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Dictions DES RELIGIONS. 1.
j

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

-Tous les peuples sans exception, les nations civilisées comme les tribus les plus barbares,

ont une religion, et la manifestent par un culte extérieur et sensible rendu à la Divinité. Ils

ont pu errer dans la forme, ils ont pu se tromper sur l'essence de celui qu'il fallait adorer

mais tous ont conservé les idées fondamentales et primordiales l'existence d'un Dieu, l'ac-

'ion de sa Providence sur les êtres créés, la nécessité de lui rendre hommage et de l'invo-

quer, l'obligation de faire le bien et d'éviter le mal, l'immortalité de l'âme, une
récompense

éternelle pour tes bons, des supplices pour les méchants.

Nous répudions ce principe impie, formulé par une école ancienne, et renouvelé de no;

jours

Primus in orbe deos fecil timor;

non que nous regardions comme impossible que la peur ait pu engendrer la superstition

mais parce qu'il y a loin d'une stupide superstition à la brillante théogonie formulée par les

anciens parce que la plupart des religions antiques étaient basées sur l'attrait du plaisir

plutôt que sur la crainte; parce qu'enfin une élude approfondie de tous les cultes démontre

que ce principe
ne saurait trouver ici son application.

Nous croyons que les religions
du monde, malgré leur diversité, leur opposition même,

dérivent toutes d'une seule religion, fondée sur une révélation primordiale laquelle a été

successivement modifiée et corrompue par l'ignorance, par les passions, par la témérité,

peut-être par un prétendu besoin de l'accommoder au climat, aux mœurs, au caractère des

différentes nations.

Nous soutenons que la plupart des religions professées par toute la terre ont conservé de

précieux restes des traditions primitives la création de l'univers et celle d'un premier cou-

ple, la chute des anges et celle de l'homme, la corruption croissante du genre humain, le

déluge universel, la nécessité de l'expiation, peut-être les dogmes de la Trinité de l'incar-

nation et la foi en un Rédempteur.

Telles sont, nous le pensons
du moins, les vérités qui résulteront de la lecture attentive

de ce Dictionnaire. Toutefois, en le rédigeant, nous n'avons eu en aucune manière la pré-

tention de formuler un système
nous avons tenu avant tout à être historien fidèle el nar-

rateur consciencieux. Nous avons même reculé devant l'idée de faire une préface, préférant

abandonner le lecteur à ses propres impressions. Nous nous contenterons de donner ici le

tableau des cultes principaux, des religions mères, si l'on peut s'exprimer ainsi, auxauelles

se rattachent toutes les autres. Ce sont

1° La Religion primitive, que nous appellerons, si l'on veut, Religion naturelle non pas

que nous la considérions comme innée dans le coeur humain, ou comme le produit des con-

ceptions de l'homme, qu,i,
selon nous, est impuissant à s'élever par ses propres forces à la

connaissance de la Divinité mais, si nous usons de ce terme, c'est pour la distinguer de la'

révélation écrite, car la religion naturelle a été aussi elle-même révélée de Dieu aux pre-

miers hommes

2" Le Mosaïsme ou Judaïsme, qui est la religion primitive sanctionnée et garantie par des

prescriptions religieuses, morales et civiles, pour préparer les voies à la
rédemption du

genre humain.

3° Le Christianisme, complément et perfection du Judaïsme, qui fournit à l'homme tous

les moyens dé profiler de l'œuvre de la rédemption.

4° Le Sabéisme, première hérésie des peuples, qui a transporté aux astres le culte dû au

Créateur.

5° Le Dualisme ou Magismee qui admet deux principes opposés, pour expliquer la co-

existence du bien et du -mal sur la terre.

6, *Le Brahmapismc
ou Trithéisme, qui partage entre trois déités subordonnées à l'Etre

tout-puissant
la triple fonction de créer, do conserver et de délruire.
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7° Le Paganisme ancien, c'est-à-dire la religion des Grecs et des Romains, amalgame de

toutes les croyances antiques.

8' Le Bouddhisme, qui parait au premier abora une négation de la Divinite, mais qui au

fond est un véritable panthéisme, ou la déification de tous les êtres.

9° La doctrine des Tao-sse ou des sectateurs de la Raison, en Chine et dans les contrées

adjacentes, espèce de philosophisme où les rites sont tout, où l'on prétend pratiquer la vertu

par amour pour elle-même.

10° Le Fétichisme ou adoration des idoles et des obiets naturels et terrestres, la plus gros-

sière des religions.

11° Le Chamanisme, fusion du Sabéisme, du Bouddhisme et du Fétichisme, chez les peu-

ples de l'Asie centrale et septentrionale.

12° L'Isdamisme ou religion musulmane, mélange de la religion naturelle, du Judaïsme

et du Christianisme.

Chacun de ces systèmes religieux se subdivise, .en outre, en une multitude de branches

ou sectes différentes, que nous avons recueillies avec le plus grand soin; mais nous n'osons

affirmer qu'aucune n'ait échappé à nos recherches. Bien* plus, un grand nombre d'autres

pourront y être ajoutées par la suite, car chaque jour voit éclore de nouvelles dissidences

dans la plupart des cultes actuellement existants, chaque jour on découvre ou on étudie de

nouveaux peuples qui-ontchacun leurculle particulier.

Pour justifier
le titre d'universed donné à ce Dictionnaire, nous y avons compris non-seu?-

lement toutes les religions connues, mais tout ce qui à rapport au culte et à ses, différentes

parties. Ainsi il peut encore tenir lieu des Dictionnaires des flérésies, des Ordres
religieux,

de Liturgie, des Rites et Cérémonies, etc. Néanmoins les articles qui appartiennent à ces ru-

briques ne formenl pas double emploi avec ceux des Dictionnaires spéciaux compris dans

cette Encyclopédie; car dans ceux-ci ils sont traités ex
professo et

théologiquement, tandis

qu'ici ils ne sont envisagés que sous le rapport descriptif ou
historique.

Ce Dictionnaire, tel que nous le publions, peut être considéré comme un ouvrage entiè-

rement neuf, bien qu'il ait déjà paru en 1770 un Dictionnaire des Cultes
religieux, en 3 vo-

lumes, par Delacroix, réimprimé en 1776, et dont il a été donné une troisième édition, en

h volumes, en 1821, avec nn supplément de M. Chaud. Mais ce Dictionnaire n'était plus en

rapport avec l'état des connaissances actuelles. Une multitude de sectes se sont élevées depuis;

beaucoup d'anciennes avaient été passées sous
silence l'auteur s'était appuyé quant au

paganisme grec et latin, sur les paradoxes de l'abbé Pluche et de Court de Gébelin et tout

ce qui avait trait aux religions de l'Orient était entièrement fautif, car la doctrine de ces

contrées était encore pour nous porte close sur la fin du siècle dernier. Aussi n'avons-nous

adopté presque aucun des articles de Delacroix, préférant recourir aus originaux, puiser

aux sources indigènes, et mettre à profit les précieuses découvertes d'les à l'ethnographie
et à la philologie modernes, ainsi qu'on pourra s'en convaincre en

jetant les yeux sur la

liste ci-dessous qui met sous les yeux les principaux ouvrages que nous avons consultés.

Le premier
volume de la nouvelle édition de Delacroix, qui ne comprend que les trois pre-

mières lettres de l'alphabet, ne contient que 900 articles tandis que les mêmes lettres en

ont fourni au nôtre 2530.

Afin de faciliter les recherches dans ce Dictionnaire, nous devons exposer la méthode de

transcription que nous avons suivie.

Les vocables orientaux ne pouvant être que difficilement rendus avec nos caractères eau-

ropéens, chaque écrivain, chaque voyageur les a transcrits suivant qu'il le jugeait plus

convenable; ceux qui ensuite ont écrit d'a,près eux ont suivi
l'orthographe qu'ils avaient

trouvée, sans tenir compte de la langue que parlait leur auteur. Il en est résulté que, dans

un livre qui doit être homogène, on voit les mêmes mots écrits de différentes manières ce

qui empêche souvent d'en reconnaître l'identité ainsi on lira dans un endroit xaca, dans

un autre sciaca, ailleurs shaka, scliaca ou chac'a; heureux encore si, dans
l'ouvrage que

l'on consulte, on n'en a pas fait quatre ou cinq personnages divers, sans remarquer que
c'est le même individu, dont le nom est habillé à la portugaise, à l'italienue, à l'anglaise,

à l'allemande ou à la française, suivant les relations ou les traductions que l'on a consul.
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lées. Il en est de'méme de xeq, cheq, cheic, schek, schaikh, etc., qui sont absolument la

même chose. On trouve le nom du livre sacré des musulmans écrit coran, qoran, koran, eu-

ran, çourann, etc. Le nom de Brahma est aussi transcrit Brame, Brama. Birmah, Broumà,

Bremaw, etc.

Souvent aussi il arrive que les indigènes eux-mêmes modifient l'articulation des noms

suivant la prononciation ou le dialecte de leur contrée ainsi Bichen est le même, dans les

idiomes modernes, que Viçhnou dans les langues anciennes, Bais ou Bice le même que Yai-

sya, Abdhout le même qvfÂvadouta, t

Ne voulant pas multiplier les renvois mesure, nous avons adopté le mot primitif,

que nous avons soumis à l'orthographe française autant que possible, et en nous confor-

mant à l'usage le plus communément suivi par les savants.

Les mots les plus difficiles à classer sont ceux qui commencent par les articulations c,

k, ch, g,j, parce que dans les langues européennes ces lettres varient beaucoup dans leur

prononciation.
Les mots d'origine indienne, chinoise, tibétaine, tatare, etc., commençant par la guttu-

rale forte, sont tous compris dans cé Dictionnaire sous la lettre K; ainsi Kama et 11911

Cama.; Krichtiq, et non Crichna.

Les Arabes ayant deux gutturales analogues, le kaf et le qaf, les mots qui commencent

par la première sont tous renvoyés au K, Kafir et non Cafir. Ceux qui commencent par gai

sont renvoyés au C ou au Q, suivant qu'ils sont suivis d'une voyelle dure ou douce Coran,

Cadi, Quibla, etc.

L'articuiation gutturale douce est rendue toujours par Ga, Gue, Gui, Go, etc. Nous avons

évité de transcrire Ge, Gi, de peur que l'on ne prononce Je, Ji.

L'articulalion gutturale aspirée est rendue constamment par Jfh, ainsi Khalife, Khip-

pour, etc., la transcription Cfi pouvant faire douter s'il fallait prononcer dur, comme dans

chaos, ou doux, comme dans chantre. Néanmoins nous avons respecté cette dernière ortho-

graphe dans les mots d'origine grecque,,qui-, étant reçus dans notre langue n'ont pas dü

être modifiés. lien est de même de quelques mots bibliques d'origine hébraïque ::Chaos,

Chartqphylax, Chnmos, etc

L'articulation grasse, comme dans les mots français chercher, schisme, est rendue par Ch,

pour les langues de l'Asie orientale Chi-king,Chakya, etc., et par Sch pour les mots arabes

Schérif, Schèikh, etc.

Le français étant à peu près inconnu dans les langues étrangères, lès mots, non franci-

sés qui commencent par cette lettre dans certaines relations doivent être cherchés dans ce

Dictionnaire sous la rubriqu,e Dj ou Y, suivant la prononciation véritable.

Dans les ouvrages portugais on trouve beaucoup de mots étrangers commençant par X;

on doit les chercher ici sous les articulations Ch ou Sch.

Les mots étrangers aux langues européennes commençant par ce ou ci, doivent être

cherchés sous la lettre S, Sedr, et aon Cedr, etc.

LISTE

DES PRINCIPAUX OUVRAGES CONSULTÉS POUR LA RÉDACTION DE CE PREMIER VOLUME.

DICTIONNAIRE historiquedes Cultes religieux établis dans
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4. vol.

in-8°.

Histoire générale des Cérémonies, M purs et Coutumes

religieuses de tous les peuples du monde, etc. Paris,

7 vol. in-l°. •

HISTOIRE pittoresque des Religions Doctrines, Céré-

monies et Coutùrnes religieuses de tous les peuples du

monde anciens et modernes; par F.-T.-B. Clavel.

Paris, 1845. 2 vol. in-8\

Parallèle des religions; par Ltrunet. Paris, 4792, i

vol. in;4°.

Histoire ecclésiastique; par AM.Fleury. 56 vol. in-12.

ABRÉGÉ chronologique de l'Histoire ecclésiastique, con.

tenant l'histoire des Eglises d'Orient et d'Occident,

eïc.'Paris, mit. 2 vol. in-12.

Annai.es de philosophie chrétienne recueil périodique

destiné à faire connaître tout ce que les sciences hu-

maines renferment de preuves et de découvertes en

faveur du christianisme; dirigé parM. Donneiiy.
1850 et années suiv. 34 vol. in-8°
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Lebrun. Paris, 1843. 4 vol. in-8°.
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The Religious creeds and statislics of every Christian

dénomination in the United States and British pro-
vinces tvilh some ac.count of the retigious sentiments

of the Jews, American Indians, Deists, Mahomelans,

etc.; by John Hayward. Boston, 1856. 1 vol. in-12.

DICTIONNAIRE de la Fable, ou Mythologie grecque, la-

tine, égyptienne, celtique, persane, syiiaque, in-

dienne, chinoise, ntahontétane, slavone, Scandinave,

africaine, américaine, iconôlogique, rabbinique, ca-

balistique, etc.; par Fr. Noël, Paris, 1823. 2 vol.

in-8°.

Dictionnaire uniuersel d'histoire et de géographie,

etc.; par M. N. Bouillet. Paris, 1847. 1 vol. in-8°.
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aux usages de l'Inde; par M. A. Langlois. Paris,

1828. 2.vol. in-8°.
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rat. Paris, 1782. 5 vol. i»-8°.
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[Cherchez par E, I, les mots que vous ne trouverez pas ici par A.– Cherchez par E simple les mots que vous ne trou

verez pas ici par M.]

AARNI, un des dieux des anciens Finnois

il partageait avec Kratti la surveillance des

trésors. Sa providence s'étendait spéciale-

ment sur l'argent enfoui dans la terre; il

avait en conséquence une demeure souter-

raine. C'est pourquoi on l'appelait Aarnion

haltia, Aarni haudan isiintd, hôte du sépul-

cre Joka makaa,Aartenpiiàla, couchant dans

les trésors.,Quand on voulait retirer de la

terre l'argent qui lui avait été confié, on

commençait par faire un sacrifice à ce dieu

c'était ordinairement un coq rouge ou trois

têtes de brebis, qu'on lui immolait.

Aarni se montrait en plein jour, et pen-

dant les nuits, auprès du feu, dans les bois,

sur les collines, occupé à sécher les trésors

mouillés par l'humidité de la terre. Souvent

on l'entendait glisser bruyamment sur l'ar-

gent c'était signe de faveur pour les avares.

AARON, premier pontife des Israélites et

le chef des familles sacerdotales dont les

membres exercèrent la souveraine sacrifica-

ture jusqu'à la ruine du temple de Jérusalem,

sous
l'empereur Vespasien. Il était de la tribus

de Lévi et naquit en Egypte environ l'an 1575

avant l'ère chrétienne, avant l'édit du Pha-

raon qui ordonnait de faire périr tous les

enfants mâles qui naissaient chez les Hé-

breux. Lorsque Dieu ordonna à Moïse d'aller

trouver Pharaon pour obtenir la liberté des

enfants d'Israël, il lui commanda de s'ad-

joindre Aaron, son frère aîné, pour porter

la parole en son nom, à cause de la difficulté

que Moïse éprouvait à s'énoncer. C'était

même Aaron qui portait habituellement la

ver ou bâton de commandement. Un an

après la sortie d'Egypte, il fut institué solen-

')tellement, par l'ordre de Dieu, souverain

pontife de la nation et Dieu fit successive-

ment plusieurs miracles pour confirmer ce

choix et affermir son autorité. Des factieux,

à la tête desquels étaient Coré, Dathan et Abi-

ron, ayant voulu décliner son autorité et celle

de Moïse, furent engloutis tout vivants d'une

manière miraculeuse, avec leurs adhérents,

à la vue de tout le peuple. Le Seigneur com-

manda ensuite à tous les chefs des tribus

d'apporter leurs verges
ou bâtons dans le ta-

bernacle, et le lendemain celle d'Aaron, qui

était d'amandier, se trouva chargée de fleurs

et de fruits, en signe du choix que le Seigneur

avait fait de lui.
Cependant

on ne saurait

disculper Aaron d'une faute énorme dont il so

rendilcoupable. Pendant que Moïse étaitsurle

montSinaï, occupé àrecevoir laloiqueleSei-

gneurdonnaitàson peuple, Aaron, cédant aux

exigences et aux menaces du
peuple, qui

désespérait du retour de son chef, jelaen fon-

te un veau d'or qu'il proposa à l'adoration de

ces hommes grossiers et charnels. Il est à

remarquer que cette chute si honteuse n'em-

pêcha pas le Seigneur de le mettre à la tête

de l'ancienne Synagogue; de même que,

quinze siècles plus tard, Jésus-Christ choisit

saint Pierre, le plus coupable des apôtres,,

pour le mettre à la tête de son Eglise, mal-

gré son crime, et peut-être à cause de son

crime. Admirable disposition de la sagesse de

Dieu, qui voulait mettre à la tête de la religion
des hommes qui, ayant éprouvé sa miséri-

corde, eussent pour ceux qui avaient péché
comme eux des entrailles de miséricorde.

Cependant la justice de Dieu le priva, en

punition de son péché et d'un doute injurieux
à la puissance divine dont il se rendit cou-

pable dans la suite, de la consolation d'en-

trer dans la terre promise, objet de tous ses

désirs. Eii effet il mourut sur le mont Hor,
dans l'Arabie Pétrée, à l'Sge de cent vingt-
trois ans, et laissa le pontifical à Eléazar, son

fils.Les Arabes vénèrentencore son tombeau.

M. Alex. de Laborde en a donné une vue

dans son Voyage. (Voy. Exod., Lévit., Nom-

bres, passim.)Voy. aussi notre Dict.delaBibl.

AAR-TOYON c'est-à-dire chef miséricor-

dieux, auteur de la création, suivant les Ya-

koutes, peuples de la Sibérie. C'est un dieu

très-puissant, ainsi que sa femme Koubei-

Khatoun (brillante de
gloire).

AAZERIYÉ. Ce mot, qui veut dire les ex-

cusants, est le nom d'une des soixante-treize

sectes de l'islamisme c'est une fraction des

Khawaridjé ou protestants musulmans. Les

Aazériyés excusent tous les crimes avec l'i-

gnorance des branches de la loi ils disent

qu'un imam, ou chef de religion, n'est
pas

nécessaire, mais qu'il est permis d'en établi'r

un. (De Hammer, Journal asiat., juillet

1825.)

AB nx, ou ABIB, mois des Hébreux corres-

pondant à mars. Ce mot veut dire mois des

épis, parce qu'en Egypte quelques céréales,

et principalement l'orge, étaient déjà en épis

pendant
ce mois. Les

juifs caraïtes jeûnent
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le 7 et le 10 de ce mois, parce que Jérusalem
fut ruinée ces jours-là par Nabuchodonosor,
et que ce prince mit le feu à la ville et au

temple. Les rabbânites jeûnent le 9, parce
que c'est le jour où Titus détruisit le second

temple. Le mois d'Ab a trente jours.
ABADD1R ou ABAD1R. 1.C'est le nom de la

pierre que Rhéa ou Ops, femme de Saturne,
présenta à son mari à la place de Jupiter
qu'elle avait mis au monde. Saturne, crai-

gnant d'être détrôné par un de ses fils, sui-
vant la prédiction de l'oracle, avait soin de

dévorer tous ses enfants mâles à mesure

qu'ils naissaient. Rhéa, ayant enfanté Jupi-
ter, résolut de le soustraire à la destinée de
ses frères aînés elle emmaillota une pierre
dans une peau de chèvre qu'elle arrosa de
son lait; quelques gouttes s'étant échappées
de son sein formèrent dans le ciel cette lon-

gue (race blanche connue sous le nom de
Voie lactée. Saturnie avala-cette pierre, en Ar-
cadie, sur lemont Thaumasium; mais comme
elle l'incommodait, il la rejetaau.moyen d'un
vomitif qui lui fit rendre et la pierre et les
enfants qu'il avait absorbés* précédemment.
Cette pierre se conservait à Delphes dans le

temple d'Apollon, où on l'arrosait d'huile en
certaines solennités et on la couvrait d'une
laine particulière. Les Syriens l'honoraient
d'un culte particulier; le -nom Abaddir est
même un mot syrien qui signifie le Père glo-
rieux. Les Grecs lui donnaient le nom de

Bœtyle. Yoy. BÉTYLE.
2° Abadir était encore un titre que l'on

donnait à Carthage aux plus grands dieux,
pour les distinguer de ceux qui étaient moins
considérables. Ce mot est le même que le
précédent et a la même signification.

ABADDON, nom d'un ange exterminateur;
il vient de l'hébreu "UN, abad, faire périr;
c'est celui qui porte en grec le nom d'Apol-
lyon. Saint Jean en parle dans son Apoca-
lypse. Quelques auteurs pensent -qu'il est le
même que celui qui est appelé Asmodée dans
le livre de Tobie.
ABAN. C'est l'ange des arts libéraux et

mécaniques, suivant les Guèbres.

ADAIUS, Scythe de nation, qui fut fait
grand prêtre d'Apollon pour avoir chanté le

voyage de ce dieu au pays des Hyperboréen's,
et reçut de lui, outre la*eonnaissance de l'a-
venir, une flèche d'or sur laquelle il traver-
sait les airs. 11prédisait les tremblements de
terre, chassait la peste, apaisait les tempêtes,
et fit à Lacédémone des sacrifices si efficaces
que ce pays, si exposé antérieurement à la
peste, n'en fut jamais affligé depuis. Enfin il
passait pour vivre sans prendre aucune
nourriture. On ajoute qu'ayant fabriqué une
statue de Minerve des os de Pélops, il la ven-
dit aux Troyens, qui crurent sur parole que
cette statue venait du ciel, d'où il l'avait fait
descendre. C'est ce simulacre qui depuis fut
célèbre sous le nom de Palladium.

ABAZÉES, fêtes qui étaient célébrées chez
les Grecs de l'Asie mineure. On y observait
le plus profond silence, ainsi que l'exprime
leur nom. Elles avaient été établies par De-
nies,fils de Caprée, roi d'Asie.

ABBA, NON;1° Mot syriaque qui signifie

père; c'est de lui que vient le titre d'Abbé, que
l'on donne aux supérieurs des monastères,
et même actuellement à tous les ecclésiasti-

ques. Voy. ABBÉ.
2° Nom de la principale divinité de certains

peuples voisins des îles Philippines.
ABBAYE. On donne ce nom, chez les ca-'

tholiques, aux monastères d'hommes ou de
femmes qui sont soumis à des abbés ou à des

abbesses. Ce nom était inconnu dans les pre-
miers siècles de l'E:;lise, quoiqu'il y eût des
abbés. On appelait les réunions d'hommes ou
de femmes qui se vouaient à servir Dieu loin
du monde, monasteria ou cœnobia. L'origine
des abbayes de femmes en France est attri-

buée à la reine sainte ltadegonde, quatrième
femmedeCiotaire 1er, qui fonda,vers l'an 567,
le monastèro de Sainte-Croix, à Poitiers, et
dont l'exemple fut suivi de plusieurs autres

princesses ou dames do qualité. On a compté
en France plus de dix-sept cents abbayes.
Le nombre des simples couvents était encore

plus considérable.
Les abbayes ont toutes été abolies en

France à l'époque de la révolution, et les

maisons religieuses existantes aujourd'hui
ne sont reconnues que sous le nom de con-.

grégation.
ABBÉ. Ce nom, en latin abbas, en grec

àSêa, vient du syriaque tax, abba, qui signi-
fie père. Jésus-Christ et saint Paul donnent
ce nom à Dieu; on le trpuve aussi appliqué
à Jésus-Christ. Ainsi, au xme siècle, on disait

encore, dans notre vieux français, « del bon
abbé Jésus. » Ce nom a indiqué générale-
ment chez les chrétiens le fondateur ou le

supérieur d'un monastère, qui étaient en ef-

fet les pères spirituels de leurs moines.
« La hiérarchie ecclésiastique a toujours

donné le pas aux évêques sur les abbés. ce-

pendant l'histoire nous fournit plus d'un

exemple de la supériorité de ces derniers sur
les autres. En 580, saint Colomban, ayant
fondé le monastère de Hy, en Ecosse, soumit,
comme abbé, à sa juridiction tout le pays et

l'évêque même. C'est, je pense, le premier
exemple de ce genre. Il fut imité en Italie, où
l'abbé du mont Cassin jouit d'une pareille
autorité sur des évêques qui avaient juridic-
lion., L'on ne connaît que ces deux abbayes
qui aienl. eu ce droit singulier. Les autres

exemples que l'on pourrait produire pour
prouver que certains évêques ont été soumis
à des abbés ne sont point dans le même

genre, et ne regardent point les évêques qui
avaient une juridiction déterminée sur des
séculiers, mais seulement les évêques tirés du
nombre des religieux qui bavaient d'autres

sujets que les moines mêmesde la maison dont
ils dépendaient, et qui étaient élus et sacrés,
à la demande de l'abbé, pour l'ordination des

religieux. On a vu de pareils exemples à
Marmoutier, à Saiul-Denis, à Morbach, etc.

« Les abbés furent d'abord élus, selon le
droit naturel, par ceux q,ui devaient leur
obéir, dit dom de Vaines, mais quelquefuis.
la jalousie, l'ambition et ta cupidité inter-

vertirent cet ordre, et les élections furent
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l'effet, ou de la brigue des évoques, ou de la
violence des ecclésiastiques séculiers, qui les
uns et les autres so placèrent souvent sur la
chaire abbatiale. Le mal crût de plus en
plus pendant le cours du vue siècle. Dans le
suivant, Charles Martel, ayant épuisé la
France par des guerres continuelles, distri-
bua les abbayes et même les évêchés à des
seigneurs laïques. Bernard, son fils naturel,
passe pour le premier qui ait joint la qualité
de compteà celle d'abbé. De là vient que le
nom d'abbé séculier, abbas comes, abbas mi-
les, est très-ordinaire dans les anciens mo-
numents. De là vient encore que dans une
même abbaye il y avait quelquefois deux
abbés. L'abbé religieux était appelé verus ab-
bas, et le seigneur qui en portait le titre s'ap-
pelait abbas miles. Au moyen d'un certain
revenu qu'on abandonnait à ce dernier, et
dont il faisait hommage, il devait être le pro-
tecteur et le défenseur du monastère. Dans
ces temps reculés, le titre d'abbé devint aussi
honorable qua ceux de prince, de comte et
de duc: nos rois mêmes et leurs enfants en
furent décorés.

« L'abus des abbés séculiers dura jusqu'à
la troisième race. Hugues Capet remit les
choses sur l'ancien pied, en restituant aux
Eglises régulières et séculières le droit pri-
mitif de choisir leur pasteur. On trouve ce-

pendant plus tard enw<» des exemples de
l'ancien abus.

« Le titre d'abbé ne fut pris par. les ecclé-

siastiques séculiers que sur le déclin du Villa
siècle, où l'on commença à former des col-

léges de chanoines, à la tête desquels on mit
des abbés. Au ix° siècle, on vit dans quel-
ques cathédrales des dignitaires décorés de
cette qualification, peut-être parce qu'ils
étaient titulaires de quelques abbayes dépen-
dant de leurs églises.

« Le litre d'abbé, usurpé par des séculiers,
donna lieu aux véritables abbés de prendre,
dans le x° siècle, pour se distinguer, celui
d'abbés réguliers.

« Avant le ix- siècle, beaucoup d'abbés
n'étaient que diacres. Les papes Eugène II
et Léon IV trouvèrent apparemment qu'il
n'élait pas convenable, dans l'ordre hiérar-
chique, que celui qui n'était revêtu que
d'un ordre inférieur dominât sur ceux qui
étaient honorés du sacerdoce en consé-
quence ils ordonnèrent que, par la suite, ils
seraient tous prêtres,.

« Les litres latins, prœsul, antistes, prœfo'
tus, etc., ne signifient pas toujours évêques
ou pontifes dès le ix* siècle on en décora
les abbés proprement dits; les abbesses mêmes
f i»ntqualifiées prmlake dans le second concile
é'Aix-la-Chapclle.

« II a existé de grands débats entre les ab-
bés de Cluny et du mont Cassin pour le litre
d'abbé des abbés, que l'un et l'autré voulaient
s'attribuer exclusivement. Un concile, tenu
à Itome en 1126, ayant décidé que ce-titre
appartenait à l'abbé du mont Cassin, celui
de Cluny prit le titre d'archi-abbé, comme on
le voit par les plaintes qu'en formait peu
après un abbé de Saint-Cyprien de Poitiers.

Dans les bas siècles, le nom d'abbé fut
donné à dos évêques, à des supérieurs, au

premier magistrat de certaines villes, à Gê-

nes, par exemple, où l'un des premiers ma-

gistrats s'appelait l'Abbé du pettple, et même
à des chefs de confrérie, Ce n'est que depuis
le fameux concordat de François I" que les

simples clercs, tant nobles que bourgeois, se

glorifièrent du titre d'abbé. J' (M. Bonnelty,\
Annales de philosoph. chrét., tom. XIV.)

Le premier supérieur religieux auquel ait

appartenu le titre d'abbè, pris dans sa véri-
table acception, est saint Antoine, mort l'an

356, et le fondateur d'un grand nombre de
monastères dans la Haute-Egypte.

ABBESSE, supérieure de religieuses et de
chanoinesses. Une bulle d'Alexandre IV, du
10 juin 1260, offre pour la première fois la

qualification d'abbesse séculiére; donnée à

6ertrude, abbesse de Quedlimbourg.
Il n'était gùèré conforme à l'esprit de l'E-

glise d'admettre les abbesses dans les conci-

les cependant on en trouve des exemples,
et le seul concile de Baconcelde, en Angle-
terre, en 6%, fait mention de cinq abbesses

qui y souscrivirent. Quelque chose de plus
singulier, c'est qu'au rapport du vénérable

Bèdé, une abbessc, nommée Hilda, présida
dans une assemblée ecclésiastique.

Le P. Martenne observe que quelques ab-
besses confessaient leurs religieuses il

ajoute que leur curiosité excessive les porta
si loin, qu'on fut obligé de supprimer cette

coutume, qui, d'ailleurs, n'était pas une vé-
ritahle confession sacramentelle, mais seu-
lement une pratique de confiance et d'humi-
lité que l'on observe encore dans quelques
couvents, soit de femmes, soit d'hommes.

On peut citer encore, comme un fait déro-

geant à la discipline habituelle de l'Eglise,
certaines abbesses, entre autres celle du mo-
nastère de Fontevrault, fondé par le B. Ro-
bert d!Arbrisselles, qui avaient juridictior
sur les religieux et sur les ecclésiastiques de
leur ordre.

ABBOUTO, divinité japonaise qui a un

temple célèbre où on l'invoque parce qu'on
lui attribue la guérison miraculeuse de plu-
sieurs maladies invétérées on croit aussi

que ce dieu procure un vent favorable et une
traversée heureuse aux navigateurs, c'est

pourquoi les matelots et les passagers ne

manquent jamais d'attacher quelques pièces
de menue monnaie à une pièce de bois qu'ils
jettent dans la mer, comme une offrande
faite à Abbonto Kouano Sama, ou seigneur
dieu Abbouto, pour en obtenir un vent fa-
vorable. Le prêtre du temple assure que ces
offrandes ne manquent jamais d'être ame-
nées sur le rivage et de venir heureusement
entre ses mains cependant, par précaution,
il vient dans un petit bateau, quand le temps
est calme,. demander cette sorte de tribut

pour son idole à tous les navires et bateaux

qui passent dans le voisinage du temple.
ABBUETENIEN, surnom de Jupiter honoré

chez les Mysiens, et dont le grand prêtre
avait le titre et l'autorité d'un prince sou-
verain.
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ABDAL; c'est le nom de certains religieux
musulmans qui vont la tête et les jambes
uues, et le corps à moitié couvert de peaux
ou de haillons quelquefois ils portent, en

guise de ceinture, un serpent de cuivre qui
leur est donné par leurs docteurs comme em-
blème de leur savoir. On les accuse des plus
grands désordres. On donne aussi ce nom,
chez les Tartares, à une sorte de prêtres qui
font l'opération de la circoncision sous les

yeux et après la bénédiction de l'akhoun,
c'est-à-dire du pontife.

ABDALLAH, fils de Wahab, un des pre-
lui ers sectaires de l'islamisrne il fonda l'an
39 de l'hégire (659 de la secte des

hharidjis, c:'est-à-dire les forains, les exter-

nes, ceux qui sont en dehors de l'islamisme.
L'une de -ses opinions était que les péchés
énormes font perdre la foi, qui ne se peut
trouver dans l'homme sans la pratique con-
stanle des bonnes aeuvres. Voy. Kharidji.

ABDALLAH, fils de Yasin, surnommé Al-

Gezouli, imposteur qui s'éleva dans l'Afri-

que occidentale, prétendant être le Mahdi

prédit par Mahomet. Il prêcha la réforme

parmi les musulmans, et la fit triompher
par le glaive. Il jeta au milieu des tribus de

Sanhaga, qui occupent toute la partie occi-
dentale du grand Sahara, les fondements de
la dynastie des Lamtouuides,qui étendit bien-
tôt son empire depuis l'Océan jusqu'à l'E-

gvpte, et depuis les bords de l'Elire jusqu'au
centre des populations nègres limitrophes
des populations mauresques. Les Espagnols
ont appelé cette dynastie puissante du nom

'VAtmorabides, reproduction défigurée de ce-
lui à'Al-Morabétin, c'est-à-dire religieux, que
prenaient eux- mêmes les Lamtounides le

mot morabétin est le pluriel- de marabout,
ermite, titre qu'avait pris Abdallah. Ai-

Gezouli.

ABDEST, mot arabe qui signifie ablution.
L'ablution est une cérémonie religieuse
prescrite aux. musulmans, pour recouvrer
la pureté et faire dignement la prière jour-
nalière appelée namaz. Les souillures qui

exigent Vabdest sont 1° les évacuations na-
turelles du corps 2° les évacuations acci-

dentelles, telles que les vers, le sable, les

pierres, etc. effets d'indispositions natu-

relles 3° les vents; 4,° le sang découlant
d'une plaie au visage, aux mains, aux bras
ou aux pieds, ou coulant sur quelqu'un de
ces membres 5° le vomissement; 6° la dé-

mence 7° l'ivresse 8° la faiblesse d'esprit
accidentelle; 9° l'éclat de rire au milieu de
la prière; 10° les embrassements voluptueux;
11° le sommeil. La pratique de l'ablution est
fondée sur ce précepte du Coran 0 vous qui
croyex! lorsque vous vous disposex à laprière,
lavez-vous le visage et les rnains jusqu'au
coude; baignez-vous la tête, et les pieds lus-
qu'à la cheville. Elle consiste donc, i* a se

laver tout le visage, depuis le haut du front

jusqu'à la gorge et derrière les oreilles; 2*à

tremper dans l'eau les trois doigts de la main
ou la main tout entière, et à les porter sur.
la tête pour en baigner au moins la qua-
trième partie 3àà porterla main à la barbe,

pour en baigner aussi au moins le quart;
4° à se laver les mains et les bras jusqu'au
coude, et 5° à se laver les pieds jusqu'à la
cheville. Voilà ce qui est de précepte. Mais
de plus il est louable et méritoire de renou-
veler trois fois de suite cette ablution à l'i-
mitation de Mahomet; de se rincer la bouche
trois fois; de se frotter les dents avec une
feuille d'olivier amer pour les nettoyeur et

dissiper la mauvaise odeur; de se laver les
narines en respirant de l'eau dans le creux
de la main; de se'peigner la barbe avec les

doigts, etc., etc. On doit faire cette ablution
assis et tourné du côtés de la Mecque.

Il est bon encore d'accompagner l'abdest
de certaines formules de prières: ainsi avant
de le commencer, on doit dire Au nom de
Dieu clément et miséricordieuxl louange
Dieu, qui nous a favorisés de la religion mu-
sulmanet En se lavant les mains 0 Dieu
mets-moi au nombre des pénitents, des puri-
fiés et de tes serviteurs justes et vertueux.
En se lavant la bouche et les narines 0
Dieu! parfume-moi avec le par/'um, avec la
bonne odeur du paradis; enrichis-moi de ses

richesses, et comble-moi de ses datées. En se
lavant le visage 0 Dieul blanchis mon vi-

sage de ta splendeur au jour où les visages se-
ront blanchis etne le noircis pas au jour ozi
ils seront noircis. En se lavant le bras droit
0 Dieu! donne mon livre à ma main droite, et

procède à l'examen de mon compte avec indul-

gence et faneur. En se lavant le bras gau-
che 0 Dieu! ne donne pas mbn livre à ma
main gazcche,ni par derrière mes épaules, et ne

procède pas à l'examen de mon compte avec

difficulté et rigueur. En se baignant la tête
0 Dieu! couvre-moi de ta miséricorde. En se

baignant les oreilles 0 Dieul mets-moi au
nombre de ceux qui écoulent ta parole, la sui-
vent et l'observent fidèlement. En se baignant
le cou 0 Dieu,! affranchis mon cou du feu,
des fers et des chaînes. En se baignant les

pieds: 0 Dieul ajjermis mon pied sur le pont
Sirath, en ce jour où les pieds chancelleront
et trembleront dans ce passage terrible. On
termine par cette prière 0 Dieu! j'exalte
torz nom; je te sanctifie; je te loue; je confesse
qu'il n'y a de Dieu que toi; c'est d toi que je
demande miséricorde. J'atteste qu'il n'y a de
Dieza que Dieu, et que Mahomet est son servi-
teur et son prophète.

On peut, au lieu de se laver les pieds nus, se

baigner simplement la chaussure, en mouil-
lant les trois doigts des deux mains et en les

portant ensuite depuis l'extrémité des pieds
jusqu'à la cheville; mais cette faculté ne

peut avoir lieu que pour un jour dans le lieu
de son domicile, et pour trois jours en voyage.
On en use de même lorsque les membres

qu'on doit baigner sont enveloppés pour
cause d'indisposition.

Il ne faut pas confondre l'abdest ou ablu-
tion avec le ghasl ou lavage, ni avec le ghousl
ou lotion.

ABDIAS, prophète hébreu, qui écrivit,
comme on croit, sous le règne de Josias. Sa

prophétie, qui est fort courte, fait partie des'

livres canoniques de la Bible, et se trouve
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dans la collection appelée
lès Douze

petits

Prophètes.

ABDJAPANI ou PADMAPAN1 c'est un

bodhisattva on descendant de Bouddha. Il

prêcha la religion bouddhique dans le Népal,

et parvint à la
dignité

de bouddha.
Voy.

PADMAPANt.

ABÉCÉDAIRES ou ABÉCÉDARIENS, bran-

che d'anabaptistes au xvie siècle, ainsi nom-

més parce qu'ils prétendaient que pour, être

sauvé il fallait ne savoir ni lire-ni écrire, et

ignorer jusqu'à l'A, B, C, D, ou les premiè-

res lettres de l'alphabet.

Lorsque Luther eut attaqué ouvertement

l'autorité de l'Eglise, des Pères et de la tra-

dition, et qu'il eut établi que chaque parti-

culier était juge du sens des Ecritures, Stork,

son disciple, enseigna que chaque fidèle pou-

vait connaître le sens des livres saints aussi

bien que les plus habiles docteurs et que

c'était Dieu seul qui en donnait l'intelligence

à tout homme, sans le secours des livres et

des sciences. L'étude même, selon lui, n'était

capable que de causer des distractions et

d'empêcher d'être altentif à la voix intérieure

de Dieu. D'où il résultait qu'il était expédient

de ne point apprendre à lire, et que ceux qui

savaient lire étaient dans un état dangereux

pour le salut.

Carlostadt, célèbre professeur de théolo-

gie à Wittemberg,
et un des premiers secia-

teurs de Luther, renonça publiquement à

l'université et à sa qualité de docteur pour

fembrasser le parti des abécédaires; et, au

rapport d'Osiaudcr, il foula aux pieds la

robe, le bonnet et la calotte, insignes de son

grade, et se fit
porte-faix.

Cette secte fut assez étendue en Alle-

magne.

ABÉLARD (Pierre)
ou ABAILARD, na-

quit à Palais près de Nantes en Bretagne,
en 1079. d'une famille noble. Il fut l'un des

docteurs les plus érudits et les plus éminents

du
moyen âge. Grammairien, dialecticien, ora-

teur, poëte, musicien, mathématicien, théo-

logien philosophe, il embrassa presque

tous les genres de sciences il est encore plus

connu du vulgaire par ses amours avec Hé-

lcïse, et par les épîtres qu'il lui écrivit. Il

.mourut, l'an' 1142, dans un monastère dé-

pendant de Cluny, avec les sentiments d'un

vrai chrétien.

Il n'entre pas dans notre plan de parler de

ses amours et de ses malheurs; nous ne par-

lerons que des erreurs qui lui sont échap-

pées dans ses ouvrages de théologie et'de

philosophie. Il avait étudié la dialectique
avec ardeur et avec beaucoup de succès il

réforma celle d'Aristote, devint l'oracle des

écoles el se fit une grande réputation, parce

qu'alors le génie de la nation et de presque

tout l'Occident était tourné vers la philoso-

pliie. Lorsque Abélard eut embrassé la vie

religieuse, il s'adonna à la théologie, et ses

disciples t'engagèrent à joindre aux autori-

tés ytii prouvent les dogmes de la religion,

des explications qui les rendissent intelligi-

bles. Ils lui représentèrent qu'il était inutile

de leur donner des paroles qu'ils n'enten-

daient point, qu'un ne pouvait rien croire

sans l'avoir auparavant entendu, et qu'il était

absurde d'enseigner une chose que ne com-

prenaient ni celui qui parlait, ni ceux qui

écoutaient; ils ajoutaient que le
Seigneur

lui-même avait censuré ces mattres-là en les

qualifiant d'aveugles qui s'ingéraient à con-

duire d'autres aveugles.

Déterminé par ces considérations et peut-
être par son propre goût, Abélard

entreprit

d'expliquer les mystères et les vérités de la

religion et de les rendre sensibles par la com-

paraisun il voulut combattre, par l'autorité

des philosophes et par les principes de la

philosophie, les difficultés des dialecticiens

qui attaquaient la religion. Car, à cette
épo-

que les personnes qui savaient faire un syl-

logisme se croyaient en droit d'examiner

el de décider souverainement de tout; et vou-

lant tout éclaircir et tout approfondir, quel-

ques-uns en étaient venus à attaquer le

dogme même de la Trinité.

Abélard consigna sa méthode et ses expli-
cations dans la théologie, où il traita parti-
culièrement du mystère de la sainte Trinité.

Selon lui, les noms des trois personnes com-

prennent l'Etre souverainement parfait; la

puissance de Dieu est marquée par le nom

de Père, la
sagesse par celui de Fils et sa

charité ou son amour pour les hommes par
celui de Saint-Esprit; et cette distinction des

trois personnes est très-propre à persuader
aux hommes de rendre au souverain Etre le

culte qui lui est dû: car deux choses surtout

contribuent à inspirer le respect la crainte

et l'amour; or la puissance et la sagesse de

Dieu nous le font craindre, parce que nous

savons qu'il est notre juge et qu'il peut nous

punir, et sa bonté nous le fait aimer, parce

qu'il est juste d'aimer celui qui nous fait tant

de bien.

Abélard avance que Jésus-Christ n'a pas
révélé le mystère de la Trinité, mais qu'il
n'a fait que le développer; car ce mystère

était connu des prophètes, et même des phi-

losophes païens; il
regarde comme vraisem-

blable que ceux-ci aient connu pareillement

le mystère de l'Incarnation, Dieu leur ayant

révélé ces mystères à cause de leurs vertus.

De là il loue les belles qualités de ces philo-

sophes, la pureté de leurs moeurs, l'excel-

lence de leur morale, et croit qu'on ne doit

pas désespérer de leur salut.

Il tâche ensuite d'expliquer la nature de

chacune des personnes divines et les dilt'é-

rences qui existent entre elles. Le propre du

Père est de n'être point engendré; celui du

Fils est d'être engendré et de n'être ni fait,

ni créé; celui du Saint-Esprit est de n'être ni

fait ni engendré. Comme il ne trouve dans la

nature aucun exemple de trois personnes

dans une même essence, il a recours aux

analogies et aux comparaisons ainsi, pour

expliquer le mystère de la Trinité, il se sert

de l'exemple d'un cachet, composé de la ma-

tière et de la figure qu'on y imprime le

cachet n'est ni la matière, ni la figure seule,

mais un tout composé de l'un et de l'autre;

et cependant le cachet n'est autre chose
que
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la matière ainsi figurée, quoique la matière
ne soit pas la figure.

Quant à la génération du Verbe et à la

procession du Saint-Esprit, il distingue l'une
de l'autre, en ce que le Verbe étant la sa-

gesse participe à la puissance du Père, parce
que la sagesse importe la puissance de dis-
tinguer le bien du mal, et de déterminer ce

qu'il faut faire, et ce qu'il ne faut pas faire
mais le Saint-Esprit, étant l'amour, qui n'est

pas une puissance, n'est point, a proprement
parler, la substance du Père, quoiqu'il soit

cependant d'une même substance avec lui.
La coéternité des Personnes s'explique par

l'exemple de la lumière du soleil, qui existe
simultanément avec l'astre qui la produit.

Quant ia puissance de Dieu, comme se-
lon lui, elle est toujours dirigée par sa sa-

gesse et par sa bonté, il en conclut que tout
ce que Dieu a produit, sa sagesse et sa bonté
le lui ont prescrit que s'il y a du bien qu'il
n'ait pas fait, c'est que sa sagesse ne lui

permettait pas de le faire; d'où il résulte que
Dieu ne pouvait faire que ce qu'il a fait, et

qu'il n'était pas en son pouvoir de ne.le pas
faire.

Cet ouvrage fit grand bruit. Des théolo-

giens de Reims, qui. avaient étudié avec lui,
Albéric etLotulfe, jaloux de sa réputation,
relevèrent dans son livre plusieurs passages
erronés et le déférèrent à leur archevêque,
Raoul le Verd, qui, de concert avec le légat
Conon, évéque de Préneste, indiqua un con-
cile à Soissons, où Abélard fut appelé. Quand
celui-ci arriva à Soissons, il faillit, dès le

premier jour, être lapidé par le peuple, dont
les uns l'accusaient d'enseigner qu'il y avait
trois dieux, d'autres, au contraire, préten-
daient qu'il ne distinguait pas assez les Per-
sonnes de la Trinité.

Abélard montra beaucoup de soumission;
il donna son livre à examiner au légat of-
frant de corriger tout ce qui pourrait s'y
trouver de contraire à la foi mais sa sou-
mission ne désarma point ses ennemis; son
livre fut condamné, et Abélard dut le jeter au
feu de sa propre main, puis il lut à haute
voix le symbole de saint Athanase avec

beaucoup de larmes et de sanglots. Il avait
été condamné en outre à une prison perpé-
tuelle dans un monastère; mais il en fut tiré

peu de jours après par les ordres du légat.
Vingt ans après, Guillaume.abbé de Sainl-

Thierri, s'éleva de nouveau contre Abélard;
il crut trouver dans ses ouvrages des er-
reurs capitales, et en tira les quatorze pro-
positions suivantes, qu'il signala comme
contraires à la saine doctrine 1° Il y a des

degrés dans la Trinité; le Père est une pleine
puissance; le Fils est une certaine puissance,
et le Saint-Esprit n'est aucune puissance.
2° Le Saint-Esprit n'est pas de la substance
du Père, ni de celle du Fils, quoiqu'il pro-
cède de l'un et de l'autre. 3' Le démon n'ayant
jamais eu de pouvoir sur les hommes, le
Fils de Dieu ne s'est pas incarné pour les

délivrer, mais pour les instruire et par ses
discours et par ses exemples. Il n'a souffert

et il n'est mort que pour manifester sa cha-

rité envers nous. 4° Le Saint-Esprit est l'âme
du monde. 5° Jésus-Christ Dieu et homme
n'est pas une troisième personne dans la
Trinité, où l'homme ne doit pas être propre-
ment appelé Dieu. 6° Nous pouvons vouloir
et faire le bien par le libre arbitre, sans le
secours de la grâce. 7° Dans le sacrement
de l'autel, la forme de la substance précé-
dente demeure en l'air. 8" Nous ne tirons pas
d'Adam la coulpe du péché originel, mais
seulement la peine. 9° Il n'y a point de pé-
ché, s'il n'y a point consentement du pé-
clieur, et s'il ne méprise Dieu. 10, La conçu"

piscence, la délectation et l'ignorance ne

produisent aucun péché. 11" Les suggestion
du démon se font dans les hommes d'une
manière physique, comme par la vertu de
certaines pierres, de certaines herbes etc.
12" La foi est l'estimation des choses qu'on
ne voit pas. 13" Dieu ne peut faire que ce

qu'il a fait ou ce qu'il fera. 14° Jésus-Christ
n'est point descendu aux enfers.

Parmi ces propositions, il en est qui ne so
trouvent point dans les ouvrages d'Abélard,
telles que la neuvième; d'autres n'expriment
que des opinions théologiques physiques,
ou philosophiques, telles que la quatrième,
la septième et la onzième; d'autres, enfin,
n'expriment point le véritable sentiment

d'Abélard, qui s'était exprimé plus correcte-
ment dans d'autres endroits de ses ouvra-

ges, telles que la première la seconde et la

.cinquième. Quant à celles qui sont tout à
fait erronées, telles que la troisième, la

sixième, la huitième, la dixième, la trei-
zième et la quatorzième, elles furent rétrac-
tés par leur auteur.

Mais Guillaume en écrivit à Geoffroi, évê-

que de Chartres, et à saint Bernard. Ce der-
nier lui répondit en approuvant son zèle.

«Mais, ajouta-t-il, je n'ai pas coutume,
comme vous le savez de me fier. mon ju-
gement, principalement en des choses de
cette conséquence. C'est pourquoi j'estime à

propos de prendre notre temps pour nous
assembler en quelque lieu et conférer de
tout. Je ne crois pas, toutefois, que cé puisse
être avant Pâques, pour ne pas troubler

l'application à l'oraison que ce temps-ci nous
prescrit. Souffrez. mon silence et ce délai,
d'autant plus que j'ai ignoré jusqu'à présent

presque tout ce que vous me maudez. »
Saint Bernard, voulant corriger Abélard sans
le confondre, l'avertit en secret, et le traita
avec tant de douceur que celui-ci en fut lou-
ché et promit de tout corriger selon qu'il le
lui prescrirait; mais cédant plus lard à de
mauvais conseils, il résolut de défendre ses

propositions au concilc qui devait bientôt se
tenir à Sens. Elles y furent réfutées par sain
Bernard et condamnées. Abélard, se plai-
gnant que la liberté de discussion lui avait
été ôtée, en-appela au pape.

Saint Bernard, avant et après le concile
de Sens, écrivit plusieurs lettres pleines d'à- •*

crimunie contre Abélard; ces lettres fuirent

adressées, les unes au pape, les autres à
des prélats de la cour romaine, les autres

'au¥. ,évêques. de Frauce, et suscitèrent de
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violents orages sur la tête du novateur,dont
la doctrine fut aussi condamnée à Rome.
Abélard publia une profession de foi, dans

laquelle il protestait devant Dieu qu'il ne se

sentait point coupable des erreurs qu'on lui

reprochait* et désavouait tout ce qui pouvait,
dans ses ouvrages, être contraire à la foi,
affirmant qu'il croyait toutes les vérités op-
posées à ces erreurs. Il partit ensuite pour
Rome et passa par le monastère de Cluny
où Pierre le Vénérable, qui en était abbé, le
retint et le réconcilia avec saint Bernard. 11

mourut deux ans après ayant édifié toute
la communaufé par son humilité et sa péni-

lence.

ABÉLIENS, ou ABOLITES ou ABÉLO-

N1TES, paysans du diocèse d'Hippone en

Afrique, au temps de l'empereur Àrcadius.
Ils prétendaient que le mariage était une
union purement spirituelle, et voulaient en

conséquence que l'homme vécût dans la
continence avec sa femme. lls rendaient cette

pratiqué bien difficile en ce qu'ils posaient
en principe qu'il ne fallait pas que l'homme
fût seul, mais- qu'il devait se choisir une

compagne et passer ses jours avec elle, à

l'exemple d'Abel qui, disaiént-ils, avàit
été marié, mais n'avait jamais eu commerce
avec sa femme. C'était donc dé cet ancien

juste qu'ils avaient prit, leur nom. Comme
les époux qùi embrassaient cette secte s'en-

gageaient à ne point avoir d'enfants ils y
suppléaient par l'adoption d'un petit garçon
et d'une petite fille qui succédaient à leurs

biens et prenaient les mêmes engagements.
Il ne paraît pas que cette secte absurde,
réfutée par saint Augustin, ait duré Fong-
temps'.

ABELLIÔN, divinité gantoise, qui né nous
est connue q"ù'é par quelques inscriptions
trouvées dans l'Aquitaine et qui ont donnée
lieu à bien des conjectures.

ABÉONE et ADÉONE, divinités qui pré-
sidaient aux-voyages, fa première au d'épart,
et la seconde au retour; leurs noms viénnent
des verbes latins abii-e et adiré.

ABHIG1T, sacrifice qu'un radja ou prince
est obligé d'offrir en expiation du meurtre
d'un brahmane, fait sans préméditation, ou
sans connaître à quelle caste il apparte-
nait.

ABIy nom des prêtres chamans chez les-
Yakoutes et d'autres Talars.

AB1DA, dieu des Kalmouks, probablement
une des-apparitions de Bouddha et Je même

que l'Ami(la des Japonais Y Amitabha des
Indiens. C'est- ce dieu qui attire l'âme à lui
au moment de sa séparation d'avec le corps.
Si elle est pure de toute souillure, il lui peur-
met de s'élever da'ns les airs; si elle est souil-
lée par des fautes, il la, purifie de son souffle.
Abida donne aussi aux âmes la-liberté de
retourner dans-un corps animé, soit d'hom-

me, soit de bêle. Sa demeure est dans le
ciel vers le lever du, soleil; il y jouit d'un

profond repos.
AB1DABA,le premier des cinq Bourkhans

Uriiviiiifs, dans la théologie mongole. C'est le

roi du paradis de l'Occident, Icquei est le

principal séjour de la félicité. L'air y est em-
baumé des plus suaves exhalaisons;. des ar-
bres d'argent, aux rameaux d'or, s'élèvent

chargés de pierres précieuses qui leur tien-
nent tieu de feuillage. Sur les Oeurs de lo-

tus, qui naissent dans l'intervalle, se trou-
vent des sièges magnifiques pour les Bour-
klians. Des canaux d'or, suspendus comme
une voûte au-dessus de ces arbres, en arro-
sent le pied avec des ruisseaux de nectar. Au
milieu de cette bienheureuse demeure, un
bois magnifique étend son "ombragé; là,
l'iltustre Abidaba est assis sur un trône en-
tourné de saints personnages; soutenu d'un
côté par un paon et de l'autre par un lion.

Ce dieu est le même' que Y Abida des Kal-

mouks, VAmidabha des Hindous et l'Amida
des Japonais.

ABITCHEGA, cérémonie qui fait partie du

poudja, chez les Hindous; elle consiste à ar-
roser le lingam avec du Îait on le recueille
ensuite avec soin pour en faire avaler quel-
ques gouttes aux agonisants; ce qui leur
facilite l'accès du kailasa, paradis de Siva.

ABJURATION. On' appelle ainsi la décla-
ration publique et solenuelle par laquelle un
hérétique, un juif, ou un infidèle renonce à
ses erreurs pour entrer dans le sein de l'E-

glise catholique.
1° Lorsqu'un juif veut quitter le judaïsme

pour embrasser la religion chrétienne, on le
fait jurer sur les livres -de l'Ancien Testa-
ment que c'est du fond du cdêiir et sincère-
ment qu'il renonce à la religion qu'il a pro-
fessée jusque-là. Dans l'Eglise grecque, on

prend les plus grandes précautions pour
s'assurer de la solidité de la èonversion d'un

juif. Il doit protester, en présence du prêtre,
q.u'il n'est entraîné par aucun motif humain
à abandonner le judaïsme. Il faut qu'il pro-
nonce anathème contre le culte judaïque et
les différentes sectes qui eri dérivent et
même contre le Messie attendu par sa na-
tion. Puis il récite sa confession de foi, après
laquelle il jure de n'avoir plus de commerce'
avec les juifs, et se dévoue à toutes tes ma-
lédictions de la loi, s'il retourne jamais à la

religion qu'il a quittée. Suivant le Ponti-
fical romain, l'abjuration' consiste principale-
ment en ce que' le nouveau converti fasse

profession de croire chacun des articles du

sym'bole des apôtres, renonce à Satan, à ses

anges, à la secte à laquelle il appartenait, et

promette de vivre dans l'unité de la foi catholi-

que. Puis il est exorcisé par le pontife, et

réintégré dans lé giron de l'Eglise. Au
reste, les cérémonies de l'abjuration ont va-
rié suivant les temps et les localilés. Nous
citons ici, comme monument fort ancien, la
formule d'abjuration prescrite par le concile
de Leptine dans le diocèse de Cambrai; elle
est en langue francique; en voici la traduc-
tion Reno>icés-tu au diable? Je renonce
au diable. Et d toutes les œuvres du diable?

Et je renonce- tuutes les œuvres du diable,
d ses paroles, à Thanaer, à Wodin, d Ote,
dieu des Saxons, et à tous les esprits impurs,
leurs compagnons. Crbie turen Dieu le Père
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tout-puitsantf
P Je crois en Dieu le Père

tout-puissant, etc.

2* Dans les pays soumis à l'inquisition es-

pagnole ou portugaise, lorsqu'un hérétique,

retenu dans les prisons, se détermine, par

la crainte du supplice, à faire abjuration,

les inquisiteurs font annoncer au peuple que

tel jour, à telle heure, en telle église, un hé-

rétique pénitent abjurera ses erreurs, et que

ceux qui assisteront à cette cérémonie ga-

gneront des indulgences. Au jour marqué, il

se fait ordinairement un grand concours de

peuple dans l'église indiquée. Le pénitent y
est placé sur une estrade. On commence

par célébrer une messe; après l'évangile,

l'inquisiteur, ou quelque autre, fait un ser-

mon contre l'hérésie en général, et particu-
lièrement contre celle qui était professée par

le nouveau converti. Le sermon fini, le pré-

dicateur dit au peuple
Mes frères, celui que

vous
voyez ici est tombé dans l'hérésie contre

laquelle je viens de parler., comme vous-le

verrez par la lecture qu'on va faire. Alors un

religieux, ou un clerc fait à haute voix la

lecture d'une liste où sont contenues les er-

reurs dans lesquelles est tombé l'hérétique

pénitent. L'inquisiteur, après cette lecture,

demande au coupable s'il avoue avoir sou-

tenu une semblable hérésie et s'il est disposé
à y renoncer. Sur sa réponse affirmative, on

lui fait faire une abjuration générale de

toute hérésie, et une particulière de celle

dont il a été convaincu. On exige aussi de

lui une promesse de déférer tous les héréti-

ques qu'il connaîtra, et de se soumettre

humblement à la pénitence que l'inquisiteur

jugera à propos de lui infliger. Il y a tou-

jours un grelfier qui dresse un procès-verbal

de l'abjuration, et il a grand soin d'y insérer

que l'hérétique abjure, comme convaincu

d'hérésie par sa propre confession, afin que,
s'il retombe, il soit puni comme relaps, ce

qui entraîne la peine du feu. Puis l'inquisi-
teur lui fait une vive exhortation de vivre

désormais hors de tout soupçon d'erreur et

d'hérésie; enfin il l'absout de l'excommuni-

cation majeure qu'il avait encourue, et lui

impose une pénitence. Elle est quelquefois
fort rigoureuse, et consiste soit en pèleri-

nages, soit à être fouetté publiquement, soit

à être banni ou enfermé dans une prison

pouruncertain nombre d'années;quelquefois
même pour toute la vie. De plus, le pénitent
ne peut manquer d'être exposé à la vue du

peuple, revêtu du sam6enito, espèce de sca-

pulaire brun, avec de grandes croix deSaint-

André en jaune. Les inquisiteurs ne se con-

tentent pas d'exiger une abjuration formelle

de ceux qui, de le.ur propre aveu, sont.con-

vaincus d'hérésie, ils l'ordonnent aussi à

ceux qui en sont simplement soupçonnés;
alors la pénitence est moins grave. Ceux

contre lesquels on n'a qu'un soupçon léger,
en sont quittes pour une punition peu con-

sidérable. Ceux qui sont fortement soupçon-
nés, sont condamnés à la prison pour un

certain temps, ou bien à faire quelque pèle-

rinage. Enfin, si le soupçon est violent, l'ac-

çusé est condamné 4 porter le sambenito à

la porte d'une église déterminér, aux grandes

fêtes de l'année, et à rester un certain temps

en prison.

3° L'Eglise russe a aussi ses formules d'ab-

jurations pour les infidèles de l'empire qui

embrassent le christianisme voici celle que

l'on exige des Kalmouks Je renonce et mais-

dis toute croyance. qui m'a été enseignée, de-

puis ma jeunesse jusqu'à ce jour. Je renonce

et maudis tous les faux docteurs et les super-

stitieux Bourkhan et les divinités qui furent

-jadis des hommes, savoir: Dchakdchamouni,

Soukouba, Abidaba, Mansouctiari, Maidari,

Aerlik-Khan, Loumkhan, les Tengheri, Dant-

ching, Okin-Tengheri,Daraècké, le Dalaï-Lama,
le Bodko-Lama et toutes les autres idoles.

Je renonce et j'abjure la croyance dangereuse
de la ncétenapsycose, ainsi que celle clcc passage
de l'cime dans d'autres corps. Je renonce à

la doctrine de la création du monde, et j'ab-

jure tous les mensonges des lamas, des chou-

touke, de tous les prétres, de tous leurs croyants

et sectateurs. -Je renonce et j'abjure toutes

les images et statues des idoles; toutes les

prières adressées aux étoiles et à la lune, qui
ne sont que des

corps créés par le vrai Dieu.

-Je renonce et
j'abjure

la triple sainteté

(Gourban-Erdeni); j'abjure; enfin,
tous les

dieux et déesses menteurs, tous les idolâtres

lamas, tous leurs prêtres, tous leurs écrils,

toutes leurs doctrines, toutes les offrandes,

jeûnes
et

reliques du Chalir-Ouroulé; j'abjure,
en un mot, toutes les superstitions auxquelles

j'ai crzc jusqu'ici, et je crache dessus.

ABLÉGA T, vicaire ou délégué d'un lé-

gat aposlolique..
ABLUTION. Nous considérons ici l'ablu-

lion comme cérémonie religieuse consistant

à-laver son corps ou le corps d'un autre en

totalité ou en partie, soit pour la propreté

extérieure, soit comme signe de la netteté de

l'âme. Sous ce point de vue l'ablution rait

partie intégrante du rituel d'un grand nom-

bre de religions.

1° Dans la loi des juifs il est ordonné à

quiconque a contracté une impureté de se

laver avant d'avoir commerce avec les au-

tres hommes. Or.on contractait l'impureté

par l'attouchement d'un cadavre, d'un lé-

preux, d'un reptile, etc. On devait encore se

laver quand on avait été affecté de
lèpre,

quand on avait éprouvé une pollution noc-

turne, quand on avait usé du
mariage, etc.

Les prêtres devaient recourir aux ablutions

ayant d'approcher de l'autel et d'offrir des

sacrifices. Une femme était impure quand
elle était en couche, ou qu'elle avait ses rè.

gles. Quiconque touchait un homme ou une

femme impure, ou les objets dont ils se. ser-

vaient, devenait impur lui-même et était

tenu de se laver, sous peine de communi-

quer son impureté .aux autres. Les vases ou

instruments qui avaient servi à des choses

réputées impures devaient être lavés avant

de rentrer dans l'usage commun. Plusieurs

de ces prescriptions légales sont tombées

actuellement en désuétude; mais les juifs
leur en ont substitué d'autres moins ration-

nelles. Ainsi c'est sans doute une coutume
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louable et salutaire de se laver le visage est
les mains aussitôt après son lever; mais
c'est pousser cette pratique jusqu'à la. su-

perstition que de n'oser toucher à quoi que
ce soit avant d'avoir rempli ce devoir de

propreté. Il y a même des rabbins qui ne
veulent point qu'on jette à terre l'eau dont
on s'est servi pour cette ablution, de peur
qu'en marchant dessus quelqu'un ne vint

par là même à contracter quelque souillure.
D'autres, plus scrupuleux encore, ont décidé

que c'était un aussi grand crime de manger
son pain sans se laver les mains, que d'avoir,
commerce avec une femme débauchée. En

effet, nous lisons dans l'Evangile que les
Pharisiens faisaient un crime aux disciples
de Jésus-Christ de manger sans avoir rem-

pli cette formalité.

2° Les chrétiens ont une ablution célèbre

qui marque leur entrée dans le monde, -ou
du moins qui est nécessaire pour opérer
leur admission dans l'Eglise, c'est le bap-
génie. (Voy. BAPTÊME.)Il est encore pour
eux un autre genre d'ablution qui consiste
à s'asperger d'eau bénite en entrant dans
les églises, et en différentes autres, circon-
stances. {Voy. EAU BÉNITE.) Ç'a été aussi
chez'eux pendant longtemps une pratique
pieuse et méritoire que de laver les corps
des personnes mortes avant de les confier à
la terre: elle est encore en usage dans plu-
sieurs endroits.

3° L'ablution est une pratique intégrante
du culte musulman elle est si indispensa-
hIe, qu'à défaut d'eau on peut et on doit se
servir de sable ou de terre. Il y a pour les
musulmans trois sortes d'ablutions, Ghasl,
le lavage, Abdest l'ablution, et Ghoust, la
lotion. (Voir ces trois mots.)

4° Les anciens Romains avaient recours
aux ablutions avant d'entrer dans les tem-

pies; c'est pour cela qu'il y avait à la por,te
de ces édifices des vases remplis d'eau lus-
trale on. en mettait aussi à la porte des
maisons où il y avait un mort, pour s'asper-
ger en sortant. On se servait aussi de cette
eau pour laver le corps du défunt.

5° Les Grecs avaient pareillement leurs
luslrations.lls croyaient que trois choses
avaient la vertu de purifier, l'eau, l'air et le

feu, ou la terre, en tant qu'elle renferme du
feu. L'eau de la mer était préférée à celle
des rivières, et l'eau courante à celle qui est
sans mouvement. Les Grecs se lavaient non-
seulement pour certaines expiations solen-

nelles; mais encore après la rencontré d'une"

belette, d'un corbeau, d'un lièvre, après un

orage imprévu, ou autre événement de si-
nistre augure.

6° Les Parsis portent leurs enfants au

temple après leur naissance, et là le prê-
tre prend de l'eau bien nette, la verse dans
l'écorce d'un certain arbre, et la jette sur

l'enfant, en priant Dieu de le purifier. Ta-
vernier prétend qu'ils baptisent aussi les
enfants en les plongeant dans une cuve. Ils
ont encore d'autres purifications.

7', C'est dans les Indes que l'eau sainte

coule à grands flots pour les ablutions. Sept
fleuves y sont regardés comme sacrés le

Gange est réputé le plus saint. Il a le pou-
voir d'effacer les souillures physiques et
morales des Gdèles qui s'y baignent ou qui
boivent de ses eaux avec dévotion. Point de

plus grand bonheur que d'expirer dans ses
ondes ou au moins, sur ses bords quelque
péché qu'on ait commis, quelque souillure

qu'on ait contractée, l'âmé ne saurait alors

manquer de devenir pure. Aussi on y ac-
court de tous côtés. Lorsque les dévots y
entrent pour se purifier ou par dévotion,
des brahmanes leur mettent en main trois
brins de paille qu'ils' gardent respectueuse-
ment jusqu'à la fin de la cérémonie; après
le bain, les mêmes brahmanes les mar-

quent au front avec de la bouse de vache.
Mais si l'on est loin du Gange ou d'un autre
fleuve sacré, on tâche de s'en procurer de

l'eau, on' en arrose une petite étendue de

terrain, et on se couche dessus en récitant
des prières; on-boit aussi quelques gorgées
de cette eau précieuse. A côté de la princi-
pale pagode de Benarès est le puits Mon-

kernika, dans lequel un dieu se plongea au-
trefois. C'est pourquoi ses eaux sont sa-.
crées aux yeux des Hindous les dévots y
jettent perpétuellement des fleurs, ce qui
rend ses eaux bourbeuses et infectes. Cet
inconvénient n'empêche pas qu'on n'y des-
cende par des degrés pratiqués exprès on
en est quitte pour se laver dans une eau-

plus claire quand on est sorti du puits.
Dans le Malabar, les réservoirs destinés aux

purifications se nomment tankh; lorsque les
habitants de ce pays veulent faire leurs ab-

lutions, ils commencent par faire rejaillir
un peu d'eau avec trois doigts de la main
droite en l'honneur de Brahma, de Vichnou,
et de Siva, en prononçant en même temps
ces paroles «En approchant de cette eau et
en la touchant, je renonce à mes péchés. »
Alors ils entrent dans l'eau, en la séparant
des deux mains, et plongenten même temps;
puis ils jettent en l'air de l'eau avec la main,
neuf fois de suite en l'honneur des huit va-
sous et du soleil; puis après s'être lavé le

visage, ils se frottent le front, les épaules et
la poitrine avec de la cendre de bouse de
vache. Une veuve ne doit pas manquer
de se baigner dans un fleuve sacré ou dans
un tankh avant d'être brûlée avec le corps
de son mari.

8° Dans le royaume de Siam, la pleine
lune du cinquième mois est solennisée par
une ablution générale. Les Talapoins com-
mencent par laver l'idole avec des eaux par-

fumées, à l'exception de la tète, ce qui se-
rait un manque de respect; puis ils lavent
leurs supérieurs, et sont ensuite lavés par
le peuple. Dans les familles on se lave de
même les uns les autres, en observant tou-
tefois que l'inférieur fasse la cérémonie de
l'ablution à son supérieur, sans distinction
de sexe. Ainsi le fils et la fille lavent le père
et la mère, l'aïeul et l'aïeule.

9° Le dernier jour de l'aunée, le roi du
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Tunquin sort de son palais
et va avec toute

sa cour se
baigner

dans la rivière.

10" Les Chinois ont dans leurs
temples

des réservoirs pleins
d'eau où ils entre-

tiennent du poisson en outre, il
y

a à droite

et à gauche des salles où l'empereur et les

grands
de la cour se lavaient autrefois avant

de
paraître devant les idoles.

11° Les ablutions
religieuses

sont en

usage
chez les

nègres
de la Guinée; ils se

lavent tous les matins, et se font des raies

blanches sur le
visage

avec une
espèce

de

chaux en l'honneur de leur fétiche. Les

jours de fête, après que
les

nègres ont
fait

leurs offrandes et qu'ils ont pris part
aux

réjouissances,
le

prêtre leur fait un dis-

cours ensuite il prend un bouchon de-

paille,
le trempe

dans un
pot plein

d'une

liqueur dans laquelle
il

y
a un serpent, et

en -frotte ou en
asperge

tous les enfants, en

récitant des prières: il en fait autant à l'au-

tel, qui
consiste en une tab'le

placée'
au pied

d'un arbre, et sur laquelle sont déposées
les

offrandes. Ces jo'urs-là les personnes adultes

ont soin de se laver le
visage

et le corps

avec
plus

de soin
qu'à

l'ordinaire.

ABLUTION, dans le culte catholique, signi-

fie enèore l'eau et le vin qui servent à laver

les
doigts

du
prêtres, et le calice

après
la

messe, et
qu'il

consomme ordinairement.

L'ablution est encore l'eau mêlée de vin que

l'on
prenait

autrefois
après

avoir communié

pour
faciliter la consommation de la sainte

hostie pratique qui
a lieu encore en diffé-

rentes circonstances.

ABOBAS, nom d'Adonis, chez les
Perses,,

d'après
Giraldi.

Voy.
ADoNis.

ABOUA Dieu de l'univers chez les

Haouarythes,
anciens habitants de l'île de

Palma. C'était pour
eux l'Etre

suprême; il

siégeait
au

plus
haut des cieux, et faisait

mouvoir tous les astres. Les Haouarylhes

lui avaient élevé des
pyramides

en
pierres

sèches, autour desquelles ils se réunissaient

à différentes époques pour assister à des

fêles religieuses qui se terminaient toujours

par
des chants et des exercices

gymnasli-

ques. Voy. AcotuN ALCORAC Achaman,

DiEu.

ABOUBEKR, beau-père
de Mahomet, et

son premier successeur
ou khalife; suivant les

Schütes, il
usurpa

cette
dignité

au
préjudice

d'Ali, gendro
du faux prophète; mais les

.Sunnites ou orthodoxes, le considèrent

comme légitime
et le

regardent
comme leur

chef. Vers l'an 389 de
l'hégire,

ils établirent

une fête en son honneur, et la fixèrent au

26 du mois de zulhidja,
en mémoire du jour

ou le
prophèie, en fuyant-de

la
Mecque,

se ré-

fugia dans une caverne avec Aboubekr. On

prétend que
ce fut lui qui le premier ras-

sembla et réunit en volume les
chapitres

dispersés
du Coran.

ABOUDAD, un des deux premiers êtres

vivants qui parurent
sur la terre, suivant la

cosmogonie
des Perses. Aboudad était le

taureau ou l'homme-taureau; il
naquit sans

père et sans mère, par
le

mélange
des deux

principes, ainsi que Kaioumors, le premier

homme. Ils vécurent ensemble pendant trois

mille ans dans les
régions supérieures,

sans

éprouver aucun mal, puis
ils

passèrent
trois

mille autres années sur la terre, sans souf-

frir de
peines:

ce n'est
qu'après

ce long

laps de
temps qu'il commença

à s'élever des

dissensions.

ABOU-MOHAMMED ABDALLAH, fils de

Tomrout, imposteur qui
s'éleva dans l'Afri-

que occidentale
en

prenant
le titre do

Mahdi, et
prétendant

être cet imam mysté-

rieux. Il
prêcha

la réforme parmi
les mu-

sulmans, rassembla de nombreux
partisans,

s'élança des gorges
de l'Atlas à la conquête

des vastes Etats
que possédaient

les Lamtou-

nides et fonda la
dynastie des Mouahédifi

ou unitaires, appelés par les
Espagnols

Al-

tnohades. Voy. Almohades.

ABOU-MUSLIM célèbre guerrier qui

contribua puissamment à la destruction de

la maison des Ommiades et à l'élévation des

Abassides au khalifat. Il fut injustement sacri-

Gé, l'an 137-de l'hégire, à la haine du khalife

Abdallah Il. Le peuple du Khorassan, où il

commandait, le béatilia, comme un homme

surnàturel et comme un prophète, en le pla-

çant même au-dessus de Mahomet. C'est

cette opinion, plus que ses principes parti-

culiers, qui le fit
ranger par les musulmans

dans la classe des hérésiarques. Cet homme

extraordinaire était d'une sévérité sans exem-

ple la moindre faute était punie
de mort.

Il fit périr des milliers d'hommes par la main

des bourreaux. Il était, du reste, d'une con-

tinence-et d'une austérité de moeurs- extra-

ordinaires, et ne voyait sa femme qu'une

fois l'an disant que c'était assez pour

l'homme de faire le fou une fois par année.

ABOUNA, NïnN. Ce mot, qui signifie
notre

père, est le nom que les Abyssins donnent à

leur métropolitain. Il est toujours Egyptien.

C'est le patriarche d'Alexandrie qui lui

donne les ordres et lui confère la juridiction

sur i'Ethiopie; car, afin de tenir cette Eglise

dans une plus grande dépendance, il ne lui

donne jamais de métropolitain du pays. C'est

dans le même but que le patriarche a tou-

jours refusé d'ordonner d'autres évêques

pour l'Abyssinie,.malgré les instances que

firent plusieurs fois les rois de cette contrée.

Il craignait que s'il y avait plusieurs évé-

ques en Ethiopie, ils en .vinssent dans la

suite à élire eux-mêmes un patriarche. Il

n'y a. donc qu'un seul évêque pour tout

l'empire, et comme il est Egyptien, il arrive

souvent qu'il n'entend pas la langue des

peuples qu'il doit
diriger de là l'ignorance

crasse, dans laquelle sont tombés actuelle-

ment les Abyssins. Quànd l'empire d'Ahyssi-

nie était florissant, l'abouna jouissait d'une

grande autorité; les rois eux-mêmes n'é-

taient reconnus que lorsqu'ils avaient été

sacrés par ses mains; souvent même l'a-

bouna s'est servi de cette autorité pour con-

server la dignité royale à l'héritier légitime

de la couronne et pour s'opposer aux usur-

pateurs. Il possédait de grandes terres. Ses

fermiers étaient exempts d'impôts et de tri-

buts. Qii faisait pour lui une quête de toile
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et de sel qui lui
rapportait beaucoup. C'est

lui qui ordonne tous les
prêtres

et les mi-

nistres inférieurs. Lui seul peut donner des

dispenses et il a souvent abusé de ce
pou-

voir, car il est ordinairement fort avare et

fort
ignorant. Cela n'est pas .surprenant,

car, par
le même

syslème de vouloir main-

tenir
I'Eglise d'Ethiopie dans la

dépendance,

le
patriarche

d'Alexandrie
choisit quelque-

fois le
métropolitain dans les degrés

les. plus

humbles du ,cloîtr.e et élève même un simples

frère lai sur le
siège métropolitain.

-Ac-

tuellement, cependant,
les

Abyssins
se trou-

vent souvent sans abouna, à cause de la dé-

pense que leur occasionne un
voyage

à

Alexandrie, dont tous les frais sont à leur

charge.
En effet il ne faut pas moins, géné-

ralement, de 4000 (alaris
(1) pour que V-a-

bouna arrive
en Abyssinie, à cause des're-

devances continuelles
qu'il faut payer sur la

route aux diverses tribus. De. sorte que le

faible lien qui rattachait ce peuple
à une

Eglisc chrétienne se trouve encQ,r,e rompu;

et les
Abyssins professént aujourd'hui un

christianisme fort
dégénéré.

ABOU-YAHVA, nom
de l'ange

de la mort

chez les musulmans. Les Arabes lui donnent

encore le nom
d'Azraïl,

et les Persans celui

de JVlordad. Voy. Azraïl.

ABOU-YAZID imposteur musulman qui

s'érigea
en

prophète
l'an 360 de l'hégire

(970
de

J.-C.).H
déclamait contre le Coran,

débitant une nouvelle- doctrine', et remplit

l'Afrique
de séditions et de troubles.

ABOYEURS, fanatiques méthodistes des

Etats-Unis.
Voy.

Bamcers.

ABHACADABRA, mot
magique auquel on

supposait autrefois la vertu
de guérir

la fiè-

vre, et
principalement

la fièvre quarte. Des

amuléttes
grecs npus le

représentent
or-

thographié de cette sorte
abpacaaabpa,

ce
qui prouve qu'il doit être lu abfdsndabra

(la leltre C étant un sigma- en
grec). Mais

pour avoir la vertu
qu'on

lui
attribuait, il

fallait, d'après
le médecin basilidicn Serenus

Sammonicus, qu'il
fût écrit de manière à

figurer
un

triangle magique?
comme

La formule étant écrite de la
sorte, on

trouve, quelle que soit la ligne que
l'on

par-

coure, le mot abrasndabrà, en
prenant les

premières
et les dernières lettres des

lignes

précédentes. On la disposait encore d'une

autre
manière, dans

laquelle on n'avait be-

soin
que de remonter aux finales des

lignes

supérieures pour trouver te mot
entier; la

voici

Quant à
la,signification de ce terme bar-

bare, elle
est douteuse il est probable, ce-

pendant, qu'il est
formé A-Abrasax nom

mystique de la
Divinité, et des initiales des

mots hébreux
Ab, Ben, Ruah-Acodesch, qui

signifient le Père, le Fils et le
Saint-Esprit.

Vôy.
Ahrasax.

Voy:
aussi nos Dictionnaires

de la Bible et des Sciences
occultes, au mot

Abracadabra.

ABRAC'ALAN, autre terme mystique em-

prunté à la 'superstition syrienne il était

pour les Juifs ce qu'était le mot abracadabra

pour les Grecs.

ABRAHAM, illustre patriarche des tempa

primitifs, qui fut le père d'un grand nombre

de peuples; mais principalement des Hé-

breux et des Arabes. Il était fils de Tharéet

descendant de Sem. Né en Chaldée, d'une fa-

mille probablement idolâtre, Dieu lui- com-

manda de venir dans le pays de Chanaan,
lui promettant que ses nombreux descen-

dants posséderaient un jour cette contrée, et

lui annonçant d'une manière
figurative que

le Messie naîtrait de sa race et que toutes les

nations seraient bénies en lui. Ce patriarche
est renommé par sa loyauté, par son esprit
de douceur et de conciliation, par ses péré-

grinations, par sa bravoure même, et sur-*

tout par sa foi, dont il donna une preuve si-

gnalée en ne
balançant pas à immoler son

fils l'saac, seul héritier des promesses, pour
obéir à la voix de Dieu. Mais le Tout-Puis-

sant, qui ne lui avait fait ce commandement

que pour mettre sa foi au tjrand jour, arrêta
son bras prêt à frapp'er, et se conJenta do sa.

bonne volonté. Le nom d'Abraham lui fut

donné par Dieu lui-même à.la place tle ce-

lui d'Abram, qu'il portait auparavant. Abra-

ham reçut de Dieu l'ordre de la circoncision,

comme
témoignage de l'alliance qu'il faisait

avec lui et comme marque distinctive de sa

race c'est pourquoi encure aujourd'hui
tous les peuples qui descendent de lui sont

circoncis. Par son fils Ismaël, qu'il eut de

son esclave Agar, il fut père des Ismaélites,
notable portion de la nation arabe par son

fils Isaac, que lui donna Sara, sa femme lé-

gitime, il fut père des. Israélites et des'Idu-

uiécns; et les enfants qu'il eut de Cé'tliura,

qu'il épousa après la mort de Sara, furent la

source de plusieurs autres peuples confon-

dus aussi avec les Arabes. L'histoire d'Abra-

ham tient une partie notable de la Genèse.

2° Les musulmans professent une grande

(1) Le talari vaut à.peu près 5 francs de notre monnaie.



59 DICTIONNAIREDES RELIGIONS. 40

vénération pour Abraham, qu'ils nomment

Ibrahim, et une grande partie des Arabes

prétendent descendre de lui; mais ils racon-

tent son histoire d'une manière qui diffère
de beaucoup avec les livres saints. Nemrodj,
fils de Chanaan, tenait, disent-ils, à Babylone
le siège de son empire; ce prince vit en

songe une étoile dont la lumière effaçait
celle du soleil. Lesdevins consultés répondi-
rent tout d'une voix qu'il devait naître dans

cette ville un enfant qui deviendrait en peu
de temps un grand prince, et dont il avait

tout à craindre, quoiqu'il ne fût pas encore

engendré. Effrayé de cette réponse, Nemrod
ordonna sur-le-champ que les hommes fus-

sent séparés de leurs femmes, et établit une

surveillance de dix en dix maisons pour les

empêcher de se voir. Azar, un des grands de

la cour de Nemrod, trompa la vigilance des

gardes et alla trouver une nuit sa femme
Adna. Le lendemain, les devins annoncèrent
à Nemrod que l'enfant dont il était menacé
avait été conçu la nuit précédente. Le prince
donna de nouveaux ordres pour qu'on gar-
dât soigneusement toutes les femmes gros-
ses et qu'on fît mourir tous les enfants mâ-

les.qu'elles mettraient au monde. Adna, qui

par la permission de Dieu ne donnait aucun

signe-de grossesse, ne fut point gardée de
sorte qu'étant près d'accoucher elle se ren-
dit dans les champs, où elle se délivra de.
son fruit dans une grotte dont elle ferma

soigneusement l'entrée; et, de retour à la

ville, elle dit qu'elle était accouchée d'un fils

mort aussitôt après sa naissance. Adna, ce-

pendant, allait souvent à la grotte pour al-
laiter son enfant; mais elle ne tarda pas à

s'apercevoir qu'il avait peu besoin de ses

soins; car il se nourrissait en suçant le bout

de ses doigts, dont l'un lui fournissait du lait

et l'autre du miel; de plus, il croissait au-
tant en un jour que les autres enfants en un
mois de sorte qu'au bout de quinze lunes
il avait l'apparence d'un jeune homme de

quinze ans. Ce fut alors que sa mère le con-
duisit à la cour de Nemrod, plongée tout en-

tière dans l'idolâtrie et ne reconnaissant

point d'autre Dieu que son roi. Ibrahim s'é-

leva par ses seules réflexions, et d'induc-

tions en inductions, à l'idée n'un Dieu qui
était fort au-dessus du roi, au-dessus des

idoles, au-dessus des étoiles, de la lune, du
soleil et de tout ce qui existe. La révélation

fit le reste. Il prêcha donc l'unité de Dieu,
convertit son père et plusieurs grands de la
cour de Nemrod, qui, en haine de cette nou-

velle doctrine, fit jeter le prédicateur dans
les flammes; mais Dieu l'en Gt sortir mira-

culeusement. Ce dernier fait est admis aussi

par les Juifs, qui traduisent Dieu fit sortir
Abraham du feu des Chaldéens, au lieu de
Dieu fit sortir Abraham de Ur des Chaldéens,

parce que le nom de la ville de Ur signifie en
même temps le feu. La légende des musul-

mans offre encore une variante importante
dans l'histoire d'Abraham car, d'après eux,
ce ne fut pas Isaac qui fut sur le point d'être
immolé par son .père, mais bien Ismaël le

père de leurs tribus.

3° Quelques savants europeens pensent
que le nom dAbraham n'est pas inconnu aux

Indiens, et que c'est lui qui est divinisé chez

eux sous lè nomde Brahma. Ils en apportent
d'autres preuves que la similitude du nom.
Il est en effet remarquable que sa femme

porte le nom de Sara-Swnti, qui peut se ira-
duire par la dame Sara. Or l'on sait que le
nom de Sara, femme d'Abraham, signifie en
hébreu la dame.

Voy. nos Dictionnaires de la Bible et des
Sciences occultes au mot Abraham.

ABRAHAMITES 1°Hérétiques du ix« siè-

cle, ainsi nommés d'Ibrahim ou Abraham

leur-chef, qui renouvela les erreurs des

pauliciens ou paulianistes,en niant ladivinité

de Jésus-Christ. Cet Abraham était d'Antiu-

che, qui fut ainsi le berceau de sa secte. Ses
erreurs furent réfutées par Cyriaque, évè-

que de la même ville.

2° On'a donné aussi le nom d'Abraltamites
à des paysans ignorants de la Bohême, qui,
vers 1782, se conGantdans l'édit de tolérance
de Joseph H, firent profession publique do
la foi que suivait Abraham avant sa circon-

cision. Ils ne prirent dans la Bible que le

dogme de l'unité de Dieu et l'Oraison domi-

nicale. On refusa de leur accorder le libre
exercice de leur culte parce qu'ils ne vou-
laient appartenir ni à la religion juive, ni à
aucune des confessions chrétiennes recon-
nues. Enfin l'empereur les chassa de leurs'

possessions elles lit disséminer dans plusieurs
des places frontières de ses Etats, ou un cer-
tain nombre d'entre eux se convertirent à la
foi catholique.

ABRASAX ou ABRAXAS. Plusieurs an-
ciens philosophes, Pythagore entre autres,

ayant considéré l'ordre et l'harmonie qui
règnent dans l'univers, les mouvements et
les distances réciproques des corps célestes,
distances et mouvements qui pouvaient s'ex-

primer par des nombres qui avaientenlre eux
des rapports nécessaires, s'imaginèrent qu'il
y avait des nombres qui plaisaient plus que
d'autres à la Divinité; ils se mirent donc à
rechercher quels étaient ces nombres divins;
ils virent qu'il n'y avait qu'un soleil, et ju-

gèrent que l'Unité était le nombre fondamen-

tal ils comptaient sept planètes, ils en con-
clurent que le septénaire n'était pas moins

agréable à Dieu'. Basilide d'Alexandrie, qui,
au u* siècle, avait fait un mélange de la

philosophie de Pythagore, de la doctrine des

juifs et des dogmes des chrétiens, remarqua
que l'année,.était composée de trois cent soi-

xante-cinq jours, formés, comme il le croyait,
par autant de révolutions du soleil autour
de la terre. Il jugea donc que le nombre de

trois cent soixante-cinq était celui qui plai-
sait le plus à la Divinité; et, afin de mieux
formuler sa découverte, il forgea un mot,
dontles lettres réunies, prises numéralement,
offrissent ce nombre mystérieux. Ce mot est

Abrasax ou Abraxas; en grec 'ASp«<r«§;en
effet



41 ABS ABS 4'2

Dictionn. DES RBLIGIONS. I. 2

Tous ces nombres réunis donnent le total
des jours de l'année. Quelques-uns cependant
croient que ce mot n'a pas été forgé au ha-
sard par Basilide, mais que c'était le nom
d'une divinité syrienne, ou du moins que les
lettresdontil le composa avaient en outre une
valeur doctrinale. Ainsi ces lettres seraient
les initiales de cette formule mi-partie
hébraïque et grecque, et qui est tout à fait
chrétienne Ab, Ben, Ruah-Acodesch; 0™™-

pia ùnà Çtiïou le Père lé Fils le Saint-

Esprit le salut vient du bois (de la croix).
Quoi qu'il en soit, les talismans ou amulettes
sur lesquels on inscrivit ce mot eurent un
succès prodigieux, et actuellement encore
les cabinets d'Europe en sont remplis. On

gravait sur les Abrasax la figure du soleil, ou
des symboles propres à le caractériser. Bien
des chrétiens, qui n'avaient pas moins de

superstition, y faisaient représenter la figure
de Jésus-Christ. Avec ces talismans on se

croyaitàl'abride tout danger, et assuré d'ob-
tenir tout ce qu'on désirait; on montre au
cabinet de la bibliothèque de Sainte-Gene-

viève, à Paris, un de ces talismans, trouvés
dans le xvii' siècle, avec cette inscription
ASpuaùZ,

ASwvat
Satpdvuv, Ss?t«t Svvàftetj yu^«-

Çars Où^tukv Ilavaeivav àizà miiito? xaxoO
oaiuovoj.

a Abrasax, Adonaï (seigneur)
des démons,

puissances favorables, préservez Ulpie Pau-

line de tout mauvais démon. »

ABRÉVIATEURS. On donne ce nom aux

employés de la chancellerie romaine, qui ré-

digent et transcrivent les bulles, les brefs et

les autres actes émanés du pape, et qui com-

munément sont hérissés d'abréviations. Ils

enregistrent aussi les demandes consignent

les réponses, et ont dans leurs attribu-

tions tout ce qui concerne la daterie.' Les

douze premiers abréviateurs ont le rang

et le costume de prélats, les vingt-deux sui-

vants sont d'un
rang

moins élevé; tous les

autres sont laïques. La charge d'un abrévia-

teur du premier rang vaut deux mille écus

romains (environ 11,000 fr.).

ABRIZAN oo ABRIZGAN. Fête que les an-

ciens Persans célébraient le 13 du mois de

tir (septembre) avec beaucoup de supersti-

tions les Persans musulmans n'ont retenu de

cette fête que la seule aspersion de rose ou

de fleur d'orange, dont ils se régalent les uns

les autres dans les visites qu'ils se font ce

jour-là, qui arrive communément vers l'é-

quinoxe d'automne.

ABSOLUTION. 1° C'est un acte de l'Eglise

eatholique par lequel l'évéque ou le prêtre

remet au pécheur repentant tous les péchés

qu'il a confessés. C'est sans contredit le

pouvoir le plus éminent que Jésus-Christ ait

laissé à ses apôtres et à leurs successeurs.

On a prétendu qu'autrefois on ne prononçait

l'absolution sur le pénitent que .orsqnc celui-

ci avait accompli les œuvres satisfactoires

qui lui avaient été enjointes; mais il est

prouvé que cette conduite n'avait lieu que

lorsqu'il s'agissait de crimes dont les au-

teurs devaient être soumis à la pénitence

publique. Dans les premiers siècles la for-

mule d'absolution était déprécatoire, c'est-

à-dire qu'elle consistait en une prière que le

ministre du Seigneur adressait à Dieu en

faveur du pénitent. Elle était même encore

usitée sous cette forme au commencement

du xiue siècle; car-Guillaume de P.iris écrit

dans son livre des Sacrements, c. 1U: « Le

confesseur ne prononce point à la manière

des juges du siècle: Nous t'absolvons, nous ne

le condamnons point mais plutôt il fait une

oraison sur le pénitent,afin que Dieu lui ac-

corde l'absolution et la grâce de la sanctifi-

cation. » A la prière on joignait aussi, dans

les premiers temps, l'imposition des mains.

Les Grecs encore actuellement ont gardé
la forme déprécatoire; il en est de même

des autres Eglises d'Orient. Mais la forme

impérative a prévalu en Occident depuis

plusieurs siècles. En effet, d'après .l'institu-

tion même de Jésus-Christ, la rémission des

péchés est un acte juridique; mais le Sau-

veur n'ayant point déterminé les termes

dans lesquels on devait l'exprimer, l'Eglise
a usé de son droit et du pouvoir que son

Chef lui a laissé, en fixant la forme sous la-

quelle l'absolution a dû être donnée dans les.

différents siècles. Au reste elle est actuelle-

ment déprécatoire et impératoire en même

temps, comme on peut le voir dans ces pre-
mières paroles de la formule « Dominus

nost.er Jésus Christus te absolval, et ego. te

absolvo. Que Notre-Seigneur Jésus-Christ

t'absolve, et moi. je t'absous. » L'imposi-
tion des mains est aussi en usage, car le con-

fesseur étend la main sur le pénitent.

2° L'absolution des censures ou de l'ex-

communication est un acte judiciaire par

lequel un juge ecclésiastique ou son délégué

remet en possession de certains biens spiri-
tuels dont on avait été privé par l'excommu-

nication, la suspense ou l'interdit. Elle est

souvent indépendante de l'absolution des pé-
chés qui se donne en secret.

3°L'absolution de l'hérésie, que l'on nomme

communément réconciliation, a lieu 'lors-

qu'un hérétique un schismalique ou un

apostat veut rentrer dans -le giron de la

sainte Eglise on lui fait faire préalablement

la profession de foi catholique, et on exige

qu'il renonce nommément à l'erreur qu'il
avait suivie.

4.° Les tribunaux de l'inquisition se ser-

vaient aussi d'une forme d'absolution qui

n'avait rien de sacramentel. Lorsqu'une

personne accusée au tribunal de l'inquisi-
tion ne pouvait être convaincue d'hérésie

par
aucune preuve légitime lorsqu'elle

n'était d'ailleurs ni suspecte ni diffamée, les

inquisiteurs se déterminaient à l'absoudre,

et voici la formule dont ils se servaient

à cette occasion Le saind nom dé Dieu

invoqué nous déclarons qu'il n'y a rien
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de légitimement prouvé contre vous qui

puisse vous faire regarder comme suspect

d'hérésie. Les règlements des inquisiteurs

portaient qu'ils devaient bien se douner

de garde d'insérer dans la formule d'ab-

solution que l'accusé était innocent, mais

seulement qu'il n'y avait pas de preuves

suffisantes contre lui, afin que s'il arrivait

dans la suite que l'accusé retombât eritre

les mains de l'inquisition l'absolution qu'il

aurait reçue ne pût servir à sa défense. La

maxime générale des inquisiteurs était

qu'en matière d'hérésie une sentence d'abso-

lution ne devait jamais être regardée comme

un dernier jugement.
5° Les conditions nécessaires pour être

absous d'une excommunication chez les

juifs ne sont pas moins humiliantes que

l'excommunication même; on en peut juger

par les formalités auxquelles fut soumis le

mallieureux Acosta pour recevoir l'absolu-

tion. En voici le récit, dans les propres ter-

mes de Bayl,e « Il lui fallut monter en

chaire devant une très-nombreuse assem-

blée, et lire tout haut un écrit où il confes-

sait qu'il avait mérité mille fois la mort.

Etant descendu de chaire, il reçut ordre de

se retirera à un coin de la synagogue, où il

se déshabilla jusqu'à la ceinture et se. dé-

chaussa. Le portier lui attacha les mains à

une colonne; en cet état le chantre lui donna

les trente-neuf coups: de fouet. Le prédica-

ceur vint ensuite, le Gt asseoir par terre, et

le déclara absous de l'excommunication.

Après cela, l'entrée du paradis ne lui fut

plus fermée comme auparavant. Acosta re-

prit ses habits, s'alla coucher par terre à la

porte de la synagogue, et ceux qui sortirent

passèrent sur lui. »

6* Voici, d'après Corneille le Bruyn, la

formule d'absolution des péchés chez les

chrétiens grecs Que Notre-Seigneur Jésus-

Christ vous veuille pardonner lui-même tous

les péchés que vous venez de confesser en sa

présence à moi son. indigne serviteur, et tous

ceux que vous pouvez avoir oubliés.! Les con-

fesseurs ne se servent pas toujours de tant

de paroles, et souvent ils se contentent de

dire ce peu de mots :Quevos péchés vous soient

pardonnés l On voit quela formuleestdépréca-

toire, comme nous l'avons observé ci-dessus.

7° Dans quelques pays, les luthériens

donnent aussi l'absolution, cependant ils'ne

la regardent pas comme sacramentelle; elle

a lieu a près une sorte de confession géné-

rale, semblable à celle qui se fait quelque-
fois en public chez les catholiques, au nom

de toute t'assemblée, mais qui n'exprime

point les,, péchés particuliers de chaque in-

dividu. On ajouté aussi en quelque; localités

l'imposition des.mains, comme à Hambourg,

en. Saxe, et ailleurs, où le ministre confes-

seur, .pose la main jusqu'à trois fois sur la

tête de celui; qui vient de se confesser, en

nommant à chaque fois une personne de la

Trinité; après quoi il lui dit ces paroles AI-

lez en paix que la grdce de Notre-Seigneur

Jésus-Christ suit avec vous et en même

temps il fait surle pénitent le signedelacroix.

8° Les anglicans ont trois formes diffé-

rentes d'absolution des péchés, celle de la

prière du matin, celle de la visite des mala-

des, et celle de la communion. Le ministre

la prononce debout, et le peuple la reçoit

à genoux, parce que, disent-ils, recevoir

l'absolution demande une posture humiliée,,
comme la donner enexigeunequimarquel'au-

tor.ité. Toutefois ils neregardentpas cetlecéré-

moniecomme faisant partie d'un sacrement.

90 On appelle encore absolution, dans l'E-

glise catholique,
une courte prière faite par

le célébrant, pendant l'ol'fice de la nuit, avant

la récitation des leçons faite parles lecteurs.

V oy. notre Dictionnaire de la Liturgie

catholique, et celui des Rites sacrés, au

mot ABSOLUTION.

ABSOUTE. Autrefois, dans l'È-lise catho-

lique, les pénitents publics se présentaient

à l'église le premier jour de carême, que l'on

appelle communément le mercredi des Cen-

dres et là, le pontife, leur mettait des cen-

dres sur la. tête en prononçant ces paroles

Souviens~ioi, homme, que lu es poussière' et

que tu reto.urnerâs en poussière. Ensuite il tes

revêtait,d'un.cilice en leur adressant ce con-

solanl discours Le Seigneur est plein de

misericorde, et la rédemtfltion se trouue en

Dieu; car il relève les hommes de leurs chutes,

non-seuleinent par la grâce du Baptême et

de la Confirmation, mais aicssi par la médecine

de la Pénitence, afin que l'gsprit hecmain

soit réparé .par la. vie éternelle. Puis, après
avoir récité les psaumes pénitenliaux et

plusieurs prières touchantes pour -attirer

sur les pénitents la miséricorde de Dieu,
on les conduisait solennellement à la porte
du temple, qui leur était fermée pour le reste

du carême.

Le jeudi saint, on leur ouvrait les portes,
on les introduisait de nouveau dans

l'église,

et, après qu'on avait récité encore pour eux

les psaumes pénitentiaux et les litanies des

saints, on les réconciliai^ avec Dieu, et on

prononçait sur eux là sentence d'absolution.

Il serait trop long de détaiiler ici toutes les

cérémonies, et de rapporter toutes les priè-

res qui accompagnaient cet acte solennel,

on les 'trouve dans le Pontifical romain et

dans les. rituels particuliers des différents

diocèses; qu'il nous suffise
de rappeler

ici

la formule qui terminait celte. réconciliation;

elle est bien propre à nous montrerla haute

idée que l'Eglise catholique â ttoujours eue

dé la pénitence. «Après l'absolution, le pon-

tife aspergeait les pénitents d'eau bénite et

les encensait en disant Levez-vous, vous

qui dormez, leve,z-vous d'entre les morts, et la

Christ vous illuminera.

Cette imposante cérémonie est maintenant

tombée à peu près en désuétude; mais, pour
en perpétuer le

souvenir, on a conservé

la coutume de réciter publiquement à l'é-

glisé les psaumes pénitentiaux et de pronon-
cer une formule d'absolution, le mercredi

des Cendres et le jeudi saint. C'est ce qufl
l'on appelle l'absoute. Elle n'est point sacra-

mentelle, c'est-à-dire qu'ellu n'a pas par

elle-même la vertu de remettre les péchés.
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mais l'Eglise la regarde comme très-propre

à
disposer

le Gdèle à obtenir le
pardon

dé ses

fautes au tribunal de la pénitence. Dans quel-,

ques Eglises
de France on a la coutume de

pro-

noncer encore une absoute le jour
de

Pâques.

On
appelle encore absoute, les

prières

pour les morts qu-
l'on fait à

l'église, après

l'office,
autour du

corps
du défunt, ou

auprès

du catafalque qu'on a érigé pour le repré-

senter.
Voy'> notre Dictionnaire de

Liturgie

catholique et celui des Rites sacrés,. au mot

ABSOUTE.

ABSTINENCE. On appelle ainsi la priva-

tion de certains mets, dont on s'abstient par

un motif religieux. L'abstinence .se trouve

prescrite dans la plupart des religions.

1° Les juifs d'après leurs lois devaient

s'abstenir de la chair d'un grand nombre d'a-

nimaux ainsi parmi les quadrupèdes de

ceux qui ne ruminent point, ou qui n'ont

point le sabot fendu, tels que le cheval, l'âne,

le porc le lièvre le lapin le chien etc.

parmi
les poissons, ceux qui sont privés d'é-

cailles ou d'ailerons leur sont interdits

parmi les oiseaux, tous ceux qui sont consi-

dérés comme, oiseaux de proie enfin parmi

les reptiles il n'y avait guère que quelques

espèces de sauterelles dont ils pussent man-

ger. Quant aux animaux dont ils peuvent

user, ils doivent s'abstenir de la
graisse de

bœuf, d'agneau, de chèvre, ainsi que du nerf

de la cuisse ils doivent surtout éviter avec

grand soin de manger du sang c'est pour-

quoi ils s'abstiennent de toute bête assom-

mée, morte naturellement, ou qui n'a pas été

exactement saignée.
Un conséquence ceux

qui
tiennent aux pratiques de leur religion

ne mandent que des viandes qui ont été

préparées et saignées par des bouchers due

leur nation cette profession est presque

regardée comme un sacerdoce tant elle

exige de soins de connaissances et d'a-

dresse. Il faut que les. Rouleaux .soient bien

aifilés qu'on n'.y aperçoive pas la moin-

dre brèche, la moindre tache.de rouille que

l'intérieur de l'animal et sés chairs soient

scrupuleusement examinés, qu'on recherche

avec soin s'il ne se trouve point d'abcès dans

le corps d'affection dans les poumons des

os essentiels rompus, etc. En vertu du même

principe, les juifs ne doivent pas manger chez

cens- qui né sont pas de leur religion, dans

la crainte qu'on n,e leur serve des viandes

défendues ou qui ne soient pas parfaitement

saignées; o.u de peur qu'on ne leur présent

des vases qui aient auparavant servi à des

mets prohibes. Quand un ammal est pro-

hibé, tout ce
qui

sort de lui tel que le lait,

est pareillement prohibé comme nourriture:

aussi les juifs consciencieux ne mangent de

fromages que ceux qu'ils ont vu faire, ou de

la confection desquels ils sont sûrs. Ob-

servons toutefois qu'aux prohibitions léga-

les les juifs modernes ont, t ajouté
un grand

nombre de prescriptions absurdes est gênan-

tes qui n'étaient point dans l'esprit de la loi

de Moïse. Outre les abstinences de pré-

cepte, tl y. avait dès juifs qui s'en imposaient

d'autres volontairement, soit en
conséquence

d'un voeu soit parce qu'ils appartenaient

un ordre spécialement consacré à Dieu tel

que l'ordre des Réchabites celui dés Naza-

réens, etc. Cette abstinence de surérogation

consistait surtout à n'user point de vin et de

toute liqueur enivrante et
quelquefois à se

priver de toute espèce de viande et de tout

ce qui provenait
de la

génération animale.

2° L'abstinence est prescrite aux chrétiens

comme moyen d'expiation, et afin de morti-

fier la chair elles appétits sensuels. Il y a

pour eux, comme pour les juifs, deux sortes

d'abstinence, l'une de précepte et l'autre de

conseil. Quant à la première nous voyons

que les apôtres assemblés au premier con-

cile de Jérusalem imposent aux fidèles l'obli-

gation de s'abstenir du sang des animaux

non saignés, et des viandes offertes aux ido-

les les deux premières prohibitions qui

n'avaient peut-être été portées que pour ne

pas scandaliser les juifs pour lesquels ces

sortes d'aliments étaient un objet d'horreur,

furent levées dans la suite, lorsque les deux

Eglises furent totalement séparées. Quant

aux autres abstinences, si nous ne voyous

pas dans les premiers siècles des injonctions

expresses à ce sujet c'est qu'on avait ptus

besoin de la régler que il'en imposer l'obli-

gation, les premiers chrétiens
regardant la

pénitence et ia mortification coinme partiu

intégrante de la religion qu'ils avaient em-

brassée aussi leur vie était-elle une absti-

nence perpétuelle. Mais lorsque la ferveur

se relâcha, et avec elle la pénitence, l'Cglise
déterminà lés modes d'abstinence, qui variè-

rent suivant les différents siècles et les di-

verses localités. Les jours d'abstinence fu-

rent d'abord les mercredis et les vendredis

de chaque semaine mais depuis plusieurs

siècles, dans l'Eglise latine, t'abstinence est

généralement indiquée pour les vendredis et

samedis on fait encore abstinence les jours
de saint Marc, 25 avril, et les trois jours des

Rogations, où l'on fait des processions et des

prières publiques enfin tous les jours de

jeûne sont en même temps jours d'absti-

nence. Cette abstinence consiste dans l'Oc-

cident, à se priver de toute viande ou graisse

provenant d'un animal à sang chaud. On

impose aussi des abstinences comme expia-
tion après la confession des péchés. Il y a

encore dans le christianisme des abstinences

volontaires et d'autres qui sont imposées

par la profession religieuse.
Ainsi il est des

communautés où l'on fait une abstinence

perpétuelle telles que telles connues sous

le nom de Chartreux, dé ta Trappe, de Car-

mélites, etc,- Plusieurs chrétiens orientaux

ont conservé une partie des prohibitions

mosaïques ainsi les Abyssins, les Coptes et

d'autres encore s'abstiennent du sang, des

animaux étouffés de lièvre, de lapin, de

porc, etc.

3° Nous ne voyons pas que chez les Grecs

et lès Latins lâ r'ôligiorf imposât des absti-

nences générales; mais il yen avait de par.
ticulières enjointes à cértains ministres du

cutle. Plusieurs philosophes, ou chefs de

secte, firent aussi à leurs
disciples une obfj-
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gation de l'abstinonce ainsi les pythagori-
ciens devaient s'abstenir de toute chair d'a-
nimal et des fèves.

4° Les musulmans rejettent en général tou-
tes les viandes défendues dans la loi de
Moïse mais leur religion leur enjoint sur-
tout de s'abstenir constamment du porc et
du vin.

5" Les Hindous sont partagés en quatre
castes or ils sont tenus à une abstinence
d'autant plus rigoureuse que la caste à la-

quelle ils appartiennent est plus élevée de
telle sorte que les brahmanes, qui composent
la première, ne mangent rien de ce qui a en
vie, et se nourrissent de riz et d'autres vé-
gétaux ils regardent le lait comme l'aliment
le plus pur, parce qu'il provient de la vache,
animal le plus sacré après l'homme, et peut-
être même avant l'homme. Mais à quelque
caste qu'il appartienne, un,Hindou ne se per-
mettrait jamais de manger de la viande de
bœuf ou de vache. De plus, l'Inde four-
mille de moines ou religieux enrôlés dans
une multitude d'ordres différents qui font
profession de se livrer à des abstinences et
à des austérités dont on ne saurait se faire
une idée ils passent non-seulement des
jours mais des semaines et presque des
mois entiers, sans prendre la moindre nour-
riture. L'abstinence des Hindous a deux
causes principales la première est le des-
sein de racheter leurs péchés et de mener
une vie méritoire la seconde est la croyance
à-la métempsycose; en effet, ils considèrent
les corps des animaux comme étant le récep-
talile des humaines qui n'ont pas en-
core terminé le temps de leur expiation.

Le v livre des Lois de Manou contient
des prohibitions alimentaires qui ont avec
les livres du Lévitique, de nombreux points
de ressemblance. Ainsi l'homme régénéré
doit s'abstenir d'ail, d'oignons, de poireaux,
de champignons, des oiseaux carnivores, des
quadrupèdes qui n'ont pas le sabot divisé
de porc de certains poissons du lait de
certains animaux, etc.

6° Autrefois, lorsque le Zamorin de Cali-
cul parvenait au trône il devait s'abstenir

de chair et de poisson pendant un temps as-
sez long au bout duquel il assemblait le
peuple lui donnait un festin et lui distri-
buait des aumônes.

7° 11peut paraître assez extraordinaire que
les Hottentots s'abstiennent des viandes défen-
dues dans le Lévitique. Ainsi ils rejettent la
chair du pourceau du lièvre du lapin du
poisson qui n'a pas d'écailles. Suivant Kol-
hen, il y a des mets prohibés aux hommes
d'autres aux femmes ainsi il n'est permis
qu'aux premiers de manger des taupes et le
sang pur des animaux; d'un autre côté, les

femmes ont seules le privilège de se nourrir
de lièvres, de lapins et de lait de brebis le
lait de vache est à l'usage des deux sexes.

8° Dans plusieurs peuplades de l'Améri-
que, comme chez les Virginiens les jeunes
gens les jeunes Glles les guerriers sont
soumis à des initiations fort rigoureuses
{Voy. Initiation), dans lesquelles on les sou-

met, entre autres, à des jeûnes et à des ahs-
tinences extrêmement sévères on les prive-
même totalement de nourriture pendant plu-
sieurs jours.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences oc-
cultes, au mot ABSTINENCE,et celui de Litur-

gie, aux mots Carême, JEUriE,Xérophagie.

ABSTINENTS nom qu'on donna à des
hérétiques qui parurent en France sur la
fin du ni' siècle, et qui appartenaient à la
secte des encratites ou à celle des mani-
chéens. Ils voulaient qu'on s'abstînt du vin,
de la chair et du mariage. Ils prétendaient
aussi que le Saint-Esprit avait été créé.

ABYSSINS. On appelle ainsi les chréliens
qui habitent l'Ahyssinie, vaste contrée de
l'Afrique naguère encore florissante mais
maintenant tombée dans l'anarchie et dans
le désordre signes précurseurs de sa ruine
totale. Les Abyssins prennent encore le nom

d'Ethiopiens, ou plutôt c'est le nom qu'ils rue-

vendiquent de préférence, et ils appellent
leur pays Ethiopie. C'est peut-être le seul

peuple converti à la foi chrétienne dès les
premiers siècles, et qui ait conservé le chris-
tianisme et son indépendance jusqu'à nos

jours. Ils prétendent que leurs pères embras-
sèrent le christianisme dès le temps des apô-
tres, par le ministère de l'eunuque de leur
reine Candaoe, baptisé par le diacre Philippe,
ainsi que nous lisons dans les Actes des

Apôtres. Ce fait est peu probable ou peu de

personnes auront embrassé la foi à cette

époque, ou bien encore ces peuples n'auront

pas tardé à retomber dans leurs anciennes
erreurs; car c'est saint Frumence qui estre.

gardé comme le principal apôtre de l'Ethio-

pie or ce saint vivait dans le iv* siècle. Cepen.
dant, dans les souscriptions au concile de Ni-
cée, tenu en 325; on remarque l'évêque d'E-

thiopie, honorablement placé à la septième
place, immédiatement après l'évêque de Sé-

leucie, ce qui suppose que ce siége était
déjà regardé comme ancien. On pourrait
concilier tous les différends en admettant

que, dès les temps les plus voisins des apô,
tres, il y eut des chrétiens en Ethiopie, mais

qu'il restait encore un grand nombre de

provinces idolâtres ou juives qui furent en-
fin converties par 'saint Frumence. Comme
l'Eglise d'Abyssinie a été fondée par celle

d'Alexandrie qu'elle regarde comme sa
mère, il s'ensuit qu'elle a suivi les erreurs
dans lesquelles celle-ci est tombée. Ainsi les

Abyssins sont devenus monophysites ou eu-'

tychiens depuis que l'Egypte a passé sous la
domination musulmane et que les jacobi-
tes se sont emparés du patriarcat d'Alexan-
drie. Ils n'ont donc point d'autres erreurs
que celles des Coptes ils croient comme eux
tout ce que l'Eglise romaine croit sur les
mystères mais ils rejettent le concile de
Chalcédoine, la Lettre de saint Léon et ne
veulent reconnaître qu'une seule nature eu
Jésus-Christ, quoiqu'ils ne pensent pas que
la nature divine et la nature humaine soient
confondues en sa personne. Les Abyssins ont
sept sacrements, comme les catholiques; ils
croient à la présence réelle et à la transsub-
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stantialiun; ils ont conservé le culteet l'invo-
cation des saints la vénération ponr tes

reliques, et la prière pour les morts. Cepen-
dant divers auteurs ont parlé fort différem-
ment de leurs croyances ce qui ne doit pas
surprendre car les Abyssins sont mainte-
nant plongés dans une ignorance profonde;
jamais on ne prêche chez eux, et les prêtres
ne sont pas plus instruits que les simples fi-
dèles. Ils ont pour métropolitain un Egyptien
qui leur est envoyé par le patriarche d'A-
lexandrie il arrive souvent que ce métro-

politain n'entend pas la langue du pays qu'il
est appelé à diriger; il ordonne les prêtres
et.les ministres inférieurs, par milliers à la
fois et sans examen préalable, excepté seu-
lement qu'il s'assure s'ils savent lire. Les

Abyssins donnent à leur métropolitain le
nom d'Abonna (Voy. ce mot). Nous allons
maintenant signaler quelques pratiques par-
ticulières à l'Eglise d'Abyssinie on verra

que quelques-unes sont le fruit de la gros-
sièreté et de l'ignorance. 1° Les Abyssins
ont conservé la pratique de la circoncision
non point, disent-ils, comme précepte de la
loi de Moïse, mais comme usage antique et
favorable à la génération ils circoncisent
même les filles. Ils s'abstiennent aussi de

manger du sang des animaux étouffés du

porc, du lièvre, du lapin, etc. ce qu'ils ont
sans doute hérité des juifs ou des musul-
mans. 2° Ils célèbrent à l'Epiphanie un bap-
tême général, en mémoire du baptême de

Jésus-Christ et ils répètent sur chacun la
formule sacramentelle, mais ils ne regardent
pas cette cérémonie comme un sacrement,
Cependant ils paraissent croire qu'on doit

rebaptiser ceux qui après avoir apostasie
reviennent à l'Eglise. 3° Ils avaient autrefois
une confession particulière qu'ils appelaient
la Confession de l'encensoir. Elle consistait
à mettre dans un encensoir de l'encens et
d'autres aromates on s'inclinait ensuite sur
la fumée qui s'en élevait en répétant plu-
sieurs fois J'ai péché après quoi on se

croyait absous de ses fautes. Ou bien le prê-
tre, après avoir encensé l'autel, faisait le
tour de l'église en encensant le peuple qui
croyait faire une véritable confession en
s'écriant publiquement J'ai péché. Ces
abus ont été abolis cependant le peuple se
confesse rarement quand il, le fait, il s'a-
dresse pour cela aux prêtres ou à l'Abouna.
4° Le divorce est en usage parmi les Abys-
sins un mari qui est mécontent de sa fem-
me la 'renvoie et la reprend avec la même

facilité l'inGdélité de la femme ou du mari
la stérilité ou le moindre différend leur en
fournissent des causes plus que légitimes.
Le divorce pour cause d'adultère se renoue

facilement, en donnant quelque somme d'ar-

gent à la partie offensée. Le mariage ne se
raccommode pas si aisément quand le mari
et la femme avaient eu querelle ensemble ou
s'étaient battus en ce cas le juge leur per-
mettait de se remarier à d'autres; et un

Ethiopien aime mieux épouser une femme

séparée de son mari pour cnuse ^adultère
que peur querelle. 5° Un autre abus, auquel

les patriarches d'Alexandrie ont vainement
tenté de remédier, est la pluralité des fem-
mes. 6° Les prêtres abyssins sont mariés
comme dans le reste de l'Orient mais jamais
ni prêtre ni diacre ne peut contracter ma-
riage après son ordination. Les religieux et
les religieuses qui sont en grand nombre
dans ce-pays, sont soumis à un célibat per-
pétuel. 7° Ils administrent la confirmation et
la communion aux petits enfants immédia
temcnt après le baptême. Ils donnent à tous
les fidèles la communion sous les deux es-
pèces avec cette différence cependant 'quo
le célébrant donne aux prêtres le sang à

boire dans le calice aux diacres dans une

petite cuiller, et ne donne à tous les laïques
que-des particules trempées dans le sang
il n'y a- d'exception que pour le roi, qui re-
çoit les deux espèces séparément. Le roi
avait encore un autre privilège lorsqu'il
était en marche il faisait porter devant lui
une tente pour la chapelle et un autel sou-
tenu par quatre prêtres, précédés de la
croix de l'encensoir, et d'un clerc sonnant
d'une clochette pour avertir les piétons do
s'arrêter, et ceux qui sont à cheval de met-
tre pied à terre par respect. Le sacrifice do
la messe doit être quelquefois incomplet
chez les Abyssins car, à défaut de vin, on

garde dans les sacristies des grappes de rai-
sin qu'on fait tremper dans l'eau pendant
plusieurs jours, ensuite on les laisse un peu
sécher au soleil, puis on en prend le suc pour
le consacrer. 8°Les prêtres éthiopiens donnent
l'extrême-onction non-seulement aux mala-
des, mais encore à tous ceux qui se portent
bien et qui se trouvent dans la chambre du

moribond dans la crainte disent-ils que
la maladie ou l'esprit malin ne passe à

quelqu'un d'eux. 9°Leurs jeûnes sont extrê-
mement rigoureux, comme la plupart de
ceux des Orientaux mais ils sont peut-être
plus fréquents que parmi les autres commu-
nions chrétiennes; ainsi ils ont d'abord le
jeûne du prophète Jouas, qui dure quatre
jours, immédiatement suivi de celui du ca-
rême, qui en dure cinquante-six celui des

apôtres varie de quinze à trente jours en
août ils jeûnent quinze jours en l'honneur de
la mort de la sainte Vierge viennent en-
suite les jeûnes de la Nativité de Jésus-
Christ, quarante jours de la fuite en

Egypte, trente jours en outre ils jeûnent
tous les mercredis et vendredis de l'année.

Dans presque tous les siècles, on a fait
différentes tentatives pour réunir l'Abyssi-
nie à l'Eglise romaine; les missionnaires
ont été tour à tour favorisés et persécutés
par les rois et le clergé en somme, on n'a

pas retiré de ces pieux efforts tout le succès

qu'on en espérait.
ACAC1ENS disciples d'Acace, dil le Bor-

gne, évêque de Césnrée, qui protégeait les
semi-ariens vers l'an 3ii. Plusieurs In. re-

gardent comme le chef des eusébiens, parce
qu'il favorisa le parti de l'héretiauo Eusèbe.
It paraît, par tout ce qui en est rapporté, qu'il
protégeait tous les hérétiques qui s'élevaient
contre la divinité du Verbe, et qu'ainsi il
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était arien, semi-pélagien, photinien,
etc.

Il
y

eut un autre Acace, patriarche de

Corislantinople, qui
causa une espèce de

schisme en Orient, vers l'an- 480, et favori-

sait l'erreur des eutychiens.
Mais il ne forma

point
de secte proprement

dite.

ACATHISTE, fête de la sainte Vierge,
en

usage chez les Grecs d'Orient. Elle tire son

nom du mot grec «-x«9tÇetv, qui signifie
se

tenir debout, parce qu'on
ne

s'asseyait pas

pendant l'office de nuit qui précédait
cette

fête. Elle l'ut instituée en mémoire de la déli-

vrance de Constantinople, ravagée par
une

peste terrible au ve siècle, et dont la cessa-

tion fut attribuée aux prières
faites à la Vier-

ge. Elle était célébrée le samedi de la cin-

quième semaine de carême.

ACCA LAURENT] A, femme de Faus-

tulus, gardien des troupeaux
de Numitor,

roi d'Albe, qui
sauva la vie à Romulus et à

Rémus exposés, à leur naissance, sur les

eaux du Tibre. Elle fut'mise,
selon

quelques

auteurs, au rang des divinités,
et on célé-

brait en son honneur des fêtes-appelées
La26-

rentales. D'autres prétendent qu'elle
n'a

ja-

mais été considérée cumme déesse, mais que

^sLawrerUa/esétaicntdes funérailles anniver-

saires
que

l'on célébrait en reconnaissance de

soi, dévouement pour
les fondateurs de la ua-

t ion. II
y

eut à Rome une autre Acca

Laiirentia
qui exerçait

le métier de courti-

sane, sousrle
règne

d'Ancus Martius elle

laissa à sa mort le
peuple

romain héritier de

ses biens, qui
étaient fort considérables;

les
Romains, par reconnaissance, instituè-

rent en son honneur des fêtes nommées

Accalie».

ACCALIES, fêtes instituées à Rome en

l'honneur d'Acca Laurentia, célèbre courti-

sane
qui avait laissé à la ville ses grands

biens.
Voy.

AccA Laurentia.

ACCESSUS ou ACCESSIT, cérémonie qui

se
pratique pour

l'élection d'un
pape, lorsque

le scrutin-ne réussit pas,
ce qui est fort ordi-

naire car il est presque
inouï

que
le saint-

père
ait été élu

par
le scrutin seul. L'acces-

sus entraine peu près
les mêmes forma-

lités
que

le scrutin; il n'y a que les billets

qui
soient différents. Les cardinaux écrivent

sur les billets de l'accessits ces mots Accedo

domino
N., lorsqu'ils

veulent joindre leurs

voix à celle d'un de leurs collègues; ou bien

Accedo nemini, lorsqu'ils s'en tiennent à

lenr
premier suffrage.

Tout se fait à l'accessus

comme au scrutin, excepté que l'on ne réi-

tère
pas

son serment. Les scrutateurs exami-

nent les billets dé Vaccessus, comme ils ont

fait ceux du scrutin et les cardinaux

marquent
de même les

suffrages qu'il pro-

cure aux
sujets payables. Après qu'ils ont

été dûment examinés par les
cardinaux ré-

viseurs, et que l'élection s'est trouvée entiè-

rement canonique,
on fait entrer dans la

chapelle
où s'est faite l'élection trois

proto-

notaires apostoliques qui
dressent l'acte de

l'élection sur l'inspection
des billets et autres

pièces que les scrutateurs et les réviseurs

leur exhibent. Tous les cardinaux qui
ont

assisté au conclave signent
cet acte et

appo-

sent leurs cachets; enfin tous les billets du

scrutin et de l'accessits sont brûlés en
pré-

'sence du sacré collège.

ACÉMÈTES ou ACOEMÈTES, hérétiques

appartenant à la secte des nestoriens, ainsi

nommés du mot
grec «xotpjTo; qui signifie

des

gens qqii ne dorment point, parce qu'ils chan-

taient
jour

et nuit les
louanges

de Dieu.

C'étaient des moines qui pour vaquer à cet

exercice, se
partageaient

en trois classes
qui

se relevaient successivement. Les acémcles

parurent dans le vr siècle, et furent condam-

nés, non pour leurs praliques religieuses,*

qui n'avaient rien que d'édifiant, mais pour

avoir adopté
les

principales erreurs de Nes-

torius.

ACÉPHALES ou ACÉPHALITES. Ce mot,

qui veut dire sans tête ou sans
chef,

du grec

«ziyaVof, sert à
'désigner

les
hérétiques'dont

on ne connaît point l'auteur ou qui n'en re-

connaissent point eux-mêmes. On a donné

plus particulièrement ce nom à ceux qui, au v°

siècle, adoptèrent les erreurs de Pierre Mon-

gus, patriarche d'Alexandrie, et qui s'en sé-

parèrent ensuite parce qu'il avait feint do

souscrire aux décrets du concile de Chalcé-

doine. Leur
principale

erreur consistait à

ne
point admettre la distinction de deux

natures en Jésus-Christ.

On
appelle encore acéphales les prêtres

qui ne vivent point,sous la
discipline ecclé-

siastique
de leur évoque. Enfin on donne ce

nom à certaines
abbayes, collégiales, etc., qui

sont
exemptes

de la juridiction de
l'évêque

diocésain.

ACERRA, autel que l'on dressait, à Rome,

auprès
du lit d'un mort. Les

parents et les

amis -du défunt
brûlaient de l'encens, jus-

qu'au
moment où l'on

commençait les funé-

railles. -On
appelait encore de ce nom un

coffret de fornie carrée dans lequel on met.

tait de l'encens. On le voit souvent entre les

mains des Camilles et des vestales, dans

l'action du sacrifice.

ACHAMAN, nom du dieu suprême adoré

parlesanciens habitants de Ténériffe. On l'in.

voquait sous différents noms, tels
que

Ach-

guayaxiraxi, le conservateur du
inonde,

Achahurahan, le
grand, Achicanac, le su-

blime, Achguarergenan, celui
qui soutient

tout; Atguaychafunataman, celui qui sou-

tient le ciel et la terre. Ces différentes épi-

thètes
démontrent que

les Gouanches avaient

des idées assez
pures sur la Divinité. Vqy.

ACORAN, ALCORAC, AjBORA.

ACHÉRON. Ce nom, qui signifie triste a

été donné à plusieurs fleuves ou rivières',
dont les eaux étaient fangeuses et malsaines;

presque tous ont été considérés
par les poëtes

comme des neuves qui prenaient leur source

dans les enfers,ou qui s'y engouffraient, sur-
tout celui qui coulait en Epire, et celui qui se

jetait dans le golfe d'Ambracie ce dernier

prêtait surtout à la fiction; car,outre que ses

eaux étaient amères elles disparaissaient

pendant quelque temps et. coulaient sous

terre. Achéron suivant la mythologie, était

fils du Soleil et de la Terre; il fut
changé en

fleuve et précipité dans les enfers pour avoir



53 AGH ACH 54

fourni de l'eau aux Titans lorsque ceux-ci

déclarèrent la
guerre aux dieux.

ACHÉRONTIENS livres que les
Etrus.7

ques
disaient avoir reçus de ils^

puisaient
les connaissances et les pratique

comme les
ptus célèbres augures

de l'uni-

vcrs. Ils contenaient les cérémonies consa-

crées aux dieux infernaux qui
habitaient Içs

bords de Tâcheron on ne les consultait

qu'avec crainte et en tremblant

ACH1LLÉES. Fêtes instituées par les Grecs

en l'honneur d'Achille fils de Pëlée roi des

Mirmidons et
de Thétis fille de Nérée, un

des plus vaillants héros qui se signalèrent au

siège
de Troie en Phrygic

il
çoht'ribu.a puis-

samment à là réduction de cette place célè-

bre. Les Grecs en furent un demi-dieu et lui

rendirent les honneurs divins. Le$ Lacédé-

moniens lui avaient-élevé àBrasies. un tem-

ple où on célébrait sa fête
chaque

année.

Auprès de Sparte il avait
un

autre
temple

qui demeurait toujours fermé et. qui
lui

avait été érigé par un de ses descendants,

nommé Paax. Les jeunes Spartiates
adres-

saient leurs vœux et leurs offrandes à Achille

comme au dieu de la. valeur. Les femmes

mêmes ne demeuraient pas étrangères à son

culte; car au commencement
des

jeux. Olym-

piques elles venaient, après le coucher du

soleil se lamenter à un cénotaphe qu'on lqi

avait
érigé à.Qlympje. -'Il çst dignede remar-

que que les honneurs rendus à ce héros se

perpétuèrent jusque dans
les derniers temps

du
paganisme. En. effet au rapport de Zo-

zime, Nestorïus., grand prétre d'Athènes en

conséquence
d'un

songe qu'il avait eu Gt

placerla stalued'Achille au-dessous dccelle de

Minerve dans le Parlhènon l'an 375 de Jé-

sus-Christ sous te
règne de l'empereur Va-

lens.Lavjlléd'Àthènès et
l'Attique ayant été,

vers lé même
temps préservés

d'un trem-

blemeht du terre qui avait désoi'é toute la

Grèce, les
païens

ne
n2anquèrent pas

d'attri-

buer cette exception à la
protection

du héros

grec dont Nestorius venait de rétâblir le

cuité.

ACHLYS. Ce mot vient du
grec à^M, qui

signifie ténèbres c'est ta déesse de l'obscu-

rité, d'après Hésiode. D'autres prétendent

que c'est le nom du premier Etre, qui exis-

tait, suivant quelques auteurs
grécs, avant le

monde, avant le chaôs même, le seul qui fût

éternel et
duquel tous les autres dieux

avaient été
produits.

AÇHOR, ACJÏÔRUS ET ACHARAN. Divinité

des-habitants
d,e Çyrène,

dont Pline et saint

Grégoire
de Nazianze font mention. C'était le

dieu qu'on invoquai! contre tes mouches

on lui offrait des"sacrifices. pour être.délivré

de ées insectes, dont le
grand

nombre caùsait

quelquefois
dans la

Cyrénaïque
des maladies

contagieuses. Ces animaux disparaissaient,

BEELZÉBUB et MïiagR'Us.

ACRTA-DIKOÙ-PALAKA.Ces mots signi-

fient les protecteurs des huit régions. Ce son'

les dieux qui président aux huit principales

divisions du inonde, et qui en sont les gar-

diens nous empruntons, en le complétant,

le tableau suivant à M. l'abbé Dubois il ap-

prend succinctement ce qu'il y a d'intéres-

sant sur ces divinités qu'on trouvera du

reste à leur ordre
alphabétique.

LEURS NOMS. LEURS FONCTIONS.. LEUR RÉSIDENCE. LEURS MONTURES. LEURS ARMES'.
COULEUR DE

INDRA. Dieu du ciel. Est. Un éléphant. Le vadjra. Rouge.

Agni. peu du feu. Sud-est. Un bélier. Le chéki. Violet.

Yama,.
Dieu des

enfers. Sud.. Un buffle. Lédànda.. Orange.

Na|rrita.
Chef de:! démons. Sud-ouest. Un .homme. Le kOunta: Jaune.

Varouna. Dièii dé l'eau. Ouest. Un crocodile. Lé patcha, Blanc.

Vaïou.
Dieu du Vent. Nord-ouest: Une gazelle. Le dwadja. Bleu.

Kouvérà. Nord,. Un cheval. Rose.

Isana: Le même 'que SivS. Nord-est. Un taureau: Le trisbula. Gris;

On'compte quelquefois dix gardiens du

monde, parcë'qu'on'àjbuté
à ceilx-cijfîra^mo

pour le

nadir. Nous ne donnons pas fa
traduction du

nom des ârm.ies parce que la plupart n'ont

pas d'analogues parmi
les nôtres chacune

d'elles a si
fournie particulière,

et est l'attri-

but ordinaire* de la divinité à laquelle elle est

consacrée.

ACHTA-YOGA. Ce mot signifie les huit

contemplations, pratique religieuse considé-

rée par les Hindous comme étant de la plus

grande
efficacité pour purifier l'âme. En voi-

ci, d'après
M. l'abbé Dubois une courte

analyse,
extraite jdu Rig-Véda.

L'achta-yoga est si efficace, que Siva lui

même n'a pu obtenir que par
son

moyeri
le

pardon de
ses

péchés
et la royauté du Kai-

lasà. Point de faute qu'il n'efface 1 Tuer un

brahmane ou une vache, voler de' l'or, boire

des liqueurs enivrantes, violer la femme de

son gourou procurer t'avortement, sont les

lus énormes des crimes médire des brah-

manes, les tromper, leur mànquer de parole;

voir sans compassion le pauvre et l'étran-

ger, au moment où l'ôn prend ses repas les

rebuter ei les renvoyer avec inépris empê-

cher de boirïR les vachers qui out soif; vou-

loir
passer pour savant lorsqu'on ne sait

rien s'aviser de dogmatiser sur la contem-

plation, quoiqu'on ignore en quoi elle con-

sisté; donner des remèdes sans être médecin;

prédire l'avenir sans être astrologue offrir.

quand on est brahmane des sacrifices à' un

linga ou à une image de Vichnou qui aurait

déjà été l'objet de ceux d'un soùdra: certes, ce
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sont là de
grands péchés.

Eh bien l'achta-

yoga
les efface tous.Voici en

quoi
il consiste.

On
jeune

d'abord trois jours de suite,après

lesquels
on se rend à un temple de Siva

ou

à un cimetière, ou
auprès

de l'arbre billi; on

se purifie par la cérémonie de Vatchamariya;

on se trace sur le front la
petite marque

rouge
circulaire

appelée
titoki. Ayant préparé

par
terre un endroit

propre,
le contemplatif

s'y place le
corps portant

sur la tête, c'est-

¡\dire, la tête en bas, et les pieds
en haut

dans cette
posture

il fait six fois le prana-

yana, qui consiste à respirer avec force par

une narine, et à chasser de même, par
l'au-

tre, 1'air aspiré. Par là l'hommc de
péché

sera détruil cet homme de péché
réside dans

te nerf qui occupe
le côté

gauche
de la tête

en faisant sortir le vent du
corps par

le
pra-

na-yana,
on dit Nerf,

vous êtes une déesse;

c'est en vous
que

réside l'homme de péché je

vais vous laver pour vous en délivrer. Sortez

donc. Une violente
expiration par la narine

gauche ayant chassé ce
nerf,

où réside

l'homme de péché, on le lave dans l'eau

chaude, et on lui offre le poudja (
l'adora-

tion).
Il

s'agit après cela de le faire rentrer

à sa place à cet effet, on
respire

fortement

par la narine droite, en disant Yous voilà

grande déesse, délivrée du
péché

I Vous êtes la

mère du monde; vous avez reçu l'honneur du

sacrifice.;
allez vous replacer

à l'endroit où

vous étiez
auparavant.

Tel est l'exercice de

l'achta-yoga.
C'est

pour
l'avoir pratiqué,

dit

l'auteur, que
Siva est devenu le maître du

monde Indra, le souverain du Swarga

Dourga, la mère
de toutes les créatures et

Vichnou, le conservateur de toutes choses.

Voy. YOGA,

ÀCHTHEIA, nom mystériux, dérivé d'ûx-

Ooç, douleur, que les initiés donnaient à Cé-

rès dans les fêtes d'Eleusis il faisait allusion

à la douleur que la déesse avait éprouvée de

l'enlèvement de Proserpine, sa fille.

ACIDALIE, surnom de Vénus considérée

comme la déesse qui cause des soucis et des

inquiétudes. C'était aussi le nom d'une fon-

taine, située à Orchomène, ville de Béotie
où les Grâces allaient se baigner.

AC1NAX, lame d'épée que les anciens Scy-
thes élevaient sur un pieu et qu'ils regar-
daient comme le symbole de Mars tous les

ans ils offraient devant cette représentation
des chevaux en sacrifice.

ACMON, fils de Manès ou de Phanée, chef

d'une colonie scythe qui s'empara de l'Armé-

nie, de la Cappadoce de la Phrygie et de la

Phénicie il fut mis après sa mort au rang
des dieux sous le nom d'Hypsistos ou Très-

flaut. On lui donne pour enfants Uranus et

Titée, c'est-à-dire le Ciel et la Terre. Son culte

était célèbre dans l'île de Crète.

ACNOUM.C'est ainsi que les chrétiens qui
se servent de la langue arabe appellent les

personnes de la sainte Trinité. Les musul-

mans emploient aussi ce mot dans le sens de

substance ou hypostase, et l'appliquent pa-

reillement aux personnes de la Trinité, lors-

qu'ils ont occasion d'en parler. Mais ils n'ad-' I

mettent point ce dogme soutenant qu'il est

incompatible avec l'unité de Dieu il en est

même d'assez grossiers parmi eux pour croi-

re que nous mettons la sainte Vierge au nom-

bre des personnes divines. C'est à cause du

dogme'trinilaire que les musulmans traitent

les chrétiens à'associateurs parce que di-

sent-ils, ils donnent à Dieu des associés.

ACOLYTE. C'est le premier des ordres

mineurs dans l'Eglise latine. Ce mot, qui

vient du grec «xoXouGoj signifie servant, ou

plutôt suivant. Les fonctions des acolytes

sont d'allumer les cierges à l'église, de por-

ter les flambeaux de présenter les burettes

au diacre et au sous-diacre pour l'oblalion du

saint sacrifice. Ils portent aussi la croix, et'

tiennent la patène enveloppée pendant le

commencement du canon de la messe. Ce-

pendant, suivant l'usage romain ces deux

dernières fonctions sont remplies par le sous-

diacre. Les acolytes, après leur ordination,

.peuvent encore retourner dans le monde et

même se marier, ce qui n'est plus possible

après le sous-diaconat. Actuellement on

donne communément cet ordre avec les trois

autres mineurs, qui sont ceux de portier, de

lecteur et d'exorciste. Le défaut de ministres

ecclésiastiques en assez grand nombre fait

que dans la plupart des églises les fonc-

tions d'acolytes sont remplies par des laïques

et même par des enfants que l'on appelle
clercs et enfants de chœur.

ACOQUAS peuples de l'Amérique méri-

dionale. Ils reconnaissent qu'il y a un Dieu

dans le ciel, mais ils ne l'adorent pas ils ne

savent pas si c'est un esprit, et paraissent

même croire qu'il a un corps.

ACORAN, nomde la Divinité chez lesGuan-

ches, dans les Îles Canaries. Voy. ALCOnac.

ACOUCHOUCCAQUE idole à laquelle sa-

crifiaient les anciens Péruviens, lorsqu'une
femme mettait au monde deux jumeaux ou

que les lamas mettaient bas deux agneaux
d'une portée, événements qui étaient regardés
comme précurseurs d'une grande calamité.

Le sacrifice était précédé d'un jeûne de cinq

jours.

ACRATUS génie de la suite de Bacchus.

Les Athéniens en avaient fait une divinité.

ACROPOLE, c'est-à-dire haute-ville, cita-

delle consacrée à Minerve, qui était pour les

Athéniens ce que le Capitole fut
depuis pour

les Romains. Cette éminence avait été sanc-

tifiée, disait-on, par le combat d'oeuvres uti.

les que se livrèrent Minerve et Neptune.
Pausanias prétend même que de son temps

on y voyait encore des rejetons de l'olivier

que la déesse avait produit soudainement,

les impressions du trident de Neptune, et les

restes de l'eau qui en était sortie. Minerve

s'intéressait beaucoup à la conservation do

son olivier; cet arbre ayant été réduit en

cendres avec le tomple, il repoussa en moins

d'un jour,
s'il faut en croire Hérodote, un

rejeton de deux coudées après un sacrifice-

offert à la déesse. Mais ce ne fut pas le seul

miracle opéré sur l'Acropole la lampe d'or

(qui brûlait devant l'autel de la patronne of-

[frâit -un prodige perpétuel. On l'emplissait
d'huile au commencement de chaque année,



57 ADA AUA &)

et la lampe brûlait continuellement jour et
nuit, sans qu'il fût besoin d'y ajouter de

l'huile, parce que la mèche était faite de lin
de Carpasie,ville de Chypre, le seul que le feu
ne consumât point. C'était probablement une

espèce d'amianthe quant à l'huile, si on n'en

ajoutait pas clandestinement, il en fallait
sans doute verser une quantité fort notable
dans le vase pour suffire à la consommation
annuelle.

ACTES DES APOTRES. C'est l'un des li-
vres sacrés du Nouveau Testament il est

placé dans la Bible immédiatement après les

Evangiles, et avant les Epitres de saintPaul.

L'auteur, qui est saint Luc, y rapporte l'his-
toire de l'Eglise naissante les prédications
et les miracles des apôtres chez les Juifs et
chez les gentils les persécutions qu'ils eu-
rent à subir de la part des uns et des autres,
la vie édifiante des premiers chrétiens, l'é-
lection des sept diacres le martyre de saint
Etienne et de saint Jacques, les décisions du

premier concile de Jérusalem; enfin, dans
le3 derniers chapitres, il s'attache particuliè-
rement à décrire les pérégrinations et l'apos-
tolat de saint Paul, qu'il parait avoir suivi
dans la plupart de ses voyages, jusqu'à l'ar-
rivée à Rome de ce grand apôtre. Les faits
contenus dans le livre des Actés compren-
nent l'espace d'environ 30 ans. Les Grecs ap-
pellent ce livre Praxès ou Praxis. Voy. notre
Dictionn. de la Bible,art. ACTESDESAPÔTRES.

ACTIAQUES (Jeux). Ces jeux étaient très-

anciens on les célébra d'abord à Actium en
l'honneur d'Apollon. Mais Auguste les trans-

porta à Nicopolis, où on les célébra depuis
tous les cinq ans avec une grande solennité.
Ils eurent lieu ensuite à Rome, où Tibère les

présida dans sa jeunesse. Ils consistaient en
courses et en concours de musique. On y
préludait par un usage assez singulier; on
sacrifiait d'abord un boeuf que l'on abandon-
nait ensuite aux mouches, afin que, s'étant

repues de sa chair et de son sang, elles ne
vinssent pas troubler la fête. Il ne faut pas
confondre ces jeux avec les Ajiollinaires.

ACUENS, branche de manichéens, ainsi

appelés d'Acuas, sectateur de Manès, qui en
avait répandu les erreurs en Mésopotamie et
de là à Eleuthéropolis.

ADAD ou ADOD honoré comme le dieu

suprême, le roi des dieux chez les Assyriens
et les Phéniciens. En effet,ce nom, qui,serait
sans doute mieux écrit Hadad, peut signifier
l'unique. On lui donnait pour femme Adar-

gatis et ce couple représentait le soleil et la
terre, suivant quelques auteurs cette asser-
tion paraît être confirmée par ta'manière
dont on représentait ces deux divinités en

effet, le dieu avait la tête entourée de rayons
dont l'extrémité était dirigée de haut en bas,
tandis que les rayons qui environnaient la tête
de la déesse étaient tournés de bas en haut,
pour montrer que toutes les productions de
la terre étaient dues au soleil. Avant d'être
élevé à l'apothéose, Adad avait été roi de Syrie.

ADAGOUS, divinité phrygienne, peut-être
la même qu'Atys. Hésychius dit qu'elle était

hermaphrodite.

ADALBERT, ADELBERT ou ALDEBERT,
Gaulois d'origine, naquit au commencement
du viii° siècle. Il s'acquit par son insigne
hypocrisie une grande réputation de sainteté
il publiait qu'il avait été comblé de grâces
divines dès avant sa naissance; que sa mère,
enceinte de lui, avait vu en songe un veau
sortir de son côté droit, signe, selon lui, de
la grâce dont il avait été prévenu; qu'un
ange sous une forme humaine lui avait ap-
porté des extrémités du monde dès reliques
d'une vertu admirable, par lesquelles il pou-
vait obtenir de Dieu tout ce qu'il désirait. II

gagna par ce moyen la confiance du peuple
et se fit suivre par une multitude de femmes
et de paysans qui le regardaient comme un

thaumaturge et un homme d'une sainteté
admirable. Pour donner plus de poids à ses
fourberies, il gagna à force d'argent des évê.

ques ignorants et avares, qui lui conférèrent

l'épiscopat au mépris de tous les canons.
Cette nouvelle dignité lui inspira tant d'or-

gueil, qu'il osait se comparer aux apôtres
et aux martyrs, et refusait de leur consacrer

des églises, ne voulant en consacrer qu'à
lui-même. Il distribuait les rognures de ses

ongles et de ses cheveux à ses sectateurs,
qui leur rendaient le même respect qu'aux
reliques de saint Pierre. Il détournait le peu-
ple des églises en l'attirant dans des chapel-
les qu'il construisait au milieu des campa-
gnes, près des fontaines; et lorsqu'on voulait
se confesser, il disait Je sais vos péchés, et

je.connais vos plus secrètes pensées, sans qu'il
soit besoin que vous les déclariez. Vos péchés
vous sont remis, allez en paix. Le peuple se
retirait plein de sécurité sur la rémission de
ses fautes.

Il faisait circuler parmi ses adhérents une
lettre qu'il prétendait avoir reçue de Jésus-
Christ par,l'entremise de saint.Miche!; voici
le titre de cette pièce absurde Au nom de
Dieu l Ici commence la lettre de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, qui est tombée à Jérusa-
lem, et gui a été trouvée par l'archange saint
Michel, à la porte d'Ephrem, lue et copiée
parla main d'un prêtres nommé Jean, qui l'a

envoyée à la ville de Jérémie, à un autre prê-
ire nommé Talasius, et Talasius l'a envoyée
en Arabie à un autre prêtre nommé Léoban,
et Léoban l'a envoyée à la ville de Bethsamie,
où elle a été reçue par le prêtre Macaire, qui
l'a envoyée la montagne de l'archange saint
Michel et la lettre est arrivée par le moyen
,d'un ange à la ville de Rome, au sépulcre de
saint Pierre, où sont les chefs du royaume des
-cieux, et les douze prêtres qui sont à Rome
ont fait des veilles de trois jours, avec des

jeûnes et des prières jour et nuit. On cite en-
core une prière d'Adalbert qu'il avait com-

posée pour ses sectateurs et qui commence
ainsi Seigneur, Dieu tout-puissant, père de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, Alpha et Orne-

ga, qui êtes assis sur le trône souverain, sur
les chérubins et sur les séraphins. Et plus loin
Je vous prie et vous conjure, ange Uriel, ange
Raguel ange l'abuel, ange Michael, ange
Inias, ange Tabuas, anqe Sabaoth, ange Si-

miel, etc.



59 DICTIONNAIREDES RELIGIONS. 60

Saint Bonirace, apôtre de la Frise, fil con-
damner Adalbert et ses erreurs dans un con-
cile tenu à Soissons; mais cet imposteur,
bien loin de se soumettre, n'en étant devenu

que plus entreprenant, fut condamné de nou-
veau dans un concile tenu à llome, l'an 745,
puis enfermé par l'ordre des princes Carlo-
man et Pépin. Depuis lors on. n'entendit plus
parler de lui ni de sa secte. Foy. notre Dic-
tiônnaire des Hérésies et celui des Sciences

occultes, art. Adalbeut.

•ADAM, nom du premierpère du genre hu-
main on le fait communément dériver du
inoLhébreu adamq,j le sol; comme le mot là-
tin homo rappelle la racine humus, même si-

gnification d'autres veulent y trouver le ra-
dical hébreu dam, le sang; d'autres enfin

préfèrent le tirer, d'une racine sémitique qui
se trouve encore dans l'éthiopien et qui si-

gnifie le beau.
1° Ce fut le sixième jour de.l'existence du

monde (un vendredi), après que l'universa-
lité des êtres eut été créée, que le Tout-Puis-
sant couronna son œuvre par la formation
de l'homme. Il le tira de la terre et mit en
lui un souffle de vie, c'esl-à-din; qu'il lui
donna une âme. Il l'établit le souverain de
tous les êtres qui couvraient la face de la

terre,.avec plein pouvoir d'user pour sa nour-
riture de tous les fruits que produisait le

paradis terrestre, jardin délicieux où il l'a-

vait.placé;.et aGn d'éprouver son obéissance,
et de lui faire mériter la félicité dont il vou-
lait le combler, il lui interdit de manger du
fruit d'un arbre appelé l'arbre de la science
du bien et du mal. Mais Adam paraissant
s'ennuyer .de.sa solitude au milieu de tant
d'êtres irraiâonnables, Dieu lui donna une

compagne qu'il tira d'une de ses côtes durant
son sommeil, et la lui donna pour femme;
telle fut l'institution du mariage. On ignore
combien de temps Adam et Eve vécurent
heureux dans le paradis terrestre: tout porte
a croire que leurbouheur dura peu. Le ma-
lin esprit, jaloux de ces créatures faites à

l'image de Dieu et destinées à jouir d'une fé-
licité éternelle, prit.la figure du serpent,
tenta la femme et lui persuada de manger
du fruit .défendu, en -lui promettant que si
elle et son mari en -mangeaient, leurs yeux
seraient ouverts, et qu'ils deviendraient aussi
savants et aussi puissants que Dieu même.
Eve mangea du fruit et en porta à son mari,
qui en mangea comme elle. Leurs yeux fu-
rent ouverts' en effet, mais ce fut pour recon-
naître leur misère et leur nudité, dont ils ne

rougissaient pas auparavant. Dieu, en puni-
tion de leur désobéissance, les condamna à
la morl, ainsi qu'il les en avait menacés; de

plus il assujettit l'homme à la nécessité de
cultiver péniblement la terre, et de manger
son pain à la sueur de son front, et assujettit
la femme à son mari, la condamnant à met-
tre au monde ses enfants avec douleur; puis
il les chassa du paradis de délices. Adam
donna naissance à un grand nombre d'en-

fnnls, qui peuplèrent l'univers; mais l'Ecri-

Iji.re sainte n'en nomme que trois Caïn
Abdel Setb; il mourut âgé de 'neuf cent

trenle ans, pendant lesquels on suppose
qu'il fit pénitence de sa faute et mérita ainsi
de jouir de la béatitude céleste.

2° Les rabbins débitent une multitude do
fables au sujet d'Adam ainsi ils' avancent

qu'il fut d'abord créé mâle et femelle en même

temps, qu'il'était homme par devant et femme

par derrière, et que Dieu n'eut qu'à le sépa-
rer par le milieu pour en constituer deux
êtres distincts. Son corps était si prodigieux
ayant sa chute, qu'étant cour-hé il touchait
aux deux bouts du monde. Les anges en
murmurèrent et d:rent à Dieu Seigneur, id
y a-donc deux puissances souveraines dans
l'univers ? Dieti, reconnaissant sa faute, ap-
puya sa main sur la tête d'Adam et réduisit
sa taiile à mille coudées. Il avait une science

universelle, et nul de ses descendants n'é-

gala jamais son savoir. Quelques-uns pré-
tendent qu'avant de lui donner Eve pour
épouse, Dieu avait tiré de la terre une autre

femme, nommée Lilith, qui le rendit père
d'une multitude de démons, mais dont il fut

obligé do se séparer à cause des querelles
fréquents qu'ils avaient ensemble. D'autres

comptent les heures du jour où Adam fut
créé et trouvent l'emploi de chacune. A la

première heure, Dieu recueillit la poussière
dont il devait le former, et Adam devint un

embryon à la 2° il se tint sur ses pieds; à la
4* il donna les noms aux animaug; la 7« fut

employée à son mariage avec Eve, que Dieu
lui amena après l'avoir frisée; à la 10' Adam

pécha, et fut jugé aussitôt; et à la 12e il gé-
missait déjà sous la sueur de son travail. Il
fut si affligé de la mort d'Abel, qu'il se sépara
d'Eve pendant cent trente ans, et ce fut dans
cet espace de temps que quelques rabbins

placent son union avec Lililh. Adam fit pé-
nitence de sa révolte contre Dieu, et mal-
traita son corps pendant sept semaines dans
le fleuve Gihon; son corps en fut tellement

macéré,qu'il en sortit percé comme un crible.
3° Les musulmans ont aussi leur légende

Dieu, ayant résolut de créer l'homme, com-
manda à Gabriel d'aller prendre une poignée
des sept différentes couches de la terre.

L'ange partit et vint déclarer à la Terre l'or-
dre du Créateur; elle en fut effrayée et pria
le messager céleste de 'représenter à Dieu

qu'il était à craindre que cette nouvelle
créature qu'il voulait former ne se révoltât
un jour contre son auteur; ce qui ne man-

querait pas d'attirer sur elle la malédiction
divine. Gabriel consentit à représenter à
Dieu cette requête; mais le Toul-PuissanI,
sans y faire droit, chargea Miche) et Izrafil
d'exécuter ses volontés; ils se laissèrent tou-
cher de compassion comme Gabriel, et re-
tournèrent porter à Dieu les plaintes de la
Terre. Ce fut alors que le redoutable Izraïl,
à qui même ordre fut donné en troisième

lieu, sans s'amuser à converser avec la

Terre, arracha violemment de son sein les

sept poignées commandées et lés porta en

Arabie, où devait s'opérer l'oeuvre de la
formation de l'homme. Dieu fut si satisfait
de la prompte sévérité d'lzraïl, qu'il lui
donna la fonction de séparer les âmes de»
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corps; c'est pour cela qu'il est appelé l'ange
de la mort. Les esprits célestes pétrirent cette

terre; Dieu en fit un moule de sa propre
main, et le laissa sécher quelque temps. Les

anges se plaisaient à le considérer,, mais

Eblis, s'étant avisé de le frapper sur le ven-

tre, s'aperçut qu'il était creux et dit en lui-
même Celle créature vide aura besoin de
se remplir souvent, et sera en conséquence

sujette à beaucoup de tentations. Alors il
demanda aux autres, anges ce qu'ils feraient
si Dieu voulait les assujettir au souverain

qu'il allait donner à la terre. Tous répondit-
rent qu'ils obéiraient; mais Eblis se promit
en lui-même de n'en rien faire. En effet, le

corps du premier homme étant formé, Dieu
l'anima d'une âme intelligente, et lui donna
des habits merveilleux; puis il ordonna aux

ange de se prosterner devant lui; çe qu'ils
firent, à l'exception d'Eblis, qui pour cele
raison fut chassé du paradis,, et sa place fut
donnée à Adam. La défense de. manger du
fruit de la vigne ayant été faite au père des
humains, Eblis s'associa avec le paon et le

serpent, et ft tant, par ses discours artifi-

cieux, qu'Adam désobéit. Du moment que
les deux époux eurent mangé du fruit dé-

fendu, leurs habits tombèrent à leurs pieds,
et la vue de leur nudité les couvrit de honte.
Ils se couvrirent de feuilles de figuier, s'en-
fuirent et se cachèrentj.derrière les arbres
mais la sentence- de Dieu les condamna au
travail et à la mort ils furent précipités du

paradis ;_Adam tomba dai)s i!île de Serandib

(Ceylan) et Eve à Djidda, sur. la côte d'Ara-
bie. Quand le temps de leur pénitence mu-
tuelle, fut achevé l'esprit ,de Pieu conduisit
Adam du côté de l'Arabie; ses pas portaient
de tous côtés l'abondance et la créé
avec une figure ravissante, la cheyejure

épaisse, longue et frisée,. il eut alors de la
barbe et des moustaches; enfin, après une

séparation de cent ans, il retrouva Eve sur
une montagne proçjie la Mecque, qui fut en

conséquence nommée la montagpe.d'vlra/Vu
ou de la ,reconnai'ssance. Alors les anges
prirent une tente du paradis et la dressèrent
sur le sol même où depuis fut élevé la -Kuaba,

ou,tempté sacré de l'a Mecque, qui est ainsi
le premier des. temples consacrés à Dieu.

L'ange Gabriel enseigna à Adam les cérémo-
nies qu'il devaitpl°alique.r dans ce sanctuaire,
ainsi que les dogmes de la religion, les pré-
ceptes de la prière, etc. Toutes ces lois lui
furent données écrites en caractères^de mille

îaiigues .différentes..Eve donna à son mari
deux cent quarante enfants en cent vingt
couches, car tous ces enfants naissaient ju-
meaux; les frères épousaient leurs soeurs,
mais jamais leur jumelle. Adam fut assisté à
sa mort par une légion d'anges, qui recueil-
lirent son âme et lavèrent sou corps; Michel
l'ensevelit, et Gabriel remplit les fonctions
d'imam en récitant la prière funèbre. Adam,
à sa mort, laissait une postérité de 40,000
âmes.

Les Persans ont une variante .sur la

chute d'Adam Dieu le créa dans le qua-
trième ciel et lui permit de manger sans dis.

tinction de tous les fruits du paradis, parce
nue ces aliments étant légers et d'une diges-
lion fayile, les pores du corps suffiraient

pour livrer passage aux parties qui ne se-

raient pays, assimilées à. la substance de
l'homme ce qui n'aurait pas lieu pour des

aliments plus grossiers. Eve, à l'instigation
du démon, mangea du froment et en fit man-

ger cKSon mari. Tous deux en sentirent leur
estomac chargé ;,ce qui leur dessilla tes

yeux. Alors Gahriel, pour prévenir les con-

I séquences de leur digestion, et 'dans la

crainte que le paradis ne fût souillé,.se'hâla
deles mettre à la porte de ce lieu pur.et
saint..

.5° Les Malgaches ont une fable à peu près
semblahle. Adam, placé dans le paradis ter-

restre, n'était sujet à aucun besoin corporel.
Au reste, Dieu lui,avait défendu de boire et
de manger do ce qui se trouvait dans le pa-
radis.. Ledémon résolut de le porter à la dés-
obéissance il l'alla trouver et lui demanda

pourquoi il ne goûtait pas de ces fruits cléli-
cieux dont son,séjour était embelli, dc ces

liqueurs exquises qui coulaient comme. de
l'eau. Adam allégua la défense expresse du

Seigneur et le peu de besoin qu'il éprouvait
de manger, Le diable s'en alla, tout confus;
mais il se présenta une seconde fois, et dil
au premiers homme qu'il venait de.la part de
Dieu lui annoncer qu'il pouvait. désormais

manger et boire tout ce qui lui plairait.
A,dam le crut sur parole il but; il mangea.
Mais quelque temps après la nature lui fil

épromer d'autres besoins impérieux Adam

souilla le lieu divin qu'il habitait. Le diable,
triomphant, alla accuser sa dupe auprès de

Dieu, qui chassa le délinquant du paradis.
Au bout d'un certain laps de temps, il lui

.vint au gras de la jambe une tumeur qui
s'ouvrit au bout de six mois, et dont il sor-
tit une jeune, fille. Surpris. de ce. prodige,
Adam consulta Gabriel; qui lui répondit, de
la part de Dieu, qu'il devait L'élever jusqu'à
ce qu'elle fût devenue nubile, et.se marier
avec elle. Adam obéit, et donna à son épouse
le nom de lïohouna.

Un des Védas appelle le premier homme
Adima, le premicr. « Se trouvant seul, dit

l'Dupanischad , Adimane ressentait aucune

joie, et voilà pourquoi l'homme ne se réjouit
point quand il est seul. Il souhaita l'ëxis-

fence d'un autre que lui, et tout à coup il
se trouva comme un homme et une femme
unis l'm à l'autre. Il fit que son propre être.
se divisa en deux, et ainsi il devint homme
et femme. Ce corps ainsi partagé n'était plus,
que comme une moitié imparfaite de lui-

même il se .rapprocha d'elle, et par cette
union furent engendrés les hommes. Le

premier homme, s'appelle encore Pràdftipati,
le seigneur -ou le maître de sos sujets et lit

première femme Prakriti, qui peut se tra-
duire par, procréée, comme l'Hava des Hé-
breux par vivifiée.

7° Les traditions des Nègres wolots, qui
paraissent antérieures à l'islamisme, portent
qu'ils descendent (VAdamo et d'Awa. Dans le

Haussa tesNègres; appellent aussi notre
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premier père Arlam, et cette tradition n'a

pas été importer, chez eux par l'islamisme,

qui y est très-moderne,
ni

par
le christia-

nisme, qui n'y a pas encore pénétré. Ce qui

le démontre encore, c'est que
la

première

femme est par eux nommée Aminatou.

Foy.notre
Dictionnaire de la Bible et celui

des Sciences occultes, article ADAM.

ADAMAH. Suivant la Cabale rabbinique,

il
y

a
sept

terres ou
sept

mondes superpo-

sés. Adamah est l'avant-dernier de ces mon-

des c'est là qu'Adam passa
la

première

partie de sa vie. Son commerce avec Lilith,

démon femelle, peupla
cette terre d'esprits

malfaisants. Il était alors
âgé

de cent treize

ans. Ce ne fut
qu'après

la naissance de Seth

qu'il parvint à la terre
que

nous habitons.

Le mot adama
signifie

terre en éthiopien

quelques-uns croient
que

c'est de là
qu'A-

dam a tiré son
nom, qui signifie

homme. En

latin, nous avons pareillement homo, huma-

nus, qui paraît dériver de humiis.

ADAMITES. On donne ce nom, en général,

à plusieurs hérétiques
de différentes sectes

qui poussèrent le fanatisme jusqu'à-se faire

un
point

de
religion

d'imiter la nudité d'A-

dam dans le paradis terrestre.

Nous trouvons d'abord
Carpocrate

et plu-

sieurs autres hérétiques, qui, prétendant que

l'aîme humaine était une émanation de la Di-

vinité, et qu'elle avait été, contrairement à

ses droits, emprisonnée par le Créateur dans

des organes corporels, cherchaient à l'en af-

franchir, et
regardaient

tous les actes du

corps comme des actions indifférentes en

eltes-mêmès et qui
ne

portaient
aucune at-

teinte à l'âme. Ils ne
voyaient plus,

en con-

séquence, de bien ou de mal en ce monde;

et se
croyant semblables à Adam et à Eve,

.qui
dans l'état d'innocence ignoraient

le

bien et le mal, ils se faisaient un devoir d'i-

miter leur nudité lorsqu'ils
étaient dans le

paradis terrestre. On comprend quels désor-

dres dut amener cette nudité, jointe au prin-

cipe de l'indifférence des actions humaines,

à l'absence de prières et à la haine du Dieu

créateur. Croirait-on
cependant que quel-

ques-uns de ces fanatiques se vantaient d'ê-

tre chastes?

D'autres enthousiastes et ce sont ceux

que
l'on

appelle proprement
les adamites,

considérant
que c'était un

usage, chez cer-

tains
peuples policés,

et chez les chrétiens,

entre
autres, de se découvrir la tête et même

.quelquefois les
épaules,

comme marque

d'humililé, lorsqu'on avait des
grâces

à sol-

liciter, s'imaginèrent que ce serait
témoigner

l'humilité la
plus profonde que

de se dé-

pouiller complètement pour s'adresser à la

majesté divine. Ils considéraient d'ailleurs

que c'était ainsi qu'avaient prié Adam et

Eve encore innocents, et qu'en conséquence

les premières prières de l'homme avaient

été adressées à Dieu dans l'état de nudité.

Aussi, au rapport de saint Epiphane, ils

mettaient leurs habits bas dans le vestibule

de l'église et ils allaient ensuite prendre

leurs
places, nus comme l'enf mt qui vient

au monde.
Les supérieurs ecclésiastiques

étaient gravement chacun à la place qui

convenait à son
rang

et faisaient l'office

nus. Il parait qu'au commencement leurs

mœurs furent irréprochables,
et

qu'ils
ex-

communiaient sans retour ceux qui tom-

baient dans le péché de la chair. Mais on

conçoit sans peine que cette rigidité .de

mœurs ne dut
pas subsister longtemps. En

effet saint Augustin nous apprend qu'ils

abhorraient le
mariage, parce qu'Adam n'en

avait usé qu'après son péché,
mais

qu'ils se

permetlaient l'usage
des femmes en com-

mun. Ils avaient pour cet effet un lieu par-

ticulier où ils s'assemblaient à certains

jours; là, nus et en silence, ils attendaient

respectueusement
la signal qui

devait leur

permettre
de satisfaire leurs désirs déréglés,

et ce signal était ces paroles
de la Genèse

Croissez et mtillipliez, prononcés par le chef

de l'assemblée. Peut-être cependant a-t-on

exagéré
les désordres qui se commettaient

chez. ces hérétiques
il est bon en effet de se

rappeler que les chrétiens ont été fausse-

ment accusés
par

les païens
de semblables

débauches.

Ce fanatisme se renouvela en Europe dans

les xii', xiv et xv° siècles. Mais les adamiles

qui surgirent dans le xvr siècle parmi les

anabaptistes, poussèrent l'impudence plus

loin que leurs devanciers; car les
premiers

cachaient leurs désordres au sein de leurs

lemples,
tandis qu'à Amsterdam un

prétendu

prophète,
nommé Théodore, qui avant sa

mission
exerçait le métier de tailleur d'ha-

bits, prouva à ses adhérents que
l'homme

spirituel
doit se

dépouiller
de tout ce qui est

terrestre et
corruptible,

et le leur
persuada

si bien, que sur-le-champ il fut résolu de

mettre bas ses vêtements et de les jeter au

feu. Les femmes imitèrent les hommes, et

tous ensemble coururent en cet état
par

les

rues de la ville, en criant Miséricordel

vengeancel
On les arrêta sans beaucoup de

peine;
mais lorsqu'on voulut les contraindre

à se couvrir, ils le refusèrent absolument,

en disant
qu'ils représentaient la vérité toute

nue. Une femme à
qui

un
magistrat avait jeté

son manteau sur le
corps,

s'écria qu'elle n'a-

vait point
honte d'être

l'image
de Dieu. Ceci

arriva l'an 1535. Voir les articles TURLUPINS,

PAUVRES FRÈRES, Picards, etc.
Voyex aussi

notre Dictionnaire des Hérésies, article ADÀ-

MITES.

ADAR, TW, le sixième mois de l'année ci-

vile et le douzième de l'année ecclésiastique
chez les Juifs. Comme leur année n'est com-

posée que de trois cent cinquante-quatre

jours, ils ajoutent tous les trois ans un trei-

zième mois, qu'ils appellent véadar ou se-

cond adar. Ce mois a vingt-neuf jours. Les

principales cérémonies religieuses qu'on y;

observe, sont le 7, un jeûne à l'occasion de

la mort de Moïse; le 8, un jeûne à l'occasion

du schisme entre Hillel et Schammaï et de

la division de leurs écoles; le 13, un jeûne

en mémoire d'Esther et de la fameuse vic-

toire remportée par Judas Machabée contre

Nicanor, géuéral du roi de Syrie, qu'il lua

de sa propre main; et le lk, la fête des
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Sorts ou Pourim.
Voy.

ce mot et notre Dic-

tionnaire de la Bible, art. Adar,
Sort.

ADARGAT1S, femme d'Adad, roi de Syrie,

fut mise après sa mort au rang des divinités,

comme son mari. On croit qu'elle est la

même que la Derketo des Babyloniens, la-

Vénus des Grecs, et
qu'elle signifie

aussi la

Terre. Voy. ATERGATIS.

ADBHOUTA-DHARMA. C'est le livre sacré

des bouddhistes du Népal. Il traite des évé-

nements surnaturels.

ADDÉ-NABMA, baptême que les Lapons

administraient à un malade. Il devait être

conféré par une femme mariée. Elle faisait

chauffer l'eau la versait dans une cuvette

on
y jetait deux petites branches de bou-

leau, l'une dans sa situation naturelle, et

l'autre courbée en forme d'anneau. Après

ces
préparatifs,

la femme lavait l'enfant ma-

lade, en disant Sois aussi vigoureux,
aussi

fécond et aussi
florissant que

le bouleau dont

on a détaché ces deux branches. Puis elle
je-

tait dans l'eau un anneau ou un morceau.de

laiton, ou
d'argent quand

les
parents

étaient

riches,
en

prononçant ces paroles
« Je

jette

dans l'eau ou tu dois être lavé cette masse

d'argent
ou de laiton et, comme ce wétal

est sonnant et
resplendissant,

sois de même

célèbre et illustre. » En lavant l'enfant,. elle

lui adressait encore ces
paroles

Par cette

ablution, je te donne un nom nouveau, NN.

En vertu de cette eau d
laquelle

nous d'admet-

tons, tu te porteras beaucoup mieux qu'en

vertu de celle dont
le-prêtre (chrétien)

t'a

lavé dans le temple. Je le nomme solennelle-

mentJabmek N.Tu ressusciteras denouveau;

et
après avoir repris de nouveaux membres, tu

jouiras de ta vie et de ta
vigueur première.

Dès cette vie, tu goûteras
le 6onheur qu'a

eu

le
jabmek

dont tu as reçu le nom. Enfin

après avoir versé trois fois de l'eau sur la

tête de
l'enfant, et

après
avoir lavé tout son

corps,
elle lui,disait encore Tu as été admis

d
l'addé-nabma, et tu as reçu le. nom d'un

iabmek.
Le

temps
montrera combien cette

nblulion est heureuse pour toi. On tirait alors

de l'eau le morceau d'argent ou de laiton, et

on l'attachait au bras de l'enfant,
si c'était un

garçon; mais si c'était une fille, on le lui at-

tachait sur la
poitrine.

C'était pour l'enfant

un amulette précieux
et un

signe d'expia-

tion aussi on en faisait grand cas et on le

portait toujours.
Les

garçons
devenus

grands

le
portaient à leur tambour et s'en servaient

dans
les,opérations magiques.

h'addé-nabma

pouvait
se réitérer

plusieurs fois,
sans

égàrd

a l'âge
ou à l'état de

mariage;
cela arrivait

toutes les fois qu'on tombait sérieusement

malade. A chaque fois on
prenait

un nou-

veau nom d'où il arrivait
qu'on pouvait

compter les maladies d'un
Lapon par le

nombre de ses noms. Le baptême d'initiation

à la vie s'appelait Samé-Nabiîia. Voy. ce mot.

ADDI-POURON, fête
que

les Hindous cé-

lèbrent dans les temples
de Siva en l'hon-

neur de Parvati épouse
de ce dieu. On

mène sa statue en
procession

sur ,un char.

Si
quelqu'un

veut en faire la dépense, il

peut faire exécuter cette cérémonie dans les

1 temples,
huit

jours. avant la procession gé-

nérale.

APDS. Ce sont les
plus infimes des mau-

vais génies,
dans la

théogonie mongole; ils

planent sans cesse autour du monde, et se

complaisent à faire le mal.

A DÉ,
idole des

Banians, qui a quatre bras.

Purchas trouve
quelque affinité entre elle et

Adam auquel
les rabbins ont donné les

deux sexes, quatre bras et tout le reste dou-

ble, parce que, disent-ils, il fut créé mâle et

femelle.

ADÉLI, nom
que les schiiles, sectaires mu-

sulmans se donnent à eux-mêmes; il
signifie

les justes,
ou

plutôt
ceux

qui s'attachent à la

justice,
au bon droit d'Ali. Les autres musul-

mans les
appellent

schiites ou les schisma-

tiques.

ADELPHE, philosophe platonicien, qui au

m° siècle fil un
mélange

des
principes

de

Platon et des erreurs des gnostiques, et sé-

duisit beaucoup
de monde. Il

prétendit avoir

pénétré plus
avant que Platon dans la con-

naissance de l'Etre souverain. Il fut réfuté

par Plotin, chef de l'école platonicienne, par

Aurélius, et par Porphyre.
Nous avons en-

core l'ouvrage de Plotin, contre ces
gnosti-

ques purement philosophes.*
Ses

disciples

furent appelés adelphiens.

ADÉONE. V oy.
ABÉONE.

ADÉPHAG1E déesse de la gourmandise.

Les Siciliens avaient beaucoup de dévotion

pour elle; ils avaient placé sa statue dans un

temple, où elle se trouvait à côté de celle

de Cérès.

ADÉRAN. C'est le nom sous lequel les Par«

sis honorent le feu sacré qu'ils entretiennent

dans l'atesch-dan, ou sanctuaire de leur

temple.

ADÈS ou HAIDÈS. Ce mot, qui, suivant

l'étymologie grecque, signifie obscur, invisi-

ble, et en phénicien voudrait dire peate ou

mort, est le nom que les Grecs donnaient à

Pluton, dieu des enfers. Les poëtes prennent t

aussi ce nom pour celui de l'Enfer lui-même.

ADESSÉNAIRCS. Ce mot vient du verbe

latin adesse, être présent. On a donné ce nom

à quelques-uns des sacramentaires du xvr

siècle, qui, tout en nianl la transsubstantia-

tion, admettaient cependant la présence

réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, mais

dans un'sens différent de celui de l'Eglise ca-

tholique. Ils se partageaient en quatre clas-

ses les premiers disaient que le corps de

Jésus-Christ est au pain; les seconds, qu'il

est aulour du pain les troisièmes, qu'il est

sous le pain, et les derniers, qu'il est sur le

pain.

ADHAB-EL-CABR, la peine du sépulcre; le

premier purgatoire des musulmans, où le dé-

funt est tourmenté par les anges Munkir et

Nekir. Voy. Azab-i Cabr.

ADHA-LOKA, ou monde inférieur, un des

trois mondes admis dans le système des djai-

lias, on hérétiques du bouddhisme. Ils ap-

pellent encore ce monde inférieur naraka

oupatala, c'est-à-dire enfer, comme les brah-

manisles. tL'adha-loka est la demeure des

âmes de ceux qui ont commis des crimes ai
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grands, qu'ils ne sauraient êtres expiés par
les renaissances les plus abjectes. Il est divisé
en sept séjours, dont chacun est destiné à
des châtiments plus ou moins rigoureux, sui-
vant la gravité des 'péchés; Dans le moins

redoutable, appelé retna-prawai, les pécheurs
sont tourmentés pendant mille ans consécu-
tifs. La durée et l'intensité des supplices vont

toujours croissant dans les autres séjours,
au point que dans le septième, le mahâ-da-

rnai-pravat, les maux sont aú delà de toute

expression. C'est la demeure des plus grands
scélérats, dont les tourments ne durent pas
moins de trente-trois mille ans. Les châti-'
ments sont si cruels., qu'il serait impossible
aux femmes de tes endurer, il cause de la
faiblesse de teur complexion; c'est pourquoi
elles n'ont point à redouter ce septième enfer,
quelques crimes qu'elles aient commis.

ADHAVARA, sacriGce que les Hindous
offrent au printemps.

ADRHA, 'fête que les musulmans célèbrent
le 12 du mois de dhoulhidjé, qui est lé mois
du pèlerinage à la' /Mecque. Ce jour-là on
sacrifie solennellement un moutou qui porta
le nom de la fête. Les pèleains vont faire
ce sacrifice hors de la ville, dans une vallée

qui. porte le nom de Mina quelquefois on y
sacrifie aussi un chameau.

ADIAPHORISTES. Ce nom, qui vient du

grec ù§Mfopoç,signifie les indifférents. 11 fut
donné dans le xvi° siècle à ceux des parti-
sans de Luther gûi, tout eti admettant sa
doctrine, continuaient néanmoins à recon-
naître l'autorité de l'Eglise catholique..

En théologie on appelle adiaphora tes usa-

ges ou pratiques qui, n'étant ni ordonnés ni
défendus par l'Ecritare, peuvent être con-
servés ou rejetés sans inconvénient pour ta

pureté de la foi et pour la tranquillité delà
conscience.. Les théologiens allemands don-
nent spécialèmefi.t ce nom à celles des céré-
monies catholiques que les protestants avaient
d'abord conservées. Flaccius, théologien d'Ié-

na, s'éleva le premier contre cette tolérance,
et attaqua avec beaucoup d'acrimonie Mé-

lanchlhon, de qui elle émanait, et qui,' à
cette occasion, reçut le premier l'épithète
A'Adiapheriste.

AD1-B0UDDHA. Ce mot signifie premier
bouddha, l'essence immatérielle, la divinité

suprême, infinie le créateur primitif, suivant
le système Aïsvarika, qui le considère comme
la cause.unique de tout ce qui existe mais
c'est un dieu sans providence et sans auto-
rite sur les mortels. Si les hommes espèrent
être un jour unis à lui, absorbés en lui, ce
n'est pas par un effet de l'action. d'Adi-Boud-
dha, niais bien par la vertu et les facultés de
chacun. Adi-Boudcllia, étant regardé par
les Aïswarika- commeexistant par lui-même,
correspond parfaitement au Swayambhou de
la théogonie brahmanique. Dans le Nepât on
l'adore comme s'étant manifestésous ta forme
d'une lumière au-dessus des monls Sambhou-

nath; cette flamme passe pour brûler éter-
nellement dans le centre de l'hémisphère de

Sambhou-Tchaïtya. Il a au-dëssus de lui les

cinq bouddhas primitifs, qui sont Yaïrolcha-

na, Akvhobya, Ratnasambhava', Amitdbha ef

Amogha-siddha. Dans le système Aïsvarika

vulgaire on personnifie son énergie active
sous la forme de Pradjnâ, considérée comme
son épouse/

ADI-GRANTH. C'est lelivre qui contient le
corde civil et religieux des sikhs. Ce mot veut
dire premiers livre. L'Adi-Granth enseigne
qu'il n'y ,1 qu'un Dieu tout-puissant, et pré-
sent partout, qui remplit tout l'espace et pé-
nètre toute la matière, et qu'on doit l'adorer

et l'invoquer; qu'il aura un jour de rétri-
bution, où la vertu sera récompensée et le
vice puni. L'auteur de ce code y commando
la tolérance universelle, et défend de dispu-
ter avec ceux d'Une autre- croyance. Il con-
damne aussi le meurtre, le vol et les autres
mauvaises" actions il recommande la.priti-
que* de toutes tes vertus, et principalement
une philanthropie universelle, et l'hospitalité
envers les étrangers et les voyageurs. Ce li-
vre a été composé par Nanak, fondateur de
ra secte des sikhs, qui vivait dans le commen-
cement du xvi° siècle.

ADIMA, num-du premier homme, selon les
Védas. Voy. Adam, 6°.
•ADJNATHA. C'est le nom de la Divinité su-

prême," dans la secte des djaïnas; ce nom
signifie le' Dieu suprême, ou bien celui qui
est au-dessus des dieux ou Naths.

ADI-PANDOUGA, fête célébrée par- les
Mahibares, dans le mois de juillet; c'est pro-
bablement celle du sommeil ifes dieux, qui a
Heu-fe 11 de fa quinzaine lumineuse (i'açafh.
Eu ce jour les Hindous font des actes méritoi-
res et ne se livrent à aucune occupation
mondainé. Le révcil des dieux se célèbre
quatre mois après le onze de kartic. Les
Walabares appellent cette dernière fête Far-

lilca-Pandouga.
-ADI-PODROUCH. Ce mot signifie leprêmter

homme' ou le premier mâle c'est un des noms
dé Vichnou.

AIM-SARTJ. Dans la mythologie hindoue
VAdi-Sakli est la puissance originelle, ou l'é-
nergie primordiale personnifiéé sons la forme
d'une déesse. C est elle qui enfanta la triade
indienne, c'est-à-dire Brahmâ, Vichnou et Si-
va, réunis- en un seul corps. Après les avoir
mis au monde, elle en devint amoureuse et so
marina avec eux. D'autres pouranqs racontent
qu' Adi-Sukli produisait une semence d'où na-

quit Siva, qui fut pèj de Vichnbu.
ADISÉCHA. C'est te nomdu grand serpent

qui soutient la terre, d'après la mvthologio
brahmanique. Voy. SÉCHA,

ADISWARA, c'-esl-à-dire le premier maître;
nom du plûs célèbre des êtres divins, dans la
religion des djaïnas. Àdiswnra joue, dans le f
système de ces sectaires, à peu près le même,
rôle que Brahmâ dans le système brahma-
nique. Les djaïn'as racontent qu'il descendit,
sur la terre et y vécut cent millions de rnil-
lions d'années; c'est lui, ajoutent-ils, qui di-
visa les hommes en' castes, qui leur donna
des lois, une forme de gouvernement, et ré-

gla les liens qui unissent les membres de ta
sociélé. C'est lui encore qui a composé les

quatre Védas, appelés Pratamani-yoya, 2'e/ia«
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ranani-yoga,Karanani-yoga
et

Dravyuni.yoga.

Ces Védas sont propres aux djaïnas, et tota-

lement différents des Védas des brahmanës.

ADITI, une des filles-de Datcha, et épouse

de Kasyapa,
dans la

mythologie hindoue

c'est elle
qui

fut la mère'des dieux ses en-

fants sont appelées
de son nom

Aditya ils

sont au nombre de douze, et donnent leurs

noms aux douze mois de l'année.

AD1TI-POUDJA, sacrifice
par lequel

les

Hindous resserrent les liens de
l'hospitalité.

Il consiste à
placer

dans l'avant-cour de la

maison l'image
d'une divinité également ré-

vérée des deux
parties

contractantes. On lui

offre- des prières
et dès tleurs.; ensuite on

y

lave avec de t'eau tiède les
pieds

à
-l'hôte-que-

l'on a
reçu.

ADITYÂ, enfants dë
Kasyapa

et d'Aditi,

dans-la
mythologie' hindoue; ils

président

aux douze mois de l'année, et semblent dé-

signer
les différentes situations du soléil dans

son cours zodiacal. --Ce mot sert encore à

exprimer
une divinité en

général. Enfin

c'est un des noms du Soleil, considéré comme

priricipe
où

premier-né,
ce

qui est
la

signifi-

cation de ce terme ou bien parce qu'il' est

fils d'Aditi. Yoy. SoURya.

ADI-VICRNÔU. Dans la trimourti ou Iri–

nité indienne', Brahmâ, Vichnôu èt Siva sont

plutôt regardés
comme trois frères

que
com-

me des divinités
procédant.

l'une de t'autre.

Toutefois, comme il
a une multitude 'de

systèmes
dans cette théogonie, les vectinava,

qui font une profession particulière
d'adorer

Vichnou, regardent
celui-ci corrime le prin-;

cipe
des autres, et l'appellent pour

cette rai-

son Adi-.Yiclmou, c'est-à-dire' Vichnou pri-

mitif ou premier principe. C'est de lui que

procède Br.ahmâ, qui est la Science et le fils

du
premier principe,

sans toutefois avoir eu

de mère. Or, comme Brahmâ est universelle-

ment considéré comme créateur, il s'ensuit

que ces dogmes rappellent
le

dogme chrétien,

dans lequel le Père a créé toutes'choses par

son Fils,-qui est sa Science et son Verbe, et

qui est engendré de lui sans union de sexe.

ADJARIDÉ. C'esl l'ùne des soixante-treize

sectes de l'islamisme, -de l'a fraction des kha-w

waridjé, ou.protestants
musulmans. lls tirent

leur (nom d'Abderrahman, fils
A'Adjtirid,

et

soutiennent que
l'enfant ne saurait être ca-

pable
d'infidélitéavant de

parv.enir à l'âge de

raison, où
il

doit être appelé à
l'islam. Ils'se

subdivisent en dix sectes les
meimouniyé,

les liamziyé, fesschoaibiyé,
les

liazimiyé,
les

khalefiyés, lesa£ra/?//es,les maloumiyé,
les

medjhouliyé,
les

saltiyé
et les thaalibés.

l'oy.

ces noms dans leur ordre
alphabétique.

ADJÉMI
( ANNE

ou
Ecd)e), religieuse

maronite qui,
s,e,donnanl poùr-inspirée, fonda

sur le monk Liban
quatre,

monastères sous

l'invocation du sacré cœur de Jésus,- les uns

d'hommes et les autres de femmes. Il
parait

qu'elle avait mêlé des erreurs à cette dévo-

tion car elle fut condamnée
par

le pape

Fié VI, en 1779. Le patriarche des*Maroniles,

qui s'était constitué son disciple, fut sus-

pendu
de ses fonctions; mais il se rétracta

par la suite, et rejeta- les opinions de celte

femme, et surtout
l'union. prétendue

de l'âme

et du corps d'Adjémi
au

corps et à l'âmé de

Jésus-Christ. C'est
pourquoi

il fut
réintégré

dans ses fonctions. Anne ou Eudie Adjémi

mourut vers l'an 1813.

ADJOINTS
(Died.x). C'étaient les divinités

subalternes que
les Romains

joignaient aux.

dieux principaux pour les aider où les
sup-

pléer dans
leurs fonctions; ainsi 'à Mars on

adjoignait Betlone à Neptune, Salacia; àVuI-

cai'n, les Cabires; au Bon-Génie, les Lares;

au Mauvais-Génie, les'Léniures, etc.

ADJURATION.
L'adjuration

est un acte

par lequel
on

prie,
on invite ou on commande'

quelque
close au nom de Dieu. Oh ne doit

employer l'adjuration que dans
des occasions

importantes ou pour obtenir des révélation

d'un haut intérêt; on
adjure quefqu'un

dé

dire la vérité, comme. quand le
grand prêtre

des juifs dit à Jé9us*-€-hrisl Je vous adjure,

par
le- Dieu viviiht de nous dire si vous êtes le

Christ Fils de Dieu. On
-appelle eriçore

adjuration,dans l'Eglise catholique, l'intima-

tion que
l'on fait au démon

de quitter le corps

de celui qu'il possède, ou de révéler
pour

quelle cause il -y est entré. Dans' les exor-

cismes le prêtre adjure' plusieurs fois
l'esprit

impur
de sortir du possédé. Voy. Exorcisme,.

Voy. aussi notre Dictionnaire des Sciences

occultes, art. Adjuration, Exorcisme, Con-

jurations,' et ceux de Liturgie et des Rites

sacrés, art. Exorcisme.

ADONAl, terme hébreu qui signifiemon-

s'eigneur ,ou plutôt messëigneurs, car les juifs

emploieht presque toujours le pruriel lors-

qu'ils-prononcent le nom'de Dieu. En is'adrès-

sant un homme- on'dirait adôni, monsieur.

Dans lalecturedela Bible,fes juifs substituent

constamment le mot Adonaï à celui de Jéhovah,

qu'il ne leur est pas permis de prorioncer

(Yoy. Jéiiovah). Ilestprobable qui: cet usage
remonte au moins au retour de la captivité

de BàbyfÓne; les Septante, qui ont trad/ùft

la lor cri grec sous les PloléméeS, s'y solit con-

formés les apôtres même n'ont pas crû devoir

y déroger en citant les textes- de l'Ancien

Testament; car les uns et les autres ont tra-

duit Xéliovuli par Kûjsio?, ce que l'on rend en

latin par Dominus. Lé' mot Adunaï ou

Adoni n'était pas inconnu aux nations païens-
nes. Les Syriens et plusieurs autres

peuples
de l'Orient qui- parlaient une langue congé-
nère à l'hébreu donnèrent ce nom à plusieurs

de leurs divinités et surtout au Soleil. L'A'do-

nis phénicien était l'objet d'un culte fort'cé-

lèbre non-seulement en Orient, mais encore

chez les Grecs, et même chez
les

Latins. Voy.

notre Dictionnaire dé la Bible, art.AùoNAï.

ADONÉA, divinité
païenne qui présidait

aux voyages.

ADONËE ou ADONEUS. Ce nom, qui vient-

du phénicien Adon, Adunaï, Dieu ou Seigneur,

a été donné par les Orientaux à plusieurs di-

vinités du premier ordre, à Jupiter, à Bac-

chus, à Pluton, à Baal ou Eélus, etc. Les an-

ciens Arabes adoraient le Soleil sous ce nom

ta lui offraient chaque jour de l'encens et des

parfums. 7-.11
serait plus exact de dire que

ce nom, qui signifie sfmplement Dieu, a étb,
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faussement considéré, par les Grecs et les

Latins, comme désignant une divinité parti-
culière à l'exclusion des autres.

ADONIES fêtes instituées en l'honneur

d'Adonis, dont le culte fut très-célèbre dans
la Phénicie, dans l'Assyrie dans l'Egypte
dans la Grèce et dans la Macédoine. Près de

Byblos en Phénicie coulait un fleuve du
nom d'Adonis, dont les eaux étaient rougies,

une certaine époque de l'année, par les
sables du Liban. Le peuple, s'imaginant que
les eaux du fleuve prenaient cette teinte du

sang qui avait coulé de la blessure de leur

héros, procédait alors à la célébration de sa
fête. Toute la ville. de Byblos était en deuil;
les femmes, la tête rasée, couraient de tous
côtés en se frappant la poitrine, en déchi-
rant leurs habits en poussant des hurle-
ments et en criant « Il est mort, il est mort,
le bel Adonis Pleurons le bel Adonis. » Puis
on faisait avec pompe les funérailles du dieu.
Le lendemain on le supposait ressuscité, 61
on célébrait son apothéose avec les plus
grandes démonstrations de joie. Les femmes
lui offraieut leurs chevelures, mais celles qui
préféraient garder leurs cheveux étaient

obligées de rester pendant un jour entier

dans la place publique et de se prostituer
aux étrangers qui se présentaient le profit
qu'elles en retiraient était employé à offrir
des sacrifices à Vénus et à Adonis. Pendant

qu'on pleurait à Byblos la mort d'Adonis, les
femmes d'Alexandrie mettaient à la mer un

panier de jonc renfermant une lettre et l'a-

bandonnaient aux flots. Ce panier, dit-on,
voguait de lui-même vers Byblos, où il était

reçu avec des transports de joie, parce qu'il
apportait la nouvelle que le dieu était ressus-
cité. Personne n'était exempt de prendre
part à la solennité. C'était ordinairement la
reine d'Egypte qui présidait aux cérémonies

qui avaient lieu à Alexandrie, et qui en fai-
sait la dépense. Elle choisissait une vaste
salle de son palais, qu'elle faisait orner des

plus riches tapisseries et des peintures les

plus précieuses. Dans cette salle étaient dres-
sés deux lits d'argent, l'un pour Vénus; l'au-
tre pour Adonis, qu'on y voyait couché sous
la figure d'un beau jeune homme. Autour de
ces lits s'élevaient des berceaux de verdure
entrelacés de fleurs de différentes sortes. Au-
dessus voltigeaient de petits amours ailés
semblables, dit le poëte Théocrite, à de ten-
dres oiseaux échappés du nid qui essayent
leur force en voletant de branche en bran-
che. Auprès des lits étaient des offrandes de
fruits et de fleurs de toute espèce, renfer-
mées dans des corbeilles tissues d'argent
des vases d'or remplis des parfums les plus
précieux de délicieux gâteaux que les fem-
mes composaient exprès avec la plus pure
farine, du miel, de l'huile el le suc de diffé-
rentes fleurs. Entre les divers ornements qui
décoraient cette salle on y voyait exécuté
en ivoire l'enlèvement de Ganymède par l'ai-

gle de Jupiter. Pendant que la foule des

spectateurs repaissait ses yeux de ce specta-
cle séduisant de jeunes chanteuses célé-

braient par des hymnes les louanges de Vé-

nus et d'Adonis. Le lendemain au lever de

l'aurore, ou conduisait en pompe sur le hord
de la mer les lits de Vénus et d'Adonis. Dans
une de ces solennités, on vit Arsinoë, sœur
de Ptolémée Philadelphe porter elle-même
la statue du dieu. Les femmes paraissaient
dans cette procession les cheveux épars le
sein découvert, les robes flotlantes. Arrivées
sur le rivage, elles chantaient ces paroles
qu'on lit dans Théocrite Toi seul entre tous
les héros, cher Adonis 1 toi seul as le pri-
vilége de' pouvoir passer alternativement de

l'empire des morts d celui des vivants; privi-
lége que n'ont pu obtenir ni le puissant Aga-
memnon, ni l'impdacable Ajax, ni le vaillant

Hector, ni Pyrrhus ni Patrocle ni aucun
des princes si vantés d'Argos et de Mycène. 0
Adonis sois-nous favorable; et quand tu re-
viendras l'année suivante umène avec toi le
bonheur et la joie. A. Athènes ces fêtes se
célébraient dans le mois de munichion (mars
ou avril) elles duraient huit jours, dont les

premiers se passaient dans la tristesse en
mémoire de la mort d'Adonis et de sa des-
cente aux enfers. Les autres se passaient
dans la joie, pour célébrer son retour ou sa
résurrection. Il n'était permis qu'aux fem-
mes d'assister à ces solennités. On les voyait
courir, les cheveux épars, dans les rues d'A-

thènes, qu'elles faisaient retentir de leurs

gémissements devant les représentations du
bel Adonis mort, exposées en différents quar-
tiers de la ville. On portait en grande céré-
monie et sur de riches tapis les statues de
Vénus et de son amant. On garnissait de blé,
d'herbes, de laitues et de fleurs, des espèces
de vases el de coquilles, qu'on nommait les

jardins d'Adonis. Après, les avoir promenées
dans la ville, on les jetait dans la mer, pour
faire allusion sans doute à la mort d'Adonis,
moissonné comme ces fleurs dans la saison
la plus brillante de la vie. Toutes ces céré-
monies s'exécutaient au son de flûtes nom-
mées guingrœ, qui rendaient un son lugu-
bre, des auteurs anciens prétendant que ce
nom était celui d'Adonis chez les Phéniciens.

On ignore comment les Macédoniens cé-
lébraient sa fêle on rapporte seulement

qu'Hercule, passant dans la ville de Dium
un jour où on la solennisait, demanda qùelle
était la divinité que l'on honorait, et ayant
appris que c'était Adonis, répliqua qu'on ne
devait pas avoir beaucoup de respect pour
une divinité qui .ne s'était signalée que par
ses exploits galants. Yoy. l'article suivant.

Voy. aussi notre Dictionnaire de la Bible,
art. Adonis.

ADONIS, naquit du commerce incestueux
de Myrrha avec Cinyras, son propre père. Il
fut élevé par les nymphes des bois nommées

dryades, et devint d'une beauté si ravissante,
que Vénus s'éprit d'amour pour lui. Pleine
d'une tendre sollicitude, elle accompagnait
le jeune chasseur à travers des forêts sau-

vages, pour le préserver des dangers. Mais

un jour, Adonis ayant manqué un sanglier,
l'animal furieux s'élança sur lui et le déchira
à belles dents. A la nouvelle de ce malheur,
Vénus accourut en toute hâte,*eusanglaniani
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ses pieds délicats aux épines des rosiers,

dont les fleurs jadis blanches devinrent

rouges depuis cette époque mais il était

trop tard, le chasseur avait expiré. Elle ne

put que le changer en anémone fleur qui

dure si peu; cependant, comme elle redeman-

dait avec instance à Jupitcr celui que la

déesse des enfers trouvait aussi fort à son

gré, la muse Calliope, à laquelle on s'en rap-

porta, décida qu'Adonis passerait alternati-

vement six mois de l'année sur la terre avec

Vénus, et six mois dans les enfers avec Pro-

sïrpine et voilà cette résurrection annuelle

que l'on célébrait dans les Adonies (Voy. ce

mot). Le nom d'Adonis est tout à fait phé-

nicien c'est absolument le même q ue l'Adoni

ou Adonaï des Hébreux, qui signifie le Sei-

yneur ou monseigneur. Aussi les anciens,

comme les modernes conviennent que son

culte a commencé en Orient. Macrobe pré-

tend qu'Adonis est le même que le Soleil, ou

Bacchus dans sa jeunesse. En effet, la mort

et la résurrection annuelle d'Adonis pourrait

fort bien être l'emblème du cours du soleil,

qui tour à tour triomphe de l'hiver, dont le

sanglier est le symbole,
et est vaincu par lui.

On le confond aussi avec Osiris. C'était l'A-

tys des Phrygiens, et le Thammuz des Ba-

byloniens, au culte duquel les Israélites se

laissèrent souvent entraîner, comme le leur

reprochent les prophètes, qui font plusieurs

fois allusion aux fêtes impures que les fem-

mes célébraient en son honneur. Chez les

Grecs Adonis était adoré sous les noms de

Gabas, de Pygmalion, de Phéréclès. Les Per-

ses, selon Giraldi le nommaient Abobas.

l.es Grecs lui donnaient aussi le nom de

Kyrios Seigneur. Voy. notre Dictionnaire

de la Bible, art. ADONIS.

ADOPT1ENS, appelés aussi féliciens héré-

tiques du viu* siècle, qui se répandirent sur-

tout en Espagne, et avaient pour chefs les

évêques Elipand de Tolède et Félix d'Urgel.

Renouvelant les erreurs de Nestorius, ceux-

ci prétendaient que Jésus -Christ en taut

qu'homme, n'est pas fils propre ou naturel

de Dieu, mais seulement son fils adoptif. Le

pape Adrien les condamna dans une lettre

dogmatique adressée aux évêques d'Espagne;

trois conciles celui de Francfort, en 794

celui de Forli en 795, et celui de Rome, tenu

sous le pape Léon 11I, s'élevèrent aussi con-

tre cette doctrine. Félix et Elipand se rétrac-

tèrent d'abord, puis revinrent obstinément

à leurs erreurs, dans lesquelles ils mouru-

rent. Ils ont encore été réfutés par saint Pau-

lin, patriarche d'Aquilée, et par le célèbre

Alcuin. Cette erreur tomba dans l'oubli après

la mort de ses auteurs; mais depuis elle a

été souvent embrassée par ceux qui ont

voulu approfondir le mystère de la divinité

de Jésus-Christ et l'accommoder à la raison

humaine. Les adoptiens sont encore nommés

adoptants. Yoy. notre Dictionnaire des Hé-

résies, art. ADOPTIENS.

ADORATEURS DE LA LIBERTÉ ET DE

L'ÉGALITÉ, réunion d'hommes qui ayant

pris ce titre, demandèrent, en l'an IV de la

république française, à la municipalité de

Toulon le temple de la Raison
pour y exer-

cer leur culte ce qui leur fut accordé. C'est

à peu près tout ce que l'on sait de cette pré-
tendue religion. Voy. Théopmlanthropks.

Voy. aussi ce mot dans notre Dictionnaire

des Hérésies.

ADORATION. L'adoration est la partie in-

tégrante du culte; elle consiste dans les hom-

mages que l'on rend à la Divinité, et dans

le sentiment que l'on éprouve de la grandeur
de Dieu et de sa propre bassesse. Le mot

adoration vient de l'usage de témoigner son

respect en portant la main à la bouche, ad,

ore; cet usage fort antique n'est pas encore

tout à fait oublié de nos jours. L'adoration

est de deux sortes, l'intérieure et l'exté-

rieure l'intérieure est la plus pure, et doit

toujours accompagner l'extérieure c'est par
elle que nous élevons nos cœurs vers Dieu

que nous reconnaissons sa grandeur, sa

puissance, que nous admirons sa bonté, quo

nous nous anéantissons devant sa suprême

majesté. L'adoration extérieure doit être

l'expression de l'intérieure; elle est néces-

saire, car Dieu est le souverain de nos corps

et de nos actions, aussi bien que de nos âmes

et de nos sentiments. L'adoration extérieure

a varié suivant les âges les religions et les

contrées. Les Romains pratiquaient l'a-

doration aux sacrifices et dans d'autres

solennités en passant devant les temples
les autels, les bosquets sacrés, etc.; à la vue

des statues, des images et de tous les monu-

ments où la Divinité était censée résider. La

cérémonie de l'adoration consistaitdans l'ap-

plication de la main droite aux lèvres, le

pouce restant élevé, et dans une inclination

de tête, suivie d'un mouvement de gauche à

droite. Cette sorte de baiser s'.appelait oscu-

lum labratum car pour l'ordinaire on se fai-

sait un scrupule de toucher les images des

dieux avec les lèvres, et l'on se permet-

tait tout au plus de leur baiser les pieds ou

les genoux. Pour adorer Hercule ou Saturne,

on se découvrâit la tête; ce qui faisait don-

ner au culte du premier les noms d'institu-

tum peregrinum, et ritus grœcanicus, comme

s'écarlant de l'usage romain, de sacrifier et

d'adorer la tête voilée, et les draperies rele-

vées jusqu'aux oreilles, pour empêcher que

la cérémonie ne l'ût interrompue par la vue

d'objets sinistres. Souvent aussi on se pros-

ternait devant les idoles. Les chrétiens

adoptèrent la méthode grecque, celle d'ado-

rer tête nue. L'attitude ordinaire des pre-

miers chrétiens était de s'agenouiller, ex- e

ceptéle dimanche, où l'on adorait debout, en

mémoire de la résurrection de Jésus-Christ

ils se tournaient en même temps vers l'orient.

Maintenant ils adorent en toutes sortes de

postures
mais principalement debont à

genoux et prosternés; quelquefois en élevant

les mains. Les juifs prient la tête cou-

verte en quoi ils sont imités par les musul-

mans ce serait pour les uns et pour les au-

tres une irrévérence que d'adorer la tête

découverte. Ces derniers doivent de
plus se

tenir tournés vers, la Mecque, en quelque

endroit du monde qu'ils se trouvent, et prou
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dre différentes postures, comme d'être assis,
debout, prosternés, suivant les différentes

parties de la prière (Voir, entre autres, les
articles HiKAT, SALATE). Parmi un grand
nombre de peuples, les adorateurs se pros-
ternent devant la Divinité ou devant leurs

idoles il en est qui rendent le culte d'ado-
ration en dansant. L'adoration s'appelle

i aussi latrie, en langage théologique.
ADORATIONrendue des créatures. L'a-

doration, étant un hommage rendu au souve-
rain Etre pour reconnaître son suprême
domaine, et une reconnaissance de notre dé-

pendance, ne doit être rendue qu'à Dieu
seul. Cependant un grand nonibre de peuples
ont prostitué ce culte à la créature les uns
ont adoré le ciel, le soleil, la lune, les étoi-

les, les phénomènes célestes c'est ce que
que l'on appelle le snbéisme d'autres ont
adoré des animaux, des images, des slaiues,
soit qu'ils les crussent effectivement des
dieux, soit qu'ils les considérassent comme
les réceptacles de la Divinité; c'est ce que
l'on appelle l'idolktrie, le fétichisme, etc.
d'autres enfin ont adoré des hommes vivants.

-Quant à cette dernière espèce d'adoration,
il y a une distinction à faire comme ce ter-
me veut dire originairement porter la main

la bouche, il a pu s'employer pour expri-
mer et le culte rendu à la Divinité, et le té-

moignage de respect rendu à un supérieur
dans ce dernier cas il est tout à fait syno-
nyme de prostration, révérence, hommage,
C'est ainsi que nous lisons dans la Bible que
les enfants de Jacob adorèrent leur frèrè Jo-

seph en Egypte, que Jacob lui-même adora
son frère Esaü, que David adora Saül etc.
Dans tous ces passages adorer signifie se

prosterner jusqu'à terre, comme le portent
en effet le texte original et la version grec-
que. Cet usage n'a rien que de légitime la où
il est introduit. Nous ne voyons pas non plus
que les premiers chrétiens, si jaloux du < ulle
à rendre à Dieu seul, aient condamné l'ado-
ration à l'égard des empereurs romains et

grecs qui consistait à s'agenouiller aux

pieds du prime, en touchant sa robe de

pourpre, d'où l'on retirait la main pour la

porter à sa bouche. Mais quand, par cette
adoration extérieure, le personnage révéré
exigeait ou semblait exiger en même temps
un hommage suprême, un culte réservé à la

Divinité, c'était un devoir de la refuser. C'est
ainsi que Mardochée refusa d'adorer Aman
et de se prosterner devant lui que Conon
l'Athénien et le philosophe Callislhène refu-
sèrent d'adorer, l'un Artaxerce, et l'auire
Mexandre le Grand, regardant cette adora-
lion comme un acte impie et illégitime.-C'est
h tort que les protestants accusent lescatlio-

liques d'adorer les saints, les reliques et les

images. Les catholiques n'adorent pas les
saints; ils les révèrent et les honorent com-
me les amis de Diéu; ils les invoquent parce
qu'ils croient que les saints sont puissants
auprès de Dieu, que Dieu leur fait connaître
les prières qu'on leur adresse, et que leurs

suffrages peuvent les aider à obtenir l'objet
de leurs demandes, sans faire injure à la

médiation de Jésus-Chrisl. Ils vénèrent les

reliques des saints par un sentiment nalurel

qui porte les hommes à rechercher et à con-
server avec soin tout ce qui a appartenu à
des personnages illustres ils considèrent
donc ces reliques comme les précieux restes
d'un corps qui a été le temple du Saint-Esprit
et qui doit ressusciter glorieux. Ils vénèrent
les images, parce qu'elles rappellent à l'es-

prit la vie des saints, les vertus qu'ils ont

pratiquées, les actions éclatantes qu'ils ont
faites: Au reste, c'est aux pasteurs de l'E-

glise à éclairer la foi des peuples, afin qu'ils
ne tombent pas dans la superstition et dans
l'idolâtrie.

Adoration DE LAenoix. L'Eglise catho-

lique,.qui, dans ces derniers siècles surtout,
a mis tant de soin pour supprimer le mot
d'adoration lorsqu'il s'agit d'un culte rendu
à autre chose que Dieu, l'a capendant con-
servé pour l'hommage rendu à la croix
parce qu'elle a sagement pensé qu'il n'est

peut-être pas un seul homme chez les ca-

tholiques, quelque ignorant qu'il soit, qui ne
sache parfaitement que c'est Jésus- Christ

qu'il adore lorsqu'il vénère la croix ou l'i-

mage de l'instrument sur lequel ce} Homme-
Dieu a été attaché. Ceux donc qui repro-
chent aux catholiques l'ndoration de la
croix ne font qu'une querelle de mots. Cette
adoration consiste à fléchir les deux genoux
et à baiser Une particule de la vraie croix,
ou un crucifix. Mais on emploie surtout
cette expression pour désigner une des céré-
monies les plus augustes du catholicisme.
Le vendredi saint, jour anniversaire de la
mort du Sauveur, lorsque le diacre a chanté
la Passion, ou l'histoire des souffrances du
Fils de Dieu fait homme, le célébrant fait
d'assei longues prières pour tous les ordres
de l'Eglise, pour le pape, pour

le pontife
diocésain, pour le chef de 1 Etat, pour tous
les membres de la hiérarchie ecclésiastique,
pour tout le peuple chrétien, pour les caté-

chumènes, pour la prospérité lemporelle des
hommes, pour les hérétiques, les schismati-
ques les juifs et les païens. A chaque orai-
son que récite le célébrant pour chacune de
ces fins on fléchit les genoux, excepté
quand il s'agit des juifs, en horreur de ce
que, lors de la passion de Jésus-Christ, ils
ne fléchirent le genou que pour se moquer
de lui. Quand toutes ces prières sont finies,
tout le clergé, à l'exception du célébrant et
de ses ministres, va, pieds nus, chercher la
croix. On l'apporte au chœur en cet ordre
les enfants et les clercs marchent les pre-
miers, deux à deux; suivent deux sous-dia-
cres en aubes blanches, deux prêtres eu
chapes rouges, deux diacres en aubes et en
étules rouges, portant sur leurs'ëpaulés la
croix entièrement couverte d'un linceul; en-
fin deux autres prêtres en chapes noires.
Trois fuis, durant le trajet, le cortége s'ar-
rête et $'agenouille Ies prêtres en chapes
noires chantent les impropères ce sont de
tendres reproches que Jésus-Christ fait à
son peuple sur son ingratitude puis les
deux prêtres en chapes rouges chantent en
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grec le trisagion Dieu saint, saint et fort,
saint et immortel, ayez pitié de nous; puis
tous les clercs répètenl les mêmes paroles en
latin. Après le troisième imprôpère et le tri-

sagion, les diacres à genoux soutiennent la
croix, droite et voilée, sur une table. Le cé-
lébrant sort de la sacristie suivi de ses mi-
nistres, qui comme lui sont pieds nus, en
âube, avec tes parements noirs. Le célébrant
s'avance, les bras croisés, vers la croix; il
fait trois prostrations de distance en distan-
ce. Après la troisième, il se traine sur ses

genoux jusqu'auprès de la croix, soulève le
'voile à l'aide d'une baguette, en chanlant
Voici le 6ois de la croix sur lequel a été sus-

pendu le salut du monde. Venez; adorons-le'.
Alors la croix est couchée sur la table lé
célébrant l'adore et la baise; tout le clergé
va l'adorer, chacun suivant son rang, et
avec les mêmes prostrations que Ie célé-
brant enfin on la présente à l'adoration de
tout le peuplé, pendant que l'on chante des

hymnes propres à la circonstance. Nous
avons rapporté cette cérémonie d'après l'u-

sage des Eglises de France, qui nous a paru
le plus frappnnt. Il y a quelques variantes
dans les détails suivant le rite romain, mais
le fond en est toujours le même.

Adoration nu Pipi. Le détail de celle
cérémonie montrera ce que l'on doit enten-
dre ici par le mot adoration. Dès que le pape
est élu, dit l'auteur du Tableau de ln cour de

/lame, les cardinaux chefs d'ordres lui de-
mandent son consentement et le nom qu'il a
résolu de prendre dans ce changement d'é-
tat. On lui eionne dès lors l'anneau du Pé-
cher. Les maîtres des cérémonies dressent
un procès-verbal de ce qu'il déclare et en
donnent acte au sacré cottage. Les deux pre-
miers cardinaux-diacres prennent le nou-
veau pape et le mènent derrière l'autel, où,
avec l'aide du mailrc des cérémonies et du

sacristain, on le dépouille de ses habits de
cardinal pour le revêtir de ceux de pape,
qui sont la soutane de taffetas blanc, le ro-
clic( de fin lin, le camail de satin rouge et le
bonnet de même, avec les souliers couverts
de drap rouge en broderie d'or, et une croix
d'or sur l'empcigne. Le pape, paré de la

sorte, est porté dans sa chaise devant l'autel
de la chapelle où s'est faite l'élection et
(1;est là que le cardinal-doyen et ensuite
les autres cardinaux adorent à genoux Sa

Sainteté, lui baisant le pied, puis la,main
droite. Le saint-père les relève et leur donne
le baiser de paix à la joue droite. Après cela
le premier cardinal-diacre, précédé du pre-
mier maître des cérémonies, qui porte la

croix, et d'un choeur de musiciens qui chan-
tent l'antienne Eccu sacerdos mugnus, etc.

(Voici le grand prêtre, etc.), va à la grande
loge de Saint-Pierre, où le maître maçon fait
ouvrir la porte, afin que le cardinal" puisse
passer dans la balustrade pour avertir le

peuple de l'élection du pape, en criant de
toute sa force Annuntio vobis gaudium ma-

gnûm habemus papam (Je vous annonce
une grande joie nous avons un pape).
Alors une grande couleuvrine de Saint-

Pierre tire un coup sans boulet, pour avertir
le gouverneur du château Saint-Ange de
faire la décharge de toute son artillerie.
Toutes les cloches de la ville se font enten-
dre en même temps, et l'air retentit du bruit
des tambours, des trompettes et des timba-
les. Pendant le bruit de l'artillerie, le sou des
cloches, la musique des voix U des instru-
ments, le peuple romain ne cesse de faire des
voeux et des acclamations pour le nouveau

pontife, Le même jour, deux hcures avanï
la nuit, le pape, revêtu de la chape et cou.-
vert de sa mitre, est porté sur l'autel de la
chapelle Sixlitie où les cardinaux avec
leurs chapes violettes, viennent adorer une
seconde fois le nouveau pontife, qui est as-
sis sur les reliques de la piérre sacrée. Cette
adoration se fait comme la première, et les
musiciens chantent des motets convenables
à la circonstance. On rompt cependant la
clôture du conclave; et les cardinaux, pré-
cédés de la musique, descendent au milieu
de l'église de Saint-Pierre. Le pape vient en-

suite, porté dans son siège pontificail, sous
un grand dais rouge, orné de franges d'or
Ses estafiers 1" mettent sur le grand autel de
Saint-Pierre, où les cardinaux l'adorent pour
la troisième fois, et après eux les ambassa-
deurs des princes, en présence d'une infinité
de peuple dont cette vaste église est remplie
jusqu'à l'extrémité de son portique. On

étant du côté de l'épître, dit les versets et
oraisons marqués dans le cérémonial ro-
main. Ensuite on descend le pape sur le

marchepied de l'autel; un cardinal-diacre
lui ôte la mitre, et il bénit solennellement le

peuple; après quoi on lui change ses orne-
ments pontificaux; et douze porteurs, revê-
tus de manteaux d'écarlate qui descendent

jusqu'à terre, le mettent dans sa chaire et
le portent, élevé sur leurs épaules, jusque
daus son appartement. La coutume de
baiser les pieds du pape est fort ancienne.
ilaronius prétend en trouver un exemple
dans l'an 204. On voit dans la suite que
l'empereur Justin I", Pépin, roi de France,
Frédéric Barberousse et d'autres grands
personnaâes ont tous baisé les pieds au

saint-père. Quelques personnes, pour justi-
fier le terme d'adoration, que l'on emploie
en cette circonstance, observent que la figure
de la croix a été mise à dessein sur les san-
dates du pape, atin que l'honneur se rap-
portât à la croix ou plutôt à Jésus-Christ
crucifié. Nous aimons mieux croire que ces

marques de respect s'adressent entièrement
au pape, qui les mérite assurément en yua-
lité de vicaire et de représentant de Jésus-
Christ sur la terre. Au reste, nous avons

déjà remarqué que le terme adoration signi-
fie deux choses en latin et le culte qui n'est
dû qu'à Dieu', et Içs marques de respect que
fou peut rendre aux hommes. Il n'en est

pas de même du mot latrie, qui vient du

grec, et qui exprime uniquement le culte dû
à la Divinité. Jamais dans l'Eglise càtholique
on n'a employé cetle expression lorsqu'il
s'est agi de la vénération à reedre aux
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saints, aux
reliques,

aux
images

ou aux

personnes
constituées en diguité. Quant à

ce qui regarde l'usage
de

porter
le

pape
sur

les épaules,
cette coutume vient de l'.in-

cienne Home, où les
grands

se faisaient por-

ter
par

leurs esclaves, dans une espèce
de

litière. On dit
qu'Etienne

Il est le
premier

pape que
l'on ait

porté ainsi. Voy.
notre

Dictionnaire de
Liturgie,

art.
ADORATION,

PAPE, et celui de la Bible, art. Adore».

ADORÉES, fêtes où l'on offrait aux dieux

des
gâteaux

salés
pétris

avec une
espèce de

farine
appelée

ador.

ADOSCH'l'. C'est le nom d'une
pierre

haute d'un
demi pied,

sur
laquelle est l'a-

tcsch-dan, ou vase qui contient le feu sacré

dans le
temple des Parsis.

ADPOR1NA ou APORR1NA surnom donné

à Minerve, d'autres disent à
Cybèle. 11 venait

d'un
temple

bâti à l'une ou l'autre de ces

déesses sur un mont escarpé près de Per-

game. C'était peut-être le mont Ida.

ADRAMELECH un des dieux des
Assy-

riens, adoré dans la ville de
Sepharvaïm.

On lui immolait des enfants qu'on brûlait en

son honneur. Le mot Adramélech signifie le

Boi ou le Dieu
magnifique. Du reste, on

ignore quel genre
de divinité il était préci-

sément. Quelques-uns le
regardent, non sans

fondement, comme le même que Moloch.
Foy.

ce mot.
Yoy.

aussi nos Dictionnaires de la

Bible et des Sciences
occultes, art. ADRA-

melech.

ADRAMUS. Voy. Adbanos.

ADRANUS, dieu particulier à la Sicile, ho-

noré surtout dans la ville d'Adranum, qui
lui était consacrée. On le dit père des frères

Paliques. Son culte fut apporté dans cette

île par les Phéniciens; en effet, ce nom d'A-

dranus n'est pas sans analogie avec celui

à'Adra-Melech divinité syrienne. Son tem-

ple était gardé par des chiens, qui, la nuit,
servaient de guides à ceux que la dévotion

y amenait; mais
ils poursuivaient sans pitié

les impies.

ADRASTÉE fille de
Jupiter et de la Né-

cessité ou, selon d'autres, la Nécessité elle-

même. Elle était
chargée de la vengeance

des dieux personne ne
pouvait éviter ses

coups quelques-ans lui
assignaient pour

siége la lune sur laquelle elle était assise

pour mieux considérer les coupables.

ADRIANIES, fêtes qu'on célébrait, tous

les cinq ans, dans l'empire romain, en l'hon-

neur de l'empereur Adrien qui s'était fait

<iimer du peuple par ses bienfaits et par plu-
sicurs lois fort sages. Il publia l'Edit

perpé-
tuel, si célèbre dans l'histoire de la jurispru-

dence, rendit des lois contre la corruption
et contre la barbarie avec laquelle se faisait

le commerce des esclaves, prohiba les sacri-

fices humains les établissements de bains

communs aux deux sexes, etc. Le peuple lui

rendit après sa mort les honneurs divins.

Dans les fêtes instituées en son honneur, il

y avait des concours de musique. On les cé-

lébrait à Rome, à Thèbes et à Ephèse.
ADWA1TA. Les brahmanes de l'Inde sont

divisés en deux principales sectes la pre-

mière, appelée dwaita ou dualiste admet

deux principes, Dieu et la matière la se-

conde, nommée aclvaifa, non-dualiste, ne
reconnaît qu'une seule substance, qui est

Dieu. Cette dernière est la plus nombreuse
et compte dans ses

rangs la plupart des brah-

manes qui font profession de science. Ses

adeptes expriment le fond de leur système

par cette formule abhavana-bhavanasti

qu'on peut traduire par ex nihilo nihil fil.
Ils soutiennent que la création est impossi-

ble, et prétendent, d'un autre côté, qu'une
malière préexistante et éternelle est une

pure chimère d'où ils concluent que tout

ce qui apparaît nos regards est le produit
de la maya ou l'illusion. Entre plusieurs fa-

bles qu'ils rapportent pour accréditer leur

système, en voici une quo nous
empruntons

au savant ouvrage de l'abbé Dubois

«Un homme rêva qu'il était élu et couronné

roi d'un certain paysavec beaucoup de pompa
et d'éclat. Le lendemain matin, étant sorti de

chez lui il rencontra un voyageur, qui lui

fit le récit des fêtes et des cérémonies qui
avaient eu lieu pour l'élection et le couron-

nement du roi de ce même pays et dont il

disait avoir été le témoin oculaire. Les cir-

constances rapportées par celui-ci étaient

en tout conformes au rêve du premier. L'il-

lusion ou maya était égale de part et d'autre,
et il

n'y avait pas plus de réalité dans ce que
l'un avait cru voir en veillant, que dans ce

quo l'autre avait vu en songe. En elfet les

choses que nous prenons pour des réalités

ne sont que des prestiges de la Divinité le

seul être qui ait une existence effective. Nos

sens nous trompant en nous présentant des

objets où il
n'y en a point ces objets ne

sont que des apparences ou des modifications

de la Divinité, ou plutôt n'ont rien de réel. »

La conséquence de ce système doit être de

faire Dieu l'auteur du bien et du mal: en

effet, des brahmanes, avec lesquels le même

missionnaire discuta ce point philosophi-

que, lui avouèrent que, d'après leur manière

de voir, il n'existait ni bien ni tuât moral

que tous les crimes la fraude le parjure

l'adultère, l'homicide, étaient des actes sus-

cités par la puissance divine ou plntôt des

effets fantastiques du maya, qui séduit en

faisant prendre l'ombre pour la réalité.

iEAClES, fêtes que les
I:ginèles célé-

braient en l'honneur d'jEaquc, leur roi, fils
de Jupiter. Il y avait des jeux dont les vain-

queurs consacraient leurs couronnes dans
le

temple dVEaque. Ce temple, construit de

pierres blanches, lui avait été élcvé par tous
les Grecs réunis. Voy. yEaque.

JEAQUE, fils de Jupiter et d'Egine, naquit
dans l'île d'Egine, ainsi âppelée du nom de

sa mère, et en fut le,roi. Il passa pour le

prince le plus équitable de sun temps ce

qui lui mérita une place parmi les juges des

enfers, où il était
chargé de juger les Euro-

péens. Une famine suivie d'une peste cruelle

ayant ravagé ses Etats il pria son père de*

repeupler son royaume Jupiter l'exauça et

changea en hommes toutes les fourmis d'un

vieux chêne c'est pour cette raison qu'ils
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furent
appelés Myrmidons

du mot
grec

murmex, fourmi ou plutôt leur nom donna

lieu à la Table. Ce
qui ajouta à sa

réputation,

c'est que l'Attique
étant

affligée d'une

grande sécheresse en expiation du meurtre

d'Androgée
l'oracle consulté

répondit que

ce fléau cesserait lorsque le roi
d'Egine inter--

céderait
pour

la Grèce.
lEaque

offrit des

sacrifices à
Jupiter Panhellénien, et aussitôt

H survint une
grande quantité de

pluie.
Les

Grecs, en reconnaissance lui élevèrent un

monument nommé IVEacée.

MD1TIMI
ou tré-

soriers des temples
chez les anciens Ro-

mains. Ils étaient dépositaires des vases

sacrés, des couteaux, des haches, et
généra-

lement de tout ce
qui servait aux sacrifices

et à la
pompe

des fêtes. Ces mots répondent

à celui de sacristain maintenant en usage

chez les
catholiques.

jEGENETÈS toujours
renais-

sant, surnom sous lequel les Camariniens

adoraient Apollon ou le Soleil comme un

dieu qui renaît sans cesse.

iEGRK dieu de l'Océan, chez les anciens

Scandinaves. Il eut de Rana,sa femme, neuf

filles qui
ne se

quittent point et qui portent

des voiles blancs et des
chapeaux

blancs.

jEGILE (Fête D')
en Laconie. Cérès avait

dans ce
bourg

un temple
où les femmes cé-

lébraient une fête en son honneur. Aristo-

mène de Messène entreprit un jour
de les

enlever
par force mais elles se défendirent

si bien contre lui et contre sa troupe avec

les broches,
les torches et les instruments

du sacrifice que non-seulement elles réus-

sirent à les repousser
mais encore elles en

tuèrent une
partie

et firent Arislomène pri-

sonnier. Archidamie, qui présidait à la fête

éprise
de son captif, lui procura les moyens

de s'évader.

7EG1PANS,
divinités

champêtres qui ha-

bitaient les bois et les montagnes. On les

nommait ainsi parce qu'elles avaient, de

même que les Faunes et le dieu Pan, des

pieds
de chèvre, aayos.

jEGLEUS ou jEGIOCHUS, surnom que

les Crétois donnaient à Jupiter; il vient d'un

mot
grec qui signifie la chèvre, et rappelle la

chèvre qui nourrit de son lait ce dieu en-

fant. Celui-ci couvrit de la peau
de sa nour-

rice le bouclier dont il se servit dans la

guerre qu'il
soutint contre les Titans en-

suite, par reconnaissance il rendit la vie à

la chèvre et la plaça parmi
les astres.

iEGLÈTES nom d'une fête célébrée dans

l'lle d'Anaphé,
une des

Cyclades,
en l'hon-

neur d'Apollon JEglétès
ou

resplendissant.

Pendant le sacrifice, les hommes et les fem-

mes s'adressaient à l'envi des railleries
pi-

quantes,
en mémoire des éclats de rire et

des moqueries
dont les Phéaciens de la suite

do Méilée poursuivirent
les Argonautes en

voyant
ceux-ci faire des libations avec de

l'eau, faute d'autre liqueur plus spiritueuse,

à
Apollon Mqlétès, pour le remercier de les

avoir
dirigés

à travers les ténèbres en éle-

vant son arc d'or sur la mer.

jEGOBOLE
surnom de Bacchus chez les

Potniens. Ce dieu
ayant affligé d'une peste

la ville de Potnie, en
expiation de ce que les

habitants avaient tué son sacrificateur, l'o-

racle
d'Apollon ayant

été consulté répondit

que
le seul

moyen
de fléchir le courroux de

Bacchus était de lui;offrir en sacrifice le
plus

beau
jeune

homme de la ville. Les Potniens

exécutèrent cet ordre et continuèrent ce sa-

crifice pendant plusieurs années, jusqu'à
ce

qu'enfin
le dieu leur

permit
de substituer

une chèvre
(oiïyaç)

à la victime humaine.

On appelait encore
jEgobole

le sacrifice

d'une chèvre à Cérès.

jEGOCEHOS «Zyoy.épu;.
Ce surnom qui

signifie
cornes de chèvre fut donné au dieu

Pan parce qu'il se trànsforma en chèvre

lorsque les dieux
fuyaient

devant
Typhon

et

les géants. C'est pourquoi on le représentait

communément avec des cornes et des pieds

de chèvre.

iEGOPHAGE
«lybyxytç,

ou iEGOPHORE

aiyôfopoç.
Le

premier de ces mots signifie

mangeur de chèvre,
et le second

porteur
de

chèvre,; on surnommait ainsi Junon à Lacé-

démone, parce qu'on lui sacrifiait des chè-

vres dans le
temple qu'Hercule

lui avait

élevé en reconnaissance de ce qu'elle
n'a-

vait
point

été contre lui lors du combat
qu'il

livra aux enfants d'Hippocoon.

jEGRES divinité des Finnois; c'était le

dieu
protecteur

de la
végétation

des
pois

des navets, des choux du lin et du ch:mvre.

iELURUS
(chat), divinité des

Egyptiens,

représentée
tantôt sous la forme féline pure,

tantôt sous la figure d'un homme ou d'une

femme avec la tête de cet animal. Dans cer-

tains cantons de
l'Egypte

les chats étaient

singulièrement vénérés quiconque
eût osé

en tuer un eût
payé

ce forfait de sa vie. Dio-

dore de Sicile raconte qu'un Romain
ayant

eu le malheur de tuer un de ces animaux, la

populace furieuse se rua sur sa maison et

il ne put être sauvé ni
par le respect du nom

romain, ni
par l'autorité du roi qui

lui avait

prêté main forte. Dans un
temps

de fa-

mino, les
Egyptiens

eussent
préféré

mourir

de faim
plutôt que

de toucher à cet animal

sacré. Quand il mourait de sa mort natu-

relle, tous les
gens de la maison où cet ac-

cident était arrivé se rasaient les sourcils en

signe
de deuil; on embaumait le chat et on

l'ensevelissait honorablement. Ces animaux

étaient consacrés à la déesse Puscht ou Bu-

Lastis (la Diane des
Latins). C'hampollion

le

jeune trouva, aux environs du nouveau vil-

lage
de

Beoi-Hassan une quantité incroya-

ble de momies de
chats enveloppées

une à

une ou
plusieurs à la fois dans de simples

nattes.

ÆON, aîwj, la
première

femme du monde,

suivant la
théogonie phénicienne; ce non)

qui signifie l'âge,
ln vie, n'est pas sans ana-

logie avec celui d'Eve Hava des livres

saints. Sanchoniaion
rapporte qu'elle apprit

à ses enfants à faire usage
du fruit des arbres

pour leur nourriture. Voy. EON. Voy. aussi

nos Dictionnaires de la Bibi!} et des Sciences

occultes art. EuNs et celui des Hérésies

art. Gnostiques.
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AÉRIENS, hérétiques du ive siècle, secta-

teurs d'Acrius, moine grec qui avait suivi le

parti d'Anus. Eustathe son ami, ayant été

élu évêque de Constantinople, ne put se faire

pardonner par Aérius la supériorité qu'il ve-

nait d'acquérir sur lui. Il eut beau le com

hier de témoignages d'estime l'ordonner

prêtre et lui confier la conduite de son hôpi-

tal, il ne put Iléchir l'orgueil de celui qui

avait été autrefois son ami et qui alors ne

cherchait qu'à le dénigrer. Eustathe l'ayant.

menacé de sévir contre lui, Aérius ne garda

plus de mesure il prétendit que t'évoque

n'élait pas supérieur au prêtre puis, jaloux

de tout ce qui pouvait faire ressortir l'auto-

rite épiscnpale, il condamna les cérémonies

de l'Eglise, la célébration des fêtes, la prière

pour les morts et soutint que l'Eglise n'a-

vait pas le droit de prescrire des jeûnes.
Il

se fit un
grand

nombre de partisans qui

chassés de toutes les Eglises, s'assemblaient,

sous la conduite de leur chef, dans les ca-

vernes, dans les forêts, en pleine campagne,
où ils étaient quelquefois converts de neige.

Cette secte subsistait encore au temps de

saint Augustin ses erreurs onl toutes été

renouvelées par les protestants. Voy. notre

Dictionnaire des Hérésies, art. Aébius.

jEIILIK-KHAN divinité mongole; en

qualité de juge
des morts, /Erlik-Khnn réside

dans le vestibule de l'enfer, au milieu d'une

grande cité où on lit continuellement les li-

vres saints au son du tambour. 11 régna au-

trefois sur une des contrées de la terre avec

une grande puissance. Le terrible Yaman

Daga le vainquit et le chassa de sou trône.

/Erlik-Khan voulut faire pénitence, et reçut

le titre de gouverneur suprême du monde

souterraiu. Il est représenté couronné de

flamme, debout sur un bufile irrité qui foule

aux pieds un mauvais génie. Le dieu tient

un sceptre d'une main, et de l'autre un frein

de cheval; une chaîne de têtes de morts est

suspendue à son cou. A ses côtés on place

communément une femme d'horrible appa-

rence, tenant une coupe dans sa main.-

Lorsqu'un homme est rnort son âme des-

cend à une vaste profondeur au-dessous de

la terre que nous habitons, et parait devant

.Erlik-Khan, au milieu d'un palais environné

de seize murs de fer. Elle est accompagnée

de deux génies, l'un bon, portant des pier-

r. blanches, selon le nombre des bonnes

actions du défunt, et l'autre mauvais, avec

des pierres noires signes de ses mauvaises

actions. Si les pierres blanclres remportent

en nombre l'âme est élevée sur un siége
d'or au milieu des toengoeris; si au con-

lraire la pluralité appartient aux pierres

noires, Ærlik-Khan livre l'âme criminelle à

ses serviteurs pour la conduire au lieu des

tourments. Le nombre est-il égal de part et

d'autre, il se trouve
toujours là quelque mi-

séricordieux pénitent qui intercède pour le

défunt et obtient sa grâce. Ou bien encore

on met les pierres dans les deux bassins

d'une balance et le poids décide. Avant de

prononcer la sentence le
juge consulte un

livre sacré nummé AUan-Tooli le miroir

d'or, où sont consignées toutes les action

deg hommes.

AÉROMANCIE, art de deviner par les phé-

nomènes qui ont lieu dans les airs. Il y en a

de diverses sortes; celle qui dérive de' l'ob-

servalion des météores, tels que les éclairs

le tonnerre, etc. celle qui émane de l'appn-

rition.des spectres qui paraissent dans l'air;

enfin celle qui se rapporte à l'aspect lieu-

reux ou malheureux des planètes. Vorj. no-

tre Dictionnaire des Sciences occultes, art.

AÉROMANCIE et TÉRATOSCOPIE.
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nom donné aux prêtres de Cybèle parce

qu'ils mendiaient dans les rues et couraient

,lino sonnette à la main.

ÆSAR. Ce mot fait partie du petit nom-

bre de mots étrusques que nous ont transmis

les Latins. Suétone rapporte qu'entre autres

prodiges qui précédèrent la mort d'Auguste,
la foudre tomba sur la statue de l'empereur

et effaça la première lettre du nom dcCœsar.

Les augures, consultés sur cet événement

répondirent que la lettre C, qui, prise numé-

riquement, vaut cent, ayant été effacée,signi-

fiait qu'Auguste mourrait dans cent jours

mais que ce prince serait mis. au nombre

des dieux .parce que les letlres que la fou-.

dre avait épargnées et qui formaient le mot

aesar, voulaient dire dieu en
langue étrus-

que. Ce mot est correctif de l'irlandais aesar,

ou aesfhear, et du sanscrit, iswar, qui ont la

même signification
ils viennent tous dé la

racine sanscrit is, qui signifie gouverner.

Aesar ou iswar
désigne donc le souverain

gouverneur. On dit que les Etrusques

bien qu'ayant des figures de dieux subalter-

nes, évitaient soigneusement de représenter

Acsar ou le dieu suprême, sous une forme

quelconque.

JESCH1NES médecin empirique d'Athè-

nes, qui suivait les erreurs des montanistes.

Il enseignait que les apôtres avaient été in-

spirés par le Saint-Esprit et non par le Pa-

raclet que le Paraclet promis avait dit par

la bouche de Montau
plus

de choses et des

choses plus importantes qu'il n'y en avait

dans tout l'Evangile. Voy. notre Diction-

naire des Hérésies, art. Eschines.

jESCULANUS divinité qui chez les' Ro-

mains, présidait à la monnaie de cuivre

comme Argentinus
son fils à là monnaie

d'argent ce qui indiquerait que le cuivre a

précédé l'argent dans le numéraire, du moins

en Italie.

jESSOURIS nom des génies bienfaisants

dans la théologie mongole les mêmes que

les Sorcras du brahmanisme de l'Inde. Une

grande partie d'entre eux furent changés en

Assouris ou esprits mauvais la guerre

éclata elle fut longue et terrible mais la

victoire favorisa le parti le plus juste; les

Assouris furent contraints d'abandonner les

célestes demeures et condamnés à perdre de

plus en plus leur ancienne perfection. Foy.
ÏOENGOERIS.

AÉTAS peuples noirs qui résident dans

les montagnes des îles Philippines et que

l'on regatde comme les habitants primitifs
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de ces contrées et même d'une grande partie
de la Malaisie. D'après Rienzi, leur religion
serait plutôt une crainte servile qu'un véri-
table culte. lls ne croient point à l'immorta-
lité de l'âme, ni par conséquent aux réeom-

pense et aux peines de l'autre vie; ils ne
l'Henl point, mais ils craignent la puissance
de certains génie* malfaisants;appelés Nonos,
auxquels les prêtresses connues sous le nom
de bu6aïlanas ou catalonas, offrent des sacri-
fices de riz, de coco, de cochon. Rienzi ajoute
que ces sacrifices sont également offerts aux
umes de leurs ancêtres ce qui semble dé-
mentir ce qu'il a avancé plus haut, touchant
la non-croyance de l'immortalité de l'âme.
Ce qui suit n'est pas moins positif les Aé-
tas de Luçon s'imaginent que les morts

éprouvent des besoins ils les ensevelissent
armés et vêtus, et mettent dans leurs tombes
des aliments pour plusieurs jours. A la céré-
monie des funérailles ils laissent au mort
une place vide au milieu d'eux, afin qu'il
participe au banquet funèbre; ils croient le

ipir et pensent qu'il jouit des pleurs que
ses amis répandent. Ils supposent que de

temps en temps il vient rendre visite à son
ancienne demeure; pour s'en assurer, ils
couvrent de cendres le foyer, et si on y
apeiçoit la moindre trace ou le Yestige
d'un pied, ils tombent aussitôt dans une

profonde affliction. Ils disent que le mort a

reparu pour exercer quelque vengeance, et

sur-le-champ ils offrent des sacrifices à ses
mânes pour les apaiser. Les Aétas sont
esclaves de plusieurs superstitions ils ap-
pellent patiniak un sortilége qu'ils prétend-
dent attaché à l'enfant qu'une femme porte
dans son sein et dont l'effet est de prolonger
les douleurs de l'accouchement, et même dé

l'empêcher. Pour lever le sort, le mari ferme

soigneusement la porte de sa case fait un

grand feu à l'entour quitte le peu de vête-
ments dont il est couvert et s'escrime de son
sabre avec fureur, jusqu'à ce que .sa femme
soit délivrée. Une autre superstition est là

croyance.au tig6alan, espèce de fantôme qui
apparaît, disent-ils, sous des formes effroya-
bles et qu'ils exorcisent avec des cérémo-
nies ridicules. Yôy, notre Dictionnaire des
Sciences occultes, art.TiiULANG.

AÉT1RNS hérétiques appartenant à la
secte d'Aérius, ainsi appelés d'Aétius leur

chef, que sa doctrine lit surnommer l'Impip
ou l'Athée. Ils furent apssi nommés purs
ariens, et plus généralement eunoméens, à

cause d'Eunonie le plus fameux disciple
d'Aétius. Yoy. Eunoméens. Voy. aussi ces
mots dans notre Dictionnaire des Hérésies.

jETTÉ$rUPA, enceinte circulaire, formée
de gros rocheras de seize pieds de haut, où
les anciens Scandinaves portaient des offran-
des. C'étaientdes monuments sacrés,tels que
ceux que l'on voit encore dans quelques-uns
de nos départements,et que l'on connaît sous

.le nom de men-hir mot breton qui signifie
pierre-dressée. On montre encore une de
ces enceintes près de Raunum et Westro-Go-
thie.

AFERGAN, prières ou remercimenls que

les Gentoux adressent à leurs dieux, accom-
pagnés de louanges et de bénédictions. L'izmt

(génie) invoqué est alors censé faire des suu-
haits pour celui qui le prie, et le mobed

(prêtre) les prononce en son nom.
AFFILIATION. Ce terme se dit d'une com-

munauté religieuse qui en affilié ,'c'esl-à-
dire qui en adopte une autre. Ce mot signi-
fie encore l'état d'un religieux qui, ayant fait
ses vœux pour tel couvent, ne peut être en-

voyé dans un autre par son supérieur. Enfin

par affiliation on entend l'adoption que fait
un ordre religieux quelconque d'un particu-
culier qui, pour cet effet, il envoie des let-
tres qui le constituent membre de la com-
munauté. Un gr.and nombre de communau-
tés se faisaient ainsi des afGliés pour se

ménager un appui dans les circonstances.
AF RIC1 A, soric de gâteaux en usage chez

les Romains dans les sacrifices.

AFRIN, formule religieuse que prononcent
ordinairement les mobeds des Gentoux, im-
médiatement après Yaférgan et avec les mê-
mes cérémonies.

AFRIT ou IFRIT, espèce d'esprit follet

que les musulmans regardent comme sans
cesse occupé à nuire aux hommes. Les Afrits
ont combattu autrefois contre des héros fa-

buleùx; ils sont très-redoutables. Cependant
Salomon réussit à dompter l'un d'eux, qu'il
rendit entièrement souple à ses volontés, il
en est parlé dans le Coran.

AGAM, livre religieux des Hindous, qui
contient des formules, des charmes et des
enchantements dictés par Mahadéva.

AGÀGÀRCHANA, passage du Véda, livre
sacré des Hindous, dont la répétition suffit

pour purifier l'âme de ses pécliés.
ÀGAN, le feu, adoré par lés Parsis, ou la

dieu du feu, adoré par lès Hindous. Voyez
AGNIet Bakou.

AGAN-YAMOC,dieu qui,suivant l'opinion
des anciens Péruviens, habite vers l'orient,
avec une autre divinité nommée Yagan-Ya-
hicqc; mais il n'y avait ni lieu, ui jour déter-

miné pour les adorer.
AGAPES. àyi.nr>. Ce mot qui signifie

iimour, est le nom que l'on donnait à dos

repas que tes premiers chrétiens faisaient
en commun dans les églises, en mémoire de
la dernière cène que Jésus-Christ fit avec
ses apôtres. Ils avaient lie.u sur le soir. Des
hommes de tous les rangs y mangeaient en-

semble, eh signe de t'amour fraternel qui
doit unir tous les chrétiens. Chacun y con-
tribuait selon sa fortune, et le riche y dé-

frayait le pauvre. Un repas si touchant se
terminait par la'réception de la sainte eu-

charistie. Mais des abus s'y introduisirent
dès le temps des apôtres; saint Paul, dans
sa première Epttre aux Corinthiens, parle
de préférences qui y avaient lieu et des in-

tempérances qui s'y commettaient ce qui
obligea de séparer ces repas de la participa-
tion aux saints mystères. Cependant les
scandales augmentèrent par l'accroisse-
ment de la communauté; enfin, dans le W

siècle, les agapes furent formellement abolies

par des décrets synodaux. On en retrouve
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cependant
encore des traces dans quelques

diocèses, où l'on fait un léner repas de
pain

et de vin dans
l'église

le soir du
jeudi

saint.

De nos .jours,
les frères Moraves ont renou-

velé l'usage des agapes, qu'ils
célèbrent dans

les occasions solennelles, au milieu de can-

tiques
et de

prières, par
une consommation

modérée de thé et de pain blanc.

Nous lisons dans un
journal (juillet 1 847)

«
L'Eglise indépendante

de Kœnigsberg, qui,

en spiritualisant à sa manière la foi chrétien-

ne,
l'a réduite à rien, en fait de vérités

dog-

matiques, cherche tous les moyens de con-

server au moins dans ses usages quelques

dehors du christianisme primitif.
Si elle a

abjuré
le

symbole
des

apôtres,
elle a

repris

d'eux, la pratique
des agapes.

L'ordinaire de

ces
repas

fraternels consiste en une
portion

de gros pois
surmonté d'une tranche de

jambon
et d'un verre de vin. Les

prétendues

imitat.ions hétérodoxes des usages
de la pri-

mitive Eëlise n'ont jamais manqué
de

dégé-

nérer en caricatures. » Voy.
nos Diction-

naires de lu Bible et de Liturgie,
au mot

AGAPES.

AGAPÈTES.àvamiTo;, mot dérivé du grec

comme le précèdent, et qui veut dire les

biell-aimées. On donnait ce nom,dans la pri-

mitive Eglise, à des vierges qui, sans faire

de vœux, se consacraient au service des

• cclésiasliques et leur servaient de compa-

gnes. La piété des 6dèles et la pureté des

mœurs autorisaient alors ces sociétés, qui

n'avaient rien que d'édifiant; mais elles dé-

générèrent insensiblement, et le mai qui en

résulta devint si grand, que plusieurs aga-

pètes, sous prétexte de charité, recevaient

chez elles les passants et les étrangers. Elles

furent abolies en 1139, au concile de Latran.

On appelait aussi agapèles, dans le iv8 siè-

cle, une secte de gnostiques, principalement

composée de femmes, qui s'attachaient des

jeunes gens en leur persuadant qu'il n'y

avait rien d'impur pour les consciences pu-

res. Une des maximes de ces dames était de

jurer et de se parjurer, plutôt que de révéler

le secret de leur secte. Voy. notre Diction-

naire des Hérésies, art. AGAPÈTES et GNOSTI-

QUES.

AGARÉNIENS, secte de chréliens apostats

qui, vers le vu* siècle, renoncèrent à la loi

de l'Evangile pour la religion de Mahomet.

On leur donna le nom d'Agaréniens, du nom

d'Agar, mère d'Ismaël, dont plusieurs peu-

ples arabes sont descendus. Une preuve
de

la grossièreté
et de la stupidité de ces sec-

taires, c'est qu'ils alléguaient comme un

fort argument contre la Trinité, que Dieu

n'ayant point de femme ne pouvait en con-

séquence avoir de fils. Voy. notre Diction-

naire des Hérésies, art. AGARÉNIENS, et celui

de la Bible, art. AGARÉEPS.

AGARÏIS, divinité syrienne, probablement

la même qu' Adargalis.

AGASTYA, saint fameux dans la mytholo-

gie indienne; il contribua beaucoup à ré-

pandre dans l'Hindoustan la religion brah-

manique. On raconte de lui bien des faits

merveilleux il but un jour la mer, pour

donner aux dieux la facilité de tuer deux

géants qui s'y étaient réfugiés, et la rendit

ensuite par les voies ordinaires. Il dévora

Vatapi, mauvais génie qui avait pris la for-

me d'un mouton. Il
força la chaîne des

monts Vindhya à s'abaisser, pour la punir

d'avoir voulu cacher le soleil à une partie du

monde; c'est pourquoi ces monts sont moins

élevés que
le Mérou et

l'Himalaya. Ayant

vu ses ancêtres suspendus par le talon dans

une fosse, Agastya apprit d'eux qu'ils no

pourraient être délivrés qu'autant qu'il au-

rait un fils. Il forma donc une femme des

parties les plus gracieuses des animaux de

la forêt et l'épousa c'était Lopamoudra.

Un jour, Nahoucha, roi dePratichthana, ayant
voulu conquérir les bonnes grâces d'Indrani,

épouse d'Indra, roi du ciel, s'imagina qu'il

ne pouvait se présenter devant elle avec plus
de gloire que monté sur les épaules d'un

brahmane, en guise de cheval. Il soumit à

cet acte le saint pontife Agastya; mais com-

me celui-ci allait trop lentement au gré de

ses désirs, il le frappa en disant
Sarpa,

sarpa c'est-à-dire Avance, avance 1 Le

brahmane indigné lui adressa les mêmes

mots, mains en leur attachant cet autre sens:

Avance, serpent 1 L'effet suivit les paroles:

Nahoucha fut métamorphosé en serpent et

Indra reprit possession du trône dont celui-

ci l'avait chassé. -Agastya est dans le ciel

l'étoile Canopus.

AGATHIC, esprit du mal chez les Ovas,

dans l'île de Madagascar; il lutte sans cesse

contre Janhar, le bon génie. Agathic est re-

présenté le front surmonté d'un diadème de

têtes sanglantes, plantées en cercles dans

des poignards joints les uns aux autres par
des reptiles hideux. Les Ovas lui olTrent des

sacrifices humains.

AGATHODÉMON, Ce mot, qui

signifie le bon génie, est te nom que les

Grecs donnaient à Chnouphis, un des princi-

paux dieux des Egyptiens. D'aprèsManéthon,
il régna sur la terre d'Egypte immédiate-

ment après Chronos ou Saturne, «qui avait

succédé au Soleil. On le représente sous la

forme d'un serpent à tête humaine. Le même

Manéthon admet aussi un second Agathodé-

mon, fils du second Hermès et père de That,

qui, après le déluge, aurait traduit en grec
les inscriptions sculptées en langue sacrée

et en caractères hiéroglyphiques par Tliot,

premier Hermès, sur des colonnes placées

dans la terre sériadique. C'est d'après cette

traduction queManéthon prétend avoir com-

pilé son histoire d'Egypte; mais elle a aussi

peu de fondement que la terre sériadique,
dont on n'a jamais entendu parler, et que
l'existence de la langue grecque dans des

temps aussi reculés..

On appelle aussi'Agathodémon le bon prin-

cipe, dans le système de ceux qui reconnais-

sent deux dieux, celui du bien et celui du

mal, par opposition au mauvais principe,
nommé Cucodémon ou mauvais génie.

AGATHYLIUS, le dieu nlile, surnom de

Plulon, dieu des morts, parce que la vue

do la tomba nous inspire de salutaires
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pensées, et nous porte à nous détacher, dès
ce monde, des jouissances que la mort doit
nous enlever.

AGDESTIS ou AGDISTIS, né d'un songe
de Jupiter, d'autres disent d'une pierre nom-
mée Agdus; il avait la forme humaine et réu-
nissait les deux sexes. Les dieux, effrayés
de la terreur qu'il inspirait, le mutilèrent.
Du sang qui coula de la plaie naquit un
amandier qui portait de très-beaux fruits
la fille du fleuve Sangar cueillit des amandes
et les mit dans son sein lorsqu'elle voulut
les manger ensuite, elle ne les trouva plus,
mais elle était enceinte. Elle mit au monde un
enfant nommé Atys, qui en grandissant de-
vint d'une beauté si rare, qu'Agdistis même
en fut éprise (depuis sa mutilation, Agdistis,
était restée femme). Atys se rendit à Pessi-
nonte pour épouser la fille du roi. Agdistis
l'ayant appris accourut sur l'heure, et ins-

pira une telle frénésie à Atys et au roi, qu'ils
se mutilèrent l'un l'autre. Agdistis se repen-
tit ensuite de cette vengeance, et pour répa-
rer en quelque sorte le mal dont elle était

cause, elle obtint de Jupiter qu'aucun des
membres du jeune homme ne pût se corrom-

pre ni se flétrir.- Agdistis avait en Phrygie
le nom de Cybèle.

AGDUS, rocher d'où Deucalion et Pyrrha
prirent les pierres qu'ils jetaient par-dessus
leur tête pour repeupler le monde. Jupiter,
épris des charmes de cette roche, la méta-

morphosa en femme et eut d'elle Agdestis.
AGEBAKEN, dieu des blés chez les Tché-

rémistes ils célèbrent en son honneur, avant
la récolte des foins, la fête Uginda, le prient
pour la prospérité de leurs champs, et, après
la moisson, ils célèbrent en action de grâ-
ces une fêle générale.

AGÉES, victimes que les Romains offraient

pour obtenir le succès d'une entreprise.
AGÉLITES sabelliens ainsi nommés

d'Agélius, localité d'Alexandrie où ils te-
naient leurs assemblées.

AGÉNORIE, déesse de l'activité et du cou-

rage chez les Romains on l'appelait aussi

Strenua, active. On lui opposait Vncuna, la
Paresse, et Murcia, la Lâcheté. Elle passait
aussi pour inspirer du courage et de la ré-
solution. Elle avait sa statue dans le temple
de la Voluplé; on la représentait un doigt
sur la bouche.

AGERONE, la même divinité qu'Agénorie.
AGES(Les quatre). 11 est restédans presque

toutes les- nations un souvenir du bonheur

que goûtait le premier homme lorsqu'il sor-
tit des mains de son créateur, et de la cor-

ruption toujours croissante qui attira sur ses
descendants une multitude de fléaux, les uns
émanés du courroux du Tout-Puissant, jus-
tement irrité contre sa créature rebelle; les

autre, fruits des propres passions des hom-
mes. Hésiode chez les Grecs, et Ovide chez
los Latins, nous ont laissé une description à

peu près complète de la félicité primitive des
hommes et de leur dégénérescence. D'après
les traditions recueillies par ce dernier dans

ses Métamorphoses, quatre âges différents se
sont succédé depuis l'origine du monde, sa-

voir 1° l'dge d'or, sous le règne de Saturne.
Alors les hommes étaient libres, ils vivaient
sanî lois, sans juges, sans armes etdans une

paix profonde. Les campagnes produisaient
spontanément les fruits les plus délicieux
un éternel printemps régnait sur la face de
la terre; on n'avait pas à redouter les ar-

deurs de l'été ni les rigueurs de l'hiver; on
n'avait pas à craindre les attaques deï bêtes

féroces les tigres et les lions vivaient en

paix avec les génisses et les agneaux. 2° Cette

époque si heureuse fut suivie de l'dge d'ar-

gent, sous le règne de Jupiter. Ce monarque
divin partagea l'annéeen quatre saisons. Les

hommes, qui auparavant avaient habité les

champs et les bois, se mirent à hâtir des mai-
sons et à cultiver la terre; dès lors on com-

mença à connaître ce que c'était que la pro-
priété. 3° Vint ensuite l'Rge d'airain, dans le-

quel se manifesta le caractère farouche de
l'homme et son goût pour la guerre, mais

dans lequel cependant on avait encore do

l'amour pour la vertu et de l'horreur pour le
vice. k° Parut enfin l'dge de fer. Ce fut alors

que la bonne foi, la probité, la sincérité dis-

parurent de dessus la terre, pour faire place
à la cupidité, à la violence, à la ruse et au

mensonge. On fut obligé de fixer des limites
aux propriétés on rechercha avec avidité
les riéhesses cachées dans les entrailles de la

terre, on découvrit le fèr, on en forgea des

armes;le brigandage, le meurtre et la guerre
envahirent la terre. Bientôt la terre ne suffit

plus aux désirs de l'homme; on construisit
des vaisseaux pour explorer les contrées
lointaines et en rapporter des trésors. Astrée

quitta la terre et remonta dans les cieux. Ce
fut alors que les géants tentèrent d'escalader
le ciel et d'en détrôner les dieux, en entas-
sant à cet effet montagnes sur montagnes.-
On trouve dans cette description des qua-
tre âges des réminiscences frappantes des ré-
cits bibliques. L'âge d'or est la peinture fi-

dèle de l'innocence et de la félicité de l'homme
dans le paradis terrestre. L'âge d'argent rap-

pelle l'époque antédiluvienne où les hommes
commencèrent à bâtir des villes, où ils vi-

vaient du produit de leurs champs et épar-

gnaient encore la chair des animaux. L'âge
d'airain pourrait être. comparé à l'époque
patriarcale, dont l'Ecriture sainte nous a

laissé des récits si naïfs et si touchants; mais
où les hommes ayant commencé par chasser
les bêtes sauvages dans les forêts, Gnirenl

par s'attaquer les uns les autres. Enfin, per-
sonne ne méconnaît le temps où nous vivons
dans l'âge de fer, qui doit subsister jusqu'à
la fin des temps.

Les Indiens ont aussi leurs quatre âges,
qui ne sont pas sans analogie avec ceux des
Grecs et des Romains. Voici ce qu'en dit Af-

sos, historien hindoustani. « La révolution
des temps consiste, d'après les savants, en

quatre âges. Le premier (appelé sutya-youga)
contient 1,728,000 années. Tous à cette épo-
que, grands' at petits, riches et pauvres, so
faisaient remarquer par la justice et la droi-

ture, et vivaient dans la piété et la sainteté;
la vie naturelle était de cent mille ans Le
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second
(tréta-youga)

dura 1,298,000 ans; il

ressembla beaucoup au
premier;

les hommes

avaient un bon esprit et d'excellentes quali-

tés, mais la vie n'était plus que
de deux mille

ans. Le troisième
(dwnpara-yauga)

dura

864.,000 ans; le
peuple perdit

neuf
parties

de

la vertu et des qualilés du second âge, et la

vie était de mille ans. Le quatrième (kali-

youga) est de 432,000 ans dans cette période

le monde n'a
plus que

la dixième partie
des

vertus et des qualités
du troisième âge.

La

vie n'est que de cent ans. Oh convient que

cet
âge est le pire de tous. A cette époque

les

hommes sont
plus méchants, moins civils,

menteurs, traîtres; ils n'ont plus
en eux-

mêmes la force et le
pouvoir

dont jouissaient

les anciens. Bien plus, ils traitent d'impos-

sibles et d'inventés par les narrateurs les

fai!s
qui s'écartent de la puissance attribuée

à la race actuelle. » Nous sommes mainte-

nant
(1848) en l'an 4948 du kali-youga;

ainsi

le
quatrième âge n'est pas près de finir.

Quant au
rapport de ces quatre âges

avec la

cosmogonie, voyez l'article Cosmogonie DES

Hindous.

On trouve aussi chez les Tibétains d'Asie,

et chez les
Aztèques du Mexique, une divi-

sion de la durée du monde en quatre âges,
et

même
cinq mais comme elles n'ont guère

rapporte qu'à la
cosmogonie,

nous renvoyons

aussi à cet article.

AGETÈS. 1° Surnom de Pluton, comme

étant le dieu qui conduit les hommes on

l'appelait aussi
Agésandre.

2*Nom du ministre du dieu que
les Lacé-

démoniens honoraient dans les fêtes appe-

lées Carneïes.

AGÉTOR ou CONDUCTEUR. 1° Surnom

de
Jupiter. Les rois de Lacédémone lui sa-

crifiaient en cette qualité lorsqu'ils entraient

nn
campagne. Un ministre prenait

ensuite le

feu du sacrifice et l'apportait
sur lesfrontiè-

res du
pays,

où l'on sacrifiait de nouveau à

Jupiter Agétor
et à Minerve. Mercure

avait aussi le titre d'Agétor,
ainsi

qu'A-

pollon.

2° Nom du prêtre consacré à Vénus dans

l'ile de
Chypre.

AGÉTOItIES, fêles célébrées par
les Grecs

en l'honneur de Mercure Agétor
ou Conduc-

teur. Suivant Pâusaniàs les habitants de

Mégalopolis adoraïent ce dieu sous la
figure

d'une
pierre carrée. Apollon

était aussi nom-

mé
Agétor par les Argiens, parce qei'il pas-

saint
pour avoir été le conducteur des Héra-

clides.

AGGÉE, le dixième des douze petits pro-

phètes, auteur d'un;' prophétie
insérée dans

le canon des livres saints. Il
prêcha après le

retour de la captivité, reprochant aux Juifs

le
peu de soin

qu'ils apportaient
à relever le

temple de Dieu, tandis qu'ils
étaient fort em-

pressés à se construire des maisons confor-

tables. 11 leur annonce que
leur négligence

était la cause des maux qui les avaient affli-

gés depuis leur retour de
Babylone. Zoroba-

bel, chef du peuple,
et Jésus, fils de Josédec,

grand prêtre, excités par
ses remontrances,

ti secoudés par
le reste du

peuple,
se mirent

aussitôt à l'oeuvre et
poursuivirent l'achève-

ment du
temple.

Alors le prophète annonça

que
la

gloire
de cette nouvelle maison serait

fort
supérieure

à celle de la première,
non

par
la richesse de ses ornements, mais par

la présence
du Messie. Voy.

notre Diction-

naire de la Bible, art. AGGBE.

AGGLESTION; pierre
sacrée ou idole de

pierre,
monument singulier

de la
supersti-

tion des anciens Bretons. C'est une pierre

monstrueuse qui se voit dans la
presqu'île

de

Purbeck, en
Angleterre.

Elle est sur une élé-

vation ou espèce
de dune d'un sable rouge

Sa forme est celle d'un cône renversé, et sur

sa surface supérieure
il

y a trois cavités.

AGGUIS nom des prêtres
musulmans

chez les habitants de l'île Célèbes et à Bor-

néo. C'est à eux que
l'on confie l'éducation

des enfants qui leur sont donnés dès l'âge de

sept
ans. Ils les élèvent avec beaucoup

de sé-

vérité.

AGHANICHTA. Chez les bouddhistes les

cieux sont divisés en
quatre

séries ou con-

templations. Or l'Aghanichta
est le neuvième

et le
plus élevé

de la quatrième série; c'est

celui
qu'habitent

les saints qui
ont atteint la

dernière limite de la ténuité de la matière;

ceux
qui

sont près d'entrer dans le Nirvana

ou anéantissement suprême,
dernier degré

de la béatitude.

AGHOGOK, nom de l'Etre suprême
chez

lesAléonles,
insulaires voisins du Kamtchast-

ka, qui s'imaginèrent que
les hommes sont

issus des chiens
par

l'ordre de cette divinité.

AGHOURI ou AGHOUR-PANTHI. Sorte

de religieux
mendiants chez les Indiens

ils

se nourrissent de tout, même des choses les

plus dégoûtantes. On dit
qu'ils

ne se font
pas

scrupule
de

manger
des cadavres humains

quand
ils en trouvent l'occasion. Ces indivi-

dus, sales et méprisés,
sont en furt

petit
nom-

bre. Leur ordre et leur doctrine s'appellent

Aghour-Panth.

AGIDIES, nom des prêtres
de Cy bêle, com-

me qui dirait joueurs de gobelets
faiseurs

de tours de passe-passe pour
avoir de l'ar-

gent.
AG1ONITES ou mieux AGYNNIENS, d'un

mot grec qui signifie
sans femme,. On donne

ce nom à une secte de débauchés qui, vers

la fin du vu1 siècle, condamnaient le mariage

et la chasteté, qu'ils regardaient comme une

suggestion du mauvaisprineipe.etselivraient

à toutes sortes d'infamies. Ils furent condam-

nés par le coneile de Langres. Voy.
notre

Dictionnaire des Hérésies.

AGLAIA ou AEGLÉ, ou AGL^IA, est,

suivant-Hésiode, une des trois Grâces et fille

de Jupiter
et d'Eurynoine; suivant d'autres,

la mère des Grâces et épouse
de Vulcain.

AGLIBOLE, dieu des Palmyréniéns, qui

sous ce nom adoraient peut-être
le soleil; ils

le représentaient
sous la forme d'un jeune

homme, vêtu d'une tunique relevée et atta-

chée à la ceinture, en sorte qu'elle laissait

le genou découvert, et tenant de la main

gauche
un petit bâton en forme de rouleau.

Hérodien dit que la figure de ce dieu est une

grosse pierre conique, ce qui désignait eaef-
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fet le soleil. On le représentait encore sons

une forme virile, avec les cheveux frisés, la

figure
de la lune sur l'épaule, des cothurnes

aux pieds et un javelot à la main. Dans les

anciens monuments on le trouve toujours

accompagné d'un autre dieu nommé Malach-

belus.

AGNEAU PASCAL, la plus célèbre céré-

monie du judaïsme. Lorsque les Israélites

gémissaienten Egypte sous le poids du plus

rude esclavage, Pharaon refusa de leur don-

ner la liberté et de les laisser partir, malgré

les fléaux que Dieu fit peser sur lui. Enfin le

Seigneur résolut de frapper le grand coup et

de contraindre les Egyptiens à permettre aux

Israélites d'aller dans ledésert.ll ilità Moïseet

à Aaron Cemois-ci sera pour vous le commen-

cement des mois, il sera le premier d'entre les

mois de l'année. Parlez d toute l'assemblée des

enfants d'Israël, et dites-leur Le dix de ce

tnois, que
ehacrcn

prenne
un

agnenu par fa-

mille et par muison; et si une mairon ne four-

nit pas un nombre suffisant d'individus pour

manger l'agneau, il prendra de chex son voi-

sin, dont la mnison est attenante à ta sienne,

autant de personnes qu'il sera nécessaire pour

manger l'agneau. Cet agneau sera sans tache,

mâle, dgé d'un an. On pourra aussi prendre

un chevreau qui nit les mêmes conditions. Vous

le garderez jusqu'au quatorzième jour de ce

mois, et toute la multitude dcsen(ants d'Israël

l'immolera sur le soir. Ils prendront de son

sang et an mettront sur les deux linteaux et

sur l'imposle
des maisons dans lesqrvelles on

le mangera cette même nrcft ils en mangeront

les chairs rôties au feu, et des pains azymes

avec des laitues sauvages. Vous n'en mange-

rez rien de cru ni de cuit d l'eau, mais seule-

ment rôti au (etc, Vous en mangerez la tête

avec les pieds et les intestins. Il n'en restera

rien pour le lendemain malin. S'il en reste

quelque clcose, vous le brûlerez. Orvoici com-

me voucs le mangerez Vous vous ceindrez les

reins, vous aurex des souliers arax pieds, un

bâton d la main, et vous inangèrez à la hâte,

car c'est la Pdque (é'est-d-dire le passage) dit

Seigneur. Et je passerai cette nuit-là par la

terre d'Egypte, et je (rapperai tous les pre-

miers-nés, dans la térré d'Egypte, depuis

l'homme jusqu'aux animaux, et j'exercerai

mes jugements srir tous les dieux de l'Egypte,

moi, qui suis le Seigneur. Or ce sang sera pour

vous un signe dans les maisons oii vous se-

rez je verrai le sang et je passerai oulre, et

il n'y aura
point parmi vous dc plaie désas-

lreuse quand je frapperai la terre d'Egypte.

Ce jour sera pour vous un monument éternel,

et vous le célébrerez dans la suite de vos gé-

nérations, par un culte perpétuel,
comme une

solennité dit Seigneur. Vous mangerez des

azymes pendant sept jours, etc. Les Israélites

firent ce que Dieu leùr avait commandé. Or,

dans la nuit du 14 du premier mois appelé

depuis nisan, lé Seigneur frappa de morl les

premiers-nés des Egyptiens, depuis le fils

aîné du roi jusqu'au fils aîné de la captive, et

au premier-né de tous les animaux; il n'y
c'ut

d'épargné que les maisons*. dont l'entré;

était teinte du sarig de l'agneau. Les égyp-

tiens alors, b.en loin de s'opposer au départ
des Israélites, les pressèrent tellement de

sortir du pays, que ceux-ci, qui s'étaient pré-

parés à cuire leur pain pour le voyage, furent

contraints d'emporter la pâle avant qu'elle

fût levée, et se nourrirent les
jours suivantes

de pains azymi>s bu sans levain qu'ils fai-

saient cuire sous la cendre. En mémoire

de ce grand événement, les Juifs renouve-

laient chaque année les mêmes cérémonies

à la pleine lune de l'équinoxe du printemps,

immolaient un agneau et le mangeaient en

Parnille, debout, des souliers aux pieds,
un

bâton à la main, les vêtements retroussés

par une ceinture, en un mot, comme des

voyageurs pressés de partir. Ils se nourris-

saient aussi de pain azyme pendant sept

jours. Les juifs modernes célèbrent encore la

mémoire de cette délivrance miraculeuse de

leurs pères; mais ils n'immolent plus d'a-

gneau depuis qu'ils sont hors de leur pays

cependant,pour se rapprocher autant que

possible des anciennes prescriptions, ils font

servir sur la table un morceau d'agneau ou

de chevreau préparé avec des azymes et dés

herbes amères, telles que du céleri, de lit

chicorée ou des laitues, avec un petit vase où

il y a de la sauce. Quant à l'abstinence de

pain levé, ils t'observent encore avec le plus

grand scrupule durant les huit jours que

dure la Pâque. L'agneau pascal des juifs

était la figure de Jésus-Christ, agneau
de

Dieu, dont le sang a délivré les chrétiens de

l'esclavage du péché et de la mort éternelle.

C'est pourquoi les chrétiens représentent

souvent Jésus-Christ sous le symbole
d'un

agneau. portant une croix, ou couché sur

cette croix. On le représente encore sous la

figure d'un agneau égorgé
et couché sur un

livre fermé de sept sceaux c'est un symbole

pris de l'Apocalypse de saint Jean. Voy. PÀ-

ques. Voyez aussi notre Dictionnaire de la

Bible, art. AGKEAU, PAQUE, et celui de Litur-

gie, art'. Agneau pascal.

AGNI, dieu du feu chez les Indiens (en

latin ignis). On le représente sous les traits

d'un gros homme rouge, avec les yeux les

sourcils, la barbe et les cheveux noirs.lf est

porté sur un bouc. De son corps sortent, sept

rayons de gloire, et il tient une lance de la

main droite. Il est fils de Kasyapa et d:Adili

Il existe pour ce dieu, comme pour les au-

tres, une forme particulière de culte; toute-

fois, au moment du sacrifice par le feu on

l'adore sous différents noms. Les dieux, dit-

on, ont deux bouches, celle des brahmanes

et celle d'Agni, c'est-à-dire qu'une partie des

offrandes est mangée par les brahmanes, et

l'autre consumée par le feu. Sa femme, nom-

mée Swaha, fille de Kasyapa, est aussi in-

voquée au moment des sacrifices par
le feu.

Un jour, un brahmane nommé Bhrigou,

maudit Agni, son dieu tutéiaire, parce qu'il

avait négligé de protéger sa femme enceinte,

attaquée par un géant; Agni fut eau consé-

quence condamné à tout dévorer. Il s'en

piaignil
à l'assemblée des dieux, et Brahma

le cousola en lui déclarant que tout ce qu'il

mangerait deviendrait pur. Les brahmanes
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sagnihas conservent un feu sacré qui leur
sert dans toutes les cérémonies depuis le mo-
ment de leur naissance jusqu'à celui où leur
corps est consumé sur le bûcher. Quand il
s'agit d'allumer le feu pour les sacri6ces,les
brahmanes ont l'habitude de frotter deux
morceaux de bois différents, le sami et l'as-
wattha. Agni est encore considéré comme le
régent ou protecteur d'un des points cardi-
naux, le sud-est. II porte aussi le nom de
Puwnlca, purificateur.

AGNIAN, mauvais génie qui, dans l'opi-
nion des Brésiliens, enlève les corps de ceux
qui viennent d'expirer, lorsqu'on n'.a pas la
précaution de laisser des vivres autour des
fosses en forme de tonneau, où l'on a cou-
tume de les déposer. Voy. notre Dictionnaire
des Sciences occultes, art. Agnan.

AGNI-SANSKAH. On comprend sous ce
nom les cérémonies funèbres qui ont lieu
dans les Indes, lorsqu'on brûle le corps d'un
mort. Ce mot signifie purification par le
feu.

AGNOÈTES, «po^roi, ou AGNO1TES. Ce
nom, qui signifie ignorants, a été donné aux
disciples de Théophrone de Cappadoce, qui
prétendaient que Dieu ne connaissait pas
tout, mais qu'il acquérait successivement de
nouvelles connaissances.Ils changèrent aussi
la formule du baptême, en baptisant, non
pas au nom de la Trinité, mais seulement
au nom de Jésus-Christ.

On donne encore le nom d'Agnoètes à des
hérétiques du vi- siècle qui avaient pour au-
teur Thémistius, diacre d'Alexandrie. Leur
erreur principale consistait à soutenir que
Jésus-Christ ne savait pas tout; ils appuyaient
leur assertion sur certains passages de l'E-
vangile, qui, selon eux, prouvaient que Jé-
sus-Christ avait ignoré certaines choses,
telles que l'époque du jugement dernier et le
lieu ou Lazare avait été inhumé. Les doc-
teurs catholiques répondaient à cette diffi-
culté en faisant une distinction entre l'huma-
uité deJésuset sa divinité; mais les Agnoètes
ue voulaient reconnaître en lui qu'une seule
nature. Yoy. notre Dictionnaire des Héré-
sies, art. Agnoètes.

AGNUS DEI (AGNEAUDEDIEU.) 1° C'est,
dans la liturgie catholique, une courte prière
commençant par ces mots, que le prêtre pro-
nonce trois fois en se frappant la poitrine,
un peu avant la communion. La voici
Agneau de Dieu, qui portez les péchés du
monde, ayez pitié de nous. La troisième fois
il dit Donnez-nous la paix, au lieu de Ayez
pitié de nous. Quand la messe est célébrée
pour les défunts, la finale est Donnezrleur
le repos éternel. Celte t'ormule, répétée trois
fois, termine aussi les Litanies, avec diffé-
rentes variantes.

2° On donne ce nom à de petits paius de
cire, empreints d'une figure d'agneau que
le pape bénit le dimanche de la Quasimodo,
dès la première année de son pontificat, et
ensuite tous les sept ans durant toute la du-
rée de son pontificat. Voici quelle est l'ori-
gine de cette cérémonie. Autrefois, le di-
manche de Quasimodo, qui est l'octave de

Pâques, on distribuait au peup.e ce qui res-
tait du cierge pascal de l'année précédente,
et ces restes étaient reçus avec beaucoup de
dévotion comme des préservatifs contre le
démon, contre le tonnerre et contre toutes
sortes d'accidents. Mais comme le cierge pas-
cal ne suffisait pas, à beaucoup près, à toutes
les demandes, on imagina de bénir de la cire
d'une manière particulière et. comme celte
cérémonie est rare et singulière, nous la
rapportons ici en abrégé.

Le prélat sacristain du pape fait travailler
à la composition de l'agnns par ses chape-
lains et par les clercs de sa chapelle, qui
emploient à cet effet les restes du cierge pas-
cal de l'année précédente, auxquels on ajoute
une grande quantité de cire fournie par la
chambre apostolique. Le mardi de Pâques,
le sacristain fait la bénédiction de l'eau, et
le lendemain, à l'issue de la messe pontifi-
cale, le pape, revêtu de l'amict, de l'aube,
d'une étole de damas blanc garnie d'une
dentelle d'argent, ayant sur la tête une mi-
tre de drap d'or, consacre l'eau que le sa-
cristain a bénite la veille. La consécration
s'en fait avec les bénédictions ordinaires,
auxquelles Sa Sainteté ajoute une oraison
pour prier Dieu de sanctifier ces objets, afin
d'obtenir par eux la rémission des péchés et
les autres faveurs qui y sont attachées. En-
suite il se tourne vers les agnus, les bénit et
les encense. Il fait une seconde et une Iroi-
sième prière, après quoi il s'assied dans un
fauteuil, ayant une serviette autourdu corps.
Il prend les uns après les autres tes at/nus
que les camériers lui présentent dans des
bassins de vermeil, et les jette dans l'eau
bénite, d'où les cardinaux, revêtus d'aubes,
les retirent un moment après avec une cuiller
destinée à cet usage. Leurs Emiuences por-
tent ces agnus sur une table couverte d'une
nappe blanche, où ils les essuient avec une
serviette dont ils ont le corps entouré en
forme de tablier. Les prélats assistants les
arrangent sur cette table, où ils les laissent
bien sécher. Cette cérémonie s'appelle le

baptême des agnus. Après que le baptême est
fini, le pape se lève et adresse des prières au
Saint-Esprit et à Jésus-Christ pour les prier
de les bénir, après quoi on les remet dans
les bassins, et Sa Sainteté emmène dîner les
cardinaux qui l'ont assisté dans cette-céré-
monie. On la reprend le jeudi suivant, et
l'on continue jusqu'à ce que tous les agnus
moulés soient bénits. Le travail finit toujours
le vendredi. Le samedi de Pâques, il y a

chapelle, et la messe est chantée par un car-'

dinal-prêtre. Le pape y assiste revêtu de ses
ornements pontificaux. Quand on a chanté

l'Agnus Dei, un sous-diacre apostolique, re-
vêtu de ses ornements et précédé du porte-
croix, de deux céroféraires et du thuriféraire,
va prendre des mains du sacristain un b.issin

d'argent plein de ces agnusDei nouvellement
bénits et enveloppés dans du coton de la
Chine de différentes couleurs. Le sous-diacre
est suivi d'un clerc des cérémonies et do
deux chapelains revêtus de leurs surplis.
Lorsque le sous-diacre est arrivé à la porte
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de la chapelle, M se met à
genoux

avec ceux

qui l'accompagnent, et chante en latin ces

paroles Saint-père,
voici

de jeunes agneaux.

qui
ont annoncé l'alleluia; ils viennent main-

tenant à la
fontaine, remplis

de clarté. Alle-

luia. Le chœur de musique répond
Dieu soit

bénil Alleluia. Le sous-diacre se relève et

continue sa marche
jusqu'à

la balustrade

de la chapelle,
où il chante les mêmes

pa-

roles. Le sous-diacre s'avance ensuite jus-

qu'aux pieds du trône pontifical,
où il les

répète pour
la troisième fois, et se prosterne

aux
pieds

du
saint-père, qui

le
reçoit assis,

la mitre en tête. Cependant il se lève avec

toute l'assemblée lorsque la croix entre, mais

il se rassied aussitôt. Le sous-diacre reste à

genoux, pendant que le pape fait la distribu-

lion des
agnus

de la manière suivante.

Deux auditeurs prennent une serviette

blanche et la
présentant

à deux cardinaux-

diacres assistants, qui l'étendent sur les ge-

noux de Sa Sainteté. Les deux auditeurs à

genoux tiennent les extrémités de cette ser-

vielle, pendant que le sacré
collége

vient

participer
aux libéralités du

saint-père.Leurs

Eminences, après les témoignages
ordinaires

de
respect, présentent

au pape
leurs mitres,

dont ils ont renversé les cornes,
et le pape

met autant d'agnus qu'il
lui

plaît
dans les

cornes du bonnet. Après que les cardinaux

et les autres membres du
clergé

ont
reçu

leur part, les ambassadeurs et les autres per-

sonnages distingués
s'avancent avec des ser-.

viettes sur lesquelles
Sa Sainteté dépose les

agnus qu'elle leur donne. La distribution

finie, le pape
se lave les mains, le célébrant

termine la messe, et le
saint-père

donne sa

bénédiction avec plusieurs indulgences. Tous

les agnusDei qui restent sont conservés
par le

prélat,
maître de la garde-robe

du
pape, qui

en distribue de temps en temps aux étrangers

qui
viennent lui en demander. On en trouve

assez fréquemment dans tous les
pays ca-

tholiques entre les mains des
personnes

pieuses. Ils sont de forme ronde ou ovale,

et offrent en relief la figure
d'un

agneau
et

différenls attributs; outre la cire, il entre

dans leur
composition

de saintes huiles et du

saint chréme-des années
précédentes.

Par une constitution du pape Grégoi re XIII,

faite l'an.1572, il est défendu à ceux qui

n'ont
pas reçu les ordres sacrés de toucher

les
agnus Dei, si ce n'est en certains cas ex-

traordinaires et
pour plus de précaution,

il a ordonné
que les laïques

auraient soin

de les tenir enchâssés dans du verre ou du

cristal, ou dans d'autres matières transpa-

rentes,
et

que ceux qui auraient le
moyen

j de

les envelopper dans quelque riche étoffe

ile broderie, feraient ajuster ces ouvrages
de

] telle
sorte que les agnus Dei

y parussent

toujours de quelque côté, comme dans un

reliquaire.
Il est défendu par la même con-

stitution de les
peindre, sous peine

d'excom-

munication, d'autant que la couleur blanche

de la cire, avec laquelle ces figures en relief

sont formées, a été jugée par
ce

pape la plus

convenable de toutes celles qu'on saurait

imaginer pour représenter l'Agneau
sans

tache.

Quant aux effets de Vagnus Dei, nous ne

saurions mieux faire que
de transcrire ici

ces vers que nous avons trouvés sur une

pancarte que
l'on distribuait autrefois-avec

les agnus.

Les tonnerres il chasse;

Les péchez il
efface;

Saisroe d'ernbrasement

Et de submergement;

Garde de mort subite

Les diables met en fuite;

Dompte
les ennemis.

Hors de danger sont mis

Et
l'enfant,

et la mère

Qui travaille à le faire,

Il donne maint
pouvoir

Aux
dignes

de l'avoir.

La part quoyque petite

T'ant
que

la grand pro file.

Yoy,
notre Dictionnaire de

Liturgie, art.

AGNUS DEI bénit.

AGONA.LES, fêtes instituées par Numa en

l'honneur de Janus. On les célébrait le 9 de

janvier,
mois consacré à ce dieu. On nom-

mait aussi ces fêtes Agonies, et Ovide pense

que ce nom vient de celui d'Agonie, qu'on

donnait autrefois aux troupeaux dans les

premiers temps, sans doute parce qu'on les

chasse devant soi (en latin agere, ago, chas-

ser). On avait même conservé dans ces fêtes

l'usage
de conduire de force à l'autel le bé-

lier qu'on devait immoler. D'autres pensent

que
les agonales étaient d'origine grecque et

qu'elles rappelaient les jeux agones, qui en

avaient fait partie. Ce mot, suivant quelques-

uns, peut venir d'agnus, agneau parce que

ces fêtes s'appelèrent d'abord agnalies. Ott

célébrait aussi des agonales les 21 mai et le

11 décembre; ces jours étaient réputés mal-

heureux. Agonales ou Agonaux élaient t

aussi le nom des prêtres que Tullus Hosti-

lius ajouta aux prêtres saliens institués par

Numa.

AGONE'. On donnait ce nom, chez les Ro-

mains, au sacrificateur, parce qu'avant

d'immoler la victime il en demandait la per-

mission au peuple en s'écriant «
Ago-neî

Agirai-je? Varron tire de cette formule le

nom d'Agonales, cité ci-dessus; mais comme

elle était usitée dans tous les sacrifices, elle

n'aurait donné son nom à ces fêtes qu'en

admettant qu'elles furent les premières où

l'on s'en servit.

AGONIfiÉLITES ou AGONYCL1TES. On

appelait ainsi certains chrétiens qui préten-

daient qu'on devait prier debout et que c'é-

tait une superstition de prier à genoux.
Le

mot Agonyclite (àyowxkiziç)
est un mot grec

qui signifie, celui qui ne se met point
d ge-

noux. On pourrait eu compter un
grand

nom-

bre dans notre siècle.

AGONIE. Presque tous les peuples regar-

dent comme une bonne oeuvre d'assister les

malades à l'agonie.

1° Chez les juifs, lorsque quelqu'un est

près de mourir, on ne le laisse point seul,
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mais on le veille jour et nuit on regarde
comme une œuvre méritoire d'assister à son

agonie, surtout quand il s'agit d'un homme
savant ou d'un homme de bien, en se fondant
sur ce passage du psaume On n'éproacvera
point la mort, si l'on voit les sages mourir.
Ceux qui setrouventprésents quandle mori-
bond expire déchirent leurs habits par quel-
que endroit, ordinairement au côté gauche
sur le devant; la déchirure doit êlre longue
d'un huitième d'aune. Il en est qui veulent

que l'on jette dans la rue toute l'eau qui se
trouve dans la maison et dans tout le voisi-

nage on croit que c'est un ancien usage
pour marquer qu'il est mort quelqu'un dans
le quartier.

2° Les catholiques redoublent de soins au-
tour de l'agonisant et cherchent par tous
les moyens possibles à le soulager et à le
fortifier dans ce terrible moment. On lui con-
fère les sacrements, si on ne l'a pas fait au-

paravant on lui applique l'indulgence plé-
nière, s'il y a lieu on récite des prières et li-
tanies fort touchantes appelées les prières
des agonisants quelquefois on lui met entre
les mains un cierge bénit et allumé. Aussitôt

qu'il a' rendu le dernier soupir, on récite les

prières delà recommandation de l'âme. Dans

quelques localités on tinte lentement une des
cloches de l'église pour avertir les fidèles de

prier pour lui.
3° Les musulmans couchent l'agonisant

sur le dos, le côté droit tourné vers la Mec-

que, lui lisent le xxxyr chapitre du Coran
et récitent la confession de foi mais ne la
font pas répéter par le mourant, dnns la
crainte de le porter à des mouvements d'im-

patience qui pourraient troubler sa foi dans
ce moment suprême. Il suffit que le malade,
s'unisse à eux d'intention. Aucune femme
en état d'impureté naturelle ne doit s'ap-
procher d'un homme agonisant; on ne doit

respirer dans son appartement que des aro-
mates et des parfums; il faut lui poser un sa-
bre sur le ventre, tenir ses jambes tendues,
et au moment qu'il expire, lui fermer les

yeux et lui lier le menton et la barbe.
4° Quand un Parsi est malade à la mort,

on fait venir le Ijii'bad ou prêtre, qui s'ap-
proche de l'oreille du mourant, lui' fait la

prière et le recommande à Dieu. Tàvernier

chien qui doit recevoir ses derniers sou-

pirs.
5° Un brahmane vient-il à donner les si-

gnes d'une mort prochaine, on appelle un
autre brahmane pour faire des prières pour
lui, et on distribue quelques aumônes. Ce-

pendant le malade répète continuellement
les noms de Dieu, et quand il n'a plus la force
de les prononcer, ses amis les prononcent
à ses oreilles. Mais un brahmane ne doit pas
mourir dans son lit ou sur sa natte, il se-
rait contraint de Les charrier partout avec
lui dans l'autre monde. On s'empresse donc,
une fois l'agonie commencée, d'enduire de
bouse de vache une partie du plancher, on
y jette une espèce d'herbe el l'on recouvre
tout l'espace d'une pièces de toile neuve. On

dépose l'agonisant sur le sol;, un brahmane
lui verse dans la bouche un mélange de cer-
taines substances, afin de le purifier de ses
souillures. Puis on amène une vache, dont
on. place la queue entre les mains du mori-
bond; ce qui est un moyen assuré de le faire
parvenir sain et sauf au séjour du bonheur.
Au Coromandel, ou couche le mourant sur
la croupe d'une vache, de telle sorte que son

visage descende entre les cuisses de l'animal;
on lève la queue de la vache et orr l'excite à
lâcher son urine sur le visage de l'agonisant.
Si on peut obtenir cette faveur, il n'y a plus
à douter du salut du fidèle. D'autres fois
on porte le malade, près d'expirer, au bord
d'un fleuve sacré; on lui met d'abord tes pieds
dans l'eau et ensuite le reste du corps jus-
qu'à la bouche. Cela se fait peu à peu, à me-
sure qu'on voit la nature défaillir, afin que
l'âme et le corps se puriGent entièrement.
Si, en même temps qu'il prend ce bain salu-
taire, le moribond peut tenir la queue d'une
vache, il n'a plus de secours spirituels à dé-
sirer. Malheur au malade qu'un effort ou
une réaction de la nature ferait fuir l'onde
saèréel s'il survivait, il n'aurait plus qu'à
traîner une existence misérable, exclu de
sa caste, et rejeté de toutes les autres.
Chez les Banians, lorsqu'un malade est à
l'extrémité, on lui fait implorer la miséri-
corde de Dieu. Dès qu'il est entré en agonie,
on lui ouvre la main, er on verse de l'eau
dedans, c'est comme une offrande que le mo-
ribond fait de sa vie à Kislnorappan, dieu de
l'eau, afin que celui-ci le présente lui-même
à la divinité suprême.

6° Les Cochinchinois s'assemblent en cer-
tain nombre auprès du malade agonisant,
et frappent à grands coups de sabre ou de
cimeterre l'air qui l'environne, afin d'épou-
vanter et d'éloigner les mauvais démons,
toujours prêts à nuire à l'âme au moment de
sa séparation d'avec le corps.

7o Les Formosans ont une singulière mé-
thode d'aider les agonisants ils les font boire
à outrance, ce qui a pour résultat ordinaire
d'étou'ïet le moribond.

8° Chez les Holtentots, quand le malade
n'offre plus d'espérance, ils n'ont point re-
cours à Dieu ni aux prières; ils se conten-
tent de s assembler autour de lui pour le
voir mourir. Cependant ils flattent le pauvre
patient, en lui faisant espérer du secours de
quelque remède efficace ou plutôt de quelque
sortilége parliculier. Au moment de l'agonie,
l'as'semblée pleure, hurle et se lamente en
frappant des pieds et de, mains. Dès que le
malade a rendu le dernier soupir, on donne
encore un quart d'heure aux vociférations;
mais elles sont telles qu'on pourrait les en-
tendre à quelques nailles de distance.

9° Quand un homme est dangereusement
malade, parmi les peuples du Canada, ou
fait venir le jongleur, espèce de charlatan
qui se dit médecin, sorcier, etc. Celui-ci
examine le malade fort attentivement, et ne
manque pas de déclarer qu'il y a sur lui un
sort, ou qu'il est possédé du mauvais esprit
il s'agit de trouver l'un ou de faire déloger
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l'autre; c'est alors que le génie inventif du

jongleur est mis à contribution; d'abord il se
retire seul dans une petite tente faite exprès,
où il chante, danse et pousse des hurlements;
ensuite il vient sucer le malade en quelque
partie du corps, et lui montrant un osselet
ou autre objet qu'il avait préalablement ca-
ché dans sa bouche il lui, persuade qu'il l'a
fait sortir de son corps, et que c'était la vraie
cause de la maladie. D'autres fois il se pré-
sente avec une gourde remplie de petites
pierres et attachée au bout d'un bâton, se
livre à des chants, à des danses, à des con-
torsions épouvantables en agitant sa gourde;
la contagion gagne l'assemblée, l'on n'entend

plus que le bruit des voix et des gourdes.
Puis le jongleur s'approche du malade et
tourne en cadence autour de lui pendant
que l'assemblée chante. Ensuite il louche le

patient par tout le corps, et finit par décou-
vrir le sort; alors nouveaux cris, nouveaux

gestes, nouvelles contorsions; il applique
ou fait avaler au malade différents remèdes;
enfin, après l'avoir tourmenté en mille ma-

nières, il annonce aux assistants que le ma-

lade est guéri ou qu'il ne l'est pas. Il est tel

jongleur qui fait étendre le malade à terre
sur une peau de castor, ou de quelque autre
animal il tâte toutes les parties du corps
du patient, jusqu'à ce qu'il ait trouvé la

partie affligée où le prétendu sort a été jeté.
Un des disciples du jongleur applique en cet
endroit une peau de chevreuil pliëe en qua-
tre, auprès quoi le sorcier se jette à corps
perdu sur l'agonisant, suce la peau, écume,
se frappe le dos et n'épargne pas même ce-
lui du malade, qu'il presse de toutes parts
afin de faire sortir le charme. Il sort en ef-

fet, car le jongleur montre à t'assemblée un

objet qu'il avait subtilement caché dans sa
bouche ou dans le replis de son corps. Il est
inutile de dire que tous ces jongleurs com-
mencent par se faire grassement payer la

peine qu'ils vont se donner.
10° Chez les peuples de Paria, quand le

malade est à peu près désespéré, on le porto
dans un bois, couché sur son hamac; un le

suspend entre deux arbres, et l'on danse
toute la journée autour de lui. Dès que la

'nuit est venue, on lui laissede quoi se nour-
rir pendant quatre jours, et on l'abandonne
à son sort. S'il en guérit, à la bonne heure 1

sinon, les parents n'ont rien à se reprocher,
puisqu'ils ont fait tout leur possible pour
lui- procurer la santé,

Voy. notre Dictionnaire des Rites sacrés,
art. Mourants.

AGON1ENS, dieux que les Romains inyo-
quaient quand il s'agissait d'entreprendre
quelque chose' 'd'important!

AGONISANTS (Çonfkérie DEs). Elle est
établie à Rome; sQn objet principal est de

prier et de faire prier pour ceux qui sont
condamnés à mort. Les confrères portent
dans les cérémonies un sac blanc et une mo-
sette violette. La veille d'une exécution, ils
en donnent avis à plusieurs communautés

religieuses; le lendemain ils exposent te

saint sacrement dans leur église, et redou-
blent leurs prières pour le criminel. Ils font
dire des messes pour le repos de son âme,
et ils célèbrent un service funèbre à la même
intention.

AGONISTIQUES, nom donné par les dona-
tistes à creux de leur secte qu'ils envoyaient
prêcher leur doctrine dans tes villes et
dans les campagnes, pour com6attre, di-

saient-ils, les erreurs des catholiques Ces
missionnaires méritaient d'autant mieux le
nom d'agonistiques, àyu'viortxoî,mot grec qui
signifie combattants, qu'ils employaient sou-
vent la force et la violence. Voy. notre Dic-
tionnaire des Hérésies.

AGONIUS, dieu particulier qui suivant

Ovide, présidait aux actions en général.
AGONOTHÈTES ministres attachés aux

temples des Grecs ils étaient choisis à cha-

que célébration des jeux pour y présider, en
être les juges, et distribuer les prix aux

vainqueurs.
AGONYCLtTES. Voy. Agonicélites.
AGORÉE, d'agora (àyopà) place publique.

On donnait ce surnom à Jupiter, à Mercure,
et en général aux divinités auxquelles on
élevait des temples dans les places publiques.
Minerve était vénérée à Sparte sous le nom

A'Agorœa pour la même'raison. Elis avait
élevé à Diane un temple particulier à Olym-
pie, encore sous le nom A'Agorœa.

AGOTKON, nom qu;j les Iroquôis donnent
aux génies de second ordre.

AGOTSINNAKES, jongleurs iroquois qui
se livrent à la magie, et prétendent avoir
commerce avec les Agotkon, qui leur accor-
dent le pouvoir d'expliquer les songes do

prédire l'avenir ou lé succès d'une guerre,
d'un voyage, d'assurer la réussite d'une
chasse ou d'une péché, et de faire retrouver
les choses perdues où volées. Les agotsin-
nakes sont en grand crédit, et on les appelle
à tous les conseils.

AGOOFFI,dieu des Kalmouks. Ils le re-

présentent sous la forme d'un homme assis
sur un trône, et tenant un livre dans ses

AGOUYAN, mauvais génie qui dans l'o-

pinion des Brésiliens, enlè've les corps de
ceux qui viennent d'expirer, lorsqu'on n'a

pas soin d'apporter des vivres sur leurs tom
bes. Les boié, ou prêtres, prétendent détour-
ner les fléaux et les maladies par le inoyei.
d'Agouyan. Il y a des cases faites exprès où
le boié va consulter l'oracle après une pré-
paration de neuf jours qui consiste princi-
palement à se séparer de sa femme c'est là

qu'il reçoit aussi les réponses de l'esprit.
AGOYÉ. Les habitants du royaume de

Juida, en Afrique, ont quatre principales di-
vinités qui sont, 1° le serpent, 2° les arbres,
3° la mer, et 4° Agoyé,' dieu des conseils.
C'est un fétiche fait de terre noire, qui a la
figure d'un crapaud ou de quelque autre ob-

jet hideux et informe. Il est accroupi sur une

espèce de piédestal de terre rouge, sur le-

qu; il y a un morceau d'étoffe rouge bordé
de coquillages. Il porte au cou une bande
d'écarlate d'un doigt de largeur, d'où peu-
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dent quatre coquillages sa tête est couron-

née de lézards et de serpents, avec des plu-
mes rouges du milieu desquelles sort un fer

de zagaie où est enfilé un grand lézard qui
a sous lui un croissant d'argent. Ceux qui
veulent le consulter vont trouver le mara-

bout, en lui portant un présent pour lui et

un pour le fétiche. Le marabout met devant

l'idole trois sebiles de bois, dont l'une con-

tient un certain nombre de balles de terre;

puis, après plusieurs grimaces ou singeries

ç;ui édifient beaucoup le consumant, le prêtre

jette au hasard les boules d'une sebile dans

l'autre, jusqu'à ce qu'elles se trouvent en

nombre impair dans toutes les trois ce qui
est un signe assuré de la réussite de l'entre-

prise sinon c'est une marque que la divi-

nité ne veut pas la favoriser. Si l'événement

ne répond pas au pronostic, on se garde bien

d'en accuser Agoyé; les Nègres en rejettent
la faute sur eux-mêmes.

AGRAHARA. On appelle ainsi, dans les

Indes, un village, un quartier ou une rue

habités uniquement par des brahmanes
c'est là que résident ordinairement les gou-

roccs, ou directeurs des âmes; aussi donne-

t-on aux agraharas le nom de pounya-stala,
ou lieux de vertu.

AGRAM, nom que les Arabes de Barbarie

donnent aux soGs ou religieux. Voy. Sons.

AGRAN1ES, AGRIANIES et AGRIONIES,
fêtes célébrées à Argos en l'honneur d'une

Glle de Prœtus elles avaient lieu la nuit, et

on s'y couronnait de lierre. Les femmes fai-

saient semblant de chercher Bacchus Agrio-
nos, c'est-à-dire le Sauvage ou le Féroce; et

comme elles ne le trouvaient point, elles di-

saient qu'il s'était réfugié chez les Muses;

alors elles allaient souper toutes ensemble

et se proposaient des énigmes. Il se commet-

tait, dit-on, de grands excès dans ces fêtes,

qui avaient lieu tous les deux ans à Orcho-

mène. Il n'y avait d'exclues que les femmes

qui descendaient de Minyas, parce que les

filles de ce prince dans leur enthousiasme

bachique, avaient égorgé Hippasus, fils de

Leucippe, et avaient fait de ses membres un

horrible festin. C'est pourquoi le prêtre de

Bacchus empêchait, l'épée à la main, leurs

descendantes d'approcher; il avait même le

pouvoir de tuer impunément celles qu'il ren-

contrait. Cette coutume existait encore au

temps de Plutarque qui rapporte qu'un

prêtre de Bacchus nommé Zoïle, en ayant
tué une, fut attaqué d'un ulcère dont il mou-

rut, ce qui fut regardé comme une punition
du ciel.

AGRAS ou AGRASAN. Les Hindous appel-
lent ainsi des mets offerts aux dieux, des of-

frandes ou des sacrifices faits en leur hon-

neur.

AGRAULIES, fête établie à Athènes en

l'honneur de Minerve et d'Agraule ou

Agraure, fille de Cécrops, qui se dévoua

pour sa patrie, et à laquelle on avait élevé

un temple où l'on célébrait des mystères et

des initiations. Les jeunes Athéniens qui
avaient atteint l'âge de vingt ans prêtaient,

sur son autel, serment de fidélité à la patrie.

Dans l'île de Chypre, on célébrait aussi des

Agraulies dans le mois Aphrodisius, et on y
sacrifiait un homme à Agraule. Cet usage
barhare subsista jusqu'à Dioméde.

AGRESKOUI, chez les Hurons, et AGRES-

KODSÉ chez les Iroquois, est le dieu de la

guerre; quelquefois ils le considèrent comme

le souverain Etre. Agreskoui ou Areskoui est

aussi confondu avec le Soleil.

AGRÉUS, champêtre, ou plutôt chasseur.

C'est un surnom qui est donné à Apollon sur

des médailles où il est représenté avec des

cerfs et des chiens. On le donne quelquefois

à Jupiter, comme celui û'Agrœa à Diane,

celui d'Agrius à Pan et celui i'Agroicus à

Bacchus.

AGRIANIES, fêtes argiennes en l'honneur

des morts. Voy. Agranis.

AGRICOLA (JEAN ISLCB), ainsi nommé

d'Eisleben ou Isleb, dans le comté de Mans-

feld, d'où il était originaire. Il fut d'abord

disciple zélé de Luther; mais il s'en sépara

ensuite, et devint son ennemi. Luther avait

enseigné que nous étions justifiés par la foi,
et que les bonnes œuvres n'étaient point

nécessaires pour le salut. Agricola conclut

de ce principe que lorsqu'un homme avait

la foi, il n'y avait plus de loi pour lui; qu'elle
devenait inutile soit pour le corriger, soit

pour ie diriger; que si l'homme était juste,
les œuvres étaient inutiles, et s'il n'était pas

juste, il lui suffisait d'un acte de foi pour le

devenir; en conséquence, il fallait se con-

tenter de prêcher les principes qui portent à

croire, et non pas les maximes qui règlent
la conduite. Luther s'éleva contre cette doc-

trine mains- comme lui-ruême en avait posé
les principes, il ne pouvait la réfuter solide-

ment. Les disciples d'Agricola furent nom-

més anoméens ou antinomiens sans loi ou

opposés à la loi. Voy. notre Dictionnaire des

Hérésies, art. Agricola.

AGRICULTURE (FÊTE DE L'). 1° Chez les

Juifs. Voy. TABERNACLES (Fête des), et le

Dictionnaire de la Bible, art. TABERNACLES.

2° Chez les Latins. Foî/.Ambarvales,Ambbr-
biales. 3° Chez les Chinois, cette fête est très-

célèbre et fort ancienne; car on lit dans le

quatrième des six livres composés par Con-

fucius, qui naquit551 ans avant Jésus-Christ:

Le fils du Ciel (l'empereur) choisit un cles pre-
miers jours de l'an destiné au culte de l'em-

pereur souverain (Dieu), dispose la charrue,
à laquelle il met la znaizz, et ordonne aux

courtisans de l'aider à /'endre la terre. Le fils
du Ciel laboure trois sillons doubles en allant

et en revenant; les grands mandarins du pre-
mier ordre en tracent cinq, et les courtisans,
ainsi que les différentes ordres de rnandarins,

sillonnent la terre jusqu'à neuf fois. Il est

probable que cet usage remonte au delà de

Confucius, car ce philosophe en parle comme

d'une coutume déjà établie. Maintenant cette

noble cérémonie parait tombée en désuétude.

Le P. Marlini, dans son Histoire de la Chine,
donne la description d'une fête de l'Agricul-
ture, qui a pu accompagner ou remplacer
l'ancien rite Dans toutes les villes de l'Èm-

pire, dit-il, lursnue de soleil est au milieu du
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signe du Verseau, un des principaux magis-
trats, couronné de fleurs et environné de wiu»
siciens et de gens portant des flambeaux, des
'banderoles et des drapeaux, sort dé la ville

par la porte orientale. Il est suivi de plusieurs
personnes, qui soutiennent sur des leviers des

figures faites de bois et de carton, rehaussées
de soie, et d'or, et représentant d'anciennes
histoires concernant l'agriculture. Les rues
sont tendues de tapisseries et ornées d'arcs de

triomphe. Le magistrat s'avance vers -lesoleil
levant, comme s'il allait au-devant de la nou-
velle saison. Il y rencontre une grande figure
de vache-en terre cuite, si pesante, que gua-
rante hommes ont de la peine à la porter. Der-
rière cette statue est un jeune enfant -repré-
sentant le génie de l'Agriculture; il a une

jambe nue, et l'autre chaussée d'une espèce de

brodequin; il' frappe continuellement cette
vache. Après lui viennent des paysans chargés
d'instruments de labourage. Toute cette éérë-
moriie est symbolique. Les coups que l'enfant
porte à la vache signifient la perpétuellé ap-
plication des cultivateurs au travail; aes jam-
bes dont l'une èst nue et l'autre chaussée,
sont le symboles de leur empressement et de
leur diligence qui leur donnent à peine le

temps de se vdtir pour courir au travatl. Dès

que le magistrat est arrivé devant le palais de

Vemptreur (dans la ville où il réside), on dé-

pouille la vache de ses fleurs et de tous ses au-
tres orneménts, on lui ouvre le ventre, et-on
en lire une quantité de petites vaches de la
méme matière, gue l'empereur distribue à ses
ministres pour les faire ressouvenir du soin

qu'ils doivent prendre de l'agriculture, et de
l'attention qu'ils doivent apporter ci ne laisser
aucune terre en friche. C'est alors que l'em-

pereur mène la charrue, quand cette céré-
monie a lieu. Dans tes villes où l'empereur
ne réside pas, c'est le premier magistrat qui
le remplace.

4° Le Tunquin qui a tiré des Chinois la

plupart de ses institutions, avait emprunté
d'eux la fête de l'Agriculture ;.mais, de même

qu'en Chine, ce louable usage avait cessé

depuis plus d'un siècle; car des mémoires
fidèles déposent que, malgré les recherches
les plus exactes, on ne put en découvrir au-
cune trace sous lès derniers rois de la dy-
nastie Lé, qui fut détrônée sur la fin dû
XVIU"siècle. Cependant on y avait substitué
une cérémonie assez analogue. Ainsi, dans
la ville royale, à l'entrée de l'été, on offrait
au génie de l'Agriculture un sacrifice dans
son temple, ensuite duquel le mandarin dit

phu-do an se rendait dans le jardin attenant
au temple on dans un

champ voisin, y tra-

çait trois sillons doubles, et semait du riz ou

plantait des pommes de terre. On dit que
Gia-Laong, roi de Cochinchine devenu
maître du Tunquin en 1802, avait retenu-
l'ancien usage. Ce qui est certain, c'est que
Minh-Mënha rétabli solennellement la fêles
de l'Agriculture dans ses Etats par un édit
de 1832, en vertu duquel il ordonne d'élever
dans chaque province deux temples non--

veaux, et d'affecter un terrain à ia cérému-
aie de l'Agrieulture, avec un oratoire au

milieu. Ces temples sent deux simples ter-

rassés ou plates-formes carrées, élevées sur

deux monlicules voisins du gouvernement
ils sont hauts de trois pieds, spacieux, l'un

de quarante et l'autre de soixante pi<ds car-

rés environ, ceints d'un mur d'appui qui s'é-

lève à deux pieds au-dessus. Ils sont envi-

ronnés d'une cour de quinze à vingt-cinq
pieds de largeur, et chacun d'eux a une

maison en bois qui peut être considérée

comme un magasin ou une sacristie. L'ora-

toire est une autre terrasse d'un pied de haut

èt de vingt pieds carrés. Le temple de l'Agri-
culture doit avoir cinq à six arpents de terre

dans le voisinage. La cinquième lune, qui

répond ordinairement au mois de juin, est le

temps fixé par Minh-Menh pour la cérémo-

nie, contrairement à l'ancien usage qui

prescrivait le nouvel an, parce que la ré-

colte qui correspond à ce mois l'emporte sur

celle qui correspond au premier. -La veille

du jour fixé, les mandarins de la province
viennent inspecter les lieux avec grand ap-

pareil, et l'ont'disposer tout ce qui est néces-

saire, tel que tables d'autel, estrades, dais,

chandelièrs, cierges, vases, encens, cloches,

tambours, nattes, etc., et de plus, la tablette

du génie de l'Agriculture; puis, on immole

un buffle et un cochon; on fait de leurs par.-
ties intérieures des boudins et des saucisses,
et on met à part, dans un vase,.un peu dé

sang et
quelques poils de la crinière. Le len-

demain, jour de la solennité, le gouverneur
de ta province sort de son hôtel, de-grand
matin; et se dirige vers le temple de l'Agri-

culture, accompagné de deux autres grands

mandarins, et portés tous trois sur des fi-
lets. Ils sont suivis de quatre éléphants, et
escortés d'un train considérable de laquais
et de nombreux officiers civils et militaires.

Mille soldats éclairentcette marche nocturne,
avec un faisceau de bambou allumé à la

main; au son d'une musique bruyante, qno
foule immense suit le cortège.» Les manda-

rins, arrivés aux temples, descendent dans
une des sacristies, tandis que les cérémo-
niaires allument les cierges et les baguettes
d'encens, et que les troupes se rangent sur
deux lignes dans 'la cour pour éclairer tes
cérémonies avec leurs torches alluméoà. La

foule se tient en dehors de la haie. Les man-

darins, en grand costume de cour, s'avancent
à la porte méridionale et y demeurent' assis

durant tout. le temps du sacrifice, tournés
vers le nord, où est faute). Un cérémoniaire
est chargé. d'annoncer à haute voix toutes

les actions du sacrifice, qui commence au
son de la cloche. On adresse une invitation

au génie de l'Agriculture, pour qu'il daigne
l'honorer de sa présence; et on se prosterne
quatre fois, comme pour recevoir sa visite.

Un cérémoniairé lit l'offertoire, d'abord age-
nouillé, puis redressé. On y loue le génie,
on le remercie de ses bienfaits, ou le prie
d'en accorder de nouveaux en vertu du sa-

crifice qu'on lui offre; on l'invile à prendre

part aux oblations et à en respirer l'odeur.

Vers la fin de l'offertoire, deux ccrémoniai-

res, après une prostration, prennent sur deux
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petits autels un vase d'eau et un vase d'ar-

rack, et vont faire la libation devant le maî-

tre-autel, c'est-à-dire qu'ils versent ces li-

queurs dans deux verres déposés sur l'autel.

Après ce sacrifice, on prend congé du génie,

qui se retire, avec de nouvelles prostrations.

Après quoi on jette dans un trou le sang et

le poil réservés de la veille, et l'on répand à

terre, comrne inutiles, l'eau et l'arrack qui
ont servi à la libation. Le cortège se rend

alors, au point du jour, dans le champ des-

tiné à la cérémonie de l'Agriculture. Le gou-
verneur rentredans la sacristie, se dépouille

de son costume de cour, et prend une tenue

de soie verte. Il descend dans les champs,
les reins ceints, les pieds nus et la tête cou-

verte de son turban ordinaire. Aidé de qua-
tre vieillards, dont deux conduisent le buffle

sous le'dais, 'et deux soutiennent et dirigent

la charrue, et suivi des deux premiers offi-

ciers de la province, dont l'un porte dans un

sachet les semailles de riz, d'où il les tire

pour les présenter sur un plal de cuivre, et

l'autre 'sème, le grand mandarin, ombragé
d'un dais et rafraîchi par plusieurs éven-

tails, saisit la charrue peinte eh rouge aussi

bien que tout le harnachement, et trace neuf

sillons doubles, èn allant et revenant, sur

un lerrain' de vingt pas d'étendue, au son

des instruments de musique et aux éclats de

rire de la multitude. Tandis que le gouver-
neur quitte la charrue et son habit vert

pour reprendre son costume ordinaire, le

second mandarin s'avance vers l'oratoire»

où brûlent deux cierges'et des baguettes

odoriférantes pour fajre une prostration
d'action de grâce,.après quoi le cortège ren-

tre solennellement au gouvernement. Les

intendants des cérémonies s'occupent aussi-,

tôt à faire dépecer les viandes et à les dis-

tribuer,' au gouverneur d'abord, puis aux

soldats, et aux villageois qui ont soin des

temples et des champs et chacun se s.ou-

haite et se promet toutes sortes de prospé-
rités en mangeant ces viandes offertes. Dons

la ville royale, c'est le roi lui-même qui fait

cette cérémonie, avec infiniment plus d'ap-

pareil mais il laboure.avec.un boeuf au lieu

de buffle.

5° Les Siamois ont une fête à peu près
semblable. Autrefois, dit la Loubère les
rois labuuraien't les premiers la terre chaql6e

année; màis, dans la suite, ils se déchargèrent
de cetté fonctions sur icn de leurs officiers. Cet

officier est un roi imaginaire qu'on crée. ex-

près toutes les années. Il monte sur un bœuf,
suivi d'un cortége d'officiers qui lui obéissent,
et s'en va jaire l'ouverture des terres pour le

roi. Cette costume peut dtre venue de la Chine,
avec l'art de l'agriculture; elle peut avoir été

inventée pour accréditer le labourage par

l'exempledesroismémes. Dans cette cérémonie,
moitié civile et moitié religieacse, on prie tous

les esprits bons et mauvais, qui peuvent ou
servir ou nuire aua 6iens de la terre. L'offi-

cier qui représente le. roi fait à ces gé-
nies un sacrifice en pleine campagne, en

mettant le feu à un tas de gerbes de riz.

AGRIONIES. Voy. Agrames.

AGRIONOS. On donna à Bacchus ce sur-

.nom qui signifie sauvage, farouche, soit à

cause des excès où. porte le vin, soit parce

qu'il était sans cesse entouré de panthèr6s
ou,d'autres bêtes,carnassières.

AGRIPPIN1ENS sectateurs d'Agrippa

évêque de Carthage, qui rebaptisait ceux

qui avaient été baptisés par les hérétiques.

Voy. l'article Rebaptisants. Voy. aussi ce

mot dans notre Dictionnaire des Héré-

sies.

AGROLËT1RA, ou AGROTERA (Destruc-
trice dés. campagnes ou chasseresse), sur-

nom donné par les Athéniens à Diane Chas-

seresse. Us lui offraient tous les ans un sa-

crifice dans lequel on lui immolait des chè-

vres; en voici l'occasion Callimaque

polémarque d'Athènes, avait fait vœu, lors

de l'invasion des Perses dans l'Attique, de

sacrifier à la déesse, autant de chèvres que
les Athéniens tueraient d'ennemis dans la

bataille qu'ils allaient livrera Darius mais

il y eut tant de morts, qu'on ne put jamais

trouver un, nombre suffisant de chèvres.

C'est pourquoi on fit un décret par lequel on

s'engagea d'en immoler 500 chaque année

jusqu'à ce qu'on eût égalé le nombre des

Perses tués dans le combat. La fête dans

lacluelle on faisait ce sacrifice portait aussi

le nom d'Agrotélira, ou Agrotéra.

AGROS, frère de Bubastis, fils d'Osiris et

d'Isis; on le confond avec Agrqtès le Labou-

reur, divinité phénicienne, qu'on portait eu

procession le jour de sa tête, sur un char

traîné par différents animaux.

AGROTÈS, divinité phénicienne que l'on

portait solennellement, le jour de sa fête, sur.

un chariot trainé par différents animaux.

AGRYPNIS, fête nocturne à Arbèle, en

Sicile, en l'honneur de Bacchus.

AGUEBARËM dieu des blés, chez les

Tchérémisses.

AGYIATE ou AGYEUS,. surnom d'Apol-

lon, pris d'ùyviû, rue, à cause des sacrifices

que les Athéniens lui offraient dans les rues.

On appelait aussi à Athènes Agyiei des dieux

auxquels on sacrifiait, pour détourner les

malheurs dont on se croyait menacé par
certains prodiges.

AGYLEUS, autre surnom d'Apollon, peut-
être le même que le précédent.

AGYNN1ENS. Voy. Agionites.

AGYRMOS (Jour de l'assemblée) premier

jour de l'initiation aux mystères de Cérès.

AGYRTÈS, ce nom, qui signifie charlatan,

était donné aux prêtres de Cybèle, qui cou-

raient les rues et les spectacles du cirquo

pour dire la bonne aventure, et amuser le

peuple par leurs extravagances. Us se ser-

vaient des vers d'Homère, de Virgile et

d'autres poëtes pour formuler leurs prédic-
tions.

AHALYA. C'est, dans le culte brahmani-

que, une des cinq vierges auxquelles on

adresse journellement des prières. Elle est

fille de Brahma, et femme du sage Gautama.

Indra en devint amoureux, et pour la sé-

duire il prit la forme de son époux c'est ce

que fit aussi Jupiter à l'égard d'Alcmène. En
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punition de sa faute involontaire, Ahalya fut

changée en statue, ne' devant recouvrer le

mouvement que quand elle verrait Ramait-

chandra.

AHL-.I-DALC.(mot à mot, gens qui portent
la livrée de la mendicité),; religieux musul-

mans de la Perse et des Indes, qui vivent

d'aumônes, tels que les derviches, les fà-

quirs, etc. Voy. ces mois. 'Voy. aussi notre

Dictionnaire des Sciences occultes, art. Fa-

quib.

AHL-OULLAH (mot à mot, gens de Dieu),

nom que les rnusulsnans donnent aux deervi-

ches et, aux faquirs. Yoy. ces mots et l'àri.

FAQUIR du Dictionnaire des Sciences oc-

cultes..

AHMED, surnom de Mahomet c'est celui

sous lequel oh suppose qu'il est connu dans

les cieux. Il signifie lé loué aussi bien que

Muhammed, et Mo.hntoud, autres noms du

même faux prophète.

ARMED-RAWENDI, hérésiarque musul-

man: il débita, l'an 141 de l'hégire (758 de

Jésus-Christ), une nouvelle doctrine sur la

métempsycose déifiant tous les hommes, et

soutenant que l'âme d'Adam, passant de

corps en corps, se trouvait alors dans celui

du khalife Abdallah Il, à qui il voulait ren-

dre, lui et tous ses sectaires, les honneurs

divins.

AHORES. Les anciens Grecs donnaient ce

nom aux enfants et aux
jeunes gens qui,

étant morts sans avoir rempli le cours de

leu'r vie, n'élaient pas reçus dans les enfers,

mais demeuraient à l'entrée jusqu'à ce que

le temps qu'ils auraient dû vivre fût entiè-

rement écoulé.

AHRIMAN, que les Grecs ont appelé Ari-

munes. Les Perses des temps les.nlus reculés

n'admettaient qu'un principe éternel de tou-

tes choses, unique, tout-puissant, souverai-

nement bon. Ils lui donnaient le nom de

Auramazila, en grec Oromaxdes. Mais dans

la suite ils lui associèrent un principe dru

mal sous le nom d' Ahriman, c'est-à-dire cor-

rompic, souillé. Ce principe était 'émané des

ténèbres, tandis qu'Oromazd était éternel et

la source de toute lumière. Les Perses, pour

marquer l'horreur qu'ils éprouvaient pour

cet être mauvais, et peut-être aussi pour in-

diquer d'une manière graphique combien il

était opposé au bon principe, écrivaient son

ainsi qu'on le trouve tracé dans quelques

anciens livres. On lit dans Plutarque (De Is.

et
Osir.) que ces deux principes toujours op-.

posés l'un à l'autre se tirent chacun des

créatures. Oromazd,, né de la lumière et

source de la lumière, créa les génies du bien,

savoir la bonté,la vérité, la sagessé la jus-

tice, les biens et la volupté honnête. Ahri-

man opposa à son adversaire autant de mau-

vais démons, tels que la méchanceté, le

mensonge, etc. Lé premier produisit encore

vingt-quatre génies et
les enferma dans 'un

oeuf; Ahriman en fit autant dé' son côté et

rompit l'œuf, et fùtainsi le pernicieux au-

teur du mélange des biens et des maux qui

règnent
dans l'univers. Mais enfin Ahriman

sera détruit et le bien triomphera du mai.

Alors la terre reprendra son ancienne uni-

formité. Il y aura une vie éternelle où l'on

ne verra qu'une société d'êtres vertueux.

Quelques écrivains attribuent au mauvais

principe une autre origine. Oromazd, disent-

ils, se voyant seul, se dit-à lut-même «
quelle

sera ma gloire, si rien ne s'oppose moi? »

'Cette pensée produisit l'auteur des ténèbres,

qui ne veut, qui ne peu't que le -mal. Aussitôt

Ahriman s'éleva contre Oromazd et lui déclara

'la guerre, et, par ses oppositions perpétuelles

à la volonté divine, travailla contre son gré

m'ais par le décret immuable de son créateur,

à la -gloire de cet Etre soiiverain. Les Perses

ajoutaient que les anges furent les média-

teurs entre les deux principes, et que la

paix fut conclue à condition que le monde

inférieur serait abandonné pour-7,000 ans à

Ahriman, après quoi le monde devait être

rendu à la lumière. Suivant un autre sys-

tème, .les deux, principes doivent se pirta-

ger le monde pendant douze mille ans; et

.cet espace de temps est
partagé en quatre

âges. Pendant le premier, Oromazd régna

seul; dans le second, Ahriman commença à

faire sentir sa puissance, mais elle était en-

core peu affermie danjj le troisième, qui est

la période acluelle, les deux principes se dé-

clarent la guerre et semblent avoir
une égale

prépondérance. Enfin, au quatrième, Ahri-

man, glorieux
de tous les maux dont il aura

accablé l'univers, et paraissant jouir sur les

ruines du monde due là grandeur de sou

triomphe, sera vaincù et précipité par Oro-

mazd, qui au moyen d'une comète réduira

la terre en fusion,; ce vaste embrasement

servira à purifier les âmes' et les mauvais

génies eux-mêmes, malgré leurs efforts pour

s'opposer à cette régénération alors surgi-
ront un nouveau ciel et une norivelle terre,

dégagés
de toute ombre; de tout crime, et

dont la durée sera éternelle. Ahriman ces-

sant d'être un principe nécessaire et distinct,

se confondra avec Oromazd dans l'éternité,

et l'univers jouira enfin d'un bonheur qui ne

finira jamais. Au milieu de toutes ces

rêveries il n'est pas difficile de reconnaître

de nombreuses réminiscences des traditions

primitives. C'est de ces deux principes
de la théogonie de Zoroastre que le man-

chéisme paraît avoir tiré son
origine.

AHSCHAM-NAMAZi, la quatrième prière

canonique, chez les Turcs; on peut la faire

depuis le coucher du- soleil, jusqu'au mo-

ment où la nuit est tout à fait arrivée. Elle

se compose de cinq RICÀTS. Voy. ce mot.

AHTI, dieu des Finnois; il présidait aux

lacs, aux poissons et aux pêcheries.

AHTOLAINEN, un des génies du. mal,
dans la mythologie finnoise. C'est lui qui

attachait avec des serpents les pieux des

-haies. C'est pourquoi le lézard est appelé,

-dans le Kalewala, poëme épique des Finnois

le lien de la haie d'Ahtolainen.

AHUKA-MAZDÂ. Ce mot
signifie la grande

lumière. C'est dans la théogonie des Parses

le nom du bon principe, ou du premier des

Amschaspands, plus
connu sous le uom
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d'Oromazdes ou d'Ormuzd. Voyez Ormuzd.

AI, nom de certains génies que les anciens

Scandinaves supposaient habiter les eaux.

AIDAS. On donne ce nom à ceux qui

exercent le sacerdoce dans l'île de Bali; ils

ne sont qualifiés brahmanes qu'après être

parvenus au premier degré de leur ordre.

On les reconnaît en général à leur cheve-

lure longue. Quand ils exercent les cérémo-

nies religieuses, ils ont un costume particu-
lier et un cordon semblable à celui des brah-

manes de l'Hindoustan les Balinais nom-

ment ce cordon ganilri. Il paraît que les

Aïdas ne font aucune espèce d'ouvrage ni

de commerce; ils sont entretenus par les

rétributions données à l'occasion des funé-

railles ou du brûlement des corps. Ce sont

eux qui consacrent l'eau dans laquelle les

corps morts sont'lavés.

A1DONÉE, surnom de Pluton dérivé de

aidés (àîSnç), enfer. On l'a confondu quel-

quefois avec Aïdonée, roi des Molosses, qui
vivait cinquante ans avant la guerre de

l'roie, et qui mit en prison Thésée pour,
avoir voulu enlever sa fille Proserpine. C'est

probablement ce qui a donné lieu à la fable

'de la descente de Thésée aux enfers.

AIGLE, autrefois considéré comme le plus

noble et le roi de toute l'espèce des oiseaux;

il sert de symbole dans plusieurs religions.
1° Les êtres mystérieux qui, dans la vision

d'Ezéchiel, entouraienl le trône du Tout-

Puissant, avaient une tête et des ailes d'ai-

gles. Parmi les quatre animaux mystérieux

que vit saint Jean, dans l'Apocalypse, était

pareillement un aigle; d'autres aigles jouent
aussi un rôle dans le reste de cette vision.

L'aigle est donné comme symbole au même

saint Jean en qualité d'évangéliste, parce

que dans cet ouvrage il pénètre jusque dans

les profondeurs de Dieu, comme l'aigle au

plus haut des airs.

2° Chez les païens l'aigle était consacré à

Jupiter; ce fut cet oiseau qui porta l'ambroi-

sie à ce dieu encore enfant; ce fut un aigle

qui lui apparut quand il prit les augures
avant de faire la guerre aux Titans; ce fut

un aigle qui enleva le jeune Ganymède pour
servir d'échanson au souverain des dieux,
ou plutôt ce lut Jupiter lui-même transformé

en. aigle qui opéra cet enlèvement; c'est

pourquoi cet oiseau fut placé parmi les

astres; on le représente communément au-

près de Jupiter, ou tenant entre ses serres

la foudre du dieu. L'aigle servait d'étendard

aux légions romaines, et souvent les trou-

pes lui offraient des sacri6ces ou des liba-

tions.

3o Les Yakoutes de Sibérie rendent -lea

honneurs divins à l'espèce d'aigle falco fui-

vus, grand comme une outarde et gros
comme un dindon qui se trouve dans les

environs deWorosneséh; ils-se gardent bien
d'en tuer aucun.

AIL. Les Egyptiens honoraient ce légume
comme une divinité. Les Grecs, au contrai-

re, défendaient à celui qui en avait mangé

d'entrer dans le temple de la Mère des

dieux.

AILEKÈS ou AILEKES-OLMAK, dieux

des jours de fête chez les Lapons. Ils étaient

au nombre de trois; Buorres-Beive-Ailek

était le dieu du dimanche, Lava-Ailek celui

du samedi, et Fried-Ailek celui du vendredi,
selon d'autres auteurs, le dimanche est con-

sacré à ces trois divinités, le vendredi et le

samedi ont d'autres patrons. Cès trois

jours de la semaine étaient sacrés chez les

Lapons le dimanche on célébrait des céré-

monies magiques, qui n'étaient renvoyées
au vendredi ou samedi suivants que dans

des circonstances qui ne souffraient point de

délai c'était aussi le jour le plus heureux

pour la chasse. Le vendredi et le samedi, il

n'était pas permis de couper du bois, c'eût

été offenser les Ailekés; car on avait vu cou-

ler du sang aux premiers coups de hache

qu'on avait portés à des arbres qu'on avait

voulu abattre. Quand on s'était rendu cou-

pable de quelque infraction à la sainteté de

ces jours, il fallait apaiser par des sacrifices

la divinité qui y présidait.

AILÈS, nom des jours saints de la semaine

chez les Lapons. C'étaient le dimanche, le

vendredi et le samedi; ils étaient consacrés

aux trois divinités nommées Ailekes on

devait les célébrer avec beaucoup de solen-

nité. Voy. AILEKES.

AILÉS- 0LMA1, roi des Ioules chez les

Lapons. C'était un génie qui commandait à

tous les Ailekès; on faisait à son sujet des

contes absurdes. On l'honorait en répandant
de -l'eau-de-vie dans les endroits qui lui

étaient consacrés.

AIMAC, ou Tüs, dieux domestiques des

Tatares idolâtres, auxquels ils sacrifient,
dans leurs maladies de petits animaux, des

peaux, de la chair, etc.

AIMO, demeure des âmes dans la mytho-

logie laponne. Les Lapons placent ce lieu
dans le. Saiwo, mont sacré où habitent les

Saiwo-Olmak, esprits de la montagne, qui vi-

vent à la manière des hommes,quoique d'une
nature et d'une destination fort supérieure à

l'humanité. Ils distribuent les Aimo en plu-
sieurs régions, et ils leur donnent des noms

différents, tirés de ceux des diverses divini-

tés souveraines, par exemple, Rut-Aimo,
Mubben-Aimo et Zhiaeppes.Aimo, ainsi nom-

més de Rutu et Mubben qui, ainsi que Fudno,

désignent les mauvais esprits. Zhiaeppes-
Aimo signifie région des ténèbres Gerro,

joint à Mubben-Aimo, signifie douleur et

tourment. lls admettent encore un troisième

lieu, Radien-Aimo, le ciel, séjour de la divi-

nité, dont le nom vienLd'un de leurs princi-

paux dieux. Les anciens noms des champs
heureux habités par les âmes, sont: Saiwo-

Aimo, Saracca-Aimo, et surtout Jabmé-Aimo,
de Jabmek oaJabmé-Kérul, un des plus puis-
sants esprits de l'intérieur de la terre, chef
de plusieurs autres qui portent le même
nom. Tous les hommes qui pendant leur vie
se sont préservés delà souillure du parjure,
du vol, de la violence, sont admis dans l.o

Jabmé-Aimo, pour y reprendre de nouveaux
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corps, y vivre éternellement avec les Saimo-

Olmak et les Saiwo-Nieidès, et partager
avec eux leur félicité. Cette nouvelle vie se

passe à exercer l'art rhunique, à aller à la

chasse, à jouir de la compagnie des femmes,
à être toujours dans les festins, à boire de

l'eau-de-vie, à fumer du labac toutefois

ces plaisirs sont fort au-dessus des plaisirs
semblables qu'on goûte sur la terre. Au

reste, les ours et les oiseaux peuvent pré-
tendre au même bonheur; mais ceux qui se

rendent coupables des crimes cités plus

haut, n'ont aucune espérance d'être reçus
dans le Jabmé- Aimo. Après avoir passé

quelque temps dans cet endroit fortuné, les

âmes seront transportées dans un lieu plus
fortuné encore, c'est-à-dire dans le liadien-

Aimo. Les Roaiden, qui sont les prêtres
et les magiciens des Lapons, se vantent de

connaître parfaitement l'état de ces lieux.

Eu effet, ils entreprennent de grands voya-

ges pour aller y appeler un des Jabméké

ou ancêtres décédés, au secours des rennes,
ou pour les apaiser et les implorer en faveur

d'un malade en danger de mort, non-seule-

ment afin qu'ils l'accueillent favorablement,
mais au-si pour qu'ils le guérissent et le

rendent à sa famille. Si les Jabméké refusent

de rendre le mort qu'on leur redemande, ou

s'ils appellent le malade dont on implore la

santé, le Roa:dé se trouve exposé lui-même

à un grand danger de périr, et il ne peut y

échapper que par la protection du serpent
des sorciers, qu'il a porté sur son dos, dans

le monde souterrain. Ce serpent contraint le

Jabméké réfractaire à remplir les vœux du

Roaidé, ou au moins à le laisser aller sain

et sauf. Si ces divinités promettent la vie à

un malade, il est guéri sur-le-champ; mais

si elles se montrent inexorables, il n'y a au-

cun moyeu de guérison.

AIN-AL-ESNAM, ou Fontaine des idoles.

C'était un lieu situé en Afrique, dans la pro-
vince de Fez, où était élevé un temple. Les

idolâtrés y célébraient, à certaines époques,
des têtes nocturnes où tes deux sexes étaient

réunis. Les enfants qui provenaient de ces

unions mystérieuses étaient réputés sacrés,
et élevés dans le temple par les prêtres. Les

femmes qui y avaient passé la nuit étaient

séparées de leurs maris pendant l'espace
d'une année. Ce culte infâme fut aboli par
les musulmans.

AINOS'. Les Aïnos sont un peuple qui ha-

bite l'île de leso, située au nord du Japon,
la plus grande partie de celle de Tarrakaï,
et la plupart des îlesKouriles. Ils regardent
comme autant de divinités, le Soleil, la Lune,
la Mer, elles phénomènes imposants de la

nature. Ils les représentent et les vénèrent

sous la forme de symboles très-simples, ef

leur offrent des sacrifices, principalement
au dieu de la mer. Les habitants de Ieso et

de Karafto (ou Tarrakaï) brûlent sur le ri-

vnge les têtes des animaux qu'ils ont pris
dans la mer. Chaque jour l'Aïno adresse ces

paroles à la divinité qui protégé sa cabane

et sa cour Nous te remarcions, Kamcï (ce
mot signifie !)Uv. ou Génie), de ce que et, es.

resté ici dans la cour, et de ce que tu as veillé

pour nous. Il répète souvent la prière

Kamoï, sois loujours soigneux pour nous.

Cette d'ivinité protectrice est appelée Kolan

Kara Kamoï (dieu de la maison et delà cour).
Le symbole qui le représente se noiame/nuo;

c'est un pieu enfoncé en terre, dans le voisi-

nage de l'habitation, et dont la partie supé-,
rieure est fendue enplusieurs copeaux très-,

minces et pendants. Les Aïnos croient aussi à

un dieu du fiel et à un enfer: ce dernier est la

résidence du Nitsne-Ilamoi. lis ont aussi de

petits temples en bois qui ressemblent aux

Mias des Japonais. Ils conservent dans ces

édifices des idoles en bois. Tous les ans ils

célèbrent une grande'fête nommée Omsia, à

laquelle toute la famille assiste et se régale
de saki et de chair d'ours. A cette occasion,

on orne la maison avec la tête de l'ours fa-

vori, et avec les armes du prbpriétaire ce

sont un arc, des flèches, un carquois et un

sabre japonais. Chez les Aïnos de leso, les

mariages se contractent assez souvent entre

les membres de la même famille; toutefois

on a égard aux degrés les plus proches de

parenté. Les femmes sont libres et parais-
sent jouir d'une considération particulière;
à Karafto elles dominent même leurs maris.

Dans cette dernière Ile, on cherche souvent

sa fiancée à une distance de 130 ri japonais

(à 18 1/2 par degrés). Les habitants de la

partie méridionale prennent des femmes de

la partie septentrionale. Le mariage est

censé conclu
par

la remise de la fortune du

nouveau mari entre les mains du père de la

fiaocée c'est le chef du village qui confirme

le mariage. Quelquefois le mari prend une

seconde femmè, ce qui n'excite point la. ja-
lousie de la première. --Avant d'enterrer

leurs morts, les Aïnos leur mettent un habit

neuf, fait de l'écorce fine du saule, puis on

les enveloppe dans une natte. Les Smeren-

kour brûlent le cadavre, recueillent les cen-

dres dans une petite chapelle, l'y gardent

pendant quelques années, portent des of-

frandes à l'idole qui s'y trouve, et couvrent

de branches d'arbres le lieu où le feu a con-

sumé le bûcher. Ils y élèvent encore quel-

ques arches en bois, tout à fait semblables

aux torii des Japonais. Dans fîle de les!) et

dans la partie méridionale de Karafto, on

érige des pieux en l'honneur du défunt ces

pieux ont diverses formes, et sont ordinai-

rement faits du bois qui a servi à la con-

struction de la maison du décédé, laquelle

est toujours détruite entièrement après sa

mort. On ôte à travers l'anus les entrailles

du corps des riches, on les remplit d'herbes

odoriférantes, et on les laisse sécher pendant
une année entière;,puis on les place dans un

sépulcre travaillé avec beaucoup d'art, qui
ressemble à un mia, ou temple des Sintos

au Japon. Ces sépulcres sont constamment

vénérés la famille du défunt leur fait tous

les ans une visite de cérémonie, le jour an-

niversaire de sa mort. Cependant, comme

ce peuple n'a pas de calendrier, il établit sa

chronologie annuelle d'après la chute des

toupilles des arbres. et des plantes, ou après
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que les différentes especes de fleurs com-

mencent à se faner. L'usage veut que pen-
dant ces visites on ne parle nu!lement du

défunt. Le deuil dure plusieurs années. Les

enfants et les amis d'un Aïno qui a été tué

se blessent entre eux dans un combat si-

mulé, et offrent au kamoï le sang qui coule

de leurs blessures. Après la mort du mari,
la veuve se cache dans les montagnes, et les

plus proches parents se couvrent la tête pen-
dant des années entières, car ils se regar-
dent comme impurs, et ne se croient pas

dignes que la lumière du soleil ou de la lune

tombe sur leurs têtes. Les Japonais sont

aussi impurs pendant le temps du deuil
les hommes se couvrent alors la tête d'un

chapeau de roseau, et les femmes d'un mou-

choir ouaté.

A1OUNES, prêtres -des Yakoutes, peu-

plade de Sibérie.

AIR. Les anciens adoraient l'Air', tantôt

sous le nom de Jupiter, qu'ils prenaient pour
l'air le plus pur; tantôt sous celui de Junon,

qu'ils prenaient pour l'airgrossierqui nous

euvironne tantôt sous celui (le Minerve
souvent aussi i!s en faisaient un dieu par-

ticulier, qni était époux de la Lune et père
de la Rosée.

AIRAPADA, éléphant blanc, l'un des huit

qui soutiennent la terre, dans la cosmogonie
hindoue. On place sa figure dans les tem-

ples deVichnbu, où elle est peinte de couleur

blanche, avec quatre défenses, et le corps

chargé de bijoux et d'ornements magni-
fiques.

AIRAVA TA, éléphant à trois (rompes, sur

lequel est monté, Indura, dieu du ciel, dans la

mythologie hindoue. Il était né du baratte'

ment de la mer, avec l'amrita. Yoyez ces
mots.

AIRÉENNES ou ALOÉNNES fêtes cé.

lébrées à Athènes en l'honneur de Cérès et
de Bacchus, pendant lesquelles on offrait à
ces divinités les prémices du blé et du vin

qui avaient été récoltés.

AIRI. Dans la croyance des peuples qui
habitent les montagnes de Kamaon, au nord
de l'Inde, les Airis sont les âmes de ceux

qui ont été tués à la chasse'. On croit qu'elles
hantent les forêts où cet accident leur est ar-

rivé; on les entend même quelquefois exciter
les chiens par leurs clameurs. Ces cris présa-
gent dés malheurs à ceux qui les entendent.

AISHVAR1KA, un des quatre systèmes du

bouddhisme spéculatif. Il admet l'essence

immatérielle, un Adi-Bouddha suprême, in-
fini et immatériel, que quelques-uns des

partisans de ce système considèrent comme
la seule divinité et la cause unique de toutes

choses, tandis que d'autres lui associent un

principe matériel qui lui est égal et coéter-

nel, et croient que toutes choses ont pro-
cédé del'opération conjointe. Les Aïshvarika
admettent le pravi-itti et le nirvritti., c'est-
à-dire les deux modes de lâ matière, l'action
et le repos, la concrétion et l'abstraction:
mais bien qu'ils admettent l'essence imma-
térielle et un dieu, ils nient sa providence et
sou autorité, et tout en croyant que le

mokcha est une absorption dans son essence,

et'en appelant vaguement à lui comme dis-

pensateur des biens du pravritti, ils regar-
dent la connexion de la vertu et de la féli-

cité dans le pravritti comme indépendante
de lui et comme pouvant être acquise seule-

ment par les efforts propres des Tapa et des

Dhydna, efforts qu'ils considèrent également
comme pouvant accroître leurs facultés à

l'infini les rendre dignes d'être adorés

comme bouddhas sur terre, et les élever

dans le ciel à une participation égale aux

attributs et à la félicité du suprême Adi-

Bouddha, ou à l'absorption ou plutôt à l'u-

nion aveclui. Tous les bouddhistes s'accor-

dent à rapporter l'usage et la valeur de la

médiation terrestre et céleste, des droits et

des devoirs des mortels, et des cérémonies

de la religion, uniquement au pravritli, état

qu'ils sont tous enseignés à condamner. Ils

sont instruits à chercher par leurs efforts et

leurs ab-tractions cette extension infinie de

leurs facultés dont l'accomplissement réalise

dans leurs personnes une divinité aussi com-

plète que celle qui existe, et la seule que

quelques-uns d'entre eux veulent recon-

naître. (Voir les trois autres système

SWABHàYlKA, YaTNIKA et KaRMIKA )

AlUS LOCUTWS, Dieu de la parole. Un

homme du peuple, nommé Cédicius, vint un

jour dire aux tribuns qu'en traversant, la

nuit, une des rues de Home, il avait entendu

sortir du temple de Vesta une voix surhu-

maine qui lui avait ordonné d'aller prévenir
les magistrats que la ville serait attaquée

par .les Gaulois. Ceux-ci méprisèrent cet

avis, car les Gaulois étaient un peuple fort

éloiéné mais l'année suivante vérifia la

prédiction Home fut prise. Alors, pour ex-

pier la négligence qu'on avait témoignée

pour cette voix prophétique, Camille Gt décré-

ter qu'on élèverait dans la rite neuve, à l'en-

droit où Cédicius l'avait entendue, un tem-

ple au dieu Aius. Locutius. Ce dieu, dit plai-
samment Cicéron, parlait et se faisait enten-

dre
lorsqu'il n'était connu de personne mais

depuis qu'il est devenu célèbre et qu'on lui a

érigé un temple et des autel, le dieu de la

parole a pris le parti de se taire.
(Cieer. de

Divinat.)

A1Y0UKAL, une des quatre principales

divinités des Mongols elle parait avoir des

rapports avec le Vichnou indien.

AIYOUCH, autre dieu des Mongols, qui

correspond. vraisemblablement au Brahma

des Hindous.

AJATTARA, mauvais génie, chez les an-

ciens Finnois; son occupation consistait à

fourvoyer les chasseurs et les
voyageurs

jl la partageait du reste avec les autres

esprits malins. Onkelvoinen, Altara et Letn-

mas.

AJAXTIES, fêtes qu'on célébrait à Athènes

et à Salamine en l'honneur d'Ajax, fils de

Télamon l'un des Grecs les plus braves

qui se signalèrent
au siège de Troie. Les

Grecs en avaient fait presque un dieu ils

l'invoquèrent àvaut la bataille de Salamine,

et lui vouèrent, comme prémices du butin,
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un des vaisseaux qu'ils comptaient enlever

aux Perses dans cette journée.
AJMATAR, mauvais génie des anciens

Finnois. C'était une vierge d'une rare beau-

té, qui, ayant été fécondée par le vent du

printemps, devint la mère.des loups. Ses

nourrices étaient Paiwalar>& Waiviolar.

AJMERO1NEN, mauvais génie.des anciens

Finnois; c'était le père d'Akki, dieu de la

colique.

AKALI, nom d'une secte de fanatiques re-

ligieux qui a surgi parmi les Siltlas (voy. ce

mot). Les premiers Akalis furent des secta-

teurs outrés de la morale prêchée par Nanak

et ses successeurs. Ils se vouèrent à la garde
des temples des Sikhs et à la défense de leur

religion..Loin de suivre l'exemple des fa-

quirs des autres sectes indiennes qui s'occu-

pent d'astrologie, de prières, de médeci-

ne, etc., les Akalis cherchent à. se faire con-

sidérer comme des soldats armés par l'ordre

de Ùieu, et dès lors ne craignent pas d'affron-

ter la mort pour accomplir des actions écla-

tantes. De plus ils vivent d'aumônes, comme

les autres religieux hindous mais'leur nom-

bre ayant augmenté prodigieusement, cette

ressource ne suffit plus à leur subsistance
c'est pourquoi ils sont aujourd'hui divisés

en bandes vagabondes, et vont demandant

l'aumône, la mèche allumée et le .sabre à la

main; injuriant et menaçant même de mort

les personnes riches qui la leur refusent. 1

AKAR, un des noms de la suprême puis,-
sance dans la tfiéologie hindoue. Akâr est

infiniment élevé au-dessus de Brahma, de

Vischnou, de Siva et de tous les autres dieux
c'est l'être souverain, éternel, immuable,

qui a tiré. de sa propre substance les âmes
et les cor.ps matériels, quoique lui-même
soit incorporel. Les Hindous, pour expli- j

quer cette production des êtres, se servent

de la comparaison de. l'araignée or, comme i

cet insecte tire de son corps un tissu, de
1

même, disent-ils, la création n'est qu'une
extraction ou extension que Dieu fait de
lui-même par des espèces de rets qu'il tire

i
de sa substance et la destruction du monde

ne sera que la reprise de ces rets et de cette

substance, semblable à l'absorption que fait

quelquefois l'araïgnée de ses,fils. Ainsi, dans
tout ce qui frappe nos sens, il n'y a rien de

réel, et ce monde n'est qu'une espèce de songe

ou d'illusion (maya), parce que tout ce qui pa-
raît à nos yeux n'est qu'une seule et même

chose.qui est Dieu, comme les nombres 10,
20, 100 ne font qu'une même unité repré-
sentée plusieurs fois.

AKASAYOGHÏNI, déesse du système né-

wari elle fut produite, par ,le lotus dans la

sphère céleste au-dessus du mont Soumerou
elle est considérée, ainsi que ses compagnes,
comme ayant un caractère malfaisant et un

pouvoir magique.'On l'invoque pour se la
rendre propice. I

AKAS-M0UKH1, secte de fanatiques hin-
dous qui tiennent leur visage levé vers le ciel
si constamment, que les muscles de leur cou
en deviennent raccourcis, et qu'ils se trou-

vent ensuite. forcés .de garder cette position.

Ils portent le djata (la chevelure mêlée),
laissent croître leur barbe et leurs mousta-

ches, et se frottent le corps avec des cendres.

Quelques-uns ont dès vêtements de couleur,

Ils vivent d'aumônes.

AKèHATTA. Les Hindous donnent ce

nom à des grains de riz pilés et colorés en

rouge dans une teinture de safran et de ver-

millon, puii on les consacre avec des man-

tras ou paroles sacrées. L'offrande deVAk-

çhaltn fait partie intégrante du '.Poudja,
ou acte d'adoration des Hindous. (Voij. Pou-

DJA.)

AKCHAYA TRITYA.ou l'impérissable troi-

sième jour, fête célébrée par les Hindous,

dans le mois de baisakh, en mémoire de ce

qu'à pareil jour le radja Bhaguirath trans-

.porta la déesse Ganga (le Gange) du séjour

de Brahma au mont Himalaya. En ce.jour
les Hindous augmentent le nombre de leurs

aumônes et de leurs autres bonnes œuvres.

AKCHOBYA, ouAKTCHIBA, un des boud-

dhas qui ont déjà paru dans le monde d'a-.

près la théologie newari et mongole. Son

paradis est situé vers l'Orient. On le repré-

sente vêtu d'un manteau rouge; son corps

est blanc, il tient les mains jointes devant

lui, et élève l'index. Dans le système vul-

.gaire, on lui donne pour femme Lotchana;

il eut pour fils spirituel le boddhisatwa Anan-

tagandja.

AKHNASIYÉ, c'est-,à-dire les disciples

d'Akhnas fils de Kais. C'est une des soixante-

treize séctes de l'islamisme et une fraction

des Thaalibé, i qui font eux-mêmes partie des

Khawaridjé, ou protestants musulmans. Les

Akhnasiyé. diffèrent des Thaalibé en ce qu'ils

ne croient pas que le'fidèle qui se trouve

dans te pays des idolâlres partage la coul

.de ceux au milieu desqueh il vit, mais qu il

.doit être jugé d'après ses actions, c',est-à-diro

d'après sa foi ou son infidélité. (DeHammer,
Journal asiat juillet 1823.)

AKHOUN, magistrat musulman, appelé

ï aussi Çheikli-el-Islam, ou chef de la religion

i il tient chez les Persans le troisième rang

i parmi les ministres de la religion; il rend

des- décisions d'après .le texte du Coran; il

connaît des causes des pupilles et des veuves,

-des contrats et autres matières civiles. Il est

en outre chef de l'école de droit et jouit de

la suprématie sur tous les Cazis. Mais le nom

A'Akfioun.oaÀhhound est donné plus commu-

nément aux ministres inférieurs appelés

aussi Molla.

AKKA, divinité des anciens peuples fin-

nois. C'est la femme antique, courageuse,
habile à 6ler la laine; c'est elle qui.la pre-

mière. planté des pins. Les Finnois on font

encore la déesse de la Mer; en cette qualité

elle habite les détroits. Son occupation sous

..les ondes est de peigner sa chevelure; cha-

que-dent qui tombe de son peigne se change

en ver.

AKKf, mauvais génie des anciens Finnois;

c'était la personnification de la colique. Il

avait pour père Ajmeroinen, digne père d'un

pareil enfant.

AKOUMAN, le premier des six mauvais
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génies créés par Ahriman, scion la théologie
des Perses.C'était le génie de la méchanceté,

opposé par conséquent à Bahman, génie de

la bonté, le premier des bons esprits créés

par Ormuzd. Akouman est le plus odieux

de teus les divs; toutes ses pensées ne sont

que venin, et il est le fléau des bons.

AKOUA, nom de la Divinité dans les lles

Hawaï. Yoy. Atoba.

AKOUAN, nom d'un géant ou démon avec

lequel Roustem combattit longtemps, et par

lequel il fut même précipité dans la mer;

mais enfin le héros remporta la victoire et

le tua. Ce démon appartenait à la race des

divs, génies très-célèbres, dans la mythologie
des anciens Perses.

AKHOB, nom que les Parsis ou Guèbres

donnent à l'ange que Dieu établit spéciale-

ment pour veiller sur les autres anges, pour
les prémunir contre la malice du mauvais

principe
AKTAF. Ce mot signifie en arabe les épau-

les. Les Orientaux avaient une espèce de di-

vination appelée Ilm el-Aktaf, science des

épaules, parce qu'on y employait des épaules
de mouton, sur lesquelles on croyait trou-

ver des figures de géomancie dans les taches

dont elles sont marquées. D'Herbelot observe

qu'un ancien roi de Perse, Sapor ou Scha*-

bour, surnommé Dhoul Aktaf (aux épaules),

pourrait bien avoir reçu ce surnom de cet

art, dans lequel il était versé, plutôt que de

la largeur de ses épaules.

AKTCHIBA divinité mongole. Voyez
AYCHOBYA.

ALABANDUS, fondateur et premier
roi de

la ville d'Alabanda, en Carie. Les habitants

d'Alabanda lui rendaient de si grands hon-

neuts, au rapport de Cicéron, qu'ils le pla-

çaient au-dessus des dieux les plus respectés.

AL\COMENE, fille d'Ogygès roi de Thè-

bes, fut la nourrice de Minerve, et fut ho-

norée
après sa mort sous le titre de déesse

praxidicienne, c'est-à-dire favorisant la réus-

site des projets. Elle était représentée non

en pied, mais en buste, pour montrer que
c'est la tête ou l'intelligence qui assure le

succès; pour la même raison, on lui immo-

lait la tête des animaux. Ses temples étaient

découverts, pour insinuer que c'est du ciel

que vient toute sagesse.

ALAGABALE, ou ELAGABALE, divinité

honorée en Syrie. Voy.
Elagauale.

ALA1-VALOU, dieu de l'archipelTonga
il' a un grand enclos consacré, et un prêtre
dans l'ilc d'Ofou. On le consulte souvent

dans les maladies.

ALAKA, habitation de Kouvera, le Plutus

des Indiens; cette ville est placée sur le mont

Kaitesa, au milieu de la chaîne de l'Hima-'

laya. Elle est représentée comme ornée avec

une magnificence digne du dieu des riches-

ses, brillante d'or et de pierreries, ernbellio

par tous les arts, égayée par tous les genres
de plaisirs.

ALALA bt CALA LA deux génies des-

quels Thiclv-ka, le bouddhas tiuiquinois, pré-
tendit avoir reçu la doctrine qu'il enseigna
aux peuples.

Alala était aussi, chez les Grecs, un sur

nom de Bellone,dérivé d'«X«W,cri de guerre*
ALAMANNUS, ou ALEMANNUS, ancien

roi des Boïens, dans la Germanie, qui le re-

gardaient comme le fondateur de leur nation.
Ce prince brave et courageux avait pris,

dit-on,le lion pour son symbole; ce qui nous

parait assez douteux, car cet animal devait

être inconnu aux anciens Germains. Quoi

qu'il en soit, ces peuples l'avaient pris pour
le dieu de la guerre; ils t'invoquaient avant
de livrer les combats et chantaient ses

louanges. C'était Ieur Hercule.; il était sur-
tout révéré en Franconie et aux environs de
Ratisbonne.

ALARO, déesse des Yébous, peuple de

l'Afrique, sur le golfe de Benin, qui lui ont
élevé un temple dans le village d'Ekpé. C'est
la déesse des pluies, et peut-être la même
à qui Adams a vu sacrifier, à Lagos, une

jeune Négresse.
ALASÉ, nom des prêtres idolâtres des

Yébous, peuple de la côte de Bénin en

Afrique: A la naissance d'un enfant on ap-
pelle un Alasé, qui frotte d'abord d'huile de

palme la tête du nouveau-né; puis ayant fait
fondre dans sa bouche quelques grains de

sel, il souffle sur le front de l'enfant quel-
ques gouttes de salive salée, et lui impose
tout haut le nom que le père lui a fait con-
naître d'avance. Les Alasés président encore
aux mariages, aux funérailles et aux céré-
monies du culte. Ils forment tous ensemble
une corporation, soumise à un chef unique,
qui a le titre d'Ok6o Alasé.

ALA6TOR. Ce terme, qui signifie chdtiant
les méchants, était un surnom de Jupiter.
C'était aussi le nom de certains génies mal-
faisants. Plutarque rapporte que Cicéron,

par haine contre Auguste, avait conçu le

projet de se tuer auprès du foyer de cet em-

pereur pour devenir son Alastor.

ALBAINS, collége des Saliens ou prêtres
de Mars, ainsi appelés du mont Albain, où
ils résidaient.

ALBANAIS, ancien peuple de l'Asie, près
de la mer 'Caspienne. Les Albanais adoraient

Jupiter, le Soleil, et surtout la Lune, pour
laquelle ils professaient un respect particu-
lier. Elle avait, près de l'Ibérie, un temple
dont le prêtre tenait le premier rang après
le roi, et était comme le souveraiu puntife
de tous les Albanais. La plupart des prêtres
subalternes étaieut saisis d'un enthousiasme

qui leur faisait rendre des oracles. Le plus
enthousiaste d'entre eux errait seul dans les

forêts; quand on était parvenu à se saisir de

lui, on le liait avec une chai ne sacrée et on
le nourrissait splendidement; puis quand il
était temps de le sacrifier à la déesse, on
l'amenait et, après l'avoir bien parfumé, on

lui perçait le cœur avec une lance destinée
aux victimes humaines. On tirait ensuite de
son cadavre des pronostics qui étaient au-
noncés publiquement. Enfin on le portait
dans un lieu où tout le monde le foulait aux

pieds pour se purifier.
ALBANAIS, hérétiques appartenant à la

secte des manichéens, qui liraient leur non
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de l'Albanie, où ils commencèrent à dogma-
tiser dans le viu* siècle. Comme les mani-

chéens, ils admettaient deux principes éter-

nels et contraires, niaient la divinité de Jé-

sus-Christ, et condamnaient le mariage. Ils
soutenaient qu'on' ne devait faire aucun

serment, que l'homme n'était point sujet au

péché originel et què les sacrements étaient

inutiles. lis rejetaient la confession auricu-

l.:ire et ne voulaient pas qu'on excommu-

niât. On les accuse d'avoir cru le monde

éternel etd'avoir enseigné la métempsycose.
lis se répandirent dans différentes contrées

de l'Europe, et surtout en France, où ils

firent un grand nombre de prosélytes, attirés

par leur apparente régularité, et par leurs

invectives contre le clergé qui, par son igno-
rance et par ses désordres, se rendait mé-

prisable aux yeux de ceux qu'il eût dû in-

struire et édifier. Voy. notre Dictionnaire

des Hérésies, art. Albanois.

A LBA1'l, hérétiques vaudois, ainsi appelés
du mot latin alba, parce qu'en signe de pau-
vreté ils se revêtaient d'un habit de toile

blanche en forme d'aube. Ils obéissaient à
un chef appelé le grand prêtre. Us affectaient

de n'avoir pas môme de logement et cou-

chaient sur le pavé, dans les rues, péle-mêle,
hommes et femmes, ce qui ne pouvait manquer
d'amener de grands désordres. Ils se répan-
dirent en grand nombre dans l'Italie et sur-

tout en Toscane mais comme ils mettaient

le trouble partout où ils passaient, ils furent

réprimés par les princes souverains; leur

grand prêtre fut tué, et tousses partisans pri-
rent la fuite. Ceci arriva vers l'an 1399.

ALBIGEOIS. Ce nom fut donné générale-
ment à tous les hérétiques qui parurent en

France dans les xne et xme siècles. Il leur

vient de la ville d'Albi et du nom d'Albiyen-
ses, donné par les auteurs du temps à tous

les habitants du bas Languedoc. Ainsi les. al-

bigeois étaient un amas confus de tous les

sectaires de ces siècles d'ignorance. Aussi les

a-t-on souvent confondus avec les pétrobru-

siens, les henriciens, les arnaudistes; on les

a appelés aussi bons-hommes, à cause de l'ex-

térieur simple, régulier et paisible de quel-

ques-uns pifres et patarins, à cause de leur

rusticité et de leur grossièreté; publicnins ou

poplicains parce qu'on les accusait d'avoir

les femmes communes entre eux; passagers,

parce qu'ils se répandaient de toutes parts
avec la qualité de missionnaires et de prédi-

cants; ils s'appelaient eux-mêmes cathares,
c'est-à-dire purs. Ils étaient divisés en deux

ordres, les parfaits et les croyants. Les pre-
miers menaient une vie austère en apparen-

ce, vivaient dans la continence, avaient en

horreur le jurement et le mensonge. Les seà

conds croyaient pouvoir être sauvés par la

foi et par l'imposition des mains des parfaits,

quelque vie qu'ils eussent menée.

Les auteurs ont parlé diversement des er-

reurs des albigeois. Cela s'explique par la

diversité de leurs chefs et le manque d'unité

de leur croyance. Voici leurs erreurs les plus

générales Il lis renouvelaient les erreurs

des» manichéens en admettant deux princi-

pes, l'un bon, l'autre mauvais:l'un, créateur
des choses invisibles et spirituelles; le second,
créateur des corps, auteur de l'Ancien Testa-
ment et de la loi judaïque. 2° Ils supposaient
deux Christs, l'un méchant, qui avait paru
sur la terre avec un corps fantastique qui
n'était mort et ressuscité qu'en apparence;
l'autre bon, mais qui n'avait pas été vu en
ce monde. 3° Ils niaient la résurrection de la
chair, enseignaient que nos âmes étaient des
démons logés en nos corps en punition de
leurs crimes conséquemment ils niaient
l'enfer le purgatoire- et l'efficacité de la

prière pour tes morts. 4° Us condamnaient
tous les sacrements de l'Eglise, rejetaiént le

baptême comme inutile avaient en horreur
l'eucharistie, méprisaient la confession et la

pénitence, croyaient le mariage défendu, ou.
du moins regardaient la procréation des en-
fants comme un crime, qui était de créer de
nouvelles prisons aux démons.5° Enfin, com-
me la plupart des sectaires ils déclamaient
contre les pr6tres, brûlaient les croix, les

reliques et les images ravageaient et pil-
laient les églises partout où ils étaient les
maîtres.

Le concile d'Albi condamna ces hérétiques.
Mais ils étaient trop ignorants et déjà trop
séparés de la croyance chrétienne pour que
cette condamnation produisît quelque effet
sûr la plupart d'entre eux. D'ailleurs la po-
litique vint mêler ses passions et ses intérêt"
au fanatisme et à l'ignorance. Raimond VI,
comte de Toulouse, qui en avait besoin pour
accomplir ses desseins, leur prêta protection
et leur lit mépriser les censures de l'Eglise.
D'un autre côté, la cour de Rome, effrayée
des progrès de cette hérésie, excita les prin-
ces catholiques à se liguer contre les albi-

geois pour les exterminer au plus tôt. La

guerre fut longue; pendant dix-huit ans les
deux partis se portèrent aux plus horribles
excès. Enfin, abandonnés par le comte de
Toulouse et affaiblis par les victoires de Si-
mon de Montfort, un des chefs des croisés,
les albigeois diminuèrent. Les croisés furent
encore secondés par les inquisiteurs, qui fu.
rent institués à cette occasion. Ceux-ci dé-

ployèrent un zèle outré et une rigueur ex-

trême., bien éloignée des maximes et de là
douceur évangéliques. Un grand nombre

d'hérétiques' furent brûlés; mais les souve-
rains pontifes, informés de l'irrégularité des

procédures faites par les inquisiteurs et do

l'iniquité de leurs sentences, leur imposèrent
des lois sévères. Alors les hérétiques devin-
rent plus rares et s'éteignirent même tout à.
fait. Cependant un levain d'erreur ne cessa
de fermenter dans quelques têtes, en certai-
nes localités surtout, jusqu'à l'apparition de
la grande hérésie protestante, qui renouvela
une partie des erreurs enseignées par les al-

bigeois. Voy. notre Dictionnaire des Héré-

sies, art. Albigeois.

ALBOGALERUS, bonnet du flamine diale
ou de Jupiter. II était composé de la dépouillé
d'une victime blanche. On y ajustait une

pointe faite d'une branche d'olivier, pour
marquer que le flamme diale portail la paix
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partout où il allait. Ce bonnet est quelquefois
orné du foudre de Jupiter.

ALBOHAC, animal d'une taille moyenne

entre l'àne et le mulet; on le
représente quel-

quefois-avec une tête et un visage de femme,

une
queue de paon une couronne d'or sur

la tête et un collier au cou. C'était suivant

les musulmans,la monture ordinaire des pro-

phètes, lorsqu'ils avaient besoin-de se trans-

porter d'un lieu en un autre pour accomplir

les ordres de Dieu; car elle marchait avec

une rapidité égale à celle de l'éilair, ce qui

lui fit donner le nom de Borac, qui, en ara-

be, signifie éclair. Elle eut'l'honneur de ser-

vir de monture à Mahomet, lorsque celui-ci

fit son fameux voyage nocturne. Yoy. As-

cension de Mahomet.

ALBORDJ nom que les Parsis donnent à

*la montagne primitive, fondement et base de

toute la terre. D'après les livres Zends les

montagnes sont les appuis ou les colonnes

de la terre, et ce sont elles qui l'ont produi-

te. Le mont Albord j s'éleva le premier; il lui

fallut cinquante ans pour s'affermir, et il ne

parvint à toute sa croissance qu'au
bout de

huit cents ans. Dans les deux premiers siè-

cles, il s'éleva jusqu'au ciel des étoiles; dans

les troisième et quatrième, jusqu'au
ciel de

la lune; dans le cinquième et le sixième, jus-

qu'à la sphère du soleil; et dans les deux

derniers siècles, il parvint jusqu'à la lumière

primitive. (On voit que ce système pèche. un

peu par l'astronomie.) Cette montagne en-

toure le monde et se trouve au milieu de la

terre. Sur son sommet repose le soleil, qui,

avec la lune, commença sa révolution circu-

laire, d'où résulta la division des jours et

iles saisons. Toutes les autres montagnes,

au nombre de deux cent quarante et une, ne

sont que des ramifications de l'Albordj. Elles

ne cessèrent pas de croître pendant deux

siècles jusqu'à leur parfait développement.

C'est sur le sommet du mont Albordj que ré-

side Ormuzd avec les trente Amschaspands

et Izeds.

ALBUNÉE, dixième sibylle, selon Varron;

elle était de Tibur, où on l'honora après sa

-murl comme une divinité. Il y avait près du

fleuve Anio un bois-et une fontaine qui lui

étaient consacrés.

ALBURNUS dieu révéré sur une monta-

gne de même nom, dans la Lucanie.

ALCANTARA (Chevaliers D').
L'ordre

d'Alcantara a été établi, en Espagne,après la

prise de cette ville .sur les Maures. Les che,-

valiers suivent la règle.'de Cîteaux mais ils

peuvent se marier une fois. Voy. notre Dic-

tionnaire des Ordres religieux, art. ALCAN-.

TARA.

ALCATHOËRS, fête que les llzégariens ce

lébraient en l'honneur d'Alcalhous, fils de

JPélops, en reconnaissance de ce qu'il avait

,délivré leur pays d'un lion furieux. Il avait

épousé la fille de Mégaréus, leur roi, ce qui

.lui procura la succession au trône. On lui

éleva à
Mégare

un héroon ou monument.

ALC1DE. i' Premier nom d'Hernulc, fils

d'Alcée; ce nom vient, soit de celui de son

père,
soit du

grec «Ixw, force. 11 ne reçut
ce-»

lui d'Hercule qu'après avoir étouffé dans son

berceau les deux serpenls que Junon avait

envoyés pour le dévorer. En effet le nom

d'Hercule (en grec Héraclée) signifie gloire
de Junon, comme pour marquer que les per-

sécutions de cette déesse devaient augmen-
ter sa gloire.

2° Surnom de Minerve chez les Macéde-

niens on le donna à celte déesse après

qu'elle eut tué un monstre nommé Alcida

engendré de la terre, qui vomissait des flam-

mes et embrasait les lieux par où il passait.
On l'appelait encore Alcis, la forte, et Alci-

dème, la force du peuple.
ALCIS. Les Naharvales, peuple de Ger-

manie, adoraient sous ce nom deux divinités

toujours jeunes, regardées comme frères, et

que les Romains conjecturaient être Castor

et Pollux; mais Tacite, qui rapporte ce fait,
observe judicieusement que la théogonie des

Germains était
étrangère

à celle des autres

peuples. On leur rendait les honneurs divins

dans un bois antique, et le prêtre qui prési-

dait portait un habit de femme.

ALCONA, divinité romaine qui présidait
aux voyages, aussi bien qu'Adonéa.

ALCOUAC, le dieu suprême, dans la gran.
de Canarie. Les anciens Guanches lui ren-

daient un culte dans de petits temples de

pierre ou sur le sommet des montagnes les

plus escarpées. Ils le regardaient comme le

grand principe, le dieu tont-puissant, le con-

servateur du monde et le régulateur des

mouvements célestes. On l'appelait aussi

Acoran.
Voy. Achaman Abora.

ALCORAN. Voy. Couant.

ALDEBARAM, nom arabe de l'étoile que
nous appelons l'œil du taureau. Abuffaradj

nous apprend qu'elle était adorée par une

tribu des anciens Arabes, qui la regardait

comme son astre tulélaire.

ALÉA, ville d'Arcadie où l'on célébrait en

l'honneur de Bacchus une fête où les femmes

se déchiraient le corps à coups de fouet,

comme dans les fêtes de Diane-Orthia, à

Lacédémone.

ALÉA est aussi un surnom qui fut donné à

Minerve, à cause d'un temple qui lui fut

élevé par Aléus, dixième roi d'Arcadie. Ce

temple était un des plus anciens de la Grèce,

et l'asile en était fort respecté. Les prêtres-

ses qui le desservaient étaient de jeunes

filles; mais elles quittaient ces fonctions

Jorsqu'elles étaient parvenues à l'âge de

puberté.

A,LECTON, la première des Furies, fille

de l'Achéron et de la Nuit; elle ne respirait

qne la vengeance, la guerre et la peste. On

.la représente armée de vipères, de torches et

de fouets, et la tête couronnée de serpents.

ALECTRYOMANCIE, sorte de divination

qui avait lieu au
moyen

d'un coq. On traçait

par terre un cercle divisé en vingt-quatre

cases, dans chacune desquelles on écrivait

une lettre de l'alphabet et on mettait un grain

de blé. On plaçait un coq au milieu et on

observait dans quelles cases il prenait suc-

cessivemcnt le grain, et quelles étaient les

lettres uui s'v trouvaient. On en formait un
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mot et on en tirait des
pronostics. Le sophis-

te Libanius et
Jamblique cherchèrent au

moyen
de cet art à connaître quel serait le

successeur de
l'empereur Valens

le
coq

ayant mangé
les

grains qui
étaient dans les

cases th e o, d, ils ne doutèrent
pas que

le successeur ne fût Théodore, mais ce fut

Théodose surnommé le Grand.
Voy.

notre

Dictionnaire des Sciences occultes, artl

Alectrtomancie.

ALÉES ou ALÉENNÉS, fêtes que les Té-

géates célébraient en l'honneur de Minerve-

Aléa, en reconnaissance de ce qu'ils avaient

remporté la victoire sur les Lacédémoniens,
sur lesquels ils avaient fait un grand nom-

bre de prisonniers. Ces fêtes étaient suivies

de jeux publics. On les appelait aussi Aloties,

d'un mot grec qui signifie prendre, à cause

des prisonniers qu'on avait pris.
ALEMANNUS. Voy. Alamannus.

ALEMONA, déesse tutélaire des enfants

qui ne sont pas encore nés; elle les nourrit

dans le sein de leur mère.

ALÉON, un des dieux Dioscûres, avecMé-

lampe et Éumole, ses frères.

ALETIDES, sacrifices solennels que les

Athéniens offraient pour apaiser tes mânes

d'Erigoiie qui avait erré longtemps à la' ré-

cherche d'Icare, son père, et qui s'était pen-
due de désespoir de ne l'avoir pas trouvé.

Les filles s'y balançaient sur des escarpolet-

tes en chantant l'Alétis, ou la Vagabonde,

chanteomposé par Théodore de Colophon. Le

mot Alétis, nom de là fête et de la chanson,

vient du grec «tapi, errer. On appelait en-

core cette fête, Eores ou les' balançoires, et

Eudipne ou le festin.

ALEUROUANCIE, divination par le moyen

de la farine,- chez les anciens Grecs. On

ignore par quel procédé elle se faisait; mais

on invoquait à cét effet Apollon, qui était

appelé pour cette raison Aleuromanïis. Voy.

notre Dictionnaire îles Sciences occultes, art.

Aleuhomancie, •

ALEXIENS, religieux fondés par Alexis

Mcccio, dont la pincipale fonction est de

soigner les insensés et les pestiférés, et d'en-

sevelir les morts. Ils sont plus connus sous

le nom de Ccllites. Voy. ce mot.

ALFA, grand prêtre des nègres musulmans

du Sénégal.
•

ALFAQUI, ou ALFAQUIN, noms donnés

pir les Espagnols à certains docteurs niusul-

mans, qui ont subsisté longtemps en Espa-

gne. J. Itosas en parle en ces termes Dans

le royaume de Valence, les inquisiteurs peu-

vent procéder contre les juifs et les sarrasins

ou les autres infidèles non baplisés, qui se

mêlent de dogmatiser parrni les chrétiens, par-

Uculièremenl si ce sont ceux qu'on appelle

communément AUaqa'ms, quiempéckentl'exer-

cice et la juridiction de l'inquisition ou

qui
sollicitent un chrétien derenier la foi, ou

Il Il
l'induisent à suivre leurs coutumes, et. à

embrasser leurs cérémonies publiques. Leur^

véritable nom en arabe est at-faquih,
ce sont

des jurisconsultes et des théologiens fort es-

timés des musulmans; ils dépendent du

inoufti.

ALFÀR, génies des Scandinaves, Les bons

portent le nom de Lios, lumineux, et les mé-

chants celui de Dock, ou noirs.

ALFHEIM, ville céleste, séjour de Frey,
divinité des Scandinaves c'est là que demeu-

rent les génies lumineux plus brillants que
le soleil au lieu que les génies noirs, plus
noirs que la poix, habilent sous la terre, et.

sont fort différents des autres par leur exté-

ricur et par leurs actions.

AL-F1R00. Dans le Monomotapa en Afri-

que, on honore sous te'nom d'Alfiroo ou de

Pérou une vierge à laquelle on élève des

temples et des couvents de filles obligées
au célibat.

ALGIS, dieu des anciens Slaves, correspon-
dant à Mercure.

ALI, cousin et gendre du faux prophète

Mahomet. A la mort de ce dernier, Ali sem-

blait réunir en sa personne les droits les plus

plausibles pour lui succéder; en effet Maho-

met n'a vaitpoint d'enfantsmâles. Ali était son

plus proche parent, et 'de plus avait épousé

sa tille aînée. Le prophète, dit-on, s'était plus

d'une fois prononcé en sa faveur; cependant
il dut céder aux intrigues de quelques es-

prits turbulents, et surtout d'Aiescha, veuve

de Mahomet, qui fit nommer Aboubekr, son

propre père, en qualité de khalife ou dé suc-

cesseur de Mahomet. Après lui régnèrent

encore Omar etOsman,toujours à l'exclusion

d'Ali mais ce dernier ayant été assassiné

l'an 656 de Jésus-Christ, Ali monta enfin sur

le trône, si l'on peut appeler ainsi la souve-

raineté musulmane, qui à cette époque était

exercée sans aucun faste, les khalifes vivant

à peu près- comme de simples particuliers.

Lo règne, d'Ali qui dura moins de quatre ans,

fut pouc lui une suite non interrompue de

déboires, de combats, de tentatives contre sa

personne. Enfin il périt assassiné le 24 jan-

vier 661, dans la mosquée de Cufa, où il se

rendait pour faire la prière du matin. Il était

âgé de soixante-trois ans. Le khalifat fut

usurpé par Moavia, premier khalife de la

maison des Ommiades, un de ceux qui

avaient leplus contribué à abreuver Ali de

peines et de dégoûts. On avait été jusqu'à ac-

cuser ce malheureux prince de l'assassinat

d'Osman. Mais son caractère loyal, son

amour pour la justice, sa douceur extraor-

dinaire, et même son extrême piété, doivent

éloigner de lui cet infâme soupçon. Il était

d'une bravoure extraordinaire it combat-

tit depuis sa jeunesse jusqu'à sa mort, et

presque toujours il remporta la victoire;

personne ne fut plus généreux que lui envers

les ennemis vaincus. Il avait étudié à fond la

doctrine musulmane, et se montra toujours

extrêmement zélé pour cette croyance, qu'il

avait contribué fonder. Nous lui consacrons

tin article dans notre Dictionnaire parce que

quelques écrivains le
regardent

comme l'au-

,teur du fameux schisme qui s'est élevé parmi

les musulmans, et dont les adhérents sont

connus sous le nom deSchiites (voyez ce mot).

Mais il suffit de lire son histoire et celle des

premiers temps de l'islamisme pour se con-

vaincre que jamais personne n'a été plus
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attaché que lui à ce qu'on peut appeler l'or-

thodoxie de cette fausse religion. Il a été

seulement l'occasion du schisme dont nous

venons de parler, et qui d'abord était pure-
ment politique mais comme dans l'isla-

misme la politique et la religion se touchaient

de près, surtout dans les premiers siècles,

puisqu'il s'agissait de la succession légitime
tant au spirituel qu'au temporel, il en est

résulté qu'on s'anathématisait de part et

d'autre, et qu'on se traitait mutuellement

d'usurpateurs. Et nous autres chrétiens, qui
sommes désintéressés dans cette dispute,
nous accorderions volontiers l'orthodoxie
aux schiites, qui ne sont regardés comme

schismatiques par les autres musulmans que

parce qu'ils ont été les plus faibles. Cepen-
dant un certain nombre de schùtes ne se con-

tentèrent pas de faire scission avec lesautres

musulmans, mais ils donnèrent dans des

opinions tout à fait contraires à la doctrine
du Coran. Il en est qui regardent Ali comme

égal et mêmesupérieur à Mahomet, qui lui at-

tribuent des vertus extraordinaires et en

quelque sorte divines. Les uns- prétendent
qu'il n'est pas mort, qu'il habite dans les

nues, que l'éclair est son fouet, que le ton-
nerre est sa voix, d'autres quel'esprit de Dieu
s'est incorporé dans Ali, d'autres vont même

jusqu'à donner la qualité de dieu à Ali et à
ses deux fils Haçan et Hocéin. Yoy. les arti-
cles consacrés à chacune des soixante-treize
sectes de l'islamisme, et dont la nomencla-
ture se trouve au motSecTrJ·.

ALIDES, oU ALE WIS; on appelle ainsi, chez
les Musulmans, les descendants d'Ali, qua-
trième khalife, ou successeur de Mahomet.

Regardant Ali comme le légitime successeur
du prophète, ils tentèrent plusieurs fois de
faire valoir leurs droits à sa succession; plu-
sieurs réussirent à s'établir dans différentes

parties de l'empire musulman sous le titre

d'émir; d'imam, de schérif et même de kha-

life d'autres moins heureux furent répri-
més par les véritables khalifes. A ces pré-
tentions purement politiques se mêlèrent des
idées hétérodoxes. Ils donnèrent à Ali un
caractère de sainteté et de prééminence au-
dessus de tous les autres compagnons et

disciples du prophète, par conséquent au-
dessus des trois premiers khalifes Abu-Bekr,
Omar et Osman, qu'ils regardaient comme
des intrus sur la chaire de Mahomet. Ce

point, admis par eux comme un article de

foi, convertit leurs disputes politiques en dis-

putes de religion.
ALIES, fête que les Rhodiens célébraient

en l'honneur du Soleil, qui se nommait SXto;
dans leur dialecte. Elle avait lieu le 24 du

mois.gorpiœus (septembre). Les jeunes gens
s'y livraient des combats où le vainqueur
recevait une couronne de peuplier. 11 y avait
aussi des concours de musique.

ALILAT, ou, comme prononçait Hérodote,
Alitta, divinité des anciens Arabes il n'est

pas certain quel astre ils adoraient sous ce

nom les uns pensent que c'était Vénus,

d'autres, la Lune. Du reste, Alilat parait être
plutôt uu nom générique qu'un nom propre,

car il y a toute apparence qu'il signifie sim-

plement déesse, et qu'il est le féminin d'ullak

ou alilah, dieu. Il ne faut pas confondre Alilat
avec Allai, autre divinité des Arabes dont il

est parlé au mot LAT.

ALIORUMNES, prophétesses et prêtresses
des anciens Goths. Comme la plupart d'entre

elles étaient livrées au désordre, à la cruauté
et à la débauche, Filimer les chassa de son

armée, et elles se réfugièrent dans les forêts
de la Propontide, où elles eurent commerce
avec les Faunes; ce qui donna naissance aux
Huns.

ALITES, oiseaux dontles Romains ne con-
sullaient que le vol, tels que l'aigle, le vau-

tour, etc.

ALITTA divinité des anciens Arabes.

(Voy. Alilat.)

ALITURGIQUES (Jours), ou jours sans

offices; on nommait ainsi, chez les Grecs,

quoique improprement, le lundi et le mardi

de la 5'semaine après Pâques; parce qu'il

n'y avait pas d'office particulier ces jours-là.

ALKALALAI exclamation d'allégresse
des Kamtchadales elle répond à Valleluia

des juifs et des chrétiens. Ce cri est répété
dans la solennité connue chez eux sous le

nom de fête des Balais, qui consiste à ba-

layer avec des branches de bouleau -les

foyers et les nattes des iourtes ou cabanes.

Ils croient, en répétant trois fois ce cri sacré,

plaire surtout aux trois grands dieux de l'u-

nivers, qui sont
Piliat-chout-chi, le père;

Touila, son fils élernel et Gaëtch, fils de ce

dernier.

ALLAD. C'était, chez les Scandinaves, un

druide ou prophète, qui habitait une ca-

verne.

ALLAH. Nom de Dieu chez les Arabes. Il

faut se garder de le prendre pour le nom

d'une divinité particulière, car les Musul-

mans adorent le vrai Dieu et ont en horreur

le culte des idoles. Le point fondamental de

leur croyance est l'unité de Dieu, cI un des

principaux reproches qu'ils font aux chré-

tiens, est que ceux-ci admettent trois per-
sonnes dans la Divinité; c'est pourquoi ils

leur donnent le nom
d'associants, parce que,

disent-ils, ils associent des compagnons il

Dieu. Le nom d'Allah est une abréviation

pour Al-Elah, le Dieu il vient de la racine

alah., adorer, d'où dérive aussi l'Eloah, des

Hébreux, qui l'un et l'autre signifient l'ado-

rable; c'est donc un des noms les plus di-

gnes d'être donnés à cet Etre souverain qui
mérite les hommages de tous les hommes et

de toutes les créatures. Les Arabes se van-

tent d'avoir encore dans leur langue quatre-

vingt-dix-neuf autres noms de Dieu, qui avec

celui cl'Allah forment le nombre de cent Nous
en donnons la nomenclature complète au mot

DIEU art. vn. Ce sont pour la plupart des
attributs essentiels de la Divinité, tels que
le Grand, le Créateur, le Puissant, le Juste,
le Roi, etc. Les deux

principaux sont ceux
de Clément et de Miséricordieux, qui entrent
dans cette formule que les Musulmans ont
sans cesse à la bouche, et qui correspond à
la formule du signe de la croix chez les
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chréliens. Au nom du Dieu clément et mi--

séricordieux l

ALLAH-TAALA (Le Dieu suprême). Po-

cock prétend que les anciens Arabes ont tou-

jours reconnu un Dieu auteur et conserva-

teur de toutes choses; qu'ils le regardaient
comme le Dieu des dieux le Seigneur des

seigneurs, qu'ils n'osaient le représenter

par aucune figure ou image, qu'il leur pa-
raissait trop élevé pour pouvoir faire mon-

ter jusqu'à lui leurs vœux et leurs prières;
c'est pourquoi ils employaient la médiation

de divinités secondaires; ils nommaient ces

dernières Al-ilahat, la déesse et pour dis-

tinguer le Dieu suprême ils ajoutaient à son

nom d'Aldah là formule Taala, qu'il soit

cxalté » formule qui a passé chez les Mu-

sulmans. On rapporte qu'en s'adressant à
lui on s'exprimait ainsi Je me consacre

d ton service, 8-Dieu! tu n'as,point de com-

pagnon, excepté les divinités qui forment ton

cortége, mais dont tu es le maître souverain,
comme de tout ce qui dépend d'elles.

ALLAT divinité des anciens Arabes.

Yoy. LAT.

ALLÉGORIE. On appelle ainsi, dans la

théologie chrétienne, un des sens par les-

quels on peut interpréter l'Ecriture sainte.

L'allégorie a lieu, par exemple lorsqu'un
fait de l'Ancien Testament est regardé
comme le symbole d'un fait ou d'une doc-

trine de la nouvelle loi. Ainsi, le sacrifice

d'Isaac, fils chéri d'Abraham, mené par son

père sur une montagne pour y être sacrifié,

portant lui-même le bois sur lequel il de-

vait être immolé, et sorti vivant du sacri-

fice, etc., est la figure du sacrifice de Jésus-

Christ, Fils unique de Dieu, montant le

Calvaire par l'ordre de son Père, chargé du

bois de la croix, à laquelle il fut attaché, et

sorti vivant du tombeau. L'Ancien Tes-

tament n'est qu'une allégorie perpétuelle;
c'est-à-dire que tous les faits qu'il contient,

bien qu'ils se soient passés à la lettre ainsi

qu'ils sont rapportés, peuvent recevoir une

interprétation allégorique.

ALLELUIA, exclamation hébraïque,

transportée dans la liturgie de tous les peu-

ples chrétiens; elle est formée de deux mots

hébreux hallelou louez, et Yah, nom de

Dieu, qui parait être l'abrégé du nom Ye-

hova. On le trouve dans la Bible en tête de

plusieurs psaumes. Les traducteurs grecs
et latins de l'Ecriture sainte se sont conten-

tes de transcrire ce mot sans le traduire.

Saint Jean, dans son Apocalypse, nous dit

que V alléluia sera chanté éternellement dans

le ciel; c'est pour cette raison sans doute

qu'il a passé de la Synagogue dans
l'Eglise.

Les catholiques romains le chantent à tous

leurs offices, excepté dans le temps de.la

Septuagésime et du Carême, et dans l'office

des Morts; car il est regardé comme un

chant d'allégresse, dont l'expression cadre-

rait mal avec le deuil d'un temps de péni-
tence ou d'une cérémonie funèbre; mais en

revanche le temps pascal retentit sans cesse

de nombreux adleluia. Les chrétiens orien-

taux ne font pas cette distinction, ils chau-

tent l'alleluia én tout temps. Il semble

que l'alleluia soit passé des Hébreux chez

l'es autres peuples même païens, dès les

temps les plus reculés en effet l'accla-

mation 'zhlev, étrangère à la langue grec-

que, rappelle l'articulation hébraïque halle-

lou-yah. Les Cholulains dans leurs fêtes,

chantaient, en dansant autour du Téocalli

(maison de Dieu), un cantique commençant

par ces mots tulanian, hulula cz qui n'ap-

partiennent à aucune langue actuelle du

Mexique; or le second représente parfaite-
ment alleluia il est bon d'observer que ce

cantique contient les traditions bibliques du

déluge, de. la tour de Babel, etc. Le cri

d'allégresse des Kamtchadales, alkalalaï, rap.

pelle encore la même formule par ses der-

nières syllabes. On dit qu'autrefois les

Saxons marchaient au combat au cri de

guerre alléluia; peut-être l'hallali moderne

en vient-il. Voy. nos Dictionnaires de la Bi-

ble, de la Liturgie, des Rites sacrés et des

Sciences occultes, au mot Alléluia.

ALLEMANDS
(Chevaliers). Voy. TEUTO-

NIQUE (Ordre). Voy. aussi notre Diction-

naire des Ordres religieux, art. Tectonique.

ALLÉNITES. James Allen qui en 1762,
s'était joint aux Glassites et aux Sandoma-

niens alors réunis, se plaignit de la con-

duite mondaine de certains membres. Ses

instances réitérées n'ayant eu aucun suc-

cès, il prit le parti de quitter sa secte, et

forma en Ecosse une petite congrégation

séparée, qu'il dirigea jusqu'à sa mort, ar-.

rivée en 1805. Voy. Sandemaniens.

ALLFADER, Père universel. C'est le nom

que les Scandinaves donnent à l'Etre suprê-

me, au Dieu souverain. Voici comme l'Edda

en parle et décrit sa puissance Allfader est

le plus ancien ou le premier des dieux il vit

toujours, il gouverne tout son royaume, et les

grandes cltoses comme les petites: il a fabri-

qué le ciel, et la terre, et l'air; il a plus fait

que le ciel et la terre; il a fait les hommes, et

leur a do-imé une âme qui doit vivre et qui
ne se perdra jamais, même après que le corps
se sera évanoui en poussière et en cendres.

Allfader réside dans les demeures d'en haut

sur lesquelles l'Edda nous fournit des détails

assez curieux On nous a dit qu'il y a vers le

midà un autre ciel plus élevé que celui-ci, et

que l'on nomme bleu-clair, et au-dessus de ce-

lui-là est un troisième ciel plus édevé encore

appelé le vaste, dans lequel nous croyons que
doit être la aille de Gimle; cette ville est plus
brillante que le soleil même, et subsistera en-

core après la destruction du ciel et de la terre;
les hommes bons et intègres yhabiterontpendant
tous les dges mais pour le présent, il n'y a

queles génies lumineux qui y demeurent. L'Edda

donne douze noms à ce Dieu suprême; ce

sont 1° Allfader, Père de tout; 2° fférion, le

Seigneur, ou plutôt le Guerrier; 3° Nikar,
le Sourcilleux. 4° Nikuder, le Dieu de la mer
5° Fiolner, celui qui sait beaucoup; 6° Orne

le Bruyant; 7° Biflid l'Aigie; 8° Vidrer, le

Magnifique 9' Svidrer l'Exterminateur
10° Svider, l'Incendiaire; 11° Oske, celui qui
choisit les morts 12° Falker, l'Heureux;
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On a confondu quelquefois, mais à tort,
Odin avec Allfader.

ALLRUNES, idoles des anciens Germains.

C'étaient de petites figures faites ordinaire-

mentderacines de mandragores, qui ontà peu

près la figure humaine, et qu'on honorait

comme des dieux domestiques. On les parait

avec grand soin, chacun suivant ses facultés,
on les lavait tous les huit jours avec du vin

et de l'eau; on leur servait à manger à tous

les repas; on les tenait couchées mollement

dans de petits coffres fermés exactement et

l'on ne faisait rien d'important sans les con-

sulter. Maintenant encore il subsiste des

restes de cette vieille superstition on trouve

dans le peuple des gens qui croient que ces

racines poussent sous les gibets; mais il n'y
a que certaines privilégiées à qui il soit donné

de les trouver, à certaines heures et sous

plusieurs conditions assez difficiles à remplir.
Mais quand on a eu une fois ce bonheur, on

jouit alors de plusieurs avantages, entre au-

tres de découvrir les trésors cachés.

Les anciens Germains donnaient aussi le

nom à'Allrunes à certaines femmes qu'ils

regardaient et consultaient comme des pro>-

phélesses. On les appelait aussi Dliroudes

et Thfoutes, comme les anciens sages du

même nom. Le christianisme s'étant répandu
en Allemagne dans la suite, un certain nom-

bre d'entre elles furent brûlées vives comme

sorcières.

ALL-SVIDER(()mï brûle tout), un des deux

chevaux du Soleil; l'autre se nommait Arva-

lier; ils étaient gouvernés par Sœul, fille de

Muudilfare. Les dieux avaient adapté au char

qu'ils conduisaient un ballon appelé zéphir
du matin, destiné à les rafraîchir.

ALLUT, menuisier des Cévennes,qui, saisi

d'un enthousiasme fanatique, en 1706, se

donna pour prophète. Il passa en Angleterre
avec Henriette, sa femme, et se réunit à plu-
sieurs autres fanatiques protestants, avec

lesquels il en imposait aux ignorants par des

extases, des convulsions, des danses, des con-

torsions, de prétendus miracles, qui, selon

eux, étaient les opérations de l'esprit dont ils

étaient remplis. Ils se répandirent dans diffé-

rentes contrées de l'Angleterre. Puis Allut

passa à Rotterdam, de là à Amsterdam, où il

forma une petite société, qui admit, comme

en Angleterre, trois sortes de fanatiques, des

fous, des libertins et des ignorants. Benjamin

Fûrly, un des membres de cette secte, fit im-

primer en 1710 les prétendues prophéties

d'Allut et de ses compagnons. Catle secte

subsista encore assez longtemps à Amster-

dam, mais à petit bruit; enfin elle finit par

s'éteindre tout à fait.

ALMAKAH, ancienne divinité adorée par

les Arabes himyarites èlle parait être la mê-

me que la Lune,ou la reine de.Saba, person-

nifiée danscet astre. Cette reine porte chez les

écrivains arabes le nom de Ilalkis ou Bal-

kamah.

ALMOHADES, ou, plus correctement, Al-

mowahides, mot arabe qui signifie unitaires,

ceux qui ne reconnaissent qu'un Dieu. C'est

le nom d'une
dynastie puissante qui a régné

sur une grande partie de l'Afrique et de l'Es-

pagne. Elle eut pour fondateur un fanatique,
nommé Mohammed, fils de Toumert, qui se

prétendait issu de Mahomet par Ali et Ho-

céin. Après avoir étudié la philosophie et la

théologie à Bagdad, il revint dans la Mauri-

tanie, sa patrie, prêchant par les villages, et

s'arrêta dans un bourg près de Tlcmcen, ou il

se lia avec Abdel-Moumen, qu'il associa de-

puis à son apostolat. Il déclamait contre les

idolâtres et contre les chrétiens, auxquels il

reprochait le dogme de la Trinité, et, couverte

de haillons, il s'érigeait en réformateur des

mœurs comme de la religion, brisait les in-

strumenls de musique, et répandait le vin.

Il en vint au point de se faire passer puur

Mahdi, le réformateur futur que les schiites

attendent, comme les juifs attendent le Mes-

sie.1I rassemble autour de lui une nombreuse

armée, dont il donna le commandement à

Abdel-Moumen, homme aussi vaillant que
Mohammed était éloquent. Il remporta l'a-

vantage sur les troupes d'Ali, roi de Maroc,

qui l'avait méprisé comme un homme peu

dangereux. Mohammed, enilé de ce succès,

qui avait encore réuni sous ses drapeaux de

nouvelles forces, et craignant peut-être que
dans une armée si nombreuse il se trouvât

'des traîtres, osa imiter Dieu. Après une re-

vue générale de son armée, il fit passer à

gauche, comme des réprouvés ceux qui lui

étaient suspects, et commanda qu'on les pré-

cipitât dans un ravin. Quant à ceux qu'il
avait gardés à sa droite, il leur donna le nom

A'Al-mowahédoun ou unitaires. Après diffé-

rents succès remportés dans l'Atlas, il se

crut capable d'attaquer le roi de Maroc dans

sa capitale; mais son armée fut mise en dé-

route. Comme il était mourant lui mêmo

lorsqu'il apprit cette défaite, il déclara Abdel-

Moumen son successeur, sous le titre d'émir

ou prince des Gdèles. Ce fut en effet celui qui,

après une suite de victoires, dont le détail

n'entre pas dans le plan de cet ouvrage, éta-

blit cette dynastie des Almohades, qui dura

jusqu'en 1268; elle avait commencé l'an de

Jésus-Christ 1121.

ALMON, dieu de la rivière d'Almo, dans le

territoire de Rome, et père de la nymphe
Lara. C'était dans ses eaux que se purifiaient
ceux qui voulaient sacrifier à Cybèle. Tous

les ans, au 6 des calendes d'avril, les Ro-

mains y lavaient la statue de la déesse. On

portait à cette fête les plus beaux bijoux, on

y employait la plus belle vaisselle, et il y

régnait une licence effrénée.

AL-MOSCHTARI, nom sous lequel les an-

ciens Arabes adoraient la planète que nous

appelons Jupiter; elle était honorée surtout

par les habitants de Djodam.

ALO-ALO, dieu du vent, de la pluie, des

moissons et de la végétation en général,
dans l'archipel Tonga. On l'invoque pendant
le beau temps, au moins une fois par mois,

pour lui en demander la continuation, et on

l'implore journellement, si la saison est mau

vaise, et si le ventoccasionne quelquesdégâts.
Vers la fin de décembre, lorsque les ignames
sont mûrs, on lui en fait hrair offrandes con.
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sêcutives, de dix jours en dix jours. Ce dieu

n'a que deux maisons, l'une à Vavaou, et

l'autre à Lafouga, desservies par autant de

prêtres.

ALOÉES, fête en l'honneur de Cérès et de

Bacchus elle tirait son nom d'un mot grec

qui signifie l'aire on la célébrait au mois de

poséidon (décembre) ou,.se)on d'autres, au

mois dé hécatombéon (juillet), et elle durait

plusieurs jours. Il y avait un de ces jours
où'il n'était permis qu'à des prêtresses d'exer-

cer les fonctions sacrées. On portait à Eleu-

sis les prémices de l'aire et de la vendange,
ce qui porterait à croire que cette fête avait

lieu deux fois par an.

ALOGES. Ce nom, qui signifie ce2cx qui ne

recônnaissent pas le Verbe, fut donné à des

hérétiques du second siècle, qui niaient la

divinité du Verbe, rejetaient t.'Evangilc de

saint Jean et son Apocalypse. Quelques-uns
les regardent comme identiques avec les théo-

dotiens, disciples de Théodote de Byzance.

Voy. Théodotiens. Voy. aussi l'art. ALOGES

de notre Dictionnaire des Hérésies. s

À LOGOS (Sans raison), nom que les Egyp-
tiens hellénistes donnaient à Typhon, génie
du mal, comme, représentant lés passions
ennemies de la raison. |

ALOÏDES, géants célèbres dans la mytho-

logie grecqne, ainsi np.romcs parce queiphi-

médie,leur mère, qui l,es avait eus de Neptu-

ne, était'épouse d'Aloée. Leurs noms parti-
culiers sont; O.tus et Ephialte. Us étaient

d'une taille si prodigieuse, qu'à l'âge de neuf

ans ils avaient déjà 9 coudées de grosseur et

36 de hauteur; chaque année ils croissaient

encore d'une, coudée en grosseur et d'une"

aune de haut. Fiers de leur force, ils entre-

prirent' de faire la guerre à Jupiter et de le

détrôner; à cet effet ils entassèrent les monts

Pélion et Ossa sur l'Olympe- pour escalader

le ciel. De là ils eurent l'audace de deman-

der au souverain des dieux les déesses Ju-

non et Diane pour épouses. Le belliqueux

Mars les chargea avec vigueur, mais ils-le

tirent prisonnier, le lièrent avec de fortes

chaînes, et le retinrent pendant 13 mois

dans une prison d'airain; d'où Mercure par-
vint enfin. à le délivrer. Les dieux, voyant

que la force était inutile, eurent recours à la

ruse, et' prirent pour se sauver différentes

figures d'animaux; Diane, s'étant métamor-

phosée en biche s'élança-' au milieu, des

géants lés Aloïdes décochèrent leurs traits

contre elle, mais ils ne l'atteignirent pas et

se blessèrent l'un l'autre. Alors Jupitor, a

coups de foudre, les pré'eipita dans le Tar-

tare, où ils sont attachés dos à' dos avec des

serpents à une colonne sur laquelle est per-
ché un hibou qui lés tourmente continuel-

lement par ses cris, ou même, selon d'au-

tres auteurs, en leur'rongeant les entrailles.

Il y a cependant des mythologues qui préten-

dent qu'ils furent tués à Naxos par Apollon.
Les Aloïdes furent les premiers qui sacrifiè-

rent aux Muses sur le mont Hélicon, et qui
leur consacrèrent cette muntagne.

AL0MANC1E, sorte de divination par le.

sel elle était en usage chez les Grecs de là
elle s'est répandue jusqu'à nous du sel ou-

blié dans le service de la cuisine, une salièro

.renversée était le présage de quelque mal-

heur, et maintenant encore on trouve bon

nombre de gens imbus de ces superstitions.
Les anciens professaient pour le sel un si

grand respect qu'ils l'appelaient divin. Voy.
notre Dictionnaire des Sciences occultes
art. Alomancie, SALIÈRE, SEL.

ALOMBRADOS, secte de fanatiques qui

parurent en Espagne surla fin du xvi" siècle,
et se faisaient

appeler religieux alombrados

ou illuminés. Ils répandirent leurs erreurs

dans 'l'évêché de Cadix et dans l'archevêché

de Séville. Elles consistaient principalement
dans une spiritualité mal entendue et dans

plusieurs maximes vicieuses sur l'obéissance

due aux supérieurs. Un édit très-sévère du

grand inquisiteur éteignit cette secte. Elle y

reparut de nouveau et fut proscrite par un

édil du roi, en 1623. Elle passa en
France,

où l'on trouva un grand nombre de ces pré-
tendus illuminés, principalement à Royc et

à Montdidier. Ce Sont peut-être les mêmés

à qui l'on donna alors le noiri de' Frères due

la Rose-Croix ou Êrères invisibles; du moins

ces dcrn'ièrs étaient tout aussi fous que les

.premiers, à en juger par les affiches qu'ils

placardèrent dans Paris et qui portaient

Nous, députés dit collége principal des Frères

de la Rose-Croix, faisant séjour visible et in-

visible -en celle ville, par la grâce du T'rès-

Hnut, vers lequel se tourne le cœur des justes,
notcs molrtrons et enseignons, sans livres ni

lnarques, à parler toutes sortes de langues des

pays où nons habitons, pour tirer les hommes,
nos semblable, d'erreur' de mort. l'art.

Illuminés du Dictionnaire des Hérésies.

ALOTIES, fête célébrée en l'honneur do

Minerve par les Arcadieus, en mémoire d'une

bataille q'u'ils gagnèrent sur les Lacédémo-

niens et dans laquelle ils firent un grand
nombre dê prisonniers'.

ALOUELÔP, un des dieux des Carolins

occidentaux.
Voy.

Eliedlep.

AL-OZZA", divinité arabe. Voy. OzzA.

ALPHA ET OMEGA. Ce sont les noms de

la première et' de fa dernière lettre de l'al-

phabet gréc, qui commence par, A et finit

par Ô long; c'èst pourquoi ils sont pris sym-

boliquement pour exprimer le commence-
ment et la fin. Dieu lui-même prend ce nom

dans l'Apocalypse dé saint Jean. Je suis, dit-

il, l'Alpha et l'Omega, le commencement. et là

fin. 11 est en effet le principe et la fin de

toutes choses. Plusieurs traductions orien-

tales des livres saints rendent le même pas-

sage par ces mots Je suis l'Aleph et le Tliau^,

parce que dans ces langues c'est la lettre tk

qui termine l'alphabet. Nous autres Latins

nous pourrions user du même privilège et

traduire Je suis l'À et le Z; mais l'usage

s'y oppose. Voy., dans notre Dictionnaire de

la Bible, l'art. ALPHA, et les lettres A et o.

ALPHITOMANCIE, divination qui se fai.

sait par le moyen de la farine, chez les Grecs.

Ou croit qu'elle consistait à faire. manger q
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l'accusé un morceau de gâteau d'orge. S'il

l'avalait sans peine, c'élait une preuve d'in-

nocence, sinon il était réputé coupable. Voy.

notre Dictionnaire des Sciences occultes, art.

Alphitomancie.

ALREIS ALDJELIL expression arabe

qui signifie le supérieur illustrè c'est le nom

que les Juifs samaritains donnent au grand

prêtre, qu'ils appellent aussi en hébreu hac-

cohen haggadol.

ALSÂ-BLOT, sacrifice que les anciens Is-

landais offraient aux esprits des fleuves et

des campagnes, afin d'être heureux dans leur

ménage ou de porter l'infortune dans celui

d'un ennemi.

ALTAN-GATOUFOUN idole des Kal-

mouks, qui a la tête et le corps d'un serpent,

et quatre pieds comme un lézard. Le grand

prêtre
des Mongols l'envoie aux Kalmouks,

et celui qui l'emporte sur-le-champ et l'adore

devient invulnérable dans les combats. Pour

en faire l'épreuve,
un khan de la Chine fit

suspendre cette idole attachée à un livre, et

ordonna aux plus habiles archers de tirer

sur le livre. Aucun de leurs traits ne put

'l'endommager mais il fut percé de part en

part dès que
l'idole en fut détachée.

ALTAN-TCHIDIKTCHI, divinité qui, sui-

vant les Mongols, descendit sur la terre pen-

dant le second âge,
et prêcha la pénitence

aux hommes. 11 avait succédé à Ortchilon-

giin-Abdœkski, et fut remplacé, danse troi-

sième âge, par Gœrrœl-Ssakiktchi.

ALTAN-TOOLI {Miroir d'or) c'est le nom

du livre mystérieux
où sont consignées tou-

tes les actions des hommes, suivant la théo-

logie mongole. Voy. JErlikkhan.

ALTHIOFR, génie de l'ancienne mytho-

logie scandinave; il était considéré comme

voleur.

ALTISPEX ou ALITISPEX, augure ro-

main qui observait le vol des oiseaux.

ALVÉE nom du mauvais génie chez les

Chiliens. Ces peuples le détestent comme en-

nemi et destructeur de tout bien. Quand un

homme est mort, ils disent qu'Alvée l'a dé-

voré.

ALYTHARCHE ou ALYTHARQUE, prêtre

d'Antioche, en Syrie, qui, dans les jeux éta-

blis en l'honneur des dieux, présidait les

officiers qui maintenaient l'ordre. Les Alÿ-

tharches étaient les chefs des Mastigophores,

qui portaient des verges pour écarter la

foule. Ces officiers étaient respectés comme

Jupiter lui-même; ils avaient des couronnes

enrichies de diamants, des sceptres d'ivoire,-

des chaussures de pourpre, etc. Le président

des jeux olympiques s'appelait
aussi Aly-

tharche.

ALZÈS, dieu de l'amour fraternel dans la

mythologie scandinave; on le représente sous

la figure d'un jeune
homme.

AL-ZOHARÀ ou AL-ZUHRA (La belle, la

brillante),
nom sous lequel les anciens Ara-

bes adoraient la planète de Vénus. Elleavait,

à Sanaa, capitale Yémen, un temple qui avait

été bâti par Dahac.
Ce temple, appelé Beil-

Ghomdam, portait cette inscription Gom-

d.am4 celui qui
te détruira sera tué. En effet,

il fut détruit par O'thman, troisième khalife;
et celui-ci ayant été assassiné peu de temps

après, sa mort fut regardée comme l'accom-

plissement de la prophétie.

AMADÉISTES, congrégation de religieux
franciscains du xv. siècle, ainsi nommés

d'Amédée, leur fondateur. Ils furent suppri-
més par le pape Pie V. Voy. notre Diction-

naire des Ordres religieux, art. AMADÉISTRS.

AMALTHÉE,sibylle deCumes.Oncroitque

c'est elle qui apportaàTarquin te Superbe neuf
livres deprédictionssur les destinées futuresde

Rome, et lui en proposa l'acquisition moyen-
nant un prix très-élevé. Ce prince le trou-

vant exorbitant, la sibylle en brûla trois et

lui proposa les six aulres pour le même

prix, que Tarquin refusa encore; elle en

brûla encore trois, et lui rapporla les trois

derniers sans rien rabattre de ses préten-
tions. Le prince, se ravisant, les prit enfin,
en confia la garde à deux patriciens et,

pour être plus sûr de leur conservation, on

les enferma dans un coffre de pierre sous

une des voûtes du Capitole. On les consul-

tait dans les circonstances graves, et ils sub-

sistèrent jusqu'au temps d'Honorius et de

Théodose le jeune, où ils furent brûlés par
Stilicon.

AMA-NO-BOUTSI KOMA c'est à dire

Coursier du cied c'est, dans la mythologie

japonaise, un cheval de poil bigarré qui a

pour mission de répandre dans les champs
la neige et la grêle. Les dieux l'envoient

quelquefois sur la terre pour la punition des

mortels.

AMA-NO-IWA, c'est-à-dire Rocher du ciel.

C'est en effet, disent les Japonais, un rocher

qui est situé dans le ciel. La déesse Ten-sio

daï-sin fuyant les vexations de son frère

Sasan-no o-no mikoto, se réfugia un jour
dans une caverne de ce rocher, et en boucha

l'entrée avec une grosse pierre, ce qui occa-

sionna dans tout l'univers une profonde obs-

curité, car Tensio-daï'Sin n'était rien moins

que le génie de la lumière. Il y a sur la terre

une caverne de même nom qui renferme

une chapelle dans laquelle on adore un dieu

assis sur une vache et appelé Dai nits-

no rai.

AMA-NO KOUNI TAMA, un des génies

des Japonais père d'Ama toaka fiko. Voy.

l'art. AMA TSOU FIKO FIKO.

AMA-NO KOYANE-NO MIKOTO, une des

divinités secondaires des Japonais.
Ce dieu

est réputé avoir été le premier ancêtre de la

ramille du premier ministre du Daïri.

AMA-NO 0 FI-NO MIKOTO, divinité des

Japonais
un des cinq

fils de Sasan-no o

milcoto. C'est le second des esprits terrestres.

Il fut envoyé sur la terre pour
la purger des

plantes
et des animaux nuisibles mais il ne

s'acquitta point de cette difficile mission.

Voy.
AMA TSOU FIKO fiko.

AMA-NO OUKI BATS!, nom du pont cé-

leste, dans la mythologie japonaise. C'est sur

ce pont que
muntèrent les deux génies, mâle

et femelle, qui procédèrent
à la formation et

à la population
des îles du Japon.

AMA-NO-WATTA (Porte
ou Côte du ciel),
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petite caverne fameuse chez les Japonais
'elle est sur une montagne', non loin de la

mer, dans le pays d'Isie. Ceux qui suivent

la religion de Sinto s'y rendent en pèlerinage,

parce qu'ils croient qu'elle servit de retraite

à leur principale divinité Ten-sio-ddi-sin.

Cet esprit, en se cachant ainsi, priva le monde

et les astres de la lumière, ce qui le f recon-

naître pour le maître du jour et de la lu-

mière. Voy. TEN-Sto-DAÏ-SIN et ISIF.

AMANOS, divinité des Cappadociens. Voy.
OMANOS.

AMARAWATI, ville céleste, résidence

d'Indra, roi du ciel, selon la mythologie
hin-

doue. C'est là qu'il habite dans un palais

d'une magnificence au delà de toute expres-

sion, et .qui étincelle d'or et de pierres pré-

cieuses. On y trouve réunis tous les genres

de plaisirs. Les Gandharvas et les Apsaras

embellissent ce séjour fortuné par leurs

chants et par leurs danses, qu'ils exécutent

en présence de leur souverain et de tous les

dieux assemblés.

AMARYNTHIES ou AMARYSIESr fêles

instituées en l'honneur de Diane surnom-

mée Amarynchia ou Amarysia,
d'une ville

de l'Eubée, où son culte était très-célèbre.

Ces fêtes étaient célébrées par les Ëubéens,

les Erétriens, les Carysliens et les Athmo-

niens, habitants d'un bourg de l'Attique.

AMATA, nom que le grand pontife des

Romains donnait à la vestale élue par le

sort.

AMA-TÉROU-OOU-KAMI, c'est-à-dire le

grand esprit des rayons du ciel, principale

divinité des Japonais de la secte de sin-to

c'est celle qui est connue sous le nom de

Ten-siu-daï-s,in, même signification.
Le pre-

mier nom appartient à l'idiome japonais ap-

pelé yorni, et l'autre à l'idiome koyé. Voy.

ÏEN-SIO-OAÏ-S1N.

AMA TSOU FIKO FIKO FO-NO NI NI

GH1-NO MIKOTO le troisième des esprits

terrestres qui régnèrent sur le Japon, après

les esprits célestes. Il succéda à son père

Masa yaya katsou; son aïeul maternel, Taknn

mi mosou fi-no mikoto, l'établit gouverneur

d'un royaume appelé Asi vara-no naka tsou

kouni. Mais comme ce pays était alors'rempli

d'esprits brillants sous la forme de vers lui-

sants, de mauvais génies qui bourdonnaient

comme des mouches, d'herbes et d'arbres

parlants, il résolutdedébarrasserauparavant

son petit-fils de ces hôtes incommodes. Il

assembla'à cet effet les quatre-vingts kami

ou dieux célestes, leur annonça son inten-

tion de chasser les mauvais démons du Ja-

pon, et leur demanda lequel d'entre eux ils

jugeaient le plus propre à accomplir ce

dessein. Tous désignèrent. Ama-no o fi-no

mikoto, qui y fut envoyé mais, loin de rem-

plir sa mission, il resta sur la terre sans

songer à revenir au ciel. On fit partir alors

O.,eï-no mi Icomna-no ousi, qui suivit l'exem-

ple de son père et ne revint pas. Takan mai

musou fi-no mikoto, choqué de cette con-

duite, consulta encore plusieurs kami, qui

proposèrent Aine icaka fiko homme d'un

grand courage. Takan mi mosou fi-no
mi-

koto le fit venir, lui remit l'arc Ama-no knyo

yumi, ou du cerf céleste, et les flèches Ama-

no faba ya, ou des pennes
du ciel, et lui

ordonna de descendre sur la terre. Celui-ci

y resta de même, y épousa Sita terou fime,

et se proposa de retenir pour lui-même le

gouvernement du pays, plutôt que de le pu-

rifier pour le petit-fils de Ten-sio-duï-sin.

Longtemps après sou départ, Takan
mi mosou

fi-no m,ikoto, ne le voyant pas revenir, dé-

pêcha le faisan Na'tiosi kisi pour en ap-

prendre la cause. Le faisan se percha sur

un arbre devant la porte
d'Aine wnka fil.o,

lequel, informé par sa-femme qu'il y avait

sur l'arbre un oiseau extraordinaire, crut

que c'était un présent
de celui qui l'avait

envoyé il prit l'arc, sortit de la maison, et

perça la poitrine de Na-nasi kisi. L'oiseau

tomba roide mort, mais la flèche monta au

ciel, et s'arrêta aux pieds de Takan nai mo-

sou .fi-no mikoto il la reconnut à l'instant,

et, la voyant ensanglantée,
il présuma qu'on

était en guerre avec les kami terrestres il

la ramassa donc et la rejeta sur la terre, où

elle atteignit
à la poitrine

Ame waka fiko,

qui dormait après son dîner, et qui fut tué

du coup. Les gémissements
de Sita terou

fime parvinrent jusqu'au ciel, et furent en-

tendus à' Ama-no kouni tama, père du défunt.

Instruit'par là de la mort de son fils, il dé-

pêcha à l'instant un vent
rapide pour lui

rapporter ïe corps et construisit un édifice

où il l'enterra. Les oies sauvages et les moi-

neaux l'accompagnèrent et passèrent huit

jours
et huit nuits en lamentations.

Takan mi mosou fi-no mikoto assembla de

nouveau les kami, et les informa que la.terre

n'était pas encore purifiée, quoiqu'il y eût

envoyé plusieurs des plus braves.
Ils répon-

dirent unanimement qu'il fallait charger de

celle mission Foutsou nousi-)io kami. Alors

le kami l'ake mtka soulsi-no, qui demeurait

dans la caverne du rocher Ama-no iwa, en-

tra de force dans l'assemblée, et demanda

en courroux si Fo2ctsou nousi-no était le

seul brave, et déclara que lui-même était

décidé à partir.

Ils furent donc expédiés tous deux sur la

terre, et descendirent dans la
province

d'/rf-

zowno. L'un d'eux enfonca dans le sol la

pointe de l'épée Tosouka-no tsouroughi, s'as-

sit auprès, et fit venir Oo ana moulsi-no

ltami, fils de So san-no o-no mikoto. Il lui

raconta que Takan mi mosou avait envoyé

plusieurs kami célestes sur la terre pour la

purifier, mais qu'ils ne s'étaient pas acquit-

tés de cette commission il lui reprocha d'en

être la cause, et lui demanda s'il voulait la

quitter ou y rester. Oo ana moutsi-no kumi

demanda un délai pour consulter son fils

Kotosiro, et prornit une prompte réponse.

Ce dernier, qui était alors occupé à la pêche,

se décida à reconnaître la suprématie des

dieux célestes, à quitter la terre et à se ca-

cher dans la mer, où il construisit un enclos

et s'y enferma. Le père rapporta aux deux

kami la réponse de son fils ajoutant que
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lui-même prenait le parti d'obéir aussi, que
tous les kami terrestres suivraient son exem-

ple, et qu'aucun d'eux ne résisterait aux
kami du ciel. Il leur offrit en même temps
son épée, longue de douze à dix-huit pieds,
les priant d'en faire présent de sa part à
Amatsou fiko, en l'assurant qu'à son arrivée

sur la terre, s'il faisait usage de cette arme,

personne ne pourrait lui résister ensuite il

alla se cacher avec les quatre-vingts kami
terrestres. Foutsou et Take mika mirent à

mort tous les autres kami subalternes qui
ne voulurent pas se soumettre, et retour-

nèrent au ciel, où ils Grent leur rapport à

Takan mi mosou.

Celui-ci plaça alors son petit-fils Amatsou

fiko sur un trône céleste, ouvrit les cieux et

le fit descendre sur une montagne de la pro-
vince de Fiouga. Le nouveau prince se rendit

de là au cap A ta-no naga, où il rencontra un

homme nommé Koto kalsou. Il lui demanda

si ce pays louchait à quelque autre celui-ci

lui répondit affirmativement, et lui offrit, s'il

avait envie d'en faire le tour, de se reposer
d'abord et de passer la nuit dans sa maison.

Ama-tsou fiko accepta la proposition et

trouva en entrant une femme d'une rare

beauté, nommée Ka asi tsou finie. Il lui de-

manda quels étaient ses parents elle répon-
dit Voire servante est la fille d'un dieu cé-

leste, et ma mère est une divinité lerrestre

des grandes montagne. Ama-tsou fiko l'é-

pousa, et la rendit enceinte la même nuit.

Cèpendant il crut qu'elle l'était déjà d'un

autre, et lui dit Comment se peut-il gue loi,

fille d'un dieu céleste, tu deviennes- enceinte

dès la première nuit (le ton mariage Cette

question l'offensa elle fit construire une

petite cabane, et lui dit Je mettrai le feu'd
celle cabane; si vous êtes le père de l'enfant
dont je suis grosse, le feu ne me toucherd

pas sinon je serai consumée. Elle s'y en-

ferma et
ry

mit à l'instant le feu. Dès que la

flamme s éleva, elle mit au monde un en-

fant, nommé Fo-no sosouro-no mikoto. Lors-

que la flamme fut au plus haut degré, elle

donna le jour à un autre, nommé Fiko fofo
f'f nai-no mikoto; et quand le feu commença
à s'affaiblir, parut un troisième enfant,
nommé Fo-no akari-no mikoto. C'est ainsi

qu'elle accoucha de trois Gis.

Ama-tsou fiko mourut et fut enterré sur

le mont Kaye-no yama. Son fils aîné lui

succéda.

Nous nous sommes étendu un peu au

long sur l'hisloire A'Ama-tsou fiko, parce,

que nous croyons qu'elle contient des traces

de l'histoire primitive du genre humain, et

qu'elle fait alusion à l'état de désordre où

devait se trouver le globe terrestre auprès le

déluge universel. Les trois kami, qui furent

envoyés successivement du ciel pour net-

toyer et purger la terre, rappellent égale-
ment l'émission du corbeau et la double

émission de la colomhe hors de l'arche. Re-

marquons aussi qa Ama-tsou fiko eut trois

fils, comme le patriarche Noé.

AMA TSOU FIKO Nli-NO MIKOTO, une

des divinités secondaires desVaponais c'était

le troisième des enfants de Sasati-no o mi-

kuto.Voyez sa naissance merveilleuse à l'ar-

ticle SASAN-NO 0 MIKUTO.

AMAURI, clerc, natif de Béne, village du

diocèse de Chartres était professeur de

l'université de Paris au commencement du

xiii* siècle. On venait d'apporter en France

les livres d'Aristote; Amauri les étudia avec

passion. Son estime pour ce philosophe était

si graode qu'il regardait comme autant

d'oracles ses idées sur la logique, sur la mo-

rale et sur la métaphysique. Comme, après
avoir enseigné la logique et les arts libé-

raux, il entreprit de professer la théologie
et d'expliquer l'Ecriture sainte, il fut facile

de prévoir ce que serait l'interprétation des

livres saints dans la bouche d'un si zélé

partisan du philosophe grec. Il adopta le

système d'Aristote sur la création, et sou-

tint que tous les êtres étaient sortis de lâ

matière première quoique cette matière

n'eût par elle-même ni forme ni figure.

D'après lui, cette même matière première,
existant par elle-même et agitée par un

mouvement aussi nécessaire que son exis-

tence, était la cause et le principe de tout,
et par conséquent ne différait pas de Dieu

même. Il s'imagina trouver dans Moïse les

mêmes principes que dans Aristote sur la
création. A ces erreurs il en joignait d'au-
tres qui touchaient encore de plus près au

dogme; ainsi il assignait aux trois personnes
de la Trinité certaines époques où elles de-

vaient régner tour à tour. Le règne du Père

avait duré jusqu'au temps de l'lncarnation,
nous étions maintenant sous le règne du

Fils mais viendrait un temps où tout culte
extérieur serait aboli pour faire place à une

religion toute spirituelle sous le règne du

Saint-Esprit. Il disait encore que tout chré-

tien, pour être sauvé, doit se croire aussi
fermement membre de Jésus-Christ, qu'il est

obligé de croire que Jésus-Christ est né et a

opéré pour lui à sa passion et à sa mort le

mystère de la rédemption. Cette doctrine

souleva contre son auteur tous les docteurs

de Paris, qui le condamnèrent en 1204. Leur

sentence lut confirmée à Rome on prétend
qu'Amauri en mourut de chagrin. Il eut des

disciples qui conclurent de sa doctrine à

l'abolition des sacrements et de la hiérarchie

ecclésiastique; on se saisit des principaux
d'entre eux, qui, déclarés et reconnus héré-

tiques, furent livrés au bras séculier ceux

qui refusèrent de se rétracter l'urent con-

damnés au feu. Voy. notre Dictionnaire des

Hérésies, art. Amaunl.

AMAUTAS, philosophes et docteurs chez
les Péruviens. C'étaient eux qui formaient

les mœurs de la jeunesse, lui enseignaient
les cérémonies elles préceptes de la religion,
les lois de l'empire et les devoirs mutuels
des hommes. Les Amautas admettaient la

spiritualité et l'immortalité de l'âme, et ap-
pelaient le corps uue terre animée. ils

croyaient aux récompenses et aux peines de
l'autre vie. lis divisaient l'univers en trois

mondes, dont le premier s'appelait Hanan-

pacha, monde supérieur, séjour de félicité
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pour les oons le second Burin-pacha
monde inférieur, c'est celui que nous nabi-

tons on y est sujet à la génération et à la

corruption, et le troisième Veu-yacha,
monde souterrain, où les méchants souf-

fraient toutes sortes de peines et de maladies

sans interruption.
AMAZONES ( Habitant

LES BORDS DU

FLEUVE DES). La religion de tous ceux qui

habitent le long de ce neuve, dit le P. d'A-

cunha, est presque toute semblable ils

adorent des idole, qu'ils fabriquent de

leurs mains et auxquelles ils attribuent

diverses opérations. Les unes dominent sur

les eaux et ils les représentent avec un

poisson à la main les autres président

aux semailles, d'autres leur inspirent du

courage dans les combats. Ils disent que

ces divinités sont descendues du ciel, ex-

près pour demeurer avec eux et leur

faire du bien niais ils ne leur rendent pas

le' moindre culte. Ils les portent dans un

étui, ou les.abandonnent à l'écart, jusqu'à

ce qu'ils en aient besoin. C'est ainsi que,

sur le point de combattre leurs ennemies,

ils- élèvent sur'la proue de leurs canots

l'idole en qui ils ont le plus de confiance; et

lorsqu'ils vont à la pêche,, ils arborent

celle qui domine sur les eaux. Ces dioux

sont. à proprement parler des génies sou-

mis à une divinité supérieure. Ces peuples

ont beaucoup de respect pour leurs prê-

tres ces prêtres ont une maison particu-

lière pour l'exercice de leurs cérémonies

et où ils rendent leurs oraclcs.

AMBARABAD ou Ville d'ambre; cité fa-

buleuse que les Orientaux placent dans le

désert habité par les génies situé. dans

la partie la plu's occidentale de l'Afrique.

AMBARVALES, ou AMliARVALIES, fête

romaine, ainsi nommée des deux mots latins

ambire arva, faire le tour des champs. Elle

avait lieu deux fois par an, au mois d'avril

et au mois de juillet, c'est-à-dire avant et

après la moisson. On célébrait la première

pour attirer sur les champs la protection de

Cérès, on y faisait des libations de lait, de

vin et de miel. C'étaient les seuls sacrifices

où i! fût permis d'offrir du vin à Cérès. On

promenait autour des blés une truie pleine

ou une. génisse, précédée d'un prêtre cou-

ronné de feuilles de chêne, qui dansait en

chantent, à la louange de la tléesse, des

hymnes auxquelles toute la famille répon-

dait par de grands cris. La victime se nom-

mait prœcidanea, c'est-à-dire qui précède la

coupe des tilés on l'icnmolait sur le lieu

même et l'on rentrait dans la ville. Après

la moisson on renouvelait les ambarvales,

et on offrait à Cérès les premiers fruits de la

saison. Ambarvales était aussi le nom des

prêtres qui présidaient à ces fêtes. Voy.

Amborbiales et ARVALES.

AMBK1T1 nom que les habitants de l'ar-

chipel Viti donnent à leurs prêtres ils pa-

raissent leur témoigner un profond respect

et beaucoup de déférence.

AMBON. On appelait ainsi, dans les égli-

ses des premiers siècles une tribune ou

galerie élevée, où l'on faisait la lecture de

l'évangile, les annonces publiques, la lec-

ture de tous les actes solennels tels que

les décisions des conciles les excommuni-

calions, les traités de paix. On se sert en-

core de ce terme en quelques églises mais

plus communément on emploie le mot jubé.

Cependant on ne trouve plus d'ambon ni

de jubé que dans les églises anciennes.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

Chaire EVANGILE JUBÉ Prédication

PRÔNE, et celui des Cérémonies et Rites,

sacrés art. AMBON.

AMBCRB1ALES, ou AMBURBJES. Ce mot

vivent d'ambire urbem faire le tour de la

ville, comme Ambarvales d'ambire arva, faire

le tour des champs. C'était, à Home, une

cérémonie religieuse dans laquelle on faisait o
le tour des murs de la ville, en les purifiant
avec de l'encens et du soufre. Elle avait

pour but d'implorer la protection des dieux

p'our la ville et ses habitants. Cette fête était

présidée par le collége des douze frères nom-

més Ambarvales ou Arvales dont les fonc-

tions étaient à vie. On prétend que Acca

Laurentia, nourrice de Romulus, avait douze

enfants mâles qui furent les premiers ho-

norés de ce sacerdoce. A mesure que l'un

d'eux mourait il était immédiatement rem-

placé; Romulus lui-même fut, dit-on, le pre-
mier agrégé à ce collégn, après la mort d'un

des fils de Laurentia.

Les Grecs avaient aussi des espèces d'am-

burbiales instituées par Epiménide de Crète.

On abandonnait deux brebis l'une Manche

et l'autre noire un homme les suivait et les

immolait à l'endroit où elles se couchaient.

Celte dernière cérémonie avait beaucoup de

rapport avec celles du bouc émissaire que
les Hébreux lâchaient dans le désert, chargé

des iniquités du peuple.
Ces sacrifices étaient ,plus innocents que

ceux où les Gaulois, pour purifier leurs villes,
sacrifiaient hors des murs un homme en-

graissé à ce dessein. Les Grecs eux-mêmes

tombaient dans la même barbarie, et chez

eux le malheureux ainsi dévoué pour te

salut public s'appelait anatlaème, ou objet
réservé pour les dieux.

AMBROISIE ou AMBROSIE. Nous uous

contentons de reproduire ici ce que dit Noël

dans son Dictionnaire de la Fable. Ce mot

signifie immortel, ou parce clue c'était la

nourriture des dieu.r ou bien parce que
son usage

donnait l'immortalité. Rien n'est.

au reste si obscur rii si confus dans les poéles,

que la véritab!e destination de l'ambroisie et

dtt nectar, dont la première coulait d'une des

cornes de la chèvre Amaitleée, et le deuxième

de l'autre corne. Ce n'est qu'en suivint l'opi-

non la plus commune qu'on regarde l'am-

broisie conarnc l'aliment qu'on servait sur la

table des dieux, et le nectur comnte leur breu-

vage;
mais puur entendre différents passages

des poëtes, il faut supposer qu'outre l'am-

broisie solide il y avait, eau, quintestence

pommade et pâte d'ambroisie. C'est d'ailleurs

zene des plus jolies /ictions de l'antiquité.

Celle nourriture délicieuse et celte liqueur
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embaumée flattaient tous les sens ci la fois
donnaient ou conservaient la jeunesse assu-

raient le bonheur de la vie mortelle, et pro-
curaient l'imtortalité. Vénus arracha de la

mort Bérénice femme de Ptolémée Soter, en

lui donnant un pezc de ce mets divin. C'est

par le même moyen que l'Aurore rendit Ti thon

immortel. Apollon s'en servit pour préserver
de la corruption le corps de Sarpédon, et

Vénus pour guérir les blessures d'Enée. Les

dieux en usaient aussi pnt6r parfumer les

airs, Ibicus, cité par Athénée, a choisi le

miel pour donner une idée de la natacre et dis

goût de l'ambroisie. «L'ambroisie, dit-il, est

a neuf fois plus douce que le miel et, en man-

« geant du miel, on éprouve la neuvième par-
ti tie du plaisir qu'on aurait en mangeant de

« l'ambroisie. » Voy. Ambita.

AMBROISIEN, ou AMBROSIEN (Rile, Of-

fice ). On appelle ainsi chez les Latins
un ordre de liturgie propre à l'Eglise de

Milan. Lorsque la plupart des autres Egli-
ses d'Italie adoptèrent le Riluel romain

Milan se prévalant de l'antiquité du sien,

qu'elle faisait remonter à saint Amhroiso

un de ses évêques obtint l'autorisation de

conserver ce précieux reste de la tradition

catholique. Plusieurs même regardent cette

liturgie comme antéri-cure à saint Am-

broise, et pensent que ce saint évêque n'en

est point l'auteur, mais qu'il la retoucha

et la rendit obligatoire pour sa ville et pour
le diocèse.

AMBROIS1ENS ou AMBROSIENS ou

PNEUMATIQUES branche d'anabaptistes

qui avaient pour chef un certain Am-

broise, qui contrefaisait l'inspiré et op-

posait ses prétendues révélations à l'Ecri-

ture sainte. Il vivait, comme l'on croit,

dans le xvr siècle. Voy. notre Diction-

naire des Hérésies, art. Amrroisiens.

AMBROISIES, ou AMBKOS1ES, fêtes cé-

lébrées en Grèce en l'honneur de Bacchus.

Elles avaient aussi-lieu à Rome, le 24 no-

vembre, sous le nom de Brumnles.

AME. Nous ne prétendons point faireici un

traité de l'âme; nous nous contenterons d'ex-

poser ce que les différents peuples pensent
de son origine, de sa nature, de sa fin et de

son état après sa séparation d'avec le corps.
1° Nous n'insisterons pas beaucoup sur la

croyance des Juifs anciens par rapport à

l'âme; nous convenons que les dogmes qui
la concernent, ainsi que plusieurs autres vé-

rités, ont été plutôt indiquées dans l'Ancien

Testament et légèrement touchées que dé-'

veloppées avec détail cela n'entrait point
dans le plan de l'auteur sacré, soit parce

que ces vérités n'étaient pas contestées, soit

parce que les générations d'alors n'étaient

pas encore capables de les porter et de les

comprendre dans toute leur rigueur. Toute-

fois, l'écrivain inspiré en a dit assez pour

que nous y trouvions les éléments des dog-
tues développés plus tard dans les philoso-

phies des peuples les plus cultivés. Ainsi

nous voyons dans la Genèse que Dieu, après
avoir créé le corps de l'homme, lui souffla
dans le visage, ou plutôt dans les narines, un

souffle de vie. Il est vrai que dans ce pas-

sage on pourrait confondre l'âme avec la vie

Pt le mouvement; mais il est d'autres pas-

sages qui démontrent que l'âme était regar-
dée comme une substance différente de celle

du corps. Ainsi, lorsque l'Ecriture raconte la

mort des anciens patriarches, elle se sert de

ces expressions Il fut réuni tl son peuple,
il fut réuni d ses ancêtres, même quand le

personnage est inhumé dans une terre étran-

gère. Jacob, pleurant la mort supposée de Jo-

seph, s'écrie Je descendrai en deuil uuprès
de mon fils, dans le Schéol; or le Schéol n'est

point le tombeau; il nele pouvait êtredans cet

endroit surtout, puisque Jacobcroyait son fils

dévoré par une bête féroce. Moïse défend !a

nécromancie c'est-à-dire d'invoquer les

âmes des morts. Le prophète Elie demande

à Dieu la résurrection de l'enfant de la veuve

de Sarepta Seigneur mon Dieu, lui dit-il,

que l'dme de cet enfant revienne dans son

corps. Sa prière est exaucée, et l'dme de

l'enfant revint dans sort corps et il revit.

Nous trouvons aussi des passages qui témoi-

gnent qu'après la mort l'âme paraissait de-

vant Dieu pour recevoir la récompense de

ses bonnes actions ou le châtiment de ses

mauvaises oeuvres. L'homnie ira dans la mai-

son de son éternité, dit l'Ecclésiaste la pous-
sière retournera à la terre, comme elle était,

mais l'esprit retozcrne vers Dieu qui l'a donné.

Une simple femme dit à David L'âme de mon

maître sera enveloppée dans le faisceau de la

vie auprès de Jéhova, ton Dieu; mais il fron-
dera l'dme de tes ennenais dans le creux de la

fronde. Terminons en remarquant que la

langue hébraïque a trois mots pour expri-
mer l'âme ce sont nciiU neschama, tt?2J né-

phesch et nn rouakh mais neschama ex-

prime plus particulièrement le souffle, la

respiration; néphesih, lavie, la personnalité;
et ruuakh, le roenl, l'esprit.

2° Exposons maintenant en quelques mots

le dogme chrétien. L'âme de l'homme est

créée à l'image de Dieu, c'est-à-dire qu'elle
est simple comme l'essence de Dieu, spiri-
tuelle comme Dieu, intelligente comme Dieu

et immortelle comme Dieu; elle offre dans

ses facultés l'image de la Trinité de Dieu

elle est douée de la connaissance, cette con-

naissance produit le jugement, et le juge-
ment uni à la connaissance est, avec cette

dernière, la cause efficiente de la volonté,
ce qui rappelle nécessairement le Père en-

gendrant le Fils ou le Verbe, qui, uni au

Père, produit l'Esprit-Saint. L'âme est unie

au corps, quelque temps après la conception
de celui-ci par des liens mystérieux. Les

âmes sont-elles créées successivement à me-

sure qu'il se forme de nouveaux corps, ou

bien ont-elles été formées simultanément dès

l'origine du genre humain ? Voilà ce qui n'a

pas été clairement décidé. Cependant l'Eglise

enseigne communément le premier mode. Ce

qui est article de foi c'est que l'âme de

l'homme est à la naissance de celui-ci enta-

chée d'une souillure originelle contractée par
le crime du premier père du genre humain,
et que le Fils de Dieu lui a donné par son in-
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carnation et par sa mort le moyen de se régé-
nérer. Après la mort, l'âme parait devantDieu

pour être jugée selon les œuvres qu'elle a

opérées tant par elle-même que par le

moyen du corps. Si elle a fait le bien, elle

jouit dès ce moment avec Dieu d'une féli-

cité qui n'aura jamais de bornes si elle est

entachée de fautes qui méritent indulgence,
elle doit les expier préalabl'ement par des

peines que les vivants peuvent adoucir ou

abréger par des bonnes oeuvres faites à cette

intention si elle est souillée par des pé-

chés, elle est condamnée irrérnissiblement à

des peines sans fin. Ces récompenses et ces

peines, elle les partagera avec le corps après
la résurrection générale,.

3* Aristote définit l'âme la première perfec-
tion de l'être organique, ayant la vie en puis-
sance; elle est douée de. trois facultés, la vé-

gétative, la sensitive et la raisonnable, d'où

plus tard on prétendit que nous avions trois

âmes, que par la suiie on réunit en une

seule, mais divisée en trois parties l'infé-

.rieure, la moyenne et la supérieure. Mais

laissons de côté les systèmes philosophiques
tles Grecs qui partagent les écoles depuis

plus de 2000 ans; ils ne sont pas de noire

sujet citons plutôt le sentiment de Platon,

qui est plus mythologique. Ce .philosophe

enseignait que Dieu, après avoir créé les

âmes, les avait attachées aux astres, d'où

elles pouvaient contempler ses perfections
inGnies. Mais ayant détourné leurs regards
du souverain Etre pour porter leur attention

sur des beautés d'un ordre inférieur le

Tout-Puissant outragé de cette apostasie,
les précipita dans le monde inférieur et les

emprisonna dans des corps terrestres; et

voilà la cause de cette sympathie mysté-
rieuse que parfois certaines personnes

éprouvent pour d'autres à la première vue,
et de ces passions vives et constantes dont

un sexe brûle pour l'autre. Les âmes, disait

ce philosophe, qui,pendant leur séjour dans

les cieux, ont considéré plus attentivement et

de plus près la beauté et les perfections de

l'Etre souverain, se sentent, lorsqu'elles en

reirouvenl quelques faihles traces dans les

créatures emportées par un mouvement

soudain et irrésistible vers l'objet qui leur

retrace une si précieuse image. C'est pour-

quoi un célèbre auteur moderne a appelé le

divin Piaton le philosophe des amants. En

résumé, les Grecs et les Latins, comme tous

les autres peuples, croyaient à l'immortalité

de l'âme et à une vie de bonheur ou de

malheur éternel; ils la considéraient comme

tout à fait distincte du corps; ils lui don-

naient spécialement quatre noms 7rvsûf*«.,

pivoç et voCf mais vjtvpx exprime

plus particulièrement le souffle, l'esprit,

i-uX'J, la vitalité, fiÉvor et vous l'intelligence.

Mivof, ainsi que le latin mens, est identique
au sanscrit mana. Il y avait des Grecs, en-

tre autres les pythagoriciens, qui croyaient
à la MÉTEMPSYCOSE. Voy. ce mot.

4« Les Egyptiens proclamaient, avec le

dogme de l'unité de Dieu, l'immortalité de

l'âme, les peines et les récompenses d'une

autre vie. Ils admettaient aussi la métemp-

sycose, et ces transmigrations successives

de l'âme humaine séparée du corps étaient

des épreuves que cette divine émanation

avait à subir afin d'arriver à l'infinie per-

fection, qui devait être le but constant de

ses efforts. Lorsqu'un homme était décédé,

son âme après divers pèlerinages dans les

régions nombreuses qu'elle devait visiter,

arrivait enfin dans les régions inférieures de

l'Amenthi et paraissait devant Osiris, le

grand juge des affaires, assisté de quarante-
deux autres juges; là, loutes les actions

qu'elle avait faites sur la terre étaient sévè-

rement examinées et pesées par des divini-

tés secondaires en présence du tribunal. Si

elles étaient trouvées conformes aux règles

de la justice Osiris récompensait l'âme en

l'appelant dans un monde meilleur, où elle

goûtait d'éternelles délices; sinon il la pu-

nissait de ses fautes en la rejetant sur la

terre pour y subir de nouvelles épreuves et

y endurer de nouvelles peines sous une nou-

velle forme corporelle, jusqu'à ce qu'elle se

présentât pure de tonte faute au tribunal de

l'Amenthi. 11 y avait en outre un lieu de

tourments pour les âmes, dans lequel on

envoyait sans doute les âmes perverses que
les diverses transmigrations n'avaient pas

corrigées, ou bien celles qui avaient commis

des crimes trop grands pour être expiés sur

la terre pendant une vie nouvelle.

5° D'après la doctrine musulmane, l'âme

de tout homme est soumise, dans le tombeau

même où gît le corps, à un interrogatoire de

la part des anges Munkir et Nékir; en suite

duquel les infidèles et les mauvais musul-

mans sont frappés avec des massues arden-

tes jusqu'au jour de la résurrection, en si-

gne de réprobation tandis que les musul-

mans morts dans la foi reçoivent l'agréable
nouvelle de.leur bonheur éternel. Leur âme

môme en goûte par avance les prémices;
celles toutefois qui tout en conservant la

foi, se sont souillées par des prévarications,

éprouvent des angoisses continuelles et

même le feu de l'enfer, jusqu'à ce qu'elles
soient totalement purifiées.

6° Suivant les Indiens, les âmes des hom-

mes sont émanées de l'âme unique et suprê-

me, c'est-à-dire de Dieu, comme d'innom-

brables étincelles qui jaillissent d'un feu im-

mense. En conséquence, ces âmes ne sont

point nées et elles ne peuvent mourir elles

sont une portion de Dieu de qui elles procè-
dent et à qui elles retournent; elles ont une

même essence avec la Divinité, et comme

telles, elles sont raisonnables, sensibles, in-

telligentes, immortelles, infinies. L'âme unie

au corps est placée sous le gouvernement
immédiat de l'Etre suprême; son activité

n'appartient point à son essence, elle la re-

çoit des organes; elle est active tant qu'ils

peuvent agir sur elle, mais dès qu'elle s'en

dégage, elle retourne à son dominateur su-

prême et se confond avec l'essence de Dieu.

Avant de parvenir à cette béatitude, elle est

soumise à la transmigration elle visite

d'autres mondes, anime d'autres corps puui
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y recevoir la récompense de ses bonnes œu-

vres ou le châtiment de ses péchés. Les mé-

chants tomhent dans des lieux de punition,
et les hommes vertueux s'élèvent dans la

région de la lune, y jouissent du fruit des

leurs bonnes actions et en redescendent en-

suite pour animer de nouveaux corps dans

lesquels ils retrouvent les mêmes penchants

et les mêmes prédispositions qui les avaient

animées dans une vie antérieure. Ce n'est

qu'après avoir réussi à s'affranchir, par la

méditation et les oeuvres méritoires, de tous

les liens du monde, que l'âme parvient enfin

au delà de tous les cieux pour se confondre

avec l'essence divine. Il y a trois degrés de

délivrance le premier est celui où l'on peut

parvenir dès cette vie; quand on y est par-

venu, on a le pouvoir d'évoquer les ombres

de ses ancêtres de passer à Son gré dans

d'autres corps, de se transporter instanta-

uément d'un lieu à un autre; le second con-

siste à s'élever jusqu'au ciel de Briahma, et

le troisième à se réunir à la Divinité même

dans son essence. Parmi les bonnes œuvres

qui peuvent procurer cette jouissance su-

prême, on met en première ligne certains

sacrifices, et surtout celui d'un cheval (Voy.

Aswamédha). L'âme est ici-bas ensevelie dans

une triple enveloppe, celle de l'intelligence,
celle de l'esprit et celle de la faculté vitale;

ces trois enveloppes accompagnent l'âme

dans toutes ses transmigrations. N'oublions

pas deparler des cinq étatsquel'âme éprouve

dans son union avec le corps 1* l'état de

veille, dans lequel elle est active sous-la di-

rection de la providence; 2' l'état de rêve,

état d'illusion intermédiaire entre la veille et

le sommeil dans lequel elle peut recevoir

l'anrionce des événements futurs 3° l'état

de profond sommeil, où elle est comme plon-

gée dans l'essence divine, jusqu'à ce qu'elle

revienne imprimer son action au corps
k" l'état d'évanouissement ou d'insensibilité,

mitoyen entre le sommeil et la mort, où l'â-

me est temporairement séparée du corps

5° enfin l'état de mort où l'âme a définitive-

ment quitté son enveloppe matérielle. Ajou-
tons en terminant que si, dans ses transmi-

grations, l'âme vient à animer le corps d'une

vache c'est une marque infaillible qu'elle

n'est pas loin du terme de ses épreuves.
7° Le bouddhisme professe plus explicite-

ment encore que le brahmanisme la doctrine

de l'émanation divine. Un seul esprit, une

seule âme, une seule vie se répand dans

l'univers chaque vie individuelle n'est

qu'une de ses innombrables modifications.

An moment où Kichna se dévoile à Ardjou-

na, celui-ci s'écrie « Salut, ô âme de l'uni-

vers, âme des animaux, divinité des dieux,

air, feu, lumière toi dont les formes sont

innombrables! » Et le dieu lui répond « Le

monde est une expansion de mon être; tout

ce qui vit, vit par mon esprit et reviendra

s'absorber dans mon sein. » Il faut remar-

quer qu'ici Krichna est identifié avec l'es-

sence divine. L'âme de l'homme revêt un ca-

ractère de personnalité; capable de mérite

et de démérite elle geut^ par la force de la

contemplation de la science et de la vertu,

s'élever à la hauteur de l'essence suprême

et se perdre dans l'océan de ses perfections.

Elle peut altérer par le crime sa dignité pri-

mitive et être ainsi dévouée à de lungues et

pénibles expirations. Et comme, dans l'Inde,

l'esprit déchu doit passer par quatre-vingt-

huit migrations avant d'entrer dans la va-

che, et de là passer dans un nouveau corps

humain, ainsi les Mongols lui font traver-

ser un nombre indéterminé de métamor-

phoses avant d'animer un chien, signe pré-

curseur de sa restauration prochaine. Tou-

tefois, hâlons-nous d'observer que ce système

n'est pas celui du bouddhisme proprement

dit, mais une sorte de compromis entre

les doctrines brahmanique et bouddhique,

adopté dans la Mongolie et le Tibet. Dans

ce système, l'âme est dans une agitation et

une migration perpétuelle; non-seulement

elle parcourt toute l'échelle des êtres depuis

le vil insecte jusqu'au divin Bourkhan, mais

dans lecorps même qu'elle anime, elle voyage

sans cesse. Chaque mois est pour elle une

période cyclique, pendant laquelle elle ac-

complit dans son enveloppe corporelle une

révolution déterminée en occupant successi-

vement tous les membres. Ainsi le premier

jour l'âme de l'homme réside dans le gros

orteil, le second elle monte dans l'articula-

tion du pied, le troisième dans le mollet, le

quatrième dans l'articulation du genou. En

suivant ce mouvement d'ascension elle se

trouve le huitième jour dans l'épine du dos,

le douzième dans la paume de la main le

quinzième elle est dans tout le corps la

seizième elle s'établit dans le nez le ving-

tième à l'extrémité des ongles, et le dernier

du mois elle se trouve auprès du gros orteil,

prête à recommencer la même révolution.

Si l'on vient à blesser la partie du corps où

réside actuellement le principe pensant, la

mort est inévitable. Lorsque l'âme aban-

donne sa demeure charnelle, six régions lui

sont ouvertes pour récompenser ses vertus

ou punir ses vices. Les. trois premières sont

celle des dieux celle des bons génies et

celle des hommes; ce sont les séjours heu-

reux. tLes trois régions malheureuses sont la

demeure des bêtes, l'empire de Birid et l'em-

pire de Tamou. Quant au bouddhisme pro-

prement dit, comme il n'admet pas de divi-

nité distincte des êttls animés, et que cha-

que homme, chaque animal même peut, par

ses propres forces, devenir bouddha oaphra,

ou dieu, comme on voudra l'appeler, il s'en-

suit que l'âme n'a à compter qu'avec elle-

même elle est néanmoins soumise à des

lois nécessaires et doit subir l'influence de

ses bonnes oeuvres ou de ses mauvaises ac-

tions. Lors donc que l'âme est séparée du

corps, elle est accompagnée de ses mérite

et de ses démérites si les premiers sont plus

nombreux, alors leur influence l'emporte, et

l'âme est introduite, par ses propres forces

et sans le Secours d'aucun agent, dans un sé-

jour de bonheur. Le de;;ré de bonheur et sa

durée sont proportionnés
à l'identité de la

force de l'inuuence. Si, au contraire, la
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somme des démérites remporte, l'influence

mauvaise la conduit dans un lieu de tour-

ments, où elle doit souffrir eh durée et en

intensité, dans la proportion de la force de
celte influence mauvaise. Dans celte reli-

gion, il n'y à donc ni juge, ni jugement
l'âme suhit les lois de son être. Les peines''
et les récompenses ne sont point éternelles,
mais durent seulement aussi* longtemps que'
l'influence des oeuvres bonnes ou mauvaises.'

Cette durée est par conséquent snns limites
et sans bornes fixes dès que l'une de ces in-

fluences cesse de se faire sentir, alors l'au-
tre reprend lé dessus. Après donc que les
fautes sont suffisamment expiées, l'âme passe
dans un nouvel état, -où elle est heureuse
sous l'influence de ses mérites de l'enfer,
elle revient, par exemple, sur la terre animer
un corps supérieur à celui qu'elle occupait
dans une vie antérieure. A quoi enfin abou-
tiront toutes ces vies, crs migrations et ces
états successifs? Après une suite innombra-
ble d'expiations, de méditations profondes,
de bonnes oeuvres d'austérités inouïes

-l'âme s'élèvera graduellement' et pendant
des siècles, de régions en régions, de cieux
en deux, s'identifiera avec les bouddhas

précédents, s'enfoncera avec' eux dans des

profondeurs incalculables se réduira à sa

plus simple expression, et parviendra enfin

à une annihilation complète ce qui est le

plus haut degré de félicité; et l'objet cons-

tant des désirs d'un vrai bouddhiste.
8° Les anciens Caraïbes d'Ainérique re-

gardaient l'âme comme un corps extrême-

ment subtil et délié; ils croyaient qu'un
homme était animé par plusieurs âmes, dont

la principale était' celle du cœur, qui était

immortelle, et qui; après la mort; allait oc-

cuper un autre corps; venait ensuite l'âme

de la tête et enfin toutes celles qui occu-

paient les jointures, et les artères où il y a

pulsation. Ces âmes inférieures, après leur

séparation d'avec le corps, restaient sur la
terre pour animer d'autres corps soit'

d'hommes, soit de bêtes, ou bien devenaient'
de mauvais génies.

9° Les indigènes du Canada croient à la

transmigration et à l'immortalité de l'âme,:
mais ils n'ont point de doctrine fixe surcè

sujet; les uns s'imaginent qu'après la mort-

l'âme passe dans le corps de quelque ani-

mal, d'autres que ceux qui ont été bons

guerriers et bons chasseurs iront revivre

dans une nation plus heureuse, où la chasse
ne marquera jamais;' d'autres enfin croient:

que l'âme n'abandonne point le corps im-

médiatement après la mort c'est pourquoi
ils enterrent avec le défunt son arc, ses flè-

ches et des vivres, afin qu'il ait de quoi se
nourrir en attendant qu'il soit arrivé au pays
des âmes, où il chassera les âmes des cas-

tors, des élnns, des renards, etc.

10° Les Zélandais, dit M. "Dumont-d'Urville,
ont des idées bien plus positives touchant-

l'immortalité de l'dme qu'on ne l'attendait de

Leur état de civilisation. L'âme ou esprit,

qu'ils nomment waidoua, est un souffle inté-

rieur, parfaitement dïstinet de lâ substance

ou enveloppe matérielle qui forme le corps.
Au moment de la mort, ces deux substances,,

jusqu'alors étroitement unies se séparent

par un déchirement violent; le waidoua reste

encore trois,jours après la mort à planer au-

tour du corps, puis il se rend directement-

vers une route fictive gui s'étend d'un bout d

l'autre de l'Ile Ika-na-Mmoi, et qui aboutit au

rocher Reinga {départ), vrai Ténare de ces

peuples. Là un aloua emporte dans les re'-

gions supérieures du ciel ou le séjour de la

gloire, la partie'la plus pure du waidoun,

tandis que la partie impure est précipitée

dans les ténèbres. Toutefois, il ne faut pas
croire que ces peuples attachent à ces mots

de pur et d'impur une idée de vertu ou de

vice pour eux, la vertu est de vaincre sons

ennemi, le crime, d'être vaincu. lis sont

convaincus que leur âme sera d'autant plus

glorifiée dans l'autre vie, qu'ils auront ter-

rassé plus d'ennemis sur la terre c'est

pourquoi ils dévorent les corps de celui qui

est tombé sous leurs coups, persuadés qu'en

agissant de la sorte ils détruisent, non-seul

lement sa sùbstance matérielle, mais encore

qu'ils absorbent et s'assimilent pour ainsi

dire la partie immatérielle ou le waidoua du

vaincu. Leur propre waidoua, continue

M. d'Urville reçoit un nouveau degré do

gloire et d'honneur par cette agrégation, et

pins un chef aura dévoré d'ennemis d'un

rang distingué dans ce monde plus, dans

l'autre, son waidoua triomphant sera heu.

reux et digne d'envie. Les waidouas des

morts peuvent communiquer accidentelle-

ment avec les vivants; le plus souvent ils le

font- sous la forme d'ombres légères do

rayons du soleil, de souffles violents etc.

Ces apparitions sont très-fréquentes, et rien

ne pourrait persuader à ces naturels que ce

ne sont que des illusions de leur imagina-

tion: Ces naturels s'imaginent que le

siège de l'âme est dans l'œil gauche, et les

chefs pensent que.cet œil,à.son tour, est re-

préseuté par une étoile particulière du fir-

marnent. L'astre acquiert ou
perd de

son

éclat, suivant que le chef est plus ou moins

favorisé par la fortune, et son waidoua est

soumis aux mêmes modifications. C'est

pour mieux anéantir le waidoua de son en-

nemi que souvent un chef, au moment où il

vient de terrasser un rival redouté, lui arra-

che l'oeil gauche et l'avale. D'autres se con,

tentent de boire le sang fumant de leur en-

nemi pour éviter la fureur du waidoua

vaincu persuadés que par cette action ce

waidoua .s'idéntifiera avec celui du vain-

queur, et dès lors ne peut plus lui être nui-

sible.»

Il* Les Taïtiens professaient le dogme de

l'immortalité de l'âme. Aussitôt qu'une âme

était sortie d'un corps elle était saisie par

Taroa, le dieu esprit, qui l'avalait pour en

purifier la substance et la pénétrer d'une

flamme céleste et éthérée. Alors ces esprits,

débarrassés de l'enveloppe terrestre, erraient

autour des tombeaux et avaient des urètre*.
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destinés leur présenter des offrandes et à

les apaiser par des sacrifices. Ces âmes

heureuses se nommaient éatouas. Pour par-
venir à ce bonheur il fallait avoir pratiqué
la vertu sur la terre, autrement l'âme était

précipitée dans l'enfer. Les éatouas jouis-
saient d'un pouvoir immense pendant la

nuit, ils se plaisaient à renverser les monta-

gnes, à entasser les rochers à combler les

rivières; ils résidaient habituellement dans

les cimetières, dans la profondeur des forêts

et dans les gorges des montagnes. C'étaient
eux encore qui envoyaient aux hommes les

songes, auxquels les Taïliens ne manquaient
pas d'ajouter une foi entière.

12° Les habitants des îles Moluques re-

doutent
beaucoup les âmes des défunts ils

croient que les premiers jours après le dé-
cès elles reviennent souvent visiter la mai-
son qu'elles ont liabitée pendant leur union
avec le corps. Dans ces visites, elles se plai-
sent quelquefois à nuire aux vivants, et sur-
tout aux petits enfants, qu'on s'empresse de
leur soustraire. Pour éviter leurs mauvais

traitements, il faut leur montrer qu'on s'oc-

cupe d'elles, car si elles s'aperçoivent qu'on
les a déjà oubliées, elles s'en vengent quel-
quefois d'une manière cruelle. C'est pour-
quoi on Iraite les morts pendant quelques
jours avec autant de soin que pendant leur

vie; on prépare leur lit, on leur sert à boire
et a manger; on pousse même l'attention

jusqu'à mettre de la lumière auprès d'eux

pour les éclairer.

Nous aurions pu pousser beaucoup plus
loin cet aperçu des croyances des peuples
sur la nature de l'âme et son immortalité
des volumes entiers suffiraient à peine à une

simple exposition de la doctrine de toutes
les nations sur un aussi vaste sujet. Nous
avons dû pour éviter les répétitions, nous
borner à exposer les systèmes les plus sail-
lants.

Voy. notre Dictionnaire de la Bible,
art. AmE.

Voy. aussi ce mot dans le Diction-
naire des Sciences occultes.

AMES (Culte RENDU Aux). 1° Dans l'Eglise
catholique, on célèbre la mémoire des âmes
des justes qui règnent avec Dieu dans le
ciel par un grand nombre de fêtes particu-
lières et par une fête générale, communé-
ment appelée la Toussaint {Voy. SAINTS et

TOUSSAINT). On y célèbre aussi des services
funèbres pour les âmes des fidèles qui sont
dans le

purgatoire (Voy. SERVICE FUNÈBRE,

Commémoration DES morts, ABSOUTE).
'2° Fête des mânes chez les Latins (Voy.

FÉRUlES).

3° Les Japonais célèbrent solennellement
la fête des dmes autrement dite la fête des
lanternes. Elle a lieu le 15 du septième mois,
qui correspond à notre mois d'août et dure
deux jours. Anciennement on la répétait
six fois

par an, mais depuis plusieurs siècles
on se borne à la célébrer le septième mois.
f:lle est nommée Wouran-bon par les boud-

dhistes, et
Tchoit-gen par les sectateurs du

Sin-to. A
l'approche tle la nuit, dit Villéla, les

Japonais allument, à la vortede leurs maisons.

des
lampes de diffdrentes couleurs, et ila par-

courent la ville pendant toute. la nuit, les uns

par dévotion, les autres par curiosité. Après
la chute du jour, une grande multitude sort

de la ville pour aller au-devant des mânes de

leurs ancêtres. Arrivés dans l'endroit où ils

croient les rencontrer, ils leur adressent les

plus tendres cotnptiments
«

Soyez les bien-

« venus, leur disent-ils; il y a longtemps que
« nous sommes privés dit bonheur de vous

« voir asseyex-vous un peu reposex-vous

« des fatigues de la route en prenant la nour-

n riture que notas vous avons upportée. »

Alors ils mettent d terre du des fruits et

d'autres aliments. Ceux qui n'ont pas le

moyen de préparer un repas apportenc au

moins de l'eau chaude. Ils restent dans cet en-

droit une heure entière, comme pour attenrlre

que les mdne., de leurs ancêtres aient fini de

manger. Ils les invitent ensuite à venir chez

eux, et leur disent qu'ils vottt devant eux pour

disposer la maison et préparer le repas. Les

deux jours étant écoulés, on allume des lan-

ternes le peuple sort de la ville avec des

flambeaux, de peur que les mânes ne se bles-

sent ou ne s'égarerrt dans les ténèbres. De re-

tour chex eux, ils jettent des pierres sur les

toits pour chnsser les mânes qui pourraient

s'être cuchées et dont ils craignent tes impor-
ttanités. Quelques-uns cependunt en ont pitié,

disant que ce sont de pauvres petits infortu-

nés. Je demandai à des Japonais pourguoi ils

donnerat à manger aux morts, ils me répon-

dirent que c'était pour ranimer les forces de

ceux gni vont à leur paradis, leguel est éloi-

gné de la terre de dix milliards de mille lieues;

il ne leur faut pas moins de trois ans pour y

parvenir.
Pendant la fête des lanternes, ils

nettoient les sépultures, et c'est un temps de

récolte pour les bonzes. Il n'y a point de fa-

mille, quelques indigente qu'elle soit qui ne.

leur offre quelque présent pour apaiser les

mftnes de ses ancêtres. Il ne faut pas croire

cependant que le cérémonial soit partout le

même à Nangasaki, par exemple suivant

Titsingh, on commence par adresser dès le

13, à six heures du soir, ses prières aux âmes

des défunts, dans l'intérieur des maisons;

on étend, devant la tablette des ancêtres, un

tapis sur lequel on dépose des deux côtés

des épis de riz et de millet, des légumes et

des fruits crus, comme des fèves, des figues,

des poires, des marrons, des noisettes, des

raiforts, etc. On place au centre uu petit

vase où l'on brûle des bâtons d'odeur et des

parfums.
Devant ce vase, on pose d'un côté

une jatte
avec de l'eau pure, de l'autre une

jatte avec une feuille verte de nénufar rose,

sur laquelle on met un peu de riz cru et de

petits morceaux carrés de fokki-fokkie, sorte

de navets. Au-dessus de la jatte remplie

d'eau est placé un bouquet de chanvre, dont

on se sert, quand on vient prier, pour asper-

ger
le riz et les navets. On adresse ses prières

au dieu Amida, en marmottant cent fois, ou

même mille fois Namandoubt (Nami-Amida-

bouts 1 ou Amida, prie pour nous!) et on le

sollicite en même temps de transporter
les
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âmes dans un monde de joie et de félicité

parfaite. Dans un autre vase on met des bran-

ches d'un certain arbre et d'autres belles

fleurs, et on a soin de tenir des lanternes al-

lumées pendant deux jours et trois nuits. Le

14 on sert aux âmes du thé, du riz cuit et

d'autres mets pour leur déjeuner et leur dî-.

ner, avec des gâteaux et des friandises entre

les deus repas. Sur le soir on va allumer des

lanternes dans les cimetières devant chaque

pierre funéraire; elles brûlent jusqu'à dix

heures, suspendues à de longs bambous

placés de chaque côté de la tombe. On met-

devant la pierre d'es vases d'eau, des sucre-

rivs et autres friandises, et on brûle des

odeurs. Dans la nuit du 15 le sacrifice se fait

dans l'intérieur des habitations, et on allume

encore des lanternes dans.les cimetières. En-

fin le 16, à trois heures du matin, on empa-

quette tous les mets, on les dépose dans de

petites barques de paille que les paysans des.

villages voisins apportent à pleins bateaux

au marché les voiles sont de,papier peint,
de soie ou de toile de chanvre; on les éclaire

avec de petites lanternes et des bâtons d'o-

deur, ce qui offre un aspect magnifique; on

dirait un torrent de feu qui coule de la mon-

tagne à la mer, où elles se divisent et voguent
au gré du vent et des vagues. C'est alors

que l'on congédie les âmes qui retournent à

leurs tombeaux ce jour-là. Toutefois les âmes

des impies errent constamment jusqu'à ce

qu'elles soient arrivées au terme de leur ex-

piation. Ce terme peut être, abrégé par les

prières des bonzes.

4° Les Japonais ont emprunté cette fête

aux Chinois, chez lequels elle fut instituée

environ un demi-siècle après Jésus-Christ,
tandis qu'elle,ne fut introduite au Japon,que
dans le vui' siècle de l'ère chrétienne. Voici

son origine d'après un livre sinico-japonais
traduit à la Chine, de l'indien en chinois La

mère du prêtre Mok-ren-bilwu, disciple de

Chakyà, descendit après sa mort aux enfers

pour y expier ses péchés; elle y souffrait une

/'aim cruelle son fils, gui, par ses grandes lu-

anières, aonit la connaissance du passé et de

l'avenir, ainsi que de tout ce q2ri be passait au.

ciel et dans les enfers, tâcha de lui procurer

quelque nourriture, et lui donna zcn plat de

riz dont la vue la réjouit beaucoup; mais dès

qu'elle eut approché un peu le riz de ses lè-

vres, il se changea en charbons ardents. Le fils,

voyant cela de ce monde, alla consulter son

maître Chakya sur le moyen de délivrer sa

mère de la punition qu'elde avait encourue par
son impiélé, et reçut eette réponse « Votre

« mère est morte en état de révolte contre les

« fotoke, ou dieux; seul vous n'êtes pas en

« état de lui donner des secours efficaces
« mais le 15 du septième mois, rassemblez tous

« les prêtres pour chanter des hymnes avec

« eux, et préharez une offrandes de cent sortes

« de mets pour les dieux. » Mokren obéit à

Chakya, et réussit ainsi d délivrer sa mère.

Voilà, sans doute, l'origine de la fête des

lanternes, que l'on célèbre encore; mais à

présent on parlait avoir.perdu de vue cette

institution; car .«es voyageurs qui nous en

ont laissé la description lui assignent une
autre cause. Voy. LANTERNES (Fête des).

5° Tous les ans, au commencement de

l'année, les Tunquinois célèbrent une fête
solennelle en mémoire des défunts'princi-
palement qui se sont signalés par leur va-
leur et leurs grandes actions. On expose en

pleine campagne les tablettes des défunts,
devant lesquelles on dresse des autels. Le
roi lui-même assiste à cette fête, au milieu
de ses troupes et d'une multitude innom-
brable de peuple. Après avoir offert le sa-

crifice, brûlé de l'encens et récité des priè-
res, le roi et les mandarins font quatre ré-
vérences profondes devant les tablettes. Ils

supposent, à ce qu'il parall, que les mânes
'des rebelles se trouvent aussi présents à la

cérémonie; car, avant de se retirer, le roi

tire contre eux cinq coups de flèche. La fête
se termine par une décharge générale d'ar-

tillerie puis on brûle les autels et tout ce

qui a servi à la solennité.

6° Les Siamois portent des mets sur les

tombeaux des défunts, et font pour eux des.
aumônes aux Talapoins afin de se rendre

les âmes propices et de les empêcher de ve-
nir troubler leur repos; car ils leur attri-

buent une grande puissance. Cet usage de

porter des aliments aux morts était du reste

commun à plusieurs peuples païens aux

Romains entre autres des chrétiens peu
instruits n'ont pas été exempts de cette su-

perstition.
7° Les anciens habitants des îles Marian-

nes mettaient une corbeille près de la tête

de celui qui venait de mourir, afin de re-

cueillir son esprit; ils l'iuvitaient à venir se

placer dans cette corbeille pour y faire dé-

sormais sa demeure, ou du moins pour s'y

reposer quand il daignerait venir les visiter.;

Quelques-uns oignaient les morts d'huile

odoriférante et les-promenaient dans les dif-

férentes maisons appartenant à leurs parents,

pour leur donner la liberté de choisir une

demeure qui leur convînt lorsqu'ils vien-

draient les visiter. Ces âmes étaient pour
eux comme des divinités ils les invoquaient
dans les afflictions et les calamités. C'eut

mainlenant leur disaient-ils, c'est mainte-

nant que votre secours m'est nécessaire; se-

courez-moi, si jamais votre famille vous fut
chère.

8° Nous avons vu plus haut que les Taï-

tiens divinisaient en quelque sorte les âmes

des justes en les appelant éalouas. II y avait
des prêtres établis pour leur offrir des sacri-

fices.

9° Les peuples du Loango, en Afrique,
n'ont pas un système arrêté sur le sort de

l'âme après celte,vie les uns croient à une

sorte de-métempsycose, et s'imaginent que
les âmes des défunts entrent dans le corps de

ceux qui naissent dans la famille à laquelle
elles appartenaient plusieurs croient l'âme

immortelle d'autres enfin, et c'est la plus

grand nombre sont convaincus que les

âmes des morts deviennent les dieux tuté-

laires de leur famille, et à cet effet ils leur

élèvent de petites chapelles près du lieu où
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ils demeuraient; ils vont les-y prier, et au

conamencement des repas ils offrent à ces

mânes de ce qu'ils mangent et de ce qu'ils

boivent.

AMÉGLÉBA, nom de la fête de l'Ascension

chez les Mingréliens. Ce peuple célèbre cette'

solennité à peu près comme textes les au-

tres fêles de l'année c'est-à-dire en tuant

des porcs, des poules et en faisant bonne

chère. C'est là leur princip de ilévolion. Cita-

con allume sa bougie ce jour-là, et met un

grain d'encens dans le feu en priant Dieu de

lui faire voir un autre jour semblable, de

mulliplier et ilebénir les abeilles,afin qu'el-

les fassent beaucoup délire et de miel.

AMELÈS, Ileuve de l'enfer, chez les an-

chiens Grecs il était, dit-on, impossible de

retenir son eau dans un vase.

AMEM, la troisième divinité, selon la théo-

gonie des philosophes éclectiques. Avec Phtha

e: Osiris, elle préside la génératinn des étres

apparents. Ce sont les trois dieux conservateurs

de la 'Sagesse et sss minislres dans les ternps

où elle engendrait les êtres et produisait la

force secnète des causes. Après eux, il y a

quatre puissances mtlles et quatre jentelles au-

desszcs der éléments et de leur vertu elles

résident dans le soleil. Celle qui dirige la na-

litre dans ses fonctions génératrices a son do-

micile dans la lune. Le ciel est divisé en deux,

ou qrcutre, ou six régions, et ees régions en

plusieurs aulres. Chacune a sa divinité, et

toutes sont subordonnées d une déité
stipé-

rienre. De es principes, il faut descendre à

d'autres, jusqu'à ce que l'univers entier soit

distribué à des ptcissances qui émanent les

unes des autres, et tontes d'une première.

Noël.
Voyez Emetii, Noétarque.

AMEN, mot hébreu, qui signifie vraitnettt,

c'est vrai, qu'il soit atvsi, ou, comme l'on dit

communément, ainsi soit-il. Des Juifs il a

passé dans toutes les langtres des chrétiens

et des musulmans il termine chez les pre-

miers la plupart des prières. Quand les

prières sont publiques, le président de l'as-

semblée expose seul l'objet de la demande,

et tout le peuple répond Amen. Les Grecs et

les musulmans prononcent Antin, les habi-

t;ints de la mer du Sud Améné. Voyez nos

Dictionnaires de la Bible, de Liturgie et des

Rites sacrés, au mot AMEN.

AMIîNTHÈS, surnom de Pluton, chez les

Grecs, qui l'avaient emprirntéauxEgyptiens.

Les Grecs, voulant tout ramener à leurlan-

gue
cl à leur théogonie, disaient que ce nom

voulait dire privé de wenthe; c'était le nom

d'une nymphe nui, ayant exci é la jalousie

de Proserpine, fut par cette déesse transfor-

mée en la plante de sou nom. C'est une fable

absurde et ridicule: Amenthès n'est que la

transcriplion de l'Vmenthi égyptien qui

n'est point un nom d'homme, mais celui

d'un lieu sombre et souterrain, où vont les

âmes des morts.

AMENTHI, nom de l'enfer égyptien; l'âme

y était jugée après la séparation d'avec le

corps. C'est sur l'Arnenthi que fut calqué

l'enfer des Grecs et des Romains seulement

les divinités changent de nom; Osiri» de-

vient Platon ou Adès Thmeï, Proserpine;
Oms (l'hippopotame), Cerbère enfin Horus,

Apis et Anubis semblent être les types origi-
naux de Minos, Raque et Rhadamante.

AMERDAD, ou AMEH ETAT, le dernier de

six bons esprits ou Amscha.spands, créés par

Ormuzd; c'est lui qui est le génie de lavolup-
té honnétf, et comme tel opposé directement

à Zaretlt, le dernier des six mauvais génies

créés .par Ahriman. Amerdacl était le pro-
lecteur des troupeaux et des grains.

AME WAKA FIKO, le troisième des génies

qui, suivant la mythologie japonaise, furent

envoyés sur la terre pour la purger des plan-
tes et des animaux nuisibles. Il était fils

ù'Ama-no hotini' tntna. Voyez son histoire à

l'article AaIA TSOU FIKO FIKO.

AMHARIA, déesse cles habitants de Fésules

en Etrurie; sa statue avait les pieds joints
l'un contre l'autre, les mains collées contre

le corps, la chevelure longue et pendante
comme celle des statues égyptieunes. On la

croit la même que Furina, déesse venge-
resse des méchanis.

AMIDA, nommé aussi O-mi-to, un des

dieux principaux des Japonais; c'est pro-
bablement une des incarnations de Bond.

dha. On l'adore sous plusieurs formes, mais

principalement sous celle d'un homme à tête

de chien,~ni'>r.danl un cercle d'or qu'il lient

entre ses mains, et monté sur un cheval à

sept têtes, dont chacune représente un mit-

lier de siècles, ce qui forme un total de sept
cent mille ans. On le représente aussi sous

la figure d'une femme ou d'un jeune homme

nu ou liabillé; d'autres fois nn lui donne trois

têtes dont chacune est coiffée d'une espèce
de loque, avec la barbe flottante. Ses secta-*

teurs disent que c'est le dieu qui a soin des

âmes, qui les conserve et qui les sauve des

peines qu'elles méritent par leurs péchés. Ils

lui donnent le,titre de sauveur et de média-

teur des hommes. Il y a deux mille ans qu'il
vivait sur la terre, où il se livra à la prédi-
cation et à toutes les pratiques de la vie la

plus austère. Sa vie avait duré plusieurs

siècles, mais, fatigué de son existence, il se

donna la mort et parvint ainsi au rang de

Bouddha. Le pouvoir qu'il a acquis par sa

sainteté est si grand, que Yama, dieu des en.

fers, se relâche en sa faveur de l'autorité

qu'il a .sur les âmes des coupables. Amida

obtient de ce juge sévère non-seulement la

mitixation de leurs peines, mais encore il

peut les renvoyer dans le monde avant le

temps prescrit pour l'egpiation de leurs

fautes. D'autres Japonais, et ce sont sans

doute les plus ignorants, ou ceux qui ont

fait un mélange du bouddhisme et des au-

tres croyances répandues dans l'empire, pré-
tendent qu'Amida est une substance spiri-

tuelle, absolument dégagée de la matière et

incapable de tomber sous les sens. Son

existence est antérieure à celle de la nature,

ou plutôt il n'a jamais commencé et ne doit

jamais cesser d'exister. Son être s'étend par-
tout et son immensité ne connaît point de

bornes. C'est lui qui a créé l'univers, qui

comble les hommes de bienfaits, qui, bien
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que libre de soins et d'embarras, dirige seuls

les ressorts de l'univers, et dispose à son gré
tous les événements. -Outre les prières,
les sacrifices et les autres modes ordinaires

d'honorer la Divinité, les dévots japonais,

poussent le dévouement à Amida jusqu'à se

noyer en son hunneur. La victime entre dans'

uu petit bateau doré et orné de banderoles

de soie, s'attache des pierres au cou, aux

hras et aux jambes, danse au son des instru-

ments et se jette dans la rivière. La céremo-,

nie est plus imposante lorsque le fanatique

-a réussi par ses déclamations à s'adjoindre

quelques compagnons; quelquefois ils per-

cent la nacelle et se laissent couler à fond

sous tes yeux de leurs parents .et de leurs.

amis. D'autres enthousiaste s'enferment

dans une grotte étroite, pratiquée dans le

snin d'un rocher, en font murer l'entrée, à

l'exception d'une petite ouverture,' et s'y.
laissent mourir (le faim. en ne cessant d'in-

Toquer le nom d'Amidn. On élève des cha-

pelles à ceux qui se sont ainsi sacrifiés, et

les poëtes composent des épitap.hcs en leur

honneur. Il ne faut pas croire cependant que

la dévotion soit le seul mobile tic ces sacri-

fices volontaires. Le suicide étant très-fré-

quent au Japon, ceux qui sont dégoûtés des

maux de la vie et qui veulent en finir avec

leurs peines et leurs souffrances, cherchent,
en se dévouant à Amida, à se faire un mé-

rite d'une action qui, le plus souvent, n'a

d'autre cause que.le désespoir. On donne

à Amida un fils qui est vénéré sous le nom

de 0.UAN-W0N. Foye? ce nom..

AMIDBA et AMHJABA. Voy. Amitabha.

AMlLCAll, général des Carthaginois, mis

au rang des dieux par ses compatriotes, qui

lui avaient
érigé

des monuments à
Cailhage

el dans leurs colonies. On lui offrait des sa-

crifices. Comme ce général avait disparu

après une déroule, sans qu'on pût retrouver

son corps,
les Carthaginois prétendirent

qu'il était monté au ciel. Voy. notre Diction-

naire des Sciences occultes, art. Amilcar.

ÀMIMITL, dieu de la pêche, honoré parti-

culicvrement à Cuitlahuach, petite ville du

Mexique,, située dans-le lac Chalco.

AM1N-DEOUA, un des quatre principaux

dieux des Mongols.

AMIS, nom que se donnent les sectaires

plus connus eu France sous le nom de qua*-

Icers ou trembleurs. Voy. Quakers et Hic-

Kistes. Voy. aussi notre Dictionnaire des Hë-

résies, art. Quakers, Tkembleuhs.

AMIS DE LA LUMIÈRE. Ce nom est un

sobriquet
donné en dérision aux ultraratio-

nali>ies d'Allemagne par leurs àdversaires,;

ils n'ont jamais pris eux-mêmes que le nom

plus modeste d'Amis protestants. Le sobri-

quet a prévalu. Voici quelle. été l'occasion

de cette secte qui s'élève de nos jours Un

pasteur de Magdebourg fut accusé d'avoir

émis au prêche des opinions hétérodoxes, et

menacé de déposjtion. Ce fait paraissant aux

ministres ratiunalistcs un empiétement con-

tre les franchises de la chaire, ils jaugèrent

oppuriuu de se réunir pour concerter leurs

moyens
de résistance, et s'entendre sur la

question capitale qu'ils allaient avoir à dé-

fendre. Le pasteur Uhlich, qui était à la tête

du mouvement, obtint en peu d'années l'ad-

hésion d'un certain nombre de personnes
tant ecclésiastiques que laïques, et lit de

nombreux prosélytes a Kœnijjsberg, Magde-

bourg, Halberstadt, Eisleben, flatte, Leip-

sick, etc. Enfin, le 15 mai 181a, à l'assemblée,

d,e KOlhen, près de trois mille personnes, p;ir-i
mi lesquelles un grand nombre de gens du;

peuple, tiennent séance en plein air, obser-

vent pendant six heures l'ordre le plus par-

fait, et adhèrent à treize articles, on ne peut

pas dire de foi, mais plutôt d'assentiment gé-

néral, rédigés par le pasteur Uülich, cl pris

comme bases de la réforme. Puis au couci-

liabule de Leipsick, il formula de la sorte sa

profession de foi

« 1* Malgré le rang supérieur que j'occupe
en tant qu'homme dans la hiérarchie des.

éires créés, je me reconnais imparfait, sujet
à l'erreur, manquant de beaucoup de cho-

ses une seule pourtant ne me manque ja-
mais c'est l'aspiration vers le vrai, le beau,

le bien, l'idéal.

« ,2* Cette aspiration trouve sa satisfaction

la plus complète dans le christianisme, dont

Jésus-Christ est pour moi l'idée génératrice,
la somme vivante.

«- 3° Je reconnais en lui l'envoyé suprêmé

de Dieu à l'humanité; l'homme tel qu'il doit

être; le seigneur et maître, en qui mon âme

peut se livrer en tout abandon.

« 4.° Son histoire, dans ses parties essen-

tielles, est digne de créance; mais ma foi en

lui repose plus particulièrement sur la pu-

reté de sa vie, sur la vérité de son royaume
et sur l'expérience, qui m'apprend que je
trouve le salut dans la docilité à sa loi.

«,5U Jésus me fait connaître Dieu, son

Père, que je m'efforce d'honorer en esprit el

en vérité par une piété filiale sans bornes.

« 6" Jésus me donne une règlc infaillible

de conduite le commandement de l'amour..

« 7° Par lui encore j'apprends que la sanc-

tification doit être la tache de ma vie en-

tière que je dois toujours me rapprocher
du but, en sachant néanmoins que je ne

l'atteindrai jamais.
« 8" Si j'ai été négligent dans l'accomplis-

;.ement de ma tâche, et clue je m'en repente,
Jésus promet à ma transformation le pardon
de mes fautes.

«.9° Par Jésus m'est annoncé l'avénement

de t'Esprit-Saint, force divine qui opère in-

cessamment dans la chrétienté et qui, si je
demeure fidèle à mes bons désirs, descend en

moi et m'éclaire.

« 10° Le royaume suprême de Dieu sera

la récompense de mes efforts au delà du

tombeau, mais ce royaume commence dès

ici-bas. »

Dans les commentaires ajoutés à cette pro-
fession de foi, Uhlich cherche à revêtir sa

pensée de formes dubitatives pour la rendre

plus facilement acceptable. Ainsi, il ne croit

pas à la Trinité, mais.il reconnaît en Jésus-

Chrisl un être supérieure, auguste, unique,
tout imbu de la divinité, le sauveur des
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hommes, dont la venue est pour lui une

énigme non encore expliquée; il adore dans

l'Esprit-Saint la force perpétuellement vivi-

Gante; il s'appuie à chaque pas sur des

preuves tiréesde l'Ancien etduNouveau Tes-

tament, rec2aeil de livres écrits duns les temps
les plus divers, par les auteurs les plus dissem-

blables, dans lequel il reconnaît une notion

supérieure de Dieu, mais qui n'en est pas
moins pourtant rempli d'erreurs et d'impiétés.
Il blâme comme un excès de la science critique
la négation historique du Messie; mais, d'au-

tre pari, remarquant que Jésus n'a rien écrit

lui-même, et que les évangélistes se mon-

trent peu d'accord sur une multitude de faits,
il conclut qu'il faut s'en tenir à l'esprit et

non à la lettre des Evangiles.
Une doctrine aussi large ne saurait rester

stationnaire; en effet nous voyons déjà que

Wisliceuus, un des disciples d'Uhlich, ne

craint pas d'émeltre des opinions beaucoup

plus hardies, et laisse son maître bien loin

derrière lui dans les voies rationalistes.

AMIS D'ISRAËL
(Société DEs), associa-

tion protestante, fondée à Toulouse en 1832.

Cette société a pour but, dit l'almanach pro-

testant, d'amener les Israélites à la foi de

Jésus, afin qu'ils soient sauvés par lui. Les

principaux moyens employés dans ce but

par la société sont, la prière, la distribution

des saintes Ecritures et des traités religieux;
les communications verbales ou épistolaires
avec eux, l'établissement d'écoles pour leurs

enfants et des cours religieux donnés aux

prosélytes.
AMIS DE LA VÉRITÉ. C'est le nom que

donne l'abbé Grégoire, dans son Histoire des

sectes religieuses, à une branche de jansé-
nistes subsistant encore de nos jours, qui,
bien que soumis extérieurement à l'Egfise,
-croient fermement aux prétendus miracles

opérés dans le cimetière de Saint-Médard,
aux convulsions et aux convulsionnaires.

Ils croient de plus que bientôt les gentils
vont être réprouvés, et que les Juifs vont

entrer en foule dans le sein de l'Eglise. C'est

pourquoi ils s'abstiennent de prosélytisme
et regardent en pitié les efforts des prêtres

catholiques pour vivifier et propager leur

communion. En revanche ils appellent de

tous leurs voeux la conversion des enfants

d'Israël. Ils ont communément une image du

prophète Elie, et récitent nue fois par mois

1'olfice des juifs, composé pour demander

¡'¡ Dieu la conversion de ces derniers. Ils

adoptent aussi l'erreur des millénaires, et

attendent le second avènement de Jésus-

Christ, qui doit régner sur la terre pendnnt
mille ans avec les élus. Le concordat de 1801

les a divisés en deux partis, suivant que les

uns ou les autres l'ont accepté ou rejeté. Ils

sont répandus particulièrement du côté de

Lyon et de Toulouse.

AMITABHA, un des cinq bouddhas céles-

tes. Sa couleur distinctive est'le rouge; son

empire ou paradis est situé à l'occident. Ce

paradis est le séjour du plus haut degré de

plaisir et de joie; il porte le nom de Soukha-

wati. Auiilâbba a pour épouse Pandard, qui

est son énergie active, et pour fils spirituel
Avalokeswara. Amifâbha est honoré encore

sous les noms de Amidaba, Amidha, Amila et

Amida, suivant les différents dialectes. II est

regardé comme un des cinq dieux primitifs

par les Mongols, qui l'appellent Amita-

noutchi.

AMITAROUTCHI un des dieux primitifs

des Mongols. Voy. Amitabha.

AMITIÉ, di^i nité symbolique des Romains;
elle portait chez les Grecs le nom de Philia.

Ces derniers la représentaient sous la figure
d'une jeune femme, la tête nue et la poitrine
découverte jusqu'à l'endroit du coeur où elle

portait la main droite, embrassant de la

gauche un ormeau sec, entouré d'une vigne

chargée de raisins. Chez les Romains elle

était vêtue d'une robe blanche, la gorge à

moitié nue, couronnée de myrte et de fleurs

de grenadier entrelacés, avec ces mots sur

le front Iliver et Eté. Le hord de sa tunique

portait ces deux autres A la vie, à la mot.

De la main droite elle montrait son coeur, où

on lisait De près et de loiaa. Ou la représen-
tait aussi les pieds nus. pour marquer qu'il
n'est point d'incommodité qu'un véritable

ami ne doive braver pour le service de son

ami.

AMMALO fête célébrée en Grèce, en

l'honneur de Jupiter; mais on n'a sur clic

aucun détail.

AMMON. Voy. AMoN-RA.

AMMOUGHI-SIDDIH, divinité mongole.

Voy. Amoga-Siddha.

AMMUDATÈS, dieu des Romains ou des

Etrusques, sur lequel on manque de détails.

AMNIOMANCIE, sorte de divination qui

consistait à tirer des présages de la coiffe ou

membrane qui enveloppe quelquefois la tête

d'un enfant à sa naissance. A Rome, les

avocats achetaient fort cher ces sortes de

membranes, s'imaginant qu'elles leur porte-

raient bonheur pour le gain du procès qu'ils

soutenaient. Il existe encore maintenant des

restes de cette superstition, à laquelle nous

devons cette phrase proverbiale Il est ne

coiffé, en parlant de quelqu'un à qui tout

réussit. Voy. notre Dictionnaire des Sciences

occultes, art. Amniomancie, COIFFE.

AMOBUNDOU, ganga ou prêtre du Congo,

qui a pour funclion de conserver les grains

par le moyen d'un fétiche fait d'argile et de

plumes, qu'il enterre au milieu des champs,

qui sont sous sa protection.

AMOGHA-PASA. C'est un des cinq Lokes-

waras, qui gouvernent le monde dans la

théogonie bouddhique du Népal.

AMOGHA-SIDDHA un des cinq bouddhas

célestes dans la théogonie mongole et newa-

ri sa couleur distinctive est le vert; son em-

pire ou paradis est situé au nord. Il est re-

présenté assis, les jambes croisées, tenant la

main droite élevée devant lui, tandis que la

gauche est posée sur ses cuisses. Son éner-

gie active est personnifiée sous le nom de Ta-

rd, qui est sa femme. Il a pour fils spirituel

Sarvanivarana-Vicllkambi.

AMOLOCO, ganga ou prêtre du Congo,

chargé de rendre la santé à ceux qui l'ont
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perdue par des sortiléges. Il a fort à faire
car les habitants-du pays croient qu'on ne

saurait être malade, ni mourir que par des

charmes et des sortiléges.

AMON-RA, ou AMON-RÉ. C'était, chez les

Egyptiens l'Etre suprême et primordial.
Considéré sous un rapport symbolique, Amon

était la première personne de la triade sacrée,

le mâle et le père; les deux autres personnes
étaient Mouth, la femelle et la mère, et Khons

le fils enfant. Amon-Ra était donc considéré

comme le père de cette longue série de dieux

que nous a laissés le symbolisme égyptien
et comme le principe générateur mâle de tout

l'univers. Il était représenté tantôt sous la

forme humaine pure, tantôt sous la figure
d'un corps humain surmonté d'une tête de

bélier. Son temple le plus célèbre se trouvait

dans l'oasis de Syouah, nommée par les an-

ciens oasis de Jupiter-Ammon. C'est là 'en ef-

fet qu'existait ce fameux oracle que toute

l'antiquité alla consulter; Hercule, Persée,

Alexandre et une multitude d'autres person-

nages s'y rendirent successivement. A en

croire les traditions qui sont parvenues jus-

qu'à nous, l'origine de cet oracle était due à

une intervention supérieure; une colombe,

dit-on, partie du grand temple de Thèbes,

alla désigner, dans la partie la plus fertile

de l'oasis, le lieu où l'on devait construire le

temple d'Ammon eumme le nomment les

Grecs. La statue du dieu était de bronze, en-

richie d'émeraudes et d'autres pierres pré-
cieuses. Il était porté sur une barque d'or,

comme les autres grands dieux de l'Egypte.
Plus de cent prêtres étaient attachés au ser-

vice du temple, et c'était par la bouche des

plus anciens d'entre eux que le dieu rendait

ses oracles. Non loin du temple était une

source intermittente, dont les eaux, alterna-

tivement chaudes et froides dans l'espace de

douze heures, semblaient une merveille aux

anciens ils lui donnèrent le nom de fon-

taine du Soleil. Quinte-Curce nous a laissé le

récit de l'expédition qu'entreprit Alexandre

le Grand pour visiter ces lieux célèbres; il y

parvint après avoir surmonté d'innombra-

bles difficultés, après des fatigues inouïes;

mais il fut -bien récompensé de ses peines

par la courtisanerie de l'oracle qui le dé-

clara authcntiquement fils de Jupiter-Arn-
mon. On ajoute qu'Alexandre le crut bonne-

ment, et que dès ce moment c'était se rendre

conpable d'insolence et d'impiété que de l'ap-

peler fils de Philippe.
Les Grecs, qui avaient la manie de réduire

à leur théogonie toutes les religions de l'an-

tiquité (système qui plus tard fut suivi par

les Romains), ne manquèrent pas de retrou-

ver leur Jupiter dans Amon-Ra, qu'ils nom-

mèrent Jupiler-Ainmon ou Jupiter-Libyen.
Ils lui fabriquèrent une généalogie el une

histoire qui sans doute s'accordait peu avec

la théogonie des Egyptiens: ainsi quelque-
uns le Taisaient fils de Triton, fort étouué

sans doute de se trouver transporté au mi-

lieu d'une mer de sable brûlant. D'autres

rapportent qu'Ammon fut trouvé dans une

foret, où, sauf une brebis, en ne trouva au-

cun autre être vivant, d'où l'on conclut fort

naturellement qu'il était né de cette brebis et

de. Jupiter. D'autres enfin nous ont trans-

mis ce récit plus détaillé. Bacchus, passant

par les déserts de la Libye en revenant des

Indes (on voit qu'il ne prenait pas le chemin

le plus court), se trouva un jour épuisé de

soif et de fatigue, ainsi que toute son armée;

il implora le secours de Jupiter, près de Xé-

rolibya. Aussitôt parut à leurs yeux un bé-

lier, qui se mit à gratter le sable, jusqu'à ce

qu'il en jaillit une fontaine; puis le bélier

disparut. Bacchus reconnut que ce bélier

n'était autre que Jupiter lui-même c'est

pourquoi il lui rendit un culte divin et lui éri-

gea dans le méme lieu un temple où le dieu

était représenté avec des cornes de bélier. Il

y a encore d'autres versions que nous pas-
sons sous silence. Quoi qu'il en soit, les Grecs

inportèrentdans leur pays le culte d'Ammon,
et on institua des fêtes en son honneur; d'a-

près la chronique de Paros, elles furent cé-

lébrées pour la première fois sous le règne
de Thésée. On ignore les cérémonies qui
avaient lieu dans ces fêtes; mais suivant

Eustache et Diodore de Sicile, les Egyptiens
allaient tous les ans chercher à Thèbes la

statue d'Ammon et celle des douze autres

dieux, et parcouraient la Libye pendant
douze jours; ils emportaient même les taber-

nacles dorés dans lesquels la statue était

renfermée ou posée; d'où ceux qui les por-
taient étaient nommés pastophores, c'est-à-

dire porteurs des lits on des tabernacles sa-

"crés. Voy. notre Dictionnaire de la Bible,

art. AMMON [Jupiter).

AMOS, le troisième des douze petits pro-

phètes, dont les prophéties sont insérées au

Canon des livres saints. C'était un berger de

Thécué, ville de la tribu de Juda; il prophé-

.tisa au temps d'Ozias, roi de Juda et de Jé-

roboam, fils de Joas, roi d'Israël, et annonça

la captivité des dix tribus il prédit aussi les

malheurs qui devaient fondre sur les enne-

mis des Juifs. On croit que ce prophète fut

mis à mort par Amasias, prêtre de Bélhel,

environ 785 ans avant J.-C. Il ne faut pas le

confondre avec Amos père du prophète

Isaïe, ni avec Amos, fils de Nahum et père de

Mathathias. Voij. l'histoire des trois Aïnos

dans notre Dictionnaire de la Bible.

AMOUQUE, titre que portent les pasteurs

spirituels. des chrétiens de saint Thomas

dans les Indes.

AMOUR. Dans là mythologie d'Orphée et

d'Hésiode, Eros ou l'Amour est le plus an-

cien des dieux; c'est lui qui, le premier,

anima le Chaos et en fit sortir les ténèbres

qui produisirent l'Ether et le Jour. Peut-être

pourrait-on voir dans cette cosmogonie le

symbole de l'amour du Créateur qui vivifie

et féconde l'univers. Les poètes des âges sui-

vanls offrent des idées plus matérielles les

uns le font lits.du Ciel et de la Terre, les au-

tres veulent qu'il soit né de Zéphire et de

Flore, d'autres de l'Air et de la Nuit; d'au-

tres enfin, et c'est l'opinion là plus générale,

de Mars et de Vénus. En dernière analysa
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c'est l'enfant du plaisir; c'est l'amour char-

nel. On le représente sous la figure d'un en-

fant nu armé de flèches et d'un carquois,

ayant des ailes, et quelquefois un bandeau

sur les yeux et un flambeau à la main.

Les anciens philosophes grecs distin-

guaient deux Amours entre lesquels ils éta-

blissaient une grande différence; ils appe-
laient l'un Iméros, c'était l'amour vertueux

et honnête, fils de Vénus-Uranie, qui était la

Vénus céleste; il inspirait les sages. Les

Athéniens l'honoraient comme la source de

toutes les vertus humaines. Ils lui avaient

élevé dans l'Académie une statue dédiée à

Pallas. L'autre, auquel ils donnaient le nom

d'Eros, et les Latins celui de Cupidon, était

né de Vénus-Aphrodile ou de la Vénus ma-

rine ou terrestre, était l'amqur grossier,

brutal, emporté; c'était celui qui possédait
les fous. Il corrompt les cœurs et les porte £
toute sorte de crimes. C'est ce dernier que

Jupiter voulut expulser du ciel aussitôt après
sa naissance, prévoyant judicieusement le

désordre que ce peiit dieu malin allait exci-

ter dans le ciel, et craignant peut-être d'en

être lui-même la victime, comme il le fut en

effet. Mais Vénus, à qui Jupiter avait or-

donné de le faire mourir, le cacha dans les

bois, où il fut allaité par les bêles féroces.

Aussitôt qu'il put manier l'arc, il s'en fit une

défense, employa le cyprès à se faire des flè-

ches, et se mit à essayer sur les animaux les

traits qu'il destinait aux hommes.

Dans la mythologie égyptienne on remar-

quait Eor ou Horus, qui avec Osiris son

père et Isis sa mère, représentaient la triade

céleste les Grecs, avec leur manie de tont,
ramener au système égyptien crurent voir

dans celte divinité la personnification de l'A-

mour ils y furent sans doute induits par la

figure d'enfant qu'on donnait à Horus, et par
une certaine analogie entre son nom cl celui

de l'Amour, qui en grec esllïros. On alla plus

loin; on confondit par conséquent Isis avec

Vénus, et on prêta à la mère et au fils des

goûts et des fonctions analogues à l'idée

qu'on s'en fit, mais qui était fort éloignée
du symbolisme égyptien.

Les Indiens ont aussi leur dieu de l'A-

mour nommé fama. Voy. CUPIDON,

HoR, Enos. Voy. aussi l'art. àmouu de notre

Dictionnaire des Sciences occultes.

AMPHIARÉUS, fêtes célébrées par les Oro-

piens, peuple de l'Attique.. en l'honneur

d'Ainphiaraùs, devin dont la légende est ce-

pendant peu édifiantej car ayant eu connais-

sance par son art qu'il périrait dans la

guerre contre '1 bébés, il se cacha, mais dé-

couvert par sa femme Eriphyle, il fit pro-
mettre à son fi.s Alcméon de prendre le soin

de le venger; celui-ci, fidèle aux ordres de

son père, poignarda sa propre mère. Quant
à Amphiaraus, il mourut foudroyé ou en-

glouti, en voulant sortir de la mêlée. Ce fut

sans doute son genre de mort qui le Gt déi-

fier car les anciens croyaient que ceux qui
mouraient foudroyés étaient enlevés par Ju-

piter. Les Oropiens lui élevèrent un temple

près d'une fontaine regardée comme sacrée,

parce qu'ils croyaient qu'après son apo-

théose il était sorti par là de dessous terre.

Les maladies et ceux qui voulaient consulter

le dieu avaient seuls la permission de s'y

baigner; après le bain ils jetaient dans la

fontaine une pièce d'or ou d'argent. Pour

être admis à consulter l'oracle, il fallait se

purifier, jeûner pendant vingt-quatre heures,

et s'abstenir de vin pendant trois jours. Puis

on immolait un bélier, ensuite on en étendait

la peau sur laquelle on se couchait, pour re.

cevoir pendant sun sommeil la réponse du

dieu. Voy. notre Dictionnaire, des Sciences

occultes, art. Amphiaraus, Pïromancie. j

AMPHIDROMIE, fête que les Grecs celé-

braient dans l'intérieur de leur maison le'

premier jour, ou, selon d'aulres, le cinquième

après la naissance d'un enfant. La sage-

femme, après s'être lavé les mains, prenait
l'enfant entre ses bras et l'otfrait aux dieux

Lares, en courant autour du foyer, avec les

autres personnes de la famille. C'est de cette

circonstance que la fête prenait son noiii.
L'accoucheuse remettait ensuite l'enfant 4 sa

nourrice, alors les parents et lés amis fai-

saient de petits présents, et la cérémonie se

terminait par un festin. Quelques auteurs

croient que c'était alors qu'on donnait un

nom au nouveau-né; d'autres pensent que
cela n'avait lieu que le dixième jour.

AMPHILOQUE, fils d'Amphiaraüs, célèbre

devin comme son père. Les Athéniens l'ho-

noraient comme un dieu, et lui avaient élevé

des,autels.- Du autre Amphiloque,filsd'Alc-

méoq et petit-fils d'Arnphiaraüs, était pa-

reillement honoré comma utt dieu à Orope,

dans l'Attique. Son temple, furt ancien, était

environné de ruisseaux et de fontaines.

AMPHIPHON, nom d'un gâteau que les an-

ciens t'aisaient en l'honneur de Diane, et qui

était entouré de petits cierges.

AMPHIPIWSTYLE, temple des anciens

Grecs, dont les deux faces opposées avaient

chacune quatre colonnes.

AMPHITRITE, déesse de la mer, chez les

Grecs et lcs Romains. Elle était fille de !'O-

çéan et de ïliélis, selon d'autres, de Nérée

et de Doris. Neptune en étant devenu amou-

reux, elle-se cacha pour se. dérober à ses

poursuites; mais le dieu chargea deux dau-

phins de négocier auprès d'elle l'affaire de

son mariage. L'éloquence des ambassadeurs

triompha de la répugnance d'Amphi:rit<>; ils

amenèrent la déesse à son autant bur un char

en forme de coquille. Neplune, par recon-

naissance, plaça ces messagers dans le ciel,

où on les voit encore dans la cunstellation

du Dauphin. On représente Amphitrite sur

une conque marine traînée par des Tritons

au milieu des ondes, et accompagnée de Né-

réides, ou bien à cheval sur un dauphin, un

trident à la main comme souveraine de la

mer.

AMPI-SACABIRI, espèce de prêtre ou sa-

crificateur chez les Madécasses.

AMPOULE (Sainte). On appelle de ce nom

une fiole d'huile conservée dans l'église du
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Reims, et qu'on suppose avoir été apportée

par un ange à saint ,Remi, pour le baptême
de Clovis. On s'en sert toujours pour le sa-

cre des rois de France, qui a lieu commu-

nément dans cette ville. Cependant Henri IV

se fit sacrer à Chartres, parce que Reims
était alors au pouvoir des ennemis. Dans

l'impossibilité de faire venir lü Saitite-Am-

poule de cette église, on envoya chercher la

Sainte-Ampoule de Tours, conservée. dans

le trésor de l'église de Marmoutiers. Cette

dernière fut., dit-on, -apportée également

par un ange à saint Martin pour guérir ce

saint d'une blessure qu'il s'était faite en

AMMTA, ambroisie des Indiens; c'est la

nourriture et le breuvage des dieux, ce qui
leur procure l'immortalité. Le dépotren est

dans la lune, le soleil remplit ce

durant le premier quartier; à ta pleine lune,

les dieux en boivent avec les pitris et les ri-

chis, un duigt chaque jour, jusqu'à ce qu'il
soit épuisé. Voici l'origine de cette précieuse

liqueur: les dieux et les, géants, ayant conçu
le désir de se rendre immortels, entreprirent
de changer en amrila, la mer de lait une

des sept qui environnent le monde. Par le

conseil de Vichnou, ils y transportèrent le

mont Mandara pour servir de moussoir, et

l'entourèrent des replis du serpent Sécha, en

guise de corde; puis les dieux, saisissant une

des extrémités du serpent et les géants l'au-

tre, se mirent à faire'pivoter sur lui-même le

mont Mandara; cett,e espèce de.baraltement

faisait mousser la mer et produisait une

sorte de beurre qui était l'ambroisie Iant

désirée. Mais les mouvements imprimés à la

monlagne étaient si rapides, que le serpent
Sécha succomba à la fatigue; tout son corps

frissonna ses cent bouches ébranlèrent
l'univers de leurs sifflements ses yeux lan-

cèrent des éclairs et des flammes.; ses cent

langues distillèrent un poison bleuâtre, qui
inonda le monde et contraignit les dieux à

1 prendre la fuite. Mais Vichnou, en se tei-

gnant le corps de ce poison, prouva aux

dieux timides qu'ils n'avaient rien à crain-

dre. Ils vinrent donc reprendre leur travail,.

qui les occupa, ainsi l'espace de mille ans,.
Enfin l'opératiop touchait à son terme, lors-

qu'on s'aperçût avec terreur que le mont

Manitiira s'abîmait dans. la. mer. Tant de pei-
nes allaient être perdues, si Vichnou, se

changeant aussitôt en tortue, ne se fût placé
sous la montagne pour la soutenir. Enfin

une mullitude de mervcilles sortit du sein

dv la njer el entre autres le médecin des

dieux Dfianrantari, tenant à la main uu vase

blanc rempli li'amrita, que les dieux s'em-

pressèrent d'épuiser jusqu'à la dernière

goutte, tandis que Vichnou, métamorphosé en

femme, séduisait les géants par ses attraits,,
afin de les empêcher de goûter à ce bienheu-
reux breuvage. Ceux-ci, frustrés dans leur

espoir, se répandirent sur la terre, et pour
se venger cherchent depuis ce temps à se
faire adorer la place des dieux.

AMRODYÉ, une des soixante-treize sectes
de l'islamisme, de la fraction des Motexelé

ou schismaliques. Les Amrouyé tirent leur

-nom à'A.mrùu, Gls A'Obéld, dont la doctrine

différait peu de celle des Wassilié qui envie-

loppaient dans le même blâme le khalife Os-

man et ses meurtriers, et qui admettaient

une demeure mitoyenne entre le paradis et

l'enfer.

AMSANCTUS, vallée profonde, environnée

de montagnes et de précipices, dans le Sam-

nium, en Italie; il y coulait un torrent im-

pétueux et qui exhalait une odeur infecte;

auprès était une caverne qu'on regardait
comme un des soupiraux de l'enfer. Junon

Méphitis, qui présidait à l'air corrompu,
avait un temple dans celte vallée.

AMSÇHASPAND. On appelle ainsi, dans le

système théogonique des Parsis,.les six pre-

miers bons génies créés par Ahura-Mazda ou

Oromazd (Urmuzd). Ce sont Bahman, lieute-

nant d'Ôrmuzd, génie de la bonté Ardibe-

hesch, de la vérilé; Schahriver, de la sagesse;

Sampadomad de la justice Khordad des

biens, et Amerdud, de la volulté honnête. Ils

sont perpétuellement en guerre avec les six

mauvais génies créés par Ahriman; leur de-

meure est sur le mont Albordj. C'est par
leur moyen qu'Ormnzd gouverne l'univers.

On compte ordinairement sept Atpschas-

pands, parce qu'on joint aux six bons gé-

nies créés, Ormuzd, leur créateur. Quelque-

fois. on trouve ce nombre porté à trente ou

même trente-trois, mais c'est qu'alors on

donne par extension le nom d'Amschaspand

aux Izeds..

AMSDORPHIENS, disciples de Mélanch-

thpn,qui en 1543 avaient pour chef un Alle-

mand nummévAmsdorphius, dont la princi-

pale erreur. était d'enseigner que les bonnes

oeuvres., n'étaient d'aucun mérite. Voy. no-

tre Dictionnaire des Hérésies, art. Amsdor-

AM-TOD, gardien.
des enfers ou juge des

morts, dans La religion des Cochinchinois.

AMULA, vase qui, chez les Romains, ser-

,vait à portér l'eau lustrale destinée aux pu-

rifications il
correspond ainsi à ce que nous

nommons bénitier.

AMULETTE, image, caractère, remède,

et généralement tout, objet consacré par la

superstition, que l'on tient dans sa maison

ou que l'on porte sur soi, comme préserva-

tit contre les accidents, les maladies «u tout

autre mallreur. Il n'est peut-être pas
une

nation sur la terre qui n'ait eu ses amulettes;

presque toujours ils ont fait partie de lat

religion la religion chrétienne est à peu

près la seule qui les répudie et qui ensei-

gne qu'on ne doit pas mettre sa confiance

dans les objets sensibles cependant la con-

fiance aux amulettes et aux talismans a été

aussi répandue peut-être dans -Ic christia-

nisme que chez les peuples les plus super-.

stitieux, et cette confiance à des objets aussi

frivoles se trouvait non-seulement chez le._

Vulgaire ignorant, mais chez'!es grands,

chez les savants et parfois jusque chez les

princes même de l'iiglise.
Il ne,faut pas confondre avec les amulet-'

tes les objets de piété que l'Eglise catholique
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met entre les mains des fidèles, tels que les

crucifix, les chapelets, les médailles, le buis

lénit, l'eau bénite, les agnus Dei, etc. car

l'Eglise n'a jamais prétendu que ces objets
eussent par eux-mêmes une vertu qui as-

sure.contre tout danger ceux qui les portent
ou qui s'en servent, par cela seul qu'ils les

portent ou qu'ils s'en servent; mais, dans

les prières qu'elle fait en les bénissant, elle

demande à Dieu de vouloir bien préserver
des maux de l'âme et du corps ceux qui en

useront avec foi et qui mettront leur con-

fiance non en ces objets mêmes, mais en

Dieu, dans les mérites de ses saints et dans

les bonnes oeuvres. Nous ne dissimulons pas

cependant qu'il se trouve des chrétiens pour

lesquels ces objets établis pour entretenir la

piété deviennent de véritables amulettes. Tel

en effet qui néglige de se sanctifier par la

foi, par la pratique de la religion ou par les
bonnes œuvres, s'imaginera n'avoir rien à

craindre du tonnerre, des voleurs, etc., parce

qu'il portera sur lui un chapelet, un agnus

Dei, une médaille etc. Chacun sait que
Louis XI, qui ne craignait pas de se souil-

ler par les crimes les plus atroces, s'imagi-
nait qu'il n'avait rien à craindre des feux de

l'enfer, parce qu'il portait à son chapeau
des statuettes de la sainte Vierge et que

quand il méditait une nouvelle trahison plus
noire encore que les précédentes, il deman-

dait pour ainsi dire la permission de com-

mettre ce péché, en se mettant à genoux de-

vant son chapeau, en tournant devant lui

celle des petites images qui y étaient atta-

chées, qu'il croyait avoir pour le moment

le plus d'efficacité, et en lui disant Encore

celui-1(1, petite bonne Vierge encore celui-là.

Mais ce que l'on doit regarder comme de

véritables amulettes, ce sont des objets qui

n'ont jamais reçu la sanction de l'Eglise
ainsi voit-on encore. assez souvent le peu-

ple recueillir et conserver pendant tout le

cours de l'année les restes de la bûche de

Noël, dans la persuasion que cela préserve
du tonnerre tel sera persuadé qu'il n'a rien

à appréhender des chiens enragés parce

qu'il porte une bagne de saint Hubert tel

autre se croira à l'abri de toute sorte de

malheurs parce qu'il a de la corde dépendu.
Les protestants, qui ont abandonné un

grand nombre des pratiques religieuses des

catholiques comme autant de superstitions,
et qui traitent d'amulettes leurs chapelets,
leurs scapulaires etc., ont aussi leurs su-

perstitions et leurs talismans. Voy. noire

Dictionnaire des Sciences occultes, art; ALÈS.

Les juifs appellent khomer ou caméa, de

petites boules de différentes substances, ou

des parchemins sur lesquels sont tracées

certaines figure, que l'on porte au cou pour
être guéri quand on est malade. Nous pou-
vons remarquer à ce propos que, souvent

dans le moyen,âge, les médecins traitaient

les maladies autant par le moyen des amu-

lettes que par celui des drogues on en

trouve encore de nombreuses traces dans

les campagnes. Bien des peuples barbares

ne connaissent pas d'autre médecine que les

amulettes et les pratiques superstitieuses.

Un des plus célèbres amulettes est la for-

mule ABRACADABRA (Yoy. ce mot), qui était

en grande faveur chez les Basilidiens.

Les anciens Grecs et les anciens Latins

avaient de nombreux amulettes, avoués ex-

plicitement par leur religion.

Ceux des musulmans consistent princi-

palement dans des versets du Coran écrits

sur papier ou sur parchemin, et qu'ils re-

gardent comme des préservatifs int'aillibles.

Cette pratique est surtout fort en usage
chez les nègres de l'Afrique. Notre célèbre

voyageur Caillé, en se rendant à Tomhouc-

tou, gagnait sa vie à en écrire, et deman-

dait en même temps pardon à Dieu d'être

réduit à employer d'aussi vils moyens pour
subsister. Les femmes de l'Egypte ne redou-

tent rien tant pour leurs enfants que l'in-

fluence du mauvais oeil, aussi ont-elles soin,

pour les en préserver, de leur suspendre au

front un morceau de drap écarlate qui leur

tombe entre les yeux. L'effet le plus certain

de cet amulette est d'irriter continuelle-

ment les organes de la vision chez ces pe-
tits êtres, et de les rendre tout au moins lou-

ches.

Mais c'est surtout le Grand Lama du Ti.

bet qui abuse et de son pouvoir divin et du

droit clu'il a de donner de la vertu àdes amu-

lettes. II envoie ses propres excréments sous

forme de pastille aux potentats de l'Asie,

qui les portent sur eux avec le plus profond

respect, et qui même, dit-on, en saupoudrent
leurs aliments.

Les antiques religions brahmanique et

bouddhique ont aussi leurs amulettes ils

font même en bien des cas partie intégrante
du culte.

Enfin le fétichisme, nom sous lequel on

comprend une grande partie des religions
des peuples barbares de l'ancien et du nou-

veau monde, n'est autre chose que la foi aux

amulettes. Voy. noire Dictionnaire des

Sciences occultes, art.
Amulette, SUPERSTi-

TioNs, Talisman, etc.

ANA, ou ANANGA, nom que les Brésiliens

et les Guarinis donnent au démon, qu'ils
redoutent beaucoup, parce qu'il une infi,

nité de moyens de nuire aux hommes. Voy.
Agouïan.

ANABAPTISTES. Ce mot, qui veut dire

les Re6aptisants, a été donné principalement
à une secte de la religion protestante qui
s'éleva vers le commencement du xvi»3 siècle,
et qui, prétendant que le baptême conféré

aux enfants est complètement nul, obli-

geaient les adultes qui avaient été bcjptisés
avant l'âge de raison à recevoir une se-

conde fois ce sacrement. Les Anabaptistes
furent divisés en différentes sectes, dont plu-
sieurs subsistent encore à présent, en Alle-

magne, en Angleterre et dans les Etats-Unis;
on les trouvera dans ce Dictionnaire, cha-

cune sous son titre nous ne parlerons ici

que des Anabaptistes proprement dits, qui,
dès le te.mps de Luther, se répandirent dans

la Bohême, dans la Saxe, dans la Thuringe,
dans la Suisse, dans toute l'Allemagne et
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dans les Pays-Bas. Leurs principaux chefs

furent Nicolas Stork, Marc Stubner, et Tho-

mas Muntzer, le plus entreprenant et le plus
hardi des trois. Il y eut des guerres sanglan-

tes, dans lesquelles les Anabaptistes eurent

plusieurs fois le dessus et parvinrent même

à établir des rois de leur secte dans la ville

de Munster, mais enfin leurs chefs ayant été

punis du dernier supplice, ces sectaires fi-

nirent par être contenus dans de justes
bornes.

La première confession de foi des Ana-

baptistes fut dressée à Zurich, l'an 1525. Elle

portait en substance 1° que l'Eglise ana-

baptiste était la seule où l'on enseignât la

pure parole de Dieu, 2° que tous les fidèles

étaient également inspirés et avaient le pou-
voir de prêcher et de prophétiser 3° que
toute secte où la communauté des biens n'é-

tait pas établie est unè assemblée d'impar-

faits 4° que l'Ancien Testament, ayant été

abrégé, n'a pas la même autorité que le Nou-

veau 5° qu'il est probable qu'à la sortie du

corps les âmes demeurent dans une espèce
de sommeil jusqu'à ce qu'elles soient réveil-

lées par la trompette du jugement 6° qu'il
ne doit pas y avoir de magistrats dans la

société des chrétiens 7° qu'il n'est pas per-
mis aux chrétiens de se défendre, de sou-

tenir des procès, ou de faire la guerre; 8°

qu'on ne doit pas faire de serments; 9° que
le baptême des enfants est une invention des

papes et l'œuvre de Satan 10° que les régé-
nérés par le baptême conféré dans l'âge de
raison sont impeccables, etc. On a prétendu

que cette profession de foi n'était que pour

l'extérieur, mais qu'en secret ils prêchaient
les maximes les plus pernicieuses et les plus
honteuses. On en a dit autant d'une seconde

profession de foi formulée en sept articles et

qui parut en 1529. Elle est peu différente de

la première. Enfin ils en dressèrent en 1530

une troisième qui comprend quatorze arti-

cles, et que l'on peut regarder comme leur

véritable symbole. En voici l'abrégé. 1° Dieu,
dans tous les siècles s'est choisi une nation

sainte pour conserver le dépôt du vrai culte
,il est difficile d'en reconnaître les membres

dispersés parmi les enfants de perdition,
ais il est probable que ce peuple élu est

c lui que Huiler rassemblerait pour le fixer
e Moravie. Se séparer du chef ou mépriser

se lois, est un signe certain de réprobation.
2° 'oute société qui ne met pas ses biens en

commun est une société impie et indigne du

nom de chrétien. 3' Jésus-Christ n'est pas

Dipu, mais un prophète. 4.° Il ne faut pas
annoncer l'Evangile dans des

temples,
mais

dans les maisons particulières et a l'oreille.

5° Les seuls magistrats légitimes sont les

pasteurs ecclésiastiques. 6° 11 ne faut ni con-

server ni honorer les images; 7° Le culte

extérieur est contraire au christianisme
tout le culte doit être renfermé dans le cœur.

8° Ceux qui ne sont pas rebaptisés sont de

véritables infidèles tout mariage contracté

avant cette nouvelle régénération est annulé

par l'engagement que l'on prend avec Jésus-

Christ. 9° Le baptême des enfants est un

bain impur et inutile. 10* Ce sacrement n'a

pas été institué pour effacer le péché origi-

nel et pour conférer la grâce, mais seule-

ment pour être un signe d'union et de chris-

tianisme. 11° La messe est une invention de

Satan il n'y a d'autre sacrifice que la prière.

12° Le purgatoire
est une rêverie il est inu-

tile de, prier pour les morts. 13° Invoquer les

saints c'est faire injure à Dieu. 14.° Le corps

de Jésus-Christ n'est pas réellement présent

dans l'eucharistie. Ce sacrement n'est qu'un

lien de charité entre les fidèles.
(Voy. les

art. Mennoniths, DAVIDITES, FRÈRES MORA-

vEs, etc.) Il y a encore des Anabaptistes dans

l'Alsace au nombre d'environ 2000 ils

fuient communément les villes et les
villages

et habitent de préférence les métairies iso-

lées, où ils s'appliquent aux travaux cham-

pêtres. Leur vie et leurs mœurs sont fort

simples leur conduite est réglée. Si une

fille s'oublie au point de devenir mère, on

lui coupe les cheveux, et elle est obligée de

demander publiquement pardon à l'assem-

blée. Ils se marient généralement entre eux

la cérémonie consiste à lire le texte de la

Genèse sur la création de la femme, ensuite

le ministre fait un petit discours. Ils s'abs-

tiennent de viande trois fois l'an, Pâques,

à la Pentecôte et à la
Saint-Harthélcmy. Ils

baptisent par aspersion, à l'âge de onze ou

douze ans. Le catéchumène répond la main

sur le cœur. Ils regardent comme si essen-

tiel de répondre par soi-même, qu'ils rebapti-

seraient celui qui entrerait dans leur société,

après avoir reçu le baptême dans son en-

fance. Ils célèbrent la cène à Pâques et à

Noël. Ils doivent prier trois fois le jour, le

matin, à midi et le soir. Les prières du ma-

tin et du soir se font en commun dans la

.famille, ainsi que les prières avant et après

les repas, dont ils ne se dispensent jamais.

Voy. notre Dictionnaire des Hérésies, art.

ANABAPTISTES.

ANACALYPTERIE. On nommait ainsi

chez les Grecs, une fête qui avait lieu le troi-

sièniejour des noces, jour où la mariée pou-
vait ôter son voile et se laisser voir à tous

les yeux. Elle recevait alors de son mari et

de ses amis des présents nommés aussi Ana-

calypleries. C'est un mot grec qui exprime
l'action d'ôter son voile. Les Alexandrins

nommaient cette fête T'héaretra.

ANACÉES. Les Anacées étaient des fêtes

instituées en l'honneur de Castor et Pollux,

surnommés Anaces ou Anactes, c'est-à-dire

princes. Les Athéniens les célébraient dans

l'Anakion, temple que ces divinités avaient

à
Athènes^;

les sacrifices qu'on y offrait

s'appelaient Xenismi parce que ces dieux

étaient considérés comme étrangers; et les

offrandes Trita;, parce qu'elles étaient au

nombre de trois.

ANACES ou ANACTES, surnom des Dios-

cures, Castor et Pollux. Ce nom, qui signifie

princes, n'était pas cependant particulier à

ces divinités. Cicéron compte encore deux

familles de héros qui l'ont porté. Ce sont

d'abord Tritopatréus, Eubuléus, et Diony-

sius, fils de Jupiter, ancien roi d'Athènes, el
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de Proserpinc, et en second lieu Aléon, M6-

lampe et Eumolus, fls d'Atrée. Yoy. Dios-

CURES.

ANACHIS, un des quatre dieux lares ré-

vérés
par les Egyptiens, qui les appelaient

Dymon, Tychis, Heros et Anachis. On soup-

çonne, avec assez de vraisemblance, ces qua-

tre noms d'être une altération de Dynamis,

la Force, Tyché, la Fortune, Eros, l'Amour,

et Anankhè, la Nécessité. Ces divinités pré-

'sidaient à la conservation des hommes.

ANACHORÈTE. Ce nom, qui signifie sé-

paré de la société, se donne a ceux qui vivent

seuls dans la solitude, pour se livrer à la

contemplation de Dieu et aux pratiques de

la pénitence, par opposition aux cénobites, qui

seréunissent plusieurs ensemble pour la mê-

meflu. Les premiers siècles de
l'Eglise fourni-

ront un grand nombre d'hommes qui, pour

échappera la persécution, se retiraient dans

les déserts, loin du commerce des hommes,

afin d'y vaquer en paix au soin de leur

âme et de s'adonner librement aux austéri-

tés et aux autres oeuvres de la pénitence. On

leur donnait encore le nom de solitaires et

d'ermites; mais ce dernier mot, signifiant

habitant des déserts, a été appliqué aussi à

des réunions 'd'hommes qui vivaient en

commun loin des villes. La réputation de

sainteté que s'acquirent quelques-uns d'en-

tre eux leur attira des disciples, auxquels
ils crurent devoir donner une règle de con-

duite, et ce furent là les premiers abbés ou

fondateurs de monastères. D'autres, ne se

croyant pas appelés à une charge aussi im-

portante, déclinèrent tout commerce avec

qui que ce soit, et continuèrent de vivre sé-

parément dans la solitude, et s'y enfonçaient

davantage à mesure qu'ils s'apercevaient

que l'aflluence des visiteurs augmentait, Ils

se bâtissaient de petits ermitages ou se

contentaient des grottes et des cavernes que
leur offraient les déserts. Ils se nourrissaient

des racines et des fruits sauvages qui crois-

saient spontanément ou qu'ils cultivaient au-

tour de leur demeure; quelquefois ils
y ajou-

taient du pain qu'on leur apportait des en-

virons.
Quelques-uns

se couvraient avec des

tissus de feuilles de palmier qu'ils confec-

tionnaient eux-mêmes. Saint Paul l'Egyptien

est regardé comme le premier des anacho-

rètes entré dans le désert à vingt-deux

ans, il y passa quatre-vingt-dix ans, sans
y

avoir
jamais vu un être humain, excepté

saint Antoine, qui vint, par uu mouvement

de Dieu, le trouver quelques jours avant sa

mort. Il avait été nourri, pendant ce
long es-

pace de temps, par un corbeau qui lui ap-

portait chaque jour un demi-pain, mais qui
lui en

apporta un entier le jour où il reçut
saint Antoine. Quand les

temps de persécu-
tion furent passés, il y eut encore des ana-

chorètes pendant plusieurs siècles, tant en

Orient qu'en Occident, quoique le climat fût

plus rigoureux dans celte dernière contrée.

Quelquefois les anachorètes appartenaient à

un monastère et obéissaient à un supérieur;

c'étaient alors des hommes à qui l'abbé don-

nait la permission de vivre, pendant un

temps déterminé, dans la solitude comme

dans unc espèce de retraite. On vit aussi des

femmes mener ce genre de vie, mais en pe-
tit nombre la plus célèbre est sainte Marie

d'Egypte, qui fit,peudant de longues années,

pénitence de ses désordres dans le désert

d'Arabie. Maintenant les anachorètes sont

fort rares, si toutefois il s'en trouve encore
car tous se sont rangés sous la règle et vi-

vent en communauté; mais leur vie n'en

est pas moines austère et rigoureuse, témoin

les trappistes, qui étonnent encore la Fran-

ce par leur vie pénitente et laborieuse.

Les religions musulmane, brahmanique et

bouddhique ont des espèces d'anachorètes,
dont il est parlé dans ce Dictionnaire

sous le nom qu'ils portent respective-
ment.

ANACLÉTHRA, pierre gardée religieuse-
ment à Athènes auprès du Prytanée. Les

femmes de Mégare avaient pour elle une

grande vénération, car c'était sur cette pier-
re que Cérès, disait-on, s'était reposée après
les longues courses qu'elle avait faites à la

recherche de sa fille.

ANACTON, fête célébrée autrefois à Am-

phise, capitale de la Locride, en l'honneur

des Dioscures, des Curètes et des Cabires.

ANACTOTJËLËTES, prêtres macédoniens

consacrés au culte des Cabires, qui por-
taient le nom d'Anactes dans cette pro-
vince.

ANADI, c'est-à-dire celui qui n'a pas de

commencement; un des noms de Brahma, le

Dieu suprême de la théogonie hindoue.

ANADYOMÈNE. Ce mot, qui exprime l'ac-
tion de sortir de l'eau, est un surnom de

Vénus marine, née, selon les poëtes, du sein

des mers. On la représentait comme sortant.
de la mer, et pressant sachevelure mouillée

pour en exprimer l'eau, ou bien portée sur

une conque marine. Ceux qui avaicnt échap-

pé à un naufrage ou à une inondation of-

fraient un sacrifice à Vénus Anadyomène.
ANMDIA, ou Impudence. Les Athéniens

en avaient fait une déesse et la désignaient

par une perdrix. Ils lui élevèrent un aute!.

ANAGNOSTE. Les Grecs chrétiens don-

nent ce nom à celui des ecclésiastiques/

que nous nommons en Occident le
dec

leur.

ANAGOGIE. 1° On appelle ainsi, en
sty

e

théologique, l'interprétation d'un fait ou d n

passage de l'Ecriture sainte adapté aux cho-

ses spirituelles. C'est ainsi que les biens l<tlm~

porels promis dans l'Ancien Testament a\ux
observateurs de la loi sont l'emblème des

biens éternels réservés à la vertu dans la v^ia

future. Voy. notre Dictionnaire de la Biblèï
art. ANAGOGIE.

2° C'était aussi le nom d'une fête que les

habitants d'Erix célébraient en l'honneur de
Vénus. Ils suppliaient cette déesse de hâter

son retour de Libye, où ils la supposaient
allée. En effet, un grand nombre de pigeons

parlant de chez eux à une certaine époque,
ils s'imaginaient qu'ils escortaient la déesse

à laquelle ils étaient consacrés. Ils préten-
daient que, deux jours après, une colombe
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plus belle qüeles autres apparaissait sur la

mer du côté de l'Afrique; elle était de cou-

leur de pourpre, couleur qui était celle de

Vénus. Bientôt elle était suivie d'une nuée

d'autres pigeons, marque certaine que la

déesse était revenue. Alors on célébrait la

Calagogie, ou fête du retour.

ANAGRAMMAT1SME, sorte de divination

par laquelle on cherchait à connaître le sort

futur d'une personne par les différentes po-
sitions que l'on pouvait donner aux lettres

de son nom. Voy. plusieurs exemples d'ana-

grammatisme dans notre Dictionnaire des

Sciences occultes, art. Anagramme:

ANAGYRUS, héros ou demi-dieu, honoré

chez les Grecs dans un bourg de son nom,

situé dans l'Attique. Il était dangereux de

l'offenser. On cite en preuve qu'un vieillard

ayant coupé des branches d'arbre dans un

bois qui lui était consacré, le dieu inspira à

la concubine du vieillard une passion effré-

née pour son fils. Désespérée des refus du

jeune homme, elle l'accusa auprès de son

père de l'avoir voulu déshonorer. Le vieillard

jaloux crut trop facilement ce qu'il craignait,

et fit précipiter son fils du haut d'un rocher.

Plus tard, ayant reconnu l'innocence de son

fils, il se pendit de désespoir.

ANAH1D, déesse que les Grecs ont appe-
lée Anaïlis, et qu'ils ont confondue tantôt

avec Vénus, tantôt avec Diane. Elle n'était

proprement ni l'une ni l'autre, mais elle avait

plus de rapport avec la première, tant à

causé du culte qu'on lui rendait, que parce

qu'elle présidait à la planète de Vénus, que

les Arméniens et les Persans appelaient
Anahid. Cette déesse était la Mylitta ou l'As-

tarté des Chaldéens; elle avait plusieurs tem-

ples dans la province que les Géorgiens nom-

ment aujourd'hui Ek'hlelsitli. Elle était ado-

rée principalement
en Perse, en Arménie et.

dans les contrées adjacentes. Voy. Anaïtis.

ANAlTIS.divinitéadorée parlesLydiens,les

Arméniens,les Perses et plusieurs autres peu-

ples de l'Orient,etqui parait être la rnêmeque
Vénus. Celtedéesseavait beaucuup detemples

en Arménie, surtout dans la province d'Acisi-

lèue. Dans un de ces temples elle avait une

statue d'or massif, d'un travail exquis. Les

Arméniens lui consacraient, dit-on non-

seulement les esclaves des deux sexes, mais

les filles même de la première distinction.

Elles ne se mariaient qu'après s'être long-

temps prostituées auprès de la déesse, sui-

vant l'usage du pays, et personne ne dédai-

gnait de les épouser. A Comanes, dans le

Pont, on célébrait avec beaucoup de magni-
ficence la fête d'Anaïtis. On y voyait un grand
nombre de courtisanes. Le grand prêtre, qui

jouissait d'une espèce de souveraineté, et la

grande prêtresse demeuraient dans l'en-

ceinte du lieu sacré. La chair du porc y était

interdite; on ne laissait même point entrer

de pourceaux dans la ville. Le temple que

cette déesse avait à Zéla était célèbre par sa

magnificence, par la majesté des cérémonies,

par les serments qu'y prêtaient ceux qui

étaient chargés de l'administration des affai-

res civiles. Il y avait un grand nombre de

personnes attachées au service du temple, et

les prêtres y jouissaient d'un revenu consi-

dérable.Tout le pays lui était consacré et sou-

mis à l'autorité du. pontife. Inutile de dire

que les fêtes que l'on célébrait chaque année

en l'honneur d'Anaïtis étaient marquées par
les plus grandes dissolutions.-On rapporte

que lors de l'expédition d'Antoine contre

l'Arménie, le temple de cette déesse fut pillé
et sa statue d'or mise en pièces par les sol-

dats, ce qui en enrichit plusieurs. Un d'eux,

établi à Bologne en Italie, reçut un jour Au-

guste et lui donna un grand repas. Ést-il

vrai, lui dit l'empereur, que celui qui porta
les premiers coups la déesse perdit aussitôt

la vue, /ut perclus de tous ses membres et ex-

pira bientôt après? Si-cela était, répondit

l'amphitryon, je ne recevrais pas aujourd'hui

l'empereur chex moi; votss. voyez celui qui

porta le premier coup, et c'est d'une de ses

jambes que vous loupez ce soir. Voy. Anahid,

qui est son véritable nom.

ANALE PSE, nom grec de la fétede l'Ascen-

sion, d'où la semaine suivante était nommée

Analepsine. Cette fête était autrefois célébrée

avec une magnificence et un appareil in-

croyable dans l'église bâtie par sainte Hé-

lène sur le mont des Oliviers. Cette église
n'avait pas de toiture; on ne se serait pas

permis de fermer l'endroit par lequel Jésus-

Christ s'était élevé au ciel. Une pieuse tra-

dition ajoute que plus tard, lorsqu'on vou-

lut couvrir l'église, les ouvriers ne purent

jamais fermer entièrement cette voûte.

ANAMELECH, un des dieux de Sephar-

vaïm, ville d'Assyrie; on ne sait trop quel
était ce dieu, car ana, première racine du

vocable, se prête dans les langues sémitiques
à une multitude de significations. Nos lec-

teurs pourront choisir entre le dieu des ora-

cles, ou des richesses, ou des troupeaux, ou le

roi doux et bon. Quelques auteurs le regar-

dent, non sans fondement, comme le même

que Moloch. On lui immolait des enfants en

les faisant passer par le feu. Voy. MOLOCH.

Voy. aussi nos Dictionnaires de la Bible et

des Sciences occultes, art. ANAMELECH.

ANAN (SECTE D'). Anan était un juif de

Babylone qui, au vnic siècle, s'éleva avec son

fils contre le Thalmud. Fort instruits l'un et

l'autre, ils ne conçurent que du mépris pour
les rêveries et les absurdités entassées en si

grand nombre dans ce recueil célèbre. Les

rabbins et les Thalmudistes, partisans peu

judicieux des traditions, réussirent à entraî-

ner dans leur parti-la généralité des juifs, et

firent déclarer hérétiques les partisans d'A-

nan, qui s'en tenaient simplement à l'Ecri-

ture sainte, appelée Cara en hébreu bahylo-

nien, d'où leur vint le nom de Caraïles, c'est-

à-dire Scripturaires. Quelques-uns cepen-
dant regardent Anan non comme l'institu-

teur, mais comme le restaurateur des Caraï-

tes. Selon d'autres écrivains, les sectateurs

d'Auan professaient une doctrine qui tenait

le milieu entre les Thalmudistes et les Ca-

raïtes. Voy. Cauaïtes et Anani.

ANANDUATE, dieu des Cappadociens; ho-

noré sur le même autel qu'Omauus. Ou pense
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que c'esl le génie nommé chez les Perses

Aniran. Voy. ce mot.

ANANGA (Sans corps, ou privé de corps),
surnom de Eama-Déva, dieu de l'amour

chez les Hindous. On lui donne ce nom parce

que ce dieu, ayant voulu essayer le pouvoir
de ses flèches contre Siva, qu'il voulait ren-

dre amoureux de Dourgâ, fut consumé par
le feu de ses regards; mais Siva, satisfait de

sa vengeance, le fit renaître sous la forme de

Pradyoumna. Voy. Kama-Déva.

ANANI. D'après les auteurs arabes, les

Anani sont une secte de juifs, disciples d'un

nommé Anan, fils de David, chef de la capti-

vité, qui croient à la vérité des exhortations

et des instructions du Messie; ils soutiennent

qu'il n'a contredit la loi en rien, qu'au con-

traire il l'a affermie et a invité les hommes à

l'observer; qu'il est du nombre des prophètes
des enfants d'Israël qui ont observé religieu-
sement la loi, mais cependant ils ne le re-

connaissent pas pour avoir eu le don de pro-

phétie. Quelques-uns même d'entre eux di-

sent que Jésus, fils de Marie, n'a jamais pré-
tendu être envoyé de Dieu comme prophète,
ni être chargé d'établir une nouvelle reli-

gion qui abolît celle de Moïse; qu'il est seu-

lement un des fidèles serviteurs de Dieu que

l'Evangile n'est point un livre que Dieu lui

ait envoyé, ni une révélation qu'il ait reçue,
mais seulement le récit de son histoire mis

en écrit par quatre de ses compagnons que
les juifs enfin ont agi injustement envers lui,
d'abord en le traitant de menteur, et ensuite

en le faisant mourir sans avoir égard à la

justice de ses prétentions, et en méconnais-

sant son mérite et sa vertu, Il paraît qu'A-
nan appartenait à la secte des Rabbanites,

qui n'est pas aussi hostile aux chrétiens que
celle des Caraïtes. Voy. ANAN.

ANANSIO ou ANANSIË. Les Nègres de la

Côte-d'Or croient que le genre humain a été

créé par une grosse araignée, nommée Anan-

sio, qu'ils révèrent comme une divinité par-
ticulière. Voy. notre Dictionnaire des Scien-

ces occultes, art. Anansié et ARAIGNÉE.

ANANTA. Ce mot, qui signifie sans fin, est
un des noms du grand serpent Sécha, sur le-

quel est portée la terre, suivant lamythologie
hindoue. (V oy. SÉCHA.) Les Indiens célè-

brent sa fêtele 14 de la lune de bhadon (août-

septembre),auprès d'une rivièred'eau douce,
sinon dans une maison ou dans une pagode.
Les brahmes, qui seuls ont le privilége d'y

officier, prennent une poignée de paille fort

longue, à laquelle ils font quatorze noeuds

c'est l'image de la divinité; ils l'encensent et

l'ornent de fleurs. Ensuite ils prennent un

cordon rouge où il y a quatorze nœuds, et la

nouent autour du bras droit; ce cordon fait

ordinairement quatre fois le tour du bras,
ensuite on écoute l'histoire du dieu contenue

dans le Pourana, nommé Bhabikhi. Si un

soudra veut célébrer cette fête, il faut qu'il

s'adjoigne un brahme pour lui lier le cordon;

après quoi on apporte en son nom une cru-

che de cuivre avec de l'eau on pose sur la

cruche un coco et on y met des feuilles de

chiendent sacré et de manguier; puis le sou-

dra doit faire une aumône au brahme, eu

argent ou en nature. Pendant cette fête on

ne doit faire qu'un repas léger, consistant en

confitures, sucreries, etc. On n'est pas tenu

de la célébrer; mais quand on l'a faite une

fois, on est obligé de la continuer pendant

quatorze ans, après quoi on est libre de la

continuer ou de donner un repas aux prêtres.
Si.on recommence, il faut continuer encore

pendant quatorze ans. Ceux qui ont accom-

pli les quatorze ans ont le droit de porter un

cordon d'or au lieu d'un rouge. Dans le Ma-

labar on peut être relevé de son engage-
ment moyennant des ablutions et des puri-
fications réitérées pendant plusieurs jours,'1
et d'abondantes aumônes aux brahmes.

Suivant d'autres auteurs indiens, cette fête

se célèbre en l'honneur deVichnou, sous l'at-

tribut d'Ananta, ou infini.

ANAPHORA nom donné par les Grecs à

l'élévation de la sainte hostie et au sacrifice

de la messe.

ANARAIDES, nymphes ou génies des eaux

qui, dans l'idée des Grecs modernes, se tien-

nent au voisinage des sources. En effet, à

la plupart des fontaines on ne manque guère
de pratiquer une niche carrée destinée à re-

cevoir les offrandes que l'on doit faire à ces

divinités avant de se désaltérer. Il est vrai

que ces dons ne sont pas fort onéreux; c'est

un poil des vêtements, un caillou, un frag-
ment d'arbuste ou-autre chosesemblable que
l'on dépose dans ce tronc pour remercier le

bon démon de la solitude, ou pour détourner

l'effet du mauvais oeil qui pourrait donner li

fièvre, la colique, ou même tarir les eaux si

on oubliait de lui faire un présent quelcon-

que. On a vu, dit-on, ces nymphes agacer

quelquefois des bergers et les enlever sans

retour lorsqu'ils avaient été assez impru-
dents pour s'abandonner à leurs séductions.

Elles ne deviennent propices qu'après que le

prêtre a béni ces piscines du Parnasse et du

Pinde.

ANARRHYSIS, deuxième jour de la fête

des Apaturies, ainsi nommé des sacrifices

qu'on y offrait. Voy. APÀTURIES.

ANA.STASIME, surnom de la Pâque des

chrétiens d'Occident, ce qui veut dire la Pâ-

que de la Résurrection, à la différence des

chrétiens d'Orient et surtout des Grecs qui

l'appelaient Staurosime, c'est-à-dire de la

Croix ou de la Passion, comme si le mot

Pascha venait du grec souffrir, tan-

dis qu'il vient sans contredit de l'hébreu no3,

pesach; syriaque NPIDS, pascha, qui signifie

passage. Yoy. PAQUE.

ANASTASION, chant de la Résurrection.

C.'est le nom de l'hymne du dimanche de Pâ-

ques dans les liturgies grecques.
ANATHÈME, mot grec ('A.v«e»f/« ) qui si-

gnifie une chose vouée, consacrée. Les an-.

ciens l'employaient pour exprimer un objet
consacré aux dieux, suspendu à leurs au-

tels, et qu'il n'était plus permis de détourner

à des usages profanes. Ils désignaient encore

par ce terme la victime expiatoire dévouée

aux dieux infernaux.

L'Eglise se sert du mot anathème à peu
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près dans ce dernier sens. Pour elle, pronon-
cer l'anathème contre quelqu'un c'est le

retrancher de la communion des fidèles, est

le déclarer en état de damnation éternelle.

Le premier exemple d'anathème prononcé
dans l'Eglise chrétienne se trouve dans saint

Paul. Si quelqu'un, dit-il, n'aime pas Notre-

Seigneur Jésus-Christ qu'il soit anathème

(I Cor. xvi, 22). A son exemple, l'Eglise

prononce anathème contre les hérétiques et

ceux qui nient les dogmes catholiques ou

qui soutiennent des erreurs opposées à la

foi aussi un grand nombre de canons de

conciles sont rédigés sous cette forme Si

quelqu'un dit ou soutient telle erreur, qu'il
soit anathème. Cependant l'anathème de l'E-

glise n'est pas éternel quant aux personnes

qui l'ont encouru elles obtiennent, en rêve-

nant à résipiscence, leur réintégration dans

la société des fidèles et la levée de l'ana-

thème. Voy. Excommunication, ABSOLUTION.

Voy. aussi notre Dictionnaire de la Bible, art.

AnatiIème Excommunication; celui de Li-

turgie, art. Excommunication; celui des

Rites sacrés, art. CENSURES, Excommunica-

'l'ION, et celui des Sciences occultes, art. ANA-

thème EXCOMMUNICATION PIERRES D'ANA-

THÈME.

Les Juifs exprimaient l'anallième par le

mot Khérem, qui exprimait, comme chez les

Grecs, soit un objet voué et consacré à Dieu,

soit une victime d'expiation ainsi le bouc

que le grand prêtre chassait dans le désert

après lui avoir imposé les mains sur la lêle

en signe qu'il le chargeait de toutes les ini-

quités du peuple, était un anathème. Ils ap-

pelaient encore anathème une imprécation

prononcée contre quiconque oserait enfrein-

dre une prohibition émanée d'une autorité

légitime. On en voit un exemple célèbre

dans Josué, ch. yi, 26, lorsque ce grand

capitaine, ayant ruiné la ville de Jéricho de

fond en comble, s'écria Maudit soit devant

Jéltova quiconque osera- rétablir et rebâtir

lca ville de Jéricho Puisse mourir son fils aîné

quand il en jettera les fondements, et le der-

nier de ses enfants qucand il en posera les por-
tesl Et l'histoire rapporte que l'anathème

reçut son accomplissement dans la personne
d'Hiel de Bélhel, qui rebâtit Jéricho sous le

règne d'Achab. C'était encore un anathème

qu'avait prononcé Josué lorsqu'il avait en-

joint que tout ce que renfermait cette mal-

heureuse ville fût consacré au Seigneur,sans

qu'il fût loisible d'en détourner la moindre

chose, parce qu'elle était les prémices de la

conquête. L'anathème tomba sur Achan, qui

s'était approprié différents objets apparte-
nant au butin. Voy. notre Dictionnaire de la

Bible, art. AcHAN.

Plusieurs communions protestantes ont

conservé aussi l'anathème, entre autres l'E-

glise anglicane, où l'anathème est encore

plus redoutable que l'excommunication; il

déclare l'hérétique ennemi de Dieu et aban-

donné à la damnation éternelle. L'évê.que le

lance en présence du doyen et du chapitre,
ou de douze autres ministres. Ces excom- i

munications ne se font pas en public, non

plus que l'absolution, mais dans l'officialité,

contrairement à la discipline de l'Eglise ca-

thoHque, qui le prononce avec beaucoup de

solennité.

Le Tapou ou Tabou, dans les îles de la mer

du Sud, est encore une espèce d'analhème,

pris dans le sens des Grecs. Voy. TAPou.

ANAX, fils du Ciel et de la Terre, dans la

mythologie grecque. Son nom, qui signifie
Roi, Seigneur, était considéré comme que-

que chose de sacré; on le donnait par lion- ?

neur aux princes, aux héros, aux demi-

dieux.

ANAXANDRA, héroïne révérée commo

une déesse dans la Laconie; elle avait aussi

un autel dans l'Attique.

L ANCHAR ou ANCHIALE. Les Latins sup-

posaient faussement que les Juifs adoraient

un dieu nommé Ancharus (d'autres lisent

Anchialus). Il était représenté, disent-ils,
sous la forme d'un âne. Martial, dans une

de ses épigrammes, demande à un juif de

jurer par Anchiale

Non credo; jura, Verpe, per Anchialum.

Il est possible que ce nom vienne du dieu

Hannéchar ou Ilanchar, dont il est souvent

question dans la Bible. C'est le dieu élranger

qu'il est défendu aux Juifs d'adorer, ou bien

An-chi-al serait une formule de serment.

ANCHARIE ou ANGARIE, nom que les

Asculans, les Phalériens et les autres peu-

ples voisins de l'Etrurie donnaient à Némé-

sis. Dans leurs cérémonies publiques les

Etrusques portaient au haut d'une pique
la statue de cette déesse; et les Fésulans, na-

tion voisine, lui rendaient de grands hon-

neurs. Les Asculans l'invoquaient particu-
lièrement comme présidant à la guerre et

pouvant empêcher les incursions des enne-

mis. Elle est représentée, sur des menu-

ments étrusques, avec des ailes à la tête,

,comme Mercure; les jambes ornées du co-

thurne, la main gauche derrière le dos et la

droite appuyée sur une hache à deux tran-

chants. Les prêtres de cette déesse étaient

choisis dans une famille que l'on appelait

pour cela Ancharienne. On appelait aussi

anchariens les hommes furieux et désespé-

rés, parce qu'on supposait que c'était Ancha-

rie ou Némésis qui jetait dans leur âme le

trouble et le désespoir. Voy. Némésis.

ANCILES. Sous le règne de Numa, se-

cond roi des Romains, qui fut l'époque des

prodiges, tomba du ciel un ancile, sorte de

bouclier échancré. On le reçut comme un

présent des dieux, qui présageait les futures

conquêtes du nouvel empire, et on le re-

garda comme le palladium et. la sauvegarde
de la ville. Le roi, afin de dérouter les ten-

tatives de la malveillance, ordonna à Vétu-

rius MaQ.1urius d'en fabriquer onze autres

absolument semblables à celui qui était tombé

miraculeusement du ciel, et les fit suspendre
tous les douze dans le temple de Mars. Le

premier mars ils étaient l'occasion d'une

grando fête. Les prêtres du temple, revêtus

? de tuniques rouges ou Je plusieurs couleurs,
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couverts de casques et de cuirasses d'airain,
sortaient prbcessjonnejlcmcrit de l'édifice sa-

cré, portant avec pompe les ancHes, et se ren-
daient au Capitale en traversant le Forum

au sou des flûtes, et exécutant des dansos

guerrières en frappant dc leurs courtes épées
les boucliers sacrés. 'C'est de là que venait
à ces

prêtres lu nom dé, Saliens, qui veut

dire sauteurs ou danseurs. Dans leurs chants
les Saliens invoquaient tous les dieux, à

l'exception de Vénus, qu'il était défendu de

nommer. Dans la suite on mêla à ces chants

le nom des empereurs. Germanicus eut aussi

l'honneur d'y être nommé. Le dernier jour de

la fête on célébrait les iïîamurales. Les uns

prétendent qu'elles avaient lieu en l'honneur

deMamurius, le forgeron, qui refusa toutsa-

laire, se contentant de la gloire d'avoir forgé
les anciles. D'autres croient qu'elles étaient
en l'honneur de Mars, qu'on appelait aussi
Mamers dans les anciens temps. Pendant'
toute la durée des fêtes, qui, suivant Polyne,
duraient trente jours, il eût été d'un mauvais

augure de livrer bataille, de tracer un camp,
de se marier, de se mettre en voyage ou d'en-

treprendre aucune affaire importante. La

femme du grand prêtre de Jupiler ne devait

prendre pendant tout ce temps aucun soin

de sa chevelure. Les Saliens se donnaient
des repas splendides, comme le témoigne
l'expression d'epulce snliares, qui passa dans

la langue pour exprimer des repas somp-
tueux. Après la fête les anciles étaient re-

portés dans le temple de Mars avec de gran-
des cérémonies.

ANC L ABRI A. C'était, chez les Latins,
une table sacrée sur laquelle on étendait la
victime égorgée pour la dépouiller et la par-

tager en morceaux. On donnait aussi ce nom

aux divers ustensiles dont on se servait pour
.les sacrifices.

ANCULES. C'étaient, chez les Romains, les

divinités tutélaires des esclaves. Ce nom est

pris du:vieux mot anculari, pour ancillari,
servir.

ANDATÉ orj ANDRASTÉ, no.m sous lequel
les anciens Bretons adoraient la Victoire.

Elle était particulièrement honorée chez les

Trinobantes, qui habitaient la contrée appe-
lée maintenant comté d'Essex. On lui sacri-

fiait les prisonniers, dans un bois consacré à

cet usage.

ANDER, le second des six mauvais génies
créés par Ahriman. Ce nom, selon Anquetil,

signifie impur.

ANDESCHAN, premier sacrificateur établi

par Nemrod pour le culte du reu car -les

Parsis prétendent que ce prince était de la

religion de Zoroastre. C'est lui yui, ayant

disputé avee Abraham sur l'unité de Dieu,
conseilla au roi de le faire jeter dans une

fournaise ardente pour éprouver la divinité
du Feu; mais Abraham sortit sain et sauf
do celte épreuve. Les musulmans confirment
leur témoignage par le passage de la Genèse,
où il est dit qu'Abraham sortit de Ur des

Cluildéens. Or Un (hébr. "ix), disent-ils, n'est

pas ici un nom (te ville, mais désigne le J'eu.
On. prétend qu'Andeschan fut le premier à

mettre en pratique l'ordre qui lui fut donné,

lors de son premier sacrifice, d'avoir coin-

merce avec sa mère, sa fille ou sa soeur,

afin de rendre le sacrifice méritoire: exem-

ple qui fut depuis imité par les mages.

ANDHA-TAMISRA, lieu de ténèbres; un

des vingt-un enfers des Hindous; il est si-

tué dans le Patala, ou région inférieure.

ANDIS, religieux hindous qui vivent d'au-

mônes. Ils se livrent à des austérités incroya-

bles; il en est parmi eux qui font vaeu de

rester dans une posture pénible et gênée

pendant une ou plusieurs années; par exem-

ple, de se tenir conslamment debout sans

changer de place; et, dans la crainte de chan-

ger de situation, ils se font attacher les mains

à des perches, placées exprès dans les pa-

godes, de sorte qu'ils dorment dans cette

attitude; la maladie, l'agunie même, ne sont

pas pour eux un motif d'enfreindre leur vceu.

Des domestiques sont chargés de leur don-

ner à manger, à boire, et de les nettoyer.

Lorsque le temps de leur pénitence est ac-

compli, on les détache, mais ils ne peuvent

plus
abaisser leurs bras, dont les muscles et

les nerfs sont contractés. Ils parcourent alors

les villes et les campagnes en demandant

l'aumône, et on les regarde comme des saints.

ANDROCRATE, héros adoré comme un

dieu par les Grecs. Sa chapelle, couverte do

buissons et d'arbres épais, était située près
de Husies, ville au pied du mont Cythéron.
Aristide lui offrit un sacrifice avant de mar-

cher contre Mardonius, général des Perses.

ANDROGÉNIES ou ANDROGÉONIES, fête

que les Athéniens établirent en l'honneur

d'Androgée, fils de Minos, second roi deCrète.

Ce jenne homme, étant allé à Athènes pour

prendre part aux Panathénées, remporta les

prix à tous les jeux et à tous les exercices.

Les jeunes gens d'Athènes et de Mégare, ja~
loux d'un succès si brillant, lui ôtèrent la

vie. Minos vengera la mort de son fils en s'em.

parant de ces deux villes, et en soumettant

leurs habitants aux plus dures conditions. Il

exigea, entre autres, qu'on étahlît des fêtes

en son honneur. On éleva en effet un autels

à Androgée, comme à un héros de la Grèce,

et on institua les Androgénies.
ANDROGYNES. La mythologie appelait

ainsi la race des premiers hommes qui réu-

nissaientles deux sexes; ils avaient deux

têtes, quatre bras el quatre jambes. Cette

organisation leur donnait une force extraor-i

dinaire ils s'en prévalurent pour oser faire

la guerre aux dieux.,Jupiter était sur le point
de les faire périr, mais, fâché de détruire le

genre humain, il se contenta de partager le

corps des hommes pour les affaiblir. Apol-
lon fut chargé de l'opéralion, et il s'en ac-

quitta fort adroitement. On voit encore au

nombril l'endroit où il arrêta et noua les

peaux. Voy. notre Dictionnaire des Sciences

occultes, art. Hekmaphrodites, POLYCItITE.

Les rabbins disent aussi que Dieu créa

d'abord Adam mâle et femelle, suivant ces

paroles de la Genèse Masculwn et feminam

aeavit eos; mais qu'ensuite
il divisa son

corps et en fit l'homme et la femme
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ANDRONICIENS disciples
d'un certain

Androhic, qui avait adopté les erreurs des

sévériens. Ils avaient sur le sexe une opi-

nion singulière, prétendant que
la partie

su-

périeure
du

corps
des femmes était l'œuvre

de Dieu, tandis que la partie inférieure était

l'ouvrage
du démon. Voy. notre Dictionnaire

des Hérésies, art. SÉVÉRIENS.

ANE, animal consacré à Priape, à qui on

l'offrait en sacrifice, parce que ce dieu en

avaittué un, lors de l'expédition de Bacchus

dans les Indes, pour avoir eu l'insolence de

lui disputer le prix de la force. Il étaitadmis

dans les mystères de Vesta, en reconnais-

sance de ce que par ses cris il avait réveillé

cette déesse, à qui Priape voulait faire vio-

lence durant son sommeil. Les Egyptiens

regardaient l'âne comme un symbole de Ty-

phon, génie du mal c'est pourquoi il était

fort maltraité à Cuptos. Les habitants de Bu-

siris, d'Abydos et de Lycopolis, haïssaient

même le son de la trompette, comme ressem-

blant au braiment de l'âne, ce qui ne donne

pas une haute idée de la perfection de cet

instrument chez les Egyptiens. Les Ro-

mains avaient aussi une certaine aversion

pour l'âne, et regardaient sa rencontre comme

un mauvais présage. C'est ici le lieu de rap-

porter une fable symbolique ou l'âne joue
un rôle. Jupiter venait de prendre possession
de l'empire du monde, et les mortels couraient

en foule encenser ses autels le dieu, touché

de leur piété, leur promit d'exaucer le vœu

qu'ils formeraient. Les hommes ctemandèrent

le don d'un éternel printemps, qui jamais ne

pût faire plnce à la triste vieillesse. Jupiter

chargea l'âne de Silène de nous apporter ce

don inestimable. L'âne, fatigué, rencontre une

source et s'en approche pour s'y désaltérer.

lllais le serpent, gnrdierc des eaux, lui signifie

que, pour en boire, il faut qu'il lui cède le

trésor dont il est porteur. Le stupide animal

troqlca contre quelques gorgé'es d'eau une li-

queur plus précieuse que le nectar. Depuis ce

temps, les serpents ont la propriété de chan-

ger de peau, et de reprendre tout l'éclat et la

vigueur de la jeunesse; et les mortels sont,

comme auparavant, la proie de la vieillesse. et

de la mort. Noël. Dict. de dn Fable. Voy. notre

Dictionnaire de la Bible, art. ANE, ANESSE,

et celui des Sciences occultes, art. ANE, Bo-

ItACK, KÉPHALONOMANCIE.

ANES (Fête DEs). A Dieu ne plaise que

nous donnions la fête des Anes comme fai-

sant
partie

de la liturgie catholique; elle doit

cependant entrer dans notre Dictionnaire,

soit parce qu'on la voit figurer dans quel-

ques rituels, et que plusieurs auteurs ecclé-

siastiques en ont parlé, soit afin de répondre

à ceux qui se sont plu à révéler ces folies

pour en faire tomber le blâme sur l'Eglise

universelle. Au milieu de la multitude de

descriptions que l'on rencontre chez un

grand nombre d'écrivains sérieux ou fri-

voles, nous choisissons celle qu'en a donnée

M. Guénebault, dans son Glossaire liturgi-

que, inséré au tome XVI des Annales de

philosophie chrétienne. On y verra que dans

l'origine cette fête n'avait rien que d'inno-

cent, et qu'elle pouvait être très-propre à

édifier la simplicité
de nos

pères
du moyen

âge, mais que la grossièreté
et l'ignorance

la firent bientôt dégénérer en profanation,

ce qui la lit enfin sévèrement interdire par

les évêques, les synodes et les conciles.

• « La fête des Anes parait remonter au

xi* ou xu° siècle on la célébrait à Rouen le

jour de Noël. C'était une procession, où quel-

ques ecclésiastiques représentaient les pro-

phèles de l'ancienne Loi qui avaient prédit

le Messie. On y voyait, entre les prophètes,

Nabuchodonosor et les trois enfants dans la

fournaise, Zacharie, sainte Elisabeth, saint

Jean-Baptiste, la sibylle Erithréc, à cause do

ses vers sur Jésus-Christ, et Virgile, à cause

de son églogue v'. Il y avait enfin Balaam,

monté sur son ânesse c'est ce qui avait

donné le nom à la fête. La procession, sortie

du cloître, entrait dans l'église,où elle se ran-

geait des deux côtés de la nef. Les chantres

appelaient les prophètes
l'un après l'autre,

et ceux-ci prononçaient chacune quelque pas-

sage qui avait rapporta à la venue du Messie.

L'ânessu y avait aussi son rôle. La sibylle

venait la dernière, puis tous les prophètes
et

tout le chœur chantaient un motet par où

finissait la cérémonie.

« La fête de l'Ane, qui se pratiquait
à

Beauvais le 14. janvier,
offre quelques cir-

constances différentes. On choisissait une

jeune fille qui devait représenter
la Vierge;

on lui mettait un joli enfant entre les bras,

et puis
on les faisait monter sur un âne ri-

chement enhurnaclcé. La procession,
suivie

du clergé, entrait dans l'église paroissiale,

où l'on faisait
placer

la jeune fille ainsi quo

sou âne du côté de l'évangile.
On commen-

çait l'Introït, le Kyrie, que l'un accompa-

gnait du refrain hihan, imitant ainsi le cri

de l'âne; puis on chantait la prose suivante,

que l'on trouve dans plusieurs ouvrages

manuscrits et imprimés

Orientis partibus
Adventavit asinus,
Pulcher et fortissimus
Sarcinis aplissinms.

Des contrées de l'Orient

est arrivé cet une, beau,

courageux et propre por-

ter les fardeaux.

« Chaque strophe était suivie de celle-ci,

en français

Hé I sire dite, ça! chantez

Belle bouche, rechignez;

Vous aurez du loin assez,

Et de l'nvoine à plantez (en abondance).

Louais eral pedibus,
Nisi foret baculus

Et eum in clunilius

Pungeret aculeus.

Pour hâter sa démarclie

lente, il fallait u'il seiilft

le bâton, et que l'aiguillon

lui piquât la croupe.

Hé 1 sire dne, etc.

Hic in collibus Sichem

Jam nutritus sub ltuben,

Trausiit |>er Jordanem,

Saliit in Bethléem.

Sur lescollincsdo Sicliem,

nourri autrefois par Rubeo,

il traversa le Jourdain et

sauta à Bethléem.

Hé sire dne, etc.

Ecce magnis auribus

Sutjugalis filius,
Asiuus egregius
Asinorum domious.

Le voilà avec ses grande,
oreilles, ce fils du porte-

joug, cet âne charmant, ce

roi des Unes

Hé 1 sire dne, etc.
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Sallu vincil liinnulos,
Damas et capreolos,
Super dromadarios
Velox Madianeos.

Il devance à la course les

faons, les daims, les che-

vreuils il surpasse en légè-
reté les dromadaires de Ma-

dian.

Hé! sire âne, etc.

Anrum de Arabia
Thus et myrrhnm de Saba
Tulit in Ecdesia
Virtus asinaria.

C'est la vertu de l'âne qui
a apporté dans l'Eglise l'or

de l'Arabie. l'encens et la

myrrhe de Saba.

Hé 1 sire âne, etc.

Dum trahit veliicula,
Multa cum

sarcinula,
Hlius mandibula

Dura terit pabula,

Tout en tralnant des cha-
riots chargés d'un pesant

bagage ses mâchoires
broient une pâture gros-
sière.

Hél sire ctne, etc.

Cum aristis hordeum
Coniedit et carduum;
'l'riticum a palea
Segregatin area.

Il se nourrit d'orge, d'épis
et de chardons; il sépare
dans l'aire le froment d'avec

la paille.

lié 1 sire âne, etc.

« A la strophe suivante on se mettait à
genoux.

Amen dicas, asine,
Jarn satur de gramine.
Amen,Amen itéra;
Aspernare vetera.

0 âne, dites Amen; dé-
sormaisrassasiéde fourrage,
répétez Amen, Amen; mé-

prisez les choses anciennes.

Hé! va! hé va! hé va! hé!

Biau sire dne, ça, allez;
Belle bouche, ça, chantez.

Le son hihan était encore entremêlé dans
les différentes parties de l'office.

«On célébrait aussi dans la même ville une
autre fête de l'âne, le jour de Noël elle se

composait encore de nouvelles extravagan-
ces. D'abord paraissait un jeune homme por-
tant des ailes sur son dos, et figurant l'ange
Gabriel il récitait l'Ave, Maria à une jeune
fille, qui lui répondait par ces paroles de la

Vierge Fiat mihi, etc. Ensuite un enfant,
enfermé dans une grande cage de carton,
criait en imitant le chant du coq Puer na-
tus est nobis (Un enfant nous est né) un

gros bœuf en mugissant disait Ubi (pro-
noncé Oubi, Où?) une longue procession,
précédée de quatre brebis bêlant, était sup-
posée se rendre à Bethléem; un âne criait

hihanus, pour signifier Eamus (Allons-y)
enfin un fou avec ses grelots fermait la mar-
che. »

ANEMBOTVS, un des quatre prophètes
des Chaldéens, qui vinrent par mer, sous le

règne de Daonus, pour enseigner plus en
détail à ces peuples ce que Oannès ne leur
avait appris que d'une manière abrégée.

ANEMOTIS (Qui calme les vents). Diomède,
par suite d'un vœu, avait érigé un temple et
une statue à.-Pallas Anémotis, dans la villo
ve Mothone ce qui fit cesser les vents conti-
nuels et violents qui ravageaient le pays.

ANESSE DE BALAAM. Suivant les rab-

bins, c'est une des dix créatures privilégiées
que Dieu trouva bon de former à la fin du
sixième jour. C'est à elle qu'Abraham fit

porter le bois qui devait servir à l'immolation
de son fils elle servit plus tard de monture
à la femme et aux enfants de Moïse dans le

désert puis à Cilaani, à qui elle adressa la

parole lorsque l'ange lui barra «le. chemin.

Cette merveilleuse bêle existe encore, disent-

ils, et elle est réservée jusqu'à l'avènement

du Messie juif, qui doit la monter pour sub-

juguer toutes les nations de la terre. Voij.

l'art. ANE et les renvois qui y sont indiqués.

ANGAINMOROHA, dieu de l'île Akéna,

dans l'Océanie.

ANGAS, livres sacrés des Hindous ils sont

au nombre de six ils traitent de l'astrono-

mie, de la grammaire, de la prosodie, et of-

frent des commentaires sur les passages

obscurs des Védas.

ANGATSCH ou ANGATSCH RATSI

l'esprit mauvais; nom que les Madécasses

donnent au démon, ou mauvais principe. Us

lui réservent ordinairement une portion des

offrandes qu'ils font au bon
principe, afin de

détourner sa maligne influence. Ils lui don-

nent aussi la forme de serpent, car ils croient

que ce génie du mal a pris la forme de ce

reptile. Le terme Angatsch sert encore à

désigner, chez les mêmes peuples, le cin-

quième ordre d'anges, qui sont d'une nature

mauvaise, et qui correspondent à ce que
nous appelons des spectres et des reve-

nants. Voy. l'art. Anges de notre Diction-

naire des Sciences occultes.

ANGEKOK, nom des prêtres chez les

Groënlandais. Ils sont en même temps sor-

ciers et médecins, comme dans la plupart des
tribus américaines.

ANGÉLIQUES. On ne sait rien de bien

certain sur ces hérétiques, qui vivaient du

temps de l'empereur Sévère, et dont saint

Epiphane ne connaissait que le nom. Mais

saint Augustin pense qu'ils se nommaient ainsi

parce qu'ils se vantaient de mener une vie

angélique. D'autres croient qu'ils regar-
daient le monde comme créé par les anges.
Cette opinion parait fondée sur le culte qu'on
rendait aux anges dans certaines contrées

de l'Orient et Théodoret remarque qu'il
avait jeté de si profondes racines dans la Pi-

sidie et dans la Phrygie, que le concile de

Laodicée fut obligé de le condamner et de

l'abolir au iv° siècle. Voy. notre Diction-

naire des Hérésies, art. ANGÉLIQUES.

Les Angéliques sont aussi des religieuses

qui ont quelques maisons en Italie, entre

autres à Crème et à Milan, et qui furent fon-

dées par Louise Torelli, comtesse de Guas-

talle. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. Angéliques et sœurs Guaslal-

lines.

ANGÉLITRS hérétiques des premiers
siècles qui sont peut-être les mêmes que les

Angéliques. Nous ajoutons à ce que nous

avous dit de ces derniers, que quelques-uns
tirent leur nom d'un lieu nommé Angelius où

ils s'assemblaient. Yoy. notre Dictionnaire

des Hérésies, art. Angélites.

ANGÉLOLATRIE, c'est-à-dire adoration

des anges, culte réprouvé par la religion

chrétienne; il semblerait qu'il avait lieu du

temps de saint Paul, qui cherche à prému-
nir les Colossiens contre cette

superstition,
en leur disant Que personne ne vous séduise

par une affectation d'humilité et par le culte

des anges, s'ingérant dans des choses qu'il n'a
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point vues. Toutefois des gens ignorants et

grossiers rendirent, en différents temps, aux

anges un culte qui n'était dû qu'au Créa-

teur. Voy. Angéliques et ANGÉLITES.

ANGELUS. C'est, dans la religion catho-

'ique, une prière qui commence par ce mot

Angelus, et dont l'objet est d'honorer le mys-

tère de l'incarnation du Sauveur, et d'im-

plorer le secours de la sainte Vierge Marie,

sa mère. Elle se compose de trois passages
tirés de l'EcriCure sainte, dont chacun est

suivi de la Salutation angélique. Une orai-

son termine le tout. Cette prière n'est point

d'obligation, mais tous les fidèles sont invi-

tés à la réciter trois fois par jour, le matin,

à midi et le soir, et elle est annoncée à cet

effet par le son de la cloche. Afin de gagner
les indulgences, elle doit être récitée à ge-

noux, excepté les dimanches et pendant le

temps pascal. On croit qu'elle a été instituée

par le pape Calixte 111, pour implorer la

protection du ciel contre les entreprises de

Mahomet II, sultan des Turcs. Voy. nos Dic-

tionnaires de Liturgie et des Rites sacrés,
art. ANGELUS.

ANGEMACUR. Nous laissons sur le compte

de Mendez-Pinto ce qu'il rapporte du culte

rendu à cette'divinité. Suivant lui, ses secla-

teurs ne vivaient que de mouches de four-

mis, de scorpions et d'araignées, assaison-

nés du jus de certaines herbes. Ils méditaient

jour et nuit, les yeux levés ;vers le ciel et

les deux poings fermés, exprimant ainsi leur

mépris pour les biens de ce monde.

ANGENONE, déesse des Latins, à laquelle

on avait recours contre l'esquinancie.

ANGERBODE ou ANGURBORDE géante

de la- mythologie scandinave elle a eu de

son commerce avec Lolce l'esprit du mal

trois monstres le loup Fenris, emblème de

la destruction, le grand serpent Migdard, ou

Jormungandur, qui enveloppe toute la terre

de ses replis et Héla la mort déesse du

monde souterrain.

ANGÉRONE déesse du silence chez les

Romains elle présidait aux conseils dont le

silence et le secret sont l'âme. Sa statue

était placée dans le temple de Volupia

déesse de la volupté. Y avait-il un mystère

dans cette association? nous l'ignorons.

Elle était représentée
sous la figure d'une

femme qui met un doigt sur sa bouches. Sa

statue était accompagnée de différents sym-

boles il en existe où elle porte sur la

tête le boisseau de Sérapis, et à la main la

massue d'Hercule auprès d'elle sont les

bonnets de Castor et de Pollux son autre

main tient une bague qu'elle porte à la bou-

che, comme pour la fermer d'un cachet.

ANGÉRONALES, fêtes instituées en l'hon-

neur d'Angérone déesse du silence elles

étaient célébrées le 12 des calendes de jan-

vier (21 décembre).

ANGES. C'est le nom que l'on donne aux

esprits célestes. Ce mot, d'origine grecque,

signifie messager, envoyé; parce que Dieu s'est

servi d'eux plusieurs
fois pour communiquer

avec les hommes et faire connaître à ceux-ci

ses volontés.

1° Les chrétiens croient qu'ils ont été créés

avant l'homme, qu'ils sont de purs esprits et

qu'ils n'ont point de corps cependant quel-

ques anciens Pères ont avancé qu'ils avaient

un corps, mais un corps beaucoup plus subtil

que celui des humains. On partage tous les es-

prits célestes en trois ordres, dont chacun se

subdivise en trois chœurs, et les neuf chœurs

réunis forment ce que l'on appelle la hiérar-

chie. Le premier ordre comprend les Séra-

pltins, les Chérubins et les Trônes; le second

les Dominations, les Vertus et les Puissances;
le troisième les

Principautés les Archanges
et les Anges proprement dits. Voici mainte-

nant leurs divers attributs, d'après saint De-

nis l'Aréopagite. Les Séraphins excellent par
leur amour, les Chérubins par leur silence

sur.les Trônes règne la majesté divine les

Dominations ontautoritésur les hommes; les

Vertus renferment la force des miracles les

Puissances s'opposent aux démons les Prin-

cipautés veillent sur, les empires enfin les'

Archanges et les Anges sont les messagers
de Dieu avec cette seule différence entre

eux que les missions les plus importantes
sont réservées aux premiers. Voy. nos Dic-

tionnaires de la Bible et des.Sciences occul-

tes, art. ANGES. Les anges ( dans la suite

de cet article nous comprenons sous ce nom

tous les esprits célestes sans distinction do

choeurs ) les anges n'ayant point de corps
ne sont point sujets à la morl; ils vivent per=

pétuellement heureux dans le ciel, occupés
sans cesse à voir Dieu, à le contempler sans

voile,.à l'adorer et à chanter ses louanges
de plus ils sont impeccables.-Quel est le

nombre des anges ?Nous l'ignorons l'Eglise

suppose qu'ils sont innombrables. Daniet

rapporte que, dans une de ses visions, il vit

un million d'anges servir l'Ancien des jours,
et un milliard d'autres se tenir respectueu-
sement en sa présence. Saint Jean dans

l'Apocalypse, en entendit aussi un million en-

tonner le cantique du triomphe. Les anges
ont-ils paru quelquefois sur la terre ? Sans

aucun doute les livres de l'Ancien et du

Nouveau Testament en font foi. Mais ces li-

vres ne nous ont révélé les noms que de trois

d'entre eaux. Le premier est Michel qui est

considéré comme le prince de la milice cé-

leste, et le plus redoutable adversaire des

démons ou mauvais anges son nom, Mi-

cha-el, signifie Qui est comme Diêw? Ce

sont les paroles qu'on suppose avoir été pro-
férées par lui lorsqu'il terrassa Satan qui
avait voulu s'égaler au Très-Haut. Les Juifs

le regardaient aussi comme le protecteur de

leur nation. Le second est Gabriel, dont la

mission sembleavoir'élé principalement d'an-

noncer aux hommes tout ce qui avait rapport
à l'incarnation. Ainsi ce fut lui qui annonça
à Daniel l'époque à laquelle devait naître le

Christ. Ce fut lui qui annonça à Zacharie la

naissance de Jean-Baptiste, précurseur du

Fils de Dieu ce fut'lui enfin qui traita avec

Marie du grand mystère qui alla.it s'opérer on

elle et par elle. Son nom signifie Force de

Dieu. Le troisième est Raphaël qui fut en-

voyé pour guider le jeuue Tobie dans une
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terre étrangère pour délivrer la fiancée de

celui-ci du démon qui la menaçait, et ren-

dre à Tobie le père la vue qu'il avait per-

due. Son nom, qui ne se lit que dans le livre

de Tobie, signifie Guérison de Dieu. Ces trois

esprits sont regardés comme des archanges.
Sous quelle forme les anges apparaissent-

ils aux hommes'? Il n'y a rien de positif

là-dessus ainsi, d'après les livres saints, il

parait que quelquefois ils prenaient un corps
réel. Par exemple Abraham lava les pieds à

trois anges qui vinrent le trouver sous le

chêne de Mambré; Jacob lutta .corps à corps
avec un ange ui le blessa à la cuisse en té-

moignage que ta lutte avait été réelle Ra-

phacl but, mangea et vécut pendant environ

deux mois avec Tobie, qui pendant tout co

temps le prit pour un homme ordinaire.

D'autres fois H semble qu'ils no prenaient

que l'apparence d'un corps qu'on ne pouvait
ni saisir, ni toucher. D'autres fois, il semble

-qu'on n'entendait qu'un son, sans rien aper-

cevoir, comme dans les communications de

Moïse avec l'ange qui lui parlait au nom do

bieu du milieu du buisson ardent. D'aulres

fois, enfin, ils parlaient dans une vision ex-

tatique ou dans un songe pendant la nuit.

Mais nous ne voyons nulle part qu'ils soient

jamais apparus avec les ailes que leur don-

nent les peintres, pour exprimer la prompti-
tude et la facilité avec lesquelles ils exécu-

tent les volontés de Dieu. -L'Eg-lise célèbre

le 29 septembre la fête de saint Miche) et de

tous les saintes anges. Voy. notre Dictionnaire

de Liturgie art. Anges ( Fête des ), et celui

des Rites sacrés, au Supplément, art. ANGES

(Saints).
2* C'est la croyance commune de l'Eglise

que tout homme, ou au moins tout chrétien,
a un ange préposé à sa garde; c'est ce que nous

appelons les anges gardiens. Selon Origène,
cet ange est donné à l'homme au moment de
son baptême, d'où il résulterait que les chré-

tiens seuls auraient un ange gardien mais

d'après saint Jérôme, tout homme qui vint

au monde a le même avantage. La fonction
de cet ange est de préserver son pupille des

dangers du corps et de l'âme, et de le porter
au bien. On célèbre le 2 octobre la fête des

anges gardiens. Voy. nos Rites sacrés à
l'endroit cité.

3° L'Eglise reconnaît qu'il y a de mauvais

anges qui se sont perdus par leur faute et

qui, contrairement aux anges gardiens, ten-

tent les hommes et cherchent à les porter
au mal. On les appelle les diables ou les dé-
mons. Voy. DIABLES, Démons, SATAN. Voy.

aussi notre Dictionnaire de la Bible, art.
ANGE exterminateur et surtout celui des
Sciences occultes, aux mots que nous ve-
nons d'indiquer. Dans le supplément de ce
dernier Dictionnaire, on trouve deux traités

spéciaux sur l'existence et les opérations des

démons.

4* Les chrétiens orientaux ont la même

croyance que les Latins à l'égard des anges;
seulement ils rangent quelquefois les hiérar-

chiens dans un autre ordre, comme les Ethio-

Viens, qui les classent ainsi les Anges,

les Archanges les Dominations les Magis-

trats, les Trônes, les Principautés, les Puis-

sances, les Chérubins et les Séraphins. Ils
citent les noms de neuf archanges, qui sont:

Miche), Gabriel; Suraphel, Raphaël, Cheru-

bel, Suriel, Sedekiel, Saratiel et Ananiel.
5' Les Juifs croyaient aussi aux anges, et

c'est d'eux que les chrétiens ont reçu cette

croyance. Quelques auteurs modernes pré-
tendent que les Juifs l'avaient puisée dans
leur commerce avec les Babyloniens mais

cette assertion est démentie par les livres

saints antérieurs à leur exil et qui sont

pleins d'apparitions d'anges, Il est vrai que
nous n'y lisons le nom- d'aucun ange; mais
de ce que nous ne voyons pour la première
fois les noms de Michel et de Gabriel que
dans le livre de Daniel composé durant la

captivité il ne s'ensuit pas que les Juifs

aient emprunté ces noms aux Babyloniens
chez lesquels jusqu'à présent ou ne les a

pas trouvés. -D'après la doctrine thalinudi-

que, il y a quatre anges qui environnent

sans cesse le trône de la majesté divine, ce

sont Michel qui est à la droite, Uriel à la

gauche, Gabriel par devant, et Raphaël par
derrière; leurs noms se trouvent souvent

dans le rituel judaïque. Les Juifs actuels

reconnaissent en outre dix ordres ou classes

d'anges, ce sont les Khayoth ou animaux, les

Ophanim ou roues les Erélim ou puis-

sants, les Elolaim ou dieux les Béné-FAo-

him ou fils do Dieu, les Chérubins, les Khas-
chmalim ou ardents, les Séraphins, les Me-
lachim ou anges, et les Ischint ou hommes.

Tous ces noms sont tirés de la Bible, et, en

particulier, de la vision mystérieuse d'Ezé

chiel, où le prophète vit des animaux, des

roues, des charbons ardents, etc., qui, d'a-

près les Juifs sont autant d'esprits diffé-
rents.

G* Les païens de l'antiquité ne connais-

saient point d'anges à proprement parler, ils

avaient des génies ou divinités secondai-

res, dont il est traité aux mots Génie Dé-

mon et spécialement dans noire Diction-

naire des Sciences occultes à l'endroit que
nous avons indiqué ci-dessus.

7° Voici ce que nous lisons sur les anges
dans le Catéchisme musulman traduit en
latin par Roland A l'égard de ce giae nous

devons croire des anges notre foi sera com-

plète si nous croyons de coeur et si nous con-

fessons de bouche que le Dieu très-haut a des

serviteurs ou des ministres auxquels on donne
le nom d'anges, qui sont parfaitement nets de

tout péché, qui assistent continuellement de-

vant Dieu qui exécutent ponctuellement
ses ordres et ne lui sont jamais désobéissants.
Les anges, ainsi que nous le croyons, sont des

corps subtils et purs, formés de lumière qui
ne mangeant, ni ne boivent, ni ne dorment et

qui n'ont ni sexe, ni appétit charnel, ni père,
ni mère. Et comme ils ont différentes formes,
ils sont aussi employés aux fonctions qui leur

sont propres et particulières. Les uns se tien-

nent debout devant Dieu et les autres incli-

nés les uns sont assis, et les autres proster-
nés en 8a présence. Les eans chantent les
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louanges de Dieu et des hymnes d sa gloire, les

autres le louent et le glorifient d'une autre ma-

nière, ou implorent sa miséricorde pour les pé-
chés du geure humain. Il en a qui enregis-
trent les actions des hommes; il en a d'autres

qui nous gardent d'autres qui supportent le

trône de Dieu, qui l'environnent ou qui sont

occupés à d'autres ouvrages également agréa-
bles à la Divinité. Or il est nécessaire de croire

d ces anges, quoique nous ne sachions ni leurs

noms ni leurs différentes espèces; et c'est

aussi une des conditions absolues de la foi de

les aimrr. C'est au contraire une infidélité que
de les haïr, ou même d'en hnïr zcn seul. Celui

qui ose dire qu'd la vérité il y a des anges
rnnis qu'ils sont distingués par le sexe comme

nous, ou qte'Pn effet il y a des anges sans aucune

distinction de sexe, mais que quoi qu'il en

soit, il se soucie fort peu de croire à eux, ni

de les aimer, qu'il soit tenu pour infidèle, 0

Dieu préserve-nous d'infidélité. On voit

que la croyance des musulmans envers 1rs

anges diffère peu de celle des chrétiens. Les

plus pieux d'entre ceux-ci ont coutume de

.saluer les anges après leurs prières en se

tournant à droite et à gauche, et en disant

Que la paix soit sur vous l ou Que la paix et

la miséricorde de Diezc soit sur vous Ils re-

connaissent, comme les chrétiens; que leur

nombre est infini, et il en est quatre qu'ils

regardent comme des archanges ce sont

Gabriel Michel, Azrnil et Israfil. Il y en a

encore deux autres qui jouent un grand rôle

dans la religion musulmane et qui s'appel-
lent Mounkir et Nékir. Voy. tous ces arti-

cles à leur ordre alphabétique.

8° Les anciens Perses regardaient les anges
comme les ministres de Dieu qui s'était
servi d'eux pour créer les cicux ils mi-

rent quarante-cinq jours à terminer leur
travail. Mais IeTout-1'uissant s'aperçut bien-

tôt qu'à côté de cette création lumineuse s'é-
levaient d'épaisses ténèbres il comprit qu'il
avait un formidable ennemi à combattre, et

que cetennemi était appuyé de troupes nom-

breuses. Il leur opposa quatre anges vail-
lanls et aguerris, qui terrassèrent l'ennemi

et le contraignirent à se soumettre à la dis-

crétion du vainqueur. Dieu cependant ne

voulut pas l'auéantir, ainsi qu'il en avait le

pouvoir il jugea, dans les décrets de sa sa-

gesse, que la vertu de ses propres serviteurs
n'aurait plus le même mérite si elle n'avait

plus de contradiction à éprouver. Mais afin
de ne pas abandonner les hommes à leur

propre faiblesse, il commit aux bons anges
le soin de les défendre et de les protéger. Ce
ne sont pas seulement les'créatures animées

qui ont droit à cette protection spéciale; les

Guèbres attribuent des anges gardiens même
aux objets inanimés, ils pensent que le so-

leil, la lune, les plantes les eaux, en un
mot tous les êtres qui composent la nature,,
ont un ange particulier qui veille à leurcon-

servation. Ils donnent à celui qui est chargé
du soin des cieux le nom de Humul. Tous
ces anges répandus dans l'univers ont un

chef que les Guèbres nomment Aklob. -On

dit qu'ils attribuent même des anges â cha-

que mois et à chaque jour de l'année.

9° Les Persans modernes, en qualité de

musulmans, ont, à l'égard des anges les

mêmes idées et la même croyance que les

Arabes; quelques-uns cependant pensent

que Dieu a donné à chaque homme cinq-an-

ges gardiens pour le conduire le premier
se tient devant lui pour le conduire le se-

cond ti sa droite pour inscrire ses bonnes

actions le troisième à sa gauche, pour tenir

registre des mauvaises le quatrième der-

rière lui, pour empêcher le démon d'appro-

cher et le cinquième devant son front, pour
tenir son esprit élevé vers Dieu et vers le

Prophète. Il est encore d'autres sortes d'es-

prits qui jouent un grand rôle dans la litté-

rature persane, tels que les Djins et les Péri,
dont il est parlé à leur lieu. Voy. DJIN, Péri.

Voy. aussi ces mots dans le Dictionnaire des

Sciences occultes.

10" D'après la théogonie de l'Oupnekhat, ou

mieux Oupanischal, lu Créateur a d'abord

produit Pradjnpati, le seigneur des créatu-

res, et celui-ci, joignant les deux mains, les
mit dans sa bouche, et il en sortit un feu qui
est le plus grand des Fereschtahs (anges), ou

des préposés brahman mokelha. Au com-

mencement, est-il dit dans cet ouvrage, il n'y
avuit que le plus grnnd des préposés il parut
en figure de feu. Il vit que la création n'était

pas parfait. Il créa (parmi les anges ou

génies) l'espèce des rois ou des gardiens les

radjas. Parmi eux, Indra est le gardierc des

anges, ou génies, ou délégués, Fereschlahs

.Bran est le gardien des animaux qui vivent

dans l'eau; Mah (ou la lune) est le gardien
des Grahtntittes Jtoudra celui des animaux
des nuages, de la foudre, etc. rama celui des

âmes des morts Moût celui qui augmente les

malades et Mahadéva est le garclien de ceux

qui sont yrnnds et forts. Voilà les plus grands
rois (-parmi les anges). Il créa de même (parmi

eux) les Vaisyas (marchands) et les Soudras

( ouvriers artisans). En créant ces castes

d'anges Brahman le premier des préposés
ne faisait que se manifester lui-même en ces

différentes castes. Les bons anges et les dé-

mons (Djins) combattirent les uns contre les

atclres; la victoire resta aux premiers, par le

moyen du nom de Dieu et de lcc prière. Les

Djins eurent cepenrlant l'avantage pendnnt

quelques temps parcc que les Fereschtahs ou

bons nnges a ttribuaient leur succès Il leurs

mérites et s'en glorifiaient. Le roi des Djins
et ses compagnons tombèrent dans l'erreur et

's'égarèrent, parce qu'ils crurent qtce le corps
est tout et qu'on doit adorer son corps, enfin,

qu'il n'y a point d'dme universelle. Quoique
les Fereachtahs de l'Oupanischat ne soient pas

précisément les anges lels que les conçoivent
les juifs et les chrétiens, cependant il est fa-
cile de remarquer dans ce passage des ana-

logies frappantes avec ce que la Bible nous

enseigne à leur sujet; entre autres dans ce

qui touche la chute des mauvais anges et
leurs comhats avec les bons. On y reconnaît
même la doctrine des anges gardiens. Ou

peut constater dans le morceau suivaul, ex-
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trait du Brahma schastra
(Doctrine

de Brah-

tua),
des réminiscences encore plus positives

des livres sainls ou des traditions primiti-

ves. L'Eternel, dans
la contemplation de sa

propre existence, résolut dans la plénitude

du
temps

de
communiquer

sa gloire
et son

essence à des êtres
capables

de
goûter

et de

parler
sa béatitude et de contribuer à sa

gloire. Ces êtres n'existaient point encore;

l'Eternel le voulut et ils existèrent. Il les

forma en
partie

de sa
propre essence, capa-

bles de
perfection, mais avec le pouvoir de la

perdre. Il créa d'abord Brahma, Vischnou et

Siva; enstctte Maisasotcra et toute la foule
des

anges. Il établit Brahma prince
de toute la

troupe angélique
et sotz vice-gérant

dans le

ciel. Il lui donna
pour coadjuteurs Vischnou

et Siva. Il
partagea les anges

en
différentes

or-

dres, et cottstitua un chef sur
chacun d'eux.

La joie et l'harmonie régnaient
autour du

trône de
l'Elernel, lorsque l'envie et la

jalou-

sie s'emparèrent de Maisasoura et des autres

chefs des bandes
angéliques.

Ils oublièrent les

devoirs
qui leur étaient imposés, s'éloignè-

rent de l'obéissance
qu'ils

devaient à leur créa-

teur, et
refusèrent de se sozcmettre à son vice-

gérant
et à ses

coadjuteurs
Vischnou et Siva.

Ils dirent en eux-mêmes « Nous voulons

gouverner, » et
inspirèrent la

même ambition à

ma
grand nombre d'anges qui

se séparèrent

avec eux du trône de l'Eternel. Dieu irrité

du crime de ces rebelles après
les avoir

fait

avertir inutilement de rentlrer dans leur de-

voir, commanda et Siva de les chasser du ciel

et de les
précipiter dans les ténèbres

épaisses

pour y souffrir des tourments éternels.
Voy.

AsorjRA, DEVaTA, Rakscfusa.

11° D'après le système tibétain-mongol

on trouve des rapprochements
non moins

frappants. La Divinité suprême avait créé

des êtres divins qui vivaient heureux dans

les cieux supérieurs; mais, dans la suite des

temps il s'éleva parmi eux des dissensions

et des désordres qui troublèrent l'harmonie

qui jusque-là avait régné parmi eux. Une

partie de ces génies du bien {Mssouris) fut

changée en esprits du mal (Assouris) la

guerre éclata, la lutte fut longue et terrible,

mais les bons remportèrent enfin nla victoire,

et les Assouris furent contraints à abandon-

ner le céleste séjour et condamnés à perdre

toujours successivement de leurs qualités et

oie leur ancienne perfection. Quelques-uns

d'entre eux se réfugièrent sous la terre que

nous habitons. Ici l'histoire des anges se

confond avec celle de l'homme car c'est de

ces esprits déchus que descend le genre hu-

main. Mais ils ne devaient perdre que peu à

peu leurs avantages célestes; c'est pourquoi

au commencement de leur exil ils conser-

vaient encore de beaux restes de leur ori-

gine divine tout s'accomplissait au gré de

leurs désirs, leurs visages étaient resplendis-

sants de lumière ils s'enlevaient sur des

ailes, vivaient sans prendre
de nourriture et

perpétuaient leur espèce sans union de sexe.

Leur vie durait quatre-vingt
mille ans.

Leurs enfants devaient jouir de leur bon-

heur; mais tant de félicité fut perdue par

leur faute. Ils furent séduits par l'aspect
de

la plante
du Schismœ blanche et douce

comme le sucre. L'un d'eux en mangea, en

offrit à ses semblables, et tout fut consommé.

Alors ils connurent qu'ils étaient nus; une

révolution s'opéra dans leurs corps, une fer-

mentation intérieure rendit nécessaire les

organes sécrétoires d'où résulta la faim et

la nécessité de réparer les forces par la

nourriture. Leurs ailes disparurent, ils fu-

rent obligés de marcher ti,rre à terre, et le

terme de leur vie ne fut plus que de quatre

mille ans. Ils étaient même menacés d'une

nuit éternelle car ils avaient perdu par le

péché la lumière qui, émanant d'eux-mêmes,

éclairait leurs pas, el le soleil n'existait pas

encore. Ce fut alors que la Divinité produisit

les corps célestes. Cette nouvelle création

appartient à l'article COSMOGONIE. Cependant

le lecteur a pu s'assurer qu'il est impossible

de lire ce paragraphe sans se rappeler la

chute du premier homme, sa manducation

du fruit défendu la nudité de nos premiers

parents la honte qui suivit leur péché les

châtiments auxquels ils furent assujettis, et

entre autres la perte de l'immortalité.

12° Les Siamois admettent des anges mâles

et femelles dont la substance est composée

d'une matière plus subtile et plus délicate

que celle des corps humains. C'est à eux que

Dieu a commis le gouvernement de l'univers

et le soin de veiller sur les hommes. Aussi

les Siamois invoquent, au commencement de

leurs bonnes oeuvres les anges qui prési-

dent aux quatre parties du monde, et entre

autres l'ange gardienne de la terre. Ils dis-

tingueut sept classes ou hiérarchies de ces

esprits célestes, qui habitent des cieux diffé-

rents, suivant que chacune est d'un ordre

supérieur ou inférieur. Les Siamois sont per-

suadés, dit le Il. Tachard que ces anges

examinent avec ttne application continuelle

la conduite des homme, et
qu'ils

sont té-

moins de toutes leurs actions, pour récompen-

ser celles qui sont louables en vertu des méri-

tes de leur Dieu. C'est à ces intelligences, et

non pas à leurs dieux, qu'ils ont coutume de

s'adresser dans leurs nécessités et clans leur

misères; et ils les remercient des grâce qu'ils

'croient en avoir reçtces. Mais ils ont un pré-

jugé assez singulier. Le peuple
croit que le

moment où l'on éternue est précisément ce-

lui où l'ange de la justice enregistre sur son

livre quelque mauvaise action commise par

celui auquel arrive cet accident.

13° Nous avons déjà observé que les peu-

ples païens n'ont pas d'anges, dans la stricte

acception du mot. Les anges tels que nous

les concevons ne se trouvent que dans les

religions juive, chrétienne et musulmane;

mais nous les retrouvons aussi chez les Ma-

décasses, qui ont reçu cette croyance des

Mahométans. On conçoit cependant que ces

peuples barbares ont dû enchérir encore

sur les erreurs transmises à eux par leurs

maîtres, en les mélangeant avec les super-

stitions de leur antique croyance. D'après

eux le nombre des anges est infini. Ils les

partagent en sept classes. Ceux de la pre-
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uiière ont reçu la fonction de faire mouvoirles
cieux et les astres, et de régulariser les sai-
sons de l'année. Ce sont eux encore qui sont
chargés de diriger les hommes de veiller
sur eux et de détourner les dangers qui les
menacent. Leur nom générique est Malain-
gha (arabe Malaicat, hébr. Melakhim), mais
ils donnent à quelquès individus de cette
classe des noms particuliers tels que Ra-
Nikaïl, Ra-Gibouraïl,Ra-NaU, Rasil. On re-
connaît dans les deux premiers Mikaïl ou
Michel, et Gabriel.-Les anges de la seconde
classe se nomment Coucoulampou ils sont
inférieurs à ceux du premier ordre. Quoi-
qu'ils aient un corps matériel ils sont ce-
pendant invisibles, et ne se découvrent qu'à
ceux qu'ils honorent d'une protection spé-
ciale. Ils contractent entre eux des mariages
parce qu'ils sont mâles et femelles; ils sont,
comme les hommes, sujets à la mort mais
leur vie est beaucoup plus longue que celle
des humains, ils ont de plus l'avantage de
n'être assujettis à aucune maladie, et de n'a-
voir rien à craindre du poison du fer, et
des autres accidents auxquels nous sommes

exposés. Les anges de la cinquième classe
sont les Angato, qui ont assez de rapport
avec ce que le peuple de nos contrées ra-
conte des spectres et des revenants. Les
Sacara sont les anges de la sixième classe
ce sont des espèces de lutins malfaisants qui
ne s'occupent qu'à tourmenter les hommes,
les femmes et les enfants. Les malheureux

qui sont possédés par ces esprits prennent
un dard en'main et se mettent à hurler en
sautant sans relâche avec des attitudes et
des contorsions singulières, qui sont bientôt
imitées par tous les spectateurs ce qui aug-
mente encore la fureur de ces malheureux.
D'autres cependant s'efforcent d'apaiser le
Sacara,en lui immolant des boeufs, des mou-
tons et des coqs. Enfin la septième classe
est composée du diable et de la multitude
infinie de démons qui sont sous ses ordres.
Ils appellent ce dernier ordre Bilis c'est
le mot arabe Iblis, qui n'est lui-même qu'une
corruption du grec §ii.§o\oç.

ANGEYA, l'une des neuf vierges géantes
qui, suivant la mythologie scandinave, pro-
créèrent le dieu Heimdall, à l'extrémité de
la terre. Les noms des autres sont Gialpe,
Greipe, Elgia, Ulfruna, Urgiafa, Sindur,
Aria et Jarusax.

ANGHI divinité des habitants de l'île

Mangaréva; c'est lui qui dirige les orages et
cause la disette par son souffle brûlant ou
par ses fureurs dévastatrices.

ANG1RA, un des sept richis du brahma-
nisme. Suivant les uns, il est fils de Brahma,
qui je forma de sa tête. Suivant d'autres, il
est Gls d'Ourou, et, par sa mère, petit-fils
d'Ayni. Il eut quatre femmes, entre autres

Sraddha; et beaucoup de fils, parmi lesquels
on cite Vrihaspati. 1l vivait en ermite au
mont Satasringa. Il est auteur d'un traité
sur les lois, qui existe toujours.

ANGI!'IA ovÀNGUlTIA, déesse honorée

par les Marses, ancien peuple de la Sabine;
on croit qu'elle était fille d'TKélis et sœur de

Médée; elle passe pour être la première qui ait
découvertla propriétédesplantes vénéneuses.
C'est d'elle que les Marses avaient appris
l'art de charmer les serpents, d'où ils furent
appelés Anguilii ou Angitii.

ANGLETERRE (SCHISMED'). Ce royaume,
autrefois si catholique, si soumis au chef de
l'Eglise romaine, dont les papes avaient tiré
tant de richesses, fut violemment séparé du
reste de la catholicité par le caprice d'un roi,
à qui naguère sa religion et ses talents
avaient fait décerner par le souverain pon-j
tife le titre de Défenseur de la /'oi. En voici
l'histoire succincte Henri VIII, eperdu-
ment amoureux d'Anne deBoulen ouBoleyn,
et résolu de l'épouser, chercha les moyens
de se séparer de Catherine d'Aragon sa fem-

me, sceur de Charles-Quint. Il pressa le pape
d'annuler son mariage comme incestueux et

illégitime. En effet, quand il avait épousé
Catherine celle-ci était veuve d'Arthus son
frère; mais ce mariage s'était fait en vertu
d'une dispense accordée par le pape Jules II,
et il n'était guère probable que Clément Vil
voulût condamner ce qui avait été permis
par un de ses prédécesseurs. En effet, il ne
se pressa pas d'accorder au roi d'Angleterre
ce qu'il demandait. Il y eut des intrigues
dans différentes cours, des commissions nom-
mées de part et d'autre des procès, des pro-
ductions de titres vrais ou faux, de longues
formalités suscitées exprès par le pape pour
traîner l'affaire en longueur, afin de ne pas
aigrir par un refus positif l'esprit du roi.
Henri résolut de chercher dans ses propres
Etats la satisfaction qu'il ne pouvait obtenir
de Rome mais le clergé d'Angleterre était
fort attaché au saint-siége. Henri dut donc
craindre avec quelque raison qu'il ne con-
sentît pas à se prononcer plus en sa faveur

que le souverain pontife ou bien, en sup-
posant qu'il se prêtât à ses volontés sur son
divorce, on pouvait craindre les censures,
dont l'effet était très-puissant sur l'esprit du

clergé et des populations. Le roi résolut

donc, pour en arriver à ses fins, de détruire
dans les esprits les principes de soumission
et de respect pour le saint-siége de gagner
le peuple de soumettre le clergé et de le
mettre dans la nécessité d'autoriser son di-
vorce, enfin de profiter de certaines semen-
ces de discorde et d'insubordination que le

protestantisme avait jetées dans l'esprit de

plusieurs en Angleterre. Nous ne raconte-
rons point comment par une politique
adroite, Henri sut mettre à profit les circon-

stances, flatteries passions des uns, ména-
ger la susceptibilité des autres, faire ressor-
tir les abus qui s'étaient glissés dans les
immunités ecclésiastiques, etc. Bref, il com-

mença par défendre de recevoir aucune bulle
du pape contraire aux droits de la couronne,
confisqua les biens du clergé, interdit les

appels en cour de Rome, chassa les moines
de leurs couvents, et se fit proclamer chef

suprême de l'Eglise anglicane. Alors sou

mariage avec Catherine fut cassé, et il put
rendre publique son union avec Anne de
Bouton (année 1553). Un coup si hardi ne sO
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passa pas sans exciter des murmures des

oppositions et même des révoltes dans diffé-

rentes provinces, car le pape avait excom-

munié Henri, et l'Angleterre comptait encore

un grand nombre d'hommes sincèrement dé-

voués au saint-siége. Mais il sut dissiper
heureusement ces désordres. Des esprits

imbus du levain du luthéranisme voulurent

profiter des circonstances pour introduire la

réforme en Angleterre; mais le roi, préten-
dant qu'il n'avait point changé de religion,
ne voulut rien changer aux autres dogmes

catholiques. Ainsi, en 1531i, il fit publier dix

articles portant 1° qu'il fallait admettre

comme règle de foi l'Ecriture sainte les

symboles des apôtres, de Nicée et de saint Atha-

nase, avec les quatre premiers conciles gé-

néraux 2° que le baptême était nécessaire

même aux enfants et qu'il ne fallait pas le

réitérer aux adultes; 3° que la pénitence

comprenant la contrition de l'âme, la confes-

sion des péchés faite à un prêtre et la satis-

faction par les œuvres, est d'institution di-

vine 4° que le corps de Jésus-Christ est

réellement présent sous les espèces eucha-

ristiques 5° que pour être justifié il faut

avoir la contrition, la foi et la chnrité; 6°

que le culte des images est utile et fondé sur

l'Ecriture sainte; 7. qu'il est bon d'honorer

les saints et de solliciter leurs suffrages 8'

qu'il fallait conserver les fêtes des saints, à

moins que le roi ne jugeât à propos d'en re-

trancher quelques-unes; 9" qu'il fallait rete-

nir les cérémonies de l'Eglise, tclles que les

ornements sacerdotaux, l'eau bénite, le pain

bénit, les rameaux, les cierges, la bénédiction

des fonts baptismaux les exorcismes les

cendres, l'adoration de la croix, etc.i 10° qu'il
était bon de prier pour les morts et de faire

dire des messes pour le repos de leurs âmes.

Henri s'expliqua non moins formellement

dans la loi des six articles prornulguée en

1539, où la peine de mort était prononcée
contre ceux 1° qui de bouche ou par écrit

nieraient la transsubstantiation 2° qui sou-

tiendraient la nécessité de la communion

sous les deux espèces 3° qui prétendraient

qu'il était permis aux prêtres de se marier;
4.° qui prétendraient qu'on pouvait violer le

vœu de chasteté; 5° qui soutiendraient que
les messes privées étaient inutiles; 6° qui
nieraient la nécessité de la confession auri-

culaire. Telle est en abrégé l'histoire du

schisme de l'Angleterre. On voit qu'il a eu

pour origine l'amour adultère d'un roi liber-

tin, qui, après avoir sapé les fondements de

la religion catholique pour épouser Anne de

Bouleu, fit trancher la tête à cette malheu-

reuse afin d'épouser Jeanne de Seymour.

Après la mort de celle-ci, il épousa Anne de

Clèves, qu'il répudia pour s'unir à Catherine

Howard. Celle-ci périt encore sur l'échafaud

et fit place à Catherine Parr, sixième femme

de Henri VIII. L'état de la religion demeura

le même pendant là suite du règne de ce roi
mais après la mort de ce prince, elle reçut
encore de nouvelles modifications jusqu'à
ce qu'enfin elle forma une espèce de com-

posé hybride, mi-parti catholique et pro-

lestant, qui est particulier à l'Angleterre, et

qui est connu'sous le nom d'Eglise ou Reli-

gion anglicane. Voir l'article suivant. l'oy

aussi notre Dictionnaire des Hérésies, art.

Angleterre (Schisme d').
ANGLICANS. C'est le nom que l'on donne

à ceux qui suivent la religion de l'Etat en

Angleterre telle qu'elle a été élaborée sous

Henri VIII, Edouard VI, et principalement

sous le règne de la reine Elisabeth. Hen-

ri VIII avait porté le premier coup à la re-

ligion catholique en Angleterre en usur-

pant l'autorité et les droits du souverain

pontife mais il avait respecté les dogmes et

les cérémonies de la croyance dans laquelle

il était né. Edouard' VI, son fils et son suc-

cesseur, acheva de détruire la religion en in-

troduisant dans le royaume la nouvelle ré-

forme des protestants, que son père avait

toujours, repoussée, et dont il avait même

puni les fauteurs avec sévérité. Mais son

œuvre, qui lui avait coûté tant de peines et

de travaux, fut ruinée par la reine Marie,

fille de Henri Vlll, qui lui succéda, et qui,

en zélée catholique, chercha à étouffer dans

sa naissance l'hérésie qui commençait à in-

fecter ce royaume autrefois si soumis à l'E-

glise. Elle rétablit l'exercice du culte catho-

lique et le cimenta du sang d'une foule in-

nombrable de protestants qu'elle fit impi-

toyablement mourir. Mais après sa mort,

Elisabeth, autre fille de Henri VIII, reprit

l'œuvre de son père et de son frère. Et ce

fut proprement sous son règne et par ses

soins que la religion anglicane fut irrévo-

cablement fixée. Cette croyance est une

sorte de compromis entre le dogme catho-

lique et les erreurs des protestants; pour

l'établir la reine résolut de publier un

corps de doctrine ainsi qu'on l'avait fait

sous Edouard VI; de donner au peuple une

nouvelle version de la Bible, enfin de faire

des règlements pour les tribunaux ecclé-

siastiques.
Le corps de doctrine dressé sous Etisaneth

différa cependant de celui qui avait été ré-

digé du temps d'Edouard sous l'influence des

zwingliens et des luthériens; car cette prin-
cesse aimait les cérémonies de l'Eglise, la

pompe du culte et regrettait la disparition
des images; elle répugnait même à garder
la qualité de chef suprême de l'Eglise; mais

elle dut céder, sur plusieurs points aux

exigences des réformateurs. On rédigea

une confession de foi en trente-neufarticles,

qui furent approuvés dans un synode tenu

à Londres, en 1562. Dans les cinq premiers
on reconnaît l'existence et les attributs de

Dieu, la Trinité, l'Incarnation, la descente

de Jésus-Christ aux enfers, sa résurrection

et la divinité du Saint-Esprit. Dans les 6°;

7' et 8% on dit que l'Ecriture sainte suffit

pour régler la foi et le culte des chrétiens;
on y détermine le nombre des livres cano-

niques on y reçoit le symbole des Apôtres,
celui de Nicée et celui de saint Athanase. De-

puis le 9* jusqu'au 18°, on traite du péché

originel, du Iibre arbitre, de la justification,
des bonnes œuvres, des aeuvrcs de suréio-
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galion, du péché commis après le baptême,
de la prédestination et de l'impossibilité
d'être sans péché. Sur tous ces points l'E-

glise anglicane tâche de tenir un milieu en-

tre les protestants et les catholiques. On y
condamne le pélagianisme et le semi-péla-

gianisme mais on ne dit pas quo la concu-

piscence soit un péché; on ne nie point le

libre arbitre, on ne condamne point les

bonnes oeuvres on ne dit parque les actions
faites avant la justification soient des pé-

nchés,
mais que, n'étant pas faites par la foi

en Jésus-Christ, elles ne peuvent être agréa-

blés
à Dieu, ni mériter la grâce en aucune

manière; on prétend au contraire que, ces

actions ne se faisant pas comme Dieu veut

qu'elles soient faites, elles participent de la

nature du péché. On y reconnaît-que Jésus-

Christ seul est exempt de péché, et que;
même après le baptême, les hommes pè-
chent et peuvent se réconcilier; on con-

damne donc le dogme de l'inamissibilité de

la grâce; on y enseigne la prédestination

gratuite, et l'on ne parle pas de la réproba-
tion de Luther et de Calvin.

Dans les 19% 20°, 2l«, 22% 234 et 24' arti-

cles, on parle de l'Eglise, de son autorité,
de ses ministres, des conciles, du purga-.

toire, de la nécessité de faire l'office en lan-

gue vulgaire. L'Eglise est définie l'assemblée

visible des fidèles, dans laquelle on enseigne
la pure parole de Dieu et dans laquelle on

administre les sacrements selon l'institu-

tion de Jésus-Christ. On ne dit pas que l'E-

glise soit une assemblée de prédestinés et

une société invisible; mais on déclare que

l'Eglise romaine s'est trompée sur le culte

et sur le dogme. Cette Eglise visible n'a pas
le droit d'obliger à croire ce qui n'est pas
renfermé dans la parole de Dieu, mais c'est

chez elle qu'il faut aller chercher la parole
de Dieu, dont elle est dépositaire et conser-

vatrice. L'infaillibilité des conciles généraux

y est niée, aussi bien que le purgatoire, les

indulgences, la vénération des reliques et

des images, l'invocation des saints; mais on

les rejette comme inutiles et contraires à la

parole de Dieu; on ne dit point que ces pra-

tiques soient superstitieuses ou idolâtres.

Quant aux ministres, on croit qu'ils ne sont

véritablement ministres que lorsqu'ils ont

reçu la vocation de la part des ministres

que Dieu a établis pour choisir des prédica-
leurs et pour les enseigner.

Dans les articles 25, 26, 27, 28, 29 et 30,
on parle des sacrements, de leur efficacité,

du. baptême, de l'eucharistie, du sacrifice de

Un messe. L'Eglise anglicane reconnaît que
les sacrements ne sont point des signes des-

tinés à faire connaître extérieurement que
nous sommes chrétiens, mais des signes
efficaces de la bonté de Dieu par le muyen

desquels il opère en nous et confirme notre

foi. Elle n'admet que deux sacrements, le

baptême et la cène, dont l'efficacilé est in-

dépendante de la foi ou de la piété des mi-

nistres elle veut cependant que l'Eglise
veille pour que l'administration des sacre-

mentis ne soit confiée qu'à ceux que leur

piété et leur conduite rendent dignes d'un

si saint ministère. Elle déclare que le bap-
tême n'est pas seulement le signe de notre
association au christianisme, mais le signe

par lequel nous devenons enfants do l'E-

glise, et qui produit en nous la foi et la

grâce. Elle reconnaît que la cène est un
vrai sacrement et la communion du corps et

du sang de Jésus-Christ. On dit ensuite que

cependant on ne mange Jésus-Christ que

spirituellement et par la foi; mais on recon-

naît que l'on mange et que l'on boit vérita-

blement le corps et le sang du Sauveur,que
néanmoins il ne faut pas croire pour cela

que lanature du pain et du vin soit anéantie,
ni admettre la transsubstantiation parce

qu'on ne peut la prouver par l'Ecriture, et

parce qu'elle est contraire à la nature du sa-

crement et une source de superstition. L'E-

glise auglicane se déclare pour la commu-

nion sous les deux espèces et nie que l'eu-

charistie soit un sacrifice.

Depuis l'article 32 jusqu'au 39°, on con-

damne le célibat des ecclésiastiques, on re-

connaît dans l'Eglise le pouvoir d'excom-

munier, on rejette la nécessité delà tradi-

tion, et l'autorité que les catholiques lui at-

tribuent mais on déclare qu'aucun parti-
culier n'a le droit de changer les cérémo-

nies et le culte établis par la tradition; les

églises particulières ont seules ce droit
encore faut-il que ces cérémonies soient

d'institution purement humaine, et que le
retranchement qu'on en fait contribue à l'é-

dification des fidèles. On approuve la consé-

cration des évêques, et l'ordination des dia-

cres, selon le Rituel d'Edouard VI enfin,
on y confirme tout ce que l'on a fait sur la

suprématie du souverain et contre le pape.
Outre la religion anglicane, qui est la

religion de l'Etat, il y a en Angleterre un

grand nombre d'autres sectes hérétiques
dont les principales sont les Presbytériens
ou Puritains les Episcupnux, les Quakers,
les Méthodistes, etc., que l'on trouvera sous

leurs titres respectifs. Voy. ces mêmes mots

dans notre Dictionnaire des Hérésies.

ANHANGA, une des deux divinités su-

prêmes des ïupinambas, peuples de l'Amé-

rique méridionale; c'était le mauvais prin-
cipe ou le dieu du mal. Il était le rival tic

Toupa, le bon principe, et l'égalait presque
en pouvoir.

ANI, religieuses tibétaines de la secte de

Chakya.

AN1GRIDES nymphes du fleuve Anigro,
dans le Péloponèse; elles y avaient un an-

tre, où l'on venait les invoquer pour être

guéri des maladies cutanées. Les malades

offraient un sacrifice, après lequel ils se

frottaient la peau, passaient la rivière à la

nage et y laissaient toute leur infirmité.

ANIMALES DII. Les Romains appe-
laient de ce nom les âmes de ceux qui,

après leur. mort, avaient été mis au rang des

dieux.

ANIMAUX. Dans la plupart des religions
le3 animaux jouent un rôle assed impor-
tant.
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le Animaux purs et impurs. (Yoy. ces mots

dans notre Dictionnaire de la Bible.) La loi

de Dieu n'attirait l'attention des Juifs sur les

animaux que pour les diviser en deux clas-

ses principales; les animaux purs, dont on

pouvait manger et qu'il était permis d'offrir

en sacrifice au Seigneur; c'étaient, parmi les

quadrupèdes, les ruminants qui ont le sabot

ou la corne du pied fendue, tels que le

bœuf, la brebis, le chevreuil, etc.; parmi les

poissons, ceux qui ont des nageoires et des

écailles; les oiseaux purs n'avaient pas de

caractères génériques c'étaient par exem-

ple la tourterelle, le pigeon et ceux qui n'é-

taient pas classés parmi les impurs dans le

livre du Lévitique; parmi les insectes, il n'y
avait guère que certaines espèces de saute-

relles réputées pures. Les animaux impurs

étaient, parmi les quadrupèdes, les non-ru-

minants, tels que le lapin le pourceau, le

chien, etc., et ruminants solipèdes, tels que
le chameau, le cheval, etc., et les ruminants

qui n'ont pas de sabot, tels que le lièvre,elc.:

parmi les poissons, ceux qui n'ont ni na-

geoires, ni écailles, tels que la tortue. Les

oiseaux impurs étaient tous les oiseaux de

proie, et d'autres énoncés nommément dans

le Lévitique. La plupart des insectes étaient

impurs. On devait s'abstenir de manger la

chair de tout animal impur; on ne pouvait
l'offrir au Seigneur. Ainsi, comme on était

par une autre loi obligé d'offrir à Dieu les

premiers-nés de tous les animaux -que l'on

possédait, on remplaçait le premier-né d'un

âne, d'un chameau, etc., par l'offrande d'un

animal pur. Les livres de Zoroastre divi-

sent également les animaux en purs et im-

purs et -la condition principale des pre-

miers, c'est, parmi les quadrupèdes, d'avoir

le sabot divisé. Chez les Indiens, le livre

des lois de Manou ordonne aux Dvidjas de

s'abstenir des quadrupèdes qui n'ont pas le

sabot divisé, ainsi que des oiseaux de proie:
il prohibe le chameau et le porc; en tout

cela il s'accorde avec les livres de Moïse;
comme ce dernier, il autorise de préférence
les aliments tirés de la chair des ruminants
et des poissons à écailles.-Les musulmans

regardent aussi comme impurs certains ani-

maux, tels que le chien et le porc; ils ont

même ce dernier en horreur.

2° Animaux divinisés ou révérés. Les Egyp-
tiens rendaient un culte particulier à cer-

tains animaux de leur pays, soit parce qu'ils
étaient regardés comme le symbole de cer-

taines divinités, et par suite confondus avec

elles; soit parce que les dieux, fuyant Ty-
phon, le génie du mal, avaient pris pour se

sauver la figure de différents animaux soit

enfin parce que ces animaux rendaient ser-

vice à leur pays, comme l'ibis qui détruisait

les serpents, et cassait les œufs des croco-

diles. Les mêmes animaux n'étaient pas
universellement révérés dans toute l'Egypte;

chaque localité rendait particulièrement ses

hommages à ceux qui représentaient la di-

vinité adorée dans la contrée;. il y avait

même tel animal auquel on offrait.dans une

ville des sacrifices, qui, dans une autre, eût

été sacrifié lui-même. Les animaux adorés

étaient logés et nourris avec un soin parti-

culier pendant leur vie après leur mort on

les embaumait et on les plaçait honorable-

ment dans des tombeaux construits exprès

pour eux. On eût infailliblement puni de

mort quiconque aurait eu la témérité d'en

tuer un seul. Voy. Apis. M. Champollion
soutient que ce n'était pas l'animal qu'on

adorait* mais la divinité dont il était le sym-
bole vivant et consacré. Saint Clément a" A-

lexandrieet les anciens auteurs, tant païens

que chrétiens, n'ont pas pensé de même; et

il y a grande apparence que ce qui d'abord

avait été établi comme symbole fut ensuite

regardé comme objet divin lui-même, sur-

tout par la populace ignorante. Les Par-

sis croient qu'il y a dans le chien quelque
chose de sacré; quand un malade est sur le

point d'expirer, on attire un chien auprès de

lui pour recevoir son âme. Si un chien va

prendre à la bouche d'un mort un morceau

de pain, qu'on y a mis à cet effet, c'est une

marque assurée que l'âme du défunt jouit de

la félicité suprême. Kaëmpfer rapporte

que les chiens étaient fort vénérés de son

temps au Japon. Chaque rue devait en en-

tretenir un certain nombre; on les logeait,on
les nourrissait avec- soin, on les soignait
dans leurs maladies on les enterrait lio-

norablement sur les collines, lieux' affectés

à la sépulture des Japonais; c'eût été un

crime capital que de tuer ou d'insulter ces

animaux. Mais il parait que cette super-
stition n'a duré que pendant la vie de

l'empereur qui l'avait instituée parce qu'il
était né sous le signe du claien. Les In-

diens professent le plus grand respect pour
les animaux celte vénération vient en

grande partie du dogme de la métempsy-

cose ils pensent que le corps du plus petit
animal peut renfermer l'âme d'un voisin dé-

cédé, d'un ami, d'un parent, d'un père ou

d'une mère peut-être aussi les castes éle-

vées, les brahmanes surtout, s'abstiennent

de manger la chair des animaux, dans la

crainte de devenir anthropophages; quelques-
uns poussent le scrupule jusqu'à se laisser

dévorer par la vermine plutôt que de s'en

débarrasser d'autres se voilent le nez et la

bouche, dans la crainte d'avaler par mé-

garde un moucheron, et balayent la terre

devant eux pour écarter les insectes qu'ils

pourraient écraser en marchant. Mais rien,

n'approche
du respect qui est rendu au boeuf

et a la vache dans tout l'Hindoustan ces'

animaux ont en ce pays sur les hommes un

immense avantage, celui d'être assurés de

ne mourir que de maladie ou de vieillesse

personne n'oserait porter sur eux une main

sacrilége; un crime si horrible serait puni

par autant de vengeurs qu'il aurait eu de

témoins. La vache principalement est regar-
dée comme quelque chose de divin; un mo-

ribond qui aurait le bonheur d'expirer te-

nant entre ses mains la queue d'une vache

serait assurément affranchi de toutes les

peines de l'autre vie; son âme, en traversant

de part en part et dans toute sa longueur le
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corps de l'animal sacré, ne saurait manquer
de paraître toute pure aux yeux du Créa-

leur. (voy. VACaE.) Les Reyangs et autres

peuples de Sumalra ont le plus grand res-

pect pour les tigres; ils croient qu'après la

mort l,es âmes des hommes vont se loger
dans le corps de ces animaux; .c'est -pour-

quoi ils ne les combattent qu'à leur corps
défendant. Ils prétendent que, dans un, dis-

trict secret de l'intérieur de Sumatra, les ti-

gres ont un gouvernement et une cour qu'ils

habitent, des villes et des maisons couvertes

de cheveux de femmes. Us vénèrent aussi les

crocodiles, quoique ceux-ci ne. se fassent

pas scrupule de dévorer les baigneurs.
Des peuplades nègres en agissent ainsi à

l'égard des serpents. Les.Hottentots ren-

dent un culte religieux à une espèce de han-

neton et lorsque cet insecte parait, ils

chantent et dansent en son honneur; heu-

reux celui sur lequel ce petit volatile daigne

se reposer, il est dès lors regardé comme

régénéré; c'est un saint auquel on immole

uu bœuf et deux brebis. On l'honore jus-

qu'à ce qu'il .plaise à un nouveau hanneton

de faire un autre régénéré.

3' Animaux consacrés. Chaque dieu des

Grecs. et des Latins avait son animal favori.

Le lion était consacré à Vulcain; le loup et

l'épervier à Apollon, parce qu'ils ont la vue

perçante; le corbeau, là corneille et le cygne

au même parce qu'on prétendait qu'ils

avaient le don de prédire l'avenir; le coq à

Phébus (Apollon), parce que son chant an-

nonce le lever du soleil, et à Mercure, comme

symbole delà vigilance:qu'exigeaient les em-

plois de ce dieu; le chien aux dieux Lares;

le taureau à Neptune, parce que ses mugis-

serments rappellent ceux de la mer; le dra-

gon à Bacchus et à Minerve;' les griffons à

.Apollon le serpent à Escula.pe; le cerf à

Hercule; le cheval à Mars; l'agneau et le

paon, à Junon;la génisse à Isis; l'aigle à Ju-

piter la chouette à Minerve; le vautour à

Mars; la colombe et'le moineau à Vénus; les

alcyons à Téthys; le phénix au soleil; etc.

Les représentations des divinités du paga-
nisme sont souvent accompagnées de la fi-

gure de ces animaux, qui servent à les dis-

tinguer.
4.° Animaux symboliques. Les Egyptiens

ont été plus avant ils ont représenté leurs

divinités elies-mêmes par des figures d'ani-

maux, ou par la tête d'un animal sur un

corps humain. Ainsi un serpent barbu repré-
sentait Chnbuphis ou le bon génie; le tau-

reau, Apis ;le chacal, Anubis; le bélier, Amon-

RaouChnouphis, suivant les attributs qui l'ac.

compagnaient; le cynocéphale, Thoth deux

fois grand (lesecond Hermès), ou Pooh (ledieu

Lunus); le scarabée à têtè de bélier,_Chiiou-

phis-Nilus"; le vautour, Neith (Minerve); l'i-

bis blanc, Thoth deux fois grand ;*l'épervier,

Horus, Phré (le soleil), Thoth Trismégiste

(lé premier Hermès), Phtha-Sokhariso^uila-

thôr (Vénus), selon les attributs; le vanneau,

Bennô; la vache, HathÓr le sphinx mâle,

Phré; l'hippopotame Typhon, génie du mal

Le crocodile, Souk (Saturne)
la lionne,

Tafné ou Tafnet; le chat Pascht (Bubastis,

Diane); etc. Les animaux ont servi de

même et servent encore à symboliser les

vertus et les vices. C'est ainsi que le coq est

«regardé comme le symbole de la vigilance;
la tortue, de la chasteté; la tourterelle, de la

foi conjugale; la colombe, de la simplicité;
le paon, de l'orgueil; le tigre, de la. férocité;

le lion, du courage; le pourceau, de la gour-

mandise; le moineau.Jde la lasciveté; l'âne, de

l'ignorance-; la pie, du babil; le chien, de la

fidélité (chez les Grecs, de l'impudence); la

corneille, de la.longue vie; le loup, de la ra-

pine. et de ,la cruauté le renard, de la ruse et

de ta fourberie; l'agneau, de la douceur; la

fourmi, de l'économie et du travail le mulet,
.de l'opiniâtreté; le lièvre, de la timidité, etc.

5° Animaux sainls. Les musulmans pla-
cent dans le. paradis dix animaux; ce sont:

la chamelle du prophète Saleh, le veau d'A-

braham, le bélier d'ismaël, le bœuf de Moïse,

l'ânesse de .Balaam, la fourmi de Salomon,
le.coucou de Balkis, reine de Saba, la baleine

qui engloutit Jonas, la chamelle de Maho-

met, et lechien des sept dormants. Cependant
Jes plus instruits des musulmans rejettent
ces puérilités. Voy. notre Dictionnaire- des

Sciences occultes, art. ANIMAUX..

ÀNIRAN, génie associé à Mithra; c'nt la

lumière première; c'est de.lui que le feu et

l'eau tirent leur vertu purifiante. Il préside
aux noces et à tout ce qui arrive le troisième

jour de chaque mois solaire de l'ancien ca-

lendrier.persan, Ce jour porte aussi le nom

d'Aniran, et les Parsis célèbrent encore ce

jour-là la fête de ce génie. Il était honoré

chez les Cappadociens sous le nom d'A-

nandrate.

ANITIS, nom que les anciens Mariannais

donnaient aux âmes des morts; ils les re-

.gardaient comme des génies, et ils en avaient

grand'peur. Comme ils se plaignaient d'être

sou vent maltraités par les spectres, ils avaient

recours à eux, non pas tant pour en obtenir

quelque grâce que pour empêcher qu'ils
ne leur fissent du mal. Pendant la pêche ils

gardaient un profond silence et observaient

de longs jeûnes, de peur que les anitis ne

leur nuisissent ou ne les épouvantassent la

nuit dans leurs songes, auxquels ils avaient

beaucoup de foi..

ANKAKA, divinité des anciens Lapons;
c'était la lune, honorée aussi sous le-nom de

Bissemana. A la fête appelée loule, qui est

celle de Noël, depuis le lever de la lune jus-

qu'à son coucher, les femmes ne pouvaient
manier de la laine on du chanvre, ni les hom-

mes vaquer à une occupation bruyante;
c'eût été des crimes qu'il eût fallu expier

par des sacrifices offerts à Ankaka, afin

de l'apaiser.

ANNA, ou KA-S1A. Les Japonais nom-

ment ainsi les plus célèbres disciples de

Bouts ou Bouddha. Ce sont eux qui recueil-

lirent et publièrent les plus belles maximes

et les principaux articles de la doctrine.do

leur maître, écrits en partie de sa main, sur

des feuilles d'oies.

ANNA. PERENNA (FÊTE 1)'). On iguorc eu
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l'honneur de quelle divinité précisément

cette fête avait été instituée. Les uns veu-

lent que ce soit en l'honneur d'Anna, sœur

de Didon, reine de Carthage; suivant d'au-

tres, elle l'était en mémoire d'une vieille

femme qui avait fourni des vivres au peu-

ple lors de sa retraite sur le mont Aventin;

le nom même de perenna, qui pourait se tra-

duire en français par vieille sempiternelle, a

peut-être
donné lieu à ce sentiment; d'autres

enfin pensent, avec plus de raison peut-être,

que cette fête avait lieu à l'occasion du re-

nouvellement de l'année; en effet, elle se cé-

lébrait le 15 mars, qui, à cette époque, était

le premier mois de l'année; en ce sens Anna

perenna pourrait fort bien se traduire par

années éternelles, ou révolulion des années.

D'après Varron, Anna perenna serait une

divinité .champêtre comme Cérès et Paies. Il

y avait bien aussi dans le ciel une Anna pe-

renna qui se comporta d'une manière fort

leste avec le dieu Mars, et les chansons fort

peu décentes que chantaient les jeunes filles

dans cette cérémonie pourraient porter à

croire que c'était cette dernière divinité que

l'on fêtait. Quoi qu'il en soit, cette tête se cé-

lébrait à Rome, au milieu des jeux, des plai-

sirs, des danses et des libations de vin. On

dressait sur les bords du Tibre des cabanes

de feuillages et de roseaux; on se renvoyait

les uns aux autres des sarcasmes et des plai-

santeries piquantes. On faisait aux dieux

des sacrifices pour obtenir une année féconde

et abondante; et, d'après Ovide, on se souhai-

tait mutuellement autant d'années que l'on

viderait de coupes de vin; et si l'effet eût ré-

pondu aux vœux, ajoute plaisamment le

même auteur, on eût pu procurer à ses amis

une vie plus longue que celle de Nestor ou

de la Sibylle. Dans la suite, cette fête coïn-

cidant avec le jour anniversaire de la mort de

César, qui fut tué le 15
mars, elle fut trans-

férée à une autre époque de l'année.

ANNA-PRASANA, cérémonie pratiquée en

faveur d'un enfant brahmane, lorsqu'il a

atteint l'âge de six mois, époque où on le

sèvre.

Après avoir choisi une semaine, un jour
et une étoile favorable, on dresse un

pandel,
ou pavillon de verdure, dans la cour de la

maison. Le père, portant entre les mains une

tasse pleine d'akchattas, ou grains de riz

teints en rouge, va inviter ses parents et ses

amis, qui entrent sous le pandel après s'être

purifiés par le bain. La mère, tenant son en-

fant dans ses bras, va s'asseoir auprès de

son mari, sur une estrade de terre, au milieu

du pandel. Le pourohita, ou prêtre, fait le

San-Kalpa, offre le II orna en l'honneur des

neuf planètes, puis un sacrifice au feu, au-

quel il présente du beurre liquéfié et du bé-

tel. Lorsqu'il a fini, des femmes mariées

chantent des cantiques, et font à l'enfant la

cérémonie de l'Aratti, pour le préserver de

l'influence du mauvais oeil. Le père fait

le Poudja à ses dieux domestiques.

Alors les femmes apportent procession-

nellement, et en chantant, un plat neuf de

cuivre étamé, donné en présent par l'oncle

maternel de l'enfant, et un cordon de fil des.

tiné à soutenir le morceau de toile que les In-

diens passent entre leurs cuisses pour voiler

les parties naturelles. Elles font toucher à

l'enfant ces deux objets, puis versent dans

le vase de la bouillio de riz assaisonnée de

sucre et d'autres ingrédients. Elles vont en-

suite avec le même cérémonial auprès des

dieux domestiques, et déposent devant eux

ce vase, auquel on donne le nom de dieu

plat. Elles saluent cette nouvelle divinilé,
en lui faisant toutes ensemble une inclination

profonde, et la prient, ainsi que les autres

dieux, de faire croître l'enfant, et de lui ac-

corder une longue vie, la santé, la force et

les biens du monde. Puis elles replacent le

dieu plat auprès de l'enfant, auquel elles at-

tachent le cordon. Deux femmes lui ouvrent

ensuite la bouche, et une troisième y verse

un peu de bouillie; cependant les autres fem-

mes chantent, accompagnées par des joueurs
d'instruments de musique. La cérémonie se

termine par la répétition de VAratli; après

quoi on présente aux brahmanes des Akchat-

las consacrés par des Mantras ou formules

magiques; chacun d'eux en prend une pin-

cée, dont il met une partie sur la têie de

l'enfant, et l'autre sur la sienne. Enfin on

s'assied pour le repas, et le père dis-

tribue aux conviés du bétel et quelques

présents.
ANNEAU EPISCOPAL. Dans la consécra-

tion d'un évèque, le prélat consécrateur

donne à l'élu un anneau bénit en signe de

l'alliance ou mariage spirituel que celui-ci

contracte avec l'Eglise du diocèse qu'il est

appelé à régir, en lui disant en même temps

ces paroles Recevez cet anneau ou cachet de

la foi, afin qu'orné d'une foi toute pure, vous

gardiez sans tache l'Epouse de flieu, c'esl-à-

dire la sainte Eglise. L'évêqae consacré ne

doit plus quitter cet anneau, surtout dans

l'exercice de ses fonctions et c'est cet an-

neau que l'on baise toutes les fois qu'il pré-
sente sa main à baiser. 1 oy. notre Diction-

naire de Liturgie, art. ANNEAU, et celui des

Rites sacrés, art. Evêque, n. 10.

ANNEAU DU PÊCHEUR. On appelle de ce

nom l'anneau dont on a coutume de sceller

les brefs apostoliques, à la chancellerie ro-

maine,parce qu'on suppose que saint Pierre,

qui était pécheur, en a le premier introduit

l'usage, et que les papes l'adoptèrent. Au

reste, ce sceau porte l'image de ce succes-

seur de Jésus-Christ. Voy. l'art. ANNEAU du

Dictionnaire de Liturgie.
ANNEDOTES. D'après la théogonie chat-

déenne, sept esprits, bons et mauvais, nom-

més Annedotes, vinrent de la mer Rouge

pour enseigner aux hommes les sciences et

les arts; ils étaient moitié hommes et moitié

poissons. Apollodore en compte quatre, qui

paraissaient de siècle en siècle, ou d'année

en année; c'étaient suivant lui autant

d'OANNLS. Voy. ce mot.

ANNÉE. L'année joue un rôle fort iuipor-
tant dans la plupart des cultes. C'est d'elle

que dépend une infinité de fêtes c'est d'a-

près son cours qu'ont été fixées une multi-
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tude de cérémonies. Nous ne parlerons pas

ici des différentes années purement sidérales

qui toutes sont élrangères aux diverses reli-

gions nous nous contenterons de traiter des

années terrestres, dont la connaissance est

nécessaire pour déterminer l'époque de la

célébration d'un grand nombre d'actes reli-

gieux. Voy. notre Dictionnaire de la Bible,

art. An, ANNÉE.

L'ANNÉE solaire comprend l'espace de

temps pendant lequel le soleil parcourt ou

semhle parcourir les douze signes du zodia-

que, et qui est de 305 jours 5 heures 49

minutes; c'est ce que l'on nomme l'année

fixe. Mais, comme il serait difficile de tenir

compte de ces fractions dans l'usage ordi-

naire, presque tous les peuples sont conve-

nus de ne donner à l'année que 365 jours, et

à ajouter de temps en temps un jour supplé-
mentaire formé de ces fractions partielles
dont on avait négligé de tenir compte; c'est

ce que l'on nomme année civile,ou année vul-

gaire.
L'ANNÉE bissextile: est celle dans laquelle

ou ajoute ce jour supplémentaire. Les 5

heures 49 minutes négligées forment à peu

près un quart de jour mis de côté chaque
année civile au bout de quatre ans, ces

fractions donnent près d'un jour entier,

qu'on ajoute à la quatrième année; qui

compte alors 366 jours. Le nom de bissextile

vient de la méthode de compter les jours du

mois chez les Romains (Voir Calendrier);

chez ce peuple le jour supplémentaire était

intercalé entre le 24 et le 25 février, mais il

ne changeait pas pour cela son système de

numération. Or, comme il appelait le 24 fé-

vrier sexto calendas. ( le sixième jour avant

les calendes de mars), le jour suivant, cha-

que quatrième année, était appelé bis sexto

calendas. d'où nous avons fait bissextile.

Maintenant cependant les peuples de l'Eu-

rope n'insèrent plus ce jour après le 24 fé-

vrier, mais ils l'ajoutent à la fin de ce mois,
dont il est alors le vingt-neuvième. Il n'y a

que l'Lglise qui ait retenu la méthode ro-

maine pour la fixation des fêtes chrétiennes.

L'ANNÉE julienne est l'année du calen-

drier romain réforrné par Jules César. Avant

ce prince il y avait déjà eu différents essais

pour déterminer la longueur de l'année, et

pour la faire concorder avec la révolution

du soleil; mais l'état peu avancé de l'astro-

nomie n'avait pas permis d'arriver à l'exac-

titude désirable; Ainsi, l'an 708 de Rome

(<ri6ans avant J.-C.), Jules César .fit çonsta-

ter par Sosigène, astronome d'Alexandrie,

que l'année suivante commencerait67 jours
avant l'époque réelle où elle aurait dû com-

menacer, et résolut d'apporter remède à cette

confusion. Il ordunna que l'année suivante

fût ramenée à sa véritable époque; et, sup-

posant que l'année fixe était composée de 365

jours et un quart ou 6 heures pleines, il

voulut qu'on ajoutât, tous les quatre ans à

perpétuité, un jour entier. C'est ce que l'on

appelle l'année Julienne ou le calendrier Ju-

lien, dont on se sert encore en Europe.
Mais on a dû remarquer que Sosigèue faisait

l'année fixe trop longue de onze minutes, ou

peut-être négligea-t-il de tenir compte de

celte légère fraction. Toutefois, ces onze

minutes d'excédant donnent un jour eatier

et une minute en 131 ans, ce qui fit, après
ce laps de temps, avancer les équinoxes
d'un jour. Au bout de plusieurs siècles, la

différence fut encore plus grande, et jeta

beaucoup de confusion dans les fêtes de l'E-

glise chrétienne, qui ne concordaient
plus

avec les saisons; ce qui nécessita une Itou-

velle réforme du calendrier. Elle fut exécu-

tée par les ordres du pape Grégoire XIII
d'où cette réforme fut appelée.

L'ANNÉE ou la RÉFORME GRÉGORIENNE. Au

temps de ce pontife, en 1582, toutes les fêles

de l'année étaient en avance de dix jours.

Grégoire, éclairé par les observations astro-

nomiques de Tyclio-Brahé et de Copernic, et

avec le secours de Louis Lilio, ordonna de

retrancher dix jours de l'année 1582, et pres-

crivit de retrancher à l'avenir trois jours in-

tercalaires dans l'espace de 402 ans, à conip-

pter de 1600, qui resta bissextile, mais à la

condition que les trois années séculaires

suivantes 1700, 1800 et 1900, qui, d'après

le calendrier Julien, devaient être bissexti-

les, resteraient années communes. Cette ré-

forme, admise tout d'abord par les catholi-

ques, fut longtemps rejetée par les protes-

tants, qui ne voulaient pas tenir d'un pape

une chose aussi importante; cependant la

vérité finit pau l'emporter sur les préjugés.

Les protestants de l'Allemagne, de la Hol-

lande, du Danemark et de là Suisse, l'adop-

tèrent en 1700; les Anglais, en 175a; les

Suédois, en 1753; enfin tout le reste des Etats

protestants, en 1777. L'Eglise grecque, en

haine de l'Eglise romaine, s'est obstinée jus-

qu'à ce jour à conserver le calendrier Julien

avec toutes ses conséquences; elle est suivie

en cela par les Russes, et compte maintenant

douze jours en avance sur le reste des Euro-

péens. C'est ce que l'on appelle le vieux style,

pour le distinguer de la réforme grégorienne,

nommée nouveau style.

L'annék lunairi est formée par un certain

nombre de révolutions de là lune autour de

la terre. Chez les anciens peuples, et même

encore actuellement dans presque toute la

terre, l'Europe exceptée, on trouve l'année

lunaire plus fréquemment employée que
l'année solaire. Commençons par constater

que chaque révolution de la lune autour de

la terre s'appelle mois. Sans parler du mois

périodique, il y a deux espèces de mois

l'astronomique et le civil, qui ont servi à dé-

terminer les années lunaires, qui sont par

conséquent astronomiques ou civiles. La ré-

volution de la lune s'opère en 29 jours 12

heures 4ft. minutes 3 secondes, ou environ

29 jours et demi ce qui est le mois astrono-

mique. Or, pour plus de comm'odité, on est

convenu de supposer les mois alternative-

ment de 29 et de 30 jours c'est le mois ci-

vil. L'année astronomique lunaire est com-

posée de douze mois astronomiques, et con-

tient par conséquent 354 jours 8 heures 48

minutes 35 secondes. L'année lunaire civile
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est commune ou embolisrnique l'année com-

mune est de douze mois lunaires civils, ou

de 354 jours, et l'année embolismique ou in-

tercalaire est de treize mois lunaires civils,
ou de 384. jours. Ce treizième mois s'ajoutait
de temps en temps, communément tous les

trois ans, pour faire concorder les années

lunaires avec les années solaires.

Après ces considérations générales, nous

allons examiner quelles étaient les années

chez les principaux peuples de l'antiquité,
et ce qu'elles sont encore maintenant chez

les peuples qui ne suivent pas notre calen-

drier.

1* Les Juifs distinguaient deux sortes d'an-

nées l'année sacrée ou ecclésiastique, et

l'année civile; l'une et l'autre étaient civiles

lunaires. La première commençait à la nou-

velle lune la plus proche de l'équinoxe du

printemps, c'est-à-dire au mois de mars; et

la seconde, à la nouvelle lune la plus voi-

sine de l'équinoxe d'aulomne, ou au mois

de septembre. Comme ces années n'avaient

que 354 jours, ils ajoutaient, tous les trois

ans, un mois embolismique de 27 jours, pour
les faire concorder avec le soleil.

2° Les Egyptiens connurent dès la plus
haute antiquité la véritable longueur de

l'année solaire pour leur climat; dies sa-

vants pensent que, pour le méridien de Thè-

bes, cette longueur était réellement de 365

jours et un quart. C'est pourquoi, d'après les

calculs des colléges des prêtres, l'année ci-

vile était composée de 365 jours, divisés en

12 mois de 30 jours chacun, suivis de 5 jours

épagomènes ou complémentaires ce qui for-

mait un jour entier tous les quatre ans. Mais

les prêtres laissaient à dessein de côté ce

jour complémentaire ce qui occasionnait,
tous les quatre ans, une rétrogradation d'un

jour sur l'année fixe, voulant ainsi sanctifier

successivement tous les jours de l'année par
la célébration des fêtes, qui, par cette mé-

thode, anticipaient pareillement d'un jour
tous les quatre ans. Ceci formait une espèce
de période sainte qui durait 1461 années va-

lues de 365 jours, équivalant à 1460 années

fixes de 365 jours et un quart. Cette année

vague subsista en Egypte jusqu'au règne

d'Auguste qui l'arrêta la rendit fixe et

voulut que le 1" thot (1« mois de l'année

égyptienne) fût attaché au 29 août de l'année

Julienne. Il détermina aussi que tous les

quatre ans il y aurait un 6° jour complé-

mentaire de sorte que l'année suivante

commençât le 30 août.

3" Les Chaldéens, les Perses, les Syriens,
les Phéniciens, les Carthaginois, commen-

çaient l'année à l'équinoxe d'automne. Leurs

mois étaient lunaires, et ils les faisaient con-

corder avec la révolution du soleil par un

moyen analogue à celui des Juifs.

4° Les Grecs eurent d'abord une année lu-

naire de 354 jours divisés en 12 mois succes-

sivement caves ou pleins, c'est-à-dire alter-

uativement de 29 et de'30 jours, mais lors-

qu'on se fut aperçu de la rétrogradation des

fêtes de cette année lunaire, on consulta l'o-

racle pour y remédier. Celui-ci répondit de

régler les mois sur la lune et l'année sur le

soleil c'est ce qu'on fil, en intercalant trois

fois, dans l'espace de 8 ans, un mois de 30

jours. En effet, 8 années lunaires ou de 354

jours, avec trois mois de 30 jours ou 90

jours, sont égales à 8 années solaires de 365

jours et un quart, ou à 2922 jours. Par ce

procédé, ils ramenaient le premier jour, le

premier mois et la première année de chaque

olympiade ou période de 4 ans, et surtout de

deux olympiades ou de 8 ans, vers la nou-

velle lune qui suivait le solstice d'été. Cette

période s'appelait octaétéride. Les années de

13 mois s'appelaient embolismiques, et avaient

par conséquent 384 jours. Au bout du cycle
de 19 ans introduit par Melon 433 ans avant

Jésus-Christ, les nouvelles et pleines lunes

se retrouvaient précisément aux mêmes da-

tes. Au reste, les mois variaient parmi les

différents peuples de la Grèce, comme on le

peut voir au mot Mois.

5° Les Romains des temps primitifs étaient

peut-être, de tous les peuples, ceux dont le

calendrier était le plus mal rédigé ils en

avaient probablement hérité des Albins ou

des Sabins. Ils ne comptaient que 10 mois

de 30 ou de 31 jours, qui faisaient un total

de 304 jours. Cette année commençait à mars

ou à l'équinoxe du printemps. Numa la ré-

forma, la fit commencer au mois de janvier,
et la rendit lunaire ou de 355 jours, puis il

la mit en rapport avec l'année solaire en in-

tercalanl, tous les 4 ans, un mois qui était al-

ternativement de 22 et de 23 jours. Ce petit

mois, placé après le mois de janvier, s'appe-
lait mercedonius. Ce calendrier fut enGn cor-

rigé par Jules César et plus tard par le pape

Grégoire XIII, comme on l'a vu plus haut.

6° Chez les Chinois, l'année astronomique
a toujours commencé au solstice d'hiver;
mais l'année civile a varié selon les dynas-
ties. Hoang-ti et la dynastie Hia la commen-

çaient à la troisième lune après
le solstice;

la dynastie Chang, à la deuxième lune; la

dynastie Tcheou, au solstice même d'hiver.

Leur année civile commence maintenant au

mois de février; elle est compusée de 12

mois lunaires, les uns de 29 jours et les au-

tres de 30. Tous les cinq ans ils ajoutent un

mois intercalaire qui forme leur année em-

bolismique. D'après le P. Hyacinthe, le mois

intercalaire est ajouté après un ou deux

ans. L'année solaire ou astronomique est de

365 jours 6 heures, et chaque quatrième an-

née est de 366 jours, comme notre année

bissextile. Cet usage, qui est précisément ce

que nous appelons l'année Julienne, a 2000

ans d'antiquité avant Jésus-Christ.
7° L'année des Japonais ressemble à celle

des Chinois; elle est lunaire et se partage
en douze mois, dont les uns sont de 29 et les

autres de 30 jours. Ils ont en outre une an-

née solaire de douze mois qui compteut cha-

cun 30 jours, auxquels ils ajoutent sans doute

cinq ou six jours complémentaires. Cette

année commence à l'équinoxe du printemps.
A6u de faire concorder l'année lunaire avec

la solaire, ils intercalent dans la première
uu mois supplémentaire après chaque période
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de 33 mois. D'où il arrive que ce mois inter- i

calaire n'a pas de place déterminée.

8° Les Annamites ont une année lunaire

composée de douze mois de 29 et de 30 jonrs
mais afin de la faire concorder avec la révo-

lution du soleil, ils ajoutent, dans l'espace de

19 ans, sept muis intercalaires les années où

s'opère cette intercalation ont alors 13 mois.

Le premier mois, ou première lune, est celui

qui précède immédiatement l'entrée du so-

leil dans le signe des Poissons, et la lune in-

tercalaire a lieu lorsque, dans le cours d'une

lune, le soleil n'entre dans aucun signe.

9° D'après les éludes de M. Burnouf sur les

textes zends, il parait certain que les anciens

Parses avaient une année solaire composée
de 12 mois de chacun 30 jours, auxquels on

ajoutait 5 jours complémentaires.

10° On conçoit que dans un pays aussi vnste

que l'Inde, où il y a tant de peuples diffé-

rents et indépendants les uns des autres, il

n'y ait pas beaucoup de fixité dans l'appré-

ciation du temps et dans la manière de calcu-

ler mais en général ils ont uneannée solaire

composée de 365 jours et un quart environ

d'après Le Gentil, les brahmanes ajoutent
aux 365 jours 6 heures 12 minutes 30 secon-

des européennes, et d'après Sonnerai, 7 heu-

res 1 minute 12 secondes on voit qu'ils sup-

posent l'année plus longue qu'elle ne' l'est

en effet. Les années sont divisées en 12 mois

lunaires de chacun 30 jours, ou plutôt de

29 jours et demi. Mais quelques peuples ont

des mois solaires, composés de 29, 30, 31 et

32 jours. Au rapport de Sonnerai, les Ta-

mouls, neconnaissantpoint l'année bissextile,
n'ont point trouvé d'autre moyen, pour tom-

ber juste tous les ans, qu.e de répartir sur

chaque mois les heures qui restent après les

365 jours pleins; cela fait que les mois ne

sont pas toutes les années de mémelongueur;
c'est encore un des moyens dont se servent

les brahmanes pour se rendre nécessaires.

Aussi les Indiens sont peut-être le seul peu-

ple qui commence son année et ses mois à

différentes heures du jour.. Le premier mois

commence généralement du 11 au 14 avril.

11° Les Siamois ont une année lunaire,

qu'ils commencent vers le solstice d'hiver;

elle se divise en 12 mois de 29 et de 30 jours;
tous les trois ans ils ajoutent, comme les

Juifs, un treizième mois à leur année, afin de

garder le rapport des saisons.

12° L'année des Tibétains est de 12 mois

lunaires; ils ont, par conséquent, des mois

intercalaires, comme les Chinois, maisces in-

terc;ilations ne concordent pas avec le calen-

drier de ces derniers. Ils ont encore un pro-
cédé particulier pour ramener les mois au

système solaire ils retranchent quelquefois
certains jours dans un mois, sans que pour
cela les autres perdent leur ordre numéral;

ainsi, si on retranche le 27- jour d'un mois,
celui qui alors suit le 26' prend le nom de 28°,
comme si le 27' avait eu lieu. Si on retranche

lé premier et le second jour, le mois commen-

ce alors par le troisième. Leurs mois ne sont

jamais caves, c'est-à-dire qu'ils n'ont jamais

moins de 30 jours. L'année commence en fé-

vrier.

13° Les Ouigours et quelques antres na-

tions de la haute Asie ont des années solaires

qui sont comptées depuis le moment où le

soleil est arrivée à un point déterminé de sa

course jusqu'à l'instant où il y revient. D'a-

près Oulough-Begh, cet intervalle est de

365 jours 5 heures 50 minutes 57 secondes

(c'est 1 minute 59 secondes de trop, qui, au

bout de 726 ans, se monteraient à un jour).
Ils partagent l'année en 24 mois, ou demi-

mois, chacun d'à peu près égale, durée,et qui

par conséquent peuvent commencer à tous

les instants du jour. Leur année commence

dans le mois de février. A côté de cette an-

née solaire ils ont une année lunaire, divisée

en douze mois; pour faire concorder cette

année lunaire avec la solaire, ils ont un mois

intercalaire qu'ils ajoutent à certaines épo-

ques déterminées par des calculs fort ingé-
nieux.

14° Les Arméniens ont une année solaire

composée de 12 mois de 30 jours chacun, à

la fin desquels on ajoute cinq on six jours,
selon que l'année est ou non bissextile. Leur

année commence à peu près comme la nôtre

c'est l'année ecclésiastique; quant à l'année

civile, on néglige d'ajouter, tous les quatre

ans, le jour formé des heures fractionnaires;

ce qui la rend une année vague; elle sert

pour les actes et la date des lettres.

15° Les anciens Géorgiens ne comptaient

que 10 mois dans leur année, qui cependant

était, dans sa longueur, à peu près égale à

la nôtre; c'est pourquoi ces mois étaient fort

inégaux entre eux il y en avait qui équiva-
laient à près d'un mois et demi des nôtres;
mais depuis l'introduction du christianisme,
ils ont adopté l'année de douze mois, dont

chacun correspond à un mois européen.
16° L'année des Arabes a toujours été es-

sentiellement liée à la religion, mais au temps
du paganisme. Dans l'époque la plus reculée

leur année fut d'abord lunaire vague. Leurs

mois n'avaient aucune correspondance per-
manente avec les vicissitudes des saisons. Le

commencement de leur année et l'époque de

leur pèlerinage, avançant tous les ans de

onze jours, parcouraient successivement

toutes les saisons. Lorsque le pèlerinage
tombait dans un temps où les récolles de

l'année courante n'étaient pas encore faites,
et où celles de l'année précédente étaient

presque consommées, les pèlerins éprou-
vaient de grandes difficultés à. se procurer
des vivres pendant leur voyage et leur séjour
à la Mecque. C'est pour obvier à cet incon-

vénient que les Arabes empruntèrent aux

Juifs le système de l'année embolismique.
Ils conservèrent les mois lunaires, mais ils
firent de temps en temps une année de 13

lunaisons, ce qui rendit leur calendrier luni-
solaire. Cette introduction de l'embolisme
eut lieu environ 200 ans avant la prédication
de Mahomet. Mais celui-ci ramena les années

à l'ancien système, prétendant que l'embo-

lisme était une impiété.. Il en résulte que
l'année des musulmans est purement lunaire.
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Elle est composée de 354. jours 8 heures 48

minutes, et est divisée en 12 mois qui sont

alternativement de 30 et de 29 jours; excepté

que le douzième mois est composé de 30

jours au lieu de 29, onze fois dans une pé-
riode de trente ans, afin de tenir compte des

8 heures 48 minutes qui restent au delà des

354. jours. Leur année est donc plus courte

que la nôtre de 10 ou de 11 jours, ce qui

fait qu'ils gagnent une année sur nous tous

les 32 ans environ aussi, depuis l'origine de

leur ère que l'on appelle hégire, et qui a

commencé l'an 622 de Jésus-Christ, ils ont

actuellement gagné 38 ans sur nous. Ce sys-

tème, totalement étranger à presque tous les

autres peuples; a été universellement et reli-

gieusement adopté par toutes les nations qui

professent l'islamisme.

17° Les anciens Javanais avaient un ca-

lendrier civil, qui divisait l'année en 30 pé-
riodes appelées woukou, dont chacune avait

un nom distinct. Leur calendrier rural était

de 360 jours, partagés eu 12 mois ou 12 sai-

sons d'une longueur inégale car il y avait

des mois de il jours et d'autres de 23, 24, 25

et 26 jours. A ce calendrier succéda l'année

civile brahmanique qui était lunaire avec

des jours intercalaires. Enfin les Javanais se

servent aujourd'hui de l'ère musulmane,

qu'ils ont adoptée sous le règne d'Agoumg,
l'an 1633 de Jésus-Christ.

18° Les Européens modernes suivent le

calendrier Julien, réformé par Grégoire XII I
mais ils n'ont pas toujours commencé l'an-

née, comme actuellement, au premier janvier.

D'après des monuments authentiques, il est

certain qu'en France et dans la plupart des

Etats chrétiens l'année a commencé à des

époques différentes, qui variaient suivant les

siècles, et qui parfois étaient employées si-

multanément. 11 y a surtout quatre époques

qui ont été admises pour le commencement

de l'année ce sont Noël ou le 25 décembre,

la i" janvier, l'Incarnation ou 25 mars, et le

jour de Pâques. On s'est servi aussi du 1"

mars. C'est en 1563 que Charles IX régla

par sa fameuse ordonnance de Roussillon

que désormais l'année commencerait le le,

janvier; peu à peu les autres nations de

l'Europe se conformèrent à cet usage.
19° Les Français, sur la fin du siècle der-

nier, avaient adopté un système de calen-

drier renouvelé de plusieurs anciens peuples.
L'année commençait à l'équinoxe d'automne
et était partagée en 12 mois tous de 30 jours,

suivis de 5 jours complémentaires et de 6

dans les années sextiles. Ce calendrier dura

moins de quatorze ans.

20° En Amérique, chez les Aztèques, l'an.

née civile était une année solaire de 365

jours, formée de 18 mois de 20 jours, aux-

quels ils ajoutaient 5 jours complémentaires,

qu'ils appelaient furtifs ou inutiles. C'était

le même système que l'année vague des

Egyptiens ainsi leur année, comme celle de

ces derniers, devait commencer, en 1461 ans,

par tous les jours de l'année ils rectifiaient

ce défaut en intercalant 13 jours tous les 52

ans. Leur année revenait alors au 9 janvier

Grégorien, qui était celai du commencement

normal de Icur année; ils appelaient cette

année compte du soleil; ils avaient en outre

une année rituelle ou sacrée, dite compte de
la lune, et qui était composée de 28 petites

périodes de 13 jours ou demi-lunaisons.

21.° Chez les Mnyseas on comptait trois
sortes d'années l'année rurale, de 12 et 13

lunaisons; l'année des prêtres, de 37 lunai-

sons, et l'année vulgaire, de 20 lunaisons. Les

Muyscas connaissaient en outre d s cycles
de 185 lunes ou 15 années et offraient un
sacrifice séculaire correspondant aux Indic-
tions usitées du temps de Constantin.

Il serait inutile d'exposer ici la méthode

qu'emploient les autres peuples de la terre

pour l'appréciation des années. Nous avons
dû entrer dans les détails qui précèdent par
rapport aux principales nations, parce
que, chez ces dernières, le comput et h di-
vision de l'année ne sont rien moins qu'é-
trangers à leurs pratiques religieuses, cl que
leur connaissance est nécessaire pour con-
naître les différentes cérémonies qui, la plu-

part du temps, sont inlimement liées à l'an-

née et à ses différentes parties. Voy. Mois
ERE, Galenduiër. Voy. aussi ce dernier mot
dans nos Dictionnaires de Liturgie et des

Rites sacrés.

ANNÉE SABBATIQUE. Le Seigneur, en
donnant ses lois aux Israélites dans le désert

par le ministère de Moïse, avait ordonné

qu'une fois entré dans la terre promise, le

peuple cultivât ses champs et en récoltât les

fruits durant six ans, mais que chaque sel-
lième année il laissât reposer la terre. C'est

ce que l'on appelait l'année sabbatique ou du

rei;os; revenant tous les sept ans, elle était

pour la terre ce qu'était pour les hommes le

jour du sabbat, qui revenait tous les sept
jours. Cette aunée-là on ne devait pas ense-

mencer ses champs, tailler sa vigne, faire de

récolte, ni de vendanges; mais les produits

spontanés des campagnes appartenaient au

premier occupant les serviteurs, les escla-

ves, les voisins les animaux mêmes y
avaient part aussi bien que le propriélaire

(Levit. xxv). On trouve dans les livres saints

plusieurs passages qui témoignent que l'an-

née sabbatique élait observée. Voy. notro

Dictionnaire de la Bible, art. ANNÉE, n. 3.

ANNÉE SAINTE. On appelle ainsi à Rome

et dans les pays catholiques l'année où se

fait le grand jubilé. Elle se célébra d'abord

tous les cent ans, puis elle fut fixée à cin-

quante, puis à trente-trois, enfin à vingt-

cinq, comme elle est encore. Voy. Jubilé.
ANNÉE SÉCULAIRE. Nom qu'on a donné

à l'année sainte, lorsqu'elle ne se célébrait

qu'au commencement de chaque siècles, ou

tous les cent ans.

ANNINGA. Contrairement à la plupart
des autres peuples, les Groënlandais font la

lune du genre masculin et le soleil du genre
féminin. La lune s'appelle Anning'a, et le so-

leil, sa sœur, Malina. Anninga et Malin;,

étaient autrefois dos Groënlandais car d'a-

près la mythologie de ces peuples tous tes

corps célestes ne sont que des créatures lui-
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maines transportées dans les airs par un ac-

cident quelconque, et qui brillent d'une lu-

mière vive ou pâle, suivant qu'elles sont

hier ou mal nourries. Or Anninga, se trou-

,vint une nuit avec sa sœur et d'autres en-

fants, se mit à la poursuivre. Celle-ci en

fuyant s'avisa de noircir ses mains avec du

noir de fumée dont elle tacha le visage et

les habits de celui qui la poursuivait, afin de

le reconnaître au jour; ne pouvant lui échap-

per malgré la rapidité de sa fuite elles'é-

leva dans les airs et devint le soleil. Anninga
s'éleva comme elle, et devint la lune; mais il

ne put s'élever aussi haut, et ne cesse de

tourner autour de sa sœur, afin de l'attein-

dre. On voit encore sur son visage les traces

des mains de Malina c'est ce que l'on ap-

pelle les taches de la lune. En arrivant à

son dernier quartier, il est las et fatigué
alors il sort de sa maison sur un traîneau

attelé de quatre gros chiens, pour aller à la

pêche des chiens de mer. Cette nourriture le

ranime et lui rend des forces il engraisse
même à vue d'oeil, comme on peut s'en con-

vaincre à la pleine lune. Il se réjouit de la

mort des femmes, comme Malina de celle

des hommes. C'est pourquoi les femmes se

renferment pendant les éclipses de la lune,
et les hommes pendant celles du soleil. On

accuse aussi la lune d'exciter les jeunes
filles à se déshonorer, elles et leur famille, et.

on ne leur permet point de s'arrêter à la re-

garder. Quand cet astre est éclipsé il rôde

dans les maisons pour dévorer les provisions,

ronger les peaux et même nuire aux hom-

mes. C'est pourquoi on a soin de tout ca-

cher. Les hommes portent les coffres et les

chaudières sur les toits où ils font tant de

bruit en frappant dessus, qu'ils font peur à

cet astre et le contraignent de remonter à sa

place. Pendant les éclipses du soleil, les fem-

mes tirent les chiens par les oreilles, et les

aboiements de ces animaux prouvent que la

nature n'est pas encore sur le point de périr;
car les chiens, ayant existé avant les hom-

mes, doivent avoir un pressentiment plus
sûr de l'avenir. Quand ils n'aboieront plus
arrivera la fin du monde,

ANNIVERSAIRE. Ce mot, qui veut dire

retuur on yévolu6ion cle. l'année, indique gé-
néralement une solennité religieuse qui a

lieu périodiquement chaque année en mé-

moire d'un événement quelconque arrivé à

un jour déterminé. Une grande partie des

fêtes, dans la plupart des cultes, sont des an-

niversaires. Ainsi, 1° chez les chrétiens, les

solennités de Noël, de l'Epiphanie, du jeudi
et du vendredi saints, de Pâques, de l'Ascen-

sion et de la Pentecôte rappellent les jours

précis où Jésus-Christ est né, où il a été adoré

par les Mages, où il a institué l'Eucharistie,

où il est mort, où il est ressuscité, où il est

monté au ciel, où le Saint-Esprit est descen-

du sur les apôtres. Chez les Juifs, la Pâque

rappelle l'époque du passage de la mer Rou-

ge, la Pentecôte la promulgation de la loi,
le Purïm ou la fête des Sorts, le triomphe
d'Esther sur Aman, etc. Chez les chrétiens

encore, les solennités instituées en l'honneur

des saints sont souvent des anniversaires

qui rappellent leur naissance, leur mort, la

translation de leurs reliques, etc. Les musul-

mans ont leurs anniversaires les païens

avaient les leurs.

2° Chez les catholiques on appelle propre-

ment anniversaires, les services funèbres qui

se font au bout d'une année ou de plusieurs

années, en mémoire d'un ou de plusieurs dé-

funts. Ils consistent principalement dans l'o-

blation du saint sacrifice de la messe, pour

le repos de l'âme decelui qui est décédé: on

y ajoute
des prières nommées absoute, qui se

font communément, soit sur la tombe, soit

autour du catafalque qui la représente, et

qui est censée renfermer le corps mort. toy.

notre Dictionnaire de
Liturgie, art. Anniver-

saire, et celui des Rites sacrés, art. ABSOUTE

pour les morts.

3° Les protestants ont aussi leurs anniver-

saires, comme, dans la liturgie anglicane, le

jeûne et les prières qui se font annuellement

le 30 janvier, en mémoire de la mort du roi

Charles lor.

4" D'après Léon de Modène, parmi les

juifs qui ont perdu leur père ou leur mère,

il en est qui jeûnent tous les ans, le jour an-

niversaire de leur mort.

5° Les musulmans de l'Inde et de la Perse,

qui appartiennent en grande partie à la secte

des schiiles, célèbrent, tous les ans, avec

beaucoup d'appareil, la mémoire de la mort

de l'imâm Hosséin, fils d'Ali, et les anniver-

saires de plusieurs personnages qui par eux

sont regardés comme des saints.

Go Les Lapons font aussi l'anniversaire de

leurs parents décédés il consiste dans un

festin et dans l'immolation de quelques

rennes, comme pour en faire aux morts une

espèce de sacrifice.

7° Les habitants de la côte, de Benin en

Afrique célèbrent, tous les ans, par des sa-

crifices, le jour de la mort de leurs ancêtres.

8° Les Aïnos, qui habitent les îles situées

au nord du Japon, vont faire, tous les ans,

une visite au sépulcre de leurs parents
décé-

dés, le jour anniversaire de leur mort.

ANNONA, déesse de l'abondance; elle

présidait aux provisions' de l'année. Elle dif-

fère cependant de la divinité appelée Abon-

dance, en ce qu'elle avait un département

moins étendu,, qui se bornak aux vivres et

aux autres provisions de bouche. On la re-

présentait avec des épis à la main; et on

plaçait auprès d'elle la proue d'un vaisseau,

symbole des approvisionnements que Rome

recevait par mer.

ANNONCIADES, religieuses de l'Annon-

ciation de la sainte Vierge, fondées, l'an 1500,

par
Jeanne de Valois, épouse répudiée de

Louis XII, roi de France. Elles ont pour but

d'honorer les dix
principales vertus de Ma-

rie, énoncées dans les mystères du rosaire.

Leur supérieure prend par humilité le titre

d'ancelle, d'ancilla, servante.

Il y a un autre ordre de religieuses con-

nues sous le nom d'Annonciades célestes (An-

nuntiatœ cœleslinœ), fondées en 1G04 par une

illustre veuve de Gênes, nommée Marie-Vico
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loire Fornaro. Elles vivent dans lâ plus

grande pauvreté, et sont si retirées du monde

qu'elles ne peuvent parler à leurs proches que
six fois l'année; encore faut-il que les hom-

mes leur soient parents au premier degré, et

les femmes au moins au second.

Il existe aussi en Savoie un ordre militaire

de VAnnonciacle, fondé par les anciens com-

tes de Savoie, en mémoire du mystère de

l'Incarnation. Les chevaliers doivent être

nobles et avoir fait preuve de bravoure dans

le service militaire. Leur devise se compose
des quatre lettres F, E, R, T [Forlitudo ejus
ttliodum tenuit), rappelant les exploits d'A-

médée IV au siége de Rhodes. Voy., au Dic-

tionnaire des Ordres religieux, les cinq or-

? dres compris sous le nom d'Annoncindes.

ANNONCIATION. 1° Mystère de la religion
t chrétienne. Lorsque les temps décrétés par

la divine Providence furent accomplis, Dieu

envoya l'ange Gabriel à une jeune vierge de

Nazareth en Galilée, nommée Marie, pour
lui annoncer qu'elle concevrait et enfanterait

un fils par l'opération du Saint-Esprit, et

sans avoir commerce avec aucun homme;

que cet enfant était le Fils du Très-Haut;

qu'il rétablirait le royaume spirituel de Da-

vid, son ancêtre, et qu'il rachèterait les ini-

quités des hommes. Aussitôt que Marie eut

donné son consentement à cette grande

œuvre, le Fils de Dieu s'incarna dans son

sein.

2° L'Annonciation est une fête que l'Eglise
chrétienne célèbre tous les ans, en mémoire

du message de l'ange Gabriel et de l'incarna-

tion du Sauveur. Elle a lieu le 25 mars, jour
où l'on croit qu'arriva cet événement célè-

bre. Dans le moyen âge on a quelquefois
commencé l'année à cette époque. Voy. notre

Dictionnaire de la Bible, art. Annonciation,

Nazareth. V oy. aussi l'article Annonciation

du Dictionnaire de Liturgie.

ANNOTINE (PAQDE). C'était, chez les chré-

tiens, le jour anniversaire du baptême, qui

autrefois se conférait solennellement à Pâ-

ques ou à la Pentecôte. Cette fête est placée

dans les anciens calendriers entre le 1» et le

23 avril.

ANNUEL. Les catholiques appellent an-

nuelles les plus grandes fêtes de l'année

telles que Pâques, la Pentecôte et Noël. -On

donne aussi le nom d'Annuel à une messe

qui se dit tous les jours pendant un an pour

le repos de l'âme d'un défunt. Voy. notre

Dictionnaire de Liturgie, art. FÊTES, et celui

des Rites sacrés, art. BRÉVIAIRE, Ritbhiques.

ANOiVIÉENS, hérétiques des premiers siè-

cles, qui niaient la consubstantialité du Ver-

be, et contre lesquels écrivit saint Jean Chry-
sostome.

On appelle encore Anoméens, du mot grec
anomion qui signifie dissemblable, les disci-

ples d'Eunome, qui soutenaient que le Fils

et lé Saint-Esprit différaient en tout du Père.

On les connaissait aussi sous le nom d'Eu-

nomiens ou de Troglodytes.
Dans le xvr siècle on donna le nom d'Ano-

miens ou .4ntinomiens, d'un autre mot grec

qui signifie sans loi, aux partisans d'Agri-

cola. Fot/.Agricola.Foj/. aussi notre Diction-

naire des Hérésies.

ANOUKÉ ou ANUCIS, la déesse Vesta des

Egyptiens.

ANOUMATI, déesse du jour, chez les Hin-

dous. Les brahmanes entretiennent tous les

jours, dans leurs maisons, un feu en son hon-

neur c'est sur ce feu qu'ils préparent les

mets dont ils font des offrandes aux autres

dieux.

ANOUSCH BEN-SCHEIT. C'est Enos, fils

de Seth et petit-fils d'Adam, qui, suivant la

tradition musulmane. fut institué par son

père pour lui succéder dans la dignité de

prince souverain et grand pontife des hom-

mes. C'est lui qui le premier a ordonné des

aumônes publiques pour les pauvres, et éla-

bli des tribunaux pour rendre la justice. Il

passe aussi pour avoir le premier cultivé le

palmier. Après avoir vécu 965 ans, il laissa

sa charge à Caïnan, son fils aîné.

ANOUVRATA, la seconde classe des Djaï-

nas, secte de l'Inde. Les Anouvraïas sont des

religieux qui ont fait des vceux. Autrefois

ces vœux consistaient dans l'obligation d'ob-
server scrupuleusement les devoirs de la mo-

rale, de renoncer au monde, de se faire cou-

per les cheveux et de se vouer à la contem-

plation. Aujourd'hui on est moins rigide, et

ces vœux se bornent à s'acquitter du devoir

de la bienveillance envers les créatures, de

la véracité, de la probité, de la chasteté, de

la pauvreté. Pour arriver au grade d'Anou-

vrata, il faut passer auparavant par celui de

Sravaka.

ANSAR. On appelle de ce nom, qui signifie

aide, auxiliaire, ceux des compagnons de

Mahomet qui vinrent se rallier à lui après
sa fuite de la Mecque. Voy. ASHAB.

ANTECHRIST. Ce nom, qui veut dire op-

posé au Christ, peut s'appliquer, en général,
à tous ceux qui sont ennemis de la foi et de

la religion apportée par le Messie ou Christ;
c'est pourquoi l'apôtre saint Paul dit que, de

son temps, il y avait déjà beaucoup d'ante-

christs. Mais il se prend en particulier pour
le nom d'un individu qui doit s'insurger ou-

vertement contre le Christ en se faisant

passer lui-même pour le Messie.

1° C'a toujours été une croyance commune

parmi les chrétiens, même dès les premiers

temps, que le second avènement de Jésus-

Christ devait être précédé de l'apparition de

l'Antechrist; c'est pourquoi saint l'aul ras-

surelesfidèles, qui croyaient que le jugement
dernier était proche, en leur rappelant que
cet homme de péché, cet enfant de perdition,
cet ennemi de Dieu. n'avait pas encore paru
sur la terre (Il Thessal. n). D'un autre côté,
saint Jean semble annoncer aux mêmes fi-

dèles que la dernière heure était proche,

parce que l'Antechrist était déjà dans le

monde, et il appelle antechrists tous ceux

qui rejettent Jésus-Christ nu qui ne veulent

pas reconnaître sa divinité (I Jean. iv). Il ne

nous appartient pas de discuter ces textes,

qui sonl développés dans des ouvrages spé-

ciaux nous devons nous contenter d'expo-
ser ici ce que les chrétiens pensent en géné-
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rai de l'Antechrist, se fondant principalement
sur plusieurs passages de

l'Apocalypse.
L'Antechrist [donc .naîtra sur la fin des

temps; quelques-uns pensent qu'il sera Juif,
et lui assignent même pour origine la tribu
de Dan. Devenu grand, il s'élèvera contre
toutes les religions, et principalement contrg,
la foi chrétienne; il voudra même se faire

passer pour Dieu; il viendra avec toute sorte
de poaevotr, /aisant de (aux miracles et de

faux prodiges, accompagné de tout ce que l'i--

niquité peut employer pour sécluire ceux qui
se perdent (Il Thessal. n, 8, 9). Il fera des-
cendre le feu du ciel, et, par ses prestiges,
se fera suivre d'une multitude infinie d'hom-
mes qui viendront à lui de toutes les nations

de la terre; il livrera la guerre aux saints et
les fera périr par milliers. La persécution
durera trois ans et demi. Enfin lo patriarche
Enoch et le prophète Elie,,que l'Ecriture dit
avoir été enlevés vivants de dessus la face
de la terre, y reviendrontpourencourager les

fidèles, prêcher le royaume de Dieu aux juifs
et aux gentils, et combattre l'Antechrist.

Celui-ci leur déclarera la guerre,les vaincra
et les fera mourir à Jérusalem, mais au

bout de trois jours et demi le Seigneur les

ressuscitera et les fera monter au ciel, portés
sur les nuées. Plusieurs Pères assurent que
l'Antechrist voudra imiter le Christ mêmo

dans sa mort et dans sa résurrection, et que
sa résurrection vraie ou prétendue accroîtra

encore son empire et sa puissance. Mais en-

fin cet impie sera mis à mort par le souffle
de la bouche du Seigneur Jésus Thessal.

il). La plupart de ces particularités doivent

sans doute être prises dans un sens allégo-

rique mais un grand nombre de Pères de

l'Eglise et de docteurs les ont entendues à la
lettre. Lactance, entre, autres, expose ces

événements dans le plus grand détail. Les

chrétiens des premiers siècles, souvent en

butte aux persécutions les plus terribles,
crurent voir dans leurs persécuteurs l'An-

techrist annoncé dans les livres saints, et

cherchèrent à leur en appliquer les caractè-

res. Mais c'est surtout le nom de cet impie

qui a donné beau jeu aux scrutateurs de mys-
tères. Il est dit dans l'Apocalypse (xm, 17,

18), qu'au temps de la persécution de l'An-

techrist personne ne pourra vendre ou ache-

ter s'il ne porte sur, soi le caractère de la

bête ou le chiffre de son nom. Or, dit l'au-

teur sacré, c'est ici où il est besoin d'intelli-

gence; gue celrci qui est habile calcule le nom-

6re de la bête, car c'est un nombre d'homme

(ou ordinaire), et son nombre est 666. De là

on chercha dans les noms grecs, hébreux,

latins, quel était celui dont les lettres prises

numériquement offraient le nombre de 666.

Mais ceci ne peut donner aucune certitude,

car il est facile de trouver ou de forger, dans

ces trois langues et dans d'autres encore,des

noms qui aient cette valeur numérique. Ainsi

en hébreu les noms même de Dieu ijts
Tfhy

unp mrP Elion Adonaï, Jéhovn Qadosch, la

Très-Haut, Adonaï, Jéhova, le Saint. donnent

ce nombre

Les Grecs en ont donné un bon nombre
entre autres Ax-tivo;, Latinus, les Latins

Tstrav Titan, EuavOct,- Evanlhe, Aa/MTïTif,
brillant, OuXjnoï Vlpius, surnom de Tra-

jan, etc.

Ils ont voulu même trouver ce total dans

le nom de Mahomet écrit en grec M«o«sti?,

sans penser que cette transcription repré-
sente fort mal le vocable arabe, et que c'est

dans cette, dernière langue qu'il faudrait

chercher la valeur numérique de ses lettres,

qui, au reste, ne donnent pas ce nombre.

Les Latins ont aussi cherché à faire ca-

drer des noms propres avec ce total, mais,

comme ils ont peu de lettres numériques, ils

n'ont pas été heureux dans leurs recher-

ches, et ont été forcés souvent, pour obtenir

ce nombre, de retrancher ou d'ajouter aux

noms propres. Celui qui est !e plus juste est

Diocles Augustus, nom que portait Dioclétien

avant d'être élevé à l'empire. Je citerai en-

core, comme un nom dans lequel on trouve

exactement ce nombre, celui de Ludovicus,

auquel sans doute les premiers chrétiens

n'ont jamais songé.

Mais c'est assez de ces puérilités; ajou-
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tons seulement que l'idée de voir l'Antéchrist

dans certains personnages puissants n'est

pas encore tombée en désuétude. Nous avons

bien vu des gens qui, dn temps des guerres
de Napoléon, prétendaient que ce grand con-

quérant n'était autre que l'Antéchrist et

pourtant, loin de combattre ostensiblement

la foi du Christ, il avait relevé ses autels.

2° Les juifs attendent au«si un Antéchrist;
ils prétendent que le prophète Elie viendra

sur la terre pour préparer les peuples à l'a-

vénemenl (lu Messie; que celui-ci viendra

ensuite lui-même,- rasscmblera dans la terre

promise tous les enfants d'Israël, rétablira

la ville et le temple de Jérusalem et fera

goûter à ses peuples le bonheur de la paix
et de l'abondance. Mais deux nations puis-

santes, Gog et Magog, viendront troubler

cette paix, ayant à leur tête l'Antéchrist. Le

Messie le combattra et remportera sur lui

la victoire, secondé par des prodiges inouïs

qu'il fera paraître dans le ciel et sur la terre.

Ces guerres n'auront pas licu sans qu'il en

coûte aux fidèles bien du sang et bien des

peines; et ce sera apparemment alors qu'on

verra tes douleurs du Messie dont parlent
les rabbins, et qui seront telles qu'ils s'é-

crient Ah! qu'il vienne 1 mais que je ne le

voie pasl que ferons-nous pour nous garantir
des douleurs du Messie? On lit dans les livres

des juifs que cet Antéchrist, qu'ils appellent

Armillaiis, doit naître du commerce infâme

des nations avec la statue d'une vierge d'une

beauté extraordinaire qui se voit à Rome.

Ce sera un géant haut de douze coudées, il

aura les cheveux roux, les yeux profonds et

étincelants. Il se donnera pnur le Messie et

le vrai Dieu. Tous les enfants d'Edom, c'est-

à-dire les Romains ou les chrétiens se join-
dront lui et le reconnaîtront pour leur roi.

Il sommera les juifs de le reconnaître pour
le Messie. Mars Néhémie, fils de Joseph, de

la race d'Ephraïm, défendra la loi sainte et

lui fera la guerre à la tête de 30,000 hommes;
Armillaüs vaincu perdra 200,000 hommes

dans ce premier combat. Il retournera à la

charge et livrera une seconde bataille dans

laquelle une multitude infinie de ses parti-
sans sera encore taillée en pièces, tandis

que les Israélites n'auront à regretter que la

perte d'un petit nombre. Mais ce qui sera

pour ceux-ci le comble de la désolation et de

l'infortune, ce sera la mort de Néhémie,

qu'ils regardent comme le premier Messie

ou le Messie précurseur. Alors les juifs se-

ront chassés et persécutés en tous lieux sur

ces entrefaites l'archange Michel sonnera de

la trompette, et au premier son paraîtra le

second Messie, de la race de David, accom-

1);igné du prophète Elit'. Les juifs repren-
dront courage et se rassembleront de toutes

parts autour de lui. Armillaiis effrayé,
marchera contre eux, livrera la bataille et

sera vaincu et mis à mort. Alors comment-

cera le règne heureux du Messie, tant célé-

hré par les prophètes. Toute la terre de-

viendra pour les Hébreux un jardin d'Eden.

On ne verra plus ni guerre, ni maladie;
l'univers sera dans une paix profonde, jus-

qu'à ce qu'en6n tons les vrais croyants,

ayant à leur tête le Messie, aillent régnerdans
l'éternité.

3° Les musulmans ont aussi un Antechrist,

qu'ils appellent Dedrljal, l'imposteur ou le

faux Messie. Ils le dépeignent comme un

géant monstrueux n'ayant qu'un oeil et un

sturcii au milieu du front. Ils croient que
Mohammed Mehdi, le douzième des imâms

de la race d'Ali, que Dieu a enlevé vivant de

ce monde et qu'il conserve dans un lieu de

délices inaccessible aux hommes, reparaîtra
la fin des temps pour combattre Deddjal.

Jésus sera le généralissime des armées de

l'imâm, et il reviendra dans le monde pour
faire la guerre à l'Anlechris'. 11 le vaincra,
ainsi que les armées de Yadjoudj et de Mad-

joudj (Gog et Magog), qui seront à la suite

de l'imposteur; puis il se mariera et gouver-
nera l'univers comme lieutenant de l'in âm

Mohammed Mehifi. Après quoi il mourra et

sera inhumé auprès du tombeau de Mahomet,

jusqu'à ce qu'il ressuscite avec tous les justes
à la fin des siècles. Cependant c'est Jésus-

Christ qui d'après les mulsum. ns eux-

mêmes, doit procéder au jugement nniversel.

40 N'oublions pas d'ajouter que les protes-
tants qualifient le pape d'Antéchrist, la ville

de Rome d Babylone, et le catholicisme en

général de la grande prostituée de l'Apoca-

lypse. Toutefois il' en est peu maintenant qui

emploient ces qualifications injurieuses, au-

trefois si familières à leurs devanciers. Voy.
nos Dictionnaires de la B:ble et des Sciences

occultes, art. ANTECHRIST.

ANT1ÏDEXTRA, nom que les araspices
donnaient aux foudres et aux oiseaux qui,
venaient du côté droit. C'était un présage
heureux.

ANTELIl DEMONES. Les Athéniens

honoraient sous ce nom, qui parait signifier

génies opposés au soleil, des esprits dont ils

plaçaient les simulacres au-dessus des portes
de leurs maisons.

ANTERETAR, divinité des anciens Fin-

nois c'était le dieu de la santé, le dieu du

bain, ou plutôt le ba;n lui-même, car les Fin-

nois ne connaissaient d'autre remède à leurs

maladies que le bain.

ANTERETTOIN, déesse principale du bain,
chez les anciens Finnois. Elle était considérée

comme la protectrice des blessures.

ANTER1NEN, divinité des anciens Finnois;
c'était la personnification de la chaleur et do

la vapeur du bain. Ces peuples le conjuraient

par des paroles magiques, appelées Loi/lin

Sana t, de peur que la vapeur du bain ne

nuisît à leurs blessures ouvertes.

ANTEROS.mot grec qui signifie contre-

amour; c'est le nom qui fut donné à un frères

d'Eros ou de l'Amour, non pas parce qu'il
aurait été l'ennemi de son frère, mais bien

plutôt parce qu'il obligeait la personne ai-

mée à correspondre, par les affec!ions de son

cœur, à l'amour qu'on avait conçu pour elle:

dans ce sens le mot Antéros pourrait se tra-

duire par arnnur mutuel. Suivant les poètes
des âges plus modernes, Vénus s'étant plainlq
à Thémis de ce que son fils Eros restait tou-
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jours enfant, cette dernière lui répondit que

son fils resterait tel tant qu'elle n'aurait

point d'autre enfant. En effet elle mit au

monde Antéros, qui
avait Mars pour père.

A mesure que celui-ci devenait prand, Eros

croissait. sensiblement; et bientôt ils
acqui-

rent une grande prépondérance à l'aide des

secours mutuels qu'ils se
prêtaient.

On les

peignait l'un et l'autre avec des ailes, des

flèches et un
carquois. On dressa des autels

à tous deux; Eros était le dieu de l'amour,

et Anléros celui du retour.

ANTESINISTRA, nom
que

les aruspices

donnaient aux foudres et aux oiseaux
qui

partaient du midi et allaient à la
gauche.

Co

présages passait pour être funeste.

ANTEVORTE, déesse qui, chez les Ro-

mains, présidait aux événements passés

comme Postvorte aux événements futurs.

Elles étaient
regardées comme les conseil-

lères de la Providence. Les femmes en cou-

chas
invoquaient ces deux déesses; c'était

Antevorte qui obligeait
l'enfant à se présen-

ter dans sa position naturelle; Postvorte lui

procurait la naissance quand il sortait les

pieds devant. Postvorte adoucissait aussi les

douleurs de l'enfantement et Antevorte ré-

tablissait la santé de l'accouchée. Antevorte

ou Anteverle
portait

encore les noms de Por-

rima, Prorsa et Prosa.

ANTHESPHORIES. 1* Fêtes que les Sici-

liens célébraient en l'honneur de
Proserpine,

qui avait été enlevée par Pluton, pendant

qu'elle cueillait des
fleurs; c'est ce qu'ex-

prime le nom même de la fête. Cependant

Festus prétend que
ces fêtes avaient un.

antre
objet, qui était de

porter dans les tem-

ples des épis de blés il se peut que
ces deux

solennités aient coïncidé en une fête unique.

2° Fêtes célébrées à
Argos

en l'honneur

de
Junon, qui y avait un temple sous le nom

ANTHESTÉRIES, fêtes célébrées à Athènes

en l'honneur de
Bacchus, les 11, 12 et 13 du

mois anthestérion. Le premier jour s'appe-

lait
Pythtegia,

ou l'ouverture des
tonneaux

les Chéronéens le nommaient le
jour du

bon génie, parce qu'il
se

passait dans la
joie;

le second, Choès ou la
grande pinte; si la

veille on s'était contenté de
goûter

le
vin,

ce
jour-là

on faisait de
copieuses libations,

on se
provoquait à boire, on

portait des
défis,

et la
récompense du vainqueur était une

couronne de lierre et une
coupe

de vin. On

parcourait
les

campagnes sur des chariots,

et l'on
s'attaquait mutuellement par des rail-

leries. Le troisième
jour portait

le nom de

Chytros (marmite), parce qu'on y portait des

vases
remplis de toutes sortes de

grains con-

sacrés à Mercure, et
auxquels

en consé-

quence il était défendu de toucher. Les comé-

diens
jouaient ce jour-là, et, à Sparte, con-

formément à une loi de
Lycurgue,

Ceux
qui

cxccllaient dans leur jeu étaient mis au
rang

des
citoyens libres. Durant ces trois

jours,

les maîtres servaient leurs esclaves
à table,

comme dans lus Saturnales des Romains; la

fêle finie, tout rentrait dans le dev.oir; et,

comme la
plupart

des esclaves étaient dé

Carie, il en était resté ce proverbe Hors

d'ici, Cariens les Anthestéries sont
finies.

Voy.
SATrnNALES.

ÀNTHESTÉRION, mois de l'année athé-

nienne il avait originairement correspondu

à mars, comme l'indique son nom, qui si-

gnifie la célébration des fleurs; ce nom lui

vint sans doute des Airlhestéries, dont il est

parié plus haut comme les mois avaient

d'abord été lunaires, ils éprouvèrent diffé-

rents changements Inrsqu'on voulut fixer

l'année. C'est ainsi qu'anthestérion se trouva

ensuite correspondre à novembre et décem-

bre, puis enfin à janvier et février. Quoi

qu'il en soit, il était particulièrement consa-

cré à la mémoire des morts, en l'honneur

desquels on observait un, grand nombre de

cérémonies funèbres et superstitieuses.

ANTHIAS1STES. Philastiïus parle de cette

secte, mais il ignorait dans quel temps elle

avait paru. Les Anlhiasistes passaient
leur

vie à dormir et regardaient le travail comme

un crime. Si c'esl là une hérésie, elle compte

enèore un assez grand nombre de sectateurs

parmi
les riches de notre siècle.

ANTHOLOGE, mot grec qui signifie choix

ou bouquet de
fleurs.

C'est le nom d'un livre

renfermant l'abrégé et le choix de plusieurs

livres de prières dont se servent les Grecs,

et qui présentent l'histoire des saints de leur

Eglise. Il fut publié pour la première fois

en 1598, par les soins de Pierre Arcndius,

savant prêtre grec de Corfou, et revêtu de

l'approbation de Clément VIII. C'est un ex-

trait des grandes Menées des Grecs.

ANTHROPOLATRES (Adorateurs de l'hu-

manité). On appelle ainsi les polémiens

branche d'apolliniristes, qui prétendaient

que la divinité et l'humanité de Jésus-Christ

ne faisaient qu'une seule substance, et qu'en

conséquence il fallait adorer la chair. Voy.

ArOLLlNARISTES.

ANTHROPOMANCIE, divination par l'ins-

pection des entrailles:d'hommes ou de fem-

mes égorgés tout vivants. Cet horrible usage

est très-ancien et a été pratiqué par les peu-

ples tes plus policés. Au rapport d'Hérodote,

Ménélas, retenu en Egypte par tes vents,

contraires, sacrifia deux jeunes enfants du

pays pour chercher dans leurs entrailles ce.

qu'il avait à attendre du sort. L'impur Hé-

lio'gabale pratiquait cette divination. Mais ce

qui dépasse toute croyance, c'est que l'em-

pereur Julien, qu'on se plaît nous donner

aujourd'hui pour un philosophe accompli,

étant arrivé à Carrhes, dans son expédition

contre la Perse, se renferma dans le temple

de Diane avec quelques-uns de ses cunfi-

dents les plus intimes; lorsqu'il en sortit, il

en fil sceller les portos, et défendit de lais-

ser pénétrer personne dans l'intérieur de

l'édifice jusqu'à son retour. Il ne revint

point, ayant perdu la vie dans le combat. Ou

rouvrit le temple qu'y trouva-t-on ? une

femme pendue par les cheveux, les mains

déployées et le veulre fendu. Julien, dit

M. de Chateaubriand, en cherchant l'avenir

clans le sein de cette victime, y avait fait en-

trer la mort elle y resta pour lui,
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ANTHROPOMORPHITES. Quelques moi-

nes d'Egypte, au iv siècle, ayant médité sur

ces paroles de l'Ecriture sainte Faisons

l'homme à notre image, s'imaginèrent que
cette ressemblance de l'homme avec Dieu

tombait non-seulement sur l'âme, mais:aussi
sur le corps. Ils se fondaient aussi sur plu-
sieurs passages des livres saints qui attri-

buent métaphoriquement au Tout-Puissant

des yeux, des bras, des mains, des pieds, etc.,
et les prenaient à la lettre. On leur donna

le nom d'Anthropomorphites c'est-à-dire

partisans de la forme humaine. Dans presque
tous les siècles il y a eu des gens ignorants
et grossiers qui croyaient que tout si- passait
dans le ciel à peu près comme sur la terre.

Ils ne concevaient les anges que comme des

jeunes gens ailés, vêtus de blanc, tels que les

représentaient les peintres. On en a même

vu qui prétendaient que saint Michel célé-

brait la messe devant Dieu tous les lundis,
et pardéyotion pour cet archange,ils allaient

ce jour-là à l'égliseen son honneur. C'est

pour empêcher le peuple de tomber dans des

erreurs semblables qu'il était défendu dans

l'ancienne loi de faire des images de la Di-

vinité. Et même dans les premiers siècles du

christianisme,lorsque l'Eglise défendait con-

tre les iconoclastes le culte des images de

Jésus-Christ et des saints, elle convenait

qu'il était prudent de s'abstenir de représen-
ter Dieu le Père, la sainte Trinité et les an-

ges, parce qu'ils n'avaient point de forme,
dans la crainte que le peuple ne prit à la

lettre les figures symboliques ou de conven-

tion qu'on leur donnait. Maintenant que le

même inconvénient n'existe plus, on trouve

fréquemment des images qui représentent
ces êtres incorporels sous des figures allégo-

riques, ou sous les formes qu'ils ont em-

pruntées quelquefois pour communiquer
avec les mortels. Voy. notre Dictionnaire

des Hérésies, art. Anthbopomorphites.

ANTHROPOPHAGIE. Qu'il y ait des peu-

ples anthropophages, c'est ce dont il n'est

pas permis de douter, les livres des voya-

geurs anciens et modernes en font foi. Il

semble qu'une coutume aussi horrible ne

devrait pas trouver place dans un Diction-

naire des Religions; mais malheureusement

il demeure avéré qu'il a existé et qu'il existe

encore des peuples qui croient rendre hom-

mage à la Divinité en mangeant leurs sem-

blables, ou du moins en goûtant de leur

chair.

1° Ainsi, dans les sacrifices humains que
les Mexicains offraient au Soleil, le prêtre,

après avoir ouvert la poitrine à la victime,
en arrachait le cœur et le montrait tout fu-

mant au soleil, puis le cadavre était préci-

pité du haut de la terrasse où s'était opéré
cet acte sanglant alors ceux qui avaient

fourni les captifs qui avaient été ainsi im-

molés se les partageaient entre eux et les

mangeaient.
il* Les peuples du Brésil faisaient aussi à

leurs dieux, nommés Maraques, une espèce
de sacrifice des prisonniers qu'ils avaient

faits à la guerre. Ils commençaient par l'en-

graisser, lui donnaient une femme, lui pro-
curaiènt toutes sortes de plaisirs. Puis lorsque
le moment fatal était arrivé, on assemblait

solennellement le peuple, on faisait des fes-

tins, on organisait des danses; et le prison-
nier prenait bravement part à ces réjouis-
sances. Ensuite on le liait, on le promenait
en triomphe par le village; alors tout chan-

geait pour ce malheureux, les insultes, les

mauvais traitements, les cruautés cnmmen-

çaient, jusqu'à ce qu'enfin il tombât d'un

coup de lacnpe ou massue asséné par un de

ces barbares. La femme qu'on lui avait don-

née se jetait sur son corps et fondait eu lar-

mes, mais sa douleur n'était que passagère,
et ne l'empêchait pas de se régaler, avec ceux

de sa tribu, de la chair du captif immole.

3° Dans la Nouvelle-Zélande, quand le chef

d'un des partis est tué, son corps est aussitôt

réclamé par ses ennemis et si le parti du

chef tué est intimidé, le corps est immédiate-

ment livré. Si le chef était marié, sa femme est

aussi réclamée et sur-le-champ livrée entre

les mains des vainqueurs elle est emmenée

avec le corps de son mari et mise à mort. Si

elle aimait son mari, elle se livre volontaire-

ment, ainsi que ses enfants car elle désire

que le vainqueur lui fasse subir, ainsi qu'à
ses enfants, le même sort que son mari a

éprouvé. Si le parti refuse de remettre la

femme du chef, il est de nouveau attaqué par

l'ennemi, qui ne renonce au combat qu'après
être devenu maître de la femme, ou avoir

tout à fait remporté la victoire. Lors donc

qu'ils se sont emparés du corps d'un chef et

de sa femme, ils tuent celle-ci et placent les

cadavres devant les chefs de leur tribu. L'a-

riki ou grand prêtre appelle alors les chefs,
afin de préparer pour leurs dieux le corps de

l'homme; la prêtresse, qui est aussi uriki,
ordonne aux femmes des chefs de préparer

également le corps de la femme. Lorsque les

corps sont préparés les arikis prennent
chacun un morceau de viande dans un petit

panier qu'ils suspendent à deux bâtons plan-
tés en terre, comme devant être la nourriture

de leurs dieux, afin que ceux-ci aient la pre-
mière part du sacrifice. Tanilis que ces cé-

rémonies s'accomplissent, tous les chefs sont

assis en cercle autour des corps, dans un

profond silence, le visage couvert de leurs

mains et de leurs nattes car il ne leur est

pas permis de jeter les yeux sur ces mys-
tères. Pendant ce temps, les arikis prient et

prennent de petits morceaux de la chair des

sacrifices, qu'ils mangent. Les arikis seuls

ont le privilége de manger de ces corps con-

sacrés du moins c'est ce que nous lisons

dans le Voyage de l'Astrolabe mais M. de

Rienzi assure qu'après la cérémonie, les

restes des corps sont distribués entre les chefs

et les principaux guerriers, qui se repaissent
de cette chair avec avidité.

4° Chez les Ballas de Sumatra, l'anthropo-

phagie est la sanction des lois; ce peuple
a un code d'une haute antiquité, qui cou.-

damne à être mangés vivants, 1* les adul-

tères, 2° les voleurs do nuit, 3° les prison-
niers de guerre, 4° ceux qui se marient dans
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les degrés prohibés de consanguinité, et

5° ceux qui attaquent traîtreusement les vil-

lages, les maisons ou les individus. Quicon-

que a commis un de ces crimes est dûment

jugé et condamné par un tribunal compé-
tent. Voici quelques détails à ce sujet que
l'on trouve dans sir StamfordRaffles Il y a

quelques années un homme, ayant été con-

vaincu d'adultère, fut, conformément à la loi

du pays, condamné à être mangé. Le sup-

plice devait avoir lieu près de Tappanouli
on invita le résident anglais à y assister

mais il refusa, et son assistant s'-y rendit à

sa place avec un officier indigène. Arrivés au

lieu de l'exécution, ils virent une grande
foule de peuple rassemblée le criminel était

lié à un arbre, les bras étendus. L'exécu-

teur de la sentence, chef d'un certain rang,
s'avance vers sa victime, un grand couteau

à la main; après lui venait un homme, por-
tant un plat creux, contenant une prépara-
tion que les Malais nomment samGoul, et

qui est faite avec du sel et d'autres ingré-
dients. L'exécuteur appela à haute voix le

mari offensé, et lui demanda quelle partie
du corps de la victime il désirait. Celui-ci

désigna l'oreille droite, l'exécuteur l'abattit

aussitôt d'un seul coup, et la remit au mari,

qui alla la tremper dans la sauce et la man-

gea ensuite. Cela fait, tous les assistants se

jetèrent surle corps du supplicié,dontchacun

coupa et mangea la partie qui lui convint.

Lorsqu'on eut enlevé ain-i une grande quan-
tité de la chair de la victime, l'un d'eux lui

enfonça un couteau dans le cœur, mais c'é-

tait sans doute par déférence pour les deux

étrangers qui assistaient au supplice, car ja-
mais on ne donne le coup de grâce aux con-

damnés. Autrefois les Ballas étaient dans

l'usage de manger aussi leurs parents deve-

nus trop vieuxpour travailler. Ces vieillards

s'y résignaient de bon gré; ils se suspendaient

par les mains à l'extrémité d'une branche

d'arbre, taudis que leurs enfants et leurs

voisins dansaient autour d'eux en chantant

Quand le fruit est mûr, il faut qu'il tombe.

Dès que les victimes fatiguées, ne pouvant

plus se tenir ainsi suspendues, tombaient à

terre, tnus les assistants se précipitaient sur

elles, les mettaient en pièces et dévoraient

leur chair avec délices. Voy. notre Diction-

naire de la Bihlr, art. Anthropophagie.

ANT1-ADIAPHOK1TES, nom que prirent
les luthériens contre les adiaphorites, qui
soutenaient que l'on pouvait sans scrupule
se soumettre à Vinterim de Charles-Quint,

jusqu'à plus ample décision.

ANTI- BURGHERS. On donne ce nom à

des dissidents écossais qui, en 1747, refusè-

rez tde prêter le serment civique (burger's oath)

qu'on exigeait, et dont une clause était con-

çue en ces termes Je jure devant Dùu que

j'adhère de cœur à la vraie

dans ce roynume el autorisée par les lois

Les partisans du serment furent appelés

Burghers. Ces deux partis diffèrent peu ils

croient que Jésus-Christ seul a pu faire des

lois pour son Eglise, et que celle-ci n'a pas
le pouvoir législatif, mais seulement le pou-

voir exécutif. Les Anti-Burghers sont plus

rigides que les Burghers ils reprochent à

ces derniers une morale relâchée. Autrefois

ils ne souffraient pas qu'un ministre de l'E-

glise établie présidât à leur culte même do-

mestique; ils lui permettaient seulement d'y

prendre part comme simple fidèle mais ils

se sont par la suite relâchés sur ce point.
ANT1-CHUIST1ANISME. On donne ce nom

en général à toute religion, à toute doctrine

opposée au christianisme.

ANTI-CONCORDATISTES ou ANTI-CON-

CORDATAIRES nom que l'on donna en

France, au commencement de ce siècle, à

ceux qui refusèrent de reconnaître le concor-

dat de 1801, passé entre le pape et le pre-
mier consul de la république française, et

par lequel l'Eglise de France était soumise

a une nouvelle organisation. Voy. l'article
Anticoncordataires de notre Dictionnaire

des Hérésies.

ANTI-CONSTITUTIONNAIRES. On adon-

né ce num parmi nous aux jansénistes qui

rejetaient la constitution Unigenitus. Voy.

ANT1-CONVULSIONISTES. Les jansénis-
tes nommaient ainsi ceux de leur secte qui,

plus raisonnables que les autres, rejetaient
avec mépris ces convulsions si fameuses en

France dans le siècle dernier, et que l'igno-
rance et la fourberie avaient voulu ériger
en miracles.

l'oy. Convulsionnaiuks.

ANT1-DÊMON1AQOES. Ce sont les héréti-

ques qui nient l'existence des démons.

ANTIDICOMAR1ANITES, ou Adversaires de

l'honneur de Marie, disciples d'Helvidius,

arien, qui 6t un livre contre la virginité de
Marie. Il prétendait prouver par l'Evangile

que la mère de Jésus avait eu d'autres en-

fants, parce que les cousins de Jésus-Christ

y sont nommés ses frères. On les appelle
aussi Aati-Mariens.

ANTIDORE. Ce nom se donne, dans l'E-

glise grecque, au pain bénit que l'on distri-

bue aux Odèles, qui, pour des raisons par-

ticulières, ne peuvent recevoir la sainte com-

munion. On trouve ce nom dans le second

canon du synode d'Antioche. Pie Ier, pape et

martyr, fit continuer l'usage de le distribuer

dans l'église à ceux qui ne communiaient

pas, d'après ce que les apôtres avaient or-

donné eux-mêmes, s'il faut en croire les

Constitutions apostoliques. Cette coutume,
tombée en désuétude dans plusieurs parties
de la chrétienté, est toujours religieusement
observée en France. Voy. Pain BÉNIT.

ANTIENNE ou ANTIPHONE. Ce mot, qui
veut dire proprement contre-vuix ou chant

à deux chœurs, a signifié originairement dans

l'Eglise les psaumes et les hymnes qui se

chantaient à deux chœurs, comme on fait

encore aujourd'hui, ou bien un motif tiré de

ces mêmes psaumes, qui se répétait après

chaque verset, comme il en existe encore

mais actuellemeut il désigne particulière-
ment la petite pièce de plaiu-chant qui pré-
cède ou qui suit les psaumes, et qui est dans

le même ton que la modulation de la psal-

modie. Dans l'office romain, les jours de grau-
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des fêtes, l'antienne sè chante
intégralement

avant et après le psaume les jours ordinai-

res,
et dans les fêtes d'un

degré inférieur, on

se contente, avant le psaume, de chanter les

premières paroles de l'antienne qui ser-

vent à donner le ton c'est ce que l'on ap-

pelle
intonation. Dans la

plupart
des Eglises

de France, on ne donne jamais
avant le

psaume que l'intonation de l'antienne, qui

se chante
intégralement

à la fin.

2° On
appelle grandes

antiennes des
pièces

de chant un
peu plus longues qui

se chan-

tent
pendant l'Avent, les

sept jours
ou les

neuf
jours qui précèdent Noël. Elles com-

mencent toutes
par

l'exclamation 01 c'est

pourquoi
on les appelle communément les 0.

On les répète trois fois dans la
plupart

des

diocèses, c'est-à-dire avant
pendant

et après

le cantique Magnificat.

3° On appeHe encore antiennes certaines

pièces
de chant isolées, suivies d'un versi-

cule et d'une uraison telles que les antien-

nes à la sainte Vierge, Salve, Regina; Regi-

nacœli.
Voy.

notre Dictionnaire de
Liturgie,

art. ANTIENNE, et celui des Rites sacrés,
art. ANTIENNE, .Matines, LAUDES, Vêpres.

ANÏI-LIFÏERS. Une querelle paroissiale

forma un schisme, le siècle dernier, à Ki[-

maurs en Ecosse.
L'aigreur

s'accrut par la

contesta ion de deux ministres rivaux, sur la

manière de tenirles éléments à la cène. L'un

soutenait qu'il était nécessaire d'élever ( to

lift) le pain, taudis que l'autre n'y attachait

aucune iurportance. Cette petite querelle, qui

ne put être conciliée par les magistrats, fit

élever autel contre autel, et la ville se divisa

en deux congrégations, celle des Lifiers et

celle des Anli-lifters. On pourrait traduire

ces deux mots par leveurs et anti-leveurs.

ANTI-LUTHÉRIENS. Ce sont ceux des

protestants qui, ayant cessé de reconnaître

Luther pour leur chef, ont formé des sectes

particulières tels que les calvinistes les

zwingliens, etc.

ANTIMACHIE, fête que l'on célébrait

dans l'île de Cos, au lieu même où Hercule,

jeté sur la côte par une tempéte, lutta contre

Antigoras et les habitants de l'île, et se vit

obligé de fuir déguisé en femme, et de se ré-

fugier chez une Thracienne. On offrait, sur

la place même du combat, un sacrifice, où le

prêtre portait une mitre sur la tête et un ha-

bit de femme. Les fiancés, aussi vêtus en fem-

mes, y venaient embrasser leurs fiancées.

ANT1-A1A1UENS. Voy. Antidicomaru-

NITES.

On donne aussi le nom A'Anli-Mariens à

une secte anabaptiste qui, non-seulement

refusait tout culte à la sainte Vierge, comme

les autres protestants, mais encore n'avaient

pour elle aucune estime.

ANTIMENSE. C'est le nom donné dans

les euculnges grecs à une tahle de marbre

qui servait d'autel.

ANTINOÉES, sacrifices annuels et jeux

célébrés tous les cinq ans en l'honneur d'Au-

tinuüs de Bithynie, favori d'Adrien; ils

avaient lieu à Mantinée, ville d'Arcadie, où.

Antinous avait uu temple et était révéré

comme un dieu. Adrien avait même fait

construire en Egypte une ville nommée An-

tinopolis,avec un temple magnifique, sur le-

quel on lisait cette inscription A Antinous,

synthrone des dieux d'Egypte.

ANT1N0MÉENS, ou ANT1NOMIENS, ainsi

nommés du grec àv-rî et oppi,sé d la loi.

Ils sont de deux sortes.

1* Les Antinoméens d'Allemagne, qui

au xvie siècle, embrassant les erreurs d'A-

gricola, soutenaient que les œuvres étaient

inusités
et qu'un acte de foi suffisait pour la

justification.
2° Les Antinoméens d'Angleterre, fondés

par Jean Eatun, et censurés par l'assemblée

de Weslminsier en 1643 étaient une espèce

de presbytériens subdivisés en deux bran-

ches, qui outraient la doctrine de Calvin sur

le décret absolu d'élection et de réprobation.

Les uns pensaient qu'il est inutile d'exhorter

à la vertu, parce yue les élus sont conduits

au salut par une grâce irrésistible et que

les réprouvés élant privés de celte grâce,

n'y arriveront jamais. Les autres, allant en-

core plus loin, soutenaient que les péchés

commis par les élus n'étaient pas des péchés,

parce qu'il est impossible qu'ils agissent con-

trairement à l'Evangile; qu'ainsi il leur était

inutile de s'en repentir. On ne doit pa, s'in-

quiéter de ses crimes, quelque grands qu'ils

soient parce que Jésus-Christ les a tous

pris sur lui et s'est fait pécheur à notre

place. Les Antinoméens, transplantés en

Amérique formèrent quelques établisse-

ments dans le Alassachusetts. Outre l'office

public, les hommes se réunissaient une fois

la semaine pour discuter le sermon du mi-

nistre.

3° Il est encore une autre secte d'Ano-

méens qui se sont élevés en Angleterre au

commencement de ce siècle. Leur système

est l'élection arbitraire la prédestination

absolue, le don gratuit du salut accordé à un

petit nombre de croyants, quelle qu'ait
été

leur conduite en ce monde. Dieu a décrété

de toute éterniié de sauver un certain nom-

bre d'enfants d'Adam et d'envelopper les au-

tres dans une condamnation générale. A

l'égard
des premiers, il exerce sa miséri-

corde, et par sa sévérité à l'égard des secondes,

il manifeste sa justice et sun aversion pour

le péché. Il suffit aux premiers de croire avec

fermeté qu'ils seront sauvés par là ils sont

dispensés d'observer les commandements de

Dieu et de pratiquer la vertu. La rectitude

morale n'est relative qu'à notre courte exis-

tence ici-bas. Les vertus et les vices ne sont

passibles que des jouissances ou des châti-

ments temporels. Voy. l'art. Antinomiens de

notre Dictionnaire des Hérésies.

ANTINOMES, nom que l'on donnait aux

Hattémistks.
Yoy.

Ce mot.

ANT10CHE
(Schisme D').

Ce schisme qui

fit beaucoup de bruit en Orient dans le tv"

siècle, dura près de quatre-vingt-cinq ans
en voici l'origine Les ariens, ayant
chassé d'Antioche l'évéque Eustathe, qui

était catholique, mirent à sa place Eudoxe

anen zélé mais beaucoup de catholiques
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demeurèrent attachés à Eustathe. Après la

mort de celui-ci, Eudoxe ayant été transféré

à Constantinople, il y eut des brigues et des

factions pour élire un évêque chacun vou-

lant porter au siège épiscopal un homme de

son parti enfin les catholiques et les ariens

réunirent leurs suffrages en faveur de Mé-

lèce mais celui-ci ayant condamné dans

ses sermons les sentiments des ariens, fut

exilé et les ariens élurent en sa place Eu-

soius. Les catholiques attachés à Mélèce se

séparèrent encore, et tinrent leurs assem-

blées à part. Antioche se trouva dunc divisée

en trois partis, celui des ariens, celui des ca-

tholiques attachés à Mélèce, et celui des ca-

tholiques qui avaient suivi Eustathe; ces

derniers ne voulaient communiquer ni avec

les ariens, ni avec les partisans de Mélèce,

parce que celui-ci av.iitétéélupar les ariens.

Il y avait encore entre les deux partis ca-

tholiques une différence d'opinion, ou plutôt
une dispute de mots car les méléciens et

les évoques d'Orient soutenaient qu'il fallait

dire qu'il y avait en Dieu lrois hypostases,

entendant par ce mul, trois personnes. Mais

les eustathiens et les Occidentaux rejetaient
absolument ce terme, dans la crainte qu'on
n'entendit hypostase dans le sens de nature,
comme un l'avait entendu autrefois; du reste

ils avaient la même doctrine seulement ils

parlaient et croyaient penser différemment.

Comme on continuait à donner à chaque évê-

que un successeur à mesure que le siège
était vacant, le schisme dura jusqu'à ce que

l'empereur défendit enfin qu'après la mort

de Paulin, qui avait été élu par les eusta-

thiens, ceux-ci lui donnassent 'un succes-

seur. Voy. l'art. Antioche de notre Diction-
naire des Hérésies.

ANT1-OSIANDR1STES. C'est ainsi que
l'on appelait les disciples de Stancare, qui

croyaient que non-seulement Dieu n'était

pas lui-même la grâce sanctifiante, ainsi

qu'Osiander l'avait prétendu, mais que Jésus-

Christ n'avait été médiateur, qu'en qualité

d'hemme, et non en qualité d'Homme-Dieu.

ANTIPAPE. On donne ce noms, dans l'E-

glise catholique à quiconque a formé un

schisme en opposant son autorité à ceile du.

souverain pontife, et en prétendant se faire

reconnaître comme pape au préjudice do

celui qui avait été canoniquement investi

de cette dignité. On en a compte vingt-cinq
dans l'espace de douze siècles. Nous en don-

nous ici la liste.

Nnvalieu prêtre romain, en 251

Ursiu ou Ursicin, 3i>7

Eulalius, 418

Laurent, 498

biscore, 529

Consiantin 7G8

Jean,diacre, 844

Sergius, 896

Léon VIII, 963

Jean XVI 997

Grégoire. 1013

Silvestre III, 1044

Jean Miucio, dit Benoit, 1059

Cadaloüs dit Honorius II, en 10G1

Guibert, dit Clément III, 1080

Maurice Bourdin, dit GrégoireVIU, 1118

Pierre de Léon, d:t Anaclet, 1130

Grégoire,dit Victor, 1138

Octavien, dit Viclor IV 1159

Gui de Crème, dit Pascal 1111, 11G4

de

Clément VII, 1378

Pierre de Lune, dit Benoit XIII, 1394

Gille, dit Clément VIII, 1424.

AmédéeVHI, duc de Savoie, dit Fé-
lix V, 1439

Il y a des historiens qui comptent un plus

grand nombre d'anti-papes les uns les por-

tent à vingt-huit, les antres à trente-quatre et

plus, mais nous n'avons mis dans cette liste

que.ceuxqui ontoccasionné quelque schisme,
et nous avons passé sous silence ceux qui,

après avoir été élus par une faction, ont fait

aussitôt leur soumission. Il en est aussi sur

l'intrusion desquels on n'est pas d'accord.

ANT1-PÉDOBAPT1STES, c'est-à-dire op-

posés av baptême des enfants, nom que pren-

nent les mennonites de Hollande, pour rem-

placer le nom d'anabaptistes qui leur est

odieux, à cause des excès commis par les

anabaptistes primitifs. Voy. Mbnnonitës et

Doops-Gezindkn.

ANTIPIIONE. On appelait ainsi, dans l'E-

glise,
un chant alternatif à deux chœurs,

composé d'un verset de psaume chaulé et

répété constamment par un chœur, landisqua

l'autre chante successivement les autres ver.

sels du même psaume; on en a encore des

exemples dans l'Eglise d'Occident, entre au-

tres à l'aspersion de l'eau bénite et à l'im-

position des cendres. L'antiphone est encore

en usage dans la liturgie grecque. Mainte-

nant YAntiphone est confondu avec l'An-

tienne; ce dernier mot n'est même qu'une

corruption du premier. Voy. Antienne.

ANT1PHON1EU ou ANTIPHONAL livre à

l'usage du culte catholique, dans lequel les

antiennes (antiphones),
les répons et d'au-

tres parties de l'olGce canonial sont notés

en plain-chant.

ANTI-PURITAINS. On appelle ainsi, en

Angleterre
et en Ecosse, tous ceux qui sont

opposés à la secte des puritains.

ANTIS, peuple qui habitait vers les mon.

tagnes du Pérou. Ils adoraient les tigres, les

couleuvreset l'herbe appelée coca.Lorsqu'ils

faisaient des prisonniers,ils lis tuaient sans

miséricorde, avec cette différence que si le

captif était un homme du commun, ils le

massacraient sur-le-champ, tandis que si

c'était un personnage distingué,
ils le sacri-

fiaient solennellement. En ce cas ils le dé-

pouillaient
de ses vêtements et l'attachaient

à un pieu, puis ils le découpaient avec des

couteaux de pierre aiôuisec ils enlevaient

les parties charnues des jambes, des cuisses»

etc., et les dévoraient pendant que le mal-

heureux vivait encore. Ensuite hommes

femmes et enfants se teignaient de son sang

les femmes qui nourrissaient en frottaient le

bout de leurs mamelles, afin que leurs petits

enfants suçassent le sang avec le lait. Cette
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sanglante exécution portait
le nom de sacri-

fice. Ils mettaient au rang
des dieux ceux

qui
souffraient la mort avec courage,

et les

plaçaient
dans des cabanes sur le sommet

des montagnes,
mais ils

jetaient
à la voirie

ceux qui
n'avaient pas

la force de braver

les tourments.

ANTI-SCRIPTURAIRES, nom que l'on

donne,
en

Angleterre,
à certains hérétiques

qui rejettent
l'Ecriture sainte.

ANïl-SECTARlENS. C'est le nom que

l'on a donné,
dans les Etais-Unis, à des

hommes
qui,

sans former aucune agréga-

tion, sont disséminés dans toutes les so-

ciétés
religieuses.

Ils prétendent n'appartenir

à aucune secte,
et s'imaginent,

comme les

universalistes qu'on peut
faire son salut

dans toutes indifféremment.

ANTl-STANCAKIENS, disciples de Mus-

culus. qui enseignait
non-seulement que

Jé-

sus Christ était médiateur en
qualité

d'Homme-Dieu, mais que la nature divine

était morte avec l'humanité; au lieu que

Staocare
prétendait que Jésus-Christ n'avait

été médiateur qu'en qualité
d'homme et non

pas d '.Homme-Dieu.

ANTISTES. Ce mot latin, qui signifie

président,
se donne, chez les

catholiques,
à

tous les archevêques, évêques, primats, etc.;

mais seulement quand
on

parle
latin. Les

-luthériens d'Allemagne
donnent le nom

d'Antistes ou surintendant, à une
espèce

de

prélat, sans crosse et sans mitre, qui a l'in-

tendance des églises
luthériennes.

ANT1TACTES,hérétiques qui parurent sur

la fin du il* siècle; c'était une branche des

caïnites. Les Antitactes étaient des hommes

voluptueux
et superficiels, qui se faisaient

un devoir de pratiquer
tout ce qui était dé-

fendu dans l'Ecriture sainte. Suivant leur

doctrine,
l'Etre essentiellement bon avait

créé un monde où tout était bon. Les hom-

mes,
heureux et innocents, se livraient sans

remords à tous les attraits du plaisir, quand

une des créatures de Dieu, jalouse
de la féli-

cité de- hommes, entreprit
de la troubler en

jetant
dans leurs esprits

l'idée du bien et du

mal, de l'honnête et du déshonnête, et en

attachant une idée de honte à ce
qui était

inspiré par
la nature. De là les lois, les

pei-

nes, les crimes, les remords, qui
rendirent

les hommes malheureux et
qui remplirent

le monde de désordres. Les Antitactes en

^concluaient que pratiquer
ce

qui
était dé-

>fendu, c'était se replacer
dans cet état d'in-

notence d'où l'homme n'avait été tiré que

par l'auteur de la lui. Voy.
notre Diction-

naire des Hérésies, art. ANTITACTES, Caï-

NITES.

ANT1TIIÉES, génies malfaisants, rivaux

des dieux et ennemis des hommes, qu'ils

trompaient par des illusions. Les magiciens

les invoquaient pour
la réussite de leurs

enchantements. Voy. Asouras.

• ANTI-TRINITAIKIÀS, dénomination sous

laquelle on comprend tous les hérétiques

qui ont nié la sainte Trinité, et qui ne veu-

lent (point recouuattre trois personnes eu

Dieu; comme les disciples de Paul de Samo-

sate, les pholiniens, qui n'admettaient pas
la distinction des trois personnes, les ariens,

qui niaient la divinité du Fils, les macédo-

niens, qui contestaient celle du saint-Esprit.
Maintenant ce nom appartient principale-
ment aux sociniens, connus aussi sous le

nom d'unitaires. Voy. notre Dictionnaire

des Hérésies. art. Anti-thinitaîres.

ANTONINS ou ANTONISTliS, religieux
de l'ordre de Saint-Antoine, qui commen-

cèrent s'établir vers l'an 1095, sous le pon-
tificat d'Urbaio II, à l'occasion que nous

allons rapporter. Josselin, seigneur de la

Mothe-Sainl-Didier en Viennois, ayant fait

un pèlerinage à Jérusalem, avait rapporté

deConstantinople le corps de saint Antoine, et
amené avec lui les ecolésiastiques qui avaient

la garde de cette relique. De retour dans sa

patrie, il jeta les fondements d'une églisa

qui fut achevée par Guigues-Didier, son pa-
rent. On y plaça le corps du saint, et on fit

venir des moines du monastère de Mont-

Majour, au diocèse d'Arles, pour la desser-

vir. Sur ces entrefaites, une ma'adie conta-

gieuse, connue sous le nom de feu sncré, ou

des ardents, et nommée depuis le feu Saint-

Antoine, exerçait ses ravages en Europe.
Plusieurs personnes attaquées du fléau eu-

rent recours au saint, et furent miraculeu-

sement guéries le bruit s'en répandit bien-

tôt on y accourut de toutes parts, et la

foule des malades augmentant chaque jour,
il ne leur fut plus possible de trouver des

logements la plupart étaient contraints de

demeurer exposés aux injures de l'air.

Gaston et son fils Guérin, illustres gentils-
hommes du Dauphiné, animés du zèle de la

charité, fondèrent un vaste hôpital pour y
recevoir les malades, et consacrèrent leurs

biens à ce pieux établissement. Plusieurs

autres gentilshommes s'associèrent à eux, et

telle lut l'origine de l'ordre des hospitaliers
de Saint-Autoine, qui ne tarda pas à se ré-

pandre dans l'Europe, dans l'Asie, et même

dans l'Afrique. Les religieux n'avaint point
de genre de vie particulier la seule chose

qui les distinguât était un T eau grec, qu'ils

portaient sur leurs habits. Ils furent gou-
vernés, pendant près de deux siècles, par

dix-sept grands maîtres, dont le dernier fut

Aimon de Montagny. Celui-ci, voyant que
la maladie du fou Saint-Antoine était pres-

que dissipée, et craignant que son ordre ne

fût aboli avec l'objet qui l'avait fait établir,
obtint du pape Boniface V11J une règle nou-

velle, qui des hospitaliers de Saint-Antoine

forma un ordre religieux attaché aux fonc-

tions ecclésiastiques, en conservant toujours
le but primitif de son institution. L'ordre de

Saint-Antoine prit alors une nouvelle forme.

Les hospitaliers changèrent leur nom en ce-

lui de chanoines régulters. lis se revêtirent

de l'habit ecclésiastique, sur lequel ils gar-
dent toujours le tau grec, et commencè-

rent à observer la règle de saint Augustin.
Leurs grands maîtres prirent le titre d'abbé,

qu'ils ont toujours conservé depuis. Autre-

fois les abbés de l'ordre de Saint-Auloine

avaient le droit de présider aux Etats du
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Dauphiné, en l'absence do l'évêque de Gre-

noble, et étaient de droit conseillers du par-
lement séant en cette ville. Voy. notre Dic-

tionnaire des Ordres religieux, art. ANTOINE

de VIENNOIS, et celui des Sciences occultes,

art. Ardents (Mal des).

ANTR1MPOS dieu des anciens Prussiens

qui avait l'empire de la mer.

ANTRINIP, dieu de la mer, chez les an-

i ciens Prussiéns.

ANTRON CORACE. Plutarque, examinant

pourquoi aux portes de tous les temples de

Diane on attachait des bois de cerf, et au

seul temple du mont Aventin des cornes de

bœuf, soupçonne que c'est pour conserver

la mémoire d'un fait arrivé sous le règne de

Servius Tullius. Dans le pays des Sabins,

.un homme, appelé Antron Corace, avait la

plus belle vache de tout le pays un devin

lui prédit que celui qui la sacrifierait à

Diane, sur le mont Aventin, assurerait à sa

patrie l'empire de toute l'Italie. Corace se

rendit à Rome pour faire ce sacrifices. Un

serviteur de Tullius instruisit le roi de cette

prophétie le roi en informa le pontife, qui,

pour tromper Corace, lui dit qu'avant de sa-

crifier, il fallait qu'il allât se laver dans le

Tibre: Corace crut le pontife; et, tandis

qu'il se baignait, le roi fit immoler la vache,
attacha ses cornes à la porte du temple, et

eut tous les honneurs du sacrifice.

ANTUMALGUEN, épouse du Soleil chez

les Araucans, peuple de l'Amérique méri-

dionale ils la considèrent comme une

déesse, bien qu'ils ne regardent pas son

mari comme un dieu ils disent même qu'il
est mort.

ANUBIS, divinité égyptienne. Voici d'a-

bord ce que nous en rapportent les Grecs et

les Romains, qui avaient introduit son culte

dans leur religion. Selon Diodore de Sicile,

Anubis était fils d'Osiris il suivit son père
à la guerre, et s'y distingua par des exploits

qui lui méritèrent, après sa mort, l'honneur

d'être mis au rang des dieux. Il aimait tel-

lement les chiens, qu'il portait sur son bou-

clier et sur ses étendards la figuredecet ani-

mal c'est pourquoi les Egyptiens le repré-
sentaient sous la figure d'un homme avec

une tête de chien. D'autres prétendent qu'on
lui avait donné cette forme en mémoire du

chien qui avait gardé les corps d'Osiris et

d'isis d'autres enfin croient qu'Anubis était

un des conseillers d'isis, et qu'on lui donnait

une tête de chien pour indiquer sa sagacité.
Son corps était revêtu de la cuirasse et de

la cotte d'armes, avec le puludamentum sur

le tout, et la chaussure montant jusqu'à mi-

jambes quelquefois il est simplement vêtu

d'une tunique. 11 tient de la main droite un

sistre égyptien, et de la gauche un caducée.

C'est ce dernier attribut peut-être qui l'a

fait confondre par quelques-uns avec Mer-

cure aussi lui donnait-on le nom d'Herma-

nubis (Mercure-Anubis). Sa statue se voyait
à la porte des temples. Les Romains adop-
tètent son culte et. lui élevèrent un temple.

Virgile lui donne l'épithète de Latrator

(Aboycur). Les Egyptiens lui avaient élevé

une ville sons le nom de Cynopolis (ville du

Chien ) :on ynourrissailles chiunsquiélaient

regardés comme sacrés. Selon M. Chanipol-
lion, Anubi a servi de type à Rhadamanle,

.juge des enfers chez les Grecs il était fls

d'Osiris, et ministre des enfers dans l'Amen-

thi, ou enfer égyptien. Son emblème n'élait

pas le chien, mais le chacal, animal qui
ressemble assez au chien. Ce dieu est sou-

vent représenté sous la forme d'un chacal

noir, ou simplement avec la tête de cet ani-

mal.

ANXUR, ANXI'R et AXUR, c'est-à-dire

Imberbe, nom sous lequel Jupiter enfant

était adoré dans la Campanie, et surtout à

Anxur, ville du pnys des Volsques.

AON1DES surnom donné aux Muses par
les poëtes, parce qu'elles étaient particuliè-
rement honorées sur les monts Aoniens, si-

tués en Béotie, d'où la Béotie elle-même est

souvent nommée Aonie.

AORAStE mot grec qui signifie invisibi-

lité. Les anciens étaient persuadés que les

hommes ne voyaient jamais les dieux,

même lorsque ceux-ci venaient converser

parmi les mortels. 11 n'y avait qu'au mo-

ment où les dieux quittaient ceux auxquels
ils avaient adressé la parole et leur tour-

naient le dos qu'ils en étaient reconnus.

C'est ainsi que nous lisons dans l'Iliade que

Neptune ayant parié aux deux Ajax sous la

figure de Chalcas, ne fut reconnu de ceux-ci

qu'à sa démarche, au moment où il les quit-
tait. Les Grecs appelaient aorasie cette pro-

priété de n'être point reconnu.

APANCHOMENE (L'étrangléc) surnom

de Diane. Voici .comment ce nom lui fut

donné. Celle déesse avait un temple à

Condyléa, village situé à un stade de Ca-

phyes on l'appelait d'abord Diane Condy-

léatis mais un jour des enfants, jouant en-

semble autour du temple, trouvèrent une

corde soùs leur main, la passèrent au cou de

la statue de la déesse, et se mirent à la traî-

ner. Des habitants de Caphyes, scandalisés

de ce jeu téméraire, assommèrent ces en-

fants à coups de pierre. Une maladie qui
survint immédiatement, et qui faisait avor-

ter les. femmes, fut regardée comme la pu-
nition de cette cruauté. Les habitants ayant
consulté l'oracle de Delphes, il leur fut or-

donné de faire annuellement des funérailles

aux enfants injustement massacrés. Cet

-usage existait encore au temps de l'ausa-

nias.

APANTOMANCIE divination tirée des

objets qui se présentent à l'improviste.

ÂPARCHJE nom que Pausanias donne

aux prémices ou offrandes que les Hyperbo-
réens envoyaient à.Délos.

APARES ou APAItITES nom donné aux

Docètes, disciples d'Apelles, qui.soutenaient

que Jésus-Christ ne s'était pas fait homme,

et n'avait enseigné qu'en apparence.

APAR-PACH, nom de laquinzaine obscure

de la lune d'Acin ou de Kouar, pendant la-

quelle les Hindous font des offrandes aux

mânes de leurs ancêtres et donnent de la

nourriture aux brahmanes.
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APATURIES, fêtes athéniennes instituées

en mémoire du stratagème auquel Mélanthc,

roi d'Athènes, eut recours pour tuer Xan-

ilius, prince lhébain. Les Béoliens ayant dé-

claré la guerre aux Athéniens, Xanlhus,

leur chef, proposa de terminer le différend

par un combat singulier; Thimète, roi d'A-

thènes, refusa le défi et fut déposé pour

cela; mais Mélanthe, l'ayant accepté, fut mis

Ù sa place. Comme les champions en ve-

naient aux mams Mélanlhe reproclia à son

adversaire de s'être fait suivre d'un homme

revêtu d'une peau de chèvre noire. Celui-ci

détourna un instant la tête pour vérifier le

fait, et Mélanthe profita de ce mouvement

pour le tuer. Ces fêtes tiraient donc leur nom

du mot grec «7r«7)?, tromperie; on y invoquait

Jupiter Apaténor, ou le trompeur, que l'on

supposait avoir favorisé ia fraude, et Bac-

chus Melanœgis, ou vêtu d'une peau de chè-

vre noire, parceque l'on prétendait que c'é-

lait lui en effet qui s'était tenu sous ce cos-

tume derrière le chef béotien. D'autres

assignent à cette fête et à son nom une ori-

gine plus honorable. Les Apaturies commen-

çaient le 22 du mois pyanepsion et duraient

trois jours lepremier s'appelait dorpia, sou-

per, parce qu'on servait aux tribus un sou-

per somptueux le second anarrhysis, parce

que, dans les sacrifices qu'on y offrait à Ju-

piter et à Minerve, les têtes des victimes

étaient tournées vers le ciel c'est ce qu'ex-

prime le terme anarrhysis le troisième était

nommé courdolis, action de raser, parceque
les jeunes gens se coupaient les cheveux,

avant d'être admis dans les tribus. Il fallait

que préalablement les pères les reconnussent

solennellement pour leurs enfants et les

fissent enregistrer jusqu'à cette époque ils

étaient censés sans père, apatorcs, d'où Apa-
turies. D'autres enfin veulent que la pre-
mière lettre de ce nom soit un a collectif, et

exprime que les parents et alliés se réunis-

saient aux pères des jeunes gens que l'on de-

vait recevoir. Ces jeunes gens se tenaient

près de l'autel où l'on offrait les sacrifices le

deuxième jour de la fête. Plusieurs peuples
d'Ionie célébraient aussi les Apaturies.

A-PÈ-LÉ-BA, c'est-à-dire les quatre états

de châtiments. Les bouddhistes de Siam ap-

pellent de ce nom les quatre premières ré-

gions de l'échelle des êtres. La première et la

plus basse est l'enfer, vient ensuite la de-

meure des Asouriké puis celle des Prefltas

et enfin celle des animaux. Au cinquième
échelon est la terre ou demeure de l'homme.

APELL1TES. Apelles,discipledel'hérésiar-

que Marcion, s'écarta de son uraître en plu-
sieurs points, et devint chef d'une secte qui,
de son nom, fut appelée Apellite. Contraire-

ment à son maître, il n'admettait qu'un seul

principe tout-puissant elessentiellementbon;
mais pour expliquer l'origine du mal, il sup-

posait que ce Dieu avait créé les anges, et

entre autres celui qu'il appelait l'ange du feu,

qui, devenu méchant, avait lui-même créé

noise monde sur le modèle d'un monde supé-
rieur et plus parfait. 11 reconnaissait Jésus-

Christ pour Fils de Dieu, et admettait, con-

tre l'opinion de Marcion, qu'il avait pris un

corps véritable, mais un corps tiré de la

substance des cieux qu'il avait traversés pour
descendre sur la terre, afin de ne rien em-

prunter à ce qui avait été formé par l'ange
créateur. En remontant dans les cieux Jé-

sus-Christ avait rendu à chaque ciel ce qu'il
lui avait pris. Il prétendait que les âmes n'é-t

taient point absolument incorporelles; leur

substance, selon lui, était unie à un petit

corps infiniment subtil qui s'élevait dans les

cieux, où ces âmes contemplaient l'Etre sou-

verain sans daigner s'occuper de la terre.

Mais l'ange créateur ayant produit ici-bas

des fruits et des fleurs, leur parfum avait

séduit les organes délicats de ces âmes sub-

tiles, qui, s'étant abaissées vers la terre, fu-

rent enveloppées par l'ange dans la matière

terrestre pour les retenir dans son emp.'re.

Ces âmes,en s'agitant pour se dégager, se for-

mèrent des corps semblables aux corps élhérés

qu'elles avaient avant de descendre d'où il

s'ensuivait que, même dans le ciel, les âmes

avaient un sexe.

Après avoir débité si sérieusement de pa-
reilles rêveries, il n'est pas étonnant qu'il
se soit laissé séduire par dus femmes perdues.
Il tomba entre autres dans !es piéges d'une

malheureuse nommée Philumène,qui se van-

lait d'avoir des visions et d'être honorée des

visites de.saint Paul et de l'enfant Jésus. On

croyait même qu'elle faisait des miracles et

qu'elle vivait de pain céleste. Apelles, qui re-

jetait avec mépris les écrits de Moïse et des

prophètes, composa un livre des révélations

et des prophéties de Philumènc. Il fut réfuté

par Tertullien et par Rhodon. Nous n'avons

plus l'ouvrage du premier, uiais nous lisons

dans Eusèbe un fragment curieux de Rho-

don contre cet enthousiaste. Voy. notre Dic-

tionnaire des Hérésies, art. APELLF.

APÉMIUS (Bienfaisant), surnom sous le-

quel Jupiter avait un autel sur le mont Par..

nèthe.

APÈNE, sorte de char où les images des

dieux étaient portées certains jours en pro-

cession, dans la Grèce. Il était fort riche,

quelquefois d'ivoire ou d'argent, et riche-

ment décoré. Deux mules le traînaieut; et

on exécutait à l'entour des chants et des dan.

ses en l'honneur des dieux. Les Latins appe-
laient ce char thensa.

APÉSANTIUS, ou APHÉSANTIUS, surnom

de Jupiter, pris d'Apésas ou Aplrésas mon-

tagne de Némée qui lui était consacrée, et

sur laquelle Persée fut le premier qui lui sa-

crifia.

APEX, sorte de coiffure que portaient à

Rome les (lamines et les saliens elle était

surmontée d'une verge couverte de laine, et

on l'attachait sous le menton avec deux cor-

dons pour qu'elle tîntmieux. Valère-Maxime

rapporte que Sulpitius fut destitué du sacer-

doce, parce qu'il laissa tomber ce bonnet en

sacrifiant

APdACITE. surnom de Vénus, qui avait

un temple et un oracle à Aphaque en Phé-

uicie, entre Byblos et Héliopolis. Près de ce

lieu était un étang où ceua qui \cuaieiit eou-
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sulter l'oracle jétaie nt leurs présents. S'ils

étaient agréables à Vénus, ils allaient au

fond, sinon, ils surnageaient, eussent-ils été

d'or ou d'argent. il se passait bien des désor-

dres dans ce temple comme'dans la plupart
de ceux' qui étaient consacrés à Vénus ce

motif porta Constantin à ordonner sa destruc-

tion.

APHÉA, divinité adorée par les Eginètes
et par les Crétois on a une ode de Pindare

en son honneur. Celte déesse avait un tem-

ple dans l'île de Crète on croit que c'est la

même que Diane ou Briiomartis.

APHESIENS, ou APHETOItIENS (du verbe

ùfiripi, partir), surnom donné à Castor et à

Pollux parce qu'ils présidaient aux barriè-

res d'où l'on partait dans les jeux publics,
ou parce qu'ils avaient un temple dans l'a-

règne.

APHÉSIDS, surnom de Jupiter qui avait

un temple sur te mont Aphésas, près du che-

min de Sciron. Durant une sécheresse ex-

traordinaire, Euque, après avoirsacrifié dans

Egine à Jupiter. Panhellénien, fit porter une

partie de la victime au haut de la montagne
et la jeta dans la mer pour apaiser le dieu.

APHIItODiSIES, fêtes instituées en l'hon-

neur de Vénus Aphrodite. Elles avaient lieu

chezles Grecs, qui les célébraient avec.beau-

coup de solennité, surtout à Cypre, Paphos,
Amalhonle et Corinthe. Les initiés offraient

à Vénus une pièce de monnaie, velut prosti-
buli pretium, ce qui ne permet pas de sup-

poser que ces cérémonies étaient chastes.

'.1'outefois, s'il faut en croire Athénée, les

honnêtes femmes de Corinthe célébraient

aussi les Aphrodisies, sans se mêler pour

cela aux courtisanes, que cette fête intéres-

sait particulièrement partout ailleurs.

APHRODITE, surnom de Vénus. 11 est

formé du grec S.<?pog, écume de la mer, et peut
se traduire par marine on l'appelait ainsi

parce que les poëtes supposaient qu'elle

avait été formée de l'écume de la mer, ou du

moins qu'elle était sortie des eaux. Ar-

nobe, saint Augustin et saint Jérôme par-
lent aussi d'une danse nommée aphrodite, et

par laquelle les anciens représentaient les

aventures galanlesde la déesse. Voy. Vénus.

APHTHARTODOCITES. Ce nom, qui si-

gnifie les partisuns de ïincorruplion, fut

donnéaux disciplesde Julien d'Halicarnasse,

qui parurent vers l'an 363. Ils prétendaient

que Jésus-Christ n'avait pu mourir, parce

que son corps était incorruptible.

APIA, divinité des Scythes ;.Hérodole tra-

duit ce mot par Théa.

APIDOME, génie des anciens Slaves, qui

présidait aux changements d'habitation.

APIS, divinité adorée par les Argiens.

Apis était fils d'Apollon, et médecin habile

il avait réussi à délivrer la contrée des ser-

pents et autres animaux nuisibles d'un au-

tre côté il savait guérir les animaux utiles

à l'homme, A ces talents il joignait l'art de

dcviner. Les Argiens, par reconnaissance,

lui déccrnèrent.les honneurs divins, et don

aèrent à leur pays le nom d'Apia, qui rap-

pelait celui de leur libérateur.

APIS, nom d'un taureau adoré par les

Egyptiens à Memphis. 11 élait assez difficile

de trouver un animal qui réunit toutes le»

conditions propres à en faire un dieu voici

les marques auxquelles on le reconnaissait

il devait être tout noir, avoir sur le front

une tache blanche en forme de triangle, du

côté droit une autre tache blanche en forme

de croissant, et sous la langue une espèce
de nœud semblable à un escarbot d'autres

ajoutent qu'il fallait encore qu'il eût la fi-

gure d'une aile tracée sur le corps. Il est pro-
bable que le premier taureau sur lequel ou

trouva ces caractères fit juger qu'il ne pou-
vait être que le tabernacle de la divinité

mais il est à croire qu'une fois ces marques
admises comme signes d'une nature divine,

l'art aidait fort à la nature, quand il s'agis-
sait de remplacer le dieu défunt. II passait

pour constant qu'un être semblables ne pou-
vait avoir été engendré dans les flancs d'une

vache que par un rayon de la lnne, ou bien

par un coup de tonnerre. Quand on aviit

réussi à trouver un animal si rare, les Egyp-
tiens le nourrissaient pendant quaire mois

au milieu d'un édifice situé dans le Delta et

dont l'orifice regardait l'orient. A l'époque
de la nouvelle lune, on le transportait en

grande cérémonie, sur un char magnifique,
à Héliopolis, où il était encore nourri pen-
dant quarante jours par les prêtres, et par
des femmes qui ne se présentaient devant

lui qu:avec un costume et des attitudes fort

indécentes. Ce terme expiré, les prêtres fai-

saient monter le dieu dans une barbue, où il

y avait une niche dorée préparée pour lui,
et le conduisaient d'Héliopolis à Memphis. Le

peuple venait en foule au-devant de lui avec

les prêtres de la ville, et on le menait avec

pompe dans le temple d'Osiris, car les Egyp-
tiens s'imaginaient que l'âme de ce dieu était

passée dans le taureau, et yu'Osiris revivait

en lui c'est pourquoi Apis y avait deux cha-

pelles magniliques qui formaient son appar-

tement, avec une grande cour ou promenoir,

qui avait été construite par le roi Psamrné-

tichus ce promenoir était situé en face du

péristyle, et environné d'un mur couvert de

sculptures, et, au lieu de colonnes, on y avait

employé des statues colossales de douze cou-

dées de hauteur. On lui attribuait le don de

connaître l'avenir et on étudiait ses moin-

dres actes pour le découvrir. Ainsi c'était un

présage heureux ou malheureux selon qu'il
entrait de lui-même dans l'une ou l'autre des

deux chapelles. C'était un augure favora-

ble quand il mangeait avec appétit la nour-

riture qu'on lui présentait, mais c'en était au

contraire un fort sinistre quand il refusait

d'y toucher. Germanicus, étant allé consulter

l'oracle du dieu Apis, lui présenta à manger,
le taureau ne voulut rien prendre, et tourna

la tête on en conclut qu'un grand malheur

menaçail le prince, qui, en effet, fut empoi-
sonné par Pison la même année. Le dieu était

servi à Mcmphis par de jeunes pages, aux-

quels on attribuait aussi des connaissances

surnaturelles. La fête d'Apis était célébrée

tous les ans à l'époque de la crue. 'Ju Nil, elle
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durait sept jours on le promenait alors par
les rues de la ville, accompagné d'une foule

d'officiers et au chant des hymnes. Ou jetait
un vase d'or dans le fleuve, et on était per-
suadé que les crocodiles, perdant leur carac-

tère féroce, devenaient doux et humains pen-
dant toute la durée de la fète. Les Egyp-
tiens pensaient sans doute que la décrépi-
tude ne convenait point à un dieu, ou hien

leur théologie astronomique les avait con-

vaincus que la dorée de la vie du taureau

sacré ne devait pas s'étendre au delà de

vingt-cinq ans. En effet ce terme arrivé, on

le conduisait solennellement au bord du Nil

où on le noyait en cérémonie, d-autres avant-

cent qu'on l'ensovelissait au fond d'un puits.

Cependant Belzoni prétend avoir trouvé un

tombeau du bœuf Apis dans les montagnes de

la haute Egypte. C'était un sarcophage en

albâtre à colonnes, transparent et sonore,
orné en dedans et en dehors d'hiérosr'yphes
et de figures incrustées. Dans l'intérieur se

trouvait le corps d'un taureau embaumé avec

de l'asphalte. Ce sarcophage se voit mainte-

nant au musée britannique. La mort d'Apis
était le sujet d'un deuil général qui durait

jusqu'à ce que les prêtres lui eussent trouvé

un successeur. L'abbé Pluche, qu'il faut

lire avec beaucoup de réserve, fait à ce sujet
une remarque judicieuse Le hasard, dit-il,

agant fait trouver àMemphis un veut! qui avait

quelques taches d'une figure approchante d'un

cercle ou d'un croissant, symboles (du soleil

et (le la lune, ou d'Osiris et d'Isis), si respec-
tés pnrmi les Egyptiens, cette singularité, qui
n'était rien et ne méritait pas plus d'attention

que ces taches blanches qu'on voit au /'ront
des chevaux et ailleurs, ils la prirent pour le

caractère d'Osiri.s et d'Isis, empreictt sur l'a-

nimal qu'ils chérissaient. Une cervelle hypo-
condre s'uvisa de croire et de persuader aux

autres que c'était une visite que le protec-
leur de l'Egypte daignait leur faire. Ce veau

miraculeux fut logé dans le pl2cs bel en-

droit de AJemphis sa dernenre devint un tern-

ple tous ses mouvements furent trouvés pro-

phétiques et le peuples accourut de toutes

parts son offrandes ci la main Après sa

mort un eett grand snit2 de le remplacer par
un autre qui eût d peu près les mêmes taches.

Quartd les rnargues clésirées n'étaient pas net-

tes et précises, on les aidait d'un coup de pin-
ceate. On. prévenait même à propos, et après
un temps marqué l'indécence de sa mort na-

turelle, m le conduisant en cérémonie dans un

lieu où on le plongeait dans l'eau; puis on

l'enterrait dévotement. Lors de la conquête
de l'Egypie par les Perses, Cambyse trouhla
les fêtes d'Apis par la mort des magistrats de

Memphis, et en faisant battre de verges les

prêtres du taureau sacré, et afin de prouver
a ses nouveaux sujets qu'Apis n'était pas un

dieu, il ne craignit. pas de le frapper de son

poignard. Il parait toutefois que le mer-

veilleux animal n'était pas toujours facile à

remplacer, car sous le règne de Julien qui
fut si favorable aux religions païennes, le

préfet de l'Egypte annonça à cet empereur,
comme une heureuse nouvelle, qu'on venait,

après de longues recherches, de découvrir

un nouveau bœuf Apis.

Lorsque les Grecs se furent rendus mal-

tres de l'Egypte, ils ne manquèrent pas d'a-

malgamer les croyances des vaincus avec

leur propre mythologie. Ainsi, d'après eux,

Apis, fils de Jupiter et de Niobé, épousa Io

ou Isis, fille d'Inachus, roi d'Argos, d'autres

disent roi de Carie. Peu de temps après son

mariage, il céda à son frère l'administration

de son royaume d'Achaïe et partit pour l'E-

gypte. Un jour, se promenant seul sur le

bord du Nil, il fut insulté par un homme

brutal qu'il rencontra. Apis l'ayant menacé

de le faire punir de sa témérité, cet homme

s'élança sur lui le mit en pièces et jeta ses

membres dans le fleuve. Isis, n'en ayant point
de nouvelles, fit longtemps des perquisitions
inutiles pour savoir ce qu'il était devenu.

Pendant qu'elle languissait dans la douleur,
il lui apparut en songe un taureau qui avait

le front blanc, le corps noir, une tache blan-

che sur le dos, une forme d'escarbut sur la

langue, et le poil de la queue double. Elle ne

douta point que ce ne fût le roi son mari

qui avait pris celte forme. Elle communiqua
aux Egyptiers. sa vision. Les prêtres l'ap-

puyèrent et firent chercher un taureau qui
eût les mêmes signes, et quand on l'eut

trouvé on lui rendit les honneurs divins.

Quelques exégètes sacrés pensent que le

veau d'or qu'adorèrent les Israélites dans le

désert avait été fait à l'imitation du bout

Apis. C'est peu probable, car Apis était vi-

vant, et avait des caractèresqui ne pouvaient
être reproduits en or; au reste si les Israé-

lites eussent voulu se donner un boeuf Apis,
ils en eusseut trouvé assez facilement, puis-

qu'ils avaient amené avec eux de l'Egypte do

nombreux troupeaux. Cependant il est un

passage des psaumes qui semblerait justifier
cette opinion. L'auteur sacré, parlant de l'a-

doration du veau d'or, reproche aux Israé-

lites d'avoir changé la gloire d'un culte pour
le simulacre d'un dieu manijennt du foin

(Psal. cv,20). Voy. notre Dictionnaire de la

Bible, art. Apis.

A POBOMIES, fêtes grecques d:>ns lesquelles
on sacrifiait non pas sur les autels, mais sur

la terre nue.

APOCALYPSE. Ce mot, qui veut dire dé-

couverte ou révélation, est le nom du livre

qui termine le Nouveau Testament et même

toute la Bible. Saint Jérôme remarque que ce

mol est tellement propre à l'Ecrilure sainte,

qu'il n'a jamais été employé par les auteurs

profanes. Cedivre a été composé par l'apôtre
saint Jean, auteur aussi d'un Evangile et de

trois Epîtres canoniques. Il l'écrivit sur la fin

de sa vie, vers l'an 95 de Jésus-Christ, lorsqu'il
fut relégué dans l'île de Patmos sous l'em-

pereur Domitien. L'Apocalypse est divisée

naturellement en trois parties la première
renferme des instructions que fauteur adresse

aux sept principaux évêques de l'Asie Mi-

neure la seconde contient la prophétie des

persécutions que l'Eglise devait essuyer de

la part des Juifs, des hérétiques, des empe-
reurs romains, le récit des vengeances uue
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le Tout-Puissant devait exercer contre les

persécuteurs des fidèles, enfin la description
de ce qui se passera à la fin des temps; la

troisième offre une image pompeuse de la

gloire et de la félicité des élus dans la Jéru-

salem céleste. Ce livre est extrêmement ob-

scur, et ce serait une témérité que de pré-
tendre en avoir une complète intelligence.
Néanmoins comme il n'a pas. été inspiré de

Dieu sans un motif, on peut supposer que
les chrétiens sont actuellement, par rapport
à ce livre, dans la position où se trouvaientles

Juifs à l'égard des prophéties de l'ancienne

loi, dont on n'a acquis la véritable intelli-

gence que lorsque les mystères de la rédem-

ption ont été accomplis. L'Apocalypse est le

livre prophétique du Nouveau Testament; il

comprend tout le temps que l'Egfise subsis-

tera sur la terre, et il est à croire qu'il ne

sera complètement dévoilé que quand tous

les événements seront accomplis, et qu'alors
il servira à affermir les chrétiens dans la foi.

Cependant toutes les communions chré-

tiennes ont cherché à interpréter ce livre en

leur faveur, les Anglais y ont trouvé les ré-

volutions de la Grande-Bretagne; les luthé-

riens, les troubles de l'Allemagne les réfor-

més de France, le règne de Charles IX et la

régence de Catherine de Médicis. Plusieurs

ont prétendu y découvrir l'époque précise de

la fiu du monde, et ont composé de gros li-

vres à ce sujet. Les singularités que ren-

ferme l'Apocalypse ont porté plusieurs à

l'attribuer à d'autres auteurs que saint Jean

l'Evangéliste par exemple à un certain Jean

le Théologien, disciple de l'apôtre, et qui au-

paravant l'avait été de Jésus-Christ, mais le

surnom de Théologien a toujours été donné

à saint Jean l'Evangéliste dans l'Eglise

grecque, à cause de la sublimité de la doc-

trine qu'il a consignée dans son Evangile.
D'autres ont prétendu que l'Apocalypse était

le produit de quelque hérétique du premier

siècle, et ont voulu que Cérinthe en fût l'au-

teur. En effet on ne la trouve point dans le

canon de plusieurs Eglises fort anciennes,
soit qu'elles ne l'aient pas crue assez au-

thentique, soit qu'elle ne fût pas encore par-
venue à leur connaissance. Mais la tradition

démontre que la majorité des Eglises et des

Pères n'a jamais douté de son authenticité.

Les protestants, qui d'abord t'avaient rejetée,
en la mettant au nombre des livres apocry-

plies, t'admettent maintenant dans le canon

des livres saints. Voy. le commentaire de

Bossuet sur l'Apocalypse, dans le tome XXV

de notre Cours complet d'Ecriture sainte.

Voyez.aussi nos Dictionnaires de la Bible et

des Sciences occultes, art. APOCALYPSE.

APOCALYPSE (Chevaliers DEi/j.En 1694.,

un nommé Augustin Gabrino, natif de Bres-

cia, en Italie, à qui la lecture de l'Apoca-

type avait sans doute fait tourner la tête,

s'imagina que l'Antéchrist devait bientôt pa-

raître; et résolut de prendre les armes pour
défendre l'Eblise contre un si redoutable

ennemi. Il communiqua son dessein à des

hommes crédules, la plupart ouvriers et lie

la lie du peunic. aui adoDtèrent ses rêve-

ries. 1,1en forma une société sous le nom de

Chevaliers de l'Apocalypse. Pour lui il prit le
titre fastueux de Prince du nombre septenaire,
et de Monarque de la Sainte-Trinité. Ces fa-,

naliques, qui étaient au nombre d'environ

quatre-vingts, affectaient de ne travailler à

leur métier que l'épée au côté. Les armes de

leur ordre étaient une étoile rayonnante avec

le nom des'anges Miche). Gabriel et Raphaël.
Ils y joignaient un sabre et un bâlon de

commandement disposés en sautoir. Quel-

ques-uns portaient ces armes sur leurs ha-
bits. S'ils se fussent bornés au dessein exlra-

vagant de défendre l'Enlise, on eût pu se con-

tenter de rire de leur folic mais ils se mê-

laient encore ,de dogmatiser, et débitaient

des principe dangereux qui n'avaient nul

rapport au livre de l'Apocalypse. Ils disaient

entre autres qu'une femme pouvait, sans pé-

cher, accorder ses faveurs à d'autres hom-

mes, pourvu qu'elle ne les refusât point à

son mari. Ils voulaient aussi établir le divorce

et permettaient aux maris dc congédier leurs

femmes, lorsqu'ils en étaient dégoûtés. L'ob-

scurité et le petit nombre de ces fanatiques

empêchèrent, pendant quoique temps, qu'on
ne prît garde à eux; mais une aventure sin-

gulière lit éclater la folie de leur chef. Ga-

.brino, étant dans une église de Rome le jour
des Rameaux, l'an 165)4, et entendant chan.

ter l'antienne Qni est ce roi de gloire? s'a-

vança ;iu milieu du clergé, l'épée nue à la

main, et criant de toute sa f.irce C'est mot

qui suis ce roi de gloire. On l'enferma comme

il le méritait dans l'hôpital des fous. Peu de

temps après, un de ces chevaliers de l'Apo-

.calypse, bûcheron de son métier, se hasarda

de débiter publiquement la doctrine de sa

secte, et fut mis en prison avec une trentaine

de ses confrères. Les autres, épouvantés, se

dispersèrent et ne parurent plus.

APOCARITES. Ce nom, qui signifie sur-

éminents en bonté; fut donné à des hérétiques

qui parurent en 279. C'était une branche du

manichéisme; ils enseignaient que l'âme

humaine était une portion de la Divinité.

APOCATASTASE, « rétablissement de l'é-

tat primitif, exécution des promesses, dans

le style des apôtres. On nomme discussions

apocatastiques celles qui, dans le commen-

cement du siècle dernier, furent suscitées à

Jean-Guillaume Peters, à cause de son opi-j
nion religieuse, que tout retournait à sou

état primilif à une certaine époque, et que le

coupable, à force de prières et d'expiations,

pouvait être délivré des châtiments qu'il souf-

frait dans l'enfer. Peters a nommé retour de

toutes choses le système de l'apocataslase. »

[Dictionn. de la convers.).

APOCATÉQUIL, le génie du mal, chez

les Péruviens c'était l'idole la plus respectée

qui fût dans le Pérou; on l'adorait depuis

Quito jusqu'à Cuzco. Yoy. Catéqdil.

APOCRÉOS. On appelle ainsi, dans l'Eglise

grecque, la semaine que nous nommons Sep-

tuagésime. Le mot Apocréos signifie priva-
lion de chair, parce q.ue c'est dans celte-se-

maine que les Grecs cessent de manger de la

viande et commencent leur carême. C'est la
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contraire de ce qui se passe en Occident, où

un grand nombre de chrétiens se livrent aux

plaisirs, aux désordres et à mille extrava-

gances.
APOCRISIA1RE. On a donné autrefois ce

nom aux envoyés, aux agents, puis aux

chanceliers des princes mais on attribuait

spécialement cette qualité aux diacres, dépu-
tés par les patriarches de l'Nglise grecque

pour soutenir les intérêts de leurs sièges. On

appelait aussi apocrisiaires les nonces que le

pape envoyait à la cour de l'empereur d'O-

rient pour y recevoir ses ordres et lui trans-

met're les réponses du prince, comme l'indi-

que le nom d'apocrisiairequi signifie porteur
de réponses. Mais comme ce n'étaient géné-
ralement que des diacres, ils cédaient le pas
iiix évoques. Cependant ils ont eu quelque-
fois le rang et le caractère de légat. Saint

Grégoire était apocrisiaire du pape l'élage à

Cunstanlinople. Du temps de Charlemagne,
Je grand aumônier de France portait le titre

<l'apocrisiairc. On donnait aussi ce nom à

relui qui,dans les monastères, avait la garde
du trésor. Voy. nulre Dictionnaire de Litur-

gie, art. Apocrisiaire, NONCE, LÉGAT.

APOCRYPHE. Ce mot veut dire secret ou

caché. On appelle livres apocryphes ceux

qu'on a voulu autrefois faire passer pour
sacrés et insérer dans le Canun des Ecritu-

res, mais qui ont été rejetés par la plupart
des Eglises, soit parce que leur authentifié

n'était pas assez constatée, soit parce qu'ils
étaient évidemment controuvés. On peut les

diviser en 1 rois classes 1* Les livres qui ren-

ferment une doctrine généralemnnt bonne,
et qui sont généralement regardés comme

authentiques ou au moins comme véridiques,
mais dont on ne reconnaît pas l'origine ins-

pirée, tels sonl dans l'Ancien Testament

les troisième et quatrième livres d'Esdrns,
le troisième livre des Machabées; et dans

le Nouveau Testament, i'Epitre de saint

Barnabe et celles des disciples des apô-

tres, saint Clément, saint Polycarpe, etc.,
le livre d'flermas ou le Pasteur, etc.; 2° ceux

qui ont été composés sous de faux titres,
avec plus de piété que de prndence, et qui,

évidemment, sont remplis d'erreurs et de

fabies, tels que les Evangiles de la Sainte-

Enfance, de Nicodème, de saint Jacques ou le

P rot évangile l'EpÎlre de saint Paul aux

Lnodicéens, etc. on pourrait les appeler de

pieux romans 3° enfin ceux qui ont été

composés par les hérétiques dans l'intérêt

de leurs sectes, et qui enseignent des erreurs
tout à fait contraires à la foi, tels que cer-

tains Evangiles publiés sous le nom de saint

Je;m, de quelques autres apôtres, ou de cer-

tains hérésiarques. Mais on partage gé-
néralement les livres apocryphes en deux

classes la première renferme ceux qui ne

contiennent rien de conlraire à la foi, qui
ont un certain degré d'authenticité, et qui
ont été reçus comme canoniques dans quel-

ques Eglises; ce sont, dans l'Ancien Testa-
ment Le psaume eu, la prière de Munassé,
rui de Juda; les deuxième et troisième li-

vres d'Esdras les deuxième et troisième

livres des Machabées. Dans le Nouveau

Testament, ce sont ï'Epître de saint Paul

aux Laodicéens, ï'Epître de saint Barna-

bé, le livre du Pasteur, les Epîtres de saint

Clément de saint Ignace et de saint Poly-

carpe. On les trouve souvent imprimés à la

suite des livres canoniques dans la Bible. La

seconde classe contient les livres qui ont été

composés par des faussaires, qu'ils aient eu

pour auteurs des hérétiques eu des catholiq ues

ignorants et ils sont absolument rejetés. Ce

sont dans l'Ancien Testament, entre autres,
le livre d'Enoch, l'Histoire de Joseph, le Tes-

tnment des douze patriarches, les Psaumes de

Salomon; et dans le Nouveau, l'Evangile dr

la naissance de la sainte Vierge, le Protévan-

gile de saint Jacques, les Evangiles selon les

Hébreux, selon les Nazaréens, selon les

Egyptiens, l'Evangile de la Sainte-Enfance,
les L'vangifes de saint Pierre, de saint Tho-

mas, de saint André, de saint Barthélémy, de

saint Paul" de saint Matthias, de Nicodè-

me, etc., les^DançiVe.çd'Apelles, de Cérinlhe,
de Basilidc, des ébionites, des gnostiques, et

beaucoup d'autres encore, dont il serait
inutile de rappeler les noms, et qui pour la

plupart sont perdus. Ceux qui sont restés

ont été recueillis dans le Codex apocryphus
de Fabricius, 1719, 2 vol., et dans le Codex

pseudepigraphus de Thilo, 1832, in-S*.

Les protestants traitent d'apocryphes plu-
sieurs livres de l'Ancien Testament reçus
par les catholiques comme canoniques; ce

sont ceux qui ne font point partie du Canon
des Juifs c'est pourquoi ils ne las insèrent

point communément dans leurs éditions de

la Bible ce sont Tobie, Judith, la Sagesse,

l'Ecclésiastique, Baruch, les deux livres des

Machabées, et les Additions d'Esther et deDa-

niel. Dans le Nouveau Testament, quelques-
uns parmi -les protestants rejettent aussi

comme apocryphes, l'G'pître aux Hébreux,
la seconde Epître de saint Pierre, la deuxiè-

me et la troisième Epître de joint Jean, celles
de saint Jacques et de saint Jude et l'Apoca-

lypse cependant la plupart des proiestants
modernes les ont restituées dans leurs Bi-

bles.
l'oy.

APOCALYPSE. Voy. aussi notre

Dictionnaire de la Bible, art. ACTES, Apoca-

LYPSE, Evangile.

APOD1PNE. On appelle ainsi, dans l'Eglise

grecque, cette partie de l'office canonial que
nous nommons complies. Le mot apodipne

signifie après souper, parce que les complies
doivent être récitées après le repas du soir.

APOIAUÉUÉS buns génies de la
théogo-

nie des Tupinambas; ils dépendaient direc-

tement de Toupa, le bon principe; ils étaient

lis exécuteurs de ses ordres, et les instru-

ments de sa bienfaisance; c'étaicnt eux qui,
suivant les besoins de la terre, dissipaient
les nuages qui interceptaient les rayons du

soleil, ou faisaient tomber les rosées et les

pluies fécondantes.

APOLL1NAJRES (Jeux). Ils se célébraient

à Home, dans le grand cirque, en l'honneur

d'Apollon. Maurobe rapporte qu'une année,

pendant qu'on les solennisail les Itoinains

aitaqués par leurs ennemis marchèrent au
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combat en invoquant le secours d'Apollon, et

que ce dieu vint à leur secours et décocha

du haut du ciel une grêle de flèches qui mit

en fuite leurs adversaires. C'est ce qui donna

à ces jeux une plus grande célébrité. Il pa-

raît que dans les premiers temps de leur

institution ils n'avaient point d'objet fixe,

et qu'on les solennisait à des époques irré-

gulières, suivant la volonté du préteur. Mais

le préteur P. Licinius Varus proposa, l'an de

Hume 544, une loi qui les fixa tous les cinq
ans aux nones de juillet, c'est-à-dire au 5 de

ce mois; et cela à l'occasion d'une peste. Le

peuple y assistait couronné de laurier. Les

décemvirs les présidaient et sacrifiaient à

Apollon, avec les rites grecs, un boeuf aux

cornes dorées et deux chevreaux blancs, et à

Latone une génisse aux cornes dorées. Les

jeunes garçons, se tenant par la main, chan-

taient des hymnes en l'houneur du dieu, et

les jeunes filles célébraient Diane. Les ma-

trones de la ville adressaient leurs vœux aux

dieux, mangeaient dans lé vestibule de leurs

maisons, et laissaient les portes ouvertes à

tout le monde.

APOLLINAMSTES, disciples d'Apollinai-

re, évêque de Laodicée, qui avait Giit entrer

dans la religion quelques erreurs des gnos-

tiques. Il admettait l'incarnation du Fils de

Dieu, mais il prétendait que le corps de Jé-

sus-Christ n'était pas semblable au nôtre.

D'après lui, le Verbe avait été revêtu,de toute

éternité, d'une espèce de corps impassible qui

descendit du ciel dans le sein de la sainte

Vierge; aussi Jésus-Christ n'était né, n'avait

souffert et n'était mort qu'en apparence.

Quant à l'âme que Jésus-Christ avait prise,

Apollinaire la distinguait de ce que les Grecs

appelaient-ou;, esprit, entendement; il ne lui

accordait qu'une âme purement sensitive,

sans raison, ni intelligeuce et l'âme pen-
sante était remplacée en lui par la divinité.

Or comme dans l'homme le corps est insen-

sible et que l'âme seule est capable de sen-

sations et de passions, il soutenait qu'il en

était de même de la divinité et de l'humanité

de Jésus-Christ, et qu'ainsi l'on pouvait
croire que la divinité avait souffert dans la

chair. Ces erreurs établies sur des distinctions

fort subtiles, et nées probablement de l'opi-
nion de Plalon qui distinguait l'âme sensitive

de l'âme raisonnable, firent un assez grand
nombre de prosélytes. Elles furent condam-

nées dans le concile d'Alexandrie de l'an 362.

dans le second concile œcuménique assemblé

à Constantinople et par plusieurs Pères de

l'Eglise. Les partisans d'Apollinaire se ré-

pandirent alors dans la Syrie et dans les

pays voisins. Mais après la mort de leur

chef, ils se divisèrent en deux partis, les va-

lentiniens et les polémiens. Les premiers re-

stèrent fidèles aux dogmes d'Apollinaire
mais les seconds embrassèrent l'opinion que
Dieu et le corps de Jésus-Christ étaient une

seule substance, et qu'en conséquence il fal-

tait adorer la chair, de là ils reçurent le nom,

de Sarcolâtres et d' Anthropolâtres on les

nomma aussi Synusiattes parce qu'ils admet-

taient un mélange des deux natures en Jé-

sus-Chrisl. l'oy. notre Dictionnaire des Hé-

résies, art. APOLLINAIRE.

APOLLON, l'un des dieux les lïlus célè-

bres des Grecs et des Latins; la mythologie
lui avait donné les attributions les plus bril-

lantes dieu du jour, des beaux arts, des

lettres, de la médecine, confondu avec le so-

leil lui-même, habile à conduire les chars, à
manier l'arc, il était encore regardé comme

le type et l'idéal de la beauté; ajoutez à cela

qu'il connaissait l'avenir et que ses oracles

étaient les plus célèbres el les plus accrédités

dans toute la Grèce. Il tenait ces illustres

prérogatives du plus grand des dieux qui lui

avait donné le jour; Latone, sa mère, en

butte au courroux de la jalouse Junon, se

réfugia dans l'île flottante de Délos, que Ne-

ptune rendit stable en sa faveur; ce fut là

qu'ellE mit au monde Apollon et Diane. Ju-

non, qui avait découvert sa retraite, suscita
le serpent Python contre la mère et les en-

fants, mais Apollon, peu de temps après sa

naissance, le perça de ses traits, d'où il con-

serva le surnom de Pylhien. Plus tard, ayant
donné naissance à un fils nommé Esculape,
il tua les Cyclopes qui avaient forgé les traits

au moyen desquels Jupiter avait foudroyé ce

médecin célèbre. Son père, irrité de son au-

dace, le bannit du ciel Apollon, réduit à la

condition de simple mortel, se retira chez

Admète, roi de Thessalie, qui lui confia la

garde de ses troupeaux, ce qui le fit adorer

comme dieu des bergers. Pendant son séjour
sur la terre, Mercure lui ayant soustrait son

arc et ses flèches, il fut réduit à se mettre au

service de Laomédon, et travailla comme un

simple manœuvre à relever avec Neptune
les murs de Troie, mais frustré de son sa-

laire, il s'en vengea en frappant la ville d'uno

peste cruelle. Enfin Jupiter, touché des mal-

heurs de son fils, se laissa fléchir, rappela

Apollon dans Ie ciel et le chargea de con-

duire le char du Soleil. Apollon, à l'exem.

ple de son père, brûla plusieurs fois d'amour

pour de simples mortelles il poursuivit

Daphné, mais celle chaste nymphe, pour

échapper à ses poursuites, invoqua le fleuve

Pénée son père, qui la changea en laurier. Il

s'éprit ensuite des charmes de Leucothoé,
fille d'Orchame, et la séduisit sous la forme

d'Eurynome sa mère; mais le père de cette

princesse mil fin à ces amours en la faisant

enterrer toute vive. Il accorda à Cassandre

le don de prophétie, à pondition qu'elle con-

descendrait à ses désirs; mais comme elle

refusa de tenir sa promesse, il la condamna

à n'inspirer jamais de confiance dans les ora-

cles qu'elle rendrait. Nous citerons encore

ses amours avec Issa, Coronis, Clymène, Cy-

rène, Chioné, Acacallis, Calliope et plusieurs
autres nymphes dont il eut un'grand nombre

d'enfants. Le paganisme vante des amours

plus monstrueuses encore dans les dieux

qu'il proposait à l'adoration des mortels.

C'est ainsi qu'Apollon s'éprit de Cyparisse;
mais ce jeune homme, se montrant plus af-

fligé d'avoir tué par mégarde un. cerf* qu'il

aimait, que flatté de l'hommage d'un dieu,
voulut renoncer à la vie, et Apollon ne put lui
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témoigner son amour qu'en le changeant en

cyprès. Il aima ensuite Hyacinthe, fils d'A-

mvclas, qui était aussi chéri de Zéphyre. Ce-

luï-ci, jaloux de la préférence que Hyacinthe
accordait à son rival, s'en vengea cruelle-

mcnl. Un jour qu'Apollon jouait au palet
avec son favori, Zéphyre poussa le disque du

glieu sur la tête d'Hyacinthe qui mourut sous

le coup. Apollon changea son sang en la

fleur qui porte son nom. Comme dieu du

jour il s'appelait Phébus et conduisait le char

du Soleil, ou plutôt il était IeSoleil lui-même,

<:t distribuait la lumière au monde,monté sur

un char étincelaat de pierreries, traîné par
des coursiers fougueux; chaque matin il

sortait à cet effet du sein des mers, du côté

de l'orient, et poursuivait sa course du côté

de l'occident, où il rentrait dans l'onde et se

reposait dans les bras de Thétis déesse de la

mer, des fatigues de sa brillante carrière.

Comme dieu de la poésie et des arts, il pré-
sidait 'aux concerts des Muses et habitait

avec elles les monts Parnasse, Hélicon, Pié-

rius, les bords des fontaines Castalie et Hip-

pocrène, et les rives du Permesse. En cette

qualité on le représentait sous les traits d'un

jeune homme tenant un arc et quelquefois
une lyre, avec une tête rayonnante de lu-

mière, et ornée d'une chevelure longue et

flottante. Apollon était regardé comme le

plus doux, le moins sanguinaire, je dirais

presque le plus accommodant des dieux; ce-

pendant on cite de lui un acte de férocité

rare. Le satyre Marsias eut l'audace de le

provoquer au combat de la flûte, et le mal-

heur de vaincre le dieu, qui, jaloux de sa

défaite, écorcha tout vifson rival. C'est sans

doute un symbole qui exprime la basse ja-
lousie qui trop souvent a envenimé le cœur

des poëtes. Nous avons dit que les oracles

d'Apollon étaient fort célèbres un des plus
fameux était celui de Delphes; la prêtresse
du temple qui lui était consacré dans cette

ville se nommait la P.ythie; c'était par sa

bouche que le dieu rendait ses réponses, qui

presque toujours étaient tellement ambiguës,

qu'elles pouvaient s'appliqucr aussi bien à

l'insuccès qu'à la réussite des entreprises sur

lesquelles on le consultait. Lucien parle d'un

autre oracle d'Apollon qu'on allait consulter

en Syrie dans ce temple le dieu était repré-
senté sous la figure d'un homme d'un âge

mûr, avec un menton bien fourni de barbe
les peuples de ce pays s'imaginaient que cette

forme était plus convenable à la majesté di-

vine. Ils' avaient aussi habillé sa statue, au

lieu que, partout ailleurs, Apollon était re-

présenté nu. Dans ce temps le dieu rendait

ses oracles par lui-même, et non par la bou-

che des prêtres ou des prêtresses. On voyait
sa statue s'agiter extraordinairement lors-

qu'il voulait prédire l'avenir; les prêtres
alors la chargeaient sur leurs épaules et le

dieu les conduisait comme un cocher conduit
ses chevaux, tantôt d'un côté, tantôt d'un

autre, en leur faisant faire plusieurs tours et

détours, sans doute pour marquer les ambi-

guïtés et les ambages propres aux oracle.

C'est pendant ces allées et venues que le

grand prêtre consultait le dieu. Si la ques-
tion n'était pas agréable, ou plutôt s'il vou-

lait prédire quelque chose de fâcheux il

reculait il s'avançait au contraire pour

marquer que l'événement sur lequel on le

consultait ne devait pas réussir. Il avait

encore des oracles à Délos, à Claros, à Pa-

tare et en divers autres lieux.

Les animaux consacrés à Apollon étaient

le loup, le corbeau, la corneille, la cigale, le

coq et l'épervier; ses arbres favoris étaient

l'olivier et surtout le laurier.

Selon Cicéron (De Nati¡ra deorum), il y eut

quatre personnages du nom d'Apollon. Le

premier, fils de Vulcain, était le dieu lulé-

laire des Athéniens. Le second, fils de Co-

rybas, naquit en Crète et disputa à Jupiter
la possession de cette île. Le troisième, nô

en Arcadie, se nommait Nomion (de -làpoç

loi), parce qu'il donna des lois à cette con-

trée. Le quatrième enfin, fils de Jupiter et

de Latone, vint des régions hyperborées s'é-

tablir à Delplres. Apollon, fils de Vulcain, est

le plus ancien de tous on le croit le même

que l'Orus des Egyptiens. Son culte aurait

été apporté en Grèce par Orphée, et se serait

répandu à différentes époques dans diverses

contrées, ce qui aurait donné lieu à distin-

guer plusieurs Apollons. On explique
aussi par l'opposition qu'éprouva l'introduc-

tion de son culte à Delphes (anciennement

Python) son combat avec le serpent de ce

nom, et son exil prétendu ne serait que le

temps pendant lequel il ne put vaincre cette

opposition. Nous avons dit, suivant l'opi-
nion commune, que ce dieu naquit à Délos,

cependant Tacite rapporte que les Ephésiens
soutinrent en présence du sénat qu'Apollou
était né dans leur pays, sur les bords du

fleuve Cenchrius, dans la forêt d'Ortigie, et

s'offrirent de montrer l'olivier sur lequel La-

tone, sa mère, s'était appuyée, lorsqu'elle
sentit les douleurs de l'enfantement. Plutar-

que de son côté prétend que ce dieu prit nais-

sance dans la ville de Tégire.

Apollon était adoré en Egypte sous le nom

à'Ilorus et chez les Gaulois sous celui de

Bélénus et peut-être d'Abellion. Voy. ces

mots.

APOLLONIE, ville de l'Illyrie méridionale,
chez les Taulanliens, célèbre par un oracle

d'Apollon. Celui qui le consultait prenait de

l'encens et, après avoir prié, jetaitcet encens

dans le feu. S'il brûlait aussitôt, ou si, tom-

bunt à côté du feu, il était atteint par la

flamme, c'était bon signe. Mais s'il ne 'tom-

bait pas dans le feu, ou si, jeté au milieu de la

flamme, il ne se consumait pas et semblait

s'échapper du foyer, c'était d'un fâcheux au-

gure. Il était permis de consulter le dieu sur

toutes sortes d'objets, excepté sur la mort et

sur le mariage.

APOLLON1ES, fêtes célébrées à Egialée en

l'honneur d'Apollon et de Diane. Après la

défaite du serpent Python, Apollon vint avec

Diane à dont il fut chassé par tes

bilants. Outre de ressentiment, il affligea
celle ville d'une peste cruelle qui y fit de

grands ravages. L'oracle, consulté sur le
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moyen de faire cesser le fléau, répondit qu'il
fallait envoyer aux deux divinités sept jeu-
nes garçons et sept jeunes vierges pour les

supplier de revenir. lis revinrent en effet à

Egialée, où leur présence fit cesser le fléau.

En mémoire de cet heureux événement, les

habitants de cette ville faisaient chaque an-

née sortir en procession sept jeunes gens et

autant de jeunes filles, comme pour rame-

ner le dieu et la déesse.

APOLLONIUS DE TYANE, célèbre impos-
teur et philosophe pythagoricien, qui fitbeau-

coup de bruit dans les premiers siècles du

christianisme. 11 était né à Tyane, en Cap-

padoce, d'une famille illustre et très-riche, et

vécut sous Néron et sous les empereurs sui-

vants jusqu'à Nerva: Sa beauté ne contribua

pas peu à lui gagner les coeurs sa vie aus-

tère le fit regarder comme un homme extra-

ordinaire. Il s'attira par un fastueux étalage
de vertus et de prestiges, auxquels il savait

prêter une apparence surnaturelle, une foule

d'admirateurs enthousiastes. Pratiquant tou-

tes les vertus d'éclat qui font impression sur

le vulgaire, il voulut se faire regarder com-

me un dieu et prit lui-même ce titre. II visita

toutes les nations vantées pour leur sagesse,
conversa avec les brahmanes de l'Inde, les

mages de la Perse, les Gymnosophistes de

l'Ethiopie et se fit partout des disciples et

des admirateurs. A Ninive à Babylone, à

Ephèse, à Smyrne, à Corinlhe, à Athènes, il

parut comme le précepteur du genre humain.

Il voulut même appuyer ses leçons sur de

prétendus miracles, prédit l'avenir, guérit
les maladies et même, dit-on, rendit la vie

à une jeune fille que l'on portait en terre.

Aussi les païens comparaient ces prodiges-

supposés aux miracles de Jésus-Christ,

Quel homme qu'Apolloniusl s'écriaient-ils;
il commande aux démons, chasse les malignes

influences de l'air, ressuscite les morts. Il

vint à Rome, sous le règne de Domitien,

pour voir, disait-il, quelle bête c'était qu'un

tyran. Mais la véritable cause de son voyage
était le désir de se justifier des accusations

qu'on avait portées à Rome contre lui, et

qu'avaient fait naître ses liaisons avec Nerva,

déjà suspect à l'empereur. Il plaida lui-même

sa cause, ferma la bouche à l'accusateur et

fut absous par Domitien lui-même. Alors il

prit de nouveau la parole pour remercier

l'empereur et le prévenir contre les intrigues
des délateurs; il dépeignit énergiquement les

malheurs de l'empire; puis il cita ce vers de

l'Iliade Je vous dis la vérité, car je ne crains

rien; vous ne me tuerez point; je ne suis pas
mortel. En achevant ces mots il disparut de

l'âssemblée et se trouva, le même jour, à la

même heure, à Pouzzoles, dans les bras de

Damis, son plus fidèle disciple. Un nouveau

prodige vint mettre le comble à sa gloire.
Dans un moment où il haranguait le peuple

d'Ephèse, il s'arrêta tout à coup et se mit à

crier Frappe, frappe le tyran 1. le coup est

porté! il est blessé. il chancelle il

tombe. Et au même moment Domitien ex-.

uirait à Rome percé de coups. Apollonius
lut recherché par les plus grands princes

Nerva, élevé à l'empire, lui écrivit en ces

termes Les eonseils des dieux et les vôtres

m'ont donné le trône; mais, pour gouverner
le monde, j'ai besoin de vos lumières. Le phi.

losophe, près de sa fin, ne put se rendre aux

.désirs du prince. Il mourut peu de temps

après, à l'âge d'environ cent ans. Philostrate

a écrit sa vie en grec, mais on s'accorde gé-
néralement à la regarder comme un tissu de

fables, à cause du grand nombre de faits

extraordinaires rapportés dans cet ouvrage.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences occul-

tes, art. APOLLONIUS DE TYANE.

APOLLYON, nom grec de l'ange extermr-

nateur il s'appelle en hébreu Abaddon et en

latin Exterminons ces trois noms ont la

même signification. Saint Jean, dans l'Apo-

calypse, lui donne le titre d'ange-roi de l'a-

bîme ou cie l'enfer.

APOLYSE. On appelle ainsi, dans la litur-

gie grecque, le renvoi des fidèles après l'of-

fice c'est ce que nous nommons l'lle, misse,

est.

APOLYTIQUE terme appartenant à la

même liturgie. Il indique certaines parties
de l'office qui terminent le service divin.

APOMYIUS ou Chasse-mouche surnom)

que les Eléens donnèrent à Jupiter, parce

qu'il avait chassé les mouches qui incommo-

daient Hercule pendant qu'il offrait un sa-

.crifice. Dès que ce héros eut invoqué le dieu,

ces insectes s'envolèrent au delà de l'Alphée.

Les Eléens offraient, tons les ans, un sacrifico

à Jupiter pour en être délivrés.- Apollon
avait pareillement un autel à Olympie sous

cette dénomination.

APOPEMPTJQUES, fêles consacrées à cé-

lébrer le départ des dieux lesquels étaient

censés retourner chacun dans son propre

pays. Ces fêtes consistaient en processions,
où l'on accompagnait les statues des dieux

jusqu'aux autels, d'où l'on prenait congé
d'eux avec des hymnes apopemptiques ou de

APOPHANITES, sectateurs d'Apoplianès,
un des disciples de Manès.

APOPHIS. C'est, dans la mythologie égyp.

tienne, le Grand Serpent, frère du Soleil et

en même temps son ennemi. Voici comment

M. Champollion le jeune décrit la victoire

journalière que le Soleil remporte sur lui à

mesure qu'i! s'avance sur l'horizon il a

puisé sa description dans les curieux tableaux

de Biban-el-Molouk Dans les heures suivan-

tes (c'est-à-dire à la 6',7', elc.), les dieux se

préparent d combattre le -grand ennemi du So-

leil, le :erpent Apophis. Ils s'arment d'épieux,
se chargent de /ilets, parce que le monstre ha-

bile les eaux du fleuve sur lequel navigue le

vaisseau du Soleil ils tendent des cordes

Apophis est pris; on le charge de liens; on

sort du fleuve cet immense reptile, au moyen
d'un câble que la déesse Selk lui attache au

cou et que douze dieux tirent, secordés pur
une machine fort compliquée, mnnœuvrée par
le dieu Sev (Saturne), assiste des génies des

quatre points cardinaux. Ma-s tout cet atti-

ratl sérail impuissant contre le* efforts d'Apo-
m'iiv ',c ns d'en bas une main énorme
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(celle d'Arnmon) qui saisit da corde et arrête la

fougue du dregon. Enfin, à la onzième heure,

le serpent captif est étranglé; et bientôt après
le dieu Soleil arriie au point extrême de l'ho-

rizon où il va disparaître.
APOPOMPÉES 1° nom que les Juifs hel-

lénistes donnaient à la victime qu'ils chas-

saient dans le désert, chargée des iniquités

du peuple, à la fête de l'Expiation. C'e: t celle

que l'on appelle communément le boue émis-'

saire. Yoy. AzazEt.

2°Jours pendant lesquels les Grecs offraient

aux dieux des sacrifices pour écarter les maux

dont on était menacé.

APOSTASIE, abandon de la véritable re-

ligion ou d'un ordre monastique dans lequel
on a fait profession. Vmj. Apostat.

APOSTAT. Toute religion traite d'apostat

quiconque l'abandonne pour embrasser un

autre culte. Mais on entend principalement

par ce terme toute personne qui renonce à

la vraie foi, pour adopter une fausse reli-

gion. Voy. notre Dictionnaire de la Bible,

art. APOSTAT.-Parmi les milliers d'apostats
célèbres qu'on pourrait citer, il en est un

surtout à qui ce malheureux litre est pour
ainsi dire inhérent; c'est Julien, l'apostat par

excellence; cet adjectif fait pour ainsi dire

partie intégrante de son nom, comme le mot

Grand de celui de Charlemagne. Cet homme

illustre, en parvenant à l'empire, répudia la

foi chrétienne dans laquelle il avait été

nourri, abjura le christianisme qui l'avait

élevé à ses dignités spirituelles, et feula de

rétablir le paganisme qui de toutes parts
s'en allait mourant. Il s'efforca en vain (le

lutter contre le torrent religieux qui entrai-

nait son siècle; ses adroites persécutions ne

servirent qu'à rehausser le christianisme

aux yeux des païens comme à ceux des chré-

tiens. Il succomba et avec lui s'écroula l'édi-

fice entier du paganisme qui avait subsisté.

durant tant de siècles. Reconnaissant cette

vérité au moment suprême, il ne put s'em-

pêcher de proclamer le triomphe du Christ

en s'écriant Tu as vaincu, Galiléen Voy.
notre Dictionnaire des Sciences occultes, art.

Julien L'APOSTAT.

On appelle aussi apostat, dans la religion

catholique, celui qui renonce à ses vœux, et

abandonne la profession religieuse pour re-

tourner dans le siècle.

APOSTOILE, ou APOSTOLLE. C'était

ainsi qu'on appelait autrefois le pape on

trouve ce mot dans nos vieux auteurs et dans

la Bible de Guyot.

APOSTOLAT, dignité ou ministère
d'apô-,

tre. Anciennement on appelait
en

général

apostolat la charge
et le corps des évêques.

Un trouve encore ce titre attribué à ces der-

niers dans le vr° et le vu° siècle. Mais depuis

on ne l'a plus donné qu'au souverain pon-

tife.

APOSTOLICITÉ, un des quatre caractères

de la véritable Eglise, par lequel on prouve

que seule elle a gardé
dans toute son inté-

grité la doctrine des apôtres, et qu'elle a tuu-

jours été régie et gouvernée par une succes-

5ion non interrompue de pasleurs qui re-

monte jusqu'aux apôtres. Les autres caraelè-*

res sont l'unité, la sainteté et la catholicité.

A POSTOLIENS, branche des modérés (secte
des mennonites). En 16C4 les modérés ou

Waterlanders se partagèrent en gnlénites et

apostoliens les premiers suivaient l'ensei-

gnement de Galen Abraham Haan, médecin

et ministre mennonite d'Amsterdam, dont

les opinions sur la divinité de Jésus-Christ

étaient très-rypprochées de celles des soci-

niens,ei presque identiques à celles des armi-

niens, qui insistent moins sur la foi que sur

les oeuvres. Il eut pour adversaire Samuel

Apostool, autre ministre mennonite de la

même ville, dont les partisans étaient con-

nus sous le nom d'apostotiens. Mais ces deux

sectes ont disparu comme tant d'aulres.

APOSTOLINS, religieux dont l'ordre prit
naissance à r 3i 1a11 dans le xiv- siècle. Ils

avaient reçu ce nom parce qu'ils faisaient

profession d'imiter la vie des apôtres et des

premiers fidèles. Voy. notre Dictionnaire des

Ordres religieux, art. Ambboise ad nemus

(Saint)..

APOSTOLIQUE. Ce mot est pris dans diffé-

rentes acceptions.
1° Il exprime un des caractères de la véri-

table Eglise, qui a été fondé? par les apôtres,

qui a toujours conservé pieusement et dans

toute son intégrité la doctrine dts apôtres,

qui a été, qui est encore et qui sera tou-

jours ré-ie et gouvernée par les successeurs

des apôtres.
2° Le nom d'Apostolique a été oonné aussi

aux Eglises particulières qui avaient été fon-

dées par les apôtres. eux-mêmes, telles que
celles de Ronn.1, de Jérusalem, d'Antioche,

d'Alexandr,ie, etc. Si d'un côté la religion doit

déplorer que des Eglises d'une origine si

sainte et si authentique soient tombées dans

l'erreur, on peut d'un autre côté admirer les

secrets ressorts de la Providence, qui n'a

pas permis qu'un seul de? sièges apostoliques,
autre que celui où saint Pierre fixa déGnili-

versent le centre de l'unité, pût se targuer

d'avoir, comme l'Eglise Romaine, gardé in-

violablement le dépôt de la foi.

3° Le titre d'Apostolique ou d'Apostolle a

été conféré plusieurs fois aux évêques, et par
liculièrement au premier des évêques, c'est-

à-dire au pape; maintenant ce titre est ex-

pressément réservé à ce qui appartient au

pape ou à ce qui émane de lui; ainsi on ap-

pelle chambre apostolique l'autorité chargée
de l'administration des revenus du pape
bénédiction apostolique, celle que donne le

pape lui-même, ou qui est donnée en son

nom et avec son autorité.

4.' On donna ce nom à une branche d'en-

cratiles qui prétendaient imiter parfaitement
les apôtres. Voy. Apotactiqces.

5° Certains hérétiques, que l'on confon-

dait sous la dénomination générale de Vau-

doi.s ou d'Albigeois, prirent aussi, dans le

xne siècle, le nom d'Apostoliques. Ils s'éle-

vaient cortre le sacrement de mariage, sou-

tenant que l'homme n'avait besoin d'aucune

cérémonie pour s'unir à la femme qui n'était

faite que pour lui. Conformément à ce prin-
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cipe ils menaient -avec eux une troupe de

femmes scandaleuses et débauchées. Ils pré-

tendaient que le corps de l'Eglise ne résidait

que parmi eux. Ils proscrivaient le baptême,
le purgatoire et le culte des saints; ils con-

damnaient la communion et.la messe. Ils ac-

créditaient leurs erreurs par des prestiges

que la populace prenait pour des miracles,
et par de grandes austérités qui les faisaient

regarder comme des saints. Ils marchaient

nu-pieds et se mettaient à genoux sept fois

chaque jour et chaque nuit. Ils n'usaient ni

de vin, ni de viande, et refusaient l'argent

qu'on leur offrait. Ils avaient une constance

et une fermeté dignes d'une meilleure cause

et les tourments qu'on leur fit souffrir en

diverses contrées ne furent pas capables d'é-

branler leur constance. Leur chef se nommait

Pontius.

6° Le nommé Gérard Ségarelle, né à Par-

me, de parents obscurs, homme ignorant et

d'un esprit borné, ayant vu, l'an 124G, dans

une église des Frères Mineurs, qui n'avaient

pas voulu l'admettre dans leur ordre, un ta-

bleau représentant les apôtres enveloppés

de larges manteaux, avec des sandales aux

pieds, ainsi qu'on a coutume de les peindre,

s'imagina que, pour être sauvé, il fallait s'ha-

billèr et vivre comme eux. En conséquence
il vendit son patrimoine laissa croître sa

barbe et ses cheveux, se fit faire un habit

grossier, s'enveloppa d'un manteau blanc,

ceignit ses reins d'une corde et se chaussa

de sandales. Puis, montant sur une pierre qui
servait autrefois de tribune au potlestal de

Parme lorsqu'il haranguait le peuple, il jeta
son argent sur la place, en criant Prenne

qui voudra; c'est pour lui. Quelques gueux,

qui s'amusaient à jouer près de là, accouru-

rent, ramassèrent promptement les espèces

et retournèrent à leur jeu en blasphémant le

nom de Dieu. Peu à peu Ségarelle amassa

ainsi quelques prosélytes qui s'accrurent in-

sensiblement par la licence qu'il leur accor-

dait, et qui commirent bien des désordres.

Le pape Honorius les condamna en 1285

malgré le nom d'Apostoliques qu'ils avaient

pris.
7° Enfin on a donné ce nom à une branche

d'anabaptistes qui pratiquaient à la lettre

l'ordre que Jésus-Christ'semble avoir donné

à ses apôtres de prêcher sur les toits. Ces.

Apostoliques n'avaient point d'autres chaires

que les couvertures des maisons, sur les-

quelles ils montaient avec agilité pour ensei-

gner les passants.

APOSTKOPHIE surnom de Vénus. Les

Grecs reconnaissaient trois Vénus l'une cé-

leste, qui présidait aux chastes amours c'est

Vénus Uranie; l'autre terrestre, qui prési-
dait aux mariages; et la troisième, appelée

Apostrophie ou préservatrice, parce qu'elle
détournait des passions infâmes et qu'on l'iu-

voquait pour en être préservé. Les Romains

honoraient cette troisième déesse sous le

nom de Verticordie, qui change les cours.

APOïACTlQUES, branche de la secte des

encratites ou tacianites. Ce nom, qui signifie

les Renonçants, leur fut donné, parce que,

en outre des erreurs des encratites, ils sou-

tenaient qu'il fallait absolument renoncer

aux biens du monde, et que ceux qui en pos-
sédaient étaient réprouvés. Us se répandi-

rent, au second siècle, dans la Cilicie et dans

la Pamphylie mais ils furent toujours en

petit nombre. On les plaignit d'abord, puis
on les méprisa, et la secte s'éteignit sans

persécution. Il n'en fut pas ainsi des sectai-

res du xir siècie, lorsqu'ils renouvelèrent

cette erreur, en prenant le nom d'Apostoli-

ques. On sévit contre eux, on les brûla, et il

fallut lever des armées pour les anéantir en

France. Voy. APOSTULIQUES, Albigeois, Vau-

dois.

APOTHÉOSE, c'est-à-dire déification; cé-

rémonie religieuse par laquelle les anciens

mettaient un homme illustre au rang des

dieux. L'apothéose était fondée sur l'opinion

que les hommes illustres étaient admis au

ciel après leur mort.

1° Chez les Grecs cette cérémonie remonte

à la plus haute antiquité, et les dieux les plus

célèbres de cette contrée ne sont sans doute

que des hommes divinisés. Mais on en trouve

encore de nombreux exemples dans les temps

historiques. Cependant les Grecs étaient dans

l'usage de ne mettre un héros au rang des

dieux que lorsque l'oracle l'en avait dé-

claré digne. Lorsqu'Alexandre voulut faire

rendre son favori Héphestion les honneurs

divins, il s'autorisa d'un oracle de Jupiter

Ammon, rapporté par un certain Philippe,

qui venait de Babylone. Les Lacédémoniens,

de concert avec les Amphipolitains mirent

aussi au rang des dieux leur général nommé

Brasidas, en recnnnaissance de ce qu'il avait

délivré Amphipolis pendant la guerre du Pé-

loponèse, et instituèrent des fêtes en son

honneur. L'apothéose n'avait lieu communé-

nient qu'après
la mort du héros, mais il

n'est pas sans exemple que ces honneurs

aient été rendus aux grands hommes de leur

vivant. On trouve à ce sujet
un passage cu-

rieux de l'historien Démocharès rapporté

par Athénée. Démétrius Poliorcète, à son

entrée dans Athènes, y fut reçu eomme un

dieu par tes habitants de cette ville. Us allè-

rent au-devant de lui couronnés de fleurs, l'ai-

sant retentir les airs d'hymnes à sa louange

et répandant en son honneur des coupes

pleines de vin. Ils se prosternaient
devant

lui en s'écriant qu'il élait un dieu véritable.

Les autres dieux, disaicnt-ils, n'écoutent pas

nos prières et ne nous donnent point de se-

cours toi seul, 6 fils de Vénus et de Neptune 1

toi seul peux nous donner la paix; c'est à toi

que
nous la demandons comme à notre sei-

gneur. Alcxandre osa lui-même sommer tou-

tes les républiques de la Grèce, de reconnaî-

tre sa divinité, a quoi les Lacédémoniens ré-

pondirent par ce décret remarquable Puis-

que
Alexandre v,-ui être dieu, qu'il le soit.

2" Chez les Romains, il fallait un décret du

sénat pour autoriser l'apothéose. Romulus

est le premier qui ait été placé solennelle-

ment au rang dos dieux. On ne trouve en-

suite, dans toute l'histoire de la république

jusqu'à
Jules César, et dans des temps si l'é-.
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eonds en héros et en grands hommes on ne

trouve, dis-je, qu'une seule femme à qui l'on

ait décerné les honneurs divins encore cette

femme, nommée Anna Pérenna, est-elle as-

sez peu connue dans l'histoire. Jules César

est le second après Romulus qui ait été mis

au nombre des dieux. Auguste, son succes-

seur, peut être regardé comme le premier

instituteur de l'apothéose des empereurs, que

.Tibère acheva d'établir et dont il fit une loi.

Depuis ce temps, ces honneurs, qui devaient

être le prix de la vertu et du mérite, ne fu-

rent plus qu'une vaine cérémonie d'usage,

souvent prostitués à des monstres qui ne mé-

ritaient pas le nom d'hommes et le peuple

romain en vint à ce point de dégradation de

se prosterner devant les cendres de ceux-là

mêmes qu'il avait assassinés comme de vils

scélérats. Hérodien, au commencement du

quatrième livre de son histoire, en parlant

de l'apothéose de Sévère, fait une description

exacte et curieuse des cérémonies qui s'y

observaient. Voici ce qu'il en dit Après que

le corps dit défunt avait été bridé avec les so-

lennités ordinaires, on mettait dans le vesti-

bule du palais, sur un grand lit d'ivoire, cou-

vert de drap d'or, une image de cire qui le re-

présentait parfaitement, mais d laquelle on

donnait néanmoins un air de langueur et de

maladie. l'endant presque tout le jour, le sé-

nat se tenait rangé et assis au côté gnnche du

lit avec des robes de deuil. Les dames du plus

haut rang étaient au côté droit, vêtues de ro-

bes blanches toutes simples et sans ornements.

Cela durait sept jours de suite, pendant les-

quels les médecins, s'approchant de temps en

temps dulit pour considérer le malade, dres-

saient en quelque sorte le bulletin de sa santé,

jusqu'au moment où ils venaient déclarer acc

peuple que l'empereur avait cessé de vivre.

Alors de jeunes chevaliers romains et d'autres

jeunes seigneurs du premier rang chargeaient

sur leurs épaules ce lit de parade; et, passant

par la rue Sacrée ils le portaient au Vieux-

Marché, où les magistrats avaient coutume de

se démettre de leurs charges. Ld, il était placé
entre deux espèces d'amphithéâtres et l'on

chantait à l'entour des hymnes composés en

l'honneur du défunt sur des airs lugubres;

après quoi on portnil le lit ltors de la ville,

au champ de Mars, au milieu duquel avatt été

dressé un pavillon de bois, de forme carrée,

rempli de matières combustibles revêtu de

drap d'or et orné de figures d'ivoire et de di-

verses peintures. Au-dessus de cet édifice, on

en élevait plusieurs autres semblables au pre-

mier pour la forme et la décoralion, mais plus

petits, et allant tonjours en diminuant; on

plaçait le lit de parade dans le second de ces

édifices, dont les portes restaient ouverte, et

on jetait tout cà l'enlour une grande quantité

d'aromates, de parfums, de fruits et d'herbes

odoriférantes. Après quoi les cavaliers exécu-

taient à l'entour une cavalcade pas mesurés,

et suivis de chariots dont les conducteurs

étaient revêtus de robes de potcrpre, et par-
taient les représentations on les images des

plus grands capitaines romains, ainsi que, des

plus illustres parerats. Cette cérécnonie étant

achevée, le nouvel empereur s'approchait dut

catafalque avec une torclae à la main et en

même temps on y mettait le feu de tous côtés,
en sorte que les aromates et les autres matières

combustibles prenaient tottt d'un coup. On lâ-

chait aussitôt, du faîte de cet édiftce, un aile

qui,s'envolantdans l'airavecla flamme, allait

porter au ciel l'dnce de l'empereur, comme les Ro-

mains le croyaient. Dès lorsil était anis aurang
desdieux.C'est delàqueles médailles, quirepré-
sentent les apothéoses, ont le plus souvent un

autel sur lequel il y du {eu, ou bien tin ai-

gle qui prend son essor pour s'élever en l'nir

quelquefois aussi il y a clettx aigles, quelque-

fois encore l'empereur est représenté assis

sur l'aigle g2ri l'enlève au ciel. Dans l'apo-
théose d'une femme, on se servait d'un paon
au lieu d'un aigle. Dès lors le personnage,

objet de la cérémonie, était bien et dûment

déifié, il avait le titre de divus (dieu ou di-

vin), on lui érigeait des temples, on lui con-

sacrait des prêtres. Ces cérémonies cessè-

rent lorsque le christianisme devint domi-

nant, et à cette occasion l'abbé Bergier fait

lrs réflexions suivantes Si les païens n'a-

f'aient placé au rang des dieux ou des objets
de leur culte que des hommes recommandables

par lersrs vertus et par leurs bienfaits, cette

cérémonies, qui attestait la croyance de l'im-

tnortalité de l'âme, aurait été du Tnoins ztne

leçon pour les mœurs. Mai, accorder les hon-

neurs divins à des personnages aussi vicieux

et aussi méchants que l'ont été la plupart des

empereurs, c'était un outrage sanglant fait à

la majesté divine, et la plus mauvaise instruc-

tion que l'on pût donner aux peuples; il en

résultait que ce n'est pas la vertu qui conduit

l'homme au bonheur éternel. Cet abus démon-

tre jusqu'à quel point l'idée de la divinité

était dégradée cltez les païens. Nous ne rap-

pellerons pas ici les sacriléges plus odieux

encore par lesquels des empereurs effrontés

voulurent faire rendre les honneurs divins

à leurs courtisanes, à leurs mignons, et jus-

qu'à leurs singes favoris; nous aimons mieux

citer ces paroles caractéristiques que l'on

prête à Claude expirait Je sens que je de-

viens dieu. Nous citerons encore ce cruel jeu
de mots de Caracalla qui, rendant les mêmes

honneurs à son frère Géta qu'il avait as-

sassiné, s'écria « Si( divus, dum non sit

vivus »

3° Les Chinois rendent aussi les honneurs

divins à plusieurs des anciens empereurs, à

des philosophes célèbres et en général à tous

leurs ancêtres. Outre cela chaque empereur
est honoré après sa mort, comme une espèce

de divinité. La cour de Rome a regardé ces

hommages comme une véritable idolâtrie,

puisqu'elle a défendu aux chrétiens du pays

d'y prendre part. Sans doute les Chinois ne

regardent pas les grands personnages qu'ils

honorent comme étant des dieux tels que
nous comprenons ce mot; nais il n'en est

pas moins vrai qu'ils les re^.irdonl comme

étant d'une naturc au-dessus du commun des

mortels, et qu'ils leur rendei.t des honneurs

idolâtriques. Voici en preuve de cette asser-

tion la description d'un des sacrifices qu'on
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fait à Confucius, tirée de Navarette « Le

gouverneur de la ville est celui qui doit of-

frir le sacrifice. Les lettrés qui doivent y as-

sister, parmi lesquels il y én a qui font

comme les fonctions de diacre et de sous-

diacre, et un autre celle de maître des céré-

monies, préparent dès la veille le riz et les

autres semences et fruits de la terre, qui doi-

vent s'offrir, et les mettent dans une salle,

après avoir placé sur une table le tableau de

Confucius. Dans la cour qui est devant la

chapelle, celui qui fait l'office de prêtre met

sur une autre table des cierges, des brasiers,

des parfums, et éprouve ensuite les pour-
ceaux et- les autres animaux que l'on doit

sacrifier, en leur mettant du vin chaud dans

l'oreille. S'ils secouent l'oreille, on les choi-

sit comme propres au sacrifice; sinon, on les

rejette. Avant qu'on tue le pourceau, le pré-
tre fait une grande révérence; ensuite on tue

l'animal en sa présence; après qu'il est

égorgé, le prêtre fait une seconde révérence.

On rase ensuite les poils du pourceau, on en

prend les intestins, et on en garde le sang

pour le jour suivant. Le lendemain, dès le

chant du coq, on donne le signal. Le sacrifi-

cateur et ses officiers viennent; on allume

les cierges; et on jette les parfums dans les

brasiers. Le maître des cérémonies fait chan-

ter les musiciens, et le prêtre étant devant

le tableau où est écrit le nom'de Confucius,
le maître des cérémonies dit, Qu'on offre le

poil et le sang des hêtes mortes. Alors le

prêtre lève des deux mains le bassin où sont

ces poils et ce sang. Le maître des cérémo-

nies dit ensuite, Qu'on enterre ces poils et ce

sang; aussitôt tous les assistants se lèvent;
le prêtre,ayant le bassin entre les mains, sort

en procession avec ses ministres; et on en-

terre les poils et le sang dans la cour qui est

devant la chapelle. On découvre ensuite les

chairs du sacrifice; et le maître des cérémo-

nies dit, Que l'esprit de Confucius descende.

Aussitôt le sacrificateur élève un vase plein
de vin, qu'il répand sur un homme de paille.
Les Chinois croient que par ce moyen l'on

fait descendre l'esprit de celui à qui on sa-

crifie. Après cela le prêtre prend le tableau

de Confucius et le met sur l'autel en disant

0 Confucius! vos vertus sont excellentes et

admirables. Les rois vous sont obligés de ce

qu'ils gouvernent leurs vassaux pat le secours

de votre doctrine. Tout ce que nous vous of-

frons est pur; q2re votre esprit éclairé vienne

vers nous, et qu'il nous assiste par sa pré-
sence. L'oraison étant terminée tout le

monde se met à genoux, et quelques mo-

ments après on se relève. Alors le sacrifica-

teur lave ses mains et les essuie avec un

linge. Un de ses ministres lui présente un

bassin avec une pièce de soie, et un autre

vase plein de vin. Le maître des cérémonies

chante, Que le sacrifcateur s'approche du

trône de Confucius. Aussitôt le sacrificateur

se met à genoux, la musique se' fait enten-

dre il prend la pièce de soie de la main du

ministre, il la lève. des deux mains et l'offre

à Confucius. Il prend de même le vase plein
de via et l'élève Cela est suivi d'une autre

génuflexion. Enfin on brûle la pièce de satin

dans un brasier préparé exprès; et le prêtre
récite celle collecte Vos vertus surpassent
celles de tous les sainats qui ont été au monde.

Ce
que

nous vous
offrons

est
peu de chose;

nous demandons seulement que votre esprit
nous écoute. Enfin, après plusieurs inclina-

tions et une prière qui accompagne l'of-

frande du vin; le maître des cérémonies

chante Buvex le vin du bonheur et de la /'é-
licité. Le sacrificateur boit la coupe; et le

ministre lui met la chair entre les mains

pendant que le maître du sacrifice dit Pre-

nez la chair- drc sacrifices. Suivent deux col-

lecles dont la dernière finit en ces termes

Ce qui nous reviendra de ce sacrifice que nous
vous offrons, c'est que nous recevrons toutes

sortes de félicités et de biens. Alors ces chairs

se distribuent entre les assistants qui les

mangent avec dévotion. Enfin la cérémonie

terminée ils reconduisent l'esprit de Confu-

cius en prononçant une prière dont voici la

fin Nous vous avons sacrifié avec
respect;

notcs vous avons pressé de venir d nos offran-

des d'aqréable odeur; maintenant nous accom-

pagnons votre esprit, etc. »

APOÏHES. l°Ce noom,qui signifie envoyés, a

été donne par Jésus-Christ aux douze prin-

cipaux de ses disciples qu'il choisit pour l'ac-

compagner durant sa vie, l'aider dans les

fonctions de sa divine mission, et prêcher

après sa mort l'Evangile à toutes les na!ions

de la terre. Pauvres pêcheurs du lac de Ti-

bériade, gens simples, ignorants, timides, ils

furent, après l'ascension, remplis du Saint-

Esprit, qui entit des hommes tout nouveaux,

remplis de science, de zèle et d'intrépidité.

Leurs miracles et l'excellence de leur doc-

trine changea la face de la terre. Leur oeuvre

est co-ntinuée par les évêques. Ils étaient au

nombre de douze; voici leurs noms 1° Si-

mon, surnommé Pierre ou Céphas; 2° André,

son frère; 3° Jacques, fils de Zébédée 4° Jean

son frère 5° Philippe 6° Barthélemy
7'

Thomas, surnommé Didyme; 8° Matthieu ou

Lévi, le publicain 9° Jacques fils d'Alphée;

10° Jude, ou Thaddée, ou Lcbbée, 11" Simon

le Clianancen ou le Zélé; 12° Matthias, élu

par les onze autres en remplacement de Ju-

das Iscariote qui trahit Jésus-Christ et se

pendit de désespoir. Il est encore deux

autres personnages qui reçurent aussi le ti-

tre d'apôtres des nations; ce sontPaul, aupa-

ravant nommé Saul, et Barnabe. Voy. notre

Dictionnaire de la Bible, art. Apôtke. -On >

donne aussi te titre d'apôtres à ceux qui ont

prêché la foi aux nations iulidèles c'est

ainsi que saint Denis est appelé l'apôtre de

Paris; saint Martial, de Limoges; saint Boni-

face, de la Frise; saint François Xavier, des

Indes.

2° Mahomet, qui puisa dans nos livres

saints une partie de sa législation, donnait

à douze de ses principaux Ashubs ou com-

pagnons le titre de Hawaris, qui veut direapô.
tre ou coopératcur c'étaient lJAbubekr; a*

Omar ;3°Osman;i°Ali; ces quatre premiers ont

été successivement khalifes 5°ïalha; 6° Zo-

béïr fils d'Awam; 7° Saad fils d'Abu-Wak-
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kas;8° Abderrahman fils d'Auf;9° Abu-Obaï-

,da, fils de Djrrra; 10° Saad fils de Zaïd, 11°

Hamza 12° Djafar. La plupart étaient ses

proches parents il échauffait leur zèle par
l'excellence de ses promesses, le ciel, le pa-
radis et une félicité éternelle supérieure à

tout ce que l'intelligence humaine peut se

figurrr de plus ravissant.

APOTRES
(Frères). Fanatiques qui se mi-

rent à la suite de Gérard Sagarelli ou Séga-
relle. Voy. Apostoliques, n* 6.

APOTKOPËENS. Les Grecs nommaient

ainsi les dieux qui détournaient les maux

dont on était menacé. Les Latins les appe-
laient Averrunci. Les Egyptiens en avaient

aussi. On leur sacrifiait un agneau.

APOTROPÉES, vers composés'pour con-

jurer ou pour détourner le courroux des

dieux.

APPARITIONS. 1° On lit dans la Bible le

récit d'un grand nombre d'apparitions mais

toutes n'ont pas le même caractère. En ef-

fet dans les unes les esprits qui apparais-
saient aux hommes avaient emprunté un

corps véritable, comme les trois anges qui
vinrent trouver Abraham, et auxquels ce

vénérable patriarche lava tes pieds et servit

à boire et à manger comme l'ange qui lutta

avec Jacob, et qui fut terrassé par lui.

D'autres fois ils semblent n'avoir emprunté

qu'une forme fantastique, ou n'avoir pro-
duit qu'une illusion dans la vue de ceux à

qui ils se manifestaient; dans ce second cas

ils offraient l'apparence de quelque chose de

surhumain; ce qui les faisait reconnaître

pour des êtres étrangers à l'humanité, tan-

dis que dans le premier cas, ils étaient pris
d'abord pour des hommes, et on ne les re-

connaissait pour esprits que par les oeuvres

extraordinaires qu'ils opéraient, ou par la

manière dont ils disparaissaient. L'appari-
tion de l'âme de Samuel à Saut n'était aussi

qu'une vaine apparence. Voy. notre Diction-

naire des Sciences occultes, art.ytuok;sse

D'ENDOK. Dans d'autres circonstantes on

n'entendait
qu'une voix, soit

accompagnée

de
phénomènes extraordinaires, comme celle

que Moïse entendit sortir du milieu du buis-

son ardent, et celle qui prorriulgua
la loi sur

le mont Sinaï au milieu des tonnerres et des

éclairs; soit sans phénomène, comme la

voix
qui se fit entendre dans

le lemple de

Jérusalem pendant que Jésus
prêchait. Il

est un
quatrième moue d'apparition fort fré-

quent
dans l'Ecriture sainte, c'est ceile

qui

avait lieu en
songe;

ainsi Jacob vit en
songe

les
anges

monter et descendre sur une échelle

immense dont le pied reposait à terre et

dont le sommet
atteignait

le
ciel; ainsi Jo-

seph et les
mages reçurent en

sunge plusieurs

avertissements du ciel. Dans les livres

saints et
principalement dans le Pentateu-

que,
on lit souvent

que Dieu apparut à Abra-

ham,àMoïse,à à Salomon,elc., mais il n'est ex-

primé nulle
part de

quelle manière Dieu se

manifestait à eux. On peut encore ranger

au nombre des
apparitions les phénomènes

surnaturels où il
n'y avait ni

voix,
ni

appa-

rence de forme
humaine, tels

que la colonne

lumineuse qui dirigea les Israélites dans leur

voyage à travers la mer Rouge et le désert

d'Arabie. Voy. VISION.

2' Les livres mythologiques des païens

fourrnillent d'apparitions. Voici les idées de

Jamblique sur ce sujet Les apparitions des

dieux sont analogues à leur essence, puis-
sance et opérations il» se montrent toujours
tels qu'ils sont ils ont leurs signes propres,
leurs caractères et leurs mouvements distinc-

tifs, leurs formes fantastiques particulières,

et le fantôme d'un dieu n'est pas celui d'un

démon, ni le fantôme d'un démon celui d'un

ange, ni le fantôme d'un ange celui d'un ar-

change et il y a des spectres d'âmes de tou-

tes sortes de caractères. L'aspect des dieux

est consolant; celui des archanges, terrible;

celui des anges, moins sévère; celui des hé-

ros, attrayant; celui des démons, épouvan-
table. 11 y a dans ces apparitions encore une

infinité d'autres variétés relatives au rang
de l'être, à son autorité, à son génie, à sa

vitesse, à sa lenteur, à sa grandeur, à son

cortége, à son influence. Voy. Aorasie et

TUÉOPSIE. Voy. aussi, pour les anecdotes,
notre Dictionnaire des Sciences occultes, art.

VISIONS, SPECTRES, FANTÔMES, HALLUCINA-

TIONS, ESPRITS Lutins, Vampires, REVE-

nants, SONGES, Armées 'prodigieuses, etc., etc.

APPELANTS. C'est le nom que l'on a

donné aux évêques, aux ecclésiastiques et

aux laïques du parti janséniste qui avaient

interjeté appel au futur concile de la bulle

Unigeniius,
donnée par le pape Clément XI,

et portant condamnation du livre du P. Ques.

nel intitulé Réflexions morales sur le Nou.

veau Testament.

APPIADES divinités dont les temples

étaient proche des eaux ou fontaines d'Ap-

piua à Rome. On en nommait cinq Vénus,

l'allas, la Concorde, la Paix et Vesta. Elles

avaient aussi un temple commun où elles

étaient représentées à cheval, comme des

amazones.

APSARAS, nymphes célestes qui forment

la cour d'Indra,dieu du ciel chez les Indiens

on les dit au nombre de 35,000,000, parmi

lesquelles on en distingue 1060; mais les

poètes u'en nomment que sept ou huit. Elles

sont une des productions merveilleuses dues

au baraltement de la mer de Lait (Voy. Au-

Leur vêlement est azuré et orné de

pierres précieuses. Quoique jaloux de leur

beauté extraordinaire, Indra les a envoyées

quelquefois sur la terre pour séduire quel-

que pieux anachorète, dont les austérités

menaçaient de lui faire perdre son trône

dans le ciel. Outre les dons de la beauté et

de la jeunesse, elles possèdent encore une

foule (le talents, et savent charmer les yeux
et les oreilles par les agréments de leur

danse et les accents mélodieux de leur

voix

APTYAS, ou APYAS, c'est-à-dire, nés des

eaux. Ce sont trois frères que les Védas, li-

vres sacrés des Hindous, supposent avoir été

créés successivement par Agui, dieu du feu,

pour défendre le beurre clarifié des sacrifi-

ces contre la rapacité des Asouras ou dé-
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muus. Agni les avait produits en jetant par
trois fois différentes un charbon ardent dans

l'eau (apas). Ils s'appelaient Ekata, Dioila

et Trita (c'esl-à-dire, Premier, Second et

Troisième). Les Asouras ayant réussi à pré-

cipiter ce dernier au fond d'une source à

laquelle il voulait boire, afin d'empêcher sa

mission de gardien des offrandes, Trita en

fut délivré par les dieux, auxquels il avait

adressé un chant de louanges. Suivant un

autre récit, 'l'rita aurait été jeté dans un

puits par ses frères aînés; il est quelquefois
confondu avec Indra. Quoi qu'il en soi(, le

mythe des Aplyas est très-ancien; ils for-

ment il eux trois une triade de demi-dieux,

de ricliis (sages) ou de mounis (pénitents),
célébrés dans différents passages des Védas

et du Mahâbhàrala.

APULÉENS sectateurs d'Apulée, philo-

sophe toïcien du ur siècle, qui entra dans la

secte des valentiniens caïnites. Il enseigna

qu'il fallait adorer les bons anges, en qualité
de puissances divines qui avaient par elles-

mêmes droit de médiation entre Dieu et les

hommes. Les Apulé'ens sont le plus sou-

vent appelés Angéliques.

AQUAUltëNS ou Iïydroparastes nom

donné aux encratites, parce qu'ayant le vin

en horreur, ils n'employaient que de l'eau

dans la consécration de l'eucharistie. Il y
avait aussi des catholiques qui en agissaient
de même, pour éviter d'être reconnus par

tes païens, à l'odeur du vin, lorclu'ils sacri-

fiaient dès le malin. Saint Cyprien les ré-

futa.

AQUATIQUES, hérétiques qui, adoptant
le système de Thalès, soutenaient que l'eau

était un principe coéternel à Dieu et la cause.

première de tous les êtres.

AQUEL, ou AQU1L. Dans le langage allé-

gorique des Druzes, on appelle Aquel (spiri-

tuels), les différents ordres de la hiérarchie

sans distinction de sexe. Il est vrai qu'ils ont
des hommes-et des femmes spirituels; mais,
dans leur langage de convention, les mem-

bres d'un ordre quelconque sont appelés
hommes par rapport celui qui lui est inférieur,
et femmes par rapport à celui qui lui est su-

périeur. Les Aquels sont astreints à une

conduite plus exemplaire que celle des sim-

ples fidèles; ils sont vêtus de noir, et por-
tent un turban blanc. mais modestement ar-

rangé. Ils ne portent point tes armes, à

moins que la guerre poussée à l'extrémité

n'oblige tous les scheikhs à marcher. Ils ne

mangent que chez les personnes d'une inté-

grité irréprochable, et ne reçoivent des pré-
sents que d'elles, dans la crainte de partici-

per à un bien mal acquis. Ils lisent les cinq
livres de Moïse qu'ils appellent-Tarira. L'u-

sage de la confession ne paraît pas leur être

étranger. Ils vénèrent ceux qui sont morts

en odeur de sainteté, et ils placent leurs

corps dans de petits oratoires. Ils se mort-

fient par le jeûne et s'abstiennent des plai-

sirs; il en est même qui ne vivent que de

pain et d'eau. Les simples fidèles peuvent

parvenir au rang A' Aquel pu spirituels.

AQUILICliS, sacrifices que les Romains

offraient aux dieux, et en particulier à Ju-

piter Pluvius, pour en obtenir de la pluie,
dans les temps de sécheresse.

AQUIMINAltWM, vase placé à l'entrée

des temples des anciens païens pour conte-

nir l'eau lustrale, dont le peuple s'arrosait

avant d'entrer. Ou voit qui) remplissait à

peu près le même office que nos bénitiers.

ARA, hérétique qui prétendit que Jésus-

Christ même n'avait pas été exempt du pé-
ché originel.

ARABES (Religion DES anciens). Des

monuments authentiques font foi yue les
anciensArahes, instruite par les patriarches,
conservèrent longtemps le culte du vrai

Dieu; mais peu à. peu ils l'abandonnèrent

pour se livrer à de grossières superstitions.
Le sabéisme ou le culte des astres, et le

magisme ou celui du feu se répandirent dans

les diverses tribus de l'Arabie. Toutefois on

n'a que des donnés assez vagues sur la ma-

nière dont l'un et l'autre culte était observé

dans cette vaste contrée, qui parait avoir

adopté un mélange des erreurs chaldéennes,

égyptiennes, phéniciennes et persanes. La

Caaba ou maisons sainte, qui fui en vénéra-

tion de toute antiquité, était comme le ren-

dez-vous de toutes les religions, de toutes

les superstitions particulières, aussi elle no

contenait pas moins de 360 idoles. On y

voyait entre. autres Hobal que l'on a cru

être le même que Saturne; Asaf et Naïlah

sous la forme de deux statues de pierre;

Lot, sous celle d'un rocher; Ozza, sous celle

d'un dattier; Yauk, sous l'effigie d'un cheval

Nasr, sous celle d'un aigle; Yagliout, sous

celle d'un lion Menât, bloc informe d'une

pierre noirâtre; Woudd, dieu de la tribu de

Kelb; Savaa, de celle de Hamadan;ony y

voyait, même avant l'islamisme, la statue de

la vierge Marie tenant dans ses bras le saint

enfant Jésus. Mais toutes ces figures tombè-

rent à l'ordre de Mahomet. Chaque tribu

avait sa divinité et surtout sa planète ho-

noréc d'un culte particulier; tous les ans

Cependant ou se réunissait à la Caaba, où

chacun retrouvait l'objet deson cuite. Outre

ce panthéon général il y avait plusieurs au-

tres temples répandus dans les diverses pro-

vinces on y apportait des offrandes, on. y
immolait des victimes, quelquefois même

des victimes humaines. Les Arabes croyaient
aux songes, aux devins, aux sorts; ils con-

sultaient l'avenir au moyeu de flèches non

empennées qu'on agitait dans un sac de

peau pour en faire sortir une au hasard; ils

suspendaient ou hâtaient leur marche d'a-

près le vol d'un oiseau; ils redoutaient les

génies et fuyaient l'influence du mauvais

oeil. A l'épodue où Mahomet commença sa

prétendue mission, il y avait en Arabie un

assez grand nombre de juifs et de chrétiens
ces derniers étaient répandus principale-

ment dans la Syrie et dans le Yémen. Voy.
notre Dictionnaire de la Bible, art. ARABE,

Arahie.

ARABES ARAB1ENS ou ARABIQUES.

Dès le temps des apôtres, la foi avait péné-
tré chez les Arabes, mais elle s'y était uu
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peu altérée vers le milieu du m* siècle. Il

s'éleva au milieu d'eux une secte qui atta-

qua l'immortalité de l'âme, sans nier cepen-

dant qu'il y eût une autre vie après celle-ci.

Les Arabiques prétendaient seulement que

l'âme mourait avec le corps et qu'elle res-

suscitait avec lui. Il se tint à ce sujet une

nombreuse assemblée en Arabie, dans la-

quelle Origène parla avec tant de solidité et

de modération, que ces gens égarés aban-

donnèrent entièrement leur erreur. Voy. no-

tre Dictionnaire des Hérésies, art. Arabes.

AHACANI nom que les Nègres de Kasa-

manse, en Afrique, donnent à leurs prêtres.

ARACHOTJLA, le màuvais esprit de l'air,

dans l'opinion des Chinois idolâtres qui ha-

bitent les confins de la Sibérie. Lorsqu'il ar-

rive une éclipse de lune, ils croient qu'Ara-

choula veut la dévorer; alors ils poussent de

grands cris, sonnent les cloches, frappent
sur des chaudrons et sur des timbales afin

d'effrayer l'esprit et de lui faire lâcher prise.

ARAF, purgatoire des musulmans; lieu

mitoyen entre le paradis et l'enfer. Il est

destiné aux musulmans ou non musulmans

qui naissent et qui meurent dans un état

d'imbécillité et de démence, sans avoir pu

counaltre ni embrasser aucune religion
d'autres y placent encore les enfants non

musulmans morts en bas âge. Mais l'opi-

nion la plus dominante est celle qui fait de

l'araf le partage de six classes d'hommes,

savoir: 1* des martyrs musulmans, qui de

leur vivant auraient manqué de respect et

de soumission à leurs pères et mères; 2* des

enfants naturels, comme étant les fruits d'un

commerce illégitime; 3° des musulmans en

qui les bonnes œuvres n'excèdent pas les

mauvaises; 4* des enfants nés dans l'infidé-

lité, c'est-à-dire hors de l'islamisme et morts

en bas âge; 5° des monarques infidèles, des

souverains non musulmans, mais doués d'é-

quité et de vertus, tels que le célèbre roi des

Perse Nouschirewan, etc.; 6* d'une
légion

d'anges ou d'êtres spirituels. Ce sont la les

seuls êtres que la religion musulmane re-

garde comme prédestinés à expier leurs fau-

tes et à se purifier de leurs taches dans le

purgatoire. Le septième chapitre du Coran

porte le titre d'Araf; il y est représenté com-

me un rempart ou ligne de séparation entre

le paradis et l'enfer, qui empêche les élus

de voir les réprouvés et réciproquement
mais les habitants de l'Araf peuvent voir les

uns et les autres.

ARAFA, nom d'une montagne située pro-
che de la Mecque, en Arabie. Les musul-

mans prétendent qu'Adam y rencontra sa

femme, cent ans (d'autres disent deux cents

eau même trois cents ans) après avoir été ex-

pulsés du paradis terrestre; c'est pourquoi
elle fut nommée Arafa, ou de la reconnais-

sance. Ils ajoutent que l'un voit encore les

deux colonnes vertes sur lesquelles Eve ap-

puya les genoux quand Adam la reconnut.

« Ceux qui font le pèlerinage de la Mecque ne

manquent pas d'aller faire une station à cette

montagne.

AP.AKHO, esprit du mal, dans le système

religieux des Tibétains-Mongols. S'étant glissé

inaperçu dans l'assemblée des dieux, il s'em-

para de la coupe de nectar, l'épuisa jusqu'au
fond et la souilla d'un nuire liquide impur et
infect. Les dieux, s'étant aperçus de la sub-

stitution, tombèrent d'accord que lui seul
avait pu se rendre coupable d'un pareil sa-

crilége et le cherchèrent pour le châtier,
mais Arakhose cacha si bien, que nul ne put
découvrir sa retraite. On interrogea le Soleil,
qui rendit une réponse peu satisfaisante; la

Lune, questionnée à son tour, fournit des in-
dications plus claires. Arakho fut traîné hors

de son repaire et châtié comme il le méri-
tait. Depuis ce temps il ne respire que ven-

geance et poursuit constamment le Soleil et
la Lune. Lorsqu'il peut atteindre l'un d'entre

eux, une éclipse s'ensuit; et c'est afin de ti-

rer l'astre d'une si périlleuse situation, que
le peuple fait un tel fracas au moyen de ses

cris, des instruments de musique et d'autres

ustensiles que l'esprit mauvais épouvanté est

contraint de prendre la fuite.

ARANDA (PIERR D'), évêque de Calahorra,

enseignait que la loi mosaïque était préféra-
ble à la religion chrétienne, parceque celle-

là n'avait qu'un principe, tandis que les chré-

tiens en avaient trois, le Père, le Fils et le

Saint-Esprit aussi, dans la doxologie, il se

contentait de dire, Gloire «u Père, sans y

ajouter les noms du Fils et du Saint-Esprit

lue Jésus-Christ, s'il est Dieu, n'avait point

souffert; que les indulgences n'avaient au-

cun effet, mais avaient été inventées par la

cupidité des papes; qu'il n'y avait ni enfer ni

purgatoire, mais seulement un paradis. Il

faisait pareillement bon marché de l'absti-

nence et du jeûne, même du jeûne eucha-

ristique. Il fut condamné, en 1498, à une

prison perpétuelle.

ARANFAYBO, espèce de divinité protec-
trice des lies Canaries, au temps des Guan-

ches. C'était un porc de petite race, que l'un

nourrissait dans une grotte. On croyait qu'il
avait beaucoup de pouvoir auprès de la divi-

nité pour faire cesser les calamités publi-

ques. Ainsi, dans les temps de sécheresse,

lorsque les populations étaient fatiguées d'in-

voquer en vain leurs divinités particulières,
elles se rendaient en foule à la grotte. Un

vieillard vénéré par sa piété et sa sagesse y

pénétrait seul, en rapportait l'Aranfaybo et

le présentait au peuple qui l'accueillait avec
des transports de joie. L'animal restait libre

et courait les champs tant que durait la se'

cheresse, mais on le ramenait en triomphe il

son antre dès que la pluie commençait à

tomber.

ARARDUS, dieu gaulois dont on a trouv é,
il y a peu de temps, le nom sur un autel de

marbre à Saint-Béat. On ignore du reste

quels étaient ses attributs et ses fonctions.

ARATÉES, fêtes instituées en l'honneur

d'Aratus, célèbre capitaine de la ligue

achéenne, qui combattit longtemps pour la li-

berléde la Grèce. On les célébrait tous les ans

le jour de sa mort et le jour où il avait rendu

la liberté à sa patrie. Le prêtre portait un

diadème moucheté de blanc et de pourpre
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les musiciens consacrés à Bacchus accompa-

gnaient la cérémonie du son. de leurs instru-

ments. On y faisait des processions où le

maître de l'école publique paraissait à la tête

de tous ses disciples, et suivi des sénateurs

et des citoyens couronnés de guirlandes.

ARATHIS, femme du roi.Damascus, révé-

rée par les Syriens comme une divinité.

AHATRIUS, dieu d'Azoth, ville des Phé-

niciens c'est lui qui leur avait appris à en-

semencer la terre, ce qui lui valut son nom.

Toutefois, le nom Aratrius était inconnu aux

Phéniciens; les Latins auront traduit ainsi

le mot Dagon, qui, en phénicien, signifie du

blé
(pT dagan). Voy. DAGON. Voy. aussi ce

mot dans notre Dictionnaire de-la Bible.

ARATTI ou ARTI,. cérémonie religieuse

ou superstitieuse en usage chez les Hindous;

elle est entièrement du ressort des femmes.

Les Hindous, comme la plupart
des peuples

orientaux, croient à l'influence du mauvais

oeil, et pour détourner les malheurs qui pour-

raient fondre sur celui qui aurait été regardé

de travers, il est nécessaire de recourir à

l'a.ratti. Voici en quoi consiste cette cérémo-

nie des femmes mariées ou des courtisa-

nes (1) mettent dans un plat
de métal une

lampe faite avec de la pâtc de farine de riz

elles y versent de l'huile ou du beurre liqué-

fié et l'allument; puis, prenant
l'une après

l'autre le plat avec les deux mains, elles l'é-

lèvent à la hauteur de la tête de la personne

qu'il faut protéger contre le mauvais regard,

et décrivent avec ce plat un certain nombre

de cercles.

Au lieu de lampe allumée, on se contente

quelquefois de verser dans le vase de l'eau

rougie avec du safran, du vermillon ou une

autre substance:

On conçoit que les personnages de distinc-

tion, qui ont souvent l'occasion de
paraitre

en public, en vertu de leurs charges ou de

leurs fonctions, doivent souvent recourir à

l'aratti; en effet, on répète pour eux la cé-

rémonie plusieurs fois par jour.
Ils appel-

lent ordinairement
pour remplir cet office

les courtisanes ou les danseuses attachées

aux temples. Les rois et les princes entre-

tiennent quelquefois des filles destinées à ce

seul office.

Ou fait encore l'aratti pour les idoles lors-

qu'il est venu dans les temples un certain

concours, mais principalement lorsque, por-

tées en procession, elles ont été-exposées aux

regards de la multitude. Pauvres dieux, qui

ont à redouter l'influence maligne de l'œil

d'un mortel l Passe encore pour les éléphants,

les chevaux et autres animaux domestiques,

en faveur desquels les Indiens observent en-

core cette cérémonie.

Elle n'a pas lieu cependant pour les objets

reconnus inanimés; mais comme ils n'en

sont pas moins exposés à l'influence du mau-

vais regard, on emploie un autre remède, qui

consiste à dresser au milieu d'un jardin, par

exemple, ou d'un champ que l'on veut pro-

(t) L'un ou l'autre de ces deux états est de rigueur;
les veuves en sout sévèrement exclues. Eu général, touie

parlicipaliou aux cérémonies domestiques leur est abso-

léger, une perche au sommet de .aquèlle est

attaché un grand vase de lerre blanchi à la

chaux, afin que cet objet apparent, attirant

les regards du passant malintentionné, les

empêche de tomber sur les productions de la

terre, sans quoi les denrées seraient fort

compromises.

ARAUCANOS, nom générique de diverses

peuplades de l'Amérique du Sud. Les Arau-

canos ont un Dieu suprême, qu'ils nomment

Pillan; ils le regardent comme un esprit, el

lui donnent encore les noms de Hnenou-

Pillan, esprit du ciel; lVgcn, l'être; Eutayen,

le Grand-Être, Ils se servent aussi en parlant
de lui des épithètes de Thalcuvé, tonnant;

Vivennvoé, créaleur de tout; Vilpcpilvoé,

tout-puissant; Molghelle, éternel; et Auno-

nolli, infini. On voit qu'ils se forment une

idée fort juste de la Divinité. Mais au-dessus

de ce Dieu suprême ils placent Meulen; génie
du bien, Wancubu, génie du mal, et Epuna-

mun, génie de la guerre. Ils n'ont ni temples
ni idoles ils admettent l'immortalité de

l'âme et ont un Caron femelle c'est Tempu-

lagi, vieille, femme qui passe les âmes des

morts vers l'orient, où se trouve le séjour
de l'éternelle béatitude. lls enterrent les

guerriers avec leurs armes, sacrifient un

cheval sur la tombe, et y déposent des

vivres pour nourrir le défunt pendant la

voyages

ARBORI-BONZES c'est-à-dire bonzes des

arbres, nom donné par les Européens à cer-

tains religieux du Japon qui habitent dans

le creux des arbres, mènent une vie fort pé-
nitente et ne vivent que d'aumônes. Leurs

bonnets, de forme pyramidale, sont faits d'é-

corce d'arbre et surmontés d'une aigrette

de crins noirs ou de poil de chèvre. lls por-
tent deux robes; celle de dessous est de peau

de bouc, et fort courte celle de dessus, un

peu plus longue, esl de coton et a des demi-

manches. A la corde qui leur sert de cein-

ture est suspendu un gobelet, qu'ils tiennent

à la mnin. lls ne marchent qu'avec un bâton,

et se chaussent de sandales liées avec des

courroies et garnies de quatre fers qui font

beaucoup de bruit. Leur barbe et leurs che-

veux sont sales, mal peignés, et tout leur

extérieur n'offre que malpropreté. Ces con-

templatifs conjurent les démons; mais ils ne

peuvent avoir d'empire sur eux qu'après

trente ans révolu». Voy. Yama-botz.

ARBRK. 1° Arbre de la science du bien et

du mal, planlé par le Créateur dans le para-

dis terrestre. Dieu, pour éprouver l'obéis-

sance de nos premiers parents, leur défendit

de manger
du fruit de cet arbre. Salan les

tenta et persuada à la femme que le Tout-

Puissant n'avait porté cette défense que dans

la crainte que, sacliant le bien et le mal, ils

ne devinssent aussi savants et aussi puis-

sants que lui-même. Eve, séduite, en cueillit,

en mangea et en porta à son mari, qui en

mangea comme elle. Ainsi fut consommé le

premier péché commis par l'homme, qui dès

lument interdite. On chasserait honteusement celle qui
aurait l'audace d'y assister; leur présence seule est répu
tée porter mallieur.
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lors fut condamné aux peines et aux afflic-

tions de la vie. L'arbre de la science du bien

et du mal ne fut probablement appelé ainsi

qu'en conséquence de la prétention d'Adam

et d'Eve.

2° Arbre de vie, autre production du para-

dis terrestre. On croit communément que

ses fruits avaient la propriété de prolonger

la vie des hommes et de les soustraire à la

mort. Cet arbre a dû disparaître avec le pa-

radis terrestre, après le péché de nos pre-

miers pères. Les rabbins prétendent qu'il

était d'une grandeur prodigieuse, et que de

son pied sortaient toutes tés sources de la

terre. Il n'eût pas fallu moins de cinq cents

ans pour en faire le tour. Pour ce numéro et

le précédent, Voy.
notre Dictionnaire de la

Bible.

3° Arbres consacrés aux divinités. Chez les

anciens Grecs,le pin était consacré h Cybèle
le hêtre,àJupiter; le chêne, à Rhéa; l'olivier,

à Minerve; le laurier,à Apollon; le lotus et le

myrle, à A pullon et à Vénus; le cyprès, à Plu-

ton le narcisse et l'adianthe ou capillaire, à

Proserpine; le frêne Et le chiendent, à Mars;

le pourpier, à Mercure le pavot, à Cérès, à

Lucine et à Morphée; la vigne, à Bacchus;

le peuplier, à Hercule; l'ail, aux dieux Pé-

nales; l'aune, le cèdre, le narcisse et le ge-

nièvre, aux Euméuides le palmier, aux

Muses; le platane, aux Génies; etc.

4° Arbres saints. C'étaient, chez les Latins,

des arbres plantés sur le bord des chemins,

auxquels on attachait des couronnes et des

ex-voto. Quelquefois même on construisait

des autels sous leur ombrage.
5° Arbre des pagodes. C'est un arbre réputé

sacré, que les Siamois plantent devant leurs

pagodes et auquel on va quelquefois se

pendre par dévotion. C'est de sou bois que

l'on fait les statues de Sommoua-Codoni.

Nul particulier n'en peut avoir dans son

jardin.

6" Les Hindous reconnaissent sept arbres

sacrés, dont le principal
est l'aswnttied, ap-

pelé aussi Gguier des pagodes (Ficus reli-

7° Les bouddhistes de l'île de Ceylan ont

beaucoup de respect pour l'arbre bogaha,

qui est sans doute le même que l'arbre des

pagodes des Siamois. Voy. notre Dictionnaire

des Sciences occultes, article Arbres.

ARC-EN-CIEL. Tout le monde connaît ce

phénomène de la nature. 1° Dieu le donna

au patriarche Noé comme signe de l'alliance

qu'il contractait avec lui et ave- sa posté-

rité, et do la promesse qu'il lui faisait de ne

plus détruire le monde par le déluge.

2° Les Péruviens vénéraient l'arc-en-ciel et

lui avaient consacré un sanctuaire dans le

célèbre temple du Soleil, à Cusco, parce que

ce phénomène est produit par cet astre. Ce

sanctuaire était tout enrichi d'or, et on le

voyait représenté avec toutes ses couleurs

sur des plaques de métal, dans l'une des fa-

ces du bâtiment, où il s'étendait d'une mu-

raille à l'autre. Ils appelaient l'arc-en-ciel

Cuyr,hou. Lorsqu'ils t'apercevaient dans le

ciel, ils fermaient aussitôt la bouche et la

cachaient avec la main, dans la persuasion

que, s'ils l'ouvraient tant soit peu, leurs dent

se gâteraient. Voy. Iris. Voy. aussi ce mot

dans notre Dictionnaire de la Bible, et celui

d'ARC-EN-CIEL dans notre Dictionnaire des

Sciences occultes.

ARCHALl-TCTASCA c'est-à-dire lundi

nouveau. C'est le nom que donnent les Min-

gréliens au premier lundi de l'année et

même de chaque mois, qui est pour eux un

jour de fête. Ils s'abstiennent de travail ce

jour-là et font bonne chère car c'est à peu

près en cela seul qu'ils font consister la

sanctification des fêtes.

ARCHANGE, substance intellectuelle qui
tient le huitième rang dans la hiérarchie cé-

leste, suivant la doctrine chrétienne. Voy.
ANGE.

ARCHE D'ALLIANCE. 1'C'était, chez les

Juifs une espèce de coffre dans lequel

étaient renfermées les tables de pierre sur

lesquelles Dieu avait gravé la loi donnée à

Moïse sur le mont Sinaï; la verçe d'Aaron,

qui avait miraculeusement fleuri, et Un vase

rempli de fi manne dont les Israélites s'é-

taient nourris dans le désert. Elle était cons-

truite en bois précieux, revêtue de lam-.s

d'or en dedans et en dehors, haute d'une

coudée et demie, large d'autant, et longue de

deux coudées et demie. Elle était ornée au

sommet d'une petite galerie d'or qui régnait

tout autour. Son couvercle se nommait pro-

pitiatoire;
il était fait du même bois et revêtu

pareillement
d'or richement ciselé; de plus,

il était surmonté de deux lêtes d'anges ou

chérubins, placées chacune à l'une des extré-

mités. Ces figures avaient les ailes étendues,

et semblaient par leur disposition former

une espèce de trône sur lequel la majesté

divine était censée reposer. Cette arche ne de-

vait être transportée que sur les épaules des

lévites; et à cet effet on
y avait adapté des

anneaux d'or, dans lesquels on passait des

leviers pareillement revêtus d'or. La religion
des Hébreux n'avait rien de plus saint que

l'arche c'était la preuve la plus sensible de

la présence de Dieu parmi son peuple, le

gage le plus assuré de sa protection, l'instru-

ment le plus ordinaire de ses merveilles. On

la plaçait dans le fond du sanctuaire, dans le

lieu le plus sacré, le plus inaccessible-du

temple. On ne la voyait jamais à nu. Le

grand prêtre seul entrait une seule fois l'an-

née dans le sanctuaire où elle était, pour

bénir le peuple. C'est en sa présence que

l'on renouvelait les alliances avec le Sei-

gneur, c'est auprès d'elle qu'on allait rece-

voir les oracles de la Divinité. Avant qu'elle

fût placée dans le temple de Satonion, on la

portait quelquefois aux armées, sous un ri-

che pavillon, et avec elle les Hébreux se

croyaient invincibles. Une fois cependant,
sous le pontificat d'Héli, Dieu, irrité des cri-

mes de son peuple, permit qu'un objet aussi
saint tombât au pouvoir des ennemis. tes

Philistins triomphants la portèrent à Azot,

dans-le temple de leur dieu Dagon, et la pla-

cèrent auprès de l'idole; mais le lendemain

matin ils trouvèrent la statue de Dagon ren-
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versée. Ils la relevèrent et la remirent a sa

place. Le jour suivant, le dieu était, il est

vrai, demeuré debout, mais horriblement

mutilé sa tête et ses mains, séparées du

tronc, étaient tombées à terre. Bien plus, le

peuple de la ville fut frappé au siège d'une

maladie intolérable. A ce fléau vint s'en join-
dre un second une multitude innombrable

de rats ravagea les campagnes. Les Philis-

tins, sonpçonnant l'arche d'être la cause de

ces calamités, la transportèrent de ville en

ville, et partout où elle passait les mêmes

calamités se reproduisaient. Convaincus en-

fin que c'était le Dieu d'Israël qui les punies-
sait de leur sacrilége, ils prirent enfin le

parti, au bout de sept mois, de la renvoyer
aux Israélites; et, par le conseil de leurs

prêtres, ils y joignirent, par forme A'ex-voto,

cinq rats d'or et cinq figures d'or de la partie
de leur corps. qui avait été affligée, au nom

des cinq provinces ou satrapies dont se com-

posaient leurs Etats. Mais afin d'être bien

assurés si ces malheurs leur étaient venus

par pur hasard ou bien par un châtiment du

Seigneur, ils employèrent un moyen qui leur

démontra évidemment quu'le doigt de Dieu était

li. Ils construisirent.un chariot neuf,y attelè-
rent deux vaches qui venaient de mettre bas,

renfermèrent leurs veaux à l'élable, placè-
rent l'arche sur le chariot, et laissèrent les

vaches aller à leur gré4 Les pauvres bêtes

prirent le chemin de la (erre d'Israël, sans

se détourner ni à droite ni à gauche, tout en

meuglant cependant du besoin de revoir

leurs petits. Elles arrivèrent ainsi à Bethsa-

mès, première ville des Israélites. Les Beth-

sàmitcs accueillirent l'arche avec -train'sport;
ils enlevèrent ('arche, mirent en pièces le

chariot, et en firent un bûcher sur lequel ils

immolèrenl les vaches en holocauste. L'ar-

che fut transférée à Cariath-larim., où elle

demeura l'espace de soixante-onze ans, jus-

qu'au temps de David. Ce roi alla l'y cher-

cher, avec tout le peuple, pour la conduire à

Mais durant le trajet, comme

l'archc était placée sur un chariot, un nommé

Oza, la voyant chanceler, y porta la main

pour la soutenir, quoiqu'il ne fût ni prêtre

ni lévite. Sa témérité fut punie de mort.

L'arche fut placée dans un tabernacle que

David avait fait construire, jusqu'à ce qu'en-

fin elle fut définitivement fixée dans le tem-

ple magnifique bâti par Salomon. Lorsque

les Juifs furent emmenés captifs à Babylone,
If prophète Jérémie fit porter l'arche dans le

désert et la cacha dans une caverne de la

montagne où Moïse était mort. Jamais on ne

put la découvrir depuis. Ce monument de

l'ancienne loi a manqué au second temple,

quoique plusieurs aient prétendu sans fon-

dement qu'il fut retrouvé après la captivité

et replacé dans le nouveau sanctuaire. Voy.

notre Dictionnaire de la Bible, article AMHE.

2° Les Juifs thalmudistes racontent que

Salomon, ayant appris de quelques prophètes

qu'un jour les Assyriens brûleraient le tem-

ple qu'il avait bâti, Gt construire un souter-

rain fort secret, pour y mettre, en cas de be-

suin, les choses les plus précieuses. Ce fut là

que le roi Josias cacha l'atche d'alltauce, la

verge d'Aaron, le vase de la manne, le pec-
toral du grand prêtre et l'huile sainte, qui
ne se trouvèrent plus dans le second temple.

D'autres croient que Nabuchodonosor

emporta l'arche à Babylone, et qu'elle était

comprise parmi les vases précieux qu'il en-

leva du temple. D'autres enfin prétendent

que Manassès, ayant placé les idoles dans le

temple, en ôta l'arche, qui n'y fût plus repla-
cée depuis. Les Juifs croient en général que
l'arche dalliance paraîtra de nouveau avec
le Messie qu'ils attendent.

3° On conserve dans l'Abyssinie une arche

fameuse, que les habitants prétendent être

la même qu'on, gardait dans le temple de Jé-

rusalem. Elle fut volée par les jeunes Israé-

lites que Salomon donna au fils qu'il avait

eu de la reine de Saba, pour l'accompagner
en Ethiopie. Ce fait, qui paraît fabuleux et

peu vraisemblable, est ainsi détaillé dans les

Annales d'Abyssinie Ces preriziers-nds d'Is-

raël .s'engngèrent par serment d'enlever l'arche

d'alliance, qu'ils appelaient la Sion céleste.

ll.s entrèrent de nuit dans le temples, dont la

Providence permit que les portes fussent ou-

v,ertes; ils mirent l'arche sur un chariot, et

prirent la fuite avec-tant dé
promptitude, que

Salomon, qui les poursuivit, ne put les attein-

dre. Ils traversèreht la mer ltouge avec la

même vitesse, non pas à pied sec, comme au-

trefois les Israélites, mais en volant sur la

surface des eaux avec leurs chariots. La rein$

de Saba. apprenant que son fils revenutt avec

l'arche du Dieu de Sion, alla le -recevoir en

grande pompe, et fit placer l'arche dans le

temple dit pnys de Makéda. II est naturel

de penser que le fils de la reine de Saba, de-

venu roi d'Ethiopie, aura trouvé trop dur

d'être obligé d'aller à Jérusalem adorer le

vrai Dieu, comme la loi l'ordonnait; qu'il

aura voulu établir dans son royaume un

temple où le service divin se fît avec les mê-

mes cérémonies et la même solennité qu'à

Jérusalem; que, pour lui complaire, quel-

ques-uns des lévites qui devaient l'accompa-

gner auront fait faire secrètement une arche

sur le modèle de celle de Jérusalem, et l'au-

ront emportée en Abyssinie; enfin que, pour
rendre cette arche respectable aux yeux des

peuples, le prince aura fait répandre le bruit

que c'était l'arche même du temple deJéru-

salem, qui nvait été enlevée d'une manière

presque miraculeuse mensonge qn'il état

aisé d'accréditer, à cause de la grande dis-

tance .qu'il y avait entre le royaume d'Israi;l

et l'empire d'Abyssinie. Lns Abyssins ont

donné à cette arche célèbre le même nom

qu'à celle dé i\oé, et l'ont appelée Tabot;

ils la nommèrent aussi par excellence Sion.

C'est pourquoi, lorsqu'ils se convertirent à

la religion chrétienne, le temple où l'on con-

serve celte arche, ayant été consacré à la

sainte Vierge, a été nommé Sainte-Marie-de-

Sion. Pour entretenir la vénération du

peuple, on avait soin de la tenir exactement

cachée; à peine l'offrait-on aux regards des

rois. Mais depuis que les monarques d'Abys-

sinie vivent sous des tentes, on porte l'arche
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à la suite de la cour. Quatre prélats, revêtus

de leurs habits pontificaux, l'accompagnent;
devant et derrière marchent un grand nom-

bre de prêtres qui chantent des hymnes; et

l'un d'eux allant à reculons, l'encensoir à la

maiu, ne cesse point de l'encenser qu'on ne

l'ait déposée dans le grand pavillon, qui est

comme la chapelle de l'empereur. Il n'y a

que les prêtres qui disent la messe devint

le souverain, auxquels il soit permis de célé-

brer les divins mystères devant l'arche.

Lorsque les jésuites arrivèrent en Abyssinie,
les habitants, craignant que par les intri-

gucs de ces Pères leur Eglise ne fût assujet-

lie à celle de Home, prirent les plus grandes

précautions pour que leur arche ne tombât

pns dans des mains ennemies. Quelques moi-

nes, pleins de zèle, transportèrent ce pré-

cieux coffre, le plus secrètement qu'il leur

fut possible, dans le canton de Bur, proche
de la mer Rouge, et le cachèrent au milieu

des montagnes, dans des buissons épais et

lorsque les missionnaires eurent été chas-

sés, il reparut avec son premier éclat.

C'est par allusion à cette arche prétendue

que les Ethiopiens appellent Ta6ot ou arche

d'alliance la pierre sacrée sur laquelle on

offre le saint sacrifice de la messe.

ARCHEGENETÈS, ou ARCHEGETÈS. ou

AIGENETÈS, chef, principe; surnom d'A-

pollon, et sous lequel il avait un autel et un

culte dans l'île de Naxos, dont il était le dieu

tutélaire. Dans l'île de Malle on donnait le

même nom à Hercule, dont le culte avait

été apporté de Tyr. On appelait aussi Mi-

nerve, Arcliégétis.

ARCHÉ10N. C'était, chez les Grecs païens,
le lieu le plus retiré du temple, celui où l'on

conservait les trésors du dieu, quelquefois
même ceux des particuliers.

ARCHEVÊCHÉ. On appelle de ce nom,
1' le diocèse soumis immédiatement à la ju-
ridiction d'un archevêque, ou la province

ecclésiastique, composée du siège métropo-
litain et de plusieurs évêchés suffragants;
2° le palais archiépiscopal, ou le conseil ec-

clésiastique d'un archevêque; 3° les reve-

nus temporels d'un archevêché. Il y a main-

tenant en France quinze archevêchés, dont

les sièges sont Paris, Lyon, Rouen, Sens,

Cambrai, Reims, Tours, Bourges, Albi, Bor-

deaux, Auch, Toulouse, Aix, Besançon et

Avignon.

ARCHEVÊQUE, prélat métropolitain qui
a pour suffragants un certain nombre d'é-

vêques qui le regardent comme leur chef, ou
au moins cumme le premier d'entre eux. Ce
titre était inconnu à la primitive Eglise,
quoique les droits et la juridiction attachés à

certains sièges métropolitains fussent exer-

cés avec encore plus d'autorité qu'à l'épo-
que actuelle. Saint Athauase passe pour le

premier qui se soit servi du nom d'archevê-

que pour désigner l'évêque d'Alexandrie. Le
troisième concile de Cirthage, jugeant que
ce titre ressentait le faste et la domination
du siècle, défendit à ce prélat de le prendre,
et voulut qu'il se contentât de celui d'évd-

que du premier siége. Néanmoins on s'y ac-

coutuma dans la suite, et le concile œcumé-

nique d'Ephèse le donne lui-même aux évê

ques des trois premiers sièges. Il s'élendit

ensuite généralement à tous les métropoli-

tains, quoiqu'il ait été peu usité avant le vu*

siècle il n'a même commencé à l'être en

France qu'environ l'an 744. Dans la suite on

donna, chez les Grecs, le titre d'archevêques

à certains évêques de grandes villes, quoi-

qu'ils n'eussent sous eux aucun suffragant;
on en a vu des exemples dans l'Eglise la-

tine il y a même encore en Italie de ces

sortes d'archevêques. Les droits des arche-

vêques qui subsistent encore aujourd'hui se

bornent à peu près àsacrerleurs suffragants,
à présider les synodes provinciaux, et quel-

quefois à recevoir les appels qu'on a inter-

jetés des décisions des évêques de leur

province.

Les auglicans ont aussi gardé ce litre. Il

y a en Angleterre deux archevêques, celui

d'Ynrk et celui de Cantorbéry. Voy. Métro-

POLITAIN, PATRIARCHE Primat Evêque.

Voy. aussi notre Dictionnaire de
Lilurgie;

art. ARCHEVÊQUE, et celui des Rites sacrés,

art. PALLIUM, Cnoix archiépiscopale.

ARCHI-ABBÉ, titre que prit, en 1126,

l'abbé de l'ordre de Cluny. Voy. CLUNY.

ARCHI-ACOLYTE, c'est-à-dire celui qui
est au-dessus de l'acolyte. C'était autrefois

une dignité dans les cathédrales L'archi-

acolyte était le chef d'un ordre de chanoines

qu'on appelait acolytes. Voy. ACOLYTE.

ARCHI-CHANTRE, chef des chantres d'une.

église. Cette dignité subsiste encore en quel-

ques églises.

ARCHI-CHAPELAIN. Anciennement celui

à qui le roi confiait en France la surinten-

dance de l'oratoire de son palais, en était ap-

pelé l'abbé, soit parce qu'on avait égard à

l'étymologie du mot, qui signifie père, suit

parce qu'il était en effet à la tête d'un cer-

tain nombre de moines qui desservaient l'o-

ratoire. Mais ce litre ne tarda pas à faire

place à celui d'arclri-chapelain, ;'t les des-

servants furent nommés cliapelains. Cette

qualilication tira son origine du changement

arrivé dans la dénomination de l'oratoire.

Nos anciens rois ayant une dévotion extra-

ordinaire pourla chape de saint Madin, la

consenaieul avec un soin religieux dans

leur oratoire, qui, du nom de cetle chape,

prit bientôt celui de chapelle. Ceux qui étaient

préposés à sa
garde en tirèrent in-ensible-

ment leur nom. Telle est l'origine des mots

chapelle, chapelain et archi- chapelain. Plus

tard l'archi-chapelain remplissait les folie-

tions qui, dans la suite, ont été attachées à

la charge de grande aumônier. Il a cumulé

aussi la charge de
grand chancelier ou d'ar-

chi-chancelier et a joui, suivant les diver-

ses époques, des titres de primat des chape-

lains, d'archevêque du sacré palais, de sec:ré-

taire, de conseiller du secret, d'archiprêtre
de la France, et de bien d'autres elicore. A

l'imitation des rois, les grands seigneurs eu-

rent aussi leur archi-chapelain, chargé sou-

vent d'écrire les actes émanés de l'autorité

de ces princes. Il
n'y

a plus d'archi-chape-
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lains en France depuis le régne d'Henri 1er.

ÀRCHI-CONFRATÈRNITÉ.titre que pren-
nentcertaines confréries.1*11 y. à Romel'ar-

chi-confraternité de Notre-Dame du mont

Carme). Les confrères sont revêtus d'un sac

de couleur de tan, attaché à un capuchon

quileur couvre levisage etdegcend en pointe

jusqu'à la ceinture. Ils ne peuvent voir que

par deux trous faits au capuchon, à l'endroit

des yeux. Une ceinture de cuir leur sert à

atlacher ce sac, et ils portent sur leurs épau-
les un cawail de serge blanche.

2° Il y a encore à Rome une archi-confra-

ternité établie sur la fin du gvr siècle, par
un chirurgien, pour honorer les stigmates
de saint Francois d'Assises. Les membres

de la confrérie s'habillcut par humilité d'un

sac de couleur cendrée, qu'ils lient .avec une

grosse corde ornée d'un grand chapelet de

bois. lis portent aussi un écusson où sont les

armes de saint François, consistant en deux

bras croisés l'un.sur l'autre, l'un nu, l'autre

revêtu d'une- manche, avec les mains per-
cérs de clous. Ces bras sont posés sur une

croix de bois. Quand les confrères vont en

procession, ils marchent nu-pieds, avec des

sandales de bois, tenant une croix à la main,
et se couvrent tout le visage de leur capu-
chon..

3° II y a encore l'archi-confralcrnité de la

mort, dont les membres font enterrer les

morts abandonnas de tout le monde, et célé-

brer des messes pour eux. Voy. Archi-Gon-

FRÉIUIÏ.

ARCHI-CONFRÉRIE. Ce terme est le mê-

me que te précédent. Le nom d'archi-con-

frérie signifie confrérie mère la société qui

porte ce titre a le droitdeslas.socierou de s'a-

gréger des sociétés particulières,'pourvu qu'et.*

les aient'le même but, de les faire participer à'

toutes les grâces, à tontes les faveurs spirituel-

les qui lui ont été personnellement accordées.

Ces sociétés, une fois agrégées, deviennent

et restent membres de l'archi-confrérie.

Il y a eu plusieurs archi-confréries. Nous

citerons

1° L'archi-confrérie de la Charité, instituée

par le pape Clément VII elle a pour but de

pourvoir aux besoins des pauvres, quels qu'ils

soient. Elle leur distribue du pain tous les

samedis, fait céléhrcr la messe et adminis-

trer les sacrements aux prisonniers, dote

guarante pauvres filles le jour de saint Jé-

TBme, patron
de l'œuvre, et fait plusieurs

autres bonnes œuvres.

2°llya a euunearchi-confrérieérigéedansun

but moins utile à la religion et à la société,

et dans laquelle on professait une grande

dévotion pour
la ceinture de saint Augustin.

C'est une ceinture de cuir que les religieux

augustins prétendaient avoir été portée dans

tous les temps par les saints les plus illus-

tres. On lit dans le petit livre composé pour

ceue association La sainte
Vierge, impéra-

trice des hommes et des anges, l'a portée sur

ses reins. Il est probable que nos premier

pères, gici vivaient sous la loi de nature,

étant habillés cle peaux, devaient porter une

Ceinture de même étoile. Le prophète Elie l'a

portée aussi sur ses reins, pwsqù it est dcrit

qu'il était ceint d'une ceinture de cuir. Les

augustins prouvaient la mêmes chose de saint

Jean-Baptiste..
•

3° Depuis plusieurs années il a été érigé

à Paris une association sous .le titre d'Arch:-

Confrérie du très-saint et immaculé Cœur âe

Marie pour la conversion des.pécheurs. Le*

siège
de l'association est dans l'église de No-

tre-Dame des Victoires, appelée vulgaire-
ment les Petits-Pères. Elle a déjà produit de

très-heureux fruits, et compte en ce moment

ses associés par centaines de mille; ceux-ci

sont répandus dans toutes les contrées de la

terre, et jusque dans les îles les plus rectr-

lées de l'océan Pacifique.

ARCHIDIACONAT, dignité. d'archidiacre.

ARCHIDIACRE. Cette dignité ecclésiasti-

que est fort ancienne. Quelques auteurs pré-

tendent qu'elle fut instituée quelque temps

après le concile de Nicée, vers 330; mais

ils se trompent sûrement, puisque Cécilien,

auteur du schisme des donatistes, vers 311,

était archidiacre. Les évêques choisissaient

entre les diacres ceux qui leur paraissaient

les plus habiles et les plus exacts, et ils leur

confiaient une partie de leur
juridiction,

avec la qualité d'archidiacre ou de chef des

diacres. Il y a
beaucoup d'apparence que leur

autorité ne s'étendait pas d'abord au delà

des bornes de leur ordre, puisque le cin-

quième canon du concile de Reims, tenu

sous le pape Eugène 11, au commencement

du ix« siècle, est la première loi qu'on con-

naisse pour obliger les archidiacres à se

faire promouvoir à l'ordre de prêtrise. En ef-

fet, à cette époque, ils étaient devenus com-

me la main et l'œil de l'évêque. C'étaient eux

qui avaient le soin de faire observer l'ordre

et la décence publique dans le service divine

la garde des ornements de l'église et la di-

rection des pauvres. Ces pouvoirs et d'au-

tres encore mirent bientôt l'archidiacre au-

dessus des prêtres. C'est pour faire cesser

cette anomalie, par laquelle un clerc d'un de-

gré inférieur aurait eu juridiction sur ceux

qui étaient plus élevés dans la hiérarchie

sacrée, qu'on les obligea à recevoir le sacer-

doce. Alors ils devinrent réellement supé-
rieurs aux prêtres et même aux archiprê-

tres. Après le xe siècle, ils furent regardés

comme ayant juridiction de leur chef, avec

pouvoir
même de

déléguer des juges. Dans

la suite, pour, affaiblir leur puissance, on

les multiplia, surtout dans les diocèses d'une

grande étendue, et celui qui avait dans sou

district la ville épiscopale prit la
qualité de

grnnd archidiacre. Il avait aussi la garde du

trésor de l'église et
juridiction

comme les

officiaux, et il faisait la. visite dans les pa-

roisses du diocèse où l'évêque l'envoyait
c'est à peu près la seule fonction qui lui soit

restée depuis, avec celle de présenter les can-

didats aux ordres sacrés. Autrefois, en Fran-

ce, .les archidiacres levaient un droit sur

l'héritage de chaque curé mort dans l'éten-

due de leur archidiaconé, qu'ils appelaient

droit de
dépouille ou de funérailles. On pré-

tend que c'est Nicolas Fraillon. archidiacre
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de Paris, qui le premier s'avisa, en 1433, de

se constituer hëritier des curés. Celui de

Fontenay étant mort, il demanda son lit,

ses draps, sa couverture, ses surplis et au-

musse, ou la valeur de ces meubles en ar-

gent. Les parents du cwé, surpris de cette

demande, portèrent l'affaire aux requêtes du

palais on adjugea à l'archidiacre la somme

de soixante sous parisis. En 1480, François

Halle, archidiacre de. Paris, se fit adjuger,

par sentence des requêtes du palais, non-

seulement le lit, les draps, la couverture, les

surplis et aumu.îse du curé de Belloi, mais

encore son bréviaire, sa ceinture d'argent et

son oreiller. En 1623, les archidiacres ajou-
tèrent à leurs prétentions, et voulurent se

faire donner la robe, le bonnet carré et le

muletdu défunt. Enfin, en KM, Antoine de

Venhamon, aussi archidiacre de Paris, en-

chérit sur ses prédécesseurs, et voulut avoir

le cheval, ta ceinture d'or, la soutane et

tous les meubles appartenanl au défunt.

2" Les anglicans ont conservé les archidia-

cres, qui remplissent à peu près les mêmes

fonctions que chez les catholiques; ils ont

le pas sur les ministres, et ils font, au dé-

faut de l'évêque, la visite du diocèse.

AKCHIDRU1DE, ou grand druide chef

des druides, prêtres gaulois. Voy. DRUIDE.

ARCHIÉPISCOPAT, dignité d'archevêque.

Voy. Archevêque.

ARCHIÉRARQUE, chef de la hiérarchie

chef de l'Eglise.

ARCH1ÉROSYNE, le chef des prêtres chez

les anciens Grecs, celui qui était chargé d'ac-

complir les rites les plus mystérieux et les

plus secrets de la religion. Chaque dieu avait

à Athènes son archiérosyne pour présider
aux autres ministres qui desservaient son

temple. Les Opuntiens n'en avaient que deux,

l'un pour les dieux du ciel, l'autre pour les

demi-dieux ou divinités inférieures. Les

Delphiens en avaient cinq, nommés Osii on

saints, dont un avait le soin des sacrifices et

s'appelait Osiotès, purificateur et un autre

avait celui de l'oracle et s'appelait Aphétor,

révélateur.

ARCHIGALLE, chef des Corybantes et

grand prêtre de Cérès. On le prenait ordi-

nain ment dans une famille distinguée. 11

était vêtu d'une longue tunique, couverte

d'un grand manteau retroussé, et portait un

grand collier à son cou. Voy. Corybantiîs et

GALLES.

ARCHI-RfAGE, ou chef des mages on ap-

pelait ainsi avant Zoroastre le chef suprême

de la religion des Parsis ou Guèbres. Lorsque
ce réformateur prê: ha sa réforme. il changea
ce nom en celui Ves-tour-i Destour, ce qui

équivautà évêquedes évêques, L'archi-mage
ou Destour-i Destour réside actuellement

dans le Kirman, province de la Perse. Sa su-

prême dignité l'oblige à se conserver dans

une pureté plus grande que celle-de tout au-

tre fidèle elle lui défend de toucher aucune

personne séculière, surtout les hérétiques

et les infidèles. Il doit se laver lui-même,

travailler lui-même aux choses qui lui sont

nécessaires pour
son entretien, soit

par hu-

milité, soit pour conserver sa pureté em-

ployer ce qui lui reste de son revenn à de's

œuvres pies recevoir les dîmes et les bien

dispenser. Il doit aussi éviter toutes sortes

d'excès, s'exercer continuellement à la rnê-

ditation, étudier sans cesse les
préceptes con-

tenus dans le Zend, reprendre et censurer

vivement les vicieux et ne craindre que
Dieu sent en quelque circonstance que ce

soit. Enfin il doit conserver et entretenir

avec soin le feu sacré. Zoroastre lui-naême a

exercé ces fonctions. Le souverain
pontife

des Parsis jouit d'une autorité absolue sur

les consciences des fidèles. Le Sadller, un

des livres sacrés de cette religiun, ordonne

expressément qu'un obéisse aveuglément et

sans restriction au Desiour-i Destour. Quel-

que excellentes et nombreuses gue soient les

bonnes œuvres d'un fidèles, y est-il écrit, si le

souverain de la religion n'est pas content de

sa soumission, ou si ses bonnes œuvres lui dé-

yluisent, c'est comme si le
fidèle

n'avait rien

fait. Un des moyens qui rendent le fidèle in-

finiment agréable au grand pontife, c'est de

lui paver exactement les dlmes'.

ARCHIMANDRITE. Ce terme, qui pourrait

se traduire littéralement par conducteur de

troupeaux, se donne, chez les Grecs, au su-

périeur
d'un monastère, et correspond à ce

que nous appelons un abbé. Cette qualifica-

tion déchet du troupeau pourrait s'étendre

à tous les supérieurs ecclésiastiques, et, en

effet, on a donné quelquefois ce nom à des

archevêques, même chez les Latins; on le

trouve en ce sens d, mis la vie de saint Sévère,

évêque de Ravenne. La
dignité

d'archiman-

drite subsiste encore en Sicile; celui qui en

est revêtu a droit d'insprction sur toutes les

abbayes de l'ordre de Saint-Basile qui sont

aux environs de Messine.

ARCB1PRÈTRE. Les fonctions d'archipré-

tre, ainsi que celles d'archidiacre, sont très-

anciennes. Dans les diocèses de la primitive

Eglise, les évêques mettaient à la tête de l'or-

dre des prêtres, peut-être sous une autre

dénomination que celle d'archiprêtre, des

hommes revêtus du même caractère et dis-

tingués par leur mérite. L'archiprêtre était

la première personne après l'évGque il était

son vicaire pendant son absence, et avait

le premier rang dans le sanctuaire et l'ins-

pection sur tout le clergé. Dans le vi° siècle,

on voit plusieurs archiprêtres dans un dio-

cèse on les appelait aussi doyens. On

distinguait au ix° • i è c 1 deux sortes de
pa-

rosisses les moindres liles, gouvernés par

de simples prêtres, et les plèbes ou églises

baptismales, gouvernées par les anhiprêlres

qui, outre te soin de leurs paroisses, avaient

encore l'inspection sur les curés secondaires,

et rendaient compte à t'évoque, qui gouver-
nail par lui-même l'église matrice ou cathé-

drale. En France, jusque vers la fin-du siè-

cle dernier on appelait a-rchiprêtre.s les

doyens des curés ou les premiers curés d'un

diocèse, et l'on distinguait les archiprêtres de

la ville et ceux de la campagne, que l'on

nommait doyens ruraux. A Paris, le curé de

la
Madeleine

et celui, de Saint-Séveriu pur-
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taient Le titre d'archiprétres:, parce qu'ils

étaient, tes ptus.anciens de la. ville. Actuelle-

ment quelques diocèses ont encore conservé

ce titre, qui, se donne aux curés de canton pu
d'arrondissement.

Sur la fin du xvie siècle, l'Eglise catholique

d'An;;lelerre se trouvant sans pasteurs du

premier ordre, le pape ne crut pas devoir y

envoyer un ëvêqùe à la sollicitation de

quelques personnes, il créa dans l'Eglise une

dignité jusqu'alors inconnue, relativement à

sn destination et, par une bulle de 1598, il

donna à un nommé Blackwell le titre d'ar-

chipr.être, aux fins de gouverner toute l'E-

glise d'Angleterre. Ce fut, en effet, le pre-
mier exemple d'une dignité qui ne fût pas
subordonnée à un évêque diocésain.

Chez les Grecs, l'arc;hiprêtre porte le titre

de prolo-papas ou premier des papas ou

prêtres. 1.4 est le premier entre tous les di-

gnitaires ecclésiastiques, tant pour les pri-

viléges que pour le rang..C'est'lui qui com-

munie le, patriarche dans les messes solen-

nelles, et il en reçoit la communion. Dans

les Iles soumises aux Vénitiens, il exerce la

juridiction ecclésiastique et ordonne les

lecteurs. Lorsque l'évêque. confère cette di-

gnité, ce sont les autr:e's prêtres qui. lui pré-
sentent tecandidat, et le prélat lui impose
les mains.

ARCHIPRÊTRÉ, dignité d'archiprêtre,
ou élendue de la juridiction d'un archi-

prêtre.
ARCHIPR1EUR. Ce titre a quelquefois été

donné au grand maitre de l'ordre des tem-

plk'r.s.

ARCHIPRIE-URE. Titre que l'on donnait

en Bourgogne à la supérieure des religieu-
ses ile Lancharre.

ARCHI-SOOS-DjiACKE. On appelait ainsi

autrefois le premier des sous-diacres dans

l'Eglise romaine. A Besançon, communiait

le dernier-, parce qu'il était ch'argé de ra-

masser les fragments de l'hostie et de con-

sommer, le reste du calice.

ARCHISYNAGOGUS, chefou présidentde
ta Synagogue chez les Juifs. On trouve ce

nom dans l'Evangile.

ARCHtTIS, non^sous lequel la déesse Vé-

nus était adorée au mont Liban. Elle y était

représentée plongée dans la plus, profonde
tristesse et déplorant, là mort d'Adonis. Elle

soutenait sa tête de lq main gauche, et son

visage était couvert d'un voile, sous lequel
on croyait voir s'échapper des larmçs.

ARCHONTE. Les archontes ou principaux

magistrats d'Athènes le second d'entre eux,

qui portait le titre A' archonte-roi, présidait
au culte des dieux, jugeait les différends des

prêtres et des familles sacerdotales, punissait
les profanateurs, offrait des sacrifices pour
lil prospérité de l'Etat enfin présidait à la

célébration des mystères d'Eleusii et à toutes

les autres cérémonies religieuses. Il avait le

droit d'opiner dans l'aréopage, mais il n'y

paraissait jamais avec la couronne, marque
de sa dignité. La femme de l'archonte- roi

avait le. titre d,e reine, et présidait en, cette

qualité les prêtresses de Cérès et de Bac-

chus.

A^RCHONTIQUES secte qui faisait partie

des vaientiniens, et qui parut vers le milieu

du 11e siècle; elle tirait son nom du mot grec

c'est-à-dire les Principautés (déno-

mination sous laquélle 1 Eglise comprend uu

des neuf chœurs des anges), parce qu'ils

soutenaient que c'était cette classe d'esprits

célestes qui avait créé le monde. Ils avan-

çaient' que le baptême et les saints mystères

n'avaient pas été institués par Jésus-Christ,

mais par Sabaolh, une des principautés in-

férieures, et conséquemment ils lès reje..

laient. Ils disaient que l'âme ressusciterait,

mais ils niaient la résurrection des corps.

Ils avaient les femmes en horreur, les re-

gardant comme l'ouvrage du diable.

ARCULE, dieu des Romains, qui présidait

aux citadelles, ainsi qu'aux coffres et aux.

armoires ces fonctions lui étaient dévolues

par la double étymologie de son nom, qu'on

fait dériver indifféremment d'aras, citadelle,

ou de arca, coffre.

ARCULES (Oiseaux), nom donné par les

Romains à certains oiseaux de mauvais pré.

sage, soit par leur vol, soit autrement. Leur

apparition empêchait (arcebat) déformer au-

cune entreprise.

ARDA-CHIDHI, premier nom que porta

Chakia-Mouni ou Bouddha, suivant les livres

mongols. Un roi divin le lui donna en le

baptisant. Voy. Chakia-Mouni.

ARDDHA-NARISWARA, nom sous lequel
Siva est adoré lorsqu'il est représenté.sous
les traits d'une figure moitié homme et moi-

tié femme. C'est surtout dans le temple de

Tirounamali qu'il est adoré sous celle forme.

Arddha-Nariswara veut dire, mot à mot, le

dieu à moitié femmes.

ARDIBEHESCH, le second des bons es-

prits ou Amschaspands créés par Ormuzd
il est essentiellement opppsé à Ander, le se-

cond des mauvais génies créés par Ahriman.

C'est l'ange du feu élémentaire, de Ia lu

mière, de la médecine, et le maitre du qua-

trième ciel.

AUDOINA ou ARDUENNA, nom d'une

divinité adorée autrefois dans les Gaules. On

croit que c'était la déesse de la chasse et

comme elle était honorée dans les Ardennes,

on ignore si elle a emprunté son nom à cetto

forét, ou si elle le lui avait donné. Les

Sahins honoraient aussi Diane sous le nom

à'Arduenna.

ARËALOU, arbre connu sous le nom de

figuier du Malabar les Hindous prétendent

que Vischnou est né sous son ombre, et que
c'est lui qui en a enlevé tes fleurs. En effet,

les fleurs de cet arbre sont cachées, comme

celles de'toutes les autres espèces'de figuiers,
dans l'enveloppe que l'on appelle communé-

ment la figue. Les Hindous ont cet arbre eu

grande vénération, ils l'entourent souvent

d'un mur de pierre, et teignent eh rouge ou

ce mur, ou le tronc même de l'arbre sacré.

L'Aréalou est sans doute le même que l'ar-

bre Aswattha ou Ficus reliyiosa. Voy.
As-

WATTH4.
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ARÉE ou ARES, dieu de la guerre chez

les Alains. D'après Ammien-Marcellin, ces

peuples n'avaient ni temples, ni oratoires

d'aucune sorte ils se contentaient pour tout

culle de planter en terre, avec certaines cé-

rémonies, une épée nue, qu'ils honoraient

et à laquelle ils rendaient un respect pro-
fond. Ils la regardaient comme l'emblème

du dieu Arès ou Mars, protecteur des pro-
vices qu'ils parcouraient.

ARÉIENS, fêtes (élébrées par les anciens

Scythes en l'honneur de Mars.

ARÉOIS, secte, ou plutôt association in-

fâme, qui existait chez les Taïlicns et dans

la plupart des îles de la Polynésie avant

l'introduction du christianisme. Tout ce qui
est défendu au reste des hommes était per-
mis aux Aréoïs. Vagabonds, pillards, licen-

cieux despotes, ils pouvaient fatiguer im-

punément le pays de leurs vexations et de.

leurs privilèges. Cette sociéié comptait un

nombre prodigieux d'adeptes des deux sexes;
elle avait ses traditions, sa généalogie et sens

priviléges. I;s descendaient d'Ourou-Te!era

et d'Oro-Tetefa, lits de Taaroa et de Bina,
et frères d'Oro. Les Aréoïs se divisaient en

sept classes, distinguées chacune par son

tatouage. La plus élevée était celle des Avae-

Paraï, jambe peinte la seconde celle des

Oti-Ore, dont les deux bras étaient tatoués

depuis les doigts jusqu'aux épaules la troi-

sième, celle des Harotea, tatoués depuis les

aisselles jusqu'aux hanches la quatrième,
celle des Boua, avec deux ou trois petites

figures seulement sur chaque épaule la

cinquième, celle des Aloro, avec une simple

marque sur le côté gauche; la sixième, avec

un petit cercle autour de chaque cheville;
enGn la septième, celle des Poo, espèco do

candidats au tatouage, qui portaient le nom

àePoofarearea, parce que, dans les grandes

occasions, c'était à eux qu'était dévolue la

partie la plus pénible et la plus fatigante
des danses, pantomimes, etc. Le titre d'Aréoï

était censé d'investiture divine. Le candidat,
simulant la folie, se présentait dans une

assemblée publique, les reins ceints de feuil-

les de dracœna, la figure barbouillée 'du suc

rouge du mali, le front couvert d'une visière

en feuilles de cocotier tressées, les cheveux

parfumés d'huile odorante, ou entrelacés de

(leurs. Dans cet état, il s'élançait au milieu

du cercle des Aréoïs, et se mêlait à leurs

exercices avec fougue et vigueur. Ce début

caractérisait la vocation et si le candidat

était agréé, il faisait son noviciat au service

d'un des chefs de la société, où il était soumis

à des épreuves, et ensuite initié avec les

rites prescrits. La cérémonie avait lieu dans

quelque taupiti ou assemblée politique de

l'ordre. Le premier aréoï amenait le candidat

revêtu d'une étoffe particulière, et le pré-
sentait à ses confrères sous le nom adopté,
On lui faisait prononcer une espèce de for-

mule par laquelle il s'engageait à faire pé-
rir ses enfants; puis, avec un geste particu-

lier, il débitait une invocation solennelle.

Ces préludes accomplis, on le revêtait de

l'habit porté par la femme du rang le plus

élevé, et il était alors aréoï de la septième
classe. Ces aréoïs menaient une vie parés-
seuse et d'ébauchée les femmes étaient com-

munes à tous les hommes leur licence était

telle, que le même homme et la même ferme

n'habitaient jamais plus de deux ou trois

jours ensemble. Si une des femmes de celle

société devenait enceinte, ce qui était natu-

rellement fort rare, elle devait étouffer son

enfant à sa naissance, de peur que les soins

qu'eût nécessités son éducation n'interrom-

pissent les occupations du père ou le librrli-

nage de la mère. Cependant elle pouvait le

sauver en trouvant un homme qui l'adoptât
comme étant de lui; mais, dans ce cas, ils

étaient tous deux exclus de la société des

Aréoïs, et perdaient tous droits à ses privi-

léges et à ses plaisirs. Quelquefois les Aréoïs

se réunissaient en bandes nombreuses, et

parcouraient les îles de l'Archipel sur des

flottilles souvent composées de ci quante ou
soixante pirogues. Pour sanctifier ces pariies

dc plaisir, ils offraient à Oro, avait de les

commencer, des cochons, des bananes, des

fruits de l'arbre à pain et d'autres objets.
Dans leg localités où ils abordaient, ils pré-

paraient un spectacle moitié religieux, moi-

tié prot'ane ils se peignaient le
corps en

noir avec du charbon et la figure en

rouge avec du suc de mati, puis ils se cou-

vraient de feuilles jaunes de différentes

plantes. Leurs représentations portaient le

nom d'oupaupa. Assis en cercle, ils répé-
taient une légende ou hymne en l'honneur

du dieu ou de quelque aréoï célèbre;'après

quoi l'un d'eux, placé au centre, entonnait

un récitatif que les autres continuaient en

chœur. Souvent aussi ils n'épargnaient pas
leurs sarcasmes aux princes, aux prêtres et

aux individus, ou bien faisaient allusion à

des événements publics. Puis venaient di-

verses sortes de luites, à l'exception du pu-

gilat,qu'ils regardaienteommeindignedeux,
et des danses, qui souvent duraient toute

la nuit. Ces exercices avaient lieu, soit dans

des maisons spacieuses destinées à ce di-

vertissement, soit à bord de leurs pirogues,
soit sur des plates-formes. Les aréoïs étaient

aimés du roi, respectés par le peuple, et

soufferts par tes prêtres. A la mort d'un des

membres de celle société, on prescrivait un

deuil général de deux ou trois jours, peu
dant lesquels le corps était exposé, entouré

des parents et des amis qui se lamentaient.

Les aréoïs le portaient ensuite au grand

moraï, où étaient les os des rois. Le prêtre
d'Oro prononçait une prière pour que le

dieu reprît de ce cadavre l'initiation divine

qu'il
avait eue sa vie durant, et la gardât

pour la transmettre à un autre. Le corps
était ensuite inhumé dans l'enceinte du

moraï.

ARES nom de Mars, chez les Grecs. Ce

mot parait signifier cnmbat, ou blessure,

apanage de ceux qui marchent sous les éten-

dards de ce dieu.

AUESROUl, le même que l'Agreskoué des

Iroquois.

AKEUTA, nom sous lequel Vénus était
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adorée par les amants dont le mariage était

différé.

ARFERIA, eau sacrée dont les anciens

Latins se servaient dans les festins qui
avaient lieu aux funérailles des parents.

ARGÉES, fêtes romaines qui se célébraient'

les ides ou le 15 de mai. On se rendait sur

Un des ponts du Tibre, après avoir promené
trente figures gigantesquesd'osier, nommées

argées, et les Vestales les précipitaient dans

le fleuve. On, n'est pas d'accord sur f'ori-

gine de cette cérémonie. Lesuns pensent que
les Romains témoignaient ainsi leur haine

pour les Argiens en effet quelques-uns
d'entre eux descendaient de cette ancienne

colonie d'Arcadiens chassés de leur pays par
les Argiens ou Pétasges et qu'Evandre leur

roi était venu établir en Italie sur le mont

Aventin. D'autres croient que ces figures re-

présentaient les hommes et surtout les Grecs

qu'on sacrifiait autrefois. Hercule, ayant aboli
ces cruels sacrifices, y aurait substitué cette

cérémonie plus innocente.

ARGENK, géant célèbre che'z les Persans;
il bâtit dans la montagne de Caf, qui envi-

ronne toute la terre, une galerie magnifique,
où l'on voyait les statues des premiers mo-

narques de l'Orient, qu'on y adorait sous des

formes extraordinaires les unes avaient

plusieurs têtes et plusieurs bras les autres

portaient des têtes d'éléphant de buffle de

sanglier, etc. Argenk, assisté d'autres géants,
tua Siamek, petit-fils de Kaïoumors, et eut

à éluder les poursuites du père de sa vic-

time. Réfugié dans les montagnes de Caf, il

faisait de là, avec les dives, de fréquentes in-

cursions dans la Perse et tourmentait les

péris. Thahmouras, leur roi qui était un

des descendants de Siamek osa marcher

contre lui à la tête de ses péris, le vainquit
et lui ôta la vie c'est de là qu'il fut nommé

Divbend ou le vainqueur des dives.

ARGENT/NUS; dieu de la monnaie d'ar-

gent chez les Latins il était fils d'JEsculanm,

dieu de'la monnaie de cuivre, sans doute

parce que celle-ci était antérieure à l'autre.

ARHAT [Vénérable), un des titres honori-

fiques de Bouddha, On le donne à la qua-
trième classe des religieux bouddhistes
c'est-à-dire à ceux d'entre eux qui se dis-

tinguent le plus par leur science et par leur

sainteté. Chez les Barmans on donne indis-

tinctement ce nom à tous les;religieux
bouddhistes.

AIUADNÉES ou ARIA NÉES fêtes célé-

brées dans l'île de Naxos, en l'honneur d'A-

• riadne abandonnée par Thésée dans cette

île, près du terme de sa grossesse.
ARIAH. Les bouddhistes de Siam nomment

ainsi ceux qui dans un degré très-élevé,

pratiquent les préceptes de la loi, et qui,

après une ou deux existences, pendant les-

quelles ils achèveront de se sanctifier, par-
viendront au NFi6an ou Nirvana. On divise

communément les Ariahs en huit clâsses
on les honore à cause de leur justice et de

leur.sainteté qui-approche de la sainieté de

Boudh ou, pour, parler, plus exactement,
c'est plutôt la justice, la perfection et les

vertus considérées abstraclivement, qui sont

honorées dans la personne de ces justes

imaginaires.

ARIANISME. Voici une des plus formida-

bles hérésies qui, se soient élevées au sein

du christianisme. Pendant les trois siècles

qui précédèrent Arius, l'Eglise avait bien eu

à lutter contre une multitude de sectes, en-

fantées pour la plupart par le paganisme, le

judaïsme, la grossièreté et l'ignorance mais

ces sectes étaient demeurées circonscrites

en d'étroites localités, et avaient été assez

promptement réprimées,lorsqu'elles n'étaient

pas tombées d'elles-mêmes quand l'aria-

nisme s'éleva comme un géant, remua la'

société chrétienne jusque dans ses fonde-

ments, parcourut toutes les contrées où la

foi s'était- répandue, et, durant trois siècles,
sévit avec tant de violence, que l'on dut

craindre un jour que l'Eglise ne se réveillât

arienne. Cette hérésie, comme un grand
nombre d'autres, dut son (origine à l'orgueil
d'un prêtre ambitieux. Arius prêtre de

l'Eglise d'Alexandrie, prétendait à l'épisco-

pat on lui avait préféré un certain Alexan-

dre, personnage d'un mérite et d'une vertu

peu ordinaire. Une telle préférence lui pa-

rut un passe-droit outrageant il résolut-de

s'en venger sur le nouvel élu, et, pour le

mortifier, commença par le contredire dans

sa doctrine. D'après lui, le Fils de Dieu, le

Verbe divin, était une créature tirée du

néant Dieu le Père l'avait produit avant

tous les siècles, et s'en était servi pour créer

le monde. 11''est-il pas certains, disait-il, n'est-

ce pas même un article de /'oi, què le Père

tout-puissant a engendré le Verbe? Mais

pour l'engendrer, il fallait donc qu'il n'existât

pas. Le Verbe a donc eu un commencement de

son être; on ne petit dunc pas dire qu'il est

éternel sans une contradiction évidente. Or,
s'il.n'esl pas éternel ce n'est qu'une créature

comme nous, qui en conséquence doit être

soumise aux mêmes lois. En effet, il s'ensui-

vait que le Verbe avait tontes les imper-
fections de la créature, qu'il n'était pas tout-

puissant, qu'il ignorait quelque chose. En

un mot, Jésus-Christ était d'une substance

tout à fait différente de celle de son Père;, et
ne pouvait être appelé Dieu que dans un

sens impropre.
A l'apparition de cette doctrine toute

l'Eglise fut en feu les orthodoxes se prépa-
rèrent à soutenir et il venger la foi Arius

fut condamné dans un concile tenu à Alexan-

drie mais comme l'erreur continuait à faire

des progrès, ce fut alors, en 325, que se

tint, à Nicée, le premier concile général
assemblé sous les auspices de l'empereur

Constanlin, dans lequel les Pères proclamè-
rent unanimement la divinité de Jésus-

Christ, et consignèrent la foi de l'Eglise uni-

verselle dans un symbole qu'ils rédigèrent

à cet ell'et, et où ils insérèrent le terme de

consubstantiel, pour .exprimer que le Fils de

Dieu était de même nature ou de même suh-

stance que son Père. Une condamnation

aussi solennelle semblait devoir arrêter la

propagation de l'arianisme; mais la subtj-
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lité sophistique.
de

l'esprit grec chercha des

faux-fuyant;
la fourberie, la ruse, les sé-

duclions, furent mises en œuvre
pour éluder

la sentence du çoncile. De là ces disputes

inlerininabl.es, ces adhésions de conciles et

de docteurs dont
on se vantait, cette accu-

sation de
complicité portée contre le pape

Libère de là le mot célèbre de saint Jérôme:

L'univers s'étonna de se roir arien.

A des maux déjà si grands
vint se méler

une autre source de dissension la politique

et la persécution prêtèrent
leur. appui à

l'erreur. Constantin, qui d'abord avait sévi

contre Arius et ses adhérents, se laissa en-

suite influencer par eux il rappela
l'héré-

siarque de
l'exil, encouragea

et fortifia son

parti, et
persécuta

saint Athanase, cet intré-

pide défenseur de la divinité du Christ. On

est dans le doute si ce premier empereur

chrétien, mourut dans la fpi catholique.

Après lui ce fut pi-; encore Constance

en 337, prit ouvertement le parti
des ariens,

et
tout l'empire fut rempli

de troubles. En

364-, Valens, maître de l'Orient, fil profes-

sion ouverte d'arianisme. Celle hérésie pé-

nétra chez les Golhs, les Bourguignons
et

les Vandales, qui, au v° siècle, la portèrent,

à la pointe de leurs épées,
dans les Gaules

et en Afrique; puis
les

Visigoths
la firent

passer en Espagne, où elle s'éteignit
entiè-

rement vers 660.

Cependant on
peut regarder

t'arianisme

comme la çoii'he de toutes les
grandes

héré-

sies qui surgirent depuis
cette

époque.
Le

branle était donné, çhacun voulut sophisti-

quer, argumenter, juger par
lui-même. Les

Uns appuyaient Teneur par une nouvelle er-

reur, les autres en voûtant défendre la vé-

rité, l'outre-passaient et tombaient dans une

erreur tout
opposée

à celle qu'ils avaient en-

trepris de combattre. Il est
permis

de suppo-

ser que sans les ariens nous n'aurions eu ni

les
nestoriens, ni les eutychiens,

ni les
mo-

nothélites; ce fut comme un fleuve immense

qui coula
plusieurs

fois en sens contraire, et

finit enfin
par s'engloutir

dans le
protestan-

tisme, qui résuma toutes les hérésies et four-

nit des
partisans à toutes les erreurs dont

jusque-là le monde avait été infesté.
Voy.

noire Dictionnaire des Hérésies, art. Aria-

NIsME.

ARICARAS, ou Gros-Ventres,une des nom-

breuses tribus américaines qui habitent les

montagnes Rocheuses. Avant de partir

pour la guerre, ils observent un jeûne rigou-

reux, ou. plutôt ils s'abstiennent de toute es-

pèce d'aliments pendant quatre jours. On

comprendra facilement que nourrissant

pendant ce temps des projets belliqueux et

l'imagination exaltée par le jeûne, ils ont

alors des visions étranges. Les anciens de la

tribu,appelés à eridonner l'interprétation, en

tirent des
augures plus uu moins favorables

au succès de l'entreprise; ces explications
sont acceptées comme des oracles et c'est

sur elles que l'on règle les détails de l'expé-

dition. Pendant le jeûne préparatoire, les

guerriers se font des incisions sur le
corps,

l'enfoncent dans la chair, au-dessous de l'omo-

plate, des morceaux de bois auxquels ils at-

tachent des morceaux de cuir, et se font sus-

pendre horizontalement sur le bord d'un

abîme qui a cent cinquante pieds
de profon-

deur souvent même ils se coupent un ou

deux doigts qu'ils offrent en sacrifice au

Grand-Esprit afin de revenir chargés de

chevelures. S ils reviennent vainqueurs, ils

entassent an milieu de leurs villages les ca-

davres dfi leurs ennemis et exécutent autour

de ces sanglants trophées la danse de la vic-

toire toute la tribu y prend part, même les

femmes et les enfants puis ils se ruent sur

ces corps inanimés et s'en partagent les Imu-

beaux, les altachent au bout de longues per-

ches, en continuant leur ronde inferuate au-

tour des habitations. Quant aux prisonniers,

ils leur f'<nt so"fl'rir des tourments inouïs,

comme les autres tribus de l'Amérique sep-

tentrionale.-Leurs jongleurs jouissent d'une

grande réputation et exercent une haute in-

fluence sur l'esprit de leur,nation; ils prélen-

dent avoir des communications avec le mau-

vois esprit. On les voit plonger sans crainte

le bras nu jusqu'au comle dans l'eau bouil-

lante, après s'être frottés avec une certaine

racine, avaler des matières enflammées, se

tirer des flèches, etc. sans qu'ils paraissent

en souffrir. D'autres fois ils se font garrotter

solidement les pieds et les mains avec force

cordes et force noeuds, enfermer dans un filet,

puis ensevelir dans une peau
de buf0e. En

moins d'une minute ils se débarrassent de

toutes leurs entraves, au grand étonnement

des spectateurs.

AR1CHTA, une des filles de Dakcha et

des épouses de Kasyapa, petit-fils de Brah-

mâ et père de tous les êtres créés. C'est

Arichiâ qui a donné naissance aux Gandhar-

vas, ou musiciens célestes.

A1UHOSNOF1U, ou ARIHOSNOUFI, celui

qui produit les chants harmonieux; surnom

et forme de Thoth, dieu égyptien. Voyez

Thoth.

ARIKIS, prêtres de la Nouvelle-Zélanoe;

on leur donne aussi le nom de Tahé-To-

honga, ou hommes savants. Leurs femmes,

qui remplissent les fonctions de prêtresses,

s'appellent Wahine-Ariki ou Wahin-e- To-

hônga, savantes femmes. Ils président à

toutes les cérémonies religieuse*.

ARIK1TENOU, dieu et roi de l'Océan, dans

l'île Mangaréva.
Il veille à la conservation

des nombreuses familles de poissons qui

peuplent son empire, et favorise les filets

des pêcheurs qui l'invoquent.

AH1MADEYA, nom du
cinquième Boudh,

d'après le système
des Birmans; il ne s'est

pas encore manifesté à la terre. On suppose

qu'il est actuellement sur le mont Myenmou

ou Soumérou, dans une région- des Nats ou

Uévas, qui
sont des êtres supérieurs aux

hommes et inférieurs aux brahmas. D'après

le système bouddhique, l'âge des hommes va

maintenant en diminuant, jusqu'à l'époque

où l'on sera vieux à dix ans puis la vie hu-

maine augmentera successivement jusqu'à

des millions d'années, après quoi elle bais-

sera de nouveau jusqu'à cent mille ans; c'est
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alors que paraîtra Arimaâéya,
nommé aussi c

Maïtri ou Maïtari; mais les bouddhistes de

Ceylan et de
l'Inde, plus

modestes que
ceux <

de l'empire Birman,annoncent
sa venue pour ]

l'an M.57 de notre ère.

ARIMANES.
Yoy.

Ahriman.

ARIOT Les Ariols sont, d'après les boud-

dlïistesde Siam,dcs élres élevés à une grande

perfection, qui ne larderont pas à obtenir le

néiban, ott le suprême bonheur. En consé-

quence, ces âmes privilégiées habitent les

cieux invisibles, infiniment élevés au-dessus

'du ciel matériel que nous apercevons.

ARIS'fÉE, une des principales
divinités

champêtres honorées par les bergers grecs,

latins et autres. Il était fils d'Apollon
et de la

¡ nymphe Cyrène, et naquit dans la Cyrénaï-

que, ainsi appelée du nom de sa mère. Les

nymphes, chargées
de son éducation, lui ap-

prirent à cailler le lait, cultiver les oliviers

et à élever les abeilles. Il enseigna ces pra-

tiques utiles aux habitants de la Sicile, de la

Siinlaigne et de la Thrace. Telle est la cause

du culte qui lui fut décerné.

AR1STER, sorte de gâteaux que les païens,

offraient aux dieux. Peut-être étaient-ce les

prémices du blé nouveau; ce mot vient d'a-

rista, épi.

ARITCHAND1U. C'était un roi indien

rempli de vertus et de mérite, et don) l'his-

toire rappelle involontairement celle du saint

homme Job. Un jour, les dieux étant réunis

dans le Swarga ou ciel, sous la présidence

d'Indra, il s'y trouva une foule de divinités,

d'illustres pénitents et les sept richis. Après

quelques discours indifférents, on mit en

question Si, parmi les hommes, il se trou-

vait un prince sans défaut. Presque tous sou-

tinrent qu'il n'y en avait pas un seul qui ne

fût sujet àde'grands vices, et Vichouva-Muu-

tra se mit à la tête de ce parti mais Vasichta,

un des richis, soutint fortement que le roi

Aritchandra, son disciple, était un princo

parfait. Vichouva-Moutra, qui, du génie im-

périeux dont il était, n'aimait pas à être

contredit, se mit dans une grande colère et

assura les dieux qu'il saurait bien faire cou-

naître les défauts de ce prince prétendu si

parfait pourvu qu'on voulût bien le. lui

abandonner. Le défi fut accepté par Vasi-

chta, et t'en convint que celui des deux qui

aurait le dessus céderait à t'autre toils les

mérites qu'il avait pu acquérir par une lon-

gue pénitence. Afors Vichnuva-Moutra le

mit à toutes sortes d'épreuves
il le réduisit

à la plus extrême pauvreté le dépouilla de

son royaume, fit périr le seul fils qu'il eût, et

lui eneva même sa femme Tchandirandi.

Aritchandra en vint enfin à ce point d'abjec-

tion, qu'il fut obligé de se mettre au service

d'un paria, qui le chargea d'avoir soin du

lieu où l'on brûlait les curps morts, et de

percevoir les droits exigibles pour la céré-

monie. Malgré
tant de disgrâces,

le
prince

se soutint toujours
dans la pratique- de la

Vertu, avec une égalité d'âme dont tes dieux

eux-mêmes n'eussent pas été capables. Aussi

l'en récompensèrent -ils
avec magnificence;

ils l'embrassèrent l'un après l'autre, lui ren-

dirent son royaume, sa femme et son fils.

Vichouva-Moutra suivant la convention,

céda tous ses mérites à Vasichta, qui en fit

présentà-Aritchandra. Comme ce pieux roi

s'était acquitté avec beaucoup de vertu do

ses fonctions mortuaires auprès du paria,

on place auprès du lieu où l'on brûle les

morts une grande pierre debout, qui est cen-

sée le représenter. Lorsque le convoi est

arrivé devant cette pierre,ou dépose le corps

et un enterre devant-elle, avec certaines cé-

rémonies, quelques pièces de monnaie de

cuivre, un morceau de toile neuve et une

poignée de riz. Alors un des parias,
dunt la

fonction est d'entretenir le feu, s'approcliant
de la pierre, dit à Aritchandra qu'ayant reçu

les droits, il doit laisser passer le corps. Cele

cérémonie rappelle celle qui se pratiquait
chez les Grecs et les Latins; ceux-ci fai-

saient des offrandes à Carcin afin de le

rendre favorable aux morts qu'on allait

brûler.

AR1THM0MANCIE, divination par les nom-

bres. On en distinguait de deux sortes. La

première était en usage chez les Grecs, qui

considéraient le nombre et la valeur des

lettres dans les noms de deux combat-

tants, par exemple, et en auguraient 'que
celui dont le nom renfermait un plus grand'
nombre de lettres et d'une plus grande

va-

leur que celles qui composaient le nom do

son adversaire remporterait la victoire,

C'est en conséquence de ce principe qu'Hec-

tor a dû être vaincu par Achille. L'autre

espèce était connue des Chaldcens, qui par-

tageaient leur alphabet en trois décades, en

répétant quelques lettres, changeaient en-

lettres numérales les lettres des noms de

ceux qui les consultaient et rapportaient

chaque nombre à quelque planète, de la-

quelle ils tiraient des présages. Les platoni-

ciens et les pythagoriciens étaient fort adon-

nés à celte sorte de divination. Les juifs
ont aussi une espèce d'arithmomancie. Voy.

Cabale.

AR1T0IS société infâme dans les lies

Mariannes,.la même que celle des
Aréoïi

à Taïti. Voy. Aréoïs.

ARMÉNIENS. La foi catholique avait été

portée en Arménie dès lé temps des apôtres

et, si l'on s'eu
rapporte

aux auteurs natio-

naux, s;iint Barthélémy et saint Thaddée vin-

rent eux-mêmes y prêcher la foi mais ce

fut par les soins de saint Grégoire rillumi-

nateur que la nation tout entière fut con-

vertie au christianisme/Les Arméniens gar-

dèrent la foi dans toute sa pureté jusqu'au

temps du patriarche Nersès ou Narsès, qui,

vers le milieu du vr siècle, tint un concile

de douze évêques, dans lequel il sue déclare

pour l'hérésie des monophysites, qui n'ad-

mettent qu'une nature en Jésus-Christ. Après

un schisme de 112 ans, les Arméniens re-

noncèrent à leurs erreurs, et rentrèrent dans

le sein de l'Eglise, sous l'empereur Héra-

clius un nouveau concile condamna tout ce

qu'avait fait Narsès, et opéra une réunion

qui dura 105 ans. Mais le schismo se renou-

vela au commencement du vu* siècte jean
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Agniensis assembla, par ordre d'Omar, kha-

life des musulmans, un conciliabule de quel-

ques évêques arméniens et de six évêques

syriens, dans lequel il fut défini qu'il n'y
avait qu'une seule nature, une seule volonté

et une seule opération en Jésus-Christ; ils

joignirent ainsi le monothélisme au mono-

physisme. Afin de sanctionner cette croyan-

cé, il fut ordonné dans un autre concile

qu'à l'avenir on retrancherait l'eau des

saints mystères, afin de mieux représenter

l'unité de nature, en ne consacrant qu'avec
du vin. Depuis celle époque il y eut en diffé-

rents siècles diverses tentatives pour réunir

les Arméniens à l'Eglise catholique des pa-

triarches même y ont travaillé, mais sans

succès. Cependant les missionnaires latins

sont venus à bout de réunir à l'E-lise Ro-

maine un grand nombre de schismatiques
en sorte que maintenant une parle de la na-

tion est revenue à l'unité et obéit à des

évêques catholiques établis en Arménie.

Les Arméniens qui habitent la Pologne, l'Ita-

lie, et une partie de ceux qui sont établis

dans la Grèce, dans la Turquie et dans l'Asie

mineure, professent également le dogme ca-

tholique. Les Arméniens schismatiques, ou-

tre leur erreur principale, qui consiste à re-

jeter le concile de Chalcédoine, ont encore

quelques opinions contraires à la foi de l'E-

glise. Ainsi ils disent que le Saint-Esprit

procède du Père, sans ajouter qu'il procède

aussi du Fils ils croient que les âmes ne

seront punies ou récompensées qu'au jour du

jugement.dernier; que les âmes séparées du

corps sont errantes dans la région de l'air

qu'il n'y a point de purgatoire que toutes

les âmes ont été créées au commencement du

monde, et que Jésus-Christ les retira toutes

de l'enfer lorsqu'il y descendit après sa mort..

Ils ajoutent au trisagion l'appendice des

théopaschites Qui crucifixus es pro nohis,
etc. Dans le canon de la messe, ils font mé-

moire de quelques hérétiques. Du reste leur

doctrine concorde avec celle de l'Eglise Ro-

maine sur les autres points du dogme et sur

ies sacrements. Plusieurs même des erreurs

relatées ci-dessus ne sont pas le fait de l'E-

glise arménienne, qui ne les enseigne pas,
mais elles ont été introduites.dans la croyan-
ce populaire, par .l'ignorance et par le com-

merce avec les étrangers. Quant a la disci-

pline, elle diffère en plusieurs points des

usages adoptés dans l'Eglise latine, mais on

s;iit que celle-ci n'a jamais prétendu con-

traindre les autres Eglises à renoncer à leurs

coutumes, lorsqu'elles n'avaient rien de con-

traire à la foi. Ainsi ils s'abstiennent de

manger de la chair des animaux défendus

dans la loi de Moïse, à l'exception toutefois

du porc, sans qu'ils puissent rendre raison

de cette exception. Ils observent également
les prescriptions mosaïques dans la puriti-
cation des accouchées mais cela lient aux

habitudes et au climat de l'Asie. Un point
sur lequel ils diffèrent de nous, c'est qu'au
lieu de pain bénit qu'on distribue dans les

églises catholiques, les Arméniens bénissent

des viandes aux portes des églises et les dis-

tribuent gratuitement aux pauvres cet usa-

ge, qui dérive peut-être des agapes usitées

chez les premiers chrétiens, a été taxé de

judaïsme par quelques voyageurs car, d'a-

près eux, ce serait un véritable sacrifice

d'animaux égorges pnr les prêtres et offerts

au Seigneur. Les fidèles trempent le doigt
dans le sang de la victime immolée et en font

une croix sur la porte de leurs maisons.

Leurs principales fêtes sont l'Epiphanie, qui
se célèbre en même temps que 1.1 Nativité et

le Baptême de Notre-Seigneur, le 6 janvier,
la Présentation au temple, les Rameaux,

Pâques, l'Ascension, la Pentecôte, la Trans-

figuration, l'Assomption de la sainte Vierge
et l'Exaltation de la croix. Leurs jeûnes sont

extrêmement rigoureux ils observent trois

carêmes. Les prêtres arméniens réguliers
sont soumis ';iu célibat, ai.nsi que les évê-

ques, qui sont tous religieux. Les prêtres sé-

culiers sont mariés, mais chaque fois qu'ils
ont à célébrer les saints mystères, ils doi-

vent passer dans l'égli*e la nuit précédente.
On quitte ses souliers par respect en entrait

dans les églises, dnnt le pavé est couvert de

nattes et de tapis. Il est rare qu'on dise deux

messes en un jour dans la même église, mais

on n'en dit jamais qu'une sur le même autel.

On n'y célèbre que des messes hautes, et

toujours à la pointe du jour cependant, la

veille de Pâques et de l'Epiphanie, la messe

se célèbre le soir. Les. secondes et les

troisièmes noces sont permises, mais un

homme veuf ne peut épouser qu'une veuve.

Les Varlabieds, ou docteurs, jouissent d'une

grande considération, et, quoique simples

prêtres, ils ont le droit de prêcher assis

comme les évêques et de porter la crosse
comme eux. Les Arméniens ont un patriar-

che qui prend le titre de Catholicos ou Uni-

versel. Il réside à Elchmialzin, près d'Erivan,
dans un couvent qu'on croit avoir été bâti

sur les ruines d'un temple païen, près du

palais occupé autrefois par Tiridate, premier
roi chrétien d'Arménie. Le grand patriarche
est élu à la pluralité des voix des évêques

qui se trouvent à Etchmiatzin et du peuple
des principales villes. Les évêques résident

dans leurs monastères, et sont nommés par
le clergé et le peuple de leurs églises. Lor
nomination est soumise au Catholicos, qui
leur donne l'ordination. Outre le Catholicos',
il y a trois évêques métropolitains qui ont

pris le titre de patriarches et se sont rendus

indépendanls. Ils résident à Knnlzassar, à

Achtamar et à Sis le dernier étend sa juri-
diction sur la Cilicie, la Nalolie et la Syrie.

On trouvera les particularités qui con-

cernent le culte ou l'administration des sa-

crements à leurs articles respectifs. Voi/. no-

treDictionnairedes Hérésies,art. Arméniens.

ARMILLAUS, ou ARMILIUS, nom que les

juifs donnent à celui que nous appelons l'An-

lechrist. Voy. Antéchrist.

ARMILUSTRK, fête célébrée par les Ro-

mains dans le champ de Mars le 19' jour
d'octobre. On offrait des sacrifices expiatoi-
res pour la prospérité des armées et pour

purifier les armes. Ceux qui y assistaient
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tournaient tout .armés autour de la place.
On la confond quelquefois avec celle des

Ancilies, quoique celle-ci se célébrât dans le

mois de mars. Il y avait encore cette diffé-

rence que dans les Ancilies on n'était armé

que de boucliers, et qu'on sonnait de la

trompette, tandis que dans l'Armiiuslre on

ne se servait que de la flûte.

AliMINIANISME. Les Arminiens sont des

sectaires qui, dans le.xvi" siècle, se sont sé-

parés des autres protestants. Ils reconnais-

sent pour leur chef Jacques Arminius ou

Harmensen, théologien hollandais, qui s'é-

leva contre le système de Calvin et de Bèze

sur la prédestination et la grâce. Pour bien

comprendre l'état de la question, dit l'abbé

Bergier, il faut savoir que les théologiens

attachés au sentiment'de Calvin sur la pré-

destination ne s'accordaient pas tes uns

soutenaient, comme leur maitre, que Dieu,
de tnute éternité, et avant même de prévoir
le péché d'Adam, avait prédestiné une partie
du genre humain ait bonheur éternel et une

autre partie aux tourments de l'enfer qu'en

conséquence, Dieu avait tellement résolu la

chute. d'Adam, et disposé les événements de

telle manière que nos premiers parents ne

pouvaient pas s'ahstenir de pécher. Les par-
tisans de cet horrible sentiment, qui fait de

Dieu le plus cruel et le plus injuste des ty-

rans, furent nommés Supralapsaires, parce

qu'ils supposaient une prédestination et une

réprobation supra lupsum, avant la chute.

D'autres disaient que Dieu n'a pas positive-

ment prédéterminé la chute d'Adam, qu'il l'a

seulement permise que paY cette chule le

genre humain tout entier étant devenu une

masse de réprobation et de damnation, Dieu

a résolu d'en tirer un ccrtain nombre d'hom-

mes pour les conduire par le moyen de ses

grâces au royaume éternel, tandis qu'il lais-

se les autres dans celle masse et leur refuse

les grâces nécessaires pour être sauvés. Ain-

si', selon ces théologiens, la prédestination et

la réprobation se font sub lapsum, ou. infra

lapsurn, après ou en conséquence de la chu-

le, d'où ils furent nommés SuOlapsaircs ou

Infralapsaires. Ces deux partis se réunirent

sous le nom de Gomnrisees (de leur chef Go-

mur, professeur en théologie à l'académie de

Gioningue), pour condamner les Arminiens,

qui s'étaient prononcés avec force contre le

suhralapsarisme surtout. La dispute se ré-

duisait à cinq chefs le premier sur la pré-
destination les Arminiens disaient qu'il ne

faut reconnaître en Dieu aucun décret absolu

par lequel il ait résolu de donner aux seuls

élus Jésus-Christ et la grâce efficace alin

d'acquérir la l'oi, la justification, la persévé,-
rance et la gloire; mais qu'il a donné Jésus-

Christ pour rédempteur commun à tous les

hommes, et résolu par ce décret de justifier
et du sauver tous ceux qui croiront en lui,
et en mêmes temps de leur doim r à tous

les moyens suffisants pour être sauvés que

personne ne périt, faute de ces moyens, mais,

pour en avoir abusé que l'élection absolue

et précise des particuliers se fait en vue de

leur foi et de leur persévérance future qu'il

n'y a d'élection que conditionnelle; que la

réprobation se fait de même, en' vue de l'infi-

délilé et de la persévérance dans le mal. Ce

système, qui est catholique, était directement

opposé tant à celui des supralapsaires qu'à
celui des infratapsaires. -Le deuxième chef

était sur l'universalité de la rédemption lés

Arminiens enseignaient que le prix payé

-par le Fils de Dieu n'est pas seulement sufli-*

sant à tous, mais actuellement offert pour
tous et qu'aucun n'est exclu du fruit de la

rédemption par un décret absolu ni autre-

ment que par sa fauie doctrine toute diffé-
rente de celle de Calvin et des Gomaristes,

qui posent pour dogme indubitable que Jé-

sus-Christ n'est mort en aucune sorte que

pour les prédestinés et nullement pour les

réprouvés. Sur le troisième et le quatriè-
me chef, qui regardaient la corruption de

l'homme et sa conversion, les Arminiens,

après avoir posé en principe que la grâce
est nécessaire à tout bien, non-seulement

pour l'achever, mais encore pourrie com-

mencer, ajoutaient que la grâce n'est pas

irrésistible, et suutenaient qu'encore que la

grâce soit donnée inégalement, Dieu en offre

une suffisante à tous ceux à qui l'Evangile
est annoncé, même à ceux qui ne se couver-

tissent pas, et l'offre'avec un désir sincère de

lés sauver tous. M est indigne de Dieu, di-

saient-ils, de faire semblant de vouloir sau-

ver, et au fond de ne le vouloir pas, de pous-
ser secrètement les hommes aux péchés qu'il
défend publiquement deux opinions mons-

trueuses qu'avaienl introduites les réforma-

teurs. Sur le cinquième chefs, qui était la

persévérance, ils décidaient que Dieu donne

aux vrais fidèles, régénérés par sa grâce,
des moyens pour se conserver dans cet état

qu'ils peuvent perdre la vraie foi justifiante,
et tomber dans des péchés incompatibles avec

la justification, même dans les crimes atro-

ces, y persévérer, y mourir même, ou s'en

relever par la pénitence, sans néanmoins

que la grâce les contraigne à le faire. Les

calvinistes rigides au contraire soutenaient

que l'homme une fois justifié ne pput plus

perdre la grâce, ni totalement, ni finalement.

Cette doctrine des Arminiens sur la grâce
est tout à fait catholique, mais sur les autres

points du dogme, ils concordaient' avec les

protestants eu conséquence ils nerecunnais-

saient point d'autorité infaillible qui fût dé-

positaire des vérités révélées, et regardaient

l'Ecriture comme la seule règle de foi, et cha-

que particulier comme juge du sens des Ecri-

tures mais, plus conséquentes que les au-

tres hérétiques de leur temps avec ce prin-

cipe. ils ne se .croyaient point en droit de

contraindre les autres à penser et-à agir

comme eux de là cette liberté qu'ils accor-

daient à chacun d'honorer Dieu de la maniè-

re dont il croyait que l'Ecriture le prescri-

vait. ll résrilta de cette lalitude qu'une par-

tie des Arminiens tomba dans les erreurs

des sociniens, qui rejettent la Trinité; main

ils prétendent avoir formulé leur profession

de foi de telle sorte que le catholique et le

socinien peuvent chacun y trouver leur
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dogme, Les .Arminiens sont aussi appe-
lés Remontrants, .par rapport à une requête
ou remontrance qu'ils adressèrent aux Étais

généraux des Provinces-Unies en 1611, et

dans laquelle ils exposèrent les principaux
articles de leur croyance. Après bien des

disputes, commencées dès 1607, et qui me-

tlaçaient les Provinces-Unies d'une guerre

rivile, la matière fut discutée et décidée en

faveur des Gomaristes, par le synode de Uor-

Jrecht, tenu en 1618 et 1619, auquel assis-

tèrent les députés de presque toutes les égli-
ses réformées. Yoy. notre Dictionnaire des

Hérésies, art. Armimus, HOLLANDE.

ARMINIUS, général des Chérusques, peu-

ples de Germanie, qui, après avoir défait les

trois légions de Varus, sous le règne d'Au-

guste, fut regardé comme le libérateur de sa

patrie et déifié sous le nom (J'Irmensul. Voy.
ce mot.

ARMOMANCIE, divination qui se faisait

par l'inspection des
épaules. Ce mot vient

du latin armus. Les anciens appliquaient
surtout cette divination aux animaux. Ils

jugeaient
par l'armoinanciesi la victime était

io me pour les dieux.

ARNAINO, ou ARU1NO, nom
générique

des idoles dans les Des Gambier, il paraît

spécifier plus particulièrement les mauvais

esprits, car on représente généralement Ar-

naïno avec une tête
monstrueuse, une corne,

une peau 'hideuse; et les insulaires le dépei-

gnent comme faisant beaucoup de mal aux

hommes.

ARNALDITES, où ARNAUDISTES. Yoy.
ARNAUD DE BRESSE et ARNAUD de Ville-

neuve.

ARNAUD DE BRESSE, hérétique du xn« siè-

cle, qui, après avoir étudié en Franche, sous

Abélard, relourna en Italie, sa patrie, où il

brûlait de se
distinguer. Dans ce dessein il

se mit à déclamer contre les moines, les

clerns, les prêtres et les évêques, prêchant

qu'ils ne devaient posséder ni fiefs ni biens-

fonds, et que tous ceux qui ne les abandon-
neraienl. pas seraient damnés. A ces erreurs
il en

joignait d'autres qui touchaient au dog-
me il

rejetait le baptême des enfants, le sa-
crifice de la messe, la prière pour l«s morts,
le signe de la croix, elr. Le peuple, comme
on le pense bien, reçut aviJement cette doc-
trine. Le pape Innocent Il le chassa d'Italie,
mais il y rentra sous le pontificat d'Eu-

gène 111; et pour se venger du souverain

pontife, il proposa au peuple de rétablir l'an-
cien

gouvernement de la république qui
avait rendu les Romains maîtres de toute la

terre, de rétablir le sénat et de renfermer

l'autorité pontificale dans les objets de la

religion. De graves désordres furent la con-

séquence de ces prédications le peuple in-

sulta les grands et les cardinaux, les attaqua
et pilla leurs palais. Arnaud fut chassé de

ltome, et le peuple rentra dans le devoir. Les

Arnaldistes se retirèrent en
Toscane, où ils

furent bien reçus des populations, qui re-

gardaient Arnaud de Bresse comme un pro-
phète. Mais celui-ci fut arrêté, conduit. à
Rome et condamné par le gouvernement de

cette ville a être brûlé vif et réduit en ceu-

dres, dans la crainte que le peuple n'hono-

rât ses reliques. Dès lors il ne fut plus ques-

tion d'Arnaldistes.

ARNAUD DE MONTANJER, natif de Pui-

cerda en Catalogne, enseignait que nul de

ceux qui appartenaient à l'ordre de Saint-

Francois ne serait damné, parce que les

religieux de cet ordre étaient les plus Fidèles

imitateurs de Jésus-Christ et des apôtres, qui

jamais n'avaient rien possédé
ni en propre

ni en commun; que saint François descen-

dait tous les ans en purgatoire pour en reti-

rer ceux qui avaient porté son hahit sur la

terre et les introduire dans le paradis; enfin,

que l'ordre de Saint-François subsisterait

éternellement. S'étant rétracté d'abord de-

vant les tribunaux de l'Inquisition, mais

ayant recommencé à débiter ses folles rêve-

ries, il fut condamné à une prison perpé-
tuelle par Eymeric, évêque d'Urgel.

ARNAUD DE VILLENEUVE, ainsi nommé

du lieu de sa naissance, on ne sait en quelle

province de France, naquit sur la (in du

XIIIe siècle. Après avoir fait ses études à Pa-

ris et à Montpellier, il passa en Espagne

pour y conférer avec les philosophes arabes,

qui jouissaient d'une
grande réputation, puis

en Ilalie, pour s'aboucher avec des pytha-

goriciens qui s'y trouvaient. Entrainé par
sa curiosité, son esprit effleura presque tous

les genres de sciences et l'engagea dans plu-
sieurs erreurs ridicules et dangereuses. Il

avait professé la médecine, qui, à cette épo-

que, était étroitement liée avec les sciences

occultes, et s'était adonné à l'étude de l'as-

trologie judiciaire. Il crut avoir découvert

dans les astres que le monde touchait à sa

fin et osa fixer l'année où il devait fiuir. T'oy.
notre Dictionnaire des Sciences occultes, art.

Arnaud DE VILLENEUVE. Il ne s'en tint pas

là, et se mêla de dogmatiser. Voici quinze

propositions extraites de ses ouvrages et qui
furent condamnées, en 1317, par l'inquisi-
teur à Tarragone.

1° La nature humaine en Jésus-Christ est

en tout égale à la divinité. 2" L'âme de Jésus

Christ, aussitôt après son union, a su tout

ce que savait la divinité. 3° I,e démon a per-
verti tout le genre humain et fait périr la fu'.

le* Les moines corrompent la doctrine de Jé-

sus-Christ ils sont sans chari é et seront

tous damnés. 5' L'étude de la philosophie
doit être bannie des écoles c'est à tort que
les théologiens l'y ont introduite. 6° La ré-

vélation Lite à saint
Cyrille est plus authen-

tique que l'Ecriture sainte. 7° Les œuvres de

miséricorde sont plus agréables à Dieu que
le sacr.fice de la messe. S0 Les fondations drs

bénéfices et des messes sont inutiles. 9° Celui

qui ramasse un grand nombre de gueux et

qui fonde des chapelles et des messes perpé-
tuelles encourt la damnation éternelle. 10' Le

prêtre qui offre le sacrifice de l'autel, et le

fidèle qui le fait offrir, n'offrent à Dieu rien

du leur. 11° La passion due Jésus-Christ est

mieux représentée par les aumônes que par
les sacrifices de l'autel. 12° Dieu n'est pas
loué par des oeuvres dans le sacrifice de l'au-
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tel, mais seulement de bouche. 13° Il
n'y

a

daus les constitutions des
papes que des œu-

vres de l'homme. lk° Dieu n'a
point menacé

de la damnation éternelle ceux qui pèchent,

mais seulement ceux qui donnent mauvais

exemple.
15° La Gn du monde arrivera l'an

1335.

Arnaud de Villeneuve mourut en mer sur

le vaisseau où il s'était
embarqué pour aller

trouver le
pape Clément V, qui t'avait appelé

en 1313. Ses
disciples

sont connus sous le

nom
d'Arnaudistes;

ils firent quelques pro-

'grès
en

Espagne.

ARNAUD1STES et ARNALD1STES, disci-

ples d'Arnaud de Bresse ou d'Arnaud de

Villeneuve.
Voy. ces

deux noms.

ARNÊIDE fête
que les

Argiens célé-

braient eu l'honneur de
Linus,

nourri
par les

agneaux,
dévoré

par
les

chiens,
et pendant

laquelle ils assommaient tous ceux de ces

animaux qu'ils pouvaient rencontrer.

ARNYA CHACHTI, lél<> célébrée par les

Hindous le sixième jour de la quinzaine

lumineuse de Djeth on
y

fait le
Pouclja de

la déesse Ckachli, pour qu'elle conserve les

enfants en bonne sàn'é. Dans le
Bengale, on

donne
manger, à celle occasion, à ses,filles

et à ses gendres, et on leur fait cadeau de

vêtements et d'autres
objets.

AROERISoo AttOUERIS. Horus forme une

triade divine avec Osiris et Isis;. ces deux

derniers étant jumeaux, el. dans le sein de

leur mère, s'unirent eu
mariage, tellement

qu'lsis venant
au monde était

déjà enceinte

d'Horus. C'est cet Horus
qui porte le nom

d'Aroëris et comme tel il devint à son tour

chef d'une triade
subséquente où il est ac-

compagué
de

Tsonenoufré
sa femme, et de

Pneviho, son fils. Le second des
jours épa-

gomènes
était aussi chez les

Egyptiens' con-

sacré à Aroëris.

ARON. C'est en hébreu le nom de l'arche

d'alliance. Les
juifs modernes donnent ce

nom à une espèce d'armoire
placée dans

chaque synagogue
du côté de

t'orient, en

mémoire de l'arche
qui

était dans le
temple

de Jérusalem. Ils y renferment les
cinq

iivres

de Moïse, écrits à la main sur du vélin, avec

de l'.encre faiie
exprès,

en caractères carrés

appelés meroubba, et
copiés

avec une atten-

tion extrême.

AHOUNA, le point du jour, chezles Indiens.

Il remplit la même fonction que l'Aurore

chez les Grecs, car c'est lui
qui conduit le

char de S«urija ou du Soleil.

AUOUNDHATI, épouse
du

sageVasichtha,

autrement dit
Agaslya,

un des
sept riches.

E le est regardée comme un modèle de fidé-

lite et de chasteté conjugales;
aussi a-t-elle

eu l'honneur d'être transportée
dans le ciel

à côté de son mari. Suivant les Hindous, les

3ept principales étoiles de la
grandi: Oursè

ou Chariot de David, ne sont autres que les

sept richis. Vasichta est l'étoile qui paraît là

seconde dans la
partie

un peu arquée
du

joug;

à --côté est une petite étoile qu'ils regardent

comme Aroundhali. Ils racontent qu'autre-

fois les
épouses

des sept richis demeuraient

auprès
d'eux dans le ciel; Agui,

le dieu du

feu, en étant devenu
amoureux, elles furent

toutes sensibles à sa tendresse, à
l'exception

d'Aroundlwili. Les six richis
outragés

chas-

sèrent du cercle
arctique-leurs femmes inti-

dèles, qui furent sans demeure fixe
jusqu'à

ce que Kartikéya dont elles devinrent les

nourrices, les
plaça

dans le
Zodiaque,

où

elles forment les six Pléïades. Quant à la

chaste
épouse de Vasichta, elle reste dans

la brillante constellation de son mari, pour

l'édification de toutes les femmes. Aussi, dans

les cérémonies du
mariage le brahmane

officiant dit à la nouvelle mariée Contem-

plez Aroundhati, et suivez son
exemple.

AKPA ou
ARPHA, divinité dont il est sou-

vent question dans la vie de
saint Pothin, où

elle est mentionnée avec Jupiter et Minerve.

C'était une de ces petites divinités nommées

Dii minorum
gentiwn, ou une déité lucale

dont on ne sait rien.

ARPEDONAPTES surnom des
prêtres

égyptiens;
ce nom veut dire, suivant Ja-

blouski, l'ordre des savants.

ARHHAB.ONAIRES, hérétiques sacramen-

ta ires 'qui tirent leur nom du mot
«àp'aêwj,

gage;
ils soutiennent

que l'eucharistie est

seulement le
gage du corps

et du
sangde Jésus-

Christ, et non point leur substance.
Voy.

notre Dictionnaire des
Hérésies, art. ARRHA

B0NA1RE1*.

ARKHÉPHORIES, fêtes athéniennes, in-

stituées en l'honneur de Minerve et de Hersé,
fille de Cécrops d'où elles se nommaient

aussi Herséplauries. Elles se célébraient dans

le mois scirrophorion. On les
appelait encore

Arrhéloplioïies, parce que.les objets n.ysté-
rieux étaient portés par quatre jeunes vierges
d'une naissance

distinguée ou par quatre

garçons qui ne devaient avoir ni moins de

sept ans, ni plus de onze, et qu'on appelait

pour cette raison Arrhéphores..Leur habit

était blanc et enrichi d'or; on en choisissait

deux, chargés de préparer le voile de Minerve,

ouvrage qu'ils commençaient le 30 du mois

pyanepsion.

ARSALUS. C'était, suivant Plutarque, un

des dieux des Solymes peuple qui habitait

le sommet du mont Taurus. Les deux.autres

dieux étaient Dryus et Trosubius.

ARSCH. Les musulmans appellent ainsi
le trône de Dieu, qui est

posé sur le neu-

vième et le plus haut des firmaments. Ce

trône, dit-on, est soutenu par 8000 colonnes,

d'une matière dont la nature et ie prix sont

incopnus; on y monte par 30U,000 degrés,
entre chacun desquels est un

.espace de

300,000 ans de chemin; et chacun de ces

espaces est rempli d'anges rangés par esca-

drons quelqnes-uns de ces
anges sont des-

tinés à porter le. lrôn«>.

A KSENOT HÉLÉES, dieux des anciens

Grecs, ainsi nommés parce qu'ils avaient
les deux sexes.

AHSE-VEUSE, mots toscans qui suivant

Feslus, signifient détourne le feu. C'était une

espèce de conjuration que les Latins écri-

vaient sur la porte de leurs
maisons pour les

préserver de l'incendie.

ARS1NO1TES habitants
d'Arsinoé qui
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suivaient les opinions des millénaires. Ils

s'appuyaient principalement sur un livre

fait par Népos, qu'on croyait avoir été été-

qued'Arsinoé, dans lequel il expliquait les

promesses de Jésus-Christ d'une manière

toute charnelle il avait intitulé ce livre

Réfutation des allégorisies, parce qu'il s'y
fondait sur l'Apocalypse expliquée littérale-

ment. Ce livre fut réfuté par saint Denis

d'Alexandrie dans un ouvrage où ce der-

nier témoigne qu'il ne croyait pas l'Apoca-

lypse composée par saint Jean l'Evangéliste,
mais par un autre Jean, inhumé également
à Ephèse. Le même saint Denis eut aussi

une conférence avec les Arsinoïles, les con-

vainquit et les fit renoncer à leurs erreurs.

ARTA1US, du mot grec üpo;, pain. Les

boulaugers de la Gaule avaient choisi pour

leur patron Mercure Artaïus; ils lui avaient

bâti un temple, dont on voyait encore les

ruines au xvne siècle. Le lieu où ils l'élevè-

rent porte encore le nom d'Artai; c'est un

village à 2 lieues de Grenoble.

ARTÉM1S, nom grec de Diane.

ARTÉMIS1ES, fêtes célébrées eh différents

endroits de la Grèce, en mémoire d'Artémis

uu Diane. On offrait à la déesse un mulet,

parce que ce poisson donne la chasse aux

autres airmaux qui vivent dans la mer.

Cette fête avait lieu surtout à Delphes; elle

durait trois jours à Syracuse, où elle était

accompagné)' de jeux et de festins.

ARTËMON1TES, disciples d'Arteinoit, ou

Arlemas, hérétique qui niait la diviniie de

Jésus-Christ, et dont les principes étaient

les mêmes que ceux de Théodote de Uysance.
Il voulait que Jésus-Christ n'eût reçu sa di-

viuité qu'à sa naissance, et qu'il ne pût être

appelé Dieu qu'en sens impropre. Il eut à

Rome des partisans mais ses disciples se

répandirent surtout en Syrie. Voy. notre

Dictionnaire des Hérésies, art. Théodotb DE

Bysance.

ARTiîUGON, un des trois dieux invisibles

des Yakoute»; les deux autres sont Svlntgo-

teugon et Tangara.

ARTI ou ARATRIKA, cérémonie exécutée

par les Hindous quand ils adorent les dieux;

elle consiste à muuvoir circulairement au-

tour de la tête de l'idole une lampe dans la-

quelle hrûlent plusieurs lumignons.

ARTIMPASA, divinité des Scythes. C'était,

suivant Hérodote, la même que Vénus-Uranie.

Ce nom paraît pehli, et signifie la grande

maîtresse. Il offre de t'analogie avec Artémis

des Grecs.

ARTOTYR1TES, hérétiques qui étaient

une fraction de la secte de-i montanistes. On

leur donnait le nom d'Artotyrites, de deux

mots grecs qui signifient pain et fromage;

parceque,voulant
se rapprocherdes hommes

des premiers temps, qui, dans leurs sacrifices,

offraient à Uieu les fruits de la terre et les

productions de leurs troupeaux, ils crurent

qu'ils ne pourraient mieux faire que d'offrir

à Dieu du pain et du fromage. A l'exemple

de Montan, leur chef, qui avait associé à son

ministère les nommées Priscille et Muxiuiille,

ils conféraient les ordres sacrés aux femmes,

les admettaient à la prêtrise et à l'épis-

copat, et prétendaient qn'il ne fallait point

faire acception de sexe dans le ministère ec-

clésiastique, puisque Dieu n'en faisait point

acception dans la communication de ses

dons. Ils soutenaient même que les femmes

étaient plus propres que les hommes au mi-

nistère de la prédication, parce que ce sexe

est naturellement plus impressionnable, plus

facile à s'attendrir, à s'ailecler vivement, ou

du moins à le parai re, et par conséquent

plus éloquent et plus capable de toucher et

de convertir les pécheurs. C'est à cet effet,

dit saint Kpipban", qu'on vnyait entrer dans

leurs églises sept filles habillées de blauc,

avec une turche à la main dans la tenue de

prophétesses; là elles pleuraient, se déme-

naient et se lamentaient sur les misères et

les péchés des hommes, et, par ces grimaces,

portaient la douleur et la componction dans

le fond des âmes.

• ARTZIBURST. Les Arméniens désignent

par ce mot, qui signifie courrier, avant-cou-

reur, la semaine qui précède le carême; c'est

celle que les Grecs nomment pro<phonesis.

Ce moi, quoique barbare, fut adopté pendant

quelque temps par les chrétiens d'Occident,

car on le trouve dans d'anciens auteurs. Ce

jeûne a été institué en mémoire de celui des

Ninivites, qui jeûnèrent à la prédication de

Jonas, ou bién encore en l'honneur du mar-

îyr Sergius. Mais les Grecs, qui regardent

ce'Sergius comme hérétique, disent, par dé-

rision, que les Arméniens ont institué ce

jeûne pour célébrer le deuil d' Artziburst,

chien de ce martyr, .tué par les orthodoxes.

ARUINO, divinité des îles de l'Océanie.

Voy. Abnaïno.

ARULA, autel, ouvrage des Cyclopes, sur

lequel les dieux jurèrent à Jupiter de se dé-

chirer en sa faveur coutre Saturne. Après

avoir remporté la victoire, ils placèrent cet

autel parmi les constellations. C'est depuis

ce temps que les hommes prirent l'habitude

de sacrifier sur un autel lorsqu'ils désiraient

ardemment obtenir le succès de quelque en-

treprise.

ARUSPICES, d aaa, autel, ou plutôt arugâ,

vieux mot qni signifie victime, et spicere,

in'spicere, observer. Ministres de la religion

chez les Romains, institués par Rumulus, est

spécialement clrargés d'examiner à l'.iulcl

les entrailles des victimes afin d'en lir^r des

présages. Ils étaient choisis généralemeut

chez les Etrusques, qui passaient pour très-

habiles dans cette science; ou bien on en-

voyait des jeunes gens s'instruire en Etrurie,

pour exercer à leur retour les fondions d'a-

ruspices. Ils devaient observer d'abord si la

victime était conluite par force à l'autel, si

elle échappai! il la main du conducteur, si

elle éludait le coup, si elle mugissait ou bon-

dissait en tombant, si son agonie était lente

et douloureuse, tous présages sinistres

comme les pronostics
contraires étaient fa-

vorables. Mais les indices les plus significa-

tifs étaient ceux que l'on observait à l'ou-

verture de la victime. Les parties soumises à

l'examen étaient le poumon, le foie, le cœur
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et le fiel. Un poumon marqué d'une fissure

indiquait qu'il fallait ajourner, quand même

tous les autres signes eussent été favorables.

Un foie sans lobe était un mauvais présage,
et un foie à deux lobes un excellent. Si un

foie se trouvait replié en dedans, c'était le

présage d'un redoublement de grandeur et

de prospérité. Pour tirer d'heureux augures
des entrailles, il fallait qu'elles eussent une

graisse bien proportionnée; qu'elles ne sai-

gnassent point assez abondamment pour em-

pêcher d'en distinguer toutes les parties

qu'elles palpitassent doucement, que les vei-

nes n'en fussent point livides, ni trop ten-

dues, que chaque partie fût exactement,à à sa

place. Mais l'absence du coeur est regardée
comme le plus funeste de tous les présages.
On prétend que le jour où César s'assit pour
la première fois sur un siége tout brillant

d'or, et se montra vêtu d'une toge de pour-

pre, le bœuf qu'on immola dans le sacrifice

qu'il offrit n'avait point ce viscère la mort

du prince ne tarda pas à coufirmer la véra-

cité du présage. Les victimes divinatoires

des aruspices étaient les taureaux, les veaux,

les agneaux et les coqs. Ajoutons que si les

entrailles venaient à tomber des mains du

sacrificateur, c'était encore un signe funeste.

La flamme du sacrnfice était aussi soumise

aux observations; c'était un signe heureux

quand elle s'élevait hardiment et en forme

pyramidale, quand elle consumait prompte-
ment la victime, quand elle était claire, sans

bruit et sans mélange de fumée; mais elle

présageait des malheurs si elle s'allumait

difficilement si elle décrivait des lignes

courbes au lieu de s'élever perpendiculaire-

ment, si, au lieu de saisir la victime, elle ne

l'attaquait que lentement, si elle était con-

trariée par le vent ou éteinte par la pluie, ou

si quelque partie de la victime n'était pas

consumés enfin, l'encens, le vin, l'eau et la

farine ajoutés au sacrifice prêtaient encore

aux présages, d'après le goût, la.couleur

qu'ils avaient et l'odeur qu'ils répandaient.
Les Romains n'entreprenaient rien d'impor-

tant sans consulter les aruspices; s'agissait-
il d'élire des magistrats, d'entreprendre une

guerre, il fallait préalablement consulter par
ces cérémonies les

volontés
des dieux. On

conçoit que ces présages dependaient la plu-

part du temps de la bonne ou de la mau-

vaise volonté des aruspices. Si un général,
moins superstitieux, s'avisait de se moquer
des avis de ces devins, on ne manquait pas
d'attribuer à son impiété des revers qui n'a-

vaient la plupart du temps d'autre cause que
le hasard et le sort journalier des armes.

C'est ainsi que les malheurs de Crassus fu--

rent regardés comme l'accomplissement des

imprécations des aruspices, dont il avait, en

partant, méprisé les remontrances..Voy. Au-

GURES, ARUSPICES.

2° Les aruspices des Gaulois étaient bien

plus cruels. que ceux des Romains. Lorsque

les Gaulois tenaient un conseil, soit de la

nation, soit seulement de quelque- canton,

les druides immolaient une victime humaine.

Oh la perçait par derrière avec un poignard,

un peu au-dessus du diaphragme, et ou ob-

servait attentivement la manière dont elle

tombait, si c'était à droite ou à gauche, en

avant ou en arrière on examinait comment

le sang sortait de la blessure. On décidait,

d'après ces observations, ce qu'il fallait faire,

et les jugements des druides étaient si respec-

tés, que les rois et les chefs de la nation

n'osaient livrer bataille, ni rien faire d'impor-

tant sans leur conseil.

3° Les Nègres qui habitent les pays inté-

rieurs de la Guinée égorgent un poulet lors-

qu'ils doivent entreprendre un voyage. Ils

.examinent avec attention les entrailles de

l'animal, et, selon les signes qu'ils y décou- j.

vrent, ils se mettent en marche ou diffèrent
"

l'époque de leur départ.

k° Dans la Nouvelle-Zélande avant d'en-

treprendre une guerre on consulte l'arus-

pice si, pendant que le prêtre inspecte les

enlrailles des animaux sacrifiés, le cri du

hibou se fait entendre, c'est un mauvais au-

gure mais si c'est un faucon qui voltige sur

la tête des guerriers, l'ennemi sera défait.

ARVALES arvorum sacerdoles prêtres
des terres labourables. On donnait ce nom, à

Rome, à douze prêtres choisis parmi les fa-

milles les plus distinguées, pour faire des sa-

crifices dans les campagnes ils avaient été

institués par Romulus, qui avait pris rang
lui-même au milieu d'eux. La marque de

leur dignité était une èouronne d'épis, liée

d'un ruban blanc. On les appelait communé-

ment /'rères arvales ou ambarvales. Voy. Ani-

1UHVALES.

ARW1S-GAH, petite chapelle située à

l'ouest, du côté gauche, dans le temple des

Parsis. Au milieu de VArwis-Gah est la-pierre
sacrée où siège le prêtre officiant.

AS, ASES. As signifie dieu, seigneur, dans

l'ancienne langue scandinave il est corré-

latif du celtique et de l'étrusque Aesar, et du

sanscrit Iswar; il vient comme eux de la ra-

cine is, gouverner. On donnait ce nom par
excellence à Odin avec l'épithète de Toat-

Puissant. On a donné aussi le nom d'Ases à

douze dieux secondaires nés de la Terre; ils

étaient comme les assesseurs d'Odin, et ré-

sidaient à Asgnrd, cité céleste dans laquelle
ils avaient établi leur tribunal c'est là qu'ils

jugeaient les différends qui s'élevaient parmi

les hommes, et réglaient ce qui concernait

le gouvernement de cette ville mystérieuse.

ASAD, nom sous lequel quelques tribus

arabes adoraient autrefois la planète de

Mercure.

ASAF, idole des Arabes de la tribu de

Coraïsch car avant l'islamisme chaque

tribu et. même chaque famille avait des di-

vinités particulières..

ASAMYNTHE, espèce de siège ou de chaise

à l'usage du prêtre du temple de Minerve

Cranea. Ce prêtre était un jeune garçon sans

barbe il devait être élu si
jeune, qu'au bout

de cinq ans, terme de ses fonctions, il n'eût

point encore de 'poil follet. Durant cet es-

pace de temps, il ne quittait point le service

de la déesse, et était obligé de se baig ner dans

des asamyuthes.
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ASAS. D'après le système des Drnzes la

suite des siècles se partage en sept périodes,
dont chacune a eu son législateur, appelé

Nâtèc, ou parleur, lequel a eu pour succes-

seur une suite de sept sâmet ou taciturnes.

Celui de ces Sâmet qui a assisté le législateur
et lui a succédé immédiatement porte le nom

A' Asâs, fondement. Voici le nom des sept

prophètes,et
de leurs Asks

Nâtecs.

Adam,

Noé,.

Abraham,

Moïse,

Jésus, le Messie,

Mahomet,

Mohammed, fils d'ismaïl,

Asâs.

Seth.

Sem.

Ismaël.

Aaron, puisJosué.

Simon-Céphas.
Ali.

ou Saïd, Gls d'Ahmed. Kaddah-Tarvili.

Mohammed fils d'Ismaïl, est le fondateur

de la secte des Ismaéliens, et Saïd, fils

J'Ahmed, est l'auteur de la famille et de la

puissance des Fatimites.

ASA-THOR, le dieu Thor, dans la mytho-

logie scandinave. Voy. THOn.

ASCENSION, mystère et fête de la religion
chrétienne. Quarante jours après sa résur-

rection, Jésus-Christ apparut pour la der-

nière fois à ses disciples, et les conduisit sur

la montagne des Oliviers, où, après leur

avoir donné ses derniers ordres, il s'éleva en

leur présence et monta insensiblement vers

le ciel les apôtres et tous ceux qui se trou-

vaient là présents, au nombre d'environ cent

vingt, ravis d'un stiectacle aussi merveilleux

qu'il était nouveau, le suivirent des yeux

jusqu'à ce qu'une nuée l'eût dérobé à leurs

regards. Comme ils cherchaient à le décou-

vrir encore dans les profondeurs des cieux,
deux anges leur apparurent sous la forme

d'hommes revêtus de blanc, et leur adres-

sèrent ces paroles Pourquoi, hommes de

Galilée, vous appliquez-vous à regarder vers

le ciel Ce Jésus, qui vient de vous être enle-

vé, viendra de nouveau, comme vous l'avez vu

partir. L'ascension de Jésus-Christ a

donné lieu à plusieurs erreurs. Les apel-
lites pensaient que le Sauveur laissa son

corps dans les airs (ou même sur la terre,
au témoignage de saint Augustin), et qu'il
monta au ciel sans corps. D'après eux, Jé-

sus-Christ n'avait point apporté son corps
du ciel, mais il l'avait tiré des différents élé-

ments qu'il avait traversés pour descendre

sur la terre, ils soutenaient en conséquence

qu'en remontant il avait restitué àces mêmes

éléments ce qu'il leur avait emprunté. Les

séleuciens et les hcrmiens croyaient que le

corps de Jésus-Christ s'arrêta dans le soleil et

nemonta pas plus haut,se fondant sur ces pa-
roles du psaume (Ps. xvm):Il a placé son ta-

bernacle dans le soleil. Saint Grégoire attribue

la même opinion aux manichéens. Mais l'E-

glise chrétienne a toujours cru comme de

foi que Jésus-Christ est monté dans le ciel

avec son corps et son âme cette vérité est

appuyée sur les écrits des apôtres; sur le

symbole et sur une tradition authentique.
Une tradition des premiers siècles portait

que Jésus-Christ, en s'élevant de la terre, y

avait laissé la (race de ses pieds imprimée
sur la pierre; saint Jérôme témoigne qu'elle

se voyait encore de son temps. On distingue
encore sur le rocher l'empreinte du pied gau-
che d'un hornme, dit M. de Chateaubriand, le

vestige du pied droit s'y voyail aussi nuire-

fois la plitpart des pèlerins disent que les

Turcs ont enlevd ce second vestige pour le

placer dans la mosgude du Temple tnais le

P. Roger affirme positivement qu'il n'y est pas.
Sainte Hélène avait fait bâtir en ce lieu une

église; et saint Jérôme nous apprend encore

que jamais on ne put fermer la partie de la

voûte de ce temple à l'endroit où avait passé

Jésus-Christ. Maintenant cette église est dé-

truite, il n'en reste plus qu'une petite mos-

quée octogone, où se trouve lé sacré vestige.

L'Eglise célèbre cette -fête le jeudi qui
tombe quarante jours après Pâques elle est

d'obligation. Ce jour-là, à Rome et dans la

plupart des Eglises, on éteint le cierge pas-
cal pour ne plus le rallumer, afin de rappe-
ler que Jésus-Christ a quitté la terre.

ASCENSION DE MAHOMET. C'est un

voyage miraculeux que ce .faux prophète

prétendit avoir exécuté; les plus sages parmi

les musulmans le regardent comme une vi-

sion. J'étais couché, dit Mahomet, entre les

collines Safa et Merwa, lorsque Gabriel, s'up~

prochant de moi, m'éveilla. Il conduisait avec

lui al-Borac, jument d'un gris argenté, et si

rapide que l'œil nvait peitte à la suivre dans sa

course. Me l'ayant confiée, il me commanda

de monter dessus; j'obéis, et nous partîmes.
Dans un instant nous fûmes aux portes de

Jérusalem. Al-Borac s'arrêta. Je descendis et

l'attachai aux anneaux où les prophètes avaient
coutume cl'attacher leurs monture. En en-

trant dans le temple, je rencontrai Abraham,

Moïse et Jésus. Je fis la prière avec eux.

Lorsqu'elle fut finie, je remontai sur al-Bo-

rac et nous continuâmes notre roule. Nous

parcourûmes, avec la promptitude de l'éclair,
l'immense étendue des airs. Arrivés au pre-
tnier ciel, Gabriel frappa à la porte. Qui
est-là ? demanda-t-on. Gabriel. Quel

est ton compagnon? Alahomet. A -t-il reçu

sa missidn ? Il l'a reçue. Qu'il soit le

bienvenu f A ces mots la porte s'ouvrit, et nous

entrâmes. Voilà ton père Adam, me dit

Gabriel va le saluer. Je saluai Adam et il

me rendit le salut. Le Ciel, ajouta-t-il, ac.

complisse les voeux, à mon fils honoré 16 le

plus grand des prophètes Nous partîmes

je suivais mon gzcide d travers l'immen-

sité de l'espace. Nous arrivdmes au se-

cond ciel. Gabriel frappa à la porte. Qui

est-là? demanda-t-on. -Gabriel. Quel est

ton compagnon? Mahomet. A-t-il reçu sa

missionP Il l'a reçue. Qu'il soit le bien

venu! La porte s'ouvrit et trous Entrâmes.

J-e rencontrai Jésus et Jean. Je les saluai etilj

me rendirent le salut. Bonheur, ajoutèrent-ils,

ànolre frnt honoré, au plus grand des prophè-

tes/Maliomet, toujours volantsural-Borac.tou-

jours conduit par Gabriel parcourut toutes

les sphères célestes avec le même cérémonial..

Au troisième ciel, il fut complimenté par Jo-

seph, fils de Jacob; au quatrième par Enoch,
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au cinquième par Aaron, au sixième par

Moïse, au septième, il salua Abraham et re-

çut ses félicitations. De là il franchit une

vaste étendue des cieux, et pénétrdJusqu'au
Sidra ou lotus, qui est à l'extrémité du jardin
d'Eden. Les esprits célestes ne peuvent pé-
nétrer au delà. Cet arbre est si prodigieux

qu'un seul de ses fruits nourrirait pendant
un jour toutes les créatures de la terre de

son pied sortent quatre fleuves. Mahomet,

après avoir parcouru toutes les merveilles

de ce séjour de délices, alla visiter la maison

de l'Adoratitih, où les esprits célestes vont

en pèlerinage. Soixante-dix mille anges y
rendent chaque jour leurs hommages à l'E-

ternel. Quelques auteurs ajoutent que cha-

cun de ces anges a soixante-dix mille bou-

ches, et dans chaque bouche soixante-dix

mille langues, qui louent Dieu soixante-dix

mille fois par jour, en soixante-dix mille

idiomes différents; mais les mêmes anges
n'entrent jamais deux fois dans ce sanctuaire,

qui est bâti d'hyacinthes rouges, et entouré

d'une multitude de lampes toujours
allu-

mées. Après que Mahomet y eut fait' sa prière,
on lui présenta trois coupes, l'une pleine de

vin, l'autre.de lait, la troisième de miel il

choisit celle qui était remplie dé lait, et en

but un peu. Bien lui en prit, car s'il eût

choisi l'eau, il eût été submergé lui et toute

sa nation. Mais quelqu'un ayant remarqué

qu'il n'avait bu que peu de lait, dit tout haut:

Si Dlahomet avait bu. l£Ut le lait, aucun de sa

nation n'aurait vu le feu de l'en fer. Ce qu'en-
tendant le prophète il s'écria 0 Gabriel!

je vais reprendre la coupe et la boire tout

entière. Donne-t'en bien de garde il

Ahmed reprit l'ange; c'en est fait. La plume

qui écrivait, s'est séchée sur ce qui vient d'ar-

river. Quoi donc, il Gabriel I répliqua

Mahomet, cela est ainsi écrit et déterminé

dans le livre? Il répondit que cela était ainsi.

Mahomet continua son voyage et monta de

ciel en ciel jusqu'au septième, quoique la

distance d'un ciel à l'autre soit de 500 an-

nées de chemin. Après avoir fait la descrip-
tion de tout ce qu'il vit dans ces différents

cieux, il ajoute Je m'entendis saluer de la

part de Dieu puissant et glorieux, en ces ter-

mes « Paix à loi, ô Ahmed! » Ayant levé la

tête, je vis un ange plus blanc que la neige,
vêtu d'une robe rouge; il était suivi de 70,000

anges; il m'embrassa tendrement, et m'ayant
baisé enlre les deux yeux, il me dit « Viens

avec moi, le très-honoré de Dieu! » Je par-
tis dônc arec lui, au milieu de cette armées

d'anges, dont les uns marchaient devant moi,
d'autres derrière, d'autres d ma droite, et

d'autres à ma gauche. Tous me faisaient de

profondes récérences, glorifiant d cause

de
l'honneur que j'allais recevoir de la part

de Jjieu puissant et glorieux. lls contirtuè-

rent de marcher avec moi clans cet ordre,

jusqu'd ce qu'ils eussent percé 70,000 voiles,
cloisons ou séparations faites d'hyacinthe,

pour arriver ensuite jusqtt'd 70,000 autres,,
voiles d'étoffes très-déliées, et de là à 70,000
voiles de ténèbres qu'il fallut aussi percer. Il

y avait de distance, entre chaque voile, le che-

min cte cinq cents ans de voyage; et l'épais-
seur de chaque voile était aussi de cinq cents
ans de voyage. I)e là nous arrivdmes d pareil
nombre de 70,000 voiles de feu, à 70,000 voi-

les de neige, d 70,000 voiles d'eau, à 70,000
voiles d'air, d 70,000 voiles de vide ou d'air
subtil. Après quoi nous ne cessâmes de percer
et de nous faire jour au travers du voile de la

Beauté, du voile de la Per/'ection, du voile de

lqToute-Puissance,du voile de la Singularité,
du voile de la Séparation, dit voile de l'Im-

mortalité, du voile de l'Unité; et ce dernier

voile est celui de Dieu très-grand et immense.

Mahomet fit encore quelques pas pour s'ap-

procher 'du trône du Très-Haut, et chaque fi

pas était de cinq cents années de chemin. Ar-

rivé au pied du trône, il sentit une main qui,

s'appuyant sur son épaule, lui laissa une

impression de froid indicible c'était la main

de Dieu. Le Très-Haut s'entretint alors avec

lui, et entre autres choses, il lui commanda

de faire la prière cinquante fois par jour.

Descendu au ciel de Moïse, Mahomet lui fit

part de l'injonction qu'il avait reçue. lie-

tourne vers le Tout-Puissant, lui dit Moïse,

prie-le d'adoucir le précepte; jamais ton peu-

ple ne pourrait l'accomplir. Mahomet retour-

na vers Dieu et le sollicita de diminuer le

nombre des prières; il fut réduit à qua-

rante-cinq. Lorsqu'il fut descendu de nou-

veau, Moïse l'engagea à faire de nouvelles

instances. Dieu diminua encore de cinq le

nombre des prières. Enfin après des voyages
et des réductions successives de cinq prières
seulement à la fois, Mahomet obtint qu'elles
fussent fixées à cinq par jour. Le prophète

repassa par tous les cieux qu'il avait parcou-
rus auparavant et retrouva à Jérusalem sa

monture, qui le déposa à l'endroit où elle l'a.

vait pris. Ce voyage, dans lequel se passèrent
encore une multitude d'événements que nous

avons laissés de côté, fut cependant accompli
en si peu de temps, que Mahomet ayant, en

partant, heurté son vase aux ablutions, il fut

de retour assez promptement pour le redres-

ser, sans qu'il y eût une seule goutte d'eau

répandue. Il est- question de ce voyage liiyS*-
tél'ieux dans le Coran; le chapitre xvit est

même intitulé le 'Voyage nocturne. Mais les

musulmans ont longtemps discuté sur l'au-

thenticité de ce t'ait; les uns soutenant que
celte ascension avait eu lieu en vision seule-

ment, d'autres qu'elle avait été effectuée réel-

liement et corporellement. Maintenant il est

universellement admis chez les musulmans

que ce voyage a eu lied réellement.

ASCETES. Ce nom, qui vient d'un mot

grec signifiant s'exercer, était donné, dans la

primitive Eglise, à des hommes qui s'appli-

quaient d'une manière spéciale aux exerci-

ces de la prière et de la mortification. Ils re-

nonçaient aux affaires du monde pour vivre

dans la retraite, soit aux environs des villes,

soit dans les villes mêmes. Leur origine re-

inonle au delà de saint Antoine, que quel-

ques-uns regardent comme le fondateur des

ascètes; on peut môme dire qu'il y en avait

parmi les anciens juifs. Tels furent les na-

zaréens perpétuels, les fils des prophètes et
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les thérapeutes dont parle Philon, quoique
ces derniers .paraissent avoir été des chré-

tiens, au moins en partie, comme l'assurent

Eusèbe et saint Jérôme. Nous trouvons des

modèles de la vie ascétique dans celle de

saint Jean-Baptiste, dans celle des. premiers
chrétiens à Jérusalem, et dans celle des disci-

ples de saint Marc à Alexandrie. Parmi les

ascètes, il y en avait qui étaient solitaires et

qui menaientune vie purement contemplative;

d'autres s'appliquaient aux travauxdu minis-

tère ecclésiastique et à l'instruction des peu-

ples.Ils portaienten généraldeshahits pauvres
et ordinairement de couleur noire ou brune.

Les uns se consacraientà Dieu pardes voeux et

les autres sans vœux. Saint Jacques de Nisibe

distingue formellement ces deux sortes d'as-

cètes. Tous ceux qui avaient embrassé la vie

ascétique vivaient dans une grande pauvreté,
et faisaient profession d'une continence perpé-

tuelle.lls nemangeaient pointdeviandeetpra-

tiquaientdes jeûnes rigoureux leurs veilles

étaient longues, et leurs autres mortifica-

tions fort austères; la lecture, la prière et le

travail faisaient toute leur occupation. Le

nombre des ascètes était très-considérable à

Nazianzej il Césarée en Cappadoce, en Armé-

nie et surtout en Egypte. On leur donnait

encore le nom d'absginents, de solitaires, de

dévots, de nazaréens et de confesseurs. Il y
en avait parmi eux qui menaient une vie

fort extraordinaire, tels que saint Faut Er-

mite, qui fut près de cent ans sans voir une

créature humaine, et saintSiméon le Stylite,

qui était continuellement sur le haut d'une

colonne. Ils étaient singulièrement vénérés

des chrétiens les païens eux-mêmes se re-

commandaient à leurs
prières; et plus d'une

fois on vit de grands personnages et jusqu'à
des empereurs tenir à honneur d'avoir ac-

cès auprès d'eux.

2° Il y a encore à
présent,

chez les Grecs,
un ordre de religieux qui portent le nom

d'Ascètes, ou
Ascétiques; ce sont de vérita-

bles ermites. Ils ne doivent manger qu'une
fois le jour, excepté dans les jours de fête.

Ils gagnent leur vie par le travail de leurs

mains; il y en a qui s'appliquent au labou-

rage ou à la culture de la vigne, d'autres

vont garder les troupeaux ou fabriquent
des chapeaux, ou font d'autres

ouvrages
manuels.

3° On peut regarder comme des Ascètes

certains religieux musulmans qui mènent

une vie fort austère, les uns au sein des vil-

les, les autres dans le fond des déserts et

des solitudes, vêtus d'habits grossiers, ou

demi-nus, mangeant fort peu, jeûnant pres-

que toujours. La plupart des voyageurs eu-

ropéens les ont jugés fort sévèrement, les

accusant
d'hypocrisie, et avançant qu'ils sa-

vent se dédommager de la contrainte exté-

rieure, par des excès de toutes sortes et par
de honteuses débauches. Ce jugement est

fondé en général, surtout quant à ceux qui
vivent dans les villes ou dans leur voisi-

nage, mais il en est quelques-uns dont la vie

est réellement austère et mortifiée, et ferait

honte aux ordres
religieux les plus rigides

du christianisme.

4° Mais ce sont surtout lus Indes, la'Chine
et le Japon qui fourmillent d'Ascètes; les re-

ligions brahmanique et
bouddhique nous

olîrent par milliers des hommes qui se li-

vrent aux contemplations les plus mystiques
et à des austérités dont on ne saurait se
faire une idée, dans nos régions moins exal-
tées. On serait tenté de traiter de fables le

rapport unanime des
voyageurs anciens et

modernes, si on n'avait pas pour ainsi dire
sous la main des

moyens de vérification. Im-

possible de pousser.plus loin la haine de la

chair, la répression des sens, la domination
de la nature, la puissance de la volonté et
de

l'imagination; impossible de trouver une

exaltation aussi soutenue. Sans doute qu'il
est un grand nombre de bonzes et de faquirs

qui, comme les derviches
musulmans, ne

sont que d'infâmes
hypocrites; mais on a

des preuves qu'il en est un grand nombre

qui ne trompent point et qui agissent sous

l'empire de la conviction la mieux établie.

Voy. Faquir,Djogui, Tapaci, MOUNI, elc.
ASCHANG. Chinois de la secte de Fo ou

Bouddha, qui vint dans le Tibet, et établit
dans ce pays les ascètes ou

contemplatifs
nommés Eiupa.

ASCHAPH1N, astrologues ou devins, célè-
bres chez les Chaldéens. Il en est parlé au
livre de Daniel.

ASCHARA, ou
ACHOURA, nom des dix

premiers jours du mois de
muharram, pen-

dant lesquels les musulmans schüles célè-
brent la mémoire de Huçain, dans la Perse
et dans les Indes. Ce mot veut dire les dix

jours. Voy DÉAA.

ASCHARIENS, disciples d'Aboul Hasan
Ali ben Ismaïl, surnommé

Aschari, un des

plus célèbres docteurs parmi les musulmans,
qui mourut vers l'an 94U de Jésus-Christ.
Les Aschariens enseignent que Dieu, étant
un agent général et

universel, est aussi vé-
ritablement le créateur el l'autour de toutes
les actions des hommes; mais que les hom-
mes

étant libres, ils ne laissent pas néanmoins

d'acquérir un mérite ou un. démérite selon

qu'ils se portent volontairement vers les
choses qui leur sont commandées ou défen-
dues par la loi. Ainsi, selon les

Aschariens,
nos actions sont réellement et effectivement

produites par le Créateur; mais
l'application

que nous en faisons, en obéissant ou en dés-

obéissant à la loi, vient uniquement de nous.
Aschari enseigna ce système, pour concilier
deux versets du second

chapitre du Coran,
qui paraissent tout à fait opposés. Mahomel
avait dit Tout ce qui est dans le ciel et sur
la terre appartient à Dieu; que vous produi-
siez vos actions au

grand jour ou
que vous les

cachiez,il vous endemandera compte; il par-
donnera qui il voudra, et il punira qui il
voudra; car Dieu est

tout-puissant. Ce pas-
sage ayant etTrayé les sectateurs du faux pro-
phète, celui-ci, pour les

rassurer, termina
le chapitre par les paroles suivantes Dieu

n'impose point d l'hommeun fardeau au-dessus
de ses

forces, et ne lui irnpute qne ce qu'il a
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acqzcis par son obéissance ou par sa rébellion.
La collation de ces deux versets produisit
une espèce de schisme; les uns prétendant
que le premier verset avait été abrogé
par le suivant, on les appela les Molazales
les autres, c'est-à-dire les Aschariens, cru-
rent tout concilier en émettant la doctrine
dont nous venons de donner un aperçu. Au
reste l'opinion des Aschariens est devenue la

plus générale parmi les musulmans.

ASCHÉRA, et Aschérolh, divinité des Si-

doniens, la même qu'Astarté et Astarotlt.

ASCH1MA, nom d'une idole adorée par les
habitants de Hamath. Les rabbins disent

qu'elle avait la figure d'un bouc. On a accusé
les Juifs samaritains d'adorer la même divi-

nité, ou une autre idole sous le même nom.
Mais c'est une pure calomnie, qui a pris nais-
sance sans doute dans 'l'usage où sont les
Samaritains de prononcer par respect has-
chem ou haschima (le nom) au lieu du mot

Jéhova, toutes les fois qu'ils le trouvent dans
la lecture. C'est d'ailleurs un usage qui leur
est commun avec tous les autres Juifs.

ASCHMAI, surnom des Juifs karaïtes; il
vient de la racine hébraïque schama enten-

dre, ou du premier mot de la loi, Ecoute,
Israël; parce qu'ils n'observent point d'autre

règle de leur conduite que les textes de la

loi, sans consulter en rien ni les inductions
fondées sur le raisonnement, ni l'exemple de

qui que ce soit.
ASCHMOG. C'est, dans la théogonie des

Parsis, l'ancien serpent infernal à deux

pieds, produit par Ahriman, ou plutôt c'est
Ahriman lui-même qui sauta du ciel en terre
sous la forme d'une couleuvre et qui produit
les animaux venimeux, détruit la végétation
et enfante l'hiver. Voy. Asmodg.

ASCITES, ou ASCODRUG1TES, du grec
âo-zoç,outre; secte de montanistes qui met-
taient auprès df: leur autel un ballon ou une
outre gonflée de vent, et dansaient autour
en chantant Nous sommes des outres neuves

remplies de vin nouveau par allusion au
verset 17 dn chap. ix de saint Matthieu. Ils

regardaient ce ballon comme un symbole
propre à exprimer qu'ils étaient remplis du

Saint-Esprit, car c'était-la prétention des
montanistes. Voy. MONTANISTES.

ASCLÉPIES, fêles que les Grecs païens cé-
lébraient en l'honneurd'Esculape: On y dis-
tribuait des prix de poésie et de musique.
A Epidaure on les nommait Megalasclépies.

ASCODROUTES,ou ASCODRUPITES, hé-

rétiques qui rejetaient les sacrements.

ASCODRUG1TES hérétiques nommés
aussi. ASCITES.Voy.ce mot.

ASCOL1ES, fêtes athéniennes en l'honneur
de Bacchus. Elles avaient lieu le 29poséidon
(28 novembre) et faisaient partie des diony-
siaques. On les célébrait en sautant à cloche-

pied sur une peau de bouc gonflée de vent et
enduite d'huile; et le maladroit qui se laissait
tomber servait de risée aux spectateurs.
On immolait une chèvre ou un bouc, ani-
maux considérés comme ennemis de la vigne.

Il parait que ces têtes passèrent chez les Ro-

mains, où ou donnait des récompenses à
ceux qui sortaient victorieux de ces puérils
combats; ensuite on célébrait Bacchus par
des vers grossiers, tandis que la foule por-
tait sa statue dans les vignobles, se masquait
et se barbouillait de lie.

ASCOPHITES, hérétiques qui parurent.
vers l'an 173. Ils rejetaient l'Ancien Testa-
ment niaient la nécessité des bonnes oeuvres,
les méprisaient et prétendaient que, pour
être saint, il suffisait de connaître Dieu. Ils
brisaient les vases sacrés en haine des obla-
tisons que l'on faisait dans les églises. Comme
les archontiques, ils supposaient quechaque
sphère du monde était gouvernée par un

ange.
ASDODVAZD, nom de Dieu chez les Ar-

méniens. Ce mot dérive des anciennes langues
ariennes, étant une contraction de lazdan

lazd, composition qui donne Deorum Deus,
sens très-conforme au symbole du magisme
qui régnait autrefois dans ces contrées; mais
actuellement on l'emploie uniquement pour
spécifier le vrai Dieu.

ASFENDARMAD, nom d'un génie qui,
dans le calendrier yezdegerdique, présidait et
donnait son nom au douzième et dernier
mois de l'année. Ce mois est de trente jottrs,
comme tous les autres, ce qui forme le total
de 360; pour compléter l'année solaire, les
Perses ajoutaient cinq jours épagomènes.
Uiug-Beg remarque que les talismans contre
les scorpions se doivent graver lo cinq du
mois Asfendarmad.

ASCHMOUN dieu des anciens Carthagi-
nois c'était leur Esculape; il avait à Car-

thage un temple magnifique qui fut incendié
par Scipion lors de la prise de cette ville.
On trouve encore son nom sur des monu-
ments puniques.

ASFÉUIYÉ, une des soixante-treize sectes
de l'islamisme; c'est une fraction de Hha-eaa-
ridjé ou protestants musulmans. Les Asfé-

riyé sont les disciples de Zend, fils .d'Asfer.
Ils s'élevèrent contre l'opinion des Ezariké,
et ils soutiennent que l'infidélité consiste
dans le repos des armes; ils disent que ceux
qui commettent des]péchés doivent être qua-
lifiés, d'après l'espèce du péché, de voleurs,
d'adultères, mais non pas d'infidèles; que
l'abandon de la prière et du jeûne est le plus
grand péché. (De Hammer, Journ. asiat.,

ASGARD, ville des dieux. C'est le nom que
les Scandinaves donnaient à une ville que
les Ases avaient construite au milieu de la
terre. Il y avait un temple nommé Gladsheim,
où les Ases avaient placé leur douze sièges,
au milieu desquels s'élevait le trône fi'Odin:
C'était dans cette ville que s'élevait le Val-

halla, séjour enchanteur, salle étincelante
d'or, etplus tard le Vingold, salle de l'amitié,
bâtie par les déesses. Les dieux menaient
dans Asgard une vie paisible et joyeuse, eu

jpuant avec leurs tablettes d'or. Mais les filles
des Géants arrivèrent, et les dieux les pri-
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rént pour épouses. Dès lors l'harmonie du

monde primitif fut troublée; alors on vit

pour la première fois, depuis la mort d'Y-

mer, couler du sang sur la terre; les Géants
livrèrent aux dieux un combat terrible, dont
on peut suivre les différentes phases dans

l'Edda; mais ils finissent par être vaincus,
ou plutôt des alternatives de succès et de dé-
faites se succèdent jusqu'à la fin des temps
alors le Tout-Puissant établit de nouveaux
cieux et une nouvelle terre brillante de jeu-

v nesse, où des lois éternelles perpétueront le
bonheur.

ASHAB. C'est le nom qu'on donne à tous
ceux qu.i, du vivant de Mahomet, emhrassè-
rentsa doctrine, furent admis en sa présence,
ou assistèrent à ses prédications. Ce mot
veut dire compagnons. Les musulmans font
monter à 114,000 le nombre des Ashabs. On
les distingue en Mi/utdjirs, et en Ansars. Les

premiers sont les habitants de la Mecque,
qui s'enfuirent avec Mahomet; en effet Mu-

hadjir signifie émigré, expatrié. Les Ansors,
ou auxiliaires, se composent des habitants
de Médine et autres qui tinrent se rallier à
ce faux prophète.

ASILI,, ou ASYLE sanctuaire ou licu

quelconque de refuge et de protection, d'où
il n'était permis d'arracher personne de force.

1° Chez les Juifs, le temple et surtout
l'autel des holocaustes étaient des asiles in-

violables cependant Salomon en fit arracher
Joab, sans doute parce que la loi des Juifs

exceptait les meurtriers volontaires du droit
d'asile. En outre, parmi les quarante-huit
villes assignées à la tribu de Lévi, on en avait
choisi six pour servir d'asile aux meurtriers,
pourvu cependant que le meurtre n'eût pas
été volontaire, mais fût arrivé accidentelle-
ment ou parirnprudeuce.Ces sixvilles étaient
Cédès en Galilée Sichem sur le mont

Ephraïm,et Cariath-Arbé dans les mots-

tagnes de Juda. Ces trois villes étaient sur la
rive droite du Jourdain; les autres se trou-
vaient au delà de ce fleuve, savoir Bosor
près du désert, Hamoth de Galaad, el Gaulon
de Basan. Quiconque avait commis un meur-
tre par imprudence pouvait se retirer dans
une de ces six villes et y demeurer comme
en exil, jusqu'à la mort du souverain sacri-
ficateuralors en charge. Josèphe dit qu'il n'é-
tait pas permis à ces réfugiés de sortir de
l'enceinte de la ville où ils résidaient, sous
peine d'être mis à mort impunément, ou li-
vrés aux tribunaux par les parents de la
victime qui les eussent rencontrés hors des
murailles. On peut donc signaler une nota-
ble différence entre les asiles des Hébreux
destinés à protéger l'innocence, et les asiles
des païens, qui procuraient l'impunité aux

grands coupables. Voy. notre Dictionnaire
de ta Bible, art. âsyi.e et Refuge.

2* Les chrétiens donnèrent le droit d'asile
à leurs églises dès le temps de Constantin.
En France, l'église de Saiut-Alartin de Tours
était célèbre par son asile. Les églises de Pa-
ris qui jouissaient de ce droit étaient Notre-

Dame Saint-Jacques-la-Boucherie, Saint-

iilerry.rHôtel-Dieu, l'abbaye Saint-Antoine,

les Carmes de la place Maubert et les Grands-

Augustins. Outre cela, un grand nombre de

chapelles, les maisons des évêques, quelques
cimetières même jouissaient (le cedroit. Char-

lemagne y donna aUeinte le premier, en dé-
fendant en 7î9 qu'on portât à manger aux
criminels. Louis XII l'abolit entièrement.

3' Les ptus fameux asiles des Grecs étaient
le temple de la Miséricorde, l'autel des Eumé-
nides à Athènes, le buis de Daphné à Antio-

che, et l'asile de Cadmus à Thèbes. Cybèle
en avait un à Samothrace. Parmi les lieux

d'asiles, il y en avait de publics et ouverts
à tout le monde d'autres étaient appropriés
à certaines personnes et à certains crimes.
Ainsi les temples d'Héhé à Phthie, et de
Diane à Ephèse, étaient des refuges pour les
débiteurs. Le temple de Pallas, à Lacédé-

mone, servait d'asile même aux criminels
condamnés à mort. Le temple ou tombeau
de Thésée était un sanctuaire inviolable pour
tous les esclaves ou gens de basse condition

qui fuyaient l'oppression. Ce privilège n'é-
tait pas réservé aux dieux seuls,mais s'éten-
dait aux statues et monuments des princes
et autres personnages de haut rang, aux bois

sacrés, etc. Ainsi le tombeau d'Achille au

promontoire de Sigée, et celui d'Ajax sur le

promontoire Rhétien, devinrent des asiles
dans les siècles suivants. Romulusfit un asile
d'un bois de chênes situé entre le Capitole
et la roche Tarpéienne; il servait aux hom-
mes libres et aux esclaves. Ce fut d'abord le

seul asile chez les Romains; plus tard il fut

transporté au Capitole, dans un sanctuaire
nommé Asylum. Mais dans la suite le droit
de refuge s'étendait à un grand nombre de

temples de la ville et des provinces. Les sup-
pliants allaient ordinairement s'asseoir sur

l'autel; car l'asile ne s'étendait pas toujours
à toute l'enceinte du temple. Comme on ne

pouvait arracher un réfugié de son asile sans
se rendre coupable de sacrilége et encourir la

peine de l'exil, on usait do différents strata-

gèmes, suit pour les faire sortir, soit pour les
faire périr; ainsi on allumait près de l'autel
ou de la statue du dieu de grands brasier
dont la chaleur incommodait tellement le
malheureux réfugié, qu'il était contraint de

quitter sa place ou bien on lui coupajt les

vivres, soit en murant la porte d'entrée, soit
en mettant des gardes à toutes les a.venues.
Mais sous l'empire les asiles perdirent de leur

prestige, on ne se fit plus scrupule d'en ar-
racher les grands coupables; enfin Tibère les
abolit pour la plupart.

4° Le droit d'asile n'est pas inconnu aux

Japonais. Il y a dans le voisinage de Méaco
une montagne nommée Koia, peuplée de moi-

nes, qui observent une règle moins sévère

que celle des autres ordres. Leur c.ouvent est
l'asile des criminels, et aucune puissance ci-
vile n'a le droit de les prendre chez eux. Ce-
lui qui s'y réfugie y est non-seulement en

sûreté, mais il peut encore y être nourri,
pourvu qu'il assure aux moines une certaine
somme d'argent. Cet ordre été institué par
un certain Koboday, qu'on honore commeuu
dieu.
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5° Dans l'jlc de Spcolora, près
la côte d'A-

frique, un voleur
poursuivi échappe

au rhâ-

timent, s'il parvient à se réfugier dans un

moquamo où
temple,

et à être
pris

sous la

protection de quelqu'un qui s'y rencontre à

point nommés. Celui-ci est alors reconnu

pour le parrain
du criminel. Mais si le voleur

ne trouve point de protecteur dans le temple,

015 l'arractle de cet asile et on lui
coupe

la

6* Op trouve aussi le droit d'asile dans les

îles de la rrler du Sud. L'archipel de Sandwich

en comptait deux principaux, appelés
Pahour

Talion ou Pahou.-Noua. Celui de la partie

orientale de l'île ÏJawaï consistait en un édi-

fice sur les portes duquel
on attachait un dra-

peau blanc, en temps de guerres,
et la mort

eût été la
punition

de
quiconque

eût osé pas-

ser ces limites pour poursuivre
un coupable.

L'impunité
était accordée à tous ceux qui

pouvaient atteindre ce lieu due refuge.
Le

meurtrier, le
prisonnier

de guerre, le. sacri-

lége, y
étaient en

pleine
sûreté. Celui de la

partie occidentale était encore plus
considé-

rable c'est un
parallélogramme irrégulier

d'environ 660 pieds de long
sur 380 de large,

entouré de yrurs de 12
pieds

de hauteur sur

15
d'épaisseur;

ces murailles sontcouronnées

de nombreuses statues de divinités. Il
y

avait

autrefois trois templns dan$ cette enceinte,

avec des maisons
pour

les prêtres
et pour les

réfugiés.
En temps de guerre, les enfants, les

femmes et les hommes hors d'état de
porter

les armes venaient s'y réfugier,
et ils n'en

sortaient qu'à
la fin des hostjlij.es. Quelques

jours passés dans ces aswes suffisaient pour

effacer les infractions aux lois civiles. Une

fois sortis, personne
n'avait droit sur les fu-

gitifs, quels que
fussent les crimes dont on les

accusât.

ASINARIES, solennité
décrétéeàSyracuse,.

en mémoire de la
grande

victoire remportée

par tes Siciliens sur la flotte athénienne, au-

près de la petite rivière Asinare. On deyait

s'y abstenir de toute oeuvre
des mains et

pas-

ser la
journée

en sacrifices.

ASI NATSOU TSJ le
premier homme,

d'après
la

mythologie japonaisp;
sa femme

s'a ppelait Te Natsou (si. Ils avaient eu huit

filles,
dont les

sept premières
avaient été

dévorées par
un

dragpp ayant huit têtes et

huit
queues. Mais le dieu Sos<in,-no o-np mi-

Icoco tua le monstre,, clayant ainsidéliyrélcur

huitième fille, la
belle

Ina da fin\e, il en fit

son
épouse. Voy. Ya-mata-no ouotsi.

AS1PATRAVANA, un des vingt-un enfers

des Hindous, situé dans le Palala ou région

inférieure. C'est une forêt dont les feuilles

sont des lames d'épées.

ASK .ET EMBLA, le premier homme et la

première femme,suivant lacosmogonie scan-

dinave. Un jour que les trois fils de Bore se

promenaient sur la terre qui venait d'être

créée, ils trouvèrent sur le rivage de la mer

deux morceaux de bois flottants, qu'ils pri-

rent et dont ils formèrent l'homme et la fem-

me. Le premier
des fils leur donna l'âme et

la vie; le second, le mouvement et la science;

le troisième leur fit présent de la parole, de

l'ouïe et de la vue, quoi il ajouta la beauté
des habillements. Les noms d'Ask, frêne, et

d'Lmbla, aulne, rappellent les bois dont ils

opt été tirés c'est d'eux qu'est descendu le

genre humain.

ASKA-NO MIOSIN, c'est-à-dire le grand

génie illustre aux pieds ailés, une des divi-

nilés secqndaires du Japon c'est leur 27°

daïri, qui fut ainsi déifié après sa mort. Il

portait durant sa vie le nom de lfeï laî ten o,
et régna de 507 à.531 avant Jésus-Christ.

ASKARI, ou ASKÉRI. Haçan, fils d'Ali,
et père du célèbre et mystérieux Mahdi, est

compté pour le onzième imâm légitime. On

le surnomme
Aslcéri, de la ville d'Asker, où

il résidait et dans
.laquelle il était né. Il se

distingua par sa science et ses lumières, et

forma une secte particulière. Il soutenait la

prédestination absolueet la prédeterminatioa

physique. Dieu, d'après lui, agissait toujours

par des lois générales qu'il avait établies. On

trouve dans la Bibliothèque cirjew/a/eded'Her-

belot .une contestation qu'Askari eut à ce

sujet avec Aboul-Ali Hayan, son beau-père,
dans laquelle, pour prouver son sentiment.

le docteur apporte l'exemple de trois enfants

dont l'un meurt dans l'âge d'innocence, et,

des deux autres qui survivent, l'un reste fi-

dèle à Dieu, et l'autre tombe dans l'infidélité.

Dieu a pris le premier de ces enfants, répon-
dit Hayan, parce qra'il prévoyait sans doute

qu'il tomberait dans l'infidélité. Mais, ré-

pliqua Askari, un des deux autres qui rente

ate monde y tombe. -C'est, dit Hayan,

que Diert le destinait à la gloire; mais qu'zasant
de sa liberté, lorsqu'il a ctté plus en

tige, il n'a pas correspondu aux desseins de

Dieu sur lui. Votre réponse ne me satisfait

pas, repartit Askari.; car par lca méme raison

que Dieu a ]iris le premier de ces enfants, il

pozcvait prendre aussi celui qui est devettu in-

fidèle, s'il eût voulu procurer son bien.

Hay.in se trouvant trop pressé par son

gendre, lui dit Votre raisonnement est une

tentation dr tlémon. Alors Askari, irnité de

cette injure, lui répondit

ne dra scheikh est à la porte, c'est-A-dire, la

dispute est finie, vous pouvez vous retirer.

Askari mourut à Bagdad, l'an de Jésus-Christ

940. On lui rendit les derniers devoirs le

plus secrètement qu'il fut possible, afin de

dérober son corps à la fureur des Hanbali-

tes, qui,professant une doctrine opposée à la

sienne, voulaient le faire exhumer comme

impie.

ASKARIENS, disciples d'Askari. Ils re-

gardaient Dieu comme un agent universel,

auteur et créateur de toutes les actions des

hommes, libres toutefois d'élire celles qu'il

leur plaît. Ainsi la responsabilité des hom-

mes roule sur une ehose qui ne dépend au-

cunement d'eux quant à la production,
mais

qui en dépend entièrement quant au choix.

Leurs principaux
adversaires sont les Han-

balites. La différence de leurs opinions
est

fondée sur deux passages du Coran qui sem-

blent se combattre. En effet, on lit dans le

Coran, ch. Il, vers. 284 Tout ce qui est dans

les cieux et sur la terre
appartient que
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vous produisiez vos actions au yrand jour

ou que
vous les cachiez, il vous en demandera

compte. Il pardonnera
d

gici
il voudra, et

pu-

nira qui il voudra. Dieu est
tout-puissant.

On dit que les premiers
sectateurs de Maho-

met, effrayés decettedoctrine, députèrent vers

lui Aboubekr et Omar, pour
lui

représenter

que
ce

passage
était

capable
de désespérer

les fidèles mais Mahomet éluda la difficulté

en leur
répondant N'imitez pas les enfants

d'Israel, qui
dirent à Moïse, lorsqva'il leur

eut annoncd les volontés de Dieu « Nous vous

avons entendu, mais nous n'exécuterons pas

ce que vous notes avez ordonné;
»

dites plutôt,

comme
de vrais fidèles

Nous avons entendu

la vulonté du Seignezcr,
et nous nous

y
con-

formerons..Mais
comme cette réponse

laissait

la question dans toute son obscurité, il ré-

solut de
promulguer

un nouvel oracle
pour

dissiper
les

impressions
fâcheuses que faisait

naître le verset ci-dessus; c'est
pourquoi

on

lit dans un autre chapitre que Dieu ne
charge

l'homme que de ce
qu'il peut faire, et ne lui

impute que
ce

qu'il
a mérité par

son o.béis-

sance ou sa 'rébellion. Quelques-uns crurent

que ce dernier passage abrogeait l'autre

mais d'habiles docteurs soutiennent le con-

traire, parce que, disent-ils,
il

n'y
a d'abro-

gation que dans les lois, et que ces deux
pas-

sages
ne renferment ni loi ni précepte, mais

exposent
seulement la manière

d'agir
de

Dieu. C'est pourquoi ces deux passages
fi-

rent éclore deux sectes différentes, les Aska-

riens et les Hanbalites.

ASKÉNOS, nom du dieu Lunus adoré en

Lydie sur plusieurs
médailles il est repré-

senté
porté

sur un croissant et coiffé d'un

bonnet
phrygien;

il tient à la main une

pomme
de

pin.
Il avait aussi des

temples

en
Phrygie

et en Pisidie sous le nom d'As-

kéus.

ASLYR un des dieux subalternes des

Tchouvaches, peuple de Sibérie.

ASMAN, le ciel; un des Hamkars ou gé-

nies assistants de Mithra, dans la théogonie

persane. Il présidait à tout ce qui arrivait

le 27 de chaque mois. Les Parsis croient que

cet ange est le même que Mordad, ou l'an-

ge de la mort. Asman est aussi le nom du

Ciel en persan.

ASMODÉE. Ce mot, qui signifie destruc-

teur, est le nom d'un démon qui tua les sept

premiers maris de Sara, fille de Raguel, là

première nuit de leurs noces. Lorsque celle-

ci épousa Tobie, l'ange Raphaël saisit As-

modée et alla l'enchaîner dans le désert de

la haute Egypte. C'est ce que nous lisons

dans le livre de Tobie. On ne trouve le nom

de ce démon nulle autre part dans la Bible,
mais un le lit dans plusieurs livres des rab-

bins les uns le font fils d'Adam, qui, s'étant

séparé de sa femme pendant cent trente ans

après le meurtre d'Abel, aurait eu commerce

avec des démons femelles; d'autres veulent

qu'il soit fils de Noéma, sœur de Tubalcaïn,
mère de plusieurs autres démons d'autres

enfin veulent qu'Asmodée soit le même que
Sammaël. Voy. nos Dictionnaires de la Bible

et des Sciences occultes, art. Asmodée.

ASMOUG, nom d'un démon qui, selon la

tradition des Parsis, est un des principaux

émissaires d'Ahriman, génie du mal. Il a

pour fonction particulière de semer la dis-

corde dans les familles, les procès entre

les voisins et la guerre entre les princes.
ASOURA. Les dieux sont souvent nommés

Souras ou lumineux chez les Indiens le

mot contraire est Asouras ou ténébreux. Les

Asouras sont en effet les ennemis des dieux,

auxquels ils font une guerre perpétuelle.
Ils surpassent de beaucoup en nombre les

divinités de la lumière, dont on ne compte

pas moins de trois cent millions, car ils sont

eux-mêmes au nombre de huit cent millions.

Les uns et les autres sont sujets aux bles-

sures et à la mort dans les combats qu'ils

se livrent, mains fort heureusement leurs

Gourous et leurs Atcharyas (directeurs spiri-

tuels) ont toujours à leur disposition un

baume souverain qui les rend à la santé et

à la vie. L'origine des Asouras rappelle in-

volontairement la chute des mauvais anges
dans le système chrétien. Dans l'origine des

choses, les intelligences célestes vivaient au

sein d'une félicité sans bornes, sous l'empire
de Dieu et soumises aux grandes divinités

qui composent la irimourti indienne. Mais

une partie de ces esprits, supportant impa-
tiemment cette domination divine, céda aux

suggestions de Mahacltasoura, leur chef, leva

l'étendard de la révolte et voulut s'emparer
du gouvernement de l'univers. Le Dieu su-

prême députa vers les révoltés ses trois

émanations directes, Brahma, Vichnou et

Siva, qui, prenant les voies de la douceur,
firent d'inutiles efforts pour faire rentrer les

Asouras dans leur devoir. Alors il investit

Siva de sa toute-puissance, et lui ordonna

de chasser du ciel ces impies et de les préci-

piter dans l'abime. Indra marcha contre eux

à la tête des divinités restées fidèles; mais

après une lutte de cent ans, les Souras furent

vaincus par Mahachasoura transformé en

taureau, et expulsés eux-mêmes des demeu-

res célestes. Vichnou et Siva exhalèrent

alors de leur bouche un rayon de flamme

qui se convertit aussitôt en une déesse d'une

incomparable beauté; c'était Bhavani ou

Dourga. Montée sur un tigre, et ses quatre
bras armés d'un glaive, d'une lance, d'un

serpent et d'un cric, elle marcha contre Mo-

hachasoura, le combattit sous toutes les for-

mes qu'il revêtit pour échapper à son cour-

roux, et enfin lui écrasant la tête sous ses

pieds, elle la lui trancha d'un coup de son

glaive. Mais du tronc mutilé du taureau sort

un corps humain armé d'un sabre et d'un

bouclier, prêt à recommencer la lutte,

quand la déesse lui jette son serpent autour

du cou, le terrasse, et lui perçant le cœur

de sa lance, met le sceau à la défaite des

Asouras. Ceux-ci furent condamnés à des

supplices éternels toutefois ils peuvent

espérer être un jour réintégrés à leur

place primitive, s'ils profitent des modes

d'expiation que Dieu leur a préparés dans

quiuze mondes différents, qui sont les sept

patalasouenfers situés au-dessous de la terre,
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et les sept Swargas, ou cieux au-dessus de

notre univers, et
qui forment avec la terre

les quinze mondes d'expiation. Ces expia-

tions doivent parcourir
toute la durée des

quatre âges, c'est-à-dire 4,320,000 ans.

-On confond les Asouras avec les Dânavas,

les Râkchasas, les démons et les géants.

ASOURIKÈ, mauvais génie des Siamois,
le

même
que

l'Asoura des Indiens, et l'fEssouri

des
Mongols.

Les Asourikès ont une taille

monstrueuse, leur
sang

est rouge, leurs

corps maigres
et effilés comme«unc feuille

leurs côtes sont disposées verticalement,

leurs yeux
sont saillants comme ceux d'un

crabe, leur bouche est à
peine

assez
large

pour y
introduire une

aiguille.
La faim et la

soif les tourmentent sans cesse; dans la rage

qui
les transporte, ils s'arment de couteaux

et se frappent
cruellement les uns les autres.

Les hommes
peuvent, après leur mort, de-

venir Asourikès ce sont ceux qui, sur la

terre, sans avoir été vertueux, ont cherché

à le
paraître,

et les orgueilleux qui insultent

aux
gens

de bien.

ASPERGES. On appelle de ce nom la cé-

rémonie de
jeter

de l'eau bénite sur les fi-

dèles à l'aide d'un goupillon, dans les églises

catholiques; ce nom vient du
premier

mot

de l'antienne que l'on chante en même

temps: Asperges me, Domine, hyssopo
et

mundabor, etc. On
appelle

encore Aspergès

le goupillon même qui sert à distribuer l'eau

bénite. Voy.
Aspeksion.

ASPERGILLUM. C'était, chez les Ro-

mains, une espèce d'aspersoir de métal

garni
de crins de cheval, dont on se servait

au lieu de rameau pour
faire l'aspersion

sur ceux qui assistaient à un sacrifice.

ASPERSION. 1°
Baptême par aspersion;

c'est celui que l'on confère eu
jetant

de loin

des
gouttes d'eau sur le catéchumène à l'aide

d'un goupillon
d'un

linge mouillé des

doigts,
etc. Le baptême a été donné fort ra-

rement de la sorte, à cause du danger qu'il

y
a de ne

pas
atteindre la personne que l'on

baptise; cette méthode n'avait lieu que dans

les cas de nécessité, par exemple, pour un

malade couché dans son lit; actuellement elle

est totalement tombée en désuétude.

2U On
appelle aspersion, chez les catholi-

ques,
l'action du célébrant qui, à l'aide du

goupillon, jette de l'eau bénite sur un
objet

qu'il veut bénir, ou sur .les fidèles, afin de

les
porter à purifier

leur coeur. Les simples

fidèles peuvent
aussi faire des aspersions

d'eau bénite dans les maisons
privées. Voy.

notre Dictionnaire de Liturgie,
art. Aspeu-

sion, n. 2 et 3. Voy.
le même mot au Dic-

tionnaire des Rites sacrés.

3° Les prêtres juifs
faisaient aussi dans le

tabernacle des aspersions
sur le

peuple et

sur les objets sacrés, soit avec lie pur sang

des victimes, soit avec du
sang

mêlé aux

cendres de ces victimes.

4-° Les païens avaient de l'eau lustrale dont

ils
s'aspergeaient

en sortant des maisons, en

route, dans les chemins et même dans les

rues. Dans les cérémonies qu'ils appelaient

lustrAtioDS, ils aspergeaient pareillement

les
villes, les champs, les

troupeaux,
les

maisons, les armées, les enfants, les per-

sonnes souillées soit par un crime, soit par

l'attouchement d'un cadavre. Voy. Lus-

TRATIONS.

ASPERSOIR, manche de métal ou de bois

qui soutient une boule creuse dans laquelle

est une éponge, ou qui est garnie de crins ou

de poils; il sert à faire des aspersions d'eau

bénite. C'est ce que l'on appelle aussi gou-

pillon.

ASPHALION ou ASPHAL1US nom de

Neptune, à qui les Rhodiens bâtirent un tem-

ple dans une ile nouvelle qui s'éleva dans la

mer et dont ils se mirent en possession. Ce

nom, qui signifie ferme, stable, rappelait que

ce dieu avait affermi cette île au-dessus des

flots. Il eut encore sous ce nom plusieurs au-

tres temples dans la Grèce; parce qu'on lui

attribuait le double pouvoir d'ébranler et

d'affermir la terre.

ASRAFIL,
nom de l'ange qui, suivant les

musulmans doit sonner de la trompette

pour réveiller les morts, afin qu'ils se pré-

sentent au jugement général. Son nom vont

par corruption de celui de Séraph ou Séra-

phin.

ASRAMA ermitage des anachorètes hin-

dous. Les Asramas sont ordinairement situés

dans des contrées riantes, au confluent de

deux rivières sacrées, au milieu de l'om-

brage des bois, sur le revers des montagnes,

d'où l'on jouit d'une vue étendue. Les meu-

bles qui ornent ces ermitages sont un peu

d'herbe sacrée et une peau d'antilope qui

servent de siège et de lit, une cruche, un

bâton, une écuelle pour recueillir les au-

mônes, une hache pour couper du bois, un

panier pour les fruits, un rosaire, une pièce

de drap pour filtrer l'eau et empêcher d'ava-

ler les inspectes, enfin le bois,et les instru-

ments nécessaires pour
les sacrifices.

ASSAB1NUS, principale divinité des Ethio-

piens, que quelques anciens croyaient être

Jupiter; il est plus probable que c'était le

ciel ou le soleil. Avant de faire la moisson

de la cannelle, on lui offrait un sacrifice de

quarante-quatre animaux, tant bœufs que

chèvres et moutons. Ce n'était qu'après ce

sacrifice qu'il était permis de procéder à la

récolte, encore fallait-il s'en abstenir tant

que le soleil n'était pas sur l'horizon. Lors-

que cette denrée était recueillie, un prêtre

la partageait en trois parties égales, avec

une lame qui ne servait qu'à cet usage. Une

de ces trois parties était pour le dieu, et l'on

dit que si le partage était juste,
la cannelle

offerte à Assabinus s'enflammait d'elle-même

aux rayons
du soleil.

ASSAMENTA ou AXAMENTA poésies

barbares que chantaient les prêtres saliens

à la procession des anciles. Leur composi-

tion remontait, aux premiers
siècles de

Rome aussi du temps d'Horace, personne,

pas même les prêtres n'en comprenait

le sens.

ASSASSINS. C'est le nom que l'on donne

communément à une branche d'Ismaéliens

qui,
à l'époque des croisades, ont joué un
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rôle
important

dans l'Orient, sous la con-

duite de leur chef
que

nos anciens historiens

appellent le Vieux de la montagne. Vers le

milieu du v* siècle de l'hégire, un nommé

Haçan,
fils d'Ali, de la socle des Ismaéliens,

persuadé que le khalife fâlimite Mostanser,

qui régnait sur l'Egypte,
était l'imâm légi-

time, lui offrit ses hommages et révéra on

lui l'image et le vicaire de la
Divinité; il

prêcha sa doctrine dans la
Syrie

et dans la

Perse, où il se fit un grand
nombre de

parti-

sans, et réussit enfin à se former une souve-

raineté indépendante dont le
siège étajt Ala-

mont, forteresse située dans les
montagnes

de l'ancienne Parthie, d'où il fut appelé

S cheikh al-Djebal,
le Prince des

montagnes

mais
l'équivoque du mot scheikh, qui signi-

fe aussi vieillard, fit que nos anciens chro-

niqueurs l'appelèrent
le l'ieux de la monta-

gne.
Il n'est pas de notre plan de raconter les

conquêtes de Haçan
et des princes qui lui

succédèrent pendant près de deux siècles

qu'il
nous suffise de dire que

c'est une bran-

che de ces Ismaéliens
qui,

s'étant
plus lard

établie en
Syrie

dans les montagnes de l'Anti-

Libun, se rendit si terrible aux musulmans

et aux chrétiens sous le nom d'Assassins
(on

n'est
pas d'accord sur la signification de ce

mot, qui parait cependant
devoir

signifier

voleur, qu des hommes qui se meltent en em-

buscade). Nous ne devons les considérer ici

que sous le
rapport religieux or sous le

troisième descendant de Haçan, il s'éleva un

autre
Haçan,

fils de Mohammed, qui, pré-

tendant avoir
reçu

de l'imAm suprême des

ordres
secrets, permit

aux Assassâns de boire

du vin, abolit le$ pratiques
extérieures du

culte mpsulman, dispensa
ses sujets de tou-

tes les
obligations qne la loi de Mahomet

iinp<is,p à ses sectateurs, et mérita ainsi il ses

partisans le nom d'impies. Les Ismaéliens de

Perse et de Syrie gardèrent pendant environ

cinquante ans cette conduite relâchée, après

quoi le culte fut rétabli et se conserva parmi

eux
jusqu'à l'extinction de leur puissance.

Voy. Ismaéliens.

ASSEMBLÉE ANNUELLE, 1° de la, Rivière-

Noire, nom d'une secte de baptistes établis

dans l'Etal de Ne^-Yprk et dans le haqt

Canada; ils se considèrent comme ne faisant

qu'un avec les baptistes du libre arbitre. Il
y

a encore à New-York une autre Assemblée

annuelle qui paraît avoir la même croyance

que les baptistes-unis. Voy. BAPTISTES.

ASSEMBLÉE DU CLERGÉ DE FRANCE.

En France, les biens du clergé étaient au-

trefois exempts d'impôts; cependant comme

dans les besoins de l'Etat il devait venir à

son secours, c'était par un don gratuit qu'il

contribuait aux charges publiques. Or la ré-

partition de ce don gratuit, les emprunts ef-

fectués pour le réaliser, le prélèvement des

dîmes, en un mot tout ce qui tenait au gou-

vernement temporel de l'Eglise était réglé

dans des réunions appelées les Assemblées

du clergé. Elles avaient lieu tous les cinq

ans; le roi écrivait une lettre aux agents

généraux du clergé, par laquelle il leur re-

commandait d'avertir chaque archevêque de

convoquer son assemblée provinciale pour

élire des députés. Ces députés devaient être

dans les ordres, et posséder un bénéfice dans

la province qu'ils représentaient.
Il y avait

deux sortes d'assemblées générales les

grandes, ou assemblées de contrat compo-
sées de deux députés du premier oedre

c'est-à-dire de cardinaux, archevêques on

évêques, et de deux du second ordre, c'est-

à-dire des abbés. Les petites assemblées ou

assemblées des comptes n'avaient qu'un dé

puté
de chaque ordre pour chaque province

ecclésiastique. Elles se tenaient alternati-

vement et s'ouvraient le 25 du mois de mai

pour l'ordinaire dans l'église des Grands-

Augustins, à Paris. Les affaires temporel-

les de l'l;glise de France étaient administrées

par deux agents généraux nommés pour

cinq ans, c'est-à-dire d'une assemblée géné-

rale à l'autre.

ASSIDÉENS, ou mieux Hassidéens, secte

juive dont il est parlé dans le premier livre

des Machabées. C'étaient des hommes qui

affectaient une grande austérité de vie, et

tenaient pour nécessaires les oeuvres que

l'on appelle de surérogalion. Quelques-uns
les regardent comme les prédécesseurs

des

pharisiens; d'autres prétendent qu'ils sont

les mêmes que les esséniens. Voy. Phaui-

siens, Esséniens. Voy. aussi notre Diction-

naire de la Bible, art. Assidéens.

ASSIMILANTS. On peut appeler de ce nom

une secte de musutmans qui soutenaienl, à

l'exemple des anlhropomorphilcs, qu'il faut

entendre littéralement les passages du Co-

ran où Dieu est
représenté

comme ayant

des pieds, des mains, des yeux, des oreilles.

lis pensai.ent que Dieu
pouvait être pnlpé

et

saisi avcc la main que tous les vrais mu-

sulmans qui parvenaient au terme de la pu-

reté et de la perfection avaient le bonheur

d'embrasser deux fois le Seigneur, une fois

dans cette vie, avant leur mort, et l'autre

fois dans le ciel. Toutefois les théologiens

qui s'élevaient un peu p4us haut que les au-

tres pensaient que les organes du corps de

Dieu ne pouvaient être assimilés aux nôtres

parce qu'ils étaient d'une nature beaucoup

plus parfaite. Les assimilants fondaient leur

doctrine sur ce que Dieu ayant créé l'homme

à son image, il devait par là ressembler

l'homme. Celte secte eut de violents adver-

saires, dont quelques-uns allèrent jusqu'à

déclarer que quiconque, en lisant ces paro-

les du Coran J'ai créés le ciel et la terre

avec mes mains; et cet aulre Le cœur dis

vrai croyant est entre les doigts de la main de

Dieu miséricordieux, faisait un
geste,

comme

pour exprimer l'acte de Dieu, méritait qu'on

lui coupât
la main ou qu'on lui arrachât un

doigt. Plusieurs des Anti-Assimilanls pous-

saieul le
scrupule jusqu'à prononcer dans

une langue étrangère, comme le pcrsan ou

le turc, les mots pieds, mains, etc., toutes les

fois qu'ils se rencontrent dans le Coran.

ASSIMILATION, système théologique qui

consiste à attribuer à Dieu les qualités ou

les formes des choses créées. Les auteur^
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arabes prétendent que
cette opinion

est

commune parmi
les juifs.

ASSISTANT. 1" Le
quatrième ministre de

Cérès avait le titre d'Assistant de l'autel du

reste on ignore quelles
étaient précisément

ses fonctions
on sait seulement qu'il por-

tait un vêtement allégorique qui représen-

tait la lune.

2° Dans les
églises

de France on appelle

Assistant le prêtre qui,
dans les messes so-

lennelles, se tient à côté du célébrant pour

..l'aider et l'assister dans Ies#c6rémonies.

Woy. notre Dictionnaire des Rites sacrés,

Ai ri. ASSISTANT.

3" On appelle encore Assistant, dans une

communauté religieuse, celui qui remplace

le supérieur, et qui est le premier après lui.

Il y a une Assistante dans les couvents de

femmes.

ASSOCIA TEURS, nom que les musulmans

ddnnent aux idolâtres qui associaient à

Dieu de fausses divinités auxquelles ils ren-

daient hommage. Ils donnent aussi celle

qualification aux chrétiens, prétendant que

par le mystère de la Trinité ils attribuenl à

Dieu des compagnons. Mahomet ayant été

interrogé par les juifs, par les chrétiens, par

les mages et par
les idolâtres, quel était le

Dieu qu'il prêchait et qu'il adorait, leur ré-

pondit par ces paroles du Coran Dieu est

un, c'est l'être su6sistant par lui-même; il

n'engendre point et n'est
point engendré il

n'n point d'égal. Un docteur musulman sou-

tient que ces paroles réfutent non-seulement

les chrétiens mais encore les juifs qui

avancent qu'Ozaïr ou Esdras est le Gls de

Dieu. Il est inutile de prévenir nos lecteurs

que cette dernière imputation est une ca-

lomnie.

ASSOCIATION DE LIBERTÉ, nom d'une

secte de baptistes dans les Etats-Unis; ils

sont établis dans le Kentucky. Leur croyance

est à peu près la même que celle des bap-

tistes du libre- arbitre. Voy. Baptistes.

ASSOMPTION. Autrefois on appelait fré-

quemment de ce nom le jour de la mort

d'un saint pour marquer que son âme s'é-

tait élevée est avait été reçue dans le ciel;

mais maintenant on entend spécialement

par ce mot Assomption, dans l'Eglise catho-

lique, le trépns de la sainte Vierge, s,a ré-

surrection et son enlèvement dans le ciel.

Toutefois, bien que cette assomption corpo-

Yelle de la glorieuse
mère du Sauveur soit

généralement crue et solennisée dans l'E-

glise, ce n'est pas cependant un article de

foi, l'Eglise n'ayant
rien décidé à ce sujet.

Plusieurs Pères latins ont appelé cette féle

Dormit io, le sommeil de Marie; les Grecs

l'ont nommée liÎetastasis, trépas on passage,

<;t Chœmésis, repos ou sommeil. Cependant

c'est une croyance commune, fondée sur

une tradition anliquo que Marie fut, à

l'exemple de son divin Fils, délivrée des

liens de la mort trois jours après son tré-

pas. Voici ce que nous trouvons dans Nicé-

phorc Calixte, qui vivait au commencement

du xiv, siècle, mais qui nous assure tirer

son récit d'une lettre que Juvénal, évéque de

Jérusalem, écrivait à Marcien, monté sur

le trône-impérial en 457. Juvénal, évêque de

Jérusalem, homme inspiré de Dieu, assure,

d'qprès une ancienne traditions, que les choses

se passèrent ainsi d la mort de Marie. Il as-

sure donc que les apôtres
se tinrent pendant

trois jours auprès
du tombeau où avait été

enfermé son corps., au milieu, du chant des

divins concerts. Or il arriva que Thomas

n'était pas avec eux sans doute
pour que

l'assomption de la mère d4 Dieu fût connue et

prouvée, de même que l'avait été, après trois

jpurs, la résurrectton de soit Fils. Ere
effet

T'homas, privé du bonheur d'avoir vu Marie

une dernière fois, était plongé dans z6ne dou-

leur arnère et ne povvait goûter le repos.
Alors le collége sact-é des apôtres, jugeant

qu'il n'élait pas juste que Thomas ne pût pas

voir et embrasser pour la dernière fois le

corps de la vierge Marie, décida que le lom-

beau serait ouvert. Or, Iqrsi/ue cela /'ut effec-

tué,
le corps que l'on cherchait ne s'y trouva

plus. Cependant les linceuls qui avaient servi

à l'ensevelir furent trouvés rf la méme place
où on les avait mis, ain$i que celcc était air-

rivé pour ceux, qui avaient été laissas dans le

tombeau de son hils. Alors Thomas et ceux

qu.i étaient avec lui ayattt puisé avec vénérn-

lion et joie ces reliques qui répandaient une

dquee odeur, refermèrent le loinbeait. C'est de

leur bouche, et comme tran$mis de main en

main par leurs successeurs, qMe
ce miracle est

arrivé jusqu'à nous. Il est probable que la

sainte Vierge mourut à Jérusalem, ou au

bourg de Gethséinani; on croit qu'elle avait

sqixanle-douze ans. Cependant Eusèbe fixe

donne soixante-huit ans.-La fête de l'As,

sornp,tion est très-ancienne dans l'Eglise;

elle étajt solennisée autrefois |e 16 janvier

dans l'Eglise grecque, et le 18 du même mois

en France et dans d'autres contrées de l'E-

glise latine actuellement elle se célèbre gér

néralement le 15 apût. Cette fête a pris en

France un caractère de solennité plus grande,

en 1638, lorsque Louis XIII choisit ce jour

pour mettre sa
personne

et son royaume

sous la protection de la sainte Vierge, et

pour demander à DJeu par
son intercession

qu'il lui donnât un dauphin. La naissance do

Louis XIV fut regardée comme l'effet (je la

piété et du vœu de son père. Ce vœu fut re-

uouvelé au bout de cent ans par le roi

Louis XV, et c'est en exécution de cette ré-

novation que l'on fait encare actuellement
des prières publiques et des

processions,
le

jour
de Y Assomption, comme actions de grâ-

ces pour ce hienl'ait.

2° Les Grecs observent encore aujourd'hui
une cérérnonie particulière le jour

de l'As-

somption; elle est fondée sur la tradition

suivante Trois jours après le sommeil de

la mère de Dieu, les apôtres mirent, selon

la coutume qu'ils ayaient établie depuis

l'Ascension de Notre-Seigneur, un morceau

de pain sur un coussin, quï marquait le

rang et la place de Jésus-Christ lorsqu'il

prenait ses repas avec eux. Après avoir

mangé, comme ilg se
disposaient à faire l'à-
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lévation du morceau de pain, la salle fut

remplie de lumière, et la sainte Vierge ap-
parut tout éclatante de lumière et environ-
née d'anges. En entrant, elle salua les apô-
tres et leur dit avec beaucoup de douceur
Dieu soit avec vous Je ne vous abandonne-
rai jamais. Les apôtres, également surpris
et joyeux n'interrompirent pourtant pas
l'élévation; mais au lieu de prononcer,
comme d'habitude ces paroles Seigneur
Jésus-Christ, assistez-nous 1 ils s écrièrent

<- Très-sainte Vierge, mère de Dieu, aidez-nous 1

Après cela la sainte Vierge disparut. Les

apôtres se dirent les uns aux autres La
reine est montée au ciel et s'est assise à la
droite de son Fils. C'est, disent les Grecs, en
mémoire de cet événement, que le jour de
la fête, après le repas, on apporte au prêtre
un pain, trois cierges allumés, de l'encens
et du feu, avec lesquels se fait la cérémonie
suivante Le prêtre enlève la croûte du pain
en forme de triangle, et met les trois cierges
dans ce triangle formé par l'enlèvement de
la croûte ensuite il encense et bénit le

pain, le donne au plus jeune de la compa-
gnie, et fait poser les cierges en trois diffé-
rents endroits de la maison; puis il partage
ce pain et le distribue à l'assemblée. Voy.
notre Dictionn. de Liturgie, art. Assomption.

ASSOURIS, mauvais génies, dans le sys-
tème théologique des llongols, les mêmes

que les Asouras de l'Inde. Ils avaient été
créés bons, mais ils se corrompirent, tentè-
rent de chasser du ciel les JEssouris ou gé-
nies bienfaisants; mais expulsés eux-mêmes

après une longue lutte, ils descendirent sur
la terre. Les premiers se fixèrent sur le pla-
teau du mont Sommacr, partie de notre
monde la plus voisine du ciel, ceux qui sui-
virent se répandirent sur les coteaux infé-
rieurs et dans les sept chatnes de montagnes
environnantes; et les derniers se réfugiè-
rent dans les îles qui entourent l'univers.

Depuis cette époque, ils perdent de plus en

plus leurs perfection. Dans les premiers
temps qui suivirent leur chute, ils étaient
encore rayonnants de lumière, s'enlevaient
sur des ailes et vivaient 80,000 ans sans

nourriture; ils se perpétuaient sans union
charnelle. L'un d'entre eux ayant mangé de
la plante schimœ, blanche et douce comme
le sucre, en offrit à ses semblables; alors
leur malheur fut consommé; ils reconnu-
rent leur nudité; ils -'connurent la faim, la

soif, le besoin de la reproduction; ils perdi-
rent leurs ailes, et leur vie ne fut plus que
de 4000 ans. C'est d'eux que viennent les
hommes. Le péché, augmentant de plus en

plus, les amena enfin au point où nous

voyons aujourd'hui le genre humain.- D'au-
tres disent que les Assouris habitent encore
les cavernes et les antres inférieurs du mont

Summœr. Ils sont l'idéal de'la laideur, et se

plaisent à faire le mal. Ou ne peut détourner
les effets de leur malice que par l'emploi des
formules magiques.

ASSUMÉS, divinité honorée par les Car-

thaginois; c'était le Soleil, comme le témoi-

gne son nom, qui signifie soleil en punique.

ASSYRIENS. M. Lajard résume dans les
caractères suivants le système religieux des
anciens Chaldéens d'Assyrie, étudié sous un

rapport tout à la fois théologique, cosmolo-

gique, philosophique et moral. « 1* Mono-

théisme, unité et éternité, quant au Dieu
suprême et invisible. Unité etéternité, quant
à l'univers considéré comme étant l'idée ou
la pensée de Dieu et ne faisant qu'un avec
lui. 2° Dualisme, hermaphroditisme, dualité
et durée limitée, quant aux deux mondes
créés, c'est-à-sdire quant à la pensée de Dieu
manifestée. 3° Création de la matière par la
parole, formation de cette matière par le mé-

lange des ténèbres et de la lumière; création
des dieux générateurs et des deux mondes
par le mélange du feu et de l'eau, à t'aide de
l'air, qui est le lien ou l'agent intermédiaire
destiné à faciliter l'union intime de deux élé-
ments de nature opposée, dont l'un, le feu,
correspond à la lumière et au sexe mâle, et
le second, l'eau, aux ténèbres et au sexe fé-
minin. 4.° Mélange du bien et du mal, dès

l'origine du monde, dès l'origine de l'homme
enfin, et durée limitée de l'existence de cette
matière, de ces dieux, de ce monde et 'de

l'homme, par suite de ce grand principe que
ce qui a eu un commencement doit avoir
une tin. 5° Anéantissement des deux mondes,
ou retour du principe animique de la ma-
tière, des dieux générateurs, du monde et
de l'homme, au sein de l'éternel, après une
purification générale par l'eau et le feu,
c'est-à-dire retour de la dualité à l'unité. 6*
De là, immortalité de l'âme, vie future sans
limite de durée et point de peines ou châti-
ments éternels. T Quant à la morale, néces-
sité de la pureté de pensée, de la pureté de

parole et de la pureté d'action triple pure-
té qui est formellement exigée aussi par le
Zend-Avesta, et que nous y trouvons indi-

quée à l'aide des expressions mêmes dont je
viens de me servir. »

Dans un autre mémoire, NI. Lajard dit

que le Dieu suprême des Assyriens s'appe-
lait Kronos, d'un mot que (sauf le léger
changement du K en X ) nous retrouvons
dans la langue grecque avec la signification
de temps. En effet, la même divinité est appe-
lée dans le Zend-Avesta Zérouané akérEné

(Temps sans bornes ). Le premier person-
nage de la triade chaldéenne et de la triade

persane représente ûoncV Eternité; le second,
c'est-à-dire Bal ou Bélus chez les Assyriens,
et Ormuzd chez les Perses, reçoit les quali-
fications de Temps long ou borné et de Révo.
lution du ciel fixe, et représente le temps
assigné par le Dieu suprême à la durée du
monde créé. Cette durée est symboliquement
exprimée, dans les livres zends, par un
grand cycle de douze millénaires, répondant
aux douze temps ou stations du zodiaque.
La troisième personne de cette même triade,
Mylitta ou Mithra, est désignée par les qua-
lifications de Temps périodique et de Révo-
lution du ciel mobile, lesquelles expriment
la durée du mouvement du soleil et de la
lune, ou la durée des douze mois de l'année.
En conséquence Kronos, ou le Temps sans
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borne, a seul une existence éternelle,'tan-

dis qu'à l'expiration du douzième millénaire

et de la dernière année de ce douzième mil-

lénaire,
les deux divinités qu'il a créées, Bé-

las et Mylitta, doivent, ainsi que le monde

créé par elles, cesser d'exister.

Nous ne suivons pas M. Lajard dans les

savants développements où il entre pour

discuter et justifier ces points fondamentaux

de la doctrine
assyrienne,

dans
laquelle on

remarque des rapprochements frappants

avec quelques-unes
des

principales théogo-

nies (Le l'antique Orient, et des réminiscences

des traditions primitives; nous
ajouterons

seulement ici
quelques renseignements sur

le culte matériel que le commun du
peuple

rendait aux divinités inférieures. Ils ado-

raient le feu sous le nom de Otcr; ils'adres-

saient aussi leurs
hommages

au Soleil et à

la Lune, et quelques auteurs croient
que

c'étaient ces astres
qu'ils appelaient Adra-

mélech et Anamélech, et auxquels on immo-

lait des enfants en les brûlant, ou bien ils

les lui consacraient en les faisant
passer par

les flammes; nous trouvons aussi cette der-

nière pratique
chez les anciens Perses. Mais

leur principale
divinité était Mylftta. On re-

présentait
cette divinité tantôt avec les deux

sexes réunis, tantôt avec le sexe féminin

seulement, et avec le triple caractère de

reine du ciel, de reine de la terre et de reine

des enfers.. lVlylilta,
dans les temps posté-

rieurs, a été considérée comme mère de l'a-

mour et comme telle confondue parles Grecs

avec Vénus. Il paraît que les
Assyriens

divinisaient aussi
quelquefois

leurs
princes;

c'est ainsi que Sémiramis et Sardanapale re-

çurent
chez eux les honneurs de

l'apothéose.

l'oy. CHALDÉENS, BABYLONIENS.

ASTA-GOD, surnom de Frega (ou Frigga),

divinité des Scandinaves, considérée comme

déesse de l'amour.

ASTAROTH ou ASCHTORETH, divinité

phénicienne
ou sidonienne; on l'appelle en-

core dans la Bible Aséroth ou Aséra. On s'ac-

corde assez généralement à la regarder

comme la Lune; c'est pourquoi elle a plu-

sieurs fois dans l'Ecriture sainte le titre de

Reine du ciel. Elle était adorée dans des bo-

cages situés le plus souvent sur des collines;

on lui offrait des pains, des liqueurs, des

parfums. Les enfants, dit Jérémie, ramassent

le bois, les pères allument le feu, et les femmes

mêlent la graisse dans les gdteaux qu'elles pé-

trissent pour la Reine du ciel. On lui dressait

aussi des tables sur les toits des maisons,

auprès des portes, dans les vestibules et au

milieu des carrefours, où l'on servait comme

un souper pour la lune aux premiers jours

du mois. On considère aussi Astaroth comme

la Vénus des Phéniciens; en effet on s'aban-

donnai't en son honneur aux plus honteuses

prostitutions. On peut croire aussi que les

Phéniciens la regardaient comme l'épouse de

Baal; en effet il est rare, dans l'Ecriture

sainte, que l'un soit nommé sans l'autre, et

leurs temples étaient toujours construits

l'un auprès de l'autre.

D'après Géséuius, le nom Aaéra ou Asta-

roth signifierait déesse de la Fortune. Voy.

l'article suivant. Voy. aussi notre Diction-

naire de la Bible, article ASTAROTH. On peut

voir également ce même article dans notre

Dictionnaire des Sciences occultes.

A STAR TÉ, divinité des Sidoniens, la même

que Astaroth citée plus haut la théogonie

phénicienne la faisait fille d'Uranus et de Gé

(le Ciel et la Terre), et femme et soeur de

Chronos (le temps) celui-ci, ayant épousé sa

sœur, la rendit mère du second Chronos, de

Jupiter Bélus,"d'Apollon, de Typhon et de Né-

rée. On la dit aussi mère des sept Titanides, de

Pothos et d'Eros (le Désir et l'Amour). Parmi

les anciens qui en ont parlé, les uns l'ont

confondue avec Junon, les autres avec la

Lune, d'autres enfin, et c'est le plus grand

nombre, avec Vénus; cette différence vient

des variations que l'on remarquait dans son

culte, suivant les diverses localités; car elle

avait un grand nombre de temples; avec des

bois sacrés: les principaux étaient à Sidon,

à Ascalon, à Hiéropolis; elle en avait aussi à

Malte et en-Afrique; son culte florissait à

Carthage, et c'est par elle que les Cartliagi-

nois juraient l'observation des traités. On la

représentait sous différentes formes. Sa con-

figuration originaire était une pierre conique

semblable à celle qui servait d'emblème aux

mystères
de Paphos. Plus tard on la repré-

senta sous la forme d'une vache, ou d'une

femme qui avait la tête ou seulement les

cornes du même animal, sans doute pour

imiter le croissant de la lune. Sous les Ro-

mains, la forme humaine prévalut exclusi-

vement. Les médailles de Tyr nous la repré-

sentent vêtue d'une étole ou habit long,

ayant par-dessus un manteau relevé sur le

bras gauche. Sa main gauche est avancée

en signe de commandement, et sa droite tient

un bâton fait en forme de croix. Sur d'au-

tres médailles, elle est vêtue d'un habit qui

ne vient qu'aux genoux et qui est retenu

par une ceinture; elle a le bras droit, le sein

et l'épaule découverts, tenant de la maiu

gauche un long bâton, et de la droite une tête

que l'on croit être celle d'Adonis. Les mé-

dailles de Béryte en Phénicie nous la dépei-

gnent demi-nue, ayant en main un gros

bâton, et sur la tête une coiffure de jonc,

elle foule du pied gauche une proue de na-

vire enfin des médailles frappées à Sidon la

montrent dans un char à deux roues, cou-

vert, et dont le dessus est soutenu par qualre

colonnes. La figure est à mi-corps, et la tête

est environnée de rayons; sur quelques-

unes il y a deux croissants à côté de sa tête.

Comme on ne l'invoquait que pour réaliser

des présages favorables à l'amour, à la fé-

condité, à la fortune, on ne lui offrait, comme

il a été dit pour Astaroth, qui est la même

divinité, que des gâteaux, des parfums, des

liqueurs, etc. Ceux qui voulaient se distin-

guer par leur dévotion envers elle, se fai-

saient imprimer sur la chair la figure d'un

arbre, d'où ou les appelait dendrophori, por-

teurs d'arbre. C'est à Astarté principalement

qu'il faut rapporter tout ce qui est dit de

Vénus dans l'article Adonis. Voy. aussi l'ar-
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ticle AsTAtifÉ oe nos Dictionnaires de la
Bible et des Sciences occultes.

ASTAT1ENS. Ce nom, dérivé du grec, si-

gnifie variables, sans consistance. On appe-
lait ainsi, dans le ix* siècle, quelques sec-
tateurs vagabonds des manichéens. Cette
secte était née en Phrygie, où elle domiua

pendant quelque tnmps. Les astatiens joi-
gnaient l'usage du baptême à toutes les cé-
rémonies de la Itii de Moïse, et faisaient un

mélange absurde du judaïsme et du christia-
nisme. L'empereur Alichel Curopàlate porta
contre eux des édils très-rigoureux.

ASTRAGALOMANCIE, divination qui se

pratiquait avet des osselets marqués des let-

tres de l'alphabet, qu'on jetait au hasard; et

des lettres que le jet amenait, résultait la ré-

ponse à ce que l'on cherchait. C'est ainsi que
l'on consultait Hercule dans un temple d'A-

chaïe, et que se rendaient les oracles de Gé-

ryon à la fontaine d'Apone, proche Padoue.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences oc-

ASTRÉE, fille de Jupiter et deThêmis, ou,
suivant d'autres, d'Astréus, roi d'Arcadie et
de l'Aurore, est regardée comme la déesse de

la justice, et, coinirie telle, confondue quel-
quefois avec Thémis, sa mère. Cette déesse

descendit du ciel, et vint habiter parmi les
hommes pendant l'âge d'or; mais les crimes
des humains l'ayant contrainte de sortir des

villes, elle se réfugia dans les catnpagnes,
d'où la corruption croissante la força de
s'exiler pareitlement. Elle retourna donc
dans le ciel, où les poëtes disent qu'elle
forma dans le zodiaque le signe de la Vierge.
On la peint sous les traits d'une vierge avec
un visage formidable; mais la tristesse qui
paraît dans ses yeux n'a rien de bronche;
son air sévère est accompagné de dignité.
Elle tient une balance d'une main et une

épée de l'autre.
ASTRES (CULTEDES). Voy. Sabéisiue. Voy.

aussi le mot Astrks dans nos Dictionnaires
de la Bible et des Sciences occultes.

ASTROLOGIE. Autrefois le terme d'astro-

logie était synonyme de celui d'astronomie;
ils exprimaient tous deux la connaissance
du ciel, des révolutions des astres, et, trop
souvent, la prétendue science de tirer des

pronostics et de prédire l'avenir d'après l'as-

pect, la position et ce qu'on appelait l'in-
Iluence des étoiles et des planètes. Mais de-

puis quelque temps on est convenu d'appeler
astronome l'étude des astres et des révolu-
tions des cieux, science éminemment utile à
la société et-à la religibn, et on a laissé le
uom d'astrologie à cet art mensonger, par
lequel on prétend lire dans les cieux ce que
Dieu a caché à 1 homme. On le désigne en-
core sous le nom d'astrolugie jtadiciaire.
C'est une chose digue de remarque que les
nations les plus avancées dans la civilisation
ont été les dupès de celte science imaginaire
plus souvent peut-être que les peuples bar-
bares. Il est vrai que la plupart de ces der-
niers s'effrayent facilement des phénomènes
qui se montrent au-dessus de leur tête, tels
que les éclipses, les Comètes et différents mé-

téores mais rarement ils ont songé à for-
muler en corps de doctrine des observations
tirées de l'aspect et des influences des corps
célestes, ce qui constitue proprement l'astro-

logie or c'est ce qu'ont fait les Chaldéens,
les Egyptiens, les Grecs, les Romains et les

peuples les plus avancés de l'Europe, non-
seulement dans le moyen âge, mais jusqu'aux
portes du xvme siècle, s'imaginant que Dieu,
suivant l'expression de La Fontaine, a

Imprimé sur le front des étoiles
Ceque la nuit des temps enferme dans ses voiles.

1. Les Chaldéens passent pour av*oir été
les premiers astronomes c'est chez eux
surtout qu'il est permis de supposer que les

bergers se sont livrés, dès les temps les plus
anciens, â l'observation des corps célestes.
Passant la plus grande partie des jours et des
nuits à la garde de leurs troupeaux, sous le
beau ciel de l'Orient, ils n'avaient guère
autre chose à faire qu'à étudier le magnifique
spectacle qui se déroulait successivement
au-dessus de leur tête; ils firent dès lors
d'immenses progrès dans les connaissance

astronomiques, et ne tardèrent pas à être

frappés de certaines coïncidences entre les

phénomènes terrestres et la révolution ou

l'apparition des astres. Ils durent remarquer
que certains signes précédaient à peu près
constamment les variations de l'atmosphère
de là ils purent tirer des pronostics plus ou
moins certains. Jusque-là ce n'était encore

que de l'astronomie. Mais l'esprit de l'homme
naturellement superstitieux, surtuut dans les

premiers âges, ne tarda pas à vouloir re-

connaître, dans les phénomènes célestes, les,
signes des événements politiques et moraux

qui devaient se passer ici-bas; on regarda
les cieux comme un livre immense, dont les
constellations étaient les pages et les astres
les caractères. Les hommes une fois entrés
dans celte voie, un vaste champ l'ut ouvert
à la crédulité, à la superstition et à l'im-

posture dès lors on crut que, par l'inspec-
tion du ciel, il était possible de prédire les

guerres, les famines, le bouleversement des

Etats, la naissance, la mort et les ditférentes

phases de la vie des individus. En un mot,
de l'astronomie on était passé à l'astrologie;
et ce que nous disons ici des Chaldéens peut
trouver son application chez plusieurs autres

peuples. Toutefois les Chaldéens passaient si
bien parmi les anciens pour les inventeurs
de l'astrologie, que pour eux le nom de
chaldéen était synonyme de celui d'astrolo-

gue. Ces Chaldéens astrologues jouent, dàns
le livre de Dauiel, un rôle assez important,
mais qui n'est pas en leur faveur, car ils
sont obligés de se déclarer impuissants à
deviner les songes du roi, et à interpréter
ses visions et les événements mystérieux dont
il avait été témoin. Cependant ils avaient
eu en d'autres circonstances plus de bon-
heur dans leurs prédictions voici comment
s'exprime à leur sujet Diodore de Sicile
Les Chaldéens, ayant fait de longues obser-
valions surles astres, et connaissant plus par'
faiteme-nl que les autres astrologues leurs
mouvements e't leurs influences, prédisent aux
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hommes
la plupart.des choses

qui doivent
leur

arriver. Ils regardent. surtout comme un point

difficile et important la théorie des
cinq astres

qu'ils nomment interprètes et que nous appe-
luns planètes. ils. observent particulièrement

celle que les ,Grecs nomment Chronos (Saturne);

quoiqu'ils disent
que.le soleil fournit le plus

de prédictions pour les grands événements.

Ils les appelleitt interprètes, parce que. les

unes par leur lever, les autres par leur cou-

cher, d'autres par leur couleur, annoncent des

choses différentes d ceux qui les observent.

Par elles on est averti des vents, des pluies,
des chadcurs extraordinaires. Ils prétendent
aussi que les apparitions des comètes, les

éclipses du soleil et de la lune, les tremble-
ments de terre, et tous les changements qui
arrivent dans la

nature.,
sont des présages de

bonheur et de malheur, non-seztletnent pour
les nations entières, mais encore pour les rois

et pour les moindres
particuliers. Les astres,

selon eux, influent particulièrement sur la

naissance des homme. et l'observation de

leurs aspects, dans ce moment, contribue beau-

coup d faire connaître les Liens et les maux

qu'ils doivent attendre. Ils allèguent pour

exemple les prédiclions qui ont été faites à un

grand nombre de rois,, particulièrement à

Alexandre, à Antigone, d Séleucus Nicanor.
Ils *assurent aussi qu'ils ont prédit l'avenir d

des particuliers, d'une manière si juste, que
ceux-ci ont été frnppés d'admiration, et n'ont

pu se dispenser de reconnaître en cela quel-

que cltose de surnaturel.

2" Cependant M. Champollion le
jeune

revendique pour les Egyptiens la gloire, si

toutefois c'en est une, d'avoir les premiers
inventé l'astrologie; du moins ses recherches

infatigables lui ont fait découvrir en
Egyptele

monument le plus antique que nous ait laissé

sur ce sujet l'ancien monde. C'est à Biban-el-

llMolouk, près Thèbes, où sont les sépulcres
des Pharaons, qu'il a fait cette précieuse dé-

couverte. En effet, dans le tombeau de Rham-

sès V, fils et successeur de Meiamoun, dé-

cédé environ- 1450 ans avant J.-C, à côté de

magnifiques tableaux
mythologiques, psy-

chologiques et
astronomiques, il a trouvé des

tahles de constellations et de leurs influences

pour toutes les heures de chaque mois de

1 année; chaque mois est partagé en deux

parties voici la traduction qu'il a donnée

d'un des vingt-quatre tableaux dont se com-

pose la série

x_ Mois de Tôbi, la dernière moitié.

Orion domine et indue sur l'oreille gauche,.
« Heure lr% la constellation d'Orion influe

sur le bras gauche.
« Heuie 2% la constellation de Sirius in-

flue sur le cœur.

« Heure 3e, le commencement de la con-

stellatiou des Deux-Eloiles (les Gémeaux);
influe sur le coeur.

Heure 4% la constellation des Deux-

Etoiles influe sur l'oreille
gauche.

« Heure 5% les étoiles du Fleuve influent

sur le cœur.

« Heure 6', la tête (ou le commencement)
du Lion influe sur.le cœur.

« Heure 7« la Flèche influe sur l'œil droit.

« Heure 8°, les Longuès-Elofles influent

sur le coeur.

« Heure 9' les serviteurs des parties an-

térieures du
(quadrupède) Mettté (le lion

marin?), influent sur le bras gauche.
« Heure 101, le quadrupède Mente, sur

l'œil gauche.

« Heure 11e, les serviteurs du Menté, sur

le bras gauche.
« Heure 12% le Pied de la Truie influe sur

le bras gauche. i>

Il existe encdre des tables analogues dans

d'autres tombeaux, comme dans celui de

Rhamsès VI.

3° Des Egyptiens l'astrologie passa chez

les Grecs. Diodore de Sicile nous parte d'une

tahle analogue à celles des tdthbeaux des

Pharaons, et qui avait été gravée sur le fa-

meux cercle doré du monument d'Osyman-
dias. Elle offrait les heures du lever des con-

stellations avec les influences de chacune

d'elles. Au milieu de la multitude de monu-

ments'
astrologiques que les GrecS nous ont

laissés, nous citerons; comme le plus ancien,
celui que nous trouvons dans le puëmé

d'Hésiode nous empruntons la traduction

de l'abbé Bergier Observe, dit-il, la distinc-

tion des jours, selota l'ordre de
Jupiter,

et

apprends à tes gens à faire de triéiiië. Le 30

du mois est heureux pour visiter les travaux

et distribuer les provisions ce jour-là tout le

monde est occupé à s'e's affaires, ceux-ci ont

été encore désignés par Jupiter: th nouvelle

lune, le quatrième jour et le septième. Lé

huitième et le neuvième sont favorables pnur

vaquer ses
affaires; le onzième et le douziè-

me sont encore botvs, le premier pour tondre

les brebis, le second pour faire les moissons

le douzième cependurtt est
préférable c'est il

celui-ci que l'araignée suspendue en l'air la

citalcur du joiir file sa toile, et que la sage

fourmi augmenté son monceau iinê feiÀme le

doit cltoisir pour ourdir la toile et commencer

son travail. Ne commence jantuis d semer le 13

du mois, naais il est boit pour planter; le 16 ¡si

dangereux pour pluntes, tnais il est

ruble d la naissance des garçons, non pas à

celle des filles ni à leur mariage. Il en est de

mêmes du sixième il est propre châtrer les

chevreaux et les béliers, à fermer ([lune haie

l'étable des trozipeaux; il est encore favorable
d la naissance des garçons il donne de l'in-

clinution pour les injures et le mensonge, poul-
les discours séduisnnts et les entretiens secrets.

Il faut châtrer les chevreaux et les veaux le

8, les mulets le 12. Le 20, auquel là lune est

pleine, est heureux pour naettre att monde un

fils sage et de bon caractère il en est de même

du 10. Le 14 est pour les
filles. C'est celui-ci

qu'il faut apprivoisér les t'noutohs, les bœufs,
les chiens, les mulets en les

flattant
de la main.

Souviens-loi, le 4, leiket le 24., d'éviter toute

espèce de chagrin ce sont
des jours sacrés.

Le 4 est heureux pour prendre une épouse

après avoir consulté le vol des oiseaux lei

1 augures sont nécessaires dans une occasionsi

importante. Evite les cinquièmes, ils sont per-

nicieux alors, dit-on, les furies se promet
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nent pour venger
les droits du dieu Orcus.

Le 17, visite le-blédont Cérès t'a
fait présent,

et vanne-le dans ta grange; fais couper les bois

de
charpente

et
propres

d construire des vais-

seaux commence le 4 d les assembler; le 19

après-midi
est le plus favorable.

Le 9 est en-

core sans
danger. jamais.

il n'a été
marqué

par aucun événement fâcheux.
Mais

peu de per-

sonnes savent
que

le 29 est excellent pourgou-

dronner les
tonneaux, pour

atteler les bœufs,

les
mulets,

les cheva2ex, pour
mettre un navire

en mer; plusieurs
n'osent

pas s'y fier.
Le 4,

perce
ton tonneau le ik est le plus sacré de

tours quelques-uns
croient que

c'est le 2'* ou

mntin l'après-midi est plus ravorable. Voilà

les jours les plus lceureux pour tout le monde;

les autres sont indifférents,
ne présagent et ne

causent ni bien ni mal l'un préfère celui-ci,

l'autre celui-ld mais peu sont en état d'en dire

les raisons. Souvent un jour est malheureux,,

d'autres fois il est meilleur. Cette dernière

phrase, éminemment vraie, aurait dû dispen-

ser de tout ce qui précède. Il est évident que

ce calendrier est entièrement fondé sur l'as-

trologie, et l'histoire grecque fourmille

d'exemples de la superstition
dont ces peu-

ples si policés étaient imbus relativement à.

cette vaine science comme lorsque les ^La-

cédémoniens répondirent aux Athéniens qui

leur demandaient du secours contre Xerxès,

qu'ils ne se mettraient pas en marche avant

la pleine lune, toute guerre commencée avant

ce temps-là ne pouvant
être heureuse. C'est

encore à cette superstition qu'il faut rappor-

ter cette multitude d'amulettes et d'abraxas

dont les cabinets d'Europe sont encombrés.

4° Les Romains, serviles imitateurs des

Grecs, n'ont pas manqué de leur emprunter

l'astrologie, et ce peuple enchérit encore sur

ses maîtres car, outre les astrologues, ils

avaient encore des augures et des aruspi-

ces qui étaient revêtus d'un caractère sacré;

sans entrer dans des détails pour donner des

preuves de ce dont chacun est à même de se

convaincre, il nous suffira, pour montrer

combien l'astrologie était accréditée à Rome,

d'observer que le calendrier était divisé en

jours fastes et en jours néfastes, c'est-à-dire

heureux et malheureux, et que, dans la

suite, les empereurs crurent devoir, par des

édits réitérés, bannir de la ville les astrolo-

gues ou mathématiciens, comme on les ap-

pelait alors, tant ils avaient fait souvent un

abus scandaleux du pouvoir qu'ils exerçaient
sur

l'esprit du vulgaire.
5° Parlerons-nous de l'astrologie qui, au

moyen âge,
envahit toute l'Europe. Ce serait

un labyrinthe inextricable dont des volumes

entiers auraient peine à nous faire sortir.

Comment oser en effet aborder cet immense

vocabulaire de mots latins, grecs, orientaux

et barbares, inventés pour caractériser la

multitude infinie de combinaisons qu'of-

fraient les planètes avec les constellations.

zodiacales, avec les points cardinaux,

avec les divers phénomènes terrestres ou cé-

lostes, avec les mois, les jours, les heures,

les minutes avec les métaux avec les

villes et les empires, avec les membres du

corps humain avec les organes de la tête?

Comnientexposer en peude motscequec'était

que l'aspect trin, sextile, ou carré? Tout le

monde, malgré de nombreuses déceptions, re-

gardait l'astrologie comme une science posi-

tive et infaillible; les plus grands personna-

ges, les princes, les rois, les savants, les têtes

les plus fortes et les mieux organisées don-

naient dans ces rêveries des papes même

n'étaient pas exempts de ces préjugés. Char-

les V, dit le Sage, fonda un collége pour que
cette science y fût enseignée publiquement
et combla de ses bienfaits maître Gervais

Chrétien, « souverain médecin et astrologien
du roi Charles le Quint,u dit SimondePhares

dans son
catalogue des principaux astrolo-

gues de France. Mathias-Corvin, roi de Hon-

grie, n'entreprenait rien sans avoir préala-
blement consulté les astrologues. Louis Sfor.

ce, duc de Milan, le pape Paul, se dirigeaient

également d'après leurs avis. Louis XI cour-

ba la tête sous leurs prétendus oracles. On

voit encore adossé à la halle au blé, à Paris,

l'observatoire où Catherine de Médicis allait

interroger les astres sur ses futures destinées.

Henri IV fit tirer l'horoscope de son fils qui

plus tard devint Louis Xlll on tira encore

celui de Louis XIV. Maintenant l'astrologie a

disparu à peu près totalement de l'F,urope, et

ne subsisteplus guère que dans les almanachs

liégeois.

6° Les musulmans ne le cédaient' pas aux

astrologues du moyen âge; on peut même

les regarder avec les juifs comme les pères
de l'astrologie à cette époque; mais ils n'ont

pas encore renoncé à celte prétendue

science. Dans les Contes du scheikh Èl-Mohdi,
un astronome tient ce discours qui résume

ce que le vulgaire pense des astronomes

Je suis le célèbre Abd-el-Nedjoum (serviteur

des étoiles), que ses hautes connaissances en

astronomie ont fait surnommer El-Féléki (le

céleste). Personne, dans la ville d'iskande-

roun (Alexandrette) et anx environs, n'ignore

que nulle étoile du firmament ne nc'est incon.

nue,depuis l'étoile el-Dobbeli (dans la Grande.

Ourse) jusq2c'au bel astre de Sohaïl (Canopus);

rien ne se passe dans le ciel, du midi au septen-

trion, de l'orient à l'occident, que ma pre-
science ne l'ait déterminé d'avance. Les voiles

de la destinée des hommes n'ont rien d'obscur

pour moi, et les astres prennent eux-mêmes le

soin de m'instruire de tous les événements qui

doivent arriver sur la sur face de la terre; les

grands personnages comme ceux de la dernière

classe, les riches comme les pauvres, n'entre-

prennent rien sans me consulter; et ceux qui

sont avides d'instruction sollicitent vaineroent

l'honneur de recevoir mes illrcstres leçons.

Les Persans, au rapport de Chardin, sont

superstitieux sur les temps et sur les jours;
la plupart dépendent des astrologues et au-

tres devins, comme un enfant de sa nour-

rice. Le roi lui-même est soumis à leur con-

trôle, et ils déterminent si bien ses moindres

actions, que c'est à peine s'il ose faire un

pas eu dehors de leurs prescriptions. Ils re-

connaissent plusieurs jours noirs, c'est-à-

dire malheureux, dont le plus redouté est le
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mercredi dn mois de safar, qu'ils appelÏent

Charambé-Souri (mercredi de
malheur);

ce-

pendant le mercredi est en
général chez eux.

un
jour 6lanc, ou heureux, parce que, disent-

ils, c'est le
jour

de la création de la lumière.

Dans lecalendrier
persan, rapporté par Char-

din,
on voit treize classes de pronostics re-

latifs à l'empiré, aux divers ordres de l'Etat,

aux bestiaux et aux biens de la terre.

7" Les Indiens onG aussi des calendriers

appelés Pandjangam,
où sont relatés avec

beaucoup de soin les jours heureux et mal-

heureux.

8°. Les Tartares et surtout les
Ouighours,

dont l'astronomie est fort avancée, sont re-

gardés comme les
princes

de
l'astrologie

dans l'Orient.

9° Si les Chinois cultivent avec tant de

soin l'astronomie, s'ils examinent les astres

avec tant d'attention, s'ils ont élevé à si

grands frais le fameux observatoire de Pé-

king,
c'est moins par une véritable connais-

sance de l'utilité réelle de cette science, que

pour découvrirdans leciel ce
qu'on n'y trouva

jamais.
Le tribunal d'astronomie

érigé
à la

Chine n'est, à vrai dire, qu'une réunion

d'astrologues.
Tous les quarante-cinq jours,

il faut qu'ils montrent à
l'empereur une

figure
où .soient annoncées les variations

des saisons, et lesdivers changementsqu'elles

doivent opérer dans l'atmosphère. Il faut

qu'ils marquent expressément quel jour il

pleuvra quand
il doit

y avoir du vent, de

la neige
ou du tonnerre; quelle sorte de ma-

ladie aura cours parmi
le

peuple; s'il.y aura

guerre,
sécheresse ou famine. Il

y
a chez eux

un grand nombre de charlatans qui vendent

fort cher des almanachs où les
jours >heu~

reux et malheureux sont soigneusement dis-

tingues
et qui marquent exactement les

époques, les heures et les moments où l'on

doit
agir;

aussi toutes les maisons sont

pourvues
de ces calendriers. Mais on

pré-

tend
que l'ignorance

des
astrologues est un

crime capital,
et

qu'on punit
de mort celui

qui se trompe
dans ses prédictions, surtout

s'il n'a pas
su

prédire
au juste une

éclipse

car, faute de connaître ce moment précis,
le

salut de l'astre
éclipsé pourrait

*être compro-

mis, le
peuple

ne pouvant pas assez tôt le

secourir par
ses clameurs, ses

prières
et au-

tres cérémonies
religieuses.

10° Les
Japonais

ont des almanachs dans

lesquels
on trouve aussi des

prédictions

astrologiques;
le calendrier est toujours

composé
à la cour du Daïri, ou chef spiri-

tuel ;-c'est assez dire qu'i! a un caractère

authentique. Voici quelques lignes
d'un de

ces calendriers d'après
la traduction d'Abel

Rémusat Tout ce qui
est

opposé du nord doit

être fermé
cette année-ci.

Lorsqu'on veut, par

exemple,, se rendre dans
quelque

lieu situé au

nord, l'on va, en sortant de chez soi, aupara-

vant un peu du côté de l'est ou du sud, auprès

quoi l'on peut poursuivre
sa route Les

femmes
enceintes doivent, cette année, se

gar-

der d'accoucher l'oppositede f'Ous-no-fo*

ou du
point de la vache. Cette année-ci tout

est ouvert; c'est-d-dire fortuné, entre les

poinls
du

serpent
ou du cheval,; c'est potar cela

qu'en priant on se tourne vers le sud, qui
est

entre les points consacrés d ces deux ani-

maux. Il ne faut pas, cette année-ci, semer

en se tenant d
l'opposite du nord. L'on ne

peut pas dénténaqer et
s'approcher

de Torri.

no-fo, ou du point dia coel. Le deuxième ota

le troisième de la première lune les marins

érigent
dans leurs barquesune branche de sa-

pin, entocarée d'une corde de paille, d laquelle

ils attachent plusieurs choses, comme de l'herbe,

des écreoisses, du riz,-dta sel, du blé, etc. C'est

2ane
offrande

au clieu de la
barque qie'ils font

afin d'être heuretax dans le cours de l'année

bargue
est

supposée
sous

l'influence

d'un esprit tutélaire. Il
faut

se
garder,

cette année-ci, de
prendre

une
femme d'un pays

situé vers
i'in-no-fo, ou le point

du chien.

Cette année, on ne doil pas aller d lit selle,

ni faire de l'eau d
l'opposite

du point de la

vache. Il est
défendu

de même de recevoir (lu

bétail de ce
point-ld.

Ces calendriers sont en-

core pleins
de

prédictions
sur les

temps
et

les vents, et de marques pour
les

jours for-

tunés ou infortnnés, auxquels on doit avoir

égard
dans toutes sortes d'entreprises.

11° Quand les
astrologues

siamois ren-

contrent mal dans leurs
prédictions,

le roi

les fait châtier, .plutôt
comme des

négligents

que comme des imposteurs.
Le prince, non

plus que ses
sujets,

dit la Loubère, n'enlre-

prend
ni

affaire,
ni

voyage, que
ses devins ne

lui aient marqué une laeure potar l'entrepren-

dre heureusement. Il ne sort pas
de chez lraz,

ou s'il en est sorti, il n'y
rentre pas, tant

que

ses clevins le lui défendent. L'almanach star-

totat est une règle pour
lui. Il lui marque et à

ses
sojcts

les jours heureux et malheureux

pour
la plupart

des choses
qu'ils

ont coutume,

de
faire.

Nous ne pousserons pas plus
loin cet ar-

ticle, que nous pourrions prolonger
de beau-

coup
mais ce ne serait qu'une répétition

fastidieuse de tout ce
qui

est
déjà rapporté

ci-dessus. Ce que nous avons dit suffit
pour

démontrer jusqu'à quel point un art aussi

frivole et aussi mensonger
a

pu
tenir asservi

l'esprit
de l'homme. Terminons en observant

que
dans la

plupart
des

religions l'astrologie

à fait
pour

ainsi dire partie intégrante
du

dogme
et du culte, tandis qu'elle a toujours

été réprouvée par le christianisme. Yoyez

notre Dictionnaire des Sciences occultes

art. Astrologie.

ASWAMRDHA, sacrifice du cheval, chez

les Hindous. Il devait être offert par un prince

et assurait à celui-ci un titre au trône d'In-

dra, roi du ciel. Accompli cent fois il don-

nait le droit de régner
sur tous les dieux. Il

parait que dans les commencements on se

contentait d'attacher la victime pendant la

cérémonie, mais dans la suite on l'immola

réellement. Le cheval doit êtres d'une seule,

couleur et sans tache la couleur blanche

est préférée. Après des cérémonies particu-

lières on lui donne la liberté; il porte sur

son front une inscription sanscrite ainsi

conçue Je donne la liberté ce cheval dès-

tiné' au sacrifice,. Quiconque a la force de l'ar-
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réter, peut l'arrêter mais je viendrai et lc dé

livrerai. Quant à cetfx qui n'ont pas la force

de l'arrêter, ils doiverzt le laisser passer,
et

venir au sacrifices en apportant leur tribut. Il

erre ainsi à son gré pendant douze mois,

suivi de loin par les gens du roi. Au bout de

l'année il est ramené et attaché à un poteau,

et là, en présence
de tous les rois et princes

de l'Hindoustan et d'une multitude de brah-

manes, convoqués de toutes les contrées en-

vironnantes, le prince qui offre le sacrifice

et sa femme lavent les picds de l'animal.

La victime est frappée par un prêtre appelé

hota, coupée en pièces et jetée dans le feu,

que l'on alimente avec des libations de

beurre et une multitude d'objets précieux.

Le tout est accompagné de prières. Le prince

et sa femme, placés près du
foyer, reçoivent

la fumée qui les purifie. Ce sacrifice, le

plus
solennel de tons, est offert à Brahmâ,

a Vichnou, à Siva et aux dix gardiens de la

terre. A la fin le prêtre jette un peu de lait

caillé sur le feu, vers le nord-est, répand

quelques gouttes d'eau sur la face du. prince

et de sa femme, et, avec de la cendre, mar-

que leur front, leurs épaules, leur poitrine

et leur
gorge.

Cette cérémonie a du être

exécutée fort rarement, car, d'après le rituel

hindou, ce sacrifice ne peut être olTerl que

par celui qui est le maître de toutes les na-

tions de la terre, ce qui probablement doit

s'entendre de tout l'Hindoustan. Voilà pour

le rite exlérieur, mais cette cérémonie impo-

sante n'est qu'un mythe où toute la création

se trouve représentée; en immolant le che-

val, c'est l'homme, c'est tout l'univers que

l'on immole. On lit dans le Vrihad Aranyaka

Il est nécessaire que ce'ui qui o/fre le sacrifice,

saclte bien que lui-même est la figure du che-

v<il. Tous les Atrea doués d'intelligence agissent

dans le but cle cueillir le /'ruit de leurs couvres;

le fruit qui de a pour

conséquence de faciliter d l'homme la récolte

àu fruit de ses autres œuvres. C'est la ruute

pur laquelle il aboutil droit au but vers lequel

le conduisent les autres routes de ses entre-

prises. La tête du cheval est le pur matin son

ail c'est le soleil; le vent est son souffle; sa

bouche, en s1 enlr' ouvrant, répand la chaleur

universelle; son corps est l'année intégrale;
son dos, le ciel; son ventre, l'atmosphère; ses

sabots, la terre; son flanc, l'espace les os du

f'.anc sont les coins de l'espace; d'autres naem-

br es sont les saisons leurs articulations signi-

fient les muis et la moitié des mois; ses quatre

pieds sont nuit et jour; le premier, nuit et

jour du Créateur; le second, nuit et jour des

diieux; le troisième, nuit et jour des mânes

(Pitris) le quatrième, nuit et jour des

mes. D'autres os se composent des vingt-huit

constellations que la lune parcourt dans son

ansée; et sa chair est le nuage; sa nourriture

est le sable; ses veines sont les nzers; su rate et

ion fuie les montagnes; lcs poils de son corps,
les

végétaux; sa crinière, les arbres, l'avant

de son corps figure la première moitié du jour;

le derrière de son corps, la seconde ynoitié. Il

ouvre la bouche, c'est l'éclair; il écume, c'est

le son urine est la pluie; son hen-

nissement, la parole; le vase d'or que l'ott pré-

pare avant de l'immoler représente la lumière

du jour le lieu où ce vase est déposé, c'est la

mer d'Orient le vase d'argent que
l'on pre-

pare, après
avoir immolé le clteval, figure la

lmnière de la nuit le lieu où ce vase est dd-

posé, c'est la mer de l'Occident. Ces deux

vases sont lottjours placés en avant et en ar-

rière du cltevad. Le sacrifice du cheval a

été pratiqué par d'autres peuples que les

Hindous,' entre autres chez les Mèdes et les

Hactriens; Hérodote le signale parmi
les

Massagètes du Turan, et les auteurs chinois

nous le font connaître comme pratiqué parmi

les hordes turques et les autres nations bar-

bares du nord de l'Asie. Les Slaves et les

Germains sacrifiaient des chevaux, dans un

esprit qui parait avoir offert des analogies

avec l'Aswamédha des Indes.

ASWATTHA, arbre sacré chez les In-

diens c'est le ficus religiosa. Ses feuilles,

douces, vertes et légères, sans cesse agitées

par le vent, en font un des plus déliuieux

abris pendant les chaleurs. C'est sans doute

une des causes de la vénération profonde

que les Hindous ont pour lui ajoutez à cela

que, suivant l'opinion commune, c'est sous

cet arbre que Vichnou prit naissance. C'est

pourquoi on le rencontre partout, et princi-

palement auprès des lieux où les brahmanes

font leurs ablutions. Il est sévèrement inter-

dit de le couper, d'en élaguer les branches,

d'en cueillir des feuilles, à moins que ce ne

soit pour les employer à des actes de dévo-

tion en abattre un serait un sactilége. Il

est consacré à Vichnou, ou plutôt c'est Vi-

chneu lui-même, sous la forme d'un arbre.

On en fait quelquefois l'inauguration par

une cérémonie appelée Âsicaltha pralichtha,

qui est longue et dispendieuse. M. l'abbé

Dubois cite un de ces arbres, planté dans le

voisinage de sa demeure, dont la consécra-

tion avait coûté plus de ï:000 fr. à un dévot

hindou mais cette cérémonie ne peut man-

quer d'attirer une pluie de bénédictions sur

celui qui en fait les frais. On fait aussi à cet

arbre l'investiture du cordon brahmanique;

bien plus on le marie; mais en dépit des lois

de la botanique c'est une espèce d'arbousier

à feuilles de frêne qu'on lui associe; ce

dernier arbre est consacré à Siva. On pra-

tique, pour ce bizarre mariage, à peu près

les mêmes formalités que pour celui des

brahmanes. Le culte rendu à cet arbre con-

siste dans le Poudja ou acte d'adoration, et

dans l'offrande de riz bouilli, -de fruits, de

beurre clarifié, de sucre, de bétel, etc. Dans

plusieurs cérémonies, comme dans les ma-

riages, on a soin de se procurer une branche

de VAsicallha à laquelle on rend les mêmes

honneurs.

ASWINAS. Les Aswinas sonl, dans la my-

thologie hindoue, les cavaliers célestes, les

jumeaux du crépuscule, les hérauts des clar-

tés matinales. Ce sont eux qui précèdent

l'Aurore.

ASWIS. Ce sont deux divinités, considé-

rées par les Hindous comme les médecins

du ciel. Ils sont fils jumeaux du Soleil et de
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sa femme Sanjnya, sous la forme d'une ju-
ment, ou enfants de la constellation appelée
Aswini. L'un de ces jumeaux est nommé

Nnsatya, et l'autre Dasra; mais collective-
ment on les appelle indifféremment les deux
Nasatyns, ou les deux Dasras.

ASYLE. Voy. ASILE.
ASILÉUS, dieu qui présidait au refuge

que Komulus ouvrit à Rome.. Son temple
élait ouvert à tout venant. On né rendait ni
l'esclave à son maître, ni le débiteur à son
créancier, ni le meurtrier à son juge, dès
qu'ils s'y étaient réfugiés; et l'on soutenait
qu'Apollon lui-même avait autorisé' ce lieu
de franchise par un oracle formel.

ASYN, déessesdela mythologie scandinave.
Elles sont au nombre de douze, commé les
ASes; les principales sont Frigga, épouse
d'Odin Eyra, déesse de la médecine; Ge-
fione, patronne des filles chastes; Freya,
favorable aux amants; mais, plus fidèle que
Vénus, elle pleure saus cesse Oder, son
mari Vura, reçoit les serments et punit
ceux qui les violent; Lofna, raccommode les
amants et les époux désunis; Snptra, déesse
de la science et des bonnes moeurs, etc.

AIABYR1US, nom de Jupiter chez les
Rhodiens, dont il était la plus ancienne divi-
nité. Il avait un temple sur le mont Atabyre.
Lé taureau lui était consacré, et on regar-
dait cet animal comme un oracle que l'on
consultait. Il y avait aussi dans le temple
des brebis de bronze qui bêlaient toutes- les
fois que l'île était menacée de quelque mal-
heur.

ATAGOUJOU, le plus grand dieu des an-
ciens Péruviens; c'est ,lui qui a créé le ciel
et la terre, et qui gouverne toutes choses. Il
habite le ciel mais, se voyant seul, il créa
deux autres dieux, Sagad-Zavra et Vaun-
gabrad, pour l'aider dans le gouvernement
de l'univers. Ces trois dieux n'ont qu'une
seule volonté, et n'ont point d'épouses. Les

temples dans lesquels les Péruviens adoraient
c:es divinités étaient de grandes cours entou-
rées de hautes murailles. Au milieu de cha-
que cour était une fosse profonde dans la-

quelle élaienl plantés plusieurs mâts; celui
qui voulait offrir un sacrifice montait, habillé
de blanc, au haut d'un de ces mâts entourés
de paille, et là il immolait un coyé (lapitc du

Pérou) ou un mouton du pays, dont il offrait
le sa t. à à Alagoujou, et dont il mangeait la
chair sans pouvoir en rien laisser ni empor-
ter. Tout le pays était rempli de ces temples.
Les fêtes qui s'y célébraient, et qui se nom-
maieut taquis, duraient cinq jours. Les Pé-
ruviens prenaient à celle occasion leurs plus
beaux habits et passaient tout ce temps à
chanter et à bbire;,les uns se relevaient à
mesure que les autres tombaient. Ala-

gotcjou -a deux serviteurs nommés Oavi-

gayétro et Ounstiqui, qui exercent auprès
de lui la l'onction d'intercesseurs; c'est,pour-
quoi les habitants avaient recours à eux
comme nous invoquons les saints.

ATA-HAKEM, sectaire musulmans, natif
de Meiw dans le Khorassan, était borgne;
afiu de mieux jouer sou rôle, il portait tou-

jours un masque d'or, ce qui lui fit donner
le surnom de Moukanna (lesurnommé). Sous
ce. masque il débitait les rêveries les plus
absurdes, jusqu'à s'attribuer un caractère
de divinité, il prétendait que l'esprit de Dieu
avait habilé dans Adam, et que, passant
successivement dans Noé et dans tous les
prophètes des âges suivants, il résidait alors
en lui, dans toute la plénitude de la grâce
et de la puissance céleste en conséquence
une foule d'aventuriers lui rendaient les
honneurs divins. Comme il avait suscité de
grands troubles dans le Khorassan, Ip khalife
Mouhammed Il fit marcher ses armées con-
tre lui. Assiégé dans Sam, sans espoir de
s'échapper, cet imposteur mit le feu à la
ville, la réduisit en cendres avec toutes ses
richesses, et se précipita dans les flammes
en s'écriant Je pars pour le ciel; quiconque
veut jouir de mon bonheur n'a qu'à nie suivre.
Ces paroles échauffèrent tellement les esprits,
que sa femme, ses enfants et un grand nom.
bre de ses sectateurs s'empressèrent dé l'imi-
ter (l'an 775 deJ.-C.).

ATAHAUTA. Les Canadiens qui habitent
au bas du fleuve Saint-Laurent adorent
Atahauta comme le créateur de l'univers. Ils
le regardent comme un esprit qui donne
l'être et le mouvement à toute la matière.

ATAHOCAN, divinité adorée par les Ca-
nadiens, l'Etre souverain. Voy. Michabou.

.AÏA-M1HA, é¡ysée ou paradis des insu-
l;iires dé la Nouvelle-Zélande; ils croient
que les âmes des défunts s'y rendnnl en
plongeant dans la mer, au lieu nommé Reinga,
vers le cap Nord.

ATANA, (privé de corps), surnom de Ka-
ma-Déva, dieu de l'amoui', dans la théogonie
hindoue. Voy. ANANGA.

ATCHALA, cérémonie indienne qui a lieu
le 7 de la quinzaine lumineuse de la lune de
magh (février). Les Hindous regardent com-
me un acte très-méritoire de se baigner dans
une rivière avant qu'un autre en ait agité
l'eau cet acte est accompagné d'aumônes.

ATCHAMANYA, cérémonie religieuse des
Hindous, des brahmanes principalement;
elle fait partie du Poudja et du Sandhya
.{Voy. ces mots), et consiste à se purifier avec
de Leau la bouche et le visage. Voici comme
VAlchamanya se pratique dans le Sandhya
du matin on prend de l'eau dans le creux
de la main droite, et on la porte trois fo:s à
la bouche; on se touche ensuite, avec l'ex-
térieur du pouce, le dessous du, nez, puis
joignant le pouce et l'index, on les porte sur
les deux yeux joignant enfin successivemeut
les autres doigts avec le pouce, on les porte
aux oreilles, au nombril, à la poitrine, sur
la tête- et sur les deux épaulcs. Cependant,
avant de porter l'eau à la bouche, on doit
toujours avuir soin de la puriGer en récitant
ces parules Eau, vous (les l'ail dit sacrifice
et du combat; vous êtes d'un goût agréable
vous avez pour nous les entrailles d'une mère,
vous en avez aussi les sentiments. Je vous
invoque avec la même confiance que celle d'un
enfant qui, la vue de quelque danger, vcase
jeter entre les bras d'une mère qui le chérit
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tendrement; purifiez-moi
de mes péchés, et

purifiez
tous les hommes avec moi. Ensuite

on passe trois fois la main par-dessus sa tête,

on
y répand quelques gouttes d'eau, puis on

en verse trois fois par terre; on
respire

for-

tement, et l'on fait ainsi sortir les péchés

qu'on
a dans le corps. Puis on récite cette

prière.: Eau, dàns le temps
du déluge,

Brah-

ma, la
Sagesse suprême,

dont le nom ne con-

tient qu'une lettre. existnit seul,
et il existait

sous votre forme. Ce Brahma, répandu
et con-

fondu avec vous, fit pénilencs; et, par le naé-

rite de sa
pénitence,

il créa la nuit. Les eaux

éparses sur la terre, s'édant retirées dans itn

mêmes lieu, formèrent
la mer. De la mer

furent

créés le jour, les années, le soleil, la lune, et

Brahma d
quatre visages.

Ce dernier créa de

nouveau le ciel. la terre, l'air, les mondes in-

férieurs,
et tout ce

qui
existait avant le dé-

luge (1). Après ces adorations,
le brahmane

respire
un

peu
d'eau par les narines,

et la

rejette aussitôt avec force; avec elle tombe

par terre l'homme de péché, qu'il écrase avec

le talon gauche.

Le brahmane doit encore faire l'Atchama-

nya
dans le

Sandhya de midi et dans celui

du soir, avec des formules
propres

à chacun.

A celui de midi il dit L'eau
purifie

la terre;

que
la terre

puriftée par
l'eau me délivre de

tous les péchés que j'ai pu
commettre en man-

geant après
un

autre,
en usant d'aliments dé-

fendus,
en recevant des

présents
d'un homme

vil ou d'un
pécheur; enfin que

l'eau me
purifie

de tout
péché quel qu'il

soit. Il fait encore

= deux fois
l'Atchamanya;

car il,n'est rien
qui

efface
plus infailliblement les péchés que

l'eau tout brahmane doit donc faire l'At-

chamanya;
et

par
cet acte seul, non-seule-

ment tout crime, fût-ce le meurtre d'un brah-

mane ou d'une femme enceinte, lui est remis;

bien
plus, il devient

impeccable pour
l'ave-

nir. 11
prend

ensuite trois tiges de l'herbe

darba, a,vec le bout
desquelles

il répand

quelques gouttes d'eau sur sa tête; mais au-

paravant il a dû
purifier cette eau, en réci-

tant sur elle les formules suivantes
Eau,

vous êtres
répandue

clans le sein de la terre;

faites que je puisse accomplir le Sandhya, afen.

qu'étant par là purifié, je puisse faire
le

Poudja. Eau,
tous êtes d'un

bongoût, etc.,

comme ci-dessus. Il répand avec les trois

tiges d'herbe darba quelques gouttes d'eau

par terre, puis sur sa tête. Celui qui récite

en outre la prière qui
suit

peut compter qu'il

arrivera au comble de ses désirs, qu'il vivra

dans l'abondance et sera heureux: Eau,

vous êtes répandue, dans tout ce
qui

a vie,

dans toutes les harties de la terre, et jusque

sur les
plus

hautes montagnes. Vous êtes ce

qu'il y
a de

plus excellent vous êtes la lu-

mière, vous [êtes l'amrilal 11 se lève, et, rem-

plissant d'eau ses deux
mains,

il la verse

par terre, en disant Adoration au
palala!

adoration à la lerrel adoration au
swarga

ATCHARYA. C'est le nom qu'on
donne à

un brahmane qui
est le

guide spirituel
de

ceux qui
sont soumis à sa conduite. C'est

l'Atcharya qui
donne à son élève l'investiture

du cordon qui distingue
sa caste, qui

l'ins-

truit dans lès védas et qui lui apprend
les

règles
des sacrifices. Un tel maître

est pres-

que toujours adoré de ses
disciples, qui

ne

s'asseyent jamais
en sa

présence
et se pros-

ternent devant lui dans la poussière.
Ils boi-

vent l'eau dans laquelle
il s'est lav é les pieds,

et regardent
sa bénédiction comme un

gage

assuré de salut. Les
Atcharyas

sont commu-

nément des gens
d'nne venu consommée;

quelques-uns
vivent dans la solitude où l'on

va chercher leurs
leçons

et leurs
exemples;

d'autres
accompagnent

leurs élèves partout,

même à la
guerre. J.es dieux eux-mêmes

ont chacun un
Atcharya.

ATCHÉRI. Les habitants des
montagnes

de Kamaon, au nord de l'Inde, appellent

ou fées les âmes des
jeunes filles

décédées. Elles habitent les sommets des

montagnes,
mais elles en descendent à la

brune, pour prendre
leurs ébats dans des

endroits plus convenables. Il est alors fort

dangereux de les rencontrer, car les Atchéris

punissent de mort les
importuns.

Elles mo-

lestent aussi quelquefois ceux qui passent

durantlejour
dans les lieux

qu'elles habitent,

surtout les femmes qui ont du
jaune dans

leurs vêtements, car les Atchéris ont
pour

cette couleur une
antipathie particulière.

Lorsqu'une petite fille tombe malade tout à

coup, on en conclut de suite
que les Atchéris

ont jeté un sort sur elle, dans le dessein

d'adjoindre
son âme à leur société. Les illu-

sions
d'optique

et les effets d'ombre
qui ont

lieu dans ces
montagnes,

comme dans beau-

coup d'autres, sont mis sur le
compte de

ces fées, ainsi que les
processions d'élé-

phants, de chevaux, etc., qui apparaissent

parfois sur leurs sommets, et qui cependant

ne sont que l'effet de certaines causes
phy-

siques.

ATÉ, déesse malfaisante, chez les Grecs,

la même
que

la Discorde chez les Latins. Elle

excita chez les dieux tant de
querelles et de

dissensions que Jupiter la prit enfin
par les

cheveux, la bannit
pour jamais du ciel et

l'exila sur la terre, où elle se
venge conti-

nuellement de son
expulsion en

jetant' parmi

lès hommes des semences de trouble et de

haine. Dans Homère, Até n'est autre chose

que l'Injure personuifiée, et ce grand poële

nous apprend, par une
ingénieuse allégorie,

que les prières et les
supplications doivent

être la réparation de
l'injure

Les
Prières,

dit-il, sort
filles de

Jupiter: boiteuses, ridées

et les' yeux baissés, edles suivent d'un
pas

triste l'Injure altière, qui, d'un pied léger,
les devance de bien loin et, parcourant toute

la terre, répand sur son
passage l'Outrage et

(i) Celte formule infiniment curieuse rappelle plusieurs
faits de la Génèse biblique La Sagesse suprême répan-
due et confondue avec les eaux Spiritus Dei (ereba:ur
super aqyas; la nuit créée d'abord Tenebrœ erant su-

per faciem àbyssi; les eaux éparses sur la terre, réu-

nies dans un même lieu, forment la mer Cmgregenlur
tiquai in locum unum. Congregaiiones aquarum appellavit
maria; la création postérieure du soleil, de la lune,
des années, des jours, ie déluge, etc.
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l'Insulte; elles viennent ensuite remédier aux
maux que l'Injune a causés.

ATERGATA, ATERGATIS, ATARGATIS,
ADARGATIS ou ADERGATIS, déesse adorée

par les Syriens et par les peuples de la Mé-

sopotamie. Quoique les auteurs anciens
aient beaucoup parlé d'Atergatis on ne sait

pas encore bien précisément ce qu'était cette
déesse. Les uns la représentent comme la

grande déesse de Syrie dont les statues
avaient la figure d'une femme; d'autres sem-
blent la confondre avec Dercéto,-qui avait
le corps moitié femme et moitié poisson

d'autres pensent qu'elle était la même que
la Lune, et qu'elle était épouse d'Adad ou du

Soleil. Il en est qui prétendent qu'on adorait
sous ce nom la reine Sémiramis divinisée;
enfin Selden veut qti'Atergatis soit la même

que D.igon ou la divinilé Poisson dont il

est pnrlé dans l'Ecriture sainte. En effet,
Ader-Gad pourrait être le même mot qu'A-
derdag, qui signifie le puissant Poisson ou le
dieu Poisson. On offrait des poissions à cette

déesse, et dans certaines contrées on s'abs-
tenait d'en manger par respect pour elle.

ATESCH-DAN réchaud qui contient le
feu sacré chez les Parsis.

ATESCH-GAH ou ATESCH-KÉDEH(Lieu
du /'eu). Les Parsis appellent ainsi une pe-
tite chapelleou chambre carrée, qu'on trouve
à gauche en entrant dans leurs temples
c'est-à-dire du côté de l'orient, et 'qu'on peut
regarder comme une espèce de sanctuaire.
Elle est grillée au nord et à l'ouest, où sont
les portes et voûtée en bois. Le sol est de

pierre au milieu est une pierre d'un demi-

pied de haut qui porte 1 Alesch-Dnnou ré-

chaud ce réchaud qui est d'airain va en

s'élargissant au milieu, sur la cendre est
le feu. Une pincette et deux cuillers sont les
instruments dont on se sert.

1 ATESCH-PÉREST ( Adorateurs du jeta ).
C'est le nom que l'on donne aux Guèbres ou
Parsis. Voy. PARSIS.

ATHAENSIC, déesse de la vengeance, chez
les Canadiens. Elle eut commerce avec un
des premiers hommes. créés par le Grand-
Lièvre. Celui-ci, s'apercevant qu'elle était

enceinte la précipita d'un coup de pied sur
.la terre et elle tomba sur le dos d'une tour-
tue. Quelques-uns prétendent qu'Athaënsic
eut deux fils dont l'un tua l'autre mais on
croit généralement qu'elle ne mit au monde
qu'une fille, laquelle devint mère de Tahouet-
Saron et de Jouskéka. Jou&kéka lua Tahouet-
Saron. Cette fable rappelle le'meurtre d'Abel

par Caïn son frère. Quelquefois on prend
Alhaënsic pour la Lune, et Jouskéka pour le
Soleil. Chez les Natchez, Athaënsic était la
femme chef des mauvais génies, comme
Jouskéka la femme-chef des bons. Athaënsic
est généralement regardée comme malfai-
sante c'est elle qui a planté dans les lies du
lac Erié l'herbe à la puce; si un guerrier re-

garde cette herbe, il est saisi de la fièvre; s'il
la louche un feu subtil court sur la peau.
Elle planta encore au bord du même lac le
cèdre blanc oour détruire la race des hom-

mes car la vapeur de cet arbre fait mourir
l'enfant dans le sein de sa mère.

ATHARA.Strabon prétend que c'est le nom

d'Atergatis prononcé à la grecque. Suivant

Justin, Atharès était la femme du premier roi
de Syrie après sa mort, son sépulcre devint
un temple où elle fut honorée d'un culte re-

ligieux. Sa tête était ornée de rayons tournés
vers le ciel, et accompagnés de lions.

ATHARVAN-VÉDA, nom du quatrième
Véda le style de ce livre le fait considérer
comme plus moderne que les antres. Il est
écrit partie en vers partie en prose. Dans
le grand travail de Véda-Vyasa c'est Sou-
mantoza qui fut chargés d'enseigner ce Véda.

ATHÉE, ATHÉISME. Que quelques philo-
sophes, que des individus privés se soient

fait gloire de passer pour athées,c'estce qui
parait certain on pourrait citer Diagoras et
Théodore chez les anciens Grecs, et certains
individus chez les modernes mais qu'ils
aient été réellement convaincus qu'il n'y a

point de Dieu point d'éternité point d'im-
mortalité pour l'âme, c'est ce dont il est per-
mis de douter. Toutefois, dans un temps en-
core fort voisin de nous, il y eut un moment
où les législateurs de la France proclamè-
rent hautement que la Divinité était une chi-
mère et qu'il n'y avait point d'autre dieu
que la raison humaine. L'effervescence qui
à cette époque bouillonnait dans toutes les
têtes porte à croire en effet qu'un certain
nombre de ceux qui travaillaient à enfanter
U|ji nouvel ordre de choses en avaient abso-
lument fini avec la croyance universelle et
la salle de la Convention retentit encore des
huées qui accueillirent Bernardin de Saint-
Pierre lorsqu'il osa prononcer le nom de
Dieu au sein de l'assemblée. Mais ce fut une
erreur de courte durée on se hâta, au bout
de quelques mois de proclamer à son de
trompe l'existence de Dieu et l'immortalité
de l'âme. Il n'entre pas Jans le plan de cet
ouvrage qui est purement descriptif, d'ap-
porter des preuves de ces grandes vérités.
Nous ne voulons pas non plus énoncer les
différents systèmes formulés par ceux qui se
sont portés pour athées car l'athéisme n'est
rien moins qu'un culte nous préférons tran-
scrire ces quelques lignes-de Sénèque, par
lesquelles il réfute à peu près tout ce que
l'on a voulu substituer à Dieu Voulez-vous,
dit-il, l'appeler Destin, Fatalité? vous ne vous
tromperez pas: c'est de lui que tout dépend il
est la Cause des causes. L'appellerez-vous Pro-
vidence ? vous direz bien c'est sa sagesse qui
dirige le monile, c'est par ses desseins que l'u-
nivers se déploie dans le plus grand ordre.
Préférez-vous le nommer Nature? vous n'er-
rez pas c'est de lui que sont nées toutes cho-
ses, c'est par son souffle que nous vivons. En-
fin, voulez-vous lui donner le nom de Monde?
J'y consens; car il est tout ce que vous voyez;
il est répandu dans toutes les parties de l'uni-
vers, et il se soutient par sa propre force.
Nous ne voulons pas cepondant admettre
dans toute son acception cette dernière pro-
position, car on en a étrangement abusé,
surtout .dans l'époque actuelle: mais nous
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rapportons
cette

pensée
dans le même esprit

que Sénèque, qui
a

prétendu
seulement dé-

montrer aux athées que,
tout en rejetant

Dieu, ils divinisaient ce qu'ils
mettaient à sa

place.-Ce qui
rentredans le sujet de ceDic-

tionnaire,
c'est d'examiner s'il y

a en réelle-

ment des
peuples

athées. Nous pouvons d'a-

bord hardiment poser
en principe qu'il n'y

a

jamais
eu sur la terre aucune nation un

peu

considérable, et tant soit peu civilisée, qui

ait
professé

l'athéisme. On a prétendu qu'a-

vant l'introduction du bouddhisme dans leur

pays,
les Chinois vivaient dans une

parfaite

ignorancede Dieu,
dontils n'avaienl pas même

le nom dans leur langue et que
leur mo-

rale était basée uniquement
sur les rapportes

des individus les uns avec les autres et sur

je ne sais quel respect profond qu'ils profes-

saient
pour

les rites et-les traditions qu'ils

avaient reçus de leurs anrétres. Rien n'est

plus faux; les anciens chinois reconnais-

saient un Etre
primordial

et créateur, ado-

raient les esprits
du ciel et de la terre

et

leur offraient des sacrifices Fou-hi, lui-mê-

me, empereur qui
vivait avant les

temps ré-

putés historiques, régla,
au

rapport
de Con-

fucius, les cérémonies du culte et les dic-

tionnaires chinois fourmillent de caractères

antiques qui représentent
les vases et autres

instruments destinés aux sacrifices. Quanl à

celle assertion que
la

langue
chinoise n'a

point de mot pour exprimer
la Divinité, rieh

de plus facile que d'en démontrer la faus-

seté. Entre un
grand

nonibre de vocables des-

tinés à spécifier
l'Etre souverain, on remar-

que les deux suivants Tien et
Chrlng-ti le

premier signifie le Ciel; mais il ne faut pas

croire que par ce terme ils entendissent seu-

lement le ciel matériel,
on

peut voir dans les

Annales
de philosophie

chrétienne (tome XV),

de nombreux- témoignages
iirés du Chou--

King, du
Chi-King

de
llieng-tse,

el d'autres

anciens livres qui tous prouvent
d'une mai-

nière
irréfragable que par le mot Tien les

Chinois entendaient Dieu lui-même: dans

ces textes on remarque que souvent l'auteur

ajoute au mot Ciel
l'épithète

de régnant par

lui-même. afin de le mieux distinguer
du

ciel 'matériel. Le mot Cliang-ti signifie le Su-

préme- Seigneur
il est

toujours appliqué
à

Dieu dans les livres cités plus haut;
et on

le trouve fréquemment
uni au mot Tien,

afin de les expliquer
l'un

par
l'autre. Le

Chou-Iting
surtout fourmille «le témoignages

tels que ceux-ci -.L'auguste Seigneur suprême

a mis dans l' 'homme la raison. Le Seigneur

suprême donne aux peuples placés .au-des-

sous de lui la droiture du cœur. Et il servait

publiquement le Seigneur suprême
avec 1,, plus

grand soin. Le Seigneur suprême
est près de

toi; prends garde de partager
ton cœur. Le

Seigneur suprême est roi par lui-même. Il

existe un Seigneur suprême
et

auguste.elc,
etc. Voy. CHINOIS, Tien, Chang-ti. Il est vrai

que dans les lettrés actuels qui
ne

professent

pas le bouddhisme on remarque une sorte

d'athéisme, c'est-à- dire de vaines formalités

qui leur tiennent lieu de culte et de religion;

saaiscelanedoit pas plus tirer à conséquence;

que l'indifférence qu'on remarque dans un

certain nombre des philosophes de l'Occi-

dent et ceux qui les ont vus de près sont

plus portés à les taxer d'idolâtrie qne d'a-

théisme au reste les lettrés de la Chine font

profession de suivre la doctrine exposée

dans les Rings, livres sacrés, qni, comme

on vient de le voir, sont essentiellement reli-

gieux.

2*11 est un autre peuple qu'on a taxé d'a-

théisme ce sont les habitants des Iles Ma-

riannes. Si l'on s'en rapporte au P. le Go-

bien, ils ne reconnaissaieut aucune divinité

et n'avaient aucune idée de religion avant la

promulgation de l'Evangile dans leur con-

trée. Ils n'avaient ni temples, ni autels, ni

sacrifices, ni prêtros. Il est difficile de faire

concorder cette assertion avec cequele même

autfnr ajouloimniéilialem 'iit après. Ilatlesle

en effet que ces peuples croyaient à l'immor-

talité de i'âme; qu'ils admettaient un paradis

et un enfer, qu'ils rendaient uu culte aux

âmes des irîorls, qu'ils craignaient le diable,

appelé dans leur langue Kaïfi, dont la fonc-

tion était de faire brûler les âmes, sans pour

cela les priver de l'existence, ils disaient

aussi qu'il y avait dans l'espace un être ex-

traordinaire, nommé Pountan, qui chargea

ses sœurs de faire avec ses épaules
le ciel et

la terre, de ses yeux le soleil et la lune, et

de ses sourcils l'arc-en-ciel. Voyez Dieu,

Anitis, KAÏFI.

Enfin les Australiens, habitants de la Nou-

velle-Hollande, ont été pareillement accusés

de n'avoir point de religion. Quand cela se-

rait vrai, nous ne voyons pas ce que l'a-

théisme pourrait gagner
do compter pour ses

seuls partisans parmi les peuples, des bar-

bares placés au dernier degré de l'échelle do

la civilisation mais cette faible consolai ion

lui est ravie. Les, voyageurs les plus récents

ont trouvé chez eux le système du dualisme

ilç croient à un bon esprit qu'its nomment

Coyan, et à un mauvais esprit nomme Po-

toyun. Ils tiennent pour certain que le pre-

mier surveille les machinations du
dernier,

contre lesquelles il les protège.C'est pourquoi

ils cherchent à se lc"rendre favorable par des

offrandes de dards. Dans d'autres localiiés

de cette vaste contrée, les voyageurs qui ont

recueilli des vocabulaires des
langues qui s'y

parlent nous offrent au nombre des vocables

le nom de Dieu. Voy. Australiens.

En dernière analyse on n'a pas encore

trouvé de peuple,
si misérable qu'il soit, qui

n'ait au moins une notion quelconque de la

Divinité.

ATHÉNA ou AÏHÉNÉ, nom grec de Mi-

nerve. Il parait être l'anagramme de Nélha,

déesse des Egyptiens, dont les attributs ont

rapport à ceux que les Grecs donnent il Mi-

nerve. Il est d'autant plus probable qit'Athéna

et Nélha sont la thème divinité, que.c'est l'E-

gyptien Cécrops qui a
apporté dans l'Aliique

le culte de Minerve. Voy, Minerve.

ATHÉNÉES, létes instituées chez les Grecs

en l'honneur de Minerve par Erichtonins,

troisième roi d'Athènes. Dans la suite, lors-

que Thésée eut réuni douze
bourgades deç
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environs d'Athènes
pour augmenter

celte

ville, les Athénées
prirent plus d'extension et

furent célébrées par
tous les peuples du Pé-

tfponèse
on les

appela
alors Panathénées.

Vôy. ce rb'ot.

ATHI. Suivant la doctrine des Cambo-

giens, lorsque
le règne de Sonimonacodom

sera terminé (et il ne doit durer que
&000

ans), viendront deux autres saints, Méréal-

Tirenh et Achi son cousin envoyés par
Ti-

ve.atot ou Tevetat qui. deviendront
boud-

dhas, et auxquels succédera Préa-Sreyar.

ATHINÉES. Ce mot, qui,
ainsi

que le mot

Athénées, vient d'/l/A.'ru/, Minerve, est le nom

des fêles
que

l'on célébrait en
Libye

en l'hon-

neur de cette déesse. Elles avaient lieu sur

les bords du lac Triton auprès duquel Mi-

nerve avait secondé Persée lorsqu'il combat-

tit Méduse ce qui
fit

qu'elle porta dans la

suite la tête de cette
gorgone

sur son
égide.

Hérodote raconte que dans cette fête les fille

du
pays

se battaient ensemble à
coups

de

pierres
et de bâtons que celles

qui
mou-

raient de leurs blessures
étaient soupçonnées

d'avoir perdu
leur honneur, tandis que celle

qui
se

dis!inguait parmi ses compagnes mon-

tait sur un char armé à la
grecque-et faisait

le tour du lac, environnée de ses rivales.

ATHLÈTES. Les Grecs avai -nt un extrê-

me penchant
à rendre aux athlètes les hon-

neurs divins malgré les soins des Hellanô-

diques
à

prévenir
cet abus. Le premier

exemple connu est de Philippe de Crotone,

vainqueur aux
jeux Olympiques

et le
plus

bel homme de son temps, à qui les
Egestains

élevèrent après sa mort un monument su-

perbe
et sacrifièrent comme al un héros. Le

second est d'Euthyme
de Locres, athlète cé-

lèbre dans le
pugilat, qui reçut de son vivant

les honneurs divins par ordre de l'oracle. Le

troisième est de Théagène adoré après sa

mort par
les Thasiens ses compatriotes et

par plusieurs
autres oeuples grecs et bar-

bares.

ATHOCIENS, hérétiques du xnr
siècle,

qui croyaient que l'unie mourait avec le

corps, et soutenaient, comme les anciens

stoïciens, que
tous les péchés

étaient
égaux.

•ATHOR,
la Vénus égyptienne. Yoy. Ha-

thor.

ATHORNES, prêtres des Parsis; ils for-

ment le premier ordre de la hiérarchie, et

sont à la tête du gouvernement.

ATHYTES. On appelait ainsi chez les

Grecs, les offrandes que les pauvres faisaient

aux dieux, parce que, n'ayant point le moyen

d'immoler des victimes, ils se contentaient

d'olt'rir des gâteaux
et des fruits. Lucien les

nomme plaisamment acapnothysies, d-es sacri-

fices sans fumée.

AT1NGANES sectaires qui habitaient

principalement
vers la Phrygie. On les nom-

mait ainsi parce qu'ils n'osaient toucher à

ceux qui n'étaient p:;s de leur secte, de peur

de se souiller. Si on leur offrait quelque

chose de la main à la main, ils ne le pre-

naient pas; il fallail préalablement le dépo-

ser à terre. De même'ils ne présentaient rien

avec la main, mais ils le mettaient à terre,

d'où on pouvait le relever. Les Atiuganc9

n'étaient proprement ni juifs, ni chrétiens,

ni païens. Ils paraissaient être une branche

des manichéens; ils n'admettaient point la

circoncision, et ne célébraien.t point le sab-

bat mais ils avaient une extrême vénéra-

tion pour Melchisédech.

Atiï ou AT1T1U, ordre
religieux chez les

Hindous. Les Atit,s appartiennent à la secte

des JJnndis, et vivent des aumônes en na-

ture que leur font les brahmanes. Ils sont

souvent réunis dans des couvents ou Maths%

comme les Dandis; mais ils sont libres de

vaquer aux affaires temporelles. On en voit

exercer les fonctions du sacerdoce dans des

chapelles tumulaires, tandis que d'autres se

marient.

ATKALLA-ANDA-OR-LOPTER, magie
en usage chez les Islandais dans les temps

modernes elle consistait à évoquer lés

esprits aériens et à les faire descendre sur

terre pour s'en servir. Elle était regardée
comme la magie des grands.

ATLANTES (RELIGION'DES). Les Atlantes

étaient des peuples qui habitaient les plages
de l'Afrique occidentale. Leur premier roi,

selon le rapport de Diodore de Sicile, avait

été Uranus, â qui ils se
croyaient redevables

de leur civilisation, de leurs arts, de leurs

sciences, surtout de l'astronomie et du règle,
menl du calendrier. Urauus eut plusieurs
femmes qui lui donnèrent quarairle-cinq
enfants. Tilée ou Ghé lui en donna elle

seule dix-huit. Uranus et Titée
(le

Ciel et la

Terre).méritèrent l'un et l'autre d'être mis au

rang des dieux. De deux filles qu'ils avaient

eues, nommées Basilée et Rhéa, ou Pandore,

la première épousa Hypérion, né du même

père
et de la même mère qu'elle. Hypérion

et Basitée eurent de leur mariage une fille

et un fils appelés Sélène et Hélion
(la

Lune

et le Soleil), admirables par leur beauté et

par leur vertu, Ce dernier fut jeté dans l'Eri-

dan par ses oncles qui venaient de massacrer

son père, et Sélène,de désespoir, se précipita
du haut de son palais. Vivement affligée de

ces événements tragiques, Basilée c,ourt sur

les bords du fleuve pour chercher son fils

elle s'y assoupit par l'excès de la faligue et

de la douleur alors Hélion lui apparaît, et

lui,prédit que les Titans seront punis de leur

cruauté qu'elle et ses enfants serpnt mis au

rang des dieux que le flambeau céleste ou

le feu sacré qui éclaire les hommes s'appel-

lerait désormais Hélion et ,que la planète

qui se nommait auparavant Mené, prendrait

le nom de Sélène. Basilée, son réveil, ra-

conte son rêve, ordonne qu'on rende à ses

enfants les honneurs divins, et prepant en

main les jouets
de sa fille, elleparcourt l'uni-

vers, courant avec ses cheveux épars et dan-

sant au sôu des
cymbales, an grand étonne-

ment de ses sujets, qui voulurent l'arrêter,

par compassion pour son état; mais dès qu'on

l'eut louchée, malgré ses ordres le ciel pa-
raît en l'eu, il tombe une pluie affreuse, mêlée

d'horribles coups de tonnerre, et Basilée dis-

parait aussitôt. Alors les peuples la mettent

au rang des déesses, sous le nom
de [$
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Grande Mère des dieux. Ils lu.i offrent des sa-
crifices au bruit des tambours et des cym-
bales, et ils adorent ses enfants Hélion et

Sélène, comme étant les flambeaux de l'u-
nivers.

ATLANTIDES, les sept flles d'Atlas et de

Pléione, nommées Maïa, Electre, Taysèle,
Astérope, Mérope, Alcione et Céléno. D'au-
tres en comptent quinze. Busiris, roi d'Egy-
pte, les enleva de force; mais elles furent
délivrées par Hercule, qui les rendit à leur

père, et celui-ci, par reconnaissance, lui

enseigna l'astronomie. Les Atlantides éprou-
vèrent, ainsi que leur mère, une nouvelle

persécution de la part d'Orion, qui les pour-
suivit' durant cinq ans. Elles furent placées
dans le ciel, en reconnaissance des soins
qu'elles avaient apportés à l'enfance de
Bacchus. Ce sont elles que l'on aperçoit dans
le ciel sous la forme des Pléiades. Les an-
ciens se sont donc trompés en n'assignant
qu'une durée de cinq ans à la poursuite
d'Orion; car ce géant des constellations les

poursuit encore et les poursuivra tant que
durera le système astral.

ATLAS. Le mythe et l'histoire sont sou-
vent confondus dans la légende de ce dieu.
On le dit fils de Jupiter et de Clyméne, ou,
mieux d'Uranus et d'Asia, fille de l'Océan.
Il excellait dans l'aslronomie et fut l'inven-
teur de la sphère c'est pourquoi on le

représente comme portant le ciel sur ses

épaules et Juvénal le montre gémissant
sous le faix, à cause de la multiplicité
des dieux que la superstition logeait dans

l'Olympe. Ce qui a pu encore accréditer
cette fable, c'est qu'on l'a confondu avec
le mont Atlas, qui s'élevait dans ses Etats,
et qu'on regardait comme la plus haute mon-
tagne connue. Il fut condamné à ce supplice
en punition du secours qu'il avait prêté aux
Géants contre les dieux. Hercule l'aida quel-
quefois dans cette fonction ardue, ce qui
signifie sans doute que le roi enseigna l'as-
tronomie au héros, qui le premier introdui-
sit en Grèce l'usage de la sphère. Ovide

ajoute qu'Atlas, propriétaire du jardin des

Hespérides, lequel produisait des pommes
d'or, averti par un oracle de se défier d'un
fils de Jupiter, refusa l'hospitalité à Persée,
qui le pétrifia en lui exhibant la tête de
Méduse. Selon d'autres, il fut enlevé par les
vents, et déifiépar les peuples quiluiassignè-
rent une étoile pour résidence. 11 régnait sur
cette partie de l'Afrique qui confine au mont
Atlas, auquel il donna son nom ainsi qu'aux
habitants, qui furent appelés Atlantes. Selon
Sanchoniaton, il fut enterré vif par Chronos
ou Saturne.

ATMA (I'dme), nom que les Hindous don-
nent à la Divinité suprême; ils l'appellent
encore Param-Atmâ l'âme première ou su-

prême. Ils regardent aussi lecorps hu-
main comme le siège de deux âmes, qui
émanent d'une source unique et qui partici-
,peut à la même nature l'une est Djivalmâ,
c'est-à-dir.e l'âme individuelle. l'esprit vital
et l'autre A/md, l'âme universelle; c'est la tri~
mourli elle-même, dont les trois personnes

résident dans l'ombilic, dans le cœur et-dans
le cerveau.

ATOROS, nom des adeptes de cinquième
classe, faisant partie de la société des Aréois,
chez les Taïtie.ns. Ils portaient, comme mar-

que distinctive, un tatouage sur le côté -au-
che. Voi/. ARÉOïs.

ATOUA. 1°Nom générique des dieux, dans
toutes les îles de la Polynésie (dans quel-
ques-unes on prononce Alcoua). En général
ces peuples regardent les Atouas comme des
êtres immatériels, et ne les représentent pas

par des idoles. Marsden demandait un jour
a un insulaire de la Nouvelle-Zélande com-
ment il se figurait l'Atoua. Comme une ombre
immortelle, répondit-il. Un autre auquel
M. d'Urville faisait la même question, dit
C'est un esprit, un souffle tout-puissant.
C'est pourquoi les missionnaires chrétiens
n'ont pas fait difficulté de conserver le mot
Atoua pour désigner le vrai Dieu. Cependant
plusieurs superstitions se mêlent à ces idées
assez pures; ainsi les Polynésiens croient
que l'Atoua revêt quelquefois une forme ma-
térielle. Par exemple, ils sont convaincus
qu'une personne attaquée d'une malad:ie
mortelle est au pouvoir de l'Atoua qui s'es't
introduit dans son corps sous la figure d'un
lézard qui lui ronge les entrailles. L'Atoua

signale encore sa présence par un sifflement
sourd et léger qui n'est perceptible que pour
le prêtre. C'est lui qui, sous la figure d'un
immense poisson, produit le tonnerre; et

quand la foudre se fait entendre on lui
adresse des prières. On donne aussi le nom
d' Atouasà tous les êtres surnaturels qui font
partie de la nombreuse théogonie de ces
peuples. Après leur mort, les chefs devien-
nent Alouas, comme les empereurs romains
devenaient des dieux.

2° 11 y a même des hommes qui, de.leur
vivant, s'élèvent au privilége des Atouas. Ils
forment la première classe des personnes
ta6ou ou sacrées. Pour parvenir à cet hon-

neur, il faut avoir fait preuve d'une puis-
sance surnaturelle avoir accompli quelque
miracle, avoir triomphé des éléments. Dès
lors ceux qui sont devenus Atouas vivent
dans la réctusion et dans le mystère, répan-
dant la terreur autour de leur demeure in-
violable. Malheur au téméraire qui oserait
y pénétrer! On offre à ces Atouas des victimes
humaines. et on leur envoie des présents de
fort loin. Heureusement ils sont en fort petit
nombre. Ce privilège est quelquefois héré-
ditaire, mais le plus souvent personnel il
est le fruit de longs artifices et d'épouvanta-
bles jongleries.

ATOOA-MOURI, divinités inférieures de
l'île Futuna. Les insulaires ne les représen-
tent pas par des statues ils les honorent
comme des êtres spirituels et invisibles
copendant ils les considèrent comme étant de
figure ronde. Il s'en faut de beaucoup qu'ils
soient regardés comme de bons génies tout
le mal qui se fait dans l'île est censé leur
ouvrage. Quelqu'un est-il souffrant, c'est
YAtoua-Mouri qui le mange. Il s'agit alors
de trouver un individu en qui réside cet es.
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prit (car dans cette île chaque divinité a sur
la terre un homme qui est son tabernacle

vivant); le dieu vivant, après s'être fait racon-
ter toute la vie du malade,déclare solennel-
lement qu'il est mangé par l'esprit en puni-

-tion de telle faute. L'oracle répondit un jour
à l'un des puissants de l'île que l'Atoua était
irrité contre son enfant d cause d'une cuisine
mal fuite; n'osant pas lui reprocher d'avoir
fait cuire sa propre mère pour s'en régaler
avecses amis.Si la maladie continue, malgré
les promesses;de guérisondonnées en échange
dé présents, le Tabernacle avoue que décidé-
ment son génie n'est pour rien dans ces

souffrances; alors nouvelles recherches et
nouveaux cadeaux, jusqu'à ce que la nature
ait triomphé ou succombé.

ATOUNO, nom que les habitants de l'em-

pire du Monomotapa, en Afrique, donnent
au Dieu suprême, auteur et modérateur de
l'univers. Ce mot ressemble'assez kVAtoua
des Polynésiens et au Tonan des Malais. Ils

l'appellent encore Mnziri et Mozinao.

ATRAFIYÉ, une des soixante-treize sec-
tes de l'islamisme, de la fraction des Adjaridé,
qui font eux-mêmes partie des Khawaredjé,
ou protestants musulmans.' Les Atrafiyés re-
connaissent pour chef un homme du Sedjes-
tan nommé Ghalib ils n'admeltent point
l'état privilégié d'Ail, quatrième khalife, mais,
comnne les Sunnites ou orthodoxes, ils nient
le libre arbitre.

ATRE, divinité malfaisante que les anciens
Saxons n'honoraient que par crainte. C'est

peut-être la traduction latine, ater, du Tcher-

noï-Ilog (dieu noir) de ces peuples.
ATRI, un des sept richis, fils de Brahma,

père de Soma, et par conséquent un des an-
cêtres des princes de la dynastie Lunaire. La
triade indienne s'incarna dans le sein de sa

femme Vichnou, sous le nom de Datta sur-
nommé Atréya; Siva, sous celui de Dourva-

sas et Brahma, sous celui de Soma, appelé
aussi Tchandra. Atri se retira sur le mont

Rikcha, où il se livrait à de grandes austé-
rités.

ATROPOS, ou l'inflexible une des trois

Parques, fille de la Nuit et de l'Erèbe. Sa
fonction était de couper le fil de la vie des

humains, sans égard pour le sexe, l'âge et

la condition. Les anciens la représentaient
sous la figure d'une vieille femme, vêtue de

noir, et tenant des ciseaux à la main; près
d'elle on voyait des pelotons de fil plus'ou
moins garnis, suivant la longueur ou la
brièveté de la vie de ceux dont elle devail
mesurer les jours. Yoy. PARQUES.

AT-SKILIA-FULGS-ROEDD, magie en

usage chez les Islandais. Elle consiste à in-

terpréter le chant des oiseaux; c'était la ma-

gie des grands, et particulièrement des prin-
ces' et des rois. Les corneilles étaient les
oiseaux les plus instruits des affaires de
l'Etat et les plus capables de prédire l'ave-

nir mais comme il n'en existe point en
Islande, elles étaient remplacées dans cet
office par les corbeaux.

ATTIN divinité des Scandinaves, sans

doute le même q,u'Odin.

ATT1NGANES, hérétiques pauliciens, aux-

quels on donne ce nom tiré du latin attingere,
parce qu'ils se glorifiaient d'avoir atteint la

pureté de doctrine par saint Paul.

ATTRIBUTS, symboles qui servent à ca-
ractériser les dieux. Chez les Egyptiens les
mêmes attributs indiquent toujours la même
divinité, et l'alliance des attributs celle des

personnages divins selon les croyances égyp-
tiennes. Comme il n'y a que très-peu d'an-
nées que l'on a commencé à pénétrer dans
les secrets de la mythologie de ce peuple
antique, grâce aux recherches, aux décou-
vertes et aux travaux des deux Champollion,
et que les figures des divinités égyptiennes
se trouvent en très-grand nombre dans les
collections de l'Europe, nous empruntons à
M. Champollion-Figeac le tableau suivant

qui représente les attributs auxquels on peut
les reconnaître infailliblement. « Afin d'être
clair et précis, il est nécessaire de suivre
trois divisions qui comprendront les trois
formes sous lesquelles les divinités égyp-
tiennes étaient représentées, savoir, 1° for-
me humaine pure, avec les attributs spéciaux
aux dieux; 2° corps humain portant la tête
d'un animal, qui était spécialement consacré
à cette divinité; 3° cet animal même avec les
attributs du dieu. Ces trois classes de monu-
ments du même ordre comprennent la plus
grande partie des figures de toutes dimen-
sions qui se trouvent dans les cabinets el les

musées, et c'est sur leur tête que se trouve
exprimé le caractère principal de chacun,
qu'elle soit debout ou assise, avec les formes
naturelles ou bien en gaine. Comme ca-
ractères ou attributs généraux, communs à
toutes les divinités, nous indiquerons, 1° la
croix ansée (ou T surmonté d'un anneau),
symbole de la vie divine, que chaque dieu
tient d'une main 2° le sceptre, de l'autre, et
ce sceptre, ou bâton long, est terminé en haut

par une tête de coucoupha pour les divinités
mâles (symbole de la bienfaisance), et par
une fleur de lotus tronquée pour les divinités

femelles, que ces personnages soient debout
ou assis. De plus la figure humaine d'un
dieu a un appendice au menton, en forme de
barbe tressée, et les déesses n'en ont jamais.
Enfin, dans certaines actions, les divinités

occupées à une fonction particulière ont
quitté ces deux premiers attributs, la croix
ansée et le sceptre; mais on les reconnaît à
leur coiffure spéciale. Voici donc l'énuméra-
tion des principales coiffures qui forment
leurs attributs tes plus expressifs.

« I. Dieux de forme humaine pure portant
sur leur tête deuxlongues plumes droi-

tes, le nu peint en bleu; c'est Ammon, le
Créateur du monde; et avec un caractère
de plus, propre aux fonctions de la généra-
tion Ammon générateur (Mondes, Pan,
Priape); un bonnet serrant fortement la

tète, visage vert, le corps en gaîne et ap-

puyé contre une colonne à plusieurs chapi-
teaux, dans ses mains le nilomètre Phtha

(Héphaïstos ou Vulcain). Tête nue, -ou
avec le même bonnet, corps d'enfant trapu
et difforme, marchant, ou debout sur un cr9-
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codile; colorié en vert ou en jaune, avec ou

sans les marques de la virilité Plalha-
Sokhari enfant deux plumes recourbée
sur la tête, avec deux longues cornes, le

fléau avec ou snns le crochet, ou pedum dans

les mains: le même Phtha-Sukhari; deux

cornes de b>uc, coiffure blanche, visage

vert, deux serpents urfens dressés sur les

cornes, un disque rouge au milieu et deux

plumes droites surin >n>;int le tout; Souk

(Suehus, Chronos ou Saturne) une seule

plume recourbée par le haut, coiffure rayée,

visage vert Diom ou Gom (Hrrcule);
deux plumes séparées et droites, coiffure

n: ire, visage vert Ujom ou Gom bonnet

serré, noir- ou bleu, le croissant de la lune
avec un disque au milieu, une mèche due

cheveux tressés pendant sur Torpille, visage
verl, le corps en gaîne Pooh (le dieu Lu-

nus) idem, avec le sceptre, le nilomèlre

et la croix ansée dans ses mains jointes
Pooh;- idem, assis dans une bàrrlue et ado-

ré par des cynocéphales le même dieu Pooh

on Lunus idem, retenant de ses deux

mains un disque rouge sur sa tête et ayant
près de lui des oiseaux à têle humaine le

même Pooh, directeur des âmes qui sont re-

présentées par ces oiseaux; la mitre flan-

quée de deux appendices recourbées par le

haut, le fléau et le crochet dans les mains,

corps en gaine Osiris (roi de l'Amenlhi, ou
enfer égyptien); le pschent entier, avec le
lituns et le sceptre à la main le Mars égyp-
tien corps humain monstrueux par l'exa-

gération des trails de la figure, le volurne

du ventre, etc. Typhon, le mauvais génie.
H. Déesses, de forme humaine pure,

porlant sur leur tète la dépouille d'une

pintade clle pschent complet; coiffureroyate,
la partie inférieure du pschent peinte en

rouge, et la partie supérieure ou la mitre en

jaune; le nu de la même couleur; Neith

(Atliéné ou Minerve); -le même pschent
sans la dépouille de la pintade à gauche
une tête de vautour, symbole de la maternité,
et couverte de la partie inférieure du pschent;
ci droite une tête de lion (la Force), portant
les deux plumes droites; des ailes étendues
et les signes des deux sexes Neith, généra-
trire tPhysis ou la Nature, Minerve) --une

plume seule recourbée par le haut, coiffure

bleue, le nu jaune, avec ou sans ailes Saté

(Héra, Junon); une espèce d'autel évasé

par le haut Nephlhis la mitre du pschent
en jaune, flanquée de deux cornes, le nu

peint en rouge Anoulté (Anucis Eslia

Vesla); deux grandes cornes, un disque
au milieu, avec ou sans l'ura;us sur le front

Isis, sœur et femme d'Osiris un diadème
surmonté de feuilles de couleurs variées, le
nu peint en jaune Tpé (Uranie la déesse
du ciel); diverses coiffures, le corps dé-
mesurément alluubé horizontalement, orné
de cinq disques ou d'éloiles, les bras et les

jambes pendant perpendiculairement la
même Tpé; épervier avec une coiffure

symbolique, h déesse ayant dans ses mains
des bandelettes ou lacs Atiiôr (Aphrodite,
Vénus) ¡-la dépouille de la pintade sur-

montée de la figure d'une porte de temple
avec des fleurs bleues qui rayonnent autour

la même Alhôr; deux cornes, un disque

rouge au milieu, et montrant d'une main un

bourrelet pendu à son cou la même Ath6r;
-la partie inférieure du pschent ornée d'un

liiuus, carnation verte Bouto (Léto, Latone,
les Ténèbres primordiales); idem, avec

deux crocodiles qui vont prendre son sein

Bouto, nourrice (les dieux; -un trône Isis.

« 111. Divinités de forme humaine à tête

d'animal. 1* Dieux. Tête de bélicr, bleue,
surmontée du disque et de deux plumes
Ammnn, Amon-ré (Jupiler-Ammon); de

bélier, verte, deux longues cornes, le disque
et le serpent urœus Chnoubis (Amuion
Chnoubis) de bélier avec deux longues
cornes et dans ses mains un vase penché
d où l'eau s'échappe Chnoitphis-Nilus (Ju-
piter Nilus, le dieu Nil); de schacal

Anubis, ministre de l'Amenthi ou enfer

d'hippopotame, ventre volumineux Typhon,

génie du mal; de crocodile, avec ou sans
deux cornes de bouc surmontées de deux
urfBUs et de deux plumes, avec ou sans dis-

que Sou'; d'épervier, avec la mitre du

pschent ornée de deux appendices rayés
Phlha-Solihari idem, avec la partie infé-
rieure du pschent sur la main le même

Phtha-Soklwri; idem sans ornement

H drus, fils d'Jsis et d'Osiris; idem, coiffé
du psclreut orné du lituus Hârus-Arsic'si
-idem, ornée du croissant lunaire, un disque
au milieu, avec ou sans le serpent urœus, lo
tout peint en jaune Poolt hiéracocéphule, le
dieu Lunus (quelquefois la tète d'épervier.
est double et le corps porté sur deux croco-

dile-s) idem, surmontée d'un grand disque
rouge, avec ou sans l'urœus Phré (Hélios,
le Soleil); idem, avec le disque d'où sort
l'u iP.us, et deux plumes droites Mandou-

r</(Mandoulis); iclem, et de ses mains ré-

pandant l'eau contenue d ms un vase
Tliolh trois fois grand (Hermès Trisme-

giste, le premier Hermès); d'ibis, deux lun-

gues cornes, deux uraeus, la mitre du pschent
très-ornée l'hoth deux fois grand (le second

Hermès) idem, avec le croissant lunaire
et le disque au milieu te même Thoth deux

fois grccnd, en rapport avec Pooh ou Lunus
idem, Sans ornement, et dans les mains

du dieu, un sceptre terminé par une plume
panachée Tholh deux fois grand, seigneur
de la région inférieure; ideni, sans orne-

ment, d'une main une tablette, et de l'autre
un style ou ruseau Thoth psychopompe (le
second Hermès écrivant le résullat de la

pesée des âmes dans l'Amenthi ou enfer);-
de vanneau le dieu Bennô de scarabée

ailé, dressé sur les pattes de derrière Turé,
une des femmes de Phlha; de uilomètre,
surmonté de deux longues cornes, du disque
et de deux plumes dans ses mains le fouet
et le crochet Phlha Stabiliteltr. 2" Déesses,
Tête de lionne Tafné ou Tafnet; de va-

che, le disque rougu et deux plumes recour-
bées entre les cornes Alhôr (Venus) de

vautour, avec un diadème ou longues ban-

delettes, uu arc et une flèche dans les mains;
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l'ilythia égyptienne, accélératrice dès accou-
chements.

IV. Animaux symboliques' représentant
les dieux mêmes qui portent quelquefois leur
tèle Serpent barbu avec deux jambes
humaines Chnouphis c'est ce que l'on
nomme l'agathodé:non ou bon génie;
uraeus, la tête ornée de la partie inférieure
du pschent et du lituus; taureau avec un

disque sur la tête Apis; scha6al sur un

autel, avec ou sans fouel Anubis; bélier
richement caparaçonné la tête ornée du

disque et des deux plumes droites d'Ammbn
tAmmon-Ra idem, avec le disque seul

Chnouphis;– cynocéphale, une .tablette de
scribe à la main Tholh deux /'ois grande (le
second H.ermèj); cynocéphale avec le
croissant de la lune, et un disque peint en

jaune Pooh (Lunus); scarabée à tête de

bélier, ornée du disque et des deux agalho-
démons sur les cornes, auxquelles deux
croix ansées sont appenducs Chnoupltis-
Nilus vautour, coiffé de la mitre du

pschent, ornée, et portant une palme dans
chacune de ses serres Neilh; ihis blanc
sur une enseigne ThiHh deux /'ois grand;

-épervier sans ornements Horus; éper.
vier, le disque et un urœus sur la tête Phré

(le Soleil); épervier, le disque rouge sur
la tête, avec deux urœus, une palme et une
croix ansée Thoth Trismégiste: épervier,
la tête ornée du pschent, avec beaucoup
d'ac;cessoires Phlhn-Sokhari vanneau
avec des aigrettes Bennô épervier dans
nn carré Athôr (Vénus) vache avec un

disque sur lit tête Athôr sphinx mâle

(barbes), le disque rouge et l'uraeus sur la
tête Phré (le Solen); disque rouge ailé,

duquel sortent yuelquefois des rayons de lu-

mière, avec ou sans les deux croix ansées,
deux palmes et deux uraeus Tholh l'rismé-

giste; disque jaune dans une barque, avec
ou sans cynocéphales Pooh(\c dieu Lunus).»

Telest le tableau que nous donneM. Chain-

po.llion-Figeac des attributs des principales
divinités égyptiennes; nous pourrions pa-
reillement offrir celui des attributs des dieux

chez les autres principaux peuples, tels que
les Etrusques, les Grecs et les Ilomains;
mains, en premier lieu, leurs attributs géné-
raux sont bien plus connus que ceux ifes

Egyptiens ainsi, un saitque le foudre, l'ai–

-le, sont ceux de Jupiter,; le trident, celui

de Neptune le caducée, celui de Mercure
la masque, celui d'Hercule, de Thésée, etc.

En second lieu il est une multitude d'autres
attributs qui varient à l'intini pour chaque
divinité, suivant le rôie qu'on lui fait jouer,
les diverses fonctions qu'on lui attribue, les

localités où on les honorait; les relater ici

serait un travail aussi long que fastidieux
;ii re,te nous a\o;is soin d'énoncer les prin-

cipaux à l'article qui concerne chacune de

ces divinités. Il cn est de même des attributs

qui accompagnent !a multitude des divinités

que nous offrent les théogonies brahmanique
et bouddhique; dans ces systèmes, ainsi que
dans les mythologies grecque, étrusque et

latine., les attributs de chaque divinité nie

sont point déterminés d'une manière aussi

stable qne chez. les Egyptiensi où rien n'était
laissé à l'arbitraire de l'artiste ils dépendent
beaucoup au contraire de la fantaisie du

peintre et du sculpteur; aussi rien de plus
ordinaire que de voir les savants différer de
sentiment, lorsqu'il s'agit d'expliquer un
bas-relief, une statue, une médaille.

Il est encore un autre genre d'attributs qui
appartient à l'iconographie chrétienne; ce
sont des symboles convenus dont se servent
.les peintres, les sculpteurs et les graveurs,
soit pour figurer les mystères de la religion,
soit pour représenter les saints des premiers
siècles; c'est ainsi qu'on peint la sainte Tri-
nité sous la forme d'un triangle lumineux
le Saint-Esprit, sous celle d'une colombe
les anges, sous celle de jeunes hommes ailés,
oo seulement-de têtes ailées; c'est ainsi que
l'on reconnait saint Pierre à un coq chan-
tant, ou à des clefs qu'il tient à la main
saint Paul, à une épée et à un livre d'EpItres;
saint André, à une croix en forme de sau-

loir; sainte Catherine, une roue armée de

pointes de fer; saint Georges, à un dragon
qu'il combat, etc. Les vertus personnifiées
doivent nécessairement avoir leurs attributs
ou symboles ta Foi a un voile sur les yeux,
tient une croix, ou un calice, ou le livre de

la Bible; l'Espérance est appuyée sur une

ancre; la Charité tient un cœur, ou présente
la mamelle à de petits enfants, etc.

ATTRITION. Dans le dogme catholique,
c'est une contrition imparfaite, et produite
communément par la laideur du péclié, la.
honte de l'avoir commis et la crainte du
châtiment. Son motif est donc moins pur
que celui qui produit la contrition appelée
parfaite car le pécheur qui a cette der-
nière contrition est fâché d'avoir commis
le péché, pairce que' le péché déplaît à Dieu
et outrage sa bonté infinie. Pour que l'at-
tritiou justifie le pécheur, dans le sanre-
ment de pénitence, il faut qu'elle soit ac-

compagnée de la détestation du péché, de

l'espérance d'en obtenir le pardon et d'un
commencement d'amour de Dieu par-dessus
toutes choses. Voy. notre Dictionnaire desRi-
tes sacrés, art. Pénitence, titre m, § 1, n.

ATYS, divinité phrygienne sur laquelle
il règne beaucoup de vague. Suivant Ovide

Atys était tendremeut aimé de Cybèle., qui
l'avait établi son prêtre, à condition qu'il
gartlerait une clrasteté iuviolabla mais,
oubliant son serment, il épousa la nymphe
Sangaride. Cybèle, irritée, Qt périr sa ri-
vale. Suivant d'autres auteurs elle se vert-

gea en inspirait un accès de frénésie au
matlheureux Atys, qui se mutila lui-même;
il était même sur le point de se pendre de

désespoir, mais Cybèle, touchée d'un tardif

repentir, le changea en pin arbre qui lui
était consacré. Si l'on s'en rapporte à Ser-
vius, Atys fut l'objet de coupables tenta.
tives de la part du roi de la ville où il exer.

çait suu ministère de prêtre de Cybèle, et

pour se délivrcr il mutila le roi celui-ci, à
son tour, exerça sur lui la même vengeance,
qui lui coûta l'a vie, malgré les (-(Tortset te$



551 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. 352

soins de ses
collègues. La déesse, à cette

occasion, institua un deuil annuel, et enjoi-

gnit
à ses

prêtres
de se soumettre à la même

mutilation. Les
Phrygiens

et d'autres au-

teurs racontent encore son histoire avec des

variantes assez considérables. Quoi qu'il en

soit, son culte était assez répandu,
surtout

dans l'Asie Mineure, où il était honoré con-

jointement avec
Cybèle.

Julien l'appelle
le

grand
dieu

Atys
et Lucién parle

d'une

statue d'or
d'Alys placée parmi

celles de

Bendis, Anubis et Mithra, qui
tous étaient

adorés comme emblèmes du soleil. On le

trouve
quelquefois représenté

sur les an-

ciens monuments sous la forme d'un berger,

tenant une
flûte pastorale

d'une main et une

houlette de l'autre. On l'a aussi confondu

avec Adonis.

ATZ1EGADZÉ, un desnoms d'Horangallès,

un des dieux de troisième classe, chez les

Lapons. Voy.
Horangallès.

AUBE, robe de toile blanche qui descend

jusqu'aux pieds, et dont se revêtent les pré-

tres ainsi que les autres ministres de l'autel,

pour la célébration du saint sacrifice chez

les catholiques. Voy. notre Dictionnaire do

Liturgie et celui des.Rites sacrés, art. Aubb.

AU-CO princesse des temps héroïques
des Tunquinois. Elle épousa Kinh-Duong,

le troisième roi d'An-nam et au lieu d'un

fils objet des vœux du prince, elle accoucha

de cent oeufs enveloppés dans une membrane,

d'où sortirent, au lieu de poussins, autant

d'enfants mâles. Dans la crainte des querelles

et des jalousies qui eussent pu naître dans

une famille aussi nombreuse, le père et la

mère résolurent de se séparer et d'aller vivre

au loin chacun avec la moitié des enfants.

Le roi ayant laissé la conduite du royaume

à Hi-Vuong, se retira sur le bord de la mer,

sous le nom de Thui-Tinh l'habilant des

bords de la mer, et la princesse se rendit sur

une
montagne,

d'où elle se fit appeler San-

Tinh, la montagnarde.
Les descendanlsde Hi-

Vuong régnèrent dans le Tunquiu jusqu'à

la dix-huitième génération. Le dernier roi

n'ayant pour tout héritier qu'une fille, nom-

mée Mi-Chiu, les descendants de Kinh-Duong

voulurent faire valoir leurs droits, et chacun

des deux partis prétendit avoir cette fille en

mariage. Le roi, craignant de se commette

avec les uns ou les autres, promit de la

donner à celui qui le premier apporterait

la dot dont on serait convenu. Les deux

partis retournèrent donc promptement dans

leurs quartiers respectifs pour se procurer

les objets demandzs mais ce fut un des

montagnards qui favorisé par la pente

du fleuve, revint le premier
à la cour, avec

une barque contenant la dot, et en con-

séquence épousa la princesse. Le candidat

des cantons maritimes arriva peu après,

et conçut tant de dépit de se voir prévenu,

qu'il contint pendant cinq ans entiers la

mer dans ses limites, l'empêchant de re-

monter dans les rivières pour les alimenter;

de telle sorte que, les rivières étant dessé-

chées, le commerce des montaguards fut

entièrement ruiaé. •

En conséquence de cette tradition, le petit

peuple croit encore à présent que le flux et

le reflux de la mer sont la conséquence de

l'inimitié des deux races rivales. Lorsqu'il

voit le flux de la mer inonder précipitamment
les campagnes, l'espace de plusieurs milles,

ce qui interrompt le cours des rivières, ils

disent que c'est Thui-Tinh qui fait la guerre
à San-Tinh au contraire, quand la mer se

retire et que le fleuve se précipite avec furie,

ils croient alurs que San-Tinh donne la chasse

à son rival et remportée sur lui la vicloire.

AUDHRIMIÏR, cuisinier des dieux dans la

mythologie scandinave. Voy. Sérimner.

AUDHUMBLA, génisse qui nourrissait les

mauvais génies, suivant la mythologie scan-

dinave pour elle, elle faisait sa nourriture

de la glace, qu'elle paissait sur les rochers.

AUDIBNS. Audée ou Audie était de 1\1éso-

potamie et était célèbre dans sa province par

sa foi et son zèle pour la gloire de Dieu. Il

écrivait vers le milieu du iv siècle. Lorsqu'il

était témoin de quelque désordre, il ne crai-

gnait pas de reprendre avec hauteur les prê-

tres et même les évéques. Ses censures et sa

hardiesse le rendirent enfin insupportable

et, comme il arrive souvent, son orgueil le

porta enfin à se séparer de l'Eglise. Il se fit

chef d'âne secte dont le caractère était une

aversion invincible pour toute espèce de con-

descendance, qu'il taxait de respect humain.

Ses sectateurs en vinrent au point d'accuser

d'erreur l'Eglise universelle ils entrepri-
rent de la réformer, et dans ce dessein ils

prirent souvent le
contrepied de la discipline

reçue. C'est ainsi qu'ils célébraient la Païquo
avec les juifs, prétendant que les Pères du

concile de Nicée avaient changé la
pratique

de l'Eâlise par condescendance pour Con-

stantin, pour faire coïncider cette solennité

avec la naissance de l'empereur.

Les Audiens suivaient, pour remettre les

péchés, une méthode singulière. Comme,

outre les livres canoniques de l'Ecriture

sainte, ils en admettaient une grande quan-

tité d'apocryhes ils plaçaient les uns et es

autres sur deux files, et faisaient passer les

pénitents au milieu et après que ceux-ci

avaient confessé leurs péchés, ils leur en

donnaient l'absolution.

Audée, ayant été exilé comme brouillon,

passa chez les Goths, où il fonda plusieurs

monastères dans lesqurls il établit la pra-

tique de la virginité et une étroite obser-

vance. Ses disciples, s'étant trouvés réduits

à un petit nombre après sa mort, se réu-

nirent à Chalcide. Ils demeuraient dans des

monastères et dans des cabanes, à la campa-

gne et dans les environs des villes, conser-

vant la roideur inflexible dont ils avaient

hérité de leur chef Ils ne communiquaient

point avec les catholiques, parce que, selon

eux les catholiques étaient vicieux on

communiquaient avec les vicieux. Jamais

ils n'adressaient la parole à un catholique,

quelque
vertueux qu'il fût; ils quittèrent

même le nom de chrétiens, pour prendre

celui A'Audéens ou Audiens.

Il ne parait pas qu'Audée leur eût enseigné
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aucune hérésie opposée au dogme, mais on
reproche à ses disciples d'être tombés dans
l'erreur des anlhropomorphites.qui s'imagi-
naient que Dieu avait des membres comme
les hommes. On les accuse encore d'avoir
enseigné, comme les manichéens, que Dieu
n'avait point créé les ténèbres, ni le feu, ni
·l'eau et que ces trois éléments n'ayant
point de cause, étaient éternels comme Dieu.
Enfin, si tout ce qu'on rapporte est vrai, ils
auraient fini par dégénérer de leur ancienne
austérité et seraient tombés dans les désor-
dres les plus honteux. Voy. notre Diction-
naire des Hérésies art. AUDÉE.

AUDITEUR DE ROTE, nom que portent
les memhres d'un tribunal établi à Rome
près du saint-siége. Ils sont au nombre de
douze prélats, dont un Autrichien, un Fran-
çais et deux Espagnols tes huit autres sont
Italiens: il y en a trois Romains, un Bolonais,
un Ferrarais, un Milanais, un Vénitien et un
Florentin. Chaque auditeur a quatre notaires
ou greffiers, et le plus ancien remplit la
fonction de président. Ils ont chacun le droit
de donner le bonnet de docteur en l'un et
l'autre droit, à ceux qu'ils en jugent capa-
bles. L'auditeur des contredits de la Rote
a des priviléges considérables il peut tenir

plusieurs bénéfices et les permuter, ou.en
faire des résignations à qui bon lui semble.
Il a un rang honorable parmi les prélats dans
la chapelle papale et aux cavalcades. Voy.
IlOTE. L'auditeur de là chambre aposto-
lique est juge ordinaire en première instance
de la cour romaine, c'est-à-dire des cardi-

naux, patriarches, évêques, princes, ambas-
sadeurs, barons et autres personnes de qua-
lité qui se trouvent auprès du saint-siége.ll
est en outre juge de tous les marchands et
de toutes tes causes de l'Etat -ecclésiastique
dont on interjette appel devant lui.

AUDITEURS. On appelait ainsi dans la
primitive Eglise, la seconde classe des péni-
tents publics. Après avoir été pendant un
certain temps dans l'ordre des pleurants, qui
les excluait totalement de l'entrée de l'église,
ils passaient dans celui des auditeurs où il
leur était permis d'assister aux instructions,
mais on les faisait sortir avant les prières.
De là ils passaient dans l'ordre des proster-
nés, cl enfin dans celui des consistants.

AUGSBOUHG (CONFESSIOND'). On appelle
ainsi la profession de foi présentée et lue à

Augsbourg, par les protestants d'Allemagne,
à l'empereur, le 22 juin 1530, dans le sein
de la diète, <t revêtue de la signature et de
l'adhésion de tous les princes de l'Empire
elle avait été réd:géc originairement par Lu-

ther,maiselle lut retouchée parMélanchlhon.
Elle est divisée en deux parties, dont la pre-
mière contient vingt et un articles sur les

principaux points de la religion. Dans le prie-
mier on admet les quatre premiers conciles

généraux et ce qu'ils ont établi touchant
l'unité de Dieu et'la Trinité. Le 2e reconnaît
le péché originel, mais il met le péché tout
entier dans la concupiscence et dans le dé-
faut de crainte de Dieu et de la confiance en
sa divine bonté, contrairement aux catholi-

ques, qui ne regardent la concupiscence que
comme la suite du péché originel. Le 3e com-
prend tout ce qui est contenu dans le Sym-
bole des apôtres touchant l'incarnation, la
vie, la passion, la mort, la résurrection et
l'ascension de Jésus-Christ. Le 4.° établit,
contre les pélagiens que l'homme ne peut
être justifié par ses propres forces; mais il
admet, contre les catholiques, que l'homme
est justifié par la foi seule, à l'exclusion des
bonnes œuvres. Le 5' admet conformément
au sentiment des catholiques que le Saint-
Esprit est donné par les sacrements de la loi
de grâce, mais il diffère d'avec eux en recon-
naissant dans la seule foi l'opération du
Saint-Esprit. Dans le 6% on avoue que la foi
doit produire de bonnes oeuvres, mais on nie

que les bonnes œuvres servent à la justifi-
cation elles sont faites seulement pour
obéir à Dieu. Le 7° veut que l'Eglise ne soit
composée que des seuls élus. Le 8e reconnaît
la parole de Dieu et les sacrements pour effi-
caces, sans égard à l'indignité du ministre.
Le 9" soutient, contre les anabaptistes, la né-
cessité de baptiser les enfants. Le 10e admet
la présence réelle du corps et du sang de
Jésus-Christ dans le sacrement. Le 1t° avoue
la nécessité de l'absolution dans le sacre-
ment de pénitence mais nie la nécessité de
dénombrer tous les péchés. Le 12° con-
damne les anabaptistes, qui prétendaient que
l'homme, une fois justifié, ne pouvait perdre
la grâce, et les novaliens, qui ne voulaient
pas absoudre les péchés commis après le

baptême; mais il nie, contre les catholiques,
que le pécheur repentant puisse mériter par
ses œuvres de pénitence la rémission de ses

péchés. Le 13° exige la foi actuelle dans l'u-

sage des sacrements. Le 14· défend de prê-
cher et d'administrer les .sacrements sans
une mission légitime. Le 15*commande de

garder les fêtes et d'observer les cérémonies.
Le .16° tient les ordonnances civiles pour lé-

gitimes, approuve les magistrats, la propriété
des biens et le mariage. Le 17e reconnaît la
résurrection le jugement général et l'éter-
nité des peines; il rejette l'hérésie des millé-
naires, adoptée par les anabaptistes. Le 18*
déclare que le libre arbitre ne suffit pas pour
ce qui regarde le salut. Le 19°, que Dieu n'est

point la cause du péché de l'homme, quoi-
qu'il l'eût créé et qu'il le conservât. Le 20°,
que les bonnes œuvres ne sont pas tout à fait

inutiles; et le 21° condamne l'invocation des
saints. La seconde partie de cette confes-
sion regarde la discipline et comprend sept
articles. Le premier admet la nécessité de la
communion sous les deux espèces et défend
les processions du saint sacrement. Le 2*
condamne le célibat des prêtres et des autres

personnes qui en font vœu. Le 3° abolit les
messes basses et privées, ainsi que celles où

personne ne communie avec le prêtre. Le 4°
soutient qu'il n'est pas nécessaire de faire
une confession exacte de ses péchés. Le 5*
n'admet la distinction des viandes que comme
une tradition purement humaine, et ne veut

point que l'état monastique soit plus parfait
que l'état séculier; il condamne aussi l'abus



555 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS.
•

336

des traditions. Le 6* împrouve les voeux mo-

nastiques et le 7" distingue la
puissance

ec-

clésiabtique de la séculière, et détermine les

limites de t'unf el de l'aulre. -Cette confes-

sion fut retouchée quelques
années

après

par
Mélanchlhon et de sa propre autorité,

p.incipalement
dans les points qui regardent

l'encli.irislie. La première
rédaction a été

adoptée par les luthériens, et la seconde par

les autres réformés allemands. Il
y

a encore

actuellement une branche de luthéranisme

qui porte
le titre de Guthériens de la Confes-

sion d'Augsbourg.

AU-GUÏ-L'AN-NËUF. Une des cérémonies

les p'us solennelles de la religion des Gau-

lois, nos ancêtres, était la récolte du gui,

irlante parasite qui croit dans nos foréts. Au

solstice d'hiver, c'est-à-dire vers le 20 ou 21

décembre, d'autres disent au 1" janvier, les

druides, sortant avant le lever du soleil, ré-

veillaient le penple en criant Au gui l'an

neufl A ce cri solennel,dans toutes les Gaules

on se portait vers les forê's les plus épaisses,

et particulièrement vers celles qui étaient

situées entre Chartres et Dreux, où étaient

les
principaux colléges des druides. Alors ou

organisait des processions. Les barde-; for-

maient des chœurs, en chantant des hymnes

en l'honneur des dieux venaient ensuite Ies

eubages ou !Sacrificateurs, et les devins. Après

eux s'avançaient deux taureaux blancs, des-

tinés au sacrifice, puis un héraut d'armes

vêtu de blanc et portant en main un caducée

formé d'une branche de verveine entourée de

deux figures de serpents; il conduisait lès

jeunes gens préparés pour l'initiation; sui-

vaient trois druides des plus anciens: l'un

portait le pain pour l'oblation; le second le

vin ou l'eau,etle troisième, une main d'ivoire

en guise <!e sceptre.
Le chef des druides

pa-

raissait ensuite, couvert d'une double robe

blanche, retenue par une ceinture d'or, et la

tête couverte d'un chapeau blanc, surmonté

d'une houppe nt garni de deux larges bandes

qui tombaient sur les épaules. Le roi de ta

cuntrée marchait côté de ce pontife, nccom-

pagué de la noblesse et suivi d'une foule in-

nombrable de peuple. Arrivé dans la forêt

on dressait, au pied d'un chêne garni de
gui,

un autel triangulaire de gazon, et l'on gra-

vait sur le tronc et sur les deux plus forles

branches las noms suivants disposés en forme

de croix

THEUT.

ESUS. TARANIS. liÉLÉjVUS.

TU1ÎUT.

C'étaient les principales divinités. Alors le

grand druide prononçait une prière brûlait

le pain, répandait l'eau sur le feu de l'autel,

puis il montait sur l'arbre et y coupait avec

une serpette d'or le gui que les autres drui-

des recevaient sur une nappe ou dans le pan

de leurs tuniques. On trempait de ce gui dans

l'eau, et cette eau ainsi sanctifiée était très-

efficace contre les sorliiéges et pour guérir

les maladies. Le grand druide descendait de

l'arbre et terminait la cérémonie par
le sa-

crifice des deux taureaux. Dans le cours de

la journée les autres druides distribuaient au

peuple, à titre d etrennes, des fragments du

gui sacré. Des souvenirs de cette cérémo-

nie rcigieuse ont subsisté en France bien au

delà des temps
du paganisme ainsi dans

l'Orléanais, la veille du premier jour de l'an,

les enfants des campagnes vont encore do

porte en porte demander leurs étrennes en

chantant le gui-l'an-neuf. Dans le diocèse

d'Angers, il
y avait, le 1"

janvier,
une quête

appelée à-gui- l'an-neuf, qui.se faisait pour

les cierges
de

l'église. Déjeunes garçons
ct

de jeunes
filles. sous la conduite de leur chef

appelé follet, étaient chargés de recueillir les

dons des fidèles. Celte réunion avait néces-

sairement des inc onvénients et ces jeunes

gens se livraient à des extravagances qui fi-

rent abolir cette coutume, en 1595, par une

ordonnance synodale; mais elle se pratiqua

dès lors en dehors des églises, et la licence en

devint encore plus grande:
les

garçons et les

filles couraient de maison en maison en

chantant des chansons dissolues; enfin, de

nouvelles mesures prises en 1088 mirent fin

à une quête si scandaleuse. Dans plusieurs

départements on appelle encore les etrennes,

à
gui-l an-neuf guilanus, guilan, guillan-

neu,
etc.

AUGURACULUM. Les Romains donnaient

ce nom à l'endroit où l'on
prenait

les augures

et à celui où l'on gardait les poulets sacrés.

AUGURAIJX (Livres). Ils traitaient de la

science augurale et des objets sur lesquels

elle s'exerçait; ces objets se réduisaient à

douze chefs, selon le nombre des signes du

zodiaque: :.1° t'entrée des animaux dans une

maison, soit qu'ils fussent domestiques ou

sauvages 2° les animaux qui se présentaient

inopinément sur la route d'un voyageur;
3°

la foudre, l'incendie d'une maison ou de

quelque autre chose 4.° un rat qui rongeait

des meubles, un loup qui emportait une

brebis, un renard qui mangeait une poule,

et autres événements de cette espèce;
5' un

bruit entendu dans la maison que l'on

croyait produit par un esprit follet 6° un

oiseau qui tombait sur le chemin et se lais-

sait prendre, un hibou qui chantait, une cor-

neille qui criait, etc. 7° un chat qui, contre

la coutume, entrait dans la chambre par un

trou, ainsi que tout autre animal qui serait

entré de même, était pris pour un mauvais

génie; 8° une chandelle ou un llambeau qui

s'éteignait spontanément, ce que l'on croyait

opéré par uu ilérnon 9° le pétillement du feu,

ce qui était regardé comme le langage de

Vulcain; 10° un feu étincelant d'une manière

extraordinaire; 11° une Ilarnme boudis,aut

outre mesure, ce qui était produit par lits

Lares; 12° enfin une tristesse subite et tout

événement fâcheux que l'on apprenait sans

y être préparé.

AUGURAS. Aucune affaires publique,

pour peu qu'elle eût une certaine impor-

tance, n'était conclue à Rome, sans que l'on

eût préalablement consulté les dieux par

l'examen du chant et du vol des oiseaux. La

première manière de consulter s'appelait au-

gure (ab aviuna garritu), et la seconde aus-

pice (fil) ace spiciendn) dans les sacrifices on
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consultait encore la volonté des dieux par
Finspection des entrailles des victimes, ce

qui s'appelait aruspice (ab ara s'pieienda, ou

plutôt aL srugn [vieux mot qui signifie vic-

time] spicicnda). Les prêtres qui étaient

chargés de consulter les oiseaux! s'appe-
laient augures. 'Ils avaient été établis par
Romulus au nombre de Irois, pris dans l'or-
dre des patriciens l'an 454, on leur asso-
cia un collègue; plus lard une loi proposée

Par les tribuns du peuple porta leur nombre

;.a neuf; enfin il fut élevé jusqu'à quinze sous

ji'a dictature de Syll;i. L'augurai était soumis
'aux mêmes conditions d'éligibilité que le

pontificat; en effet, les augures jouissaient
d'un pouvoir immense. Que les intcrprèles de

Jupiter très-bon et très-grand, (lit Cicéron,
que les augures publics fussent d'avance con-
naître l'auspice à ceux qui traitent dis a//ai-
res de la guerre ou du peuple, et que l'un s'y
conforme; gu'ils présagent le courroux des

dieux et qu'on y obéisse. Dans l'ancienne

république surtout ils étaient tout-puissants;
car la paix, la guerre, l'élection des magis-
traits, les lois et souvent l'administration de
la justice dépendaieot des comices du peu-

ple; or les augures avaient le droit de rom-

pre ces assemblées, en déclarant qu'elles ne

paraissaient pas agréables aux dieux. Mais

les empereurs surent dans la suite dominer

ce collége, et lui faire rendre des oracles

conformes à leurs desseins ils influençaient
aussi la nomination de ces prêtres, qui d'a-
bord avait appartenu .au peuple. Lorsqu'il
s'agissait de consulter les augures, le prêtre
s'y préparait par un bain, puis on lui ser-

vait le cœur d'un vautour, ou le foie d'un

corbeau, mets éminemment doués de ver-
tus prophétiques; ensuite i-l se rendait dans
la cami agne, après minuit, sous un ciel

serein, revêtu de la trabée ou robe de pour-
pre et couronné d'olivier ou de laurier; on

portait le feu devant lui. Arrivé au lieu dé-

terminé, où était dressée une tenle, l'augure
faisait asseoir sur une pierre, et la face tour-

née au midi, celui qui vanait chercher les

auspices. Lui-même, la têle couverte, se

plaçait à sa gauche, tenant- de la main
droite le lituus (bâton court, sans noeuds,
recourbé par un bout). Après avoir pro-
mené sa vue autour de lui, et adressé une

.prière aux dieux, il se tournait vers l'orient,
.divisait avec son lituus tout le ciel en di-
ve<ses régions qui prenaient le nom de tem-

pies, ayant soin de marquer en face de lui
un point (ixe, aussi loin que la vue pouvait
s'ciHiidre. Cette opération terminée, il pas-
sait le bâton augural dans la main gauche,
et mettant la droite sur la têteducoiwultanl

Jupiier, disail-ii, si- telle est ta volonté, que
ces comices du peuple romain puissent êdre
réunis. Ou bien Que tel citoyen commande
les armées du peuple romain fais-nous-la con-
nattre par des signes cerluins, dans les tem-

ples que j'ai fixés. S'il se passait vingt-qua-
tre heures sans que les dieux eussent mani-
festé leur volonté, le consultant rentrait en
ville et l'opération était renvoyée au jour
suivant; mais alors il fallait nécessairement

changer de tente. En cas d'auspices défavo-
rables, l'augure disait simplement A un ait-
tre jour et les comices étaient remis jusqu'à
ce que l'on eût trouvé de plus heureux pré-
sages. On ne comptait qu'un petit nom-
bre d'oiseaux qui fissent auspice c'étaient
la buse, l'orfrnie, l'aig:e, l'aiglon, le vau-
tour, d'une part; et de l'autre lé corbeau, la

corneille, la chouette et le pivert. Les pre-
miers se nommaient alites, parce qu'ils fai-
saient augure par leur vol ou leurs ailes el
les secondes alites et oscines tout à la fois;

parce qu'ils faisaient auspices par leur vol
et par leur chant (os, canere). On nommait

prœirttes les oiseaux qui donnaient d'heureux

présages en votant très-haut, droit devant

eux, et déployant une vaste envergure. Par

opposition, on appelait inferœ ceux yui four-
nissaient un mauvais auspice eu volant bas
et près de la terre. Ceux qui faisaient au-

gure par leur chant s'interprétaient suivant
le côté où ils se faisaient entendre; ainsi le
cri d'un corbeau à droite, celui d'un pivert à

gauche étaient favorables le cri d'un hibou
était toujours fâcheux, de même que le si-
lence de tous les oiseaux à augure. Dans ce
dernier cas on les appelait obscènes, ineGrce,
arculce: Les auspices ou augures étant, d'a-

près l'espèce des oiseaux, divisés en grands
et petits, le grand l'emporte toujours. Ainsi,
qu'une corneille ou un pivert donnent un

auspice, et qu'un aigle en donne ensuite un
autre opposé, celui de l'aigle prévaudra.

Il y avait encore une autre sorte d'augure
qui consistait à présenter à manger à des

poulets sacrés que l'on conservait dans le

temple; et l'on tirait des inductions favora-
bles ou fâcheuses, suivant qu'ils mangeaient
av ec plus ou moins d'avidité la pâtée ou offa
qu'on leur présentait. Mais comme à la

guerre, on avait souvent besoin de prendre
les auspices, et que le collége augurai rési-
dait à Home, les généraux étaient alors in-
vestis du droit de procéder eux-mêmes à

l'accomplissement de ce rite religieux pour
cela on portait à la suite des armées un cer-
tain nombre de coqs qui devaient être tou-

jours prêts pour les consultations, car il

pouvait arriver qu'au moment d'agir on ne
trouvât pas d'oiseau pour consulter les dieux,
et toutes les opérations militaires eussent
été ariêtées. Alors on plaçait devant les pou-
lets sacrés, en dehors de leur cage, une cer-
taine quantité de pâtée, et s'ils se hâtaient
de sortir, se jetaient dessus avec avidité, si

en mangeant ils laissaient tomber des grains
à terre, ce qui s'appelait tripudium, l'aus-

pice était heureux; il était funeste s'ils re-
fusaient de manger, ou prenaient la fuite.

A la lecture de ces momeries on ne peut que
se demancler avec Catun l'Ancien, comment
deux augures pouvaient se regarder sans
rire. Cicéron, qui lui-même avait été augure,
se moque agréablement de ses anciennes

fonctions, dans son Traité de la Divination.

Voici comme il s'exprime Quintus Fabius

(car tçlle est la formule usitée),. je veux que
vous m'aidiex à prendre les auspices. Le de-

vin répond « J'ui entendu. » A celte guer-
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tion du consultant « Dites s'il vous parait
qu'il y a silence, » l'augure consullé répond
aussitôt, sans regarder ni en haut, ni autour
de lui « Il me paraît qu'il y a silence, » c'est-
à-dire absence de tout défaut. L'nutre ajoute
alors « Dites si les oiseaux mangent. » On
lui répond « Ils mangent. » Mais quels
oiseaux où sont-ils? Les poulets sacrés

que le pullaire vient d'apporter dans la

cage. Voilà donc les oiseaux messagers de

Jupiter! qu'ils mangent ou non, qu'importe?
cela ne fait rien azix auspices. Mais comme

en mangeant ils laissent nécessairement tomber
de leur bec quelque chose qui frappe la terre,

c'est ce qu'on a nomml d'abord terripavium,
ensuite terripudium et enfin tripudium; et

quand il est ainsi tombé quelque chose, on an-
nonce à celui qui prend les auspices le tripu-
dium solistimum. Peut-il donc y avoir rien
de divin dans un auspice si peu naturel et si

forcé?. Si l'oiseau était libre, on pourrait
le regarder comme interprète et messetger de

Jupiter. Mais aujourd'hui que l'un ren ferme
dans une cage un pottlet mo2trant de faim,
croyez-vous que s'il se jelte sur la pdtée, et

qu'il lui en lontbe quelque morceau du 6ec, ce
soit là un véritable auspice (1).

Les augures, ainsi que lesauspices,étaient
encore chargés d'interpréter les prodiges
l'histoire romaine en est remplie; tantôt ce
sont des pluies de sang, de fer ou de pierre;
tantôt du sang coulant d'un foyer, des fleu-
ves ou des fontaines ensanglantées; des sta-
tues qui suent ou qui pleurent; des nais-
sances monstrueuses, telles que des enfants
venant au monde sans yeux et sans nez,
d'autres sans mains et sans pieds, un agneau
à deux têtes, un porc à tête humaine. D'au-
tres fois un boeuf qui parle ou qui monte sur
une maison un loup arrachant du fourreau

l'épée d'une sentinelle; des coqs changés en

poules, des poules en coqs. Puis des phéno-
mènes célestes le ciel en feu, le soleil cou-
leur de sang, des ténèbres en plein midi
trois luues dans le ciel, des torches ardentes
se promenant en l'air. Mais les plus impor-
tants des signes célestes étaient les foudres
et les éclairs. Les Toscans passaient pour
avoir inventé la science delafulguralion, qui
comprenait trois parties {'observation, l'in-

terprétation et la conjuration. On distinguait
aussi trois espèces de foudres 1° la foudre
de conseil, qui précédait l'événement, mais

suivait le projet; par exemple, un individu
médite une entreprise un coup de foudre

l'y confirme ou l'en détourne; 2° la foudre
d'autorité,qui suivait l'événement et lui don-
nait une interprétation favorable ou défavo-

rable 3°la foudre d'état, laquelle se montrait
à un homme qui n'était préoccupé d'aucune

pensée, et lui apportait soit des menaces, soit
des promesses, soit des avis. On sait qu'en
général un coup de tonnerre entendu du
côté droit annonçait un malheur si la

foudre grondait à gauche, c'était un signe
propice mais dans les comices un coup de

tonnerre, de quelque côté qu'il vint, était
considéré comme funeste on devait alors
lever la séance.

2° Chez les Chinois la vue d'une pie était
de bon augure il était au contraire fâcheux
de voir un corbeau noir ou un renard roux.

3° La 'divination par les oiseaux est eu

usage dans le royaume d'Angola, enAfrique;
leur vol, leur cri, sont des présages de bon-
heur et de malheur comme chez les anciens
Romains.

AUGUSTALES ou AUGUSTAUX (JEux).
Ils furent institués à Rome en l'honneur

d'Auguste, à qui le sénat avait élevé un

temple pour lui décerner un culte divin
vers le commencement du règne de Tibère,
l'an 16 de Jésus-Christ. La cétébraiion en
fut d'abord conGée aux tribuns du peuple,
ensuite aux préteurs. 11y eut aussi des jeux
Augustaux en l'honneur d'autres empe-
reurs, car ils portaient tous le surnom d'Au-

guste. Voy. notre Dictionnaire des Sciences
occultes, art. Auguste. Yoy. aussi ce mot
dans notre Dictionnaire de la Bible.

AUGUSTAUX (Prêtres ou Fiières), col-

lége de prêtres établis à Rome pour rendre
à la mémoire d'Auguste un culle religieux.
Les peuples de la Gaule élevèrent aussi un

temple au même empereur, dans la ville de

Lyon, et nommèrent des prêtres Augustaux
pour les desservir.

AUGUSTINE, fête qui se célébrait à Rome
le des iiles d'octobre (12 octobre), en mé-
moire de l'empereur Auguste.

AUGUSTINES, religieuses vivant suivant
la règle de saint Augustin, et ayant les mê-
mes généraux que les chanoines de cet or-
dre. Il n'est pas fait mention d'elles avant
le x' siècle; il y en avait de deux sortes
1° les chanoinesses régulières, revêtues tou-

jours du rochet, et portant une aumusse sur
le bras, et, dans l'hiver, un manteau sur les

épaules; 2* les chanoinesses séculières, sans
aucune clôture, habillées comme les femmes
du monde, et en habit de cérémonie au chœur.
Le nomhre des Auquslines s'élevait en France,
enl789, à environ quinze mille. Il y a encore
en France diverses congrégations de fem-
mes qui prennent le nom d'Augustines, entre
autres celle que l'on appelle Congrégation de
Notre-Dame. Voy., dans notre Dictionnaire
des Ordres religieux, les titres divers des

congrégations ou sociétés particulières a' Au-

guslines.
AUGUSTINS. Quoiqu'il ne parait pas que

saint Augustin ait fondé aucun ordre reli-

gieux cependant plusieurs institutions mo-

nastiques le prirent pour leur patron, en

s'engugeant à suivre, en tout ou en partie, la

règle que ce grand docteur avait donnée aux
clercs de son église. Les principaux sont les
ermites Augustins, qui, chassés de l'Afrique

(t) Voyez,notreDictionnairedesSciencesoccultes,art.
Augures.,Aruspices,etc. Voy.aussile Traité historiqne
desdieuxetdesdémonsdupaganisme,parBenjaminBinet.
Cepetitouvrage,quenousavonsreproduitanSupplément

du mêmeDictionnaire,contient,dansla troiclèmeleUrt,
plusieursautres curieux passagesde Cicérontouchai
l'usagede consulterlesaugures.
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lors de l'invasion des Vandales, vinrent s'é-

tablir en Italie; Alexandre IV les réunit, en

1256, sous la règle de saint Augustin; ils

s'étahlirent aussi en France vers l'an 1595.

Ils portaient un habit et un chaperon noir

d'une étoffe légère, et une ceinture de cuir.

Les réformes de cet ordre étaient connues

sous le nom de Petits -Augustins, Petits-Pè-

res et Augustins
Déchaussés. Il y avait en-

core un grand
nombre de prêtres qui, sous

le nom de Chanoines de Saint-Augustin, sui-

vaient les règles de ce docteur; ils étaient

toujours revêtus d'un rochet, même en pu-

blic et en dehors des cérémonies religieuses.

Au commencement du xvnr siècle, l'ordre

entier comptait dans l'univers quarante-
deux provinces; de nos jours, il n'y en a

plus guère qu'en Italie, en
Espagne, en Por-

tugal, dans les Etats autrichiens et en Amé-

rique. Voy. l'Histoire des divers ordres d'Au-

gustins dans notre Dictionnaire des Ordres

religieux.

AUGUSTINIENS, disciples d'Augustin

Nlarlorat, moine apostat de l'ordre des Au-

gustins, qui embrassa l'hérésie .de Calvin.

Voy. Mablorat.

AOGUSTINISTES, sectateurs d'un nommé

Causte, qui avait pris le nom de frère Au-

gustin. C'était un fanatique qui, lors des cé-

lèbres convulsions des jansénistes, mêlait,

dit-on, des sacriléges et des turpitudes aux

autres folies,que l'on donnait alors en spec-
tacle. La partie la plus saine des convulsio-

nistes désavoua les
Augustinisles, et disait

que ceux-ci étaient sortis du jansénisme,

comme les gnostiques étaient autrefois sor-

tis du christianisme.

AULAD ALLAH, c'est-à-dire, en arabe,

les enfants de Dieu, ceux qui sont appelés

dans la Genèse Dinban ':i béné ha-Elohim, ce

qui a la même signification. Les musulmans

disent que la postérité du patriarche Seth,
fils d'Adam, porta le nom d'enfants de Dieu,

parce qu'elle vécut fort saintement, pendant
un temps, sur la montagne de leur nom,
d'où ils entendaient les voix des anges, aux-

quelles ils joignaient les leurs pour louer

Dieu. Ils ne vivaient sur cette montagne que
des fruits de la terre, s'abstenant de men-

songe et
d'injustice

leur serment ordinaire

était Par le sang d'AbH! demandant ainsi

au Seigneur que le sang de ce juste fût vengé
sur la postérité de Caïn, appelée les enfants

des hommes. Ces derniers habitaient dans la

plaine et faisaient la guerre aux. enfants de

Sein, plusieurs desquels descendirent enfin

de leur montagne et se joignirent à ceux de

Caïn, dont ils recherchèrent l'alliance.

AULI. Les Ma.iécasses ont des espèces de

dieux Lares ou génies familiers qu'ils appel-
lent Aulis. Ce sont de petites ligures humai-

nes faites en bois ils les enferment dans des

boîtes enjolivées de rassadus, de verroteries

ou de dents de crocodile; et mettent dans

ces boîtes de la poudre de certaines racines

mêlée avec de la graisse et du miel', qu'ils
renouvellent de temps en temps. Ils les por-
tent à leur ceihture et les consultent sou-

vent. La manière la plus ordinaire de les

consulter est de s'endormir après leur avoir

exposé de vive voix ce que l'on désire; et le

songe qui vient pendant le sommeil est la

réponse de l'oracle. Cependant, quand la ré-

ponse ne leur convient pas, ou qu'ils ne sont

pas contents de leurs Aulis, les Madécasses

ne se font pas scrupule de leur dire des in-

jures.

AULNE. Dans la féerie allemande, le roi

des aulnes est un génie malfaisant, qui, avec

sa robe de brouillard et sa couronne de feu,
se promène le soir au bord des rivières,

guettant le jeune enfant qu'il attire dans

l'eau par des paroles séduisantes. Dans la

mythologie scandinave, la première femme

fut formée de bois d'aulne; dont elle porta le

nom. Voy. AsK, Embla.

AULRUNA. C'est, dans la
mythologie scan-

dinave, une des héroïnes ou écuyères atta-

chées aux walkiries; les autres s'appellent

Swanvi ta, Godrun, Hilda.

AUMONE. Ce mot et l'acte qu'il exprime
sont l'oeuvre du christianisme. Les anciens,
Latins et Grecs, ignoraient l'un et l'autre;
ce n'est pas que nous voulions dire qu'ils ne

savaient ce que c'était que de
soulager son

semblable et subvenir à ses besoins mais ils

étaient loin de regarder cette action comme

une vertu et comme un devoir.
Quelques

philosophes avaient recommandé en effet

l'indigent à la générosité du riche, mais c'é-

tait pour ainsi dire comme œuvre de philo-

sophie ils admiraient l'homme bienfaisant

à peu près comme ils admiraient celui qui re-

nonçait à de grands biens pour vivre en Dio-

gène. Ce n'est qu'au christianisme seul qu'il
a été réservé d'offrir au pauvre l'aumône

dans la véritable acception du mot, qui veut

dire une tendre compassion. La
religion

chrétienne seule fait de l'aumône
une obliga-

tion, non-seulement pour les
riches, mais

encore pour les fortunes médiocres, et en

bien des cas pour les pauvres eux-mêmes;

déjà dans l'ancienne loi nous voyons Toliie

dire à son fils Si tu as
beaucoup de bien,

donne avec abondance si tu n'en possèdes que

peu, donne ce peu avec plaisir. Jésus-Christ

vint et nous apprit que les pauvres étaient

nos frères, qu'ils étaient nos créanciers,

qu'ils avaient sur notre superflu un droit in-

prescriptible il nous les
représenta commo

ayant procuration de Dieu pour toucher le

tribut que nous lui devions comme à notre

Seigneur suzerain; en un mot, il nous en-

seigna à envisager Dieu même dans nos frè.

res maltraités de la fortune. Dès lors on dut

ménager la délicatesse du pauvre, s'efforcer

de faire l'aumône en
secret, ou la dispen-

ser aux malheureux de telle sorte qu'ils
n'eussent pas à en

rougir; dès lors on vi.t
des chrétiens, bien pénétrés de l'osprit de

leur maître, s'y prendre de manière que Ic

pauvre crut rendre un important service au

riche que d'accepter sou
offrande; il y en

eut d'autres qui se firent pauvres, qui se ré-

duisirent à l'indigence, qui se vendirent eux-

mêmes pour soulager les malheureux; ces

exemples si admirables ne sont pas si rares

au'ils ne se renouvellent encore dans ces
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temps
de dureté et d'égoïsme.

Le monde a

aussi son aumône, et il la fait à
grand

fracas

apprend qu'un incendie a dévoré une

usine qui
était la ressource d'un

grand
nom-

bre d'ouvriers, qu'une ville a été détruite

par un tremblement de terre, qu'un hiver ri-

goureux jette une partie de la population

d'une grande cité dans la plus profonde
mi-

sère, aussitôt on se cotise, on verse des som-

mes plus
ou moins rondes; mais, avant

qu'elles parviennent à leur destination, il

faut s'amuser; ainsi on danse, on va au con-

cert,
au

spectacle puis
il faut

payer
le

loyer
des

somptueux appartements, les dé-

cors, les ameublements, les
bougies,

les mu-

siciens, les acteurs, les collations ou sou-

pers ce qui absorbe la
plus grande partie

de la collecte, et très-souvent, tous frais

prélevés,
une somme plus que modique

est

versée dans la caisse des pauvres. Ce n'est

pas là l'aumône
évangéliqué

le vrai chré-

tien, au récit d'une infortune, envoie son

aumône dans le secret, demeure inconnu,

pleure
et prie.

2° Les musulmans, qui
ont hérité

plusieurs

de leurs institutions du christianisme, regar-

dent aussi l'aumône comme une obligation

de droit divin ils l'appellent zacat.
Voyez

CHARITÉ.

AUMONIER, ecclésiastique attaché à la

personne d'un roi, d'un prince, d'un prélat,

quelquefois d'un simple particulier, pour

remplir les fonctions sacrées. Ce nom vient

de ce que dans l'origine le prélat ou le prê-

tre, qui desservait l'oratoire d'un roi ou d'un

grand personnage, était chargé de la distri-

bution des aumônes. Par extension on a

donné le titre d'aumônier 1" à l'ecclésiasti-

que chargé de la direction spirituelle d'une

communauté de femmes; 2° à celui qui dit la

messe, administre le; sacrements, et donne

l'instruction religieuse dans les colléges et les

pensions d'éducation; 3° à celui qui remplit
les mêmes fonctions dans les armées. La

présence des aumôniers dans les camps re-

monte à l'an'742, où le premier concile de

ialisbonne dérida qu'à l'avenir tout général
d'armée devait être accompagné, dans ses

expéditions, de deux évêques, avec un nom-

bre proportionné de prêtres et de chape-
lains. Tout chef de corps devait aussi être

suivi en campagne de son confesseur. k° Il

y a aussi des aumôniers de
vaisseaux; au-

trefois, en France, dès que le personnel d'un

vaisseau comprenait quarante personnes, il

devait y avoir un aumônier.

AumôNicn (Grand) de France. C'élait le

premier ecclésiastique de la cour. Il était

chargé des fonds que le roi desl nait à faire

des aumônes; il recevait le serment de fidé-

lité que prêtaient au roi ceux qui étaient

revêtus de quelque dignité ecclésiastique.
C'était lui qui célébrait l'office divin dans la

chapelle du roi, qui nommait les évêques ou

les prêtres qui devaient y officier, et qui choi-

sissait les prédicateurs. Il faisait la prière
au lever et au coucher du roi, récitait la béné-

diction et les grâces aux repas publicsde Sa

Majesté. C'était le grand aumônier qui pré-

sentait l'eau bénite et le livre au roi, lorsque

celui-ci allait entendre la messe. Il n'avait

pas besoin de l'approbation de l'ordinaire

pour céléhrer devant Sa Majesté, en quelque
diocèse que ce fût.

Aumônier (Lord). On
appelle ainsi, en

Angleterre, le grand aumônier. Cet officier

peut, par privilége, faire ôter de dessus la

table du roi le plat qu'il juge à
propos, et le

donner à un pauvre.

AUMUSSE, partie de l'habillement des an-

ciens
Français, qui est restée aux chanoines.

C'était une espèce de chaperon en peau four-

ré d'hermine et de menu-vair; on le portait
sur la tête, il couvrait les épaules et descen-

dait jusqu'aux reins. Les chanoines s'en ser-

vaient pendant l'hiver, surtout dans l'office

de la nuit, pour se préserver du froid; dans

la suite, ce ne fnt plus qu'un ornement

qu'ils portaient au chœur sur le bras gau-
che. Il y avait aussi des communautés de

femmes dont les religieuses avaient le droit

de porter t'aumusse en qualité de chanoines-

ses. Il y a encore en France des diocèses où

les chanoines ont conservé l'aumusse.

AURÉOLE. Ce nom, qui en latin veut dire

couronne d'or, se donne au cercle ou cou-

ronne dont les peintres ou sculpteurs or-

naient la tête des saints
personnages du

christianisme; ils avaient autrefois l'habitude

de dorer cet attribut, ce qui fut cause de son

nom. On donna d'abord l'auréole à Jésus-

Christ, à la sainte Vierge et aux anges, puis,
dès le V siècle, il distingue généralement
tous les saints; on le donna même à

l'agneau
et aux animaux symboliques des évangé-
listes maintenant cet usage est à peu près
tombé en désuétude.

AURES ou AIRS, êtres aériens, que l'on

peut regarder comme les sylphes des an-

ciens. Ces déités qui se trouvent sur les

peintures antiques, sont légères, vêtues de

longues robes et de voiles flottants aux bril-

lantes couleurs; compagnes des zéphyrs,
elles.sement l'air de fleurs; sans cesse occu-

pées de jeux et satisfaites de leur bonheur,

elles prennent plaisir à contribuer à celui

des rnorlels. On les reconnaît surtout au

voile qu'elles tiennent dans leurs mains, ou

qu'elles
font flotter au-dessus de leurs tètes.

AURORE. Les Grecs, qui divinisaient tout,
n'ont pas manqué de faire de l'Aurore une

déesse; elle était, suivant eux, fille (l'Hypé-
rion et deThéa, ou bien de Tilan et de la

Terre; sa function était d'ouvrir, chaque ma-

tin, avec sens
doigts de rose, les portes de

l'orient. Mais elle a dû manquer plus d'une

fois à son poste, car les poêles nous racon-

tent ses amours avec Astraeus, dont elle eut

pour enfants les Vents, les Astres et la pla-
nète Lucifer. Elle aima aussi Tithon, qui lui

donna deux fils, Memuon, qui fut roi d'E-

thiopie, et Hermathion, qui régna sur une

par:ie de l'Asie. La mort de ses enfants la
rendit

inconsolable, car elle répandait cha-

que jour sur son
passage ces larmes brillan-

tes que maintenant nous appelons tout sim-

plement rosée. Il est inutile de parler de ses

intrigues avec
Orion, ?.vec Céphale et avec



3G& AUS AUT 566

beaucoup d'autres car les anciens suppo-
saient qu'un jeune homme qui mourait à la
Heur de son âge avait été enlevé par l'Au-
rore c'est sans doute en conséquence de cette
idée qu'on avait coutume d'inhumer avant le
lever du soleil ceux qui avaient été atteints
d'une mort prématurée. On la représentait
vêtue d'une robe dé safran on d'un jaune
pâle, une verge ou torche à. la main, sortant
d'un palais de vermeil, et montée sur un char
de même métal, attelé de deux chevaux
blancs, qu'Homère nomme Lampus et Phaé-
ton.

AUSCA, dieu de l'aurore, chez les anciens
Polonais.

AUSCHWEYT, dieu des anciens Prus-
siens il présidait à ta santé et aux maladies.

AUSPICE. I. C'était, chez les Romains, un

présage tiré du vol des oiseaux; de ces mots,
aves inspicere, considéreras oiseaux, on fit
d'abord avispicium, puis auspicium. Ce nom
se donnait et au présage lui-même et aux

prêtres ou devins qui le tiraient. Par exten-
sion on donna aussi le nom d'auspices à dif-
férents modes de divination qui n'avaient pas
les oiseaux pour objet;ainsi il y â'vaitl'Taus-
pice ex acuminibus, qui se tirait de la pointe
des javelots, des piques et des traits, et qui
annonçait l'heureuse ou la funeste issue
d'un combat; 2° l'auspice jugale, qui avait
lieu lorsque des animaux attelés se rencon-

traient 3° l'auspice liquiduni, pris lorsque
le ciel était pur et serein 4.°l'au*pice pedes-
tre, pris des animaux à quatre pieds; 5° l'aus-

pice piaculare, qui n'offrait rien que de fà-

cheux, comme lorsque la victime s'enfuyait
de l'autel, qu'elle mugissait après avoir été

frappée, ou qu'elle tombait autrement qu'il
ne convenait.

11. Cette superstition n'était pas propre aux

Romains plusieurs peuples anciens en
avaient d'analogues; les Grecs, bien enten-

du, n'en étaient pas exempts. Nous lisons
daus Euripide: Laissons l'art, des auspices,
invention propre d flatter la curiosité hu-

mairie, à /'umenter la crédulité, ainsi qu'à en-
richir ceux qui s'en servent. L'auspice le plus
sûr est la raison et le bon sens. Voy. AUGURE,
ARUSPICES.Voy. aussi ces mots dans notre
Dictionnaire des Sciences occultes.

AUSTHÉ1A, génie des anciens Slaves, qui
était le protecteur des ruches et des abeilles.

AUSTRALIENS. On appelle de ce nom les

diverses tribus sauvages qui peuplent la

grande lie nommée aujourd'hui et autrefois
Nouvelle-Hollande. Ils n'ont ni temples, ni

idoles mais ils sont fort superstitieux et re-

doutent beaucoup les mauvais génies, aux-

quels ils attribuent presque toutes leurs1 ma-

ladies. Ils se réunissent dans les bois pendant
la pleiile lune, pour célébrer des danses re-

ligieuses appelées corobarus; ils y font des

simulacres de combats, et imitent l'allure na-

turelle du kangarou et de l'émeu. Ils croient

à la sorcellerie .et à la métempsycose car

ils se persuadent que les âmes de leurs an-

cêtres reparaissent autour d'eux sous la

forme d'animaux, ou qu'elles animent les

corps des blancs venus d'Europe. On n'a pu

encore découvrir d'une manière bien précise
quelles idées ils se forment d'un Etre su-

prême, de la Providence divine et d'une vie
future. Quelques tribus de la Nouvelle-Galles
du Sud reconnaissent un bon esprit nommé

Koyan et un mauvais nommé Potoyan.
Koyan n'est occupé yu'à leur rendre de bons
offices, et à déjouer les machinations de Po-

toyan, qui ne cherche qu'à leur jouer de mau-
vais tours. Il aide aussi les indigènes à re-
trouver les enfanls que Potoyan attire pour
les dévorer. Ce dernier rôde, quand la nuit
est venue, à la recherche de sa proie; son
arrivée s'annonce par un sifflement particu-
lier, bas et prolongé; mais il craint d'appro-
cher du feu, qui sert de protection contre
lui; c'est pourquoi les naturels n'aiment pas
voyager de nuit, on dormir sans un grand
feu allumé à côté d'eux.

AUS'CRI génie de la mythologie scandi-

nave, qui présidait à la région orientale du
ciel.

AYÈ (prononcez Adjiè ou Adghiè), une des
divinités des Yébous, peuples de l'Afrique,
sur la côte de Bénin. Ce dieu a un temple à

Odé-Yébou, capitale du pays.
A ZIA RI non) d'une dignité spirituelle

parmi les bouddhistes' du Japon. Ce nom
n'est autre que le mot sanscr latcharya, qui
signifie instituteur spirituel. Ce titre fut in-
troduit pour la première fois au Japon, l'an
973 de l'ère chrétienne.

AUTEL, éminence sur laquelle on offrait
des sacrifices à la Divinilé. Il n'y a que les

religions qui font des sacrifices ou des of-
frandes qui aient des autels; c'est pour cela

que les protestants n'en ont pas, et que les
Juifs n'en ont plus.

1° Dans les premiers âges du monde, les
autels étaient des éminences de gazon ou une

simple pierre. C'est sans doute sur des autels
semblables que Caïn, Abel, Noé et les an-
ciens patriarches firent leurs offrandes; plus
tard même, lorsque Dieu organisa dans le
désert le culte dés Israélites, il leur ordonna
de construire son autel en terre; il ne répu-
dia pas cependant les autels en- pierre, mais
il exigeà qu'ils fussent de pierres brutes et
non taillées. Mais il fit exception pour ceux

qui devaient être érigés dans le tabernacle
on y voyait, 1u l'autel des holocaustes, qui
était en bois recouvert de bronze, creux par
dedans et terminé su fond par une grille il

avait cinq coudées de longueur, autant de

largeur et trois de hauteur; c'était sur cet

autel que l'on faisait brûler les chairs des

victimes; 2° l'autel des parfums, beaucoup
moins large que le précédent; il n'nvait

qu'une coudée sur chaque face, et deux cou-

dées de haut; il était pareillement de bois,
mais revêtu d'or pur; le sommetétait entouré

d'une petite galerie d'or, et au milieu était
un petit foyer d'or en forme de grille c'était

là qu'on faisait brûler l'encens. Lorsque Sa.

lomun éleva le célèbre templo de Jérusalem,
il donna à l'aulel des holocaustes une dimen-

sion beaucoup plus grande, c'est-à-dire vingt
coudées de longueur sur chaque face, et dix
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coudées de hauteur; on y montait par une

pente douce.
2*Les autels des Grecs et des Romains

variaient de forme et de hauteur, mais ils
étaient presque toujours tournés vers l'o-

rient il y en avait de ronds, de carrés,
d'ovales ceux des dieux infernaux étaient
moins des autels que des cavités pratiquées
en terre; ceux des divinités terrestres s'éle-
vaient peu au-dessus du sol,tandis que ceux
des dieux célestes étaient beaucoup plus
hauts; celui de Jupiter Olympien avait, au

rapport de Pausanias, environ 25 pieds d'élé-

vation. lls étaient de toute sorte de matière,
en pierre, en marbre, en métaux plus ou
moins précieux, en bois à Délos il y en avait
un fabriqué avec des cornes d'animaux ce-
lui d'e Jupiter Olympien, dont on vient de.

parler, était pétri avec la cendre des victi-
mes. Derrière l'aulel s'élevait communément
la statue de la divinité à laquelle il était con-
sacré. C'était sur les autels que l'on faisait
les sacriGces, que l'on brûlait lçs victimes
ou l'encens, que l'on offrait les fruits, les gâ-
teaux et autres objets votifs; c'était sur les
autels que l'on prêtait serment, que l'on
scellait les traités de paix; souvent encore
c'était à leur pied que se contractait le lieu

conjugal. Ils étaient aussi regardés comme
des lieux inviolables un captif, un accusé,
un criminel même parvenait-il à se réfugier
auprès d'un autel, à le saisir, à l'embrasser,
on le regardait comme sous la protection de

la divinité, on n'osait l'en arracher quel-

quefois cependant on usait dans cette occa-
sion d'un subterfuge; on murait la porte, et

la faim faisait le reste. On peut citer,
comme exemple inouï de bassesse et d'adu-

lation, l'aulel érigé à Lyon et dédié à Au-

guste, dix ans avant Jésus-Christ, dans un

temple élevé à frais communs par soixante
nations gauloises, avec soixante statues sur

lesquelles étaient inscrits les noms des peu-
ples qui avaient concouru à son érection.

Cet autel devint fameux dans la suite, par les

concours littéraires qui se tenaient en sa

présence.
3° Les autels égyptiens sont des monoli-

thes de forme conique tronquée de quatre
pieds de hauteur et fort évasés à la partie

supérieure, qui est ordinairement creusée en

entonnoir terminé par une couverture qui
traverse la pierre dans toute sa hauteur; la

partie supérieure du contour pose sur une

pointe de quelques pouces. Il y a des autels

égyptiens en basalte vert et en porphyre;
plusieurs sont décorés d'inscriptions.

k° Les autels des chrétiens diffèrent en tout
de ceux dont nous venons de parler ils

doivent avoir tous la forme d'une table à la

partie supérieure, mais le reste est*tout à fait

abandonné à l'arbitraire; ainsi les uns ont

la forme de tombeanx, parce que souvent,
dans la primitive Eglise, les tombeaux des

martyrs tenaient lieu d'autels les autres sont

suspendus sur des pieds ou colonnettes

pour mieux représenter la table sur laquelle
Jésus-Christ institua l'eucharistie,; d'autres

sont pleins et solides, 11 y en a en pierres

brutes ou -polies, en marbre, en bois, en mé-
tal de différentes sortes mais la partie supé-
rieure doit toujours être en pierre. Il y en a
d'unis de sculptés d'ornés de bas-reliefs.
Dans les anciennes églises l'aulel était presque
toujours situé de manière que le prêtre ofli-
ciant eût le visage tourné vers l'orient. Il
serait à désirer qu'à l'époque actuelle on tînt

davantage à conserver l'ancienne pratique.
Il y a des autels adossés à la muraille, prin-
cipalement ceux des chapelles; en ce cas le
mur est orné d'un revêtement appelé rétnble,
qui est souvent décoré de colonnes, d'un
fronton et de tableaux, statues ou bas-re
liefs. Il y a aussi des autels isolés, tel qu'est
souvent celui que l'on nomme matlre-nutel il
est sans rétable ou avec retable. Sur la partie
postérieurede l'autel s'élèvent ordinairement
un ou plusieurs gradins sur lesquels on place
unecroix a vecdeschandeliers dechaque côté;
on y voit souvent aussi, surtout sur le maître-
autel, un tabernacle dans lequel est conservée
la sainte eucharistie. L'autel portatif con-
siste en une tablette en pierre, en marbre,
ardoise, etc., de petite dimension, et que l'on

peut transporter dans les endroits où il n'y
a pas d'autel fixe, afin d'y célébrer les saints
mystères, comme dans les camps, dans Ies

pays étrangers, dans les maisons des simples
particuliers. On les encaisse aussi très-sou.
vent dans les autels fixes des églises, qui
fréquemment sont construits en bois. Pour

que l'on puisse célébrer la messe sur un au-
tel quelconque, poriatif ou non, il faut qu'il
ait été auparavant consacré par un évêque
avec des rites et des cérémonies particulières,
et qu'il renferme des reliques ou restes du
corps d'un saint. Voy. notre Dictionnaire do

Liturgie, et celui des Rites sacrés, art. Autel.
AVTO-DÂ-FÉ expression espagnole

qui signifie acte de foi. On appelait ainsi, en

Espagne, en Portugal et dans les établisse-
ments que les Portugais avaient dans les
Indes, les cérémonies avec lesquelles on pro-
cédait au supplice de ceux qui avaient été
condamnés par le tribunal de l'INQUISITION
(Voy. ce mot). Voici comme se pratiquaient
ces sanglantes exécutions Lorsque des ac-
cusés avaient été convaincus de sacrilége, ou
de profanation, ou de magie ou d'aposta-
sie de la religion chrétienne et catholique
ils étaient condamnés à diverses peines, sui-
vant la nature de leur faute les uns à la
confiscation de leurs biens les autres à la
réclusion dans un monastère, d'autres à la

prison perpétuelle ou à d'autres pénitences
plus ou moins rigoureuses; les plus coupa-
bles' enfin étaient condamnés au feu. On
tendait communément qu'il y eût un certain
nombre de ces derniers, pour donner plus de
solennité à Vauto-da-fé, qui était une grande,
fête pour les populations. Lorsque le jour de
l'exécution avait été définitivement Gxé un

l'annonçait longtemps d'avance au prône
dans toutes les paroisses. En Espagne les
inquisiteurs allaient eux-mêmes en grande
pompe l'annoncer uns mois d'avance sur la

grande place de Madrid. Ils s'y rendaient en
cavalcade superbe précédés de leurs ban-
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nières et au son des instruments de musi-
que. Dès que le jour marqué était arrivé, les

cloches, en branle dès l'aurore, invitaient le

peuple à venir assister à celte terrible so-
lennité. Des gardes allaient ordonner aux
condamnés de se préparer, et leur donnaient
l'hahit que les prisonniers devaient gé-
nérnlement porter ce jour-là. Cet habit
consistait en une veste dont les manches
descendaient jusqu'au poignet, et un caleçon
qui atteignait les talons, le tout de toile noire

rayée de blanc; les femmes avaient une robe
de même étoffe. Voici quel était l'ordre de
ln marche: La toilette finie, on les fait sortir
de pri««>n, et ils sont conduits dans une lon-

due galerie où on les fait ranger en files, au
milieu d'un profond silence. Velus tous de la
même façon ces infortunés ignorent le

genre de supplice qui attend chacun d'eux
et qucl sera leur sort. Ils vont bientôt en
être instruits, ou du moins le soupçonner.
En effet, paraissent ces lugubres habits dont
la différence bizarre va leur annoncer la
différence des peines auxquelles ils sont
condamnés. Ceux qui ont commis des crimes
contre la foi en Jésus-Christ juifs musul-

mans, sorciers ou hérétiques, qui aient été

auparavant catholiques sont revêtus du
sambenilo, espèce de scapulaire ou dalmati-

que de toile jaune avec une grande croix de
saint André peinte par devant et par der-
rière. Ceux qui sont tenus pour convaincus,
qui persistent à nier les faits dont ils sont
accusés, uu qui sont relaps, portent une au-
tre espèce de scapulaire nommé zamarra
dont le fond est gris. Le portrait du crimi-
nel y est représenté au naturel devant et
derrière, posé sur des tisons embrasés, avec
des flammes qui s'élèvent et des démons tout
à l'en tour; leurs noms et leurs crimes sont
écrits au bas du portrait. On donné encore
à ces derniers des bonnets de carton appelés
carochas en forme de mitre, tout couverts-
de diables et de flammes ardentes avec un
écrileau exprimant le crime du condamné.'
Toutefois il est encore temps d'éviter le feu,
en renonçant à son système de dénégation et
en s'avouant coupable,

et manifestant du

repentir; alors a moins qu'on ne soit re-

laps, on reçoit une zamnrra représentant des
flammes, mais renversées la pointe en bas
c'est ce que l'on appelle fuego revolto. On
met à la main de chacun un cierge de cire

jaune, et quelques aliments à ceux qui en
veulent prendre. Après que tout a été ainsi

disposé, on fait sortir les prisonniers de la

galerie, un à un et on les fait passer dans
une grande salle, à la porte de laquelle est
assis l'inquisiteur, ayant près de lui un se-
crétaire debout, et tenant entre ses mains
une liste où sont inscrits les noms d'un cer-
tain nombre de personnes de diverses quali-
tés, qui se trouvent aussi dans ia même salle.
En même, temps qu'on fait sortir un prison-
nier, on nomme un de ces messieurs, qui
s'approche aussitôt du criminel pour l'ac-

co.mpagner et lui servir de parrain à l'acte

def.oi.£es parrains sont chargés des prison-
niers qu'ils accompagnent, ils en répondent

et sont obligés de les représenter après la
cérémonie. On donne aussi aux condamnés
des confesseurs qui ne cessent de Ie3 exhor-
ter et de leur présenter le cruciGx tout le
temps que dure la procession; elle ne com-
mence- guère à se mettre en marche qu'à
sept ou huit heures du mutin.' (En Espagne,
c'était un corps de charbonniers, tous armés
de piques i-t de mousquets qui ouvrait
cette marche; ils avaient ce privilégr parce
qu'ils fournissaient le bois pour les bûchers
de l'inquisition. En Portugal la procession
commençait par la communauté des domi-
nicains en qualité d'inquisiteurs, précédée
de la bannière du Saint-OfGce, sur laquelle
l'image de saint Dominique, leur fondateur,
était richement brodée; ce saint y était re-

présenté tenant un glaive d'une main et de
l'autre une branche d'olivier le tout sur-
monté de la devise Justilia et Misericordia.
Ces religieux sont suivis des prisonniers, qui
marchènt l'un après l'autre, ayant chacun
son parrain à son côté et un cierge à la
main.) L'ordre de la marche n'est point ré-

glé par la diversité des sexes mais l'énor-
mité des crimes; les femmes s'avancent in-
différemment avec les hommes. Les. moins
coupables marchent les premiers; les con-
damnés au feu sont les derniers. Entre les
uns et les autres on porte un- grand cruci-
fix, dont la face, tournée vers ceux qui pré-
cèdent, marque la miséricorde dont on a usé
à leur égard en les délivrant de la mort
qu'ils avaient justement méritée; et dont le
dos tourné vers ceux qui suivent, signifie

que ces infortunés n'ont plus de grâce à es-

pérer. Souvent, au nombre de ces derniers,
on voit des hommes qui portent, au haut
d'un bâton, des figures en carton, représen-
tant des personnes au naturel, et revêtues
comme les personnes vivantes qui doivent
subir le supplice. Ces statues sont les effigies
de ceux qui ont été condamnés par contu-
mace ou qui ont évité le supplice en s'échap-
pant des prisons. On voit encore d'autres
hommes porter sur leurs épaules de petits
coffres peints en noir et aussi couverts de
diables. Dans ces coffres sont enfermés les
os des criminels qui sont morts ou à qui ou
a fait le procès avant ou après leur décès
pendant ou avant leur détention, afin de
donner lieu à la confiscation de leurs biens
car l'inquisition ne bornait pas sa juridiction
aux personnes vivantes ou à celles qui sont
mortes dans les prisons elle faisait même
souvent le procès à des gens qui étaient décé-
dés plusieurs années avant d'avoir été accu-
sées, lorsqu'après leur mort ils étaient char-
gés de quoique crime considérable dans ce
cas on les exhumait et s'ils étaient con-
vaincus, on brûlait leurs ossements et on
confisquait tous leurs biens dont on avait
bien soin de dépouiller ceux qui avaient re-
recueilli la succession. Après avoir parcouru
les principales rues de la ville, la procession
arrivait enfin à l'église destinée pour la cé-
lébration de l'acte de foi. Le grand autel était
tendu de noir; celui qui portait la croix
allait la déposer au milieu des chandeliers



571 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. 372

qui paraient l'autel. De chaque côté il
y

avait une espèce
de trône, l'un à droite

pour

l'inquisiteur et ses conseillers, l'autre à gau-

che
pour le roi ou le

prince qui
assistait à

la cérénnonie et sa cour plus bas, vers les

portes de
l'église

étaient placées
des ban-

quetles sur lesquelles venaient s'asseoir les

prisonniers et les parrains,
à mesure qu'ils

entraient dans
l'église;

en sorte que
les

pre-

miers venus
étaient ptus près de l'autel.

Quand lout le monde était placé et que la

foule avait rempli le reste de
l'église,

un
pré-

dicateuc montait en chaire et prononçait
un

discours
analogue à la circonstance. Le ser-

mon fini, deux lecteurs montaient en chaire

tour à tour, y
lisaient à haute voix le

pro-

cès de tous les coupables,
et leur

signifiaient

les
peines auxquelles ils étaient condamnés.

Celui dont on lisait le
procès

se tenait de-

bout au milieu de l'enceinte, accompagné
de

l'alcade, et un cierge à la main. En
Espagne

on le conduisait dans une cage
élevée vers

le
pied de l'autel, afin que, pendant qu'on

lisait sa sentence il
put

être vu de tout le

monde.
Après la lecture du procès

le loc-

teur
prononçait à voix haute une profession

de
foi,

en exhortant le coupable à la réciter

de bouche et de cœur en mêmo temps que

lui. On menait aussi le condamné près
d'une

table sur
laquelle étaient des missels ou-

verts il se mettrait à genoux
et

posait
la

main sur un des livrés tant que
durait la

formule de
profession

de foi, puis il
re-

tournait à sa place et on continuait la lec-

ture des
procès de ceux qui

n'étaient
pas

condamnés à mort. Lorsque tous ceux-ci ont

entendu leur sentence et fait leur amende

honorable, l'inquisiteur quitte son siège,
se

revêt de l'aube et de l'étole, et
accompagné

de
prêtres qui tiennent une braguette à fa

main, il vient au milieu de l'église
et proj

nonce sur eux la sentence de l'absolution de

l'excommunication et les
prêtres qui l'ac-

compagnent donnent à chacun d'eux un
pe-

tit
coup de

baguette ce n'est qu'alors que

ces malheureux peuvent communiquer
avec

leurs parrains qui jusque-là
se feraient

scrupule de leur parler. Puis l'inquisiteur

retourne sur son trône et on fait la lecture

des procès de ceux qui sont condamnés à

mort, et
qui tous se terminent par

ces paro-

les Que le Saint-Office ne pouvant
leur

faire
grâce à cause de leur rechute et de

leur
impénilence, et se trouvant indispensa-

blement
obligé de les punir selon la

rigueur

des
lois, il les livre au bras séculier. Aussi-

tôt un huissier s'approchait et se saisissait

de ces
malheureux après qu'ils

avaient

reçu préalablement
un petit coup sur la

poitrine, de la main de l'alcade, en signe

qu'ils étaient abandonnés, et pn les condui-

sait devant les
juges séculiers sur la

place

destinée à cet effet; ces
juges, supposant

les

procès parfaitement instrnits, et les coupables

justement condamnés se bornaient à lenr

demander dans quelle religion
ils voulaient

mourir. Aussitôt qu'ils
ont

répondu
à cette

unique interrogation,
l'exécuteur se saisit

(.Veux,
les attache des poteaux sur le bû-

cher, où ils sont d'abord
étranglés

s'ils ont

déclaré mourir chrétiens; sinon ils sont brû-

lés vifs. Le lendemain de l'exécution, on

porte dans les
églises

des dominicains les

portraits
de ceux

qu'on
a fait mourir; on y

voit seulement leur téte
placée

sur des tisons

embrasés. Une inscription indique leur nom,

celui de leur père
et de leur

pays
leur cri-

me et la date de leur exécution. Si le con-

damné était retombé dans son crime après

une
première grâce, on mettait au bas de son

portrait
Brûlé comme

hérétique relaps. Si

n'ayant
été accusé qu'une fois, il

persistait

dans son erreur on mettait Brûlé comme

hérétique
contu.max. Enfin, si, convaincu par

un nombre suffisant de témoins, il persistait

à se dire innocent et qu'il professât
même le

christianisme jusqu'à
la mort on inscri-

vais Brûlé comme hérétique convaincu néga-

tif. Ceux des prisonniers qui en étaient quit-

tes pour le fouet, les galères,
ou en

général

qui sorlaient la vie sauve des mains des in-

quisiteurs
étaient tenus au secret le

plus

inviolable sur tout ce qui s'était passé à

leur
égard pendant

leur captivité;
la

plus

légère indiscrétion était un crime impardon-

nable. Il y avait des lieux, comme en
Espa-

gne, où les bûchers n'étaient pas élevés do

terre
on faisait en terre un trou fort

large
et

fort profond,
da ns

lequel on allumait
un grand

feu dès la veille de l'exécution, de manière

qu'il
était

rempli
de braise ardente lorsque

les criminels arrivaient. Si c'étaient des juifs

obstinés, on leur faisait faire trois fois le

tour de ce brasier afin de les effrayer, et s'ils

persistaient,
on les

y précipitait
vivants.

On cite l'exemple d'une belle Juive de dix-

huit ans qui, pour échapper
aux

imporluni-

tés du moine qui la sollicitait d'ahjurer, s'y

précipita
d'elle-même. Il

y
avait encore quel-

quels
autres différences dans la cérémonie

q".o nous venons de décrire, suivant les pays,

mais elles étaient
peu importantes.

La des-

cription que nous avons mise sous les yeux

de nos lecteurs est tirée d'une relation d'un

mé !ecin français ci catholique,
nommé Del-

Ion, qui fut enfermé dans les prisons
de Goa,

soumis à l'amende, honorable
et condamné

à cinq ans de galères,
comme convaincu

1° d'avoir soutenu l'invalidité du baptême

d'esprit 2° d'avoir condamné le culte des

images,
et d'avoir blasphémé

contre le cru-

cifix, en disant d'un crucifix d'ivoire que
c'é-

tait un morceau d'ivoire; 3° d'avoir parlé

avec mépris de l'Inquisition
et doses minis-

tres.-Nons sommes aussi loin d'approuver

ces cruautés que
d'en rendre responsable

l'Eglise catholique. Foy. Inquisition. Voy.

aussi notre Dictionnaire de
Liturgic

art.

AUTO-DA-FÉ.

AUTOGÈNE (Né de soi-méme), nom que

quelques gnostiques
donnaient au fls d'un

certain esprit vierge qu'ils nommaient Bar-

belath. Ils disaient qu'il avait eu commerce

avec un des Eons ils l'appelaient
aussi

Adamas, diamant, et Protarclionte, premier

magistrat.

AUTOMATIE, déesse du hasard. Timo-

léon général corinthien, lui fit bâtir un
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temple, comme tenant d'elle une partie de sa

gloire.
AUTOMNE. Cette saison, chez plusieurs

peuples, a un caractère religieux. Suivant
la chronologie des Tongouses et de plu-
sieurs autres peuplades de l'Asie centrale,
ce fut en automne que toutes les choses
créées reçurent l'existence et que le mou-
vement de l'univers commença. C'était aussi
le sentiment des anciens Grecs dont les

dogmes religieux avaient beaucoup em-

prunté à l'Asie. Va toujours été chez les
Juifs une croyance établie que c'était à
cette époque que commençait leur année ci-

vile plusieurs autres nations les imitaient
en cela; la révolution française elle-même
en était revenue à cette antique coutume.

Quelques docteurs chrétiens ont cru trouver
dans la Genèse des.témoignages en faveur
de cette opinion.

2° Les anciens représentaient l'Automne
sous divers emblèmcs tantôt c'était un
homme tenant de la main droite une grappe
de raisin, et un livre de la gauche tantôt il
tenait une chèvre par un des pieds de de-

vant et portait des fruiis dans une corbeille.
On lui donnait aussi une tunique couleur
de feuilles de vigne qui commencent à se

faner, avec une draperie couleur de sang,
par allusion au vin nouveau.

AUTOPSIE. Les anciens appelaient ainsi
un état dans lequel on avait un commerce
intime avec les dieux. On se croyait alors
revêlu de toute leur puissance, et l'on était

persuadé qu'il n'y avait plus rien d'impossi-
ble, Cicéron prétend qu'on n'y révélait aux

adeptes que des principes de morale et des
vérités physiques.

AUTOS SACJiAMENTALES, c'est-à-dire
Actes sacramentaux, Ce sont des espèces de
drames qui se jouent en Espagne dans le

temps de la solennité du Saint-Sacrement. Ce
sont des sujets de piété tirés de la Bible, des
vies de saints ou du génie des auteurs; on
les joue l'après-midi à la clarté des flam-

beaux, quoiqu'il soit encore grand jour.
AUXÉSIA (FÉTF D') ET DE Damia, jeunes

filles qui vinrent de Crète à Trézènes, oit
on les lapida dans une sédition. Après leur

mort, elles furent honorées comme des di-
vinités par les habitants de Trézènes d'E-

gine et d'Epidaure. On confond leur culte
avec celui de Cérès et de Proserpine; on les

appelait aussi Carpopliores, parce qu'on les
considérait comme portant des fruits et

procurant la fertilité. Les mystères qu'un
célébrait à cette fête étaient, suivant Pausa-
nias qui y avait assité, les mêmes que ceux
d'Eleusis. Chacune de ces deux déesses
avait dix choréges ou chefs de chœurs, com-
posés de femmes qui se raillaient mutuelle-
ment et épargnaient les hommes.

AVADANA, livre sacré des bouddhistes
du Nép;il; il traite du résultat des actions.

AVADOUTA, religieux hindous, adora-
teurs de Siva. Ils font profession de ne pos-
séder quoi que ce soit, à peine conservent-ils
un chétif morceau de toile pour couvrir,leur

nudité; quelques-uns même ne se font .pas

scrupule d'aller entièrement nus. Ils se frot-
tent le corps avec de la cendre, et quand ils
ont faim, ils entrent dans une maison, ten-
dent la main sans parler, et mangent sur
l'heure ce qu'on leur donne. Il en est même

qui ne se donnent pas la peine de demander

l'aumône, ils se couchent sur le bord d'une
rivière réputée sainte, où les pèlerins et les

gens de la campagne leur apportent du lait
et des fruits.

AVÀE-PARALCe mot, qui signifie jambe
peinte, est le nom des adeptes de première
classe qui font partie de la secte des Areoîs,
chez les Taïtiens. Voy. AnEOÏs.

AVALOKESWARA, ou AVALOKITES-
WAHA. Ce mot, qui signifie en sanscrit le
maître qui contemple avec amour, est le nom
d'un Bodhisattva, ou fils spirituel d'un Boud-
dha céleste; c'est le même que Padmapani,
engendré d'Amitabha. Avalokileswara est la
divinité principale et le protecteur du Tibet,
où il est appelé Djian raï ziïgh; on le nomme
encore le grand compatissant. Il a toujours
montré une affection particulière pour le

Tibet, et les habitants de ce pays préten-
dent même que c'est lui qui l'a peuplé le

premier, ce dieu s'étant concerté avec

Dxiamdjang sur les moyens de peupler cette
contrée déserte et couverte seulement de

neiges éternelles. Dziamdjang exposa que,
pour parvenir à ce but, il fallait que l'un
d'eux prit la forme d'un singe mâle, et qu'on
disposât un génie à se transformer en singe
femelle. Avalokiteswara, y ayant consenti,
devint le singe et donna la vie à trois fils et
à trois filles qui peuplèrent le Tibet et de-
vinrent ainsi les ancêtres des habitants ac-
tuels. C'est pourquoi les Tibétains dési-

gnent leur pays sous le nom de royaume des

singes.
AVANI-AOTON, fête que les Tamouls cé-

lèbrent dans le mois d'avani (août-septem-
bre), en l'honneur de Siva. Tous ceux qui
portent.des cordons en écharpe, comme les
brahmanes et différentes classes de Kchat-
rias, vont se baigner au bord des étangs ou
des rivières, après s'être fait raser. C'est là

qu'ils quittentleurs vieux cordons pôur en

prendre de neufs. Ils implorent aussi pen-
dant ce jour !e pardon des fautes qu'ils ont
commises pendant l'année précédente.

AVANA-MOULON, autre l'êtecélébréedans
le même mois par les Tamouls. Elle a lien
dan., les tcmples de Siva, parce qu'à pareil
jour le dieu fit le miracle suivant: Mani-

cavassa, ministre de Pandi-Radja, roi du Ma-

duré, partit avec un grand cortège et MO
millions de charas d'or, destiné3 à faire un
achat considérable de chevaux pour le roi.
Or ce ministre avnit depuis longtemps le dé-
sir d'être initié dans les mystères de Siva. Ce

dieu, disposé à lui accorder cette faveur,
voulut être lui-même son gourou il prit la

figure d'un brahmane, et, suivi de 999 génies
déguisés en disciples, alla se placer sous un

arbre, près duquel devait passerManicavassa
Celui-ci, ayant aperçu le prétendu brahmane,
s'approcha de lui, lui demanda qui il était
et quel livre il portait sous le bras le dieu
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lui
répondit qu'il était gourou, etque le livre

était le
Shiveyana-Podou.

Manicavassa lui

ayant
demandé

l'explication
de chacun dt

ces mots, Siva le satisfit avec tant de
sagesse,

que le ministres, étonné, ne pouvant plus

douter que ce ne fût le dieu lui-même, se

prosterna
devant lui

pour
l'adorer et lui dé-

manda la grâce
d'être admis au nombre de

ses disciples. Siva lui accorda sa prière
et

procéda lui-même aux cérémonies de l'ini-

tiation. Manicavassa se dépouilla
de tous ses

ornements, se couvrit le corps de cendres,

et offrit au dieu tout l'argent qu'il
avait

ap-

porté pour l'achat des chevaux. Siva lui dit

d'en distribuer une
partie

aux pauvres,
et

d'employer
le reste à lui élever des temples.

Ceux qui composaient
son

cortège, croyant

que leur chef avait perdu la raison, firent

part au roi de sa conduite. Celui-ci écrivit à

son ministre de revenir, et, sur son refus,

les autres chefs du
cortège

eurent ordre de

l'amener de force. Dans cette perplexité,

Manicavassa eut recours au dieu, qui
lui dit

de se rendre auprès
du roi et de lui annoncer

que les chevaux arriveraient le
jour

du

muulon du mois d'avani (le
moulon est le

jour où la lune entre dans sa 19'mansion),

et de lui faire présent d'un rubis
qu'il

lui

remi.l. Le ministre reprit ses ornements,
et

revint à la ville avec sa suite il alla déclarer

au roi quel jour les chevaux devaient arri-'

ver, et lui donna un rubis, si beau et si par-

l'ait, qu'au lieu de le
réprimander,

le
prince

lui fit un accueil favorable. Au jour fixé, on

vit arriver à la porte de la ville une quantité

prodigieuse
de chevaux, qui

furent trouvés

si
accomplis dans leurs formes et dans leur

allure, qu'ils
furent tous sans exception ac-

ceptés par les experts.
Le roi alla au-devant

d'eux
pour les voir, et les fit conduire dans

ses écuries mais
pendant

la nuit on enten-

dit dans ces mêmes écuries un vacarme ef-

froyable
on

y
courut et l'on vit avec éton-

nement tous ces chevaux transformés en

adives
(espèce

de renards), qui dévoraient

les anciens chevaux du roi. C'était en effet

des adives que Siva avait métamorphosés en

chevaux et avait fait conduire par
des dévê-

tus,
déguisés en marchands. Le roi^ furieux

du tour qu'il croyait
lui avoir été

joué par

son ministre, le fit fouetter publiquement,

puis il le fit exposer
tout nu au soleil, en

l'obligeant à se tenir sur un
pied.

Ce malheu-

reux
invoqua Siva

et tout à coup on vit la

rivière se
gonfler, rompre

ses
digues

et me-

nacer la ville d'une destruction complète. A

ce
prodige, le prince

reconnut qu'une main

toute-puissante protégeait
son ministre il

eut recours à lui et le pria de lui pardonner

et d'arrêter l'inondation. Manicavassa fit de

suite rassembler des ouvriers, qui bientôt

eurent rétabli les digues. Siva se mit du nom-

bre
mais un piqueur

mécontent s'avisa de

lui donner un
coup de rotin, et ce

coup porta

sur la nature entière les dieux, les hom-

mes, les animaux, enfin toutes les créatures

le ressentirent. C'est ainsi qu'il disparut

après avoir manifesté sa puissance. Malgré

toutes les instances du roi, le ministre quitta

sa
place,

abandonna ses biens et, sous l'Ira-

bit de
pénitent,

courut de
pagode

en pagode,

pour
remercier Siva de toutes ses faveurs.

Mais, en faisant ses dévotions dans un tem-

ple, il disparut tout à coup et fut transporté

dansle Kailasa, séjour
de Sivaet

paradis de

ses SPcl/iltMirs.

AVATAHA (vulgairement Aoutar).
Ce mot

signifie
descente ou incarnation d'une divi-

nité sur la terre on
appelle principalement

de ce nom les dix incarnations de Vichnou,

seconde personne
de la triade indienne.

Quand
un dieu ne s'incarne qu'en partie,

cela s'appelle Ansavatara.
Voy.

Vichnod.

AVE, mot latin
qui signifie

Je vous salue

c'est le nom d'une
prière

des
catholiques ro-

mains, adressée à la sainte Vierge, mère de

Jésus-Christ. Elle tire ce nom du premier

mot. On
l'appelle

encore la Salutation
angé-

lique, parce qu'elle
commence par les paro-

les que l'ange Gabriel lui adressa en lui an-

nonçant
le mystère de l'incarnation.

Voy.

nos Dictionnaires de
Liturgie

et des Rites sa-

crés, art. Angélus.

AYE MARIA
(RELIGIEUSES del'). Elles

furent établies en France en 1484, et sui-

vaient l'ordre de Sainte-Claire. Elles se sa-

luaient mutuellçment par ces paroles Ave,

Maria, ce qui leur fit donner ce nom. Elles

menaient une vie fort austère, et étaient as-

treintes à un silence perpétuel.

AVENT. On appelle ainsi le temps qui pré-

cède la fête de Noël chez les chrétiens il n'a

pas toujours été d'une égale durée, ni célé-

bré de la même manière. Il y a eu des épo-

ques où on
jeûnait trois jours par semaine,

le lundi, le mercredi et le vendredi plus
tard on jeûna tous les jours dans certains

siècles l'Avent commençait quarante jours
avant Noël, ou à la Saint-Martin, et ce jeûne

s'appelait le Carême de la Sainl-Martin;

mais il parait qu'il n'y avait
guère que les

clercs qui y fussent obligés. Maintenant,

dans l'Église latine, il commence invaria-

blement le quatrième dimanche avant la Na-

tivité. On ne jeûne plus que trois jours de la

troisième semaine, qui sont jours de Qua-

Ire-Temps. Ces quatre semaines représen-

tent les quatre mille ans pendant lesquels,

suivant la supputation commune, les an-

ciens patriarches ont soupiré après le Mes-

sie. Les sept ou neuf derniers jours, les vê-

pres se célèbrent avec une solennité inac-

coutumée on y chante des antiennes qui

formulent ces saints désirs, et qu'on appelle
communément les grandes antiennes ou les 0,

parce que toules commencent par cette in-

terjection. Les Grecs jeûnent encore pen-
dant tout l'Avent, et le commencent le 15

novembre, ou quarante jours avant Noël.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et des

Rites sacrés, art. Avsnt.

A VERNE, marais et lac dans la Campa-

nie, près de Bayes ses eaux exhalaient des

vapeurs si méphitiques, que les oiseaux qui
volaient au-dessus y lombaienl morts, d'où

les Grecs l'appalèrent ûopvo; (sans oiseaux),
et les Latins, par corruption, Avernus. La

sauvage horreur dont ces lieux étaient en-
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vironnés exaltant les idées superstitieuses
on en fit une des portes des enfers.- Aussi ja-
mais on n'en approchait sans faire un sacri-
fice aux dieux infernaux. Sur les bords de
ce lac était l'oracle consacré aux ombres

qu'Ulysse vint consulter, et où il s'entretint
avec le devin Tirésias. Maintenant tout ce

prestige est évanoui Agrippa coupa les

bois, ce qui assainit l'air, et fit écouler les
eaux stagnantes, de sorte qu'actuellement:
les oiseaux peuvent voler au-dessus impu-
nément.

AVERRUNCUS, ovARUNCUS,{Préserva-
leur), dieu que les Romains invoquaient,
surtout dans les temps de calamités, persua-
dés qu'il avait la puissance de détourner les
maux ou d'y mettre fin. On donnait aussi

quelquefois ce surnom aux autres dieux

quand on les invoquait pour le même ohjet.
Castor et Pollux étaient ceux qui étaient

plus particulièrement honorés par les Ro-
mains.

AVESTA, livre que les mages de Perse at-
tribuent à Zerdaustre ou Zoroastre, que plu.
sieurs d'entre eux confondent avec Abra-
ham. C'est l'explication ou commentaire de
deux autres livres nommés Zend et Pazend.
Ces trois volumes, joints ensemble, com-

prennent toute la religion des Parsis. Leurs
tradition porte qu'Abraham lisait ces livres
au milieu de la fournaise où Nembrod l'a-
vait fait jeter.

AVIGNON (Secte d'), société d'illuminés

qui, après s'être réunis à Berlin, pour s'oc-
cuper de sciences occultes, se rendirent à

Avignon, où ils crurent qu'une voix surna-
turelle les appelait. Les principaux étaient

Pernetty, bénédictin, le Polonais comte de

Grabianka, Brumore, Merin.val, et quelques
autres. Ils se firent un certain nombre de

partisans à Avignon et ailleurs, vers l'épo-
que de la révolution française. Ils donnaient
le nom de sainte cabale à l'art par lequel ils

prétendaient communiquer avec le ciel. On
les accusa d'adorer la sainte Vierge, et de
faire de la mère de Jésus-Christ une qua-
trième personne ajoutée à la Trinité. Cette
accusation était probablement fausse, mais
il est certain qu'ils avaient des idées exagé-
rées sur l'honneur à rendre à Marie. Ainsi
on lit, entre autres choses, dans l'ouvrage de

Pernetty intilulé Les vertus, le pouvoir,
la clémence et la gloire de Marie, Mère de
Diev (Paris, 1790) Le décret de la prédesti-
nation de la mère dit Verbe incarné a dû ac-

compagner dans Dieu le décret de l'incarna-
tion de son Fils unique.Combien doncadû

approcher de la divinités la mère d'un Homme-
Dieu L'union hypostaliqiie du Verbe et
l'existence de celle dans le sein de laquelle de-
vait se faire cetle union ont dû précéder le
décret, même de créer to,utes les autres choses.
Ils renouvelaient aussi, dit-on, les opinions
des millénaires on les a même accusés
d'admettre la communauté des femmes, etc.
La clandestinité de leurs assemblées a pu fa-
voriser une telle imputation, sans être une
preuve qu'elle fût fondée. Un témoin ocu-
laire assure que, dans la réunion avigno-

naise, dont l'abbé Pernetty était l'apôtre
chacun célébrait la cène à son tour, bien

qu'il ne fût pas prêtre. Ils se prétendaient
destinés à réformer le monde, en établissant
un nouveau peuple de Dieu. Les membres,
sans exception d'âge ni de sexe, étaient dis-

tingués, non par leur nom, mais par un
chiffre. Les chefs étaient con3acrés avec un

rite superstitieux le président se nommait

patriarche ou pontife; il y avait aussi un roi

destiné à gouverner le nouveau peuple. Tous

prétendaient être assistés des anges, avoir

des songes et des inspirations pour inter-

préter la Bible. 'Beaufort, ancien militaire,
mort depuis peu, soutenait que l'arche d'al-

liance, la manne, la verge d'Aaron existent
encore et sont cachées dans un coin de la

Judée, d'où elles reparaîtront lorsque les

juifs entreront dans le sein de l'Eglise.
La .société qui en 1787 se composait

d'une centaine d'individus n'en. comptait
plus que six ou sept en 180k. Maintenant
elle'est totalement éteinte.
te AVIS (Ordre D'), établi en Portugal. Les
chevaliers qui en sont membres suivent la

règle de Citeaux. Cet ordre fut remis en
honneur après la victoire remportée à
Evora sur les Maures, et confirmé, en 123k,

parle pape Innocent IV. Voy. notre Diction.
naire des Ordres religieux, art. Avis ( Che-
valiers d').

AVOCAT DU CLERGÉ. Nous apprenons
de Marculfe' qu'autrefois, en France, les

évêques avaient coutume de choisir d'office
un avocat pour suivre et terminer conscien-
cieusement les affaires devant tous les tri-
bunaux du royaume; ils étaient particuliè-
rement chargés de la cause des veuves et des

orphelins. Depuis le ?r siècle, les clercs
et les-moines, étant presque les seuls lettrés,
remplissaient généralement les fonctions
d'avocats et de notaires. Le concile de Reims,
en 1131; interdit ces charges aux moines et
aux chanoines réguliers, et le concile de

Cognac, en 1238, défendit généralement à
tous les prêtres de remplir les fonctions d'a-
vocats ou de procureurs.

AVOUÉ. C'était ainsi que l'on appelait
autrefois les patrons ou défenseurs des égli-
ses. Ils furent établis ou par les fondateurs,
ou par les moines, ou par les princes, pour
veiller aux intérêts des évéchés et des ab-

bayes. Les avoués étaient encore chargés de
conduire à la guerre les vassaux des évêques
et des abbés ils se déchargeaient alors du
soin des biens sur des sous-avoués. -Des prin-
ces étaient quelquefois avoués des églises
l'empereur l'était de l'Eglise romaine. En

Allemagne, les avoués étaient établis par les
empereurs pour gouverner, conjointement
avec les prélats, les comtés et les duchés
que ceux-ci tenaient de la muniGcence du
souverain, afin de les tenir toujours dans
une certaine dépendance. Maintenant les
avoueries sont des fonctions purement ci-
viles..

AW1DZI (prononcez a-olti-tsi), huitième
étage de l'enfer, chez les bouddhistes sia-
mois c'est une immense place chauffée en
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bas
par

une flamme d'une
yondjana

de long,

et en haut par
une autre flamme de la même

dimension. Ceux qui ont tué leur père ou

leur mère, ou un
ponghis,

blessé un bouddh,

les schismatiques. les fauteurs d'hérésies,

ceux qui
détruisent les idoles, les

pagodes

souffrent en ce lieu pendant une andraka

(une
des périodes de l'existence du

mond),

quelquefois pendant plusieurs andrakas.

Quelques bouddhistes
prétendent que celui

qui arrive à l'enfer n'en sort jamais,

et, pour exprimer leur pensée, ils se servent

de la
comparaison suivante

Quiconque
ar-

rive à l'enfer Awidzi ressemble à une pierre

énorme jetée dans la mer. De même qne celte

pierre
ne peut remonter à la surface de l'eau,

ainsi la victime de cet enfer n'en peut jamais

sortir. Cette comparaison toutefois ne doit

pas être prise à la lettre; elle tend seule-

ment à bien faire sentir combien il est dif-

ficile de sortir de ce lieu de tourments, quand

on
y

est une fois tombé; car les bouddhistes

n'admettent pas plus l'éternité des peines

que l'éternité des
récompenses.

AX1ÉROS, un des dieux
Cabires, dans

l'île de Samothrace.
V oy. Cabhies.

AXINOMANCIE, divination par le moyen

d'une hache. Il
y

en avait de deux sortes

la
première consistait à poser sur une hache

une
agate

durcie au feu la
seconde, à en-

foncer une barbe dans un rond, et selon le

mouvement que faisait le
pieu, on

s'imagi-

nait découvrir les voleurs.

AXIOKIÎHSA ET AXIOKERSOS, dieux Ca-

bires, honorés dans l'île de Samo hracc. On

en comptait quatre Axféros, Axiokersos,

Axiokersa et Casmilos; <n croit
que les ha-

bitants de cette lie honoraient sous ces
noms,

Pluton, Proserpine, Cérès et Hécate.
roy. CA-

e RLS.

AYAT. C'est le nom qu'on donne aux ver-

sets du Coran. Ce mot signifie proprement

signe, et surtout signe d'avertissement du

ciel, et par conséquent miracle, prodige.

Chaqueverset du Coran, étant regardé par les

musulmans comme la parolede Dieu, est con-

sidéré comme un miracle et un avertissemenl

céleste. On compte communément 6666 ayat
ou versets dans tout le Coran; mais les mu-

sulmans ne sont pas d'ar·cord sur ce nombre.

AYENAR, nom sous lequel Haiilmra est

honoré par les Tamouls.
Voy. Hauihuia.

AYOUDHA-POUDJA (Cérémonie rf«? ar-

mes). Celte fêle, appelée aussi Nawarnlri et

Dourgn Pourija, se célèbre chez les Indiens

à la pleine luned'Acin (septembre-octobre).
Chacun ramasse toutes ses armes et les ex-

pose sans fourreau dans une chamhre bien

nettoyée ainsi que ses livres et ses instru-

ments de musique. Un hrahmane préside à
la cérémonie il prend de l'eau dans un vase,
l'offre aux dieux y trempe des feuilles de

manguier est en
asperge les voitures, les élé-

phants, le^chevaux.leslaureaus.les vaches,
les bateaux qui appartiennent au proprié-
taire de la maison. Les huit premiers jours
sont consacrés à Siva et à Vichnou, et le

neuvième on honore les trois déesses, Dourga
ou

Parvati, Lakchmi et Saraswati. La pre-

mière est représentée par les armes, en qua-

lité d'épouse de Siva le destructeur; la se-

conde par les voitures, les bateaux et les

animaux, comme déesse des richesses; et la

troisième parles livres et les instruments de

musique, comme la prolectrice des langues
et de l'harmonie. L' Ayoudha-Poudja est une

fête si sacrée qu'aucun Hindou n'oseraitpren-

dre une arme pour se défendre s'il était at-

taqué ce jour-là. Le général du Souba du

Dekhan, qui assiégait Gingy, choisit ce jour-
là pour donner l'assaut, persuadé qu'on ne

se défendrait pas; en effet, il entra dans

la place sans coup férir. Voy. DOURGA-

POUDJA.

AYOUN, nom des prêtres du chamanisme

chez les Yakoules et autres Tatars.

AZA etAZAIÏL, noms de deux démons qui,

suivant le Zofiar, ont été après leur défec-

tion dans le ciel, précipités dans l'enfer.

L'auteur de ce livre pense que c'est de la

réunion de ces deux noms qu'a été formé

celui d'Azazel, qu'on lit dans le Lévitique,

chnp. xvi. Voy. AZAZEL.

AZAB-ICABR, ou AZAB-EL-CABR (le
châtiment du sépulcre). Les musulmans ap-

pellent ainsi le châtiment que les méchanls

souffrent dans leur tombeau de la part de

Munkir et Nékir. En effet, ces deux anges

noirs, après les
avoirinterrogés surlenr foi,

leur administrent une sévère correction en

le. frappant continuellement avec des mas-

sues ardentes. De plus, la terre embrasse

étroitement leurs corps et les tourmente

cruellement jusqu'au jour du jugement, où

ils descendront dans la lerre pour y expier
leurs crimes et leur infidélité.

AZAD, tribu de
faquirs, chez les Hindous,

qui se rasent la barbe, les cils et les sourcils,

et font vœu de chasteté.

AZAN ministre de la religion judaïque.

Voy. Khazan.

AZAR, AZER ou AZUR, père du patriar-

che Abraham, suivant les
musulmans. Voyez

sa légende à l'article Abraham. Les Persans

le reconnaissent aussi comme le père d'A-

braham, considéré comme le même que Zo-

roastre, fondateur de leur religion. Voici ce

qu 'ils en
rapportent

Azar était Franc de

nation et sculpteur de profession. Arrivé à

Babylone, il s'y maria avec une femme du

pays, nommée Dogdon. Cette femme, visitée

par un ange de Dieu, fut remplie d'une lu-

mière céleste et se trouva grosse. Les astro-

logues connurent, par l'inspection des astres,

que le fils qu'elle mettrait au monde serait un

prophète et l'auteur d'une nouvelle religion.

Ils enavertircntNemrodjqui régnait alors. Ce

prince ordonna de mettre mort toutes les fem»

mesenceintes qui se trouvaient dans son em-

pire l'ordre fut exécuté, mais Dogdon eut la

vie sauve, parcequesa grossesse ne paraissait

point. L'enfant naquit et fut nommé Ibrahim

Zerdaust. Le roi, l'ayant appris, commanda

qu'on lui ameniit l'enfant, et voulut le tuer

de sa propre main: mais à peine eut-il tiré

son sabre nue sa main se sécha. Il fit alors

allumer un
grand feu et y fit jeter l'eofant,

qui y reposa comme sur un lit de roses,
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D'autres genres de mort lui furent préparés
mais il en fut délivré par des moucherons
qui infestèrent le royaume, et dont l'un,
étant entré dans l'oreille du roi, le rendit fu-
rieux et le fit mourir. Le successeur de Nemrod
persécuta d'abord l'enfant mais, convaincu
par les miracles q u'il opérait, il l'adora comme
faisait déjà tout le peuple. Voy. Zoroastue.

AZARECA, hérétiques musulmans qui ne
reconnaissaient aucunc puissance temporelle
ou spirituelle et se joignaient à toutes les
factions opposées à l'islamisme. Cette secte
donna beaucoup de peine aux Ommiades,
mais elle s'éteignit, d'elle-même, par le vice
même des principes de constitution glui en
réunissaient tes membres sans les lier entre
(•iiX.

AZAZEL. 1° C'est, suivant les rabbins, un
(démon en forme de bouc, qui habite les dé-
scrts. Le Zohar et le livre à'Enoch annon-
cent que c'est un des anses déchus et con-
damnés à l'enfer. Quelques commentateurs

juifs pensent que c'est à lui qu'on envoyait
le bout- chargé des iniquités des enfants

d'Israël. Lesmarcosiens, les valentiniens et
d'autres hérétiques invoquaient Azazel dans
leurs prestiges. Julien l'Apostat, au dire de

quelques écrivains ecclésiastiques avait
aussi son démon familier, nommé Azazel.
Un jour, ce prince, étant en Perse, lui donna
un message pour l'Occident; le démon ayant,
dans son chemin, rencontré le moinePublius

qui était en prières, fut contraint de demeu-
rer immobile tant que dura l'oraison du
saint homme; or, elle ne discontinua pas
durant l'espace de dix jours entiers. A son

retour, interrogé par Julien sur la cause de
son retard, Azazel lui répondit que tes priè-
res de Publius l'avaient empêché de passer
et contraint de revenir sans avoir exécuté
les ordres de son maître. L'empereur, dans
son courroux, s'emporta en menaces contre
le moine, mais il ne put les accomplir, étant-
mort peu de jours après.

2* On appelle communément bouc Azazel
ou bouc émissaire celui que le grand prêtre
des Juifs chassait dans le désert, après l'a-
voir chargé préalablement des iniquités du

peuple. Cette cérémonie avait lieu le jour de
l'expiation. Après que le pontife avait offert
un bneuf en sacrifice, on amenait en sa pré-
sence deux b,oucs; il tirait au sort celui qui
devait être immolé au Seigneur, et chargeait
l'autre symboliquemeut des péchés du peu-
ple, en priant Dieu de détourner sa colère
sur celle victime: il appuyait ses mains sur
la tôle, de l'animal en signe de condamnation,
et l'envoyait vivant daps le >àëserl\Léi:it. xvi).
Ce nom d'Azazel vient de ce que l'hébreu
porte (v. 8) Aaron jetteua le sort sur les deux
boucs, l'un sera pour Jéhova et l'autre pour
Azuzel. On n'est pas d'accord sur la signifi-
cation de ce lerme, que les uns croient un
nom de démon, et'que d'autres pensent être
le nom de l'animal traduisant Az-azel par
bouc expulsé on émissaire. Voy. notre Dic-
tionnaire de la Cible, art. Bouc émissaire,
HAZAZKL,et notre Dictionnaire des Sciences
occultes, art. Azazel, Bouc, SABBAT.

AZAZIL anges qui sont les plus proches
du trône de Dieu suivant la théologie mu-

sulmane. On les joint ordinairement avec
1rs Asrafil ou Séraphins, et les Eeroubiin ou
Chérubins. Le poëte Saadi représente l'ange
Azazil s'écriant avec une humilité profonde,
lorsque le Très-Haut distribue ses grâces
C'est de toi seul, Seigneur, que tout notre bon-
heur dépend.

Les musulmans donnent aussi le nom d'A-

zazil à un mauvais génie, l'un des anges dé-

chus. Yoy. Aza et AzazEL.
AZIZ, divinité adorée à Edesse c'était un

des assesseurs du Soleil. Son nom qui est

phénicien, signifie le Puissant ou VHonora-
ble. Son compagnon était Monime, autre as-
sesseur du Soleil.

AZONES. C'étaient les dieux qui, sans étro
fixés à un pays particulier, ni révérés seu-
lement par certains peuples, étaient recon-
nus en tous poys et adorés par toutes les
nations. Ces dieux Azonës étaient placés
au-dessus des dieux Zozones, qui habitaient
les parties visibles du monde et ne sortaient

point du quartier on de la zone qui leur
était attribuée. Les Azones des Egyptiens
étaient Sérapis et Rarchus.

AZIIAIL ou 1ZKA1L, l'ange de la mort
chez les musulmans. C'est lui qui est chargé
de recueillir l'ârnr de ceux qui sont sur le

point d'expirer; mais la légende remarque
que, lorsqu'il s'agit pour lui de tendre à
Mahomet ce devoir suprême, il fut obligé
préalablement de lui en demander la per-
mission. Mahomet rapportait à ses audi-

teurs, pour leur prouver que nul ne sait
dansquel pays il terminera ses jours, l'anec-

dole suivante Azraïl passant, un jour,
près de Salnmon, sous une forme visible, se
mit à regarder attentivement un des officiers
du roi. Celui-ci demanda qui était cet étran-

ger, et ayant appris que c'était l'ange de la
mnrt, il dit à Salomon Il semble na'en ton-
loir; ordonnex, de grâce, au vent de m' em-

porter dans l'lude, ce qui fut fait à l'instant.
Alors l'ange dit à Satomon Si j'ai considéré
cet ltotntne avec tant d'attention, c'est que j'é-
lais étontié de le lrouver auprès de toi, car

j'avqis ordre de recueillir son dme dans l Inde,
AZUK-AZOUK, pu AZEK, nom du feu chez

les Persans. De là les Parsis l'emploient pour
désigner l'ange du feu élémentaire et de tout
ce qui se fait avec le feu. C'était aussi cllez
eux le nom d'un mois correspondant à fé.
vrier et mars et dans lequel on honorai)
Azur.

AZUR-GAN, fête du feu, qui se célébrait
chez les Perses le 9 du mois d'Azur. On net.

toyait, ce jour-là, les pyrées pu temples du
fnu, on réparait les autels, on renouvelait te
feu perpétuel; on allumait des bûchers de
toutes parts. C'était uu jour de bon augure
où il faisait bon couper ses ongles et se ra-
ser ce qui marquait la purification des pé-
chés. Cette fête, grave le premier jour, dégé-
nérait les jours suivants en mascarade. Un
jeune homme se promenait sur une mule; «n
lui donnait des noix, de l'ail, des viandes
grasses. D'autres y ajoutaient des buissons
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chaudespourchasserlefroid;s'ilvoulaitles
laisserrefroidir,onl'arrosaitd'eaufroide,cequiluifaisaitcrierGherma,ghermn!du
chaud,duchaud1Cescrisprovoquaientle
rireetétaientregardéscommel'annoncede
lachaleur.D'autresajoutentquecethomme
s'éventaitcommepourserafraîchir,etqu'a-lorsonlecouvraitdeglaceetdeneige.Maistoutescesniaiseriesaboutissaient
commedansnospays,à lapromenadedu
bœufgras,à amasserdel'argent;carle
jeunehommejetaitdel'encreetdelaboue
surleshabitsdesgensrichesquirefusaient
deluifairequelqueprésent.AZYME,motgrecquisignifienon'*fer-mentéc'estlenomqu'ondonneaupainoù
onn'apasmisdelevain.1*LorsquelesIs-
raélitesesclavesenEgypte,aprèsavoirvaine-
mentsollicitél'autorisationd'allersacrifier
dansledésert,reçurentenfinl'ordredepar-
tir,ilslefirentavectantdeprécipitation,
qu'ilsemportèrentlapâteavantqu'ellefût
levée;cefutdanscettefuitequ'ilspassèrentlamerRougeàpiedsec.Enmémoiredece
prodigeetdecettedélivrancemiraculeuse,Dieuleurordonnadecélébreràperpétuitéunefêlesolennellequiduraitseptjours,
pendantlesquelsonnedevaitsenourrirquedepainsazymesounonlevésc'estcequ'onnommelafêtedePâques.Lesjuifsn'offrent
plusdesacrificesetn'immolentplusl'agneau
pascal,depuisqu'ilsn'ontplusdetempleset
desacrificateurs,etqu'ilssontchassésde
leurpays;maisilssonttoujoursfidèlesàob-
serverl'ordonnanceconcernantlesazymesdurantlesseptjoursdelaPâque.2°L'Egliselatineobserveaussidenecon-
sacrerl'eucharistiequ'avecdupainazyme^d'abordparcequ'ilyadanscetteobservance
unmystère,énoncédanslesEpîtresdesaint

Paul,etensuiteparcequ'ilestfortprobable
queJésus-Christs'estservid'azymeslorsquolaveilledesamortilchangealepainenson
corpsetlevinensonsang.Quelquescom-
mentateurspensent,ilestvrai,queJésus-
Christaanticipécejour-làl'immolationde
l'agneaupascalquinedevaitavoirlieuquelelendemain;maiscesentimentneparait
pasfondé;or,siJésus-Christ,ainsiqu'onlepensegénéralement,a mangélapâqueaveclesautresdansletempsprescrit,ilest
certainque,scrupuleuxobservateurdes
préceptesmosaïques,commeill'avaittou-
joursété,ilauraconsacrél'eucharistieavec
dupainazyme,leseuldonlilfûtpermisd'userdanscettesolennité.Leschrétiens
d'Orientconsacrentavecdupainlevé,soit
duelespremiersapôtres;quileurontprê-
chélafoi,n'aientpasjugéàproposdese
servird'azyme,ouqu'ilsaientjugéindif-
férentdeseservirdel'unoudet'autrepain;soitquecesEglisesaientchangél'instituion
apostolique,ceqoiparaitpeuvraisembla-
ble.Aurestelaconsécrationestvalidede
l'uneetdel'autremanière,etchaqueEglisedoitconserversesusages.Lesprotestantsonrejetélepainazymeetconsacrentavec
dupainfermenté,sansdouteparoppositionavecl'EgliseRoumaine.Voy.NotreDiction-
nairedelaBible,art.AzYMES,etceluide
Liturgie,art.Hostie.
AZYMITES,nomquelesschismatiques

grecsdonnentauxcatholiquesromains
parcequ'ilsseserventdepninazymepourlaconsécrationdel'eucharistie.Cetusage
parutsicriminelà leurpatriarcheMichel
Cérularius,que,danslexiesiècle,ilexcom-
munialesLatins,surleseultitreA'Azy-mites.

B
[Cherchezpar V les mots que vous ne trouveret pas ici par B.]

BAAL, nommé aussi Bal, Beel, Bel, Belzis,

suivant les différents dialectes, était la prin-

cipale divinité des Chaldéens, des Babylo-

niens, des Syriens et de plusieurs autres peu-

ples limitrophes. Ce nom signifie maître

seigneur, el, par suite, Dieu. Cependant on

ignore précisément ce qu'était un dieu si cé-

lèbre. Les uns croient que c'était le Soleil,
d'autres la planète de Jupiter; d'autres le

prennent pour Mars, ou Saturne, ou l'Her-

cule tyrien; d'autres enGn croient, nonsans

vraisemblance, que Baal était un des pre-
miers fois des

Assyriens ou drs Babyloniens,
et qu'il fut mis au rang des dieux après sa

morl; il en est même qui le confondent avec

Nemrod. Arnobe nous apprend que cette di-

vinité n'avait point de sexe déterminé, et que
ses adorateurs employaient en le priant celle

formule
que lit sois dieit ou

déesse.
Cependant il était généralement consi-

déré comme dieu, et comme, dans les livres

saints,on lui adjoint sou ventAslharléouAslha-

roth, en qualitéd'épouse,il y a toutlieu de croire

que ces deux divinités étaient considérées

comme le Soleil et la Lune. Baal ayant été

hdnoré dans un assez grand nombre de lo-

calités différentes, il n'est pas étonnant que

l'on trouve beaucoup de variété dans le culte

qu'on lui rendait. La tour de Babel est re-

gardée comme le premier temple où il fut

adoré; on lui en élevait d'autres sur les mon-

tagnes, on plantait des bois sacrés autour

de ces temples; on lui érigeait des statues

de pierre on de métaux précieux. Quelques-

uus croient qu'on lui inunol.iit des victimes

humaines, et qu'on faisait passer des enfants

par le feu en son honneur, comme dans le

culte rendu à Moloch. Au reste, il paraît

avoir été confondu avec cette dernière divi-

nité. ou plutôt, quand on lit avec attention

les livres saints, on demeure convaincu que
les Israélites donnaient volontiers le nom do

Baal à la plupart des divinités étrangères.
Son culte offrait beaucoup d'attraits aux

Juifs, qui souvent abandonnèrent le vrai

Dieu pour se prosterner devant Jes autels de

Baal. Nous voyons au llle livre des Rois une

sorte de conflit qui eut lieu entre les deux

cultes après une de ces défections générale.

Nous en rapportons ici l'histoire, parce que
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nous y trouvons des détails précieux sur le
culle qu'on rendait à cette prétendue divi- t
nité. Achab, roi d'Israël, adorait Baal avec
tout son peuple, quand le prophète Elie, qui
seul adorait le vrai Dieu, voulant justifier sa

conduite invita ce prince à rassembler
tous les prêtres et les prophètes de Baal,
sur le mont Carmel. Alors Elie, s'adres-
sant au peuple assemblé, lui dit « Jusqu'à
quand boiterez-vous des deux côtés? Si
Jéhova est le vrai Dieu, suivez-le; mai,

suivex Baal, si celui-ci est le vrai Dieu. Je
suis resté seul des prophètes de Jéltova
tandis que les prophètes de Baal sont au
nombre de 450, sans compter 400 autres qui
exercent leur ministère dans les bocages.
Qu'on nous donne deux taureaux, que ceux-
ci en choisissent un, qu'ils le placent sur le
bûcher après l'avoir coupé en morceaux, mais
sans y mettre le feu; j'en ferai autant de mon

côté nous invoquerons alors chacun le nom
de notre dieu, et celui qui, en conséquence des

prières, enverra le feu du ciel pour consumer

l'holocauste, sera reconnu pour le seul vrai
Lieu. » Tout le peuple répondit « Cette pro-

positiôn est fort juste. » Elie dit aux prêtres
de Baal: « Commencex les premiers, car vous
êtes les plus nombreux. » ils prirent donc un

des deux taureaux,- et invoquèrent le nom de

Baal depuislematin jusqu'à midi, en di,ant:
«0 Baal exauce-nous:» Mais ils ne reçurent
aucune réponse; et ils dansaient autour de

l'autel d'une manière extravagante. Lorsqu'il

fut midi, Elie se moquait d'eux, en disant
« Criez plus fort; car peut-être votre dieu
est-il occupé, peut être se repose-t-il, ou bien

il est en voyage; à moins qu'il ne dorme; il se

réveillera à la n. » Ils se mirent en effet d

erier plus fort et ils se faisaient des incisions

avec des couteaux et des lancettes, tellement.

qu'ils étoient tout couverts de sang. Enfin,
midi étant passé, sans qu'ils eussent été exau-

cés, ils cédèrent la place à Elie, qui emmena
lout le peuple avec lui, répara l'autel de Jé-

hova qui avait été démoli, et le releva au

moyen de douze pierres, selon le nombre des

tribus d'Israël. Puis il dressa le bûcher, coupa
l'autre taureau en pièces, le mit sur le bois,
et fit par trois fois répandre quatre seaux
d'eau sur le bûcher et sur la victime, tellement

que l'autel était inondé et que l'eau coulait
dans le conduit pratiqué l'entour. Alors,
tout étant ainsi préparé, Elie fit cette prière
« Jéhova, Diezc d'Abraham, d'Isaac et d'Is-

raël, montrez aujourd'hui que vous êtes le
Dieu d'Israél, que je suis votre serviteur, et

que c'est par votre ordre que'j'ai fait toutes
ces clioses. Exaucez-moi Jéhova, exaucez-

mot et que tout le peuple sache que
vous êtes Jéhova, le vrai Dieu, et que c'est
voos qui convertirex encore une fois leur
cœur. Alors le feu du ciel tomba et
consuma la victime, le bois, les pierres et jus-
qu'à la poussière; il absorba même l'eau qui
élait dans le conduite. Ce que voyant, tout le

peuple tomba:le contre terre en s'é-
criant « Jéhova est (e vrai Dieu; Jéhova est
le vrai Dieu. » Alors le peuple s'empara des

prêtres de' Baal, par l'ordre d'Elie, et les

mena au torrent de Cison, où ils furent tons
mis à mort. Nous avons fait observer plus
haut que Baal était souvent un nom généri-
que, par lequel on dénommait une divinité

quelconque; c'est ce dont on se convaincra

par les articles suivants, où, par l'addition
d'un vocable, on précise une divinité parti-
culière. Voy. aussi BELet Bélus. Voy. l'art.
BAALde notre Dictionnaire de la Bible.

BAAL BÉRITH n'est pas un nom propre,
ce nom signifie Dieu de l'alliance. Il était
adoré chez les Phéniciens, et chez les Car-

thaginois. Les Israélites lui rendirent un
culte après la mort de Gédéon. D'après Bo-

chart, Bérith serait une déesse, dont la ville

deBéryte, aujourd'hui Beyrouth, aurait pris
le nom. Il se pourrait aussi que liaal-Bé-
rith ou Baalat-Bérith, la déesse Bérith, fût
la même que Britomartis, déesse des allian-

ces, honorée dans l'ile de Crête. Voy. notre
Dictionnaire de la Bible, art. Baal-Bérith.

BAAL-GAD, dieu de la fortune, honorépar
les Phéniciens, dans la plaine qui est au pied
du mont Liban, où une ville portait son nom.

BAALI.YI, pluriel de Baal, les dieux ou les
idoles de Baa!.

BAALPÉOR.ou BÉEL-PHÉGOR, ou BEL-
PHÉGOR, ou PÉOR PHÉGOR, dieu des

Moabites, adoré sur le mont Péor ou Phé-

gor. Il est souvent parlé, dans l'Ancien Tes-

tament, de cette divinité au culte de laquelle
les Israélites se firent plusieurs fois initier.

Cependant on ignore ce qu'elle était. Si l'on
s'en rapporte aux rabbins, Baal-Péor serait
une espèce de Priape et de divinité honorée

par de sales débauches. Ils disent même que
le culte qu'on lui rendait consistait à dis-
tendere coram eo foramen podicis et stercus

.offerre; mais on sait qu'il y a peu de fond à

fairesur les traditions rabbiniqurs. Quelques-
uns, avec Llus de probabilité, le regardent
comme étant le même qu'Adonis. Beel-Phé-

gor signifie tout simplcment le dieu Phéor,
ou de Phéor. D'après Seldcn, les prêtres de
ce dieu lui offraient des victimes humaines
dont ils mangeraient les chairs.

BAAL-SÉMEN, le dieu du ciel; c'est le
nom du Soleil, adoré par les Phéniciens qui
le regardaient comme le plus grand des dieux.

BAAL-SÉPHON, ou BÉEL-SÉPHON. On

peut traduire ce nom par le dieu dit Septen-
trion; mais Tséphon (suivant l'orthographe
originale) pourrait bien être le .7 yphon
égyptien, génie du mal. Suivant les rabbins,
toutes les idoles des Egyptiens ayant été dé-
truites par l'ange exterminateur, celui-ci

n'épargna que Typhon, afin que ce mauvais

génie induisit en erreur les ennemis des Is-
raélites. D'autres, au contraire, avancent

que Typhon résista à l'ange par sa propre
puissance, ce qui aurait augmenté beau-

coup le respect des Egyptiens pour lui. Mais
ces sentiments doivent être mis au rang des
fahles.

BAALTIS, ou BAALIS, féminin de Baal,
ce mot veut dire la déesse; elle était adorée.

par les Phéniciens il est probable que c'est
celle qui est nommée Astharté, Astltaroth ou
la Lune.
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BAAL-ZEBUB, BAAL-ZItBUL, BAAL-ZE-

BUTH. Voy.
BÉEL-ZÉBUD.

BAANITES, sectateurs d'un certain Baa-

nès, qui se disait disciple d'Epaphrodile.^
Il

prêcha les erreurs des manichéens vers l'an

810, et se fit peu de partisans apparents

mais sa doctrine se répandit en secrel.Bien-

tôt elle reparut avec celle des albigeois qui

mit tout le midi de la France en combustion.

BAB.Dans la langue de. anciens Parsis,ce

mot signifie père
en général;

mais ils le

donnaient en particulier
au feu, qu'ils re-

connaissaient comme le père
et le principe

de

toutes choses, selon le sentiment de Zoroas-

tre, qui a été suivi par
le philosophe grec

Anaxagore. Les musulmans, au contraire,

croient que l'eau
a été le premier principe de

tous les corps, à l'exception de ceux des anges.

BABA, fanatique musulman, qui vivait au

milieu du vu° siècle de 1 hégire, et qui pré-

tendait se faire passer pour prophète dans la

Turcomanie, dont il était originaire; il par-

vinl à se former un gros parti, mais il n'a-

vail qu'un seul apôtre
nommé Isac. Il prê-

chait le sabre à la main aux musulmans et

aux chrétiens, et les contraignait d'admettre

la nouvelle profession
ite foi consistant en

ces paroles
Il n'y

a point d'autre Dieu que

Dieu, est Baba et son apôtre. On voit qu'il

avait mis son nom à la place
due Celui de Ma-

homet. C'est à peu près tout ce qu'on sait

de ce sectaire, dont le nom et la doctrine fu-

rent bientôt oubliés.

BABAlLANASoo CATALONAS, prêtresses

des
païens

des îles Philippines;
elles offrent

aux Nonos, ou génies malfaisants, des sacri-

fices de riz, de coco et de porc.
Elles en of-

frent de semblables aux âmes des ancêtres,

et elles y président une lance à la main.

Elles prédisent l'avenir, et ces prédictions

sont suivies du sacrifice d'un cochon qu'elles

tuent de leur lance, et qui est ensuite distri-

bué entre tous les assistants. Les sacrifices

soni quelquefois
suivis de danses.

BABA-LAL1S, sectateurs de la doctrine de

Baba-Lai. Celui-ci était Kcliatriya et naquit

dans le àlalwa, sous le règne de Dtélaan-

Guir, dans le commencement du xui" siècle.

Ji se mit dans sa jeunesse sous la direction

de Tchetana-Swanii, qui avait prouvé mira-

culeusement la sainteté de sa vie. Ce der-

nier, ayant sollicité la charité de Baba-Lal,

reçut en aumône quelques grains
de riz cru et

du bois pour les faire cuire. Tchetana, ayant

allumé le bois, mille feu entre s,'s jambes et

soutint avec ses pieds le vase où le nz était

en ebullilion. A cette vue, Baba-La) se pros-

terna devant lui, le reconnut pour son gou-

roza (directeur spirituel), eten reçut ungrain

de riz cuit. Aussitôt le système
de l'univers

se développa complètement à son esprit. Il

.suivit Tchc.ana à Lahore, d'où ayant été en-

voyé par sou gourou à Dwarika pour s'y

procurer un peu de la terre nommée gopi-

Ichandanu, il effectua sa mission en moins

d'une heure, quoiqu'il y eût plusieurs cen-

taines de milles entre ces deux villes. Cette

rapidité miraculeuse attestant ses progrès

spirituels, il fut renvoyé par Tchétana, et

jugé capable
d'être maître à son tour. Il se

fixa à Dhianpour, près de Sirhiud, et y éleva

un couvent et un temple,
où il initia beau-

coup de gens à sa croyance. En 1649, le

prince Dnrd-Schilcoh, voulant s'instruire de

sa doctrine, eut avec lui sept conférences

dont le résultat lut mis par écrit. Nous en

donnons ici quelques extraits, tirés de

H. Wilson, parce qu'ils sont plus propres

qu'une description
à dunner une idée de la

doctrine de Baba-Lat, et de celle du Védanta

et des Sufis, ainsi que des devoirs de l'état

religieux dans l'Hindoustan.

« Quelle doit être la passion d'un faquir?

La connaissance de Dieu.

« Quel'est le pouvoir d'un Ascète? L'im-

puissance.
« Qu'est-ce que la sagesse?- La dévotion

du coeur pour le seigneur du cœur.

« A quoi servent les mains d'un faquir?-

A se boucher les oreilles.

« Où sont ses pieds? Ils sont cachés

sans être embarrassés par ses vêtements.

a Qu'y a-t-il de plus avantageux pour lui?

C'est de veiller sans relâche la nuit et le

jour.
« Où doit-il se reposer? Dans un coin,

loin des hommes et en méditant sur le seul

vrai.

« Quelle est sa demeure? Les créatures

de Dieu.

« Quel est son royaume?- Dieu.

« Quelles sont les lampes de son domicile?

Le soleil et la lune.

« Quelle est sa coucbe ? La terre.

« Que doit-il observer par-dessus tout?

I)e louer et de glorifier Dieu et de n'avoir

besoin de rien.

«Comment se passe la vie d'un faquir?

Sans désirs, sans contrainte, sans pro-

priété.
« Quels sont les devoirs d'un faquir?-La

pauvreté et la foi.

« Quelle est la meilleure religion ? Le

symbole de l'amant (de Dieu) diffère des an-

tres symboles. Dieu est la foi et le symhole
de ceux qui l'aiment; mais faire le bien est

ce qu'il y a de plus eqcollent pour les secta-

teurs d'une religion quelconque.
« Avec qui le faquir doit-il lier amitié?

Avec le seigneur de l'amabilité.

« A qui doit-il être
étranger? A la con-

voiti,e, à la colère, l'envie, au mensonge
et à la unalice.

« Doit-il porter des vêtements ou aller nu?

Ceux qui sont dans leur bon sens doivent

se couvrir les reins; la nudité est excusable

dans les insensés; l'amour de Dieu ne dé-

pend pas d'une cotte ou d'un chapeau.
« Comment un faquir doit-il se conduire

Il doit accomplir ses promesses, et ne pas

promettre ce qu'il ne pourra accomplir.
« Doit-on rendre le mal pour le mal ?-Le

faquir ne doit faire du mal à personne; il

doit considérer du même il le bon et le rué-

chant, suivant l'axiome de Hafiz Le repos
des deux mondes dépend de deux

règles
tendresse pour les amis, bienveillance pour
les ennemis.
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« A quoi sert le Talcia
(coussin) ?

Il ne

tonvient pas de commencer par s'asseoir

dessus, et, en tout
temps,

une vie errante

est
préférable. Mais lorsque le corps est

brisé
par l'âge

ou les infirmités le
faquir

peut se reposer sur le coussin; ainsi placé,

il accueillera chaque faquir comme son hôte,

et se considérera comine ne
possédant que

Dieu en
propre.

« Est-il nécessaire à un faquir de se reti-

rer du monde? Cela est
prudent, mais non

nécessaire. L'homme qui, dans la société,

fixe son cœur sur Dieu est un faquir, et le

faquir qui s'intéresse aux choses du monde

est un homme du monde.

«
Quelle différence y la nature

et les choses créées? Quelques-uns les

comparent à la
graine et à l'arbre. La

graine

et l'arbre sont équivalents bien
que diffé-

rents en apparence. Quoique les mêmes en

substance, ils ne sont nécessairement co-

existants ni corrélatifs. On les compare aussi

aux
vagues

et à la mer. Les
premières ne

peuvent pas exister sans la seconde, mnis la

mer peut exister sans les
vagues

il faut du

vent
pour, les produire. Ainsi, quoique la

nature et les choses créées soient d'une même

essence, toutefois, pour que celles-ci ob-

tiennent d'être
développées

de la nature, il

faut l'intervention d'une cause
efficiente,

c'est-à-dire l'entremise du Ciéaleur.

« L'âme, la vie, le corps, sont-ils simple-

ment des ombres? L'âme est de même na-

ture
que Dieu, et une des nombreuses

pro-

priétés
de la vie universelle; comme une

goutte d'eau relativement à la
mer; lorsque

la
goutte

d'eau se réunit à
ceile-ci, elle de-

vient elle-même la mer.

« En quoi diffèrent le paramâtmâ et le
dji-

vdtmd
(l'âme suprême

de J'âme
humaine)?

Elles n'ont
point de différence; les

plai-

sirs et les peines qu'éprouve celle dernière

viennent de son
emprisonnement

dans le

corps l'eau du
Gange

est
toujours

la
même,

soit qu'elle coule librement dans ses rives,

soit qu'on la renferme dans une carafe.

« Quelle différence cela occasionne-t-il ?

Une grande différence une goutte de

vin ajoutée à l'eau d'une carafe communi-

que
sa saveur à toute la masse, mais elle la

perd dans le fleuve. Ainsi le Paramâtmâ est

incapable d'accident, mais te
Djivâtmâ est

affecté par les sens et les passions. De l'eau

jetée sur le feu éteindrait le feu; mais mettez

de l'eau sur le feu dans une bou;lluire, le

fi u fera évaporer l'eau; ainsi le
corps

est la

chaudière, la passion !e feu, et l'âme, qui est

ici
comparée à l'e.iu, se

disper-e
au dehurs.

L'âme
suprême est seule incapab:e de ces ac-

cidents, et, en
conséquence,

on n'obtient la

félicité qu'en se réunissant à elle; les parti-

cules dispersées et individualisées se combi-

nent de nouveau avec elle, comme les gout-

tes d'eau avec le courant dont elles sortent

d'où il résulte
que, quoique Dieu n'ait

pas

besoin du. service de ses esclaves, néanmoins

ses esclaves doivent se rappeler qu'ils sont

séparés de Dieu par le corps seulement, et

s'écrier continuellement Heureux le mo-

ment où
je

soulèverai le voile de dessus sa

/'ace.
Le voile de la face de mon bien-aimé,

c'est la poussière de mon
corps.

« Quels sont les sentiments du
parfait fa-

quir ?
Ils n'ont pas été décrits et ils ne

peuvent l'être; ainsi qu'il a été dit Quel-

qu'un me demanda quelles sont les sensa-

tisons d'un amant? Je
répliquai Quand vous

serez amant, tous le sauriez. »

BAISAYIS, religieux musulmans, fondés

par Abdoul-Ghani Pir
Babayi,

mort à An-

drinople, l'an 870 de
l'hégire (14.65 de

J.-C.).

Ils sont
partisans d'Ali.

Voy. Derwisch.

BABÉ-BOUNTI, dieu subalterne adoré

dans
l'archipel

Viti.

BABÉK-HÀRÉM1, sectaire musulman, qui

vivait au commencement du 111e siècle de

l'hégire;
il établit de nouveaux

principes sur

la
transmigration

des âmes. Sa doctrine fit

les
plus grands progrès dans l'Azerbidjan,

dans l'Arménie et dans toute la Perse. Il la

soutint les armes à la
main, à la tête de

plus

de 150,000 hommes, tous
partisans

de ses

opinions. Après vingt
ans de sanglantes col-

lisions, il, fut pris enfin l'an 122
(837 de J.-C.)

et mené à
Bagdad

avec ses
dix-sept enfants,

ses vingt-trois femmes, et 3,300 de ses
pro-

sélytes.
Le khalife Mohammed 111 lui fit cou-

per
les bras et lis

jambes
et laissa pendant

plusieurs jours
son

corps exposé
à la vue du

peuple.
Il

paraît qu'il était surnommé le Di-

recteur de la religion joyeuse, ce qui
montre

que les musulmans accusaient ses sectateurs

de vivre dans une
espèce d'épicuréisrne.

BABÉK1YÉ, surnom des ismaéliens, sec-

taires musulmans, ainsi
appelés parce que

plusieurs
d'entre eux ont suivi Babek le

Gaillard, qui arbora l'étendard de la révolte

dans l'Aderbidjan. Voty.
Ismaéliens.

BABEL
(Tour de), un des

plus
anciens et

des plus célèbres monuments dont il soit

parlé
dans les livres saints. Voici comme

son histoire est racontée dans la Genèse Il

n'y avait sur la terre qu'une seule tangue; et

les enfants de Noé, étant
partis

de l'Orient,

trouvèrent ulce
plaine dans le

pays de Sennaar

et s'y établirent. Puis ils se dirent l'un d l'au-

tre « Allons, faisons des briques et cuisons-

les au
/'eu.

» Ils se servirent donc de
briques

au lieu de
pierres, et de bitume au lietc de ci-

ment. Puis ils dirent « Allons, bdtissons-

nous une ville avec une tour dont le somme

atteigne jusqu'au ciel; et faisons un nom (ou

un
signal;, de peur que

nous ne soyons dis-

persés sur toute la face de la terre. Or Jéhova,

descendit pour voir la ville et la tour que btl-

tissaienl les enfants des hommes; et il dit

« V oild que les hommes ne forment qu'un peu-

ple, et ils parlent la même langue; maintenant

qu'ils onl conamencé, s'arrêteront-ils dans las

hardiesse de lezers entreprises? Venez donc,

descendons, confondons leur langage, ufi.nq.ue

l'un n'entende plus la langue de t'autre. » Jé-

hiiva les dispersa donc de ce lieu dans ton te$

le.s contrées, et ils cessèrent de bâtir la ville.

C'est pourquoi£ on l'appela Babel, parce que

c'est laque toutes les langues jurent confond-

dues, et que de ld Jéhova dispersa des hommes

sur toute la face de la terre. Cet événement,.
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arriva 531 ans environ après le
déluge uni-

versel. Il parait qu'il resta dans cet endroit un

certain nombre de descendants de Noé
qui

habitèrent cette ville
appelée

Babel ou con-

fusion, et nommée
par

les Grecs
Babylone.

C'est la plus ancienne ville mentionnée dans

l'histoire. Quant à la tour, elle devint le

premier temple païen, car c'est là
qu'on

ado-

rait Baal ou Bélus.
Quelques

savants
préten-

dent que la tuur de Bélus que l'on
voyait

à

Babylone, du temps d'Hérodote, n'était
pas la

véritable tour de Babel, mais une nouvelle

construite sur l'emplacement de la
première,

peut-être à son instar. Elle était
composée

de huit
étages en retrait, qui offraient l'as-

pect de huit tours superposées
les unes aux

autres.
(II

en reste encore actuellement trois

étages.) On montait d'un
étage

à l'autre par

des
rampes extérieures. Au centre de l'édi-

Gce était une grande salle, ornée de
sièges

somptueux et servant de lieu de repos. Au-

dessus de la huitième tour était le
temple de

Bélus, qui était en même temps
un observa-

toire. Il
y

avait dans ce
temple

une table d'or

et un lit do même métal, mais sans aucun

simulacre. La statue du dieu, confinée dans

une chapelle intérieure, était d'or, ainsi que

les meubles et les autels qui l'entouraient.

De ces deux autels, le plus petit servait aux

sacrifices des animaux à la mamelle, et le'

plus grand à 1 immolation des animaux adul-

tes. Outre cette première statue assise il
y

en avait une autre debout, dans l'altitude

d'un
homme qui marche; elle était en or,

travaillée au repoussé,
et avait douze cou-

dées de hauteur. Les richesses du
temple de

l3élus étaient évaluées par
Hérodote à cin-

quante-quatre millions de notre monnaie.

Tout cela devint la
proie

des rois Mèdes,

successeurs de
Cyrus.

Sur le faîte de l'édi-

fice étaient
plncées trois statues d'or

battu,

qui représentaient,
suivant les Grecs, Zevs,

lihéa et Héra. Les deux
premiers

sont Baal

ou Bel et
Mylitta.

On considère
généra-

lement comme un souvenir de la Tour de Ba-

bel les
guerres des Titans et des Géants con-

tre les dieux, dont retentissent la
plupart des

mythologies antiques et modernes. Voy., dans

notre Uictionnaire de la Bible, l'art. BABEL,

et l'addition à l'art. Babyloïse.

BABI.a, divinité révérée en Syrie,
et

par-

liculiè'rement à Damas. On croit que c'était

la déesse de l'enfance, et
qu'on

la représen-

tait sous la l'orme d'un enfant. Les
mères,

dit-on, lui offraient les leurs en sacrific;e.

Babyloniens
(Religion des).

M. Raoul lio-

chelte a développé, dans son Cours d'archéo-

logie, comment l'eau ou l'humide était la

base du système religieux des Chaldéens et

de plusieurs autres peuples
de l'antiquité; il

a démontré que cet élément avait enfanté ces

assemblages monstrueux d'hommes et d'a-

nimaux, dont les anciennes théogonies sont

remplies, et qui couvraient entre autres les

murs du
temple de Bélus à Babylone. Mais

parmi le grand nombre de divinités adorées

parce peuple, nous nous arrêterons, avec ce

savant,à celles qui jouent un plus grand rôle.

Les deux principales, celles qui se multiplient

le plus sur lei monuments sont Bel on Baal

et Mylitta. On leur consacrait des statues co-

lossales, en or
massif, disent les historiens

grecs, mais M. Raoul Rochette prouve par

les écrivains hébreux que ces staiues étaient

en bois revêtu de lames d'or assez ép. tis-
ses. Sur un grand nombre de monuments

conservés jusqu'à présent, Bel est repré-

senté, tantôt debout, une jambe devant l'au-

tre dans l'attitude de la marche, la tête, im-

berbe ou barbue, coiffée d'une tiare radiée,

tenant d'une main une couronne, et de l'au-

tre, un poignard, un sceptre ou une épée;

tantôt avec les symboles du soleil ou de la

lune, signes nécessaires d'une religion qui

n'était autre que le culte des asires. Yoy.
Baal. Mylitta n'était autre que la déesse

Nature, expression de l'humide, principe gé-

nérateur de tous les êtres, reproduite par les

Grecs dans la Diane d'Epbèse et la Junon de

Samos. Elle est représentée assise sur un

siège radié, avec les fruits du pavot et de la

grenade, emblèmes de sa fécondité. La
figure

est vue de face, image
dj la pleine lune; le

corps est appuyé sur un lion; devant lui deux

chiens s'élancent l'un sur l'autre en se

croisant. A ses pieds est un autel sur lequel
sont placées

des têtes de béliers, signe de l'é-

quinoxe à côté on voit une étoile et un crois-

sant,signesdusoleil et de la lune.-Une troi.

sième divinité était Nébo, ou Nabo, dieu mé-

diateur entre le principe du bien et celui du

mal, comme le Cusmilus des Elrusques, l' Her-

ntès des Grecs et le Mercure des Latins. On

le voit représenté sur un monument trouvé

par le voyageur Mignan, sous la forme d'une

figure mâle et barbue, la tête couverte d'une

tiare attachée avec des bandelettes, revê-

tue d'une tunique courte, serrée et sans man-

ches, les jambes couvertes d'une sorte de

pantalon d'étoffe
rayée. Il est debout, ses

pieds repo-ent sur deux sphynx ailés qui
tournent le dos, et il retient de chaque main

deux animaux, qui, dressés sur leurs pattes
de derrière, semblent vouloir s'élancer l'un

sur l'autre. En effet la lutte entre les deux

principes
est souvent représentée par des

chasses ou des combats d'animaux.- Béroso

nous fait connaitre encore une autre divi-

nité babylonienne, c'est Hercule-Sundès,
dont on voit l'effigie sur de curieuses mé-

dailles de Tarse. Il est debout sur une base

carrée, vêtu d'une peau de lion, avec un

carquois sur les épaules, et un vase ou une

couronne à la main. La ville de Tarse, qui
avait été fondée par Sandès, célébrait tous

les ans une fête solennelle en son honneur.

BAGÀR-ID, ou BACR-ID, fête que les mu-

sulmans de l'Inde célèbrent en mémoire d'is-

maël, sur le point d'être sacrifié par Abra-

ham son père. Voy. 1D-EL-CoReAn..

BACCHANALES, fêtes célébres dans l'an-

cien paganisme, qui d'abord eurent sans

doute un but religieux, mais qui dégénérèrent
ensuite en honteuses débauches. Elles pri-
rent naissance parmi les Egyptiens, qui les

instituèrent en l'honneur d'Osiris, père de

la nature et de la fécondité, adoré chez les

Grecs sous les noms de Dionysios ou de Bac-
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cAus. La plupart des cérémonies de ces fêtes.

Avaient pour but de retracer les malheurs

d'Osiris, ses guerres contre Typhon, le gé-

nie du mal, et la honteuse mutilation qu'il

eut à souffrir de la part de ce tyran. Ce n'é-

ïait d'abord qu'une allégorie aux mystères

de la nature, et à la lutte continuelle du bien

et du mal qui parait l'agiter; mais peu à peu

on s'éloigna da sens allégorique, on le pré-

senta au peuple sous les images les plus

grossières, et le peuple dut croire que la dé-

bauche était le culte le plus agréable à la di-

vinité. La corruption des mœurs acheva de

faire oublier le motif de l'institution pre-

mière. Lors de la célébration des bacchana-

les, les Egyptiens paraissaient transportés

de folie; des hommes et des femmes, dégui-

sés en satyres, armés de thyrses ou javeli-

nes entourées de pampres, agitant dans leurs

mains des sistres et des tympanons, cou-

raient confusément en poussant des cris et

des hurlements. Des femmes précédées d'un

joueur de flûte portaient processionnelle-
ment des statues représentant sans doute

Osiris ou Bacchus; mais l'image la plus so-

lennelle étaient ces énormes et hideux phal-

lus,' Août l'obscénilé était encore augmentée

par les mouvements qu'on leur imprimait au

moyen de fils ou de cordelettes. Le jour con-

sacré spécialement à la fête de Bacchus, cha-

cun immolait devant sa porte, à l'heure du

repas, un pourceau, animal en horreur chez

les Egyptiens; c'est pourquoi après le sacri-

fice on le donnait à emporter à celui qui l'a-

vait vendu. De l'Egypte, ces orgies pas-

sèrent dans la Grèce environ 1400 ans avant

J.-C.; mais ce ne fut pas sans de longues et

terribles luttes qu'elles parvinrent à s'y éta-

blir en vain les princes, les magistrats, les

ministres des anciens cultes tentèrent-ils de

s'opposer à ces désordres; non-seulement

tous échouèrent, mais plusieurs y perdirent

la vie; ainsi Penthée est déchiré par sa pro-

pre mère et par ses soeurs, pour avoir voulu

s'opposer à leur licence; Lycurge éprouve

le même sort, à Nysse; Orphée, dans la

Thrace. Les thyrses étaient souvent, dans la

main des bacchantes, une arme qu'il était

dangereux d'affronter. On se borna à faire

des règlements pour les contenir dans de

justes bornes, mais la plupart du temps la

licence et le fanatisme du peuple l'émporta

sur les décrets des magistrats. Au temps

marqué pour la célébration de ces fêtes, qui

avaient lieu à Athènes au mois de novem-

bre, les villès et les campagnes retentissaient

des cris Io 1 io Bacche l Io triumphel 1 Evan

évhoél.Alors les bacchants déguisés en sa-

tyres, en faunes, en ityres, se répandaient

en furieux dans les campagnes, couraient

de tous cô:és en jouant de la flûte, en son-

nant des trompettes, ou en poussant des

hurlements; les femmes, transformées en

ménades; en thyades, en bassarides, se li-

vraient, les cheveux épars, à toutes sortes

de déréglements et de transports fanatiques.
Il y avait toutefois, dans la Grèce, des

peuples qui célébraient les fêtes de Bacchus

avec plus d'ordre et de décence. Ainsi, chez

les Evianes, en Macédoine, au milieu des

libations de vin, paraissaient deux danseurs

dont l'un figurait un laboureur occupé à

cultiver son champ, et l'autre jouait le rôle

d'un soldat ennemi, cherchant à surprendre

le laboureur; celui-ci quittait sa charrue,

saisissait ses armes et tous deux se livraient

à une pantomime qui exprimait tous les dé-

tails du combat. Voy. DIONYSIES. Los bac-

chanales s'introduisirent ensuite chez les

Etrusques, dans la Grande-Grèce et'dans la

Campanie, d'où elles passèrent chez les llo-

mains, qui les accueillirent avec avidité.

Ces fêtes furent d'abord mystérieuses et se-

crètes elles étaient célébrées par quelques
femmes formant entre elles une espèce de

société, et qui s'assemblaient tous les ans

dans un local à ce destiné, où elles célé-

braient les bacchanales trois fois l'année.

Les hommes étaient exclus de ces mystères,
et les femmes ne pouvaient y être admises

qu'après une sorte d'initiation. Des femmes

mariées et recommandables par leur gravité

présidaient aux cérémonies, qui avaient lieu,
en plein jour, et tout se passait avec ordre.

Mais une femme de Campanie, Paculla Minda,

devenue grande prêtresse, et se donnant

pour inspirée, fit de grands changements;
elle commença par faire initier ses deux-fils,
Minius et Herrennius-Cerrinius les/autres

femmes, imitant son exemple, firent agréger
d'abord leurs plus proches parents, ensuite

leurs amis et leurs voisins; bientôt les mys-
tères furent communs aux deux sexes. Alors

on changea le temps des assemblées; ou les

tint pendant la nuit; on avait besoin de ses

ténèbres pour couvrir les infamies auxquel-
les on s'y_livrait; on les tint aussi tous les

mois, et chaque fois pendant l'espace de

cinq jours. Il n'y avait sorte de crime auquel
on ne se livrât au milieu des ténèbres de ta

nuit; ceux qui s'y refusaient y étaienl forcés,

ou bien on les immulait, de crainte qu'ils ne

trahissent les mystères. Aussi Home était

remplie de désordres et de crimes secrets

dont on ignorait la cause. Chaque jour on

découvrait des assassinats, des viols, de faux

testaments, de fausses signatures;.le silence

de la nuit était troublé par des cris confus,

par des hurlements, par le bruit des instru-

ments, qui servaient à voiler les crimes, à

étouffer les cris des coupables et des victimes.

Enfin le consul Posthumius parvint à décou-

vrir la source immonde de tant d'horreurs et

de turpitudes, auxquelles prenaient part

plus de septmille personnes, tanthommesque

femmes, dont un grand nombre apparte-
naient aux familles les plus distinguées de

la ville. On peut lire dans Tite-Live (Liv.

xxxix), les mesures sages et prudentes qui
furent prises, tant pour découvrir ces mys-
tères que pour punir.les principaux coupa-
bles et mettre un terme à ces désordres. Un

sénatus-consulte, de l'an de Rome 568, abo-

lit les bacchanales, mais sans détruire le

colle de Bacchus. Ceux qui voulaient s'y
faire initier en faisaient la demande au sénat,
où devaient se trouver au moins cent séna"

teurs. Il ne fut permis de réunir que cinq
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personnes au sacrifice secret qu'on offrait à

flacchus; les initiés ne devaient pas avoir de

prêtre,
ni mettre en commun des sommes

d'argent pour célébrer ces fêtes. Les baccha-

nales reprirent quelque faveur sur les der-

niers temps de la république; Antoine les

célébra, il aimait à paraître couronné de

lierre, chaussé du cothurne, un thyrse à la

main, promenant dans son char la belle

Cléopâtre. L'impure Messaline renouvela

aussi, avec des femmes débauchées, les an-

ciennes licences des fêtes de Bacchus.

BACCHANTES, femmes vouées à la célé-

bration des mystères de Bacchus; on les ap-

pelait encore ménades, bassarkles, thyades,

mimallonides, édollides, éviades, éléîdes, noms

tirés soitdes actes auxquels elles se livraient,

soit des cris qu'elles poussaient pendant

leurs désordres fanatiques. Les premières

bacchantes lurent celles qui suivirent Bac-

chus à la conquête des Indes. De nombreux

bas-reliefs les représentent demi-nues, et

couvertes seulement d'un voile léger, ou de

peaux de tigres passées en écharpe, la tête

couronnée de lierre, les yeux égarés et le

thyrse à la main. Quelquefois on les voit

chaussées du cothurne, les reins ceints de

pampres, la tête ornée de guirlandes de smi-

lax, de chêne, de sapin ou de laurier; elles

faisaient retentir l'air de leurs hurlements

et du bruit de leurs instruments barbares,

criant: Evolcél Io Jiacche! etc.,menaçant et

frappant les spectateurs, formant des thyases

ou danses qui consistaient en bonds irrégu-

liers et convulsifs, déchirant de jeunes tau-

reaux, mangeant
leur chair crue, répandant

de lous côtés du lait, du vin, du miel. Bien

que les vierges, les femmes mariées et les

veuves concourussent à la célébration des

fêtes de Bacchus, quelques auteurs préten-
deut que les véritables bacchantes étaient

vierges et qu'elles seules portaient le thyrse
en criant et en hurlant. Euripide et Noiinus

soutiennent qu'elles étaient, malgré leurs

fureurs et leur
immodestie, fort jalouses de

leur chasteté, et qu'elles usaient vigoureu-
sement du thyrse contre les tentatives des

hommes. Mais Juvénal et Lycophron sont

d'un sentiment tout opposé, et avancent que
c'étaient des femmes dissolues. Il est pro-
bable que les uns et les autres avaient rai-

son.

BACCBANTS, hommes admis aux baccha-

nales, ou aux fêtes de Bacchus. Ils portaient
les mêmes ornements que leur dieu, et

avaient la tête couronnée de feuilles et de
baies de lierre. Lorsqu'ils étaient échauffées

par le vin, ils se
frappaient avec de gros Lâ-

tons, de manière à se blesser grièvement, ou
même à se tuer; ce qui arrivait quelquefois.
C'est pourquoi ou substitua dans la suite à
ces bâtons des

tiges de férule. Souvent ils

avaient, ainsi que les bacchantes, la figures
barbouillée de jus de mûres, de

gros vin ou
de lie; ce qui représentait le sang des victi-

mes, dont ils se
teignaient la figure dans les

premiers temps.

BACCHÉPEAN, surnom de Bacchus adoré

par les Grecs, sous les traits d'un vieillard.

BACCHIQUES. Il y avait chez les Grecs

une secte célèbre dans l'antiquité dont les

membres portaient le nom de Bacchiques,

parce qu'ils révéraient Bacchus comme leur

patron, où Orplaiques, parcc qu'ils préten-

daient suivre la doctrine d'Orphée. D'après

Hérodote, ils avaient adopté les dogmes des

Egyptiens et des pythagoriciens, et croyaient

que c'était une impiété d'enterrer dans des

vêtements de laine ceux qui étaient initiés à

leurs mystères. lis enseignaient une doc-

trine particulière, ils assujettissaient les par-
faits à des pratiques égyptiennes, à ne vivre

que de fruits et de légumes, et à s'abstenir

de sacrifices sanglants. Platon les dépeint
comme des charlatans qui, colportant des

livres attribués à Musée et à Orphée, allaient

frapper à la porte des grands, pour leur of-

frir de les purifier des crimes dont eux ou

leurs ancêtres pouvaient être souillés, ou

même de faire tumber le courroux des dieux

sur leurs ennemis; le tout au moyen de sa-

crifices et de quelques cérémonies reli-

gièuses.

BACCH1S, taureau consacré au Soleil, et

révéré à Hermouthis, en Egypte. Si on en

croit Macrobe, le poil de ce taureau chan-

geait de couleur à chaque heure du jour et

croissait dans un sens contraire à celui des

autres animaux.

BACCHUS. M. Lenormant, après avoir

démontré qu'il est à peu près impossible de

trouver la véritable étymologie du vocable

Bacchus, cohtinue de la sorle La tradition

mythologique nous expliqutra-l-elle mieui ce

que c'est que Bacchus? C'est le
fils de Jupiter

et de Proserpine c'est le fils de Nilus, de

Caprius, de Jupiter et de Lima, de Nisus et

de Z'hiuné, d'Ammon et d'Amathéa, de Jupiter

et de Cérès, de Saturne et de Rhéa, d'Isis, de

Jupiter etde Sémélé. Il est élevépur la nymphe

Nysa, ou bien dans la ville, incfienne ou arabe,

4e Nysas, dans 1 ile de Nysa, formée pao le

Nil, ou le fleuve vu le lac Z'riton, ou bien sur

la montagne de Nysa, ou bien dans l'île de

Naxos, ou bien dans l'Eubée, ou bien dan

l'Oréasis, contrée de la Laconie, ou bien d

Patras, à Elée, à l'éos, à Eleulhères. Sesnour-

rices sont tatildt les Hyades, tantôt !nu,Auto-

noé et Agàvé, tantôt l'hilia, Coronis, et Clyda

lantdt Hippa, et bien d'autres encore. Je ne

finirais pas si j'énumérais tout ce que l'anti-

quité ara'conlé de contradictoire sur les expédi.

tions militaires de Bacchus, sur ses amours, ses

enfants, ses vengeances, ses bienfaits. L'idéequi

résulte de tous ces récits, c'est que Éacchus est

undieu universel, lemême, suivant le lémoiyna-

ge des anciens, que l'Osiris des Egyptiens, qU6

le Phanès des mystères, que l'Adonis de la Phé-

nicie, et probablenaent aussi le même que le

Mithra des Perses et le Siva des Indiens. L'in-

cohérence, l'opposition même de ces tradi-

tions font voir qu'il y a eu plusieurs Bacchus,

comme plusieurs Apollons et plusieurs Her-

cules. En effet Diodore eu compte trois

le vainqueur des Indes, surnommé Bacehus

le Barbu
le Gls de

Jupiter
et de

Proserpine,
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représente, ;av'éc des cornes; et le fils de Ju--

piter et de
Sémélé, appelé

le Bacchus thébain.,

Ciééron en compte jusqu'à cinq le premier,

fils de
Jupiter-Ammon et de

Proserpine.; le

second, de Nilus; le troisième, de Caprius,

roi. d'Asie; le quatrième de Jupiter et de

Luna; et le cinquième, de Nisus et deThéoné.

Le
premier est sans contredit le même

qu'O-

siris et ce fut sans doute Orphée qui apporta

son culte de
l'Egypte

en Grèce. Avec de

-telles: dissonances on sent combien il est

-difficile.de composer une histoire suivie de

.ce
personnage. Voici

cependant. comment

on raconte à peu près l'histoire du Bacchus,

thébain. Jupiter, épris des charmes de Sé-

,mêlé, Glle de Cadmus, roi de Thèbes, la ren-

dit enceinte. Junon, jalouse
de l'infidélité de

son
époux, prit les traits de Béroé, nourrice

de la princesse, et lui conseilla, pendant sa

grossesse, d'exiger de son amant,. comme

une
preuve- d'amour, qu'il vînt la voir. dans

tout
l'appareil. de sa, majesté. Sémélé fit

donc jurer Jupiter par le
Styx

de lui accor-

der ce
qu'elle demanderait, puis elle formula

son
désir, exigeant qu:il

le satisfit. Le dieu

s'efforça
en vain de lui faire abandonner sa

résolution; mais, vaincu
par

ses instances,

lié d'ailleurs par
un serment inviolable,

il

.lui apparut un
jour

au milieu des foudres

et des éclairs. Le
palais s'embrasa, et Sémélé,

victime de son indiscrétion, périt
au milieu

des flammes. Jupiter fit extraire
par Vulcain

l'enfa.ù ,du sein de sa mère et le fit coudre

dans sa
cuisse, jusqu'à

ce qu'il eût atteint

la fin des neuf mois. D'autres disent que ce fu-

rent les
nymphes qui

le retirèrent des cendres

de sa mère et se chargèrent
de l'élever. Sui-

vant d'autres, Mercure leur
porta l'enfant à

Nysa en Arabie. Dans les Bacchantes d'Euri-

pide, Tirésias dit
que Jupiter, voulant déro-

ber. cet enfant aux fureurs'de Junon, le ca-

cha comme en otage, dàns une nuée.' Enfin

Euslathe af6rme
que Bacchus fut nourri sur

le mont Méros dans les Indes. Au milieu de

cette diversité
de tradition, il est bon d'ob-

server
l',omophonie des noms meros, cuisse,

omeros, otage, et. Meros, le mont Mérou.

Pendant son
enfance, Bacchus fut

poursuivi

par la haine de Junon elle avait
envoyé

contre lui, durant son sommeil, un
amphis-

bène ou
serpent à deux têtes, que

le
jeune

dieu tua de ses mains; ensuite elle le
frappa

de folie, ce qui le fit errer dans une partie

du
monde

il n'en fut délivré qu'en Phrygie

par Rhéa ou
Cybèle. Dans ses

voyages,
il

s'endormit une fois dans l'île de Naxos et fùt

enlevé par des
pirates tyrrhéniens,

mais à

son réveil il les changea en dauphins, à

l'exception du
piloté Acétès, qui s'était

oppo-

sé à cette violence. C'est dans cette !te en-

core
qu'il épousa Ariadne délaissée par

le

perfide Thésée, et dont il eut
plusieurs

en-

fants, Céranus, Thoas, Enopion, Tauro-

polis, etc. Il
entreprit la conquête des lndès,

et marcha vers ces vastes contrées' à la tête

d'une armée
composée

d'hommes et de fem-

mes armés de thyrses, et
accompagné par

le

vieux
Silène, fidèle

gardien
de son enfance.

VexpédjtioamarçhaJtau
son

des.cymb«iles

et de» tambours. Sa conquête ne coûta point

de
sang;

les peuples se soumettaient d'autant

plus volontiers qu'il
leur

enseignait l'art de

cultiver la terre, de faire le viw et d'extraire

le miel. De là il se rendit en
Egypte, répan-

dant
partout

sur son
passage

les mêmes

bienfaits aussi les
peuples,

en reconnais-

sance, s'empressèrent de lui élever des au-

tels comme à un dieu. Bacchus ne
s'acquit

pas moins de gloire
dans la

guerre que les

dieux eurent à soutenir contre les
Titans;

transformé en lion, il se rua sur les ennemis,

mit à mort le
géant Rhécus, et fit

pencher

la victoire du côté des dieux. C'est alors, dit-

on, que Jupiter lui criait Evohé!
courage,

mon Gls
(comme

s'il
y avait Eù vit. Cette

exclamation a
peut-être

une autre
étymolo-

gie (Voy. Evohk). D'autres disent-qu'il fut

tué par les Titans, qui le mirent en
pièces

mais que Minerve sauva sa tête, ou son cœur,

.et les corybantes ses
parties viriles, origine

des phallus portés en procession dans les

bacchanales. On ajoute que Jupiter l'aurait

ensuite ressuscité. On donnait à Bacchus

un
grand

nombre de noms; les principaux

sont Iacchus, Bromius, Lyœus, Evan, Psilas,

.Liber, Dionysius. ^oy.
entre autres ce der-

nier. Voy.
aussi l'art. LIBER de notre Dic-

tionnaire de la Bible.

On
représente ordinairement Bacchus sous

la forme d'un
jeune homme, sans barbe, d'une

physionomie agréable, quelquefois avec

des cornes sur la tête, symbole de
force et

de-puissance,
et trainé sur un char attelé de

tigres
et de

panthères. D'autres fois il est

vêtu d'une peau de
tigre,

et
porte sur la têtu

une couronne de
^amprps,

de lierre ou de

-Gguier;
ou bien on lui met une

grappe de

raisin à la main. Maintenant il est
regarde

communément comme lo dieu du vin; mais

-il est fort
probable que cette

spécialité
n'est

qu'un accessoire introduit dans la décadence

du
paganisme. On

lui immolait
la pie, le bouc,

te porc,
le

serpent. Les animaux
qui

lui

étaient consacrés étaient le
phénix,

le
lièvre,

la panthère parmi les arbres c'étaient la

vigne,
le lierre, le

figuier, le chêne, le sapin.

Son culte étai, répandu dans toute la Grèce

et chez les Romains car, outreles Dionysies

et les Bacchanales, dont il est
parlé

en leur

lieu, il
y

avait encore un
grand nombre de

fêtes plus décentes elles avaient lieu, pour

la plupart, à
l'époque des vendanges. Voy.

-Dionysius.

BACHELIER EN THEOLOGIE. Le premier
des degrés que peut obtenir un étudiant en

théologie, après avoir soutenu publiquement
une thèse. Les bacbeliers en théologie li-

saient et commentaient pendant uu an la Bi-

ble, d'où ils étaient appelés Biblici, et pendant

un an le Maître des Sentences, d'où ils étaient

appelés Senientiarii. Ils passaient ensuite

au grade de licencié. Actuellement, en France,
les étudiants se mettent assez peu en. peina
de prendre les degrés, quoique l'Université

les ait conservés..

BA-CHUA-LItU-HA^H, divinité tunqui-

noise, adorée surtout à Cua-toan, dans la

province Nghe-an
où elle a un tewplg
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desservi
par deux

jeunes
filles. Quand une

d'elles se retire, elle est
remplacée par une

autre, choisie parmi les filles du canton, c'est

Ba-chua-lieu-hanh elle-même
qui daigne la

choisir; ou bien la
prêtresse qui reste au

service du
temple choisit sa

compagne, par

l'inspiration de la déesse. Lorsqu'elles quit-

tent leurs fonctions, on leur donne une petite

somme
d'argent pour vivre. On prétend que

Ba-chua-lieu-hanh était une femme débau-

chée de la province du Midi, qui ayant
un

jour chanté des chansons impudiques fut

tuée
par quelques jaloux et

jetée
dans un

fleuve. Elle fut adorée
après

sa mort. Un

grand nombre de divinités
grecques

n'avaient

pas
une

origine plus honorable.

BACHUE, personnage mythologique
des

Muyscas. C'était une femme
qui, disaient-ils,

sortit autrefois du lac
d'lguague,

à quatre

lieues de
Tunja, tenant à la main un enfant

de trois ans. Ils construisirent une maison

dans l'endroit où est situé
aujourd'hui

le vil-

laged'Iguague. Quand ce jeune garçon fut

devenu
grand, il cohabita avec sa mère,

qui était si féconde qu'elle accouchait

toujours de
cinq

ou six enfants à la fois;

aussi le monde fut-il
promptement peuplé.

Quand Bachue fut devenue très-vieille, elle

convoqua, sur le bord du lac, sa nombreuse

postérité, et, après avoir pris congé
de tous

ses enfants, elle se
précipita dans les flots

ainsi
que son mari. La tradition

ajoute qu'ils

furent transformés en deux énormes serpents

qui habitent encore le lac, et
apparaissent-

quelquefois. Bachue est quelquefois con-

fondue avec Chia, la Lune, ou avec Huitaca.

ÉA-CO-TI, espèce de devineresses ou de

magiciennes au Tonquin, qui
nesout consul-

tées
que par

le
peuple.

BACULAIRES, sectaires d'Allemagne ap-

pelés aussi Stebleriens; ces noms leur ve-

naient du latin baculus et de l'allemand stab,

qui tous deux
signifient bâton. C'était une

branche
d'anabaptistes qui s'éleva en 1528

ils prétendaient qu'il fallait
prendre

à la let-

tire la recommandation
que Jésus-Christ fit

à ses apôtres de ne
point porter

d'autres

armes qu'un bdton, et de
présenter

la
joue

gauche à ceux
qui les auraient

frappés
sur

la
joue droite; d'où ils concluaient qu.'on

ne

devait point repousser la force
par

la force,

et
qu'il

était contre
l'esprit

du christianisme

de citer
quelqu'un en

justice.
Ils avaient en

cela une doctrine tout
opposée

à celle des

autres
anabaptistes, qui

ne
craignaient pas

d'user de violence pour dépouiller
de leurs

biens ceux qui ne
pensaient pas comme eux,

tel de les contraindre
par le fer et le feu à se

soumettre à leur domination. Voy.
notre

Dictionnaire des
Hérésies, art. Baculaires

et ANABAPTISTES.

BÀCURDE, divinité particulière aux an-

ciens habitants du territoire de Cologne. On

ignore du reste qui elle était, son nom n'é-

tant connu que par une inscription.
BAD. Ce mot, qui signifie le vent, est le

nom d'un ange qui préside aux vents, sui-

vant la mythologie persane. Le mois de bail

lui est consacré et ce génie est le protec-

teur de tout ce qui se fait le 22e jour de cha-

que mois.

BADL OUANG,religieuxtalapoind'unordre

plus élevéque les Nens et \esPicous; les San-

crats ont seuls le droit de conférer cet ordre

qu'on ne peut recevoir avant vingt-un ans. Le

postulant se présente devant le Sancrat, se

prosterne à ses pieds, lui témoigne le plus
vif empressement d'être initié et lui promet
une somme d'argent. Au jour fixé pour la

cérémonie, le Sancrat récite sur le récipien-
daire les prières accoutumées, et lui donne

lalistedes commandements à observer. Alors

on porte l'initié en triomphe sur tes épaules,
au bruit des instruments de musique et aux

applaudissements de la multitude. Si le nou-

veau Badlouang est en état de faire une cer-

taine dépense, il se fait porter dans un ballon

doré, conduit par un grand nombre de ra-

meurs, et suivi d'une longue file de ballons

proprement ornés. Pour subvenir à ces

frais, le candidat a coutume, quelque temps
avant son ordination, de faire une quête dans

la ville et dans la
campagne. Ses parents

vont aussi quêter de leur côté, et chacun

s'empresse de contribuer à cette bonne

oeuvre.

BADO GOSDEI c'est-à-dire le grand

dieu; il est la divinité principale des Pahar-

rias ouKhonds, qui habitent la région située

entre Alahabad et Masulipatam. Ces peuples
le regardent comme le créateur de l'univers,

et lui adressent leurs prières soir et malin.

Ils adorent en outre plusieurs divinités

inférieures, auxquelles ils offrent pareille-

ment leurs vœux accompagnés de sacrifices

de buffles, de chèvres, de volailles et d'oeufs.

Parmi ces dieux subalternes, les principaux

sont Mâlnab, génie tutélaire de chaque vil-

lage Déva-Nei, dieu domestique, et Pow, à

qui l'on sacrifie avant d'entreprendre un

voyage. Les Paharrias croient à la métemp-

sycose, aux songes, aux sorciers, aux mau-

vais esprits. Ils disent que Bado-Gosdei a mis

dans l'origine sept frères en possession de la

terre que les Européens descendent du

sixième, et qu'eux-mêmes sont les enfants du

premier. Ils n'adorent point d'idoles, mais ils

sacrifient sur une certaine pierre noire qui

se trouve dans leurs montagnes, et qu'ils

consacrent à cet effet avec diverses cérémo-

nies. lls ont plusieurs fêtes solennelles dont

la principale est le Tchittaria, qui dure cinq

jours. On y sacrifie un grand nombre d'ani-

maux, et on y offre'aux dieux des grains et

des liqueurs. Le tout est ensuite consommé

par les fidèles. Pendant toute la durée de

cette fête, tout hommage doit se rapporter à

la divinité; on s'abstient même de saluer ses

parents et les étrangers.

BADUHENNA divinité adorée par les

Frisons et les Chérusques elle avait chez

les premiers, une forêt portant son nom,

qui lui était consacrée. Les Scandinaves ho-

noraient aussi Badumna, déesse des forêts.

Baduhenna et Badumna sont peut-être la

même divinité.

BA.FQRR, génie de l'ancienne mytlologie
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scandinave, qui présidait à la peur, ainsi que

BAGAD. Les
juifs

allemands ont cou-

tume d'écrire ce mot au-dessus de la
porte

de leur maison, s'imaginant qu'il
leur portera

bonheur. C'est la formule que prononça
Zel-

pha, concubine de Jacob, en mettant un fils

au monde; elle peut se traduire
par

d la

bonne heure! C'est pourquoi cet enfant fut

appelé
Gad. Il se pourrait

aussi que Bagad

fût une espèce de serment par lequel Zelpha

aurait
juré par Gad, divinité ou planète

adorée en
Mésopotamie. Voy.

BAAL-GAD.

BAGNOLIENS, ou BAGNOLAIS. Ce sont

des
hérétiques qui s'élevèrent l'an 730, à

Bagnols
ville du

Languedoc.
Ils étaient

dans les
principes

du manichéisme, rejetaient

l'Ancien Testament et une partie du Nou-

veau, et
prétendaient que

Dieu ne crée point

les âmes
quand

il les unit au
corps, qu'il n'y

a
point en lui de

prescience, que
le monde

est éternel, etc: Ces erreurs furent continuées

ou renouvelées par les
albigeois.

BAGOE, femme
qui apprit

aux Toscans

l'art de deviner
par

le tonnerre et les foudres;

elle fut, dit-on,
la

première
de son sexe qui

rendit des oracles. On croit qu'elle
est la

même
que

la
sibylle Erythrée

ou Hérophile.

Quelques-uns prétendent qu'elle n'est pas

antérieure à l'époque
d'Alexandre.

BAGUETTE DIVINATOIRE. Voy. Rhab-

DOMANCIB.

BAGUETTES. Dans la Nouvelle-Zélande

quand on veut prévoir l'issue d'une campa-

gne, un jeune homme prend un nombre de

baguettes égal à celui des tribus belligérantes,

il aplanit un certain espace de terrain, y

plante les baguettes, comme des quilles, sur

deux lignes parallèles représentant les deux

armées en présence, et s'éloigne un peu en

attendant l'effet que produira le vent. Si les

baguettes qui représentent l'ennemi tombent

en arrière, l'ennemi sera culbuté; si c'est en

avant, il sera vainqueur; si c'est oblique-

ment la victoire demeurera incertaine.

BAH1RA chamelle consacrée aux dieux

par les anciens Arabes, qui se servaient de

son lait pour faire des libations. Deux autres

chamelles, nommées Saïba et Vasila, pareil-

lement consacrées, n'étaient jamais assujet-

ties à porter des fardeaux, et on leur inter-

disaitl'approche du mâle. Mahomet improuve
ces pratiques, dans le cinquième chapitre du

Coran.

BAHMAN le premier des six Amschas-

pands, ou bons génies créés par Ormuzd;

son nom {Vohou-man, en
zend) signifie le

ciel pur ou le ciel excellent. Il est considéré

comme le lieutenant d'Ormuzd et c'est lui

qui joue le rôle le plus important. Il veilje

s'Ur les bons et sur les juges intègres, il

donne la souveraineté aux princes, afin de

secourir le faible et l'indigent. Il est ainsi

chargé de combattre perpétuellement Akuu-

maH le premier des six mauvais génies

créés par Ahriman.

BAHMAN PENNOU ET BAHMOUNDI PEN-

NOU. Ce sont deux divinités locales adorées

par les Kbonds, tribu hindoue qui habite sur

la côte d'Orissa. Ces deux
noms' appartien-

nent peut-être à la même divinité que le dieu

Brahman ou Brahma. En effet la partie de

cette province /où Bahman Pennou est adoré

a été plus en rapport que le reste de la con-

'trée avec les Indiens qui professent le culte

brahmanique.

BAHMAN-YESCHT, espèce de prophétie,
où Zoroastre voit les révolutions de l'empire
et de la religion, depuis Gustaspe jusqu'à la

Gn du monde. Dans un
songe, il aperçoit un

arbre sortir de terre et pousser quatre bran-'

ches, une d'or, une d'argent, une d'airain et

une de fer; il voit ces branches s'entrelacer,
il boit quelques gouttes d'une eau qu'il a

reçue d'Ormuzd et
l'intelligence divine la

remplit sept jours et sept nuits. II voit ensuite

un arbre qui porte des fruits, chacun de dif-

férents métaux. Ce songe semble calqué sur

ceux qui sont expliqués dans le livre do

Daniel.

BAIANISME système de théologie qui
roule principalement sur la grâce et qui a

pour auteur Michel
Bay ou Baïus. Celui-ci

naquit en 1513 à Malin, village du Hainaut,
et lit ses études à Louvain, où il enseigna la

philosophie et l'Ecriture sainte vers l'an

1550. Comme à cette époque les erreurs de

Calvin faisaient de grands progrès dans les

Pays-Bas et dans la Flandre, et que ces hé-

rétiques rejetant la
scholastique, préten-

daient s'appuyer uniquement sur l'Ecriture

sainte et les Pères des premiers siècles, Mi-

chel Baïus en Gt une étude sérieuse et s'ap-

pliqua à bien comprendre la doctrine de

saint Augustin sur la grâce, d'autant plus

que les protestants soutenaient que leurs

principes étaient sur ce point d'accord avec

ceux de ce Père. Or, saint Augustin avait

soutenu contre les Pélagiens la nécessité de

la grâce, et, sans attaquer la liberté de l'hora-

me, il avait soutenu qu'il était dans une im-

possibilité absolue de faire son salut sans le

secours de la grâce; il avait enseigné qu'A-
dam même, sans le secours de cette grâce,
n'aurait pu persévérer dans la justice origi-

nelle, et qu'en conséquence, depuis la chute

d'Adam, les hommes ne pouvaient par leurs

propres forces opérer leur salut; il avait

prouvé que l'homme n'était point dans l'état

où Dieu l'avait créé, parce que, sous un Dieu

juste et bon, l'homme ne peut naîrre ni cor-

rompu ni malheureux. Baïus crut donc quo
le changement opéré dans l'homme par la

péché d'Adam donnait la clef de toutes les

difficultés sur la liberté de l'homme et sur la

nécessité de la grâce; il en conclut que l'état

d'innocence était celui dans lequel Dieu avait

résolu de créer le genre humain; que la jus-

tice, la sagesse, la bonté de Dieu n'avaient

pu créer l'homme sans les grâces et les per-
fections de l'état d'innocence que la justice
d'Adam n'était, point à la vérité essentielle

en tant que propriété de la nature humaine,

mais qu'elle était essentielle pour fuir le vico

et la dépravation. Dieu ne pouvait donc faire

l'homme tel qu'il est aujourd'hui, c'est-à-

dire avec la concupiscence, sans qu'il eût un

empire absolu sur ses sens sans cet em..
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pire, l'âme est esclave des corps ce qui est

un désordre impossible dans une créature

sortie des mains de Dieu. L'homme, depuis
le péché originel a donc été privé de l'inté-

grilé de sa nature il est l'esclave de la con-

cupiscence, il n'a .plus de force que pour

pécher. Nous n'entrerons point dans les dé-

tails de ce système et dei conséquences que

Baïus prétendait en tirer. Ses opinions
firent

grand bruit parmi les catholiques et lés pro-

testants elles eurent des partis .ns rt des

adversaires. Les théologiens de Louvain en-

voyèrent dix-huit propositions, extraites de

Bafus ou de ses discip!es à la faculté de

théologie de Paris, qui les condamna comme

'héréliques, à l'exception de trois, qui furent

seulement déclarées fausses. Bnïus les dé-

fendit pour la
plupart et de la bouche et de

la plume. Sur ces entrefaites, il fut député au

concile de Trente en qualité de théologien
mais ayant à son retour fait imprimer ses

ouvrages, les contestations se, renouvelèrent

avec plus de chaleur que jamais. On déféra

au p,ape soixante-seize propositions extrai-

tes de son livre et qu'on peut rapporter
aux

principes suivants l'innocence est l'état

naturel de l'homme; Dieu n'a pu
le créer

autrement; ses mérites en cet état ne peuvent

.pas étre appelés des grâces, et il pouvait par
sa nature mériter la vie éternelle, Depuis
le péché, toutes les couvres de l'homme fair-

,tes sans la grâce sont des péchés ainsi toutes

les actions des infidèles sont des péchés.

La liberté est la délivrance du péché; elle est

.compatible avec la nécessité; les mouve-

ments
de cupidité quoique involontaires,

sont défendus par le précepte, et ils sont un

péché dans les baptisés, quand ils sont re-

tombés en état de péché. La charité peut

,se rencontrer dans un homme qui n'a pas
encore obtenu la rémission de ses péchés

le péché mortcl n'est point remis par une

.contrition parfaite, qui renferme le vœu de

recevoir le baptême ou l'absolution, si on

ne les
reçoit naturellement. Personne ne

naît sans
péché originel, et tes peines que la

Vierge et les saints ont soufforles sont des

punitions du
péché originel ou actuel. On

peut mériter la vie éternelle avant d'être

justifié; on ne doit pas dire que l'homme
satisfait par des œuvres de pénitence, mais

que c'est en vue de ces actions que la satis-

faction de Jésus-Christ nous est appliquée.
Le pape Pie V condamna les soixante-seize

propositions par une bulle du
premier octo-

bre 1567. Mais il remarque, dans cette mê-

me bull.e, qu'il y a plusieurs propositions

qui pourraient être admises dans un sens

aulre que celui de l'auteur. Cette condamna-

tion
cependant ne mit pas Gn aux querelles,

on disputa même sur la teneur de la bulle, à

laquelle on voulut donner un sens tout diffé-

rent
par la

simple transposition d'une vir-

gule. Enfin Grégoire XIII et Urbain VIII con-

firmèrent le jugement de leurs prédécesseurs.
Ces disputes se perpétuèrent jusqu'à la fin

du dernier, car la plupart des opinions
de Baïus furent adoptées et chaudement dé-

fendues par la secte célèbre connue sous le

nom dé jansénisme; ou plutôt, le jansénisme

n'est que la continuation du baïanisme. Voy.
-notre Dictionnaire des Hérésies art. Baïa-

BAIDJANTI-MALA en sanscrit Vaid-

jayanti-Mala colliér, porté principalement

par Vichnou dans toutes ses formes, et com-

posé de cinq jtiyaux, produits par les cinq
éléments. Ces joyaux sont lé saphir, pro-
duit de la terre; là perle; de t'eau le rubis,
du feu la topaze, de l'air;.et le diamant, de

l'espace ou éther.

BAILAN, nom que donnaient à leurs prê-
tres tes.anciens habitants des Îles Philippi-

nes. Ils s'imaginaient que les Bailans pou-

vaient s'entretenir avec leurs dieux ou Diva-

.tas, surtout pendant les sacrifices. Lorsqu'il

s'agissait de faire un de ces sacrifices, on

choisissait un porc des plus grands et des

plus gros, on préparait une place qu'on or-

nait de feuillages et de tapisseries, puis le

Bailan sonnait d'une espèce de cornet fait

d'une canne fort grosse qui croît dans le

pays; c'est alors qu'on.le supposait parler

aux dieux, après quoi' il' donnait au porc
un

coup.de lance. En même temps les femmes

.faisaient avec des clochettes, des tambourines

,et divers autres instruments, un bruit à as-

sourdir les oreilles. Lorsque le porc était

mort, on l'accominodait et chacun en man-

geail, à l'exception de l'endroit que la lance

avait touché. Ensuite on plaçait une partie

du porc ainsi préparé sur un radeau qu'on

lançait sur la rivière ou sur la mer, suivant

le lieu où avait été fait le sacrifie- c'était

afin que le dieu du fleuve ou de l'Océan en

mangeât aussi sa part.

BAIN (ORDRE du), établi en Angleterre par

-Richard II, vers 1377, augmenté par Henri IV,

et renouvelé vers 1714 par Georges I", qui

'lui donna un nouvel éclat. Dans l'origine,
les chevaliers devaient se baigner avant de

recevoir les éperons d'or, afin, disent les sta-

tuts, d'acquérir la pureté de l'eau, et d'avoir

Famé pure et des intentions honnêtes. La

'marque distinctive est un ruban rouge en

écharpe d'où pend un écu de soie bleu cé-

leste en broderie, chargé de trois couronnes

d'or avec ces mots, T'res in unum, désignant

-1es trois vertus théologales. Voy. notre Dic-

tionnaire des Ordres religieux, art. BarN

(Chevaliers du).

BAINI1?,NS, espèce de religieux Hindous

consacrés au culte de la déesse Mariaiale. Ils

tirent leur nom d'une espèce de tambour

appelé baïni, dont ils accompagnent leurs

chants. Les Baïniens sont pour la plupart
du

nombre des parias ils ne courent point dans

les rues comme les autres religieux, et se

contentent de demander l'aumône dans les

temples de leur déesse.

BAÎOPHORE ou le dimanche des Baies.

C'est ainsi qu'on nomme chez les Grecs le

dimanche des Rameaux ou de Pdques fleu-

ries, du mot grec pâïov, palme ou branche

que l'on porte à la main. Par suite, on donna

ce nom à des présents que les empereurs
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grecs distribuaient, le même dimanche, aux

grands seigneurs et aux soldats.

BA1RAGDI ou VAIRAGUI classe de reli-

gieux hindous. Ce nom signifie exempt de

pnssion, et peut en conséquence s'appliquer
à tous les religieux mendiants qui prétendent

-être étrangers aux intérêts et aux émotions

humaines.

BAIS, nom vulgaire des Vaisya, qui for-

ment la troisième des grandes castes des

Hindous. Voy. Vaisya.

BAISE-MAIN, témoignage de-respect et

cérémonie religieuse fort ancienne.

1° Chez les païens, on l'employait pour
rendre hommage au soPeil à la lune et aux

étoiles. Suivant Lucien, le baise-main tenait

lieu de sacrifice aux pauvres. La même céré-

monie était pratiquée à l'égard de Moloch,

surtout dans les sacrifices d'enfants, qu'on
immolait à cette idole. Apnléé traite d'athée

Emilien, qui, passant devant un temple, se

dispensait,par principe d'irréligion, de baiser

les mains. En parlant de Psyché, il dit qu'elle
était si belle, qu'on l'adorait comme Vénus,
en baisant la main droite, l'index appuyé
sur le pouce élevé.

2° Chez les catholiques romains, dans l'of-

fice solennel, les ministres inférieurs baisent

la main du célébrant lorsqu'ils lui remettent

ou en reçoivent quelque chose ceci a lieu

surtout quand l'évêque officie. A la cérémo-

nie de l'offrande, tout le clergé va. successi-

vement se mettre à genoux devant lui et lui

baise la main droite,
ou plutôt l'anneau qu'il

porte au quatrième doigt. Les chrétiens

orientaux baisent la main des prêtres, même

en dehors, des exercices de leur ministère; en

Pologne on suit aussi cet usage.

BAISER DE PAIX. L'apôtre saint Paul

exhorte plusieurs fois les fidèles dans ses

Epf tres, d se saluer mutuellement rar un saint

baiser; et les chrétiens s'empressaient de té-

moigner ainsi leur charité et leur amour

mutuel. Mais c'est surtout pendant la célé-

bration des saints mystères, quelque temps
avant la communion, que tous les assistants

se donnaient mutuellement le baiser de

paix nul n'eût os.é participer à la mandu-

cation de l'eucharistie sans avoir aupara-
vant montré par cette cérémonie qu'il ne

gardait contre ses frères ni haine, ni Gel, ni

la moindre animosité. Toutefois, il ne faut

pas croire que ces baisers .se donnaient in-

différemment, sans distinction due sexe les

,constitutions apostoliques marquent expres-
sément que les hommes ne devaient embras-

ser que 'les hommes, et que les femmes ne

devaient aussi s'embrasser qu'entre elles
cet usage a subsisté constamment dans l'E-

,glise avec certaines modifications toutefois,
mais qui n'ont jamais été jusqu'à autoriser

un scandaleux pêle-mêle. Ainsi le célébrant

baisait à la joue tous les membres du clergé,
ou au moins l'un d'entre eux, et tous s'em-

brassaient mutuellement; pendant ce temps-
là les hommes embrassaient ceux de leur

sexe qui se trouvaient à leur portée, et les

femme.s faisaient de même entre elles;' ce qui

était d'autant plus facile qu'autrefois chaque
côté de l'église était rigoureusement réservé

à un sexe à l'exclusion de l'autre. D'autres

fois le célébrant donnait le baiser de paix au

diacre, qui le transmettait au sous-diacre,

et celui-ci allait embrasser tous les membres

du clergé, ou bien le premier des clercs assis-

tants, qui transmettait la paix à son voisin

et ainsi de suite jusqu'au dernier des clercs.

Le sous-diacre ou un autre clerc allait aussi

porter la paix à un des hommes laïques, qui

la transmettait de la même manière. Celte

méthode a été la plus généralement suivie,
et elle l'est encore en Orient. Quelquefois un

des hommes donnait la paix à la première
des femmes; c'est ce que j'ai lu dans quel-

ques relations de voyageurs en Orient. Mais

depuis que les anciens règlements qui assi-

gnaient à chaque sexe un côté de l'église,
sont peu ou point observés, on a introduit

dans l'Eglise l'usage de présenter à chacun

des assistants une tablette, image ou reli-

quaire qui a d'abord été baisé par le célé-

brant ou par l'évêque; dans l'Orient un jeune
enfant donne pareillement sa main à baiser

à toute l'assemblée. Maintenant en Occident

1'usage de se donner le baiser de paix est

réduit à ceux qui composent le clergé et à

quelques laïques notables: encore se sert-on

la plupart du temps des instruments dont je
viens de parler. En- donnant le baiser de

paix, pu en présentant l'instrument à baiser,
on se sert toujours d'une formule qui expri-

me l'objet due la cérémonie, telle que La

paix soit avec vous I ou bien Paix à vous,
moaa /'rère, et ci la sainte Eglise de Dieu! on

répond Et avec votre esprit, ou Amen. Voy.
notre Dictionnaire de Liturgie, art. Baiser,
et celui des Rites sacrés, art. Paix. Voy.,en-
core le Supplément de ce dernier Dictionnai-

re, au mot Paix.

BAISER DES PIEDS, marque d'honneur

et de respect qui a pris naissance en Orient.

Dioclétien fut le premier empereur qui l'in-

troduisit en Occident. La coutume de baiser

les pieds du pape date du Ville siècle, sous

le pontificat d'Adrien Ier et de Léon III. Selnn

dom de Vaine, elle ne date que.du xiv' siècle.

Cet honneur est rendu au pape comme au

représentant de Jésus-Christ sur la terre.

BA1TQS1TES, sectaires juifs, disciples de

Baitos, associé de Sado.c. Ces deux hommes

nièrent la loi orale, ou l'authenticité de la

tradition, prétendant s'en tenir au texte pur
de l'Ecriture sainte. On donne plus commu-

nément à leurs disciples le nom de Caraïtbb

et de SADDUCLENS. Voy. ces deux mots.

BAKOU (Feu perpétuel de). Dans la pres-

qu'île d'Abchéron, au nord de la ville de

Bakou, du* côté et à peu près à douze verstes

de distance de la mer Caspienne, se trouve le

célèbre feu perpétuel. C'est un gaz iuflam-

niable qui sort de terre en différents endroits

par les fissures du sol pour l'allumer, il

faut nécessairement approcher des orifices

un objet enflammé; aussitôt le gaz prend

feu. Il y a dans ce lieu une colonie d'Hin-

dous, venus du Pendjab; adorateurs du feu,

pu plutôt qui paraissent avoir fait an mé-
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lange de l'ancienne religion des Parsis et des

superstitions brahmaniques. Ils regardent le

feu comme quelque chose de saint, mais non

comme la Divinité elle-même, car un voya-

geur leur ayant demandé si Dieu et le feu

étaient différents, ils répondirent que tous

deux étaient semblables. Ils désignent le feu

tantôt par le nom arabe de Nour, tantôt par
celui d'Agan, qui est hindou; ils disent que
tous deux sont Rama ou la Divinité; au sur-

plus le voyageur russe auquel nous emprun-
tons ces détails avoue lui-même avoir eu

affaire à un interprète peu éclairé. Le mot

Rama est le nom d'une des incarnations du

Vichnou indien, et il est employé par plu-
sieurs peuples pour exprimer la divinité en

'général. Comme les Persans, ils nomment

Ateschgah (lieu du feu), l'endroit où brûle le

feu sacré. C'est une espèce de temple con-

sistant en une vaste cour au milieu de la-

quelle s'élève une salle carrée d'où jaillissent

quatre gros jets de flammes, qui pendant la

nuit éclairent tout le territoire environnant.

Autour del'intérieur des murs de clôture sont

les cellules desHindous,dans lesquelles il y a

aussi des flammes qui jaillissent soit du sol,

soit du sommet d'un tuyau calcaire enfoncé

en terre et qui sertde flambeau.Ce feu sert à

chacun pour faire ses prières et pour la pré-

paration des aliments. Plusieurs Hindous

viennent en pèlerinage en ce lieu, et y ha-

bitent les uns cinq ans, d'autres huit ans,
d'autres y demeurent toujours. Ils vivent

très-pauvrement et très-sobrement, ne man-

geant point de viande et ne se nourrissant

que de végétaux qu'ils cultivent eux-mêmes.

Ils ont là un grand prêtre qui préside au

culte quand ils se réunissent pour prier;
mais ils prient en outre chacun isolément

devant son feu, en l'attisant dans le plus

grand silence, ou bien en récitant des priè-

res, les mairis jointes sur leur tête, qu'ils re-

muent sans cesse. Ils paraissent ne pas être

exempts de fétichisme car, outre le feu, ils

rendent encore hommage à une multitude

d'objets différents tels que figures fantasti-

ques, caillous, sifflets, etc. ou plutôt ils re-

gardent comme des divinités la plupart des

objets à leur usage, etleur donnent indistinc-

tement le nom de Ramn (Dieu). Parmi les

animaux, ils honorent particulièrement la

vache et le chien; ils abhorrent, au contraire,
le chat, le rat la grenouille le serpent,
commo étant les produits du mauvais esprit.
Ils usent d'une espèce d'eau bénite que leur

distribue le grand prêtre; ils s'en aspergent

avant de commencer leur office, et en boivent

lorsqu'ils l'ont terminé. Quand l'un d'entre

eux vient à mourir, ils placent son corps sur

une voûte ou cavité pratiquée au milieu du

cloître, l'arrosent de beurre, puis enflam-

ment le gaz qui remplit la cavité; lorsque le

corps est entièrement consumé, ils en ra-

massent soigneusement les cendres et les

jettent au vent.

BAKOUI. Co mot, qui sans doute signifie

dieu, se donne indistinctement toutes les

idoles dans la Nouvelle-Irlaude. 11 y a entre

autres, dans cette ile, un temple bâti à envi-

ron cent pieds au-dessus de la mer. Cette

espèce de pagode est divisée en deux parties

par un plancher sur lequel sont posées les

idoles. La principale, placée à l'entrée, est

une statue d'homme de trois pieds de hau-

teur, grossièrement sculptée, peinte en

blanc, en noir et en rouge, et ayant un phal-
lus énorme; à sa droite on voit un grand

poisson, et à sa gauche une figure informe

qu'on peut prendre pour celle d'un chien. De

chaque côté sont placés cinq autres dieux

qui représentent des têtes humaines d'un

pied de hauteur, dont on a peine à distinguer
les traits. Au fond on voit une quatorzième

figure d'une plus grande dimension, peinta
en rouge et dont les yeux sont formés par

des morceaux de nacre. A côté est attaché

un ornement en bois artistement découpé;
les naturels le nomment Prapnaghan et lui

témoignent beaucoup de respect ce n'est

cependant qu'une décoration qu'ils placent
aussi sur l'avant de leurs pirogues. Cette

pièce précieuse est voilée. On descend dans

la partie inférieure par deux ouvertures elle

sert probablement à des cérémonies reli-

gieuses.

BALAAM, fameux devin ou faux prophète
des Moabites. Lorsque les Israélites passè-
rent sur le territoire de ce peuple pour se

rendre au pays de Chanaan, Balac, roi des

Moabites, fit venir Balaam, afin que, par ses

conjurations, il appelât toutes sortes de ca-

lamités sùr les Iraélites qu'il redoutait. Mais

par trois fois différentes Balaam ayant ou-

vert la bouche pour les maudire, mû malgré
lui par l'esprit du Seigneur, ne put proférer

que des bénédictions au grand dépit du

prince qui l'avait appelé. On peut dire que
les trois discours qu'il prononça à cette oc-

casion sont autant de morceaux achevés qui

respirent l'enthousiasme et la plus haute

poésie. Il prédit même la venue future du

Messie. Ce fut lorsqu'il se rendait aux or-

dres du roi qu'il lui arriva une aventure sin-

gulière, la seule de ce genre rapportée par

les livres saints. Balaam ayant reçu de Dieu

l'injonction de suivre les envoyés du prince,

se mit en route, monté sur son âuesse. Or

l'ange du Seigneur se présenta à lui armé

d'un glaive; il ne l'aperçut point; mais l'â-

nesse le vit, en fut effrayée, et courut à tra-

vers les champs. Balaam la contraignit à

force de coups de rentrer dans le sentier,

mais ayant de nouveau aperçu l'ange entre

deux murs qui bordaient les vignes, elle rasa

un de ces murs de si près, qu'elle froissa la

jambe de son maître, qui la frappait à ou-

trance pour la forcer à avancer; et cepen-

dant l'ange barrait toujours le chemin; enfin i

l'ânesse s'abattit; et comme Balaam ne ces-

sait de faire pleuvoir sur elle force coups de

bâton, le Seigneur ouvrit la bouche à l'd-

nesse, et elle dit à Basant Que t'ai-je fait P

Votld déjà trois fois que tu me maltraites scens

raison. C'est que tu l'as mérité, répondit

Balaam; tu te moques de moi; que n'ai-je une

épée pour le percer! L'ânesse reprit: Ne

suisse pas la monture habituelle ? Ai-je jamais

mal agi envers toi î
Jamais, répondit son
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maître. En mdme temps Dieu lui ouvrit les

yeux, et il vit l'ange debout au milieu du

chemin, et l'épée à la main. Aussitôt il se

prosterna à terre pour l'adqrer. Alors l'ange
lui reprocha et sa dureté envers l'ânesse et

les mauvaises intentions avec lesquelles il

s'était mis.en route, et lui enjoignit avec me-

naces de ne dire devant le roi que ce qu'il
lui mettrait à la bouche. Balaam obéit et ne

prononça que des bénédictions sur les Israé-

lites. Voy. l'histoire de Balaam et de son

dne'sse racontée plus au long dans notre Dic-

tionnaire de la Bible.

BALA-DÉVA, BALA-RAMA, BALA-

BHADRAouBALA-VlRA, frère et compa-

gnon d'armes de Krichna, et par conséquent
fils de Vasoudeva. Il avait été conçu dans le

sein de Dévaki, femme de Vasoudéva; mais

pour échapper à la fureur de Kansa, roi de

Mathoura, à qui il avait été prédit que le

huitième enfant de Dévaki lui ôterait la vie,
il fut transporté dans le sein de Rohini, autre

femme de Vasoudéva. Il fut élevé avec

Krichna, au milieu des bergers et des gopis;
il partagea les jeux de son enfance, et en-

suite les exploits par lesquels il signala sa

vie entière. Il contribua à la mort du ty-

ran Kansa, puis à la défaite de Djarâsandha
et des princes confédérés. Compagnon tou-

jours
fidèle de son frère il passa avec

lui dans son nouvel établissement de Dwâ-

raka, et épousa Révati, fille du roi Révata.

L'arme avec laquelle il combattait était un

soc de charrue; c'est au moyen de cet in-

strument qu'il ouvrit un nouveau lit au

fleuve Yamouna. Son caractère était celui

d'un véritable soldat, aimant le jeu, les plai-

sirs, les liqueurs souvent ivre et tendre

quelquefois grossier, mais franc et d'un dé-

vouement à toute épreuve. Les Hindous re-

gardent Bala-Rama comme une incarnation

de Vichnou, et la comptent pour la huitième;

ils disent que le dieu descendit sur la terre

sous cette forme pour combattre Pralamba et

d'autres géants. Ce Pralamba avait mille

bras, et s'était rendu si redoutable que per-

sonne n'osait lui résister. Mais Balarama se

présenta à lui, armé de son soc,le vainquit et

lui coupa ses mille bras. Il dressa en trophée
les os du géant et il s'en forma une haute

montagne. Suivant d'autres, Balarama serait

une incarnation du serpent Ananta, qui sert

de couche à Vichnou quand ce dieu dort sur

les eaux. Il ne faut pas confondre Bala-

Rama avec Parasou-Rama et Rama-Tchan-

dra, autres incarnations de Vichnoa.

BALADUCADRUS, héros honoré comme

un dieu par les anciens Belges. Yoy. BALATU-

CADRUS.

BALAKITG, fils de Koutkhoa dieu des

Kamtchadales. Lorsqu'il fait un grand vent,

c'est lui qui secoue sur la surface du pays

ses cheveux longs et frisés. Pendant son ab-

sence, sa femme Zavina se met du rouge pour

lui plaire à son retour, et ce rouge fait l'éclat

de l'aurore et du crépuscule. S'il passe la

nuit dehors, olle pleure,
et voilà pourquoi le

ciel est sombre.

BALANCES. 1, Attributs d'Astrée et due

Thémis, déesses de la justice.Homère les met

aussi aux mains de Jupiter, pour peser les

destinées des Grecs et des Troyens.
2° C'est un article de foi, chez les musul-

mans, qu'au jugement dernier il y aura des

balances dont les bassins sont plus grands'

et plus larges que la superficie des cieux

l'un s'appelle le bassin dela lumière et l'autre

le bassin des ténèbres. Dieuy pèsera toutes les

actions des hommes avec tant d'exactitude

qu'il sera tenu compte d'un atome, d'un

grain de moutarde afin que parfaite justice

soit rendue. Le livre des bonnes oeuvres sera

mis dans le bassin de la lumière plus bril-

lant que les étoiles, et le livre des mauvai-

ses dans le bassin des ténèbres, horrible et

de la plus effroyable apparence et le fléau

fera connaître à l'instant qui des deux l'em-

porte et à quel degré. Après cet examen les

corps passeront le pont Sirath étendu sur le

feu éternel, où les arrêts de la justice divine

seront exécutés. Voy. Siiutfi.

3° Dans le Japon il y a des pénitents qui
se rendent dans des montagnes inaccessibles

pour faire à des espèces d'ermites la confes-

sion de leurs péchés. Or, pendant sa confes-

sion, le pénilentest placé dans le plateau d'une

balance suspendue au sommet d'un rocher au

moyen d'une barre de fer; dans l'autre il y

a un contrepoids c'est dans cette situa-

tion périlleuse qu'il doit faire sa confession

s'il manque de sincérité il est irrémissible-

ment précipité sur les rochers inférieurs.

Suivant Purchas, le plateau opposé est vide

et par conséquent fort élevé mais on le

charge graduellement à mesure que Je péni-
tent se confesse, de sorte qu'il s'élève peu à

peu vers le confesseur assis sur le rocher.

Voy. Confession.

BALCHR1STES. Vers le milieu du xvm*

siècle deux ministres de l'Eglise
nationale

d'Ecosse, Smith et Ferrier, abandonné'rent

cette communion. et formèrent quelques

églises sur le plan des Indépendants. La pre-

mière fut établie dans un petit village appelé

Balchristy, d'où les nouveaux sectaires fu-

rent nommés Balchristy-people.
La plupart

d'entre eux se réunirent plus tard aux glassi-

tes cependant on trouve encore actuelle-

ment quelques balchristes en Ecosse. Voy.

GLASSITES,

BALDER, fils d'Odin, est, suivant l'Edda,

un dieu sage, éloquent, plein de douceur et

doué d'une grande majesté
son regard est

si éblouissant qu'il semble répandre des

rayons. C'est le génie
de la paix,

de la mo-

dération et de la piété. On peut voir pen-

dant la nuit l'emplacement
de son palais

c'est cette paisible clarté qui ceint le ciel

pendant les ténèbres. C'est là qu'il vit avec

son épouse chérie; il n'en sort que pour

s'asseoir pacifiquement dans le tribunal des

dieux, sans prendre part à leurs guerres, à

leurs projets, à leurs réjouissances bruyan-

tes. Odin avait connu par la fontaine des

destins'que ce fils chéri devait être ravi au

ciel et à la terre afin de conjurer ce mal-

heur, Fréa, sa mère, exigea un serment du

feu, de l'eau, du fer et des autres métaux, des
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pierres, ofe la terre, des arbres, des ani-

maux, des oiseaux, des maladies, du poi-
son el des vers, qu'ils ne feraiunt point de

mal à Balder. C'est pourquoi dans les tour-

nois célestes, les dieux se faisaient un plai-
sir de lancer impunément différents projecti-
les à Balder, assurés que les pierres, les

traits de toute espèce et les coups d'épée ne

pouvaient le blesser. Mais Loke, le génie du

mal, excité par l'envie, prit ies traits d'une

vieille femme et se glissa dans l'assemblée

des dieux à la vue de leurs amusements, la

feinte vieille demanda à Fréa si elle ne crai-

gnait pas que ces jeux ne devinssent funestes

à Balder: Non, dit Fréa, car j'ai conjuré tous

les êtres de ne point nuire à rnon fils. Quoi!

reprit la vieille, est-ce que réellement tous les

êtres vous en ont fait le serment? Il n'y a

qu'un seul arbuste, répondit Fréa, de qtti je ne
l'ai point exigé c'est le gui; mais il est si fai-
ble qu'il n'est pas à craindre. Ce qu'enten-
dant Loke, il disparut; puis il alla cueillir

l'arbuste et se rend;t dans l'assemblée des

dieux. Il y trouva Hodcr, dieu du hasard,

qui se tenait à l'écart, parce qu'il était aveu-

gle. Loke lui demanda pourquoi il 'ne ]an-

çait rien à Balder. C'est, répondit Hoder,

parce que je suis aveugle et sans armes. Alors
lu génie du mal lui mit dans les mains une

baguette de gui, l'engagea à la lancer à Bal-

der, et, s'offrant à diriger sa main, le coup

porta; Balder tomba sans vie et percé de

part en part. Hermode, surnommé l'Agile,
autre fils d'Odin, descendit aux enfers et obtint

sa délivrance, il condition que tous les êtres

demanderaient sa résurrection par leurs lar-

mes. Loke fit encore échouer ces démarches
en refusant de pleurer, déguisé qu'il était

sous la forme d'une magicienne. Le corps
de Balder fut donc placé sur le bûcher, et

Odin y déposa un anneau d'or, auquel il

donna ensuite la propriété de produire, cha-

que neuvième nuit, huit anneaux d'un poids

égal. Balder doit ressusciter après l'embra-

sement des mondes et retourner habiter les

plaines d'Ida, l'ancienne demeure céleste.

Brrlder fut père de Forsète.
BALI. 1° Roi de la nation des singes, qui

fut autrefois vaincu par Vichnou, incarné en

Râma. Il est devenu le roi du troisième Pa-

tala, un des enfers indiens; lous les ans il

sort de son noir séjour pour contempler la

ferre, mais Vichnou le force à y rentrer. Un

jour il doit devenir roi du Sicarga ou paradis.
2° Bali est aussi le nom d'un sacrifice ou

offrande de.rizque l'on fait aux génies; les

Hindous pensent qu'ils viennent s'en nourrir

pendant la nuit.
3° Bali, langue sacrée. Yoy. PAU.

BALLETDS, fête célébrée à Eleusis dans

l'Attique, én l'honneur de Démophon, fils de

Céléc.

.BAMA, pluriel Bamoth; nom que les Hé-

breux donnaient aux autels des Phéniciens,
et peut-être à certains édifices dans lesquels
ceux-ci offraient leurs sacrifices. Ce mot a la

plus grande analogie avec le mot grec

f&jftof, qui veut dire pareillement un autel.

BAN, publication qui se fait au prône de la

messe paroissiale, des noms de ceux qui

veulent recevoir les sacrements de l'ordre ou

du mariage, afin de découvrir s'il n'y a point

d'empêchement à ce que ces sacrements

soient conférés à ceux qui y aspirent. L'u-

sage de publier les bancs de mariage est

déjà ancien; on en voit des vestiges en

France sur la fin du xn° siècle. Le concile

général de Latran, tenu sous Innocent 111,
ordonna que celte publication eût lieu dans

toute l'Eglise, et le concile de Trente renou-

vela cette ordonnance. Cette sage coutume a

pour but de prévenir la clandestinité, de dé-

couvrir les empêchements dirimants, et de

porter les fidèles à prier pour les futurs

époux. Les bans doivent être publiés dans

les paroisses respectives des époux, ou dans

celles qu'habitent leurs parents, si les ac-

cordés sont mineurs. Ils ont lieu pendant
trois jours de dimanches ou de fêtes chô-

mées, et se font par l'organe du curé lui-

même ou d'un délégué de sa part. Cependant
la publication des bans n'est pas de l'essence

même du mariage, et l'évêque peut dispen-
ser d'une ou deux publications, et même des

trois lorsqu'il y a de bonnes raisons d'obte-

nir cette dispenser, et pourvu qu'on puisse
s'assurer autrement qu'il n'y à pas d'empê-

chement. Cet usage de l'Eglise de publier les

bans de mariage a été adopté par tous les

gouvernements qui ont imposé l'obligation

aux accordés de se présenter devant l'officier

civil pour être unis légitimement en présence
de la loi civile. Voy. notre Dictionnaire de

Liturgie, art. BAN, et celui des Hites sacrés,

art. MARIAGE.

BA-NANG, esprit invoqué dans le Tonquin,

quand on passe devant des arbres d'une

grandeur remarquable. On croit que cet

esprit y réside, et qu'il est du sexe féminin.

Les Tonquinois suspendent
en son honneur,

aux branches de l'arbre, des couronnes de

Oenrs et des paquets
de papier doré et ar-

genté ils jettent aussi au pied
de l'arbre de

petits vase3 de gypse
et des bâtons d'odeurs.

BANASPATI mauvais génies des Java-

nais ils habilent les grands arbres et errent

pendant la nuit.

BANDE (Ordre DE LA). Cet ordre religieux

et militaire a été établi, en 1332, par Al-

phonse XI, roi de Caslille, pour défendre la

religion contre les infidèles. Les insignes

consistaient en une 6ande ou roban de soie

rouge large de quatre doigts, en forme d'é-

charpe, passant de l'épaule gauche sous le

bras droit. Les cadets de famille y étaient

seuls admis. Les statuts les obligeaient à ne

combattre que contre les Maures, à ne pas

mentir, à ne pas se familiariser avec les

bourgeois, à ne pas jouer aux dés, etc. Aboli

pendant quelques années, cet ordre fut ré-

tabli par Philippe V, vers 1700. Voy. notre

Dictionnaire des Ordres religieux, art. Bande

(Chevaliers de la).
BANDHYAS (Liés par des voeux), un des

noms génériques des ascètes ou religieux

bouddhisles; ils sont (rès-répandusdaus le Né-

palet au Cachmire. On les appelle oncoro par

i corruption Banra au Bangras. Anciennement
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tous les bouddhistes étaient appelés Ban-

dhyas, parce qu'ils devaient tous être reli-

gieux. Aujourd'hui il.n'y a plus que les prê-
Ires qui portent ce nom.

BANDJIN .divinité incarnée qui réside à

.Djachi-Lumbp .dans le Tibet ce prétendu

dieu. jouit à peu près des mêmes honneurs

que le Dalaï-Lama, son supérieur; on l'ap-
pelleencore Bogda-Laina. Il est pour le Tibet

ultérieur ce que le Dalaï-Lama est pour le

l'ibet antérieur. Tout, lama qui a achevé

l'é.ta'de'.des livres de la ],oi doit nécessaire-

ment .recevoir la bénédiction du Bandjin,

ppyr .obtenir, la faculté que donne la doctrine
des quatre vérités fondamentales, d'aprr-
cevoir tous les replis de l'âme. Si le Dalaï-

Lama meurt et s'incarne de nouveau, le

Randjin explique la tradition sur sa renais-

sance, pour qu'on se conforme à la grande

régie. Le Dalaï-Lama agit de li> même ma-

mière à la mort du ^andjin..
BANDKI EENjSQU./dmnjté locale adorée

-dans quelques 'cantons. de, la côte d'Orissa,
habités par' les JCIionds. Ce di,eu fut trouvé

dans un grand plat de riz qu'une femme por-

*t;\it sur sa tête, suivant laeoutume, dansune

pour une divinité, c'cst sans doute l'étrangeté
de la matière dont il est composé. Car on dit

qu'il n'est ni en or, ni en argent, ni en bois, ni

en fer, ni en. pierre, ni en aucune autre

substance connue. Mais sur une preuve aussi

'évidente de sa nature divine,.on l'a déposé
avec respect dans une chapelle, desservie

par un prêtre hindou. Bandri Pennou a en-

core dès châsses on des chapelles dans plu-
sieurs autres districts où il est en grande
vénération.

BANIANS, nom que l'on donne dans les

'Indes aux marchands et aux cultivateurs

qui font partie de la caste des Vaisya (d'autres
disent des Soudras). Ils n'ont point, comme

'on serait porté à le croire d'après les livres

'decertains voyageurs, une religion différente

'de' celle des autres Hindous; toutefois com-

Sne les Védas leur sont fermés, et qu'ils ont

des livres. particuliers, il s'est glissé dans le

'dogme et dans le culte des différences assez

'notables; c'est pourquoi nous allons donner

ici un abrégé de leur croyance tiré de l'ou-

vrage de l'Anglais Henri Loyd on pourra le

comparer à ce que nous disons ailleurs de
'la religion brahmanique. Dieu ayant
résolu de créer l'univers, commença par
formerles quatre éléments, l'air, le feu, l'eau

et la terre; mais ces éléments étant mêlés

confusément, il souffla sur les eaux, qui s'en-

flèrent aussitôt et, s'étendant comme une

vaste bulle de savon, formèrent le Grmament

lumineux et transparent, tel que nous le

voyons; la terre mêlée d'humidité resta com-

me sédiment; Dieu en fit une boule; c'est ce
'bas monde. La partie la plus solide devint la

terre, et la plus liquide forma la mer. Puis

le soleil et la lune étant placés avec les

astres dans le firmament, chaque élément se

trouva désormais fixé. J'oubliais de dire que
'l'air remplit l'espace vide. Enfin chacun des

éléments produisit les créatures, par la vertu

séminale que Dieu leur avait infusée. L'uni-

vers divisé en quatre parties, suivant les

quatre points cardinaux, devait dnrer qua-
tre âges. Dieu commanda il la terre de pro-
duire l'homme; aussitôt on vit sortir du sein

de la terre une tête. humaine, puis succes-

sivement toutes les autres parties de son

corps, dans lequel Dieu inspira la vie, ce

qu'on put reconnaître aux phénomènes sui-

vanls; car ses lèvres devinrent rouges et

vermeillcs, ses paupières s'ouvrirent et lais-

sèrent paraître deux petits astres brillants

et pleins de feu les autres parties du corps
commencèrent à se mouvoir, et son cnten-

dement ayant été rempli de lumière, il con-

nut son créateur et l'adora. Dieu lui donna

une compagne formée de ta même manière.

Ce premier homme s'appelait Pouroucha et

sa femme Procriti. Signalons en passant
l'étroite analogie de ces deux noms avec ceux

d'Adam et d'lîava dans la cosmogonie mo-

saïque les,uns ét les autres signifient homme

et procréée, vivante. Ils se nourrissaient des

fruits de la terre sans toucher à aucune créa-

ture vivante. Ils curent quatre enfants, dont

chacun était né sous l'intluence d'un des

quatre éléments. Brahman, l'aîné, tenait de

la terre, et était en conséquence d'un tempé-
rament mélancolique et d'un esprit spécu-

latif Dieu le remplit de beaucoup de sagesse,
se servit de lui pour faire connaître aux

hommes'ses lois et ses commandements, et

lui donna un livre où étaient contenus les

préceptes. Le second, appelé Kchatruja, était

d'un tempérament de feu, avait un esprit
bouillanl et guerrier; Dieu lui donna l'auto-

rité pour gouverner les hommes et les main-

tenir dans les règles du devoir. Il lui mit en

main une épée, comme marque de sa puis-
sance. Soudra, le troisième, tenait de l'eau
son esprit était doux et paisible; Dieu en fit

un marchand, chargé d'enrichir les royau-
mes par le commerce, et de les fournir des

objets nécessaires, par les voyages et la na-

vigation ses attributs étaient des balances

qu'il tenait à la main, et un sac plein do

poids suspendu à sa ceinture. Enfin Vaisya,
le quatrième; né sous l'influence de l'air,
fut doué de conceptions ingénieuses et d'un

esprit subtil en conséquence, il s'adonna

aux arts'et à la mécanique, et Dieu lui

donna un sac plein de toutes sortes d'instru-

ments propres à mettre en œuvre ce que son

imagination aurait inventé. Voilà les pères
du genre humain, qui ne subsiste que par
ces quatre sortes de gens. Mais de peur que

la pureté primordiale ne fût souillée par des

incestes, Dieu ue donna point de filles à
Pouroucha et à Pracriti mais il créa qua-
tre femmes, qu'il plaça aux extrémités des

quatre points cardinaux, afin que leur éloi-

gnement favorisât la propagation île la race

humaine par toute la terre. Brahman se

dirigea par l'ordre de Dieu du côté de l'o-

rient, il y rencontra Savatri, jeune femmc

nue, pieuse et innocente comme tui c'était

celle que le Tout-Pnissant lui avait destinée.

Leur postérité peupla l'Orient, Tirahinan

apprit à ses enfants à connaître
Dieu,
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car il avait emporté son livre avec lui.

Kchatriya marcha vers l'occident l'épée

à la main ne demandant qu'à exercer

sou courage soit contre les animaux, soit

contre des hommes, s'il en rencontrait; mais

il ne trouva qu'une femme armée d'un tcha-

kra, instrument circulaire, dont le pourtour
est fort tranchant c'était Taddicastri. Ils

fondirent l'un contre l'autre, et se battirent

trois jours durant, sans autre intermittence

que celle qu'apportaient au combat les ténè-

bres de la nuit. A la fin du troisième jour,
ils firent trêve, en vinrent aux pourparlers,

finirent par s'entendre et se marièrent. Ainsi

fut peuplé l'Occident. Soudra se mit en mar-

che vers le nord, cherchant des perles dans

les eaux, des diamants dans les rochers,

rencontra Visaganda, la para de ses bijoux,

et leur postérité s'étendit dans les régions

septentrionales. Vaisya s'avança vers le

sud, franchissant les fleuves et les mers, à

l'aide des bateaux qu'il construisait, se bâ-

tissant des maisons avec les arbres qu'il

abaltait il s'unit à Yadjnaganda. Ils donnè-

rent naissance aux peuples du midi. Au bout

d'un certaintemps, les quatre frères revinrent

dans leur patrie, et vécurent d'abord d'un

bon accord mais l'orgueil, l'intérêt la

jalousie, s'élevèrent au milieu d'eux, et

rompirent l'harmonie. La violence et la

tyrannie firent le reste. Les enfants imi-

tèrent les désordres de leurs pères. Enfin

le Tout-Puissant irrité fit périr presque
toute la race humaine par le déluge; et

voulant renouveler la face de la terre, il ré-

solut de former des créatures plus parfaites

que les premières. A cet effet il descendit sur

le mont Mérou et s'écria Lève-toi, Brahrnd,

première des créatures du second dge. Aussi-

tôt là terre fit sortir Brahmâ de ses entrail-

les elle produisit de la même manière Vich-

nou et Roudra. Dieu donna à Brahmâ le pou-
voir de former les créatures, à Vichnou celui

de les conserver, et à Roudra celui de les

punir et de les détruire; c'est ainsi que le

souverain Etre se reposa sur eux du soin de

l'univers, prescrivant à chacun d'eux un

temps déterminé pour demeurer sur la terre;

Brahmâ dut retourner au ciel après avoir

achevé l'oeuvre de la création ce qui forma

le second âge Vichnou demeura dans le

monde pendant le troisième pour le- conser-

ver, et Roudra doit y rester jusqu'à la fin du

quatrième, et il ne le quittera qu'après avoir

accompli la destruction de l'univers.-Lors.

qu'il s'agit de procéder à la création des

êtres, Brahmâ éprouva des douleurs pareil-
les à celles d'une femme en travail d'enfant:

s.on corps enfla, ses flancs s'ouvrirent, et il

en sortit un homme et une femme de gran-
deur naturelle: c'étaientManou et Salaroupa,
les père et mère de la race actuelle. Dieu

descendit encore sur le mont Mérou, il ap-

pela Brahma, lui apparut avec toute sa

gloire, au travers d'une nuée obscure- et

épaisse, et lui donna le Sastra ou livre de sa

loi, avec ordre de l'enseigner aux hommes,
afin qu'ils évitassent les péchés qui avaient

attiré le courroux du Très-Haut sur la race

primitive. Les quatre castes observèrent d'a-

bord les commandements qui regardaient

chacune d'elles, et le monde était heureux.

Mais l'augmentation de la population amena

les mêmes désordres qui avaient corrompu

l'ancien monde. Les brahmanes devinrent hy-

pocrites, les kchatriyas oppresseurs, les sou-

dras trompeurs, et les vaisyas avides et pa-

resseux. En vain Brahmâ s'efforça-t-il par

ses remontrances de rappeler les hommes à

la droite voie; ils persévérèrent dans leurs

iniquités. Dieu alors retira Brahmâ; Roudra

fit périr le genre humain par des tempêtes

horribles et des tremblements de terre, et

Vichnou en conserva un petit nombre pour

repeupler l'univers. Telle fut la fin du second

âge et le commencement du troisième. Mais

comme c'était particulièrement la méchan-

ceté des kchatriyas, ou rois, qui avaient ex-

cité la colère de Dieu dans l'âge précédent,

cette tribu avait été totalement détruite.

Pour la renouveler, il voulut que les rois

fussent tirés de la caste des brahmanes le

pouvoir royal fut donc donné à Rama, fils du

brahmane Dasaratha. Ce Rama n'était autre

que Vichnou incarné; il gouverna les hom-

mes avec sagesse, et ses successeurs après
lui. Mais une nouvelle corruption générale
attira un nouveau fléau. Roudra engloutit
dans les entrailles dela terre les délinquants
du troisième âge. Quelques hommes de cha-

que tribu échappèrent par la protection de

Vichnou afin de repeupler le monde pour la

quatrième fois; et Vichnou, dit-on, est re-

tourné dans le ciel. C'est Krichna qui fut

chargé de régénérer le quatrième âge. Ce

Krichna est, selon quelques-uns, une autre

incarnation de Vichnou. Comme Roudra rè-

gne seul actuellement, lorsqu'il jugera à

propos de détruire encore une fois l'univers,

en punition des crimes des hommes, il n'y
aura plus de régénération à espérer. Mais

comment finira ce quatrième âge? On a vu

que le premier a été détruit par l'eau, le se-

cond par le, vent, le troisième par la terre;
ainsi il est probable que le dernier le sera

par le feu.
BANNIÈRE. Ce nom,qui se donnait autre-

fois à différentes espèces d'étendards que l'on

portait à la guerre et qui servaient de signe
de ralliement, ne se donne guère à présent

qu'aux étendards religieux des paroisses et

des confréries. On les porte à la tête des pro-

cessions, et elles représentent l'image ou le

symbole du patron de la paroisse ou de la

confrérie. Voy. l'art. BANNIÈRE de notre Die-

tionnaire de Liturgie. Voy. aussi notre Dic-

tionnaire des Rites sacrés, art. PRocESSIONS.'

BANOC-BÉ, dieu subalterne adoré dans

l'archipel Viti.

BANSHÉES, fées à l'existence desquelles
croient fermement les habitants du nord de

l'Ecosse et les Irlandais. Dans la persuasion
de ces derniers surtout, il en habile une sur

chaque monticule, il en passe une dans cha-

que tourbillon de poussière, et le paysan qui
les rencontre ne manque pas de leur dire

Dieu vous bénissel Us sont d'ailleurs très-

attentifs à se conserver la bienveillance de
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ces -êtres merveilleux, en respectant les col-

'lines sur lesquelles elles ontétabli leur ha-

bitation. Un des emplois principaux des

Banshees est d'annoncer la mort. En Ecosse,

lorsqu'il devait mourir un personnage con-

sidérable, la banshee paraissait dans les en-

virons sous la figure d'une vieille femme, et

faisait entendre une voix surhumaine.

BANWA FAQU1R, une des quatre classes

des faquirs musulmans dans l'Inde elle des-

cend de la tribu Cadariya. C'est la seule dont

les membres puissent contracter mariage.
BAOUTH, nom que les anciens Tamouls

donnaient à leur principale divinité. Il est

fort probable que ce Baouth n'est autre que
BOUDDHA. Voy. ce nom.

BAPHOMËT. On appelle Baphomets cer-

taines petites idoles que l'on prétend avoir

été adorées par les templiers. On sait que les

templiers sont regardés comme ayant eu une

doctrine secrète qu'ils auraient puisée en

Orient chez les musulmans de la secte des

ismaéliens, dont ceux-ci auraient hérité, on

ne sait trop comment, des anciens gnosti-

ques, qui par leurs rêveries firent tant de

bruit dans les premiers siècles de l'Eglise;
et les francs-maçons et les illuminés mo-

dernes seraient les successeurs des templiers.
Nous ne présentons point ces assertions

comme prouvées; car dans ces mystères, on

ne parviendra peut-être jamais à découvrir

à fond la vérité. Ce qui est certain, c'est que

parmi les accusations portées contre les tem-

pliers, lors de leur fameux procès, on trouve

celle d'adorer une idole et une tête à grande

barbe; les aveux obtenus sur cette idole la

représentent comme étant défigure terrible

qui ressemble à un diable; selon d'autres, elle

était faite in figurant .Bafometi, ou ubi erat

depicta figura Bafometi. Mais que veut dire

ce mot Bnphomet? Les uns veulent que ce

soit une altération de Mahomet, car on le

trouve aussi écrit Bahoumid; d'autres pré-
tendent avec plus de vraisemblance qu'il
vient du grec/3cef»j pireo?, le baptême de Mété.

Cette divinité était, suivant M. de Hammer,
le même Æon qui, chaz diverses sectes gno-

stiqUes, portait le nom de Sophia, Prunicos,

Larbélo, Hachamoih. Les Grecs appelaient
Métis la prudence; Jupiter l'épousa, mais

prévoyant qu'elle mettrait au jour un fils

qui deviendrait, le souverain de l'univers, il

l'avala. Les ophites s'emparèrent de ce

mythe, en tirèrent leur Mété, et, changeant
le thème primitif, en firent une divinité an-

drogyne, et lui attribuèrent, comme les Cy-

priotes à leur Vénus, une longue barbe. Or,
le baptême de Mété serait un baptême de feu,
ou baptême gnostique, illumination de l'es-

prit, que les ophites expliquaient d'une ma-

nière sensuelle et obscène par la copulation
charnelle. Ce baptême s'opérait par le moyen
d'une coupe ou gobelet, symbole de la géné-
ration et'du repas mystique des gnostiques.
On fixait cette coupe aux pieds d'une figure

mystérieuse,' on l'emplissait de feu, et l'on

était initié aux mystères et admis aux cha-

pitres secrets des templiers. M. de Hammer

a donné le dessin de .plusieurs de_ces coupes

et des figures baphométiques; les premières
sont ornées d'inscriptions et de bas-reliefs

analogues à leur destination. Les baphomets

portent des serpents à la ceinture comme

symbole de la sodomie. Plusieurs sont sur-

montés d'un T ou d'une croix tronquée, em-

blème des organes de la vie, comme chez les

Egyptiens. Enfin d'autres figures sont ac-

compagnées du Soleil et do la Lune, qui
avaient aussi des significations mystérieuses.
Le nom de Mété y est écrit en grec ou en

arabe. Il est cependant des savants qui sou-

tiennent que ces instruments et ces figures
sont totalement étrangers aux templiers,

qu'ils appartiennent simplement à la théo-

sophie alchimique, et que le mot Baphomet
lui-même n'offre qu'une idée abstraite, par

exemple un simple pentagone à la tête d'une

figure; tandis que Hammer nomme bapho-

met la figure elle-même.

BAPTEME. 1" Le premier et le plus essen-

tiel des sacrements de la loi nouvelle. Jésus-

Christ, sur le point de quitter le monde pour
retournera à son Père, dit à ses apôtres Allez,
instruisez toutes les

nations, les baptisant au

ixom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit,'
et leur apprenant à observer toutes les choses

que je vous ai commandées. Celui qui croira

et
qui sera baptisé sera sauvé mais celui

qui ne croira point, sera condamné. Dociles

à la voix de leur Maître, les apôtres se ré-

pandirent d'abord dans la Judée, puis dans

toutes les contrées habitées par les gentils,

prêchant partout l'Evangile, et portant la

conviction dans tous les cœurs par la force

de la parole, par les prodiges qu'ils opéraient,
et par la constance avec laquelle ils souf-

fraient les persécutions et la mort. Or, la

lecture des Actes des apôtres,
et des anciens

monuments ecclésiastiques démontre que le

baptême était le mode d'initiation au chris-

tianisme. A la première prédication de saint

Pierre, qui eut lieu le jour même de la Pen-

lecôte, une multitude convaincue s'écria

Frères, que faut-il que nous fassions? Faites

pénitence, répondit saint Pierre, et que cha-

cun de' vous soit bnptisé au nom de Jésus-

Chnist, pour obtenir la rémission de vos pé-
chés. Il y en eut environ trois mille qui reçu-

rent le baptême ce jour-là. Le baptême n'est

pas une simple initiation il donne une

grâce, et c'est en cela qu'il est sacrement.

Cette grâce consiste dans la rémission de

tous les péchés, quels qu'ils soient; ello

efface tant le péché originel que tous les pé-
chés actuels que l'on aurait pu avoir commis

auparavant, pourvu toutefois qu'on en con-

çoive un sincère regret. Dans les premiers

temps de leur mission, les apôtres se conten-

taient, pour admettre à la grâce du baptême,
d'un commencement de foi et de la promesse
de vivre suivant les maximes de la religion;

car il s'agissait de constituer l'Eglise, et

d'ailleurs ce qu'ils faisaient, ils le faisaient

par l'inspiration de l'Esprit do Dieu. Mais

lorsque le nombre des croyants futaurmenté,
on exigea davantage il fallut de longues

épreuves pour parvenir à cette initiation;

on dut s'assurer que les aspirants ne désho-



U9 DICTIONNAIRE DES REI,IGIONS. 4?9

noreraient pas leur caractère par l'apostasie
ou par la corruption de leurs mœurs. On les

préparait donc au baptême par des catéchè-

ses ou catéchismes, d'où les candidats pre-
naient le nom de catéchumènes. Daus cette

espèce de noviciat, qui durait plus on moins

longtemps, ils étaient partagés.cn plusieurs

classes, selon leur degré d'instruction ou de

piété il y avait d'abord les catéchumènes

proprement dits, à qui l'on enseignait en

particulier les rudiments de la foi; puis ve·

liaient les auditeurs, qui assistaient avec les

fidèles aux instructions publiques; ensuite

les priants, qui prenaient part aux prières
dans les assemblées et récitaient l'Oraison

dominicale les compétents portés sur la

liste de ceux qui devaient être admis au bap-

tême enfin les élus, désignés par le scrutin

pour le recevoir prochainement. L'adminis-

tration solennelle du baptême avait lieu Iq.
veille de Pâques et la veille de la Pentecôte.

Ce jour-là, après la bénédiction de l'eau

baptismale, les catéchumènes étaient prér

sentes, les hommes par des parrains, et les
femmes par des marraines; puis on les fai-

sait renoncer au démon on les oignait
d'huile sainte, et on exigeait d'eux la confes-

sion de la foi. Alors on les introduisait dans

le baptistère, où, avec les précautions exi-

gées par la pudeur, ils se dépouillaient de

leurs vêlements, et descendaient dans les

fonts, soutenus par leurs parrains ou mar-

raines. Là, le prêtre ou l'évéque les plon-

geait trois fois dans l'eau en invoquant

chaque fois une des personnes de la sainte

Trinité. Il est inutile de dire que les sexe5
étaient séparés. Les hommes passaienf, les

premiers; au sortir de la piscine, ils étaient

reçus par leurs parrains ou marraines on

les revêtait d'une robe blanche, qu'ils de-

vaient porter huit jours, symbole de l'inno?-
cence qu'ils venaient de recouvrer. Souvent

aussi ils avaient la tête enveloppée d'une

bandelette appelée chrémeau, appliquée sur.
l'onction du saint chrême qu'ils avaient re-

çue de la main de l'évêque. Ensuite ils étaient

admis à la sainte communion, à laquelle on

ajoutait du lait et du miel, emblème de leur

nouvelle enfance en Jésus-Christ et de la
douceur qu'ils devaient trouver dans la pra-

tique de la religion. Ces cérémonies solen-

nelles n'avaient lieu que pour les adultes;
les enfants en bas âge étaient assez souvent

baptisés quelques jours après leur naissance.

Cependant l'usage de l'Église n'a pas tou-

jours été uniforme par rapport à eux dans

plusieurs endroits, on attendait qu'ils eus-

sent atteint l'âge de la connaissance, afin

qu'ils pussent s'en souvenir. Maintenant,'
dans nos pays chrétiens, on ne baptise guère

que des enfants; et l'Eglise exhorte les pa-
rents à leur faire recevoir au plus tôt le ba.p-
tême, dans la crainte qu'ils ne vinssent à
mourir souillés du péché originel ainsi on
u'a plus égard aux époques déterminées au-

trefois. Voici comme ce sacrement est con-
féré maintenant à un enfant Les parents
l'amènent à l'église, accompagné d'un par-
rain et d'une murrajne il est reçu à la porte

du temple ou du baptistère. Les parrains- lui

ayant donné un nom, le prêtre ou l'évêque*

souffle sur lui pour chasser.le démon, le

marque du signe de la croix sur le front et

sur la poitrine, lui .met dans. la bouche du

sel, symbole de la sagesse, prononce diver-

ses prières, pour attirer sur lui la bénédic-

tion du Seigneur, et des exorcismcs, pen-

dant lesquels il tient avec le parrain et la

marraine la main étendue au-dessus de l'en-

fant puis il'lui,met de la salive aux oreilles

et aux narines, en disant Ephphétha, c'est-

à-dire :Ouvre-toi, en odeur de suàvité^Quant

toi, Satan, prends la /'uite, etc. Ensuite il

l'introduit dans le baptistère; le parrain.et
la marraine récitent pouril'enfanl le Symbole
des apôtres et l'Oraison dominicale, e! renon-

cent en son nom au démon, à ses œuvres et à

ses pompes. Le prêtre l'oint d'huile sainte à la

.poitrine et entre les épaules, demande la pro-

fession de foi aux parrains, et enfin baptise
l'enfant en lui versant trois fois de l'eau sur

Ja tête; il lui fait sur le haut de la tête une

nnétion avec le saint chrême, le revêt d'une

robe blanche, ou au moins d'un voile ou

d'une coiffe blanche et lui met en main un

cierge allumé, symbole de sa foi. Les ef-

feis du baptême sont: 1° de régénérer en Jé-

sus-Christ et de rendre le catéchumène en-

fant de Dieu et de son Eglise; 2° d'effacer le

péché originel et les autres péchés actuels

que l'on pourrait avoir commis quand on

reçoit ce sacrement en âge de raison. Comme

le baptême est' une initiation, il est. clair

qu'on ne peut le réitérçr quand il a été.une

fois conféré. il' une manière légitime. Or, la

forme rigoureusement nécessaire consiste à

verser de l'eau naturelle sur la personne quo
l'on baptise en prononçant en même temps

ces. paroles.: Je te Gaptise nu nom du Père,

.et du Fils, et du Saint-Esprit. Les cérémo»

nies dont nous avons parlé plus haut ne sont

pas de l'essence du sacrement. Le baptême

est si nécessaire que les enfants eux-mê-

mes ne peuvent être sauvés s'ils ne l'ont

reçu; cette doctrine résulte des paroles de

Jésus-Christ. Toutefois l'Eglise n'a pas pro-

noncé sur le sort des enfants qui meurent

sans avoir été ainsi
régénéré.

C'est un

mystère qu'il n'a pas plu a Dieu de lui.révé-

ler. Mais la nécessité de ce sacrement a

porté l'Eglise à accorder à toute personne
raisonnable le pouvoir de le conférer en cas

de nécessité, pourvu qu'elle garde la forme

prescrite et qu'elle ait intention d'en faire

ce que fait l'Eglise en baptisant. Ainsi elle

regarde comme valide le baptême conféré

par un laïque, homme ou femme, par un

hérétique et même par un infidèle, quand il

a gardé la forme déterminée. Cependant les.'

laïques ne peuvent procéder aux cérémonies

qui accompagnent la collation du baptême.

Une autre conséquence de la nécessité de ce

sacremenl, c'est de le conférer de nouveau,

et sous condition à ceux qui ne peuvent

prouver l'avoir reçu, ou quand on a lieu de

douter que la forme ait été bien observée.

On baptise aussi sous condition les avor-

tous, les monstres, et les enfants non encore
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arrivés à terme, lorsqu'il y a lieu de crain-

rire qu'ils ne naissent pas viables. L'eau est

la' matière essentielle du baptême, mais il y
a trois manières de l'appliquer, d'où trois

modes de baptême. le baptême par immer-

.ion, le baptême par infusion, et le baptême

par aspersion. Le baptême par immersion

consiste à plonger tont entier dans l'eau le

récipiendaire ce modeest d'institution apos-

tolique il résulte des propres paroles de

Jésus-Christ, et du terme même de baptiser,

qui signifie plnnger. Il est encore en usage
dans tout l'Orient; mais il a été presque to-

talement abandonné en Occident depuis plu-
sieurs siècles. Le baptême par infusion con-

siste à répandre de l'eau sur la tête ou sur

une partie notable du corps d'une personne.
On employait autrefois ce mode pour les ma-

lades et pour ceux qu'on ne pouvait com-

modément plonger dans un bain on l'a gé-
néralement substitué dans l'Occident à l'im-

mersion la principale raison a été sans

doute la rigueur du climat surtout à cer-

taines époques de l'année. Le baptême par

aspersion a été peu en usage il consiste à

jeter de l'eau d'un peu loin au moyen d'un

aspersoir. Quelques-uns présument que les

apôtres l'ont employé lorsqu'il y avait de

grandes multitudes à baptiser. On a pu s'en

servir aussi dans les temps de persécution,

lorsqu'une circonstance imprévue forçait les

catéchumènes à se disperser sur-le-champ*
Ce dernier mode est le moins sûr, car il est

à craindre que tous ceux qui ont droit au

baptême ne soient pas atteints.- On distingue
encore trois sortes de baptêmes le baptême

d'eau, le baptême de sang et le baptême de

feu, d'esprit ou de désir. Le premier est ce-

lui dont nous avons parlé jusqu'à présent;
le baptême de sang a lieu lorsque les caté-

chumènes ou autres personnes qui n'ont pas
encore reçu l'eau, souffrent te martyre pour
le nom de Jésus-Christ et sont pour ainsi

dire baptisés dans leur sang. L'Eglise n'a ja-
mais douté du salut de ces derniers; enfin le

baptême de désir, de feu ou d'esprit, est en-

core une planche de salut pour ceux qui

n'ayant pas été baptisés et se trouvant en

danger de mort ou dans un péril imminent

sans pouvoir recevoir l'eau conçoivent un

grand désir de participer à la grâce du bap-

tême, accompagné du regret de leurs péchés
et d'an grand amour de Dieu. Leur bonne

volonté leur tient lieu en ce cas de baptême.

Yoy. BAPTISTÈRE, ANABAPTISTES ou Rebap-

tisants PARRAIN Marraine Ondoie-

MENT, etc. Voy. aussi nos Dictionnaires de

Liturgie et des Rites sacrés, art. BAPTÊME.

2° On appelle improprement baptême les

cérémonies avec lesquelles l'Eglise catholi-

que procède à la bénédiction des cloches,

sans doute parce qu'elles sont lavées, parce

.qu'on les oint d'huile sainte parce qu'on
leur donne un nom, et parce que les person-
nes qui les présentent portent le titre de par-
rain et de marraine.

3a Les Grecs portent lcs enfants au bap-

tême huit jours après leur naissance à

moins qu'ils
ne soient en danger. pendant ce

court espace de temps. Le prêtre donne la

bénédiction à l'enfant, le marque d'un'signe
de croix sur le front, sur la bouche et sur la

poitrine, récite une prière, prend l'enfant

entre ses bras et l'élève devant la porte do

l'église ou devant l'image de la sainte Vier-

ge, en faisant sur lui des signes de croix il

souffle sur lui pour chasser le démon, et en-

fin le plonge trois fois dans tes fonts baptis-

maux, en prononçant chaque fois le nom

d'une des personnes de la sainte Trinité.

Ceux qui présentent l'enfant ont soin do

faire chauffer l'eau et y jettent beaucoup de

fleurs odoriférantes le prêtre bénit cette

eau, souffle dessus et y verse de l'huile de

cette même huile il oint l'enfant en forme de

croix, sur le front, sur la poitrine autour

des oreilles et sur les reins. Il y a aussi chez

les Grecs des parrains et marraines chargés
de répondre pour l'enfant, du veiller à son

éducation religieuse et qui. contractent
comme dans 1 Eglise romaine une parenté

spirituelle. Outre le mystère de la Trinité

symbolisé par la triple immersion, les Grecs

disent que la première enterre 1% vieil hom-

me la seconde le régénère et le rend à la

vie, et la troisième l'élève à la vie éternelle.

Plusieurs d'entre eux sont persuadés que le

baptême, par irrimersion est le seul valide
c'est pourquoi ils rebaptisent les Latins qui

passent à leur communion.

4.° Chez les Moscovites, aussitôt qu'un en-

fant vient au monde, on envoie chercher le

prêtre pour le purifier, et cette purification
s'étend sur toutes les personnes présente.

Quelques jours après on le porte à l'église
le parrain donne neuf bougies au prêtre, qui
les allume et les attache en croix à la cu-

vette dans laquelle on doit baptiser l'enfant.

Le prêtre encense lé parrain et la marraine,
et consacre l'cau; après cela il fait trois fois

la procession avec les parrains autour de la

cuve, précédé d'un clerc qui porte une image
de saint Jean. Ensuite le prêtre demande

aux parrains, 1° si l'enfant renonce au dia-

ble, 2° s'il renonce à ses anges, 3° s'il re-

nonce à ses oeuvres. A chaque question les

parrains répondent oui et pour exprimer

plus fortement ce renoncement ils crachent à

terre c'est pour cela aussi que pendant cette

abjuration, tous les assistants, dit-on, tour-

nent le dos à la cuvette baptismale. On pro-

cède à l'exorcisme, qui a lieu hors de l'égli-

se,,de peur que le démon ne la profane en

sortant du corps de l'enfant; puis le prTÉtre

coupe en.croix les cheveux de l'enfant; en-

fin il le baptise par une triple immersion, lui

met un grain de sel dans la bouche, lui fait

des onctions,, le revêt d'une chemise blan>

che, et lui suspend au cou une croix d'or

ou d'argent,- ou de moindre valeur, suivant

les moyens des parents. 1l est à remarquer

que pour chaque baptême les Russes chan-

gent l'eau baptismale, parce qu'ils la croient

chargée du péché originel de ceux qu'on bap-

tise.

5° Les Arméniens baptisent de la manière

suivante:– Le prôlrereçoitl'enfaiHàla porte

de l'église, qui est fermée, y
récite un peau*
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me et quelques prières, auxquelles il ajoute

l'exorcisme répété trois fois en se tournant

vers l'occident; puis, tourné vers l'orient, il

exige la profession de la foi catholique. La

porte de l'église s'ouvre on s'avance vers

les fonts; le prêtre oint l'enfant d'huile, bé-

nit l'eau, y plonge le crucifix et y verse le

saint chrême. Après quoi il demande le nom

de l'enfant et le baptise par une triple im-

mersion observant avec grand soin que
l'eau baptismale atteigne tous les mem-

bres, et l'étendant avec la main s'il est né-

cessaire.

6° En Géorgie, dès que l'enfant est né, le

papas ou prêtre lui fait un signe de croix

sur le front, et huit jours après il l'oint avec

l'huile sainte; mais on ne le baptise qu'en-
viron deux ans après. Le papas se rend alors

dans le marana ou église s'assied sur un

banc et fait asseoir vis-à-vis de lui le par-
rain avec l'enfant. A côté du prêtre il y a un

plat avec de l'huile de noix et une cuve en

bois pour contenir l'eau baptismale. Il de-

mande le nom, allume une petite bougie, et

fait diverses prières pendant lesquelles on

fait chauffer l'eau. Lorsque celle-ci est

chaude, il la verse dans la cuve, met dedans

l'huile de noix en récitant et chantant des

prières. Le parrain déshabille l'enfant, le

met tout nu dans la cuve et le frotte partout
avec les mains. Le prêtre ne le touche point
et ne prononce aucune parole pendant
cette opération mais lorsqu'elle est ache-

vée il prend une corne où il y a du myron,
ou huile sainte, mais fort desséché; il en

coupe un peu avec une petite spatule de bois

et le donne au parrain qui en oint l'enfant

au front, au nez, aux yeux, aux oreilles,
au sein, au nombril, aux genoux, aux che-

villes des pieds, aux talons, aux jarrets, aux

fesses, aux reins aux coudes, aux épaules
et au sommet de la tête. Puis le parrain re-

met l'enfant dans la cuvette, prend un peu
de pain bénit, le donne à l'enfant avec du vin,
et s'il en mange et boit on dit que c'est bon

signe et qu'il deviendra fort et vigoureux;

puis il le remet entre les mains de la mère

en lui disant par trois fois Vous me l'avez

donné juif et je vous le rends chrétien. Ensuite

on berce l'enfant pour l'assoupir, et après
un léger sommeil il est lavé avec d'autre

eau, non par le parrain, mais par une autre

personne qui, par cette cérémonie, contracte

affinité avec la mère de l'enfant, à un degré
moins grand toutefois que le parrain. La cé-

rémonie se termine par un festin aussi splen-
dide que peut le comporter la fortune des

parents. On voit par ce récit, tiré du P.

Zampi, qu'il est très-permis de douter de la

validité du baptême des Géorgiens. Le même

missionnaire raconte que des papas des plus
savants lui ont assuré qu'en Mingrélie, pour

plus de dignité, ils lavaient l'enfant dans le

vin et non pas dans l'eau. D'après Galanus,
les Ibériens, qui ne sont autres que .les

Géorgiens, procèdent au baptême de la ma-

nière suivante Le prêtre récite d'abord

sur l'enfaut un certain nombre de prières,
dans lesquelles se trouve la formule des pa-

roles sacramentelles; mais il les prononce

couramment, sans s'arrêter; et ce n'est qu'a-

près la lecture terminée que l'enfant est

baptisé par le parrain,'sans que celui-ci, ni

le prêtre, réitère la formule. On voit que ce

récit concorde avec celui du P. Zampi. Tou-

tefois le prêtre est regardé comme le seul

ministre du baptême, de sorte qu'à défaut

de prêtre l'enfant mourra sans être baptisé.
Ils rebaptisent aussi ceux qui retournent à

la foi après avoir apostasié.
7* Les Maronites ne gardent point d'eau

dans les fonts baptismaux; mais lorsqu'il se

présente quelqu'un pour être baptisé le

prêtre bénit l'eau en récitant un grand nom-

bre de prières puis il plonge trois fois dans

l'eau celui qu'il baptise, ou bien il en jette
trois fois sur lui on la fait chauffer un peu

auparavant. Mais le prêtre ne prononce

qu'une fois les paroles sacramentelles. Avant

l'immersion il oint la tête et la poitrine du

catéchumène, et de plus le devant et le der-

rière du corps depuis la tête jusqu'aux pieds.
Outre cette onction, on en faisait encore une

autre après le baptême; mais comme elle

était proprement le sacrement de confirma-

tion, on l'a abolie pour administrer ce der-

nier sacrement à la manière des Latins.

8* On accuse les Coptes d'être fort négli-

gents à procurer le baptême à leurs enfants;
on n'administre jamais ce sacrement aux

garçons avant quarante jours, et aux filles

avant quatre-vingts; mais souvent on le dif-

fère beaucoup au delà et même pendant plu-
sieurs années. Voici comment on confère le

baptême aux enfants. Après minuit on cé-

lèbre une messe accompagnée de prières, et

après qu'on a chanté quelque temps, les

diacres portent à l'autel les enfants, qu'on
oint du chrême; alors ces enfants sont deve-

nus nouveaux hommes spirituels. On recom-

mence les chants et on oint les enfants une
seconde fois en faisant sur eux trente-sept

croix; on chante encore, et les femmes font

beaucoup de bruit en signe d'allégresse. Ce-

pendant on met de l'eau dans les fonts bap-

tismaux, les prêtres s'en approchent, le cé-

lébrant bénit l'eau en y versant du chrême

en forme de croix puis il prend d'une main

l'enfant par le bras droit et par la jambe

gauche, et de l'autre main par le bras gau-
che et par la jambe droite, formant une es-

pèce de croix avec les membres de l'enfant,

qu'ils revêtent d'un petit habit blanc. Pen-

dant cela les prêtres continuent toujours de

lire et de chanter, et les femmes de crier ou

plutôt de hurler. Le célébrant souffle trois

fois au visage de l'enfant afin qu'il reçoive

le Saint-Esprit; puis il lui donne la commu-

nion immédiatement après le baptême, ce

qu'il fait en trempant son doigt dans le ca-

lice et le faisant sucer à l'enfant. Toutes ces

cérémonies terminées, on allume les cierges
et l'on fait une procession dans l'église en

chantant; les diacres portent les enfants en-

tre leurs bras, les prêtres marchent devant

eux, les hommes et les femmes ferment le

cortége, ces dernières poussant leurs hurle-

ments ordinaires.
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9° Les Abyssins, qui reçoivent leurs rites
des Coptes, ont à pou près les mêmes céré-
monies du baptême. Pour compléter ce que
nous venons de dire de ces derniers, il est
bon d'ajouter que les Abyssins, comme les

Coptes, procèdent à l'immersion de la ma-
nière suivante Ils plongent d'abord dans
l'eau le tiers du corps de l'enfant, en disant
Je te baptise aia nom du Père; ensuite ils le

plongent jusqu'aux deux tiers, en ajoutant
Je te baplise au nom du Fils; enfin ils le

plongent tout entier, en disant Je te baptise
au nom du Saint-Esprit; puis on confirme
le nouveau baptisé et on lui donne la com-
munion. Mais comme en ces contrées on ne
conserve pas la sainte eucharistie, et que
d'un autre côté ces peuples considèrent la
communion comme une partie intégrante
des cérémonies du baptême, il en résulte que
si le baptême a lieu le soir, la mère et l'en-
fant restent dans l'église jusqu'au lendemain,
en attendant qu'on puisse célébrer la messe.
Si l'enfant, pour cause de maladie, ne peut
pas être plongé tout entier dans l'eau, on
l'étend sur un drap auprès des fonts; le prê-
tre trempe par trois fois ses mains dans l'eau

baplismale et en frotte autant de fois le corps
de l'enfant, depuis la tête jusqu'aux pieds.
Mais si l'enfant n'est pas en état d'être trans-

porté à l'église, il meurt sans baptême, car
ce sacrement ne se confère jamais hors de

l'église. Cependant le prêtre se rend à la

maison, récite des prières sur la mère, fait
sur l'enfant les six onctions et l'exorcisme,
lui fait les questions sur la foi, et quand on
a répondu oui pour l'enfant, il fait encore

quelques prières, donne la bénédiction ets'en
va. Cette pratique est fondée sur un canon
des Coptes, portant que si un enfant vient à
mourir après la dernière onction, ou même

après la première, l'onction lui tient lieu de

baptême et il est sauvé.

10°Uy a en Orient, dans l'ancienne Chaldée,
des peuples fort ignorants el grossiers, connus
sous le nom de ChrétiensdeSaint-Jean; ils pré-
tendent descendre des disciples qui suivaient
saint Jean-Baptiste lorsqu'il prêchait dans le
désert du Jourdain; c'est pourquoi ils se don-
nent le nom de fondât Ynhia, disciples de
Jean. Leurs croyances et leurs dogmes sont
un composé informe de traditions judaïques,
chrétiennes et même musulmanes. Tous les
ans ils célèbrent une fête qui dure cinq jours,
pendant lesquels ils viennent en troupes vers
leurs évêques, qui les rebaptisent tous, tant

grands que petits, du baptême de saint Jean.

Quant au baptême individuel, il n'a jamais
lieu que le dimanche, et toujours dans une
rivière. Avant de se rendre au fleuve, on

Porte l'enfant à l'église, où l'évêque lit quel-
ques prières sur la tête de l'enfaut, et de là
on le mène à la rivière accompagné d'hom-
mes et de femmes qui entrent dans l'eau avec

l'èvêque jusqu'aux genoux. Alors l'évêque
lit encore les prières du rituel, après quoi il
arrose trois fois d'eau l'enfant en répétant à

chaque fois ces paroles Au nom du Seigneur,
premier et dernier dra monde et du paradis, le
plus haut Créateur de toutes choses. Ensuite

l'évêque récite encore diverses formules pen-
dant que le parrain plonge l'enfant dans l'eau

et l'en retire aussitôt; enfin tout le monde

se rend dans la maison du père, où d'ordi-

naire il y a un grand festin.

Il, Plusieurs anciens hérétiques ont cor-

rompu la forme du baptême, entre autres

les manichéens, qui regardaient l'eau comme

venant d'un mauvais principe; les monta-

nistes, qui baptisaient au nona du Père et du

Fils, de Montan et de Priscille cette der-

nière était, comme on sait, une femme per-
due qui suivait partout ce prétendu prophète;,
les marcosiens, espèce de gnostiques, disci-

ples de Marc, qui baptisaient ou nom du Père

inconnu de toutes cleoses, de la Vérité, mère

de tout ce qui existe, et de celui qui descendit

en Jésus, en emion, rédemption et communion

des vertus; les ariens, qui baptisaient aunom

du Père plus grand, dit Fils moindre, et du

Saint-Esprit; les paulianistes ou disciples de

Paul de Samosate, qui, n'admettant qu'une
seule personne en Dieu, n'invoquaient pas les

trois personnes dans le baptême; les euno-

miens, qui ne conféraient ce sacrement que
dans la seule mort du Christ.

12° Les hérétiques modernes se montrent

en général assez peu soigneux de procurer
le baptême à leurs enfants, quoique.la plu-

part l'aient conservé; mais ils le regardent

plutôt comme un mode d'initialion que comme

un sacrement opérant une grâce dans l'âme

de celui qui le reçoit. La forme est générale-
ment fort simple elle consiste principale-
ment à plouger l'enfant dans l'eau ou à lui

en verser sur la tête en prononçant les pa-
roles sacramentelles; c'est pourquoi l'Eglise

catholique regarde le baptême des protes-
tants comme valide. Celte cérémonie est le

plus souvent précédée et suivie de prières,
de lectures et d'exhortations adressées au

récipiendaire ou à ses parrains et marraines,

si le baptisé est en bas âge un exige aussi

la profession de foi, comme dans les autres

églises chrétiennes. Le rituel anglican de-

mande deux parrains et une marraine pour

un garçon, et un parrain et deux marraines

pour une fille. Luther avait, dans son For-

mulaire, conservé l'exorcisme et les signes
de croix.

'13, Les anciens anabaptistes rejetaient et

les baptistes modernes rejettent le baptême

aUmiùislréaux enfants, et le regardent comme

nul. Il est nécessaire, disent-ils, que le réci-

piendaire connaisse rengagement qu'il prend

avec Jésus-Christ, et qu'il puisse rendre

compte de sa foi. A Khinsbourg, en Hol-

lande, le baptême était conféré de la sorte

Le candidat commençait par faire publique-

ment sa profession de foi le samedi au matin,

devant l'assemblée convoquée exprès pour

cette cérémonie; après quoi celui qui devait

administrer le sacrement se rendait avec le

récipiendaire dans, une espèce d'étang dé-

pendant d'une maison appartenaut à la secte.

Si c'était uu homme qui devait recevoir le

baptême, il était vêtu d'un caleçon blanc et

d'une chemise blanche; si c'était une femme,

elle avait une jupe et un'c camisole de inèmu
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couleur; la jupe était assujettie au moyen de

petits tnorceaux'de plomb. Le baptisant, dans

le même équipage, attendait le candidat au

milieu de la pièce d'eau, où il le plongeait

avec la formule ordinaire. Après le baptême,

celui-ci reprenait ses vêtements cl retour-

nait à l'assemblée, où il était exhorté à la

persévérance
et à la pratique des

préceptes
de Jésus-Christ. La cérémonie était terminée

par une prière en public et le chant des

psaumes.

14° Les sociniens de Pologne
font venir le

pasteur lorsqu'il leur est né un enfant. Ce

ministre fait une exhortation au père et àla

mère, impose'les
mains à l'enfant en l'appe-

lant par son nom, le bénit au nom de Dieu

dont il implore la grâces
et la protection pour

que l'enfant soit un jour capable de l'enga-

germent par lequel il doit se dévouer à Dieu

et à Jésus-Christ dans le baptême. La béné-

diction est suivie d'une dernière prière, dans

laquelle on iemercie Dieu de la naissance de

l'enfant, on lui demande pardon des péchés

de tous les assistants, etc. Mais le baptême

n'est conféré que bien des années après, lors-

que cet enfant est devenu un homme capable

de rendre tout à fait compte de sa foi. Alors

il se rend au bord d'une eau courante avec

ceux et celles qui doivent être baptisés avec

lui, est accompagnés de leurs parents et leurs

amis. Là, le ministre prononce
un discours

dans lequel
il explique le but, l'excellence

et la dignité du baptême, exhorte ceux qui

doivent le recevoir, et prie Dieu qu'il les

baptise par son Saint-Esprit.
Aussitôt que

l'assemblée a répondu Amen, le pasteur
en-

Ire dans l'eau, et tous ceux qui doivent être

baptisés y entrent chacun à leur tour et se

mettent à genoux;
alors le ministre les bap-

tise par ces paroles Je le baptise au nom du

Père. que le Seigneur
Jésus le baptise du

Saint--Esprit. En prononçant
ces paroles, il

pose
une main sur le sommet de la tête de

celui qu'il biiplise, l'autre sous le rnenlon,

et le plonge de cette manière. La cérémonie

achevée, le pasteursort de l'eau, fait chanter

un cantique et dit la prière.

15° Chez les mennoniles le
baptême

est

également
administré après le sermon, mais

aux adultes seulement. Les candidats se ren-

dent auprès du ministre qui descend de

chaire puur remplir cette fonction. Il s'a-

dresse d'ahord à eux et leur demande s'ils

veulent être baptisés; à quoi ils répondent

par une simple inclination de têle; puis ils se

mettent à genoux et le ministre tailla prière

à genoux comme eux. La prière finie, le tec-

teur ou chantre s'avance avec un bassin plein

d'eau, et suit le ministre à mesure qu'il passe

de l'un à l'autre de ces néophytcs,qui restent

toujours à genoux. En versant de l'eau sur le

sommet de la tête de chacun d'eux, il dit Un

tel, je le baptise
avec de l'eau; que Nolre-Sei-

gnem Jésus-Christ te baptise par son lisprit.

Puisleministreles relève, leur fait une courte

allocution et leur donne le baiser de pais.

John Hayward dit, dans le livre intitulé The

religious creeds, etc., que le ministre tient

ses mains 'au-dessus de la tête des catéchu-

mènes, et que le diacre verse l'eau sur les

mains du ministre, à travers lesquelles elle

coule sur la tête de ceux qui sont à genoux
à ses pieds.

16° Les quakers ou amis ont totalement

répudié le baptême et ne le regardent que
comme une cérémonie jndaïque aussi est-

on forcé de s'écrier avec l'auteur des Lettres

sur les Anglais, dans l'entretien qu'il a avec

un quaker Comment, morbleu! roous n'êtes

donc pas chrétiens?

Si maintenant, sortant du christianisme,
nous jetons les regards sur les autres rnli-

gions du monde, nous trouverons chez un

certain nombre de peuples une sorte de bap-
tême ou cérémonie religieuse dans laquelle
l'eau joue un certain rôle. Ainsi

17° Les juifs avaient un baptême pour la

rémission des péchés, symbole de ln pureté

de l'âme qu'acquérait l'israélite pécheur qui
se convertissait, ou l'infidèle qui embrassait

la religion judaïque c'est ce baptême que
donnait saint Jean-Baptiste dans les eaux u

Jourdain. (Voy. notre Didionïi.iirc de la Bi-

ble, art. Baptême.) Trois choses sont néces-

saires, suivant les juif:, pour faire un pro-

sélyte, savoir la circoncision, le baptême t

le sacriGce; les deux dernières le sont pour

les femmes toutefois ils se contentent au-

jourd'hui de la circoncision (si le sujet n'est

pas déjà circoncis) et du baptême, car ils no

peuvent plus offrir de sacrifice depuis la ruine

du temple et leur expulsion de la Judée. Mais

ces deux conditions sont si essentielles, que
le défaut de l'une d'elles rendrait absolument

nulle l'initiation. Le baptême est conféré en

présence de (rois témoins. On examine préa-
lablement si le candidat se porte à cette dé-

marche par l'appât du gain, des honneurs,

par la crainte, ou par amour pour une fille

juive avec laquelle il voudrait contrac:er

mariage, car ce seraient autant de motifs de

refus; on lui expose la rigidité des
préceptes

de la loi, la gêne qu'ils imposent a chaque

instant on ne lui dissimule pas le mépris

auquel est vouée la nation, les persécutions
même qu'elle ci trop souvent à subir. Si le

candidat persiste dans son dessein, ou l'in-

struit des principaux articles de la
religion,

de l'unité de Dieu, de la vanité de l'idolatrie,
des commandements, des peines qui atten-

dent les transgresseurs, et des récompenses

promises àceux qui sont fidèles observateurs

de la loi. Ensuite de quoi on le circoncit et

on l'asperge de son sang. Lorsqu'il est guéri,
on procède au baptême. Le récipiendaire en-

tre dans l'eau tout entier, les trois témoins

lui énumèrent en même temps tous les pré-

ceptes. Si c'est une femme qui est baptisée,
les trois témoins sont également nécessaires,
mais ils se tiennent hors de l'endroit où elle

prend le bain et l'interrogent de loin trois

matrones veillent alors à ce que la nouvelle

prosélyte accomplisse les conditions requi-
ses. Si une femme enceinte est baptisée, son

fruit participe à son initiation, et n'a pas be.

soin de recevoir le baptême à sa naissance.

La cérémonie terminée, on délivre au néo-

phyte une attestation signée des trois té,
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moins, et dès lors il est réputé juif. Mais

cette cérémonie est fort rare de nos jours,
car les juifs ne font presque plus de prosé-

lytes.
18° Chez les Grecs, lorsque les baptes se

faisaient initier aux mystères deCotytto, ils

étaient baptisés dans l'eau chaude: c'est de

ce bain ou baptême qu'ils tiraient leur nom.

19° Les Parsis lavent leurs enfants, es-

pèce de baptême qui sert, disent-ils, à puri-
fier l'âme. Après la naissance d'un enfant,le

devin va à la maison des parents, observe

exactement l'heure et le moment de la nais-

sance, et tire son horoscope; ensuite'on

donne le nom à l'enfant. C'est après cette cé-

rémonie qu'on porte l'enfant au lemple là

le prêtre prend de l'eau bien nette, la verse

dans l'écorce d'un certain arbre, et en jette
sur l'enfant en priant Dieu de le purifier. Se-

lon T.ivernier, on baptise aussi les enfants

en les plongeant dans une cuve.

20° Les Lapons idolâtres avaient aussi plu-

sieurs baptêmes, et probablement on en trou-

verait encore des vestiges, maintenant que

le christianisme a pénétré dans leur pays.En

effet, lorsque t'entant avait été porté à l'é-

glise pour recevoir le baptême chrétien, on

lui conférait à la maison un second baptême,

dans lequel on lui donnairun nouveau nom,

qui rappelait le paganisme. Ce baptême do-

mestique avait lieu communément après la

chute du cordon ombiliual. L'eau employée
cette cérémonie était une décoction d'écorce

d'aulne; on la répandait sur le corps de l'en-

faut, en forme de sautoir,en prononçant ces

paroles Je le love au noorc de N. N., en vertu

duquel tu le porteras bien. Ce second baptême

était communément conféré par une femme,
et il avait pour but de détourner l'influence

fâcheuse attachée, disaient-ils, au baptême

chrétien. Mais si l'enfant venait à tomber

malnde, on le baptisait encore et on lui don-

nait aussi un nouveau nom; de sorte qu'il
n'était pas rare de trouver des Lapons qui

avaient été baptisés trois et quatre fois, et

qui avaient porté autant de noms différents.

Le baptême donné à un enfant à sa nais-

sance s'appelait Samé-Nabma; et celui con-

féré pour cause de maladie, Addé-Nabma.

Voy. ta description de ces deux sortes de bap-

têmes à leur article respectif.
21° On retrouve l'idée du baptême jusque

chez les Azièques et les Mexicains. Ces peu-

p'es, avant de déposer dans son berceau t'en-

fant qui venait de naître, avaient soin de le

présenter à la divinité et due lui toucher les

yeux en signe de bénédiction. Cinq jours

après on le portait dans la cour de la maison,

et on le déposait solennellement sur des joncs

dont on avait l'attention da recouvrir le sol.'

Là, la sage-femme, après avoir invoqué les

divinités qui présidaient à la naissance, je-.

tait, en signe de purification, de l'eau sur le

front et sur la poitrine du nouveau-né. Her-

réra prétend qu'en le plongeant dans l'eau.

froide on prononçait sur lui ces parules Tu

viens au monde pour souffrir; endurcis-toi.

Acosta ajoute que le prêtre tirait quelques

gouttes de sang des parties génitales de l'en-

fant, au moyen d'une incision faite avec un

instrument de jade. On le lavait ensuite au

milieu des armes et des instruments propres
à sa condition et à son sexe. Quand l'ablu-

tion était terminée, la sage-femme invitait

les jeunes gens à saluer l'enfant du nom qui
lui était réservé, et après qu'ils J'avaient

nommé à haute voix, on le remettait dans

son berceau pour le reporter à sa mère.

22" Dans la Nouvelle-Zélande, cinq jours

après la naissance de l'enfant, la mère, assis-

tée de ses amies et de ses parentes, le dépose
sur une natte, soutenue sur deux monceaux

de bois ou de sable. Toutes les femmes, l'une

après l'autre, trempent une branche dans un

vase rempli d'eau sacrée, ouaï tapon, et en

aspergent l'enfant au front. C'est en ce mo-

ment qu'on lui impose un nom. Le nom est

une affaire sacrée pour ces peuples et à

leurs yeux il fait en quelque sorte partie
d'eux-mêmes. Quelquefois cependant ils en

changent, mais alors il faut, dit-on, que ce

changement de nom soit sanctionné par un

nouveau baptême.
23" Chez les anciens Guanches on appe-

lait aussi une femme, de la classe des ma-

guadas, pour laver la tête du nouveau-né.

On a même prétendu que cette lotion pro-

duisait, comme chez les catholiques, une

parenté spirituelle entre la baptiseuse et le

baptisé.
24° Nous terminons cet article du bap-

tême par la description d'une cérémonie pra-

tiquée par les chrétiens orientaux en mé-

moire du baptême de Jésus-Christ. Ils la

nomment aussi baptême, et elle a lieu à la

fête de l'Epiphanie. En Syrie les chrétiens

grecs, nestoriens, coptes, etc., se rendent au

Jourdain et se baignent.tous ensemble, nus

et en public, sans s'embarrasser de la diffé-

rence de sexe et de la diversité de croyance.
Hommes et femmes entrent pêle-mêle dans

le fleuve et s'en font verser l'eau sur la tête.

Les plus dévots y trempent des linges d'au-

tres emportent de l'eau du Jourdain ou de

la vase du fleuve de la terre prise le longs

du rivage des plantes qui y croissent, etc.

Les Abyssins font une cérémonie analo-

gue sur les bords des ruisseaux et des lacs.

Les jeunes gens après avoir reçu la béné-

diction du prêtre, sautent dans l'eau, s'en

jettent les uns aux autres, dansent, font des

bonds, et remplissent les campagnes voisines

de leurs cris. C'est ainsi que cette cérémonie,

qui avait un but louable et religieux, et qui

dans l'origine se passait avec décence, est

dégénérée en licence et en scandale.

La cérémonie du baptême bouddhique se

fait, chez les Japonais, dans un endroit

obscur, loin des regards de tous les profa-

nes. Le gr,md prêtre tenaut en main un

vase de cuivre, répand un peu d'eau sur la

tête du néophyte, en prononçant quelques

paroles. On appelle l'eau du baptême kan ro,

la rosée douce. En la versant sur la tête de

l'initié, le prêtre prie les dieux de lui remet-

tre ses péchés, avant, pendant et après cette

vie, et de l'aider à purifier son cœur ct àt

parvenir à la perfection.
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BAPTES. Les Athéniens donnaient ce nom

aux prêtres de Cotylto, déesse de l'impurnté,
dont ils célébraient les fêtes pendant la nuit

avec des chants et des danses impudiques.
Ils tiraient leur nom du

grec pémieiv, se bai-

gner, de l'usage où ils étaient de se baigner
et de se parfumer avant la célébration de

leurs mystères. Ils étaient fort décriés pour
leurs débauches et Juvénal dit d'eux qu'à
force d'infamie ils avaienl lassé Cotylto elle-

même.

BAPTISTE terme consacré par les chré-

tiens pour désigner saint Jean, le précurseur
de Jésus-Christ, parce qu'il donnait aux Juifs

le baptême de la pénitence, et qu'il eut l'in-

signe honneur de baptiser le Sauveur du

monde. Cependant ce baptême n'était pas

sacramentel, ni le même que celui des chré-

tiens. Jésus-Christ ne s'y soumit que par hu-

milité.

BAPTISTÈRE. 1* Chapelle ou vestibule

d'une église dans laquelle sont placés les

fonts baptismaux. Autrefois les baptistères
étaient très-vastes et cela était nécessaire

dans les premiers siècles, où le baptême ne

se donnait solennellement qu'à Pâques et à

la Pentecôte, et où il y avait souvent un fort

grand nombre d'adultes. Quelquefois même

ces baptistères étaient des éditices séparés
mais le plus souvent c'était un édifice atte-

nant à une église; quelquefois il y en avait

deux, l'un pour les hommts, l'autre pour les

femmes. Lorsqu'il n'y en avait qu'un seul
il y avait un local différent pour chaque

sexe ou bien les femmes étaient baptisées

après les hommes car la bienséance était

toujours gardée. Le baptistère des l'église de

Sainte-Sophie à Constantinople était si spa-

cieux, qu'il servit d'asile à l'empereur Basi-

lisque, et de salle d'assemblée à un concile

fort nombreux. Il y avait, dans les baptistè-

res, des oratoires avec des autels où l'on cé-

lébrait la messe après le baptême pour don-

ner la communion aux néophytes. Comme

on baptisait par immersion, le centre de l'é-

difice était occupé par un bassin de pierre
ou de marbre. Le local était souvent décoré

avec magnificence, orné de peintures, de

mosaïques de reliefs et les eaux y étaient

parfois amenées par d'ingénieux artifices.

Ainsi, à Saint-Jean de Latran, un cerf d'ar-

gent fournissait l'eau baptismale; à Saint-

Etienne de Alilan, des conduits pratiqués
dans les colonnes élevaient l'eau jusqu'aux

galeries supérieures pour la faire retomber

en pluie sur les catéchumènes. Dans quel-

quès baptistères on trouve des cheminées

qui servaient soit à procurer de l'eau

chaude, soit à réchauffer les néophytes après

l'immersion dans les saisons rigoureuses.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie art.

Baptistère.

2° Actuellement que l'on ne baptise plus

guère que par infusion, on donne le nom

de baptistère aux fonts baptismaux; mais

ces deux objets étaient soigneusement dis-

tingués dans les premiers siècles.

3° On appelle encore, mais improprement,

baptistère le registre où sont consignés dans

chaque paroisse les noms de ceux qui y ont

été baptisés, ainsi que le certificat extrait

de ces registres et constatant qu'un tel a

reçu le baptême.

BAPTISTES sectaires chrétiens établis

principalement dans les Etats-Unis et en

Angleterre. On les a souvent appelés ana-

baptistes, mais c'est à tort ils ne rebapti-

sent point. Le dogme des baptistes est en

général un calvinisme adouci; mais ils en

diffèrent par certaines institutions rationnel-

les. Us soutiennent que le baptême ne doit

être administré qu'à ceux qui peuvent faire

profession réelle de leur foi au christianisme,

et qui s'engagent à se conduire d'après ses

principes aussi ne confèrent-ils le baptême

qu'aux adultes et après un enseignement

convenable. Les baptistes américains comp-

tent 4011 ministres et .7489 églises ou

communautés auxquelles se rattachent

3,332,500 fidèles. Nous ne comprenons icL
ni les

églises
des mennonites, ni les établis-

sements de la
singulière

secte monastique

des tunkers. La secte baptiste, déjà si nom-

breuse, prend chaque jour un rapide accrois-

sement ainsi, d'après le Baptist Annual Re-

gister de 1833, cette église a vu le nombre

de ses communiants augmenter de 48,224 sur

celui de 1831. Toute l'église baptiste améri-

caine adopte la discipline congrégationaliste

ou indépendante. Elle est formée des descen.

dants d'une foule de réfugiés des plus anti-

ques sectes de la réforme, et des débris des

wickléfites, des lollards, des anabaptistes

et même des vaudois et albigeois, qui tous

rejetaient le baptême des nouveau-nés. La

grande famille des baptistes généraux améri-

faims convoque tous les trois ans une con-

vention générale, qui s'occupe des affaires

communes, sans pouvoir jamais imposer ses

décisions. Les baptistes se subdivisent en

huit sectes 1° les baptistes réguliers
ou as-

sociés 2° les baptistes arminiens ou du libre

arbitre 3° les baptistes du septième jour;
4° les baptistes des six principes

5° les

émancipateurs 6° les chrétiens ou l'Union

chrétienne 7° les mennonites;8° les tunkers.

Voy. ces mots à leur ordre
alphabétique.

Baptistes arminiens, ou du libre arbitre, ou

indépendants, ou universels, on généraux.
Celte secte fut fondée à New-Durham en 1780

par les soins de Benjamin Randall, qui rési-

dait alors dans cette ville. Ils croient que
Jésus-Christ par sa mort a pourvu au salut

de tous les hommes que par la foi en Jésus-

Christ et par la satisfaction du Saint-Esprit,
tous les hommes, bien qu'esseoliellement pé-
cheurs par nature, peuvent, en secondant

les moyens de grâce qui sont en eux, deve-
nir de nouvelles créatures en cette vie, et

jouir après leur mort d'une éternité de bon-

heur que tous ceux qui, après avoir péché,
meurent sans avnir été renouvelés, souffri-

ront des tourments éternels. -Ils admettent

en substance le dogme orthodoxe de la Tri-

nité ils regardent l'Ecriture sainte comme

leur unique règle de foi et de conduite, reje-
tant tous symboles, définitions,règles de dis-

cipline ou articles organiques. Ils considèrent
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les anciens et les diacres comme officiers de

l'Eglise désignés dans les Ecritures. Ils sou-

tiennent que la piété et le choix du peuple

sont les qualités essentielles d'un ministre,

et n'ont point égard à la science. Il y a

encore quelques communautés de baptistes

qui ont les mêmes opinions que les baptistes

du libre arbitre, telles que l'Association de

liberté dans le Kenlucky, l'Assemblée an-

nuelle de la Rivière-Noire, et l'Assemblée

annuelle de New-York.

BAPTISTEs des six principes. On appelle

ainsi une société de baptistes qui regardent

l'imposition des mains après le baptême, ou

en général pour l'admission des candidats

dans leur église,comme étant d'une nécessité

indispensable pour faire partie de leur com-

munauté; ils se fondent principalement sur

les deux
premiers versets du chap. vi de l'E-

pitre aux Hébreux C'est pourquoi, quittant

les
principes primordiaux de la doctrine du

Christ, passons d ce qu'il y a de plus parfait,

sans nous arrêter nouveuu le fonde-

ment du
repentir des œuvres mortes et de la

foi en Dieu, de la doctrine des baptêmes de l'im-

position des mains, de la résurrection des

morts et du jugement éternel. Comme ces

deux versets contiennent six propositions dis-

tincl.es,dont t'une est l'imposition des mains,

ces sectaires en ont pris le nom de Baptistes

des six principes, pour les distinguer des 'au-

tres nommés communément Baptistes des

cinq principes, lis sont répandus principale-

ment dans les Etats de Massachusetts et de

Itocie-Island.

Baptistes du septièmejour, ousabbataires.

Ce sont ceux qui gardent le repos du samedi

au lieu de celui du dimanche, prétendant que

la substitution du dimanche au samedi n'est

pas
d'institution apostolique, mais élé éta-

blie, contrairement à l'ordre exprès de Dieu

formulé dans l'Ecriture, vers l'an 321, par

Constantin après sa conversion au christia-

nisme. On trouve ces -sectaires principale-

ment dans les Etats de Rode-Island et de

New-York.

Baptistes particuliers; ils tiennent aux

principes de Calvin', à la différence des bap-

tistes généraux, qui suivent la doctrine d'Ar-

minius.

Uaptistes quakers. Ces sectaires ne sont

pas proprement des baptistes, mais des,qua-

kers, qui ont admis le baptême et la cène;

du reste ils ont conservé le langage, le vête-

ment et les usages des autres quakers, dont

ils se sont séparés, en 1691, sous la conduite

du fameux George Keith.

Baptistes réyuliers ou associés. Voici la

profession de foi récemment publiée par l'as-

semblée de New-Hampshire; elle exprime, à

un petitnombrede variantes près,la croyance

générale de tous les baptistes.

1° sur l'Ecriture sainte. Nous croyons

que la sainte Bible a été écrite par des hom-

mes inspirés de Dieu, et qu'elle est un tré-

sor parfait d'instruction céleste qu'elle a

Dieu pour auteur, le salut pour fin, et pour

matière la vérité sans mélange d'erreur

qu'elle revèle les principes par lesquels Dieu

nous jugera, et qu'en conséquence elle est

et restera jusqu'à la fin du monde le vrai

centre de l'union chrétienne, et le suprême
modèle d'après lequel seront examinés tous

les actes, les symboles et les opinions des

hommes.

2" Du vrai Dieu. Nous croyons qu'il n'y
a qu'un seul Dieu vrai et vivant, dont le nom

est Jéhovah,qui est le créateur et le suprême

gouverneur du ciel et de la terre. Il est élevé

en gloire, et en sainteté au delà de toute ex-

pression ilestdignedetouthonneur,detoute
confiance et de tout amour. Il s'est révélé

sous les distinctions personnelles et relatives

de Père, Fils et Saint-Esprit, égaux dans

chaque perfection divine, et concourant dis-

tinctement et harmonieusement à la grande
œuvre de la rédemption.

3° De la chute de l'homme. -Nous croyons

que l'homme a été créé dans un état de sain-

teté, sous la loi de son Créateur, mais qu'il
est déchu de cette sainteté et de ce bonheur

par une transgression volontaire. En consé-

quence tous les hommes sont maintenant pé-

cheurs, non par contrainte, mais par choix,

étant par nature entièrement dénués de cette

sainteté requise par la loi de Dieu, adonnés

aux mouvements déréglés du monde, de Sa-

tan et de leurs propres passions, et en con-

séquence sous le poids d'une juste condam-

nation à la ruine éternelle, sans défense ni

excuse.

4.° Des moyens de salut. =Nous croyons

que le salut.des pécheurs est procuré gra-
tuitement par la médiation du Fils de Dieu,

qui a pris sur lui notre nature, à l'exception
du péché il rendit hommage à la loi par sa

propre obéissance, et satisfit pour nos pé-
chés par sa mort après être ressuscité, il

s'assit de nouveau sur le trône du ciel. Unis-

sant dans sa personne admirable une ten-

dresse excessive à ses divines perfections, il

est de toutes façons un Sauveur convenable,

compatissant et parfaitement suffisant.

5" De la justification. Nous croyons que
le saint Evangile, donné par le Christ à tous

ceux qui croiraienlen lui, estlajustification

que la justification consiste dans le pardon

des péchés et la promesse de la vie éternelle,

sur des principes de vertu qu'elle est accor-

dée non en considération d'aucune œuvre

vertueuse que nous pourrions avoir faite,

mais seulement par la rédemption et la vertu

du Fils de Dieu qu'elle nous met dans un

état heureux de paix et de grâce avec Dieu,

et nous assure toutes les grâces nécessaires

pour le temps et pour l'éternité.
6* De la liberté du salut. -Nous croyons

que les grâces du salut sont ouvertes à cha-

cun par l'Evangile, qu'il est dudevoirde cha-

cun de les accepter avec foi, empressement

et obéissance, et que rien ne peut empêcher

le plus grand pécheur de la terre de parve-

nir au salut, excepté son refus volontaire de

se soumettre au Seigneur Jésus-Christ, refus

qui le mènerait à une rigoureuse condam-

nation.

7° De la grâce de la régénération.
Nous

croyons que, pour- être sauvé, il faut être
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régénéré ou recevoir une seconde naissance

que la régénération consiste à dnnner à l'es-

prit une sainte disposition, qu'elle s'effectue

d'une manière qui est au-dessus de notre

intelligence, par le pouvoir du Saint-Esprit,

afin d'assurer notre obéissance volontaire à

l'Evangile; que l'évidence decelte régénéra-

tion se manifeste par les fruits de sainteté

que nous produisons pour la gloire de Dieu.

8° De la prédestination. Nous croyons

que l'élection est l'effet des desseins de mi-

séricorde de Dieu, selon lesquels il régénère,
sanctifie et sauve le pécheur qu'étant par-
failementd'accordavec la liberté de l'homme,

elle comprend tous les moyens en union avec

la Gn qu'elle est une éclatante manifesta-

lion de la souveraine bonté de Dieu, qui est

infiniment sage, saint et immuable, qu'elle

exclut tout orgueil, et favorise l'humilité,

la prière, l'action de grâces, la foi en Dieu, et

l'imitation de sa libre commisération qu'elle

encourage au plus haut degré à se servir des

moyens de l'obtenir qu'elle est prouvée par

ses effets dans tous ceux qui croient à l'E-

vangile qu'elle est le fondement de l'assu-

rance chrétienne; enfin que pour l'assurer

en nous, nous avons besoin d'une vigilance
continuelle.

9° De la persévérance des saints. Nous

croyons que ceux-là seulement sont vrais

6dèles qui persévèrent jusqu'à la fin que
leur attachement persévérant au Christ est

la grande marque qui les distingue de ceux

qui ne croient que superficiellement qu'une

providence spéciale veille sur eux et que
Dieu par sa puissance les conserve pour le

salut au moyen de la foi.

10° Harmonie de la loi et de l'Evangile.
Nous croyons que la loi de Dieu est la

règle éternelle et immuable de son gouverne-
ment moral qu'elle est sainte, justeetbonne;

que l'impuissance où, d'après l'Ecriture, se

trouve l'homme tombé d'accomplir les pré-

ceptes, vient uniquement de son amour pour
le péché. Délivrer l'homme de cette impuis-
sance et le rétablir par le moyen du Média-

teur dans une obéissance sincère à la loi

sainte, tel est le but principal de l'Evangile
et des moyens de grâce attachés à l'établis-

sement de l'Eglise.visible.

11° De l'Eglise évangélique. –Nous croyons

que l'Eglise visible du Christ est l'assemblée

des fidèles baptisés, réunis dans la foi et l'al-

liance de l'Evangile, observant les ordon-

nances du Christ, gouvernés par ses lois, et

exerçant les talents, droits et privilèges qu'ils

peuvent avoir en ce monde; que ses minis-

tres sont seulement lesévêques ou pasteurs,
et les diacres, dont les qualifications, les

droits et les devoirs sont définis dans les

Epitres à Timothée et à Tite.

12' Du baptême et de la cène. Nous

croyons que le baptême chrétien est l'im-

mersion du fidèle dans l'eau, au nom du

l'ère, du Fils et du Saint-Esprit, pour

témoigner au dehors, par un emblème impo-
sant et solennel, noire foi au Sauveur cruci-

lié, enseveli et ressuscité, ainsi que son pou-
voir purifiant que ce baptême est absolu-

ment nécessaire pour avoir part aux privi-

léges de l'Eglise. Nous croyons à la cène du

Seigneur, danslaquelle les membres de l'E-

glisefout ensemble mémoire delà mort et de

l'amour du Christ en prenant le pain et le

vin, et faisant précéder cette cérémonie d'un

solennel examen de conscience.

13° Du salibat chrétien.-Nous croyons

que le premier jour de la semaine est le

jour tlu Seigneur ou le sabbat chrétien, et

qu'il doit être observé religieusement par
l'abstention des travaux et des récréaiions

mondaines, par les pieuses pratiques des

moyens de grâce tant privés que publics, et

en se préparant à ce repos qui attend le peu-

ple de Dieu.

14°Du gouvernement civil. -Nous croyons.

que le gouvernement civil est de droit divin

pour les intérêts du bon ordre dans la so-

ciété humaine et qu'on doit prier pour les

magistrats, les honorer, leur obéir, excepté
dans les choses contraires à la volonté de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est le seul

maître de la conscience et le prince des rois

de la terre.

15° Des bons et des méchants. Nous

croyons qu'il y a une différence radicale et

essentielle entre le bon et le méchant

que ceux-là seulement qui sont justifiés
au nom du Seigneur Jésus et sanctifiés par

l'Esprit de notre Dieu sont considérés

comme justes par lui; tandis que ceux qui
demeurent dans l'impénitence et dans l'in-

crédulité sont mauvais à ses yeux et soumis

à la malédiction. Cette distinction subsiste

parmi les hommes à la mort et après la

mort.

16° De la vie future. Nous croyons que
la fin de ce monde approche; qu'au dernier

jour le Christ descendra des cieux et ressus-

citera les morts des tombeaux pour rendre

à chacun selon ses oeuvres; qu'il y aura alors

une solennelle séparation; que les méchants

seront condamnés à des châtiments sans fin,

que les justes jouiront d'un bonheur éter-

nel, et que ce jugement fixera pour toujours
l'état final des hommes dans le ciel ou dans

l'enfer, suivant les principes de la justice.
Pacte ecclésiastique. Ayant été amenés

par la divine grâce,ainsi que nous en avons

la confiance, à adhérer au Seigneur Jésus-

Christ et à nous consacrer entièrement à

lui, nous faisons maintenant un pacte solen-

nel, de marcher en lui tous ensemble avec

charité fraternelle, pour la gloiro de notre

commun Seigneur. En conséquence nous

nous engageons expressément à garder les

articles suivants

Nous prendrons les uns des autres un soin

mutuel; comme membres'd'un même corps,
nous travaillerons à l'accroissement du corps
entier dans la connaissance,. dans la sainteté

et dans l'assistance chrétiennes, jusqu'à ce.

que nous devenions parfaits et accomplis
dans toute la volonté de Dieu;

Pour procurer et assurer ce noble but,
nous maintiendrons l'adoration publique de

Dieu et les ordonnances de la maison, et

nous demeurerons constamment unis de



437 BAP BAR «58

communion en cela avec tous les autres
nous contribuerons avec joie et de nos

biens pour soutenir les pauvres et pour en-

tretenir parmi nous des ministres Gdèles de

l'Evangile.
Nous ne négligerons pas, dans l'intérieur

de nos maisons, les devoirs religieux domes-

tiques; nous ne participerons pas à la trop

commune négligence de l'important devoir

d'élever religieusement ses enfants et ceux

dont on a la charge, dans la vue de servir

le Christ, et de jouir du bonheur du ciel.

Nous marcherons avec circonspection
dans le monde, afin de gagner les âmes,

nous rappelait que Dieu ne nous a pas
donné l'espritde terreur, mais de puissance
et d'amour et d'une intelligence saine; nous

serons la lumière du monde, le sel de la

teire et cette cité assise sur une montagne
et qui ne peut être cachée.

Nous nous exhorterons fréquemment, et,
si l'occasion l'exige, nous nous reprendrons

mutuellement en esprit de douceur; nous

considérant nous-mêmes, de peur d'être

aussi lentes; songeant que nous avons été

ensevelis avec Jésus-Christ dans le baptême,
et que nous sommes pareillement ressusci-

tés. Ainsi nous avons une obligation spé-
ciale de marcher à l'avenir dans une nouvelle

vie.

Que le Dieu de paix, qui a ressuscité des

morts Notre-Seigneur Jésus, le grand Pas-

teur de brebis, par le sang de l'alliance éter-

nelle, nous rende parfails en'toute bonne

oeuvre pour faire sa volonté; accomplissant
en nous ce qui est agréable à ses yeux, par

Jésus-Christ, à qui soit la gloire dans les

siècles des siècles. Amen.

Quelques communautés de baptistes, sur-

tout dans les grandes villes, ont élevé des

baptistères dans leurs lieux de réunion mais

cela est improuvé par quelques-uns, qui
soutiennent que, toutes les fuis qu'il est

question dans l'Ecriture sainte de l'endroit

où l'on donnait le baptême, c'était eu plein
air, dans une rivière, dans un lac, ou dans la

mcr.

BAPTISTES sans Credo, ou Antt-ereed bap-
tists; secte de baptistes qui soutiennent qu'il
n'est pas nécessaire d'avoir une profession
de foi, que la Bible suffit, et que l'on doit être
en communion avec tous ceux qui l'admet-

lent. Il a même été question parmi eux d'a-
bolir toute dénomination particulière, et de

s'appeler tous chrétiens; mais ce projet n'a

pu s'exécuter, le grand nombre persistant
ri tenir le nom de baptistes. Il s'est élevé

naguère une scission parmi eux à l'occa-
sion d'une nouvelle traduction du Nou-
veau Testament faite par Campbell d'Edim-

bourg, parce qu'au lieu du mol baptiser, on

y lit constamment le verbe plonger, que les
uns admettent et que les autres rejettent
comme une nouveauté. C'est par opposition
aux Anticreed baptisls que les autres bran-

chcs de la même secte qui reconnaissent la
nécessité d'un symbole sont appelées Creed-

buptists, ou baptistes à Credo.

BARACAQUES, religieux du Japon qui no

s'occupent qu'à méditer et à prier.
BARACTAN, pierre noire, placée à l'angle

oriental de la Caaba, à quatre pieds et demi

de hauteur, et entourée d'une large plaque

d'argent. Sa surface est usée et polie par les

baisers des dévots pèlerins. Les musulmans

prétendent que cette pierre était autrefois

blanche et luisante, mais qu'elle est devenue
noire pour avoir été baisée par une femme

qui n'était pas dans un état de pureté légale.
D'autres veulent que ce soient les péchés des

hommes qui lui ont fait pendre son éclat,

Quant à son origine, s'il faut en croire les

musulmans, ce serait une pierre demeurée
de reste lorsque Abraham eut achevé de con-

struire laCaaba; et comme elle s'affligeait de

n'avoirpas trouvéplace danscet édifice sacré,
le patriarche lui dit: Ne l'afflige pas tu seras

honorée plus qu'aucune autre; car je com-
manderai d tous les fidèles, de la part de Dieu,
de te baiser en faisant les tournées sacrées. 11
est plus probable que celte pierre était une

idole ou un symbole de l'ancien paganisme,

auquel Mahomet n'aura pas voulu toucher,

lorsqu'il détruisit les idoles; mais il lui sup-

posa une origine religieuses et annonça

qu'elle reprendrait son éclat après le juge-
ment dernier.

BARÀLOTTES, secte d'hérétiques qui pa-
rurent à Bologne en Italie, et parmi lesquels
tout était en commun.

BARAT, délivrance, ou Schab-i-Barat, nuit
de la délivrance. C'est le nom que les mu-

sulmans de l'Inde et de la Perse donnent du
ik' jour du mois de schaban. Ce jour-là les

fidèles se réunissent pour faire, en l'honneur
des défunts, des oblations de fruits, de gâ-
teaux et de confitures -qu'ou distribue en-
suite aux pauvres. Concurremment avec ces

oblations on allume des lampes et on récite
le fatiha suivant, nommé fatiha des lampes
0 notre Dieu, par les mérites de la lumière de

l'apostolat, notre Seigneur Mahomet, fais que
les lampes que nous tenons allumées en cette

sainte nuit soient pour les trépassés un yage
de la lumière éternelle que nous te prions de

faire luire sur eux. 0 notre Dieu daigne les

admettre dans le séjour de l'inaltérable félicité.
Puis on récite la 102' surate du Coran.

Les Persans disent que cette nuit-là Dieu dé-

livre, par l'intercession de Mahomet et d'Ali,
un grand nombre d'âmes de musulmans et

qu'il envoie l'ange Gabriel pour les retirer
de l'enfer. Ils enseignent qu'il y a un grand
mérite àaller ce jour-là prier sur les sépulcre6
des morts et à faire des aumônes à leur in-
tention. Cette fête, qui dure trois jours, n'est

pas sans analogie avec notre Commémoration

des morts.

BARATTEMENT DE LA MER, un des épi-
sodés les plus curiéux de la mythologie hin-
doue. La lin principale de cette opération a
été la production du

breuvage d'immortalité
connu en sanscrit sous le nom d'amrila (im-
mortalité) et en grec sous celui d'ambroisie (ce
dernier mot n'est que la modification du pre-

mier) mais il a produit encore une foule

d'autres objets qui jouent un grand rôle dans
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le système religieux des brahmanes. C'est

pourquoi nos lecteurs nous sauront gré de

leur donner ici la traduction de ce passage

d'après le Mahabharata poëme sacré des

Hindous. Ce morceau leur donnera en même

temps une idée rlu style dans lequel cette cé-

lèbre épopée a été écrite. Celle traduction,

est due à M. Lancereau, un des indianistes

les plus distingués.
«Il y a une montagne appelée le mont Mé-

rou, masse immobile, glorieuse et resplen-

dissante, dont les cimes dorées surpassent
en éclat le soleil. Elle est couverte et ornée

d'or; elle est la demeure des dévas et des

gandharvas (1) les hommes qui se rendent

coupnbles de péché ne peuvent ni la mesurer

ni la franchir. Elle est habitée par des ser-

penis redoutables, et ses flancs sont couvertes

de plantas célestes. Son sommet s'élève jus-

qu'aux cieux; la pensée même ne saurait la

comparer aux autres monlagnes; elle est la

source de différentes rivières; elle est cou-

verte d'arbres, et on y entend les chants

agréables d'une multitude d'oiseaux.

« Les puissants souras (2) montèrent sur

la cime élevée de celle montagne éclatante,

couverte de pierres précieuses, et dont la

durée estélernelle. Ces pieux et vertueux ha-

bitants du ciel s'assirent pour délibérer; ils

s'étaient réunis pour dérouvrir l'amrita.

Tandis que les souras méditaient et tenaient

conseil, le divin Nârâyana dit à Brahma

Que les dévas et les troupes des asouras ba-

rallent l'Océan l'Qcéart baratté produira
l'amrila. Dévas, rassemblez toutes les plantes

et toules les pierres précieuses, agitez l'Océan

et découvrez l'amrita I

« Le Mandara est une hanle montagnedont
le sommet ressenible à un nuage qui s'élève;

il est enveloppé d'un réseau de plantes grim-

pantes on.y entend les chants d'une quan-
tité innorubrable d'oiseaux il est peuplé de

serpents; il est la demeure des kinnaras, des

apsaras (3) et des dévas eux-mêmes; il est

élevé de onze mille yojanas, et, sous terre,

il a la même mesure en profondeur.
« Les troupes des dévas, ne pouvant le

soulever, allèrent trouver Vichnou qui était

assis avec Brahma, et leur dirent: Seigneurs,

prêtez-nous l'appui de votre intelligence su-

prême et qui donne le souverain bonheur, et,

pour notre bien aidez-nous d soulever le

Mandara; réunissez vos efforts aux nôtres.

Soit, dirent Brahma et Vichnou fils de Bhri-

gou et le dieu magnanime aux eux de

lotus ordonna au roi des serpents de paraître.

« Le robuste Ananta, obéissant à l'ordre

de Brahma, parut, et Nârâyana lui ordonna

de se mettre à l'ouvrage. Alors le vigoureux
Ananta souleva violemment cette reine des

montagnes, née de Brahma, et avec elle ses

forêts et leurs habitants; les souras le sui-

virent et se dirigèrent avec lui vers l'Océan

puis ils dirent à l'Océan No2cs allons barat-

ter tes eaux pour en tirer l'amrita. Le maître

des eaux répondit J'en demande ma part, car

les mouvements dit Mandarame feront éprouver

une grande secousse. Les asouras et les souras

dirent à la reine des tortues qui était sur le

rivage Porte cetle montagne. Oui, reprit

la tortue; et on mit la montagne sur son dos.

« Lorsque la montagne fut sur le dos de

la tortue, Indra la poussa comme une ma-

chine. Les dévas, se servant du Mandara

comme d'un ribot, et de Vasouki (4) comme

d'une corde, se mirent à baratter les eaux

de l'Océan. Les asouras et les dânavas les

agitèrent aussi pour en tirer l'amrila. Les

grands asouras tenaient une des extrémités

du serpent, et tous les souras réunis se sai-

sirent de la queue.
« Le vénérable et divin Ananla était auprès

de Nârâyana il (irait la tête du serpent et la

lançait à plusieurs reprises. Le serpent Va-

souki. violemment agité par les souras, vo-

missait des torrents de flammes et de fumée,

qui s'élevaient en nuages épais et lumineux,

et tombaient sur le4 troupes des souras fati-

gués par le travail et la chaleur. Du haut

de la montagne, une pluie de fleurs se ré-

pandait de tous côtés sur les souras et les

asouras; on entendait un grand bruit sem-

blable à celui que fait un grand nuage: c'é-

tait le mugissempntdel'Océaii.que les soufras-

et les asouras agitaient en faisant tournoyer
le Mandara. Mille productions des eaux fu-

rent broyées et détruites, et une fuule d'ani-

maux, habitants des profonds abîmes de la

mer, périrent écrasés par le Mandara. Dans

ce mouvement rapide imprimé à la monta-

gne, les arbres s'entrechoquant tombaient

du haut de ses cimes, avec les oiseaux qui
les habitaient. Leur choc produisit un feu

dont la flamme, brillante comme l'éclair,

enveloppa le mont Mandara d'un noir nuage
de fumée. Les éléphants et les lions, cher-

chant à fuir, furent consumés par les flam-

mes tous les êtres vivants et les diverses

produclions furent la proie de l'incendie.

« Le roi des immortels, Indra, ft tomber

l'eau des nuages, et éteignit ce feu qui éten-

dait ses ravages de tous côtés. Alors un jus,
formé par la décomposition des arbres et des

plantes, se répandit dans les eaux de l'O-

céan ce fut dans ce jus, semblable à du lait,

qui devait produire l'amrila, et dans un mé-

lange d'or fondu, que les souras trouvèrent

l'immortalité. Les eaux de l'Océan, mêlées à

ce jus excellent, se changèrenl en lait, et do

ce lait se forma du beurre. Les dévas re-

tournèrent auprès deBrahma, ledispensateur
des grâces, qui était assis, et lui dirent

Brahma, les ddnavas et nous, excepté le divin

Nârâyana, sommes très-fatigués, et l'amrita

(t) Gandharvas, musiciens célestes qui habitent le

ciel d'Indra.

(2) Les souras sont les génies célestcs; les démons,

ou mauvais génies, sont les asouras on désigne
aussi ces derniers snus les noms de Dêtyas et de Dâ-

navas, ou enfants de Dili'et de Danou.

(5) Kinnaras, musiciens célestes, ou demi.dieux,
attachés au service de Kouvéra, dieu des richesses.
Les apsaras sont les nymphes qui habitent le ciel
d'tndra.

(4) Vasouki est le grand serpent qui supporte la
terre.
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ne paraît pas encore, bien que depuis long-

temps nous baratlions l'Océan. Alors Brahma

dit au divin Nârâyana Viehnou, donne-leur

de nouvelles forces; c'est toi qui es le directeur

de l'ouvrage. Vichnou dit Je donnerai de

nouvelles forces tous ceux qui prendront part
à- celle œuvre; que tous barattent l'Océan et

fassent mouvoir le Mandara.

« A ces mots, tous réunirent leurs efforts,
et agitèrent avec une nouvelle force le lait

de l'Océan. Alors de cette mer agitée on vit

sortir la lune au visage riant; éclatante de

lumière et répandant une douce clarté. De

ce beurre naquit aussi la déesse Sri, dont la

demeure est la fleur du Pandara(l); puis
vinrent la nymphe Sonrâ Dêvi, le cheval

banc Outchêhsravas, et la pierre précieuse
Kôstoubha (2), joyau divin et étincelant que

•"
porte Nârâyana sur sa poitrine. La déesse

Sri, Sourâ Dèvl, la lune et le cheval aussi

rapide que la pensée, suivant la route du

soleil, allèrent rejoindre les dévas. Puis vint

le divin Dhanwantari, revêtu d'une forme

humaine et tenant dans sa main un vase

blanc où était 'renfermé l'amrita. A la vue

de ce prodige, les asouras réclamrèrent l'am-

rita, et tous crièrent: Il m'appartient. Ce!ien-
dant l'on vit paraître, avec ses quatre défenses

blanches, l'énorme éléphants Krâvana(3)que

possède le dieu du tonnerre; et l'agitation

prolongée de l'Océan produisit encore lepoi-
son kâiakoûta. Cepoison, brûlant comme le

feu, se répandit dans l'univers, et, par son

odeur, jeta le trouble dans les trois mondes.

Mais, pour sauver le monde, Siva, d'après
l'ordre de Brahma, avala le poison, et le

poison s'arrêta dans la gorge du diee sou-.

verain et à la forme de Mantra de là lui

vint le surnom de Nilakanta (gosier bleu).
<< A la vue de ce miracle, les dânavas fu-

rent désespérés; l'amrita et la déesse Sri de-

vinrent pour eux la cause d'une implacable
inimitié. Nârâyana eut recours à la ruse il

prit la forme d'une belle femme, de Mohi-

ni (4), et se présenta aux dânavas. Les dâna-

vas et les dêlyas, séduits par la beauté de

cette femme, eurent l'esprit Iroublé, et lui

donnèrent l'amrita. Alors les détyas et les dâ-

navas se couvrirent de belles armures, s'ar-

mèrent de toutes pièces, et marchèrent tous

contre les dévas. Le divin, le puissant et

illustre Vichnou, accompagné de Nara, prit
l'amrita des mains des principaux asouras

et le donna aux dévas, qui le burent au mi-

lieu du désordre et du tumulte du combat.

« Pendant que les dévas buvaient l'amrita

si désiré, le dânava Râhou, sous la forme

d'un soura, vint en boire à son tour. L'am-

rila n'était encore que dans la gorge du dâ-

nava, lorsque la lune et le soleil, amis des

souras, leur découvrirent la supercherie.
Taudis qu'il buvait l'amrita, le grand Nârâ-

yana iui porta un violent coup de tchakra (5)
et lui trancha la tête. La tête énorme dit

dânava, semblable à la cime d'une montagne,

s'élança vers les cieux, en poussant un cri

terrible; le tronc tomba en s'agitant sur la

terre, et ébranla les îles, les montagnes et

les forêts. A partir de ce moment, la tête de

Râhou conçut une haine éternelle envers la

lune et le soleil, et maintenant encore il les

dévore tous deux (6).
« Le grand Hari, quittant celte belle forme

de femme qu'il avait prise, saisit ses armes

redoutables et jeta l'épouvante dans l'es

rangs des danavas. Sur le rivage de l'Océan,
un combat naval s'engagea entre les souras et

les asouras. Les (flèches acérées, les javeli-
nes aiguës les traits de toute espèce, vo-

laient par milliers. Les asouras, frappés de

coups de tchakra, vomissaient beaucoup de

sang et tombaient sur le sol, percés de coups

d'épées, de lances et de piques aiguës. Leurs

têtes, couvertes de parures d'or, tombaient

les unes après les autres sous les coups re-

doutables de la hache; leurs cadavres na-

geaient dans le sang et gisaient semblables

aux sommets des montagnes sur lesquelles

resplendissent les minéraux. Les combat-

tants poussaient de grands cris et se frap-

paient les uns les autres; le soleil était obs-

curci tous s'entretuaient à coups de piques;
de près ils combattaient avec les poings, et

le bruit de la mêlée arriva, pour ainsi nire,

jusqu'aux cieux. On entendait de tous côtés

ces cris terribles Taillez en pièces tuez,

renversez, attaquez!
« Au milieu de cette horrible mêlée, les

dieux Nara et Nârâyana arrivèrent sur le

champ de bataille. Le grand Vichnou, voyant
dans les mains de Nara un arc céleste

pensa à son tchakra destructeur des dâna-

vas. Alors le tchakra Soudarsana, resplen-
dissant comme le soleil, rapide dans sa

course, destructeur des ennemis et terrible

à voir dans le cumbat, comprenant la pen-

sée même du dieu, tomba du haut du ciel,

brillant comme la flamme du sacrifice et

répandant partout la terreur. Vichnou

tournant son bras comme la trompe d'un

éléphant lança le tchakra redoutable et

étincelant qui détruit les villes ennemies.

L'arme, brillant d'un éclat pareil à celui du

feu de la destruction finale des êtres, lancée (

par la main du roi des hommes bondit à

plusieurs reprises et, dans sa course ra-

pide, lua par milliers les enfants de Diti et

de Danou. Semblable à une flamme ardente,

elle brûla et renversa les asouras; puis,
re-

tombant sur la terre, elle s'abreuva de sang

comme un pisâtcha (7).
« Alors les asouras loin de sé découra-

ger, lancèrent sur les souras des quartiers

de rochers, et volèrent dans l'espace comme

(1) Pandara est le nom d'une plante nommée vul-

pairement maroua, ou marouualca. Ce nom s'appli-
que aussi au jasmin à mille fleurs.

(2) Le Kôsionbha est la pierre précieuse que porte
Krichna sur sa poitrine.

(3) Nom de l'éléphant d'Indra.

(4) Moliiiii est l'illusion personnifiée, et représen-

tée sous les traits d'une femme.

(5) Le tchakra est une arme qui a la forme d'un

disque garni de pointes aiguës et que porte

Vichnou.

(6) 'relie est 1 explication que donne des éclipses
la mythologie hindoue.

(7) Génie malfaisant.
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des nuages dispersés. Du haut des airs, de

grandes et terribles montagnes tombaient

couvertes de leurs arbres, s'entrechoquaient
et ébranlaient la lerre jusque dans ses fon-

dements, en roulant avec fracas sur le'ehamp
de bataille.

« Pendant que les souras soutenaient ce

choc trrrible Nara répandit dans les airs

une grêle de flèches ornées d'or à leur ex-

trémilé, et de ses traits fendit les montagnes.
Les asouras pressées par les souras, s'en-

foncèrent dans les profondeurs de la terre et

dans-les eaux salées de l'Océan, et les dévas

apaisèrent la fureur du Soudarsana (1), qui
remonta au ciel, brillant comme la flamme

du sacrifice. Les soufras vainqueurs remi-

rent avec respect le mont Mandara à sa pla-

ce, et les eaux se retirèrent comme elles

étaient venues, faisant retentir l'air el le ciel

du leur mugissement, Les souras joyeux
conservèrent l'amrita ^vec soin, et Indra et

tous les immortels confièrent à Nârâyana la

garde de ce trésor. »

BARBARISME. C'est le nom dont saint

Epiphane appelle la plus ancienne des quatre

religion qui ont en cours dans les premiers

lemps. C'est probablement celle que nous

appelons actuellement fétichisme, dans la-

quelle les montagne, les arbres, les fon-

taines, les rochers, etc., sont l'objet d'un

culte religieux.
BARBE. Ce qui concerne la harbe n'a pas

toujours été étranger à la religion; ainsi on

lit dans le Lévitiquc (ch. xix, v. 27) Vous

n° couperez point vos cheveux en rond et vous

ne vous raserez point la barbe: du plutôt,
comme porte l'héhreu Vous ne vous raserez

point l'extrémité de la barbe; ce qui tenait

sans doute à quelques pratique superstitieuse
usitée chez les peuples voisins; mais les

rabbins en ont conclu qu'on ne devait pas
faire usage de rasoir, mais de ciseaux pour

rogner la barbe. Les chrétiens des premiers
siècles gardaient religieusement leur barbe,
soit qu'ils y fussent portés par cette prohi-
bilion du Lévitique, soit qu'ils considéras-

sent comme une faute de supprimer ce que
Dieu avait fait. Ils couvraient du même blâme

l'homme qui rasait sa barbe et la femme qui

coupait ses cheveux. Les Constitutions apo-

stoliqucs ciéclarent qu'abadre tes poils de la

barbe, c'est aller contre l'ordre de t nature.

Saint Clément Homain dit Dieu, gui nous a

créés ci son image, accablera de sa haine ceux

qui violent sa loi en se rasant lr mention. Saint

Clément d'Alexandrie La barbe contribue à

la dignité de l'homme, cnmme les cheveux d la

beauté de la femme,. Saint Cyprien (Ue Lapsis)

déplore l'étal de la religion et ajoute Et

quoiqu'il soit écrit Vous ne coupercx point
voire Garbe, » ils s'é.pilenl le ynenton. C'est

ninsi que, pour plaire aux hommes, ils ne crai-

gntnt pas de déplaire d Dieu. li paraît qu'à

l'époque du 4.° concile de Carlhage, cette

défense ne concernait plus que les clercs.

Le 44« canon de ce concile porte Que le

clerc ne pomrnade point sa chevelure, ni ne

rase points son menton. Maintenant cet usage
est tombé en désuétude parmi le clergé d'Oc-

cident on ne retrouve plus la barbe que
dans certains ordres monastiques. Mais le

clergé d'Orient a toujours maintenu les an-

ciens règlements.
2° Les Grecs et les Romains consacraient

les prémices de leur barbe à des fleuves, aux

tombeaux de leurs amis, aux autels d'A-

pollon, et surtout à Jupiter Capilolin. Chez

les Pédasicns, peuple de Carie, toutes les fois

qu'eux ou leurs voisins étaient menacés do

quelque malheur, une longue barbe pous-
sait à la prêtresse de Minerve. Hérodole re-

marque que ce prodige arriva trois fois.

BARBÉL1OTES, nom donné à und des

sectes des gnostiques. Suivant eux, un E>n

immortel avait eu commerce avec un esprit
femelle appelé Barhélolh, à qui il avait suc-*

cessivement accordé la prescience, l'incor-

ruptibilité et la vie éternelle. Barbélulh un

jour avait engendré la lumière, qui, perfec-
tionnée par l'onction de l'esprit, fut nommée

Christ. Christ désira l'intelligence et l'ob-

tint l'intelligence, la raison et l'incorrup-
libilité s'unirent; la raison et l'intelligence

engendrèrent Autogène; Autogène engendra

Adamas, l'homme parfai t, et sa femme, la con-

naissance parfaite. Adamas et sa femme en-

gendrèrent le bois. Le premier ange engen-
dra le Saint-Esprit, la sagesse ou Prunie.

Prunie, ayant pris un époux, engendra Pro-

tarchonte, ou premier prince, qui fut insolent

et sot Protarchonle engendra les créatures.

Il connut charnellement Arrogance; ils en-

gendrèrent les vices et toutes leurs branches.

BARBÉLITES, surnom donné aux nico-

laïies, à cause de leur divivité appelée Bar-

belo.

BARBELO, divinité des nicolaïtes, succes-

seurs des gnostiques. Elle habitait le hui-

tième ciel. Elle était sortie du Père, et était

mère de Jaidabaoth, ou, selon d'autres, de

Sab;ioth, qui s'empara par force du septième
riel, et disait aux habitants des cieux mfé-

rieurs Je mis le premier el le dernier: il n'y
a poirt d'autre Dieu que moi.

BAR-CHOCHÉBAS ou BAR-KOKÉBAS

imposteur juif qui, dans le w siècle, voulut

se faire passer pour le Messie. Comme son

nom signifie fils de l'Etoile, il prétendit être

cette étoile mystérieuse, prédite par Balaam,
et qui devait un jour sortir de Jacob. Il

réunil un grand nombre de sectateurs, à la

tète desquels il ne craignit pas de s'élever

contre l'empereur Adrien., sous prétexte que
ce prince avait fail élever un temple de Jn-

piter à Jérusalem. Ces bandi's firent souffrir

beaucoup de tourments aux chrétiens, parco

qu'ils refusaient de prendre parti pour eux

contre les Romarins. Après avoir tenu deux

ans contre les armées romaines, Bar-Kokébas

fut enfin assiégé dans liilher, par Jules Sé-

vère, l'un dis généraux d'Adrien, et il périt
dans la mêlée. On dit que les différentes

guerres qui eurent lieu à celte époque coti-

tèrent la vie à 580,000 juifs. Dans leur li-.

(l)Soudarsana est le nom du tchakra de Yichnou.
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turgie actuelle, les juifs ont un jour de

jeûne en commémoration de la défaite de

Bar-Kokébas. Voy. notre Dictionnaire de la

Bible, article Bar-Chochéba.

BANDE. Parmi les anciennes nations cplti-

ques les bardes élaient en même temps poë-

tes, historiens, c.liantres et prêtres. Il ne faut

pas les confondre avec les scaldes soandi-

naves, dont les vers respirent plutôt là* féro-

cité que l'énergie; ni avec les adorateurs

d'Odin, dont l'imagination sanguinaire met-

tait au nombre des plaisirs de l'autre vie des

combats et des meurtres éternels ni même

avec les drnides gaulois, dont les autels étaient

trop souvent souillés de sang humain. Leur

religion était plus douce, et consistait presque

uniquement dans le culte des âmes. C'était

dans les vagues contours des images et des

vapeurs qu'ils s'imaginaient reconnaître

t'ombre de ceux qui leur avaient été chers;
c'était dans le frémissement du feuillage et

dans les plaintifs murmures du vent qu'ils

croyaient entendre leur voix. Aussi étaient-ils

regardés comme des liommes inspirés; on

u'entreprenait rien d'important sans les coin-

sulter la paix, la guerre, les traités n'a-

vaient lieu que d'après leur avis et leur con-

sentement. Quoiqu'ils ne prissent pas eux-

mêmes part aux combats, ils ne laissaient pas

d'accompagner les troupes à la guerre, et ils

enflammaient les chefs et les soldats par leurs

chants, qui retraçaient la gloire de leurs an-

cêtres, et respiraient l'amour de la patrie.
Les .bardes paraissent avoir été antérieurs

aux druides; leur nom remonte à la plus
haute antiquité on le retrouve même dans

les langues de l'Inde, d'où sont en effet sor-

ties les nations celtiques. Le culte sangui-
naire des' druides remplaça peu à peu celui
des bardes dans la Gaule et la Germanie;
bientôt même ces derniers n'eurent plus que
lesecond rang; c'est alors qu'ils dégénérèrent
de leur droiture primitive, qu'ils vendirent

leurs chants à quiconque le; admettait à sa

table et à ses festins, et qu'ils réglèrent leurs

éloges et leurs panégyriques sur la manière

dont ils étaient traités. C'est dans la Calé-

donie qu'ils maintinrent le plus longtemps
leur influence et leur autorité; car ils subsis-

tèrent jusqu'à ce que l'Ecosse, tombât sous

la domination de l'Angleterre. Cependant on

n'a pas encore perdu tout à fait leur mé-

moire, et les montagnards de l'Ecosse ont

gardé religieusement quelques-uns de leurs

'hauts.

BAKDÉSANITES, sectateurs de Bardesane,

Syrien, un des. plus illustres défenseurs du

christianisme. Il vivait sous Marc-Aurèle.

Après avoir généreusement confessé sa foi,
et édifié l'Gglise par ses vertus, il tomba

dans l'hérésie des valentiniens, et devint un

des coryphées de cette secte. Il est vrai qu'il
l'abandonna dans la suite, mais ce fut pour
embrasser d'autres erreurs. La cause de ces

variations était la recherche de la solution

de cette grande question Pourquoi y a-t-il
i!u mal dans le monde? Problème qui occu-

riait tous les philosophes et les théologiens
de son temps. Il comprenait qu'il était ab-

snrde de dire, que Dieu avait fait lb mal; il

fallait donc que le mal eût une cause distin-

guée de Dieu. Or cette cause, selori Barde-

sune, était Satan ou le démon, être essen-

tiellement ennemi de Dieu, mais non point
sa créature. Car, disait-il, si Satan était

créature de Dieu, Dieu se trouvait par là

même auteur du mal. Il fallait donc que le

démon existât par lui-même, quoiqu'il no

fût pas Dieu; inconséquence palpable, car-

un être qui existe par lui-même a nécessai-

rement le premier attribut de la Divinité.

Bardesane admettait donc deux principes,
mais un seul Dieu. Voici maintenant com-

ment il expliquait l'origine du mal Dieu

au commencement créa l'âme humaine et

l'unit à un corps subtil conforme à sa na-

ture. Surprise par l'artifice du démon, cette

âme formée à l'image de Dieu transgressa
la loi de son Créateur, et contraignit celui-ci

à la chasser du paradis, et à l'emprisonner
dans un corps charnel ce sont là ces tuni-

ques de peau dont l'Ecrilure dit que Dieu

revêtit nos premiers. parents. L'union de

l'âme avec le corps est donc la suite et la

conséquence du péché; Bardesane en con-

cluait 1° que Jésus-Christ n'avait pas pris

un corps humain; 2- que nous ne ressuscite-

rons point avec le corps charnel que nous

avons sur la terre, mais avec le corps subtil

et céleste qui devait être l'habitation de l'âme

innocente. Ce philosophe avait combattu la

fatalité dans un excellent ouvrage, dont Eu-

sèbe nous a conservé des fragments; toute-

fois, quoiqu'il soutint que les âmes n'éiaient

pas assujetties au destin, il croyait que le

corps lui était soumis. Du reste il recon-

naissait l'immortalité de l'âme, le libre ar-

bitre, la toute-puissance de Dieu et.sa pro-
vidence. Voy. notre Dictionnaire des Héré-

sies, art. Baroesane.

BAUHALA-MAY-CAPAL, c'est-à-dire le

dieu fabricateur. Ce nom, conse vé dans les

chansons tagalas, désigne un des dieux prin-

cipaux des îles Philippines, pour lequel les,

Tagalas avaient un respect singulier. Ils

honoraient aussi les astres, les animaux, les

rochers, les caps, les rivières, les pierres et

les vieux arbres, qu'il eût été, suivant eux,

sacriléuçe de couper.

BARI c'étaient, chez les Egyptiens, des

barques sacrées, sur lesquelles les prêtres

portaient professionnellement les images des

dieux dans les cérémonies publiques. On

voit souvent sur les monuments des figures
de ces sortes de barques.

BARIMO. C'est ainsi que les Séchouanas

et les Jsessoulos, habitants de l'Afrique mé-

ridionale, appellent le Dieu suprême. MM.Ar-

bousset et Daumas, missionnaires évaugé-

liques comparent ce vocable à l'hébreu

D'bya Bnlim, les dieux. En effet, dans la tan-

gue séch.uiana, les lettres r et l se prennent

indifféremment l'une pour l'autre et la

voyel!e o serait ajoutée à Bnlim ou Burim,

parce que les mois de cette langue se termi-

nent rarement par des consonnes, et jamais

par une seule.

BaUKàSAH AIN, mauvais génies des Java-
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nais; ils habitent l'air et n'ont jamais de de-

meure fixe.

BARKERS ou
Aboyeurs.

Parmi les mélho-

distes des Etats-Unis il existe des sociétés de

fanatiques, qui, prenant
à la lettre ces paro-

les de l'Ecriture Le royaume
des cieux souf-

fre violence; criez' au ciel: levez les mains

vers le ciel, ont introduit dans leur culte des

prières bruyantes,
des exclamations, des

cris, des frappements
de mains, des trépi-

gnemenls
de pieds, en un mot des clameurs

et des
gesticulations qui

tiennent de la fré-

nésie. Dans leurs assemblées,qui t-e tiennent

la plupart du temps au milieu des
plaines

ou

des forêts, il n'est pas rare de voir des
per-

sonnes de tout âge et de toute couleur sauter,

pirouetter, chanter, crier, rire, pleurer, écu-

mer, se rouler, s'évanouir par centaines. Il

en est même qui poussent l'extravagance

jusqu'à marcher à
quatre pattes

comme les

chiens, grincer
des dents, grogner, hurler,

aboyer. C'est pourquoi
on donne à ces der-

niers le nom de Barkers ou
Aboyeurs. Voy.

aussi MÉTHODISTES et JERKERAS.

BARLAAMITES sectateurs d'un moine

grec, nommé Barlaam, qui apparlenait à

une secte de quiétistes
nommés Hésicastes.

Cette secte, qui s'éleva vers le milieu du xr

siècle, prétendait posséder la lumière du

Thabor; mais pour la recueillir il était né-

cessaire de s'appuyer
la barbe sur la poi-

trine, et de fixer sans sourciller les yeux sur

le nombril. Cette lumière était incréée et in-

corruptible, quoique cependant elle ne fût pas

l'essence de Dieu. Barlaam, au contraire,

soutint
que cette lumière était créée. De là

guerre acharnée, dans laquelle chacun s'ef-

força de faire prévaloir
son sentiment; il y

eut même des troubles à Constantinople, on

fut
obligé d'assembler plusieurs conciles

pour examiner cette importante question;

enfin les Barlaamites furent condamnés l'an

1345.
Voy.

HÉSICASTES. Voy. aussi ce mot

dans notre Dictionnaire des Hérésies.

BARLÉNUS, divinité des Noriciens, sur

laquelle on n'a aucun détail.

BARNABITES, ou Clercs réguliers de la

congrégation de Saint-Paul, ordre religieug
fondé à Milan en 1530, par Barthélémy Fer-

rari et Jacques Morigia, approuvé en 1533,

et confirmé de nouveau en 1535 par Paul 111,

qui le mit sous la protection du saint-siége,
en l'exemptant de la juridiction de l'ordi-

naire. Ces clercs firent leurs premiers
exercices dans l'église de Saint-Barnabé, à

Milan, d'où ils prirent leur nom. Ils portent
l'habit noir comme les prêtres séculiers, et

se dévouent aux missions, à la prédication,

à l'instruction de la jeunesse, à la direction

des séminaires. Leur général réside à Home,
et est élu pour trois ans.lls avaient autre-

fois des maisons ou colléges en Allemagne,
où ils avaient été appelés par Ferdinand 11,

en Bohême, en Savoie en France, ou Henri

IV les avait fait venir en 1608 ce royaume
formait la cinquième province de leur ordre.

lltaintenant on ne trouve plus de Barnabites

qu'en Espagne et en quelques contrées de

l'Italie. Cet ordre a fourni plusieurs grands

hommes, entre autres le P. Niceron, auteur

des Mémoires pour tenir à l'histoire des

hommes illustres dans la république des

lettres.

2° Dans le Milanais, il y avait encore des

religieuses de cet ordre portant le nom d'An-

géliques. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. Birnabites.

BARONTHER, nom qui signifie ministre,,

docteur, et que les Arméniens donnent à

tous les ecclésiastiques indistinctement.

BAROWIT, dieu de la paix chez les Teu-

tons. Sa tête avait cinq faces avec de longues
moustaches.

BARRE SACRÉE, instrument de bois en

forme de cassette, partagée par deux scep-
tres posés en sauloir, dont les Egyptiens se

servaient dans leurs sacrifices et pour leurs

divinations.

BARRÉS ( FnÈRES ), nom que le peuple
donna aux carmes,lorsque ceux-ci revinrent

d'Orient en France, vers l'an 1235. En voici

l'occasion Lorsque les Sarrasins s'emparè-
rent de Jérusalem, en 1187, ils ne voulurent

pas permettre aux chrétiens de porter des

habits blancs,, signe de distinction parmi
eux. Les carmes qui s'y trouvaient furent

donc obligés de se faire des habits mélangés
de blanc et de noir; d'où ils furent appelés
en France frèires barrés ou barriolés. Ils ne

reprirent lemanteau blanc que sousPhilippe
le Bel.

BARRETTE,, bonnet des cardinaux c'est

la calotte rouge que le pape met lui-même

sur la tête du nouveau cardinal. Celui qui se

trouve en pays étranger, lorsqu'il est promu
à cette dignité, n'a pas le droit de prendre
l'habit rouge avant que le pape lui ait en-

voyé la barrelte mais il peut prendre le

titre de cardinal. Cette calotte lui est portée

par un camérier du pape. L'élu la reçoit des

mains du nonce; ou, s'il n'y a point de nonce,

l'empereur, le roi, un archevêque ou un évê-

que font la fonction de lui mettre la calotte.

Toutefois, le nouveau cardinal doit se ren-

dre à Rome pour recevoir le chapeau. Voy.
notre Dictionnaire de Liturgie, art. Bar-

RETTE.

BARROW1STES, nom que l'on donna à

des sectaires qui s'élevèrent en Angleterre

du sein du puritanisme, l'an 1581, et plus

connus sous le nom de Brounistes ou de Sé-

paratistes. Le nom de Barrowistcs leur vient

d'un certain Barrow, qui se ût leur chef.

Ils établirent des ministres, des anciens, des

diacres et des lecteurs. lis baptisaient les en-

faW par une simple aspersion, et n'admet--

taient ni parrains ni marraines. Pour la

cène on apportait quelques petits pains

blancs qu'on mettait sur une table. Le minis-

tre les bénissait par une courte prière, les

rompait
et les donnait aux communiants,

dont les uns étaient debout, et les autres de-

meuraient assis; on distribuait la coupo

dans le même ordre. La cérémonie était ter-

minée par le chant d'un cantique
ou d'un

psaume, et par une collecte pour les pauvres.
Celui qui voulait se faire Barrowisle se pré-

sentait dans I'assemblée, et disait en présence
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de ses frères Je déclare que je cheminerai

avec vous aussi longtemps que votas chemine-

rez dans la voie du Seigneur, et autant que la

parole de Dieu me garantira que cela se doit.

Barrow fut pendu avec un autre ministre.

Quant à la doctrine des Barrowistes, voyez
BROWNISTFS. Voy. aussi ce mot dans notre

Dictionnaire des Hérésies.

BARSANIENS, ou Semiduliles, hérétiques
du vie siècle, qui soutenaient les erreurs
des gaïanites ot des théodosiens. Saint' Jean

Damascène nous les fait connaître comme

adorant Dieu par des sacrifices qui consis-

taient à prendre du bout du doigt de la

fleur de farine et à la porter à la bouche.

On voit que c'était un reste des cérémonies

païennes.

BARTHÉLEM1TES. 1° On donnait ce nom

à quelques religieux arméniens qui, au com-

mencement du xiv" siècle, vinrent s'établir à

Gênes, où on leur fit bâtir une église sous

l'invocation de saint Barthélémy.
2° On appelle encore Barthélemites des

prêtres séculiers fondés par Barthélemy Hob-

zauzer, à Salzbourg en 1640. Approuvés en
1680 et en 1684,°ils se répandirent surtout en

Allemagne, en Pologne et en Catalogne, où

ils se livraient principalement à l'instruction

de la jeunesse et à la direction des séminai-

res. Ils pouvaient retourner dans le monde

avec la permission de leur supérieur, lors-

qu'ils n'avaient pas reçu les ordres sacrés.

Voy. notre Dictionnaire des Ordres religieux,
art. Barthélemites.

BARTON (Elisaboth), religieuse plus con-

nue sous lé nom de la Vierge.de Kent. Cette

fille contrefit l'inspirée, vers l'an 1534;. elle

prétendit avoir des visions et des extases, et

fit quelques dupes en
Angleterre.

BARUCH, fils de Néri ou Nérias d'une

illustre famille de la tribu de Juda, fut dis-

ciple et secrétaire (lu prophète Jérémie. C'est

lui qui vint plusieurs fois lire, devant le peu-

ple et devant le roi Jéchonias, les prédictions

contre les royaumes d'Israël et de Juda, que
Jérémie lui avait dictées. Jéchonias indigné

déchira le livre. Plus tard, il alla porter

aux Juifs de Babylone une lettre de son maî-

tre, et les consoler par l'espoir du retour en

leur patrie et l'annonce de la destruction de

la ville où ils étaient détenus caplifs. Réduit

lui-même en captivité par Nabuchodonosor,

et remis ensuite en liberté par N.ibuzanlan,

il suivit ceux de sa nation qui se retirèrent

en Egypte, malgré ses avis. 11 revint encore

dans la Babylonie, prêchant partout la foi

au libérateur futur, et mourut enfin à Baby-

lone, la douzième année de la captivité. Pro-

phète lui-même, il nous a laissé un petit
recueil de prophéties; mais comme il ne se

trouve plus en hébreu, il est rejeté par les

pifs et les protestants. Plusieurs catalogues
anciens ne font point mention du livre de

Baruch soit qu'ils l'aient
regardé comme

apocryphe, soit qu'ils l'aient considéré com-

me-réuni à celui de Jérémie mais il est cité

séparément par d'autres enfin le concile de

Trente l'a inséré dans le canon des livres de

-l'Ecriture sainte. Voyez notre Dictionnaire

de la Bible, art. BARUCn.

BARULES, hérétiques qui soutenaient que
Jésus-Christ ne s'était pas véritablement in-

carné, mais qu'il avait seulement pris un

corps fantastique. Ils renouvelaient aussi

les erreurs d'Origène, disant que les âmes

avaient été créées toutes ensemble avant la

création du monde et avaient péché dès lors.

BASANT, ou Vasanta, printemps; la prin-

cipale fête des Sikhs elle a lieu au retour

de cette saison, avec une pompe extraordi-

naire. Tout le monde y prend part, la cour,
l'armée et le peuple. On y fait des lectures

dans l'Adi-Granth, livre sacré des Sikhs

puis on apporte des offrandes de fleurs et de

fruits. La cérémonie se termine par des
chants et des danses.

BASANWOW, fils de Dioclès, roi des Si-

cambres après avoir soumis par la force

de ses armes tous les peuples qui l'enlou-

raient, et avoir régné trente-six ans, il vou-
lut se faire rendre dès son vivant les hon-

neurs divins. Dans ce dessein il convoqua
une assemblée, où il parut avec une pompe
extraordinaire. 11 en sortit aussitôt, et ne fut

plus revu depuis, ce qui fit dire à ces peuples

qu'il était monté au ciel. Les Germains l'ho-

norèrent comme dieu des armées.

BASCHKIKS, peuples tatares qui habitent
la partie méridionale du mont Oural. Ils pro-
fessent depuis longtemps la religion musul-

mane, ont des livres de prières et des écoles
mais ils n'en sont pas moins ignorants dans
tout ce qui a rapport à leurs dogmes; ce qui
les conduit à mêler à leur culte quelques

croyances et des cérémonies héritées du pa-

ganisme. Ainsi ils prétendent posséder des
livres noirs dont le texte aurait été composé
dans l'enfer. Selon eux les interprètes de

ces livres connaissent le passé, le présent et

l'avenir, et entretiennent commerce avec les

démons par le moyen-desquels ils peuvent
obscurcir le soleil et la lune, détacher les

étoiles du firmament exciter des tempêtes,
etc. C'est pourquoi les Baschkirs professent
un profond respect pour ces enchanteurs.

Quand on veut les consulter, on se présente
devant eux avec une brebis grasse le devin

la fait servir à un repas auquel il invite ses

amis ensuite il prend l'os de l'épaule de la

victime, le nettoie soigneusement avec un

couteau et le place sur des charbons ardrnts;
les signes ou les fissures qu'on y remarque,

lorsqu'il a été grillé, soni autant de carac-

tères au moyen desquels le devin lit l'avenir,
et sa réponse est presque toujours favorable

au consultant, qui fait encore d'aulres pré-
sents au devin. D'autres prédisent et dé-

voilent l'avenir au moyen de beurre ou de

graisse jetée sur le feu la couleur de la
flamme est alors le texte du destin. Il y a

aussi des sorciers qui font découvrir les vo-

leurs et l'endroit où sont cachés les objets
dérobés. Mais au-dessus de tous ces devins

sont les Schaitan-Kuriazi, magiciens suprê-

mes, dont le nom signifie voyant le démons.

C'est à eux que l'on a recours dans les cala-

mités publiques et particulières, comme dans
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les épidémies qui règnent sur le bétail, dans

les accouchements difficiles. Le démon alors

ne manque pas d'être honteusement expulsé,

moyennant des présents en argent ou en

brebis, que l'on fait au Schaitan-Kuriazi.

Les idées des Baschkirs sur la cosmogonie
sont assez peu avancées. D'après eux, les

étoiles sont suspendues au Grmament au

moyen de longues chaînes de fer; la terre

repose sur trois énormes poissons, dont l'un

est déjà mort, preuve évidente de la fin pro-
chaine du monde. Ils affirment qu'au mo-

ment de la naissance d'un individu le nombre

de ses jours est inscrit dans le livre du des-

tin, ainsi que la quantité de nourriture qu'il
doit consommer. Le serment n'a de force

qu'autant qu'il est prêté, non dans une mai-

son ou dans un lemple mais sur le terrain

du cimetière. Lorsqu'un homme tombe ma-

lade, ses parents font venir le prêtre ou

molla, qui récite quelques versets du Coran

et fait de fréquentes aspersions de salive sur

les yeux et le visage du patient. Ces oraisons

et de l'eau claire sont les seuls remèdes em-

ployés pour guérir le malade. L'emploi des

philtres est aussi fréquent chez les Baschkirs.

Ils ont une grande vénération pour le gené-

vrier, en recueillent soigneusement les baies

et les conservent religieusement comme un

préservatif contre les démons et les épidé-
mies.

BASILE, chef des hérétiques nommés Bo-

gomiles. C'était un médecin qui énonça, dans

le sn° siècle, une nouvelle doctrine compo-
sée des erreurs des pauliciens mêlées à celles

des messa liens. Son âge avancé, son exté-

rieur austère, son habit de moine, lui acqui-
rent un grand crédit. Il se ût d'abord douze

disciples qu'il appelait ses apôtres et les

chargea de répandre sa doctrine, mais avec

beaucoup de circonspection. L'empereur
Alexis Comnène, qui régnait alors, voyant

qu'il ne pouvait le prendre en défaut, usa de

stratagème pour le convaincre d'hérésie. Il

feignit de vouloir devenir son disciple el le

fil venir à sa cour. Or, pendant que Basile

lui dévoilait sa doctrine, un secrétaire, ca-

ché derrière un rideau, la consignait par
écrit. L'empereur, muni de cette pièce con-

vaincante, convoqua une assemblée géné-
rale dans laquelle on en donna lecture. Ba-

sile, interrogé sur ses erreurs ne les dés-

avoua point, offrit de prouver ce qu'il avait

avancé, et protesta qu'il était prêt souffrir

la morl la plus cruelle, plutôt que de se ré-

tracter, persuadé que les anges ne manque-
raient pas de le délivrer. En vain employa-
t-on tous les moyens pour vaincre son obsti-

nation il fut condamné au feu et conduit au

supplice. Arrivé dans l'hippodrome on lui

montra d'un côté le bûcher et de «'autre une

grande croix, en l'invitant de choisir l'un ou

l'autre. Il se détermina pour le supplice du

feu, qu'il endura avec constance. Ses secta-

teurs furent conduits en prison, où quelques-
uns se rétractèrent et d'autres persévérèrent
dans leurs erreurs. Voy. Bogo&iiles. Voy.
aussi ce mot dans notre Dictionnaire des Hé-

résies.

BASILE (ORDRLr DE Saivt-). C'est Un de:

plus anciens ordres religieux,; il doit sa nais-

sance à saint Basile, évêyue de Césarée, le-

quel, s'étant retiré, de 357 à 3fi2, au milieu

des solitaires de la province du Pont, leur

donna des règles pour vivre en commun.

Tous les religiena grecs font encore actuel-

lement partie de cet ordre. Leur habit est

une longue robe de drap, couleur de poil de

chameau, retenue par une ceinture; ils ont

un bonnet de feutre ou de laine noire, qui
leur couvre [es oreilles. Bufin ayant traduit

en latin la règle de saint Basile, elle fut adop-
tée par les religieux d'Occident jusqu'à l'éta-

blissement de celle de saint Benoît. Vers l'an

1057, un grand nombre de religieux de Saint-

Basile vinrent se fixer en Occident: réformés

par Grégoire XIII en 1579 ils se multipliè-
rent en Italie, en Sicile et en Espagne. Voy.
notre Dictionnaire des Ordres religieux, art.

BASILE (Ordre de S'iint-).

BASILÉE divinité du paganisme fille

d'Uranus et de Titéa, et sœur de Rhéa et des

Titans. C'était la'plus sage et la plus habile

des enfants d Uranus; aussi succéda-t-elleà

son père. Elle épousa Hypérion un de ses

frères, el en eut un fils et une fille qui furent

mis à mort par les Titans, leurs oncles. Ba-

silée, outrée de colère, parcourut la contrée

en dansant, les cheveux épars, et devint un

objet de compassion. On voulut l'arrêter,
mais il tomba aussitôt une grande pluie ac-

compagnée d'horribles éclats de tonnerre,

pendant lesquels Basilée disparut. La dou-

leur du peuple fit place à la vénération il

éleva des autels à la reine (car c'est ce que

signifie le nom deBasilée), et lui offrit des sa-

crifices au bruit des tambours et des tim-

bales, pour rappeler les éclats de tonnerre

qui avaieutacc;om.pagné sa disparition. Celle

Basilée est peut-être la même que Cybèle.
BASILÉE, ou BASILÉUS; nom sous le-

quel Neptune était adoré à Trézène.

BASILÉES fête célébrée à Lébadée, en

Béotie.

BASILÉOLATRIE, ou adoration dit pmi-

voir; c'est ainsi que le constitutionnel Gré-

goire, dans son Histoire des sectes religieuses,

appelle les hommages exagérés que les Ilat-

teurs adressent aux souverains. Ce terme

même a pu être pris au pied de la lettre; car

plusieurs anciens rois furent adorés, soit

après leur mort, soit de leur vivant, témoin

Bélus et Nabuchodonosor. Chez les Romaines

mêmes, il était passé en usage de déifier les

empereurs après leur décès en leur décer-

nant ce qu'on appelait l'apothéose; d'où le

bon mot que l'on prête à Claude, qui, voyant

qu'il allait mourir, s'écriait: Je sens que je

deviens dieu. Les empereurs grecs mêmc

chrétiens, se fusaient traiter de divinité,

comme on traite maintenant les rois de ma-

jesté. Mais la hasiléolaliin, lel'eque l'entencl

Grégoire, ne saurait être comptée comme

une secte religieuse proprement dite.

BASILES, prêtres de Saturne qui, tous

les ans, à l'équinoxe du printemps, sacri-

fiaient à ce dieu sur le sommet du mont Sa

turne.
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BASILTDIENS. Basilide philosophe de

l'école d'Alexandrie, vivait au commence-

ment du m" siècle. Rempli d'enthousiasme

pour la philosophie de Pythagore et de Pla-

ton, il voulut allier leurs idées avec les dog-
mes du christianisme. Il chercha la solution

du grand problème de l'origine du mal dans

les livres des philosophes païens, dans les

écrits de Simon, dans l'école de Ménandre,

chez les juifs et chez les chrétiens. Selon lui,
l'Etre incréé avait produit l'Intelligence l'In-

telligence avait produit le Verbe le Verbe

avait produit la Prudence; la Prudence avait

produit la Sagesse et la Puissance; ces deux

dernières, avaient produit les Vertus les

Princes et les Anges. Les Anges étaient de

différents ordres; le premier de ces ordres

avait produit le premier ciel, et ainsi de suite

jusqu'au nombre de 365. Ce sont les anges
des derniers cieux qui ont fait le monde;
comme ils sont moins parfaits que les anges

supérieurs, il n'est pas étonnant de voir dans

leur ouvrage du bien et du mal. Ils se sont

partage entre eux l'empire de la terre, et le

peuple juif est devenu le client du premier
des anges inférieurs; c'est ce qui explique
tant de prodiges opérés en faveur de cette

nation, et c'est la jalousie des autres anges

qui a occasionné la haine que les autres peu-

ples portent aux juifs. Les dissensions des

anges sont pareillement la cause des que-
relles des nations et des malheurs qui ont

fondu sur tous les hommes. C'est pour remé-

dier à ces maux que l'Etre primordial a en-

voyé son premier fils, l'Intelligence, Jésus ou

le Christ, qui est venu sur la terre avec l'ap-

parence humaine, afin de sauver ceux qui
croiraient en lui. Comme il n'avait pas de

corps, il n'a pu souffrir, et c'est Simon de

Cyrène qui fut pris pour lui et crucifié à sa

plare, tandis que le Christ remontait vers

son t'ère. En conséquence il est inutile de

souffrir la mort pour lui car, puisqu'il n'est

pas mort, on ne verse son sang que pour
Simon de Cyrène. Basilide enseignait encore

la métempsycose, niait la résurrection de la

chair et soutenait que nous avions deux

âmes; ce qui expliquait, suivant lui,les com-

hats de la raison et des passions. A l'exemple
de Pvthiigore, il croyait à ia puissance, des

nombres, et le nombre qu'il regardait comme

le plus complet était celui de 365, somme

égale a celui des révolutions journalières du

soleil autour de la terre peudaut l'espace
d'une année, et il avait inventé, comme ex-

pression de ce nombre, le mol barbare Afya-

le;, d Mit les lettres, prises numériquement,
donneut le total365. Vuy. Ahraxas. Il se fa-

briqua et se répandit une foule prodigieuse
de médailles ou amulettes, qui offraient ce

mot ou ce nombre, conjointement ;mec In fi-

gure du soleil, ou d'un taureau, ou d'un autre

objet, quelquefois même avec celle de Jésus-

Cliriàl. On en trouve encore un grande nombre

dans les cabinets des curieux. Les Kasili-

diens enchérirent encore sur «les extrava-

gances ne tour chef, et adoptèrent une partie
des principes et des rêveries des cahalistes
de l'Orient ils se répandirent en Espagne et

dans les Gaules, où ils portèrent leurs talis-

mans et leur abraxas. Voy. notre Diction-

naire des Hérésies art. Basilide Basili-

DiENs, Cabaustes.

BASIL1NDE, fête que les Tarentins célé-

braient en l'honneur de Vénus surnommée

Basiiisse ou la Reine.

BASILIQUE. Originairement ce nom, qui

signifie royal, a servi à désigner, chez les

Grecs et lus Romains, de grands édifice? où

l'on rendait la justice et où l'on traitait les

affaires de la nation. On comptait seize basi-

liques à Rome sous les empereurs. On a

donné ensuite ce nom aux églises chrétiennes

construites sur le plan des b;isiliques; Rome

chrétienne en comptait huit de ce genre,
entre autres celle de Saint-Jean de Latran
Saint-Pierre de Rome a aussi le titre de ba-

silique (1); Voici quelle était en général la

distribution d'une basilique: Au fond était

un
hémicycle, fermant le sanctuaire, dont le

centre était occupé par l'évoque; droite et

à gauche se tenaient les prêtres et les autres

ministres; la table du sacrifice ou l'autel se

trouvait à l'entrée du sanctuaire et séparée
du peuple par une balustrade. La partie in-

térieure de la nef était destinée aux ambone

ou chaires pour la lecture de l'épître, de

l'évangile, et pour les prédications, aox pur

pitres des chantres aux sièges des clercs in-

férieurs, etc. Les hommes et les femmes, sé-

parés en deux chœurs, se tenaient dans les

nefs latérales, ou bien, en Orient, les femmes

voilées occupaient les galeries supérieures.
Le porche extérieur était réservé aux caté-

chumènes, aux pénitents et à tous ceux qui

n'avaient pas le droit d'entrer dans la basi-

lique. Voy. notre Dictionnaire de Liturgie,
art. EGLISE.

BASIN roi des Francs, fut mis au nombre

des héros, et obtint, après sa mort, les hon-

neurs divins.

BASSAHÉUS, surnom de Bacchus, dieu du

vin. Les uns le font dériveur de Bassarus,

bourg de Lydie, où il avait un temple; les

autres, d'une robe longue appelée Bassaris,
faite de peau de renard que Bacchus avait

coutume de porter dans ses voyages. Mais il

est plus probable que ces trois mots viennent

de t'orientât H3D bussar, vendanger.

BASyARIDES nom des bacchantes ou des

prêtresses de Bacchus elles étaient revêtues

de peaux de renard, de lynx ou de panthère.
Ce nom a la même étymologie que le précé-
dent.

BASWA, nom du taureau en sanscrit. Cet

animal est considéré, dans l'Inde, comme un

d;eu, principalement par les adorateurs de

Si va.. S. m culte vient 'sans doute de l'utilité

de cet animal pour l'agriculture, el par con-

séquent pour le bien-être et pour la vie dà

l'homme. Les législations primitives auront

porté des lois pour sa conservation, et peu

(t) Voyez-le savant ouvrage de M. le baron Marie-Théodore de Bussierre, intitulé Les sept basilique*
de Rome, 2 vol. in-8* Paris, 1845.
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à peu on se sera accoutumé *à le regarder
comme un être sacré. De là à l'adoration il)

y a peu de distance aussi fut-il adoré pat
les Egyptiens comme par les Hindous; chez

les Romarins même, tuer un bœuf n'était pas
un crime moindre que tuer un citoyen Bo-

vis lanta fuit apud nntiquos veneratio, ut tam

capitale esset bovena occidere quam civem (Co-
lumelle, liv. vi ). Les Athéniens se gardèrent

pendant longtemps d'immoler ces animaux

dans les sacrifices. Les Indiens en ont fait

un des objets les plus sacrés de leur religion.
Leur image est reproduite dans la plupart

dos*" temples, et entre autres dans ceux qui
sont dédiés à Siva. Ce dieu Taureau est or-

dinairement posé sur un piédestal et couché

à plat ventre, trois de ses jambes pliées sous

lui, et le pied droit de devant allongé et dé-

passant le niveau de la tête.

Des bœu's vivants sont aussi offerts à la

vénération du public. Pour leur imprimer un

caractère de sainteté, on leur applique, avec

un fer rouge, sur la cuisse droite le trisoula

ou trident, arme caractéristique due Siva. Ces

animaux jouissent d'une pleine liberté; ils

ne sont jamais enfermés à l'élable, et vont

paître où il leur plaît. On en voit souvent

dans les rues, où les dévots viennent leur

offrir des adorations, et leur apportent en

même temps à manger du riz et d'aulres

grains. Quand ils meurent, les parias eux-

mêmes n'ont pas le droit de se repaître de

leur chair; on les enterre avec beaucoup de

pompe. Des prêtres de Siva promènent quel-

quefois de pays en pays des bœufs ainsi con-

sacrés, dont les cornes et le corps sont dé-

corés avec magnificence; un nombreux cor-

tége les accompagne; des drapeaux de di-

verses couleurs flottent autour d'eux, et ils
sont précédés par des joueurs d'instruments
de musique. Les fidèles accourent en foule,
se prosternent devant le vénérable quadru-

pède, et n'oublient pas de faire des largesses
à ses conducteurs, ce qui est probablement
le but principal de la cérémonie.

Il y a chaque semaine un jour consacré
au taureau, c'est le lundi, qui est appelé le

jour de Baswa. Dans lesdislricts situés à l'est
du Meissour, il est chômé à peu près comme
l'est le dimanche chez les chrétiens. Les ha-
bitants s'abstiennent ce jour-là des oeuvre

serviles, surtout du labourage et iles travaux
où il faudrait employer les bœufs ou les va-

'ches. Mais cet usage n'est en vigueur que
'dans les districts où dominent les linganisles
ou adorateurs du Lingam, qui, lorsqu'ils ont
la force pour eux, forcent même les Vaich-

navas, ou sectateurs de Vichnou, à l'obser-
ver aussi.

La raison du culte que les Saivas rendent
ainsi au taureau, c'est que cet animal est la
monture ordinaire de Siva, leur principale
divinité. Mais il n'est pas privé de raison,
comme ses pareils qui vivenl sur la terre;
bien plus, il s'est incarné une fois pour ravi-
ver le culte de son divin maître, qui com-

mençait à décliner. D'après le baswa Poura-

na, un brahmane et sa femme, tous deux
dévots adorateurs de Siva, donnèrent nais-

sance à un fils, qui n'était autre qu'une in-

carnalion de Nancli, le taureau du dieu, et

qui en conséquence fui nommé Baswa. Arri-

vé à l'âge de recevoir le cordon brahmani-

que, il en refusa l'investiture et ne voulut

pas reconnaître d'autre gourou que Siva; il
se rendit à la cour du roi Vijala, où il épousa

Gangamba, fille du ministre de la police;
puis il se fit initier dans les dogmes des Djnn-

gamas (secte de Saivas dont il est regardé
comme le restaurateur, sinon comme le fon-
dateur. Voy. Djangamas ). Ensuite il succéda
à son beau-père dans ce poste éminent. Sa

sœur, qui se mit une des premières au no >i-
bre de ses disciples, (Sonna le jour à un fils,
appelé 7'cltenna Baswa; .cet enfant est son-
vcnt confondu avec son oncle, et regards

également comme le fondateur des Djanga-
mas. Bnswa avait le don des miracles il

changeait des grains de blé en perles, décou-
vrait les trésors cachés, nourrissait une mul-
titude de peuple, guérissait les malades, ren.
dait la vie aux morts. Voici plusieurs autres
faits merveilleux racontés dans le Pourana.

Baswa s'était rendu célèbre par ses lar-

gesses à l'égard des Djangarnas, et puisait
largement à ce! effet dans le trésor royal les
autres ministres, jaloux, l'accusèrent, uprôs
du roi, de la dilapidation des deniers publics.
Vijala le fit venir et lui demanda compte due
sa gestion. Baswn lui donna en souriant les
clefs du trésor en l'invitant à l'examiner lui-
même. Le trésor fut trouvé au grand com-

plet Vijala, plein d'admiration, fit puhlier
que ceux qui avaient calomnié Baswa au-
raient la langue coupée.

Un djangama qui entretenait une danseuse
envoya un jour son esclave à la maison de
Baswa pour porter sa part de riz. Le messa-

ger, à son retour, rapporta à la danseuse la

magnificence de la toilette de l'épouse du mi-
nistre. Cette Glle conçut un ardent désir
d'avoir des vêtements semblables mais son

amant, n'ayant pas le moyen de lui en procu-
rer, s'adressa à Baswa et le pria de lui don-
ner les habits de sa femme. Le ministre dé-

pouilla aussitôt Gangamba, et d'autres vê-
lements ayant reparu au même instant sur
son corps, il donna au djangama ceux qu'il
venait de retirer.

Un homme.. appelé Kanapa, adorait régu-
lièrement l'image de Siva: il crut remarquer
un jour que les veux du dieu étaient dété-

riorés il s'atrracha aussitôt les siens, et les

plaça dans les orbites de l'idole. Siva rendit
les yeux à son dévoué adorateur.

Un autre dévot Saiia, appelé Matchaya,
ayant tué un enfant, le roi ordonna à Baswa
de s'assurer de lui et de le punir; mais le
ministre déclina celle commission, par mé-

nagement pour les adoraleurs de Siva. Ce

que voyant Vijala, il envoya ses serviteurs

pour se saisir du coupable et l'attacher aux

pieds d'un éléphant; mais Matchaya saisit

l'éléphant par la trompe et le mit en pièces
avec les serviteurs du roi il s'apprêtait
même à infliger le même supplice au roi; ce'

lui-ci, effrayé, eut recours à Baswa, qui l'en-

gagea à s'hum:ilier devant le djan,gama oiïeu-



<5T BAS BAT 458

Dictionn. des RELIGIUNS. J. 15

sé. Le ministre, de son côté, apaisa par ses

prières la colère de Matchaya, qui pardonna

au roi, et rendit la vie à l'éléphant et aux

serviteurs.

Un pauvre djangama ayant demandé l'au

mône à Kinnaraya, un des principaux dis-

ciples de Baswa, celui-ci toucha des pierres
avec son bâton, et les ayant par ee moyen

converties en or il les donna au men-

diant.

Dans la ville de Kalyana, capitale des États

du roi Vijala, il y avait deux dévots adora-

teurs de Siva, nommés Âllaya et Madhouvaya.

Ils avaient une ferme foi dans la divinité qu'ils

adoraient, et rendaient des hommages assidus

à leur directeur spirituel servant Baswa

partout où il allait. Le roi connaissait bien

leur mérite, mais il ne savait pas apprécier

leur supériorité, et, prêtant l'oreille aux ac-

cusations calomnieuses de leurs ennemis il

commanda d'arracher les yeux à Allaya et à

Madhouvaya. Les disciples de Baswa, indi-

gnés, comme leur maître, du cruel traitement

infligé
à ces saints personnages, laissèrent à

Djagaddéva le soin de punir Vijala en le

mettant à mort, et, ayant formulé des impré-

cations contre la ville, sortirent de Kalyana.

Baswa fixa sa résidence à Sangameswara.

Leur malédiction porta ses fruits la fortune

du roi changea
tout à coup des signes ef-

frayants annoncèrent de grands malheurs;

les corneilles coassaient pendant la nuit, les

jackals hurlaient pendant le jour; le soleil

s'éclipsa,
il y eut des orages et des tempêtes,

la terre trembla le ciel était plongé dans

l'obscurité; les habitants de Kalyana étaient

plongés dans la terreur. Lorsque Djagaddéva

rentra chez lui, sa mère vint le trouver, et

lui dit que, quand une insulte avait été faite

à un adorateur de Siva, il était du devoir de

ses compagnons de le venger ou de mourir.

Lorsque Siva fut outragé par Dakcha, ajouta-

t-elle, Parvati se jeta dans les
flammes: ainsi

tu ne dois pas rester en repos, sous le coup de

l'injure faite aux saintes. En parlant ainsi elle

lui donna sa nourriture à la porte de la

maison, sans lui permettre de pénétrer plus

avant. Sur ces entrefaites arrivèrent deux

autres saints, Mallaya et Bomaya', qui par-

tagèrent le repas de Djagaddéva. Puis ils se

barbouillèrent le corps de cendres sacrées,

prirent leurs lances, leurs épées, leurs bou-

cliers, et marchèrent ensemble contre Vijala.

En chemin ils rencontrèreutun taureau qu'ils

reconnurent être la forme de Baswa venu à

leur secours; le taureau les précéda jusqu'à

la cour du roi, leur ouvrant le chemin et

terrassant, tout ce qui s'opposait à leur mar-

che. Ils arrivèrent ainsi au palais, et mirent

à mort Vijala et tous ses courtisans. Alors ils

exécutèrent une danse et proclamèrent la

cause pour laquelle ils avaient fait périr le

roi. Djagaddéva, à son retour, se rappelant

les paroles de sa mère, se poignarda. Alors

il s'éleva des dissensions dans la ville., les

habitants se battirent les uns contre les

autres, les chevaux contre les chevaux les

éléphants contre les éléphants jusqu'à ce

que Kalyana fût détruite de fond en cumble,

selon l'imprécation de Baswa et de ses dis-

ciples.

Baswà continua à résider à Sangames-

wara, conversant avec ses disciples, et s'en-

tretenant avec la divine Essence; il dit enfin

à Siva Noi6s sommes venus sur la terre,

vos serviteurs et moi, pour obéir d vos ordres,

et vous avez promis de nous rappeler en votre

présence lorsque notre tkche serait accomplie.

Alors Siva et Parvati sortirent de leur palais

céleste et se rendirent visibles à Baswa qui

tomba sur la poussière en leur présence. lis-

le relevèrent et le menèrent dans leur para-

dis. Tous trois disparurent en présence des

disciples; ceux-ci chantèrent les louanges

de leur maître, et il tomba du ciel une pluie

de fleurs. Les disciples se répandirent au

dehors, et publièrent l'absorption de Baswa

dans l'emblème de Siva.

BATALA une des divinités protectrices

d'Odè-Yébow, capitale des Yébous peuple

de la côte de Benin en Afrique. M. d'Avezac

a recueilli une espèce d'hymne à la louange

de ce dieu; elle est chantée sur une modula-

lion lente et douce, analogue
à celle de nos

chants d'église. En voici le premier verset

Ntsi olilè ribé orissa

Onrolilè

I Balala onrolilè'

Ribé orissa eu
yirikbo

Onrolilè;

Nisi olilè ribé orissa

Eu yirikbo

Uuon Batala onrolilè

Ribé orissa onrolilè.

M. d'Avezac n'a pu avoir l'interprétation

parfaite de ce texte. Le sens général d,e ces

paroles est que le dieu Batala est le maître

ou le patron du lieu, et que Du! autre que lui

n'y peut prétendre aucun droit. Elles sont

chantées par les assistants qui se tiennent

debout devant la case où se voit la statue du

dieu. Mém. de la soc. ethnolog.,
t. Il.

BATARA-GOUROU, dieu principal dans la

mythologie javanaise. Il a pour fils Batara-

Brahma et Bafara-Indra. Ils forment à eux

trois une triade différente de celle du système

indien, quoique le nom de ces divinités soit

sanscrit. La triade indienne est composée de

Brahmâ, Vichnou et Siva. Vichnou, qui, par

ses nombreuses incarnations joue un si

grand rôle dans
la théogonie indienne, forme,

chez les Javanais, le centre d'un système
à

part. Il est très-digne de remarque que le

nom de Batara (dérivé incontestablement du

sanscrit Avatara, qui signifie incarnation

divine, descente de la-Divinité sur la terre)

soit donné par les Javanais à des dieux qui

jamais ne
se sont incarnés; mais ce terme

paratt avoir, chez ce peuple, perdu sa signi-

fication primitive pour dénoter simplement

une divinité supérieure.

Chez les Bataks, peuple de l'île de Suma-

tra, la conception est différente. Batara-Goura

est le dieu de la clémence. Cette divinité est

un des trois fils du grand
Dévata ou Dieu

suprême, qui s'est reposé sur ses enfants du

gouvernement de l'univers. Il forme une

triade sacrée avec ses deux frères Sri-Padat
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dieu de la justice, et Mangana-Boulan, au-

teur du mal.

BA TÉNIYÉ, ou Intérieurs; un des noms

des ismaëtiens, sectaires musulmans. Ce qui
leur a valu ce surnom, c'est que, outre le

sens extérieur de l'Écriture, ils établissent

un sens intérieur qui est au premier ce que
la moelle est à l'os qui la renferme. Ils disent

que celui qui s'attache à l'extérieur se fatigue
en vaines pratiques et que celui qui suit

l'intérieur peut se dispenser de toutes les

actions. Yoy. ISMAELIENS.

BATHALA mot tagala qui exprime la

principale divinité des îles Philippines. On le

regarde comme dérivé du sanscrit avatara,

apparition ou descente de la Divinité sur la

terre; et, par suite, il sert à désigner Dieu

lui-même. Suivant d'autres, Bathala signifie

le Dieu créateur.

BATH-COL, mot hébreu qui signifie fille

de la voix, ou écho. Les rabbins prétendent

qu'après la mort des prophètes Aggée Za-

clrarie et Malachie, le Saint-Esprit se retira

d'Israël, c'est-à-dire qu'il cessa de faire en-

tendre sa voix par le ministère des pontifes

et des prophètes, en un mot qu'il n'y eut plus

de prophétie verbale. Néanmoins Dieu conti-

nua d'inspirer intérieurement certains per-

sonnages, qui, s'ils n'entendaient pas une voix

clairement articulée, en percevaient comme

un écho lointain. C'est ce qu'ils appellent
Batla-col. Ils fondent sur cette inspiration se-

crète la plupart de leurs traditions et de leurs

usages actuels. Ils soutiennent aussi que

toutes les fois que l'Evangite témoigne qu'une

voix a été entendue du ciel, c'est la Bath-col

qui s'est manifestée aux hommes. Yoy. notre

Dictionnaire de la Bible, art. BATH-KOL.

BATON AUGURAL, bâton en forme de

crosse, dont les augures se servaient pour

diviser le ciel en régions dans leurs cérémo-

nies religieuses. C'était aussi l'attribut des

rois, parce que les premiers réunissaient le

sacerdoce à l'empire.

BATON CHORAL. C'est celui que porte le

chef des chantres d'une église soit comme

marque d'autorité, soit pour marquer la me-

sure. Il est de métal orné et quelquefois

surmonté d'une image.

BATON DE CONFRÉRIE. C'est un bâton

orné, au haut duquel on porte la statue du

patron ou de la patronne de la confrérie, ou

l'emblème que les confrères ont adopté.

BATON DE LA CROIX. C'est le bâton de

bois ou de métal dont on se sert peur porter

la croix élevée à la tête d'une procession.

BATON DE LA MORT. En quelques en-

droits le peuple appelle ainsi le cierge bénit

que l'on met à la main d'un moribond.

BATON PASTORAL. 1' C'est celui que l'on

remarque dans les anciens monuments, à la

main des Faunes, des Sylvains et des autres

dieux champêtres. Il est long, noueux, ter-

miné en crosse, et quelquefois aussi fort

court.

2° On donne aussi ce nom à la crosse de

métal précieux que portent les abbés- et les

prélats. Autrefois cet instrument était de

bois, et représentait la houlette dont se ser-

vent les bergers pour conduire leurs brebis.

Voy. Ciïosse. Voy. aussi notre Dictionnaire,

de Liturgie, art. BATON pasloral, et celui des

Riles sacrés, art. CROSSE,

BATONS
(Fête DES). Elle était célébrée en

Egypte, à l'é^uinoxe d'automne; on s'y bat-

tait avec des bâtons ou des espèces de perches.
BAUDDHO VAICHNAVAS, secte d'Hin-

(tous qui faitun certain amalgamedes dogmes
du brahmanisme et du bouddhisme. Ils vi-

vent principalement dans le Dekhan ou l'Inde

méridionale. Le peuple les appelle commu-

nément Vitthal-B haletas, parce qu'ils adorent

Vichnou sous la forme de Pandourang ou

Vitthal. Voy. Vitthal-Bhaktas.

BAUDHA, nom que les Hindous donnent

aux bouddhistes qui, après avoir été fort

nombreux dans tout l'Hindoustan furent

exterminés de telle sorte par les brahma.-

nistes, qu'à peine aujourd'hui en resle-t-il

un petit nombre, principalement dans le sud

de la presqu'île.
BAUDHA-MATHA. une des six grandes sec-

tes de l'Hindoustan, où néanmoins ellecompte
maintenant peu d'adhérents. C'est la doctrine

qui est généralemenl connue sous le nom do

Bouddhisme. Nous renvoyons le lecteur à

cet article. Néanmoins nous allons donner

ici un précis de ce système, envisagé sous

un aspect un peu différent nous l'emprun-
tons à l'ouvrage de M. l'abbé Dubois, qui l'a

tiré des philosophes brahmanes, éternels en-

nemis des bouddhistes, et par conséquent

très-susceptibles de partialité.
Suivant le système du Baudha-Malha, il

n'y a pas d'autre dieu que la matière. Elle

se divise en une infinité de corps, qui sont

autant de dieux, selon les uns, ou qui n'en

sont. qu'un, selon les autres. Dieu ou la

matière, dit un philosophe de cette secte, a

quatre Saktis ou puissances, qui sont ses

épouses, savoir, la Connaissance, le Désirt
l'Action et la Maya ou Vltlusion. Le corps,
en appliquant, la connaissance de tous ses

sens à la fois à un objet, goûte un plaisir

parfait ce plaisir est imparfait lorsqu'il ne

l'applique qu'à une partie de ses sens. C'est

aussi de ce manque de connaissance, ou do

son application imparfaite, que procèdent la

douleur et le sommeil. La mort est un dé-

faut total de l'application de la connaissance

du
corps

à ses sens par là il devient insen-

sible, il est mort. C'est pour se divertir et

pour jouir des plaisirs de l'enfance, que Dieu

ou la matière se modifie sous la forme d'un

enfuit; par un motif analogue, il parvient à

l'adolescence et à la vieillesse. Voilà en peu
de mots le secret de la naissance, de la vie

et de la mort.

La seconde Sakti, ou puissance de la Di-

vinité, c'est 13 Désir, dont les effets sont

aussi variés que les impressions. Dieu est

homme, cheval, insecte rampant, etc., selon

qu'il le désire. Ce désir, dans les êtres di-

vers, est aussi varié que leurs goûts. Mais

chacun est satisfait lorsqu'il jouit de ce qui
lui plaît le plus. Cependant le désir obscur-

cit la connaissance, et l'empêche de savoit

qu'il n'y a pas d'autre dieu que le corps, et.
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que la naissance, la vie et la mort, le péché
et la vertu, les diverses renaissances, ne

sont que des. chimères. De cette ignorance,
occasionnée par le désir, procèdent tes incli-

nalions des hommes telles que l'amitié

d'une mère pour ses enfants -et le soin

qu'elle prend pour les élever. Le vrai sage,

qui désire obtenir d,es idées claires de la vé-

rité, renonce à ces désirs.

La troisième Sakti est l'Action. L'univers

était dans la confusion; les hommes vivaient

sans loi, s,ans: subordination, sans caste.

Pour remédier à ce désordre, les corps tin-

rent conseil ensemble. L'Aclion parla ainsi
la première Prenant dans tous, les corps, ce

qu'il y a de plus, excellent, j'en formerai un

nomme parfait qui par sa beauté, sa sa-

gesse et sa force, se rendr.a maître de toute la

terre, dont il deviendra le souverain je me

marierai avec lzai, et de notre union naîtront

des corps sans nombre, tous plus parfaites les

uns que les autres. Le projet de l'Action fut

approuvé, et, par l'opération de cette der-

nière, il naquit bientôt de la femme d'un

brahmane, nommé ïchauidami, le dieu Bau-

dha (Bouddha), qui fut un homme parfait en

tout genre, et le législateur da genre hu-

main. Il donna des lois dont la transgression
seule fait le vrai péché. Le plus grand de

tous est de ne pas reconnaître le dieu Bau-

dha pour ce- qu'il est. Celui qui le. reconnaît

est lu vrai bouddhiste, le vrai brahmane, le

gourou, des brahmanes. II ne connaît d'autre

dieu que son corps, il ne sacrifie qu'à, lui il

lui pro,cure tous les plaisirs des sens il n'a

horreur due rien il mange indifféremment

de tout il ne craint pas de mentir pour se

procurer ce qu'il désire; il ne reconnaît ni

Vichnou, ni Siva, ni d'autre dieu que lui-

même.

Mais tous les çorps étant autant de dieux,,

comment arrive-t-il qu'ils n'aient pas tous

les mêmes sentiments, les mêmes inclina-

tions, les mêmes connaissances? Pourquoi

y en a-t-il un si grand nombre qui sont pri-
vés de l'intelligence ? Ce mal procède de la

quatrième épouse ou Sakli de la D.ivinité,

qui n'est autre chose que la Maya ou Y Illu-

sion. Elle fascine les hommes, les trompe,
leur fait prendre le faux pour le vrai elle
leur persuade qu'il y a des dieux, que l'on
existe et que l'on meurt, qu'il y a des souil-

lures et des remèdes pour s'en purifier, qu'il

y a des peines et des récompenses après la

mort. Le v.rai moyen de se préserver de la..

Maya, c'est de suivre la.doctrine des boud-

dhistes, en n'admettant d'autre dieu que le

corps.

Quoique les bases de la doctrine exposée
ci-dessus soient véritablement celles du boud-

dhisme, il-faut néanmoins, n'en admettre les

conséquences qu'avec réserve nous en

avons même retranché les plus odieuses, car

il ne faut pas perdre de vue que le livre d'où

est tiré ce développement-est très-probable-

ment, comme le soupçonne l'abbé Dubois,
l'rn.uvre des brahmanes eux-mêmes, qui.,

voulant, par un atroce artifice, justifier la

haiue iaiplacable qu'ils portent aux boud-

dhistes, auront imaginé de leur prêtre îles

opinions dont l'idée seule fait frémir C'est

pourquoi encore plusieurs d'entre eux ont

soutenu que Bouddha était un avatare de

Vichnou, qui s'était cette fois incarné tout

exprès pour tromper lés hommes. Les brah.
manistes s'efforcent de prouver que les

bouddhistes sont de vrais athées mais en

étudiant bien le système de ces derniers, il

est facile de se convaincre que leur doctrine
est moins un athéisme raisonné qu'un mon-

strueux panthéisme.
Les Bauddhas, d'après le célèbre écrivain

indien Madhava, se partagent en quatre

classes les Madhyamikas, les Yofiatcharas,
les Sautrantikas et les Vaibhachikas.

BAXTÉR1ENS, sectateurs de Richard Bax.

ter, qui, dans le xvne siècle, modifia la doc-

trine de Calvin sur la grâce. Avec Calvin, il

admet que Dieu a prédestiné certains hom-

mes au bonheur, sans prévision de leurs

mérites. Ils ont des grâces que seuls ils pos-

sèdent, et ils seront sauvés infailliblement;

Mais, avec Arminius, Baxter croit-quc les
autres hommes ont éventucllement, pour

parvenir au bonheur éternel, des grâces
dont le bon usage peut leur procurer le sa-
lut. Ainsi il rejette la doctrine de réproba-
tion de Calvin qui applique aux seuls

croyants les mérites de Jésus-Christ. M'eut

un grand nombre de partisans en Angleterre,

cependant ses sectateurs adhérèrent à ses

sentiments, sans pour cela se séparer de la.
communion à laquelle ils appartenaient.

BAYADÈRES. Ce nom donné par les

Français aux célèbres danseuses de l'Inde
vient du portugais balhadeirca, danseuse. En

sanscrit, on les appelle Déva-dasi, c'est-à-
dire servantes de la Divinité. Elles ont en-

core dans les Indes les noms de Ram-djani,
Kantcliéni, Nautclii. On peut les diviser en

deux classes, celles qui sont attachées au

service des temples, et celles qui, libres de

leurs personnes, vont exécuter leurs danses

chez tous ceux qui les font demander. Les

bayadères des temples hindous sont de jeunes
filles offertes dans leur enfance par -leurs,

parents auxq.nels on persuade que vouer

un de ses enfants au service de la Divinité,
c'est faire un acte méritoire. Beaucoup d'in-

diens des basses castes offrent ainsi une de

leurs filles, mais la chose n'est obligatoire

que pour quelques classes d'artisans. La

beauté est une condition expresse d'admis-
sion. Le service des bayadères consiste à

chanter et à danser tous les jours dans les

temples, devant l'image du 'dieu ou de la

déesse auxquels elles sont consacrées, et en

outre dans toutes les cérémonies religieuses.
Leur nombre varie suivant l'importance du

temple,; il est ordinairement de huit à douze.

Le mariage leur est interdit, ce qui ne les

empêche pas de devenir mères leurs en-

fants mâles se font ordinairement musiciens,
et les filles, si elles sont jolies, deviennent

leur tour kanteheni. Les danseuses libres se

mettent sous la direction d'une femme appe-
lée Daiya (la mère). La conduite de ces der-

nières est encore plus dissolue.
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BCHOGMOA législateur de la contrée de

Sogamoso ou Iraca, en Amérique, peut-être
le même que le Bochica des Muyscas. C'é-

tait, comme la plupart des législateurs de

l'Amérique, un homme barbu c'est-à-dire

un homme venu de l'ancien continent. Les

habitants de la contrée l'appelaient encore

Sadiquiasonada c'est-à-dire notre ancê-

tre ou notre père Sugunsua homme qui

disparaît, et Sogundomoxo homme qui se

rend invisible. Il est probable que de là est

venu le nom de Sogamoso, que les Espagnols
ont donné à celte province. La première ap-

parition de Bchogmoa eut lieu à Toizi, dans

la vallée de Gameza. Il séjourna trois

jours dans une caverne, où il fut successive-

ment visité par les caciques des environs

qui de l'ordre de leur visite en gardèrent

par la suite le rang de préséance. Il leur en-

seigna qu'il y avait dans le ciel un Dieu qui

récompensait les bons et punissait les mé-

chants. De là Bchogmoa se rendit à Otga

où Nompanémi, chef d'Iraca ou Sogamoso
vint au-devant de lui 'à la tête de-toute sa

nation. Il alla ensuite jusqu'à Yza, toujours
en prêchant sa doctrine', et disparut en cet

endroit. On ne l'a jamais revu depuis. On

rapporte que, pendant son séjour à Soga-

moso, les habitants de Muequela ou Bogota

implorèrent son secours contre la sécheresse

qui les menaçait de la famine et en obtin-

rent des pluies abondantes. On croyait géné-
ralement que ses successeurs avaient hérité

de son pouvoir sur les éléments son terri-

toire était regardé comme sacré.

BÉATE DE CUENÇA, fanatique espa-

gnole, qui parut à VilCar del Aguila, en 1803;
son véritable nom était Isabelle-Marie Her-

raiz. Elle prétendait que Jésus-Christ habi-

tait dans son cœur, que son corps était

consacré par la majesté divine, et que la

sainte Vierge résidait aussi en elle. C'est

pourquoi elle se croyait impeccable; en

conséquence elle se permettait sans scrupule
des familiarités avec des personnes d'un au-

tre sexe, à qui elle permettait de lui prendre
la main de se reposer sur son sein, etc.

Comme èlle ne péchait point, elle ne pouvait
recevoir l'absolution et quand elle recevait

la sainte hostie, elle voyait un bel enfant qui
se fondait dans sa bouche. Elle se mêlait

aussi de faire des prédictions elle annonça

qu'un nouveau collège apostolique réfor-

merait l'Europe, et convertirait l'univers par
la force des miracles; qu'elle même mourrait

à Rome serait inhumée dans un aulel et
monterait visiblement au ciel trois jours

après sa mort. Elle fit un certain nombre de

prosélytes, qui lui rendaient des honneurs

sacritéges, comme de la conduire en proces-
sion avec des cierges allumés. Isabelle-Marie

Herraiz soutint son rôle et ses prétendues
relations devant l'Inquisition de Cuença,-qui
condamna ses erreurs en 1804.

BÉATIFICATION acte par lequel le sou-
verain pontife déclare qu'une personne
morte est dans le ciel au nombre des bien-

heureux. Ce jugement est la conséquence
d'un long et mûr examen, fait par la con-

grégation des Rites,des vertus de la personne

dont on poursuit la béatification, et des mi-

racles opérés par son intercession. Le pape

permet alors d'exposer son corps et ses reli-

ques à la dévotion du peuple, de couronner

ses images de rayons de lui composer un

office et de célébrer la messe en son hon-

neur mais on ne peut porter en procession
ses reliques avant qu'elle ait acquis par la

canonisation le titre de saint ou sainte; jus-

qu'alors on ne lui donne que celui de bien-

heureux ou bienheureuse. Il y a ordinairement

un intervalle d'au moins cinquante ans entre

la mort du fidèle et sa béatification.La béatifi-

cation diffère de la canonisation en ce que,
dans la première, lepape ne fait pas acte d'au-

torité souveraine, n'agit pas en juge qui déciilo

d'une manière absolue sur l'état de celsiqui
est béatifié, mais en ce qu'il se borne en

quelque sorte à porter un témoignage qui

permet à des chrétiens de rendre un certain

culte à l'objet de leur vénération sans en-

courir les peines portées contre ceux qui se

livrent à des actes superstitieux tandis que
dans la canonisation il parle en juge, et pro-
nonce ex cathedra sur l'état de celui qu'il
canonise. Quelques auteurs ne font remon-

ter l'origine de la béatification qu'à Gré-

goire X; mais on ne peut douter de la béati-

fication de Guillaume, ermite de Malaval, en

Toscane, par Alexandre III. Voy. notre Dic-

tionnaire de Liturgie, art. Canonisation,

n. 4, et celu:i des Rites sacrés, même mot,

chap. 2.

BÉATITUDE souverain bien bonheur

éternel,-dont jouissent dans le ciel ceux qui,

ayant sur la terre vécu dans l'innocence, ou

réparé leurs fautes par la pénitence meu-

rent en état de grâce. Les âmes jouissent de

ce bonheur, soit immédiatement après leur

sortie du corps, soit après'avoir été purifiées
des restes de leurs souillures par les flammes

du purgatoire. Les corps sont appelés à par-

tager cette félicité après la résurrection gé-
nérale. La béatitude céleste est résumée

dans ces trois paroles de l'Ecriture sainte

L'o;il n'a point vu, l'oreille n'a point entendu,

l'esprit de l'homme ne peut comprendre ce qua
Dieu a préparé pour ceux qui l'aiment. La

béatitude des anciens païens était assez peu

attrayante les habitants de l'Elysée étaient

encore sujets aux désirs et aux passions qui
les avaient agités durant leur vie. Les

Scandinaves, qui ne trouvaient rien de plus

glorieux que les combats sanglants, faisaient

consister le bonheur de l'autre vie à se bat-

tre et s'entr'égorger encore.- Les Hindous

et plusieurs autres peuples croient que les

âmes trouveront le souverain :bonheur dans

leur réunion, leur fusion intime avec la

Divinité. Les bouddhistes n'en imaginent

pas d'autre qu'un repos, une quiétude abso-

lus, une absence presque totale de senti-

ment, de volonté; une sorte de léthargie
voisine de l'anéantissement, et qni Ole pres-

que l'idée de sa propre existence. Les mu-

sulmans espèrent jouir, dans le ciel,des plai.
sirs charnels qui se renouvelleront sans

interruption. Les peuples du Nord, qui
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habitent les hords de la mer Glaciale, aspi-
rent à manger éternellement du poisson, et à

s'abreuver à longs traits d'huile de baleine.

Il en est de même de la plupart des peuples

barbares, qui ne conçoivent pas une béati-

tude plus grande que celle de jouir en paix,
dans l'autre vie, de ce qui fait ici-bas l'objet
ordinaire de leurs désirs.

BÉATITUDES EVANGÉLIQUES. Ce sont

huit maximes énoncées par Jésus-Christ

même, et qui doivent mener au bonheur

éternel. C'est par elles que s'ouvrent dans

l'Evangile les admirables et célestes instruc-

tions de l'Hornme-Dieu; elles contiennent

l'abrégé de toute la morale chrétienne. Les

voici « 1° Heureux les pauvres d'esprit

(c'est-à-dire ceux qui sont détachés des biens

de ce monde), parce que le royaume des

cieux est à eux. 2° Heureux les caractères

doux, parce qu'ils possèderont la terre.

3° Heureux ceux qui pleurent, parce qu'ils
seront consolés. k° Heureux ceux qui ont

faim et soif de la justice, parce qu'ils seront

rassasiés. 5° Heureux les hommes compa-
tissants, parce qu'ils obtiendront miséri-

corde. 6° Heureux les cœurs purs, parce

qu'ils verront Dieu. 7° Heureux les pacifi-

ques, parce qu'ils seront appelés les enfants

de Dieu. 8° Heureûx ceux qui souffrent per-
sécution pour la justice, parce que le royaume
des cieux leur appartient. »

BÉBON ou BÉBÉON surnom égyptien de

Typhon. Ce mot indique comme ceux de

Seth et Smy, une force prohibitive répul-
sive ou subversive, conforme à l'idée que
l'on doit se former de ce génie malfaisant.

Selon d'autres, Bébéon est un des compa-

gnons de Typhon auquel on attribuait la

création de tous les animaux nuisibles, tou-

tes les affections vicieuses, toutes les éma-

nations pestilentielles.

BEBUN-SALAH ou fête de la prière. C'est

ainsi que les musulmans de la Guinée ap-

pellent la fête qui a lieu en commémoration

du sacrifice d'Ismaël.
Voy. Id-Corban.

BECTASCH1TES, secte qui s'est formée

dans le corps des janissaires. Elle tire son

nom de Bectasch surpommé Wéli ou le

Saint, mort en 759 de l'hégire (1357 de Jé-

sus-Christ), que les uns regardent comme le

fondateur des janissaires et que d'autres

croient avoir été un religieux fanatique, qui
faisait bon marché des pratiques de la reli-

gion. Il donna à ses disciples la liberté d'ob-

server à leur gré les heures de la prière ce

qui le faisait aimer de ces soldats dissolus,

qui prenaient prétexte de ceue latitude pour
se dispenser des exercices de.piété prescrits

par le Coran. Les Bectaschites ont la li-

berté de se marier, et leur institut les oblige
de voyager dans les pays éloignés. Il y en a

toujours quelques-uns dans les cérémonies

publiques qui marchent auprès de l'aga, en

criant flou, Hou (Lui, Lui, c'est-à-dire

Dieu). Ces vagabonds sont pour l'ordinaire

de grands libertins et se livrent à des dés-

ordres abominables. Ils trouvaient de zélés

partisans parmi les janissaires. Voy.
DER-

BED, nom vulgaire d'un livre sacré des

Hindous plus connu sous celui de Véda.

Voy. ce mot.

BÉDAYÉ, sectaires musulmans, fraction'

des Schiites. On leur donne le nom de Bé-

dayé, c'est-à-dire Initiants parce qu'ils
donnent à Ali l'initiative de toutes choses.

BEDEAU sorte d'employé subalterne à

la manière de nos huissiers. Il y en avait au-

trefois dans les universités deFrance; mais on

ne les trouve plus actuellement que dans les

églises. Ils sont chargés de les tenir propres
et d'y maintenir le bon ordre et la décence.

Leur costume est une robe mi-partie* de deux

couleurs, une verge de baleine noire, et une

coiffure qui varie suivant les localités. Ce-

pendant on ne les voit plus guère que dans les

campagnes et les églises des petites villes.

Partout ailleurs ils ont fait place aux huis-

siers, qui rempliassent à peu près les mêmes

fonctions. Voy. notre Dictionnaire de Litur-

gie, art. BEDEAU.

BÉDÉWIS,ordre de religieux musulmans,

fondé par Aboul-Fètan Ahmed Bédéwi, mort

à Tanta, eu Egypte, l'an 675 de l'hégire

(1276 de Jésus-Christ). Ils sont partisans
d'Ali. Ils font leurs danses religieuses au

son des tambourins. Voy. Dkrvisch.

BEDY divinité des Macédoniens, que Clé.

ment d'Alexandrie dit être l'Air. On lui of-

frait des sacrifices dans le mois dœsius

(juin-juillet).
BÉEL-PHÉGOR. Voy. Baal-Péor.

BÉEL-SÉPHON. Yoy. BAAL-SÉ;PRON.

BÉEL-ZÉBUTH, BÉBL-ZÉRUB ET RÉEL-

ZÉBUL. Ces trois noms (dont on peut en-

core prononcer la première partie Baal)

désignent la même divinité, adorée en Phé.

nicie, et principalement à Accaron un\!

des villes principales des Philistins. II pa-
raît probable que sa vraie dénomination

est Baal-Zébulh, qui peut fort bien se tra-

duire par Dïere des 'armées; mais comme ce

vocable appartient exclusivement au vrai

Dieu, qui prend très-souvent ce titre dans

l'Ecriture sainle les Juifs, pour ne pas pro-
faner un nom si saint en le prostituant à

une idole, y substituaient ceux de Bual-Zé-

bub, dieu des mouches, ou Baal-Zébul dieu

de l'ordure. Cependant il se pourrait que les

Phéniciens eussent rendu un culte à une di-

vinité dont la spécialité eût été de chasser les

mouches, insectes incommodes partout mais

surtout dans les pays chauds. Les Grecs ont

eu de même leur Jupiter et leur Hercule,

tueur de mouches, Myiodes,Myiagorot, Apo-

myios, etc. Pline le Naturaliste cite les

Eléates, qui invoquaient le dieu Myiagoros,

pour se délivrer de la peste attribuée à une

multitude effroyable de mouches, et qui lui

consacrèrent un jour de tête. Pausanias,

Elien et d'autres auteurs, parlent de locali-

tés délivrées du fléau des mouches par l'in-

tercession d'Hercule. -Quoi qu'il en soit, les

Juifs, au temps de Jésus-Christ, regardaient
Béel-Zébub comme le prince des démons, et

accusaient cet Homme-Dieu de chasser les

démons par la puissance de ce démon mais

Jésus-Christ détruisit cette absurde accusar
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lion en leur démontrant qu'une puissance ne

peut se détruire par elle-même. Voy. noire

Dictionnaire de la Bible, art. Béel-Zébub, et

celui des Sciences occultes, même articles.

BEFFHOL On donne ce nom à certaines

cloches qui sont dans les lieux publics, et

qu'on ne sonne que dans certaines occa-

sions, comme pour des réjouissances, des as-

semblées extraordinaires, des incendies, etc.

On comptait trois beffrois à Paris, celui de

['Hôtel de Ville, celui du Palais et celui de

la Samaritaine sur le Pont-Neuf. On peut

maintenant considérer comme beffroi la

grosse cloche de l'église métropolitaine; on

ne la sonne seule que dans les grandes so-

lennités et dans des circonstances tout à fait

extraordinaires.

BÉGARDS ou BÉGHAUDS, appelés encore

les Spirituels, sectaires qui s'élevèrent dans

les xnr et xiv- siècles. Celaient d'abord des

religieux qui, avec la permission des autori-

tés ecclésiastiques, se séparèrent de l'ordre

des frères mineurs de Saint-François, pour

mener une vie plus rigide, plus parfaite et

plus spirituelle; mais cette permission leur

ayant été retirée, ils ne voulurent pas céder,

se créèrent un général, el, Boniface VllI

ayant condamné ce schisme vers l'an 1300,

ils se' mirent à déclamer contre le pape et

contre les évêques. Adoptant les rêveries

d'un certain abté Joachim, ils annoncèrent

la réformation de l'Eglise par les vrais dis-

ciples de saint François. A ces religieux vin-

rent se joindre un grand nombre de frères

laïques et d'hommes et de femmes, qui, sans

être religieux, vivaient cependant en com-

mun sous la conduite d<: quelque chef tou-

jours plus ardent qu'éclairé. On ne saurait

se faire une idée des mouvements, des trou-

bles, de l'irritation, de l'enthousiasme aveu-

gle que fomentaient autour d'eux ces croyants

ignorants et indociles. L'Italie, la France,

l'Allemagne furent remplies de leurs cla-

meurs, de leurs plaintes et de leurs prédica-

tions. Il serait difficile d'assigner le symbole
certain et fixe des erreurs qui bientôt se ré-

pandirent au milieu de ces enthousiastes

ignorants. Le i oncile qui les condamna dis-

tingua huit chefs principaux, qui peuvent
faire juger des Ecarts «l'imagination d'esprit
et de cœur introduits dans le christianisme

par l'esprit étroit et disputeur de ce temps.
1° Les Spirituels prétendaient que l'homme

peut acquérir un tel degré de perfection,

qu'il ne puisse plus pécher, ni par consé-

quent acquérir plus de sainteté. 2° Ils assu-

raient que leurs sens étaient tellement sou-

mis à leur raison, qu'il n'était plus néces-

saire de les dompter, et partant ils accordaient

au corps tout ce qui était l'objet de ses dé-

sirs. 3'Dans cette perfection, ils faisaient

entrer une liberté et une indépendance ab-

solues, de telle manière qu'ils n'étaient plus

obligés d'obéir ni à l'Eglise, ni au prince.
4- Outre la perfection et la liberté, ils pré-

tendraient encore posséder la béatitude, c'est-

à-dire la perfection au même degré qu'on

pourra l'avoir dans le ciel. 5' Us disaient, en

preuve de cette opinion, que toute créature

intelligente est naturellement hienheureuse.

possédant tout ce qui constitue sa nature, et

n'ayant pas besoin de la lumière de la-grâce

pour voir ou posséder Dieu. 6° D'après ces

principes, ils concluaient que la pratique de

la vertu n'est imposée qu'aux imparfaits;
7° qu'ainsi le simple baiser d'une femme

était un péché mortel mais que le com-

merce qu'un parfait avait avec elle n'en était

pas un lorsqu'il était tenté. 8° Enfin, ils sou-

tenaient que les Spirituels vacant à la con-

templation n'étaient pas obligés de rendre un

honneur ou acte d'adoration quelconque à

Jésus-Christ dans l'eucharistie. -Leur prin-

cipal règlement était de mendier les choses

nécessaires à la vie, afin de pouvoir travail

ler exclusivement à la propagation de leurs

rêveries. A des époques déterminées, ils

avaient des réunions où ils expliquaient
dans leur sens les saintes Ecritures. Sans

garder le célibat ni les observances monas-

tiques, ils portaient l'habit religieux, de lon-

gues robes, de longs capuchons, etc. On les

a, mais à tort, confondus quelquefois, soit

avec les Dulcinistes, soit avec les Vaudois.

Souvent ils se donnèrent le nom d'Apôtres,
et tirent surtout des prosélytes parmi les

femmes qu'on appela Béguines. Ils furent

condamnés plusieurs fois par les papes, en-

tre autres par Clément V, au concile général
de Vienne. Voy. notre Dictionnaire des Hé-

résies, art. Begghards.

2° On a donné aussi le nom de Bégards,

Bérjuards ou Béghards, à des religieux péni-
tents du tiers ordre de Saint-François, de la

congrégation de Zeppéren, dans le diocèse
de Liège. Ils vivaient du travail de leurs

mains, et honoraient comme patronne sainte

Begjha, mère de Pépin d'Héristal, morte en
692 dans le monastère d'Andenne, qu'elle
avait fondé. C'est peut-être le nom de cette
sainte qui lecir fit donner le nom de Beg-
ghards. Cette similitude de nom les fit, mais

il tort, considérer comme hérétiques. Un dé-
cret du pape leur rendit justice et les déclara

parfaitement orthodoxes. A Toulnuse on les
nommait" Béguins. Voy. ce mol. Voy. aussi

notre Dictionnaire des Ordres religieux, art.

BEGGARDS.

BÉGUIENS secte bâtarde mélange de

protestantisme et de paganisme, 'répandue
actuellement dans quelques communes du

département de la Loire. Elle compte envi-

ron 800 à 1000 adhérents, qui appartiennent

presque tous aux communes de Saint-Jean

de Bonnefunds et de Sorbiers. Leur chef est

un certain Digounet, qui se. fait passer pour
le dieu des Béguiens; c'est un

grossier

paysan âgé de soixante-dix aus maçon
avant d'être dieu, qui ne sait ni lire ni écrire,
et ne parait pas jouir de la plénitude de ses

fonctions intellectuelles. Bien que cet homme

soit loin d'avoir pour -lui le charme de la

parole et de l'extérieur, il n'en a pas moins

réussi à faire des prosélytes, qui sont déci-

dés à tout sacrifier pour lui. Un journal du

2 juin 18W annonçait que cet imposteur ve-

nait d'être arrêté au moment OÙ-il prêchait,



469 BEG BEI 470

dans unegrange, devant deux ou trois cents

personnes réunies;

BÉGUINAGE, maison de religieuses appe-
lées Béguines, où elles vivent en 'commu-

nauté. Dans plusieurs villes des Pays-Bas, il

y en avait de très-vastes. A Gand, il y en a

deux/le grand et le petit; le premier peut
contenir jusqu'à 800 Béguines. Les béguina-

ges comprennent plusieurs maisons renfer-

mées dans un 'même enclos, avec une ou

plusieurs églises, selon le nombre des BÉ-

GU1NI:S.

BÉGUINES. 1° Femmes, filles ou veuves

retirées du monde, mais non cloîtrées; elles

mènent une vie commune,.portent un habit

gris blanc et un voile blanc sur latêle, et ne

font aucun voeu solennel. Elles furent ré-

pandues principalement dans la Belgique et

dans les Pays-Bas. Les uns font remonter

leur origine à Pierre le Bègue, qui vivait à

Liège vers l'an 1173; les autres la reculent

jusqu!¡) la princesse Beggha ou-Beggite, fille

de Pépin de Landi'n, et sœur de sainte Ger--

trude. Chaque maison obéit à une prieure
ou maîtresse, à qui les sœurs promettent de

vivre dans la chasteté tant. qu'elles resteront

dans la maison, et de suivre quelques autres

pratiques de dévotion. Elles ne prennent
l'habit qu'après,trois ans de noviciat et ont

la liberté de quitter la maison ou béguinage;
on peut aussi les en chasser. Leurs voeux

ou promesses peuvent se faire aussi entre

les mains du curé, du confesseur, ou-des

magistrats. Quoique dispersées pour la plu-

part par l'invasion- française -en 179k il en

existe encore plusieurs maisons en Belgi-

que, entre autres celles de Gand, qui compte

deux.béguinages renfermant 962 Béguines,
consacrées à servir différents hôpitaux et à

donner une instruction gratuite aux petites
filles. yoy. fart. Bégdines de notre Diction-

uaire des Ordres réligieux.
2° On a appelé aussi Béguines les femmes

qui suivaient les fanatiques connus sous le

nom de Bégards,.et qui -participaient à leurs

erreurs.-Il parait même que les Béguines dont

il est parlé ci-dessus n'ont pas toujours gardé
la pure doctrine. La vie relâchée que me-

naient celles d'Allemagne lès fit abolir par
le concile de Vienne. La même 'cause attira

leur suppression en France, où elles furent

remplacées, en 1479, par les sœurs du tiers

ordre de Saint-Francois.

BÉGUINS ou BÉGAROS. 1° Religieux du

tiers ordre de Saint-François,, iju'il ne faut

pas confondre avec les hérétiques du même

nom, condamnés l'an 1311. On donnait le

noms de Béguins à ceux qui étaient établis

à Toulouse, peut-être parce qu'ils tenaient

leur maison de là libéralité d'un nommé

Barthélemy Béchin. Le peuple, trompé par
cette conformité de nom, leur imputait les

erreurs des Bégards et d'es Béguins condam-

nés au concile de Vienne. Mais les papes
Clément V et Benoît XII déclarèrent par des

bulles expresses qu'ils n'étaient nullement

compris dans les anathèmes lancés contre

les hérétiques sortis d'Allemagne. V oy. Bé-

2° On appelle encore Béguins, on Bleus,
ou -Puristes, une secte-religieuse qui s'éleva

de nos jours dans le Charolais. Us préten-
daient que le règne de Jésus-Christ touchait

à sa fin, que le Saint-Esprit devait bientôt

apparaître pour fonder une nouvelle reli-

• gion. On les accusait de ne point faire le si-

gne de la croix, de mépriser les sacrements

et les pratiques de religion d'abhorrer les

prêtres. Ils enseignaient que, quand on est

arrivé à la perfection, on devient impeccable.
C'est pourquoi on leur reprochait de tenir

des assemblées abominables dans les bois et

dans 1(-s lieux écartés.

BÉHÉMOTH, animal d'une force prodi-

gieuse, dont il est parlé dans les livres saints.

Les uns veulent que ce soit l'éléphant, d'au-

tres le rhi.nocéros, d'autres l'hippopotame,
d'autres la réunion de tous les animaux, car

son nom signifie proprement au pluriel les

animaux, d'autres un animal antédiluvien,
le mamoulh, par exemple, avec lequel il a

un rapport deson; car morn béhémoth pour-
rait aussi en hébreu se lire bamouth. Les rab.

bins sont moins embarrassés its assurent

que c'est un bœuf d'une grandeur extraor-

dinaire que Dieu a créé tout exprès le der-

nier jour du la création, pour le festin au-

quel les juifs doivent prendre part avec le

Messie. En attendant il s'engraisse en brou-

tant chaque jour l'herbe de mille montagnes,

laquelle pousse de nouveau la nuit suivante

pour fournir à sa subsistance. Mais sa fe-

melle fut tuée au commencement du monde

pour empêcher la propagation d'une espèce
aussi dévoraute. Cependant Dieu ne sala

point sa chair, parce que la viande de vache

salée n'est pas un mets assez délicat pour

un repas aussi magnifique. Des juifs jurent

quelquefois par leur part de Béhémoth,
comme il y a des chrétiens qui jurent par
leur part de paradis. Voy. notre Dictionnaire

de la Bible, art. Béhémoth.

BEHESCHT, le paradis des Parsis. Ce mot

vitent du zend vahista et signifie le très-ex-

cellent. Le Beheschlest la demeure des bien-

heureux.

BEHRAM, la planète de Mars, honorée

d'un culte religieux chez les Parsis. C'était

aussi le symbole du feu.

BEHSCHEM1YÉ, disciples d'A-hou-Has-

chem, sectaires mustilmans. Ils disent que le

repentir d'un péché n'est point valable, tant

qu'on pecsévère dans* un autre dont on re-

connaît là turpitude; que le repentir n'est

plus valable non plus lorsqu'on ne se trouve

plus eh état de pécher, comme, par exemple,
le repentir du menteur après qu'il est devenu

muet, ou de l'adultère après être devenu \m-

puissant. Les Behschemiyé, une des soixante-

treize sectes de l'islamisme, font partie de

Molézélé.

BEIHÎ.S1YÉ, sectaires musulmans, frac-

tion des Kharidjis. Ce sont les -disciples de

Beihis fils de Heissam fils de Djaber. Ils di-

sent que la foi et la science sont en Dieu,que

ceux qui tombent dans l'erreur ne sont point

coupables d'infidélité jusqu'à ce que l'imam

ail jugé leur cas que les enfants sont comme
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leurs pères, fidèles ou infidèles. Quelques-
uns d'entre eux croient qu'il est permis de

s'enivrer (le vin; d'autres pensent que c'est

un grand péché.

BEIRAM, ou BAIRAM. Les musulmans

ont deux Beirams; le premier, appe\ëld-Fitr
ou fête de la rupture.du jeûne, a lieu le pre-«
mier de la lune de Schewal, à la suite du jeû-
ne de Ramadhan ou carême musulman. Le

second, nommé Id-Adhha ou Corban-Beiram,
fête des sacrifices, se célèbre soixante-dix

jours après, le dix de la lune de Zilhidja, en

mémoire du sacrifice d'Ismaël. Beirain est un

mot turc qui répond à l'Id arabe; tous deux

désignent le retour périodique de ces solen-

nités. L'année musulmane étant lunaire, il

en résulte que ces deux fêtes parcourent dans

l'espace de trente-trois ans toutes les saisons

de l'année. La première n'est que d'un jour,
le peuple cependant la célèhre trois jours de

suite; la seconde est de quatre. Ces sept jours
de fête sont de toute l'année les seuls où le

peuplc soit appelé se divertir; ce sont les

seuls où il soit permis de fermer boutiques,

magasins et marchés publics,el où tout com-

merce et toute oeuvre manuelle sont suspen-

dus. Il n'est point d'individu, de quelque con-

dition qu'il soit, qui n'ait un habit neuf dans

ces deux solennités. Les parents et les amis

se font mutuellement visite, et ce sont à peu

près les seules occasions où il soitd'un usage

général de se toucher la main, de s'embras-

ser et de se témoigner les sentiments les plus

affectueux. Les enfants baisent la main de

leur père, de leurs aïeux et de leurs parents;
et les subalternes baisent le bord des habits

de leurs chefs, des officiers supérieurs et des

grands personnages. Les amusements con-

sistent uniquement dans les visites mutuelles,

la promenade, la conversation, la pipe et le

café; point de bals, de jeux, de spectacles.
Les cabarels des chrétiens sont fermés dès la

veille, et on y met le scellé. Cependant en

quelques endroits on se permet des divertis-

sements innocents, tels que la balançoire ou

escarpolette les échelles russes, etc. Du

moins c'est ce que rapporte Tournefort; et

plusieurs voyageurs assurent que ces fêles

ne se passent pas avec la retenue tant pré-

conisée par d'Ohsson, de qui j'ai tiré ce qui

précède; à les entendre, ces solennités com-

mencées par des œuvres de piété se termi-

nent lrop souvent, comme dans presque tou-

tes les autres contrées, par l.i débauche.

Quant aux pratiques religieuses, elles con-

sistent dans une prière publique qui se fait

le premier jour, une heure environ après le

lever du soleil. Les deux Beirams se célè-

brent avec le plus pompeux appareil. A Con-

stantinople, le sultan reçoit au sérail, vers

le lever du soleil, les hommages des différents

ordres de l'Etat. Immédiatement après, il se

rend à la mosquée avec un brillant cortège,

et accompagné de tous les grands officiers

de l'empire. Si la fête tombe un vendredi, le

Grand Seigneur se rend deux fois, ce jour-là

à la mosquée, le matin avec toute sa cour,

pour la prière du Beiram, et à midi avec son

Cortège ordinaire, pour la prière publique

du vendredi. Cette fête est regardée par plu-
sieurs auteurs comme la Pâque des musul-

mans en effet, comme chez les chrétiens,
elle arrive immédiatement après le Rama-

dhan ou carême, et, comme chez les juifs,
ils tuent dans chaque famille un agneau

qu'ils mangent avec beaucoup de cérémo-

nie. La fête qui suit le Ramadhan s'appelle
le grand Beiram, et celle qui tombe dans le

mois de Schewal, le petit Beiram. Quant à la

manière dont ces fêtes se célèbrent dans l'In-

de, Voy. ID-EL-FITU, et Id-ej.-Cobban.

BEIRAMIS, religieux musulmans, fondés

par Hadji Beiram Ancaréwi, mort à Angora,
l'an 876 de l'hégire (1471

de
Jésus-Christ).

Ils appartiennent à la secte d'Ali.

BËITÉRIYÉ, sectaires musulmans, fraction

des Schiites. Ce sont les disciples de Béiter-

es-Soumir. Ils regardent Osman, le troisième

khalife, comme un infidèle, et professent le

plus grand respect pour Zéid, un des descen-

dants d'Ali. Quant à la jurisprudence ils

suivent la doctrine orthodoxe d'Abou-Hani-

fah..«.

BEIT-MAMOUR, c'est-à-dire maison de

prospérité ou dle félicité. C'est, suivant la tra-

dition musulmane, l'ancien Kaaba de la Mec-

que, qui fut enlevé par les anges à l'époque

du déluge, et porté dans le ciel, où il fut placé

perpendiculairement au-dessus du sanctuaire

actuel, auquel il ressemble exactement. Cette

maison est construite d'hyacinthes rouges, et

entourée de lampes qui brûlent éternelle-

ment. Elle sert de quibla à tous les habitants

des cieux, qui doivent se tourner vers elle

pour prier. De plus il s'y rend, chaque jour,
en pèlerinage soixante-dix mille anges de

première classe; et les mêmes n'y vont ja-
mais deux fois.

BE1VE, le troisième dieu des Lapons. Tous

les auteurs s'accordent à dire que c'était le

Soleil; c'est pourquoi à côté de son simula-

cre on plaçait, ou une branche d'arbre termi-

née en cercle sa partie supérieure et d'où

sortaient différentes pointes, ou bien une
que-

nouille, figure des mouvements de l'astre du

jour. Les Lapons sacrifiaient à ce dieu au

solstice d'été. Ces peuples distinguaient la

lumière du soleil d'avec le Soleil lui-même;

c'est pourquoi ils attribuaient la lumière à

la Glle de Beive, nommée Sola Nieidé. On voit

encore sur les tambours magiques des Lapons

l'hiéroglyphe de Beive; c'est une figure qua-

drangulaire, et de chacun des angles s'é-

chappe une ligne dirigée vers un des quatre

points cardinaux.

BÉKK1S, religieux musulmans, fondés par
Pir Abou-Bekr Wéfayi, mort à Alep l'an 902

de l'hégire (1496 de Jésus-Christ). Ils sont

partisans d'Ali. Ils portent de longs bonnets

de feutre.

BEL. C'est le même mot que Baal, pro-
noncé à la syrienne; les Grecs disaient p»iXo?t
et les Latins -1.'élus. C'était la plus grande
divinité des Babyloniens, chez lesquels elle

était adorée dans un temple magnifique, que

quelques-uns ont pris pour la tour de Babel

elle-même. Nous ajouterons ici à ce que nous

avons dit ci-dessus, au mot Baal, qu'au se-.
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cond siècle de notre ère il existait encore

des ruines grandioses de ce temple célèbre.

Nous trouvons dans le livre de Daniel un ré-

cit qui ne peut manquer de jeter du jour sur

le culte que les Babyloniens rendaient à cette

prétendue divinité. Chaque jour on lui four-

nissait douze mesures de farine, quarante
brebis et six amphores de vin. Le roi allait

tous les jours l'adorer; mais Daniel, son fa-

vori, adorait le vrai Dieu. Le roi dit donc à

Daniel Pourquoi n'adores-tu pas Bel?
C'est que je n'adore point, répondit celui-

ci, des idoles fabriquées de main d'homme, mais

le Dieu vivant créateur du ciel et de la terre,
ci souverain maître de tous les êtres. Eh

quoi reprit le roi, Bel ne te semble-t-il pas
un dieu vivant ?.ne vois-tu pas combien il

mange et boit chaque jour? Ne vous y trom-.

pez pas, d roi, répondit Daniel, ce Bel est de

moellons en dedans, et d'airain en dehors;

jamais il ne mange. Le roi, courroucé, en-_

voya chercher les prêtres et leur dit Si vous

ne me dites quel est celui, gui consomme tous

ces vivres, vous mourrez; mais si vous me

prouuex que c'est Bel qui les mange, Daniel

perdra la vie en punition de son blasphème.
Daniel dit au roi Qu'il soit fait selon votre

parole. Or les prêtres de Bel étaient au nom-

bre de soixante-dix, sans compter leurs

femmes et leurs enfants. Le roi se rendit

donc dans le temple de Bel avec Daniel et

sur l'invitation des prêtres, il fit apporter en

sa présence les vivres et le vin; puis tous les

prêtres étant sortis, Daniel fil apporter de la

cendre et ordonna de la cribler sur le pavé
du temple; puis la porte fut fermée et scellée

du sceau royal, le tout en présence du roi. Le

roi se leva le lendemain de grand matin et se

fit accompagner au temple par Daniel; avant

d'entrer il examina le sceau qu'il trouva in-

tact puis la porte ayant étéouverte, et voyant
les tables vides, il s'écria Bel, tu es grand
et il n'y a point de tromperie en toi. Il allait

pénétrer plus avant, quand Daniel l'arrêta

en souriant, et lui demanda ce qu'il voyait
à terre.. J'y vois, répondit le roi qui observa

attentivement, des pas d'hommes,de femmes et

d'enfants. Puis il ordonna que les prêtres fus-

sent amenés devant lui, et les somma de lui

découvrir ce mystère. Alors ils lui montrè-

rent les portes, dérobées par lesquelles ils

entraient dans le temple durant la nuit, pour

manger, avec leurs femmes et leurs enfants,
tout ce qu'on avait servi la veille. Alors le roi

indigné flt mourir les prêtres, et livra Bel à

la merci de Daniel, qui renversa l'idole ej. son

temple. Il ne faut pas entendre cependant
cette destruction d'une ruine complète de l'é-

difice, car c'eût été une œuvre immense et

presque impraticable; mais il est probable

qu'il se contenta d'abattre le sanctuaire élevé

au-dessus de la tour supérieure, car c'était

là proprement le temple du dieu. Ce sanc-

tuaire et la statue auront sans doute été ré-

tablis sous les règnes postérieurs. Voy. BAAL

et Bélus. Voy. aussi notre Dictionnaire de

la Bible, art. BEL.

BÉLATHCN, un des noms que les Chai-

déens donnaient à Baal, Qn trouve encore

assez fréquemment ce nom sur les monu-

ments puniques.

BÉLATUCADBUS, BÉLATUACADUA oc

BÉLERÏDCADÈS divinité des Brigantes
anciens habitants duCumberland. On pense

que ce dieu était le Soleil; d'autres préten-
dent que c'était un fils de Mars. II existe
encore un autel de cette divinité avec cette

inscription BELATUCADRO JUL. CIVILIS OPT.

w. s. L. m.; c'est-à-dire, optio volum solvit

libens merito.

BELBOG, BELBUCH ou BELOI-BOG, le

dieu Blanc, divinité des Slavons-Varaignes
et de ceux qni demeuraient dans la ville
d'Acron. On a cru y retrouver Béelzébub,
dieu des mouches, parce que sou image en-

sanglantée était toujours couverte de mou-

ches. Mais les Russes n'y voient que l'em-

blème d'un dieu qui nourrit toutes les créa-

tures. Les fêtes qui se célébraient en l'hon-

neur du dieu Blanc consistaient en festins,

jeux et plaisirs. Les Slavons paraissent l'a-

voir envisagé sous le même point de vue

qu'Oromazdes était considéré chez les anciens

Persels au lieu que Zéomé-Buch, ou le dieu

Noir, était regardé comme le mauvais génie.
On lui rendait aussi les honneurs divins.

BÉLÉNTJS, divinité adorée autrefois dans,

les Gaules, la Pannonie l'lllyrie et la

Norique. On croit que ces peuples adoraient

sous ce nom le Soleil et que Bélénus était

le même que l'Apollon des Grecs, l'Orus des

Egyptiens, le Bélus des Orientaux. Ausone

nous apprend que les druides étaient spécia-
lement prêtres de Bélénus et qu'en cette

qualité ils prenaient un nouveau nom qu'ils

ioignaient à leur nom de famille. Un monu-

ment antique représente Bélénus avec une

tête rayonnante et une grande bouche ou-

verte comme pour rendre des oracles. Elias

Schedius, auteur d'un ouvrage sur les dieux

des Germains s'est imaginé que ce nom

contenait un mystère et comme les druides

se servaient de caractères grecs il a consi-

déré la valeur numérique des lettres compo-
sant ce mot, et a trouvé le thème suivant

2, 8, 30, 5, 50, 70, 200 365,

nombre égal à cel.ui des jours de l'année.

Mais on peut objecter à cette prétendue dé-

couverte, t'que le nom elle culte de Bélénus

existaient sans aucun douto avant que les

druides connussent les caractères grecs
2° que les Gaulois ne devaient pas pronon-
cer Bélénos, mais Belen; 3° enfin que pour

trouver ce nombre Schedius a été obligé de

substituer un n à l'e, pour obtenirle chiffre 8.

BÉLIAL. On donne communément ce mot

comme le nom d'une âneiennedivinité phéni-

cienne mais il signifie simplement perversitd;
ainsi le terme d'enfants de Bélial fréquent

dans l'Ecriture sainte, doit se traduire com-

munément par les méchunts, les perrers. Ce-

pendant saint Paul, dans ses Epîtres, parait

désigner le démon par ce terme de Bélial,

en disant Quyr a- 1 il de commun entre

Jésus-Christ et Bélial ?

BÉLIER. 1° Un des animaux purs, parmi

If Hébreux, et par conséquent un de çeuJJ
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dont on offrait des sacrifices au Tout-Puis-

sant. C'est un bélierqu'offrit Abraham, lors-

que,
sur le point de sacrifier Isaac son pro-

pre fils il fut arrêté par un ange. Ce sacri-

fice, commencé par le consentement
d'Isaac,

et terminé par l'immolation du bélier, a tou-

jours été regardé par les chrétiens comme

la figure du sacrifice sanglant de la croix.

2° D'après les musulmans, ce n'est point

Isanc, mais Ismaël, qui fut sur le point

d'être immolé par son père. Gabriel empê-

cha cotte immolatiun, de la part de-Dieu, en

subslituant à Ismaël un bélier que le père

et lo fils sacrifièrent au lieu même où ils

construisirent depuis le temple de la Mec-

que. C'est pourquoi ce bélicr est un des sept

animauxqui, suivant les mahométans, jouis.

sent des honneurs du paradis. Ses cornes

furent attachées par les anciens Arabes à la

gouttière d'or qui reçoit les eaux de la cou-

verture du Caaba et elles y demeurèrent

suspendues jusqu'au temps de Mahomet,

qui les fit enlever pour ôter à ceq peuples
tout sujet d'idolâtrie. En mémoire du sncri-

fice d'Ismaël, les musulmans immolent tous

les ans un bélier ou un chameau, dans une

fête qu'ils appellent Id-Dua ou Id-Corban.

3° Les païens placèrent aussi le Bélier

dons le ciel; c'est le premier des douze si-

gnes du zodiaque. Les uns prétendent que
c'est le bélier toison d'or qui fut sacrifié à

Jupiter, d'autres que c'est celui qui montra

une source à Bacchus, errant dans les sables

de la Libye dévoré de soif. Mais il est fort

probable que la constellation du Bélier est

antérieure à<;es deux l'aits, et*que celte dé-

nomination a sa raison dans les-habitudes

d'un peuple pasteur.

BÉLÏN-UNC1 A, herbe consacrée à
Apollon,

dont-les Gaulois employaient le suc pour ein-

poisonner leurs flèches. Ils lui attribuaient

aussi la vertu de faire tomber la pluie et

lorsque le pays était affligé d'une séche-

resse, ils cueillaient cette herbe avec beau-

coup de cérémonies. Les femmes s'assem-

blaient et choisissaient une jeune fille en-

core
vierge qui présidait à la fête. Elle

quit-
tait ses habits et marchait toute nue à Irr tête

des autres femmes cherchant cette herbe

divine qui dans cette occasion se nommait

balisa. Quand elle l'avait trouvée, elle la dé-

racinait avec le petit doigt de la main droite.

Ses compagnes coupaient en même temps

quelques branches d'arbre el les portaient
à la main, en suivant la jeune fille qui se

rendait sur le bord d'une rivière voisine.

Là, elle plongeait dans l'eau l'herbc sacrée.

Ses compagnes y plongeaient aussi les bran-

ches qu'elles avaient coupées elles secouaient

sur le visage de Il jeune fille. Après cette

cérémonie chacune d'elles se relirait dans sa

maison; mais la jeune vierge était obligée de

marcher à reculons pendant toute la route.

BÉLIS, nom sous lequel Apollon était ho-

nore d'un culte particulier ci Aquilée, sous la

figure d'un jeune homme imberbe et cou-

ronné de rayons. Des aruspici y rendaient

des oracles en son nom, Les noms.de Bélis,

Bélénus, Bélatucadrus, viennent probable-

ment de Bélùs ou Baâl, nom du Soleil en

Orient.

BÉLISAMA. Ce nom qui en phénicien si-

gnifie reine du ciel, était donné par les Gau-

lois leur Minerve, inventrice des arts. Sur

des monuments encore subsistants on la

voit avec un casque orné d'une aigrette, et

revêtue d'une (unique sans manches, sur la-

quelle est jeté un rnauteau. Elle a les pieds
croisés et la tête penchée sur sa main droite,
dans l'attitude d'une profonde réflexion.

Mais elle n'a point d'égide comme la Minerve

des Grecs. On lui sacrifiait des victimes hu-

maines. On donnait aussi ce nom à la Lune.

DÉLITS, nom que les Mailécasses donnent

au démon et à ses nombreux compagnons,

qui forment avec lui le septième ordre des

anges. Dans les sacrifices, ils jettent à Bélils

le premier morceau de la victime-, pour le

rendre favorable ou pour apaiser sa colère.

Ce mot vient de l'arabe Iblis, dérivé lui-

même par corruption du grec Sii.Soï.oç.

BELLA PENXOU. C'est le dieu du Soleil

adoré par les Khonds, peuple de l'Hindous-

tan, sur la côte d'Orissa. Ils ne lui offrent

pas de sacrifices; ils se contentent de l'in-

voquer conjointement avec la lune (Uanzou

Pennou), dans les cérémonies de leur culte.

BELL1. l°Nom d'un fétiche chez les Qno-

jas, peuple de l'intérieur de la Guinée.

C'est le bcllirho ou grand prêtre qui le fabri.

que à son gré, tan: ÔL d'une figure tantôt

d'une autre. Le peuple professe un grand

respect pour cette idule, persuadé que celui

qui offenserait cette divinité ne manquerait

pas d'être puni d'une manière terrible.

2° Chez les mêmes peuples il y a une es-

pèce de secte on de confrérie qui porte le

nom de Belli. Elle est particulière aux hom-

mes et exige cinq ans d'épreuves très-cruel.

les entre autres on leur enlève quelque

aiguillettes de chair depuis le cou jusqu'à la

jointure des épaules. Ceux qui en font partie

n'y apprennent, dit-on, que des danses et

des chants. Les docteurs de cetto secte, ap-

pelés Soç/gonos ont des écoles ou séminai-

res, où ils élèvent la jeunesse et lui appren-
nent un hymne qu'on nomme JJellidông, ou

les louanges de Belli. Cette société est renou-

velée tous les vingt-cinq ans.
Toy. BELLI-

Paabo.

BELLIENS, hérétiques ainsi appelés d'un

certain Bellieu, Allemand, qui parut dans le

xvi, siècle. Ou ne saurait déterminer au

juste quelles étaient leurs erreurs. C'était un

mélange de celles de Luther et de Calvin et

de plusieurs autres hérésiarques. Cellequ'ils

défendaient avec le plus d'opiniâtreté, avec

les mennonites, était que les princes n'a-

vaient pas le droit de condamner à la mort.

BELLIMO grand prêtre des Quojas; il

jouit d'une très-grande autorité dans tout le

pays.

BELL1N. C'est, chez les Quojas, une épreuve

qu'ils emploient lorsqu'un homme est soup-

çonné d'un crime. Le bellimo compose une

certaine drogue avec des herhes et des ccor-

ces d'arbre dont on frotte la main de l'ac-

cusé s'il est coupable, cette drogue imprime
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Fur sa peau la marque d'une brûlure. Quel-

quefois l'épreuve consiste à faire boire à

l'accusé une certaine liqueur empoisonnée,

de la composition du bellimo. S'il n'est point

coupable, le pôison le fait vomir sans qu'il

en ressente aucune suite fâcheuse mais si

la liquëur lui cause des convulsions et le fait

écumer, on le regarde comme criminel, et il

est condamné à mort.

BELL1NUS, divinité des anciens Arverni,

ou habitants de l'Auvergne. Bcilinus est le

même qu'Apollon, adoré dans le reste de la

Gaule sous le nom de Bélénus.

BELL1-PAARO. Les Nègres quojas appel-

lent ainsi leurinitiaiion au Bellin.F. ce mot.

C'est ûue sorte de régénération, par la-

quelles on meurt spirituellement, on passe

par le feu, on change entièrement d'habi-

tude, on est dépouillé de la corruption et

revêtu de l'intégrité spirituelle, on reçoit un

entendement nouveau. Les marques du Belli.

paaro sont des taillades, le long du cou et

des épaules. Ceux qui sont ainsi marqués

prétendent être beaucoup plus intelligents

que les autres. lls assistent aux conseils ci-

vils et criminels et
regardent

comme des

profanes et des ignorants tous ceux qui ne

font pas partie de leur communauté. On re-

marque une singulière analogie phonique

entre Belli-paaro et le Béel-phégor de la

qui peut fort bien se prononcer Bel-

naur.

BELLONA1RÊS, prêtres de Béllone. Ils so

faisaient des incisions à la cuisse ou au bras,

en l'honneur de la déesse, recevaient le sang

dans le creux de leur main et l'offraient en

sacrifice, ou bien le distribuaient à ceux qui

étaient initiés à leurs mystères/Ces prêtres

jouissaient
d'une considération particulière

dans la"Capp*adoce, où 'le culte de Béllone

était extrêmement en vogue. Ils étaient lés

premiers de l'Etat après'le roi. Ils rendaient

des onicles, principalement lorsqu'il s'agis-

sait (le la guerre. Ils entraient alors dans une

espèce de fureur, se déchiraient le corps avec

des épées nues, offraient leur sang à la

déesse, et dans cet état prédisaient l'avenir.

Dans la suite ces blessures ne furent plus

que simulées, mais l'empereur Commode les

obligea à se taillader comme auparavant.

BELLONAK1ES sacrifices en l'honneur

de l3cllone.

BELLONE, déesse de la guerre, et soeur,

d'autres disent épouse de Mars. Elle était

chargée d'atteler les chevaux de ce dieu, lors-

que celui-ci partait pour la guerre. Les poè-

tes la dépeignent au milieu des combats,cou-

rant de rang en rang, tes cheveux épars, le

feu dans les yeux, et faisant retentir dans

les airs son fouet ensanglanté. On lui

donne aussi pour arme un fléau ou verge

teinte de sang. Elle avait à Rome un temple

près ile la porte Canncnta'le, dans lequel le

sénat donnait audience aux ambassadeurs

étrangers.' A la porte du temple était une

petite colonne appelée Bellica contre la-

quelie le héraut lançait une pique toutes lés

fois que l'on déclarait la guerre. A Comaue,

eu Cappadoce, elle avait'un temple magni-

fique et richement doté. Strabon compte plus
de six mille personnes attachées au service

de ce temple. Le grand prêtre nie cédait la

préséance qu'au roi; il était choisi dans la

ïaïnille royale, et son autorité était à vie. Il y
avait aussi dans la ville d'York un temple

érigé à Belloné.

BÉLOMANC1E, divination par les flèches.,
fort en usage autrefois parmi les Orientaux,
et surtout chez les Arabes, qui l'appelaient
Al-Azlam. Elle se pratiquait de plusieurs ma-

nières la première consistait à marquer des

flèches de différents signes, et à les mettre
'dans un sac; on en tirait ensuite au hasard

un nombre voulu, et, selon qu'elles étaient'

marquées on en concluait la réussite ou le

non-succès d'une entreprise. Lorsqu'il s'agis-
sait de voyages, on écrivait sur ces flèches

lés noms des différentes villes par lesquelles
on était indécis de passer. Chez les Arabes,
le procédé le plus usité était de prendre seu-

lement' trois flèches. Sur l'une d'elles on

écrivait Dieu me l'ordonne; sur la seconde

'Dieu mè le défend; et la troisième restait

sans inscription. On les enfermait dans un

carquois, et ou. en tirait une au hasard. On

poursuivait l'entreprise ou on y renonçait

suivant qu'on avait tiré 'ùne des deux pre-
mières flèches; mais on recommençait -l'opé-
ration si on était tombé'sur là troisième. En-.

Gir il n'est pas improbable qu'on se soit con-

tenté de décocher des flèches en l'air, et do

tirer des inductions de l'endroit où elle's

étaient tombées.

BELTUA, déesse des anciens Sabéens, les-

quels, au rapport de Ben-Isa'ac, commen-

çaient leur année au mois de nisàn, et fê-

laient les trois premiers jours, durant les-

quels ils adressaient leurs prières à cette

déesse, et brûlaient tout vifs des animaux en

son honneur..Ce qui'indiquerait que Bellha
n'était autre que la luue; en effet ce nom

signifie en phénicien la dame ou la déesse, et

l'on sait qu'ils appelaient le soleil Bel ou le

Seigneur. Bellha est la même déesse que Phi-

Ion norurné Tialtis.

BÉLUS. 1° Un des plus anciens rois de Ba-

bylone on lui attribue même la fondation

de cette ville. Fils d'Osiris, roi et divinité d'o

l'Egypte, ou, selon d'autres, Gls de Neptune
et de'Libye, il conduisit, dans le xxr siècle

savant J.-C., une colonie égyptienne à Baby-

fone, où'il mourut, l'an 2059 avant l'ère chré-

tienne, et fut mis au rang des dieux par Ni-

nus, son.fils et son successeur. Suivant saint

Cyrille, il se serait fait bâtir des temples et

otfrir des sacrifices pendant sa vie. Son nom,
le même que celui de Baal, signifie Seigneur
ou Dieu; peut-être est-ce un titre qui lui a

été conféré après 'sa mort. il a souvent été

confondu avec Bel ou Bélus, la grande divi-

nité babylonienne représentant le soleil.

Voy. BAAL et BEL. Vny. au'ssi notre Diction-

navire de la Bible. "art. BEL OU

2° n'élus est encore le nom de l'Hercule in-

dieu ou cinquième Hercule, ét celui du Ju-

piter égyptien, père de Dan'aiis et d'Egyptus.

BÊMA, mot grec, p^pa les Grecs appel-

lent ainsi ce que uous nommons sauctuano
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dans une église. Les manichéens donnaient

ce nom à l'autel. Ils appelaient aussi Bêma

le jour de la mort de Manès, leur chef.

BÉMILUC1US, divinité adorée par les an-

ciens Bourguignons. Sa statue représente un

jeune homme imberbe, les cheveux courts,
vêtu d'un pallium qui se rattache à l'épaule
tenant de sa main droite une grappe de rai

sin, et de l'autre des fruits.

BEN, divinité des Saxons, correspondant
au Neptune des Latins.

BÉNARÈS, la cité sainte des Hindous qui
suivent le culte brahmanique. Elle est bâtie

sur le Gange, dans le district de ce nom.

Cette ville est aussi révérée des Hindous que

ta Mecque l'est parmi les musulmans, et Jé-

rusalem chez les juifs. Un pèlerinage à Bé-

narès efface tous les péchés et assure une

place dans le paradis. Celte ville, nommée en

sanscrit Vanarasa et appelée encore Casi ou

Caschi, est fameuse par sa haute antiquité,

par ses écoles et par la science de ses pan-
dits. Différents princes ont contribué à la

rendre célèbre en y établissant des cou-

vents de faquirs et des colléges de brah-

manes, en y fondant des pagodes, en faisant

construire des escaliers de pierres de taille,

pour descendre dans le Gange et y faire ses

ablutions, en creusant des citernes, en plan-
tant des jardins, des promenades publiques,
etc. En outre presque tous les Hindous d'un

certain rang ont une petite pagode à Béna-

rès, avec un brahmane qu'ils entretiennent

pour la desservir.

BENDIDIES, fêtes en l'honneur de Diane

surnommée Rendis, Elles passèrent de Thrace

à Athènes, où elles étaient célébrées le 19

ou le 20 du mois thargélion. Ces fêtes te-

naient un peu de la licence des bacchanales.
On les confond avec les fêtes de Cotytto.

BENDIS, nom que les Thraces donnaient à

leur Diane, ou plutôt à la lune en l'hon-

neur de laquelle ils célébraient des fêtes fort

bruyantes.
BENEDICITE. C'est le premier mot

d'une prière latine ou bénédiction que les

chrétiens récitent avant leur repas, et que

pour cette raison on appelle le Benedicite.

Celte première parole ne s'adresse pas à

Dieu; c'est le président qui, parlant aux

convives, les invite à bénir la table en leur

disant Benedicite, Bénissez. Les assistants

répondent Dominus. Que ce soit le Sei-

gneur. Alors le président récite une formule

par laquelle il invite le Seigneur à bénir les

vivres et les convives. Nous ne pouvons que

déplorer qu'un usage si pieux, si juste et si

touchant, soit maintenant presque totale

ment banni de la société. Voy. nos Diction-

Maires de Liturgie et des Rites sacrés, au

mot Benedicite.

BÉNÉDICTINES, religieuses qui suivent

la règle de saint Benoît, et dont sainte Scho-

lastique, sa sœur, est regardée comme la

fondatrice. La plus ancienne maison de Bé-

nédictines est celle de Sainte-Croix de Poi-

tiers, fondée par sainte Radegonde, en 54.4..

Comme les Bénédictins, elles ne mangeaient

que
des légumes et du

poisson, ne portaient

que des habillements de laine et couchaient

sur la dure. L'habit des Bénédictines con-

sistait en un froc clos de toutes parts, traî-

nant à terre, de largeur compétente et sans

ceinture; un bandeau et une
guimpe

de gros

lin, avec des chemises ou petites tuniques

de sergette blanche. Pendant la nuit, elles

devaient porter dans leur lit un long voile

noir et dessous une cornette de toile

Dlanche, avec une petite tunique et un sca-

pulaire noir. Leurs cheveux étaient toujours

coupés. Il y avait des Bénédictines mitigées

qui mangeaient de la viande trois fois par

semaine, portaient du linge et couchaient

tout habillées sur des matelas. Un grand
nombre avaient pris aussi l'habit de chanoi-

nesses, consistant en une robe blanche et un

urplis de toile fine et empesée. Lors de leur

suppression, en 1790, il y avait 134 abbayes
ou prieurés de Bénédictines en France et en-

viron 8000 religieuses, s'occupant de l'édu-

cation des jeunes personnes, ou soignant
les malades dans les hôpitaux. Elles ont été

rétablies en 1806, et elles vaquent aux mê-

mes fonctions qu'auparavant. Voy. notre

Dictionnaire des Ordres religieux, art. BÉ-

nédictines (Ordre des).
Bénédictines de l'Adoration perpétuelle

du Saint-Sacrement, fondées par Catherine
de Bar, plus connue sous le nom de la Mère

Mechtilde, en 1653. Leur règle est celle de

saint Benoît, de la plus étroite observance,
à laquelle elles ont ajouté une obligation
nouvelle. Il faut que jour et nuit il y ait une

d'entre elles à genoux devant le saint sacre-

ment, la corde au cou, au pied d'un poteau
sur lequel est un cierge allumé, et qu'en cet

état elle fasse amende honorable pour tous

les outrages que reçoit Jésus-Christ dans l'eu.

charistie. Il y avait en France un grand
nombre de ces monastères, et l'on en compte
encore quelques-uns de nos jours. Voy, no-

tre Dictionnaire des Ordres religieux, art.

ADORATION perpétuelle.

BÉNÉDICTINS, le plus célèbre et le plus

ancien des ordres religieux de l'Eglise d'Oc-

cident. Fondé en 529, par saint Bénédict ou

Benoît, sur le mont Cassin en Campauic, il

étendit bientôt ses ramifications dans l'Eu-

rope entière, et plus lard, dans les Indes

orientales et dans le nouveau monde. L'ha-

bit du Bénédictin consistait en deux coules,

vaste habit à grandes manches, traînant à

terre, deux tuniques, un scapulaire pour le

travail, de couleur noire et en laine. Les

vêtements intérieurs, tunique, caleçon, aussi

-de laine et blancs, ainsi que les bas et les

souliers. Il devait se coucher moitié ha-

billé sur une paillasse d'étoupes avec un

chevet rempli de paille et deux draps do

serge blanche. La tête était toute rasée, à

l'exception d'une couronne de cheveux.

Les moines obéissaient à un, abbé élu par

eux, et ce fut là une innovation dans l'E-

glise,
car les ordres religieux qui existaient

auparavant, et qui tous étaient venus de l'O-

rient, étaient placés sous l'autorité de l'é-

vêque diocésain. Leur institut les obligeait à

garder
le silence, non-seulement au choeur,
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au réfectoire, au dortoir, au chauffoir, mais

même pendant une partie de la récréation,
afin de leur apprendre à se vaincre eux-mê-

mes. Saint Benoît, en fondant son ordre,
voulut organiser une société de travailleurs

et principalement d'agriculteurs. Vous ne

serex de vruis moines leur disait-il, que

quand vous vivrez du produit du travail de

vos mains, Il assigna environ huit heures

par jour au travail manuel, pendant les-

quelles ils devaient labourer, défricher les

terres, manipuler les récoltes, les utiliser,
les transporter au loin et c'est à cet article

de la règle que nous devons le défrichement

des plus belles vallées de la France, les plus
belles fermes et que l'Allemagne doit la

fondation de villes entières, qu'ils créèrent

par leur travail. Pour subvenir à ces occu-

pations fatigantes, le saint homme les sou-

mit à un régime sain et fortifiant, tout en

excluant les viandes de leur table, afin de

leur faire pratiquer la mortiGcation chré-

tienne. Et au lieu que les solitaires d'Orient,

qui ne vaquaient qu'à la contemplation, se

nourrissaient presque exclusivement de

dattes et de fruits secs, saint Benoît.permit
à ses religieux deux repas, un potage, deux

plats cuits et un dessert à dîner deux plats,
une satade et un dessert souper. Les Bé-

nédictins, ne s'occupaient pas seulement de

culture': tous les arts, toutes les professions
trouvaient parmi eux d'habiles mains qui
savaient les porter à une plus grande per-

fection. Les belles-lettres ne devaient pas
leur demeurer étrangères et l'on sait que
c'est aux Bénédictins que la génération ac-

tuelle doit la conservation des monuments

de l'antiquité; dans les derniers siècles sur-

tout, leurs prodigieux travaux ont rendu à

la littérature'et surtout aux sciences histo-

riques des services incalculables. II se-

rait impossible qu'une société qui a déjà
traversé treize siècles fût demeurée immua-

ble pendant un aussi long laps de temps;
aussi l'ordre des Bénédictins a-t-il subi dif-

férentes modifications successives et tandis

que certaines communautés s'efforçaient de

garder fidèlement les statuts de leur saint

fondateur, et même'd'enchérir sur leur rigi-

dité, tels que les Trappistes, d'autres admet-

taient des réformes ou des mitigations plus
conformes à leurs goûts ou à leur vocation

les uns se livraient uniquement au travail

manuel et à la culture de la terre, tandis que
les autres, tels que les membres de la con-

grégation de Saint-Maur, s'adonnaient. ex-

clusivement aux sciences et aux lettres. Les

principaux instituts sortis de l'ordre de

Saint-Benoît, et qui tous ont cependant con-

servé le fond de sa règle, sont ceux des cha-

noines réguliers, en 766; de l'abbaye de

Cluny, en 910; deCHeaux, en 1024.; -des

Camaldules, en 1027; de V alombreuse,
en 1073; -de Grammont, en 1076; --des

Chartreux, en 1085; de Fontevrault, en

1116; des Humiliés ou Berrétins, en 1200;

des Célestins, en 1246^ des Olivétains,
en 1319; des Feuillants, en 1592; des

Trappistes, en 1662. Les Bénédictins se

vantent d'avoir fourni à l'Eglise 40 papes,
200 cardinaux, 50 patriarches, 1600 arche-

vêques, 4600 évêques, 4 empereurs, 12 im-

pératrices, 46 rois, 41 reines et 3600 saints
canonisés. Il y a peut-être un peu d'exagé-
ration dans ce tableau, et Baronius pense
qu'on a bien pu y comprendre un grand
nombre de personnages totalement étran-

gers à l'ordre de Saint-Benoît. Actuelle-
ment en France, quelques Chartreux, 'plu-
sieurs monastères de la Trappe, et l'ahbaye
de Solesme, rétablie en 1803, sont les seuls

représentants de cet ordre célèbre. Les Bé-

nédictins de Solesme s'efforcent de marcher
sur les traces de leurs devanciers, les Béné-
dictins de Saint-Maur. Voy. notre Diction-,
naire des Ordres religieux, art. BÉNÉDICTINS

(Ordre des). Dans le Supplément de ce der-
nier Dictionnaire, nous avons consacré un
article assez étendu à la nouvelle commu-

nauté des Bénédictins de Solesme, désignée
maintenant sous le nom de Congrégation de
France.

BÉNÉDICTION, cérémonie religieuse en

usage chez les juifs et chez les chrétiens,

pratiquée pour rendre une chose sacrée ou

vénérable, ou pour la purifier, ou pour atti-
rer sur une personne la grâce de Dieu.

1° Chez les juifs, la pratique de bénir re-
monte à la plus haute antiquité. Les pa-
triarches, au lit de mort, bénissaient leurs

enfants, en étendant leurs mains sur la tête
de ceux-ci. Sous. la loi de Moïse, le grand
prêtre donnait des bénédictions solennelles

au peuple dans certaines céremonies. Moïse
dit au grand prêtre Aaron et à ses enfants

Quand vous bénirex les enfants. d'Israel,
vous direx Que le Seigneur te bénisse et

te conserve; que le Seigneur te montre sa

face, et qu'il ait pitié de toi. Que le Seigneur
tourne son visage vers toi, et qu'il te donne

la paix. Le pontife prononçait ces paroles

debout, à voix.haute, les mains étendues et

les yeux levés vers le ciel. Lorsque le peu-

ple juif fut sur le point d'entrer dans la terre

promise, Moïse, par l'ordre de Dieu, fit mon-

ter des lévites sur le mont Hébal, et d'au-

tres sur le mont Garizim. Les premiers

étaientchargés de prononcer des malédictions

contre les prévaricateurs de la loi, et les se-

conds des bénédictions pour ceux qui l'ob-

serveraient fidèlement; aux unes et aux au-

tres le peuple répondait Amen. Chez les

juifs les objets destinés au culte étaient bé-

nits ou consacrés au moyen d'onctions

faites avec de l'huile, ou d'aspersion d'eau

dans laquelle on avait mis de la cendre des

victimes, ou bien encore avec du sang des

animaux immolés. Voy. notre Dictionnaire

de la Bible, art. BÉNÉDICTION et Bénédic-

tions.

2° Chez les chrétiens les bénédictions se

font au moyen de prières ou de formules

accompagnées de signes de croix faits avec

la main, et souvent d'aspersion d'eau bénite.

Lorsqu'on emploie l'huile sainte, la béné-

diction prend presque toujours le.nom de

consécration. Nous ne. rapporterons point

ici la. manière dont on fait toutes les béué-
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dictions, le détail en serait infini (Voy. nos

Dictionnaires de Liturgie et des Rites sa-

crés, art. Bénédictions) nous nous conten-

terons de signaler les principales, et nous les

diviserons en deux catégories la bénédic-

tion des personnes et celle des choses. On

bénit les abbés, les abbesses, les vierges,
les religieuses; ce sont des cérémonies assez

longues, et qui expriment les vertus et les

devoirs qu'ils ont à remplir. Les évêques
donnent la bénédiction solennelle à la fin

des offices publics; les prêtres la donnent

aussi à la fin de la messe; et lorsqu'ils admi-

uistrent les sacrements. La forme ordinaire

consiste à former avec la main droite un si-

gne de croix vers les Gdèles, et à prononcer
en même temps ces paroles Que Bien tout-

puissant, Père, Fils et Saint-Esprit vous bé-

nisse ou bien Que la bénédiction de Dieu

tout-puissant, Père, Fils et Saint- Esprit,
descende sur vous et y demetare toujours.

Quant aux objets, il en est peu qui ne puis-
sent être bénits; ainsi on bénit d'abord et

nécessairement ceux qui sont destinés au

culte les églises, les autels, les vases sa-

crés (ces bénédictions portent le nom de con-

sécration pour la raison indiquée ci-des-

sus), les vêtements sacerdotaux, les cimetiè-

res, les fonts baptismaux, les cloches, les

croix, les images, le pain, le vin, l'eau, le

sel, les cierges, les palmes ou rameaux, les

cendres, l'encens; ensuite on a étendu la

bénédiction aux objets étrangers au culte,
tels que lesmaisons,les armes, les drapeaux,
les vêtements, les fruits de la terre, le lit

nuptial, les champs, les puits, les fonlaines,
la besace du voyageur, lescuves, les agneaux,
le fromage, le lait, le miel, le sel que l'on

donne aux bestiaux, etc. Dans presque
toutes ces bénédictions on emploie encore

les signes de croix et l'aspersion de l'eau bé.

nite. Quelques-unes sont réservées aux

évêques, et les autres peuvent être données

par les simples prêtres. Les protestants ont

rejeté toutes les bénédictions comme super-
stitieuses.

BÉNÉDICTION NUPTIALE. On appelle ainsi la

bénédiction que le prêtre donne à ceux qui
se présentent à l'église pour recevoir le sa-

crement de mariage. Dans plusieurs pays la

bénédiction nuptiale est en même temps un

acte civil mais en d'autres comme actuel-

lement en France, les futurs conjoints sont

obligés de se présenter préalablement devant

l'officier public pour que leur union soit lé-

gitime aux yeux de la loi. Mais en tout état

de cause il y a obligation, pour les catholi-

ques qui veulent contracter mariage, de se

présenter devant leur, pasteur pour recevoir

la bénédiction nuptiale. Il ne nous appartient

pas ici de décider si cette bénédiction est de

l'essence du sacrement, ou si c'est le consen.

tement verbal des époux qui est la forme ri-

goureuse. Voy. notre Dictionnaire des Rites

sacrés, art. Mariage, ch.. 2. Voy. aussi ce

mot dans notre Dictionnaire de Liturgie.
BÉNÉDICTION DE LA -ROSE D'OR. Cérémonie

instituée par le pape Urbain V, en 1366, en

faveur de la roiue Jeaune de Sicile à la-

quelle il voulut par là donner une marque

particulière de son estime. A cette fin il hé.

nit solennellement, le quatrième dimanche

de carême, une rose d'or et l'envoya à cette

princesse. Il décréta en même temps que tous

les ans on en bénirait une semblable. Cette

bénédiction se fait dans la chambre des Pare-

ments avec de l'encens, de l'eau bénite, du

baume et du musc. Le pape sort ensuite pour

se rendre à sa chapelle, tenant de la main

gauche la rose d'or qu'un cardinal lui a pré-

sentée, et bénissant le peuple de la main

droite. Arrivé à la chapelle, il rend la rosé

au cardinal-diacre, et celui-ci à un clerc qui

la pose sur l'autel. Un cardinal-prêtre chante

la messe, à laquelle assiste le sacré collège
en soutane de couleur de rose sèche.

Après le saint sacrifice, Sa Sainteté fait pré-

sent de la rose d'or à un prince, à une prin-

cesse ou à une église du monde chrétien

comme
marque

d'affection particulière, et

la dépose à cet effet entre Içs mains d'un

cardinal ou autre officier de la cour papale,

chargé de porter cette marque d'honneur à

sa destination.

Bénédiction de LA LUNE. Prière d'action

de grâces que les juifs adressent à Dieu, une

fois chaque nmois, pour.le renouvellement

de la lune. Le temps de cette prière est le

soir, lorsque la lune éclaire l'horizon de-

puis le septième jour
de son apparition jus-

qu'au seizième inclusivement. On fait d'or-

dinaire cette bénédiction le samedi au soir,
en sortant de la

synagogue
et dans les

mois de tisri de tebet et d'ab on, ne la fait

qu'à la sortie du jeûne. En voici la formule:

Béni soit le Seigneur notre Dieu roi de

l'univers, qui a créé les cieux par sa parole,
et toute leur arrnée par le souffle de sa bouche;

il a fixé le ternps de leur révolution, afin qu'ils
n'en changeassent point l'ordre. Ils sont très-

joyeux de faire la volonté de leur Créateur,
ouvrier vrai, dont l'ouvrage est vrai comme

lui. Il a dit à la lune de se renouveler; c'est une

courorz-ne de gloire pour des descendants de Ja-

cob, en ce qu ils doivent un jour se renouveler

aussi comme elle, et ylori/ier leur Créateur,

pour le nom glorieux de son règne. Béni soit

le Seigneur qui renouvelle les mois.

Que cela soit d'un Gorc présage pour nous et

pour tout Israël (se dit trois lois).

Béni soit celui qui t'a formée; béni soit

celcci gui t'a faite; béni soit celui qui t'a créée;

béni soit celui qui t'a donné l'être.

De même qu'en sautant au-devant de toi

nous ne.pouvons point t'atteindre, puissent ne

pas nous atteindre cevx qui, en sali tant au-

devant de nous, voudront nous faire du mal; et

qu'ils ne dominent point sur nous.

Que sur eux tombe la lerreur et l'épouvante;

que, par la grandeur de votre bras, ils devien-

nent immobiles, comme une pierre. Oui, que,
comme- unc pierre, ils- deviennent immobile»,

par. la
grandeur de votre bras, et que l'épou-

vante et la terreur tombent sur eux.

David, le roi d'Israël, est vivant et
perma-

nent (se.dit (rois fois)..

jàtaen, amen, amen; sélah, sélah, sélah.
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Dieu, créez-moi: un- cœurnet, et, renouvelez

au dedans de moi un esprit bien disposé.

Suil la. récitaiion, des psaumes 121 ( selon.

l'hébreu, ) et 150.

BÉNÉDICTIONNATRE livr.e qui contient'

les formules de bénédictions en usage dans

l'Eglise catholique.

BÉNÉFICE. Ce mot est d'origine païenne.

Les premiers Césars appelaient bénéfices les

récompenses qu'ils accordaient à leurs sol-

dats. Nos rois des deux premières races imi-

tèrent en cela les empereurs. Les chartes qui

accordaient leurs faveurs s'appelaient bénéfi-

ciaires. Ces donations des empereurs, accor-

dées d'abord aux nobles pour leuc vie, pas-

sèrent ensuite aux ecclésiastiques, à condi-

tion de-vasselage et de service militaire; c'est

là l'origine de la plupart des fiefs ecclésias-

tiques. Dans les premiers siècles, les biens

donnés au. clergé: étaient possédés en com-

mun mais, bientôl.on, fut forcé de les par-

tager en petits lois et de les assigner à la

subsistance de ceux qui travaillaient à quel-

que office ecclésiastique de là les bénéfices

sont définis: Le droit. perpétuel de recevoir

qtielques portions du revenu des biens con-

sacrés à Dieu accordé à un clerc par l'auto-

rilé de l'Eglise, à raison de quelque office

spirituel. Les bénéfices étaient séculiërs,

tels quo évéchés, dignités
des chapitres

prieurés, cures, vicair.ies perpétuelles, sim-

ples cures, prieurés simples, chapelles et

commendes; et réguliers, tels que abbayes,

offices. claustraux c'est-à-dire prieurés con-

ventuels, chambriers, aumôniers, hospi-

taliers, sacristains cellériers moines an-

cicns et non. réformés.-Les bénéfices étaient

conférés anciennement, 1° par les pouvoirs

ecclésiastiques par l'évêque, avec, l'avis et

les conseils des prêtres et des fidèles puis

ce droit fut étendu aux chanoines aux pa-

trons, à des moines, à des religieuses etc.

Si l'ordinaire négligeait d'user de son droit,

il passait à son supérieur, de degré en degré,

jusqu'au pape, par droit de dévolution. Les

papes, contre la défense du troisième con-

cile de Lalràn en 1179, s'attribuèrent le

haut pouvoir dé nommer. à tous les béné-

fices, même avant qu'ils fussent vacants, par

le droit d'expectalion, c'esl-à-dire assurance

donnée à un clerc d'obtenir uno. prébende

dans telle cathédrale, quand elle viendrait à

vaquer et par droit de réserve., c'est-à-dire

par déclaration faite à l'avance qu'ils vou-

laient pourvoir à telle ou telle dignité. Au

commencement du' xivc siécle, Jean XXII

s'était réservé toutes les cathédrales de la

chrétienté; ;-mais le concile de Trente sup-

prima absolument toute promesse même

mentale, de donner des bénéfices avant qu'ils.

fussent. vacants. 2° Par les universilés, en.

conférant le titre de gradués, qui, d'après le.

concile de Bâle, avaient droit à la troisième

partie de tous les bénéfices vacants pendant

les mois d4 janvier avril juillet et octobre.

3/» Par- le roi qui, en vertu des concordats

on d'induits accordés parle pape, nommait à

tous les bénéfices consistoriaux, c'est-à-dire,

à toutes. les prélatures séculières et réguliè-

res, même conventuelles, dont la. nomination
doit. être publiée par le pape en consistoir.e,
excepté à l'évêché de Strasbourg, qui était
électif, et à celui de Bethléem, en Nivernais.
Le roi nommait encore à la presque tolalité
des abbayes d'hommes et de filles en com-
mende tous ces droits étaienfrexercés ou par
induit et permission du pape, ou par droit-de

joyeux avénement, ou par droit de fidélité-
de serment, ou par droit de régale. Les
bénéfices réguliers ne pouvaienl é,ire pos-
sédés que par des titulaires réguliers et les
séculiers que par des séculiers;, excepté les

évêchés, q.ui pouvaient être don.nés à des
moines. Toutes les irrégularités qui empê-
chaient de recevoir les ordres empêchaient
aussi de recevoir les bénéfices. Pour être
nommé à un évêché, il .fallait être docteur,
ou licencié en théologie ou en droit, civil ou

canonique; pour une cure dans une ville

murée, il fallait être maître ès,-aris uu
avoir trois ans d'études en théologie ou en
droit. Il y avait encore deux sortes de bé-
néfices les bénéfices à charge d'âmes dont
le tieulaire devait être prêtre parce qu'il,
avait sous sa direction des fidèles auxquels
il fallait administrer tes sacrements Qn ne

pouvait en posséder qu'un seul, et*re béné-
ficier devait résider dans son bénéfice; les

bénéfices simples, appelés ordinairement cha-

pelles, étaient de pieuses fondations d'un re-
venu plus ou moins considérable, et- n'a-
vaiént lieu qu'à la charge d'y célébrer la.
messe un nombre de fois déterminé chaque,
année. On pouvait conférer ceux-ci même à
des enfants au-dessus de sept ans en ce cas,
il fadlait qu'ils fussent tonsurés, et ils étaient
astreints à dire leur bréviaire. Ils devaient
se faire remplacer par un prêtre pour en.

remplir les charges. Ces dernières fonda-
tions avaient lieu le plus souvent pour fa-
ciliter aux jeunes gens les moyens de pour-
suivre leurs études. Les revenus provenant
des bénéfices n'appartenaient pas au titulaire
en entier il n'avait droit qu'au nécessaire,
le reste devait être distribué aux pauvres,
et tout le temps et toute la vie du bénéficier
devaient être consacrés à l'église.=fous les

bénéfices furentabolis en Francé lorsque le

clergé fut dépouillé- de ses biens en 1790.

L'Eglise ayant sanctionné cette abolition
dans le concordat de 1801, il n'y a plus
maintenant en France de bénéfices ecclé-

siastiques proprement duits.

BÉNÉFICIER, possesseur d'un bénéfices.

Voij. BÉNÉFICE.Voy. aussi le Dictionnaire de
Cas de conscience, art. BÉNÉFICE,Bénéficier
et le Supplément du Dict. des Rites sacres, art.,
'BÉNÉFICIER.

BÉNI-ISRAËL juifs schismatiques,( quo

l'on trouve, mais en petit nombre, dans di-

verses localités de. l'Orient, entre autres à

Bombay. Ils n'ont point le Penta.teuque, mais

quelques prières manuscrites. Ils se pré-

tendent issus de Jacob par Rqben, ou,des-

cendants des serviteurs de Salomon, dont.il

est fait mention dans les livres d'Esdras et,

de Néhémie. Mais l'opinion commune les.

fait descendré des tribus déportées et chas-
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sées de la Palestine après la destruction du

second temple. On les accuse d'adorer se-

crètement une petite idole d'argent repré-
sentant un serpent. Ils observent le sabbat,

mais ils n'ont pas de rabbins. Ils lavent les

corps des défunts et les habillent de blanc.

A l'inhumation, ils chantent le cantique du

Deutéronome Ecoute, Israël. Le septième

jour ils vont au tombeau et font une prière

pour l'âme du défunt. Ils attendent le Messie,

avec lequel ils doivent retourner à Jérusalem.

BÉNI-KHAIBAR {Enfants de Khaibar)
Iribu juive établie depuis longtemps en Ara-

bie. Les Béni-Khaïbar vivent sous des ten-

tes, et dédaignent la culture des terres; ils

sont circoncis, professent le judaïsme, pos-

sèdent le Pentateuque, les livres des Rois,

Isaïe, Jérémie et quelques autres prophètes.
On les regarde comme schismatiques, et l'on

croit qu'ils descendent des anciens Réchabi-

Tus. Voy. ce mot.

BÉNI-MICRA, c'est-à-dire Enfants de l'E-

criture, nom que l'on donne en Orient aux

juifs caraïtes,parce qu'ils rejettent les tradi-

tions et font profession de ne croire qu'au
texte de la Bible.

BÉNI-MISCHNA, c'est-à-dire Enfants de la

Mischna, ou des traditions; les Orientaux

donnent ce nom aux juifs abbanites parce

qu'à l'autorité de la Bible ils reconnaissent

celle de la tradition.

BÉNITIER. 1* Vaisseau destiné à mettre

l'eau bénite. Il y en a de deux sortes 1° les

bénitiers, d demeure, placés à l'entrée des

églises. Les uns ont la forme de bassins ou

cuvettes, et sont supportés sur une colonne,
un socle, ou un balustre; les plus beaux en

ce genre sont ceux de l'église Saint-Silvestre

à Rome; leur matière est de bronze. Les au-

tres sont en pierre ou en marbre, et taillés

en .forme de coquilles; on cite comme les

plus remarquables ceux de l'église Saint-

Pierre de Rome, et ceux de Saint-Sulpice à

Paris, qui sont de vastes coquilles naturelles,

placées sur des rochers de marbre blanc. 2°

Les bénitiers portatifs, qui sont des vases

d'argent, de laiton ou d'étain, et dont on se

sert pour les cérémonies de l'Eglise. Voy.
notre Dictionnaire de Liturgie, art. Béni-

tier. On trouve aussi dans les maisons des

particuliers de petits bénitiers,différents pour
la forme et la matière, quelquefois d'un tra-

vail fort délicat; ils sont presque toujours
surmontés d'une croix et placés au chevet

Îdu lit.

2° Les anciens avaient aussi des espèces
de bénitiers, appelés aquiminaria, ou sym-

pula, dans lesquels ils mettaient l'eau lus-

trale nécessaire aux sacrifices; il y én avait

aussi de placés à l'entrée des temples, et le

peuple s'y purifiait avant d'entrer.

BENKIS, dieu des anciens Slaves; il prési-
dait aux voyages qui avaient lieu par terre.

BENNO, dieu des anciens Egyptiens, re-

présenté communément sous la figure ou

avec la tête d'un vanneau.

BENSAITEN, déesse des richesses dans le

Japon. Elle pondiUjon jour, par l'opération
des Kamis. 500 œuls:i Surprise et craignant

que ces œufs ne produisissent quelque chose

de monstrueux, elle les renferma dans une

boîte, et les jeta dans la rivière Rousagawa.

Quelque temps après un vieux pêcheur

trouva la cassette, l'ouvrit et la trouvant

pleine d'oeufs, la porta à sa femme. Mais

quelle fut leur surprise, lorsqu'à chaque

œuf qu'ils cassaient ils en virent sortir un

enfant! Ils les nourrirent, dans leurs premiè-
res années, de riz bouilli et de feuilles d'ar-

moise. Devenus grands, ils eurent recours

au vol pour subsister, et dans leurs courses

arrivèrent à la maison de leur mère, qui les

reconnut. Les Japonais de la religion due

Sinto célèbrent en l'honneur de cette déesse

une de leurs cinq grandes fêtes c'est la se-

conde elle a lieu le troisième jour du troi-

sième mois. Elle est proprement la fête des

jeunes filles, on y expose une quantité de

poupées qui représentent les enfants de Ben-

saïten. Voy. la description de cette fête au

mot ONAGO-NO SEKOU.

BEN-THAMALION. Les juifs thalmudistes

racontent qui'après la prise de Jérusalem,

Vespasien promulgua un-édit par lequel il

leur interdisait d'observer le sabbat, de se

circoncire et de pratiquer les observances

de leur loi. A cette nouvelle, ils prièrent

rabbi Siméon grand thaumaturge de ce

temps, de plaider leur cause auprès de l'em-

pereur, et de le supplier de révoquer son

édit. Siméon. se mit en route avec rabbi

Eléazar. Ils rencontrèrent en chemin un dé-

mon nommé Ben-Thamalion, qui leur avoua

qui il était, et demanda la permission de les

accompagner,
en leur promettant d'entrer

dans le corps de la fille de César, et d'en

sortir à leur ordre. Ce qui fut exécuté, et

leur valut pour récompense la révocation de

l'édit.

BÉO, nom queles Chinois deBataviadonncnt

à leurs temples. Voici, d'après John Barrow,

la description de celui d'Anjol, qui donnera

une idée de tous les autres. Il est placé dans

un bosquet de cocotiers, sur le bord d'un

ruisseau où li'on jouit d'un aspect fort agréa-

ble. C'est un bâtiment d'environ 24 pieds de

long sur 12 à 13 de large. On entre d'abord,

par une barrière, dans une petite plaine; en-

suite on arrive dans une galerie derrière

laquelle est le sanctuaire. Au milieu, tout à

l'entrée, il y a un grand autel sur lequel

brûle, jour et nuit, une grande quantité de

cierges rouges. On y voit la figure d'un lion

fortement doré; derrière l'autel, sont pla-

cées, dans une niche, les figures d'un vieil-

lard et d'une vieille femme, toutes deux la

tête chargée d'une couronne. Ces figures,

qui ont environ deux pieds de haut repré-

sentent leur joosje ou idole, qu'ils regardent

comme un esprit malfaisant, et qu'ils prient

sans cesse, pour qu'ils ne nuisent pas à leurs

opérations. Ils se jettent par terre devant

l'idole, et frappent le pavé de leur front, en

signe de vénération. Ils ne manquent point

de la consulter,toutes les fois qu'ils entrepren-

nent une affaire de conséquence. Ils se servent,

pour cette divination, de deux petits mor-

ceaux de bois oblongs, dont un des côtés est
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piat et l'autre rond; ils les posent l'un con-

tre l'autre du côté plat, et les laissent ainsi

tomber à terre. C'est d'après la manière dont

ces bois se trouvent alors avec l'un ou l'au-

tre côté en l'air, qu'ils jugent si leur prière
a été reçue favorablement, et si leur enlre-

prise doit réussir ou non. Si la prédiction
est favorable, ils offrent à l'idole un cierge

que leur vend le bonze desservant du tem-

ple.' Un homme digne de foi a vu, dans le

temple d'Anjol, un Chinois qui fit tomber

ces bois à terre, vingt fois au moins, avant

d'obtenir un heureux succès. Pendant cette

opération il secouait souvent la tête en si-

gne de mécontentement, puis il se jetait de

temps en temps sur le pavé qu'il frappait
rudement de son front, jusqu'à ce qu'enfin
il eût obtenu une réponse satisfaisante, ce

qui parut le réjouir beaucoup après quoi
il alluma un gros cierge sur l'autel. de l'i-

dole.

fiÉHA, radeau sur lequel on place des

oblations consistant en lampes, en fleurs, etc.,
et qu'on lance sur l'eau en l'honneur de

Khadja Khirz, personnage en grande véné-

ration parmi les musulmans de l'Inde. Ce

Khizr était, selon les mahométans, un pro-

phète possédant le talent de la divination et

qui découvrit l'eau d'immortalité. Voy.
Khizr. C'est pour cette raison qu'il est re.

garde comme le patron des eaux.-Les mu-

sulmans de l'Inde célèbrent en son honneur,
au mois de Bhadoun, la fête dite du Béra. A

cette occasion un grand héra ou radeau est

mis à flot avec solennité, et dés milliers

d'autres plus petits supportant chacun une

lanterne, sont lancés sur la rivière pendant
la nuit, principalement les jeudis du même

mois.

BÉRA PENNOU, divinité principale des

Khonds, Indiens de la côte d'Orissa. Ils le

considèrent d'abord comme le suprême pou-

voir, et ensuite comme le dieu qui préside à

la force productive de la nature. En effet le

nom de liera Pennou signifie Dieu de la

terre. Comme divinité suprême, les Khonds

l'invoquent lorsqu'ils font la guerre à des

ennemis d'une autre race, et font voeu.de lui

offrir des sacrifices s'ils remportent la vic-

toire. Comme dieu de la terre, c'est lui qui

règles l'ordre des saisons, et envoie les pluies

périodiques; c'est de lui que dépendent la

fécondité du sol, l'accroissement-et la fructi-

fication des plantes, la conservation des fa-

milles et des maisons, la santé des popula-

tions, le bien-êtredes troupeaux, etc.

Les Khonds ont une tradition qui porte

que la terre était originairement une masse

informe, impropre à la culture, et incapa-
ble de fournir une habitation à l'homme. Le

dieu de la terre dit Que le sang humaine

soit répanclu devant moi! et un enfant fut

sacrifié. Aussitôt le sol devint ferme et pro-

ductif et le dieu ordonna que l'homme réi-

térât ces sortes de sacrifices, et qu'à ce prix
il vivrait. Ainsi les Khonds jouissent des

bienfaits ordinaires de la nature, à la condi-

tion qu'ils ne cesseront de répandre le sang
humain: c'est pour ainsi dire le point capi-

tal de leur religion; car pour faire parlie do

la tribu des Khonds, il faut nécessairement

s'engager contribuer pour sa part à ces

sacrifices horribles. Ils ont lieu le plus com-

munément au printemps, à l'époque de la

moisson, pendant la nouvelle lune; et quand
des maladies contagieuses sévissent sur les

hommes et sur les troupeaux.
Ces victimes sont prises indifféremment

dans l'un ou l'autre" sexe. C'est la tribu des

tisserands, habitants des montagnes, qui est

chargée de les fournir. Ces tisserands se les

procurent soit en les achetant, soit en les

enlevant dans les familles pauvres des Hin-

dous qui habitent la plaine. A défaut d'au-

tres victimes, ils vendent leurs propres en-

fants pour les sacrifices. Cependant ils font

en sorte d'en avoir toujours en réserve pour
faire honneur aux demandes qu'on leur

adresse. Ces malheurenx sont menés les

yeuxbandésdans les villages de leurs ravis-

seurs, et mis dans les fers s'ils sont déjà
grands, ou laissés en liberté s'ils sont d'un

âge encore tendre. Ils sont regardés comme

des êtres sacrés, et très-bien reçus partout
où ils se présentent. Fort souvent ils par-

viennent, dit-on jusqu'à un certain âge,
sans se douter du sort qui les attend
toutefois on conçoit difficilement comment

on peut les maintenir dans cette ignorance.

Quand ils sont devenus adullcs, on les ma-

rie à une femme prise dans une autre tribu,
et les enfants qui proviennent de celte union

sont destinés à éprouver le même sort que
leur père. C'est à ces fournisseurs de chair

humaine que s'adressent les Khonds lors-

qu'ils ont des sacrifices à faire, et ils leur

achètent ces victimes à des prix déterminés

par- un tarif. Les sacrifices solennels sont

l'objet d'une fête qui dure trois jours. Le

premier jour se passe dans les festins, l'i-

vresse et la débauche, qui se prolongent

pendant toute la nuit. Le lendemain on

prend la victime, qui est à jeun depuis le

soir précédent, on la baigne soigneusement,
on la couvre de vêtements neufs, et on la

mène processionnellement hors du village
avec grand accompagnement de danses et de

musique; on la conduit dans une forèt som-

lire,. oÙon l'attache à un pieu; on lui frotte

le corps d'huile, de beurre clarifié et de cur-

cuma on l'orne de (fleurs, et elle devient

l'objet d'un respect qu'il n'est pas facile de

distinguer de l'adoration. Alors on témoigne
le plus grand empressement pour se procu-
rer la moindre de ses reliques; une parcelle
de la pâte de curcuma dout elle a été frottée

ou une goutte de sa salive, sont considérées,

surtout par les femmes, comme douées d'une

vertu et d'une efficacité merveilleuse. Le

matin du troisième jour on rafraîclrit la vic-

time avec un peu de lait et de sagau, après

quoi on reprend les orgies qui avaient été un

peu interrompues durant la nuit. Vers midi

la foule se précipite avec des cris étourdis-

sants et une musique bruyante pour con-

sommer le sacrifice. Comme il ne faut pas

que la victime fasse la moindre résistance,

on lui brise alors les os des bras, et ceux



491 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. «2

des pieds, s'il est nécessaire. Ensuite le prê-

tre, avec l'aide des plus anciens du village,
va couper une branche d'arbre vert, la fend

de la longueur de quelques pieds, introduit

le cou ou la poitrine du malheureux dans la

fissure, et s'efforce de réunir avec des cor-

des le bout de la branche qui est fendu

puis il blesse la victime avec sa hache alors

la foule se rue pour prendre part au sacri-

fice et s'écrie, en arrachant là chair de des-

sus les os Nous no2cs rachetons au prix de

ce sang; il n'y a plus de péché en nous. Cha-

cun porte dans ses champs un lambeau san-

glant de la chair de la victime et retourne

dans sa maison. Le jour suivant on brûle

les restes du malheureux sacrifié, avec une

brebis tout entière, et les cendres sont ré-

pandues dans les champs, sur les maisons et

sur les granges. Pendant les trois jours qui

suivent le sacrifice, les habitants du
village

qui l'a fourni demeurent dans un profonde

silence, ne communiquant entre eux que par

signe,et évitant tout rapportavec les étrangers.

Au bout de ce terme on tue un buffle au lieu

où a été opéré le sacrifice, et les langues

sont déliées; mais. durant sept jours encore

ceux qui ont assisté à cette horrible céré-

monie ne peuvent approcher d'aucun village

appartenant une tribu qui n'offre point

de sacrifices humains.

BERCHOKATH, ou bois des funérailles;

ce sont des espèces d'obélisques en bois que

les Hindous du liengale élèvent à la mémoire

de leurs parents défunts. On les présente à

la famille réunie dans un banquet funèbre;

et, après qu'un brahmane les a consacrés,

on les plante en terre auprès du Gange ou

d'un étang. Ils doivent rester debout pen-

dant une année, temps supposé nécessaire

pour que l'âme puisse parvenir au séjour

de la béatitude. Le monument est soutenu

par une divinité inférieure; deux éléphants

ou deux tigres, entre lesquels est sculptée

une tête d'homme, supportent le second

étage, au milieu duquel est placé le taureau

à bosse, image de Dharma-Déva. Au-des-

sus s'élève la forme d'un temple, emblème

du Kailasa ou paradis de Siva.

BÉRÉCYNTHE.'ou BÉRÉCYNTHIE, sur-

nom de Cybèle, pris du mont Bérécynthe en

Phrygie, où elle était née et où elle était

adorée. Ce nom avait pénétré dans les Gau-

les, et la mère des dieux y était aussi véné-

rée sous ce nom. Au temps de l'évêque

Simplicius, dans le iv* siècle, les paysans de

l'Autunois avaient encore coutume, à cer-

tains temps de l'année, de promener en cé-

rémonie la statue de Bérécynthe dans leurs

champs, en l'accompaguant de cérémonies et

de prières pour l'engager à veiller à la con-

servation et à la prospérité des biens de la

terre.

Ce nom Bérécynthe vient probablement

d'une traduction mal entendue de ces pre-

mières paroles de la Genèse xnl rvtwna

y-mn
ron nx airhx Bereschitla barn elo-

him, etc., Béreschilli ou Bérécynthe enfanta

les dieux Uranus et Gé (le Ciel et la Terre);
en prenant Je mot Béreschith (in princifio)

pour un nom propre, et en donnant au verbe

N-£ bara (creavit) la signification d'enfanter,
du terme;:1 bar, fils, enfant.

BÉRÉENS. Les Béréens sont des dissidents

de l'Eglise écossaise qui tirent leur nom

d'une ancienne secte dont ils prétendent
suivre la profession de foi, qui consiste $
fonder leur système dogmatique et moral

sur l'Ecriture seule, sans égard à aucune

autorité humaine. Barclay, ministre écos-

sais, instituteur particulier à Crieff, a été le

fondateur de cette société, qui tint sa pre-
mière assemblée à Edimbourg en \~13, et

qui s'établit ensuite à Fettercairn. Les Ilé-

réens concordent avec la grande majorité
des chrétiens sur le dogme de la Trinité, et

avec l'Eglise anglicane sur la prédeslination;
mais ils en diffèrent dans les articles sui-

vanls 1° II n'y a pas de religion natu-

relle, de conscience naturelle s'il y en

avait, la révélation eût été inutile pour nous

faire connaître Dieu et nos devoirs, puisque,
dans celte hypothèse, les forces de la nature

suffiraient pour nous les manifester. Ainsi

Dieu ne nous est connu que par la révéla-

tion, sans laquelle nous n'aurions pas une

idée de son existence. 2° Dieu a déclaré ex-

pressément que celui qui croirait serait

sauvé ainsi il est non-seulement absurde,
mais impie de dire Je crois à l'Evangile,
mais j'ai cependanl des doutes sur mon sa-

lut. Il n'y aura de sauvés que l'eux qui ont

cette assurance. La foi est un don de Dieu.

Ainsi, croire à l'Evangile el avoir la certi-

tude de son salut sont deux choses insépara-
bles c'est le privilége infaillible de tout

homme fidèle. Il doit être aussi certain de

son salut que celui à qui Dieu a donné la

vie l'est d'exister; néanmoins il ne doit pas
asseoir cette certitude sur la conformité de

ses actions aux règles du christianisme.

3° Le péché contre le Saint-Esprit n'est autre

chose que l'incrédulité, et les paroles de Jé-

sus-Christ, que ce péché ne sera remis ni

en ce monde ni dans le monde futur, signi-
fient que quiconque meurt dans l'incrédulité

ne peut recevoir son pardon ni sous la loi

mosaïque (qui était le royaume présent au

temps de Jésus-Christ) ni sous la loi évan-

gélique, qui était le monde ou le royaume
futur. 4° Les Béréens appliquent à Jésus-

Christ la plus grande partie des figures et

des prophélies de l'Ancien Testament. mais

ils pensent que c'est faire un abus des psau--
mes et des prophéties que d'en faire l'appli-
cation à de simples chrétiens, se fondant sur

ce que les citations des prophéties que l'on

trouve dans le Nouveau Testament sont tou-

tes rapportée en faveur de Jésus-Christ.

Les Béréens considèrent le baptême des en-

fants comme d'institution divine, et disent

avec raison qu'il est absurde de supposer
que des enfants capables d'être admis dans

le royaume des cieux soient incapables
d'ètre admis dans l'Gglise visible. Ils célè-

brent la cène généralement une fois par

mois, quelquefois plus souvent, quelquefois

moins, connue ils le jugent plus à propos.
Ils s'assemblent tous les dimanches pour
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prêcher, prier, et s'exhorter à -l'amour de

Dieu et à la pratique des bonnes oeuvres.

Ils n'excommunient pas les apostats ni les

grands pécheurs, pensant que.cet acte d'au-

torité n'appartenait qu'aux apôtres ils se

contentent d'abandonner à eux-mêmes ceux

qui sont incorrigibles. Les Béréens ont

quelques églises en Ecosse, en Angleterre et

dans quelques Etats de l'Union, principale-
ment dans la Pensylvanie et la Caroline.

BÉRÉENS. On appelait ainsi les nazaréens

établis à Bérée, ville voisine de Salonique.
C'était une secte juive qui avait adopté les

erreurs des ébionites sur la divinité de Jésus-

Christ.

BÉUENGARIENS, disciples de Bérenger, le

premier qui osa attaquer le dogme de. la

présence réelle. Ce Bérenger était archi-

diacre d'Angers trésorier et écolâtre de

l'église de Tours, sa patrie. Il commença, en

l'an 1047, à débiter sur l'eucharistie une

doctrine nouvelle qui fit beaucoup de bruit

dans l'Eglise de France. Attaché par état à

l'étude de la théologie, il eut occasion d'exa-

miner les écrits de Paschase,abbé de Corbie,

qui, dans le siècle précédent, avaient déjà
suscité une dispute assez vive, parce qu'il y
était dit formellement que le corps de Jésus-

Christ dans l'eucharistie est absolument le

même que celui qui est né de la Vierge que
nous mangions le même corps qui avait été

attaché à la croix, que nous buvions le sang

qui avait coulé du côté de Jésus-Christ. Cette

proposition est absolument conforme à l'en-

seignement
de l'Eglise; mais comme jusque-

là on s'était contenté de croire et d'admettre

la présence réelle sans chercher à l'expli-

quer d'une manière aussi formelle, ces ex-

pressions parurent nouvelles et choquantes,
elles suscitèrent des contradictions. Bérenger
voulut examiner à fond la question; et con-

sidérant que le pain et le vin conservaient

après la consécration les propriétés et les

qualités qu'ils avaient auparavant, qu'its

produisaient matériellement les mêmes effets,

'il en conclut que le pain et le vin n'étaient

pas le corps et le sang qui étaient sortis de

la vierge Marie, et qui avaient été immolés

sur la croix il enseigna donc que le pain et

le vin ne se changeaient point au corps et au

sang de Jésus-Christ. Cependant il ne com-

battait point la présence réelle; il reconnais-

sait que l'Ecriture et la tradition ne permet-
taient pas de douter que l'eucharistie ne

contînt vraiment et substantiellement le

corps et le sang du Sauveur, et .qu'elle ne

fût même son vrai corps, mais il croyait que
le Verbe s'unissait au pain et au vin, et que
c'était par cette union qu'ils devenaient le

corps et le sang de Jésus-Christ, sans.chan-

ger leur nature ou leur essence physique, et

sans cesser d'être du pain et du vin. C'est le

système adopté plus tard par Luther sous le

nom d'impanation: Favorable aux sens et à

l'imagination, il attira dès lors à son auteur

un certain nombre de sectateurs. Bérenger
fut condamné successivement dans plusieurs

conciles; il rétracta ses erreurs eu 1055, au

concile de Tours, puis les soutint de nou-

veau, les rétracta encore en 1078 au concile
de Rome, présidé par Grégoire Vil. Enfin il

mourut dans la foi catholique, en 1088, ag6
de quatre-vingt-dix ans. On l'accuse encore

d'avoir condamné les mariages légitimes
d'avoir soutenu que les femmes devaient être

communes, et qu'on ne devait point conférer
le baptême aux enfants. On s'occupa peu de
ces dernières erreurs, qui au reste lui étaient

-sans doute calomnieusement imputées. Plu-

sieurs de ses disciples allèrent plus loin que
leur maître, ou plutôt, la porte une fois ou-

verte à l'erreur, chacun d'eux se livra à ses

opinions particulières. Ils soutenaient bien

tous que le pain et le vin ne sont pas essen-

tiellement changés, mais quand il s'agissait
de préciser leur croyance, les uns disaient

qu'il n'y a rien du corps et du sang de Jésus-

Christ dans l'eucharistie, et que le sacre-*

ment n'est qu'une ombre et une figure; d'au,

tres, comme leur chef, accordaient que le

corps et le sang du Sauveur sont réellement

présents, mais cachés par une espèce d'im-

pauation quelques-uns pensaient que. le

pain et le vin sont chàngés seulement en

partie; quelques autres, que ces substances

sont changées en effet, mais que si ceux qui
se présentent pour les recevoir en sont indi-

gnes, la chair et le sang de Jésus-Christ re-

prennent la nature du pain et du vin. Voy.
notre Dictionnaire des Hérésies article

BlÏKENGER.

BÈRES, religieux géorgiens de l'ordre do

Saint-Basile. Ils ne mangent jamais de chair,'
,et prétendent même qu'un ne peut porter la

nom de religieux- quand on fait usage de

viande. Ils portent la barbe et les cheveux

longs, jeûnent
et

prient fort exactement. Du

reste ils vivent dans une profonde igno-
rance. Les Mingréliens font eux-mêmes leurs

enfants Bères, en leur mettant sur la tête

une calotte noire qui leur couvre les oreilles;

puis ils les confient à d'autres Bères ou à

des moines grecs pour les élever.

BÉRÉSÉSENGH, autrement Sade ou Sède,

représente, dans la mythologie des Parses,
le feu

primitif.
De lui dérivent trois feux qui

ne sont que ses rayons gouschasp, feu des

étoiles; mihr, feu du soleil; bersin, feu de la

foudre. Les livres zends reconnaissent en-

core d'autres feux celui des métaux

6ehram; celui 'des plantes, khordad, et celui

des animaux, nériosengh. Chacun d'eux est

rapporté à un être divin ou à une
planète-

dieu

Feux. Dieux.

Bérésésengh à Saturne.

Gouschasp à Anahid (Vénus).
Mihr à Mithra

(Soleil).
Bersin à Jupiter.

Behram à Mars.

Khordad à la Lune.

Nériosengh à Mercure.

BERGELMER, sage géant de la
mythologie

Scandinave'. Lorsque le
sang d'Ymer le

mauvais génie, coulant à grands flots, causa

.un déluge universel, où se noyèrent tous les

Rimthursar, ses enfants, Bergelmer fut le

seul qui échappa à l'inondation en se sau-
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vant dans une barque avec sa famille, et de-

vint la souche d'un nouveau peuple. Son

histoire,comme on le voit, rappelle celle de

Noé.

BERGÈRE DE CRET (La), jeune calvi-

niste du Dauphiné, qui commença à prophé-
tiser vers l'an' 1686, à de quinze ou

seize ans. Jurieu, qui était de la même secte,

nous apprend que ses discours étaient sans

pélhode et hors des règles ordinaires mais

il prétend que c'est là un des caractères de

la prophétie, car, ajoule-t-il, les inspirés,
dans leurs écrits et dans leurs discours
n'ont pas suivi les méthodes humaines. Le

même ministre compare au sublime des an-

ciens prophète, l'expression üe marchands

et de tricoteurs d'âmes dont la bergère se ser-

vait en parlaul des prédicateurs, qui s'appli-

quaient à faire des conversions. La jeune
fille fut renfermée et cessa de prophétiser.

BERGHOUSSIYÉ, sectaires musulmans,

fraction des Morcljiyé. Voy. Neojariyé.

BERG1NUS, ancienne divinité révérée à

Brescia, en Italie, où elle avait un temple et

une prêlresse. Un monument représente ce

dieu avec un habit à la romaine. C'était peut-
être un héros du pays.

BERHOUT, lieu où, suivant les Persans,

les âmes des infidèles sont détenues après la

mort en attendant le jugement général.

Voy. Bebz'àkh.

BERNARD DE THURINGE, ermite qui an-

nonça, vers le milieu du xc siècle, que la fin

du monde était proche. )1 appuyait son senti-

ment sur un passage de l'Apocalypse qui

porte qu'après mille ans l'ancien serpent
sera délié, et que les justes entreront dans

la vie et régneront avec Jésus-Christ. Or cet

anciens serpent, au dire de Bernard, ne pou-

vait être que l'Antechrist, et comme l'an-

née 960 était déjà révolue, la fin du monde

ne pouvait être fort éloignée. Bernard ap-

puyait ses rêveries d'un raisonnement ridi-

cule, prétendant que lorsque le jour de l'in-

carnation du Verbe se rencontrerait avec le

vendredi saint, ce serait le signal du dés-

ordre des élément or celle coïncidence

avait lieu dans une des années de la fin du

siècle. En(in et pour ôter tout sujet de

doute, Bernard prétendait avoir reçu à ce

sujet
une révélation particulière. On ne sau-

rait se faire une idée de l'effroi que ces con-

tes absurdes jetèrent dans la société. Une

éclipse de soleil, arrivée sur ces entrefaites

et que Bernard n'avait pas songé à prédire,
acheva de porter le désordre dans les es-

prits chacun, persuadé que le jour du juge-
ment était arrivé, fuyait et cherchait à se

cacher dans les rochers et dans les cavernes.

Enfin le soleil reparut, le monde roula comme

à l'ordinaire, un nouveau sièle commença,
et l'effroi et l'erreur se calmèreut peu à peu.

BERNARDINES, religieuses bénédictines

qui suivent la réfbrme de Saint-Bernard.

Voy. Bbrnardjns. Voy. aussi notre Diction-

naire des Ordres religieux.

BERNARDINS, religieux de l'ordre de Cî-

teaux, fondés sur la fin du xie siècle par

Robert de Moléme. Ce saint abbé se rendit

avec quelques autres moines bénédictins

dans une solitude au milieu des hois, à qua-

tre lieues de Dijon, pour y vivre, suivant

leur premier institut, du travail de leurs

mains. Ce lieu, nommé Citcaux, devint le

berceau d'un ordre célèbre, auquel saint

Bernard donna un nouveau lustre en y en-

trant quinze ans après sa fondation. L'habit

des religieux, qui auparavant étiit noir, de-

vint blanc, en vertu d'un décret qui avait

force de loi dans tout l'ordre, et par une dé-

• volion spéciale à la Mère de Dieu, à laquelle

celle maison fut dédiée. C'est de saint Ber-

nard que les religieux prirent le nom de

BERNARDINS, Voy. ce mot dans noire Diction-

naire des 01 tires religieux. le

BEROOZANAH ou VAIROTCHANA un

des cinq bouddhas célestes des Mongols son

empire est situé vers l'Orient. Sa couleur est

le jaune. Il a pourépouse Vadjra-Dhalvi, qui

est sa faculté active; son fils spirituel est

BÉROUTH,épouse d'Elion ou Ilyp.sistus

(le Très-Haut), la principale
divinité des

Phéniciens. Elle le rendit père d'Uranus et

de Ghé (le Ciel et la Terre). Comme le nom

Béroulh signifie la créatiorc, il s'ensuit de

cette théogonie de Sanchoniaton que c'est le

Dieu très-haut qui créa le ciel et la terre.

BERRÉT1NS, religieux que l'on nommait

ainsi, parce qu'ils portaient un bonnet ap-

pelé par les llialiens bnrretino.

BERSIN, Ie feu de la foudre, dans la my-

thologie parse. Voy. Bérésésengh.

BERSTDK, un des génies des forêts, chez

les anciens Slaves; il avait la forme d'un

bouc.

BERTAUT-REGNAUD, natif de Wurtz-

bourg, en Franconie, se fit chef de parti, et

se mit à dogmatiser en 1359. 1l enseignait,

1° que Dieu avait abandonné Jésus-Christ

lorsque celui-ci était sur la croix, ce qui l'a-

vait obligé à ;se maudire lui-même et à mau-

dire la mère qui lui avait donné le jour, et la

terre qu'il arrosait de sou sang; 2° il préten-

dait que l'homme pouvait par ses propres

forces parvenir à la plus haute perfection et

devenir impeccable; 3° qu'un laïque, inspiré

du ciel, peut contribuer plus puissamment
à

la conversion des âmes que les prédicateurs

évangéliques par la force de l'Evangile
et la

sublimité de leurs discours; 4.° qu'une per-

sonne vertueuse qui prendrait du pain
ordi-

naire avec une piété fervente et avec dévo-

tion, recevrait autant et plus de grâces

qu'en participant à l'eucharistie. L'auto-

rité séculière s'empara de Bertaut et le livra

aux flammes; mais il n'en eut pas
moins

des partisans qui, en Allemagne, se réuni-

rent aux Béguards.

BÉRYLLlliNS, disciples de Béryllus, évé-

que de Bosra en Arabie. Cet hérésiarque en-

seignait que Jésus-Christ n'avait pas existé

personnellement
avant son incarnation, qu'il

n'avait commencé d'être Dieu qu'en naissant

de la Vierge, que Jésus-Christ n'avait été

Dieu que parce que le Père demeurait en lui,

comme dans les prophètes. Plusieurs évêques

disputèrent contre lui pour le tirer de son
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erreur, et ne pouvant le réduire, ils appelè-

rent à leur secours Origène, qui le pressa

par des raisons si fortes qu'il le convainquit

et le ramena à la saine doctrine. Il paraît

toutefois que la secte qu'il avait fondée n'en

continua pas moins de subsister, car un

concile, assemblé cent ans apiv-s, fut obligé

de fnlniner encore des canons contre elle.

UÉUYLLISTIQUE, art magique, qui con-

siste à tirer des augures des apparences ex-

traordinaires qui s'observent dans les mi-

roirs appelés berylli.

BE11ZAKH, lieu où les musulmans de la

Perse supposent que les âmes des hommes

seront délenues après la mort, en attendant

le jugement. Son nom signifie intervalle, sé-

paration, parce qu'il se trouve entre la vie

présente et la vie future. Ils croient qu'après

Je jugement particulier de la tombe,' les âmes

de tous les humains sont renfermées dans ce

lieu. D'autres croient qu'il y a deux lieux

d'attente, le Berzakh pour les âmes des fidè-

les, et le Berhout pour les âmes des iufi-

dèles.

BÉSA, divinité qui n'est connue que par

un oracle fameux d'Abydos en Egypte. Le

dieu n'y rendait ses réponses que par des

billets cachetés (1).

BESCHRIYÉ, une des sectes seliismatiques

des musulmans. Ce sont les disciples de Bps-

sclrr, fils d'Al-Motamer. Ils portent la liberté

de l'homme à l'excès, et le font presque in-

dépendant. lis croient que Dieu a bien le

pouvoir de damner les enfants, mais qu'il y

aurait en lui de l'injustice à le faire. Si donc

il damne un enfanl, il faut supposer que ce-

lui-ci est parvenu déjà à l'usage de sa rai-

son. Les Beschriyé font partie des Motézélé.

BESMÉLÉ. Le Besmélé, ou plus réguliè-

rement, Bism-illah (Au nom de Dieu), est

pour les musulmans ce que le signe de la

croix est pour les catholiques. C'est par cette

formule que le croyant doit commencer toutes

ses actions. Il doit la réciter lorsqu'il est ques-

lion, par exemple, demanger,de boire,de mon-

ter à cheval, de se coucher, de cohabiter avec

sa femme, etc. Le Besmélé consiste en ces pa-

roles Au nom de Dieu clément Pt miséricor-

dieux! Louange ci Dieu qui nous a favorisés

de la religion musulman. La première moi-

tié de cette formule doit aussi s'inscrire à la

tête de tous les livres, quel que soit le sujet

qu'ils traitent vers, prose, histoires, contes,

sciences, traduction, tout doit commencer

par le Besmélé. A t'ouverture d'un livre, on

peut, à la présence ou à l'absence de cette

formule, juger à coup sûr si l'auteur ap-

partient ou non à la religion musulmane.

BESPOPOWSCHITCHINA. Ce mot, qui

veut dire sans prêtre, est le nom d'une pe-

tite branche de la secte des Strigolniks. Ils

sont très-ignorants et brutaux, et ont une

aversion insurmontable pour l'Eglise russe.

Leur turbulence a 'mis plusieurs fois t'Etat

dans la-nécessité de sévir contre eux. Voyl

Stmgolniks.

BKSTAMIS, religieux musulmans, fondés.

par Bayézid Beslami, qui mourut en.Syrie,
à D.jébel Bcstan, l'an de l'hégire. 261 (874 de

J.-C.). Ils appartiennent à la congrégation
du khalife Abou-Bekr. Voy. Derwisch.

BESYCHIDES, prêtres du temple des Fu-

ries, élevé près de l'Aréopage par le conseil

d'Epiménide de Crète.

PÉTA, litre que prennent les prêtresses
du royaumc.de Juidah, qui florissait en Afri-

que il y a quelques siècles. Elles jouissaient
d'une grande considération dans la contrée,

ce qui leur inspirait tant d'orgueil qu'elles

prenaient le titre d'enfants de Dieu. Tandis

que les autres femmes, suivant l'usage du

pays, sont les esclaves de leurs maris, les

Bêlas commandent à leurs époux avec. un:

hauteur tyrannique. Elles sont en droit d'exi-

ger d'eux qu'ils les servent et qu'ils ne leur

parlent qu'à genoux. Ceux-ci n'osent leur

commander ni les reprendre, encore moins

les menacer otr les côrriger s'ils le faisaient,

ils devraient s'attendre il voir fondre sur eux

une nuée de ces mégères armées de bâtons,

et s'estimer heureux de ne point perdre la

vie sous leurs coups. Aussi les plus sensés

parmi les Nègres se gardent bien de prendre

pour épouses des femmes de ce
rang. Cepen-

dant ils'ne pourraient s'opposer a ce que
l'on choisît leurs femmes pour les élever à

la dignité de Bétas. Voici comme l'on choisit

les filles qui doivent être prétresses au com-

mencement du printemps, les vieilles prê-

tresses sortent de leurs maisons, lorsque
la nuit est venue, et viennent dans la ville

un bâton à la main. Elles se séparent alors

par bandes de vingt ou trente, en courant

comme des furieuses et en criant Nigo, bo-

diname, c'est-à-dire Prends, attrape. Elle

enlèvent en méme' temps toutes les petites
filles de huit à douze ans sur lesquelles elles

peuvent mettre la main; cependant il leur

est interdit d'entrer dans les maisons, et de

forcer les portes ou les murailles; mais mal-

heur à quiconque s'opposerait à ce qu'elles
enlevassent les filles qui se trouvent dehors,
il serait tué infailliblement par les prêtres,
s'il n'était déja assommé par les Bétas. Mais

comme c'est un honneur d'avoir, dans sa

famille, une fille consacrée au serpent, il ar-

rive assez souvent que les parents exposent

les leurs à la porte de leur maison. Cette

course dure ordinairement quinze jours.

Lorsque tout le royaume est parcouru, et

qu'on a enlevé le nombre d'enfants prescrit,
les Bétas emmènent ces enfants dans leur

monastère, les traitent avec douceur, leur

enseignent les danses et les chants religieux.
Ensuite il s'agit de les marquer. Cette opé-

ration a lieu au moyen d'incisions qu'on
leur fait sur le corps avec des pointes de fer,

de manière à représenter des fleurs, des ani-

(1) Voy., au Supplément de notre Dictionnaire des

Sciences occultés, lome XLIX de l'Iïnryclopéilie

théologique, la liéponsè du l'. Battus à tllûtoire des

Oracles de il. de Fonlenelle. Dans la n" partie de cet

ouvrage, cliap. 7, rameur traite. d'une manière CI:-

rieuse la coutume de consulter les oracles par des

billets cachetés.
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maux et surtout des serpents. Les plaies

qui
en résultent sont promptement guéries

par des remèdes à elles connus, mais les ci-

catrices nc s'effacent jamais. Ces enfants pa-

raissentalors vêtues d'un salin noir moucheté,

qui, dit-on, est d'un effet assez agréable.

Après guérison parfaite et instruction sufli-

sante, on ramène ces petites filles à leurs

parents pendant une nuit obscure, on les

dépose sur le seuil de la porte d'où elles ap-

pellent quelqu'un pour venir les recueillir.

Mais, quelques jours après, les vieilles prê-

tresses se présentent
elles-mêntes pour se

faire payer le prix de la pension pour tout

le temps que les enfants ont passé dans

la communauté. Ces jeunes filles doivent,

sous les peines les plus sévères, garder un

profond silence sur tout ce qui s'est passé

dans la maison où llcs ont reçu l'initiation.

De temps en temps elles doivent retourner à

cette maison pour répéter les chants et les

danses qu'elles ont appris. Lorsqu'elles sont

devenues nubiles c'est à dire vers l'âge

de ik ou 15 ans, on fait la cérémonie du

leur mariage avec le serpent. Les parents

les parent alors de leurs plus beaux atours;

puis on les conduit à la maison du Grand

Serpent, et lorsque la nuit est venue, on les

fait descendre deux ou trois à la fois dans

un caveau qui a des souterrains à droite et

gauche, où l'ou dit que se trouvent deux ou

trois serpents, comme procureurs du Grand

Serpent. Pendant que le mystère s'accom-

plit, leurs compagnes et les autres prêtresses

dansent et chanlent au son des instruments,

mais assez loin du caveau pour ne rien voir

ni entendre de ce qui s'y passe. On comprend

que les enfants qui résultent parfois de ces

mariages mystérieux ne ressemblent pas le

moins du monde à des serpents. Le lende-

main, ces filles, considérées dès lors comme

les épouses du dieu, sont reconduites solen-

nettement chez leurs parents, et agrégées

complètement au corps des prêtresses; en

cette qualité elles ont part aux offrandes

qu'on fait à leur mari le serpent.

BETCHÉR1NS, nom que les Mandingues
donnent à leur prêtres. Ceux-ci s'adonnent

à la magie et aux sortilèges. Ils distribuent

au peuple des billets ou amulettes qu'ils pré-
tendent fort efficaces s pour éloigner les dan-

gers. Le grand l3elchérin réside dans la

capitale de l'Etal.

BETHLÉEM (Notre-Dame DE), ordre mili-

taire institué par le pape l'ie 11, en 14b9,

pour empêcher que l'île de Lemnos ne ren-

trât sous la domination des Turcs. Les sla-

tuts portaient que les chevaliers résideraient

dans l'ile, et s'opposeraient constamment

aux courses des Turcs dans l'Archipel et

dans le détroit de Gallipôli; mais, malgré
leur valeur, l'île de Lemnos fut prise par les

musulmans,et l'ordre devenu inutile fut sup-

primé. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. BETHLÉEM (Chevaliers des or-

dres de).
BETHLÉËMITES. 1" Religieux établis à

Cambridge en Angleterre au xm° siècle,

ayant le même habit que les dominicains,

si ce n'est qu'ils portaient sur la poitrine
une étoile rouge, en mémoire de celle qui
annonça aux mages la naissance de Jésus-

Christ à Bethléem. Voy. notre Dictionnaire

des Ordres religieux, art. Bethleemites ou

Porte-Etoiles.

2° On donne aussi ce nom à des religieux

hospitaliers fondés par Pierre de Béteneourt

aux îles Canaries, d'autres disent à Guati-

mala dans la Nouvelle-Espagne, en 1660.

Elle s'est étendue depuis dans le Pérou et

dans le Mer-ique. Innocent XI les approuva
en 1687, leur permil de faire des vœux et

leur donna la règle de saint Augustin. Clé-

ment XI les confirma en 1707. Ces reli-

gieux s'emploient particulièrement an ser-

vice des maladies dans les hôpitaux et à l'ins-
truction publique. Leur costume est sembla-

ble à celui des capucins, hormis que leur

ceinture est de cuir, qu'ils portent des sou-

liers et qu'ils out au cou une médaille repré-
sentant la naissance de Jésus-Christ. Il

y
avait aussi dans leur

congrégation
des mai-

sons de filles dont les fonctions étaient les

mêmes. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. Bethléemitbs (Religieux hos-

pitaliers).

BÉT1, nom que l'on donne au grand pon-
tife et généralement à tous les prêtres atta-

chés au culte du serpent, dans le royaume
de Juid;ih en Afrique. Le grand prêtre a

une autorité presque royale; le peuple est

persuadé qu'il converse familièrement avec

le Grand Serpent; cette dignité C-.1 hérédi-

taire dans la même famille. Les jeunes gens

que l'on choisit pour être Bétis sont tatoués

au moyen d'instruments tranchantes, sem-

blables à ceux que l'ou emploie pour mar-

quer les prêtresses. Voy. BÉTA.

BÉTYLES, pierres yue les anciens croyaient
animées et que l'on consultait comme des

oracles. Les Grecs croyaient que c'était
un bétyle que Saturne avait avalé. Voy.
Aijaddir. Les bétyles que l'on trouve main-

tenant dans les cabinets des curieux, mon-

trent que la plupart sont des aérolilhes
aussi Dasinascus témoigne qu'on en rencon-

trait princitaalement sur le mont Liban, où

ils descendaient dans un globe de feu et vol-

tigeaient en l'air. Il y en avait de plusieurs

formes, mais ils étaient le plus souvent ronds

au ovoïdes; souventon y traçaitdes caractè-

res ou des dessins particuliers. Les anciens

y attachaient une puissance singulière, et

professaient pour ces pierres une profonde
vénération. Un médecin, nommé liusèbe, en

portait une dans son sein et prétendait en

recevoir des oracles sous forme d'un léger
sifflement qu'il savait interpréter. Les Ro-

mains envoyèrent une brillante ambassade

en Phrygie, pour en rapporter un bétyle

célèbre, et amener les prêtres attachés à

son service. Le temple d'Héliogabale, en

Syrie, en possédait un non moines fameux

qu'on prétendait tombé du ciel. M. Alicbaud

en a trouvé un fort remarquable à Takht-

Kesra en Perse sur lequel plusieurs savants

ont déjà exercé leur sagacité. On peut met-

tre au nombre des bétyles certaines pierres
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consacrées dans le temple de Minerve Chal-

cidique à Sparte. On les trouvait dans l'Eu-

rotas leur figure ressemblait à celle d'un

casque au son de la trompette elles s'éle-

vaient sur l'eau, et se replongeaient au fond

du fleuve, au nom des Athéniens, circon-

stance qui leur fit donner le nom de trasydiles

(hardies et craintives). Le nom de bétyles ou

oetiles parait être venu de l'Orient, comme

les pierres elles-mêmes, et signifier maison

de Uieu, bx-nn, beithel.

BEUL, dieu des anciens Irlandais; on lui

immolait des victimes, et on implorait sa

protection pour les biens de !a terre. On

allumait aussi deux feux dans chaque terri-

toire de l'île, et l'on faisait passer entre ces

feux un certain nombre de bestiaux de cha-

que espèce, dans l'intention de les garantir
des maladies contagieuses. Le jour de cette

assemblée, qui correspotidaitaupremiermai,
se nommait Tlia-Beul-ïinile, le jour du feu

de Beul. Ce dieu avait sans doute des rap-

ports avec le Bélénus des Celles gaulois.
BÉYANIYÉ, disciples de Béyan, fils de

Sémaan et-Témini en-Nahédi. Ce sectaire

musulman disait que Dieu avait la forme

humaine qu'en conséquence il périrait en-

tièrement, à l'exception de son visage. Il

enseignait aussi que l'esprit de Dieu s'était

incorporé dans Ali puis dans son fils Mo-

hammed ibn-Hanéfyé, ensuite dans lbn-

Haschem. Les Béhaniyé font .partie des

Schiites.

BEZLÉA, dieu du crépuscule, chez les

anciens Slaves.

BHADRAKAL1, déesse hindoue, fille de

Siva; d'autres la confondent avec Bhavani,

épouse de ce dieu. Le géant Darida avait

reçu de Brahma le privilége de ne pouvoir
être tué par quelque homme que ce fût. En-

hardi par cette assurance, il osa défier au

combat Siva, le pouvoir destructeur; celui-ci

envoya contre lui une femme qui lui abattit

la tête; mais cette tête n'était qu'apparente;
il en avait un grand nombre d'autres sembla-

bles, qui se remplaçaient successivement

aussitôt qu'une d'elles était coupée. Aussi,
dès le lendemain, il provoqua de nouveau le

dieu qui détacha contre lui cinq femmes

saintes; elles lui coupèrent chacune une

tête, mais ce n'était pas encore la véritable.

Il renouvela encore son défi le jour suivant,
et la divinité aurait sans doute fini par suc-

comber, si une vertu particulière, échappée
du corps de Vichnou, n'eût passé alors dans

celui de Siva. Elle sortit alors du front du

dieu par son œil, sous la forme d'une femme

gigantesque. Sepl jours durant, cette femme,
nommée Bhadrakali combattit Darida, et

chaque jour tombait une tête nouvelle. La

déesse s'aperçut enfin que cette propriété
était due à des bracelets et à un livre conte-

nant des formules mystérieuses que le géant
tenait de Brahma. Elle réussit à l'en priver

par ruse, et put enfin lui abattre sa tête vé-

ritable. Bhadrakali est représentée avec huit

visages et seize mains très-noires, de grands

yeux ronds, des dents semblables aux défen-

ses d'un sanglier Elle porte à chaque

oreille un éléphant en guise de pendants d'o-

reille son corps est entourée de serpents

entrelacés; des plumes de paon forment sa

chevelure. Elle tient de ses mains une épér,
un trident, une jatte, un sabre, un javelot,
une pique, un singe, et le tèliakra ou roue

mystérieuse. Celte déesse est appelée Maria-

tale sur la côte de Coromandel c'est la

grande divinité des tchanclalas ou paria·.
Elle est invoquée contre la petite vérole, car

les Indiens sont persuadés que c'est elle qui
envoie cette maladie. On lui a érigé des tem-

ples nombreux, dans lesquels on lui fait des

offrandes et des sacrifices pour désarmer son

courroux. Le peuple y chante des hymnes
dont les paroles sentent l'obscénité, parce

qu'elle est regardée, ainsi que Siva, comme

l'arbitre de la vie et de la mort, de la repro-
duction et de la destruction. De là vient que
le yoni, image du sexe féminin, estson sym-

bole, comme le lingam est celui de Siva.

C'est aussi en son honneur qu'a lieu la fête

connue sous le nom de Tcliakr-Poudja. Voy.
Bhavani, KALI, Pakvati.

BHADRA-IiALPA, ouTâge des sages; c'est,

suivant les bouddhistes, celui dans lequel
nous vivons il doit durer 336,000,000 d'an-

nées, il y en a déjà d'écoulées 151,200,000.

Durant celte période, la vie de l'homme

décroît successivement depuis 50,000 ans

jusqu'à
dix ans; lorsque les hommes verront

leur vie s'écouler dans ce court espace de

temps, cet âge sera près de finir, les mille

bouddhas auront paru. Toutefois jusqu'à ce

moment il n'en est encore venu
que quatre

sur la terre mais sur la, fin des temps ils se

succéderont plus rapidement. Les hommes,

alors réduits à un petit nombre et à une

courte vie, se livreront des combats achar-

nés. En. cet instant terrible apparaîtra le

bouddha Maïlreya, qui régénérera le monde;

un nouvel âge commencera, et. la vie de

l'homme reprendra sa progression ascen-

date.

BHADRI-CHODKLA.PANTCHAMI, fêle hin>

doue qui a lieu le 5 de la seconde quinzaine

dumoisde bhadon. On f;iit en ce jour le poudja

(adoration) des richis et des uiounis, et d'au-

tres actes méritoires.

BHADIU-KRICHNA TRITYA, ou le troi-

sième jour de la première quinzaine de bha-

don. Les femmes hindous font en èe jour le

nirjala (privation d'eau) et d'autres actes

méritoires. Celles des castes inférieures se

réunissent et se jettent de la boue l'une à

l'autre.

BHAGAVAN, BHAGAVAT ET BHAGWAN,
mots indiens qui signifient divin, adorable.

Les Hindous appellent de ce nom leur divi-

nité suprême. Ce mot est même la plu-

part dri temps le synonymé de Dieu. Les

chrétiens de l'Inde donnent aussi Ce nom

du vrai Dieu.

BHAGAVATÀ.anciennesecte d'Hindous qui
adoraient Vichnou sous le nom de Bltagavat;
ils imprimaient sur leur corps les marques or.

dinairesdes Vaischnavas, c'est-à-dire l'image
du disque, de la massue, etc. Ils révéraient

aussi la pierre Toutasi,
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Ils puisaient leurs autorités dans les livres

Oupanichad et dans le Bhagavat-Guita.

BHAGAVATA-POURANA, livre sacré des

Hindous le plus fameux des dix-huit Pou-

rnnas, composé, comme l'on croit, par le cé-

lèbre grammairien Vopadéva il y a environ

600 ans. Toutefois les Hindous lui altribuent

une antiquité beaucoup plus recu ée, car ils

soutiennent que ce poëme a pour auteur le

compilateur Vyasa. 7oy. Pourana, Vyasa-

DÉVA.

BAGHAVAT-GCITA, ou le chant divin,

nommé aussi simplement attifa ou le Chant

par excellence, est un épisode extrait du

célèbre poëme indien le Mahabharatu. On y

chante les querelles et les hauts faits des

descendants de Bharata, ancien souverain de

l'Hindoustan. Depuis, ce livre a été compris
dans la collection des Oupanichad, espèce de

livres
canoniques des Indiens. En efTet le

JBhagavat-Guita peut être considéré comme

la source principale de la philosophie et de

la religion des Hindous; il est fondé sur le

système philosophique du.Sankhya, qui a

aussi servi de base à la doctrine religieuse
de Bouddha. L'auteur est monothéiste pur,
et son poëme, qui tient compte de plusieurs

systèmes philosophiques représentant lecom-

bat entre le déisme et l'athéisme, entre les uni-

taires et les idolâtres, révèle ainsi un haut de-

gré de culture intellectuelle. Mais quel est cet

auteur? Les Indiens supposent encore que
c'est lecélèhre Vyasa-Déva. Au reste, le mé-

rite de ce livre est tel, suivant eux, que,

placé par les ricins dans une balance avec

les quatre Védas, il fut trouvé plus pesant.

BHAGAVATJ. Ce mot, qui en
général

si-

gnifie divine, adorable, déesse, s'applique

particulièrement à Dourga, épouse de Siva.

BHAI-DOUDJ, le second jour de la quin-
zaine lumineuse du mois de kartik. Ce mot

signifie le second jour dit frère. On célèbre

ce jour-là une fête en l'honneur de Yama-

Radja, roi des enfers. La légende rapporte

qu'à pareil jour il se rendit chez Yamouna,
sa sœur jumelle, et fut hébergé par elle.

Yamouna, après avoir fait le poudja (adora-

tion) de son frère, s'écria Les femmes qui se

comporteront comme je viens de le faire rece-

vront de mon
frère Yama-Radja l'absolution

de leurs
péchés. En

conséquence, les sœurs

font venir ce jour-là leurs frères auprès d'el-

les, leur servent dilférents mets et leur font

cadeau d'une robe. Les frères font en retour
à leurs sœurs des présents selon leurs

moyens. Ces
témoignages d'amitié fraternelle

assurent, à ce qu'ils croient, une
longue

existence.

BHÀ1MYÉKADASI fête célébrée par les

Indiens le onzième jour de la lune de magh

(février). On dit que cette cérémonie a d'a-
bord été observée par Bhima, un des princes
pandavas, en l'honneur de Vichnou en con.

séquence des instructions de Vasoudéva.

faut remarquer quetous les onzièmes jours «le
la lune sont

gardés scrupuleusement par les

Hindous, et particulièrement parles Vaichna-

vas, ou adorateurs de Vichnou. Le jeûne du

onzième jour est déclaré égal en efficacité à

mille aswamédhas (sacrifices du chcval)

manger, ce jour-là, est quelque chose d'aussi

affreux que de tuer son père, sa mère ou

son gourou. D'après le ri!uel, le dévot doit à

cette occasion jeûner la veille et se baigner
au coucher du soleil. Le onze il faut qu'il se

baigne encore le matin et qu'il fasse brûler

parties brahmanes des offrandes à Pourou-

chottama et aux autres formes de Vichnou.

Cette cérémonie a lieu sous le Pandel ou

tente dressée à cet effet dans la cour de sa

maison pendant ce temps-là, le propriétaire

accomplit une série fortcompliquéede prières
et de gesticulations. Il n'y a point cependant

d'image de'Vichnou; on l'invoque au moyen
de formules tirées des Védas. L'adorateur

observe te jeûne le
plus strict pendant toute la

journée et passe la nuit à faire exécuter des

chants et de la musique. Le douze du mois,

au matin, il renvoie les brahmanes avec des

présents, se baigne et prend alors son re-

pas, dans lequel il ne doit pas entrer do

viande. L'accomplissement de cette cérémo-

nie remet les péchés commis par l'omission

des jeûnes prescrits pendant les douze mois

précédents.

Plusieurs
ouvrages indiens assignent dans

l'accomplissernent du Bhaimyékadasi des dif-

férences dont nous ferons grâce à nos lec-

teurs.

BHAIRAV. Le 8 de la seconde quinzaine
du mois d'as;han, les Hindous célèbrent l'an-

niversairé de la naissance de Mahadéva (Si va)
nommé aussi Bhaïrav. On fait en ce jour le

poudja de ce dieu. On se rend au temple de

Mahadéva, on lui offre des gâteaux en forme

de couronne, des guirlandes de fleurs, etc.;
et on fait la veillée religieuse, acte considéré

comme très-méritoire. L'habitant de Bénarès

qui omettrait, ce jour-là, le poudja de Ma-

hadéva se rendrait coupable d'une grande
faute.

BHAKTAS. Ce mot, qui signifie serviteurs,

ou adoraleurs, est le nom
que l'on donne à

certains religieux hindous plus connus sous

celui de Dakchinas.
Voy. ce mot.

BHA RAT-MIL A P, ou Entreuue de Bah-

rata, fête hindoue qui a lieu le il de la

seconde quinzaine du mois' de kouar, en

mémoire de la réunion de Rama-Tchaudra

et de son frère Bharata. On fait en ce jour
des actes méritoires et on tient un grand
méla (assemblée) auquel se rendent beau-

coup d'Indiens.

BHASKARA, le Solen ou plutôt le dieu do

la lumière, dans la mythologie hindoue.

BHAVANI, épouse de Siva, appelée aussi

Dourga, Sali, Bhadrakali, Parvati, etc. Elle

a une multilmle d'attributs; mais sous le

nom de Bhavani elle est considérée dans sa

forme douce et pacifique. On la représente
sur la tête et le front de Siva dont elle naquit,
les cheveux flottantes, ayant un diadème de

lotus, et tenant l'urne sacrée d'où les eaux

hietifuiiiflntcs, versées à grands (lots, vont

amortir les brûlantes ardeurs du dieu qui
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préside avec elle à la
reproduction

des êtres.

Elle est le
principe femelle de la création

unie il Siva, elle forme le
mystique symbole

de l'union des deux pouvoirs générateurs.

Elle préside aux enfantements à toute

espèce de production à l'exploitation des

mines, etc. Elle se
prend pour

la Lune, pour

le Gnnge; elle représente la combinaison de

l'onde avec la
flamme,

véritable
principe

du

monde, suivant la
cosmogonie

hindoue. Les

savants lui trouvent aussi des rapports avec

la Vénus marine .le nom latin et le nom

sanscrit ne sont pas même sans ressem-

blance.

BHICHMA, ancien héros de l'Hindoustan.

Il mourut le 8 de la seconde quinzaine.
de

magh, et monta au ciel, conformément à son

ardent désir. Comme il n'était pas
marié et

qu'il ne laissa pas d'enfants qui pussent prier

pour lui, les Hindous offrent en ce
jour

pour
ses mânes le

tarpan (libation d'eau),

et donnent l'aumône à son intention. Ces

actes sont
regardés

cnmme très-méritoires.

BHICHMACHTAMI, fête célébrée par les

Hindous, le 23 du mois de
magha qui cor-

respond
à février, en l'honneur de Bhichma,

fils de Ganga la déesse du
Gange,

et
grand

oncle des Pandavas et des Kauravas, anti-

ques souverains de l'Hindoustan. Rhichma

fut tué dans la célèbre bataille de Kourouk-

chétra et comme il mourut sans laisser d'en-

fants
pour

lui rendre les derniers devoirs,

on fait ce jour-là
à ses mânes, pour suppléer

à ce défaut, des libations d'eau, et on lui

offre de la graine de sésame et du riz cuit.

Par ces actes
religieux

on expie les péchés

qu'on a commis pendant toute l'année. Ce

qu'il y a de particulier dans ce rit, c'est que

tous les Indiens des quatre castes primitives

doivent
y prendre part; si un brahmane ou

un individu de toute autre casté
négligeait

de s'en
acquitter, il perdrait

le mérite des

bonnes œuvres qu'il aurait faites pendant

l'année. Un
présentant les offrandes, on

pro-

nonce ces paroles J'offre
cette eau au héros

Jihichma mort sans
enfants de la race de

Vyaghrapada, che/
de la maison de Sankriti.

Que Bhichma, fils de Santanou, qui
a

toujours

dit la vérité, qui a subjugué ses passions, ob-

vienne, par la vertu de éette eau, les effets des

oblntions qu'auraient faites ses enfants et ses

pttils-enfants On voit, suivant la remarque
de M. H. Wilson, que les mânes ne sont pas

difficiles à contenter Parva petunt mânes
dit Ovide.

Il y a une autre fête de Bhichma, célébrée

du 11 au 13 du mois de kartik. Elle a les-ca-

ractères d'une cérémonie funèbre, car on
y

pratique des mortifications et des jeûnes, et

elle remet les péchés. On adore une effigie

de Bhichma faite
pour cette occasion, et

placée sur une mesure de sésame on l'in-

voque sous la dénomination de Dharma-

lladja
ou de Yama, le juge des morts. On dit

que cette cérémonie a été ordonnée par

lihichma, lorsqu'il fut blessé mortellement,

et qu'elle doit être observée par les individu

de toutes les castes, même par
les femmes.

Toutefois elle paraît maintenant tombée en

désuétude la première même n'est plus pra-

tiquée dans le Bengale.

BHIKHARIS, religieux mendiants, adora-
teurs de Vichnou. Quelques-uns d'entre eux
vont

complètement nus; les autres portent
des vêtements rouges et jaunes, et ont le

nama ou symbole de Vichnou marqué sur le
front. La principale occupation de leur vie

contemplative consiste à demander l'aumône.
Ils portent à cet effet une écuelle de cuivre

qu'ils frappent avec une
baguette, et se ser-

vent aussi d'une conque ou de sonnettes pour
étourdir les passants et leur extorquer des

charités. lis se rendent
très-importuns et

vont
quelquefois par milliers dans les lieux

de pèlerinage, demandant l'aumône avec in.

solence, dansant au son de leurs instruments,
chantant des chansons obscènes qui ont pour

sujet les amours de Krichna et de Radha ou

de Rama et de Sita. Ils sont d'une
intempé-

rance extrême dans l'usage de la boisson et

des aliments, se repaissant de toute sorte de

viandes, celle de vache exceptée; buvant

immodérément des liqueurs enivrantes pour
s'exalter. Ils se livrent alors à des pratiques
soi-disant

religieuses, qui sont de la dernière

indécence, comme, par exemple, celle du

Sfikti-Poudjit. Si l'un d'entre eux a reçu une

injure, toute la Iroupe se rassemble autour

du coupable, et le force par ses menaces à

payer une amende arbitraire; quelquefois
même toutun village est solidaire et se voit

obligé de payer une grosse somme pour se

débarrasscr d'eux. L'argent ainsi extorqué
est employé alors à un grand festin. Les

personnes
de toutes les castes, même les

parias, peuvent entrer dans cet ordre qui
ne jouit, au reste, d'aucune considération.

BHIKCHAS, ascètes bouddhistes du troi-

sième ordre. Ils vivaient des charités des

autres et demandaient l'aumône.

BHIMESWARA, épithète de Siva. Ce nom

signifie Seigneur terrible.

BHOGUI-PONGAL, nom du premier jour

de la fête de Pongal chez les Indiens ce mot.

signifie Ponyal de la joie. Ce jour-là les pa-

rents et les amis se font des visites et des

présents mutuels, se donnent des repas, et

tout se passe dans les divertissements et les

plaisirs.

BHOUDANA don de terres, un des trois

dons auxquels la religion brahmanique at-

tache de grands mérites. Il n'est fait que par

des personnes aisées. Elles donnent des ter-

res labourables ou des jardins à des temples

ou à des brahmanes, ou bien elles font cons-

truire sur les routes des étangs ou des ma-

dans, bâtiments publics connus des Euro-'

péens sous le nom de chauderies. Les deux

autres dons sont Gaudana, le don d'une va-

che, et 7lannigadana, le don d'une vierge.

Celui qui accepte un de ces dons est censé

se charger des péchés de son bienfaiteur, et

doit les expier par de bonnes oeuvres et des,

cérémonies religieuses.

BHODMI-DÉVJ, c'est-à-dire déesse de la

terre, est un des noms de Lakchmi, épouse

de Vichnou. Voy. Làkchui.
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BHOUMI TROUKO SANGHIANG DI-

ATO-BATOU, déva ou génie tout-puissant

auquel croient les habitants des monts Teng-

Gar, dans l'île de Java.

BHOUT, sorte d'esprits vénérés par les

habitants deKamaon, au nord de l'Inde. Ce

sont les âmes des individus qui ont péri de

mort violente, et auxquels on n'a pas rendu

les honneurs funèbres. Ils continuent de

hanter leurs descendants, et il devient quel-

quefois nécessaire de les apaiser par des

offrandes et des sacrifices.

BROUTA, nom que les Indiens donnent

aux génies ou démons. Ce nom signifie aussi

élément, comme si les éléments n'étaient que
des esprits pereonnifiés. Ils les considèrent

plutôt comme de mauvais génies que comme

des bons néanmoins, dans plusieurs locali-

tés, surtout dans les pays de montagnes, ils

sont presque les seules divinités adorées.

Parmi les montagnards qui sont à l'ouest du

"VFeissour, chaque famille a son Bhouta, au-

quel elle offre chaque jour des adorations et

des sacrifices afin d'être préservée par eux

des maux que les Bhoutas de ses ennemis

pourraient lui causer. Leur image se trouve

partout. Ils sont représentés sous une forme

hideuse; le plus souvent c'est une pierre in-

forme et noircie. Il y a un grand nombre de

ces démons; chacun a un nom particulier;
et comme il y en a de plus puissants ou de

plus méchants que les autres, ce sont ceux-

là à qui l'on s'adresse de préférence. On leur

sacrifie des buffles, des porcs, des boucs, des

coqs et autres victimes; on leur offre du riz

teint de sang, quelquefois aussi des liqueurs
enivrantes et des fleurs, pourvu qu'elles
soient rouges, parce que ces divinités n'ai-

ment que le sang et tout ce qui le représente.
Ces sacrifices ont aussi pour but d'apaiser
leur colère, car on leur attribue les maux
dont on est affligé.

BHRIGOU, un des sept richis ou sages de

la théogonie indienne. Il est fils de Brahma,
et naquit du cœur, d'autres disent de la

peau du dieu. Il vint une seconde fois au

monde, dans l'Inde, comme fils du dieu

Varouna.

BHROEBOUNG, temple célèbre de la reli-

gion bouddhique, dans le Tibet, à quelques
lieues de Hlassa; il est adossé à une haute

montagne. Dans l'intérieur, il y a un pavillon
où le Ualaï-Lama va se garantir des chaleurs

de l'été il y explique en même temps la loi

divine. Dans le couvent qui y est joint, on

enseigne la théologie. Les religieux qui des-

servent ce couvent ne sont pas mariés.

BIA, nom grec de la Violence. Les Grecs
en avaient fait une divinité allégorique à la-

quelle ils donnaient le Styx pour père et
Pallas pour mère.

BIBÉSIE ET ÉDÉSIE, divinités des festins
chez les anciens Romains; l'une présidait au

vin et l'autre à la bonne chère.

BIBI-MARIAM, Madame Marie. C'est ainsi

que les musulmanes de l'Hindoustan appel-
lent la sainte Vierge, pour laquelle elles ont

de la dévotion, et dont elles recherchent et
conservent volontiers l'image. Elles en ra-
content une infinité d'histoires apocryphes.

BIBLE (LA), c'est-à-dire le Livre par ex-

cellence collection des livres sacrés écrits

par des auteurs inspirés de l'Esprit de Dieu.
La Bible est divisée naturellement en deux

parties l'Ancien et le Nouveau Testament.
La première contient la révélation depuis
le commencement du monde jusqu'à Jésus-

Christ la seconde, la révélation faite par
Jésus-Christ et transmise par les apôtres.

Voici le nombre et la division de tous les
livres qui composent la Bible, suivant le

décret du concile de Trente.

I. L'Ancien Testament contient 46 livres,
savoir:
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On divise encore la Bible en livres proto-

canoniques ou canoniques du premier rang,
et deutéro-canoniques ou canoniques du

second rang; les premiers sont ceux qui ont

été universellement reçus par toutes les Egli-

ses les autres sont ceux qui ont d'abord

été inconnus à quelques Eglises, ou rejetés

par elles jusqu'à ce que leur authenticité eût

été parfaitement constatée. Les deuléro-

canoniques de l'Ancien Testament sont les

deux livres des Machabées, Tobie, Judith,

la Sagesse, l'Ecclésiastique^ Baruch, et cer-

taines parties des livres de Daniel et d'Esther.

Tous les autres sont proto-canoniques. Ces

derniers sont les seuls reconnus par les juifs,'
et admis par eux dans le canon des Ecri-

tures. Ce sont aussi les seuls dont on ait le

texte hébreu. Les deutéro-canoniques sont

rejetés par les protestants comme apocry-

phes.
Les deutero-canoniques du Nouveau Testa-

ment sont l'Epître aux Hébreux, les Epîtres
de S. Jacques et de S. Jude la seconde de S.

Pierre, la seconde et la troisième de S. Jean,

l'Apocalypse de S. Jean et quelques courts

fragments des Evangiles. Les protestants
avaient d'abord rejeté ces livres, mais ils les_
ont presque partout réintégrés dans les nou-.
velles éditions de la Bible.- La partie prolo-

canonique de l'Ancien Testament forme ce

que l'on appelle les livres sacrés des juifs
et la Bible, dans son intégrité, est le livre

sacré de tous les chrétiens. C'est une source

inépuisable à laquelle vont s'abreuver, de-

puis dix-huit siècles, tous ceux qui sont ou

qui se disent les disciples de Jésus; mais,
faut-il l'avouer? si quelques-uns y trouvent

la vie, d'autres y boivent ta mort. Car Dieu,
en faisant entendre sa parole à la terre, a

dû y établir un tribunal pour en interpréter
les difficultés. Ce tribunal existait dans l'an-

cienne loi, il existait dans le collége des

prêtres, dans ce que plus tard on appela le

sanhédrin. L'Eglisé à succédé à la Synagogue
avec une puissance encore plus étendue, et

cette puissance lui a été accordée par son

divin chef. Admettrons-nous avec les pro-
testants que chacun a la libre interpréta-

tion de l'Ecriture sainte? mais alors chacun

abondant dans son sens particulier, il y
aura autant d'interprétations que de lecteurs

.la vérité ne sera plus une, et la parole de

Dieu n'aura pas plus de consistance que la

parole de l'homme. C'est ce que l'expérience
démontre clairement, car nous voyons que

l'église protestante se fractionne et se sub-

divise chaque jour en sectes sans nombre.

Mais, dira-t-on peut-étre, pourquoi Dieu

:n'a-t-il pas énoncé sa parole de manière à

prévenir toute ambiguïté? Hél qui sommes-

nous pour prescrire an Tout-Puissant ce

qu'il aurait dû faire? Ne voyons-nous pas
d'ailleurs que les textes les plus simples,
les propositions les plus naturelles, les plus

littérales, les moins amphibologiques, sont

celles qui ont soulevé te plus de questions,
suscité le plus de subtilités? Disons dunc, en

terminant, que la Bible renferme du lait

pour les enfants, du pain pour les adultes,

du vin peut les vieillards, des remèdes pour

les malades, du baume pour les blessés, des

caustiques pour les désespérés, mais aussi du

poison pour les présomptueux. C'est donc

avec raison que l'Eglise refuse son approba-

tion aux nombreuses traductions qu'en font

témérairement, en langues modernes, des

hommes qui n'ont reçu, pour une oeuvre

aussi importante, ni mission, ni inspiration;

c'estavec sagesse qu'elle défend de la mettre

indifféremment entre les mains de ceux qui
ne sont pas capables de la comprendre. Voy.

notre Dictionnaire de la Bible, art. BIBLE.

BIBLE (Versions
DE la). Avant Jésus-

Christ, il n'y eut guère que deux traductions

de l'Ancien Testament; la version chaldaï-

que, appelée communément le Taryotim, et

la version grecque connue sous le nom de

version des Septante. Depuis l'établissement

du christianisme, l'Ancien et le Nouveau

Testament furent successivement traduits en

différentes langues. Mais jusqu'à l'invention

de l'imprimerie, on ne trouvait guère de

,versiuns de la Bible que dans les langues
dont on faisait usage dans la liturgie des

..différents peuples chrétiens; c'est-à-dire en

:grec, en latin, en syriaque, en arabe, en

copte, en éthiopien, en arménien, en géor-

gien, en persan, en slave et en gothique. Une

grande partiedes versionsoricntalesdosdeux

Testaments ont été réunies dans les poly-

glottes de Paris et de Londres. Dans les der-

niers siècles, l'Eglise, prévoyant le mauvais

usage que des gens ignorants pouvaient faire

de la lecture de la Bible, s'opposa presque

toujours à ce qu'on en mît entre les mains

des simples fidèles des traductions complètes
en langue vulgaire, surtout lorsqu'elles n'é-

taient pas accompagnées d'explications faites

par des personnes sages et éclairées. 11 en

parut cependant quelques-unes soit avec

l'approbation de l'autorité ecclésiastique lo-

cale, soit malgré son opposition. Mais la libre

interprétation de l'Ecriture étant le fonde-

ment principal des diverses communions

protestantes, on ne tarda pas à voir paraître
des traductions des livres saints dans la lan-

gue de tous les peuples qui comptaient des



5H DICTIONNAIRE DES RELIGIONS, 512

protestants dans leur sein. Or, comme l'on

crut voir des erreurs et de la mauvaise foi

dans la plupart de ces versions, tes catholi-

ques en entreprirent de leur côté; de sorte

que maintenant il n'est point de peuple en

Europe qui ne possède un grand nombre de

ces traductions en langue vulgaire. Il serait

injuste d'accuser aujourd'hui les protestants
d'infidélité dans la traduction de la Bible. Ce-

pencfaut il existe de nombreuses et notables

différences entre les versions catholiques et

protestantes. Ces variantes viennent princi-

palement de ce que les protestants traduisent

toujours sur le texte hébreu tel qu'on doit

le tire suivant la Massore, et sur le texte grec
du Nouveau Testament., tandis que les ca-

tholiques traduisent presque constamment

d'après la Vulgate, qui est la version auto-

risée et suivie depuis fort longtemps dans

l'Eglise latine. Mais depuis le commence-

ment de ce siècle les traductions des protes-
tants ont pris un essor immense, comme on

le verra dans l'article Bibliques (Sociétés).

BIBLIOMANCIE, des deux mots grecs pL-

6),iov, livre ou bible, et pcoTsîa, divination
sorte de divination employée pour connaître
1rs sorciers et pour éviter les embûches du

démon. On prétend que pour reconnaitre si

une personne était véritablement sorcière on

la mettait dans un des plateaux d'une ba-

lance, et une bible dans l'autre. Si la per-
sonne pesait moins, elle était innocente; si

elle pesait plus, elle était jugée coupable. Il

y avait une autre divination au moyen de

la Bible et beaucoup plus répandue; elle

consistait à ouvrir ce livre au hasard, et on

tirait des inductions du verset qui tombait le

premier sous les yeux.

BIBLIQUES. (Sociétés). Jusqu'à la fin du

siècle dernier, les protestants se moquaient
du zèle des missionnaires catholiques,qui les

portait à s'expatrier pour aller porter la lu-

mière évangélique jusqu'aux extrémités de

la terre, à travers mille périls et avec des

travaux sans nombre. Mais voilà qu'ils se

sont pris eux-mêcnes à vouloir propager leur

doctrine dans toutes les contrées du monde

connu. Ils envoient des missionnaires large-
ment rétribués dans toutes les nations où

ceux-ci peuvent résider sans danger. Mais
ils comptent moins sur la parole de leurs

ministres que sur la lecture de l'Ecriture

sainte, pour convertir les peuples à la reli-

gion de Jésus, toujours en vertu de ce prin-
cipe que l'homme est juge de la parole de

Dieu. En conséquence une Société biblique-
a été fondée à Londres au commencement de

ce siècle, et trente ans après elle comptait
dans l'Angleterre seule 629 sociétés auxi-

liaires. D'autres sociétés ont été établies de

même à Paris, Lyon, Toulouse, Montpellier,
Nîmes, Strasbourg, Nantes, Monl.auban et
autres parties 'de la France, dans les Pays-

Bas, la Suisse, la Prusse, dans toute l'Alle-

magne, la Suède, le Danemark, les Etats-

Unis, etc., etc. Chaque année la Société

btGliq2ie de Londres reçoit seule annuellement
de deux ceins à deux cent cinquante millions

de francs en souscription; en 1832, elle avait

fait imprimer 12,000,000 d'exemplaires de la

Bible en 143 langues. Les fonctions des mis-

sionnaires protestants se bornent à
peu près

à faire des lectures de la Bible et a en ré-

pandre avec profusion des exemplaires. On

reproche à plusieurs de ces traductions d'ê-

tres fautives, incorrectes, barbares et inin-

telligibles aux peuples mêmes pour les-

quels elles ont été l'ailes. Mais fussent-elles

correctes elles ont un inconvénient im-

mense. En effet peut-on espérer que des

peuples totalement étrangers à nos mœurs,

à nos coutumes, à nos dogmes, à notre édu-

cation, à notre littérature, se trouvent ame-

nés à'notre foi par la lecture d'un livre qui
doit leur paraître au moins incompréhensi-
ble ? Lorsqu'un Indien, par exemple, truuve

un il passage qui condamna l'amour des ri-

chesses, l'allachement aux biens de la vie,

peut-il penser que c'est là la Bible, ce livre

des chrétiens, connus dons l'Inde par leur

insatiable cupidité? Lorsqu'un brahmane lit

le chapitre de la manducation de l'agneau

pascal ou du sacrifice de la vache rousse, ne

doit-il pas rejeter la Bibleavecmépris, comme
un livre d'infâmes parias, assez immondes

ponr tuer des vaches et mangerde larhairdes

animaux?Que peut romprendre un Bolocudo

ou un Hottentot aux prophéties d'Isaïe on

aux Tpilres de saint Paul? Un l'apoua ou un

Palagon ira-t-il méditer sur le premier cha-

pitre de l'Evangile de saint Jean? Aussi les

protestants conviennent-ils eux-mêmes que
la lecture de la Bible n'a produit aucun fruit

chez les peuples étrangers qu'ils ont voulu

convertir, qu'elle n'a pas fait un seul vrai

prosélyte, et que des millions ont été dé-

pensés en pure perte. M. Perceval, ministre

protestantel chapelain ordinaire du roi d'An-

gleterre, après avoir passé en revue, dans

une brochure intilulée Raisons pour les-

quelles je ne suis pas membre de la Société

biblique, les traductions de la Bible exécu-

tées en Europe et en Asie, et relevé les er-

reurs grossières, les hérésies monstrueuses

qu'elles renferment; après avoir déploré ta

perte des sommes immenses employées à

celte prétendue bonne œuvre (un million six

cent mille livres sterling, ou quarante mil-

lions de francs), il s'écrie « Que les pauvres

dopes en Angleterre sachent donc mainte-

nant à quelle fin sont employés leurs sous

par semaine. Il y a sûrement de quoi glacer
le sang dans les veines d'un chrétien, de

penser à la présomption sacrilége d'une so-

ciété qui ose ainsi se jouer de la révélation

du Tout-Puissant, et a la hardiesse de publier
aux nations païennes et d'imposer à la cré-

dulité de ceux qui la soutiennent, ces exer-

cices d'écoliers, comme la parole sacrée de

Dieu. Ce sont cependant de pareilles traduc-

tions que plus d'une fois, aux assemblées de

cette société, on a poussé le blasphème jus-

qu'à comparer au don miraculeux des lan-

gues et un tel système est encouragé, et de

pareilles comparaisons sont applaudies par

plusieurs de ceux qui, dans d'autres occa-

sions, peuvent passer à très-juste titre pour
des personnes pieuses et Qclairées 1 Il
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BIBLISTES. C'est le nom que quelques
auteurs ont donné aux hérétiques qui n'ad-

mettent pour règle de foi que le texte de la

Bible, sans aucune interprétation, et qui re-

jettent l'autorité de la tradition et celle de

l'Eglise pour décider les controverses de re-

ligion. Ce mot revient à peu près à ce que
les juifs entendent par Caraïtes; mais ceux-

ci diffèrent des Biblistes en ce qu'ils recon-

naissent l'autorité dé la Synagogue et ne re-

jettent que les traditions. Les Caraïtes sont

regardés aussi par les juifs comme des héré-

tiques. Plusieurs protestants ont condamné

les biblistes dont ils qualifient l'erreur de

fanatisme.

BICEPS ou BIFRONS, surnomde Janus,

à qui l'on donne deux visages, pour expri-

mer sa sagesse et la connaissance qu'il a du

passé et du présent. Quelquefois il est re-

présenté avec quatre visages, Quadrifrons,

par allusion aux quatre saisons, ou aux

quatre points cardinaux.

BICHEN, nom vulgairo de Vichnou, se-

conde personne de la irimourti indienne.

BICHNOUB, religieux ou dévots indiens

dévoués à Vichnou. Voy. Vaichnavas.

BIDDLÉENS, branche des sociniens, qui

niaient la divinité de Jésus-Christ. Voy. So-

ciniens.'

BIDENTAL. Les Romains appelaient ainsi

le lieu où la foudre était tombée. Il n'était

point permis d'y marcher avant sa purifica-

tion. On l'entourait de palissades
et l'on

y

dressait un autel pour y sacrifier, en expia-

tion, une brebis de deux ans, appelée en

latin bidens, d'où le mot bidental. Après le

sacrifice le lieu était rendu à sa destination

première.

'RI DENTALES prêtres desltomainschar-

gés
de purifier les lieux frappés de la foudre

au moyen de certaines cérémonies expia-

toires. Voy. le mot précédent.

BIEG-OLMA1, divinité des Lapons; c'est

le dieu de la pluie, de la mer et des vents

on l'honorait comme le vainqueur de l'O-

céan et des tempêtes.

B1ËL, dieu de la forêt Hercynie, chez les

anciens Saxons. Les bûcherons portaient à

ses prêtres leurs haches à bénir. Ce mot est

peut-être identique avec le mot allemand

actuel beil, qui signifie la hache. Chez les

Scandinaves c'était le dieu de la végétation,

protecteur
des forêts.

BIEL01-B0G, le dier6 Blanc, ou le bon es-

prit,
divinité des Slaves. Voy. Bel-Bog.

BIENHEUREUX. On appelle ainsi, dans

l'Eglise catholique, les saints qui jouissent

de la béatitude céleste. On dit la bienheu-

reuse vierge Marie, les bienheureux apôtres.

Le paradis est le séjour des bienheureux,

c'est-à-dire de ceux auxquels une vie pure

a mérité le royaume des cieux. On donne

spécialement le nom de bienheureux aux fi-

dèles qui, étant morts en odeur de sainteté,

ont été déclarés par le souverain pontife di-

gnes des hommages des fidèles. L'Eglise
n:éme permet de leur décerner un culte pu-

blic, subordonné toutefois à celui qu'elle

rend aux saints canonisés par elle. Actuel-

lement un saint personnage qui duit être un

jonr canonisé doit passer auparavant par la

béatification, c'est-à-dire être déclaré bien-

heureux. L'Eglise s'est réservé à elle seule

de faire cette déclaration, après une enquête

juridique constatant les mérites et les vertus

de celui qu'elle propose à la vénération des

fidèles. Lorsqu'un simple particulier donne

à quoiqu'un qui n'est pas béatifié le titre de

bienheureux, ce n'est qu'un terme de res-

pect et un témoignage qui n'a aucune auto-

rité. On donne encore le titre de bienheu-

reux au souverain pontife.

BIFLID, un des surnoms d'Allfader, le dieu

suprême des Scandinaves. Ce mot signife

l'agile.

BI FORMfS, surnom de Bacchus, repré-

senté tantôt comme un jeune homme, tantôt

comme un vieillard, tantôt avec de la barbe

et tantôt sans barbe.

HIFROLT, arc-en-ciel, pont qui, suivant

l'Edlla, va de la terre au ciel. Il est de trois

couleurs, et construit avec autant d'art que

de solidité cependant il sera mis en pièces

lorsque les mauvais génies enfants de Mus-

pelheim y passeront à cheval après avoir

traversé les grands fleuves des enfers. Ce

pont est en feu, comme il est facile de s'en

convaincre à la couleur rouge que nous re-

marquons- dans l'arc-en-ciel c'est ce qui

empêche les géants des montagnes
de mon-

ter chaque jour au ciel, comme ils ne man-

queraient pas de le faire si ce passage était

plus accessible.

BIFRONS, surnom de Janus deux visa-

ges. Voy. BICEPS.

BIFUit, génie de la mythologie Scandi-

nave, qui présidait à la peur, ainsi que Ba-

furr.

BIGAMIE, mariage contracté simultané-

ment ou successivement avec deux femmes.

Un homme qui est dans ce cas ne peut, d'a-

près la prescription de l'ap6lre saint Paul,
être promu aux ordres sacrées, sans une dis-

pense du souverain pontife. Le mariage avec

une veuve ou avec une femme qui n'est pas

vierge emporte la même irrégularité. Voy.
notre Dictionnaire des Cas de conscience,
art. Bigamie.

BIGOE, un des dieux du bon succès chez

les Etrusques.

BIGOT, terme injurieux que l'on emploie

pour qualifier un homme qui affects les de-

hors de la dévotion, qui se montre scrupu-
leusement attaché à des œuvres de religion

qui ne sont pas essentielles, au détriment

des devoirs de son état. On a'en sert aussi

quelquefois pour désigner un hypocrite. On

fait dériver ce mot de l'allemand Bey-Gott
ou de l'anglais By God, Par Dieu! sans

doute parce que les premiers qu'on a appe-
lés ainsi avaient sans cesse le nom de Dieu à

la bouche. Voy. notre Dictionnaire de Cas de

conscience, art. Hypocuisik.

BILLETTES, nom que l'on donnait au-

trefois, en France, aux carmes mitigés, in-

stitués en 1432, et qui suivaient la règle de»

carmes adoucie par Eugène IV.'
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BIKOUKO, le plus parfait des quatre états

dans lesquels les brahmanes peuvent se

sanctifier, d'après Ezour Védam. Le pre-
mier est la vie commune, et l'état du ma-

riage le second est l'état de brahmalchari

le troisième, celui de saniassi et le qua-

trième, celui de bikouho. Ceux qui sont par-
venus à ce dernier état ne sont plus astreints

à rien de particulier ni pour la nourriture

ni pour le logement; ils regardent tout le

monde du même oeil, et reçoivent indifférem-

ment de tous ceux qui veulent leur donner.

Ils do;vent s'appliquer uniquement à la con-

naissance de Dieu, sans s'embarrasser des

choses de la terre, sans s'émouvoir d'aucun

événement humain. Il ne doit plus se trou-

ver en eux ni avarice, ni crainte, ni désir,
ni passion, mais ils doivent commander ab-

solument à leurs sens s'ils éprouvent en-

core là moindre faiblesse pour les choses

sensibles, leurs œuvres les plus excellentes

deviennent inutiles et dignes de Marne, et

l'homme du monde qui remplit ses devoirs

leur est infiniment pré!'érable.

BIKOUNI, ordre religieux chez les Japo-
nais. Il est composé de filles qui habitent

des monastères situés le plus souvent au-

près des couvents de bunzes, avec lesquels
elles vivent familièrement. Leur religion
consiste uniquement à avoir la tête rasée et

à porter un habit particulier. Quelquefois on

en trouve dans les temples, où elles chan-

tent à deux chœurs avec les bonzes, les

hommes d'un côté et les femmes de l'autre.

Elles mènent une vie vagabonde et deman-

dent l'aumône. Les désordres auxquels ce

genre de vie est sujet, et dans lesquels les

bikounis tombent trop souvent, n'empêchent

pas que cet ordre ne soit autorisé au Ja-

pon cependant il faut une permission pour

s'y enrôler. Les pauvres briguent cette au-

torisation pour leurs filles, surtout lors-

qu'elles sont jolies et en état d'émouvoir la

charité des hommes. Elles forment plusieurs

congrégations, ou plutôt chaque ordre de

bonzes a ses bikounis. C'est parmi elles que
les yamabos choisissent ordinairement leurs

femmes, bien que la plupart aient fait pro-
fession de libertinage avant d'embrasser ce

genre de vie. Ce sont elles qui fabriquent
ces robes de papier et autres bagatelles que
les bonzes distribuent aux dévots. On les

accuse d'avoir introduit au Japon un art

beaucoup plus funeste, et maintenant fort

répandu dans celte contrée; c'est celui de se

faire avorter.

BILIOUKAK, un des noms de Piliatchout-

chi, dieu du Kamtchastka. Voy. Piliat-

choctsi.

B1LLI, enchanteur chez les Quojas d'A-

frique. Les Nègres redoutent extrêmement

les P.illis ils s'imaginent que ces sorciers

ont le pouvoir d'empêcher le riz de croître

et d'arriver à maturité, de faire périr les ré-

colles et de gouverner
les saisons. Ils pré-

tendent qu'il serait très-dangereux de les

rencontrer occupés à chercher les racines et

les plantes propres à leurs maléfices; c'est

pourquoi jamais ils ne traverseraient uu

bois sans être accompagnés, ou sans porter

avec eux des amulettes qu'ils regardent

comme des préservatifs assurés. Les Billis

sont souverainement détestés, et on ne se

fait pas scrupule de les mettre à mort. Sou-

vent même des innocents sont enveloppés

dans l'anathème, car ceux qui deviennent

mélancoliques uu qui fuient la société sont

accusés d'être possédés de Sova ou du mau-

vais génie; dès lors ils sont regardés comme

Billis, et traités en conséquence.

BIMATER, en grec Dimêter, c'est-à-dire

qui a deux mères surnom de Bacchus. La

fable raconte que Sémélé, grosse de lui,

ayant exigé témérairement que Jupiter son

amant vîyt la voir avec tout l'appareil de sa

divinité, elle fut consumée par l'éclat des

foudres qu'il tenait en sa main. Le dieu se

hâta de retirer l'enfant qu'elle portait dans

son sein, se fit ouvrir la cuisse par Vulcain,

y déposa le fœtus, flt recoudre la plaie par

Sabasius, et porta le petit Bacchus le reste

des neuf mois nécessaires à la gestation. Ce

récit absurde ne porte que sur un calem-

bour. Le mot méros, qui signifie cuisse, est

en même temps le nom d'une montagne où

la tradition porte que Bacchus fut élevé par

Jupiter. C'est le mont Mérou dans les Indes.

BIO-SIOU, espèce de tablettes sur lesquel-

les les Japonais inscrivent le nom de leurs

ancêtres défunts. Ils les conservent avec res-

pect, et les suspendent ordinairement à la

porte de leurs maisons.

BIOÏHANATES. Les anciens appelaient
ainsi ceux qui étaient morts par violence.

Ils supposaient que leurs âmes étaient ar-

rêtées aux portes des enfers, jusqu'à ce que

la durée naturelle de leur vie fût remplie.

On remarque une croyance à peu près sem-

blable chez les peuples qui habitent le Ka-

maon. Voy. Bhout.

BIIIID, un des enfers expiatoires, suivant

la mythologie mongol. C'est là où les fautes

que l'on a commises sur la terre doivent être

effacées par cinq cents ans de supplices.
Mais chacun des jours de ces années téné-

breuses équivaut à un de nos mois, en sorte

que ces tourments ont une durée réelle de

18,000 années communes. Les habitants de

ces tristes régions présentent l'aspect de bran-

dons enflammés. Dévorés de faim et de soif,

s'ils cherchent à désaltérer leur gosier brû-

lant, ils voient aussitôt se dresser autour

d'eux des sabres, des couteaux et des lances.

Sont-ils assez heureux pour puiser unegoutte

d'eau, ils ne trouvent plus dans leur main

que du sang, ou le jus distillé par le fumier.

Des mets appétissants s'offrent parfois à

leurs regards mais leur bouche devient

étroite comme le trou d'une aiguille, leur go-
sier mince comme un fil, leur ventre se res-

serre jusqu'à la ténuité d'une paille. Leur

nourriture journalière se compose d'ordures

et d'étincelles. Quelquefois des arbres leur

apparaissent chargés de fruits magnifiques;
ils >'en approchent avec de pénibles efforts,

mais a peine y portent-ils la main, que la vi-

sion séduisante se dissipe, ou s'ils réussis-

sent à en cueillir un seul, son écorce ne ren-
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terme que cendre et pourriture. C'est dans

ces douleurs que les transgresseurs de la loi,

et surtout les avares, doivent être purifiés

pour devenir dignes d'un état meilleur. Les

tyrans sont plongés dans des océans de sang,
et ceux qui ont renié Dieu sont ensevelis

dans des mers de la plus dégoûtante fluidité.

Au-dessous du Birid est un enfer plus ter-

rible encore, c'est le Tamou. Voy. ce mot.

BIRMAII. Voy. Brahma.

B1SACRAMENTAUX. On appelle ainsi les

hérétiques qui ne reconnaissent que deux

sacrements, le baptême et l'eucharistie.

Presque toutes les sectes protestantes sont

dans ce cas.

BISNjE, un des T.œngœris, ou génies bien-

faisants, dans la théogonie mongole. Avec

l'aide de ses compagnons Mandi, Oubba et

Loukhan, ils secouèrent violemment le mont

Summor, et celle secousse produisit d'abord

deux grands luminaires, composés l'un de

verre et de feu, l'autre de verre et d'eau, qui

reçurent le nom de soleil et de lune ensuite

une multitude de flambeaux plus petits, qui

furent les étoiles.

B1SNOU, B1STNOU, noms vulgaires de

Vichnou.

BISOCIIES, nom que l'on a donné en Fran-

ce, aux hérétiques dont il a été question plus

haut sous l'art. Bégauds.

BISSÉMANA,divinitédes Lapons, la même

que Ankaka, ou la lune. Voy. Ankara.

BISSEXTILE. Voy. Année.

B1STER DHAItIS, une des trois classes des

Dadou-Panlhis de l'Inde; les Bist.er Dharis

se livrent aux occupations de la vie com-

mune et ordinaire, à la différence des Virak-

6as, qui sont une sorte de religieux, et des

Nagas, qui portent les armes. Voy. Dadou-

Panthis.

B1THIES, sorcières célèbres dans la Scy-

thie. Elles avaient, dit-on, à l'un des yeux la

prunelle double, à l'autre la figure d'un che-

val, et le regard si dangereux, qu'elles tuaient

ou ensorcelaient ceux sur qui elles l'atta-

chaient.

BITHOS, être chimérique imaginé par les

valentiniens, et qu'ils regardaient comme le

principe de leurs générations ou combinai-

sons diurnes. Saint Epiphane remarque que

les valentiniens avaient calqué leur Bithos

sur le Chaos des Grecs, qu'Hésiode repré-

sente comme le premier de tous les dieux.

BIT H YNI ARQUE, souverain pontife chez

les Bithyniens.
Il réunissait à l'autorité sa-

cerdotale la puissance civile dans toute son

étendue.

Bl VIA, divinité des Romains; elle pré-

sidait aux lieux où deux chemins aboutis-

saient.

BIZOQUES,
nom que l'on donna en Italie

à des hérétiques qui parurent vers la fin du

xme siècle le mot bizzoeco signifie hypo-

crite, bigot.
Ils sont plus connus sous le

nom de FRATRICELLES. Voy. ce mot et BEG-

hihds. Voy. aussi ces mois dans notre Dic-

tionnaire des'Hérésies.

BLaKULLE (c/ief aux cheveux d'azur), nom

de Niord, dieu des eaux, chez les Scaudina

vers. On peut le comparer au Cœruleus des
Latins.

BLANCHARDISTES. On a donné ce nom

aux parlisansd'un nommé Blanchard, ancien

professeur de
théologie et curé de

Saint-Hip-

polyte, au diocèse de Lisieux,-qui publia un

grand nombre d'écrits contre le Concordat

de 1801. Ainsi que la plupart des anti-con-

cordalistes, il regardait presque comme des

hérétiques les
F rançais qui avaient reçu le

Concordat, prétendant que l'empereur Na-

poléon était le véritable chef et fondateur

de leur Eglise. Voy. CONCORDAT.
Voy. aussi

l'art. Blanchardisme de. notre Dictionnaire

des Hérésies.

BLA1SE(Ordee DE SAINT-), établi enArmé-

nie pour faire la guerre aux infidèles, qu'ils

parvinrent à chasser du royaume. Ces che-

valiers, qui portaient l'habit bleu et la croix

d'or, au centre de laquelle on voyait l'image

de saint Blaise, évêque de Sébaste en Armé-

nie, étaient de deux sortes les uns, véritables

religieux, vaquaient au service divin et à

la prédication, les autres combattaient contre

les infidèles. Cet prdre fut aboli en Arménie

lorsque la religion chrétienne y fut
persé-

cutée par les musulmans. Voy. notre Diction-

naire des Ordres religieux, art. Blaise (Che-

valiers de l'ordre de
Saint-).

BLANCS (Frères). Vers les premières an-

nées du xv° siècle, un prêtre, dont on ignore

le nom, descendit des
Alpes,accompagné d'u-

ne foule nombreuse d'hommes et de femmes,

tous revêtus de robes blanches, marchant en

procession, et parcourant ainsi les villes^et

les
campagnes. Ils étaient précédés d'une

grande croix en guise d'étendard, et chan-

taient des hymnes et des cantiques. Leur

chef prêchait la pénitence et,exhortait les

peuples à entrer dans une croisade contre

les Turcs; son air inspiré lui attira un grand

nombre de disciples, qui, prenant le nom de

Pénitents marchaient en
troupe de dix,

vingt, trente et même quarante mille per-

sonnes. Leur habillement consistait en une

longue robe de toile blanche, et ils portaient

sur la têle un capuchon qui cachait le vi-

sage, à l'exception des
yeux. Ce pèlerinage

durait souvent plusieurs mois, et pendant

cet espace de temps, ils
jeûnaient au pain et

à l'eau, et Chantaient continuellement pour

implorer la miséricorde divine. De grandsdé-

sordres se glissèrent nécessairement dans cette

nombreuse agrégation de vagabonds; leur

chef arrêté àViterbe fut jugé coupablede plu-

sieurs actions répréhensibles et condamné

au feu. Ses disciples se dispersèrent, et on

n'entendit plus parler des Frères Blancs.

BLANCS (SECTE DES), ou Religion blanche:

elle est fort peu connue, quoiqu'elle ait pris

naissance de nos
jours,etqu'elte ait peut-être

encorequelques partisans du côté de Roanne.

C'est une fraction d'une autre secte fondée

par
les frères Bonjour, vers 1783. Voy. FA-

reinistes.

BLANCS- BATTUS, confrérie religieuse
instituée en 1583 par Henri lll,roi de France,

plutôt par superstition que par une véri·

table religion. Il la composa de ses courti-
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sans, de présidents et de conseillers du par-

lement, de la chambre des comptes, et d'un

certain nombre de bourgeois et notables de

Paris. Henri plaça les nouveaux frères sous

iaprotection de la sainte Vierge, et leur donna

le nom de Pénitents de l'a.ssociation de Notre-

Dume. Il leur donna une règlesévèrequifut mal

observée. Ils étaient vêtus d'unerobe blanche

de toilc de Hollande en forme de sac, et por-

taient une discipline à la ceinture. Us faisaient

fréquemment des processions par la ville et

dans les environs, en se flagellantpendantla

marche; le roi y prenait part, confondu par-
mi les frères. Cette confrérie, qui donna lieu

à bien des désordres et des satires s'é-

vanouit avec le monarque qui l'avait fondée.

BLANCS-MANTE AUX nom donné à des

religieux de l'ordre des Servites ou Servi-

teurs de Marie, à cause des manteaux blancs

qu'ils portaient. Ils suivaient la règle de

saint Augustin et avaient été fondés à Mar-

seille puis confirmés en 1257 par le pape
Alexandre IV. Leur monastère situé à Pa-

ris, dans la rue dite des Blancs-Manteaux

donna son nom aux Guillemites, auxquels il

fut cédé en 1298,quoiqu'ils eussent des man-

teaux noirs;et aux Bénédictins de Cluny.en

1618, bien qu'ils fussent aussi habillés de

noir. Les Bénédictins de Saint-Maur en

étaient en possession en 1789.

BLANDRAT ou BLANDHATA ( Georges )

disciple de Servet, natif de Saluées, et méde-

cin de profession. Il fut très-inconstant dans

sa doctrine et enseigna les erreurs les plus

pposées. Aussi il fut mis en prison à Pavie,
en 1557 pour y avoir semé l'hérésie do

Nouet contre la trinité des personnes divi-

nes, et celle d'Arius et de Macédonius contre

la divinité du Verbe et du Saint-Esprit. En

1563, il prêcha dans la Transylvanie une es-

pèce de irilhéismc, disant qu'il y avait véri-

tablement trois personnes en Dieu, mais que
la première seule était Dieu. Plus tard il pu-

bliaqu'il n'y avait qu'un Dieu et qu'une per-
sonne. Il causa beaucoup de troubles dans

les Eglises de Transylvanie, et facilita l'ex-

tension des erreurs de Socin.

BLASPHÉMATEUR celui qui prononce
des paroles impies et outrageuses contre

Dieu ou contre les choses saintes.Dans l'an-

cienne loi les blasphémateurs étaient lapidés.
Dans le moyen âge plusieurs souverains

prononcèrent contre eux des peines très-sé-

vères la plus communie était de leur percer
la langue avec un fer chaud. Dans la primi-
tive Eglise on se contentait de leur infliger
des peines canoniques. Ils étaient soumis à

une pénitence de sept ans et déclarés inca-

pables d'être jamais promus aux ordres.

BLASPHÈME, discours ou parole qui con-

tient un outrage contre Dieu comme par

exemple, de nier quelqu'un de ses attributs
ou de lui appliquer un attribut qui ne lui

convient pas. Ainsi c'est un blasphème de

dire que Dieu n'existe pas qu'il est cruel

ou qu'il n'est pas juste. On appelle aussi

blasphèmes lés profanations du nom de Dieu,

qui ne sont que trop fréquentes dans la bou-

che des gens grossiers surtout lorsqu'ils

sont fortement irrités et les imprécations

I qu'ils prononcent contre cet être bon et par-
fait. Les paroles outrageantes, les injures,
les railleries proférées contre la religion
contre la sainte Vierge et contre les saints

sont encore considérées comme des blasphè-

mes, car c'est insulter Dieu que d'insulter

ce qui le louche de prés et ceux qu'il ho-

nore de sa gloire et de son amitié. Voy. no-

Ire Dictionnaire de Cas de conscience art.

Blasphème.

BLATTUS,juif d'Asie,converti au christia-

nisme mais il adopta les erreurs des valen-

tiniens de plus il enseigna, vers l'an 156,

que l'on était obligé, sous peine de violation

de la .loi de célébrer la Pâque le Ik de la

lune de mars,, en quelque jourde la semaine

qu'elle tombât. C'est de là que ses adhérents

furent appelés QUARTODÉCIAIANS ou QuA-

tuordécimans. Voy. ces mots dans notre

Dictionnaire des Hérésies.

BLEUS
(SECTE Dlis ) ou

lieligion bleue:

c'est une branche de la secte des Fareinis-

tes, établis en France vers 1783 par les frè-

res Bonjour. Voy. Faheinistes.

BLODMANDEN c'est-à-dire Hommes de

sang, nom que portaient les sacrificateurs

chez les Lapons. Lorsqu'on offrait un sacri-

fice, le Blodmanden égorgeait l'animal, le' di-
visait en plusieurs partics en détachait les

yeux, les oreilles, le cœur, les poumons les

parties sexuelles si c'était un mâle et de

plus, un petit morceau de chair de ;chaque
membre. Toutes les parties ainsi enlevées

étaient mises avec les os dans un coffre d'é-

corce de bouleau et arrangéesdans leur ordre

naturel c'est, en cela que consistait l'es-

sence et la perfection du sacrifice, que l'on

appelait Dament/arc. Le coffre était enterra

solennellement avec des rites particuliers.

BLODUGHADDA, l'une des neuf nymphes
des Ilpts, Glle, d'Æger, dieu de l'Océan, chez

les Scandinaves. Les autres nymphes, sont

Haminglaffa, Bu fa Hefringa. Vdor, Raun

Bylgia, Drobna et Kolga.

BLOMBERG, novateur qui parait en ce mo-

ment en Suède, et qui prétend réformerladoc-

trine de Luther. Voicilesprincipauxpointsde
sa doctrine: 1, La Bible est la règle de foi,etle

concile d'llpsal ne détermine aucune religion
d'Etat fixe. Le luthéranisme est faux, car Lu.

ther n'est jamais nommé dans la Bible, d'où il

suit que les prédicants de cette doctrine sont

des meurtriers de l'âme et des docteurs du

diable;2°la foi (que Blomberg ne définit pas)

procure seule le salut à l'homme, et pour cette

foi il n'est pas besoin de contrition ni de

conversion elle est facile à acquérir pour

quiconque le veut; elle vient d'en haut;
3° celui qui possède cette foi est entièrement

exempt de tout péché il ne peut pas pécher
aussi longtemps qu'il la possède.11 est exempt
même du péché originel Los parents fidèles

mettent au monde un enfant sans péché ces

enfants deviennent une semence sainte, par-

ticipant à la gloire du Christ. et y étant ren-

fermés dès ce monde même 4°le culte qui a

lieu dans les églises est inutile, car le croyant
ne peut prendre part à la confession des pé-
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chés* Blomberg, qui n'a pas la prétention de

passer pour un pauvre pécheur, se dit au

contraire riche de la grâce du Christ. Aussi
dans la cinquième demande du Pater, il ne

dit pas: «Pardonne-nous nos offenses,» mais:

«Pardonne-leur leurs offenses,» c'est-à-dire à

ceux qui ne sont pas encore croyants. Il est

remarquable que plusieurs des articles de

cette doctrine sont de Luther lui-même; tou-

tefois ils scandalisent grandement la Suède

pays essentiellement luthérien, tant les Sué-

dois sont déjà éloignés de l'esprit de leur ré-

formateur. Aussi Blomberg a-t-il été mis en

accusation.

BLOTMADUR ET BLOTSVEIRN nom des

prêtres qui,chez les Scandinaves,sacrifiaient
des victimes humaines.

BLOTTRIE, représentation grossière de.la

Divinité chez les anciens Saxons et Frisons.

BOA, divinité supérieure des Tongouses

peuplade de la Sibérie. Ce dieu a créé le ciel

et la terre et son trône est placé au-dessus

des nues. Il commande à tous les dieux sub-

alternes, et il leur a assigné à chacun leur

emploi et leurs fonctions. Aussi, lorsque ces

peuples croient avoir à se plaindre de ces

derniers c'est à Boa qu'ils adressent leurs

réclamations.

BOCAGES. Les temples des Syriens étaient

la plupart construits au milieu des bocages,
et très-souvent même lorsque ces temples
se trouvaient dans les cités, on avait soin de

planter à l'entour un petit bois ou bosquet.
Ces bocages étaient très-propres à favoriser

les désordres, surtout lorsqu'ils étaient con-

sacrés à des divinités qui présidaient à l'a-

mour. Voilà pourquoi Dieu reproche si sou-

vent auxJuifs d'alleradorerBaal et Astharoth

sur les hauts lieux et dans les bosquets
tandis que les pieux rois de Juda sont félici-

tés d'avoir détruit ces petits bois en même

temps qu'ils abattaient les temples et leurs

idoles ( Voy. notre Dictionnaire de la Bib!e
art. BAUX Lieux). Les Grecs avaient aussi

des bosquets sacrés autour des temples, sur-

tout de ceux qui étaient élevés à Vénus ou

à Adonis; quelques-uns même rendaient des

oracles, comme les chênes de la forêt de Do-

done. Il en était de même chez les Slavons.

) Il y avait chez eux des bois et des bocages
consacrés aux dieux, surtout dans certaines

provinces entre autres à Péroun et d'au-

tres étaient regardés comme des divinités. Il

n'était permis d'y prendre ni oiseaux, ni bê-

tes, ni même d'y couper du bois le sacrilége
eût été puni de mort. Plusieurs pagodes des

Indiens sont pareillement situées au milieu

des bocages ou des forêts, qui servent d'ha-

bitation aux nombreux faquirs et mounis

qui desservent les temples ou qui se sont
dévoués à vivre dans la solitude.

BOCCA DELLA VERITA (Bouche de la vé-

rité). C'était une tête antique conservée à

Rome, près de l'église de Sainte-Marie en

Cosmédin. Autrefois une femme soupçon-
née d'infidélité était conduite devant cette'

tête et obligée de mettre sa main dans la
bouche de la statue si la bouche se fermait,
la femme était jugée coupable. On conçoit

facilement que la plupartdecellesqui étaient

soumises à l'épreuve devaient s'en retour-

ner justifiées.

BOCHICA législateur des Muyscas ou

Mozcas, peuples d'Amérique. Voici ce qu'en

rapporte M. de Humboldt, d'après la mytho-

logie de cette nation « Dans les temps les

plus reculés, avant que la lune accumpagnât
la terre, les habitants du plateau de Bogota
vivaient sans loi et sans culte. Tout à coup

parut chez eux un vieillard qui venait des

plaines situées à l'est de la Cordillère de

Chingala il paraissait d'une race différents,

de celle des indigènes, car il avait Ia barbe

longue et touffue. Il était connu sous trois

noms différents, ceux de Boehica, Nunque-
teba et Zuhe. Ce vieillards apprit aux hummes

à construire des cabanes et à se réunir en

société. Il amena avec lui une femme, à la-

quelle la tradition donne aussi trois nums,.

savoir ceux de Chia, Y obecaygunya et Huy-
thaca. Cette femme, d'une rare beauté, mais

d'une méchanceté excessive, contraria son

époux dans tout ce qu'il entreprenait pour le

bonheur des hommes. Par son art magique
elle fit enfler la rivière de Funzha, dont les

eaux inondèrent toute la vallée de Bogota.
Ce déluge fit périr la plupart des habitants,
et quelques-uns seulement s'échappèrent sur

la cime des montagnes voisines. Le vieil-

lard, irrité, chassa la belle Muyihaca loin de

la terre; elle devint la lune, qui, depuis
cette époque, commença à éclairer n >tre

planète, pendant la nuit. Ensuite Bochica

ayant pitié des hommes dispersés sur les

montagnes, brisa d'une main puissante les

rochers qui ferment la vallée du côté de Ca-

naos et de (Téquendama. Il fit écouler par
cette ouverture les eaux du lac de Funzha,
réunit de nouveau les peuples dans la vallée

de Bogota, construisit des villes, introduisit

le culte du Soleil, nomma deux chefs, entre

lesquels il partagea les pouvoirs ecclésias-

tique et séculier, et se retira, sous le nom

d'Idancazas, dans la sainte vallée d'Iraca,

prèsdeTunja,oùilvécutdans les exercicesde

la pénitence la plus austère, pendant l'es-

pace de deux mille ans.

« Celte fable américaine, qui attribue au

fondateur de l'empire du Zaque la chute

d'eau du Téquendama réunit un grand
nombre de traits que l'on trouve épars dans

les traditions religieuses de plusieurs peuples
de l'ancien continent. On croit reconnaître

lebonelle mauvais principe personnifiés dans
le vieillard Bochica et dans sa femme Huy-
thaca. Le temps reculé où la lune n'existait

pas encore rappelle la prétention des Arca-

diens sur l'antiquité de leur origine. L'astre

de la nuit est peint comme un être malfai-

sant qui augmente l'humidité de la terre,
tandis que Bochica, fils du Soleil, sèche le

sol, protège l'agriculture, et devient le bien

faiteur des Muyscas. »

Nos lecteurs auront saisi pareillement les

analogies de cette légende avec la cosmo-

gonie de la Bible l'intervention de la femme,
le déluge, le petit nombre d'hommes sauvés,

l'écoulement des eaux.
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Bochica fut regardé
ensuite comme !a

principale
divinité des Muyscas, qui le consi-

dérère.nt comma le dieu universel du monde.

D'après le P. Simon, Bochica était un pur

esprit, et aurait été adoré par les chefs et les

nobles, tandis que le culte de Chibckachum

était abandonné aux gens
du peuplé. Voy.

Ohibchachum. On lui avait élevé des temples

somptueux;
dans le Chunsa ou sanctuaire

suprême
de Sogamoso,

demeurait le grand

prêtre que t'on regardait comme l'image vi-

vante de Bochica les pèlerins y accouraient

ile tous côtés, et, au milieu même des guerres

les plus sanglantes,
ils étaient assurés de

n'être point inquiétés
durant leur voyage.

BOD, déesse hindoue, invoquée par les

femmes pour
obtenir la fécondité. Quand une

femme, devenue enceinte par son secours,

mettait au monde une Glte, cette enfant était

élevée dans le temple jusqu'à l'époque de sa

nubilité. Mais avant d'en sortir la jeune
fille

devait vendlre ses faveurs à la porte du

temple. L'argent qu'elle en retirait appar-

tenait à la pagode.

BODDHISATWA mot à mot, vérité de

l'intelligence. C'est, dans l'origine, une intel-

figence secondaire supposée
issue de Boud-

dha, -et qui, comme lui, s'est incarnée parmi

les hommes. Voici la filiation des Boddhi-

Satwas Adli-Boud'dha, ou l'Intelligence su-

prême produit d'abord par
lui-même le

JPradjnt/i, ou l'Intelligence;
de célui-ci sor-

tent cinq autres intelligences qui portent
le

nom générique
de Dyanas et qui

sont pareil-

lement Bouddhas chacun des Djana^
eri-

gendre une intelligence inférieure, appelés

Bvddfiisùtwa. Ces derniers engendrent
à leur

tour les trois gounaf, ou forces actives, re-

présentées par les 'dieux brahmaniques

Brahmâ, Vichnou ét Siva, qui finalement

protfuisent le monde". SQit le schème suivant

Mais comme le nombre des Bouddhas est

infini,il s'ensuit que celui des Boddhisatwas

ne l'est pas moins, car chacun d'eux peut

donner naissance a un ou plusieurs Bodd.hi-

satwas. Bien plus, tout homme étant rfppeFé

à être un jour Bouddha, doit devenir pféâla-

blement Boddhisatwa. Mais comme ce degré

est le plus élevé, et, celui qui touche imuîé-

diatement à la dignité de Bouddha, il faut,

pour le mériter, être parvenu à la plus haute

sainteté; il faut s'être soustrait entièrement

à l'influence, des erreurs et des' passions,

avoir couplé les noeuds qui rattachent les

corps aux 'trois mondes, avoir franchi les

trois-assùjettisSements
ou les conditions d'a-

soura.'dé'b'irutèdt'rfê damné; avoir supprimé

les sil
classé»

d'erreurs, en un mot, avoir

cueilli lés'ciWg
fruits de l'arbre de l'Intelli-

gence.– Plusiekrs'Boddhisalwas
sont venus

sur la terre ppuir prêcher le sâït# aux hgm-

mes, et compléter
l'œuvre dés Bouddhas

on

confond dans une temples, et souvent on les

Bouddha lui-même. Tous les Dalai-Lama du

Tibet sont regardés comme une manifes-

talion successive du Boddhisatwa Avaloki-

teswara, le même que Padmapani. Le
plus

célèbre des Boddhisatwas est celui qui m-

vait à Ceylan, de l'an 376 à 332 avant notre

ère. personnage célèbre, qui, o.ujre le rôle

mythologique
les divinités

Bouddhiques, paYalt avoir opéré,
comme phi-

losophe, une révolution
importante.

C'est lui

qui a sjno'n introduit,. du tnoîn's. établi le

boùddKïsme sur, de plus larges bases dans

l'Ile de Ce'ylan".

BOPHI,'mot sanscrit qui exprime la plus

profonde méditation seujè elle

peut dégager entièrement lespritj uç' l'illu-

sion de la matière. Cette expression
est la

racine du mot Bouddha et qui

en dérivent. Elle exprime en l'é-

conomie du bouddhisme. C'est ce qjie ,1, écolo

philosophique d'A'lex.andrie appelle la. gnose,

yvÛGiç.

BOÉDKOMIES, fêtes
athéniennes, céjé-

brées

da la victoire
rémpcM-é,e nîar

tes

Amazones, Il y avait 'des courses, acefflniRa-

shéés.dë cris, parcXqué', les Grecs

avaient vainc.Uftèur's érinemi^s en courant
à

rimpraviste et en poussant
de grands cris.

BOEHMISTËS, partisans du célèbre théo-

sophe Jacques Boehm, cordonnier, né eu

Lusace, et mort à Gorlitz en 1624, auteur do

plusieurs ouvrages.
Ses

opinions
exercent
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en Europe leur empire sur un grand nombre

d'adeptes qui sans former une secte réunie

fin corps, sont disséminés parmi.les autres.

Boehm se crut inspiré .pour dévoiler les œu-

vres de Dieu, cachées sous des voies maté-

.riels, et prétendit trouver dans'la nature les

dogmes du christianisme qu'il dénature. Il

.appelle Dieu quelque part le Néant éternel,
le Silence éternel il semble avoir admis
comme Mânes, deux principes: ainsi, dans sa

lutte avec Lucifer, Dieu n'a pas détruit son

adversaire, parce que, dit-il, Dieu combat-

tait alors contre Dieu c'était la lutte d'une

.portion de la Divinité contre l'autre. Il en-

seigne.que le tiiable ne peut pas voir la lu-

mière du soleil, il ne voit que dans les ténè-

.bres, comme les chauves-souris; que Jésus-
Christ a apporté du ciel sa chair; que l'hom-

me, créé hermaphrodite, aurait pu engendrer

seul, avant sa chute; qu'il avait alors un

corps angélique. Il se range aussi à l'opinion

des millénaires et admet en conséquence
comme canoniques les deux derniers livres

.d'Esdras.

BQEUF. Les Egyptiens rendirent tes pre-
miers au bœuf un culte religieux. On sait la

vénération qu'ils professaient pour le bœuf

Apis ils'l'embaumaient même après sa mort.

Voy. Apis. De i'Egypte ce culte passa chez

les Grecs, qui dans les premiers temps n'im-

molèrent que de 'jeunes taureaux dont la

tête n'avait pas encore porté le joug. Dans

les premiers âges de Rome, on s'abstint aussi

de faire mourir le bœuf laboureur. Les La-

cédémôniens immolaient un bœuf à Mars,

quand ils devaient la victoire à la ruse, et

un coq quand ils avaient vaincu à force ou-

verte. Les triomphateurs romains immolaient
à Jupiter Capitolin des bœufs blancs nés dans

l'Ombrie. Quand les bœufs destinés aux sa-

criuces n'avaient que quelques taches blan-

ches, on achevait de les blanchir avec de la

craie; l'animal s'appelait alors bos cretat2cs.

On parait tes portes des temples avec les

têtes des bœufs immolés c'est pourquoi on

,voit le crâne de ces animaux orner les au-

tels. Les Romains appelaient'le bœuf, le tau-

reau et le veau, grandes victimes c'étaient

les seules auxquelles on dorait les cornes

dans les sacrifices; mais les Grecs les do-

raient aussi aux autres victimes. Les pau-
vres qui n'avaient pas le moyen d'offrir un

bœ.uf véritable en sacrifiaient un de pâte de

farine. Le bœuf était chez les Juifs la plus

digne victime que l'on pût offrir sur !'autel.

Les Hindous professent pour le bœuf une

yénératipn qui va bien au delà de celle des

Ègyptiens c'est, suivant eux, une créature

,qui ne le cède à l'homme que de fort peu;
combien même le mettent infiniment au-des-

sus de l'homme 1 Cet animal a de plus un

privilège que bien des humains lui envie-

raient c'est que .placé entre les mains des

indiens, il est àssûré de mourir de sa mort

.naturelle. Si les riches le font i railër 'splen-
didement et honorablement, presque comme

une divinité, les pauvres peuvent bien l'em-

,pl.oyer à labourer la terre, à porter des far-

fléaux; il n'est 'pas même inouï
que cet ani-

mal reçoive de temps en temps des coups de

bâton; mais être mis à mort. jamais 1 un

pareil crime trouverait autant dé vengeurs

qu'il aurait eu de témoins. Son image est ex-

posée dans un grand nombre de temples,

conjointement avec les idoles des dieux.

Voy. Haswa.

BOG, nom de Dieu, chez la plupart des

peuples d'origine slave. Ce mot vient du pri-
mitif sanscrit Bhag, félicité, suprême bon-

•

'heur, d'où sont dérivés les vocables Bhagwnn,

Bliagavat, qui signifient Dieu ou V Adorable.

Au-dessus de ta multitude des divinités se-

condaires, les anciens Slaves plaçaient un

Dieu suprême, tout-puissant, bon, créateur

de tous,les êtres; ils l'appelaient Bieloï-Bog,
ou

Beli-Bog, le Dieu Blanc; mais ils ne lui

'érigeaient aucun temple, persuadés qu'ils
'étaient trop petits pour communiquer avec

lui, et que dans leurs besoins ils devaient

s'adresser aux dieux inférieurs. La vue du

mal qui afflige la terre les avait induits à

-penser, comme les anciens Perses, que les

maladies, les calamités, les vices ne pouvant
venir de lui il fallait nécessairement qu'ils
eussent élé produits par un autre principe,

qu'ils appelaient Tchernoï-Bog, le Dieu Noir.

Ils le représentaient sous la figure d'un lion,
et lui offraient des sacrifices pour l'apaiser.
Ils croyaient que c'était lui qui envoyait
aussi aux hommes les visions terribles, les

fantômes
hideux, et que sa colère ne pouvait

être apaisée que par les sorciers ou devins.

On retrouve dans ce système l'Oromazd et

l'Ahriman des Perses, l'Orisis et le Typhon

des .Egyptiens.
2° Bog étaitencore, chez les Slaves, le nom

d'un fleuve nommé Hypanis par les anciens.

Il était considéré comme une divinité et le

roi des eaux. On n'approchait de ses bords

qu'avec un saint frémissement et de grantles

marques de respect. Quelques auteurs veu-

lent que ce fleuve ait par la suite fourni aux

Slaves le nom qu'ils donnent maintenant à

la Divinité en général.

BOGAHA, arbre de l'île de Ceylan, appelé

par les
Européens l'Arbre-Dieu. Suivant les

bouddhistes, il traversa les airs et se rendit

dans cette île pour abriter Bouddha de son

ombre, et enfonça lui-méme ses racines

dans la place qu'il occupe encore parmi les

ruines
d'Anriaro8|poura'm. Quatre-vingt-dix-

neuf
radjas, qui,par téur dévotion à Bouddha

et par les temples qu'ils lui ont élevés, ont

mérité de parvenir au séjour de la béatitude,
sont enterrés au pied de cet arbre. Devenus

actuellement des anges, ils sont chargés de

veiller à la sûreté des adorateurs île leur

maître, et surtout de les préserver du joug
des Européens. Autour de l'arbre il y a un

grand nombre de huttes destinées à abriter

les pèlerins. Des gardiens en balayent soi-

gheûsement les approches, et servent les mi-

nistres .du (jùlte '.(faire 'fes cérémdnies. la

iBotfaha est'fort
grantT, ses 'fèuiffes tremblent

sans cesse cumme celles du peuplier. Lea

Chingalais se sont fait un.mérite de
le pro-

pager dans l'il ils lé plantent dans tes

villes et sur les
grands chemins l'environ,-
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nent d'un pavé et placent sous son ombre

des images et des lampes. Ils en mettent

aussi dans les lienx de sépulture. On pré-
tend que ceux qui les plantent ne jouissent

pas d'une longue vie, mais en revanche ils

sont assurés de goûter, après leur mort, la

béatitude suprême

BOGDA-LAMA, divinité vivante, résidant

à Téchilumbo, au Tibet, dans la personne
d'un individu regardé comme une des incar-

nations de Bouddhas, et qui a presque la

même autorité que le Dalaï-Lama, lequel du

reste il reconnaît comme son supérieur. On

l'appelle aussi Bancljiin. Bogda est un mot

mongol qui signifie, autant queboddhisatwa,
un être céleste qui prend un corps pour le

salut i.'es créatures.

BOGH DADIENS. Ce mot, qui signifie Dieù-

donné, est le nom d'une secte de sabéens

qui habitaient autrefois l'emplacement où

est aujourd'hui situé Bagdad et dont cette

ville a tiré son nom. Ils sacrifiaient aux pla-

nètes, et avaient des fêtes solennelles insti-

tuées en leur honneur. Voy. SABÉENS.

BOGOM1 LES, appelés abusivement Bogar-
miles et Bongnrmiles; leur nom vient de deux

mots bulgares bog, dieu, et milui, verbe qui

signifie avoir pitié, parce qu'ils répétaient
souvent en cette langue Dieu, ayez pitié de

nous. C'étaient en effet des héiétiques de

Bulgarie, disciples de Basile le Médecin, qui,

sous l'empire d'Alexis Coninène, renouvela

les erreurs des manichéens, des pauliciens

et des messaliens.Fot/. Basile. Ils parurent
à Constantinople au commencement du xii*

siècle, ci, aux erreurs de leur chef, en ajou-

tèrent beaucoup d'autres. Ainsi ils niaient

le mystère de la sainte Trinité, soutenaient

que le monde avait été créé par les mauvais

anges. Ils disaient que Dieu avait eu, avant

Jésus-Clirisi, un fils nommé Satanaël, qui,

s'étant révolté contre son père, avait été

chassé du ciel avec les anges compagnons
de sa révolte, et s'était établi sur la terre;

que c'était lui qui avait trompé Moïse en lui

donnant la loi; que Jésus-Christ, envoyé

pour détruire sa puissance, l'avait précipité
en enfer et avait retranché la dernière syl-

tahe de son nom, en sorte qu'il ne s'appelle

plus que Satana. D'autres voulaient que

se fût incarné,et queJésus-

Christ n'eût pris qu'un corps fantastique. Ils

rejetaient les livres de Moïse et ne recon-

naissaient que sept livres de l'Ecriturcsainle.

Ils méprisaient les croix et les images, sou-

tenaient que l'Oraison dominicale, leur seule

prière, était aussi la seule eucharistie; que
le baptême de l'Eglise catholique était ce:ui

de saint Jean, et qu'eux seuls étaient en

possession de celui de Jésus-Christ; que tous

ceux de leur secte concevaient le Verbe

comme la sainte Vierge; qu'il n'y avait d'au-

tre résurrection que la pénitence. ils con-

damnaient le mariage, ainsi que l'usage de

la viande et des œufs. Ils déclamaient contre

les moines, et prétendaient que les deux dé-

moniaques dont il est parlé dans l'Evangile,

qui habitaient les sépulcres, désignaient les

prêtres et les moines qui habitent les églises

où l'on garde les os des morts, c'est-à-dire

les reliques. Ils comparaient aussi les moi-

nes, enfermés dans.'leurs monastères, aux re-

nards confinés dans leurs tanières, suivant

le langage de l'Ecriture, Ces hérétiques

pénétrèrent en Bulgarie, d'où ils furent nom-

més Bulgares, sur les bords du Danube et

de la mer Noire, puis en Italie et en Lom-

bardie puis en France, où on les retrouve

sous le nom d'albigeois, et en Allemagne

sous celui de cathares. Actuellement encore

il en existe en Russie, où leurs restes sont

confondus avec les raskolniks. Au reste,

ces hérétiques ont souvent varié dans leurs

symboles, et on les a accusés de se livrer à

de grands désordres. Voy. notre Diction.

naire des Hérésies, art. Bogomiles.

BOGSA, nom que l'on donne aux sorciers

ou magiciens.dans le pays de Kamaon (Indes

orientales) on prétend qu'ils ont la faculté

de prendre la forme des bêtes sauvages,

comme les loups-garous do nos contrées,

pour faire du mal à leurs ennemis. Un vieil

lard, qui exerçait la médecine à Srinagar, et

qui était réputé un Bogsa notoire, passait

pour n'avoir pas moins de 200 ans. La ré-

putation d'avoir dévoré, sous la forme d'un

tigre, plusieurs iudividus, lui avait coûté la

perte de ses dents, dont la plupart lui avaient

été extirpées par l'ordre du radja, afin do

rendre moins formidables ses futures méta-

morphoses.

BOHÉMIENS, ou Frères de Bohême, héré-

tiques que l'on a appelés aussi picards et

vaudois mais ils répudient ces noms, et pré-
tendent n'avoir rien de commun avec ces

sectaires. Ils n'acceptent point non plus le

nom de hussiles, quoiqu'ils se glorifient d'a-

voir Jean Hus pour leur réformateur mais

ils prétendent qu'on ne doit pas reconnaître

un homme pour maître. Quoi qu'il en soit,

ils paraissent être sortis des callixtins et des

taborites, sectes qui s'élevèrent aussitôt

après le supplice de Jean Hus. Dans l'origine,
tout en rejetant l'autorité du pape et de l'E-

glise, ils avaient conservé un assez grand

nombre de dogmes et de pratiques catholi-

ques, tels que les sept sacrements la con-

fcssion, la présence réelle. Vlais lorsque Lu-

ther et Calvin répandirent leurs erreurs, ils

s'eu rapprochèrent insensiblement, sans ce-

pendant se'cenfondre avec les autres pro-
testants. lis donnaient à leur société le nom

d'Unité, sans le consentement de laquelle on
ne pouvait introduire de nouveaux senti-

ments et de nouveaux dogmes. L'Unité était

composée de pasteurs et d'auditeurs, ces der-

niers partagés en trois classes celle des

commençants, c'est-à-dire des catéchumènes

tant enfants qu'adultes; celle des avancés,

qui pouvaient participer aux mystères, et

celle des parfaits, qui étaient en état de ser-

vir d'exemple et de conduire les autres à la

perfection. C'est parmi les parfaits qu'on
choisissait les trois ordres de ministres, sa-

voir les prêtres, les aumôniers et les édiles.

Les prêtres, ou anciens, étaient membres du

conseil de l'lJnité, juges dans les assemblées

des frères, censeurs ecclésiastiques, et dé-
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positaires.de la disciplineecclésiaslique. Les

pasteurs, pris parmi les anciens, prêchaient
la parole de Dieu et administraient les sacre-
ments. Leur chef avait le titre d'anlistes; il

était élu solennellement par le suffrage de
tous les minislres, et soumis lui-même au

président de l'Unité. Il y avait plusieurs an-,

listes, et le président ne pouvait assembler

le consistoire sans leur approbation. Les
v aumôniers étaient les distributeurs des cha-

rités ils avaient soin des veuves, des orphe-
lins, des malades, de ceux qui étaient persé-
cutés pour la foi. Enfin, les édiles étaient

chargés du temporel des églises des écoles
et des pasteurs. Les affaires de la com-
munauté se traitaient dans deux sortes de

synodes les généraux, qui ne s'assemblaient

guère que tous les trois ou quatre ans, pour
des raisons capitales, et les particuliers, qui
se réunissaient pour des causes moins ur-

gentes, et toutes les fois qu'ils étaient jugés
nécessaires. C'était dans les synodes qu'on
examinait ceux qui devaient avoir la charge
de ministres ou de pasteurs, et qu'on leur
conférait leurs pouvoirs par l'imposition des
mains. L'nnlistes était ordinairement or-
donné dans un synode général; toutes ces
ordinations étaient précédées de jeûnes.
Comme les protestants, ils ne conservèrent

que deux sacrements, le baptême et la cène;
ils étaient, à peu de chose près administrés
comme chez les calvinistes. Cependant, avant
la cène, les pères de famille devaient rendre

compte au ministre de l'état de leurs mai-

sons, sous le rapport de la conscience en-
suite de quoi on était admis à la communion
ou exclu pendant un certain temps. L'U-
nité avait conservé outre les dimanches,
plusieurs fêtes solennelles, même des fêtes

d'apôtres et de martyrs, et des jeûnes quatre
fois l'année. Les frères de Bohême sou-
tinrent leur religion jusqu'à l'an 1621, épo-
que à laquelle les révolutions du royaume
et les persécutions les contraignirent à sui-
vre la religion dominante.

BOHRAH, secte musulmane qui se trouve
dans l'Inde, et dont les moullahs ou prêtres
résident à Bourhanpour, ville du Khandesh,
dans le territoire des Mahrattes. Ils se don-
nent à eux-mêmes le nom d'Ismaëliens, et

prétendent tirer leur origine d'un des secta-

teurs de Mahomet qui vivait peu après ce
faux prophète. Ils forment une nombreuse

société, répandue dans toutes les contrées
du Dekhan, et font un grand

commerce dans
toutes les provinces ou ils ont des coreli-

gionnaires, réservant une partie de leur gain

pour l'entretien de leurs prêtres. A Surate

.ils comptent 6000 familles, et 1500 à Oujeïn.
BOIËS, prêtres des anciens habitants des

Iles Caraïbes. Ainsi que la plupart des prê-
tres idolâtres dé l'Amérique; ils se mélaient
aussi de magie et de médecine. On ne parve-
nait à la dignité de Boïé qu'après de rigou-
reuses épreuves. Les candidats étaient en-

fermés dans une cabane écartée, où ils se

livraient au jeûne et à d'autres austérités.

Les anciens Boïés venaient ensuite visiter
les novices, et leur faisaient sur ta peau de

larges incisions; puis, sous prétexte de les

purger des humeurs vicieuses qui leur offus<

quaient l'entendement, ils leur faisaient ava-
ler du jus de tabac, qui leur causait de vio-
lentes coliques. Ils leur frottaient le corps
de gomme et le couvraient ensuite de plumes,
pour leur enseigner qu'ils devaient être di-

ligents à consulter les génies et prompts à
exécuter leurs ordres. C'est alors qu'ils teur

apprenaient la manière de guérir les mala-
dies et d'évoquer les esprits. Echappé des'
rigueurs de son noviciat, le nouvcau BoYn
était bien dédommagé de tout ce qu'il avait
souffert par l'aisancc dans laquelle il se trou-
vait et par le respect du peuple. Sa princi-
pale fonction etait d'évoquer les génies, et
cette évocation se faisait au moyen de quel-
(lues paroles mystérieuses et de la fumée de
tabac. Appelé auprès d'un malade, il n'em-

ployait pour le guérir aucun des remèdes

que fournit la nature, persuadé que toutes
les maladies sont causées par Muboïa, chef
des mauvais esprits. Il s'agissait de détour-
ner son courroux par des opérations magi-
ques. A cet effet, il éteignait toutes les lu-
mières qui se trouvaient dans la cabane,
fumait un bout de tabac, en broyait une

partie dans ses mains, soufflait dessus, en

répandait la poussière dans l'air, faisant en
même temps claquer ses doigts. L'odeur du
tabac s'élevait jusqn'à Maboïa, et le forçait
de se rendre auprès du Boïé, qui lui de-
mandait le sujet de son courroux et le

moyen de l'apaiser. Le Boïé s'approchait
alors du malade, le tâtait, le pressait, ma-
niait plusieurs fois la partie affligée, supposé
que le mal fût extérieur, et feignait d'en ex-
traire la cause du mal; souvent même il su-

çait la partie malade. Si, malgré ces soins,
le malheureux patient succombait, le prêtre
en était quitte en disant que son dieu avait
voulu le rendre heureux et l'admettre en sa

compagnie; si, au contraire, un effort de la
nature guérissait le malade, tout l'honneur
en revenait au Maboïa et au Boïé; on ser-
vait à l'un et à l'autre un festin, auquel la

génie ne touchait pas, et qui revenait ainsi
tout entier au Boïé; car il n'était permis à

personne, sinon aux vieillards et aux pre-
miers de la nation, d'y porter la main. A la
fin du festin, on noircissait le convalescent
avec des pommes de junipa, afin de lui don-
ner la couleur du génie qui l'av.iil guéri.

BOIS DE VIE. Les juifs appellent ainsi
deux cylindres de bois sur lesquels ils rou-
lent le Pentateuque, à la manière des an-
ciens volumes; par respect pour ce livre sa-

cré, ils couvrent les extrémités de ces bâ-
tons qui dépassent le vélin, d'un ouvrage
d'argent orné de grenades et de clochettes;
le tout est entouré d'une couronne ou d'une
demi-couronne qui pend par-devant. Toute-

fois, celte dépense n'est pas nécessaire, cllji

dépend des moyens du chef de la synagogue.
Les juifs ont un respect superstitieux pour
et* bois ils le touchent avec deux doigts seu-

liement, qu'ils portent sur-le-champ à leurs

yeux, dans la croyance que cet altouchc-
ment a donné à leurs doigts la -qualité de
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fortifier la vue ae guérir l'ophthalmie, de

rendre la santé, et de faciliter les accouche-

ments. Les femmes, cependant, n'ont pas le

privilége de toucher les bois de vie, elles doi-

vent se contenter dë les regarder de loin.

BOIS SACRÉS', en latin lucus. Les bois et

les forêts dftt été longtemps considérés comme

la demeuré de cerlains génies. L'horreur se-

crète qu'inspire l'obscurité, le silence qui

règne dans ces lieux contribuaient sans

doute nu respect religieux des peuples. Plu-

sieurs nations n'ont eu d'autres temples que
les forêts. Lors même que l'on commença à

conslruiredes édifices pour le culte, ce n'était!

pas au milieu des cités qu'on les élevait, mais

àl'écart,àl'entréeoudans l'intérieurdes bois,
sur le sommet des collines. Ce n'est que plus
tard que, pour la commodité du culte, on bâtit

des temples dans les villes et dans les bour-

gades encore avait-on soin de planter aux

alentours, autant que possible, des bois ou des

bocages. Ces bois sacrés étaient fréquentés
on s'y rassemblait les jours de fête on y
faisait des repas publics accompagnés de

danses, et trop souvent on s'y livrait à la

licence et à la dissolution. On suspendait
aux arbres de riches offrandes, on les ornait

de bandelettes, surtout les plus beaux et les

plus grands, parce qu'ils étaient spéciale-
ment consacrés aux dieux. Couper les bois

sacrés était un sacritége; mais' il était per-
mis de les élaguer et de les éclaircir. Rome

était environnée de bois sacrés les plus cé-

lèbres étaient ceux d'Egérie, sur la voie Ap-

pienne des Muses, sur la même route; de

Diane, sur le chemin d'Aricie; de Junon-

Lucine, au bas des Esquilies; de Lavernc,

près ta voie Salaria; enfin, de Vesta, au pied
du mont Palatin. Voy. BOCAGES.

2° Les Kamtchadales reconnaissent des

dieux des bois qui ressemblent aux hommes;

leurs femmes portent des enfants qui crois-

scn't sur leur dos, et pleurent sans cesse. Ces

esprits égarent les voyageurs, et leur ôtent

la raison.

BOLATHEN, surnom de Saturne, chez

les Syriens et les Phéniciens. Voy. BALA-

then.

BOLOMANCIE, espèce de divination par les

flèches (poli elle se faisait en mêlant des

flèches, sur lesquelles étaient écrits les noms

des villes qu'on
devait attaquer. On en reti-

rait une au hasard, qui décidait l'expédition.

Voy.
BÉtOMANCIE.

BOLOTOIJ, lie imaginaire que les naturels

de l'archipel Tonga, dàtis la mur du Sud,

croient être située au nord-ouest, mais à

une telle distance, qu'il serait dangereux de

chercher à y aborder avec leurs canots. Elle

fut,disent-ils,crééeantérieurementà la terre;

elle était le séjour des dieux, et c'est de là

qu'ils sont partis pour peupler Tonga.
Ils y

p!acent
leur paradis,

et les âmes des chefs

vont l'habiter après leur mort. Ils supposent

celte île beaucoup plus grande que toutes

leurs liés réunies. On y trouve toutes les

plantes et tous les arbres, toujours chargés

des meilleurs fruits et ornés (les plus belles

deurs. A peine a-t-on cueilli ces fleurs et

ces fruits, que d'autres prennent leur place.

Ces plantes et ces arbres sont immortels, et

répandent le
parfum

le plus délicieux que

l'imagination puisse concevoir. L'île est

remplie d'une multitude innombrable d'oi-

seaux des plus belles espèces on y trouve

des chiens en abondance. Tous ces animaux

sont pareillement immortels, à moins qu'on

ne les tue pour la nourriture des dieux; mais

aussitôt que l'un d'eux est tué, un autre le

remplace et se trouve à l'instant même au

degré de perfection de son espèce. Il n'y

existe pas d'autre mode de propagation pour

les végétaux et les animaux.

BOLOUNGO sorte d'épreuve que prati-

quent les gangas, prêtres du royaume d'An-

gola elle a assez derapports avec l'ancienne

épreuve par le feu en usage chez nos pères.

Quand une femme est soupçonnée d'adul-

tère, ou quelque personne de l'un ou de

l'autre sexe, de larcin, d'homicide, ou d'un

crime quelconque, tout le village s'assem-

ble, et le ganga, ayant invoqué l'idole à

haute voix, f;ait diverses grimaces, applique
un fer chaud sur le bras ou sur la jambe de

l'accusé, assurant que, s'il n'est pas coupa-

ble, le feu ne le brûlera pas. Celle coutume

était si commune, que les maîtres soumet-

taient leurs esclaves à cette épreuve, pour

peu qu'ils les soupçonnassent de mensonge

ou de tromperie.

BOMBO, idole des noirs du Congo. Ses fê-

tes sont principalement célébrées par des

filles qui dansent avec des gestes et des pos-

tures fort lascives elles se couvrent la téta

de plumes de diverses couleurs, et le reste

de leur habillement n'est pas moins bizarre.

Elles agitent une espèce de crécelle et se li-

vrenlà des transports forcenés.

BOMONIQUES, c'est-à-dire vainqueurs
aux

autels. C'est le nom
qu'on donnait, à Lacédé-

mone, aux jeunes enfants qui*, dans tes fêtes

de Diane Orthia, disputaient à l'envi, devant

son autel, à qui recevrait le plus de coups de

fouet, et qui les souffraient
quelquefois pen-

dant tout un jour, jusqu'à la mort, sous l'es

yeux de leurs mères, qui, au rapport dePlu-

tarque, les voyaient avec joie et animaient

leur courage. C'était pour endurcir les en-

fants aux fatigues
de la guerre que les Spar-

tiates avaient institué cette bairbaTe coutume.

BON, mot japonais qui signifie plat, as-

sielle. Les Japonais célèbrent une fête de ce

nom le 15* juur du septième
mois. Il est d'u-

sage alors de faire des offrandes pour les

âmes de ses parents décédés; oU' allume des

lanternes dans les cimetières, et t'on dépose

différents mets sur les tomfteaux. Voir pour

l'origine et le cérémonial de cette fête, les

articles ÂMES (Culte rendu aux) et Lanter-

NEs (Fête des).

BONASIENS, hérétiques qui enseignaient

que Jésus-Christ n'était fils de Dieu que par

adoption.

BONDA, sorte d'épreuve
en usage dans le

Loango, contre les sorciers. Comme dans ce

royaume on redoute beaucoup les sorciers,

lorsqu'on soupçonne qu'il
en existe un dans

un village, on fait subir cette épreuve à tous
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les habitants. A cet ellet on leur fait boire

du jas d'une racine appelée imbondo, qui

ressemble à une carotte blanche. Cette li-

queur, préparée par des .gens nommés bon-;

das, est extrêmement amère elle trouble la

tête par des vapeurs malignes, cause tout à

coup une sorte. d'Lvresse, et, comme elle est

astringente, elle occasionne ordinairement

une suppression d'urine. La dose est d'une

pinte et demie. Lors donc qu'il est ordonné

que tel yillage subira cette épreuve, le roi

nomme plusieurs juges ou bondas pour pré-

¡¡hier à la cérémonies. Ils s'asseyent à terre en

demi-cercle et gomment tons les habitants

de comparaître,; Personne n'y manque, ce

serait se déclarer cpupable. On les fait boire

les uns. après le$ autres, et pendant ce

temps-là les condas frappent des tambours

avec de petits bâtons. Ils coupent ensuite ces

hâtons, et il faut que ceux qui ont bu mar-

chent dessus sans tomber et urinenl libre-

ment. S'il's en viennent à bout, ils sont re-

connus innocents et ramenés en triomphe à

leurs maisons ;t mais si ces malheureux,

étourdis par la funeste liqueur,
viennent à

chanceler e| tomber,, tout le peuple crie

Oundoké, Oundoké Au sorcier 1 au sor-

cier 1 se jette sur les prétendus coupables et

les assomme. On traîne ensuite les corps

sur les bords d'un précipice,
où on les jette.

Dapper raconte que, lorsque l'accusé a bu

le jus de l'imbuodo^.le juge se lève et lui

jette une baguette en disant Tombe, si tu

es coupable mais si tu es innocents, lève-toi,

es rends ton urisie. Après ces.gaioies il coupe

l'imbondo en morceaux, et oblige t'accusé à

marcher dessus. Lés (femmes du roi sQnt

soumises à la même épreüvc, lorsqu'elles

sont soupçonnées d'adultère mais celle qui

succombe est exécutée juridiquement, et brû-

lée vive avec son prétendu complice.

BON GÉNIE. C'était,. chez les Egyptiens,

Agalhodémon. Les. Romains appelaient ainsi

le dieu des buveurs, ce qui l'a fait quelque-

fois confondre avec Bacchus, On trouve

aussi ce nom appliqué à Jupiter et même à

Priape.. > ,<“•

BONNE-DEESSE. C'est ainsi que les Ro-

mains appelaient une, divinité mystérieuse

dont te nom n'étaùt, connu que des femmes.

On cr.ôit que cette déesse était Cybèle, ou la

Terre; d'autres. pensent que c'était Cérès.

d'autres la confondent ayec yen us,, ou avec

Maïa o.a Majesla,. épouse de Vulçain. Vaçron

prétend qu'elle fut femme. de Fau,nus, ancien

roi d.'ltalie, qui porta si loin- l;a chasteté, que

jamais ellene leva les yeux sur d'autres hom-

mes que son mari. Lâctanccdit au contraire

que ceUe femme, ayant bu du vin contre la

coutume de.cea temps-là, fut fouettée par son

mari jusqu'à la mort avec des branches de

myrte; que dans la suite Faunus, ayant

horreur de sa cruauté, chercha à apaiser les

mânes de son épouse èri la plaçant parmi

les dieux et en lui faisant rendre les hon-

neurs divins. Quoi qu'ii en soit, la fête de la

Bonne-Déesse était célébrée tous les ans le

premier jour de mai. On lui sacrifiait une

truie venant de mettre bas. La cérémonie

avait lieu dans la maison du grand pontife,

qui était à cet effet ornée à grands frais et

éclairée d'une infinité de lumières, car la

fête se tenait pendant ta nuit. Les hommes en

étaierit sévèrement exclus et le grand pon-
tïfé lui-même, qui-présidait ue droit à tous

les autres sacrifices, ne pouvait être présent
à ceux de'la Bonne-Déesse. Il fallait qu'il
abandonnât sa propre maison pendant qu'on
les célébrait, et sa femme y présidait à sa

pbce. On. avait grand soin d'écarter le

myrle des autels d» la! déesse. Les Vestales

se transportaient à celte fête, et le soin qu'on

apportait à éloigner tout mâle était porté si

loin, 'qu'on chassait mêmes tous les animaux

de ce sexe, et qu'on poussait la précaution

jusqu'à voiler les tableaux où ils étaient re-

présentés. Toutes ces formalités, qui sem-

blaient dictées par la pudeur, n'empêchèrent

pas qu'on ne soupçonnât dans ces mystères
des désordres iufames mais les femmes ont

toujours gardé sur cet article un secret si

inviolable, qu'on n'a jamais pu avoir que
des soupçons. On allait jusqu'à croire qu'un
homme qui eût vu ces mystères, même sans

dessein, eût été frappé d'aveuglement. Une

aventure qui fit grand bruit sur la fin de la

république put faire espérer que l'on allait

enfin découvrir le mystère. Un jeune homme,
nommé Clodius, amoureux de t'ompéia,
femme de Jutes César, alors grand pontife,

ne pouvant trouver d'autre occasion de lui

parler en secret, se déguisa en femme, et

s'introduisit par le moyen.d'une esclave dans

les appartements du ponli'fe ;,mais sa voix

le trahit; il fut découvert et chassé ignomi-
nieusement, sans avoir pu parler, à son

amante, et sans avoir rien .vu des mystères,
ou du moins n'ayant -que de cho-

ses fort indifférentes. ta témérité .du jeune

Çl()dius fut taxée d'impiété par lé collége
des pontifes. Les Grecs avaient aussi leur

bonne déesse, qu'ils appelaient là Déesse des

femmes. Ils disaient que c'était une des

nourrices de Baechus, donj il était défendu

de .prononcer le, véritable no*!». Carthage
honorai aussi une bonne déesse céleste, que
l'on croit la même que Junqn,

BONNE FORTUNE, divinité adorée par les

BONNET CARRE. Oh appelle ainsi la

coiffure du clergé catholique dans l'exercice

des£;$ fonctions. Ce bonnet est en effet carré,
et a une petite houppe en .soiedans le milieu.

Dans les derniers temps, la vanité avait fini

par lui donner peu à peu en France une

forme tout à fait conique, afin de le faire dé-

bordier par une large hogppe mais mainte-

nant on revient généralement à l'ancien

système. Y,oy. notre Oictionoairede Liturgie,
ait..Babrette.

RO^pSlENS,, partisans ^e Bonose, évêque

deSardique, qui, comme Jovinien, attaquait

la virginité perpétuelle dé la sainte Vierge,

prétendant qu'après. Jésus-Christ elle avait

eu d'autres enfants. ll niait aussi la divinité

de Jésus, et voulait qu'il ne fût Fils de Pi u

que par adoption. Ces erreurs furent con-

damnées dans le concile de Capoue.
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BON-PASTEUR, litre d'une maison fondée

par madame de Combé, protestante conver-

tie, morte en 1692. Elle était composée, 1° de

sœurs dont la conduite avait toujours été

régulière
2° de filles pénitentes retirées d'une

mauvaise vie. Leur règle n'était pas fort

austère, et elles comptaient un grand nom-

bre de maisons en France avant leur des-

truction. Yoy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. Bon-Pasteur (Filles du).

BON-SAUVEUK (Filles DU), maison fon-

dée à Caen en 1720, par Anne Leroy, approu-

vée par lettres patentes du roi en 1734, et du

parlement en 1751. Leur premier soin fut de

soigner les femmes malades et aliénées. Ex-

pulsées en 1795, elles furent réunies de nou-

veau et réorganisées en 1805. En 1807, elles

établirent dans leur maison un institut de

sourds-niuets en 1818, elles admirent les

hommes aliénés. Il
y

a en outre dans leur

maison une espèce de dispensaire où l'on

donne les premiers soins aux malades et aux

blessés qui se présentent, un pensionnat de

jeunes personnes et une école gratuite. C'est

une congrégation tout à la fois enseignante

et hospitalière.

BONS-COUSINS. La Franche-Comté et

l'Artois étaient autrefois couverts de vastes

forêts, comme le Jura l'est encore. Dans ces

bois vivaient une ffiule d'hommes unique-

ment occupés d'abattre les arbres, de les

fendre, de les scier, de les convertir en char-

bon. Comme i!s avaient très-peu de commu-

nications avec la société, ils vivaient dans

une grossière ignorance de leurs devoirs re.

ligieux et moraux. Des personnes éclairées

cl de pieux ecclésiastiques se dévouèrent à

les humaniser et à les instruire, et leurs tra-

vaux ne furent pas sans fruits. Comme il y
avait entre ces malheureux peu d'union, et

qu'un certain nombre vivaient dans un iso-

lement forcé, on imagina de les unir entre

eux par un lien commun, sous le titre de

Bons-Cousins, et on prit pour signes de ral-

liement et pour emblèmes des formules ou

des objets pris dans le genre d'occupations

auquel ils étaient voués. On établit donc une

confrérie dans laquelle on enrôla les char-

bonniers, les coupeurs de bois, les scieurs,
les fendeurs, sous le patronage de saint

Thiéhaud, né l'an 1017, à Provins en Brie,
solitaire en Souabe, dont l'occupation était

de faire du charbon, puis ordonné prêtre en

Italie, et décédé en 1066. Plus tard des per-
sonnes recommandahles des prêtres des

genti'shommes, des propriétaires de verre-

ries, des marchands de fer, se firent agréger
à celte confrérie. On rédigea un règlement

pour les réceptions, et dans la suite une es-

pèce de protocole par demandes et réponses,
avec des formules bizarres, mais orthodoxes.

Pour être admis, il fallait des mœurs pures
et de la piété. Un Bon-Cousin doit exercer

l'hospitalité et offrir à tout confrère pain et

pinte, c'est-à-dire à boire et à manger; de

plus il lui doit 5 sous et une paire de sou-

liers, tels qu'il en a, s'il est en voyage ou

dans l'adversité. Trois Bons-Cousins suffi-

sent pour former une rente; onze la rendent

parfaite. Les ventes, ou rassemblements sur

les places à charbon étaient des occasions
où éclatait leur bienveillance mutuelle. Ce
sentiment acquérait un nouveau degré d'é-

nergie dans les fêtes de l'Eglise, car ils ve-
naient assidûment de très-loin pour y parti-
ciper. L'écho des bois redisait ensuite les
chants religieux qu'ils avaient appris dans
les temples catholiques. Les Bons-Cousins,
pieux, conséquemment probes, obligeants,
honnêtes, francs dans leurs discours, fidèles
dans leurs promesses réguliers dans leur

conduite méritèrent et obtinrent l'estime

générale. Ils subsistent encore, mais il y a
lieu de craindre qu'ils aient beaucoup dégé-
néré de leur institution primitive. Leur so-
ciété est devenue maintenant purement po-
litique. Les Carbonari actuels ont achevé de

discréditer les Bons-Cousins, en empruntant
le nom et les formules de cette dernière so-
ciété pour en dénaturer l'esprit. Voy. CAR-
BOMAHI.

BON-SECOC'RS (SOEURS DU) établies en

1810 à
Aurignac diocèse de Toulouse, par

une association de dames dans le but de

donner à la jeunesse une éducation chré-

tienne et de servir les malades; elles furent

approuvées en 1814. par l'archevêque de

Toulouse. II y avait aussi des hospilaliè-
res de ce nom dans le diocèse de Cambrai.

BONS-HOMMES, religieux anglais, fondés

en 1259 par le prince Edmond suivant la

règle de saint Augustin, et portant un habit

bleu. Les Minimes portèrent aussi en

France, le nom de Bons-Hommes, parce que
Louis XI appelait souvent bonhomme saint

François de l'aule leur fondateur. Il ne

faut pas les confondre avec une secte d'al-

bigeois qu'on nommait aussi Bons-Hommes.

BON-SUCCÈS, divinité adorée dans le

Pont, à Ephèse, chez les Etrusques, et par
les Romains, qui la nommaient Bonus Evm-

tus. A Rome, comme il
protégeait spéciale-

ment les laboureurs, on le représentait te-

nant une coupe d'une main et des épis de

l'autre. Ou lui sacrifiait un cheval aux ides

d'octobre.

BONZES. Ce nom a été donné par les Eu-

ropéens à tous les religieux de la secte de

Fo ou Bouddha, â quelque nation qu'ils ap-

partiennent, et quelle que soit la nuance de

leur culte. Il paraît d'abord avoir été appli-

qué par les Portugais aux religieux du Ja-

pon, puis à ceux de la Chine et de la Cochin-

chine, de là à ceux des différentes contrées

de l'Inde et même du Tibet; cependant les

bonzes de celte dernière contrée sont plus
communément appelés lamas et ceux de

Siam talapoins. Actuellement on fait moins

fréquemment usage de ce terme, et les nou-

velles relations, ainsi que les ouvrages scien-

tifiques, donnent à chaque ordre religieux le

nom qu'il porte dans son pays, et avec ra

son, car sous Ile nom de bonzes on compre-

nait autrefois des ordres monastiques fort dif-

férents les uns des autres,. On les trouve

dans ce Dictionnaire chacun sous son nom

particulier; nous allons cependant recueillir

dans cet article ce que l'on trouve dans les
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anciennes relations, qui ont considéré les

bonzes moins selon les règles et le but de

leur ordre que selon ce qui paraissait en eux

d'extraordinaire aux yeux des Européens,
et d'après les nombreux abus qui se sont

glissés parmi eux.

1° Les bonzes de la Chine enseignent,
comme la plupart de ceux des autres con-

trées, que le bien et le mal ne sont pas indif-

férents, que l'un sera puni et l'autre récom-

pensé dans une autre vie, soit dans des lieux

de délices ou de peines appropriés aux âmes,

soit dans des transmigrations successives

que ces âmes avront à subir. Ils ajoutent

qu'il existe un moyen d'effacer ses péchés et

de se préparer un avenir heureux et des

transmigrations glorieuses et ce moyen
consiste dans les bonnes œuvres. Ces bonnes

œuvres, d'après les livres bouddhiques, sont

principalement la mortification des sens, les

pratiques de pénitence, la contemplation de

l'Etre infini, la charité pour les êtres terres-

tres, et surtout pour les religieux. Mais ce

dernier mode est presque l'unique que les

bonzes préconisent. Ils prêchent au peuple

qu'il n'est rien de plus efficace pour obtenir

la rémission de ses péchés que de faire aux

bonzes de riches aumônes, de les traiter

avec honneur, de les nourrir magnifique-

ment, de leur bâtir des monastères. Alors,

disent-ils, les bonzes prieront pour ceux qui
auront ainsi exercé la charité envers eux, et

s'imposeront des pénitences volontaires pour
les préserver des châtiments qui les atten-

dent. Sans cela les âmes des pécheurs ne

pourront manquer d'être cruellement tour-

mentées après la mort, ou de revenir animer

sur la terre des corps d'ânes, de mulets, de

rats, de souris ou d'autres animaux maltrai-

tés ou immondes. Ces bonzes ont un exté-

rieur humble et mortifié et pratiquent en

public les plus rudes austérités, qui leur at-

tirent la considération et les charités des dé-

vots. Les uns (rainent de longues et lourdes

chaînes de fer et vont crier de porte en

porte C'est ainsi que nous expions vos pé-
chés. D'autres se tiennent dans les places et

dans les grands chemins, et se frappent la

tête contre de gros cailloux. D'autres se font

brûler des drogues surla peau nuedeleur tête.

Ils sont vêtus de noir ou de jaune, suivant

l'ordre auquel ils appartiennent; ils lais-

sent croitre leurs cheveux et leur barbe, et

portent à la ceinture un chapelet sur lequel
ils récitent les différents noms de Fo ou

Bouddha ou la formule No-o-mi-to-fo

qu'ils ne comprennent pas. Il en est qui ont

la garde des temples, dont quelques-uns sont

tellement accrédités, qu'ils se remplissent à

chaque instant d'une multitude de dévots

qui s'y rendent en pèlerinage avec la figure
de Fo ou quelque autre idole pendue au cou.

Il est d'autres bonzes qui vivent en ermites

dans les rochers et les cavernes, où l'on va

leur porter l'aumbne el les consulter comme

des saints. Comme ils appartiennent à diffé-

rents ordres, ainsi que nous l'avons déjà

observé, leur genre de vie e*t différent: ainsi

les uns vivent en communauté dans des cou-

vents sans se marier; d'autres s'abstiennent

dechair,de poissonetdevin.il en est qui sont

mariés, d'autres qui vivent dans le célibat;
mais tous nous sont donnés par les mis-

sionnaires et les voyageurs, comme des hy-

pocrites et des fourbes qui abusent de la

crédulité populaire pour extorquer de l'ar-

gent. Nous allons en donner quelques exem-

ples.-Le P. le Comte rapporte qu'ils avaient

fait accroire à un bon vieillard incapable de

leur faire des aumônes qu'après sa mort il

deviendrait cheval de poste de l'empereur.
Ce pauvre homme était si tourmenté de ce

funeste avenir, qu'il en avait absolument

perdu le repos. Ayant appris que les chré-

tiens n'étaient pas sujets à la métempsycose,
il résolut, pour se délivrer d'inquiétude,
d'embrasser la religion chrétienne. Quelle

que fût sa répugnance, il alla trouver le P.

le Comte et lui dit naïvement qu'il aimait

encore mieux être chrétiens que cheval de

poste. Le même Père raconte qu'un jeune
homme tendrement aimé d'un prince du

sang, étant venu à mourir, le prince, sensi-

blement touché de celle perte, demanda aux

bonzes s'ils savaient en quel corps l'âme de

son favori était passée. Ces imposteurs lui

persuadèrent qu'elle animait celui d'un jeune

Tatare, et lui offrirent de le lui amener, au

moyen d'une somme d'argent considérable.

Le prince, charmé de cette heureuse aven-

ture, ne se fit pas prier pour donner aux

bonzes tout ce qu'ils voulurent. Quelque

temps après ils lui amenèrent un enfant, que
le prince crédule reçut avec autant de joie

que si c'eût été son favori. « Je rencon-

trai un jour, au milieu d'un village, dit en-

core le P. le Comte un jeune bonze d'un

air doux, modeste, et tout propre à deman-

der l'aumône et à l'obtenir. Il était debout,

dans une chaise bien fermée et hérissée en

dedans de longues pointes de clous fort

pressés les uns auprès des autres, de ma-

nière qu'il ne lui était pas permis de s'ap-

puyer sans se blesser. Deux hommes gagés
le portaient fort lentement dans les maisons,

où il priait les gens d'avoir compassion de

lui. Je me suis, disait-il, enfermé dans cette

chaise pour le bien de vos dmes, résolu de

n'en sortir jamais jusqu'à ce que l'on ait

acheté tous ces cloua (il y en avait plus de

deux'mille); chaque clou vaut dix tous mai»

il n'y en a aucun qni ne soit une source de bé-

nédictions dans vos maisons. Il y a'des péni-
tents qui ont passé des mois entiers dans

de pareilles cages, sans doute parce qu'on
ne se pressait pas d'acheter les clous. D'au-

tres se percent les joues de part en part
avec une alêne, et menacent de se faire souf-

frir jusqu'à la mort, si on refuse dé leur faire

la charité. II en'est qui se contentent de pré-
senter aux donateurs un registre dans le-

quel ceux-ci inscrivent leur nom. Il y a

encore dans la Chine un ordre de bonzes

qui appartiennent à la secte des Lao-tse. Ils

sont partagés en quatre classes distinguées

par leurs couleurs respectives, qui sont le

noir, le blanc, le jaune et le rouge. Ils obéis-

sent à des supérieurs qu'on pourrait conipa-
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fer au général et aux provinciaux des or-

dres monastiques de l'Europe. Ils vivent

'dans des couvents entretenus par la libéra-

lité du prince et par la charité du peuple. Ils

font vœu de chasteté, et, s'ils y manquent,

ils sont rigoureusement punis. On perce

avec un fer chaud la peau du cou du coupa-

ble, on passe dans l'ouverture une longue

chaîne, et en cet état on le promène tout nu

par la ville, jusqu'à ce qu'il ait amassé une

certaine somme d'argent dont son couvent

profite. Un autre religieux le suit armé d'un

fouet et lui en donne des coups toutes les

fois que le patient veut porter la main à sa

chaîne pour alléger sa douleur. Tous ces

bonzes sortent rarement seuls; c'est l'usage

chez eux comme chez plusieurs moines

d'Europe, d'aller toujours deug à deux. Ils

se mêlent encore de prédire l'avenir, d'exor-

ciser les démons, de chercher la pierre phi-

losophale, et s'attribuent le pouvoir de faire

tomber la pluie. Il en est qui apprivoisent
des tigres, et qui, montés sur ces animaux

féroces, se promènent ainsi dans les chemins

sans craindre la fureur de cet animal qui

n'est ni bridé ni enchaîné.

2* Ce qu'on vient de dire des bonzes

de la Chine est applicable, pour la plus

grande partie, à ceux du Japon, avec cette

différence néanmoins qu'en Chine, ainsi que

dans plusieurs autres pays, les bonzes sont

tirés principalement de la lie du peuple,
tandis qu'au Japon ce sont fort souvent des

cadets de famille qui, n'ayant pas assez

de fortune pour tenir dans le monde un

rang conforme à leur naissance, embrassent

cette profession honorable et lucrative. Voy.

Yamabos.

3° Les bonzes du Tunquin portent un

bonnet rond, de la hauteur de trois pouces,

derrière lequel pend un morceau d'étoffe

de la même couleur, qui leur descend jus-

qu'aux épaules. Quelques-uns sont revêtus

d'un pourpoint sur lequel sont attachée plu-

sieurs grainsde verre de différentes couleurs.

Ils ont le cou environné d'une espèce de col-

lier en forme de chapelet et composé de cent

grains. Ils ont coutume de porter à la main

un bâton au haut duquel il y a un petit

oiseau de bois. Ils vont la tête rasée, à la

différencedes séculiers, qui, disent-ils, n'ac-

complissant que des œuvres mortes, ont

besoin d'avoir une longue chevelure afin

que les esprits puissent plus facilement les

attirer au ciel, tandis que, pour eux, leurs

propres mérites leur tiennent lieu d'ailes

pour s'élever au séjour de la béatitude. Il y

a des bonzes qui sont très-pauvres et qui

habitent de méchantes huttes situées auprès

des pagodes d'autres ont de grands monas-

tères. Ce sont eux qui présentent aux idoles

les offrandes des dévots et qui brûlent de

l'encens en faveur des pèlerins. Les fidèles

leur donnent en récompense un peu de riz

ou autre chose de peu de valeur. Cependant

on assure que, malgré leur pauvreté, ils trou-

vent encore moyen de pourvoir à la subsis-

tance des veuves et des orphelins ayec ce

qu'ils épargnent _sur leurs aumônes. Si -ce

fait est vrai, les bonzes du Tunquin ne res-

sembleraient guère à ceux des autres con-

trées. Une de :leurs fonctions principales est,

ajoute-t-on, de faire aux ponts les répara-
tions nécessaires, et d'établir sur les grands
chemins des lieux où les voyageurs trou-

vent des rafraîchissements. Leur règle leur

permet da se marier, mais, pour le faire, il

faut qu'ils abandonnent leur couvent sans

cesser pourtant d'être religieux. 11 y en a

qui, suivant une réforme établie par un

Chinois, sont obligés à prier deux fois par

jour. D'autres relations nous représentent
les bonzes du Tunquin sous un jour moins

favorable, et les accusent d'une sordide ava-

rice et de honteuses débauches.

4.° Les bonzes du royaume d'Ava nous

sont offerts comme des gens humains, chari.

tables, compatissants. Un de leurs princi-

paux soins est d'entretenir la paix et l'union

parmi les citoyens, d'apaiser les querelles el

de réconcilier les ennemis. Leur humanité

éclate principalementenvers les étrangers qui

fontnaufragesurlcscôlesd'Ava. Par la loi du

pays, ils doivent être esclaves du roi; mais

par leurs prières et par leur crédit les bon-

zes engagent les gouverneurs à relâcher

un peu la sévérité de la loi. Ils emmènent ces

malheureux naufragés dans leurs couvents,
leur fouruissent des habits et des vivres,

prennent soin d'eux s'ils sont malades, et

lorsqu'ils sont en état de partir, ils leur
donnent des lettres de recommandation par
le moyen desquelles ils sont bien reçus dans

le premier couvent qui se rencontre sur

leur route. Ainsi, de couvent en couvent, ces

étrangers arrivent à un port où ils s'embar-

quent. Voy, Tàlai'oins, LAMAS, Gonnes,

Koppous, etc.

BONZESSES, nom donné par les Euro-

péens à des espèces de religieuses de la secto

de Bouddha, qui sont répandues dans la

Chine et dans le Tunquin. Elles sont enfer-

mées dans des monastères et consacrées au

service des idoles. Leur règle et leurs fonc-

tions sont à peu près les mêmes que celles

des hommes. Elles font vœu de garder le

Célibat, et si elles y manquent elles sont

rigoureusement punies. L'histoire fait men-

tion d'une bonzesse qui, ayant eu un enfant,
fut condamnée par le mandarin au supplice
de la cangue, jusqu'à ce qu'elle eût trouvé

un homme qui consentît à l'épouser.

BORAC ou AL-BOItAC (avec l'article),
animal imaginaire, dont le corps tient de

l'âne et du mulet il a une tête de femme,
une queue de paon, des ailes d'aigle; il

est blanc comme du lait et rapide comme

l'éclair; c'est à cette dernière q.ualité qu'il
doit son nom, car borac signifie éclair, en

arabe. C'est lui qui, d'après la tradition ma-

hométane, servait de monture aux anciens

prophètes et c'est au moyen de cet animal

mystérieux que Mahomet accomplit son cé-

lèbre voyage à travers les sept cieux. Voy.
Ascension dis Mahomet.

BORBO, BORVO ou VORVO, dieu adoré au.

par les Séquaniens et les Edueus.

1.. On croit qu'il était protecteur des eaux ther-
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niales, et qu'il a donné son nom à Bourbonne-

les-Bàins.

BORBORITES (en grec pàpêopoç, boue, or-

dure), nom d'une secte de gnostiques qui
niaient, entre autres dogmes, celui du juge-
ment dernier. On les appelait ainsi parce

qu'ils avaient coutume de se barbouiller !e

visage de boue et d'ordure, pour défigurer

l'image de Dieu, qui, disaient-ils, est sujette
à commettre tant de crimes. Suivant d'autres

auteurs, ce nom leur fut donné à cause de

l'obscénité de leurs cérémonies.

BORDA, relique très-vénérée des musul-

mans c'est un manteau de camelot noir que

porta Mahomet et qu'il donna au poëte
Caab fils de Zohaïr pour le récompenser
d'un poëme à sa louange. Ce manteau est

conservé à Cûnslantinople enveloppé de

quarante sacs d'étoffes précieuses on l'ex-

pose à la vénération publique le 15 du mois

de ramadhan, avec beaucoup d'appareil. Le

sultan s'y rend en
grand cortège on dé-

couvre la relique, le sultan la baise avec

beaucoup de respect tous les seigneurs et

les principaux. officiers en font autant. Le

siïihdar aga, ou porte-glaive du sultan, se

tient à côté de la relique, et, à mesure qu'on
la baise il l'essuie avec un mouchoir de

mousseline, qv'il présente ensuite à la per-
sonne qui vient de rendre son hommage.
Il faut un mouchoir différent pour chaque
adorateur. A la suite de cette cérémonies, le

moufti lave cette partie du manteau, qu'il

trempe légèrement dans un grand bassin

d'argent et celte eau ainsi sanctifiée est

Versée dans une iutinité de fioles scellées

du sceau du kislar agassi, et distribuées à

tous ceux qui ont assisté la cérémonie.
Le sultan et tous les membres du sérail en

reçoivent également, ce qui procure d'abon-

dantes gratifications aux officiers chargés de

la distribution. Cette eau est servie ordinai-

rament à table, pendant les quinze nuits

restantes du ramadhan. Ou rompt alors le

jeûne avec un verre d'eau, dans lequel on

verse quelques gouttes de celle qui a été

sanctifiée par la rinçure du manteau.

BORE, le père des dieux, dans la mytho-

logie scandinave; il était fils de Bure, et ses

trois enfants, qui formaient une espèce de

tïinîté, avaient noms, Odin, Vile et Ve. Ils

sont appelés pour cette raison les fils de

Bore. Ce sont éux qui créèrent' le premier
homme et la première femme. Foj/. Asg et

Embla. Les prêtres scandinaves, dont le sa-

cerdoce se transmettait de père en fils, pré-
tendaient sortie dé la race de Bore.

IIORÉADES descendants de Borée; il's

étaient en possession du sacerdoce et de

l'empire, dans l'île des Hyperboréens.

BORÉASMES, fêtes gue les Athéniens cé-

lébraient en l'honneur de Borée, dieu du,
vent. Comme ce diéu prétendu avait autre-

fois enlevé' une Athénienne pour en faire son

épouse, les habitants de t'Attique* croyaient

que Borée avait pour eux une prédilection

particulière. Les habitants de Mégalopolis,

ayant été une fois secondés par le vent du

âord, qui renversa une machine de guerre

élevée par les Lacédémoniens pour battre

leurs murs en brèche lui en témoignèrent
aussi leur reconnaissance en instituant des

fêtes en son thonneur, et en lui érigeant un

temple.

BORÉE, vent du nord, déifié par les Grecs,

qui le supposaient résider en Thrace, contrée

située au nord de leur pays. Ce dieu, méta-

morphosé en cheval donna naissance à

douze poulains si légers, qu'ils couraient sur

les épis sans les rompre, et sur les flots de

la mer sans y mouiller leurs pieds. Borée

rendit aux Athéniens d'éminents services); ce

fut lui qui dispersa la flotte des Persels et eu

fit périr une grande partie dans l'Hellespont,

lorsque Xerxès s'avançait contre eux. En

reconnaissance de ce bienfait, les Athéniens
lui élevèrent un temple sur les bords de

l'ilissus, jurèrent par lui et célébrèrent ses

fêtes avec grande solennité. Les habitants

de Thurium ayant été délivrés d'un grand

danger, par une tempête qui détruisit la

flotte ennemie Dénys le Tyran offrit des

sacrifices au vent Borée auteur-de ce ra-

vage, lui conféra les droits de cité, lui as-

saigna une maison avec des revenus fixes.
et célébra des fêtes annuelles en son hon-

neur.

BOUO-BODO. Ce mot, qui parait signifier
le grand Bouddha (Bara Bouddha), est le

nom d'un temple antique dont on voit les

ruines dans la province de Kadon (ile de

Java). La forme du temple, le nom qu'il

porte, et une statue de Bouddha qui y a été

découverte, prouvent que le culte boud-

dhique a été autrefois florissant dans celle

île, contrairement à l'opinion de quelques
orientalistes qui ont prétendu que le boud-

dhisme n'y avait jamais pénétré. La religion
actuelle de cette contrée est le brahma-

nisme.

BOBREL1STES, partisans d'Adam Borrel
de Magdebourg, qui commença à dogmati-
ser à Amsterdam, vers l'an 1670. Cette secle

est peu connue, et les différents auteurs qui
en ont parlé s'accordent peu entre eux. Les

uns disent que les Borrélistes ont embrassé
la plupart des opinions des mennonites que
leur vie est sévère qu'ils font beaucoup
d'aumônes el s'acquittent soigneusement
des devoirs du chrétien que cependant ils

répugnent à tout culte extérieur qu'ils ont

en aversion les temples, les sacrements, la

prière publique. Selon d'autres, les Borré-

listes prétendaient que toutes les Eglises
avaient dégénéré de la pure doctrine, parce

qu'elles avaient souffert que la parole infait-

lible de Dieu, contenue dans la Bible, fût

éorrompue par les explications de docteurs

faillibles, qui présentaient leurs liturgies
catéchismes et sermons comme émanés de

Dieu. Ces sectaires soutenaient qu'il ne faut

lire que l'Ecriture sainie, sans y ajouter au-

cune explication, et ils se montraient dispo-
sés à admettre dans leur communion tout

homme qui recevait ces principes, même les

sociniens, dont ils adoptaient la doctrine.

Un de leurs docteurs n'exigeait, pour être or-

thodoxe, que d'adopter le symbole des apô-
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treg sans explication, en sorte qu'il agglo-

mérait toutes les sociétés chrétiennes.

BORSÉNIENS, secte de fanatiques qui a

été fondée en 1736, par deux étudiants alle-

mands, Borsénius et David Bar, dans le du-

ché de Sleswick. On en sait fort peu de

chose; cette" secte mystique était une es-

pèce de société séparatiste rapprochée des

brugglériens.

BORSIPPÈNES, secte de philosophes chal-

déens dont les adversaires se nommaient

orcltènes.

BOSSOUM, nom que les nègres de la Côte-

d'Or donnent au bon principe, qu'ils sup-

posent blanc, par opposition au mauvais

génie, qu'ils appellent demonio ou diablo,

mots empruntés du portugais. Ils s'occupent

peu du premier, qu'ils regardent comme le

dieu des Européens. Du reste, ils prétendent

que Dieu ne leur fait aucun bien, l'excep-
tion toutefois de la pluie qu'il leur envoie.

Persuadés que les Européens jouissent de

toute sorte de biens par la faveur de Bos-

soum, ils se plaignent hautement de la pré-

férence que cette divinité accorde aux peu-

ples blancs. Les nègres donnent encore le

nom de Bossoum à un des jours de la se-

maine pendant lequel ils doivent s'abstenir

de travail et offrir des sacrifices. Ceux

d'entre eux qui ont plusieurs femmes don-

nent à l'une d'elles le litre de Bossoum, parce

qu'elle est consacrée au fétiche de la fa-

mille aussi est-elle singulièrement consi-

dérée.

BOTALA. D'après les livres des boud-

dhistes, il y a trois montagnes de ce nom:

l'une est dans la mer du Sud, et sur sa cime

se trouve un palais céleste qui sert de lieu

de repos aux boddhisatwas, ou disciples de

Bouddhas, qui sont en route. Le second est

dans la mer de la Chine c'est là que Ava-

lokiteswara, le vingt- huitième boddhisatwa,

explique la loi. Le troisième est dans le Ti-

bet, c'est la montagne sacrée des boud-

dhistes, car elle est sanctifiée par la pré-
sence du boddhisatwa vivant, le Dalaï-Lama.

Cette divinité incarnée y réside dans un riche

monastère à toit doré, qui est construit sur

une des trois cimes de ce mont on y compte
dix mille chambres, et une foule d'idoles et

d'obélisques tant en or qu'en argent.

BOTANOMANCIE, divination par le moyen
des plantes. On se servait à cet effet de ver-

veine, de figuier, de tamarin, et surtout de

bruyère. Il y avait différents moyens de

connaître l'avenir à l'aide des plantes l'un

d'eux consistait à écrire sur les feuilles de

la plante la question du consultant mais on

ignore de quel moyen se faisait connaître

la réponse de l'oracle.

BO-TAT, idoles d'un rang inférieur, aux-

quelles les Tunquinois de la secte de Phat
ou bouddha, rendent un culte religieux.

BOTHAL, nom que les anciens Irlandais

donnaient aux pierres sacrées ou tombes-

autels, plus connues actuellement sous le

nom de crom-leach. On remarquera l'iden-

tité do ce nom avec le Beth-el des Hébreux et

le Bétyle des païens. En effet, tous ces mots

signifient maison de Dieu; et ces sortes de

pierres consacrées ont été sans doute les

premiers monuments consacrés au souve-

rain Eire témoin la pierre érigée par Jacob

après sa vision mystérieuse, et le nom qu'il
lui donna. Voy.

BÉTYLES et Crom-leach.

BOUC. Cet animal était en grande vénéra-

tion chez les habitants de Mendès en Egypte.
En général, les Egyptiens n'irnmolaient ja-
mais de boucs, parce qu'ils représentaient le

dieu Pan avec la face et les jambes de' bouc.

Sous le symbole de cet animal, ils adoraient

Il! principe de la fécondité de toute la naturo

exprimée par le dieu Pan. Chez les Grecs on

immolait le bouc à Bacchus, comme destruc-

teur des vignes. Le bouc était une monture

assez ordinaire à Vénus, surtout à la Vénus

populaire; et la Vénus marine allait sur les

ondes, portés par un bouc marin. Pausanias

dit que les Cléoniens immolèrent un bouc au

soleil levant, pour qu'il les délivrât de la

peste, et qu'en mémoire de cet événement ils

en dédièrent un de bronze dans le temple de

Delphes.
BOUC ÉMISSAIRE. Dans la loi judaïque,

à la fête solennelle de l'Expiation, qui avait

lieu le 10 de la lune de l'équinoxe d'automne,
le grand prêtre quittait ses ornements sacer-

dotaux, se revêtait d'une tunique de lin, re-

tenue par une ceinture de lin, et se couvrait

la tête d'une mitre de même tissu; alors le

peuple lui amenait deux boucs pour le pé-
ché. Le pontife les conduisait à la porte du

tabernacle, jetait le sort sur eux, et immolait

l'un pour le péché; quant à l'autre, il lui

imposait ses deux mains sur la tête, en con-

fessant à haute voix les péchés des enfants

d'Israël; puis, après l'avoir chargé d'impré-
cations, il le livrait à un homme qui le me-

nait dans le désert et l'abandonnait à son

sort; il y devenait sans doute la proie des

animaux sauvages. Cette cérémonie symbo-

lique était fort propre à faire connaître aux

Israélites la grièveté de leurs fautes mais ce

bouc était aussi la figure de Jésus-Christ,

chargé des péchés des hommes et de la ma-

lédictiou qu'ils avaient encourue, rejeté de la

société des humains comme un être im-

monde, et abandonné aux tourments et à la

mort. C'est ce bouc que les Israélites ap-

pelaient Azazel. Yoyex ce mot. Voy. aussi

notre Dictionnaire de la Bible, art. Bouc

émissaire, Hazazel, et celui des Sciences oc-

cultes, art. Azazel.

BOUCLIERS. 1° Sacrés. Voyez ANCILES.

2° Votifs. On appelait ainsi ceux que l'on

consacrait aux dieux après quelque victoire.

Cet usage passa des Grecs aux Itomains. On

les appendait aux autels ou aux colonnes des

temples. Lorsque Titus Quintus eut vaincu

Philippe, roi de Macédoine et père de Démé-

trius, on déposa dans le Capitole dix bou-

cliers d'argent et un d'or massif, qu'on avait

trouvés parmi les dépouilles. La coutume

vint ensuite de consacrer des boucliers aux

grands hommes de la république. Le consul

Appius Claudius Sabinus fut le premier (l'an
do Rome 2U9) qui en Gt placer plus eurs

dans le temple de Bellone, sur lesquels il
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avait fait représenter les belles actions de ses

ancêtres. On remarque souvent de ces sortes

de boucliers sur les monnaies romaines.

BOUDAANI, secte de juifs qui tire son nom

d'un homme de Hamadan nommé Boudaan

d'autres disent qu'il se nommait Juda. Il

exhortait à la mortification et à de fréquen-

tes prières, et défendait l'usage de la chair et

du vin, de quelque espèce que ce fût. II di-

sait que dans la loi il y a un sens littéral et

un sens spirituel, la lettre et l'allégorie. Par

le sens allégorique, qu'il adoptait, il ensei-

guait une doctrine opposée à celle du com-

mun des juifs il penchait aussi pour la doc-

trine du libre arbitre. C'est ainsi que s'ex-

prime à son sujet Schahristani, auteur arabe.

BOUDDHA. Qu'est-ce que Bouddha? A-t-il

existé un personnage de ce nom? A quelle

époque a-t-il paru sur la terre? N'y a-t-il pas
eu plusieurs Bouddhas? Questions fort im-

portantes, dont les savants avancent la solu-

tion chaque jour, mais qui sont loin d'être

entièrement décidées. Quoi qu'il en soit,

Bouddha est le thème du système religieux

qui compte le plus de partisans sur la terre,

comme on le verra à l'article Bouddhisme. Il

mérite par là que nous le fassions connaître

amplement à nos lecteurs.

Si nous interrogeons les brahmanes, en-

nemis naturels de son culte, Bouddha ne se-

rait qu'un être vil et méprisable; et pourtant

ils en font une incarnation de la Divinité.

C'est, disent-ils, le neuvième avatare de

Vichnou, celui qui eut lieu après son incar-

nation en Krichna. Mais s'ils lui donnent

cette origine divine, ce n'est pas pour louer

ses principes, c'est pour les flétrir par la lé-

gende même qu'ils racontent à l'occasion de

sa naissance. Ils prétendent que les daityas,

par leurs oeuvres de piété, s'étaient rendus

redoutables aux dieux; et ceux-ci durent

craindre qu'à force d'austérités et de prati-

ques religieuses, ces esprits infernaux ne

parvinssent enfin à leur ravir leur trône et

leur félicité. Vichnou, au lieu d'employer la

force ouverte pour les vaincre, usa d'artifice.

Dans le sein de Maya, qui est l'Illusion per-

sonnifiée, il s'incarna sous le nom de

Bouddha, comme fils de Djina. Vêtu en snn-

uyasi, avec ses cheveux rassemblés en noeud

sur sa tête, et couvert d'un manteau, il se

présenta aux daityas, et les prêcha pour les

détourner des ablutions religieuses et des

sacrifices, pour leur défendre de tuer ce qui

avait eu vie. Il leur enseigna le scepticisme

universel, et réussit de cette manière à leur

faire perdre les mérites qui les faisaient re-

douter des dieux. En un mot, VicUnou ne

s'était incarné que pour les tromper et leur

faire professer l'athéisme. Cette scène se

passa, dit-on, à Casi, aujourd'hui Bénarès;

mais Bouddha était né à Gaya, dans le pays

de Kikata, appelé ensuite Magadha, aujour-

d'hui le Béhar méridional. Telle est la ma-

nière méprisante dont les brahmanes repré-

sentent ce rival de leurs dieux.

Quant aux bouddhistes, il est pour eux

l'uniyue divinité; c'est leur rédempteur,

c'est celui auquel ils aspirent à se réunir

un jour. Afin de comprendre sa doctrine, il

est nécessaire d'exposer ici sa vie avec un

certain détail mais comme cette doctrine est

suivie par un grand nombre de peuples aussi

différents de mœurs que de langage, et que
nous avons souvent dans ce Dictionnaire

l'occasion de renvoyer à cet article il n'est

pas hors de propos de rapporter ici les noms

sous lesquels il est honoré. Ce sont ceux de

Bouddha en indien de Chakia-Mouni en

mongol; de Sang-Ghie en tibétain; de Fod

en chinois; de Bouls en japonais de Fout-

silchi en mantchou; de Bourkhan en diverses

langues tatares; de Phat en annamite; de

Somona-Codom en siamois, etc.

Bouddha fut conçu le quinzième jour du

second mois d'été, et naquit le quinzième

jour du dernier mois de printemps mais on

n'est pas d'accord sur l'année les auteurs

orientaux la fixent à environ mille ans avant

Jésus-Christ; il est des auteurs qui placent
sa naissance beaucoup plus haut, comme il

en est d'autres qui la rapprochent 'usqu'au
v" siècle avant l'ère chrétienne.

Souddhodana, son père, était roi de Ma-

gadha il épousa Maha-Maya (la grande il-

lusion), qui, quoique vierge, conçut ce saint

enfant par l'influence céleste, et le porta dix

mois dans son sein; elle le mit au monde

sans douleur, et le remit à un prince qui le

baptisn avec l'eau divine et lui donna le nom

d'Ardachidhi. Dans la race de Chakya à la-

quelle appartenait son père, on avait cou-

tume de porter les enfants mâles nouveau-

nés dans un lieu sacré entouré de rochers,

pour les présenter à l'image d'une divinité.

A cette occasion le peuple y célébra des

mystères religieux. Le petit Arda-Chidhi ar-

riva accompagné des grands du royaume;
et pendant qu'il adorait l'image divine, cette

image s'inclina devant lui. Alors les specta-

teurs furent convaincus que l'enfant était un

être miraculeux, et prédirent qu'il surpas-
serait en sainteté toutes les incarnations pré-

cédentes. Tout le monde l'adora en le saluant

du titre de Dieu des dieux. Ses gouverneurs
et instituteurs avaient toujours pour lui cette

vénération que l'on doit à une incarnation

de la divinité. Trente-cinq vierges étaient

chargées de le récréer par leur musique; sept

le baignaient tous les jours sept l'habil-

laient, sept le berçaient, sept le nettoyaient

et sept l'amusaient. Ardha-Chidi fut sage et
réservé de bonne heure. On ne le vit point

pleurer et crier comme les autres enfants; il

s'abstenait des jeux de son âge, et, à mesure

qu'il grandissait, il résistait à tous les genres
de tentation auxquels on peut dire soumis.

Inaccessible aux attraits des plaisirs, il pa-

raissait privé de tous les sens. A l'âge de

dix ans il apprit la poésie, le dessin la mu-

sique, la médecine et les mathématiques

devenu bientôt plus habite que son pré-

cepteur, il enseigna à celui-ci cinquante

langues étrangères avec leurs caractères

particulier. Sa beauté était si extraordi-

naire, que partout où il allait le peuple se

réunissait en foule pour admirer ses trente-

deus similitudes en perfection et ses quatre-
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vingts appas; chacun était ravi de pouvoir

s'approcher de lui, de l'adorer et de lui pré-

senteur des Ileurs magnifiques des joyaux et

des bijoux d'or et de pierreries.

Il se maria à l'âge de vingt ans, pour com-

plaire à ses parents, et donna naissance à

un fils et à une fille; mais son esprit était

toujours occupé de la contemplation des

choses diyines. Il renonça à toute occupation

mondaine, et dirigea plus particulièrement

ses observations sur la dépravation du genre

humain. Ayant un jour, suivant sa coutume,

parccuru le palais de son père il se rendit

aux quatre portes .principales orientées

d'après les quatre points cardinaux; de là il

observa les quatre parties du monde, et la

vanité de toutes les choses qu'il contient. Il

vit à une porte une femme dans les douleurs

de l'enfantement; à la seconde, des vieillards

dans l'état de la plus grande faiblesse à la

troisième, des malades réduits à la dernière

extrémité par
la douleur; à la quatrième,

des mourants entourés de teurs amis attris-

tés. Il demanda à son gouverneur ce que

cela signifiait, et si ces personnes étaient les

seules qui fussent assujetties à ces calamités;

mais, ayant appris que tout le genre-humain

était soumis aux mêmes lois il déclara que

les quatre degrés de la misère humaine, sa-

voir, les peines de la naissance, celles de la

vieillesse, celles de la malade et celles de la

mort, détruisaient pour lui tous les plaisirs

de la vie. Il demanda s'il n'y avait point

quelque moyen de se soustraire à ces mal-

heurs ou lui répondit qu'il n'y en avait

qu'un seul, lequel consistait à renoncer tota-

lement au monde et à dominer son esprit

par la force et l'exercice de la foi. Depuis ce

moment Arda-Chidhi prit la résolution de

renoncer au trône, à son épouse, à sa famille

et à toutes les vanités mondaines. En vain

son père et toute sa famille mirent-ils tout

en oeuvre pour le retenir, il s'enfuit sur un

cheval que lui avait procuré Indra, son
pro-

tecteur, et se rendit dans le royaume d Ou-

dipa, sur les bords de la rivière Naraudjara,

où il fut suivi de quelques disciples. Là, il

se rasa lui-même la barbe et les cheveux, et

entra dans l'état ecclésiastique, dans lequel

il fut son propre instituteur. Il quitta le nom

d' Arda-Chidhi pour prendre celui de Gau-

tama (gardien des vaches), et demeura pen-

dant six ans dans la solitude la plus profonde.

Son lit était une place pavée de briques et

couverte de l'herbe goucha. Il ne vécut que

de grains, de chardons, de miel, de figues, et

d'autres fruits que lui apportaient ses disci-

ples encore en usait-il le moins possible,

pour n'étrs point interrompu dans ses mé-

ditations sur,la nature divine. Cette vie aus-

tère l'affaiblit considérablement; mais l'usage

du lait le rétablit ensuite. Il fut visité par

plusieurs grands .personnages, par des gé-

nies., et même par des animaux. Il triompha

de plusieurs piéges que lui tendirent ses en-

nemis, et de nombreuses tentations suscitées

pour faire tomber sa vertu. Après avoir vécu

pendant six ans dans cette retraite, il ter-

mina ses exercices religieux le quinzième

jour du dernier mois du printemps, pendant

le crépuscule du soir. et annonça à ses dis-

ciples qu'il avait vaincu toutes les tentations

mondaines et triomphé de la séduction de la

naissance. A minuit il obtint le plus haut

degré de sainteté, appelé dhyana et, au so-

leil levant, il avait atteint la nature d'un

Bouddhas véritablement accompli, existant

par lui-même dans la spiritualité suprême,. Il

déclara alors qu'il était temps de répandre

sa doctrine dans l'univers mais auparavant

il réunit ses cinq disciples, et leur dit Le

trésor précieux de ma sainteté et de ma nou-

velle loi ne peut faire une impression subite

s2cr l'é.cprit des mortels; modérez donc encore

voire zèle de prosélytisme; il faut avant tout

accomplir un jeûne spirituel. Il se retira donc

dans un autre désert, et il passa quarante-

neuf jours constamment occupé de prières

nocturnes et de jeûnes continuels.

A la fin de cette expiation, Esroun-Tégri

(Brahmâ) se présenta à lui, et, lui remettant

une roue d'or à mille rayons, symbole de la

domination spirituelle il lui dit ?'26 n'es

vraisémblablement pus devenu Bouddha pour

ton propre bonheur, mais pour celui de toutes

les créatures; daigne donc poursuivre l'œuvre

de répandre la doclrinr. Mais le saint per-

sonnage ne jugea pas encore à propos de

répondre à cette invitation. Les gardiens des

quatre régions du monde vinrent à leur tour,

et, lui présentant les huit attributs ou joyaux

symboliques, lui dirent Maître des dix pou-

voirs, grand héros qui as vaincu toutes les

séductions, nous le prions de voieloir, par tes

instructions salutaires, faire avancer le bon-

heur de l'humanité. Cette prière ne le per-
suada pas encore, jusqu'à ce que Khour-

mousda-ïégri (Indra) vint lui-même, accom-

p.igrié de trente-trois autres princes des

génies céleste- et lui dit, en lui présentant
un doung (grande coquille marine) 0 toi,
créateur de la liqueur spirituelle du salut, qwi

purges et guéris la créature ctvc malheur inné

dans lequel elle sommeille, daigne faire en-

tendre ta voix majestueuse et salutaire. En

ce moment étaient présents les cinq disci-

ples de Gaulama, qui jusqu'alors n'avaient

pu encore fixer leur jugement sur leur maî-

tre; ces instances des dieux fournissaient

matière à leurs réflexions et à teurs conjec-

tures enfin l'un d'cux, jetant les yeux spr

Gautama, vit que son corps brillait d'un

éclat d'or et qu'il était entouré d'une auréole

brillante. Il tomba à genoux et adora son

maître, en lui rendant les honneurs divins

et en faisant neuf fois le tour de sa tente.Sou

exemple entraîna les quatre autres disci,ples,
ils adorèrent tous Gautama et lui dirent -.Puis-

que w es devenu le Bouddha dit monde, daigne
t'asseoir sur le trône des mille Bouddhas des

temps passés, qui est établi à Bénarès c'est

là que tu dois t'occuper à tourner la roue de

la doctrirce. Bouddha céda alors à leurs in-

stances il se leva et se rendit à Bénarès, y
adora les mille Bouddhas précédents, et

s'assit sur leur trône.

A6n de faire connaître sa doctrine, nous

allons présenter l'analyse de la première le-
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çon qu'il donna à Bénarès en présence de ses

cinq disciples « L'état universel de misère,

leur dit-il,c'est-à-dire le monde humain, est

la première vérité; le chemin du salut est la

seconde; la tentation et la séduction qu'on y

rencontre, la troisième; et la manière de les

combattre ct de les vaincre, la quatrième. »

Sur ces quatre, vérités il leur donna l'expli-

cation suivante « Dans le cours de la vie

humaine, aucun moment de plaisirs ne peut

être. égalé à la vérité; aussi je nomme ce

monde un véritable état de misère, et la pra-

tique des préceptes de la foi le plus grands

bonheur. Considérez la quadruple condition

de l'homme !es peines de la, naissance, le

cours: de la vie jusqu'au pénible étal de 1a

vieillesse, l'affliction Uj"êtrc assujetti aux ma-

ladies, et l'amertume de la mort. Quelle

doutcur. l'homme ne s,o.ù,lïre-l-i.l pas à la

naissance, quand il sort avec peine comme

d'un four ardent? Dans ce moment d'une,

peine inexprimable, il est privé de ses sens

et suffoqué, par des douleurs aiguës. Exami-

nez après l'état misérable, de l'homme, pen-t

dant lé cours de sa vie jusqu'à la vieillesse

là peau devient sèche, ridée, et tessemlile à

d'u. vieux paichemiji la^ chair q.ui couvre les

os se'dessèche et sé consume; le sang même

qui parcourt, les \eiries diminue et perd' de

sa fluidité; la stature si droite de son corps

së courbera faiblesse des yeux commence,

et bientôt ils n'aperçoivent plus les monta-

gnes qui se. dressent devant eux le sens de

l'oreille devient si dur, qu'il n'entend pas

même le son de'la troinpe; la, bouche perd

ses dents et l'odorat, s'évanouit. La diminu-

tion des forces corporelles exige un bâton

pour appui'; les facultés de l'âme se chan-

gent en distraction et en oubli, et disparais-

sent à la fin tout à fait, de-même que le. sens

du goût se perd. Considérez ensuite les

maladies auxquelles, l'homme est exposé

pendant qu'il vit dans cemôndje, à combien

d'observations ne donnent-elles pas lieu?

Leur nombre monte à quatre cent vingt.

ruelle misère de voir les forces dépérir 1

Hors d'élaïdese lever à volonté, et contraint

d'être couché, l'homme n'a pas mê'me pour

lors du repos. Souvent il lui paraît que lé

cœur lui a monté au gosier, et que l'intérieur

du corps est rempli de vent. La nuit lui sem-

blé plus. longue que le jour, et un jour a

pour Ijii la durée d'un' mois. Les mets les

plus.exquis sont pour lui sans saveur, comme

du bois, et l.es meilleurs coussins lui parais-

sent dés épin'çs; le blanc des yeux devient

jaune, et lërouge-de la peau-et du sang prend
une cqul.eur bleuâtre. Intérieurement il com-

mence à devéhir'son propre. ennemi; le sen-

tinent de sa misère augmente son découra-

gement et'son affliction, lorsqu'il s'écrie en

soupirant Hélas TquanvTserai'-je délivré» de

ces maux ? Voilà l'homme gémissant de dôu-

leurs inouïes, et étendu comme un poisson

privé de son élémenl, et jeté sur le sable brû-

lant. La misère devient plus grande à l'ap-

proche de la mort. Alors vous êtes entouré

de vos parents et amis, qui pleurent et se

lamentent, suffoqués par la,, douleur. Votre!

corps est étendu comme une montagne

écroulée votre imagination voltige, sembla-

ble à la flamme chassée par le vent et des

images terribles se présentent à vos yeux.
Les forces vitales, qui diminuent d'un mo-

ment à l'autre, ressemblent à un terrain que
les flots de l'eau emportent' entièrement. La

vie intérieure s'évapore comme la fumée,

le feu qui chauffe le corps s'évanouit, et

toute la chaleur extérieure se resserre dans

le centre; le naturel, jadis si fougueux, res-

semble alors à la lueur froide du ver luisant.

Toute activité intellectuelle se perd peu à

peu dans la matière; les signes extérieurs

de ta vie paraissent promettre la plus longue

durée; mais l'époque est écoulée pendant la-

quelle les esprits vitaux devaient être répan-
dus dans le corps, et ils quittent se3 mem-

bres pour être concentrés dans un seul

point: Mais ce qui semblait être leur an-

nihilation n'est souvent qu'une rude prépa-

ration, qui ri.'nd la vie semblahle à une

flamme privée de l'air extérieur. La destruc-

tion totale de la force vitale a différents de-

grés. En premier lieu sa transformation res-

semble à l'ombre quand la lu ne bcillc au ciel

étoilé le plus clair; de cette faculté sensitive

momentanée elle passe au point de la faculté

sensitive du vide parfait. De là elle entre

dans l'état sensitif d'un rayon de soleil mo-

mentané, qui jette un éclat de couleurs élé-

mentaires de cet état elle revient de nouveau

à n'être qu'un point lumineux1 offusqué par
les nuages; alors a lieu la dissolution et la

destruction définitive de toute qualité sensi-

tive. Par cette triple contraction de la force

vitale, les esprits vitaux qui ont leur de-

meure dans le cerveau et dans l'empire du

nombril, se réunissent et se resserrent dans

le cœur, pour s'y éteindre totalement. » Tou-

tes les leçons- de Bonddh'a furent recueillies

par ses disciples et réunies dans un grand

ouvrage appelé' en tibétain le Ku-Gyour, et

qui ne contient pas moins d,e cent huit gros

volumes, dont chacun est accompagné d.'un

volume de commentaires. Après son système
sur la nature db l'homme, Bouddha déve-

loppa les principes moraux qui font la base

de toute religion. 1I déclara à ses disciples

que son âmo avait déjà pénétré les- dix: pre-

mières lois fondamentales de l'humanité; et

se glorifia d'être le premier des brahmes, et

te sage royal par excellence qui avait passé

par d'innombrables incarnations mondaines,,

et qui par sa propre force était parvenu à

approfondir les principes de la foi véritable.

La première victoire qu'il remporta sur l'er-

reur fut la conversion de tous les Parsis,

ou adorateurs du feu qui demeuraient à

Bénarès; après quinze jours entiers de die-

cussion, le chéf des Parsis se prosterna de-

vahl lui- et l'adora; tous les autres suivi-

rent son exemple.

Cependant Bouddha, continuant à se spiri-

tualiser de plus en plus, remonta dans le

passé, et, parcourant en esprit les incarna-

tions précédentes, reconnut que la masse des

ossements des corps qu'il avait animés en

état de péché dépassait en grandeur le
yo.i
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lumc des planètes; que la quantité du san:;

répandu par les innombrables décapitations

qu'il avait subies en punition de ses crimes

égalait celle des eaux de l'univers. Confus à

la vue de ses fautes passées, il se prit lui-

même en horreur. Alors un esprit qui s'était

constitué son maître vint lui-même l'instruire

d'une manière miraculeuse, et avec des pei-

nes infinies. C'était déjà d'après ses conseils

que Bouddha avait renoncé à l'empire et au

trône; mais lorsqu'il fut arrivé au point de

perfection que nous avons déjà signalé, le

maître lui dit Le disciple doit avoir assez de

renmeté pour se sacrifier lui-même. Sans pé-
nitences corporeldes, aucune instruction ne

peut prendre racine. Sa première pénitence

consiste en ce que mille bougies doivent dire

appliquées à son corps. Bouddha se soumit

à cette rude et cruelle épreuve. Son maître

lui communiqua alors les quatre thèses sui-

vantes

Les trésorspeuvent dire épuisés.

Ce qui est élevé est exposé d la chute.

Ce qui est réuni peut étre dispersé.

Ce qui vit est d la mort.

Dans un instant Bouddha fut guéri de ses

plaies mais, voulant connaître encore d'au-

tres maximes salutaires, il se soumit à une

nouvelle pénitence qui consista en ce qu'il
se fit enfoncer un millier de clous dans le dos,

pendant qu'il reçut l'instruction suivante

T'uut ce qui est visible doit périr.

Ce qui est créé est assujetti d une fin déplo-
rable.

Toute croyance appartient au royaume du

néant.

L'univers n'existe que dans l'imagination.
Il ne recula pas devant une troisième

épreuve, et entra dans un l'our ardent, sui^

vant le conseil de son maître. La flamme s'é-

lévait à neuf toises de hauteur; mais une

troupe de mille anges l'abattit sous une pluie
de fleurs; il reçut alors cette troisième in-

struction

Les guides sur le chemin de la sainteté sont:

La /'orce de la miséricorde étublie sur des

bases inébranlables,

L'éloignement total de la cruauté,

Une compassion sans bornes envers toutes

les créatures,

Une constance imperturbable dans la foi.

La quatrième et dernière épreuve à la-

quelle le disciple se soumit, était l'offre de

faire le sacrifice de son propre corps le maî-

tre lui dit Pour que mes doctrines ne soient

jamais oubliées elles doivent dire écrites sur

ta peau avec un poinçon fait de tes os et

trempé dans ton sang. Il sortit glorieux de

cette épreuve, comme des autres, et pendant

qu'il souffrait il reçut les maximes fonda-

mentales de toute morale, dans les dix com-

mandements suivants, qui sont le principe
fondamental du bouddhisme

1° No pas tuer;2* ne pas voler; 3° être

chaste; k' ne pas porter un faux témoignage;
5° ne pas .mentir; 6° ne pas jurer; 7° éviter

toutes paroles impures 8° être désintéressé;
9° ne pas se venger; t0° n'être pas supersti-

tieux,

Bouddha, ayant répandu sa doctrine dans

l'Hindoustan, disait, peu de temps avant sa

mort, qui arriva lorsqu'il fut âgé de 80 ans,

que celte doctrine existerait pendant 5000

ans; qu'alors il viendrait un autre Homme-

Dieu, nommé Maïdari, pour être le précep-
teur du genre humain. Pendant cette période,
sa religion aurait à souffrir des persécutions

considérables., et ses sectateurs seraient obli-

gés de quitter l'Inde pour se réfugier dans

les plus hautes montagnes du Tibet, qui de-

viendrait le pays et la résidence de la vérita-

ble croyance. De là elle devait se disperser
dans le monde entier et parmi tous les peu-

ples. La persécution prédite par lui arriva

effectivement dans l'Hindoustan, quelques
siècles après la naissance de Jésus-Christ, et

les sectateurs de Bouddha, poursuivis à ou-

trance, se sauvèrent dans les montagnes du

Nord.

Telle est en substance, d'après les écri-

vains bouddhistes, la vie de cet illustre légis-

lateur, de l'existence duquel il n'est pas per-
mis de douter et cependant nous n'avons pas
encore rendu compte du nom de Botsddha,

qui est moins un nom propre qu'un titre ap-

plicable à plusieurs personnages en effet
il signifie sage, intelligent. C'est pourquoi la

monstrueuse théogonie bouddhique admet

plusieurs Bouddhas. Ainsi la durée de l'uni-

vers se partage en différentes périodes, subdi-

visées chacune en vingt kalpas ou périodes
secondaires. Dans chaque période, la vie des

hommes, fixée d'abord à 84,000 ans, subit

une décroissance successive d'un an chaque

siècle, jusqu'à être réduite à 10 ans après un

siècle d'état stationnaire, la vie augmente

graduellement d'un an par cent ans, jusqu'à
ce qu'elle ait atteint de nouveau le chiffre do

84,000 ans. Or, dans l'âge acluel, lorsque la
vie des hommes fut réduite à 50,000 ans,
c'est-à-dire au. neuvième kalpa de la période,

parut le premier Bouddha; lorsque les hom-

mes ne vécurent plus que 40,000 ans, vint

alors le second Bouddha le troisième se

montra quand la vie ne fut plus que de 20,000

ans; le quatrième Bouddha, Gautàma,ou
le Bouddha de l'âge actuel, apparut lorsque
la durée de lai vie n'était plus que de cent

ans. Le cinquième {Maïdari), viendra au

dixième kalpa. Il y aura ensuite neuf cent

quatre-vingt-quinze Bouddhas, qui se succé-

deront les uns aux autres, prêcheront la

doctrine et sauveront les hommes. Enfin, au

vingtième kalpa, le nombre de mille Boud-

dhas étant acc;ompli. la période actuelle de

stabilité sera fermée mais cette époque fa-

tale n'est pas encore près d'arriver; car sur

336 millions d'années, il nous en reste envi-

ron 185 millions à parcourir or, comme,

d'après les bouddhistes, le monde roule dans

un cercle perpétuel d'existence et de destruc-

tion, il a dû paraître déjà des Bouddhas en

nombre incalculable et voilà comment

Bouddha Gautaina, arrivé à Bénarès, salue

les mille Bouddhas ses prédécesseur. Au

reste, le numbre des Bouddhas est encore in-

fiuiment plus grand si l'on réfléchit que
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tous les hommes, les génies les dieux, les

êtres en un mot, quels qu'ils soient, peuvent

devenirBouddhas,et doivent même tendre de

tous leurs efforts à parvenir à cet état supé-

rieur, jusqu'à ce qu'enfin ils soient tous

comme perdus engloutis annihilés pour
ainsi dire dans le Bouddha suprême et pri-
mitif. Voy. encore Bouddou, Bouns, Chakya-

Mouni, Che-Kia, Chi-Kia, Fo, GAUTAMA, So-

MONA-CoDOM, PRAH, etc.

BOUDDHAMARCHIS. Ce mot, qui signifie

purifiées par Bouddha, est un des noms que
l'on donne aux religieux

ou ascètes boud-

dhistes. On les appelle encore bouddhas (sec.

tateurs de Bouddha) et
bandhyas (liés par des

voeux). Ils sont divisés communément en

quatre classes, savoir: les srawakas, ou au-

diteurs les ichailakas, ou les revêtus; les

bhikchas, ou mendiants et les arhats ou

arhans, les saints ou vénérables. Voy. ces

quatre mots.

BOUDDHI, l'intelligence créatrice, dans le

système brahmanique; elle forme une espèce
de trinité avec l'ahankara, ou la conscience

du moi, et le manas, ou l'esprit.

BOUDDHISME, système religieux, le plus

étrange peut-être de tous ceux qui sont ré-

pandus dans le monde. Malgré les travaux

des savants de notre époque, il est encore

fort difficile d'exposer nettement les dogmes,

la métaphysique et les nombreuses formes

de ce culte, d'autant plus que, professé dans

un grand nombre de contrées différentes, il

a dû nécessairement subir des variantes im-

portantes et nombreuses. Donnons-en un ex-

emple. Dans toute religion, rien de plus expli-

cite que la réponse à cette question Y a-t-il

un Dieu? Il en est tout autrement dans le

bouddhisme. Les uns reconnaissent une in-

telligence suprême et unique, qui a primor-

dialement coordonné toutes choses; les au-

tres lui adjoignent une multitude de divinités

secondaires; d'autres nereconnaissentque ces

dieux inférieurs d'autres professent un pan-

théisme vague,
une sorte d'émanation divine

circulant parmi l'universalité des êtres d'au-

tres individualisent l'Etre divin dans certains

personnages vivants ou morts d'autres

nient toute Divinité il en est même qui iden-

tifient la Divinité avec le néant, ou du moins

l'annihilation enfin un grand nombre ont

embrassé un scepticisme universel, préten-.

dant que tout ce qui parait à nos yeux,comme

ce qui peut être conçu dans notre esprit, n'est

que pure illusion. Même divergence sur les

attributs divins, sur l'essence de l'homme,

sur son origine et sur sa 6n; à peine sont-ils

d'accord sur ce qu'ils appellent les quatre

points fondamentaux, qui sont: la douleur,

la naissance, l'anéantissement final et la doc-

trine. Contentons-nous d'exposer sommai-

rement les principaux points sur lesquels

on trouve le plus
d'accord. La matière est

éternelle; elle est sujette à des révolutions

sans nombre; le monde que nous habitons,

ainsi que cent mille autres mondes qui exis-

tent par eux-mêmes, sont sujets à être dé-

truits après
un cycle déterminé de myriades

et de centuries; mais ils sont reproduits par

une force inconnue, inhérente à la matière

elle-même. Nous donnons à l'article Cosmo-

GONIE le système des bouddhistes sur l'ori-

gine, ta formation et la succession des êtres

Au-dessus de tout plane Adi-Bouddha (le
Bouddha primitif ou l'intelligence primor-

diale), être souverainement parfait et intel-

ligent, connu seulement des savants, mais

ignoré du commun du peuple, qui s'arrête

aux milliers de Bouddhas secondaires pro-

posés à sa vénération. Lesuns le considèrent

comme immatériel, comme la seule Divinité,
la seule cause unique de toutes choses, tan-

dis que d'autres lui associent un principe
matériel qui lui est égal et coéternel, et

croient que toutes choses ont procédé de

l'opération conjointe de ces deux principes.
Mais tout en admettant son existence, il en

est qui nient sa providence et son autorité:

ce n'est pas lui qui peut procurer la félicité;

c'est la seule force des mérites personnels et

de la contemplation qui peut rendre les

hommes dignes d'être adorés comme Boud-

dhas sur terre, et les élever dans le ciel à

une participation égale aux attributs et à la

félicité du suprême Adî-Bouddha, ou à l'ab-

sorption en lui, ou plutôt à l'union avec lui.

Les bouddhistes reconnaissent en ce Boud-

dha deux corpsou deux natures. Le premier
de ces deux corps est éternel, immuable,

exempt de toute modification, pourvu de

toutes les vertus, capable de toutes les ac-

tions, souverainement libre. Ce corps mysté-

rieux, c'est la loi; non pas la loi civile, ni

même la loi religieuse, mais l'ensemble des

lois naturelles ou des rapports qui lient les

effets aux causes, soit dans l'ordre physique,
soit dans l'ordre moral, ou, pour parler plus

exactement, dans l'ordre unique qui consti-

tue l'univers. Cet ordre comprend la nais-

sance des individus, la formation des mon-

des, la transmigration des âmes, l'effet des

erreurs et des vices, de la. science et de la

vertu. Outre ce corps immuable, cette na-

ture éternelle, Bouddha possède un corps re-

latif, sujet à la naissance et aux transforma-

tions. C'est ce corps que les Bouddhas ter-

restres revêtent à leur avénement quand ils

entrent dans la route de la vie et de la mort

pour sauver les êtres vivants, quand ils em-

brassent l'état religieux, quand ils accom-

plissent la doctrine, quand ils prêchent la

loi, quand ils parviennent au nirvana. C'est

par lui qu'ils sont en rapport avec les êtres

du monde extérieur, qu'ils inondent l'huma-

nité de leur salutaire influence, qu'ils s'ac-

commodent à la mesure de nos esprits. Iden-

tique avec la science, qui est la substance

!nême, ce corps illumine le monde de la loi

tout entière; il se manifeste en toute sorte

de corps, comme la lumière d'une seule lune

se réfléchit à la surface de toutes les eaux.

Outre ce Dieu suprême, ou plutôt de pré-
férence au Dieu suprême, les bouddhistes

.s'accordent à reconnaître une multitude de

divinités subalternes auxquelles est confiée

spécialement la direction de l'univers. Lo

mont Soumérou est leur Olympe les flancs

de cette montagne sont de cristal, de saphir.
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d'or et d'argent. Le Soumérou est partagé en

plusieurs étages, habités par des dévas, ou

êtres divins de plusieurs degrés. Il donne

naissance à un arbre mystérieux dont l'om-'

brage est favorable aux dieux et dont les

fruits leur servent de nourriture. A son qua-

trième étage commence la série des six cieux

superposés, qui constituent ce qu'on nomme

le monde des désirs, parce que tous les êtres

qui l'habitent sont soumis également, quoi-

que sous des formes diverses, aux effets de

la concupiscence. Au premier de ces six

cieux, en commençant par le bas, habitent

quatre dieux qui président aux quatre par-

ties du monde; le second est nommé le ciel

des trente-trois, parce-qu'lndra y fait son

séjour avec trente-deux personnages parve-

nus comme lui, par leurs vertus, de la con-

dition humaine à celle de dévas; le troisième

est appelé ciel de Ynmn, parce que le dieu de

ce no.m y réside avec d'autres êtres sembla-

bles à lui; dans le quatrième, appelé séjour
de la joie, les cinq sens cessentd'exercer leur

influence c'est là que les êtres purifiés,

parvenus au degré qui précède immédiate--

ment la perfection absolue, c'est-à-dire au

gradedeboddhisatwa,viennent habiter en at-

tendant le moment de descendre sur la terre

en qualité de Bouddba; au cinquième ciel,

appelé ciel de la conversion, les désirs, nés

des cinq atomes ou principes de sensation,
sont convertis en plaisirs purement intellec-

tuels au sixième, enfin, habite le Seigneur

(Iswara), qui aide à la conversion d'autrui,

aussi nommé le roi des génies de la mort.

Tous les êtres des quatre cieux supérieurs
dont nous venons de parler résident non plus
sur le mont Soumérou, mais au sein même

de la matière éthérée. Notons, en passant,

l'amalgame que font les bouddhistes de la

mythologie brahmanique avec leur système;
toutefois il est bon d'observer qu'on remar-

que ici de notables différences entre les li-

vres hindous, tibétains, mongols, néwaris,

chinois, siamois, etc. Au-dessus des six

cieux du monde des désirs commence une

seconde série de cieux superposés qui con-

stituent le monde des formes ou des couleurs,

ainsi nommé parce que les êtres qui y habi-

tent, bien que supérieurs en pureté à ceux

dont nous venons de parler, sont encore sou-

mis à l'une des conditions de l'existence ma-

térielle, la forme ou la couleur. On compte

dix-huit
degrés d'étages superposés dans ce

inondé des tonnes, et les êtres qui les habi-

tent se distinguent par des degrés correspon-
dants de perfection morale et intellectuelle.

On arrive à ces degrés-de perfection par

quatre procédés de contemplation. Quand on

a dépassé le monde des formes, on trouve le

monde scins formes, composé de quatre cieux

superposés, dont les habitants se distinguent

par des attributs encore plus relevés. Ceux

du premier habitent l'éther, ceux du deuxiè-

me résident dans la connaissance, ceux du

troisième vivent dans l'anéantissement, et

ceux du quatrième, au-dessus duquel il n'y

a rien, également exempts des conditions de

la connaissance localisée et de l'anéantisse-

ment, qui n'admet pas de localité, sont dési-

gnés par une expression sanscrite qui si-

gnifie littéralement ni pensants ni non-pen-
sants. C'est ce dernier état qu'on nomme le

nirvana, but suprême des désirs et des espé-
rances du bouddhiste. Obtenir, le nirvana,
c'est sortir de l'échelle des êtres et des vicis-

situdes de l'existence c'est être totalement

affranchi des liens du corps, des migrations

successives, je dirai presque de la conscience

de soi-même; c'est le quiétisme poussé jus-

qu'à l'absolu, jusqu'à l'impossible, jusqu'à
l'annihilation. Cependant nous n'avons

encore parlé que des degrés divins par les-

quels doit passer l'homme méritant pour

parvenir au nirvana mais afin de bien com-

prendre la gradation des transmigrations, il

faut revenir un moment sur nos pas, et con-

sidérer les six voies dans lesquelles on par-

tage les habitants de l'univers: ce sont, en

commençant encore par en bas, 1° les habi-

tants des enfers 2° les animaux 3° les pré-
tahs op démons faméliques, qui endurent,

pendant des périodes immenses, tous les tour-

ments de la soif et de la faim: ils habitent au

fond de la mer, parmi les hommes, dans les

forêts, sous là forme humaine ou sous celle

d'animaux; 4.° les asouras ou génies qu'on

partage en plusieurs classes ils vivent au

bord de la mer ou au fond de l'Océan, ou

dans les escarpements du Soumérou. Ces

quatre premières classes sont ce qu'on nom-

me les qua1re conditions mauvaises; 5° les

hommes; 6° les dévas ou dieux ces dévas,
bien que doués d'une grande puissance, de

facultés surnaturelles et d'une longévité ex-

traordinaire, sont encore soumis aux vicis-

situdes de la naissance et de la mort, et à la

perte de leurs avantages par le péché; ils

habitent, comme nous l'avons vu le mont

Soumérou et ses divers étages superposés.
A ces six classes d'êtres il faut joindre les

nagas ou dragons, qui ont une existence

équivoque entre les bons et les mauvais gé-

nies les garondas, oiseaux merveilleux; les

hinnaras et beaucoup d'autres, êtres plus ou

moins parfaits, qui sont, coqime tous les pré-

cédents, soumis à une métempsycose ascen-

dante ou descendante, suivant leur mérite

ou leur démérite. Tous les êtres sans excep-
tion doivent donc passer par des transmigra-
tions successives, et paraître tour à tour

dans le monde sous toutes les formes que
nous venpns d'indiquer. Or, parmi ces êtres,
il en est un certain nombre qui, à des épo-

ques déterminées, s'incarnent sur la terre,
sous la forme humaine, en qualité de Boud-

dhas, popr instruire le genre humain. Le plus
célèbre de ces réformateurs est Chakya-
Mouni, dont nous avons donné la vie ci-des-

sus, voy. Bouddha. C'est lui qui est regardé
comme le véritable fondateur de la religion
samanéenne ou bouddhique. 11 parut, selon

le sentiment le plus probable, environ 1000.
ans avant notre ère; mais comme tous les

véritables Bouddhas n'apparaissent qu'une
seule fois pour commencer une nouvelle

époque, et s'en remettent ensuite aux boddhi-

satwas pour achever l'ouvre du salut eu
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s'incarnant à leur tour, le boddhisatwa de

Chakya-Mouni reparatt continuellement dans
la personne du Dalaï-Lama, résidant amassa,
dans le Tibet, et qui est en même temps le
dieu et le pontife de toute la religion. On lui
rend les honneurs divins, comme au'Boud-
dha des temps actuels. Voy. Dalaï-Lama.
ll a un autre boddhisatwa sous sa juridiction,
résidant à Techi-Lumbo, dans la même pro-
vince, et qui porte le nom de Bogdo-Lama.
Le'soldes régions bouddhiques est hérissé
de temples et de couvents dans ces temples
on remarque presque toujours l'image véné-
rée déChakya-Mouni on des principaux bod-

dhisatwas, accompagnée souvent d'une mul-
titude d'autres Bouddhas, supposés avoir
existé précédemment. Une population in-
nombrable est vouée au service des temples
ou au culte privé et public de Bouddha. Ces

religieux ont reçu des Européens le nom gé-
nérique de bonzes ils sont partagés en dif-
férentes classe, suivant leur degré de vertu
et de mérite; ils habitent pour la plupart
dans des monastères, font des vœux, gar-
dent le célibat' et se vouent aux pratiques rle
la religion et de la pénitence; un grand nom-
bre ne vit que d'aumônes. Il y a aussi des
femmes qui embrassent le même genre de

vie, et que nous appelons bonzesse. Les
couvents et les vœux monastiques ne sont

pas la seule analogie que l'on remarque en-
tre le bouddhisme et le christianisme. Les
bouddhistes ont, comme les catholiques, la

vénération des reliques, l'usage de la con-

fession, des cloches, de l'eau bénite, du ro-

saire. Le Dalaï-Lama porte une crosse comme
nos évoques on remarque même chez eux

une espèce de croix symbolique: c'est au

point que les premiers voyageurs qui ont

pénétré chez ces peuples les ont pris pour
des chrétiens dégénérés. Comme les chré-

tiens, ils ont aussi un décalogue assez sem-

blable à celui de Moïse, on le trouve aux

articles BOUDDAAet DÉCàLOGOE. Commele

christianisme, le bouddhisme a aussi ses

sectes, fort divergentes en principes et en ap-

plication de la doctrine les priucipales sont

celles des swabhavikas, des aïchwarikas, des

yatnikas et des karmikas, qui diffèrent d'opi-
nions sur l'origine du monde, la nature de

la cause première, ta nature et la destinée de

l'âme. Chacune de ces sectes admet plusieurs
subdivisions, comprenant diverses théories

modifiées des derniers docteurs bouddhistes.

Voir les quatre mots ci-dessus à leur article

respectif.
Nous avons vu, dans l'art. BOUDDHA, que

les livres saints forment un corps de 108 vo-

lumes in-folio, non compris les commentai-

res. Si nous en croyons certains ouvrages,
la collection totale du Dhanna-Khanda com-

prendrait 84,000 livres réputés saints; ce en

quoi le bouddhisme laisserait en arrière tou-

tes les autres religions.
Le bouddhisme peut élre considéré comme

le protestantisme de la religion brahmani-

que. Cette réforme, arrivée huit à dix siècles

avant Jésus-Christ, et protégée d'abord par

quelques princes,
s'étendit assez

paisible-

ment: on se disputait,mais c'était en paroles,

et devant les rois et les savants; on en vint'

plus tard aux actions, et il parait que la per-

sécution commença 300 ans avant Jésus-

Christ. Elle contribua à la dispersion des

sectaires, qui se répandirent dans l'Ile de

Ceylan.et dans la presqu'île orientale de.

l'Inde. lls pénétrèrent dans la Chine, pour la'

première fois, en l'an 65. Mais l'époque de

la plus grande persécution fut, à ce qu'il

parait, vers le nr siècle; elle continua long-

temps, les forces étant presque égales des

déux côtés, jusqu'à ce que parut le docteur

Coumaril Bhatta,antagoniste terrible et cruel

des bouddhistes, et prédécesseur du fameux

Sankara Atcharya, prédicateur moins san-

guinaire, qui a dû vivre vers le lie siècle.

Les bouddhistes furent génératement exter-

minés dans l'Inde par l'ordre du roi Sou-

dhanwa, et à l'insligation de Coumaril Bhat-

ta. L'ordre fut donné de massacrer enfants

et vieillards, depuis le pont du Rama jus-

qu'aux montsHimalaya. Maintenant le boud-

dhisme est la religion dominante à Ceylan, à

Siam, Laos, dans l'empire Birman, dans le

Tunquin, la Chine, le Tibet, la Mongolie, la

Mantchourie, le Nepâl, et dans la plus grande

partie des peuplades tatares. C'est, avons-

nous dit, le système religieux qui compte le

plus de sectateurs en effet, Malte-Brun et

Graberg portent la population bouddhique à

15,0 millions d'âmes, Balbi à 170, le docteur

Paulus à 2W, et Alm. de Casselà 315,5377,000.

Des données du système bouddhique avaient

déjà transpiré en Occident dès les premiers
siècles de l'èrc chrétienne on lit ln nom de

Bouddha dans Clément d'Alexandrie, saint

Jérôme et Arrien. Quelques auteurs anciens

appellent les bouddhistes Samanéens; ce'nom

n'est autre, en effet, que celui de Sramana

ou Samana, constanls comme s'intitulent

encore aujourd'hui les sectateurs de ce grand

système.

BOUDDOU .'divinité suprême des Singalais,
la même que Bouddha. (Voir cet article.) Si

nous faisons ici un article sur Bouddou, c'est

afin de rapporter les particularités du culto

qui lui est décerné dans l'île de Ceylan.

Les Singalais le représentent, dans leurs

temples, avec une forme colossale; ses pago-
des sont les plus belles, les plus riches et les

plus magnifiques. Elles ont la forme d'un

colombier carré; on n'y aperçoit point d'ar-

mes, parce que Bouddou aime la paix et la

donne. On lui consacre aussi, dans les cours

des maisons, de petits temples dans lesquels

ou place son image et où l'on entretient des

lampes et des bougies. On met aussi dans des

alltreset dans des trous derochers, de petites

statues de Bouddou, en argent en cuivre, en

argile ou en pierre. A la nouvelle et à la

pleinelune, on va rendre hommage à ces

statues et leur porter des. offrandes. Ceux qui

veulent se distinguer par ^.ne dçyotjon par-

ticulière font faire, leurs frais, îles statues

de Bouddou qui, sortant des mains de l'ar-

tiste, sont portées en grande cérémonie dans

un temple et consacrées par des offrandes

et des sacrifices. Le statuaire est généreuse
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ment récompensé. Il est
d'usage que les fem-

mes ai.llent quêter pour cette divinité elles

portent sur la main une petite statue qui la

représente, enveloppée d'un linge blanc, et

vont mendier de
porte en porte, en disant

qu'elles demandent de quoi
faire un sacrifice

à Bouddou. 11 est rare qu'on
leur refuse. Les

femmes de qualité
se

dispensent
d'aller men-

dier
par elles-mêmes; elles chargent

de cette

commission leurs servantes, à
qui

elles prê-

tent, pour l'exécuter, leurs plus riches
pa-

rures. Les aumônes qu'on fait alors consis-

tent en
argent,

en riz, en huile et en coton.

La grande fête de Bouddou arrive dans le

mois de mars c'est alors qu'on se rend en

foule dans les deux endroits les plus sacrés de

l'île. L'un est le pic d'Adam ou de Ram, la
plus

haute
montagne deCeylan;

on remarque sur

son sommet la trace d'un pied gigantesque,

que les insulàires
prétendent

être celle du

pied de Bouddou, lorsque
celui-ci monta au

ciel la trace de son autre pied
se trouve fort

au loin sur le continent, dans l'empire Bir-

man, près
de la ville de

Miaïday.
Avant de

gravir la montagne,
les

pèlerins
lavent leur

corps et leurs vêtements dans les ruisseaux

qui en baignent
le

pied, afin de purifier leur

âme des souillures qu'elle aurait contractées.

L'autre lieu sacré est celui où est planté l'ar-

bre Bogaha, sous lequel Bouddou allait sou-

vent s'asseoir, ou plutôt qui poussa de lui-

même pour couvrir le dieu de son ombre.

C'est un grand mérite que de pouvoir visiter

ce saint lieu, et ceux
qui

ne sont
pas

en état

de
s'y transporter, s'en approchent

du moins

le plus qu'ils peuvent
et rendent leurs hom-

mages dans la première pagode qui
se ren-

contre sur leur route, en
dirigeant

leur in-

tention vers l'arbre merveilleux. Pour la

commodité des pèlerins, on construit autour

de l'arbre, des cellules, des tentes et des ca-

banes.

Le culte de Bouddou est du reste un mé-

lange
informe de traditions et de rites bi-

zarres. Le bouddhiste croit
que

tout ce
qui

existe, dieux, démons, hommes, animaux,

vient de l'air, du
feu,

de l'eau et de la terre,

mis en contact avec Pranéet Hilla, la vie et

l'intelligence.
Un homme peut devenir dieu;

un dieu, démon, homme ou animal, suivant

qu'il a mérité ou démérité. La mort n'est

qu'un changement de forme l'anéantisse-

ment total des sens, de l'âme et de la matière,

est l'état le plus parfait.
BOUDH. Les Birmans appellent ainsi leurs

idoles, qu'ils considèrent comme les substi.

tufs de Bouddha ou de laDivinité. Les grandes

images de Boudh sont des représentations

imparfaites de la figure humaine, assise, les

jambes croisées sur un socle ou un trône

la paume de la main droite est posée sur le

genou du même côté, et la main gauche sur

le giron, la paume tournée en l'air. Ces sta-

tues sont souvent faites en briques et en

mortier, et revêtues d'une feuille d'or. Les

Birmans ont des images de Boudh plus pe-

tites, qu'ils placent dans des niches prati-

quées dans des monuments érigés à la mé-

moire du célèbre Gautama. Les Boudhs sont

à peu près les seuls objets religieux du culte

de cette nation. Cinq d'entre eux appartien-
nent au système actuel du monde, et dans

quelques millions d'années nos descendants

auront le bonheur de posséder Arimadeya,

le dernier Boudh..

BOUDHA, qu'il ne faut pas confondre avec

Bouddha, est, chez les Indiens, la planète de-

Mercure, située à 800,000 lieues de celle de

Vénus. Elle donne son nom au mercredi, ap-

pelé en sanscrit boudhavara. On représente
Boudha avec quatre bras l'une de ses mains

bénit l'autre porte un disque; la troisième,

une massue, et la quatrième un cimeterre.

Il est monté sur un lion; son air est paisible

et ses vêtements sont jaunes. On le dit fils de

Soma, la lune mâle, et de Tara, femme de

Vrihaspati. D'autres prétendent qu'il reçut

le jour de Bohini épouse légitime de Soma.

Du nom de son père il est encore appelé So-

mya. Celui qui est né sous cette planète aura

une excellente femme.

BOUDS, nom du Bouddha indien, chez les

Japonais. On sait qu'il y a, dans le Japon,
trois systèmes religieux celui de Sin-to, ce-

lui de Bouds-do et celui de Souc-do. Pour

celui de Bouds-do il faut consulter ce que
nous avons dit plus haut de Bouddha et du

bouddhisme. Néanmoins nous ajouterons ici

ce que cette religion offre de particulier dans

le Japon.
Né dans l'Inde longtemps avant l'ère chré-

tienne, le bouddhisme alla bientôt se propa-

geant dans toute l'Asie centrale, d'où il pé-

nétra dans la Chine et dans la Corée. De

cette dernière contrée il passa dans l'archi-

pel Japonais l'an 55â de Jésus-Christ. Les an-

nales du pays racontent qu'un prince coréen

envoya celle année-là au daïri Kin-meï-ten-o

un ambassadeur porteur d'une image de Cha-

kya Bouddha, et des livres classiques de sa

religion. Essayez de ce rite nouveau dit

l'un des ministres du daïri. Non, répliqua
l'autre ministre car notre royaume a déjà

beaucoup de dieux à adorer, et si nous adres-

sons notre culte à ceux des pays étrangers
les nôtres seront mécontents. » On prit un

terme moyen on ne se déclara ni pour ni

contre les doctrines bouddhiques; mais bien-

tôt elles prévalurent, pénétrèrent d'abord

dans le palais des grands, et de là se répan-
dirent rapidement dans la multitude, qui pré-

férait ces pompeuses et sombres pratiques
au rite simple et austère du culte de Sin-to.

L'engouement, devenu contagieux, provoqua
des conversions innombrables; non-seule-

ment on demanda des prêtres bouddhistes à

la Chine et à la Corée, mais une foule de Ja-

ponais allèrent dans les monastères du con-

tinent étudier la nouvelle croyance pour ve-

nir ensuite la prêcher dans leur pays natal.

La chose en vint au point que plusieurs daï-

ris, issus des dieux du Sin-to, suivirent se-

crètement la loi bouddhique, et que des prin-
ces de leur famille se rasèrent la tête et se

firent bonzes. Enfin, l'an 805, le cinquan-

tième daïri reçut le baptême complet; il en-

tra dans le lieu sombre où le mystère devait

s'accomplir, reçut sur la tête l'eau consacrée



66i BOU BOO 5C2

comme les autres néophytes plaça dans le

palais impérial des images bouddhiques et

se fit expliquer les livres canoniques de cette

foi. Le bouddhisme étant devenu ainsi le

culte dominant et populaire, les empereurs
le firent reconnaître comme la religion de

l'Etat. Bien plus, les Sintoïstes eux-mêmes en

adoptèrent des pratiques et maintenant les

deux cultes sont à peu près confondus aux

yeux du vulgaire.
Les dogmes principaux des Japonais sont,

1° que tous les êtres animés, tant les hommes

que les bêtes, ont une âme immortelle, et que

la seule différence qui existe entre ces âmes

consiste dans les corps qu'ils occupent; 2'

que ces âmes sont susceptibles de récom-

penses et de châtiments après cette vie; 3°

qu'il y a différents degrés de béatitude et de

damnation que les âmes des méchants

vont habiter le corps des animaux pendant

un certain temps, à l'expiration duquel elles

sont purifiées et reviennent habiter des corps

humains 5° enfin, et c'est là le point carac-

téristique de la doctrine bouddhique, que

l'âme, après un certains nombre de transmi-

grations successives, retombera dans le néant

Gnal, ce qui est pour le bouddhiste la félicité.

suprême. C'est sans doute pour hâter ce mo-

ment si désiré que l'on voit dans le Japon

tant de suicides exécutés par un motif reli-

gieux.
BOUGIES (Fête DES). Celte fête a lieu tous

les ans, chez les Druzes, à une épuque dé-

terminée. Les akals et les akalehs, c'est-à-

dire les docteurs ou initiés des deux sexes,

se réunissent dans le lieu désigné pour leurs

assemblées. Le plus âgé des akals se place

dans le coin d'honneur de la salle et fait à

haute voix, et à la clarté de plusieurs bou-

gies, une lecture qui a rapport au but de la

réunion. La lecture terminée il éteint les

bougies; alors chaque akal s'empare d'une

akaleh, et les enfants qui naissent de cet

acte religieux sont considérés comme pré-

destinés.

BOU-KOUO.SI-SIU, c'est-à-dire les gens de

Bou-Kouo, secte du Japon, qui tire son nom

du temple de Bou-Kouo, qui est spéciale-

ment affecté à son culte. Ils conviennent

d'ailleurs dans la plupart des articles de leur

croyance avec la secte de Monte-Siou.

BOULIANUS, dieu adoré autrefois à Nan-

tes. 11 paralt par une inscription trouvée

en. 1592,que les peuples de l'Armorique s'y

rendaient trois fois l'an pour lui adresser

leurs hommages. Le temple de cette idole fut

détruit en vertu des édits de Constantin.

Quelques-uns conjecturent que ce mot est

formé de Baal et de Janus, ce qui est peu pro-

bable Boulianus est le même que Bélénus ou

Bélinus adoré dans toutes les Gaules.

BOUL1NDA-S1LENDA, divinité locale des

Klionds, tribu de l'Orissa dans les Indes, sur

laquelle on manque de détails.

BOUNDEHESCH livre sacré des Perses

suivant lequel l'éternité est le principe d'Or-

muzd et d'Ahriman, qui produisent, l'un le

bien, et l'autre le mal. Il y eut deux mondes,

un monde pur et un monde impur. Ahriman

rompit l'ordre général. Il y eut un combat

Ahriman fut vaincu.. Ormuzd créa un bœuf

nommé Aboudad, et un homme du nom de

Kahoumors. Ormuzd avait formé auparavant
une goutte d'eau appelée l'eau de santé, et

une autre goutte appelée l'eau de vie il en

répandit sur Kahoumors, qui parut tout à

coup avec la beauté la fraîcheur et la force

d'un jeune homme de quinze ans. Il mourut

après trente ans et une semence tomba de

ses reins sur la terre, et resta dans le sein

de la terre pendant quarante ans, au bout

desquels elle produisit deux arbres qui pri-
rent la forme humaine et devinrent un

homme et une femme leurs noms étaient

Meschi et Meschianeh. Ahriman vint sur la

terre, sous la forme d'un serpent, et les sé-

duisit. Alors ils se couvrirent de vêlements

noirs et se nourrirent du fruit que le diable

leur présenta. De Meschi et de Meschianeh

naquirent deux couples de mâles et de fe-

melles, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'une
colonie passât l'Euphrate sur le dos du boeuf

Staresouk. Ce livre est terminé par le récit

d'un.événement qui doit précéder et suivre

la résurrection. A l'époque de celte grande

catastrophe, la mère sera séparée du père
le frère de la sœur, l'ami de l'ami le juste

pleurera sur le réprouvé, et le réprouvé sur

lui-même. Alors la comèteGoullchar,se trou-

vant dans sa révolution au-dessous delà lune,
tombera sur la terre la terre frappée trem-

blera comme l'agneau devant le loup; le feu

fera couler les montagnes comme l'eau des

rivières; les hommes passeront à travers ces

pots. embrasés et seront purifiés le juste
n'en sera qu'effleuré, le méchant en éprou-
vera toute la fureur; mais son tourment

finira et il obtiendra la pureté et le bon-

heur.

BOURDON. 1° Grosse cloche que l'on voit

dans les clochers de quelques grandes égli-

ses, et qui ne sert que dans des occasions

solennellès tel est le bourdon de Notre-

Dame de Paris qui pèse trente-deux mit-

liers. Il fut fondu en 1685; son battant seul

pèse neuf cent soixante-seize livres. Il n'est

sonné que dans les grandes occasions.

2° On donne aussi le nom de bourdon au

bâton du pèlerin. Ce bâton est long, fait au

tour, surmonté d'une pomme de bois à sa

partie supérieure il se termine en bas par
un fer pointu. Les pèlerins ont coutume de

faire bénir leur bourdon avant de se mettre

en voyage.
BOURE. Voy. BURE.

BOUR1GNON1STES, disciples d'Antoi-

-nette Bourignon, célèbre visionnaire, qui na

quit à Lille le 13 janvier 1616. Sa laideur

extraordinaire, la vue des chagrins que cau-

sait à sa mère l'humeur de son mari et la

lecture des livres de piété qui enflammaient

son imaginalion, la dégoûtèrent tellement du

mariage, qu'elle s'enfuit de la maison pater-

nelle le jour même destiné à ses noces, et

se mit à courir les champs déguisée en er-

mite. Elle entra ensuite dans le couvent de

Saint-Symphorien, où elle répandit ses opi-

nions, attira à elle quelques religieuses et
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ne vit à la (été d'un parti. Ayant formé le

projet de fuir avec ses prosélytes, le Cbmplot
fut découvert par le directeur du couvent, et

elle fut chassée de la ville; alors elle se mit

à parcourir le pays et, après avoir re-

cueilli l'héritage de son père, elle fut nom-

mée supérieure de l'hospice de Notre-Dame-

des-sept-Plaies, à Lille. Là ses visions re-

commencèrent, et elle crut ne voir autour

d'elle que des sorciers et des mauvais esprits.
Elle n'échappa pas elle-même à l'accusation

de sorcellerie; mais, mandée devant les ma-

gistrats de L ille, elle leur répondit convena-

blement. Elle partit alors pour Gand et par-
courut la Flandre, le Brabant, la Hollande

et s'arrêta enfin à Amsterdam. Ce fut pendant
ces courses vagabondes qu'elle enfanta spiri-

1ellement M. de Cort supérieur des prêtres

.el'Oratoire, et cet enfantement, dit-elle, fut

1 ccompagné de tranchées entièrement sem-

blables à celles qu'éprouvent les femmes

qui accouchent. Poursuivie souvent elle

fut contrainte, pendant presque toute sa

vie, de courir de ville en ville de pro-
vince en province, et mourut le 80 octo-

bre 1680. Les ouvrages d'Antoinette Bouri-

gnon composent vingt-deux gros volumes

d'une insupportable diffusion et remplis

d'une multitude de rêveries, mêlées toutefois

certaines vérités. On y trouve des repro-
ches plus ou moins fondés qu'elle adresse au

clergé des diverses communions chrétiennes.

Elle regardait la philosophie de Descartes

comme la pire de toutes les hérésies qui

eussent jamais existé dans le monde. Elle

prétendait que la vraie Eglise était éteinte et

qu'il fallait renoncer aux exercices liturgi-

ques de la religion. Elle se croyait appelée,

par!une mission extraordinaire et par des

révélations immédiates, à réformer l'esprit
de la religion et le culte. Elle n'a peut-être

avancé, dit Bayle rien de plus étrange que
ce qui regarde l'homme. Les hommes dit-

elle, croient avoir été créés de Dieu comme

ils se trouvent d présent, quoique cela ne soit

pas véritables, puisque le péché a défiguré en

eux l'ouvre de Dieu; et, au lieu d'hommes

qu'ils devaient dire, ils sont devenus des mon-

stres dans la nature divisés en deux

sexes imparfaits, impuissants d produire leurs

semblables seuls, comme se produisent les ar-

bres et les plantes, qui en ce point ont plus de

perfection que les hommes ou les femmes, inca-

pables de produire seuls ains par conjonc-
tion d'un autre et avec douleurs et misères.

Les sectateurs de cette femme singulière je-
tèrent peu d'éclat après elle, et ne tardèrent

pas à disparaître.

BOURKHAN est, en mogol, l'équivalent de

Bouddha en sanscrit. Le suprême Bourkhan

est Chakya-Mouni, le Bouddha des temps
modernes. Par suite, ce mot s'emploie sou-

vent pour spécifier la Divinité en général.
Les Kalmouks et les Boureltes appellent
ainsi les dieux tant bons que mauvais. Les

premiers sont représentés avec une figure

gracieuse et riante on donne aux autres

une bouche horrible, des yeux menaçants et

hideux. Ils sont ordinairement assis sur des

nattes, surtout les Bourkhans bienfaisants

et portent un sceptre d'une main et une clo-

chette de l'autre. La plupart des idoles sont

de cuivre creux, fondu et fortement doré au

feu. Quelquefois elles ont jusqu'à seize pieds
de hauteur, rarement elles sont au-dessous

de quatre pieds. Elles sont posées sur des

piédestaux creux renfermant chacun un

petit cylindre, fait avec les cendres du Bour-

khan que l'on adore ou du moins une in-

scription tibétaine ou tongoute; mais jamais
on ne doit porter les mains sur celte inscrip-
tion ou sur ce cylindre. Le piédestal est

fermé avec soin par un plan de cuivre luté.

Si ce plan a été levé les Kalmouks ne re-

gardent plus le piédestal comme saint et

pur. Les principaux Bourkhans des Kal-

mouks sont Dcliakdchamouni, JErdik-Khan,

Muïdari, Mansouchari Yaman-Dagos, Okin-

Tengliéri, Tsayaan-Dara-Ekhé, Nojon-Darâ-

EkhéfNidoub'ar, Usukchi..

BOURNÉANS ou DESTRUCT1ONNISTES

partisans du système de Samuel Bourne, de

Birmingham, mort en 1796, qui soutenait

que la punition infligée aux méchants dans

l'autre vie serait d'être détruits. Avant lui
le docteurWal.t avait avancé que les enfants

des pervers mourant en bas âge étaient

anéantis. Les Bournéans sont opposés aux

universalistes, qui prétendent que tous les

hommes seront sauvés; ils nient cependant
l'éternité des peines, et embrassent ainsi un

système mitoyen. La punition des méchants

est appelée dans l'Ecriture sainte, la mort

éternelle. Cette expression disent-ils an-

nonce un anéantissement Gnal car aucune

loi ne peut infliger la mort pour un temps

limité; cette punition, d'ailleurs, ne peut
avoir la correction pour but. Toutefois ils

repoussent l'emploi du mot annihilation
sous prétexte qu'il ne se trouve pas dans la

Bible.

BOURSE espèces de boîte plate et carrée,

formée de deux cartons joints par un bout

et ouverts par l'autre dont se servent les

prêtres dans l'Eglise catholique pour renfer-

mer le corporal, et quelquefois pour porter
le saint sacrement.

BOURSIER. On appelait ainsi, en quel-

ques diocèses col ni qui était chargé de

distribuer aux chanoines le pain le vin

et l'argent en raison de leur assistance au

chœur. Plus communément il portait le nom

de cellérier.

BOUS, gâteaux que, suivant Pausanias

les Athéniens du temps de Cécrops offraient

à Jupiter Céleste.

BOUSCH1N-1.VODNAL première fête que
les Wotiaks peuplade asiatique soumise à

la Russie célèbrent en commun après la

moisson, et lorsque les travaux de la cam-

pagne sont finis. Ils se rassemblent à cet

effet dans le kérémet ou lieu sacré du vil-

lage, pour y faire des sacrifices publics
dans lesquels on immole ordinairement un

cheval et de préférence un alezan. Ils ne

s'en tiennent cependant pas à cette seule

couleur; mais ils évitent avec soin de

prendre un cheval noir. Ou immole aussi
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d'autres animaux dans l'ordre suivant

d'abord un canard, puis une oie un mou-

ton, ensuite un taureau, et enfin le cheval.

C'est un adjudant du toua' ( prêtre ) qui

s'acquitte de cette fonction et qui prépare
la chair des victimes pour le repas. On

rimasse le sang et la graisse de ces ani-

maux, on en remplit le sac de leur esto-

mac, et on les brûle avec la plus grande

partie des os. On pend à 'l'un des sapins,

.qui croissent dans le kérémet, les têtes du

taureau et du mouton ainsi que le sque-
lette du cheval. On emporte les peaux qu'il
est permis de vendre. Pendant le sacrifice
l'assemblée récite des prières et chacun

des assistants a la face tournée vers le midi.

BOUSE DE VACHE. La vache est pour
les Hindous un animal si saint, qu'ils vé-

nèrent même ses excréments. Souvent ils

en enduisent les murs de leurs maisons,
et cet acte de piété a au moins cet heureux

résultat qu'il en éloigne les insectes et

les reptiles. Bien plus, c'est une oeuvre mé-

.ritoire, en sortant du bain, de, tremper
sou doigt dans la bouse de vache et de s'en

appliquer au front ou en d'autres endroits

apparents du corps. Il en est même qui par
dévotion en mêlent à leurs aliments.

BOUSSOLE. Les matelots chinois l'invo-

quent comme une divinité, et lui offrent en

sacrifice des parfums, du riz et des viandes.

BOUT dénomination des idoles, chez

Les Tunquinois ce nom vient de l'ind'ie;n

Borcddha, mais le peuple le donne indif-

féremment à toutes lés -représentations de

la Divinité. On appelle aussi ces statués

Tuong-Bout,
BOUTA GOUIBALOU dieu subalterne

adoré dans l'archipel Viti.

BOUTO, divinité égyptienne du premier

rang elle était antérieure et même supé-
rieure aux trois kamephis (Knef, Phtha et

Phré) dont la réunion forme la trinité des

démiurges ou créateurs. Ilouto représente

l'éternité, la nuit primordiale, qui précéda
le débrouillement du.chaos, et encore l'eau

ou l'humidité primitive, le limon du Nil, la

matière fécondée ou propre à être fécondée,
la mère de toutes choses. Elle devint ensuite

la nourrice d'Haroéri. Tandis que Typhon

multiplié les piéges autour du, bienfaisant

Osiris, le tue, le mutile,. profane sa tombe

et persécute sa famille; Isis confie son jeune
fils à Bouto; celle-ci le cache et le nourrit

dans une lie flottante, auprès de la ville

égyptienne qui porte son nom. Comme

déesse de la nuit, la musaraigne lui était

consacrée, parce que ce petit animal était

censé aveugle. Les Grecs ont transformé

Jtouto en Latone

BRABEUTES (Ar6itres). C'étaient chez

les Grecs, les juges des jeux Olympiques et

autres solennités sacrées. Cet office était si

honorable, qu'il était rempli par la noblesse

la plus distinguée de la Grèce les rois eux-

mêmes ne dédaignaient-pas de l'exercer.
Les¡

Brabèutes paraissaient dans les jeux avec

des habits de peurpre, une couronne sur la

tété, une baguette à la main ils siégeaient

dans un lieu appelé Pléthrion, qui avait les

priviléges d'un sanctuaire. C'était à eux à

décider de la victoire et à couronner le vain-

queur. Le nombre des Brabeutes n'était pas
fixé ils étaient tantôt sept tantôt neuf

tantôt douzé. On a même des exemples

qui témoignent que cette magistrature était

parfois dévolue à une seule personne.

BRACHITES hérétiques qui s'élevèrent

dans le iip siècle, et qui étaient une bran-

che des manichéens et des gnostiques.
BRACHMANES. Ce mot est la transcrip-

tion que les anciens nous ont transmise du

nom des brahmanes, appelés aussi moins

correctement brames, _bramins et bramines.

Nous allons seulement rappeler sous ce litre

ce que les Grecs et les Latins rapportent
sur cette caste célèbre. Ils la considéraient

comme une secte philosophique qui avait

son noviciat et ses épreuves. Quand les pa-
rents avaient voué à cet ordre le fruit de

leur union dès avant sa naissance dans

l'hypoihèse, que ce serait un mâle, quel-

ques-uns de ces philosophes rendaient à la

mère de fréquentes visites pour l'exhorter à

garder la .chasteté. Il était défendu au jeune

brachmane de manger de rien qui eût vie.

La continence lui était recommandée, et

même il ne pouvait se marier qu'après un

noviciat de trente-sept ans qu'il passait
dans une extrême frugalité et dans une vie

dure et pénible; les herbes et les racines

faisaient sa nourriture, il couchait sur des

peaux, rien ne le garantissait des injures de

l'air. Il devait écouter ses maîtres non-seu-

lement sans parler, mais même en s'abste-

nant de tousser, de cracher, d'éternuer. Au

bout de ce long noviciat il pouvait se relâ-

cher, de ses austérités il lui était permis
alors de jouir des plaisirs de la vie, de se

marier, dé posséder de l'or et de l'argent.
Les brachmanes cachaient aux femmes les

mystères de leur secte. Leur'.dogme prin-

cipal était-la métempsycose c'est pourquoi
ils s'abstenaienl de manger la chair des ani-

maux. Ils appelaient cette vie la conception
de l'homme, et le jour de la mort du sage,
celui de sa naissance. Ils croyaient la pro-

vidence, la création de l'univers, sa cor-

ruption et sa destruction. Ils estimaient que
l'eau avait été le premier principe des êtres

créés philosophie ancienne que Thalès pu-
blia dans la Grèce. Outre les quatre élé-

mènts, ils en admettaient un cinquième

comprenant le ciel et les astres. Enfin ils

professaient l'immortalité de l'âme, ainsi quo
les peines et les récompenses futures. Cli-

tarqu'c distingue trois différentes espèces de

brachmanes les premiers appelés gar-

manes, vivaient retirés sur les montagnes
et dans' les forêts, vêtus d'écorces d'ar-

bre ou de peaux de bêtes, vaquaient à

la prière, cherchaient dans les plantes les

moyens de guérir les maladies et s'adon-

naient à la magie. Les seconds faisaient

profession de ne rougir de rien. Ils allaient

absolument nus, et prétendaient avoir tel-

leini'iit dompté la nature, qu'aucun objet

n'était capable de les émouvoir ce sont
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ceux que les anciens appelaient gymnoso-

phistes. Des femmes même ne craignaient

pas d'entrer dans cette secte cynique et

de se montrer au milieu des hommes
dans un état complet de nudité. Enfin les

troisièmes menaient une vie plus raison-

nable et plus décente ils habitaient tes

villes et les villages. La plupart de ces

particularités se retrouvent encore chez

les brahmanes modernes toutefois il pa-
fait à peu près certain que les anciens se

sont trompés en supposant qu'il était libre

à chacun d'entrer dans cet ordre ou d'y
faire admettre ses enfants. 11 y a toute

probabilité qu'autrefuis comme aujourd'hui
on naissait brachmane ce n'était donc pas
une secte philosophique, mais une tribu

ou une caste, comme on est convenu de

l'appeler, qui se perpétuait uniquement par
voie de génération. Mais les anciens pa-
raissent avoir confondu avec les brach-

manes certains ordres de dévots qui, au-

trefois comme actuellement, ont pu être

embrassés par des gens, sortis de diffé-

rentes tribus. Philostrate dit qu'Apollo-
nius de Tyane remarqua que les brach-

manes ne marchaient sur le gazon qu'avec
de grandes précautions et le plus légère-
ment qu'il leur était possible, attribuant à

l'herbe une certaine vie qu'ils craignaient
de détruire en la foulant. On trouve en-

core de nos jours, dans les Indes, de ces

consciences méticuleuses mais leurs scru-

pules viennent plutôt de la crainte d'é-

craser les insectes ou autres petits ani-

maux cachés dans le gazon. Nous voyons
aussi dans la vie d'Alexandre le Grand

qu'il y avait déjà de ces pénitents, connus

aujourd'hui sous le nom de /aquirs; deux

d'entre eux se présentèrent à ce prince, et

pour lui donner des exemples de patience
et de modération l'un des deux, qui était

fort vieux, s'étendit à terre sur le dos, et

resta ainsi pendant plusieurs jours exposé
nu aux rayons du soleil et aux fraîcheurs

de la nuit; l'autre, se posant sur un pied
tint dans ses deux mains, élevées au-dessus

de sa tête, une lourde pièce de bois. Voy.
Brahmanes et FAQUIRS.

BRAGA ou BRAGHÉ dieu de la sagesse,
de l'éloquence et de la poésie, chez les

anciens Scandinaves, qui avaient donné son

nom à ce dernier art et aux poëtes qui s'y

distinguaient. Dans les festins, après avoir

bu la coupe d'Odin et celle de Niord, on ter-

minait souvent par vider le bragorbott ou

la coupe en l'honneur de Braga. L'épouse
de ce dieu se nommait Iduna.

BRAHH1. C'est la cinquième des huit

déesses gardiennes des villes du Népâl.
Elle est représentée assise sur un tau-

reau noir.

BRAHM A on BRAHM, l'Etre suprême chez

les Hindous, principe et essence du monde,
source divine et unique de laquelle sortent

tous les êtres et à laquelle ils retournent. Ce

mot, d'après les lexicographes hindous, vient

de la racine orih, s'accroître; d'autres pre-
tendent qu'il signifie ce qui est grand. On

l'appelle encore Sat, la Vérité, la suprême

Essence Parabrahma, le premier, le souve-

rain Etre; Avyaka, l'Invisible; Nirkalpa,

l'Incréé; Swayambhou celui qui existe par

soi-même, etc. Cet Etre infini n'apparaît ja-
mais dans le cercle des fables; on ne connaît

point de mythe de lui on ne le représente

par aucune figure; sa gloire, disent les Vé-

das, est si grande, qu'il n'en saurait exister

aucune image. C'est pourquoi plusieurs sa-

vants ont
pensé, non sans raison, que le mo-

nothéisme a été la religion primitive de

l'Inde. Le docte Colebrooke, vieilli dans l'é-

tude de la philosophie hindoue, dit que le

monothéisme est nettement formulé dans la

doctrine des Védas, quoiqu'il ne soit pas
exactement distingué du polythéisme; mais

qu'il se manifeste de plus en plus dans les

écrits postérieurs de la nation. L'ancien code

de Manou dit expressément que les Védas

n'enseignent qu'un seul Dieu, comme maître

suprême de tous les dieux et des hommes,
et qui devrait être reconnu et adoré dans

chaque être. Les fragments des Védas publiés

jusqu'à ce jour définissent Dieu, un Etre im-

matériel, invisible, au-dessus de toute re-

présentation, dont l'éternité, l'omnipotence,
l'omniscience et l'omniprésence éclatent dans

ses ouvrages; qui est la lumière divine et

incomparable, dont tout provient et à qui
tout retourne. C'est aussi ce que le célèbro

brahmane Ram-Mohan Raé s'est efforcé de

prouver dans un opuscule récent. Alors il

serait arrivé dans l'Hindoustan ce qui a eu

lieu chez un
grand nombre de peuples an-

ciens, que les attributs de Dieu ont été peu à

peu allégorisés, puis personnifiés, puis enfin

abusivement admis et vénérés comme des

divinités distinctes, qui souvent ont fait perdre
de vue à leurs adorateurs l'idée du seul vrai

Dieu.

BRAHMA (qu'il ne faut pas confondre

avec le mot précédent dont il se distingue

par un long) est le nom de la première

personne de la trimourli ou triade hindoue.

Ce mot est écrit avec une orthographe très-

variée, par les écrivains tant hindous qu'eu-

ropéens ainsi on trouve; Brama, Bramma,

Brahman, Bruma, Brouma, Bourmah, Bir-

mah, Birm, Brehm, etc.-On sait qu'à la

tête du panthéon indien plane une triade

suprême, inférieure à l'Etre suprême, à la-

quelle celui-ci a remis le soin et le gouver-
nement du monde; cette triade est composée
de Brahmâ, le pouvoir créateur, Vichnou,

le pouvoir conservateur, et Siva, le pouvoir

destructeur et régénérateur. (Voy. l'article

Brahmanisme,) Ici nous n'avons à nous oc-

cuper que du premier.

Lorsque l'Etre souverain résolut de pro-
duire tous les êtres de sa substance divine,
il créa d'abord l'eau par sa pensée, et y dé-

posa un germe qui devint un oeuf brillant

comme l'or; ce fut dans cet œuf que se déve-

loppa Brahmâ, couché sur une fleur de lotus;
cet être merveilleux, promenant autour de

lui les yeux de ses quatre têtes, n'aperçut

'qu'une incommensurable étendue d'eau en-

veloppée de ténèbres épaisses. Saisi d'éton-
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nement, il s'absorbait dans la contemplation
de lui-même, lorsqu'une voix, résonnant
dans l'immensité, luf dit à l'oreille: Brahmâi
adresse les prières à l'Eternel. Brahmâ obéit,
et aussitôt la divinité lui apparaît sous une

forme humaine avec mille têtes. Le futur

créateur passa alors une année divine (c'est-
à-dire un trillion, 576 billions et 8 millions

d'années) à adorer Dieu, à contempler ses

perfections et ses formes, dans lesquelles il

voyait toutes tes variétés infinies du monde

terrestre comme ensevelies dans un profond
sommeil. Au bout de ce laps de temps, re-

vêtu du pouvoir suprême, il procéda à la

création. II commença par diviser l'oeuf en

deux parts, dont il forma le ciel et la terre,
entre lesquels il plaça le vide ou l'atmos-

phère, c'est ce que l'on appelle les trois •'
mondes. Ou bien, suivant une autre division,
il créa les sept swargas ou cieux, les sept

palalas ou enfers, et au milieu des uns et

des autres il plaça la terre. <

Après avoir ainsi préparé ces quinze ré-

gions pour servir de résidence aux différents

ordres de créatures, il commença à produire
des êtres animés et donna naissance aux

neuf premiers richis, entre lesquels Narada

joué un assez grand rôle car son caractère

malin et caustique jette continuellement le

désordre et la division parmi les dieux eux-

mêmes. Mais les richis s'étant voués exclu-

sivement à la dévotion, et s'occupant fort

peu de la reproduction des êtres, Brahmâ

se vit contraint, pour peupler les régions cé-

lestes et infernales, d'engendrer cent fils et

cent Glles mais comme ces êtres étaient des

dévatas, la terre demeurait toujours déserte.

Pour lui donner des habitants, il créa enfin

de sa bouche un homme appelé Brahman; il

lui remit les Védas qu'il avait déjà composés,
en lui ordonnant de les enseigner aux dé-

vatas et aux hommes. Mais ce Brahman s'é-

tant plaint à son créateur du souci et de la

terreur que lui occasionnaient les bêtes sau-

vages dont les forêts étaient remplies, et qui

l'empêchaient de se livrer à ses œuvres de

dévotion, Brahmâ tira de son bras droit un

second fils, nommé Kchatriya, et lui donna

une femme tirée de son bras gauche. Mais

pendant que ce dernier veillait jour et nuit

a la sûreté de son frère, il ne pouvait se

procurer de la nourriture; le dieu leur donna

donc un frère, qu'il produisit de sa cuisse

droite, et le maria à une femme qui prit
naissance de sa cuisse gauche; ce troisième

fils s'appelle Vaisya, qui eut en partage l'a-

griculture et le commerce. Enfin, pour servir

les trois premiers, Brahmâ créa de son pied
droit Soudra, chargé de remplir, avec sa

femme, tirée du pied gauche du dieu, toutes

les fonctions de la domesticité. Quant à l'aîné,

comme il était né sans avoir de compagne,
Brahmâ lui donna une femme prise de la

classe desdaityas ou démons. Telle est l'ori-

gine prétendue des quatre classes qui sub-

sistent encore dans l'Inde.

Malgré son rôle de créateur, Brahmâ n'est

cependant pas l'objet d'un culte spécial de

la part des Hindous. Le vaste empire de l'Hiu-

doustan est couvert de temples élevés à Vi-

chnou et à Siva, mais on n'en voit pas un

seul érigé à Brahmâ. Les Hindous ne sont

pas d'accord sur la cause de cette espèce de

proscription les uns l'attribuent à l'union

incestueuse de ce dieu avec Saraswati, sa

fille; les autres à la malédiction que lança
contre lui un saint pénitent accueilli par lui

avec irrévérence; d'autres enfin à l'orgueil

qui le porta à se considérer comme le plus
excellent des êtres, ce qui lui attira la dis-

grâce du Tout-Puissant, qui le précipita,
avec son paradis, au-dessous des régions in-

fernales. Pour mériter son pardon, Brahmâ

fit une rigoureuse pénitence d'un million

d'années, pendant lesquelles il se tint sur

une seule jambe; mais le Très-Haut l'obli-

gea, pour rentrer en grâce, de passer par

quatre régénérations ou incarnations sur la

terre, une fois dans chacun des quatre âges.
ï Dans le Satya-Youga ou premier âge, il se

régénéra dans le corps d'un corbeau, et ac-

quit une grande célébrité sous cette forme,
non-seulement comme auteur du Markan-

deya-Pourana, mais encore par les lumières

et l'expérience qu'il dut à son immense lon-

gévité car ayant été le témoin de tous les

événements des trois premiers âges, il fut seul

capable de décider laquelle des trois guerres
avait eu le plus d'importance, et avait donné

lieu à de plus grands exploits.

f Ce fut dans le Trita-Youga ou second âge

qu'il s'incarna dans la tribu des Tchandalas,
la dernière de la caste des Soudras. Sous le

nom de Valmiki, il mena d'abord une vie

désordonnée, jusqu'à s'associer à des bri-

gands mais après douze ans de mortifica-

tions et de pénitence, il reçut des lumières

surnaturelles, à l'aide desquelles il s'occupa
à diriger les hommes et à les éclairer sur

leurs devoirs. Il composa le fameux poëme

épique appelé Ramaydna et est regardé
comme l'inventeur du distique héroïque des

Indiens, connu sous le nom de Sloka.

Dans le Dwapara-Youga ou troisième âge,
Brahmâ se régénéra en Vyasa-Déva; et sous

cette forme il fut l'auteur des autres livres

sacrés des Hindous, tels que le Mahabharata,
les Pouranas le Védanta, etc. Toutefois il y
a des Indiens qui regardent Vyasa-Déva et

Valmiki comme des incarnations deVichnou.

Enfin, dans le Kali-Youga ou quatrième

âge, il naquit sous la forme d'un brahmane

nommé Kalidasa, poëte distingué, qui vivait

à la cour de Vikramaditya, roi d'Ayodhya,

cinquante-six ans avant notre ère. Comme

tel il restaura tous les livres historiques et

théologiques qui avaient été perdus, et com-

posa plusieurs poëmes épiques et dramati-

ques, entre autres le Raghouvansa.
Nous avons vu plus haut que Brahmâ a

quatre têtes; il parait même qu'autrefois il

en eut une cinquième; mais cette dernière

lui fut coupée par Siva, indigné de la cou-

duite plus que légère de son confrère en di-

[ j vin Hé.
Telles sont en abrégé les principales ac-

tions de Brahmâ, qui paraît assez peu res-

pecté par une certaine classe d'Indiens, sans
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doute en haine de la domination qu'exercent
sur eux les brahmanes' en sé' targuant
de leur extraction de la bouche du dieu. Ce

dieu est peu flatté dans les renseignements
détaillés que feu M. Polier reçut de la bouche

de l'Indien Rama-Tchanàra; mais il est bon

d'observer que ce dernier était un Kchatriya.
Les plus sensés rejettent toutes ces fables

absurdes, et se contentent de voir, dansBrah-

mâ, la personnification du pouvoir créateur.

Remarquions, en terminant, l'analogie de

nom entre Brahnul et Abraham (en hébreu

DrrON Abrltnm). Ce dernier épousa sa nièce,

nommée Sara, c'est-à-dire madame, et le dé-

vata hindou se maria à sa fille, appelée Sara-

Swati, c'est-à-dire, mot à mot, madame Sara.

BRAHMALOKA, ciel ou paradis de Brah-

mâ. Les seuls brahmanes vertueux ont le

droit d'y entrer, l'accès en étant interdit à

tous les membres des autres castes; on l'ap-

pelle encore Satya-Lolca (lieu de la vérité).
BRAHMAN. D'après le système des Ba-

nians, Brahman fils aîné de Pourous le

premier homme avait reçu du Créateur un

livre où étaient consignés les lois de Dieu,
les devoirs des hommes, les mystères et les

rites de la religion. Sa piété, son savoir, son

commerce avec le Tout-Puissant qui sou-

vent se communiquait à lui lui avait attiré

le respect de ses frères, bien plus encore que
son droit d'aînesse.

Lorsqu'il fut devenu grand, Dieu lui com-

manda de quitter sa patrie et de s'achemi-

ner vers l'Orient tandis que chacun de ses

trois frères se dirigerait vers une des autres

parties de l'univers, afin de peupler la terre.

Le lendemain du jour où il avait reçu cet

ordre, ayant aperçu le soleil se lever au-

dessus des montagnes, il prit avec lui son li-

vre, et se mit en marche de ce côté-là. Ar-

rivé en présence d'une haute montagne, il

se trouva dans une riante vallée, au milieu

de laquelle coulait un ruisseau, où se désal-

térait une fem'me, aux cheveux noirs, au

teint olivâtre à la taille moyenne et bien

prise au regard doux et modeste, conforme

par conséquent au caractère mélancolique
de notre voyageur; comme lui aussi elle

était nue, mais, innocents l'uu et l'autre, ils

n'en concevaient point de honte. Cependant,

surpris tous deux à l'aspect d'un être dont

ils ne soupçonnaient pas l'existence, ils de-

meurèrent longtemps immobiles sans oser

s'adresser la parole. La femme rompit enfin

le silence et demanda à Brahman comment

il était venu én ce lieù. Il répondit que c'é-

tait par l'ordre de celui qui avait créé le

monde, qui l'avait fait lui-même et elle aussi,

qui avait produit toutes les choses visibles

et la' lumière même qui leur procurait le

plaisir de se voir. Cette femme que Dieu

avait douée d'intelligence lui dit qu'en effet

la ressemblance qui existait entre eux té-

moignait assez qu'ils avaient été faits tous

deux par le même maître, et que l'auteur

de toutes choses, qui dispose tout pour
une lin propre avait sans doute procuré
leur rencontre ¡¡fin qu'ils demeurassent par
la suite inséparablement uni». Puis elle lui

demanda ce que contenait son livre. Brah-

man s'assit auprès de Savatri (c'était le nom

de cette femme), et l'instruisit des mystères

et des devoirs de là religion. Puis ils se ma-

rièrent suivant les rites consignés dans le li-

vre, vécurent longtemps ensemble dans une

parfaite union, et donnèrent naissance à de

nombreux enfants qui peuplèrent l'Orieirt

et auxquels leur père apprit à connaître et à

servir le Créateur: Ce furent les brahmanes

du premier âge.

Longtemps après, Brahman se réunit avec

ses frères, qui avaient peuplé les autres par.
ties du monde et il se mit à apprendre à

tous les hommes les pratiques de la religion.
Mais la corruption ne tarda pas à se glisser

parmi les humains les quatre castes ne tar-

dèrent pas à vouloir empiéter les unes sur

les autres, par l'exagération des facultés et

des pouvoirs que leur avait confiés le Créa-

teur. L'orgueil d'un côté, et de l'autre la ty-

rannie les violences les concussions, le

culte des images, amenèrent dans le monde

de: tels fléaux, que Dieu se détermina enfin à

faire périr toute cette génération primitive

par un déluge universel.

Le lecteur remarquera facilement, dans ce

récit, des réminiscences des traditions anti-

ques consignées dans la Genèse. Voy. Bî-

NIANS.

BRAHMANES, appelés par les anciens

brachmanes, et par les modernes brahmes

brammes, bramines etc.

C'est la première
des quatre castes qui, de

temps immémorial, partagent la grande na-

tion des Hindous. On ignore quelle est leur

origine; quant à eux, ils se prétendent sortis

de la tête de Brahmâ, et c'est pour cela sans

doute qu'ils en ont tiré leur nom; lès autres

castes bien que nées du même dieu n'ont

pasledroitde se dire brahmanes, parce qu'elles

ont été tirées de parties moins nobles de son

corps. Toutefois le 6rahnrane n'a le droit de

porter ce titre qu'après la cérémonie par la-

quelle on lui confère le triple cordon distinc-

tif de son ordre, à la différence des individus

des autres castes, qui naissent tels qu'ils se-

ront toute leur vie. Le brahmane est censé

naître soudra, et ne devenir brahmane qu'a-

près la collation du cordon. Il ne faudrait

cependant pas conclure de ce fait qu'un indi-

vidu né dans une autre caste peut devenir

brahmane non, Dieu lui-même ne pourrait

devenir brahmane, à moins de s'incarnerdans

le fils d'un brahmane. Il existe néanmoins

des moyens de parvenir à cette inapprécia-

ble dignité mais ces moyens
sont tellement

au-dessus des forces naturelles ils consis-

tent en des austérités si rigoureuses en des

pénitences
si inconcevables que personne

ne songe à les mettre en œuvre, bien qu'on

assure que dans les siècles anciens sept

pénüents kchatryas méritèrent, par l'accom-

plissement de ces oeuvres surhumaines de

devenir pénitents brahmanes par
l'investiture

du triple cordon. C est pourquoi ils sont vé-

nérés, dans toutes les Indes, sous le nom de

1 vichis ou saints, et on trouve leur nom cité à

chaque instant dans l'antique
histoire des
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Hindous. Ce sont eux qui furent sauves

dans un vaisseau dont Vichnou était le pi-
lote, à l'époque du déluge universel. Il est li-

bre à chacun actuellement même encore
de les contempler dans le ciel, où leur vertu

les a transportés, car ce sont eux que nous

apercevons sous la forme des sept étoiles de

la Grànde*Ourse.

Les brahmanes ont la suprématie sur tou-

tes les castes, et même sur celle des kchatryas,

qui donne des rois aux peuples. Aux brah-

manes seuls appartient le droit délire, d'ex-

pliquer et de commenter les Védas, de rem-

plir les diverses fonctions du culle public

d'accomplir les rites sacrés et d'instruire

les hommes de leurs devoirs. On voit qu'ils
tiennent à peu près la place des prêtres dans

les autres religions cependant tous ne sont

pas religieux ou ministres du culte. Ceux qui
n'ont poinî de fonctions sacrées à remplir
sont conseillers des souverains ou exercent

les hautes fonctions administratives, non-

seulement chez les Hindous, mais encore au-

près des musulmans et des chrétiens. Ces

brahmes au service des étrangers sont gé-
néralement préférés aux membres des au-

tres castes, à cause de leur savoir de leur

zèle, de leur probité et de la sévéritéde leurs

mœurs. Mais comme ils sont pour ainsi dire

souillés par le contact avec des gens d'une

autre religion ils ne peuvent remplir les

fonctions du sacerdoce ils n'en sont pas
moins considérés par les Hindous, quoique a

un' moindre degré que les prêtres. Ceux-ci

se livrent exclusivement aux pratiques de la

piété et de la religion, desservent les temples,

président aux cérémonies, étudient les livres

sacrés, et sont les précepteurs de la jeunesse.
Les brahmes ne quittent jamais le cordon

sacré; ils ne répandent point le sang et ne

mangent rien de ce qui a eu vie. Ils se nour-

rissent de riz et d'autres végétaux, mais ils

regardent le lait comme l'aliment le plus

pur, en ce qu'il provient de la vache, animal

sacré parmi les Hindous. Ils affectent la plus

grande simplicité dans leur costume. Une

pièce de toile de coton dont ils se drapent les

reins une autre pièce du même tissu qu'ils

jettent sur leurs épaules composent tout

leur habillement. Us ont la tête rasée, à l'ex-

ception d'une mèche conservée sur le som-

met. Il paraît qu'autrefois ils avaient la tête

découverte,mais déjà,depuis fort longtemps,
la plupart des Hindous ont emprunté-le tur-

ban aux musulmans. Les brahmanes riches

et pauvres ont tous le même costume, seule-

ment les premiers ont ordinairement des toi-

les plus fines et d'un plus haut prix. Mais

ceux qui occupent des emplois administra-

tifs se revêtent d'une longue robe de mous-

seline ou de toile fine très-ample par le bas

et d'une forme particuliére. Ce costume est

également emprunté aux Maures, mais pour
se distinguer de ces derniers qui attachent

cette robe à droite, les brahmanes l'attachent

du côté gauche. Souvent ils portent par-des-
sus une ceinture très-fine, qui fait plusieurs
fois le tour du corps.

La simplicité de leurs maisons répond à

celle de leur costume elles sont communé-

ment couvertes de paille, et construites en

terre surtout dans les campagnes. L'inté-

rieur ressemlle à une espèce de petit cloître

entouré d'une galerie au milieu est une

cour plus ou moins vaste. De là on entre

dans de petites chambres obscures et sans

fenêtres, où l'air et la clarté ne peuvent pé-
nétrer que par une porte d'environ trois

pieds de large sur quatre de haut aussi

sont-elles inhabitables dans les grandes cha-

leurs. La cuisine est toujours placée dans le

lieu le plus reculé et le plus obscur, entière-

ment hors de la vue des étrangers. Le foyer

est invariablement placé au sud-ouest,qu'on

appelle le côté du dieu du feu, parce que c'est

de ce côté-là que, selon les Hindous, cette

divinité réside. Comme les hommes ne visi-

tent jamais les femmes, et que celles-ci res-

tent constamment dans l'intérieur de la mai-

son, occupées des travaux domestiques on

construit à l'entrée de la porte, en dedans et

en dehors, de grandes estrades sur lesquelles

les hommes, assis les jambes croisées, reçoi-
vent les visites et- se livrent à la conversa-

tion.

Les brahmanes se font remarquer généra-

lement par la noblesse de leur extérieur: ils

ont des manières distinguées et ils savent

parfailement tenir le décorum qui convient à

leur rang. Les femmes de cette caste ont des

figures superbes au reste, il est facile de

concevoir que le type caractéristique de ces

castes se conserve sans altération car les

mariages ne se contractent jamais qu'entre

gens d'une méme tribu.

On serait peut-être tenté de croire, d'a-

près ce que nous venons de dire, que les

brahmanes sont les hommes les plus ver-

tueux de la terre. Hélas 1 ils ne sont pas

plus que les autres humains exempts de

passions et de vices. S'il en est parmi eux

qui mènent une conduite régulière, le plus

grand nombre viole les lois qu'ils sont char-

gés d'enseigner; s'ils vivent avec sobriété du

côté de là nourriture, ils n'ont pas la même

:retenue pour les autres plaisirs des sens;

plusieurs même ont des habitudes mons-

trueuses et contraires à la nature.

La caste des brahmanes se divise en sept

branches, dont chacune regarde comme son

chef un des sept fameux pénitents dont nous

avons parlé plus haut.

On les partage encore en quatre divisions,

dont ctiacune est attachée à l'un des quatre

Védas. On les distingue aussi suivant la

secte à laquelle ils appartiennent: tels sont les

vaichnavas, dévoués spécialeinentà Vichnou,

les saivas, à Siva, les saktas ou adorateurs

du pouvoir divin mis en action, les smartas,

qui ne font qu'un même dieu de Vichnou et

Siva, et une multitude d'autres dont chacune

se subdivise encoreen plusieurssous-sectes,

dont on trouve l'énoncé dans ce Diction-

naire. Il y a encore, parmi les brahmanes,

desindividus peu considérés, et qu'on nomme

par dérision, brahmanes de poisson et brah-

manes de viande tels sont les Konkanis

originaires du pays de Konkana, qui man-
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gent sans scrupule du .poisson et des œufs,

meis ne touchent jamais à la viande; tels

sont encore plusieurs castes de brahmanes

des provinces septentrionales, qui admet-

tent publiquement sur leur table de la chair

d'animaux; mais les autres brahmanes re-

fusent de communiquer <ivec eux.

Les brahmanes peuvent passer par quatre
états successifs, sans compter la cérémonie

du sevrage, dont nous parlons sous le- titre

d'ANNAPttâSANA. La première condition est

celle d'un jeune brahmane à qui on fait l'in-

vestiture du triple cordon, et qui dès lors est

appelé Brahmatchari (Voyez ce mot, et Con-
DON brahmanique); la seconde est celle d'un

brahmane dans l'état de mariage alors, et

surtout après qu'il est devenu père, on le

nomme Grihasta; la troisième est celle d'un

brahmane qui, dégoûté du monde, se retire

dans les forêts avec sa femme; on lui donne

le nom de Vanaprastha (habitant des forêts);
enfin la quatrième est la condition du Sa-

nyasi, ou du brahmane qui prend le parti
d'aller vivre seul et sans femme au milieu

des forêts, et de mener une vie plus austère

que celle du Vanaprastha. Voy. ces diffé-

rents articles.

Le brahmane, une fois investi du cordon,

jouit de six priviléges, savoir 1° lire les

Védas, 2° les faire lire; 3° faire le sacrifice de

l'Elcya; 4° le faire faire; 5° donner l'aumône

et des présents; 6° recevoir l'aumône et des

présents. Les kchakyas jouissent également
des second, quatrième et cinquième privilé-

ges. Quant aux soudras, ils ne jouissent que
du droit de faire l'aumône et de donner des

présents aux brahmanes, qui daignent pres-

que toujours les recevoir. Les dons qu'ils
accueillent le plus volontiers sont de l'or, des

terres, des habits, des grains et des vaches
c'est pourquoi on les appelle panteha-dana,
ou les cinq dons. Recevoir l'aumône, et

même la demander n'a rien d'humiliant pour
un brahmane; c'est, suivant lui, un droit

dont il use. Aussi, loin de prendre le ton

humble et soumis de nos mendiants, il la de-

mande comme une chose due, sans toutefois

y mettre d'importunité ni d'impertinence; mais

malheur à quiconque négligerait de remplir
les promesses qu'il lui aurait faites 1 il ne

sauraitmanquerd'assumer sur lui la respon-
sabilité d'un péché aussi grief. J'emprunte à

l'ouvrage de M. l'abbé Dubois l'histoire sui-

vante, qui est une de celles qu'ils apportent
en confirmation de cette vérité Hata! hatal

s'écria un jour un singe, en voyant un re-

nard qui dévorait une charogne infecte; il

faut qu'à une époque antérieure tu aiea com-

mis des crimes bien énormes, pour dire con-

damné aujourd'hui ci te repaître de pareils ali-

ments. Helasl répondit le renard en gémis-
sant, je n'endure que ce que j'ai mérité. Je fus
autrefois homme; et, dans cette condition, je

promis un brahmanes de lui faire un présent,

et je lui manquai de parole. Voilà la raison

pour laquelle j'ai été condnmné à renaître

sous la forme oit tu me vois, et à mener le

genre de vie qui te répugne tant. On entend

des brahmanes affirmer que celui qui leur

manque de parole ou leur cause quelque pré-

judice sera condamné à renaître diable;

qu'il ne pourra habiter ni la terre, ni les

airs; qu'il sera réduit à résider au milieu

d'épaisses forêts, sur un arbre touffu, où il

poussera jour et nuit d'affreux rugissements,

n'ayant pour toute nourriture que le jus in-

fect du palmier, mêlé avec de l'écume de

chien, qu'il boira dans un crâne humain en

guise de coupe.
En général, les brahmanes sont exempts

des taxes levées sur les maisons, des impôts

personnels, des-corvées et des réquisitions

qui pèsent sur les autres Hindous. Dans plu-
sieurs pays ils ne payent aucun droit de

douane, et peuvent exiger gratuitement les

services des serviteurs publics dans les vil-

lages, tels que charpentiers, forgerons, bar-

biers, blanchisseurs, etc. Enfin il est rare,
dans les pays qui ne sont point soumis à la

domination musulmane ou européenne, qu'ils
soient soumis, pour les délits qu'ils peuvent

commettre, à des peines corporelles fort gra-

ves jamais ils n'encourent la peine capitale,

quelque crime qu'ils aient commis tandis

que le meurtre d'un brahmane, commis par
un individu d'une autre caste, est un péché

irrémissible, qui ne pourrait manquer, s'il

demeurait impuni, d'attirer une calamité gé-
nérale et terrible sur la contrée qui aurait

été le théâtre du crime.

Voyons maintenant quelles sont leurs

obligations.
En premier lieu ils doivent avoir une at-

tention continuelle à éviter toutes sortes de

souillures. Outre un grand nombre de causes

d'impureté qui leur sont communes avec les

juifs, ils en ont une multitude d'autres, pour

lesquelles ils sont soumis à des purifications

plus assujettissantes que celles qui sont con-

signées dans .le Lévitique. Ils sont soumis
à une foule de précautions minutieuses pour
éviter tout contact capable de souiller leurs

personnes, leurs habits, leurs meubles, leurs

temples, etc. C'est à cela principalement
qu'il faut attribuer celte barrière infranchis-

sable qui les sépare du reste du genre hu-

main, Ils sont souillés non-seulement par
l'attouchement d'un corps mort, mais encore

pour avoir assisté à des funérailles. Ils doi-

vent nécessairement se baigner après lar cé-
rémonie funèbre, et avant de rentrer dans

leur maison. La seule nouvelle du décès d'un

parent, fût-il mort à cent lieues de là, produit
le même effet, et oblige à la même purifica-
tion tous les membres de la famille qui en
sont informés. Cette cause majeure de souil-

lure les oblige de procéder le plus tôt pos-
sible aux funérailles après le décès d'un des

leurs; car jusqu'à ce que le corps soit en-

levé, non-seulement les personnes de la mai-

son, mais c:elles du voisinage, ne peuvent ni

manger, ni boire, ni vaquer à leurs occupa-
tions ordinaires et pour purifier la maison,
il faut la présence d'un brahmane pourohita,
des mantras, des sacrifices, des aspersions
d'eau lustrale.

Les femmes sont impitoyablement relé-

guées, à l'époque du flux menstruel, ou lors-
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qu'elles sont en couches; ensuite de quoi
elles sont soumises à une multitude de pra-

tiques purificatives. Ainsi, il ne leur faut pas
moins de soixante-quatre immersions dans

l'eau vive, accompagnées d'une foule d'au-

tres observances, pour effacer la souillure

contractée par leur infirmité périodique.
Les vases de terre et de cuivre contractent

l'impureté très-facilement; une fois qu'ilsont
contenu de l'eau, le seul regard d'un étran-

ger les souille il faut nécessairement laver

les vases de métal, après qu'ils ont été ainsi

profanés; quanl aux vases de terre, ils doi-

vent être brisés, car leur souillure est inef-

façable. C'est pourquoi la cuisine est située

dans le lieu le plus reculé et le plus sombre

du domicile, afin que les ustensiles soient

moins accessibles aux regards.
Parmi les vêtements, ceux de soie ou qui

sont fabriqués avec les fibres de certaines

plantes ne sont pas susceptibles d'être souil-

lés aussi les médecins brahmanes, pour lâ-

tèr le pouls d'un malade d'une autre caste,
lui enveloppent préalablement le poignet
d'une petite pièce de soie, pour ne pas être

souillés par le contact immédiat de son épi-
derrne..Mais les vêtements de coton, et ce

sont ceux dont les Hindous se servent le plus

communément, sont très-susceptibles de de-

venir impurs. Il suffit pour cela du contact

de quelque individu d'une caste inférieure,
et par-dessus tout de celui d'un paria ou d'un

Européen. On conçoitàquelle attention sou-

tenue,à quelles nombreuses purifications les

brahmanes doivent être assujettis dans les lo-

calités tant soit peu populeuses. Le cuir et

toute espèce de peaux, excepté celles du ti-

gre et de la gazelle, sont des matières très-

impures un brahmane qui va à cheval doit

couvrir de quelque étoffe les parties du har-

nais qui sont en cuir. Jamais ils ne doivent

toucher avec les mains les pantoufles et les

sandales qu'ils portent à leurs pieds. Ils ne

conçoivent pas qu'on puisse garnir ses pieds
et ses mains de dépouilles de cadavres, comme

font les Européens, qui portent des bottes et

des gants.
Un brahmane scrupuleux doit bien observer

où il pose les pieds en marchant; il seraitobli-

gé de se puritier si, par mégarde, ses pieds

venaient à toucher un os, un tesson, une

feuille sur laquelle on aurait mangé, un

morceau de peau des cheveux, et mille

autres objets aussi impurs. Mêmes précau-
tions lorsqu'il s'agit de s'asseoir; c'est pour-

quoi ils portent toujours avec eux à cet effet

une peau de tigre ou de gazelle, une natte

uu un tapis ou bien ils font frotter le pavé
avec de la fiente de vache, substance émi-

nemment pure et sainte.

En mangeant, il faut prendre garde de

laisser tomber quoi que ce soit, une miette,
un grain de riz, sur la feuille qui sert d'a-

siétte à son voisin celui-ci ne pourrait con-

linuer son repas, ou bien il lui faudrait ser-

vir une nouvelle feuille et une autre portion.
A table, on ne doit rien toucher de la main

gauche, car elle est destinée à des usages

plus vils.

Ils ont une aversion insurmontable pour
la salive, qui est, à leur avis, un excrément

des plus dégoûtants; c'est pourquoi jamais
ils n'appliquent, en buvant, le vase à leurs

lèvres; ils versent la liqueur dans leur bou-

che, ce que nous appelons boire à la régalade.
Bien entendu qu'il ne faut jamais cracher à

terre, ni dans un mouchoir, mais dans un

vase destiné à cet effet, ou dans un endroit

écarté. L'horreur qu'ils ont pour la salive

est si grande, qu'en certaines circonstances

la cour de Rome a dispensé les missionnaires

de l'employer dans les cérémonies du baptê-
me. C'est pour la même raison que jamais
on ne mange dans une assiette dont une au-

tre personne se serait servie, fût-elle lavée

auparavant; encore moins fait-on usage de

cuiller ou de fourchette. Les doigts eux-mê-

mes doivent être imprégnés de salive le moins'

possible c'est pourquoi ils jettent dans leur

bouche les fruits ou les morceaux secs. Pour

tout au monde ils ne toucheraient à une let-

tre qui aurait été cachetée avec un pain hu-

mecté dans la bouche; L'attouchement de

certaines espèces d'animaux, et surtout du

chien, imprime une souillure qui ne peut
être effacée qu'en se précipitant dans l'eau

tout vêtu.

Les souillures dont nous venons de parler
n'intéressent que l'extérieur du corps; cer-

taines classes d'aliments souilleraient l'inté-

rieur. Nous avons déjà dit que toute espèce
de viande leur est sévèrement interdite; tout

ce qui a vie ou principe de vie, le poisson,
lés œufs, tombent sous le même anathème.

La grande majorité des brahmanes observe

religieusement cette prescription; bien plus,

l'éducation les préjugés l'habitude, leur

inspirent pour ce genre d'aliments une aver-

sion semblable à celle qu'éprouvent les Eu-

ropéens pour les charognes les plus infectes.

Parmi les végétaux, ils rejettent toute espèce

d'oignon, l'ail, les champignons et beaucoup
d'autres. Leur boisson principale est .l'eau,
encore est-il nécessaire qu'elle ait été puisée

par quelqu'un de leur caste, et que le vase

qui la contient n'ait point éprouvé le contact

d'un étranger ou seulement du vase d'un

soudra. Ils s'abstiennent aussi de toute li-

queur fermentée ou enivrante, mais ils boi-

vent avec délice le lait ou de l'eau saturée

de lait caillé.

L'âme a aussi ses souillures; c'est le péché.
Or les souillures de ce dernier genre se pu-
rifient en

général
comme les souillures cor-

porelles, c est-à-dire par des ablutions. Il y
a des rivières et des étangs privilégiés, tels

que le Gange, le Sindh, le Godaveri, la Ya-

mouna, etc., qui nettoyent totalement l'âme

et le corps aussi y a-t-il toujours un nom-

breux concours de pèlerins qui viennent se

baigner dans leurs eaux sacrées. La bouse

de vache a une propriété non moins sûre et

non moins précieuse. H a encore d'autres

moyens de se purifier l'âme lire ou se faire

lire les Védas et les Pouranas, les pèlerina-

ges aux temples et aux lieux saints, gravir
certaines montagnes, réciter des mantras,

contempler des gourous, prononcer le nom
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de Vichnon, de Siva, ou seulement penser à

ces dieux. Il existe cependant cinq péchés

irrémissibles; ce sont le meurtre d'un brah-

mane, l'avortement volontaire, boire du jus
de palmier, voler de l'or, et avoir commerce

avec la femme de son gourou ou de son chef

spirituel ou temporel. Après ces crimes énor-

mes, il faut absolument souffrir après sa

mort les tourments de l'enfer, ou des trans-

migrations successives dans des créatures

immondes.

Les brahmanes sont astreints à des jeûnes

rigoureux, auxquels ils doivent s'habituer

dès qu'ils ont reçu le cordon, et auxquels ils

ne doivent jamais manquer dès qu'ils sont

parvenus au rang de grihasta. Les jours ordi-

naires, le brahmane grihasta peut faire deux

repas, l'un après midi, et l'autre avant de se

coucher; mais il y a une multitude de jours
dans lesquels on ne peut faire qu'un repas,
tels que les jours de la nouvelle et de la

pleine lune, les dixième, onzième, treizième

jours de la lune, etc.; d'autres pendant les-

quels on doit s'abstenir de toute nourriture,
tels que le douzième. Les jours de jeûne, ou

doit s'abstenir du devoir conjugal, les fem-

mes ne peuvent se frotter le corps de poudre
de safran, ni les hommes s'oindre la tête

d'huile; il en est durant lesquels ilest interdit

de dormir. Néanmoins, si les brahmanes sont

assez communément religieux observateurs

des jeûnes, ils mangent avec une gloutonne-

rie, une voracité prodigieuse, lorsqu'ils trou-

vent l'occasion de satisfaire leur appétit; or

celle occasion revient très-fréquemment pour

eux, à cause deleurs nombreuses cérémonies,

qui sont toujours suivies d'un repas dans

lequel ils se font un devoir de manger à ou-

trance; Enfin la plus grande satisfaction que

puisse éprouver un brahmane est, suivant

son expression d'avoir Lien rempli son

ventre.

Je passerai sous silence la multitude de

prescriptions et de formalités que les brah-

manes ont à accomplir journellement, jusque
dans les actions qui semblent les plus indif-

férentes, telles que cellé qu'il ne doit pas
omettre lorsqu'il va à la garde-robe, lorsqu'il
se rogne les ongles,, etc., etc., et dont la

plupart obligent sous peine de péché mortel.

Je terminerai cet article par ces observations

de M. l'abbé Dubois

« J'ai rencontré, dit-il, des brahmes assez

raisonnables pour convenir qu'un grand
nombre de leurs pratiques heurtent de front

le bon sens, et qu'ils ne les observent eux-

mêmes que par respect humain. J'ai su que
la plupart faisaient fléchir la règle, et s'af-

franchissaient sans scrupule d'une foule

d'assujettissements minutieux lorsqu'ils
étaient sûrs que ces liberlés-là resteraient

ensevelies dans un profond secret. Ainsi,

par exemple, il en est peu qui fassent leurs

ablutions plus d'une fois par jour, qui ob-

servent rigoureusement les jeûnes prescrits,
etc. Eblouir les yeux du public, sauver les

apparences, éviter le scandale, là se borne

leur zèle pieux affichant en public un ri-

gorisme méticuleux ils sont bien moins

scrupuleux dans lenr vie privée; et ce qui

confirme cette assertion, c'est ce dicton très-

répandu qu'on leur applique Brahme tout

entier dans ii'agrara (1), demt-brahme quand
on l'aperçoit encore de loin, et soudra quand
on l'a entièrement perdu de vue. »

BRAHMAM, ou BRAHMADI ou BRAH--

MNAD1, femme de la caste des brahmanes;
elle ne peut se marier qu'à un homme de sa

caste. Les brahmanis sont soumises en .gé-

néral aux mêmes prescriptions rituelles et

légales que les hommes; mais elles ne re-

çoivent pas l'investiture du cordon. Leur

costume diffère peu de celui des brahmanes

il consiste en une simple toile de dix-huit à

vingt coudées de longueur sur un peu plus
de deux en largeur. 11 y en a de tout prix et

de toute couleur; mais elles ont toujours une

bordure de couleur différente. Une partie de

cette toile fait deux ou trois tours à la cein-

ture, et forme une espèce de jupe étroite

tombant par devant jusqu'aux pieds, mais

descendant mois bas par derrière, parce

qu'une des extrémités de la-toile qui vient

se rattacher la ceinture, en passant entre

les jambes laisse celles-ci à découvert

quelquefois jusqu'au dessus du jarret. L'au-

tre partie de la toile recouvre les épaules,
la tête et la poitrine.

Elles sont élevées dans l'ignorance la plus

complète de toute espèce de science, à l'ex-

ception des courtisanes ou dévadasi, qui ap-

prennent à lire, à chanter et à danser. On

les marie fort jeunes, à cinq ans, sept ans,
neuf ans au plus tard; et elles restent chez

leurs parents jusqu'à l'époque de leur nubi-

lité. Mais après la mort de leur mari, elles

ne peuvent jamais convoler à de secondes

noces. Si elles ne se brûlent pas sur le ca-

davre de leur mari (Voy. SATI), elles sont

obligées de demeurer dans un éternel veu-

vage. Or, cet état est une espèce d'ignomi-

nie, surtout si elles n'ont pas d'enfant. Une

veuve doit se faire raser la tête une fois par

mois, d'où elle est appelée du nom injurieux

de mounàa, tondue; l'usage du bétel lui est

interdit; elle nc peut porter de bijoux, ni des

vêtements de couleur, ni se farder, ni tracer

sur son front les signes usités. Vêtue de toi-

les entièrement blanches, elle est exclue

pour le reste de ses jours des réjouissances

publiques et privées, où sa présence seule

ferait craindre quelque malheur. La ren-

contre même d'une veuve est un mauvais

présage. Qu'on juge par là combien doit

être triste la vie d'une jeune femme devenue

veuve avant même d'avoir atteint l'époque
de la puberté. Il est moins étonnant que

plusieurs préfèrent en finir avec la vie, en

accompagnant leur mari dans la tombe.

Dans l'Inde, comme parmi la plupart des

nations de l'Orient, les femmes sont assu-

jetties, pendant la durée de leur flux pério-

dique et de leurs couches, à une séquestra-
tion absolue et à de nombreuses purifica-

tions, avant de reprendre leur place dans la

famille, lorsque le terme de ces infirmités

est écoulé.

(1) Nom des villages liabités par des brahmes seule.
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Afin de bien faire connaître la position

que le brahmanisme a faite à la femme, il ne

sera pas hors de propos de transcrire ici les

règles de conduite qui lui sont prescrites
dans le Padma-Pouruna et que l'on croit

émanées du sage Vasichta. Nous les eux-

trayons du second 'volume de M. l'abbé

Dubois.

« Ecoute-moi avec attention, grand roi de

Lilipa 1 je t'apprendrai comment doit sp con-

duire une femme attachée à son mari et à

ses devoirs.

« 11 n'y a pas d'autre oieu sur la terre,

pour une femme, que son mari. La plus ex-

cellentè de toutes les bonnes œuvres qu'elle

puisse faire, c'est de chercher à lui plaire,
en lui montrant la plus parfaite obéissance

ce doit être là son unique dévotion.

« Que son mari soit contrefait, vieux, in-

firme, repoussant par ses manières grossiè-

res qu'il soit violent, débauché, sans con-

duite, ivrogne, joueur; qu'il fréquente les

mauvais lieux, vive en concubinage avec

d'autres femmes, ne prenne aucun soin de

ses affaires domestiques, et coure sans cesse

de côté et d'autre comme un démon qu'il

vive sans honneur qu'il soit aveugle

sourd, muet oû difforme en un mot, quel-

que défaut qu'il ait, quelque
méchant qu'il

soit, une femme, toujours persuadée qu'il

est son dieu, doit lui prodiguer ses soins, ne

faire aucune attention à son caractère, et ne

lui donner aucun sujet de chagrin.
« Une femme est faite pour obéir à tout

âge fille, c'est à son père et à sa mère

qu'elle doit soumission mariée, c'est à son

mari, à son beau-père et à sa belle-mère

veuve, c'est à ses fils. Dans aucun temps de

sa vie, elle ne peut se considérer comme

maîtresse d'elle-même.

« Elle doit, être attentive à se bien acquit-

ter de tous les travaux domestiques et les

faire avec diligence s'appliquer à réprimer

sa colère; ne point convoiter le bien d'au-

trui ne se quereller avec personne; ne

quitter aucun ouvrage sans là permission
de son mari, et se montrer toujours égale

dans sa conduite et dans son humeur.

« Si elle voit quelque chose qu'elle désira

posséder, elle ne doit pas en faire l'acquisi-

tion sans la permission de son mari.

« Si son mari reçoit la. visite d'un étran-

ger, elle se retirera la tête baissée, et con-

tinuera son travail sans faire la moindre at-

tention à celui-ci. Elle doit penser à son

mari seul, et ne jamais regarder
un autre

homme en face. En se conduisant ainsi, elle

sera louée de tout le monde.

« Si quelqu'un lui fait des avances, la sol-

licite, lui offre de riches vêtements des

joyaux d'un grand prix, dans la vue de la

séduire; par les dieux 1 qu'elle se garde
bien d'y prêter l'oreille, et se hâte dé fuir.

« Si elle voit rire son mari, elle rira s'il

est triste, elle sera triste; s'il pleure, elle

pleurera s'il l'interroge, elle répondra. Par

là elle donnera des preuves de son bon na-

turel.

« Elle évitera soigneusement de remar-

quer qu'un autre homme est jeune, beau et

bien fait, et surtout de lui parler. Cette con-

duite réservée lui acquerra la réputation
d'une femme fidèle.

II en sera de même à l'égard de celle

qui, voyant les dieux les plus beaux, les re-

gardera avec dédain, et comme ne méritant

pas d'être mis en parallèle avec son mari.

« Une femme ne peut manger qu'après
son mari. Si ce dernier jeune, elle jeûnera
s'il s'abstient de nourriture, elle s'en abstien-

dra s'il est dans l'affliction, elle y sera

aussi; s'i; est gai, elle partagera sa joie.
« Moins attachée à ses fls ou à ses petits-

fils et à ses joyaux qu'à son mari, elle doit,
à la mort de celui-ci, se laisser brûler vi-

vante sur le même bûcher que lui, et tout le

monde fera l'éloge de sa vertu,.
« Elle ne saurait servir avec trop d'affec-

tion son beau-père, sa belle-mzre et son

mari et quand elle s'apercevrait qu'ils dé-

pensent tout le bien de la maison en extra.

vagances, elle aurait tort de s'en plaindre,
encore plus de s'y opposer.

« Elle doit toujours être prête à faire les

divers ouvrages de la maison, et les fairo

avec diligcQce.
« Se baigner tous les jours, se frotter le

corps d'eau de safran, se vêtir d'habille-

ments propres, peindre avec de l'antimoine

Ie bord de scs paupières, et tracer sur son

front quelque signe rouge, peigner et arran-

ger sa chevelure, sont des ?oins qui la fe-

ront ressembler à Lakchmi.

« Elle ne doit prononcer devant son mari

que des paroles douces et
agréables,

et met-

tre sa principale attention a lui plaire tou-

jours de plus en plus.
« Elle aura soin de balayer tous les jours

la maisons, d'en frotter le pavé avec de la

fiente de vache, et de tracer par-dessus des

bandes blanches elle tiendra les vases pro-

pres et préparera les mets pour l'heure pré-

cise des repas.
« Si son mari est sorti pour aller chercher

des provisions de bois, de feuilles, de fleurs

pour faire le sandia, ou pour quelque autre

motif, elle guettera le moment de son re-

tour, pour aller au-devant de lui, l'intro-

duire dans la maison, lui présenter un petit

.escabeau pour s'asseoir, et lui servir à man-

ger des mets apprêtés selon son goût.
« Elle l'avertira à temps de ce qui manque

à la maison, et conseryera avec soin ce qu'il

y apporte.
« Prudente dans ses discours, elle sera at-

tentive, en conversant avec les gourous, les

sanyasis, les étrangers, les domestiques et

autres personnes, à prendre le ton conve-

nable, selou la condition de chacun.

« En usant, dans la maison, de l'autorité

que lui laisse son mari, elle doit montrer

son intelligence et sa douceur.

« Tout l'argent que son mari lui confie, il

est de son devoir de l'employer aux dépen-

ses du ménage, sans en rien soustraire se-

crètement pour elle-même ou pour ses pa-

rents, ni même pour le consacrer, sans la
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permission de son mari, à des oeuvres de

charité.

« Elle ne doit jamais se mêler des affaires

des autres, ni prêter l'oreille aux propos sur

ce qui peut leur être arrivé de fâcheux ou de

favorable.

« Qu'elle ne se montre ni colère ni rancu-

neuse.

« Elle s'abstiendra de toute nourriture qui

ne sèrait pas du goût de son mari, et ne se

frottera pas la tête d'huile quand son mari

ne s'en frotte pas la sienne.

« Si son mari, allant quelque part, lui dit

de l'accompagner, elle le suivra; s'il lui dit

de rester à la maison, elle n'en sortira pas

durant son absence et, jusqu'à son retour,

elle ne fera pas ses ablutions, ne s'oindra

pas la tête d'huile ne se nettoiera pas les

dents, ne se rognera pas les ongles, ne man-

gera qu'une fois par jour, ne couchera pas

sur un lit, ne portera pas d'habits neufs, et ne

s'ornera le front d'aucune des marques or-

dinaires.

« Une femme, lors de l'écoulement de ses

règles, se retirera pour trois jours dans un

lieu séparé; pendant ce temps, elle ne regar-
dera personne, pas même ses enfants, ni le

soleil. Le quatrième jour elle fera ses ablu-

tions, en observant les rites prescrits en cetle

occasion, et qui furent établis avant le Kali-

Yvuga.
« Une femme, lorsqu'elle est'enceinte, doit

observer toutes les cérémonies prescrites en

pareil cas. Elle évitera alors la compagnie
des femmes suspectes et de celles dont tous

les enfants sont morts elle écartera de son

esprit toutes pensées tristes elle se gardera
de fixer la vue sur des objets effrayants, d'é-

couter des histoires lamentables, de manger

des substances difficiles à digérer. En obser-

vant ces règles, elle aura de beaux enfants
une conduite contraire la ferait avorter.

« Une femme, durant l'absence de son mari,
doit se conformer aux avis qu'il lui a don-

nés en partant. Elle négligera sa parure, et

ne se livrera pas, sous prétexte de dévotion

envers les dieux, à des pratiques particuliè-
res de piété.

« Si un mari garde deux femmes, il ne

faut pas que l'une aille s'entretenir sur le

compte de l'autre, soit en bien, soit en mal,

ni qu'elle s'occupe de la beauté ou de la lai-

deur des enfants de celle-ci. Elles doivent

vivre en bonne intelligence, et éviter de s'a-

dresser l'une à l'autre des propos désagréa-
bles ou offensantes.

« En présence de son mari, une femme ne

doit pas regarder de côté et d'autre, mais

avoir les yeux fixés sur lui, pour attendre et

recevoir ses ordres. Elle doit lorsqu'il

parle ne point l'interrompre ni parler à

d'autres; lorsqu'il l'appelle, tout quitter et

courir auprès de lui.

« S'il chante, elle doit être extasiée de

plaisir s'il danse, le regarder avec délices
s'il parle de science, l'écouter avec admira-

tion enfin, en sa présence, être toujours

gaie et ne jamais témoigner de la tristesse

ou du mécontentement.

« Qu'elle évite avec soin de susciter des

querelles domestiques à l'occasion de ses

parents ou d'une autre femme que voudrait

garder son mari, ou de quelque parole dés-

agréable qu'on lui auraitdite. Quitter la mai-

son pour de pareils sujets, c'est s'exposer à

la risée du public et donner matière à bien

des péchés.

« Si son mari se met en colère, la menace,
lui dit des injures grossières, la bat même

injustement, elle ne lui répondra qu'avec

douceur, lui saisira les mains, les baisera,
lui demandera pardon, au lieu de jeter les

hauts cris et de s'enfuir de la maison.

« Elle ne dira pas à son mari Tu m'as in-

juriée, tu m'as battue mal d propos: je ne te

parlerai plus il ne se passera désormais en-

tre nous que ce qui a lieu entre un père et sa

fille, un frère et sa sœur. Je ne me mêlerai

plus de tes affaires je ne veux plus avoir

rien de coanmpcn avec toi. De semblables pa-
roles ne doivent jamais sortir de sa bouche.

« Si des parents ou amis l'invitent à venir

chez eux pour quelque fête ou cérémonie,
elle ne s'y rendra qu'avec la permission de

son mari, et accompagnée de quelque femme

âgée. Elle y restera le moins de temps qu'elle

pourra, et; à son retour, elle racontera fidè-

lement à son mari ce qu'elle aura vu et en-

tendu puis elle reprendra ses travaux do-

mestiques.

« Lorsque son mari sera absent, elle cou-

chera avec quelqu'une de ses parentes, et

non pas seule où bon lui semblerait. Elle

s'informera souvent de la santé de son mari,
lui fera dire de revenir au plus tôt, et of-

frira pour lui des vœux aux dieux.

« Que ses paroles et toutes ses actions

soient un témoignage public qu'elle regarde
son mari comme son dieu; et, honorée de

tout le monde elle jouira de la réputation
d'une femme fidèle et vertueuse.

« Si, son mari venant à mourir, elle prend
la résolution de mourir avec lui elle sera

comblée de félicités dans le monde où son

mari la placera après sa mort. Mais soit

qu'elle meure avant ou avec son mari, soit

qu'elle lui survive une femme vertueuse

peut être assurée que toute sorte de biens

lui sont réservés dans l'autre monde.

« II n'y a pour une femme aucun vrai

bonheur qui ne lui vienne de son mari c'est

lui qui lui a donné des enfants; c'est lui qui
lui fournit des vêtements et des joyaux; c'est

lui qui lui procure des fleurs, du sandal, du

safran et toute sorte de biens.

« C'est aussi par le moyen de sa femme

qu'un mari jouit des plaisirs qu'on peut
trouver dans ce monde; c'est là une maxime

enseignée dans tous nos livres de science.

C'est par le moyen de sa femme qu'il pratique
debonnes œuvres, qu'ilacquiertdes richesses

et des honneurs, et qu'il réussit dans ses en-

treprises un homme sans femme est dans

un état imparfait.
»

BRAHMANISME ou BRAHMAJSME, nom

que l'on donne à la religion des Hindous. Ce
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nom est assez .impropre car Brahma, bien

que le premier dieu de la'trimourti-hindoue,

est précisément moins adoré que Vichnou et

Siva; mais nous le conservons, faute d'un

autre plus exact.

Nous ne donnerons point ici un détail cir-

constancié de toute cette riche mythologie;
afin de ne point tomber dans des redites, nous

nous con:enterons d'en exposer le système.
Le lecteur devra consulter, dans ce Diction-

naire tous les articles auxquels les noms

étrangers qui se trouveront ci-dessous ser-

vent de titre, et que, pour celte raison, nous

transcrivons en italique.

La religion des Hindous, dans soncaractère

primitif, ne manque pas de raison et même

de sublimité; peut-être même, dans l'origine,

était-elle la pare expression de la raison et

do la vérité et le résultat des traditions ré-

vélées au genre humain; mais une longue

suite de siècles l'a sensiblement altérée et

elle forme aujourd'hui un mélange inco-

hérent des principes les plus' élevés avec

les pratiques les plus superstitieuses et les

plus extravagantes. Les vérités sévères en-

seignées aux premiers hommes se trou-

vèrent trop simples pour les esprits vulgai-

res et amisdu merveilleux. Il fallait faire

concevoir d'une manière palpable la toute-

puissance du souverain Être;de là la per-

sonnification de ses trois grands attributs, de

créer, de conserver et de détruire. 11 fallait

soumettre aux sens les mille et une manières

dont la Divinité manifeste son omnipotence;

de là les légions de dévntas ou dieux secon-

daires, objet du culte des Hindous.

Au-dessus de l'immense panthéon indien,

planent l'idée très-pure et la connaissance

très-précise de l'Être suprême, infini, tout-

puissant, auteur et principe de toutes choses,

âme de l'univers qu'il remplit de son -im-

mensité, essence éternelle dont les faibles

organes des humains ne sauraient rompren-
dre la nature. Sans commencement et sans

fin absolument indépendant, immuable,

immatériel il est exempt des vicissitudes

auxquelles sont
exposés

tous les êtres créés.

Vérité pure, source de toute justice, c'est lui

qui gouverne tout,- qui dispose de tout, qui

règle. tout. Infiniment éclairé, parfaitement

sage, sans forme, sans figure, sans circon-

scription, sans nature, sans nom, sans caste,

sans parenté, il est d'une pureté qui exclut

toute passion, toute inclination, toute com-

position. Les Indiens lui donnent le. nom de

Brahm, le créateur; de Pura-Brahma, le

premier brahmes de Param-Atma l'âme

suprême, etc. Résolu délirer l'univers du

néant, il produisit Brahmâ, Vichnou et Siva,

ou les puissances créatrice, conservatrice et

destructive, dont la réunion forme la trimourti

ou triade indienne, qui n'est autre que Brahm

lui-même considéré dans ces trois attributs.

Chacun de ces dieux a une ou deux épouses,

qui représentent leur force ou leur énergie

active, Sakli
(1).

Vient ensuite la foule in-

nombrable des dévatas, dont un certain

nombre offre la plus grande analogie avec les

divinités grecques. Les principaux sont

Indra, chef des cieux visibles, roi des airs,

distributeur de l'amritct ou ambroisie, qui

comme tel a des rapports avec Jupiter; Sou-

rya, le Soleil, en a avec Phébus; Varouna,

seigneur de l'Océan avec Neptune; Yama

juge des morts, avec Pluton; Sri ou Lalccltmi,

déesse de l'abondance, avec Junon, dont elle

imite la jalousie; Ganesha, dieu de'la
sagesse,

avec Janus; le belliqueux Knrtikdi/a, avec

Mars Parwati ou Kali, avec Hécate; Rati

avec Vénus; Kama-Déiw (le dieu du désir)

avec Cupidon; Kouvera, dieu des richesses

avec Plutus; Pawan, avec Eole; Krichna,

incarnation de Vichnou jeune beau et

volage, folâtrant avec les jeunes gopis (va-'

chères) dans les bosquets de Mathoura, rap-

pelle Apollon gardant les troupeaux d'Ad-

mète. Les circonstances merveilleuses de sa

vie rappellent encore, ainsi que son nom, un

être bien plus saint et dont nous
rougirions

d'inscrire le nom en si mauvaise compagnie,

mais dont nous parlerons à l'article Krichna.

L'aigle Garouda rappelle celui de Jupiter; le

mont Mérou, le Méros des Grecs, etc., etc.

Toutes ces divinités ont leurs images éri-

gées dans une multitude de temples, appelés

communément pngodes par les Européens.

Ces images sont en bois, en pierre, en terre,

en cuivre, en argent, quelquefois même en

or. Elles affectent une multitude de
formes;

la plupart fort bizarres. Les unes ont plu-

sieurs bras, les autres plusieurs têtes; quel-

ques-unes ont le corps surmonté d'une tête

d'animal, d'autres sont entourées de ser-

pents, etc., etc. Mais ces figures sont allégo-

riques elles désignent toutes les attributs

de la Divinité; la pluralité de têtes et de bras

indique la puissance et la force; la tête d'é-

léphant est l'ernblèmc de la sagacité et de

la prudence; les serpents, le symbole de

l'éternité; la tortue, celui de la stabilité, etc.,

etc. Il est vrai de dire que les brahmanes

qui exercent un véritable monopole scienti-

lique parmi leurs coreligionnairns, sont les

seuls à expliquer ainsi ces figures embléma-

tiques, et que le vulgaire adore les dieux

dont elles sont la représentation, sans y at-

tacher aucun sens allégurique.
Outre les images exposées dans les temples

à la vénération publique, les Hindous ont

chez eux celles de la plupart de leurs dieux,
car ils les invoquent dans presque toutes les

circonstances. Ces petites figures sont en

argile; mais elles n'ont aucune valeur, et ne

sont aucunement respectées tant qu'elles

n'ont pas été consacrées par un pourohita

qui, pour les sanctifier, les
plonge dans l'eau

du Gange ou d'un autre fleuve sacré, en

récitant les formules d'usage. Beaucoup de

voyageurs ont été très-surpris de voir mettre

publiquement
en vente ces figurines, comme

tout antre objet; ce fait n'est pas cependant

plus étonnant que de voir, chez les catholi

ques, vendre des christs en bois ou en ivoire.

En effet, les Hindous, du moins la partie la

plus saine de la nation, n'adorent pas plus

les représentations de leurs dieux que les

(I) y y a encore une autre manière de considérer ces trois divinités nous l'examinerons l'article Tnmouim.
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chrétiens n'adorent les images devant les-

quelles ils se prosternent. L'imputation d'a-

dorer ces figures, faite aux Hindous par des

voyageurs inaltenlifs et superficiels, est dé-

nuée de tout fondement.

Une foule de fables plus étranges plus
abstruses les unes que les autres, font partie
de la croyance de ces peuples; les serpents
et les singes y jouent souvent un rôle. 11 est

probable que ces fables ont eu pour origine
des faits historiques qui, progressivement,
ont été tellement dénaturés par la supersti-
tion et l'amour du merveilleux que la plu-

part sont devenues de véritables énigmes
dont il est impossible de donner la solution.

La doctrine de la métempsycose est peut-
être le dogme le plus saillant de la religion

brahmanique. Les âmes de ceux qui ont été

éminemment vertueux vont tout droit dans

un des quatre principaux paradis, qui sont

le Swarga, le Vaikountna, le Kailasa et le

Satya-loca; celles des pervers descendent

dans l'enfer Naraka ou Pataln. Mais ceux

qui ont mené une vie mélangée de vices et de

vertus doivent, avant de parvenir à la béa-

titude, expier leurs fautes passées en reve-

nant sur la terre animer d'autrca corps, soit

d'hommes, soit d'animaux plus ou moins

immondes suivant la grièveté des crimes

commis. On peut donc, à l'aspect d'un homme

riche ou pauvre, malade ou bien portant,
honoré ou méprisé beau ou laid, heureux

ou malheureux, à l'aspect d'un animal noble

ou immonde, juger quelle a été à peu près,
dans la génération précédente, la conduite

de l'âme qui l'anime.

Une des principales pratiques religieuses

qui leur sont commandées est de visiter

les lieux saints; fort heureusement pour eux

le soi de l'Inde en est couvert. Il y en a ce-

pendant de plus révérés que tes autres, et

ilui ont le privilége d'envoyer droit en paradis

quiconque a le bonheur d'y mourir; aussi

sout-ils continuellement fréquentés par une

foule innombrable tels sont la fameuse ville

de Bénarès; celle de Gaya, le sanctuaire

d'AHah-Abad le temple de pjaga-Natha

(vulgairement Jagren;tl), et celui de Tripatti,

auxquels on se rend de toutes les contrées

de l'Hindoustan.

Les Hindous n'admettent pas de prosélytes;
en effet, la hiérarchie sociale étant rigoureu-
sèment établie entre eux par la naissance,
ou ne saurait dans quelle caste ranger un

nouveau converti; au surplus,les brahmanes

pensent que l'on peul faire son salut dans

toutes les religions; et il u'y a peut-être pas
de peuple sur la terre où la tolérante reli-

gieuse soit mieux entendue. Je lis dans l'ou-

v'rage de Dupeuty-Trabon, auquel j'ai em-

prunté une partie des détails qui précèdent,

que les Hindous ne conçoivent pas qu'un dire

doué de raison puisse persécrater et même dé-

truire son semblable, parce que les opinions
de çeluirci ne coïncident pas avec les siennes.

Cela est vrai pour l'époque actuelle; mais il

paraît que leurs ancêtres n'ont pas toujours

professé ces principes; car jamais il n'y eut

de persécution plus longue plus acharnée

et plus sanglante que celle dont les boud-

dhistes furent l'objet de la patt des brahma-

nistes. Commencée vers le in' siècle avant

Jésus-Christ, elle se termina vers leix* siècle

de l'ère chrétienne par l'extermina! ion

presque totale des bouddhistes dans la pres-

qu'île cis-gangétique; enfants et vieillards,

tous furent massacrés impitoyablement, et

des ruisseaux de sang coulèrent depuis les

montagnes de neiges au nord de l'Hindouslan

jusqu'au pont de Rama à la porte de l'île

Ceylan.
Le brahmanisme se divise d'abord en deux

grandes branches les vaichnavas ou adora-

teurs de Vichnou, et les saivas ou adorateurs

de Siva; cependant ces deux sectes, qui
elles-mêmes se subdivisent en une multitude

d'autres, ne sonl, à proprement parler, com-

posées que du soudras, la caste la plus nom-

breuse de l'Inde. Quant aux brahmanes, ils

se partagent d'abord en deux sectes: le dwaila

ou système de ceux qui reconnaissent deux

êtres Dieu et le monde; et Vadwaita, ou

système des panthéistes, qui ne reconnais-

sent qu'une seule substance, celle de Dieu.

Ces deux sectes se subdivisent on six écoles,

qu'ils appellent chaihtha-mata (les six sectes);
ce sont 1° le mimansa, système des nombres

et des sons; '2° le védanta ou panthéisme

.spiritualiste; 3° le yoga, ou mysticisme 4.° le

sankhya, ou panthéisme matérialiste; 5° le

vaiche-chika ou matérialisme, et 6° le nyaya
ourationalisme.Cessix écoles, ayantchacune
une multitude de nuances, se subdivisent en-

core en un grand nombre de sous-systèmes,
dont chacun compte un certain nombre d'ad-

hérents.

BKAHMANYA. Ce mot désigne une chose

qui a rapport à Brahmâ ou aux brahmanes.

C'est un surnom du dieu K>rtikéya, qui peut

également convenir à d'autres personnages.
Les dieux, persécutés par Taraka, s'adres-

sèrent à Brahmâ, qui ne pouvait rien pour
eux parce qra'il avait acordé à Tarakn un

don qu'il lui était impossible de révoquer;
mais il leur dit que leur espérance était dans

un fils à naître de Siva, et prédestiné à dé-

truire ce cruel ennemi. Né par suite du con-

seil de Mrahmâ, Kartikéya a le surnom de

Brahmallya. On peut encore dire que ce nom

lui est donné parce qu'il est le principal

protecteur de la caste des brahmanes.

BRAHMAPQUT11A, nom d'un fleuve des

Indes; il signifie fils de Brahmd. La légende
raconte que Brahmâ, passant par l'ermitage
de Santanou, y devint amoureux d'Amorha;

que, malgré sa vertu, et par la volonté de

son mari cette femme conçut et mit au.

monde un fils qui naquit au milieu des eaux,
et fut Brahmapoutra. Les Hindous préten-
dent que le soleil fait ses ablutions dans ce

fleuve, avant de paraître sur l'horizon.

BRAHMARCHI, titredérivéde celuidemftr,

qui veutdire sage ou saint; c'est un. des' plus
hauts degrés de spiritualité que l'otr puisse
atteindre dans la religioa brahmanique. Les

richis se distinguent e» plusieurs classes

parmi lesquelles sont les brahmarchis, ou

richis de la caste des brahmanes, s'ils sont
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au-dessous des dévarchis où dieux qui se
sont faits moihes; on les représente comme

supérieurs aux radjarchis,qui appartiennent
à la caste des kchatriyas.

BRAHMA-SAMPKADAYIS, secte des Hin-
dous qui fait partie de la grande division des

vaichtiavas. Les brahma-sampradayis, appe-
lés aussi madhwatchâris, sont répandus dans
le sud de la presqu'île ils ont pour fonda-
teur ùn brahmane, nommé Màdwatcharya;
qui naquit à Tuluva, l'an 1199 de l'ère chré-

tienne, et qu'ils regardent comme une in-

carnation de Vayou, dieu de l'air.
Le dogme essentiel de cette secte cnrhmé

celui des vaischnavas en général, est l'iden-

tification de Vichnou avec l'esprit suprême;
en tant que cause préexistante dé l'univers..

C'est de sa substance que le monde a été fait.
Ce Vischnou primordial réside dans le Vai-

kountha, revêtu d'une splendeur ineffable,
entouré d'ornements et de parfums célestes.
Il a pour épouses Lakchmiou la gloire, Bhou-
mi ou la terre, Nila ou la matière person-
nifiée. Lorsqu'il est réuni à Maya ou à l'illu-

sion, qui est proprement son désir ou sa vo-

lonté, les trois attributs de pureté, de passion
et d'ignorance se manifestent en Vichnou,
Brahmâ et Siva, pour créer le monde, le pro-
téger et le détruire. Ces divinités; à leur

tour, opèrent leurs fonctions respectives au

moyen d< leur réunion avec le même prin-
cipe trompeur auquel ils doivent leur ma-
nifestation individuelle. Les bralimâ-sampra-

dayis expriment leur dévotion à Vichnoù

par trois actes qu'ils appellent airkana; tra-

cer les symboles du dieu sur lé corps; sou-
vent avec un fer chaud; namakarana, donner

un de ses noms, soit à ses enfants, soit aux

objets auxquels on s'intéresse; bhadjanà,

pratiquer la vertu dans ses paroles; ses ac-

tions et ses pensées. Au premier appar-
tiennent la vérité, lé bon conseil, l'àffabilité

et'l'étude; au second, la libéralité, là bonté,
la protection; au troisième, la clémence,

l'exemption de l'envie et la bonne foi. Cés
dix devoirs forment le code moral de ces

sectaires.
Les rites de leur culte et leurs fêtes sont

les mêmes que ceux des vaichnavas. Toute-

fois, dans leur Poudja, ils placent les images
de Siva, de Dourga et lie Ganech'a à côté de

ceile de Vichnou et associent ces divinités

aux adorations qu'ils rendent à leur dieu,

suprême. Le culte extérieur ne conduit ait

bonheur éternel qu'en tant qu'il marque le

désir d'obtenir la faveur de Vichnou. Il est

indispensable de confesser la suprématiê du

dieu pour obtenir sa faveur; mais il ff'ést

pas nécessaire de chercher à s'identifier
avec kui par une méditation abstraite, car

on ne saurait l'atteindre. Ceux qui ont atti-

ré sur eux l'attention de Vichnou ne sont

plus soumis à une nouvelle naissance, mais

ils jouis,ent, dans le Vuikotfnlha,' de la féli-

cité suprême., avec le quadruple honneur

d'être semblable au dieu, (le jouir dé sa pré-
sence visible, d'être auprès de lui, et de t'é-

galer en pouvoir.
Le colonel Mackenzie rapporte une lé-

gende cdsn:ogoriique assez curieuse, qu'on
ne doit pas toutefois considérer côninie l'ex-

pression générale des idées des brahma-s'am-

prndayis,
mais comme particulière à la coiw

trée ou ce voyageur l'â puisée
Le souverain maître dont la suprématie

illumine l'univers, et qui est infiniment puis-
sant, pouvant; à son gré, créer et détruire
une multitùdc de mondes en un seul instant;
cet esprit tout-puissant, contemplant en lui-
même pour son plaisir la création possible
de l'univers, produisit par ses désirs une
déessè nommée licha Sakli; il sa demande;
il la chargea de la création du monde. Alors

Sakti, par l'autorité de Dieu, créa immédia-
tement trois personnes divines, Brahmâ,
Vichnou et Siva, et confia au prelièr le

pouvoir de créer le monde, au second, célüi
de le conserver, au troisième, celui de le dé-
truire. Mais, après les avoir formés, elle leur
demanda l'un après l'autre de la prendre
pour épouse; Brahmâ et Vichnou s'étant re-
fusés à ses vœux, elle les consuma par lé
feu de son troisième oeil. Elle fit alors là
même proposition à Siva mais celtii-M, con-
sidérant que cette prétention était contraire
aux lois divinès, répondit qu'il üe se rendrait
à ses désirs que lorsqu'elle lui aurait fait
cadeau de aun troisième oeil. La déesse y
consentit et le lui donna; aussitôt Siva la,

foudroya par un regard de cet oeil dévorant;
rendit la vie à Bfahinâ et à Vichnou, et des
cendres de Sakti forma trois déesses Saïas-

wati, Lakchmi et Parwati, qui devinrent
chacune l'épouse d'un des dieux de là triade.

Les bralMq-iampràdàyis ont des couvents

dirigés par des gourous ou supérieurs qui
sont brahmanes et sanyasis, c'est-à-dire qui
professent lés observances monastiques.
Leurs disciple qui habitent ces monastères
font aussi profession d'un célibat perpétuel.
Quant aux disciples laïques; ils appartien-
nent à toutes lés classés de la société, à

l'exception de la dernière et éhaque gou-
rou a un certain nombre de familles qui lui
sont attachées de pères eri Gls, et doit il
vend ou hypothèque la direction à un au-
tre brahmane de sa secte.

Les professeurs ascétiques de l'école de

Madwàtcharya ont adopté l'apparence exté-
rieute des' dàiidis laissant de côté le cordon

brahmanique, ils portent un bâton et un pot
à eau, vont nu-tête, et sont revêtus d'une

simple couverture enduite d'une espèce
d'ocre. Les marques, qui leur sont commun-
ne, avec les frères lais, sont les symboles de

Vichnou., imprimés sur les épaules et sur la

poitrine au moyen d'un fer chaud. lis por-
tent aussi sur le front des lignes perpéridi-
culaires à peu près semblables à celles des

vaischnavâs.

BRAHMA-SOUTRA, livre sacré des Hin-

dous; c'est un recueil d'aphorismes divisé
en quatre parties, dont lé style, d'une haute

obscurité, a besoin des' éclaircissements des
commentateurs'. Le premier, livre traite de

Dieu, de l'âme, de la matière et dé l'univers.
On y lit entre autres La cause vivante dë

cet univers, douée de (otite puissance et dé
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toute science est essentiellement heureuse.

Elle est l'être brillant, glorieux, qui appa-
rait dans l'orbe du soleil et dans le regard
humain. Elle est l'élément céleste, de qui tou-
tes choses procèdent, et dans lequel elles vont
ensuite s'absorber. Elle est l'atmosphère dans

laquelle tous les êtres plongent et de laquelle
ils s'élèvent. Elle est la lumière qui resplendit
dans les cieux, qui pénètre dans les lieux les

plus élevés et les plus bas, qui traverse le

monde et brille dans l'homme. C'est l'âme qui

possède l'intelligence en elle-même, l'âme im-

muable, immortelle, douée d'une indestructi-

ble félicité.
Le second livre est consacré à la contro-

verse. Il se compose de la réfatntion de

quelques doctrines opposées aux Védas, et

en particulier du Sankya de Kapila, puis
d'un travail destiné à concilier les passages
des Védas, qui présentent des contradictions

apparentes.
Le troisième livre traite principalement

des moyens d'arriver à la connaissance qui
doit opérer la délivrance de l'âme et lui ob-

tenir le bonheur éternel.

Le quatrième livre enfin, traite des effets

des moyens enseignés, lorsqu'on les emploie
convenablement. 11 montre comment la mé-

ditation pieuse mène à la connaissance di-

vine, et la connaissance divine à la béati-
tude.

La rédaction du Brahma-Soutra est attri-
buée à Badarayana, le même que Vyasa-
Déva, le grand compilateur.

BRAHMASTRA, arme offensive qui, sui-

vant la mythologie hindoue, ayant été consa-
crée par une formule adressée à Brahmâ, a

la vertu de détruire infailliblement tous
ceux contre lesquels elle est dirigée.

BRAHMATCHAR1S. C'est le nom qu'on
donne aux étudiants de la caste des brah-

manes. Cet ordre se confère à l'âge de sept
ou huit ans, au moyen d'un cordon que l'on

donne en grande cérémonie. Le cordon

brahmanique est composé d'un nombre dé-
terminé de fils de coton que l'on observe

scrupuleusement. Il doit être filé sans que-
nouille par la main des brahmanes et avec
les doigts seulement. Il faut prendre garde
à la qualité du coton, à la manière de le te-
nir entre les doigts, et au nombre de brins

qui doivent le composer on y fait un nœud,
appelé le nœud de Brahmâ, qui est un as-

i semblage de plusieurs autres nœuds. Tous
les brahmanes portent ce cordon sur la

chair il doit être placé en écharpe et de

gauche à droite; mais il diffère de forme et
de grosseur, suivant le degré d'initialion.
Ainsi le cordon des jeunes brahmalcharis
n'a que trois brins composés de plusieurs
fils avec un nœud seulement. A l'âge de
douze ans ces initiés prennent le nom de

brahmanes, et reçoivent alors un cordon

composé de six brins avec deux noeud. Cette
dernière cérémonie est toujours suivie du

mariage, au moment duquel on leur donne
uu autre cordon dont on

augmente
le nom-

bre de brins et de nœuds a mesure qu'ils
ont des enfants.

La cérémonie de l'initiation du brahmat-

chari se fait avec beaucoup d'appareil. On

rassemble tous les parents et amis sous une

tente dressée dans la cour de la maison. Le

premier jour, après que chacun s'est purifié
et frotté d'huile, on offre le sacrifice appelé

homa, que l'on répète jusqu'à cent huit fois;

puis on distribue le bétel et on attache au

bras de l'enfant une espèce de talisman qui
est un petit joyau sur lequel sont tracés des

caractères mystérieux. Le lendemain le

brahmatchari se purifie de grand matin par
le bain les brahmanes se rassemblent sous

la tente, et, après avoir répété les mêmes

sacrifices que la veille, le père coupe un peu
de cheveux à son fils avec un rasoir en cinq
endroits différents il mêle ces cheveux avec

du riz cuit que la mère tient entre ses mains;
alors le barbier rase le jeune candidat et lui

laisse cinq toupets de cheveux aux endroits

marqués par le père. Le brahuialchari se

purifie de nouveau, parce qu'il a été souillé

par l'atlouchement du barbier; puis le riz

est brûlé en sacrifice, et on répète les liba-

tions. Le récipiendaire est ensuite frotté de

sandal, et on lui imprime sur le front la

marque caractéristique de la secte à laquelle
il appartient. Puis on place mystérieusement
le linge qui doit couvrir sa nudité. On atta-

che à son cordon un petit morceau de peau
de cerf. Des femmes font le tour de l'assem-

blée en présentant ce cordon aux brahmanes

présents, afin qu'ils le bénissent en le tou-

chant de la main après quoi le président
le passe au c:ou du novice et lui donne sa
bénédiction. On le met ensuite sous un voile,
où le président lui apprend un mot de deux
ou trois syllalaes qui ne doit jamais être en-

tendu de personnes. Le jeune initié reçoit
ensuite des instructions relatives à son mi

nislère, et on frotte son cordon de safran.
Enfin on termine en lui faisant la cérémonie
de l'aratti.

Le brahmatchari est obligé de se lever,

chaquejour, de grand matin, pour se purifier
par le bain et f;:ire \<. prière, tdoit employer
la journéeà apprendre parcoeur des leçons de

théologie et des morceaux tirés des poëmes
sacrés.

BKABMES.
Yoy. Brahmanes.

BRAMINES. Voy. Buahmanes.

BRANCHIDES, prêtres qui présidaient à
un oracle célèbre établi à Alilet, sous l'in-
vocation d'Apollon Didyméen. Ce dieu y
avait un temple et un bois sacré, où il ren-
dait des oracles qui passaient pour les plus
certains après ceux de Delphes. Le nom d'o.
racle des branchides et des évangélides, sous

lequel il était connu, lui venait de Branchus
et d'Evangélus qui, les premiers, dit-on, y
remplirent les fonctions sacrées.

BRANDEUM, espèce de voile que dans le

moyen âge on faisait toucher aux reliques
ou aux tombeaux des saints, et que l'on en-

voyait aux églises ou aux personnes distin-

guées, pour tours oratoires. Un voile de ce

genre, qui avait été envoyé par saint Gré-

goire le Grand à la reine Brunehaut, était
aussi nommé eorporal de saint Pierre, pour
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avoir touché aux reliques de ce saint apôtre.
BRANDONS

(JOUR
ou Semaine

DES).
Vers

le x» siècle il était d'un nsage assez général

que les personnes qui avaient pris part aux

folies du carnaval vinssent, au commence-

ment du carême, avec des torches ou bran-

dons, se présenter à la porte des églises,
comme pour faire amende honorable et re-

cevoir la pénitence qu'on leur imposait pour
tout le temps du carême. C'est pourquoi on

désigna du nom de Brandons, soit la semaine

du mercredi des Cendres, soit le premier di-

manche de carême ou la semaine qui le sui-

vait.

BHASIDÉES, fêle que les Lacédémoniens

célébraient en l'honneur de Brasidas, un de

leurs chefs les plus fameux et. les plus bra-

ves, qui mourut en défendant Amphipolis
contre les Athéniens. Les Amphipolitains lui

6lcvérent un superbe tombeau et établirent

en son honneur des fêtes qui se célébraient

aussi à Sparte. Il fallait être Spartiate pour

être admis aux jeux, et quiconque s'en ab-

seniail était puni d'une amende.

BUAURON1ES, fêtes de Diane, célébrées

tous les cinq ans dans la ville de Brauron,

dans le temple de Diane, qui, pour celle

raison, était surnommée Brnuronie. Elles

avaient lieu en mémoire de la délivrance

d'Oreste et d'Iphigénie, prêtresse de ce tem-

ple, qui s'étaient heureusement sauvés l'un

et l'autre de la Tauride, où l'on immolait tes

étrangers. Pour rappeler le danger qu'ils

avaient couru, on appliquait une épée nue

sur la tête d'une victime humaine, et l'on en

tirait quelques gouttes de sang, en guise de

sacrifice. De plus, ou immolait encore une

chèvre. Durant la célébration, un chaeur de

musiciens chantait un livre de l'Iliade. Cette

solennité était marquée par la présence de

jeunes filles depuis cinq jusqu'à dix ans.

BHAYANS, surnom donné à des hérétiques

qui parurent en 1544; c'était une branche

des anabaptistes; ils enseignaient, entre au-

tres choses, que l'action la plus agréable à

Dieu était de pleurer et de crier en sa pré-

sence, d'où ils furenl, par dérision, nommés

brnyans.
BKlililS. les brebis étaient, chez les Juifs,

du nombre des animaux purs; ils pouvaient

s'en nourrir et les offrir à Dieu en sacrifice.

Dans le temple, on en sacrifiait journelle-

ment' une le matin et une le soir, sans comp-

ter celles qui étaient offertes dans les sacri-

fices extraordinaires.l'oy. notre Dictionnaire

de la Bible, art. Brebis.

Les brebis étaient l'objet d'une grande vé-

nération à Saïs en Egypte. Les Grecs les im-

molainnl aux Furies.

BREF, acte émané du souverain pontife

il est moins solennel qu'une bulle, et on le

distingue de celle-ci au premier abord, en ce

qu'au lieu de la suscription Un tel évêque,

serviteur des serviteurs de Dieu, qui est la

formule caractéristique des bulles, le bref

porte simplement Un tel, pape VII, VIII

ou IX, selon le rang qu'il tient parmi ses

prédécesseurs de même nom. Les brefs sont

scellés en cire rouge avec l'empreinte de l'an-

neau du Pêcheur, c'est-à-dire que saint Pierre

y est représenté dans sa barque en action de

pécheur. Ils sont écrits en caractères cou-

rants, et communément en latin; cependant
on connaît un bref de Benoît XIV écrit'en

français. Les brefs en matière de dispenses
matrimoniales sont ou excitatifs ou attribu-

tifs. Les brefs excilatifs sont ceux qui sont

adressés par le pape à un évéque ou à son

officiai pour dispenser ses diocésains de quel-

que empêchement dirimant qui est entre

eux. Les brefs attributifs sont ceux qui don-

nent à un évéque ou à un officiai le droit de

dispenser ceux qui ne sont pas ses diocé-

sains. On donne aussi le nom de Bref au ca-

lendrier que l'on imprime tous les ans dans

chaque diocèse, et qui indique la récitation

de l'office divin et les cérémonies religieuses

pour chaque jour de l'année.

BREIDA-BLIK. C'est, suivant la mylholo-

gie scandinave, le nom d'une cité céleste

d'un éclat éblouissant. Elle était le séjour de

Balder, second fils d'Odin.

BRKKSTA, dieu des ténèbres, chez les an-

ciens Slaves.

BRÉVIAIRE. On appelle ainsi, dans l'E-

glise latine, le livre qui contient l'office ca-

nonial pour tous les jours de l'année. Ce

nom de bréviaire, c'est-à-dire abrégé, loi vient

soit parce qu'il a été, depuis quelques siè-

cles, extrait de l'office plus long qu'on réci-

tait autrefois, soit parce qu'il contient un

abrégé de l'Ecriture sainte et des écrits des

saints Pères. L'office canonial est divisé en

sept parties, d'après ces paroles du psaume

cxvin J'ai chanté vos louanges sept ('ois le

jour. Les noms de ces différentes parties
sont matines et laudes, qui sont ce qu'on ap-

pelle l'office de la nuit, prime, tierce, sexte,

none, vépres et complies; ces noms indiquent
l'heure à laquelle on doit réciter chaque

partie de cet office, d'après l'horaire romain,

lorsqu'on le chante publiquement. Les con-

stitutions de Pie V et de Clément VIII obligent
tousles ecclésiastiques deréciter le bréviaire

romain, en exceptant toutefois les églises et

les monastères qui avaient un bréviaire par-

ticulier depuis plus de deux cents ans. Ce-

pendant, vers le milieu du siècle dernier,

un grand nombre de diocèses, en France,

modifièrent ou même changèrent toutà faitla

teneur du contexte des bréviaires, qu'ils tirè-

rent presque en entier des propres paroles de

l'Ecriture sainte; mais tous conservèrent l'or-

dre des heures canoniales et des principales

fêtes. La cour de Rome n'approuve pas ces

innovations, mais elle les tolère. Tous les

ecclésiastiques et les moines s'engagent, en

recevant les ordres sacrés ou en faisant pro-

fession, à réciter chacune des heures cano-

niales tous les jours de leur vie. Tous ceux

qui possèdent des bénéfices, dans les lieux

où il en existe encore, sont soumis à la

même obligation. Les séculiers, autrefois,

se faisaient gloire de réciter le bréviaire en

leur particulier quand ils ne pouvaient pas

assister à l'office public, mais actuellement

les gens du monde plaignent les ecclésiasti-

ques d'être tenus à un devoir qui leur prend
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une heure ou deux dans la journée, préten-
dant qu'on pourrait employer ce temps d'uno

manière bien plus utile. Mais la rédaction du

bréviaire ne peut que rendre cette obligation
très-utile et même fort intéressant pour un

bon ecclésiastique; caril a, dans son bréviaire,

touÇ ce qu'il y a de plu, saillant dans cha-

cun des livres de la Bible les passages les

plus remarquables des écrits des saints Pè-

res, un abrégé de la vie des sainis, un choix

des canons de.s conciles, et des décisions des

souverains pontifes, les rapports de l'Ancien

Testament avec le Nouveau; le tout entre-

mêlé de prières fort courtes, mais touchan-

tes, et qui sont l'expression de la voix et des

désirs de l'Eglise, enfin d'hymnes composées

par les anciens docteurs ou par des poëtes
modernes, Vo.!y. nos Dictionnaires de Litur-

gie, des Rites sacrés, et de Cas de con--

science, art. Bréviaire.

BR1ANITES, ramification de la secte des

wcsleyeus, q.ui est elle-même une branche

des méthodistes. Les brianites ont des insti-

tutions plus démocratiques que la secte dont

ils tirent leur origine. Les laïques partici-

pent au gouvernement de leur Eglise, et ils

prêchent dans les rues et dans les champs,
d'où leur est venu le nom de fidd-méthodisls

(méthodistes des champs). On vit même, il

y a quelque. années, les femmes brianites

pérorer au milieu des carrefours, dans les

environs de CiTeenwich, de Deptford et à

Brighlon.

BRIARÉE, géant qui prit part à la guerre
des Titans contre les dieux, auxquels sa

force le rendait redoutable. II avait cent

bras, qui opposaient à Jupiter autant de.

lances, d'épées ou de boucliers; cinquante
têtes et autant de bouches enflammées. Ce

mythe rappelle celui de certaines divinités

hindoue. Briarée fut vaincu néanmoins et

accablé sous le poids du mont Etna d'au-

tres disent que vaincu par Neptune, il fut

précipité dans la mer mais, réconcilié par
la suite avec ce dieu, il fut mis au rang des

divinités marines. D'après Homère, il rendit

à Jupiter un service signalé qui fit oublier

sien ancien attentat. J imoii Minerve et Nep-
tune ayant conspiré contre Jupit-er, le géant,
à la prière de Télhys, monta aux cieux

pour lui porter du secours, et s'assit auprès
du souverain de l'Olympe avec une conte-

nance si fière et si terrible, que les conjurés,
saisis d'effroi, renoncèrent à leur entreprise.

Jupiter, reconnaissant, lui donna une place
dans le ciel, où il veillait à la garde du dieu

a.vec Cottus et Gygès. Sulin rapporle que les

Carysles lui' rendaient les honneurs divins,
sous le nom de Briarée, et les habitants de

Ghalcis, sous celui d'Egéon.
BRIGITTE

(Ordre
DE

Sainte-).
Cet ordre

militaire fut établi par sainte Brigitte, prin-
cesse de Néricie en Suède, vers l'an 1366,

pour s'opposer aux ravages des nations bar-

bares qui, sorties de la Tatarie, désolaient

le nord de l'Europe. Urbain V l'approuva
sous la règle de saint Augustin. La croix

des chevaliers était d'azur à huit pointes,
avec une langue de feu pendant en bas. Leur

étendard portait en outre trois couronnes

qui étaient les anciennes armes des Goths.

L'ordre ne survécut guère à la sainte, qui
mourut en 1373. Hélyot prétend même qu'il
n'a jamais existé que dans les révélations do

sa fondatrice. Voy. l'art. Biugitte {Beligieu-
ses de Sainle-) du Dictionnaire des Ordres re-

lig'eux.

BRIMO.Cemot, qui signifie terreur, est un

des noms de Proserpine ou d'Hécate, parce

que les anciens croyaient que les terreurs

nocturnes venaient de ces deux divinités, ou

parce que la première, insultée par Mercure,

poussa des cris d'effroi. D'autres prétendent

que ce surnom fait allusion aux cris de ter-

reur de Diane, lorsque Mars, Apollon et Mer-

cure, la rencontrant dans les bois, voulu-

rent lui faire vio'euce.

BRITO.VIART1S, nom sous lequel Diane

était adorée à Egine et dans l'île de Crète;
il signifie douce vierge, dans le (dialecte cré-

tois. Or Britomartis n'étcfit pas Diane elle-

même, mais une des nymphes de cette

déesse. Pour échapper aux poursuites de Mi-

nos, roi de Crète, qui était amoureux d'elle,
eHc se précipita dans la mer, et tomba dans

des filets de pécheurs. Sa protectrice, pour
honorer sa vertu, la mit au rang des divini-

tés. Elle apparut alors aux Eginètes, qui
l'honorèrent depuis sous le nom d'Aphœa;

par la suite ils la confondirent avec Diane.

D'autres disent qu'un jour, occupée à la

chasse, qu'elle aimait passionnément elle

tomba dans ses propres filets, au moment

qu'un sanglier fondait sur elle; elle voua un

temple à Diane, si elle échappait, et dégagea
sa parole en lui élevant un temple sous le nom

de Diane Victynna. On lui attribue l'inven-

tion des filets dont se servent les chasseurs.

BR1TOV1US, surnom de Mars honoré chez

les Gaulois; il n'est connu que par une in-

scription lapidaire.

BR1SEUS, surnom de Bacchus; on ignore

l'étymologie précise de ce nom, qui parait

exprimer la douceur, l'amabilité.

13R1ZO, déesse du sommeil, honorée à Dé-

los. Elle présidait aux prédictions qui se rai-

saient au moyen des songes. Les gens de mer

la regardaient aussi comme leur prolectr.ee.

Au retour d'un heureux voyage, ils !ui of-

fraient de petites barques, remplies de tou-

les sortes de comestibles, il l'exception tou-

tefois de poissons.

BRIZOMANCIti, art de deviner les choses

futures ou cachées par le moyen des songes.

BROCHET, Ce poisson était adoré à Oxi-

rinque en Egypte.

BHOM1US, nom donné à Bacchus, du mol

grec soit à cause du bruit

que faisaient les bacchantes, soit parce qu'il,

naquit au bi uit d'nu cou,p de tonnerre qui

fit accoucher sa mère de frayeur, soit enfin

parce que les buveurs sont sujets à faire

beaucoup de bruit.

BitONTÉE ou BRONTON, le Tonnant, de

fpo-j-ri, le tonnerre, surnom de Jupiter, à qui

les anciens attribuaient le pouvoir de lancer

la foudre.

BROTHERS (JACQUES), enthousiaste qui-
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s'annonça comme prophète à Londres, en

1774, par un ouvrage intitulé Prophéties

de Jacques Jirothers, ou la Connaissance ré-

uélée des prophéties et des temps, pour servir

d'avertissement aux nations. Cet ouvrage a

été traduit en français et imprimé en l'an IV.

Voici quelques-uns des mystères qui lui

furent révélés ll était le rejeton de.Jessé

dont parle Isaïe, et qui doit être exposé

comme un étendard devant tous les peuples.

II descendait fui-même de David, ainsi que

la comtesse de Bucliingbam. Le sultan des

Turcs est descendant de J'i>unihas,fils de Saül.

Il y a deux Bibylones spirituelles, Rome et

La bête à sept tètes et à dix cornes,,

c'est le pape. 11 prophétise la perte iles co-

tonies anglaises et f.ançaises, la destruc-

tion de Londres par un tremblement de

terre, la chute subite et éternelle des empi-

res de Turquie, d'Allemagne et d'e Russie.

Brothers, quoique pauvre, sera bientôt à la

tête ile l'a plus grande nation du monde; il a

mission pour convoquer les Juifs,, dont il

avait fi'xé le retour à Jérusalem à l'an 1798,

sous sa conduite. Brotbers" gouverneur visi-

ble des Juifs, est le prophète qui doit or-

donner feur départ et les mener dans la terre

d'Israël,, ainsi que le fit Moïse,, mais avec un,

pourvoir plus étendu et sans coup férir, car

il condamne la guerre et les serments. Cetta

expéd'ition en Palestine devait s'opérer par

un transport miraculeux. Ces billevesées,

trouvèrent des partisans et des défenseurs,,

même parmi les gens d'esprit. Plusieurs» per-

sonnes vendirent leurs propriétés pour ac-

cnmpagner l'e prophète dans la terre sainte..

Mais Brothcrs fut enfermé, dauss, une maison.

de fous, où il mourut.

BROWNEY, dieu lare des anciens Ecos-

sais. De là sans d'oute les brownies, espèce de

lutins ou d'esprits follets, qui naguère'en-

core étaient la terreur des gens simples et

superstitieux. T'oy. l'art. Brown.ie du Dic-

tionnaire des Sciences occultes,.

BROWNISTES. Cette secte eut.pour fonda-

leur, vers l'ani 1580, Robert Brown, né dans

le comté de R'ullaiiul- en Angleterre. Puritain

quant à fa doctrine, ennemi de. L'épiscopat,
des synodes, d'es presbytères,, il voulait que

les chrétiens. fussent'distribués en petites so-

ciétés indépendantes, sans exercer d'autre

empire l'une à l'egar,d de l'autre que celui

des conseils. Bien. q,u:il admit des. ministres,

chaque membre. de. lit secte avait le droit de

prophétiser dans l'assemblée, et de discuter

les points d'e dogme et de discipline; tout de-

vait être décidé à la pluralité des voix. On

voit ainsi que l!onganisalion religieuse des

hrownistes ava-it. une forme, complètement

démncratique.. Quelques-uns même disaient

qu'il suffisait a leurs anciens d:être assis sur

la selfe, pourvu que le peuple tînt la bride.

Inquiété en Angleterre pour sa doctrine,

Brown alla fonder à Middeibourg, en Zé-

lande,, une église qui.ne communiquait avec

aucune autre société chrétienne. De retour

dans sa patrie, en 158r"il abandonna sa pro-

pre secte pour obtenir un bénéfice de l'Egli-

se anglicane. Il se- vantait d'av,uir, été dans

trente-deux prions sa dernière fut celle de

Northampton; où il mourut en 1630, âgé de

quatre-vingts ans. On lui reproche un ca-

ractère hargneux, brouillon, et une vie dé-

réglée.
Sous Elisabeth les brownistes furent per-

sécutés avec fureur, dépouillés de, leurs.

biens, jetés dans des cachots où un certain'

nombre périrent de faim et de misèce; plu-
sieurs furenl pendus.. Leur nombre cepen-
dant s'était accru, car en 1592 ils. étaient

plus de 20,000; quelques-uns se réfugièren6
en Amérique. La secte persista pendanb en-

viron un siècle, tant en- Angleterre qu'en >3

Hollande; mais ses membres finirent paF se

fondre soit avec les quakers soit a.vec les

congrégationalistes ou les indépendants. Ils

y a encore des brownistes en. Amérique,
dans l'état de Massachusett.

RRUGGLER1ENS. Cette secte grossière a;

pris son nom du village de Brugglen, can-'

ton de Berne, où elle naquit, en 1746'. Deux

paysans qui étaient frères, Christian et .le-»

rôme Rohler, se- donnèrent pour les deux té-

moins mentionnés' dans l'Apocalypse; une:

paysanne nommée Elisabeth gieslingen
était la femme qui devait avoir la lune sous

les pieds. Jésus-Christ devait venir juger le

monde, le jour de Noël de l'an 1748, et c'é-

tait à Brugglen que devait commencer le

royaume des cieux. Une multitude de gens

grossiers quittent leurs travaux devenus

inutiles par la proximité de la fin des temps,

se mettent à; la suite de ces fanatiques, et

ajoutent à leurs, paroles une foi si robuste,

qu'un jour Christian ayant promis de s'éle-

ver au. ciel" ils: s'attachent à ses pieds,, ses

bras et à ses habits. en, si grand nombre, quu

le nouvuLElie ne jugea pas à propos de par-

tir. A ces délires les deux. frères associaient

une morale détestable et un libertinage gros-

sier, enseignant que les actions de la chair

na sont pas des péchés, parce que tout est

pur aux cœur.» purs, et que l'homme, une

fois inscrit au livre de vie,, peut faire tout ce

qu'il veut, sans crainte d'en être effacé. Les

deux frères ayant été condamnés à mort en

1753, leur secte ne tarda pas à disparaî-

tre.

BRUIN.. Je n'ai aucune connaissance de

cette divinité indienne je ne t trouve men-

tionnée quo dans le Dictionnaire de Noël,

que je copie textuellement. « Brui'1/ dieu

d'une secte de Banians, connue sous le nom

de Geogfjy. Ils le regardent- comme le créa-

teur de toutes choses,, et croient qu'auunne

image d'hommes on de bêtes ne: peut le rc-

p
présenter, car il est le. principe de- toute lu-

mière, et les yeux- de. tout ce qui est créé

sont trop débiles pour soutenir un éclat si

éblouissant. Ils ont une vénération particu-

lière pour un. certain Mécis, qu'ils appellent,

son serviteur. Le mariage leur est! interdit,

et ils portent leur néserve superstitieuse

jusqu'à ne. pas se laisser, toucher plan une

femme. »

BRUMALES, fêtes romaines célébrées eu

l'honneur de Bacchus; elles avaient lieu

deux fois par an, le 12descalendesde mars,
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et le 18 des calendes de septembre, c'est de

la première époque qu'elles tiraient leur

nom (brume, brumaire) c'est pourquoi on

les appelait encore hiemales. On les dit insti-

tuées parRomuliis, qui traitait le sénat pen-
dant ces fêtes. D'autres prétendent qu'on les

célébrait au solstice d'hiver; on en tirait
des présages pour le reste de la saison.

BRUMUS, surnom de Bacchus, chez les

Romains; il dérivait sans doute du culte que
les buveurs lui rendaient dans la saison des

brrcmes. C'est de là aussi que les Brumales

tiraient leur nom.

BUA-BJN divinité protectrice des mai-

sons, adorée en cette qualité par les Tun-

quinois. Le peuple s'imagine que les anciens

propriétaires d'une maison s'y conservent,

après leur mort, le même droit qu'ils avaient

pendant ta vie. A cet effet, le nouveau pro-

priétaire pratique quelques cérémonies re-

ligieuses en l'honneur de son prédécesseur,

et l'invile, au son du tambour, à veuir ha-

biter sous un petit toit qu'il lui a préparé.

Là, on lui présente sur une table enrichie

d'ornements, des parfums et des mets de

toute espèce et les prétres brûlent devant

lui des papiers dorés sur lesquels sont écrites

certaines paroles. C'est ce prédécesseur qui

s'appelle Bua-Bin, et qui devient le dieu tu-

télairede la maison.

BUA-DAO-THIEN-VUONG. Divinité ho-

norée par les Tunquinois. Voici son histoire

et l'origine de son culte

Dans les anciens temps, un homme de la

famille de An s'étant révolté contre le roi

Hu-Vuong, entra dans le Tunquin à la tête

d'une armée formidable pour se rendre maî-

tredu pays. Le roi, informé de cette invasion,

écrivit tousles gouverneurs de sonroyaume
de lever autant de troupes qu'ils pourraient,
et d'inviter ceux qui avaient du cœur et de

l'amour pour leur prince d'en donner des

preuves en cette occasion. Lorsqu'on publia
cet ordre dans la ville de Che-Dao, il s'y trou-

vait un jeune enfant de trois ans qui, sans

avoir jamais eu jusque-là l'usage de la pa-

role, appela sa mère par son nom et se mit à

discouriravec elle sur les affaires dela guerre
et sur le désir qu'il avait de se vouer au ser-

vice du prince. Puis, ayant appris qu'un
mandarin était venu dans la ville pour faire

des recrues, il le Et prier de venir te trouver,
«t l'engagea à dire au roi de sa part de ne

rien craindre, parce qu'il se faisait fort de

chasser à lui sent cet ennemi redoutable,

pourvu qu'on lui envoyât un cheval de fer,
et pour munitions de bouches cent boisseaux

de rizet cent mesuresde bon vin.Lemandarin

porta cette nouvelle au roi,qui, ayant connu

toutes les circonstances que nous venons

de rapporter, vit bien qu'il y avait quelque
chose de surnaturel en cet enfant. Il lui en-

voya donc le cheval de fer, et fit porter dans

sa maison les provisions qu'il avait deman-

dées. Aussitôt l'enfant, qui était couché dans

son lit, se leva et, s'étant mis à table, but et

mangea dans un seul repas les cent boisseaux

de riz elles cent mesures de vin; et cela en pré-
sence d'une multitude innombrable accourue

à cc spectacle. Après s'être ainsi lesté l'esto-

mac, il sauta sur te ehevalde fer,etsans autres

armes qu'une houssine, il se mit à le faire ca.

racoler et galoper de tous les côtés, avec une

telle souplesse qu'on eût dit que l'animal

avait des ailes. Sans prendre haleine, il cou-

rut du même train vers les frontières, suivi

de l'armée du roi, qui ne pouvait l'atteindre.

S'étant rendu maître de quelques éminences

et d'autres places avantageuses, il s y retran-

cha comme aurait fait un capitaine expéri-

menlé,comhlantles routes quiyconduisaient
¡J'un¡. multitude de racines, d'épines et de

branches d'arbres. Ces stratagèmes eurent

de si heureux succès, que, sans descendre

de cheval, il fut spectateur de ses victoires,

et obligea les ennemis à retourner sur leurs

pas, dans la crainte de tomber dans les em-

bûches qu'il leur avait tendues. Le roi, déli-

vré de ses ennemis, voulut récompenser ma-

gnifiquement son libérateur; mais l'enfant,

ayant généreusement refusé toute espè e de

récompense, se rendit sur le sommet de la

haute montagne de Che-Soc, d'où il s'enleva

rapidement dans le ciel, monté sur son che-

val de fer. Pour conserver la mémoire de ce

fait merveilleux, les Tunquinois érigèrent
sur lesommet de cette montagne unechapetlo
à l'honneur de cet enfant. lis s'y rendent

encore aujourd'hui, par dévotion, pour y
faire leurs prières, et l'invoquent sous le

nom de Bua-dao Thien-Vuong, c'est-à-dire,

Bua-Dao, roi céleste.

BUBASTIS, nom que l'on donnait à la

Diane égyptienne, ou déesse Isis honorée à

Bubaste. Tous les ans on célébrait dans cette

ville une grande fête en son honneur; on s'y

rendait de toutes parts, et le Nil, durant plu-

sieurs jours, élait couvert de barques élé-

gamment ornées et remplies de musiciens.

BUBONA, déesse invoquée par les anciens

Itomains pour la conservation des bœufs et

des troupeaux..

BUCHANISTES, secte qui a pris naissance

parmi les presbytériens du Relief ou Secours,

en 1779. Une femme nommée Elisabeth Bu-

chan s'associa à Hugues White, ministre de

l'église d'Irwin, en Ecosse. Sans cesse occu-

pée d'exercices religieux, elle allait de mai-

son en maison présider au culte domestiques,

répondre aux questions, éclaircir les doutes,

expliquer la Bible; elle annonçait comme

prochaine la fin du monde, et voulait que

tous les chrétiens abandonnassent les affai-

res temporelles pour se disposer à recevoir

Jésus-Christ. Llle ne tarda pas à se faire un

certain nombre de partisans. La congrégation
du Relief somma le ministre de fermer la

bouche à sa paroissienne. White, bien loin

de se soumettre, s'empressa de signer un

écrit qu'on lui présenta et qui contenait

l'exposé de la doctrine d'Elisabelh Buchan.

Obligé en conséquence de rendre les clefs de

son église, il rassembla d'abord sous une

lente, puis dans samaison, un petit troupeau

qui s'accrut, parce que la curiosité lui ame-

na de nouveaux auditeurs. Les assemblées

se tenaient ordinairement la nuit, et la pro-

phétesse y débitait ses rêveries. Elle passait,
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aux yeux de ses adhérents, pour la femme

mystérieuse de l'Apocalypse. Ces absurdités,

ayant indigné la majorité des habitants d'Ir-

win,causèrenl une émeute,et les magistrats
se virent contraints d'expulser Elisabeth

mais elle fut rejointe dans sa fuite par le

ministre White et une quarantaine de leurs

sectateurs, qui pendant quelque temps par-
coururent divers cantons de l'Ecosse. En en-

trant dans les villes et les villages, ils chan-

taient, et s'annonçaient pour des voyageurs

qui allaient à la Nouvelle Jérusalem, en at-

tendant la fin du monde.lls avaient une

bourse commune, et se dispensaient de tout

travail, persuadés que Dieu, qui nourrit les

petits des corbeaux, ne les abandonnerait

pas. Quelquefois cependant ils s'associaient

aux tri-vaux du peuple, pour avoir occasion

d'inculquer leur doctrine mais ils refusaient

de recevoir aucun salaire.La femme Buchan.

mourut en 1791, et sa petite secte se dis-

persa.

BUCLOPE, dieu des mouches; il était fort

révéré des Romains pendant l'été. On trouve

chez les Syriens une divinité correspondante
à Buclope c'est Béel-Zebub, dont le nom

signifie dieu des mouches.

BUFFINA, le deuxième substitut de Vich-

nou, selon la doctrine des Ceurawaths, une

des sectes des Banians. Il apprend aux homo

mes à vivre suivant les lois de Dieu, com-

prises en quatre livres. Il prend soin aussi

de faire croître le blé, les plantes et les lé-

gumes.

BUL GARES,nom que l'on a donné pendant

longtemps aux hérétiques manichéens qui

parurent vers le xm' siècle dans la Bosnie,
la Bulgarie et les contrées voisines, et qui
de là se répandirent en différentes contrées

et surtout en France, où l'on sévit contre

eux avec une grande rigueur. Voy. Mani-

chéens, et l'art. BULGARES du Dictionnaire

des Hérésies.

BULLE. On appelle ainsi une missive du

souverain pontife. Suivant la signification

propre du mot bulle, on ne devrait entendre

que le sceau de métal ordinairement attaché

à des lettres émanées du pape ou des prin-

ces mais on a fini par donner à l'acte lui-

même I'* nom du sceau qui le caractérisait.

Maintenant le nom de bulle est devenu parti-
culier aux actes qui s'expédient dans la chan-

cellerie romaine. Ces lettres sont écrites en

latin, en caractères ronds et gothiques, sur

du parchemin. Elles sont scellées avec un

sceau de plomb, représentant d'un côté les

effigies de saint Pierre et de saint Paul. et

portant de l'autre le nom du pape au nom

duquel l'acte a été expédié. Quand les bulles

sont des lettres gracieuses, le plomb est sus-

pendu à des lacets de soie; si ce sont des let-

tres de justice et exécutoires, le sceau est atta-

ché à une petite corde de chanvre. On ne re-

çoit en France aucune bulle du pape qu'elle
n'ait préalablement passé sous les yeux du

conseil d'Etat, afin de s'assurer si elle ne

contient rien de contraire à ce que l'on ap-

pelle les libertés de l'Eglise gallicane. A la

tête de toutes les bulles le pape fait suivre

son nom de la formule Servus servorutn Dei.

On distinguait autrefois plusieurs sortes d«

bulles.

i° Les petites bulles étaient en usage dans

tout le moyen âge; c'étnientde simples lettres

du souverain pontife, qui n'annonçaient point
un effet permanent et immuable exprimé or-

dinairement par les formules inperpetuum,
ad perpetuam rei memoriam.

2° Les grandes bulles ou bulles solennelles

portent, dans leur suscriptiun, des marques
de leur durée constante et invariable, et an-

noncent par les formules in perpetuum, ou

ad perpetuam rei memoriam, ou tam prœsen-
tibtcs qziana fuluris, ou autres semblables,

qu'elles ne sont point limitées à un certain

espace de temps.
3° Les bulles consistoriales, ainsi appelées

parce qu'elles étaient données en plein con-

sistoire, ne regardent que les affaires ou de

la religion, ou du saint-siége apostolique.
4° Les bulles pancartes sont celles qui, con-

firmant quelques dotations faites à des égli-

ses, en rappelaient assez souvent la qualité
et la quotité, et y ajoutaient quelquefois la

confirmation de toutes les autres possessions,

qui y étaient également spécifiées.
5° Les bulles priviléges accordaient certains

droits, certaines immunités à des cathédrales

ou abbayes.
Maintenant ces distinctions ne sont plus

en usage, et toutes les constitutions aposto-

liques se réduisent à trois les bulles pro-

prement dites, les brefs et les motus proprii.
Le titre de hulle n'a pas toujours été réservé

aux actes émanés du souverain pontife on l'a

donné autrefois à des lettres des empereurs,
de certains prélats et de quelques conciles

œcuméniques. On connaît la fameuse Bulle

d'or, édit de Charles IV, qui règle les droits.

.de l'empereur.
BULLE In Cœna Domini, bulle célèbre à la.

quelle ont travaillé plusieurs papes, et qui

roule particulièrement sur les droits et les

rapports respectifs des puissances ecclésias-

tique et civile. Elle excommunie tous ceux

qui appellent au concile général des décrets

et ordonnances des papes, tous ceux qui en-

seignent et qui croient que le pape est sou-

mis au concile général, tous les princes et

autres qui exigent des ecclésiastiques quel-

que contribution que ce soit, les hérétiques,
les pirates, les falsificateurs des lettres apos-

toliques, etc. Un cardinal-diacre lit tous les

ans celte bulle, en présence du pape, le jour
de la Cène, c'est-à-dire le jeudi saint. La lec1

ture étant unit, le pape, pour marque d'ana-

thème, jette dans la place publique un flam-

beau allumé. Cette bulle n'a jamais été pu-
bliée en France.

Mais il existe une autre bulle qui a fait

beaucoup de bruit en France et dans quel-

ques contrées voisines c'est la constitution

Unigenitus, par laquelle le pape Clément XI

condamna cent une propositions extraites

des Réflexions morales du P. Quesnel sur le

Nouveau Testament. Cette condamnation ir-

rita le parti janséniste, qui en appela de

cette bulle au futur concile général c'est d6
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là que les gens attachés à ce parti prirent le

nom d'Appelants.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

BULLE.

BUNIS esprits malfaisante ou démons

auxquels les
Tongouses

attribuent un grand

pouvoir. Les hommes qui ont une conscience

pure sont seuls à l'abri de leur influence. Le

nombre de ces esprits est immense. C'est par

leur moyen et par le commerce qu'ils entre-

tiennent avec eux que les Schamans préten-

dent découvrir l'avenir.

flUORIlES-BEIVE, dieu du dimanche ou

du jour
du Soleil, chez les Lapons. C'êtait

un des trois dieux des jours de fête appelés

Aile/tes- Olmak.

BUPHOMES, fêtes que les Athéniens célé-

braient, le 14 du mois skirophorion,en l'hon-

neur de Jupiter Polieus; elles tiraient leur

nom dt'S sacrifices qu'on offrait re jour-là, et

dans lesquels on n'immolait que des bœufs.

On disait que c'était pour expier voracité

d"un bœuf qui avait avalé un gâteau préparé.

pour la fête d'e Jupiter, et qui à cause de

cela fttt tué à coups de hache par un prêtre.
Mais celui qui avait égorgé la victime fuyait

aussitôt, laissant sa hache à côté de l'animal.

égorgé car il était défendu d'immoler le»

animaux do labnurye. Alors on faisait le

procès à la hache. Ce sacrifice avait lieu, dans

Je temple. On placait un
gâteau sur une ta-

b'e d'airain, et on amenait des bœufj et on

choisissait pour victime celui rl'entre eux
qui-

le mangeait. Trois familles d'Athènes étaient

acteurs dans ce sacrifice et en tiraient leur

nom les Kentriades amenaient les boeufs,,
les Buti/pes les

frappaient,
et les Daïlras les

égorgeaient.

BOftGffEKS. En 1732; il s'éleva un schisme,
d'ans l'Eg-lise presbytérienne d'Ecosse à l'oc-

casion d'un sermon' prêché par le ministre;

Erskine à. l'ouverture du synode de Perth et

Stirling, dans lequel1 le prédicateur prétendit

que des corruptions s'étaient
glissées dans

l'Eglise établie. Ses partisans formèrenten 1738'

une société à part, connue sous le nom de sé-

céders, et publièrent une déclaration contre les

altérations de doctrine et de discipline remar-

quées par eux d'ans l'Eglise écossaise. Mais,en

ilWf, la division se mil encore parmi l'es sécé-

ders, l'occasion de la légitimité du bwgher's

oatli, ou serment civique qu'on exigeait, et

dont une clause était conçue en ces lermes

Je jure devant Diev que j'adhère de cœur à la

vraie
religion professée dans ce royaume et

autorisée par les lois. La question discutée

aboutit & un schisme. Les sécédaires se par-

tagèrent en deux branches les partisans du

serment ou burglters, dirigés par Erskine; et

les opposants ou antiburyhei s, conduits par
Adam Gibb, qui 'excommunia Erskine et ses

adhérents. Les deux partis existent encore;,

cependant le^atHiburghors consentent main-

tenant à prêter lc serment de fidélité aux lois

et d'obéissance aux magistrats, dans les ma-

tières purement civiles. An reste, les uns et

les autres excluent de la* cène les ignorants
et les scandaleux, et soutiennent que Jésus-

Christ seul a pu faire des lois pour son

Eglise; qu'elle n'a pas le pouvoir législatif,
mais seulement le pouvoir exécutif. Voy,.
SÉCÉDERS.

BURORINA. nom d'une divinité celtiq,uo

qui n'est connue que par une descrip'ion dé-

couverte en Zélande. On pense que c'était

Une déesse protectrice de l'agriculture.

BURTÉN1KAS, prêtres des anciens Lithnn.

niens. Leurs attributions étaient semblables

à celles des slialdes Scandinaves ils étaient

à la foiq poètes, devins et chan!purs; au mi-

lieu des combats, ils improvisaient des vers

pour exalter le courage des guerriers; ils

chantaient aussi des poëmes dans les céré-

monies funèbres, pour évoquer les Ames ou

pour les apaiser.
Leurs femmes,, appelées,

burtes, partageaient leur emploi et leur inspi-

ration.

BUSSRTS, société Irès-célèbre et très-con-

sidérable d'aveugles savants, dans le Japon,

qui font profession. d'honorer les kamis ou

génies. Leur fondateur fut, dit-on, Senrni-

mar. fils d'un daïri nommé Jengirm. Cette

société fut Irèii-florissanle pendant plusieurs,

siècles; mais. avec le temps, elle perdit beau-

coup de son lustre, et fut obscurcie par une

autre qui s'éleva sur ses débris, et qui porte.
le nom de Fe-Ki^

BUSTÉKICHUS, dieu des anciens Germains,

dont l'idole se voir encore aujourd'hui à

Sondershusa forteresse des comtes de

Sebwarlzembourg.

BUTHYSIES. Les Grecs donnaient ce nom

a'U'X sacrifices dans: lesquels on immolait des

boeufs; c'étaient les sacrifices l 's plus grands

et lles plus solennels. Solin leur dbnne le

nom. de Bovicidium.

BUTO, divinité adorée par les Egyptiens,
et que les. Grecs confondraient avec Latane.

De là vient qu'ils ont donné le nom de La-

topolis à plusieurs villes de 1.'Egypte consa-

crées à, cette déesse. Voy. BooTO.

BOTTLÉRIENS, secte de fanatiques qui
s'éleva en 1762 àSchwartzenau, dans le comté

de Wittesteen. Elle eut pour auteur Ursule

de Buttler, appelée la bonne mère. Sa fille,

Marguerite de Butller, y joua le principal

rôle, c'était la mère Eve. Elle eut pour adhé-

rents trois fanatiques qui prétendaient cha-

cun représenter une- des personnes divines.

BUTYPES, nom de la famille athénienne

dont la fonction était de frapper le bœuf du

sacrifice, dans la fête des Buphonies. Yoy.
ce mot.

BYAS-DEO, nom hindoustani d'un célèbre

mouni regardé comme lè compilat'eur des

Védas, et le rédacteur du Mahabharata. Voy.
Vïasa-Déva.
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CAABA, temple célèbre des musulmans, |

situé à la Mecque. Voy. KAABA.
4

CABALE. Ce mot vient de l'hébreu rrap (

cabala, qui signifie réception par h tradition. 1

Ainsi, d'après son nom, la cabale serait le

recueil des traditions juives antiques, con-

servées de père en fils et de génération en

génération, depuis Moïse et même depuis

Adam auxquels Dieu aurait donné non-

seulement la loi, mais encore l'explication

de celle loi. Ce serait une espèce de théolo-

gie secrète, transrnise de bouche en bouche,

enseignant à découvrir dans ^Ecriture sainte

des sens' mystiques,
et allégoriques. C'est de.

là que sont venus les rabbins cabalistes, qui

définissent ainsi la cabale Une science qui

élève d la contemplation des choses célestes et

un commerce, avec (es esprits bienheureux;

elle fait connaître les vertus et les attributs cle

la Divinité; les ordres et les fonctions des

ange.s, le nombre des sphères, les propriétés

des' astres, la proportion des élémenls, les

vertus' des plantes 'et des pierres, les sympa-

thies, l'instinct des animaux, les pensées les-

plus secrètes des hommes.

Il y a trois parties dans la cabale la pre-

mière, appelés- bereschifh, est la science des

vertus occultes que le monde renferme. La

deuxième, nommée mercana, est la. science

des choses surnal^nreUes. La troisième, tout

à fait superst'itieuse
et méprisée des Juifs

méme«vcôns~iste à taire des conjurai ions ou

à porter des a,mu,lettes pour se préserver de

tout malheur.

Clinquante entrées différentes, d après les

rabbins, conduisent à la connaissance gêné-

rile des mystères c'est ce qui s'appelle les

cinquante portes de l'intelligence. Dieu en

fit connaître quarante-neuf llloïse; celui-

ci renfermai toute celle doctrine, toute l'é-

tendue de ta science que Dieu lui avait don-

née, dans tes cinq livres du Pentateuque

elle y est contenue bu d·ans le sens tittérar,

ou dans le sens allégorique, ou dans la va-

leur ct la combinaison arithmétiques des

lettres dans les fiDures géométriques des

caractère, dans les consonnances harmuni-

ques des sens.'C'est à l'y découvrir que tra-

vaillent tous ceux qui s'occupent de la c:

bâte. Qn comprend- par ce court exposé que,

s'il est cinquante portes
ouvertes à l'intelli-

gence, le nombre (le cetles qui sont ouvertes

à l'erreur doit être infini.

On trouve des vestiges, de la cabale dans

le Thalînud. compilé vers le w siècle, et

plus particulièrement
dans les écrits du rab-

bin li,ai Gaon, mort l'an 1037.; mais cette

science remonte bien plus haut.

Queiques savants, même chrétiens, se sont

occupés de la eut ont voulu lui assi-

gner une place dans les études sérieuses. Le

fameux Pic de la Mirandole a compoéun

livt tout exprès pour en faire sentir l'im-

poptaneo.
Il y dit sérieusement que celui qui:

cannait la vertu du nombre 10 et la nature)

du premier nombre sphérique, qui est 5,aura

le secret des 50 portes d'intelligence, du.

grand jubilé de 50, ans des Juifs, de la milliè-

me génération
de l'Apocalypse-, et du règno

de tous les siècles dont il est parlé dans:

l'Ecriture sainte. Il enseignait en outre que,

pou*
son compte, il y avait trouvé toute la

doctrine de Moïse, la religion chrétienne, les

mystères de Ut Triuit.é et de la Rédemption,

les hiérarchies des anges, la cloute des dé-

mons, les peines de l'enfer, etc. Toutes ces,

assertions forment les soixante- douze der-

nières propositions des n.eu,f cents, qu'il sou-,

lii.it g Rome, avec l'admiration; générale,

l'âge de 2* ans.

L'abbé. Bergier croi,t que la. cabale u:'a.

coB&mencéque vers le xA siècle,; mais, il est

dans t'erreur. La science de la cabale, sur,.

l(!).u;t dans, les deux premières parties, est

très-ancienne; elle se lie. avec la doctrine.

astrologique des Chaldéco.s, av,ec la vertu;

des nombres et des élément, que l'oa trouve

da,ns les plus anciens livres chinois. a^vec. la-

|i|j,iiosophi,e
des nombres de et de

Platon. Il- nous paraît prouvé, en. eft,et, que les

auciens avaient attaché des vérité^ tort im-,

portantes
aux nombres et aux étéments

mais Ia tradition et l.'explical,i.Q,n,de ces, v.ér,i.

tés se sont altérées et perdues. Aucun crité-

rium, aucune. règle sûr.e n'existe pour les,

reJ.rouv.er. Il serail, cependant à souha.iter

qu'un homme d'un, sens droit et d'un esprit.

positif et non systématique,
voulût remuer

celle, masse de conceptions plus ou moins

hétéroclites et les comparer
ensemble. Il,

sorlirait sans doul.e de cet, examen une con-

naissance curieuse et nouvelle des doctrines,

métaphysique*, physiques, et psychologiques,

des anciens peuples.

Parmi les modernes. Leihnitz,

che,, se sont occupés de. la science des nom-»

bres. Plus récemment encore, MM. d'Elche-

goyen
et de Lourdoueix ont recherché et

trouvé quelques-uns de ces rapports qui

forcent la grande harmonie de toute la

création. Mais ces travaux ont été faits en

dehors des traditions juives ou grecques,
et

rentrent dans la classe des conceptions phi-

losophiques.

Les rabbins emploient- aussi la cabale

pour l'interprétation de l'Ecriture sainte; et

sous cc rapport ils la divisent pareillement

en trois parties; la gématrie, le nolaricon et

la thémourtu.

La gématrie,
dont le nom vient probable-

ment 'du grec consiste à rendre

raison de la valeur numérique des lettres

qui composent les mots, et à interpréter
un

terme obscur par un autres qui a la mêmes

valeur nurnérique. Ainsi, Zacharie cli. in,

vers. 8; on lit: « Voici que j'envoie
mon servi-
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teur Tsemakh. » Quel est ce Tsemakh ? nnï

en hébreu (pris numériquement) vaut 138

( ï, 90; n, 40; el n, 8). Or on trouve le

même nombre dans la valeur numérique des

lettres qui composent le mot crue ( d, 40;

2, 50 n, 8; et m, 40=138) consolateur, qui,

d'après les cabalistes et les thalmudistes, est
un des noms du Messie; donc par Tsemakh

il faut entendre le Messie. C'est aussi le sen-

riment des interprètes chrétiens, qui enten-

dent aussi du Messie la traduction de ce ver-

sent, selon laVulgale Ecce adducam servum

meum Orientem. -Autre terme obscur; c'est

le schilo dela prophétie de Jacob. nb'tt? en hé-

breu vaut 358, le mot n'ttfnleMessie, a la même

valeur. « Jusqu'à ce que vienne schilo »

doit donc se traduire par, « Jusqu'à ce que
vienne le Messie » Vulg., Donec venial qui
mittendw est.-DansHabacuc, ch. m, vers.

2, nous lisons « Dans la colère souviens-

toi de la miséricorde. » orn» miséricorde,
vaut 248 Abraham omiN fournit le même

total; « Souviens-toi de la miséricorde »

équivaut donc à « Souviens-toi d'Abraham »
et de l'alliance que tu as contractée avec lui.

Genèse, xxv, 21 « Et Rebecca sa femme

conçut. » D'aprés le contexte hébreu, on

pourrait considérer le mot sa fenanae comme

complément du verbe v\tVH npxi -nm or,
TWN vaut 707, autant que ces deux autres
mots

ippi WN feu et paille. Le feu désigne Ja-

cob, et la paille Esaü, selon ce verset d'Ab-
dias « La maison de Jacob sera feu, et la
maison d'Esaü comme la paille. Le verset

précité de la Genèse indique donc d'une ma-
nière occulte que Rebecca conçut alors Ja-
cob et Esaü. Dans le livre d'Esther, As-
suérus promet à Aman de lui donner de

l'argent, noD-
Ce mot vaut 160, aussi bien

que Vy, bois, potence. Ainsi Assuérus lui

promet mystérieusement qu'il le fera pendre.
Ce champ d'interprétation par les nom-

bres, déjà fort vaste par lui-même, se trouve
encore élargi par la liberté que se donnent
les cabalistes de substituer les lettres de l'al-

phabet les unes aux autres, soit en prenant
l'alphabet à rebours, soit en le coupaul par
le milieu, soit par d'autres méthodes que
l'on trouve dans les livres rabbiniques, mais

qu'il est inutile de détailler ici.

Le mol notaricon vient du latin notare,
nolatio, notarius. L'emploi du notaricon
consiste à considérer les lettres d'un lerme

donné, comme indiquant chacune un autre
mol spécial; ainsi, nous trouvons les quatre
parties du monde dans les quatre lettres qui
composent le nom d'Adam écrit en grec,
'ASàft: A, l'orient; A, Sxiat;, l'occixlenl;

A, Sp-ror, le septentrion; et M, luaepêpia, le
midi. Le nom hébreu Machabée, ï£-d,
fournit les initiales de ce verset de l'Exode

Il
"pea 'n

« Qui est semblable à vous

parmi les dieux, ô Jéhova? Adam, en*
hébreu din, montre de quoi l'homme est

composé; -on, la poussière; dt, le sang, et

le fiel. Psaume ni, 2 « Une mul-
titude de gens s'élèvent contre moi » le
mot qut rabbim, mudti, indique quels sont

ceux qui s'élèvent contre le Messie, savoir

R, les Romains, B, les Babyloniens, I, les

Ioniens ou Grecs, et M, les Mèdes ou Perses.

La thémoura, ou inversion, n'est qu'une

espèce d'anagramme. En voici des exemples:

Psaumexxr, selonl'Hébreu,v.2: «O Jéhova,
le roi se réjouira dans votre force; » le verbe

nw, se réjouira se change par métathèse

en rvu?C le Messie. Le prophète a ainsi voulu

dire « Le roi messie se réjouira dans votre

force. » Exode xxm, 23: « Mon ange

(onSd) ira devant toi. » Quel- est cet ange?
C'est Michel,; car par la transposition on

obtient Snd'Q, Micliael. C'est ainsi queonn

anathème se change en arn, miséricorde.

De plus, par la gématrie, on tiouve d.nis

l'un et l'autre mot le nombre 248, équivalant,

selon les anatomistes rabbiniques, aux 2i8

membres du corps humain, ce qui indique

que l'anathème bu la miséricorde s'infusent

dans l'universalité de l'individu qui a mérité

l'un ou l'autre.

Voyez le Dictionnaire de la Bible et celui

des Sciences occultes, art. CABALE.

CABALISTES. On donne ce nom non-seu-

lement à ceux qui étudient la cabale judaï-

que, mais encore à tous ceux qui croient

trouver des mystères dans les nombres, et à

ceux qui cherchent le moyen de communi-

quer avec ce qu'ils appellent les esprits élé-

menlaires.

Dès les commencements du christianisme,
les philosophes platoniciens et pythagoriciens
cherchèrent à allier les nouveaux dogmes
avec le système des émanations et des nom-

bres, tels furent les gnostiques, Basilide, Sa-

turin, Valentin, Marc, Euphrate, qu'on peut
ainsi considérer comme les premiers caba-

listes proprement dits. Dans le moyen âge,
plusieurs savants étudièrent la cabale des

Juifs et les commentaires orientaux sur la

philosophie de Platon, d'Aristote et de Pytha-

gore, et adoptèrent plus ou moins les idées

cabalistiques de l'Orient. De ce nombre t'u-

rent Ueuchtin, Pic de la Mirandole, Georges
de Venise, Agrippa et plusieurs autres. En-

fin, dans le xvir siècle, on se remit avec
ardeur à l'étude de la cabale, surtout en AI-

lemagne et en Angleterre; on prétendit y
trouver tous les dogmes de la religion chré-

tienne plusieurs ouvrages composés alors

furent le fruit d'une érudition immense, tels
sont ceux de Marc, de Morus de Cudworth,
deKnoriuset le livre intitulé Cabala denu-

data. Enfin un Allemand nommé Jouas

Scharmius, écrivit au commencement du
xVIIIe siècle en faveur do la cabale, et pré-
tendit trouver une conformité parfaite entre

la cabale, la philosophie péripatéticienne et
le christianisme.

CABARNES, prêtres de Cérès, dans l'île de
Paros. Ce nom leur vient soit de celui de

Cabeira, que le peuple de cette île donnait à
la déesse, soit du berger Cabarne,qui le pre-
mier apprit à Cérès l'enlèvement de sa fille

Proserpine, et que la déesse éiablit, en ré-

compense, prêtre de son temple.

CABAHNUS, dieu gaulois, dont le nom se

lit sur un monument rapporté par Caylus.
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CABEIRA, CABERIA, on CABIRIA, sur-

nom de Cérès, vénérée dans l'île de Paros,
et de Proserpine, honorée en Béotie. Ce

nom, identique à celui de cabires, vient de

l'oriental cabir, qui signifie grand.
CAB1L. C'est ainsi que les Arabes appel-

lent Caïn, fils d'Adam, car ils aiment beau-

coup les consonnances dans les mots qui

s'accompagnent ordinairement or, comme

Abel se dit Habil en arabe, ils ont jugé à

propos d'appeler son frère Cabil. Ce chan-

gement toutefois conserve la même signifi-
cation qu'en hébreu en effet, lorsque Eve

enfanta son premier-né, elle s'écria J'ai

possédé un homme par le Seigneur. Le verbe

pnsséder, qui se dit en hébreu rap, cana,

s'exprime fort bien en arabe par cabal. Voici

comme les musulmans racontent l'histoire

de Caïn et Abel Eve accouchait toujours en

même temps de deux enfants jumeaux, l'un

mâle et l'autre femelle; elle donna ainsi à

son mari 2kO enfants en cent vingt couches.

Les frèr2s épousaient leurs sœurs, mais ja-
mais leur jumelle. Cabil, l'aîné de tous, vou-

lut déroger à la loi et épouser Aclimia, sa

jumelle, au lieu de Lebouda, jumelle d'Habil,

qui lui était destinée et qu'il trouvait moins

belle. Son père, ne pouvant obtenir de lui

qu'il renonçâl à son inclination désordonnée,

engagea les deux frères à offrir chacun un

sacrifice au Seigneur, en mettant pour con-

dition que eelui dont le sacrifice serait agréé
'aurait Aclimia pour femme. Habil se rendit

à la proposition de son père, et consentit, en

cas que son sacrifice ne fût pas agréable à

Dieu, à épouser sa propre jumelle. Cahit au

contraire était bien déterminé à ne point
céder la sienne à son frère, quoi qu'il arri-

vât.

Habil, qui était berger, offrit à Dieu, sur

une montagne, le plus gras de ses agneaux,
et Cabil, qui était laboureur, offrit sur une

autre montagne la plus maigre de ses gerbes
de blé. Aussi le feu du ciel consuma sans

fumée la victime d'Habil, et laissa intacte

l'offrande de l'aîné. Outré de fureur et de

jalousie, Cabil conçut la pensée de se défaire

de son jeune frère; mais, ne sachant com-

ment parvenir à lui ôter la vie, le démon se

présenta à lui sous la figure d'un homme,
tcrianl en main un oiseau. Cet homme plaça
l'oiseau sur une pierre, en prit une autre et
lui en écrasa la tête. Cabil s'y prit de la

même manière, et il tua son frère en lais-

sant tomber sur sa tête une grosse pierre.

-Mais, ne sachant comment cacher ce crime
à son père, il enveloppa le cadavre dans une

peau et le porta avec lui pendant quarante

jours.. Incommodé par la puanteur qui s'en

exhalait, il s'en déchargeait de temps en

temps; alors les oiseaux carnassiers s'abat-
taient dessus et en emportaientdes lambeaux.

Enfin il aperçut un jour deux corbeaux qui
se battaient en l'air; l'un d'eux étant tombé

mort, le vainqueur fit une fosse avec son

bec ev ses ongles, et y cacha son cnmarade.

Cabil, instruit par cet exemple, inhuma son

frère: mais ayant entendu une voix qui lui

disait Tu seras le reste de ta vie dans une

perpétuelle crainte, il s'effraya el courut er-

rant et vagabond de par le monde, appré-
hendant d'être traité comme il avait fait à

son frère. En effet, rongé de remords et n'o-

sant plus reparaître aux yeux de ses pa-

rents, il fut enfin tué par un de ses petits-fils

qui l'avait pris pour une bête fauve. -Ceci

nous rappelle que quelques commentateurs

des livres saints croient que l'homme qui fut

tué par Lamech, descendant de Caïn, n'était

autre que Caïn lui-même. Yoy. Caïs.

CABIRES. Le culte des Cabires est très-

célèbre dans l'antiquité; néanmoins on n'a

sur cette formule religieuse que des donnée

très-confuses. Leur nom vient,selon les uns,
de D'Tas kabirim, puissants et, selon d'au-

tres, de D'iin kliaberim, associés (DÜ paten-
tes ou du socii). D'après Schelling, la doctrine

des Cabires était un système qui s'élevait des

divinités inférieures représentant les puis-
sances de la nature, jusqu'à un dieu supra-
mondain qui les dominait toutes. Suivant

M. Adolphe Pictet, les Cabires étaient des

puissances primitives, commencementd'une

série ou progression ascendante qui s'élève

jusqu'au Dieu suprême. « D'une dualité pri-

mitive, dit-il, constituant la force fondamen-

tale de l'univers, s'élève une double progres-
sion de puissances cosmiques, qui viennent
se réunir dans une unité suprême, comme

en leur principe essentiel. » Le culte des Ca-

bires paraît originaire de l'Egypte, dont le

système religieux, d'après les belles décou-

vertes de MM. Champollion, était précisé-
ment cette progression ascendante dont nous

parlions tout à l'heure. De l'Egypte il passa
aux Phéniciens, qui le transmirent à la

Grèce; aussi le trouve-t-on établi particu-
lièrement dans les îles de Samothrace, de

Lcmnos et d'Imbros, à Thèbes et dans plu-
sieurs autres villes. Mais les Grecs modi-

fièrent beaucoup le culte qu'ils avaient reçu,

parce qu'ils confondirent les Cabires avec

les divinités du culte pélasgique. Il paraît
constant que primitivement les Cabires for-

maient une tétrade dont les noms étaient

Axiéros, Axiokersus, Axiokersa et Cadmillus

ou Casmillus mais plus tard ces noms fu-

rent traduits, tantôt en ceux de Vulcain,

Mars, Vénus, Amour ou Harmonie tantôt

en ceux de Cérès Pluton, Proserpine, Her-

mès ou Mercure. On a vu que NI. Pictct, qui
a retrouvé leur culte jusque dans l'Irlande,
n'en admet que deux. On a confondu sou-

vent les Cabires avec les curetés, les cory-

bauics, les dactyles et les tiioscures. On nie

peut du reste rien affirmer de certain sur un

culte qui avait des mystères même pour la

plupart de ses initiés. Or, la connaissance

de ces mystères était l'objet des voeux de tous

ceux qui s'étaient distingués lar leur cou-

rage ou leurs vertus. Parmi les anciens qui

s'empressèrent de se faire initier, on cite

entre autres Cadmus, Orphée, Hercule, Cas-

tor, Pollux, Ulysse, Agamemnon, Enée et

Philippe, père d'Alexandre. Enée, dit-on, fit

connaître les Cabires à l'Italie. Albe reçut

leur culte quelque temps après, Home éleva

dans le cirque trois autels à ces dieux e>
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de nombreuses fêtes furent instituées en

leur honneur. Le grand prêtre du culte cahi-

rique portait le nom de Coès, d'àzoûw, enten-

dre, parce qu'il recevait la confession de

ceux qui se faisaient initier. La dernière

cérémonie de l'initiation, qui ouvrait à l'a-

dnpte l'accès des mystèr. s, s'appelait thro-

nisme. L'initié, après avoir subi les plus ter-

ribles épreuves, était assis sur un trône

éclatant de lumière, le front couvert d'un

voile, couronné d'un rameau d'olivier et

ceint d'une écharpe, tandis que tous les prê-
tres et les mystes, se tenant par la maiii,
exécutaient autour de lui des danses symbo-

liques.

CAPRICES, nymphes, filles de Vi,lcain et

de Cablra; elles étaient au nombre de trois,

et passaient pour lés stjeurs des trois Cabires.

Elles étaient honorés en plusieurs lieux,

entre autres, à Pergame et dans la Troade.

CAIURIËS, fêtes instituées en l'honneur

des Cabires. On les célébrait avec grande

pompe, à TiièbeS, à Lenliios et surtout dans

rite de Bdhuithrace. Ceite fête, très-ancienne,
était même supposée antérieure au règne de

Jupiter qu'on dit les avoir fait revivre.

Mais on les célébrait loin des yeux du pu-

blic; elles avaient lieu au milieu de la nuit,

en présence des seuls initiés. C'était aussi

pendant leur célébration qu'on agiégeâit
aux mystères ceux qui avaient été jugés

dignes d'être initiés, après des épreuves suf-

fisantes. Ceux qui avaient eu cet honneur

portaient toujours sur eux un ruban rouge,
comme marque distinc'ive. Nous n'avons

d'autres détails sur les cérémonies de l'ini-

tiation que ceux que nous avons consignés

à la fin de l'article précédent, et qui se pas-
saient en public.

CABIRUS, un des dieux tutélaires des Ma-

cédoniens sans doute un des Cabires.

CA-BONG, sorte de petit poisson auquel
les Siamois rendent un culte d'adoration.

CABRUS, CAPRUS, ou CALABRUS, dieu

qu'on révérait à Phaséliîf, en Pamphylie, et

à qui on offrait en sacrifice de petits pois-

sons salés d'ôù vient le proverbe, sacrifice
de Pliasélites pour désigner du poisson
salé.

CACÀ, soeur de Cacus, fut mise au rang
des déesses pour avoir averti Herc lé du vol

que son frère lui avait fait. Elle avait une

chapclle desservie par les vestales, qui lui

offraient des sa( ririces.

CAtjANARËS, nom des prêtres nestoriens

du Malabat ce mot est, dit-on, formé des

deux langues, syriaque et malabare, et si-

gnifie prêtre noble. Ils portent une large ton-

sure, et sont rcvê.us, par-dessus, de grands

caleçons blancs d'une aube ou chemise

blanche, grande et fange. Mais quelques-uns
sont eu outre recouverts d'une autre robe

blanche ou noire. La plupart sont engagés
dans le marrage.

CACUS ftis de Vulcain, demi-homme e(

do'm'i-satyre, d'une taille colossaie, et dont

la bouche vomissait des tourbillons de flanuno

et de fumée. Des têtes sanglantes demeu-

raient suspendues la porte de sa caverne,

siluée au piedl du mont Aventin; Hercule,

après la défaite de Géryon, conduisit ses

troupeaux sur les b«rds du Tibre, et s'en-

dormit en les laissant paître. Cacus lui vola

quatre paires de baeufs, et, afin de donner

le
change par la trace de leurs pas, il les

traina a reculons, par la queue, jusque dans

son antre, Hercule se disposait à quitter ces

pâturages, lorsque les bœufs qui lui res-

'aient se mirent à mugir; les vaches l'en,.

fermées dans l'antre répondirent parde sem-
blarbles mugissements. Hercule, furieux,

court vers la caverne, et la trouve fermée

par un rocher énorme suspendu à des chai-

nes de fer forgées par Vulcain. Le héros

ébranle les rochers, se fraye uu passage, s'é-

lance dans la caverne à travers les tourbil-

Ions de flamme et de fumée que le monstre

vomit, le saisit, t'étreint de ses maiy ro-

bustes et l'étrangle. En mémoire de cette

victoire, les habitants des lieux circonvoi-

sins célébrèrent tous les ans une l'ête en

l'honneur d'Hercule.

CADARIliNS, sectaires musulmans qui
attribuent les actions de l'homme t'homme

même, et non au décret d vin déterminant

sa volonté. L'auteur de cette secte fut Maa-

bed-Ibn-Khaled, surnommé AI-Djuni, doc-

teui arabe. qui soutenait la doctrine du franc

arbitre et de la liberté de l'homme dans

toutes ses actions, contrairement à l'opinion

professée pair les musulmnns que la pré-
motion ou détermination physique est né-

cessaire que tout ce que nous faisons doit

être rapporté à Dieu, parce que c'est lui qui
crée en nous. Maabcd enseignait en consé-

quence que les actions des hommes devaient

se rapporter aux hommes, qui en sont abso.

lument les maîtres. Ce docteur fut déféré à

Hedjadj, gouverneur de Basra, qui le fit mou-

rir. Ibn Aoun, un des plus célèbres doc-

teurs du musulmanisme, ne saluait point
les cadariens, disant qu'ils étaient les mages
ou les manichéens de l'islamisme, parce

qu'ils admettaient deux principes, Dieu et

l'homme. Schaabi disait que, pour n'être

point cadarien ou molazale, ce qui est la

même chose, il faut rapporter à D.eu toutes

les bonnes actions, et les mauvaises à

l'homme.

CADEM, le pied ou Cadem schérif, la

pied sacré. C'est une pierre qui porte i'em-

preinte d'un pied d'homme. Relique vénérée

dey musulmans, qui la considèrent comme

la trace du pied de Mahomet; miracle opé.é

par le prophète dans les premières années

de sa mission. Elle est conservée à Constan-

tinoptc.
CACODÉMON. Le mot démon, Saipav, si-

gnifianl proprement esprits, artge, quand on

voulait spécifier un mauvais ange, on usait

assez souvent du complexe cacodémon,

xaxoSatp -.]- qui signifie mauvais génie, com;ne

agachodémon, àyaSoSatuwv désigne un bon

génie. Dans le style biblique et ecclésiasti-

que, ou emploie communément le terme

démon pour désigner le cacodémon, ou mau-

vais ange. Les astrologues donnent le nom

de cacodémon à la douzième mansion cé-
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leste, parce qu'ils n'en tirent que des pré-

sages sinistres.

CACOUBAU, un des dieux du Japon, pa-
tron de la secte dite neugori.

CADAMÉSÉS, secte musulmane qui ha-

bite les montagnes aux environs de Tripoli
de Syrie. Ce sont des espèces d'idolâtres. On

assure que leur culte unique est d'adorer

tes parties sexuelles de la femme; mais on

ignore comment ils pratiquent cet acte

étrange de religion.
CADI ou CADHI que l'on prononce aussi

Cazi; c'est, chez les musulmans,un juge qui
décide do tous les points de droit, et même

de ceux de religion, par Appel cependant
au moufli, qui est juge souverain err cette

matière. Dans la Perse et dans l'Inde, lé

cadi est soumis au scheikli-el-islam. 11 pré-
side aux contrats de mariage, veille à la

vente des immeubles et les écrits passés de-

vant lui et revêtus de son sceau deviennent

pièces authentiques.

CAD1SADÉLITËS, sectaires musulmans

qui ne me sont connus que par la relation

de Ricault. Cet historien rapporte que l'au-

teur de leur secte s'appelait Birgali-Kffendi.
Il introduisit l'usage de plusieurs cérémonies

dans les inhumations; entre autres celle par
laquelle l'iman qui préside à la sépulture,
crie aux oreilles du mort qu'il se souvienne

qu'il n'y a qu'un Dieu et qu'un prophète. lt

paraît que les cadisadélites ont importé dans,
le musulmanisme plusieurs croyances et plu-
sieurs pratiques des chrétiens, entre autres

l'idée du purgatoire et la prière pour les

morts; en effet, Ricautt assure que la plu-
part d'entre eux sont des Russes et d'autres
chrétiens renégats. Ils imitent la manière de

vivre austère et mélancolique des stoïciens,
fuient la bonne chère, la musique, les diver-

tissements, et affectent un air et un main--

tien grave. Ils parlent incessamment de Dieu
en public et en particulier, et répètent con-

tinuellement ces paroles La llah illa Allah

(Il n'y a point d'autre Dieu que Dieu). Il s'en
trouve quelques-uns parmi eux qui passent
les nuits entières assis, et tiennent leur corps
penché vers la terre, sans autre exercice

que de répéter ces paroles d'un ton triste
et lamentable. Us sont extraordinairement
exacts et ponctuels à observer les règles de
leur religion. Enfin, au rapport du même

auteur, ce sont des hypocrites au suprême
degré. Ils sont grands admirateurs d'eux-

mêmes, et méprisent souverainement ceux

qui n'appartiennent point à leur secte. Ils
.ne les saluent presque point, et ne souffrent
leur entretien qu'avec peine. Ils ne marient
leurs enfants qu'avec ceux qni font profes-
sion de Leur croyance. Ils excommunient'
ceux d'entre eux qui ne se conduisent pas
suivant tes règles qui leur sont imposées.
Ils sont puw ta plupart marchands ou ar-
tisans.

Cens qui vivent sur les;lfmïtesde la Hon-

grie et de ha Bosnie sont presque tous sol-

dats, et ont conservé plus que les autres des

pratiques ou christianisme. Ils lisent l'E-

vangile en esclavon, qui est leur langue;
mais ils apprennent aussi l'arabe pour lire

le Coran. Ils boivent du vin pendant le ra-

madban, qui est le mois du jeûne pour les

musulmans; mais, pour ne point donner de

scandale, ils n'y mettent ni cannelle ni nutre

drogue alors, disent-ils, c'est une liqueur

permise. Ils aiment les chrétiens, et les pro-

tégent autant qu'ils peuvent contre les ava-

nies et les violences des Turcs. Ils croient

que Mahomet est le Saint-Esprit promis par

Jésus-Christ, et que la descente du Saint-

Esprit au jour de la Pentecôte a été le type
et la f igure de la venue de Mahomet. Ils as-

surent que dans tous les passages de l'Evan-

gile où se trouve le mot il ne peut
s'entendre que de leur prophète, l'oreille

duquel le pigeon blanc a si souvent révélé

le véritable chemin qui conduit les hommes

à la possession du souverain bien. Ils ont les

images en horreur, aussi bien que le signe
de la croix; ils pratiquent la circoncision et

se servent de l'exemple de Jésus-Christ pour
l'autoriser. Il parait que les Turcs tes con-

sidèrent comme chrétiens car ils les ont

soumis aux mêmes taxes que ces derniers.

CADISCH, c'est-à-dire sanctification. C'est

une.des plus anciennes prières judaïques,
écrite en chaldéen, dans laquelle on de-

mande à Dieu la sanctification de son nom,

le rétablissement de son règne, etc., et qu'oli

répète souvent dans te service divin, comme

la plus importante; et le peuple est obligé de

répondre plusieurs fois Amen. Celle prière
est divisée en petite cadisclt, en endisch de yélié

schelama, en cadisch de rabbins, et en caaisch,

de tilcabbal (I). Elle n'est récitée que par le

ministre ou cetui qui officie à sa place, ou

par quelqu'un qui est en deuil de ses pa-

rents, et lorsqu'il y a dix personnes dans

l'assemblée, Le cadisch des rabbins ne se e.it

qu'après quelque passage des rabbins, et le

cadisch de tilcabbal n'est dit que p le mi-

nistre ou celui qui officie à sa place, et une

seule fois à chaque prière.

Petit cadisch « Que le grand nom (du Sei-

gneur} soit glorifié et sanctifié dans le monde,

qu'il a créé comme il a voulu; qu'il établisse

son règne, qu'il fasse germer son salut, et

qu'il approche de nous son Messie, dans

votre vie et dans vos jours, et dans la vie de

toute la famille d'Israël, promptement et

dans- un temps prochain et dites Amen.

« Que son grand nom soit béni à jamais et

dans tous les siècles que le nom du Saint, béni

soit-ill soit béni, soit loué, soit glorifié, soit

exal(é. soit respecté, soit rendu sublime, et

soit célébré au-dessus de toutes les bénéd'ic-

tions, cantiques, louanges et consolations

qu'on puisse dire dans fe monde; et dites

Amen. »

Cadisch yéhé schelama. On dit te petit ca-

disch comme ci-dessus, et on ajoute ce qui
suit «Que la grande paix du ciel- la vie,

l'abondance, le salut, fa consolation, la dé--

livrance, la guérison, le rachat, le parduuK

(t) Presque tous ces noms soal les paroles clialdaïques initiale? de chaque prière.
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l'expiation et le soulagement, soient à nous

et à tout le peuple d'Israël et dites Amen.

« Celui qui met la paix dans les cieux,

mettra lui-même, par ses miséricordes, la

paix sur nous et sur tout Israël. Amen. »

Cadisch des rabbins. On dit le petit cadisch

comme ci-dessus, et avant le second alinéa

on ajoute « Que la grâce, la miséricorde et

la clémence du Maître des cieux et de la

terre se répandent sur Israël, sur nos doc-

teurs, sur leurs écoliers et sur les écoliers de

leurs, écoliers, qui s'occupent à méditer la

sainte loi, tant ceux qui sont dans ce lieu-ci

que dans tout autre lieu. Que cette même

grâce, dis-je, se répande et sur nous, et sur

vous, et sur eux; et.dites Amen.

« Que la grande paix, » etc.

Cadisch de tilcabbal. On dit le petit cadisch

comme ci-dessus, et avant le second alinéa

on ajoute « Que les prières et les supplica-
liuns de toute la maison d'Israël soient re-

çues de leur Père, qui est dans le ciel; et

dites Amen.

« Que la grande paix, » etc.

11 y a encore une formule de cadisch, qui
ne se dit que dans le jour de jeune du mois

'd'ab, et après la sépulture d'un mort. La

voici

« Que le grand nom (du Seigneur) soit

sanctifié et glorifié, lequel doit un jour re-

nouveler le monde, ressusciter les morts,

réédiGer son temple, racheter les vivants,

rebâtir la ville de Jérusalem, déraciner le

culte des idoles de la terre, et rétablir dans sa

gloire, sa splendeur et sa magnificence, le

glorieux culte du Seigneur, dans votre vie,

dans vos jours, et dans la vie de toute la fa-

mille d'Israël, promptement et dans un

temps prochain et dites Amen.

« Que son grand nom seit béni, etc.

« Que l'épée, la famine et la mortalité fi-

nissent, et que les mauvaises infirmités s'é-

loignent de nous, de vous et de tout le peuplé

d'Israël et dites Amen.

« Que la grande paix du ciel, la vie, l'a-

bondance, le salut, la consolation, la déli-

vrance, la guérison, le rachat, le pardon,

l'expiation et le soulagement, soient à nous

et à tout le peuple d'Israët; et dites Amen.

« Celui qui met la paix dans les cieux,
mettra lui-même, par ses miséricordes, la

paix sur nous et sur tout Israël. Amen. »

CADMILLUS, CAM1LLUS ET CA5M1LLUS,
un des dieux Cabires. Yoy. ce mot. Quel-

ques-uns l'oul pris pour Mercure, considéré

comme diviuité d'uu ordre inférieur et rem-

plissant auprès des dieux toutes les fonc-

tions de la domesticité. Cudmillus est un

nom d'origine phénicienne, comme celui des

Cabires, et sign.fle oriental.

On donnait aussi ce nom à un jeune en-

fant qui servait le prêtre de Jupiter, et en

général à toute la jeunesse des deux sexes

employée dans les fonctions inférieures du

culte.

CADMUS, fils d'Agénor et de Téléphassa.

Mythe essentiellement oriental. Ce nom

même signifie oriental; il pourrait également
se traduire par antique (DTp, cadem). Les

noms de son père et de sa mère ont pareil-
lement une physionomie phénicienne, c'est-

pourquoi les. Grecs le font venir de la Phé-

nicie. Il quille sa patrie pour se mettre à la

recherche d'Europe, sa sœur, enlevée par

Jupiter, conception mythologique infiniment

précieuse. Il arrive en Grèce, consulte l'o-

racle de Delphes sur le succès de sa mission,

et recoit l'ordre de bâtir une ville à l'endroit

où une génisse le conduirait; il rencontre

cette génisse dans la Phocide, il la prend pour

guide, et à l'emplacf'ment où elle s'arrête il

bâtit une ville sur le modèle de la Thèbes

d'Egypte, et laquelle il donne le même non.

Il envoie ensuite ses compagnons puiser de

l'eau dans une forêt consacrée à Mars, afin

d'offrir un sacrifice à Pallas mais un dra-

gon, fils de Alars, les dévore. Cadmus v^ngo
leur mort en tuant le monstre, et par le con-

seil de Minerve, il en sème les dents. Bientôt

il sort de ce» dents des hommes armés qui
l'assaillirent d'abord, mais tournèrent b:enlôt

leur fureur contre eux-mêmes, et s'entre-

tuèrent, à l'exception de cinq, qui lui aidè-

rent à bâtir sa ville. Il épousa.Harmonie
ou Hermione dont il eut plusieurs enfants.

Il est facile de soulever le voile de celle a'là.

gorie. Cadmus et ses compagnons cherchent

dans la Grèce un canton fertile en pâtu-

rages et propre à l'éducation des troupeaux
il le trouve dans les campagnes opulentes de

la Béotie. Les paysans jaloux s'arment

'contre ses compagnons et les mettent à mort.

11 parvient à conclure la paix avec eux, et

obtient leur coopération pour l'édification de

la nouvelle cité; mais des dissensions s'élè-

vent parmi les travailleurs, qui d'abord se

révoltent con;tre lui; mais, ne pouvant par-
venir à s'entendre, ils finissent par se dé-

truire mutuellement, à l'exception d'un petit

nombre, qui furent les ancêtres des Thé-

bains. Enfin, l'harmonie ayant régné parmi

eux, la cité cornmença à fleurir. A partir de

ce moment, nous ne le voyons p'us courir à

la recherche de sa sœur charnelle, parce

qu'ici le mythe est devenu histoire. En effet,
il lui était parfaitement inutile de pousser ses

courses plus loin, il avait trouvé l'Europe.
C'est lui encore qui apprit aux Grecs l'usage
de l'écriture en leur donnant des lettres em-

pruntées à l'alphabet phénicien, dont il con-

serva à peu de choses près l'ordre, la figure
et la dénom nation. On lui attribue encore

l'invention de fondre les métaux, c'est-à-dire

que cet art fus aussi importé de l'Orient.

CADOLUS, un des dieux Cabires, connu

aussi sous le nom de Cadmillus. Voy. CA-

BIRES.

CADRIS, religieux musulmans, fondés par
Abd el Cader Guilani, mort à Bagdad l'an

561 de l'hégire (11G5 de Jésus-Christ). Il était

gardien du tombeau de l'imam Abou Hanifa,

et passait pour un graud jurisconsulte et un

profond philosophe. Les cadris appartien-

nient à la congrégation d'Ali ils portent des

vêtements de feutre noir. On les
distingue

aussi à leur turban, dont la mousseline forme

six plis, et sur lequel sont brodées ces paro-

les Il n'y a point d'autre Dieu que Dieu. Ils
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laissent crottre leurs cheveux, en mémoire de

ce
que pratiquaient Mahomet et plusieurs de

ses disciples.MIls'exéçUlentleur danse, reli-

gieuse en se (ennnt
par la main, en avançant

toujours du pied droit, 'et en donnant à cha-

que pas aux mouvements du
corps beaucoup

plus d'action et de forée. Voy. Dërwisch.

Ce sont de tousses derwisch' ceux dont l'a

danse est la plus -frénétique ils se mettent

quelquefois tout nus, se frappant' avec'des

lanières jusqu'à ce qu'ils soient couverts de

sang, et répétant sans 'cesse le mot hai,'c'est-
à-dire vivant, un des attributs de Dieu. D'au-

tres fois semblables à des chiens enragés,
ils tombent par terre, la bouche pleine d'é-

cume et le corps 'ruisselant de sueur. Le fa-

meux vizir Kiuperli, trouvant de l'indécence

dans ces sortes d'e'xe'rcices, supprima l'ordre.

Mais à peine fut-il mort, qu'on le rétablit,

Tous ceux qui veulent être admis, dans cet

ordre reçoivent en y entrant un petit fouet

de bois de saule vert, du poids' de quatre
cents drachmes.'ils'ie portent toujours pendu
à leur ceinture et règlent le poids' de lèu'r

nourriture à celui de ce fouet,' én'sorte'què

la sportule diminue à proportion que 'lé bois

devient plus léger en' se séchant. Chaque
cadri est obligë de faire chaque année une

retraite de 'quarante jours. H s'enferme alors

dans -une petite cellule, et n'est visible pour

qui que ce soit. Ces religieux s'arrogent le

droit de s'enivrer de vin, de ligueurs et d'o-

pium, pour être en état' dé soutenir leur, danse

ridicule pendant un jour entier. Us ô'rïl' d'ordi-

naire::l'esprit fort subtil sont grands so-

phistes et grands hypocrites. On leur permet
de sortir du couvent pour se marier; alors

ils changent d'habits, et, pour se faire récon-

naître, ils y mettent des boutons- noirs.'

Autrefois les cadris étaient' extrêmement

considérés, tant parce queleur conduite était

plus régulière qu'à cause de1 la sàin'tcté uni-

versellement reconnue de leur fondateur;1 à

qui même on attribuait le don des miracles.

On raconte qu'Ahmed Rufaï, aùtïe!'chéf d'ôr-

dre religieux,ayant mis ses jambés'dans un

brasier ardent,. fut guéri à t'instant par la

vertu du souffle de'ta salive; et des" prières
d'Abdel Cader Guilani. L'ordre des cadris est

considéré comme un des ordres cardinaux,

que les musulmans appellent pour'cette rai-

son owssouL/ • <' "

CADUCÉE, baguette entrelacée de'serpents

qui forment ensemble une 'espèc&'d'arcà1 la

partie'supérieure, et surmontée de deux- ai-

lerons. C'esM'atlribut ordinaire de Mercure.

On rapporte qu'il reçut d'Apollon le cadùcée

en échange d'une lyre à sept 'cordes' 'dont'! il

lui avait fait présent. Cet échange de cadeaux

mit fin à une dissénsion qui s'était élevée en-

tre eux. Cependant il parait qu'à cette épo-

que la,verge n'était pas encore'entôurée de

serpents. Voici, au rapport des mythologues,
comment lui vint cet appendice Mercure

rencontra un jour'sur le mont Gylhérôh tieux

serpents:qui se battaient or, comme sa hà-

guette avait la vertu d'apaiserles dissensions,

il la mit entre les deùxcombaiiants ces ser-

pents s'entortillèrent à l'entour et s'entre-

haisèrent en signe de -réconciliation. Cette

légende qui n'est pas absolument impro-

bable, parut trop simple à d'autres. Ils dirent

que Rhéa, pour échapper ;aux poursuites de

Jupiter, amoureux d'elle, se changea, en cou-

leuvre;' mais le dieu,'non moins habile, se

métamorphosa en serpent, et la poursuivit

avécurieriouvelleactivité. Mercure, tes ayant
rencontrés, trouva moyen de les réconcilier

et de les réunir avec son caducée.

Le caducée n'était pas regardé seulement

comme l'émblème de l'union et de la paix;
c'était'encore le'syinbole de l'éloquence. Les

serpents désignent la prudence, si nécessaire

à l'orateur; et les deux ailerons marquent
la sublimité et l'entraînement de la diction.

Le privilége atlribu'é au caducée d'apaiser les

querelles convient aussi parfaitement à l'élo.

quence. Mercure n'est pas le seul dieu auquel
on ait donné le caducée. Celte verge mer-

veilleuse fut mise aussi quelquefois entre les

mains de fiacçhus parce qu'on ,prétendait

qu'il avait réconcilié Jupiter, avec Junôn,

ceuvre difficile, et chef-d'oeuvre de négocia-
tion. On donnait aussi au caducée ta pro-

priété de provoquer le sommeil ou de l'écar-

ter, de conduire les àines aux enfers et de

les en retirer. Lorsque les ambassadeurs ro-

mains portaient dès-propositions de paix, ils

avaient à la main un caducée ,d'or; c'est

pourquoi on les appelait caduceatôres. On

prétend que le mot caducée vient du latin

cadere, tomber, parce qu'il avait la propriété
de faire tomber les querelles. f

Les sauvages de l'Amérique septentrionale

ont une espèce do caducée appelé ordinaire-

ment Calumet. Voy. ce mort.

CMCULVS. fils de Vulcain et de Préneste

il naquit d'une étincelle de feu qui vola de

la forge de son père dans, le sein de sa mère.

Celle-ci le nomma Cwculus, myope, ou parce

qu'il avait de
très-pelitsjeux,

ou parce que
la fumée les avait éndommagéi. Elevé parmi
les bêtes sau-yages, il fut trouvé, au milieu

du feu sans rien souffrir des flammes, ce qui
confirma sa naissance. Quelques incrédules

ayant voulu la lui contester, Vulcai'ji eut re.

cours aux foudres de son père, et les fit tom-

ber sur ces téméraires. Suivant une aulre

version,' C;eculus,' étant parvenu à l'adole-

scence, ne vécut pendant quelque temps que

de 'brigandages, <et'fihit par, bâtir la ville de

Piénesté.Ayant donné des jeux, publics, il

exhorta lè's citoyens à fonder une autre ville;

mais comme 'il ne réussissait pas à les per-

suader, parce qu on
ne'le croyait pas fils de

Yulcain il, ihvbqua,ce dieu,' et l'assemblée

fut aussitôt'environ.'née'dë flammés, ce qui la

saisït'd'un tel effroi, qu'elle promit de faire

tout ce qu'il voudrait.^
CAF. Cette montagne, qui n'est autre que

le Caucase, était regardée par les anciens

Arabes et Persans comme 'une .montagne

merveilleuse, dont ils faisaient les plûsetran-

ges récit. Ainsi èile était censée ch'jo'urer le

globe de la terre tout entier, à tel (/oint que

pour exprimer toute l'étendue du mqnde ter-

restre. ils disaient, depuis Caf jusque Caf.

Le Caf a pour fondement une pierre appelée
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sakhrat, dont il est fait mention dans le Co-

ran, au chapitre de Lucman et c'est de cette

pierre que le sage Locman disait que qui-

conque en aurait seulement le poids d'un

grain ferait des miracles. Le sakhrat est

formé d'une seule émeraude, et c'est de sa

réflexion quole ciel nous parait azuré. Lors-

que Dieu veut exciter un tremblement de

terré, il commande à cette pierre d'im-

primer un mouvement à quelqu'une de ses

racines, et ce mouvement fait trembler, quel-

quefois même entr'ouvrir la terre. La terre

est située au cenlre de la montagne deCaf,

qui lui sert d'anneau et de cadre sans quoi

elle n'aurait pas de consistance et tes hom-

mes ne pourraient l'habiter; mais pour y

parvenir, de quelque endroit du globe que
ce soit, il faut traverser d'immenses espaces
de contrées ténébreuses, où jamais ne pénè-
tre la lumière du soleil, ce qui fait que nul

homme ne peut y arriver s'il n'esteonduit par
une intelligence supérieure; cependant tout.

les autres montagnes de la terre en tirent leur

origine. Le Caf est la demeure de dix-huit

sortes d'êtres supérieurs aux hommes par
leur nature, tels que les djinns, les dews, les

péris ou fées, les ghoules, etc. C'est là que
ces génies ont été confinés, après avoir été

subjugués par les premiers héros de la race

d'Adam. Ils y ont quatre villes principales
.le jardin d'Iram la ville d'or, la ville d'ar-

gent et la ville d'hermine. Le géant Sour-

khradj, de la race des dives, était roi de ce

pays-là vers le temps d'Adam et de Seth, et

il avait pour principal ministre Roucail," un

des enfants d'Adam. Le dive Argenk y régna

aussi du temps de Tabmourat, qui lui fit la

guerre il avait bâti un superbe palais dans

la ville d'Aherman avec une galerie dans

laquelle étaient peints les portraits de toutes

les créatures douées de raison qui avaient

habité la terre avant Adam.

CAGOT. Ce terme injurieux sert à dési-

gner un faux dévot, grossièrement hypocrite
et qui cherche à couvrir ses vices sous un

semblant affecté de religion. Le terme de ca-

got renchérit sur celui de bigot, car ce der-

nier indique plus communément l'homrne su-

perstitieux, ou qui veut paraître dévoL sans

cependant vouloir par là dissimuler des dé-

fauts essentiels. Le bigot peut quelquefois
n'être pas hypocrite; le cagot l'est toujours.
On croit que le mot cagot st formé de canis

g8lhus, chien goth. C'est le nom que l'on

donne aussi à quelques débris d'une race

malheureuse qui subsistent encore daus quel-

(lues-uns de nos départements du midi, et

qu'un absurde préjugé
fait considérer comme

des parias; Les populations voisines ne veu-

lent avoir aucune communication avec eux;

on leur assigne des places séparées même à

l'église, où chacun est égal devant Dieu. Les

chroniques les désignent encore sous les dé-

nominations de çaqueux, cacous, capos, gaf-
fos, (jezitas, termes de mépris

qui signifiaient lépreux, et dont quelques-uns

s'appliquaient également aux juifs. On les

appelait aussi eolliberls (collibertus esclave

affranchi), et aussi canards, parce qu'ils
de-

vaient porter sur leurs habits une patte de

canard pour se faire reconnaître.

CA1LARUS, divinité de la Germanie et des

Gaules, que l'on croit avoir présidé à l'en-

graissement des bestiaux.

CAILLES. Les Phéniciens offraient à Her-

cule des cailles en sacrifice, parce que di-

saient-ils, ce héros ayant été tué par Ty-

phon, lolaiis lui rendit la vie avec l'odeur

d'une caille. Latone persécutée par Junon,

fut changée en caille par Jupiter, et se rendit

dans: l'île de Délos à la faveur de cette méta-

morphose.

CAIN, fils aîné d'Adam, et le premier qui
ait souillé la terre par le sang humain. Il

était laboureur, et son frère Abel était berger.
Le Seigneur ayant agréé le sacrifice du plus

jeune et rejeté celui de son frère. sans doute

parce que la disposition de leur cœur n'était

pas également pure, Caïn en conçut une ja-

lousie violente, qu'il crut pouvoir étouffer

dans le sang de son frère. Mais à peine eut-

il commis le meurtre que Dieu lui demanda

« Qu'as-tu lait de ton frère? En suis.je
donc le gardien? n répondit Caïn. Mais

Dieu reprit « Qu'as-lu -fait? Voilà le sang

d'Abcl qui cric vers moi do la terre où tu l'as

répandu. Maintenant donc tu seras maudit

sur la terre; lorsque tu la cultiveras, elle ne

te donnera poiot ses fruits. Tu seras errant

et vagabond par le monde. » Gain repartit à

Dieu « Mon crime est trop grand pour en

obtenir le pardon; voilà que vous me ban-

nissez de la face de la terre; jè fuirai donc

votre présence, errant par toutes les con-

trées, et quiconque me rencontrera me tue-

ra. » « Non, lui dit le Seigneur; mais qui-

conque tuera Caïn sera puni au septuple, u

Alors le Seigneur lui imprima un signe pour

empêcher qu'il ne fût tué. Il s'enfuit donc

.bourreléde remords; il se maria néanmoins,
eut une longues et nombreuse postérité qui

fut, plusieurs siècles après, engloutie par le

déluge en punition de ses 'désordres. Plu-

sieurs croient que Caïn fut tué par Lamech,
un de ses descendant. Voy. notre Diction-

naire de la Bible, art. Caïn,.

11 est digne de remarque que l'histoire de

Caïn et d'Abel se retrouve au commencement

des cosmogonies de plusieurs peuples car.

snns parler des traditions arabes, qui ont pu
être calquées sur le récit do la Bible (Voyez

Çabil), on retrouve des légendes. analogues
chez les Mexicains et dans un certain nom-

bre des îles de l'Océanie, entre autres dans

la Nouvelle-Zélande, oùMoici-Moua, une des

principales divinités du pays, tue et mange

Matoi-Padki, son propre frère; et dans l'lie

de Tonga, o<jr l'histoire de Tomba :offfe de

frappantes analogies avec nos- Ih.'pes.sainls.

Yoy. Cosmogonie et ÏANGALOA. Voy; aussi

notre Dictionnaire des Sciences occultes, art.

CaU..

CAIN1TES hérétiques du n« siècle ainsi

nommés de ta vénération qu'ils avaient pour
Caïn. Leur doctrine était la conséquence des

conceptions des valeutiniens et des sectes qui
admettaient deux principes. Ainsi, pour ex-

pliquer
d'où venait la différence que l'on ub..
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servait dans l'esprit eflê caractères des hom-

mes, ils supposaient que les deux principes'
avaient produit Adam et Eve; que chacun de

ces principes, ayant pris-un corps, avait'eu;
ensuite commercé avec Eve; que les entants

nés de cette union avaient chacun le carac-

1ère de la, puissance laquelle ils devaient la,

vie ils.expliqUaient par ce moyen lâ diffé-

rence du caractère de Caïn et d'Abel et de

tous les hommes.

Abel ayant marqué beaucoup de.soumis-

sion au Dieu créateur de la' terre ils le re-

gardaient comme l'ouvrage d'un dieu qu'ils

appelaient Histêre. Caïn, au contraire, qui
avait tué. Abel parce qu'il servait ce Dieu

créateur, était donc lui-même l'ouvrage d'un

principe ou dieu supérieur; en conséquence,
ils honoraient Caïn comme le premier des

sages. Par. une suite naturelle de cette doc-

trine, ils vénéraient tous ceux qui étaient

condamnés dans l'Ancien Testament, Caïn,

les Sodomites/Esau', Coré', qu'ils regardaient
comme enfants de la sagesse et ennemis du

principe créateur. Judas était encore un de

leurs saints; lui seul connaissait le mystère
de la crémation dis hommes: c'est pourquoi il

avait livré Jésus-Chrst, qui était venu pour
consolider la puissance du Créateur.

Pour être sauvé, il fallait, suivant eux, s'a-

bandonner à tous ses désirs, et ils mettaient

la perfection à commettre hardimepLles in-

famies,les plus abominables ils disaient que
chacune de, ces actions avait un ange tut'é-

laire qu'ils invoquaient en la commettant. Ils

avaient aussi leurs Irvxes sacrés, entre. au-

tres l'Evangile dé Jùifas et le livre de l'As-

cension de saint.. P.àuT: Voyez notre Diction-

naire dés Hérésies, a: t.- Gaïnit'es.

CAIRN ôu.CàRNE, monuments sacres des

anciens jrlandaU c'étaient des monceaux

factices 6ù de petites1. côllmes naturéfles' que

ces peuples consacraient au Soleil, et sur les-

quels ils.âéco'oïplissàicnt leurs rites religieux.
On montre encore un grand nombre'de ces

Cairn's'en Irlande.

CALAB1S, chanson et danse des Laconiens,
en usage dans le temple de Diane Déârrhéa-

tis ou Derrhiatis. PeùÍ-être' est-ce la mêmes

que la danse nommée ailleurs caiabrisme.

CALAIS ET ZÉTHÈS personnification de

deux so'ftesde vent chez les Grecs, l'un de

ces deux noms signifié celui quï souffle fort
et l'autre celui qui souffle doucement. Enfants

de Borée et d'Orilhyïe, ils se couvrirent de

'gïofreaàriï.Texpéditiohdès Argonautes', dé-

livrèrent 'Phinée leur beau frère des Har-

pies _qui le tourmentaient, et même auraient

tué ces oiseaux immondes,'si une voix in-

connue ne léuc eût défendu, au nom. des

dieux, de les poursuivre plus loin.-Au retour

de. la Golchide, pendant qu'on.célébrait lés

jeù'i funèbres en Thonnéar

cule ''leur -'chèVeha qaè.rèiie-'èt l;és tira. 'lies

dieux, touchés de

e_n" ces vents qui précédent dé neuf jours lé

jçfyer'de la Canicule; ce qui leur a fait Uoun'ar

par
tes Grecs le surnom de prodromes, pré-

v'ûrîeurs. Les :pcëtés les représentent tes

épaules couvertes d'écaillés dorées, des ajieâ

aux pieds et une longue chevelure azurée;

CA^LÀ-LA, un des
deux génies on démon»

qui apparurent a r/ucfe-c«.(le Bouddha des

Annamites), et l'initièrent a la doctrine qu'ils

devaient prêcher. L'autre, génie s'rappelait
A-la-la.

CAL.AMÉES, fêtes quel'qn célébrait^ Cyzi.-
que, au mois de calaméon, qui corr,esp,oad

à.la fin d'avril et en grande partie au mois
de mai, époque où les céréales, ayant monte
en tuyaux, cnlâmus, commencent à fleurir.

C'est pourquoi on y offrait dés sacrifices à

CALANDOLA, nom du grand prêtre chez
les Jagas,, peuple d'Afrique; dont il est aussi

le général. Sesjongs ch,èv,eux sont ornés
d'un

grand nombre, de cofluill^ qu'ils appel-
lent bambas. Le collier qu'il poîrté'au- cou est

composé, d'une autre espèce' de coquilles
très-chères qu'on nomme-rnoscos. Son vête-
ment ou pagne est fait d'une étoffe de palmier
dont la finesse égale celle dje la soie. Son

corps est .environné d'une sorte de; chapelet
dont les, grains sont desçeufs d'autruche; il
est d'ailleurs frotté de graisse humaine, peint
de rouge et de blanc,. efUigarré. de divmses

figures. Il a des morceaux de cuivre de \r\

longueur de deux pouces passés dans le nez
et dans les oreilles': Il est ordinairement en-

vironné de trente femmes, qui porteittses ar-
mes et d'autres objets son usage. Quelques-
unes d'entre elles, sont chargées de lui verser

à boire et de. lui' présenter la, coupe; et, lors?.

qu,'il boii, (putes se.jettent à genoux eicliaiir

lent. eh battant des mains. Ce général entre-

tient parm'i'ses troupes la plus sévère disci-

pline; ]l n.e. manque j,anais de consulter son

îri'okCsfsb, ou dieu, lorsqu'il est sur le point de
livrer bataille ou de tenter quelque nouvelle

entreprise. Dans cette consultation qui est

précédée et accompagnée de beaucoup de

cérémonies, on immol'e.pinq chèvres, cinq
chiens, cinq vaches et autant d'hommes, dont

deux sont' égorgés hors du camp.

CALANO, épreuve en usage dans le Mono-

motapa. C'est une boisson fort amère, que
l'accusé doit avaler d'un seul trait, et rendre

à l'instant, sans qu'il lui en reste une seule

goutle daus l'estomac. S'il ne la rendqu'avec

peine et après des efforts réitérés, il est tenu

pour coupabte..On; reti;puve;çe^e. épreuve
dans le nom de bohda.-

.'CALAOfDÉES, féles.célébcéesen l'honneur
de Diane dans la Lacouie.

CALASIKIS, vêtement sacerdotal en usage
chez. les Egyptiens' et les Phéniciens. Les sa-

criiicateurs le portaient noué sur le rouet

pendant jusqu'aux talons.

.CALATHUS, un des attributs de Proser-

pme c'est un boisseau qu'elle porte sur la

tête il' est fait en forme.de vase ou. de pa-

.^appelle la ,cor.hei;le où la déess,e

cueil|a.H lors^iMe

d'un c'alalhus semblable, fait de jonc ou de.

'bois -léger, puur, y mettre leurs laiuijs. il

était spécialement consacré à Minerve, qu'on

régardait comme l'inyentriôe des
ouvrage^
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CALATORE.S, espècedebedeaux, qui, pen-

dant la célébration des mystères, chez les

païens, faisaient cesser les travaux, et main-

tenaient l'ordre parmi les assistants.
CALATRAVA (ORDRE militaire DE).

Il fut

un de ceux qui au moyen 'âge défendirent'

le christianisme contre l'invasion musul-

mane. La ville de Calatrava en Espagne,

I ayant été 'prise sur les Maures l'an 114-7,

avait été donnée aux templiers ceux-ci,

désespérant de la conserver, la rendirent au

roiSanche III. Alors un religieux de Cîteaux,

D. Didace Velasquez, la fit demander par

son abbé D. Raimond, qui passe pour l'ins-

titut ur de l'ordre. Sanche lui accorda sa

demande, en 1158. Le nouvel ordre fut d'a-.

bord composé de frères convers de Cîleaux

mais, à la mort de l'instituteur, en 1163, les

chevaliers, tout en demeurant soumis à Ci.

(eaux, ne voulurent plus de moines parmi

eux. Les chevaliers de Calatrava rendirent

de grands services, et se distinguèrent dans

nn grand nombre de combats et de sièges,

jusqu'à
la malheureuse bataille d'Alarcos,

en 1193, où ils restèrent presque tous
sur le

champ de bataillé. Leur ville tut prise, et le

siège de l'ordre transporté successivement à

Cirvelos, à Salvatierra, à. Quirila ;,enfin il

rentra à Calatrava en 1212. Le grand maî-

tre de Calatrava était très-puissant
en Es*

pagne c'est ce qui donna de l'ombrage à

Ferdinand et à Isabelle, qui, en 111.86, firent

signifier aux chevaliers, qui allaient élire

un
grand maître, une bulle d'Innocent VIII

qui déclarait se réserver cetle- nomination.

Voy. notre Dictionnaire des Ordres religieux,

art. Calatrava.

CALAZOPHYLACES, prêtres grecs insti-

tués par Cléon; dont les fonctions consis-

taient à observer les grêles et les orages,

pour les détourner par le sacrifice d'un

agneau ou d'un poulet. Au défaut de ces ani-

maux, ou s'ils n'en tiraient pas un augure

favorable, ils se découpaient le doigt avec

un canif ou poinçon, et croyaient ainsi apai-

ser les dieux par l'effusion de leur propre

sang. Les Ethiopiens ont, dit-on, de sembla-

bles charlatans, qui se déchiquèlent le
corps

à coups de couteau ou de rasoir pour obte-

nir la pluie ou le beau temps.

•CALCHAS, célèbre prophète des anciens

Grecs il tenait son inspiration d'Apollon,

qui luiavaitaccordé laconnaissancedu passé,

'du présent et de l'avenir. Il eut part aux

deux plus fameuses expéditions qui signalè-

rent l'antiquité grecque la conquête de la

toison d'or, et le siège de Troie. L'armée des

Grecs, qui s'était rassemblée pour cette der-

nière expédition, le prit pour son devin et

son grand prêtre.
La flotte se trouvant rete-

nue par le calme dans le port d'Aulide, on

consulta Calcflas, qui, ayant vu un serpent

monter sur un arbre, y dévorer neuf petits

oiseaux dans un nid avec leur mère, et étre

ensuite lui-méme changé en pierre, prédit

que le siège durerait dix ans, et que les

vaisseaux ne pourraient appareiller qu'après

qu'Agamemnon, chef de l'armée, aurait sa-

crifié Iphigénie, sa propre 6lle coup hardi

de profonde politique, selon Saint-Foix,

qui prête au devin le raisonnement suivant

« Osons demanderle sacrifice de la fille d'A-

gamemnon, le_ plus puissant prince
de la

Grèce. Si ce trait d'audace me réussit, me

voilà reconnu pour l'organe fidèle et infail-

lible des volontés du ciel. Je dominerai sur

les rois ils seront contraints de s'humilier

devant moi, en voyant la superstition tou-*

jours prête à marcher à ma voix, et tenant

sans cesse un glaive sacré suspendu
sur leurs

têles. » L'événement ayant en effet réussi

suivant,ses prévisions, il jouit dans l'armée

confédérée d'un crédit immense; rien d'im-

portant n'était conclu sans son avis et l'on

a tout lieu de croire que souvent il concer-

tait avec Agamemnon et Ulysse-le
sens de

ses oracles. Après la prise de Troie, il re-

vint dans sa patrie, ou il se promettait une

longue vie, car il lui avait été prédit qu'il
ne

mourrait qu'après avoir trouvé un devin

plus habile que lui. Mais il mourut de cha-

grin, à Cbloptoone, ville d'Ionie, pour n'avoir

pu deviner
les énigmes

du devin Mopsus. On

prétend qu'il laissa une fille nummée Lam-

pûsa, qui se distingua dans la science de son

père, et fut depuis la sibylle de Coiophone.

CALENDAIUE, surnom de Junon chez les

Romains, parce que les calendes de chaque

mois lui étaient consacrées et qu'on
lui of-

frait alors des sacrifices.

CALENDERS, espèce de derviches, ou re-

ligieux mahométans répandus dans la Tur-

quie et dans la Perse. Ils tirent leur nom de

leur fondateur, Youssouf, surnommé Calen-

deri, excellent médecin et savant philosophe,

qui, dit-on, possédait des vertus surnaturel-

les au moyeu desquelles il faisait des prodi-

ges. C'était un de ces religieux que les mu-

sulmans appellent ùbdal. Il -allait tête nue et

le corps couvert de plaies, et n'avait pour se

couvrir que lit peau d'une bête sauvage. Il

portait
la ceinture quelques pierres

bien

polies, et à ses bras, au lieu de rubis et de

diamants, des pierres fausses qui jetaient

beaucoup d'éclat. Les Calenders font vœu de

pauvreté, d'austérité, d'abstinence complète,

s'engagent à voyager continuellement, et

vouent une haine éternelle aux autres or-

dres religieux., Mais aujourd'hui ce ne sont

plus que des moines vagabonds, impudents

et corrompus, qui prétendent
se purifier

moralement aussi bien que phys,iquement

par une ablution, et emploient lés expédients

les plus ridicules pour extorquer les aumônes

des 6dèles. Ils s'insinuent dans les maisons

des riches, et tâchent de gagner leurs bonnes

grâces, en s'accommodantà leur humeur, en

les amusant par leurs contes et leurs, plai-

santeries. Leur principale ¡passion semble

être la bonne chère ils disent que la taverne

est aussi sainte que la .mosquée, que c'est
honorer Dieu què d'user librement de ses

créatures;sous ce prétexte, ils se livrent aux

plus honteuses débauches. Aussi sont-ils

généralement méprisés des musulmans, qui,

leur préfèrent d'autres derviches dont la vie'

est plus réglée. Ces religieux libertins sont

même dangereux pour la soeiété, car ils ont
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pris une part active à toutes les révolutions

politiques de l'Orient, et plusieurs fois ils

ont attenté à la vie des sultans'.

CALENDES, premier jour de chaque mois

dans l'année romaine. Ce nom vient du grec

x«>û, appeler, proclamer, parce que le petit

pontjfe, qui avait chez,les,Romains,la charge

d'observer l'apparition de lajiouvelle lune,

l'annonçait au peuple ce jour-Îà c'est ce

qu'on appelait aussi, envieux latin" calare.

Les calendes avaient cela de particulier,

qu'on les comptait dans un ordre rétrograde;
le premier jour de janvier était les calendes

ainsi le31 décembre, pridie calendas; le 30dé-

cembre, tertio le,29, quarto

calendas, et ainsi de suite jusqu'aux ides,

qui s'énuméraient de la même manière, et'

enfin les nones. Les nones. tombaient tou-

jours le sept des mois de mars, mai, juillet et

octobre, et le cinq des autres mois. Les ides

arrivaient constamment huit jours après les

nones. C'est ce quel'onacomprisdans ces vers:

Prima dies mensis cujusque est dicta calendœ.

Sex Maïus nonas, Oclober\'Julius et Mars

Quatuor at reliqui; dabitidus quilibet octo.

Inde dies reliquus omnes did esse calendas,

Quos rétro numerans dices .a mense sequente.

Cette façon de compter 'les jours du mois

est encore en usage aujourd'hui dans la'

chancellerie romaine. Partout ailleurs il n'en

est resté de traces que dans le mot calendrier

et.dans celui debissexlile, que .nous donnons

aux années où l'on intercalait un jour avant

le sixième qui précèdelescàlendes'defévriër;

bis'sexto (ahte)i.coiendos; ce que l'Eglise ca-

tholique observe encore, tandis que dans

l'usage civil on te place après le 28 février.

On a donné aussi le nom de calendes aux

conférences que les prétres tiennent chaque

mois, sur leurs devoirs oü sur des matières

ecclésiastiques. Elles paraissent avoir com-

mencé au ix* siècle, comme on le voit | ar
les statuts synodaux de KiculphedeSoissons.

Maintenant ces calendes ont pris le nom de

ecclésiastiques, depuis qu'elles
ne sont plus fixées universellement au pre-
mier jour du mois. >r.:

<
CALENDES (Fëte des), quelquefois nommée

fête des Sots ou des Innocents, est plus con-

nue sous le nom de fêle des Fous. Voy. Fous

(Fêle des). '•

CALENDRIER, table ou almanach qui con-

tient l'ordre des mois, des semaines, des

jours et des fêtes qui arrivent dans l'année.

Ce nom dérive de celui des .calendes ou néo-

ménies des anciens Romains.

La confection du ca!endrier~h'est pas une

chose indifférente en soi;'1 les devoirs delà

religion s'y rattachent plus encore que ceux

de la vie civile c'est. pourquoi la rédaction

du calendrier a été confiée' partout aux soins

des ministres de la religion., Lés Juifs long-

temps encore après .Moïse, n'eurent pas
d'autre calendrier que le livre de la Loi,dans

lequel étaient consignés tous leurs jours de

fêtes. Les prêtres faisaient observer soigneu-
sement l'apparition de la nôu.velle lune, et,

lorsqu'on commençait à l'apercevoir, ils son-

naient de la trompette pour en prévenir le

peuple, et lui annonçaient les fêtes et les au-

tres cérémonies religieuses qu7ils devaient

pratiquer pendant' le cours du mois, lien

était de même chez les Egyptiens et chez

tous les autres peuples de l'Orient. Plus tard,

lorsque l'on put calculer la; durée précise du

cours.du soleil, et de celui de la lune, on

dressa des tables- astronomiques qui demeu-

raient entre tes mains des prêtres ou .qui
étaient affichées dans les temples. Le calen-
drier des Grecs fut moins'l'oeuvre des prêtres

que celui des astronomes, qui l'empruntè-
rent aux Egyptiens et aux Babyloniens mais
celui des Romains parait essentiellement re-

ligieux son nom même le prouve il.s'ap-

pelait fastes, parce que,. comme celui des

chrétiens, il indiquait les jours du faire et du

non-faire, c'est-à-dire les jours où te travail

était permis, dies fasti, et ceux où il était dé-

fendu, ne-fasti. Chez les Indiens, la confection

de l'almanach est du ressort dés brahmanes.

Chez les Péruviens, les Aztèques, les Muys-

cas, c'étaient encore les prêtres qui prési-
daient à sa rédaction et à sa publication.

L'Eglise catholique s'est servie d'abord du

calendrier Julien; ainsi nommé de la réforme

opérée par Jules César lorsqu'il était dicta-

ter et souverain pontife. Le concile'de Nicée

l'avait consacré en. quelque sorte, en y (dé-
terminant la basse, du calcul astronomique

pour la célébration de la Pâque; mais en

1582, on s'aperçut que les fêtes n'étaient plus
célébrées dans leur temps; cette de Pâques,
entré autres, au lieu d'arriver, suivant la dé-

cision du concile de Nicée entre la pleine
lune et le dernier quartier du premier mois

lunaire à compter de l'équinoxe passait

quelquefois'au second mois; et par la suite

des temps elle eût fini par tomber au solstice

d'été, puis à' l'équinoxe d'automne, et enfin

en hiver. Cette erreur provenait d'une er"

reur de calcul commise par les astronomes

sous Jules César:' ils avaient supposé l'année

de trois cent soixante-cinq jours et six heu-

res ces six heures- formaient au bout de

quatre ans un jour entier que l'on' ajoutait
aux autres c'est ce que l'on appelait année

bissex'tile, parce qu'on intercalait 'ce jour
avant le sixième des calendes de mars que
l'on comptait ainsi deux fois [bis sexto ca-

lendas). Or ce calcul était trop-fort de onze

minutes, et cet excédant avait produit, eu

1582, une erreur de dix jours. Pour y remé-

dier,1 Grégoire XIII ordonna de retrancher

dix jours après le k octobre de cette même

année, de telle sorte que le lendemain fût

compté 'pour le 15 au lieu du 5; et pour em-

pêcher la même erreur de se renouveler, il

fut statué qu'on supprimerait trois années

bis extiles dans l'espace de quatre cent deux

ans c'est ce qu'on nomme le calendrier Gré-

horien, qui fut adopté d'abord par les catho-

liques les protestants l'adoptèrent tous dans

le courant du siècle dernier. Les Grecs et

les Russes sont' lés seuls'qui suivent encore

le calendrier Julien', et, pour 'celte, rai-

son, leur année est en retard maintenant

de douze jours sur la nôtre c'est ce qu«
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l'on appelle vieux style et nouveau style.
Dans um ouvrage sur les religions, tel que

ce Dictionnaire que nous cherchons à ren-

dre aussi complet que possible, il est néces-

saire que nous donnions les calendriers des

principaux systèmes religieux, dans lesquels

on pourra voir d'un seul coup d'oeil les jours
que chaque nation avait consacrés ao culte

de la Divinité. Ils détermineront en même

temps l'époque fixe où sont célébrées les

¡fêles consignées dans cet ouvrage.

CALENDRIER DES JUIFS.

Selon le Pentateuque, l'année doit com- 'tuellement en usage, elle commence à la non*
mencer vers l'équinoxe du printemps; mais velle lune de l'équinoxe d'automne.

dans le calendrier thalmudique, le seul ac-

Tisri (septembre-octobre). 23 (Fête en mémoire du rétablis- 5

1 Néoménie, et fête du Nouvel an. semet du culte sous les 6

2 Seconde fête du Nouvel an. Asmoncens.) 7

5 JeûneenniéinoiredeGédaliaou
24 8 (Jpûne pour la version des

Godoïias. 25 (Réjouissance pour le recou- Septante.)

4 vrernent «les lieux envahis par 9 (Jeûne dont ou ignore la raison.)

5 (Jeûne pour la mort d'Akiba et de
lesCuihéens.) 10 Jeûne pour le siège de Je. usa-

vinoi Ur iplitps
2" (Jeûne comme les précédents). lem par Nabucliodonosor.

6
vingtièmes.) 27 (Jour joie pour le triomphe il

7 (Jeûne pour le veau d'or.)
dc R. Johanan sur les Sa- 12

a ducéens.) 13

9
28 14

10 Jeûne et fête de l'Expiation
29 ou 50 jours. Néoménie dans les t5

(Kippour).
années embolisiuiques. 16

Ji
Kislev (novembre-décembre).

13 1 Néoménie.
£jj

14 2 Prières pnur la pluie; on les

15 Fêtes des Tabernacles ou des récite chaque jour jusqu'à
Cabanes. Pàque.

£~

16 Seconde fête des Tabernacles. 3 Réjouissance à l'occasion des 23

JS va à la synagogue, mais il
les Asmoneens.

26

20 'est permis de travailler.
i 27

21 Hosauna, fête des Palmes. 6 (Jeûne au sujet du .ivre de 28 (Fête pour la Réformation du

22 Octave de la fête des Taber- Jérémie déchiré et brûlé.)
•

Sanhédrin.).

nacles. 7 Mort d'tlérode ennemi des -9

23 Réjouissance pour la loi; Dédi- sages.
Schabat (janvjer-févner).

cace du temple.. 8 1 Néoménie. premier jour de l'an-
24 9 née des arbres.

25 10 2 .(Fête pour ta mort d'Alexandre
2(i H Jannée.)
27 12

28 13 4
29 14 5
50 Néoménie; 1« de Markheswan. 15 6

Markheswan (octobre-novembre). *2 7

et lundi suivants sont jours 19 9
u«"9«"»*«»uc./

déjeune). 20 Oraison pour la pluie. i0
2 21 (fête du mont Garizim.) n

i2

5 S
t3

6 (Jeûne pour la première ruine 25 Fête des Lumières; Purifica- Jg Peiit-Ponrim; nouvelle année
de Jérusalem.) tion du temple sous les Ma-

pour les Arbres. Onission de
chabées. Cette fête dure

certaines prières dans la syna-
Il

°
huit jours. Dans chaque mai-

Roeù'e.
Ï 9 son on allume une lampe à 16
[ 10 huitbecs, c'est-à-dire un bec

Il, le .premier jour, deux le se-
|g

''2 cond, et ainsi de suite. 49

17 50 Néoménie -dans les années ré- 25 neûnepour'la défaite delà tribu

20 (Jeûne pinir* l'expiation des
Tebetu (décembre-janvier». 24

fautes commises pendant la 1 Néoménie. 25

fête des Thbernacles.) 2 S,

21 3 Fin de la fêle de la Dédicace, 27

22 (Jeàneconime le précédent.)
4 2.8
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29 (Mort d'Antiochus Épiphane.) 17) Dans ces trois jours on va à t6

30 Néoménie; 1" d'Adar. 18 la synagogue, mais il est 17

ADAB (révrier-mars). 20 Septième jour de Pâques. 19

1 Néoménie 2e. > Fin des fêtes pascales. 20

5

4 2& • • 23 (Jeûne pour le schisme do Je*

g • 26 (Jeûné pour la fnôrt dè'Josué.) 24

7 (Jeûne pour la mort de Moïse.)
27 (Prières pour la ptuie.) 25 (Jeûne pour la mort de Rabbi

8 (Fête des Trompettes pour les fjj <-•: Siméon).

pluies.)
.26

9 (Même fêle pour les besoins dé 50 Néoménie, ier d'lyir. 27
(Jeûne.pour.ia monde Iranina,

(Fête du martyre de Loilien et
^Sluivïs 'ÏÏtSSde'

» Néoménie, 1- de Thamouz.

13 Jeûne d'Esther. 3-
•

J- Néoménie $«'14 Premier Pourim, ou petite fête A

x

des Sorts. g.r
15

Second Pourim, ou grande fête Q 4

jdesJSoi#. / ;v 7 (Dédicace de JéruéMem, après 5

S • j « "••
':Anliochus

Épiphane.) '6

19 ' prise de Uarclie.) 10
HO (Ré|tiuissance pour la ,pluie que il il

Dieu envoya àprèsuiiegrande 12 12
sécheresse.) 13 43

?i /iwj. ! .H15Seconde Paque, en faveur de ÎSH
23 (Dédiçaee du ternie sous.-Zoro- ..ceux qui n'ont pu 16
babel.) première.. 17 Jeûne pour la prise du temple

25 c 16 de Jérusalem et pour les

o?

•
17 (Jeûne comme le 10.) labiés de la loi brisées par26

Ï8 Fêtedel'Omer.qniaduré trente- Moïse.'

ni n. trois jours. (Les disciples de 18 •
28 Révdcation de l'edit d'Antiochus.- Rabbi Akiba sont morts pen- 19

ra m^
«lant ces trente-trois Jours, 20-

50 Néoménie 1re dans les années et au trente- troisième la
«

embolismiques. mortalité acessé. On ne marie

Véadar ou ADARsecond. pas- -pendant/tout cet espaco 23

Mois intercalé ici dans les an- 19
de-temps.)

25 •
nées emboipniques il est 20 '••'• -ffi..

loujours*<!Ômp;bsë de vingt- 21

neuf jours. C'est pendant ce 22 ..gg
mois intercalaire que l'on- cô- :^a '•

29
lèbre les fêrès jniarâuées pour 24 As (jtntlet^aoùt).le mois préCfeJentrainsi c'est 25 t Néoménie. (Jeûne pour la morl
le premier Aaâr qui est celte *26 -'

d'Aaroti <1
année-là le nibïOupplémen- 27 (Fête de l^Exoulsion des Cou.

taire. tonnés.)' ..3 ,• ••

1 Néoménie.

ô 1 • •

6

2
(Jeûne pour la' mondes enfants

(™l-i™ah
7

3

d'Aaron.)

'2
1 jîéomëiiie.

9 Destruction du
temple, brùl4

.• 3
par les Chaldéens et ensuitti

5
A parTitas.

7
-t> 6 La Pentecôte ou fête des Se- ^1

10
(Jeûne pour-Ja -œoxl de Marie 8

Pentecôte.
14

soeur de
Moïse.) 9

1 5 Jour de joie,

ii
•10 16

• -"-

12 Il 17

13 12 18
(Jeûne parce que la lampe

du

14 Immolation
de l'agneau pascal.

15 soir
s'éteignit

du temps
d'A*

15 La
Pàque. 14 cbai.ï

•'•'

i,6
Seconde

fêta de Pique. 15
19

'
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20 2 t7 (Fête pour l'expulsion des Grecs

21 (Fête dans laquelle on portait 5 qui empêchaient les Hébreux

au temple le bois nécessaire.) 4 de se marier.)
22 r 5 18

2d 7 (Dédicace des murs de Jérusa- 20

25 lem par Néhémie.) 21

26 .8 8 22

27 9 23

28 10 24

29 il 25

30 Néoménie la de Eloul. 12 26
15 27

Eloul (août -septembre).
14 28

15 29
1 néoménie 26 t6

Nota. Les fêtes et les jeûnes qui, dans le calendrier précédent, sont marqués entre parenthèses, n'étant pas
de rigueur, ne sont pas observés partout.

CALENDRIERS CHRETIENS.

Les personnes qui consultent ce Diction-

naire n'ont pas dû s'attendre à y trouver la

nomenclature des saints personnages véné-

rés dans l'Eglise chrétienne; leur nombre est

si prodigieux, que nous avons dû les exclure

tous sans exception, d'autant plus que cet

ouvrage ne saurait être une vie des saints.

Cependant, les hommages qu'on leur rend

faisant partie intégrante du culte, nous

croyons satisfaire suffisamment à la curiosité

la plus exigeante en donnant ici un tableau

complet des fêtes observées et des principaux
saints vénérés chez les chrétiens. Voy., au

Supplément du Dictionnaire des Rites sacrés,
art. SAINTS, te Catalogue universel des saints

honorés dans toute l'Eglise.

CALENDRIERS LATIN, GRÉCO-RUSSE ET PROTESTA.NT D'ALLEMAGNE.

Nous mettons ces trois calendriers en re-

.gard, à cause des nombreux rapports qu'ils

onl' ensemble; nous ferons toutefois obser-

ver, pour celui des Russes, que lesOrientaux

sont en retard de douze jours quant à l'inci-

dence ainsi le 1" janvier chez eux. est pour
nous le 13 du même mois. Voyez Année.

Pour le calendrier latin, nous mettons de

préférence les saints insérés dans l'ancien

Ordo romain, ceux qui ont. le plus de célé-

brité et quelques-uns de ceux qui sont spé-
cialemént vénérés en France.

Le calendrier gréco-russe et le calendrier

protestant d'vllemagne sont tirés de l'alma.

nach. de Gotha.

JANVIER.

Latin. Grêco-Rutse. 'Proie,tant.

1La Circoncision de Notre-Seigneur. Circoncision. Nouvel an.

2S. Isidore, évêqne d'Antioche. Silvestre. Abel, Seth.

3 Ste Geneviève de Paris, vierge. Malaehie.. Enoch.

4 S. Tiie, disciple de S. Paul.- Corn. des 70 Disciples. Lot.

5 S. Tëlèsphore, pape et martyr. Théophile. Siméon.

6 L'Epiphanie de Notre-Seigneur. Epiphanie. Les Rois.

7 S. Lucien, prêtre et martyr. Coin. de S. Jean B. Isidore.

8 S. Apollinaire, évêque d'Hiéraple. George. Erard.

9 S. Julien et Ste Basilisse, martyrs. Polyeucte. Martial.

10 S. Agathon, pape. Grégoire. Paul, ermite.

Il S. Hygin, pape et martyr. Théodose.. Hygin.

il Ste Tatienne, martyre. Tatienne. Renaud.

13 Le Baptême de Notre-Seigneur. Hermyle. Hilaire.

14 S. Hilaire, évêque de Poitiers. 15 Mari. en Russie. 'Félix.

15 S..Pâul,- premier ermite./ Paul, ermite. Maur.

16 S. Marcel, pape et martyrs. Pierre-ès-liens. Marcel.

17 S. Antoine, abbé.. Antoine.
'• Antoine.

t8 La Chaire de S. Pierre à Rome. Athanase et Cyrille. Prisque.

19 Marius, Marthe et leurs enfants, martyrs. Macaire.. Marius.

20 S. Fabien et S. Sébastien, martyrs. Euthyme. Fabien et Sébastien.

21 Ste Agnès vierge et martyre. r.; Maxime'. Agnès.
22 S. Vincent et S. Anastase, martyrs. Timothée; Vincent.

23 Sie Emérentienne; vierge et martyre. Clément.
!l Emérarice.

24 S. Timothée, évêque et martyr. Xénie. Timothée. • •

25 La Conversion de S. Paul, apôtre. GrégoireTbaumaturge. Conv. de S. Paul.

26 <S..Polycarpe, évêque et martyr. Xénophon. Polycarpe.
27 S. Jean Chrysostome. Jean Chrysostome. Jean Chrysostome.
28 S. Cyrille d'Alexandrie. Ephraïm. Cliarlemagné.
29 S. François de Sales. Ignace. Valère.

30 Ste Martine, vierge et martyre. Hippolyte. Alû'égonde,
31 S. Pierre Nolasque, confesseur. Cyrille, Jean. Virgile



633 CAL CAL 654

FEVRIER.

iLatin.. Gréco-Ru»e. Protestant.

1S. Ignace, évêque et martyr. Tryphon. Brigitte.

2 La Purification de la bienheureus&'Vierge.' Purification. Chandeleur.

3 S. Blaise, évêque et martyr. Siméon. Biaise.

4 S. André Corslni.évêque. Isidore. Véronique.

5 Ste Agathe, vierge et'martyre. Agathe. Agathe..

6 Ste Dorothée, vierge et martyre. Bucole. Dorothée.

7 S. Romuald.abbé.
Parthène. Richard.

8 S. Jean de Matha. cohfesseur. Théodore. Salomon.

9 Ste Apolline, vierge et martyre. Nicéphore. Apolline.-

10 Ste Scholastique, vierge. Calarampe. Scholastique.

Il S. Saturnin et ses compagnons, martyrs. Biaise. Luphrosyne.

12 S. Mélèce, patriarche d'Antioche. Mélèce. Eulahe.

t5 S. Polyeucte, martyr, Martin. i Castor.'

14 S. Valentin, prêtre et martyr.
•• Auxence. Valentin.

t5 S. Faustin et Ste'Juvite, martyrs. Onésime. Faustin:

16 S. Onésime, évêque' et martyr. Pamphile. Julienne.

i7 S. Flavien, patriarche
de Constantinople. Théodore.. Constantin.

t8 S. Siméon, é êquo et martyr. Léon; pape. Concorde.

19 S. Gabin, prêtre et martyr. Archipe. Gabm. r

20 S.
Tyrannioii

et ses compagnons, martyrs. Léon de Catane. Euchairè.

21 S. Sevérien, évèqûe et martyr.• Timothée. Eléonore.

22 La Chaire de S. Pierre à Antioche. Eugénie. Ch. de S. Pierre.

25 S. Sérène, martyr. Polycarpe. Serein.

(Jour intercalaire.)

24 S. Mathias;apôiréP; Fête de P. Mathias.

25 S.! Tafaise, patriarche de Constahtinople. Tarase. Victonn.

26 S. Alexandre; patriarche d'Alexandrie. Porphyre. Arile.

27 S. Julien, martyr. Procope. Léandre

28 S. Macaire et ses compagnons, martyrs. Basile. Nestor.

MARS.

i S. Aubin, évêque:
Eudoxe. Aubin.

2 S. Simplice, pape.
Théodore. Simplice.

3 Ste Cunégonde, impératrice. Eutrope. Cunejzonde.

4 S. Casimir, prince de Pologne. Gérase. Adrien.

ff S. Adrien, martyr.
Conon. Frédéric.

6 S. Marcien, ^évêq'ûe. 42 Martyrs en Arménie. Fridelm

7 S. Thomas d'Aquin SStes Perpétue et Félicité, Basile le Grand. Félicité.

8 S. Jean de Dieu. Théophile. Philémon.

9 Ste Françoise; veuve. *0 Martyrs. Adélaïde..

10 Les Quarante Martyrs.
Codrat. Alexandre.

Il S. Euloge, prêtre et martyr. Sophron. Rosine.

12 S. Grégoire; pape et docteur.' Théophane. Grégoire, pape.

13 S. Nicéphore; patriarche de Constantinople. Nicéphore. Euphrasie.

14 Ste Mathilde, reine.' Benoît. Eulyche.

15 S. Aristobule, martyrs. Agapet. Christophe.

16 S. Cyriaque, diacre et martyr.
Sabin. Cynaque.

17 S. Patrice, évêqiie.
Alexius. Gertrude.

18 S. Cyrille de Jérüsalem. Cyrille.
Anselme.

19 S. Joseph,- époux1 dé la sainte Vierge. Chrys. Joseph;

20 S. Joachim, père de la sainte Vierge. Martyrs de Saba. Robert.

21 S. Benott. abbé. Jacques. • ".Benoit.'

22 S. Basile, prêtre et'martyr. Basile prêtre.
Casimir.-

23 S. Victorien et ses compagnons, martyrs. Nicon. Evrard.

24 S. Irénée, évêque et martyr.
Zacharie. Gabriel.

25 L'Annonciation :de la sainte Vierge. Annonciation. Annonciation.-

26 S. Castule, martyr. Congrès de,Gabriel. Emmanuel.

27 S. Rupert, évoque.' Matrone. Hubert.-

28 S. Prisque et_ses compagnons, martyrs.
Etienne. Eustache.

29 S. Jonas et ses compagnons, martyrs.
Marc. Malchus..

30.S. Jean Cliniàque.
Jean. Guidon..

51 S. Benjamin, diacre :et martyr. Hypace.

•'
•"

AVRIL..

1 Ste Théodore martyre.'
Marie. Théodore.

2 S. François de Paùle. Tite. Amélie.

3 S. Pancrace, évêque et martyr.
Nicèle. Darius.

4 S. Isidore, évêque: Joseph. Ambroise.

5 S. Vincent Ferrier. Théodule. Osée.

6 S. Sixte, pape et martyr. Eutyche.
{renée.

7 S. Epiphane et'ses compagnons, martyrs. George. Hegésippa.

8 S. Edèse, martyr.
Hérodion, Apollonio.
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Latin. Gréco-Kum. Protestant.

9 S. Prochore, diacre et martyr. Eupsyclie. Bogislas.

10 Apollone et ses compagnons, martyrs. Térence. Daniel.

Il S. Léon, pape. Antipe. Ezécliicl.

12 Zénon, évéqne.et martyr. Basile de Paros. Jules.

15 S. Uerménigilde, martyr. Artemon. Patrice.

14 SS. Tiburce; Valérien et Maxime, martyrs. Martin. Tipurre.

15 SStes B.asilisse et Anastasie, martyres. Aristarque. Olympie.

1C SS. Calliste et Charisc, et leurs compagnons, Agape. Chanse.

martyrs.
17 S. Anicel, pape et martyr.

Siméon. Ro-lolnhe.

t8 S. Apollonius, martyr.
Jean, Valcrten.

J9 S. Timon, -diacre etirtanyr. Jean, ermite. Jlernugene,

20 SS. Sulpice et Servilien, martyrs. Théodore. Siilpicc.

21 S. Anselme, évèque. Ignace. Aciolaire.

22 SS. Soter et Caïus, papes et martyrs. Théodoric. t"oter.

23 S. George, martyr. George. George.

24 S. Sabas, martyr.
Sabas. Aubert.

25 S. Marc, évangéliste.
Marc. Marc.

26 SS. Clet et Afarcellin, papes et martyrs. Basile.. Clcie.

27 S. Anthime, évêque., et ses compagnuns,martyrs.
Siméon. Anastase.

28 S. Vital, martyr.
Jason. Vital.

29 S. Pierre, martyr.
9 Martyrs. Sibylle.

30 Ste Catherine de Sienne, vierge. Jacques, apôtre. Eutrope.

MAI.

i S. Philippe et S. Jacques, apôtres.
Jérémie. Jacques, Philippe.

2 S. Aihanasc, évèque.
Aihanase. bigisiuond.

3 L'Invention de la sainte Croix. Tin ot; ee, martyr. Invcnu de la Ste-Croix.

4 Ste Monique, veuve. Pélagie.
Flonen.

5 S. l'ie V, pape. •• Irène. Gothard.

6 S. Jean devant la porte Latine. Job. Jean Porte-Latine.

7 S. Stani.-bs, évèquc et martyr. Apparition de la trou. Geoffroy.

8 L'Apparition de S. Michel, archange.
Jean. Stanislas.

9 S. Grégoire de Nazianze, évêque.
Nicolas. Job.

H) S. Amonin, évêque.
Simon. Epimaque.

Il S. Maneri, évêque.
Dédic. de Constantinople.

Mamert.

!2 SS. Nérért,Acliillée,Domilille et Pancrace, mart. Epiphane. Pancrace.

15 Ste Glycère, martyre. Glycère. Servais.

14 S. Pacôme, abbé. Isidnre. Chrétien.

15 S. Torquat et ses compagnons, martyrs.
Pacôme. Sbpltre.

16 S. Ubald, évêque.
Tfiéodôre. Sara.

1 S. Tropès, martyr. Andronic. Jodoque.

18 S. Venant, martyr.
Théodote. LihOire.

19 S. Pierre Célestin, pape ;StePuden!ienne, vierge, Patrice. Pudemienne.

20 S. Bernardin de Sienne. Thalalée. Aihanase.

21 S. Timothée et ses compagnons, martyrs. Constantin, Hélène Prudence.

22 S. Yves, prêtre.
Basile. Ilélène.

23 S. Didier, évêque et martyr.
Michel. Didier.

24 S. Donaiien et S. Rogaiien, martyrs.
Siméon. Susanne.

25 S. Urbain, pape et -martyr.
Chef de S. Jean. Urbain.

26 S. Eleuthère, pape et martyr. Carpe. T3ède,

2i S. Jean, pape et martyr. Thérapon. Lucien.

28 S. Germain, évêque de Paris. Nicétas. Guillaume.

29 S. Restiliit, mariyr.. Théodose. Mauice..

50 S. Félix, pape et martyr.
Isaac. Edouard,

31 Sle Pétronille, vierge. Hermès. Pélro'nille.

JUIN.

1 S. Justin, apologiste ét martyr. Justin. ,Nicodème.

2 SS. Marcellin, Pierre et Erasme, martyrs. Nicéphore. Ephraïm.

3 Ste Clotilde. remède France. Lucilien. Erasme.

4 S. Quirin, évêque et martyr. Méthode, patrîafclièi Carpace.

B S. Boniface, archevêque et martyr. Dorothée.. Bonjfacé.

6 S. Norbert, évêque. Bessarion. Bénigne.

7 S. Paul de Constantinuple, évêque.
Théodote. LocHèee*

8 S. Médard, évêque. Théodore Studite. Médard.

9 SS. Prime et Félicien, martyrs. Cyrille d'Alex. Félicien.

40 Ste Marguerite, reine d'Ecosse. Timclhée.. Wiegwid.

11 S. l3arnahé, apôtre. Barthélémy. Barnabe.

12 SS. Basilide, Cyrio, Nabor et Nazaire, martycs. Onuphre. Basilide.

13 S. Antoine de Padoue. Aquiline. Tobie.

14 S. Bnsile le Grand, évéque et docteur. Elise. Elisée.

f5 SS. Vite, Modeste et Sie Crescence, martyrs. Amos. Vite.

16 C, Cyr et Ste Julitte, martyrs, Tychon. Justine.
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Garin Crdco-Rtrsse. Protestant.

i7 SS. Nicnndre et Marcien, martyrs. Emmanuel Volkmar.

18 SS. Marc et Marcellien, martyrs. Léonce. Gervais.

19 SS. Gervais et Proiais, martyrs. Jude, apôtre. Sylvère..

20 S. Si lvèn:, pape et martyr.
Méthode. Silas.

21 S. Louis deG'oniague.
Julien. Alhain.

22 S.:Paùlih,éviê<pie::
Eusèbe. Acace.

25 Ste Agrippine, vierge et martyre. Agrippine.
Basile.

24 Nativité de S. Jean-8apijsie.
Nativ. de S. Jean-Bapt. Nativ. da S. Jean-Bapt.

25 S. Prosper, docteur. Félonie. Eloi.

26 SS. Jean et Paol, martyrs.
Dàvid. Jérémie.

27 S. Crescent, martyr.
Samson. Les 7 Dormants.

28 S. Léôn, papè. Cyr et Jean. Léon.

29 S. Pierre et S. Ptul, apôtres. Pierre, Paul Pierre et Paul.

5u La Cummémbralion de S. Paul, apôtre.
Commémor. des aoôtres. Cômmémor. de S. Paul.

JUILLET.

1 SS. Aaron et Jules, martyrs.
Corne et Damien. Thibault..

2 La Visitation 4e la sainte Vierge.
Visitation de N.-Dame. Visitation de la Vierge.

3 Si Tiyphon et ses compagnons, martyrs. Hyacinthe.
Ulricli.

4 S. Ulric, évêqiie.
André. Corneille.

5 Ste Zoé, martyre.
Athanase. Charlotte.

6 S. Tranquilliu, rnartyr.
Sisoès. Isaie.-

7 Claude et ses compagnons, martyrs.
Thomas. Wilibauld.

8 Elisabeth, reine de Portugal. Procope.
Kmçn.

9 S.Ephrem, docieur. Pancrace. Louise.

10'Les 7 Frères; Ste RufineetSte Seconde, martyrs.
45 Martyrs de Nicopol. Les 7 l'rères.

11 S. Pie, pape et martyr. Euphémie..
Pie.

12 SS. Nabor et Félix, martyrs.
Procle. Henri.

13 S. An«clet, pape et martyr.
Collection de Gabriel. Marguerite.

14 S. lionaveiiHire, évêùue et docteur. Aquilée.
Bonavenlure.

15 S. Heuri, empe.eiir.' Cyrik.
Division des apAtWS.

t6 Notre-Dame- dii Mont-Carme). Athénagore.
Hutli.

t7 S. Alexis, confesseur. Marine. Alexis.

18 Ste Symphorose et ses sept fils, martyrs. Hyacinthe. Eugène.

19 'S: Vincent 'de Paul, piètre.
DieMacre. j*1"10-

20 Ste Marguerite, vierge et martyre. Elie, prophète
Elie..

2t Ste Praaède; vierge. Simon, Jude. .Praxede.

22 Ste Marie-Madeleiné. ,Marie. Marie-Madeleine.

25"S. Apollinaire, év. et m. S. Liboire, évêque. Trophime. Apollinaire.

24 Ste Christine, vierge et martyre.
Chrisiine. Christine.

25 S. Jacques, apôtre; S. Christophe, martyr.
• Anne.. Jacques, apôtre.

26 Ste Anne, mère de la sainte Vierge.. il£rmolas. Anne.

27 S. Pantalon, martyr.
Pantaléon. Marthe..

28 SS..Nazaire, Celse et Victor, martyrs.
Prochore. Pantaléon.

29 Ste Marthe, .vierge.. Callinique. Béatrix.

30 SS. Abdon et Senen, martyrs.
Silas. Abdon.

31 S. limace. confesseur. Eudocime. Ignace.

AOUT.

i S. Pierre-ès-Liéns; tes Machabées, martyrs. Baptême de l'Eunuque. 'Pierre-ès-Liens.

2 S. Etienne, pape et-martyr.
Etienne. Gustave.

3 L'Invention des reliques de S. Etienne. Isaac.
"

Auguste.

4 S. Dominique, prêtre.
Les 7 Dormants.. Dominique.

5 La Dédicacé de Notre-Dame des Neiges. Eusigne.
Oswald.

6 La Transfiguration. Sixte.

7 S. Donat, éveqiiè et martyr.
Domèce. A fie.

8 SS. Cyriaque, Large et Smaragde, martyrs.
Emile. Cyrille.

9 S. Romain, martyr. Matthieu, apôtre.
Roland.

10 S. Laurent, diacre et martyr.
Laurent. Laurent.

Il S. Tiburce et Ste Susanne, martyrs. Eupie. Hermane.

12 Ste Claire, viergé..
Phoce. Claire.

13 SS. Hippolyt'e et èassien, martyrs.
Maxime. Hippolyte

14 S. Eusèbe, confesseur. Michée, prophète. Eusebe.

15 L'Assomptionde la sainte Vierge. Assomption. Assomption.

16 S. Hyacinthe, confesseur. Saint Suaire. Roéh.

17 S. Mammès, martyrs Myon. Qertrand.

18 S. Agapit, martyr.
Flore.

19 S. Jules, martyr: André, tribun. gebaud.

20 S. Bernard, abbé, Samuel. Bernard.

21 Ste Jeanne de Chanta). Thaddée ^l"1.16.-

22 SS. Tiumthée, Hippolyte et Symphorien.
mar- Agathouic.

Timothée.

23 S. Philippe Béniti, confesseur. Loup.
Zachée.

Si S. Barthélémy, apôtre. Kutyche. Barthélemy.
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Latin. Gréeo- Butte. Protettant.

i5 S. Louis, roi de France. Barthélemy. Louis.

26 S. Zéphyrin,.papeetmarlyr.
Natalie. Samii el.

27 S. Césaire, évéyue et docteur. Pnémen.. Guébard.

28 S. Augustin, évêque et docteur. Moise.. Augustin.

29 La Décollation de S. Jean-Baptiste. Décollation de S. Jean-B. Décollation de S. Jean-B.

30 SS. Félix et Adaucte, m. Ste Rose, vierge. Alexandre. Benjamin.

51 S. 'Raymond Nonnat, confesseur. Ceinture de la Ste. Vierge. Paulin..

SEPTEMBRE.

1 S. Gilles, abbé. Les 12 frères, martyrs. Simeon, stylite. Egide ou Gilles

2 S. Etienne, roi de Hongrie.
Marnas. Ernest.

3 Ste ijérapie, vierge et martyre.
Aothime. Mansuéie.

4 S. Marcel et S. Valérien, martyrs. Babylas.
Rosàlie.

5 S. Laurent Justinien, évêque. Zacharie. Hercule.

6 SS. Fauste, Macaire et leurs compagnons, mar- Plaies de G. Magne.

7 S. Cloud, prêtre. Sozon.
Reine.

8 La Nativité de la sainte Vierge. Nativité de la î>tô Vierge. Nativité de N.-Damff.

9 S. Gorgon, martyr.
Joachim. Bruno.

10 S. Nicolas de Tolentin, confesseur. Ménodore. Sosthène.

il S. Prothe et S. Hyacinte, martyrs.
Théodore. Prote.

i2 S. Autonome, évêque et martyr.
Autonome. Syrus.

13 S. Euloge, évêque.
Rest. du Temple. Materne.

i4 L'Exaltation de la Sainte-Croix. Exaltation de la Croix. Exaltation de la Croix.

i5 S. Nicomède, martyr.
Nicétas. Mariane.

16 S. Corneille et S. Cyprien, martyrs. Euphémie. Corneille.

17 Les Stigmates de S. François d'Assise.' Sophie. Lambert.

18 S. Thomas de Villeneuve, évêque,
Eumène. Tite.

19 S. Janvier, évêque, et ses compagnons, martyrs. Trophime. Sidoine.

20 S. Eustache et ses compagnons, martyrs.' Eustache. Fausie.

21 S. Matthieu, apôtre et évangéliste.
Codrat. Matthieu.

22 S. Maurice et ses compagnons, martyrs. Phocas. Maurice.

23 S. Lin, pape et m.; Ste Thècle, vierge et m. Concept. de S. Jean-B. Thècle.

24 Notre-Dame de la Merci. Thècle.' Concept. de S. Jean-B.

25 S. Firmin, évêiue. Euphrosyne. Cléophas.

26 S. Cyprien et Ste Justine, martyrs.
Jean le Théologien. Cyprien.

27 S. Côme et S. Damien, martyre.
Callistrate. Côme et Danùen.

28 S. WVnceslas, martyr.
Chariton. Venceslas.

29 La Dédicace de S. 6tichel, archange. Cyriaque.
Michel.

60 S. Jérôme, prêtre et docteur. Grégoire. Jérôme.

OCTOBRE.

1 S. Relui, évêque. Présentation Remi.

2 Les saints Anges Gardiens. Cyprien. Léodège.

5 S. Candide, martyr. Denis. Jaïre.

4 S. François d'Assise, confesseur.. Hiërote. François.

5 S. Placide et ses compagnons, martyrs. Charitime. Foi.

6 S. Bruno, confesseur. Thomas d'Aquin. Frédérique.

7 S. Marc, pape S. Serge et ses comp., martyrs. Serge, Bacque. A.badie.

8 Ste Brigitte, veuve. Pélagie. Pelage.

9 SS. Denis, Rustique et Eleuihère, martyrs. Jacques, apôtre. Denis.

10 S. François Boigia, confesseur. Eulampe. Frideman.

Il S. Nicaise et ses'compagnons, martyrs. Philippe. Maximilien.

12 S. Wilfrid, évêque.. Probe. Wilfrid.

13 S. Edouard, roi. Carpe. Edouard.

14 S. Calliste, pape et martyr. Nazaire. Calliste.

15 Ste Thérèse, vierge: Euphémie. Hedwige.
16 S. Gai, abbé. Longin. Gai, abbé.

17 Ste Hedwige; veuve. Osée. Florentin. l,

18 S. Luc, évangéliste. Luc. Luc.

19 S. Pierre d'Alcantara. Joël. Ferdinand.

30 S. Maxime, diacre et martyr. Arthème. Vendelin.

21 S. Hilarion, abbé; Ste Ursule, vierge-et m. Hilarion. Ursule.

22 S. Philippe, évêque, et ses compagnons, mar- Aubert. Cordiile.

tyrs.
23 S. Théodore; prêtre et martyr. Jacques. Séverin.

24 S. Félix et
ses compagnons, martyrs. Arèihe. Nathan.

25 S. Chrysante et Ste Darie, martyrs. Marcien. Crépin.
26 S. Evariste, p'apeet martyr. Démétrius Amà'nd.

27 S. Frumence; évêque. Nestor. Sabine.

28 S. Simon et'S. Juuc; apôtres, Térence. Siméon et Jude.

29 S. Narcisse, évëque.. Anastasie. Narcisse.

50 S. Marcel et ses enfants, martyrs. Zénobie. Claude.

51 S. Némèse et Ste Lucile, martyrs. Stachys. Fête de la Réforme.
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NOVEMBRE.

Latin. Créco- Russe. Protestant.
4 La fête de tous les saints. Côme et Damien. Toussaint.
2 La Commémoration des morts.

Alcyndine. Les Morts
3 S. Malachie, archevêque.. Acepsime. Théophile
4 S. Charles, évêque. SS.. Vital et Agricole, mart. Jean. Otton.
5 S. Félix et ses compagnons, martyrs. Galacie. Blandine.
6 S. Séver, .évêque Paul B. Erdman.
7 b. Prosdocime, évêque, 35 Martyrs de Mélitène. Malachie
8 Les quatre saints couronnés. C. de S. Michel. Geoffroi
9 S. Théodore, martyr;1- Onésipliore. Théodore.

40 S. Triphon, S, Respice et Ste Nymphe, martyrs. Eraste. Martin Luther.
Il S. Martin, évêque. S. Mennaa, martyr. Menas, blartin.
!l S. Martin, pape et martyr. Jean l'aumônier. Jonas.
13 S. Didace, confesseur. Jean Chrysostome. Brice.
14 S. Sérapion, martyr. Philippe. Levin.
15 Ste Gértrude, vierge. Garias.

Léopold.ÎS S. 9^Çn ?l ses compagnons, martyrs. Maithiea. Oitomar'
i7 S. Grégoire, thaumaturge. Grégoire de Nazianze.

Hugues.18 La Dédicace des Basiliques, de S. Pierre et S. Platon. Gélase.

5§.i:feœïabelh'veuve- Obadie.. Elisabeth.

l^Sgt^6^ PrésentationdelaVierge.PrésentationdelaVierge.
23 S. Clément, pape et martyr. Sle Félicité, mar-

Amphiloque. Clément.

l S.
C*TOgoné' marlyr< S: Jean de la Croix. Catherine.

Chrysogène.25 Ste Catherine, vierge et martyre. Clément Catlierine.
26 S. Pierre

d'Alexandrie, évêque et martyr. Alype. Conrad.

gS-K»1-.™ Paramon. Vauthier.
50 S. André, apôtre.

André, apôtre. André.

DÉCEMBRE.

1
Nahum.1 Longin.2 Ste i Bibiane, yierge. et martyre. Habacuc. Candide.5 S, François Xavier, apôtre des Indes. Zéphânie. Démétrius.4 Ste Barbe, vierge.et martyre,. Barbe. Barbe

6,S.;Nico!as,;évêque. Nicolas. Nicolas
7 S. Ambroise,éveqiie et docteur.. Ambroise. Aga.hon..8 La Conception de la sainte Vierge.. Patape. Concept, de la Vierge.

IlS. Dama*se, pape. Daniel. Damase.
»S8.EphMq£i et Alexandre, martyrs. Spiridion. S uHie
4iieeL"^>VleT/llnarlyre' Eustrate. Luce.14 S. Spiridion, évêque, Thyrse. S "15 S. Eusèbe de Ve-ceiLévéque et martyr. ÏEûS«. E^'16. b.

Eusebe, evénuc.
•

A,,B(îp Aubin.

23
i Vu'gs^1 martyre. 40 Martyrs en Crète.' $h

25 La Nativité de «.I-Jésus-Christ.. Noël. Noël.

27
8.SSSilî5SiS.™l. Etienne.

f^' “

S S.
SaT'V6 .Ca«l0^y.évêqueetmar,yr. 14,000 Innocents.. Jonathan.30 S. Sabin et ses compagnons, martyrs. Anysie. David

CALENDRIER GREC ET SYRIEN

Extrait du Monologe.

SEPTEMBRE.'

1 Siméon, Styliie.
& dfammas, martyr; Jean le Jeûneur.
5 Aniimas, martyr; Euthyme le Grand.
4 Babylas d'Aniioche.

5 Zacliarte, pére de Jean-Baptiste.
6 Commémoration du miracle de S. hlichel.
7 Veille de la Nativité; Sozon, martyr.
8 Nativité de la Sle Vierge.

9 Joachim et Anna Sév^îrien, martyr..
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10 SSte.s Ménodore, MétrodoreetNymphodore, mar-

tyres.
Il Ste Théodore d'Alexandrie.

12 Autonome, martyr.
13 Dédicace d'un temple; vigile de la Croix; Cor-

neille le Centurion.

i4 Exaltation de la Croix.

15 Picotas.

10 Eupliémie.
17 Sophie et ses trois lilles, Foi, Espérance et Cha-

rité.

18 Eumène, évoque.
19 Trophime, Sabhace, Darymédon, martyrs..

20 Eustatlre et ses compagnons, martyrs.

21 Codrates ou Quadrat, apôtre Jonas; octave de

l'Exaltation.

a2 Phocas, martyr.
25 Conception de S. Jean-Baptiste.
24 Thècle., première martyre.
25 Euphrosyne.
26 Translation de S. Jean, évangéliste.
27 Callistrate et ses compagnons, martyrs.
28 Chiirilon, confesseur.

29 Cypriaque, an&chorèie

50 Gréguire d'Arménie, martyr.

OCTOBRE.

1 Ananie, disciple RJélode le Romain.

2 Cyprien et Justine, martyrs.

3 Denis l'A rôo.pagite, inariyr.
4 Hiérothée, évoque d'Athènes.

5 Chariièup, vierge inartyre.
6 Thomas, apôtre.
7 Sirge et Bacche, martyrs.

8 Pélagie.
9 Jacques filsd'Alphée, apôtre; Androiiiqne, ermite.

10 Eulampe et Eiilampie, martyrs.

Il Philippe, un -des' 7. diacres Théophane, évêque,

12 Probe, Taraque, Aniironique, Cosmas, martyrs.

15 Carpe et Papyle, uiailyrs.
14 Nazaire, Gervais, l'rot hase, Celse, martyrs Cos-

mas Agiopolite; évêque.
i5 Lucien, prêtre et martyr.

16 Lnngin, centtirioVi, rp'artyr. v,,
i7 Osée, prophète; Àii'dré, marlyr.

18 Luc, apôtre et évangéliste.

19 Joël, prophète; Varus, martyr.

20 Anène, martyr.
21 Hilariim le Grand.

22 Aberce, évêque les 7 enfants d'Ephèse, martyrs.

25 Jacques frère du Seigneur, apôtre.
24 Aréthas et ses compagnons, martyrs.
25 Marcien et Mariyi'riis, martyrs.
26 Démétrius, martyr."
27 Nestor, martyr.

28 Térence, Néiwilps, martyrs; Etienne le Sabaite.

29 Anastasie, martyre.
50 Zénobe et Zénubië, martyrs.

51 Stachys, Amplius et leurs compagnons'; Epima-

que, martyr.

NOVEMBRE.

1 Côme et Damien, médecins, martyr».
2 Acindin, Pégase, Apluhone, Elpidephore et Aram-

podi-te, martyrs,: r

3 Aiepsimas, Aithalas et Joseph, martyrs..
4 Joauuice le Grand Nicandre, évêque martyr.
h Galaction et Episèmes, martyrs.
6 Paul, patriarche de Cunslanunople.
7 Les 55 martyrs de Mélilène Lazare, évêque

martyr.
8 lliclrel, archange.
9 Ohésiphore, martyr Porphyre et Matrone.

10 Eraste, Oljmpas et leurs compagnons, apôtres.
Il Menas, Victor, Vincent et Stéphanie martyrs

Théodore Studile. confesseur. t

12 Jean l'Aumônier Nil, confesseur.

15 Jean Chrysostome.
14 Philippe, apôtre.
15 Gorias, Samonas, Abibe, martyrs.
10 Matthieu, apôtre et évangéliste.
17 Grégo;re de Wéocésarée.

18 Platon et -Romain,- martyrs.
19 Barlaam, martyr; Abdias, prophète.
20 Vigile de la Présentation; Pn»CUle é\êque

Giigoire le Décapolite.
21 Préseutation de la Ste Vierge.
l2 PhilémOn, apôtre, et ses compagnons.

25 Grégoire, évêiiue d'Agrigente; Aniphilùque.évê-

que d'Icone.

24 Catherine, vierge martyre; Mercure, martyr
25 Clément, pape, et Pierre d'Alexandrie, martyrs

26 Alype de Sion.

1 27 -Jacques le Persan; martyr.
28 Etienne le Jeune, martyr.
29 Paramott, Philoniènes et Acace, martyrs.
30 André, apôtre.

DÉCEMBRE.

1 Nahuin, prophète.

2 Abacuc, prophète.
3 Sophronie, prophète.
4 liaibe, vierge martyre; Jean Oainascène.

6 Nicolas, évêque.

7 Amuïoise, évêque de Milan.

8 Patape, abbé.

9 Conception de Ste Anne.

10 Menas, Hermogène et Eu"graphe, martyrs.
11 Daniel, st)rlite.

Spiridon, thaumaturge.

15 Eustrace, Auxeiice, Eugène, Mardaire et Oreste

martyrs.
14 Tyrse, Luie, Phitémon, Apollone et Arien, mar

tyrs.
•*

15 Ëleutlière, martyr ;'>Paul, abbé.

16 Haggée, prophète.
17 Damel, prophète, et les trois enfants, Ananie,

Azarie et Atisaël.

18 Sébastien et ses compagnons, martyrs.
19 Boniface, martyr.
2U Profestede N"ët; Ignace, martyr; Tlléophoro.
21 Julienne de Nicomédie, martyre.
22 Anastasie; martyre.
23 Les 10 Martyrs de Crète.

24 Eugénie, martyre.
25 Nativité de N.-S. Jésus-Clirisl.

26 Accouchement de la Ste Vierge; Euthyme, martyr.
27 Etienne, premier martyr; Grapt et Théophancs.
28 20,000 Martyrs brûlés à Nieoniédîé.

29 Les 1014 lunocents; Marcel, abbé.

30 Anysiër^icrfeûtHïa'riyrfe; Zotique, prêtre.
51 Mélaue, ¡¡allie romaine.

JANVIER.

1 Circoncision de. Notre-Seigneur; Basile.

2 Silvestre, pape..

3 Malachie et Gordius, martyrs.
4 Les 70 Disciplcs; Théréliste.

5 'Lhéopeirpie «jtTliéoiias, martyrs; Synclétiqne.
6 Théophajite et liiqHè/ne de Noire-Seigneur.

7 Jean-Baptiste.

8 Domnèqne, Georges Emilien, confesseur.
9 Polyeucte, martyr.

10 Grégoire de Nysse; Domitieu, évêque; Martien,

prêtre.
11 Théodose, cénobiarque.
12 Tatienne, martyre.
13 Hennyle et Slraiunique, martyrs.
14 Les saints abbés du mont Sinaï.

15 Paul de Thèhes et Jean Calybite.

10 Les clmincs de S. Pierre, apôtre,
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17 Antoine le Grand.

i8 Athanase et Cyrille, patriarches d'Alexandrie.

19 Macaire l'Egyptien.
20 Enll.iyme le Grand.
21"Màxiine, confesseur; Néophyte, martyr; Eugène,

Canide, Valérien, Aqui(as, martyrs.
22 Timothée, ap6tre .Ariasta6e le. Persan, martyr.

23 Clément d'Ancyre et Agalbange, martyrs.
24 Sté Xèrie.'

25, GççgQire,. patriarche deiGonslantinoplé,

2q XénophQn,' sa,femine eCfeufs. enfants.

28.' Ephréû.» le Syrien. Chrysqstoine.
29 Translation île S. Ignace, martyr.

3Û-Hippolyte, martyr;
Basile le Grand; Grégoire le

Théologien; Jean Chrysostome.

51 Cyr et Jean, médecins,

tTryphon, martyr; vigile de l'Hypaparite.

2 Hypapante, ou Présentation de, Notre-Seigneur.

5 Le.vieillard Siméon.-

•4' Isidore de I*él use-

5 Agathe, vierge martyre.

6 Ducole, évêi|iie.

-7 l'arlhène, évêque; -

8 Théodore, martyr; Zacharle, prophète'

9 ÏNioipuore, martyr.

10 Charalanipe, martyr.

11 Biaisé, martyr.

12. Mélèce, .patriarche d'Aniiochë.

15 Marcien, abbé.

14 Auxence, ermite..

13 Onésitne, apôtre.

16 Pam|)hile et ses compagnons, martyrs.

17 Théodore Tyron.
18 Léon, pape.
19 Archippe, apôtre,
20 Léon, évêque de Calane.

21 Timothée de-Symbole et Eustfiate d'Antioche.

22. Invention des reiit|ues de S.. Eugène., martyr;

Trotère.

23 Polycai-pe, évêque et martyre.

24 Première et deuxième Invention^ de
la tête de S.

Jean-Baptiste.

25 Térase, pairiarche'devC<)ns.fantiçi6plé..

« 2i> Porphyre, évèque de Gazé.

27 Procupp-, cftniesseur G,élase, vi'eitlard.

28 Basile., confesseur.

29 Cassius, romain.

MARS.

i Eudocie, vierge martyre.

2Nestor et TtaéndoW, martyrs.

3 Eutrope, Cléoiiice et Basilice, martyrs.

4 Gérasime, ermite.

5 Conon, martyr.

6 Les 42 Martyrs.

7 Chersonis, évêque; Basile, Ephraim Capiton,

martyrs, ce •

8 Théophylacie, évêque.

9 Les 40 martyrs de Sébaste.

10 Quadrat et ses compagnons, martyrs.

Il Sophronique, patriarche
de Jérusalem.

12 Théophane, évêque,

13 Translation de' S..Nieéphorè de Coristantinbple.

14 Benoit; Alexandre, martyr.

15 Agape et ses six compagnons, martyrs Olympas.

iti.Sabin et Papas, martyrs.

17 Alexis, homme de Dieu.

18 Cyrille, évêque de Jérusalem.

t9 Chrysante
et Darie.

20 Lei 7 Vierges; les Martyrs du monastère de S.-

Sabbas.

21 Jacques, wêque.

Basilice d'Ancyre, martyre.

25 Nicon et ses 200 disciples, martyrs.
24 Zacharie"; veille de l'Annonciation.

25 Annonciation de Notre-Seigneùr.
26 Apparition de Galiriel, archange.
27 Matrone de Thessaloni.|ue.
28 Etienne, ihaumaturge; llilarion le Jeune.

29 Marc, évêque; Cyrille, diacre; lianaclièse, mar-

lyr.
50 Jean Climaque.

51 Hypacc, évêque d'Ancyre.

AVRIL.

1 Marie l'Egyptienne.
2 Tite, thaumaturge..

5 Nicétas, âbbé.

4 Joseph Hiymnngraphe, et George

5 Théodal et Agathupas, martyrs,'

6 Entyche, patriarche du Coiis.tanlinôple Claude.

7 Georges, évêque de Méliiii.ie..

8 Hérodion Agabe
Uulie et leurs compagnons

a poires.
9 Eups,xqiie, tnartyr.

10 Térence, Pompée et leurs compagnons, martyrs.

11 Àiaipas, évêque martyr.

12 Basile, évoque.

•13 Aricm'on, martyr.
14 Martin, pape,
15 Arisiarque, 'Pii'dcns et Tropliinio, apôtres.

16 Crcscens, Chionie, Agape, llirçèiie, martyrs.

fi Siméon, évêque; Acace,' évêque.

18 Saha le Golh; Je.ni, disciple de S. Grégoire.

19 J.'an Paléplauriiu..

•

20 Théodore de Trichine..

21 Janvier et ses compagnon, martyrs; Théodore,

martyr.
22 Théodore le Sicéote. ,v

25 Grégoire Thaumaturge, martyr
24 Sub.i, martyr; Klisubi-tli, thaumaturge.
25 Marc, apôtre et évaiij!é|lsié..a'

26 Basile, évêque d'Ainas'ié', martyr.
27 Siméon, frère du Seigneur.

28 Jason, Sosipater, Uadas, Maxime, Quintilien,

martyrs..
29 Les 9 Martyrs de Cyzique; Memnon.

30 Jacques, .lil» de Zébédéè'.

haï.

1 Jérém'ie, prophète.

2 Translation de S. Athanase.

5 Timothée et Maure,. martyrs.

4 Pélâgie, vierge mariyre; Olbien.

5 Irène, martyre.
6 Job.

7 Apparition de la croix à Constantin Acace,

martyr. •

8 Jean le Théologien, apôtre et évangéliste.

9 Isaïu, prophète.; Christophe, martyr.

10 Simon le Zélé, apôue..

Il' M'ocioit. martyr;' le Natalice.de Cpnstantinoble.

i2 Efiplwne, évêque; Germain; patriarche de Con-

stantinople.

13 Glycérie, martyre.
1-î Isidore, martyr.
15 Pacôipe le Grand, ermite.

t6 Théodore, ermite; Alexandre.

17 AiulVonique, apôtre, et ses compagnons.

18~Pierré\ Denis et. leurs compagnons martyrs

Tliéodoie d'Ancyre et ses 7 compagnons, manyrs;

Euphrasie..

i9 Patrice et ses compagnons, martyrs.

20 Thalalée, martyr.
21 Constantin, empereur,

et Hélène, impératrice.

22 Basilisi|ue, martyr.
25 M'uhel, évêque.

2i Siméon, ermite.

25 Troisième Invention de la lêtede S.Jean-Bapi.jsta,
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26 Carpe, apôtre, un des 70 disciples.

27 Thérapon, martyr; HeÎlade, martyr.
28 Nicéuis, évêques.
29 Théodosie, vierge martyre.
50 Isaac, abbé.

31 Hermias, apôtre; Hermeus, martyr.

JUIN.

1 Justin, philosophe martyr; Justin et ses compa-

gnons, martyrs.
2 Nicéphore, patriarche de Constantinople.

3 Lucilien, martyr; Lucien, martyr.

4 Mëtrophane. patriarche de Constantinople.

5 Dorothée, évêque martyr; Eusthate.

6 Bessarion, abbé; Ililarion le Jeune.

7 Théodore, évêque martyr.

8 Théodore, capitaine martyr.
9 Cyrille, patriarche d'Alexandrie.

10 Timothée, évêque martyr; Antonin.

Il Barthélemy et Barnabé, apôtres.

12 Onuphre et Pierre, évêques.

15 Aquiline, vierge martyre Tryphile, évêque.

14 Elisée; prophète; Méihode, patriarche de Con-

stantinople.
t5 Amos, prophète.
16 Tychon. évêque.

17 Manuel, Sabel et Ismaël, martyrs.
18 Léonce, martyr.
19 Jude, apôtre; Zosime.

20 Méthode, évêque martyr.
2f Julien, martyr.
22 Eusèbe de Samosate, évêque martyr.
23 Agrippine, vierge martyre.
24 Nativité de S. Jean-Baptiste.
25 Fébronie.

26 David de Thessalohique.
27 Samson, hospitalier.
28 Translation des reliques de S. Jean et S. Cyr.
29 Pierre et Paul, apôtres.
r»0 Les douze Apôtres.

JUILLET.

1 Côme et Damien, médecins martyrs.
2 Translation de la robe et de la ceinture de la Ste

Vierge à Constantinople.
3 Hyacinthe, martyr; Anatole, patriarche de Con-

stantinople.
4 André de Crète, évêque.
5 Marthe, mère de Siméon; Athanase, abbé.

6 Sisoès le Grand, ermite.

7 Thomas; Acace; Ste Cyriaque, vierge martyre.
8 Procope, martyr.,
9 Pancrace, évêque martyr.

10 Les 45 Martyrs de Nicopolis en Arménie.

fi Eup'héniie, vierge martyre.
12 Procle et Hilaire, martyrs; Miche), abbé.

J3 Collection de l'ange Gabriel Mëm: de S. Joseph
de Thessalonique Etienne le Sabaite.

14 Juste, Aquilas, apôtres.

15 Cyrique et Julitte, martyrs.
16 Alhénogène et ses 10 disciples, martyrs; commé-

moration des 518 Pères du concile de Nicée, des

450 du conc. de Constantinople, des 200 d'Ephèse,
des 630 de Chalcédoine, des 160 du V cône, et

des 170 du vie.

17 Marine, vierge martyre.
18 Hyacinthe, E:milien, martyrs.
iJ Dius, ermite; Macrine, soeur de S. Basile.

20 Elie, prophète.
21 Siméon, ermite; Ezéchiel, prophète; Phronimé.

22 Marie Madeleine translat. de S. Phôcas, martyr.
25 Thëopliane, Théophile et leurs comp., martyrs.
24 Christine, vierge martyre; Parascève vierge

martyre.
25 Trépas de Ste Anne. Gommémor. des Stes Olym-

piade et Eupraxie.
26 llermiilaûs et ses compagnons, martyrs.
27 Pantéléémon, martyr.
28 Prochore, Nicanor, Timon et Parména, diacres

et apôtres.
29 Calliniquc, martyr.
30 Silas et Silvain, apôtres.
51 Eudocime; vigile de lajprocession de la Croix.

•
AOUT.

1 Procession de la Croix les 7 Macliabées, Saloma

leur mère, et Ëléazar leur maître.

2 Translation de S. Etienne, premier martyr.
5 Les SS. Pères Isace, Dalmale et Fauste.

4 Les 7 Dormants; Eudocie, martyre.
5

Vigile de la Transfiguration; Eusigne, martyr.
6 Transfiguration de Noire-Seigneur.
7 Dumice et ses disciples, martyrs.
8

Emilien, confesseur.

9 Mathias'; apôtre.

10 Laurent, archidiacre martyr.
Il Enple, archidiacre martyr.
12 Photius et Anicet, martyrs.
13 Maxime, confesseur.

14 'Miellée, prophète; vigile de la Dormition.

15° Dormition de la Ste Vierge.
16 Translation de l'image miraculeuse de J.-C. Dio-

mède, martyr..
17 Mycon, martyr.
18 Florus etLaurus, martyrs.
19 André, capitaine martyr.
2U Samuel, prophète.
21 Thadd'ée.'apôtre Basse et ses enfants, martyrs.
22 Agathonique, martyr.
25 Loup, martyr.
24 Eutyches, martyr.
25 Translation des reliques de S. Bartne.emy, apô-

tre.

26 Hadrien, Natalie et leurs compagnons, martyrs.
27 Poemen, àbbé.

28 Moïse, ahbé.

20 Décollation de S. Jean-Baptiste.
50 Alexandre, Jean, Paul, patriarche de Constant)

nople; Pantin.

31 Translation de la ceinture de la Ste Vierge.

CALENDRIERS ÉTHIOPIEN ET COPTE.

Ces calendriers sont extraits du Commen-

taire de. Ludotfe sur l'Histoire d'Ji Ihiopie
mais nous nous sommes contenté d'insérer

ici les principaux saints de la liturgie éthio.

pienne, car il y en a un grand nombre pour

chaque jour de l'année.

Ethiopien. Copte.

Maskabau. (Septembre) Tiiot.

Août.

29 1 Melius, patr. alex. Jean-Baptiste. Job.

30 2 Décollation de S. Jean-Baptiste.

31 5 Abbé Moïse,

Barthélémy, apôtre. Le prophète Elisée.

Décollation de S. Jean-Baptiste.
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Septembre.

1 4 Macaire, patriarche.
2 5 Sophie et ses deux filles.

3 6 Le prophète Isaîe.

4 7 Dioscorc, patriarche.
5 8 Moïse, prophète. Zacharie, prêtre.
6 9 Michel.

7 10 Nativité de li sainte Vierge, Le roi David.

8 1 Ste Théodore.

9 12 Michel, archange (fête mensuelle).
10 15 lsaac Badasaeus.

Il 14 Abbé Agaihon.
12 15 Pierre, ermite.

13 16 Dédic. du temple de Jérus. par Constantin.

14 17 Denis, patriarche d'Alexandrie..

15 18 Ste llélène.

16 19 Grégoire, patriarche. A thanase, patriarche.
17 20 Mail i la ma vierge martyre.
18 21 La sainte Vierge. Les 31 Pères du C. de Nie.

19 22 Cotolas.

23 Abbé Salama (1). Ste Tliècle.

24 Grégoire et Codrat.

22 25 Le prophète Jonas.

23 26 La Conception de S. Jean-Baptiste.
24 27 Eustathe, martyr.
25 28 Abraham, Isaac et Jacob (fête mensuelle).
26 29 Nativité de Jésus-Christ (fête mensuelle).
27 30 Jacques et Jean, apôtres.

Copie.

Siméon. Josué.

Marnas, martyr.
Le prophète Isaïe.

Diosèore, patriarche. Séyérien.

Moïse, prophète. Zacharie, proph. Jérémie.

Athanase, patriarche.

Nativité de la sainte Vierge.

H:«sile ét'Théodore (Thcodorus).

Thomas, disciple.
Isaac Badasaeus.

blar Marnas, martyr.

Marlyre d'Etienne.

Fête de la Croix. Ste Hélène.

2e fête de la Croix.

5o fête de la croix.

bladilama, vierge martyre.

Tibère, disciple.

Cotolas.

Ste Thècle.

Grégoire et Codrat.

La Conception de S. Jean-Baptiste.

Eustithe.

Abadire et Iraia sa soeur, martyrs.

Translation de.S. Jean, évangéliste.

Grégoire d'Arménie.

Tékempt. (Octobre.)
Baba.

Septembre.

28 l Marthe, sœur de Lazare.

29 2 Sévère.

50 5 Théodora..

Octobre.

1 4 Abréha et Atzbéha, rois d'Ethiopie,
2 5 Cyriaque et Anne, sa mère..

3 6 Denis l'Aréopagite. Pautaléon.

4 7 Cyprien, martyr.
5 8 Hor, martyr.
0 9 Thomas, apôtre.
7 10 Eumène, patriarche.
8 Il Jacques, patriarche.
9 -12 Michel, arc)). Matthieu. Démétrius.

1(J 13 Ptolémaque.
Il 14 Philippe, apôtre, Michel Argawi.

i2 15 Azkir et Cyriaque.
13 16 Abbé AgaLhus.

14 17 Dioscore. patriar. Etienne, protomartyr.
15 18 Théophile, patriarche.
46 19 Le prophète Elisée.

17 20 Jean le Petite, moine.

18 21 La sainte Vierge. Mathias, ap. Joël proph.

19 22 Luc, évangéliste.
20 23 Joseph, patriarche.
21 24 Hilarion, abbé.

22 25 Abibe, moine.

23 26 Huras, martyr.
24 27 Macaire, martyr.
25 28 Abraham, Isaac et Jacob. Marcien.

2ti 29 Nativité de Jésus-Clirist.

27 30 Isaac, roi.

Susanne, vierge.
Chariton.

Grégoire d'Arménie.

Ananiu,quibaptisaS.Paul.

Jacques, fils d'Alphée.
Antoine et Kawak, martyrs.

bailla, juste.

Ëélapbe et Wahas, martyrs..

Serge et Wachas.

Jacques, patriarche.

Matthieu, apôtre. Démétrius.

Ptolémaque. ft

Philippe, apôtre.

Agaihus.

Grégoire de Nysse..

Héraclas, patriarche.

Barthélemy, martyr. •.

Jean le Petit.

Le prophète Joël.' •

Luc, évangéliste.

Denis, évêque.

Marihe, martyre.
Abibe.

Jacques, frère de Jésus-Christ.

Macaire.

Nativité de Jésus-Christ.

Déposition de la tête de S. Jéan-Baptiste.

Hédar.
(Novembre.)'

ATBOR.

Octobre.

28 1 Maxime, martyr.
29 2 Sanitius, patriarche. Pierre, patriarche.
30 3 Le prophète Habacuc.

31 4 Jacques et Jean, évêques,

Novembre.

i 5 Timothée, martyr.
2 6 Fuite de Jésus en Egypte.
3 7 George,- martyr,
4 8 L'arpparitiou de la croix à Constantin.

5 9 Isaac, patriarche. Les 518 Pères.

Pierre d'Alexandrie.

Epimaque, martyr.

Translation de S. Théodore.

George, martyr..
Les. Animaux angéliques.

Isaac, patriarche. Les 318 Pères.

(1) C'est ainsi que les Éthiopiens appellent saint Frumence, leur apôtre.
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Ethiopien.
6 10 Les Vierges mises à mort par Julien.
71 il Ste Anne.

8 12 Michel, archange. Philoihée, patriarche.
9 13 Zacharie, patriarche.

10 14 Martien, évêque.
il 15 blénas, martyr.
12 16 Anoréua, roi.

15 17 Jean Chrysostome.
14 18 Philippe, apôtre.
t5 19 Barthélémy, apôtre.
16 20 Anian, patriarche.
17 21 La sainte Vierge. Grégoire Thaumaturge.

18 22 Alplide et ses compagnons, martyrs.
19 23 Le prophète Abdias.

20 24 Les Séraphins.
21 25 Mercure, martyr.
22 26 Les 541 Martyrs de Nagran. Greg. de Nyssc.
23 27 Jacques, martyr.
24 28 Abraham, Isaac et Jacob. Abbé Likanus..

25 29 Nativité de Jésus-Christ.

26 50 Gabra-Mascal, roi.

'Copte.

Miche), archange.
2« fête de S. Michel

3o fête de S. Michel.

Menas, martyr.
Dédicace de l'église de S.-Onuphre.
Jean Chrysostome.

Philippe; apôtre.

Barthélémy,- apôtre.

Matthieu, évangéliste. Athanase, patriarche.

Grégoire Thaum.aturge.

Le prophète Joël.

Les 24 Vieillards.

Mercure, martyr..

Grégoire de Nysse.

Jacques, martyr. /Philéinoo, apôtre.

Sérapion, évêque,

Pierre, patriarche.
•Clëmértu

Tacusas.. (Décembre). KAIak.

Novembre.

27 1 Le prophète Elie. Jean; patriarche;

28 2 Sidrach, Misach et Abdénago.

29 3 Présentation de la sainte Vierge.

50 4 André, apôtre.

Décembre.

1 5 Le prophète Nahum.

2 6 Abraham, patriarche.

5 7 Matthieu le Pauvre.

4 8 Héraclas, patriarche.

5 9 Abbé Marina.

6 10 Théophane, patriarche. Nicolas, évêque.

7 il Pacôme et Barthélemy, évêques.
8 12 Michel, archange.

9 15 Raphaël, archange.

10 14 Mermebnam, anachorète.

Il 15 Luc le Stylite.

12 16 Conception de la sainte Vierge.

13 17 Translation de S. Luc le Stylite.

14 18 Tite, disciple de S. Paul.

15 19 Gabriel, archange.

16 20 Le prophète Aggée.
17 21 La sainte Vierge.

18 22 Anastase.

t9 25 David, roi d'Israël.

20 24 Ignace, martyr. Técla-Haimanot.)
21 25 Les Machabées.

22 26 Anastasie, martyre.
25 27 Abbé Bagou.
24 28 Abrabam, Isaac et Jacob. Grand jeûne;
25 2!) La grande fête de Noël.

26 30 Les Innocents.

Pierre, évéque d'Habdil.

Horus, abbé.^
Présentation de la sainte Vierge..

André, apôtre.

Le prophète Nahum. pr
Anatole; prêtre martyr.
Matthieu le Pauvre.

Ste Thècle.

Nicolas, évéquii.
Pacôme et Barthélémy.
S. Paul.

Siméon,'martyr.

Grégoire d'Arménie.

Hervadj, abbé.

Sarabamon, abbé

Héraclas, martyr.

Gabriel, 'archange.

Ignace, martyr.
Jean Cama, ermite.

Anastasie,. martyre.

Jeûne pour la veille de Noël.

La naissance de N.-S. Jésus-Christ.
2e fête 4e Noël. David, pr. Jacques, év. de Jérus.

TER. (Janvier.) Tobi.

Décembre.

27 1 Etienne, protomartyr. Macaire, patriarche,

\28 2 Théonafe. patriarche. Abel.

'29 3 Le prophète Isaïe.

50 4 Jean, apôtre et évangéliste.

31 5 Ausgénius.

Janvier.

16 6 Noé. Basile. Circoncision dé N.-S.

2 7 Ephrem, docteur.

5 8 Benjamin, patriarche. Le prophète Malachie.

4 9 Abraham.

5 10 Jeûne pour la vigile de )'Epiphanie.
6 fi Le Baptême de Jésus-Christ.

7 12 Noces de Cana. Miche!, archange.
8 15 Les 7 Dormants.

J) t4 Ste Mehraéla, martyre.

10 15 Cyriaque.
il 16 Jean, patriarche.

Invention de S. Etienne.

Les Innôcénts.

Jean, apôtre et évangéliste.

Ausganus.

Basile. Circoncision de .N.-S.

Ephrem.

Benjamin, patriarche d'Alexandrie.

Abraham.

Jeûne pour la vigile de l'Epiphanie.

Baptême de Jésus-Christ.

2° fête de l'Epiphanie. Les Duces de Cana.
3e fête de l'Epiphanie.
Ste Mehraéla, martyre.

Grégoire.

Pbilothée, martyr.
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Ethiopien.
12 17 Dumathée, frère de Maxime.

13-18 George.
14 19 Les Béhuriens avec leur mère..

15 20 Prochore.

f6 21 Trépas de la sainte Vierge. Jérémie, prophète.
17 22 Abbé Antoine.

18 23 Théodose, empereur.
19 24 Absadius, prêtre.
20 25 Sébastien. Askélas.

21 2G Les 49 Ermites.

22 27 flénoch. Sérapion, martyr.
25 28 Abraham^ Isaac et Jàtob.

24 29 Nativité de Jésus-Christ.

25 50 Menas, patriarche.

Copie.
Dnmathée.

Marthe et Marie.

Ste Behrou, martyre.
Deuil pour le trépas de la sainte Vierge.
Antoine, abbé.

Théodosp, empereur.

Absadïus, prêtre.
Askélas.

Les 49 Ermites.

Sérapion, martyr.

Clément, évêque et martyr.

YACATIT. (Février.) MascHm.

Janvier.

26 1 Les Pères du concile de Conslaniinnple;
27 2 Thomas, compagnon de l'évêque Zacharie.

28 5 Jacques.

29 4 Jeûnede Jésus-Christ.

50 5 Agrippin; patriarche. Ilippolyte.
31 6 Le corpsd'Hippolyte tiré de la mer.

Février.

1 7 Alexandre, métropolitain..
2 8 Présentation de Jésus -Christ. Purification de

la sainte Vierge. Siméon. Aune;

5 9 Translation du corps de Joseph.
4 10 Jacques, apôtre.
5 Il Bélatien, évêques.
6 12 Michel, archange.
7 13 Timotbée, patriarche.

8 14 Cyrille, patriarche.

9 15- Zacharie.

10 16 La sainte Vierge. Ste Elisabeth.

H 17 Menas, évêque.
12 18 Mélanius.

13 19 Pierre, patriarche.
14 20 Basile et ses compagnons.
15 21 La sainte Vierge. Gabriel patriarche. Oné-

sime.

16 22 Marinas, évêque.
17 25 Eusèbe, martyr.
18 24 Mathias, apôtre.
19 25 Luce, vierge.
20 26 l'hanas.

2t 27 Le prophète Osée.'

22 28 Abraham, Icaac et Jacob.

23 29 Nativité de Noire-Seigneur.
24 30 Invention des reliques de S. Jean-Baptiste.

Jude, apôtre.
Paul, ermite.
Translation de S. Éphrem.

Étienne, martyr.

Aboukir et Jean, martyrs.

Théodore.

Le vieillard Siméon. Purification de la sainte Vierge.

Barsumas.

Juste, évêque.

Sergius.

Timotliéé, patriarche.

Sévère, patriaralie.

Abnuda, ablié.

AUraham, abbé.

Jacques, apôtre.

Pierre, patriarche.

Pierre, métropolitain de Damas.

Elmadius.

Théodore, abbé.

Polycarpe, évêque.
Invention de la tête de S. Jean-Baptiste.

Mégabit.
(Mars.) PiiAMENOTii'.

Février.

25 1 B'a'rkisius.

26 2 Macareus, martyr.
27 3 Cosmus, patriarche.
28 4 Congrégation des évêques pour la Pâque;

Mars.

i 5 Gabra Menfes Keddous.

2 6 Théodose, empereur.
3 7 Mathias, apôtre.
4 8 Julien, patriarche. Les 7 Dormants.

5 9 Andrien..

6 10 Invention de la Sainte Croix.

7 il Basile, évêque.
8 12 Michel, archevêque, Démétrius, patriarche.

Joseph, fils de Jacob.

9 13 Les 40 Martyrs de Sébaste.

10 14 Thomas.

Il t5 Sara.

12 16 Miche), patriarche.
13 17 Lazare, ami de Jésas-Christ.

14 t8 Isidore, martyr.
15 49 Aristobule.

16 20 Michel, patriarche.

Mercure. Thècle, martyre.
Macareus, martyr.

Théodose, empereur.

Arrien.

Invention de la Sainte-Croix.

Mélage, martyr.

Les 40 Martyrs de Sébaste.

Hélie, martyr.

Isidore, martyr:
Pouvoir des clefà conféré aux apôtres.
Résurrection de Lazare.
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Ethiopien.

47 21 La sainte Vierge.

t8 22 Arrivée de Jésus-Christ à Jérusalem. S. Cyrille
de Jérusalem.

i9 25 Le prophèie Daniel.

20 24 Macaire, patriarche.
21 25 Onésipliore.
22 26 Faiïus.

25 27 La Passion de Jésus-Christ.
24 28 Ahraliam, Isaac et Jacob. Constantin. Hélène.
25 29 Concenlion de Jésus-Christ. La Résurrection.
26 50 Gabriel, archange..

Cople.
La sainte Vierge.
Fête des Palmes. S. Tite, disciple.

Le prophète Daniel.

Farius.

Macaire.

L'Annonciation.

Eugène, martyr"

Muzu.
«Avril.) Pharmodtbi.

Mars.

27 1 Aaron, grand prêtre.
28 2 Simcoii.

29 5 Michel, patriarche.
30 4 Victor.

51 5 Le prophète Ézéchiel.

Avril.

4 6 Adam, Eve. Jéuis-Cluist entre dans le céna-

cle fermé.

2 7 S. Joachim.

3 8450 Martyrs,
4 9 Sanitius, patriarche.
5 40 Gabiiel, patriarche.
6 il Jean, évêque de Gaze.
7 12 Michel, archange.
8 13 Jason et Joseph.
J) 14 Maxime, patriarche.

10 45 Jean-Baptiste.
il 16 Antipas.
42 i Jacques, apôtre.
15 18 Fèle de Rakeb.

44 19 Siniéou, évèque.
45 20 Bebnouda, martyr.
46 21 La sainte Vierge.
17 22 Alexandre, patriarche.
18 25 George.
19 24 Sanitius, patriarche.
20 25 Sara.

21 26 Jean le Ninivite.
22 27 Ahbé Noda.

25 28 Abiubaiii, Isa:ac et Jacob.
24 29 Nativité de Jc-us-Chris t.

25 30 Marc, évangéliste.

Aaron, grand prdtre.

Le prophète Ézécbiel.

Jean, patriarche.

Jean, évêque de Gaze.

Amoine, évêque.

Isaac et Germain.

Marc, frère de Je:in.

Jacques, fils de Zéhédée.

Marc, patriarche.

Geurge et Korus, martyrs.

Les Enfants d'Éphèse.

Susneus, martyr.
Victor, martyr.

Marc, fils de Marie.,

GiIINBOT. (Mai.) Paschan».

Avril.

26 1 Nativité de la sainte Vierge.
27 2 Job.

28 5 Jason, martyr.
29 4 Jean, patriarche.
50 5 Le prophète Jérémie.

Mai.

1 6 Isaac, martyr.
2 7 Athanase d'Alexandrie.

3 8 L'Ascension.

4 9 Sainte Hélène découvre la croix.

5 40 Jean, patriarche.
fi Il Paphnuce.
7 12 Miche), archange. Jean Chrysostome.
8 13 Arsène.

1) 14 Abbé l'achome.

10 15 400 Martyrs.
1 16 Sirach l'Ecclésiaste.

12 17 Épiphane, évêque.
13 t8 Descente du Paraclet.

14 49 Isidore.

15 20 Calébus, roi.

16 21 La sainte Vierge.
17 22 Andronicus.

18 23 Julien.

49 24 Entrée de Jésus en Égypte. Le pr. IJabacuc,
20 25Salomé,

Nativité de Notre-Dame.

Job.

Jason.

Jean, patriarche.
Le prophète Jérémie. Jacques, fils de Zébédée.

Isaac, martyr.
Athanase d'Alexandrie.

Ascension. Jean l'Aumônier.

Théodore, diacre.

Les 3 Knfanis.

Jean Chrysostome.
Arsène.

Pachome, abbé.

Jude, apôtre.

Jean, évangéliste.

Gerga, abbé.

Arrunonius.

La sainte Vierge.

Entrée de Jésus en Egypte.
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Ethiopien.
2t 26 Thomas, apôtre.
22 27 Jean, métropolitain.
23 28 Abraham, Isaac et Jacob..
24 29 Nativité de Jésus-Christ.
25 30 Michaël.

Copte.

Thomas, apôtre.

Lazare, évoque, mort deux fois.

Siméon le Grand.

Démade. Siméon le Petit.

SENT.
(Juin.) PAONI.

Mai.

26 1 Joseph.

27 2 Apparition des corps de Jean-Baptiste et

d'Élisée.

28 5 Marthe.

29 4 Jean d'Héraclée.

50 5 Abbé Ebsoi.

31 6 Théodore, moine.

Juin.

1 7 Aschiron, martyr.
2 8 Dédicace de l'église de la sainte Vierge.
5 9 Le propnète Samuel.

4 10 Sophie et ses filles Barnabéc et Axosie.

5 Il Claude, martyr.
6 12 Miche!, archange. Cyrille, patriarche.
7 13 Gabriel., archange.
8 14' Ptolémée et Philippe.
9 15 Dédicace de l'église de Saint-Ménas.

10 16 Abounafer
(Onuphre).

Il 17 Abbé Baialznn.

12 18 Sanilius, patriarche.

13 19 Anoub Bessoi.

14 20 Le prophète Élisée.

15 21 La sainte Vierge.
t6 22 Les enfants de Téodad.

17 25 Saumon, roi.

18 24 Abhé Atoïse, le Nègre.
19 25 Ste Procle. Josué, fils de Noun;

20 26 Thomas, martyr.
21 27 Ananie, martyr.
22 28 Abraham, Isaac et Jacol; Théodose pa-

triarche.

23 29 Nativité de Jésus-Christ.

24 30 Nativité de S. Jean-Baptiste.

Bifamon, martyr. Léonce, martyr.

Apparition des corps de Jean-Baptiste et d'Elisée.

Ammon, martyr.
Noé et ses compagnons, martyrs.
Théodore, martyr.

Aschiron, martyr.
Tamada et ses enfants, martyrs.

Claude, martyr.

Michel, archange.
2a fête de S. Michel.

3' fête de S. Michel.

Dédicace de l'Eglise de Sainl-Ménas..

Dédicace de l'église de Saint-Onuphre.

Bâtas, abbé. Barthélemy, apôlre.

George.
Le prophète Élisée.

Dédicace de l'église Notre-Dame-d'Atribe..»
Cosman et ses frères.

Nobns, abbé.

Moïse, le Nègre.
Pierre, patriarche.

Ananie. martyr.

Théodose, patriarche.

Nativité de S. Jean-Baptiste.

Marthe, martyre.

Hâmlé.
(Juillet.)

Abib.

Juin.

25 1 Céfronie, martyre.
26 2 Thiid.lée.

27 3 Cyrille, président du concile d'Ephèse.
28 4 Le prophète Sophonie:
29 5 Pierre et Paul, apôtres.
50 6 Esdras.

Juillet.

1 7 Ignace.
2 8 Abbé Bessoi, ermite.

5 9 Claudien, patriarche.
4 10 Natbanaël.

5 11 Gabriel, patriarche.
6 12 Michel, archange.
7 15 Ammon, martyr.
8 14 Pierre et Paul.

9 15 Abbé Ephrem.

10 16 Jean, évêque.
11 17 Euphémie.
12 18 Jacques, apôtre, frère de Jésus-Christ.

i5 19 Balalan, martyr.
14 20 Purification de Ste Anne.

13 21 La sainte Vierge; Uriel, archange.
16 22 Macaire, martyr.
17 23 Longin.

1 18 24 Siméon., patriarche.

19 25 Maria Kébià.

20' 2ii Joseph, époux de la sainte Vierge.
21 27 Siméon, patriarche.
2% 28 Abraliam, Isaac et Jacob

23- 29 Nativité de Jésus-Clirist,

Afranie, martyre.
Thaddée.

Cyrille.
Aboukir et Jean.

Martyre de S. Pierre et S. Paul, apôtres.

Barthélémy, martyr à Rosette.

Synode,abbé. >•"

Bessoï, ermite.

Aron, martyr.
Théodore.

Horus, martyr.

Ammonius, martyr.

Ephrem, abbé.

Jean, évêque.

Euphémie.

Jacques, frère du Seigneur.

Batalan, martyr.

Théodore, martyr
La sainte Vierge.

Synode, martyr.
Sunéon, patriarche.
Ascension d'Hénoch.

Joseph le Charpentier.

Amnion Ezéchiel.

Marie-Madeleine.

Thaddée, apôtre.
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Ethiopien.

24 50 Macaire et K pli rem.

Copte.

Timothée, patriarche

Nauassé.
(Août.)

Meschobi.

Juillet.

25 1 Joseph d'Arimathie.

26 2 Athanasie.

27 5 Sephie, reine.

28 4 Ezéchias.

29 5 David de Sennaar, martyr.
°

30 6 6 Marie-Madeleine.

31 7 Pierre, apôtre.

Août.

1 8 Les 7 Macliabées avec leur père et leur mère.
2 9 Ori.

3 10 Métra.

i Il Moyse, évêque.
5 12 Michel, archange.
6 13 La Tranliguration.
7 14 Basilicus.

8 15 L'Ensevelissement de la sainte Vierge; Lau-

rent, martyr.
9 16 Assomption de,la sainte Vierge.

10 17 Enthée.
il 18 Alexandre, patriarche.
12 19 Phinées.

13 20 Les 7 Dormants.

14 21 La sainte Vierge.
15 22 Le prophète Mfchée.

1G 23 Abraham.

17 24 Isaac.

18 25 Jacob.

19 20 Sara.

20 27 Samuel.
21 28 Abraham, Isaac et Jacob.
22 29 Nativité de Jésus-Christ.
25 30 Moïse, évêque.

Abali (Obolitis), martyr.

Menas, martyr.

Siméon Stylile.

David, martyr.

Wissa, abbé.

Timothée, compagnon de Dioscore.

Les 7 Macliabées et leur mère.

Ori.

Bicabus,abbé.

Ptolémée, martyr.

Miche), archange.

La Transfiguration.

L'Assomption de la sainte Vierge.

Jacques, martyr.

Translation de S. Macaire.

Les 7 Enfants d'Ephèse.

Irène, martyr.

Le prophète Atictée.

Samuel.

Abraham, Uaac et Jacob.

Nativité de:Jésus-Christ.

Moïse, évêque.

Jours épagomènes.

Août.

24 1 Emprisonnement de S. Jean-Baptiste.
25 2 Tite, disviple de S. Paul.

26 3 Raphaët, archange.

27 4 Libère, pape.

28 5 Le prophète Amos.

CALENDRIER DES ANCIENS GRECS.
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OAIiENDBIBB DES ANCIENS ROMAINS.

Januier, consacré à Junon. se promènent autour VI Temp.e de Castor et de

de la ville. Pollua, vers l'étang
Halend*. Fête de Janus et xiX de Juturne.

de Junon.
XVIII Les Carmentales, en fa- V

IV Jour malheureux. veur de Porrine et de >V Les Equiries dans le

III Consacré à Minerve. Postverte. Champ de Mars.

Pridiè.
à

XVII Temple de la Concorde,
fil

Temple de
la Paig, ou

NoM. Konalies. par Camille. Patahes.

\ll XV nates, protecteurs de

VI Sacrifice à Janus. XIV la ville-

}V

Les Agonales. XIII
Février, consacré à Neptune.

111 Les Carmentales. Tem- XI Kalend*. LesLucarii's.ou fêtes du

pie de Juturne, dédié X bois de l'Asile.
dans le Champ de IX Fêtes Sementines indit- IV
Mars. tes, pour les blés en- Il[ Consacré à Mine: ve.

PRIDIÈ. Les Compitales. semencés. Pridiè.
Imjs. Les joueurs de flûte, VIII Non. Nouages.

en habits de femme, VII MU
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VU XIII 1° jour. III 2o jour des Florales.

VI XII 3e jour. Piudiè. Fête de Vesta, sur le

V XI 4e jour. mont Palatin.

IV X 5° jour; fètedestrom-

III Jeux Géniliaques. pettes. Mai, consacré à Apollon.

j?RlDlfe. IX

IDUS. Fête de Faune et de Ju- VIII Les lülaries, fête de Kalend/e. Autel en l'honneur des

piter. réjouissance pour la Lares protecteurs.-Sa-

XVI Mère des dieux. crifice à la Bonne-Deesse.

XV Les Lupercales.
VII Fête de la Alère des

V| 50 jour des Florales.
XIV • dieux, ou Ammm.

V Fin des Florales.
XIII VI Jeux Megalésiens. IV

XII Les Quirinales. Fête de V III
la déesse Fournaise. IV

Sacrifices pour les 111 Fête de Janus, de la iridié, r

morts. Fête de la Concorde, du Salut Nonjî. Nonalies.

déesse muette, ou La- et de la Paix. VIII

runda. Pridiè. Fêle de la Lune, ou VII Les Lemures se c6lé-

XI Charisiies.oufêtederA- Diane sur le mont brent pendant trois

mitié. Aventin. nuits. Il n'est pas bon

X
Avril, consacré à Vénus.

de se marier pendant
IX Fêtedu dieuTerme. Ban-

consacré Vénus-
ce iemps-là. Les Lu-

nissement. Kalend^e. Sacrifice à Vénus avec minaires.

VIII du myrie et des VI

Vil Bannissement des rois, fleurs. Sacrifice à la V

selon Ovide. Fortune virile.. IV Fête de Mars Vengeur.
VI IV 111

V III Consacré à Minerve. Pridiè.

de chevaux, dans le l'honneur de la Mère
faits de Jonc.,

Champ de Mars. des dieux; ils du- h?? àt&ncedeMer

tés. VIII Nonalies. La fortune
cure.

Mars, consacré à Minerve.
mtjSrS^de

^JJ1,
Kalenda. Les Matronales ou fêtes Diane..

des Dames, consacrées
VII Naissance d'Apollon.

X(v
à Junon et à Lucine.- VI

XIII

VI Fête de Mars et des bou- du de Cérès.

Jeux
™ Agnnales de Janus.

cliers anciles pen- iv
XI Féries de Vulcain. Le

dant l'exposition des- III prêtre de Vulcain sa

quels il n'est pas bon
pRlmÈ. Octave de la Grande ^in^s^ro.nDciteï8'

de se marier. Mère des dieux, ame-
tion des trompettes.

V Consacré à Minerve. npp à Komp lemt dp
A

PiiDife. Sacrifices à Vesta.
IDUS. AJupiter victorieux, et

VIII Temple dédié à la For.

Non*. Nonalies. Temple de Ve- à la Liberté.
tune.

jove, auprès des deux XVIII
VII

bois de l'Asile.
XVII Les Fordicidies sa-

VIII crifices de la vache

Vl|
pleine.

IV

VI XVI
l11

V
XV

PRIDIÈ.

cirqne; courses
des ne-

Juin, consacré à Mercure.

PMDik. Secondes Kquiries.au- nards avec la puille al-
Kalbnd*. Dédicace du

temple

le mont Coelius, si les
XIII Octave des fêtes de

déesse Carilé SMI. le

ber. Les enfants liberi, XI

porte

de condition libre X Premières VinalPS, en IV Féries à l'honneur de

prennent la robe vi- l'honneur de Jupiter et Mars et de Carné.

rile. Les Agonales. de Vénus. III Fête de Bellone.

XV IX Pridiè. Temple
d'Hercule dans

XIV Les
Quinquatré,

fêtes V1U le cirque.

de Minerve qui durent VII NONE. Nonahes. Temple
de la

cinq jours. Le pre-
VI Les Robigales.

Foi.'femple de Jupi-

mier jour est celui de V Féries lutines sur le ter qui fait les mana-

la naissance de la Mont-Sacré. ges. Sacrifices à Fi-

déesse on donne aux IV Les Florales pendant six dius banclus -Senti-

maîtres le Minerval. jours.
Pater.
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VIII Templede Vesta. XII Naissance du monde VIII Sacriflceàl'Erèbe.d'Hn
Vit Jeux de la pêche, au selon les Egyptiens.. bélier et d'une brebis

Champ de Mars.
XI Les Lucaries. noire.

VI Vesla. Les ânes sont X Vil

couronnés. Autel de IX Les Neptunales.
VI

Jupiter ou VIII Chiens roux sacrifiésàla V

tuta. Fortunefortuite. y Jeux du cirque pen- Idus. Le grand prieur atta-
Temple de la Goucor- |VY dant 6 jours.

che le clou. Dédicacede·
III du Capilole à l'hon-

D Pridiè. neur de Jupiter.i V, XVII Epreuve des chevaux.
Idus. fête de Jupiter Invinci- Août, consacré à Cérès. XVII\

ble. Les pefiis quin- dans XVI Grands jeux romains

XVII Temple de Vesta nei. TL^S^
Sacrifice des Egyptiensdu temple de 1\Jars.

à Tnoth ou Mercure.
XVI IV

• XII Naissance de Romulus.

Xlll Minerve sur le mont Non*. Nonalies. Temple du xi
4ventin.. salut sur le mont Qui- x

XII Sacrifice de Summanus IX

Xl
près du grand cirque.

^'j1 J! i o i i • j- • VIHVUA Vénus, à Saturne, à

IX mont Quirinal. VI
VIII Fortune fortuite. V V A la fortune qui ramô
Vil Navires couronnés IV Les autels d'Ops et de ne.

qui rame-

OÙse font les festins, Cérès dans la rue Ju- IV
sur le Tibre. gaire.

VI III Au grand Hercule Gar. Pkidiè. Festin de Minerve.
V Jupiter Stator et les dieu dans le cirque Dans le même mois, les Médilri.

Lares. de Fll.lus- nales ou fêle de la déesse Méditri-
IV V Templede Quirinus sur Pw»" Lignapesia. na, le jour qu'on, commençait à

le Quirinal. Idus. Sacrifices à Diane, au boire le vin nouveau.

p
III bois d'Aricie. Fête

Octobre, consacré à Mars.
PRIDIÈ. Hercule et les Muses. des Domestiques et Kaliînd*

Retraite du peuple de Vertumne, VI
en juin. X1X V Consacré Minerve.

Kalend^s. Jour où l'on change de XVI Les Portunales auprès vrenl.

déC°U"

logis. du mont Emilien, et III
VI fête de Janus auprès- pRIDIÈ. Aux dieux

infernauv.V Consacré à Minerve. du théâtre de Mar- Non/e. Nonalies.
" cellus. VIII
"I XV Fête de Cousus. Enlè- VII

Fhidiè. Jeux Apollinaires, qui vement des Sabines. VI Ramalies.
durent 8 jours. XIV

V Médilrinales.NoNx. DisparitiondeRomulus: XIII Secondes Vinales. IV
LesCaproiinesàl'hon- XII Vinales rustiques. 111 Les Fontinales, à Ju-
neur de Jiinon; fête XI

piler Libérateur
des Servantes. Jeux

pendit
huit

VIII Vitulalion; sacrifice à cirque de Flaminius.
jours.

pendant
huit

la déesse Vitula. IX Pridiè.
VII

•••
Vlll Les Opiconsives, dans Idus.' Les marchands sacri-

VI le Capitole, ou oc- fient à Mercure. Che.
tave de Consus. val immolé sous le

IV Fortune féminine. VII norn d'October à

Pridiè. Les Mercuriales mar- V Fête d'Harpocrale. XVII Jeux Plébéiens.
cbé pendant 6 jours. Temple de la Vic- XVI

IDUS. Castor et Pollux. Pro- toire. XV Octave des jeux à Jupi-
cession des chevaliers IV Les Volcanales. ter Libérateur.
romains à cheval, de- III Parure de fpsès.. XIV Purification des armes.
puis le temple de lHon- Pwdiè. Xlll
neur jusqu'au Capi- Septembre, consacré à Vulcaiu. Xll Jeux pendant 4 jours.
XV|.lole- Kalend*. XI Les Chalcées en l'lion-

yui
a j.aii-

1 V neur de Minerve et
XVI

Journéed Allia, funeste. 111 Les Dionysies, ou ven- de Vulcain.
v t J

danges. x Au père Liber ou Bac-
XI Les Lucaries. Pridiè. chus.
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VIII X1H Souper des pontifes à iV

VII l'honneur de Cybèle. III Jours Alojonieus peu-
VI Jeux de la Victoire. XII danti4 jours.
V Les Petits Mystères. XI Libéralies ou fête de Pridiè. Les Agonales.

IV Sacrifice!) Bacchus, Fé- Bacchus,

ries deVertumiie. X A Pluton et à Proser- XIX Les Itrumales.

III Jeux Votifs. •
piue. XVIII Octave des Possidonies

Pribiè. IK ou Consualia.

ViH L'hiver et les I3rumales XVII

Novembre, consacré à Diane.
pendant 5 jours. XVI Saturnales pendant 8

KalendjE. (Pendant ce mois le vi XV

jours.

repas dé Jupiter.) y XIV Les Opales.

IV IV X1U Les Sigillaires pendant

111 Consacré à Minerve. lit 7 jours.

Pridiè. Prmiè. XII Les Angeronales.

NONA. Neptunales. Décembre consacré à Vesta.
XI Les fé.ries consacrées

VIII
1

aux Lares, et jeux à

V I Le monde se manifesta. Kalend^e. Fête de la Fortune fé-
lemiiouneur.oupom-

VI minine, parce qu'en pitales.

V ce jour la guerre fut X Larentales. Féries de

IV Hymne à Bacebus. terminée. Jupiter.

III IV IX Jeux pour la Jeunesse et

Pridiè. 111 A Minerve et à Neptune. octavedes Saturnales.

Inus. Lectisterne. Pridiè. VIII Fin des Brumales.

XVIII NON; Noiwlies, fête de Faune. VU

cirque pendant 3 Vil V ,,on«i.ini

à inurc

jours.
\I Les Possidouies ou fête IV

pendant o jours.

XVI Fin des setpailles. de Neptune pendant 111

XV 8 jours. Pmdiè.

XIVMarchépendant3jours. V A Junon Jugale.

CALENDRIER MUSULMAN.

Les musulmans ont très-peu de fêtes; ceux

de l'Orient proprement dit n'ont guère, que

les deux Beiram, et les cérémonies du pèle-

rinage. Les fêtes mentionnées ci-dessous

sont observées par les musulmans de l'Inde,

de la Perse et de la Turquie.
Nous rappelons aux lecteurs que l'année

musulmane est absolument lunaire par

conséquent, il est impossible d'établir une

relation entre ses mois et ceux de notre ca-

lendrier.

Moiiaiuiem a 50 jours.

Les dix premiers jours de ce mois les musulmans

schiites de l'Inde et de la Perse célèbrent la fête

commémorative de la mort de Ilossaïn, fils d'Ali,
et petit-lils de Mahomet; le dixième jour, anniver-

saire de sa mort, est le plus célèbre. Voyez DAHA

elAsciiARA.

SAFAH a 29 jours.

Les douze premiers jours, on fait, la commémoration

de la maladie de Mahomet, qui dura cet espace de

temps; ces douze jours sont considérés' comme

malheureux. Le treizième jour, où le prophète en-
tra en convalescence, est appelé lezî (violence) par
les musulmans de l'Inde, qui font au nom de Ma-

liomet des ohlalions de pois chiches et de froment.

Le dernier mercredi du mois est regarde comme

malheureux par les 'schiites de l'Inde, tandis que
les sunnites le considèrent comme heureux. Les

Persans le nomment mercredi de la trompette
c'est celui où les quatre grands anges sonneront

de la trompette pour appeler les morts au juge-
ment général.

Le -2S, jour malheureux, en mémoire de la mort

d'Hassan, frère de Hossaïn.
v

Le 29, jour malheureux c'est en ce jour que les

végétaux nuisibles sont produits.

RABI ter a
3J) jours.

Le 12, les Turcs célèbrent la naissance de Mahomet,

et les Indiens sa mort. (Il mourut réellement Ce

RiBBi 2o a 29 jours.

Le H, fête de Mirandji, saint musulman de l'Inde.

Djoumazi 1er a 30 jours.

Le 7, fête de Madar, autre saint musulman de l'Inde.

bjoujuzi 2° a
29 jours.

Dans ce mois, fête de Mouïn-eddin Tehichti, sainl

musulman de l'Inde.

REDJEB a 30 jours.

Les dévots font pendant ce mois un jeûne surérogatoi^e.

Schadan a 29 jours.

Le 14, fête des Trépassés. Voyez Barat.

Les dévots jeûnent encore par dévotion pendant eu

mois.

Ramamian a 30 jours.

Jeûne solennel et de précepte pendant toute la durée
du mois.

Le -1, commémoration par les schiites du martyre

d'Ali, gendre de Mahomet.

Schewal a 29 jours.

Le 1er, OU Id-Fitr, fête de la rupmre du

jeûne; c'est la fête la plus solennelle pour les
musulmans elle dure trois jours.

Le 17, commémoration de la bataille d'Onod et de la

mort de Hamza, oncle de Mahomet.

Le 21, commémoration de la coupure de la lune, mi-

racle'opéré par Mahomet.

Dhoul-Cada a 30 jours.

Il n'y aucuRe fête dans ce mois, c'est pourquoi il
est considéré comme malheureux; les musulmans
de l'Inde ne contractent point mariage pendant
sou cours.

Dhool-Hidja a 29 ou 30 jours.

C'est le mois consacré au pèlerinage de la Mecque.
Le 10, second Beiram ou I d Corban, fête qui dure

quatre joure.
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Le 18, ld Gadir, fête de la Recnnnaissance d'Alu pro-

clamé lieutenant de Mahomet à l'étang de Gadir.

Celle fête est particulière aux schiites.

Le 25, fête de la Retraite d'Aboubekr dans la ca-

verne, célébrée par quelques sunnites.

CALENDRIER HINDOU.

L'année indienne est luni-solaire, et les

fêtes sont lunaires. Le mois indien se divise

en deux quinzaines, la lumineuse et V obscure;

la seconde qui commence le mois d;ite de

la pleine lune, et la première de la syzygie

ou nouvelle lune. Nous extrayons ce calen-

drier de l'ouvrage Je M. Garcin de Tassy,

sur les Fêtes populaires des Hindous, des Re-

ligious festivals oftheHindus, de Wilson, etc.

Tchait (mars-avril).
17 Il Jeûne en l'honneur de Vichnou.

Quinzaine obscure.'
18 Djougadia ou Akchaya-Tritiya. t2

l'a n. 21 15 Prières pour les morts.
2 î* jour de la fête. 22
3 3» jour de la fête. Naissance 23 Quinzaine luntineuse.

4 os;
17 La statue de Djagati-Naiha

5 26 Jeûne en l'honneur de Vichnou. (Vichnou) est placée sur le

6 27 • char.

7 no
is

8.. de Incarnation de Vichnou en Nri- Poudja au serpent Naga.

Ràma-Tcliandra. 50 Prières pour les morts.
22

fi Jeûne en l'honneur de Vichnou. DJETII (mai-juin). 25

'~L44 2

Quinzaine obscure.

2625 Commencement du repos des

15 Prières pour les ancêtres.
5

dieux cérémonies religieuses

b Quinzaine lumineuse. 4
27

16 5
28

17 «
29

18 7
50 Poudja du Gourou. Fête du

20 Cérémonie du Tchark-Pnudja, 9
Karnghaiita.

ou suspension à une roue au 10 Srawan (juillet-août).

moyen de crochets de fer im- 1! Jeûne en l'honneur de Vichnou.

plantés sous les omoplates;
12 obscure.

elle dure jusqu'à la fin du 13 1

mois. 14 2

21 15 Prières pour les morts. 3

26 Jeûne en l'honneur de Vichnou.
Jf-

8 Naissance d'un Manou

50
20 10

29
21 Poudja de la déesse Chachti. { Jeûne en l'honneur de Vichnou

50 ou pleine lune. Naissance d'un iz

Manou. Fête de Tchitra-Pa-

le juge des morts.
25 Dachahra. Offrandes à la déesse 15 Naissance d'un Manou. Prières

Umsakii (avril-mai).
2b Nirdjala. Abstinence d'eau pour

Quinzaine obscure.
obtenir de la pluie.

t6
Quinzaine lumineuse.

2
28 17

3
29 18

4
30 Fête du bain; on lave les sta- 19

5
• lues des dieux. 20 Fête du serpent Naga de Vicli-

6' Asarh (juin-juillet). 21

nou.

9
t 23

11

Jeûne en l'honneur de Vichnou.
f 26 paTj(rai fête du Rosaire. Jeilne

15
5 en l'honneur de Vichnou.

15 Prières pour les ancêtres.
8 28

Quinzaine lumineuse. 9 50 Lihaiions d'eau en mémoire des
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Bhahon (août-septembre).
25 Ponoja à la plante Sami (mi- Quinzaine lumineuse.

m osa albida) à l'éléphant, t6
Quinzaine obscure.

au cheval. Il y a cavalcade. ,7
1 26 Fête en mémoire de la réunion t8
2 Jour de joie. de Rama-Tchandra et de son

19
3 Abstinence d'eau pratiquée par frère Bharata.

!0
les femmes. 27 aï

4 Fête de Ganécha. 28
22

8 29 Fête en mémoire d'an Rakcliasa 33
6

tué par Viclmou. 24
7

SFètedelanaissancedeKnchna. 30 Poudja à la déesse Lakchmi.
86 ok Jeûne en l'honneur de Vichnou.

11Jeûne eu l'honneur de Vichnou. Quinzaine obscure.
28 Bain dans l'étang de Pichatch.

Les brahmanes font des offran-
Prières pour les morts. Fête en

roides.

8 IM«ti.r«Mqmd,.n>J jom. P«»s (tombr«,n»i«r).

16

Quinxaine

lumineuse. 9

Purification des maisons.

1
Quinzaine obscure.

17 .10 2

18 Les femmes font le poudja de Il Poudja à la déesse Lakchmi. 3
GaurietdeSiva. Jeûne en l'honneur de Vich- 4

19 Poudja à Ganécha. nou. 5
20 Poudja aux Ricins etaux Mourus -12

g
21 13 Poudja à Dhan (Lakchmi). Illu- 7
22 inination en l'honneur de

g
23 Fête en l'honneur de la déesse Yama (Pluton). 9

Lakchmi. 14 Naissance d'tlanomnan. Onc- jq
24 tioils et lotions. Il Naissance d'un Manou. Jeûne en

25 Commémoration de 15

Oblations pour les morts. l'honneur de Vichnou.

qui se retourne ce jour-là Q'<'»^,ne lumineuse.

pendant son sommeil.
16 FêiedeKander-chasti.

27 Incarnation de vicnnon en nain.
15 Prières pour les morts.

29 Fête du grand serpent Ananta. i?
n M

Quinxaine luminense.

Prières les morts.
2t 17

Acin ou KOUAR (septembre-octobre).
22 .18

Quinxaine obscure. 24 Présents au brahmanes. 20

1 Pendant celte
quiuzaine les 2g Réveilan^loeViçhnou.Jeùne 22

aux mânes de leurs ancê.res.
27 Rupture du jZÏ™^ à 24

2
l'herbe Toulsi. Fin des rites 25

5
des quatre mois du sommeil 2(5 Jeûne en l'honneur de Vichnou.

? de Vichnou.. 27

5 28 28
T

29 29

o 30 Bain d'obligation dans une ri- 50 Prières pour les morts.
vière sacrée
9

MAGH (janvier-février).

10 Jeûne en l'honneur de Vichnou.
Aghan

(novembre-décembre).
obscure.

\l
Quinzaine obscure.

1 Uuarayaua. Offrandes aux an.

,14
2

cétres. Pongal de la joie, au

15 Prières pour les morts 3 sud
du soleil.;

Quinzaine lummeute..
5 l'ongal des vaches.

17 2o jourdelafête. 7
6

îoîej°!îp*
Pendantces 8 N^n.;e de Mahadéva pondja 7

19

5« jour'
neuf

jours,
a ce dieu.

8 Mansachlaka. O/lrandesdevian-

21 6" jour. P°udJa aux 9 des aux ancêtres.

22 70 jour. g», Sarasvati «
Jeûne en l'honneur de Vichnou. 10

la purification 14
il

des armes. 15 Prières pour les morts. u Ratanti tchatour-dasi. Bain dans
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une rivière ou dans un étang 29 17

sacré. 50 Djougadya. Jeûne et bain dan» 18

15 Commencement d'un nouvelâge
une rivière sacrée. 19

du monde.
Phalgoun (février.mars). 20

Quinxaine lumineuse. Quinzaine obscure. <

16 1 25

17-2 2 24

18 3 25

19 Offrandes et adorations à Siva. 4 26 Jeûne en l'honneur de Vichnon.

20 FêtedeSanswaii.etàLakchmi, 5 27 Govinda Dwatlasi. Fête en Thon-

déesse de la fortune. 6 neur de Kridina.

21 Sitala chacluhi. Mariage des 7 2g

femmes qui ont des enfants, 8 Sakachtami. Fête en l'honneur 29 GhantaKamapoudja. Adoration

pour préserver ceux-ci de la des mânes des ancêtres. de Ghanta Karna sous l'eni-

petite vérole. 9 blème d'un« jarre.
22 Bba-Tiara-saptami.Feteenllioii- 10 50 lioli, le carnaval des Hindous.

neur du soleil. Bain dans une Il Vidjayaikadasi. Adoration de
Les jg.es indiquées ci-dessus ne

rivière. \ichnou sous l'emblème d'une sont pas observées par tous les In-

25 Bhichmachtami. Actes satisfac- jarre d'eau bain en son hon-
diens- les unes le sont par les

toires en faveur de Bhichma, neur.
brahmanes, les autres.par les cas-

qui mourut sans entants. 12 les inférieures; les unes par les

24 13
hommes les autres par les femmes.

25 -M Siva-raln. Fête en l'honneur de Il y en a qni ne sout célébrées que
26 Bhaimyékadasi. Bain et jeûne Siva. dans cer ajns pays, à l'evclusion

en l'honneur de Vichnou. 15 Fête de la vache Kamailhénou.
des autrcs. On trouve la description

27 Chat Tita Danam. Cérémonies de ces fêtes sous leur titre spécial.

28 16 5" jour de la fête.

JJAPOKIAÏ0, à la cour du Seogoun.

I" Mois (1« du printemps). Visite aiix remptes de Sinto ][le Mois (3e du printemps).
et de Bouddha.

1 réception a la cour. Prière vers 29 Fête de Soti-wa. 1 Réception de l'envoyé de la

les quatre points cardinaux ou Anniversaire de Yee-tsougon. compagnie hollandaise.

pour obtenir une heureuse 30 Prière au temp'.e Zo-sio-si. Tsitatz.

2 2« jour de réception. lie s Ona«o-no-Sekou ou fêtes des

3 3« jour de réception. Filles.

t
1 Offrandes de gâteaux pour

la fl

6 Réception des prêtres de Sinto
dan^tempile' .11 il

6 ConSé donné à l'envoyé de la

et de Chaka.
Tsitatz compagnie hollandaise.

7 Nanakousa, fête de l'homme. 2 7

Régal à la cour et chez les 5
8 Prière au temple Ouyeno.

particuliers. 4 9 Fête de Sou-wa.

8 Anniversaire de Genyou-in- 10 Prière au temple Ouyeno.
S:>ma. Prière au temple 6 1l Fête de Mori-S;tki-I)aï-Gon-je.

Ouyeno. Petite fêle d'Inari- 7 12

Daï-Mio-sin. 8 Prière au temple Ouyeno. 43
9 Anniversaire de Djo-yen-in. 9Fête de Sou wn

Prière au temple Zo-sio-si.
Prière au même temple. Fête l0 prière au temple Ouyeno.

iS Jour de réception ordinaire,

de Sou-wa. il Fête de la Pleine-Lune.

10 Prières au même temple. 16 Jour consacré à Ten-sio-Daï-sin.

il
O-goiissok-go^-siougi offrande 13

17 Prière au lempleMomisi-Yama.
aux instruments de sa pro- u Prière au temple Zo-sio-si. J»
fession. 15 Jour'de réception à la cour. Fête Fête de Sou-wa.

12 de la Pleine-Lune.
20 Prière au temple Ouyeno.

\l
16 Jour consacré à Ten-sio-Daï-sin.

Î0llr c<>»sacié à ïeu-sio-Uaî-sin.

15 Hommage au Seogoun. Fête de ,jg
23

la Pleine-Lune. 19 Fête de Son-wa.
24 Prière au temple Ouyeno.

16 Jour càiisacréà à Ten-sio-Daï-sin. 20 Prière au temple Ouyeno
Petite fête de Ten-sin.

17 Prière au temple Momisi-Yama. 21 Jour consacré à Ten-sio-Daî-sin
26

Jour consacré à Tan-sio-Daï-S'n,

19 Fête de Siù-wà. £3 28 Visite aux temples de Sinto et de
20 Anniversaire de Youtok-in. 24 Prière au temple Ouyeno. 0Q

Bouddha.

Prière au.temple Ouyeno 2g Grande fête de Ten-sin. P.ière au temple Zo sio-si.

21
Jour consacre à Teu-sio-Daï-sin. 26 Jour consacré à Ten-sio-Daï-sin.

«JJ
Fête de Sou-wa.

a, n x 1 r, 28 Visite aux temples de Sinto et
24 Prière au tempie Zo-sio-si. de Bouddha. IVe Mois (l«r de l'été).

2G Jour consacré à Teu-sio-Daï-sin. ou
Prière au ternie Zo-5io-si. Fête 'il Jour de réception ordinaire.

%&2' Jour de réception ordinaire.
50 de

Souwa<

2

Tsitatz.
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5 7 Ville Mois (2* de l'automne).

4 8 Prière au Jenïple.Quyeno. ,•

5 9 Grande fête de Sou-wa.
4 Jour dé

réception
ordinaire.

6 10 Prière au temple Ouyeno.
Tsitatz.

8 Prière an
temple Ouyeno.

H 12

9 Fête de Son-wa. 13

10 Prière au temple Ouyeno.
14 Prière au temple Zo-sio-si.. «|

Il 15Matsouri, foire du dieu dés «

12 Montagnes. On expose son
7

Fête
de

Ren-sai-ten.

15 images au milieu de la grande
8 p"erc au

temple Ouyeno.

14 Prière au temple Zo-sip-sï.
rue.

r
9 Fête de Son-wa.

13 Jour de réception ordinaire. 16 Jour de réception pour les
10 Prière au temple Ouyeno.

Fête de la Pleine-Lune. grands. Jour consacré à
12

16
Jour cpnsacré à Ten-sio-Daï-sin.

Ten-sio-Daï-sin.
i2

17 Prière au temple Momisi-Yamà.
17 Prière au temple Momisi-Yama.

.iW- i-

19 Fète de Sou-wa.. 19 Fête de
Sou-wa.

15 Jour de réception ordinaire

20 prière au temple Ouyeno.
20 Prièrps an temple dtOuyenô

et Fête de la Pleine-Lune.

21 Jouïconsacreàieu-sio-Daï-sin.. à celui de Momisj-Yan,ïa..
16

JnurconsacreaTen-sio.D^i-s.n.

22 21 Jour consacré à Ten-sio-Daï-sin.
*7 Prière au temple

Momisi-Yama.

24 Prière an temnlo Onvpnn 25
19 Fête de Sou-wa.

25 Petite fête de 24 Prière au temple Ouyeno, On 120
Prière au temple Ouyèno._

28 Jour de réception ordinaire. 25 Petite Fête de 'l'en-sin.

an de ^2 .

dresse les ou être absous de tous ses pé- on
de Bouddha.

4 9 Jour de réception ordinaire.
IX» Mois (3e de l'automne).

5 Jour de grande rééeption. Fête Tsitatz.
9 Jour de.réception ordinaire.

des Garçons. 2

2

Tsitatz.

S Prière au temple Ouyeno.

4

5
4

3

9 Fêle de Sou-wa. 6 g
10 Prière au temple O'iiyeiio. 7 Jour de grande réception. Sei- (j
H sek, ou soirée des étoiles; 7 Danse à Nangasakl en l'honneur

.12 offrandes à deux constella-
d'O-souva-sama, dieu des

13 tiens près de la vi,ié lactéè. Sii'ittis.
i4 Prière au temple Zo-sio-si. 8 Prière au ternple Ouyeno. 8 Prière au

temple
i5 Fête de la Pleine-Lune. 9Fête de Sou-wa. 9 Jour rle grande réception. Fête

16 Jour consacré à Ten-sio-Daif-sin. 10 Prière au temple Ouyeno. je b planté appelée Matri-

17 Prière au temple Momisi-Yai'nà. Il caire, Grande fé'te d'Osouva-

18 t2 sama.*

19 Fête de Sou-wa. 13 Coinmeiicement de la fête des 10 Prière au tcniple Ouyeno.
20 Prière au temple Ouyeno.

Lanternes.

21 Jour consacré à Ten-sio-Daï-sin. t4 Prière all-temple MOIIIISI- Yama.
22 15 Fête des Lampions ou L'anter- 13
23 tics, ou offrandes aux àmes 14 Prière au temple de Zo-sïo-si.
24 Prière au.temple O,uyeno.

des
ancêtres. 15 Fête de |a Pleine-Lune.

25 Petite fête de Ten-sin. 16 Prière au temple Momisi-Yam:i. t6 Fête de Ten-sio-Daï-sin. Pro-

26 Jour consacré à Ten-sio-Daï-sin. Fin de la fête des Lanternes. cessions.
27 17 47 Prière au temple Momisi-Yama.

23 Visite aux temples de Sinto et i8 18

de Bouddha. 19 Fête de Sou-wa. 19 Fête de Sou-wa.

29 ) Prière au temnle 7a <\n
si' 20 Prière au temple Ouyeno. 20 Prière au temple Momisi-Yama.

ou I w.»
ail

temple
L0'sin'S1'

21 JourconsacréàTen-sio-Daï.sin. 21 Jour consacré à Ten-sio-Daï sin.

23 23
VI' Mois (3e de l'été). 24 Prière ait temple Ouyeno. 24 Prière ait temple Ouyeno.

25 Petite fête de Ten-sin. 25 Petite fête de Ten-sin.

1 Jour de réception ordinaire.- 26 JourconsacréàTen-sio-Daï-siri. 26 Jmir consacré à Teii-sio-Daï-sin.
Tsitatz. 27 27

2 28 Jour de réception ordinaire. Vi- 28 Visite aux temples de Sinto et

jjjj
Fêle de Sou-wa. Fête de Sou-wa.
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Xe Mois (iet de l'hiver). Xle Mois (2o d'hiver).. XIIe Mois"(5° de l'hiver).

1 Jour de réception
ordinaire. 1 Jour de réception ordinaire. 1 Jour de réception ordinaire.

T3itatz. Tsitatz. Tsitatz.

2 2 2

3 3 3

5 5
45

6 6 6

7 7 7

8 Prière au
temple Ouyeno.

8 Prière au temple Onyeno. Grau- 8 Prière au temple Ouyeno.

9 Fête de Sou-wa. de fête d'Inari-Daï-Miosin. 9 Fête de Sou-wa.

10 Prière au temple Ouyeno.
9 Fête de Sou-wa. 10 Prière au temple Ouyeno.

Il 10 Prière au temple Ouyeno. i

12 Il 12

15 12 13 Nettoyage général du palais.

U Prière au temple Zo-sio-si. 15 14 Prière au temple Zo-sio-si.

15 Fête de la Pleine-Lune. 14 Prière au temple Zo-sio-si. 15 Jour de réception ordinaire. Fête

16 Jour consacré à Ten-sio-Daï- 15 Jour de réception ordinaire de la Pleine-Lune.

sin, fête de la Pleine-Lune. 16 Jour consacré à Ten-sio-Dai

17 Prière au temple Momisi-Yama. 46 Jour consacré à Ten-sio-Dai- sin.

18 sin. 17 Prière au temple Momisi-Yama.

19 Fête de Sou-wa. 17 Prière autempleMomisi-Yama. 18

20 Prière au temple Unyeno.
18 19 Fête de Son-wa.

21 Jour consacré à Ten-sio-Daï- 1!> Fête de Sou-wa. 20 Prière au temple Ouyeno.

siu, 20 Prière au temple Ouyeno. 21 Jour consacré à Ten-sio-Daï.

22 21 Jour consacré à Ten-sio-Daï- sin.

25 sin. 22

24 Prière au temple Ouyeno.
22 25

25 Petite fête de Ten-sin. 23 24 Prière 3n temple Ouyeno.

26 Jour consacré à Ten-sio-Daï- 24 Prière au temple Ouyeno. 25 Petüe fête de Ten-sin.

sin. 25 Petite fête de Ten-sin. 26 Jour consacré à Ten-sio-Daï

27 26 Jour consacré à Ten-sio-Daï- sin.

28 Visite aux temples de Sinto et sin. 27

de Bouddha. 27 28 Commencement du printemps,

on Frl?re a» t«mPle de Zo-sio-si.
de Bouddha. on appel e le dieu des richesses.

CALENDRIER TIBÉTAIN.

ler Mois (1" du printemps).

Le ter. Jour de l'an: fête chômée; on s'envoie
mutuellement des présents.

Le 2. Le Dutuï-Lama donne un festin. Danses et ré-

jouissances.
Le 3. Spectacle des esprits qui voltigent. On déter-

mine le jour auquel les lamas de tous les couvents
doivent venir rendre hommage et faire des pré-'
sents au Datai- Lama.

Le 15. Illumination du grand temple de Lassei-lsio-

khang.
Le 18. Revue des troupes. Un tire le canon pour

chasser les démons.

Le 27. On apporte, du couvent de Séra au temple de

Lassei-tsio-khang, le pilon céleste qui est descendu
en traversant les airs.

lie Mois (2e du printemps).

Le 2. Le Dalaï'Lama se rend à Botala.

Le 50. Après l'office divin, un chasse le prince des

démons Logoung-ghiabou.

111' Mois (3e du printemps).

Au commencement de la 3e lune on étale dans .e

temple de Lassei-isio-kang les vases précieux et

les trésors. On suspend à Botala les images des

grands Bouddhas.

IV Mois (1er de l'été).

Du 1er au 23 les lamas et les dévots observent un

carême, pendant lequel on récite des prières; on

s'ubsiieni d'ail et d',oignons; on ne mange que du

beurre, du fromage, du riz, de la farine grillée et

des légumes.

Le 15. On ouvre les couvents on les illumine, et la

peuple y va faire ses prières.

Ve Mois (2° de l'été).

Vie Mois (3e de l'été).

Le 30. On suspend dans les temples de Bhrœboung et

de Séra les images des divinités. Il s'y fait un'

grand concours.

Vile Mois (1er de l'automne).

Le 15. Inspection de l'agriculture; prières et céré-

monies pour avoir une heureuse recolle. Com-

mencement de la moisson. On place des huttes et

des tentes près de la rivière dans laquelle hom-

.mes et femmes se baignent en mème temps pour
se puri6er el détourner les malheurs.

ville Mois (2e de l'automne).

Mêmes purifications que le mois précédent.

Ixe Mois (5e de l'automne).

Xe Mois (1er de l'hiver).

Le 15. Anniversaire de la naissance d'une princesse

chinoise, mariée à un roi du Tibet. On va lui i en-

dre hommage au temple de Lassei-tsio-kliang.
Le 25. Anniversaire de la mort de Zong-khaba, in-

carnation divine. Illumination devant les images
et sur toutes tes maisons du royaume

Xie Mois (2e de l'hiver).

XIIe Mois (5° de l'hiver).

La dernière nuit de l'année, on représente dans le

monastère 3101-ou il Lassa, des pantomimes sa-

crées el l'expulsion des délions. Des charlatans

exercent la chiromancie, la physiognomonie et

font das prédictions.
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CALENDRIER RÉPUBLICAIN.

Nous avons balancé d'abord à parler de

ce calendrier dans notre Dictionnaire des

Religions, parce qu'au premier abord il n'a

rien de liturgique. Mais nous avons réfléchi

ensuite qu'il n'était pas sans rapport avec la

religion, ne fût-ce qu'à cause du principe

irréligieux qui a présidé à sa confection; de

plus il a donné.lui-méme occasion à des fêtes

politico-religieuses; enfin il a joué un trop

grand rôle pendant quelques années/pour

que nous le passions absolument sous si-

lence.

Le 5 octobre 1793 (14 vendémiaire an Il),
la Convention nationale, sur le rapport de

son comité d'instruction publique, rendit un

décret portant, entre autres dispositions
« L'ère des Français compte de la fonda-

tion de la république, qui a eu lieu le 22

septembre 1792 de l'ère vulgaire, jour où le

soleil est arrivée l'équinoxe vrai d'automne,
à 9 neuf heures 18 minutes 30 secondes du

matin, pour l'Observatoire de Paris..

« L'ère vulgaire est abolie pour les usages
civils.

« L'année est divisée en 12 mois égaux, de

30 jours chacun, après lesquels, pour com-

pléter l'année ordinaire, suivent 5 jours qui

n'appartiennent à aucun mois; ils sont ap-

pelés jours complémentaires.
« Chaque mois est divisé en trois parties

de 10 jours chacune, et qui sont appelées dé-

cades, distinguées entre elles par première,
seconde et troisième.

« Les mois, les jours de la décade et les

jours complémentaires sont désignés par les

dénominations ordinaires, premier, second,

troisième, etc., mois de l'année; premier,

second, troisième, etc., jour de la décade;

premier, second, troisième, etc., jour com-

plémentaire.
« En mémoire de la révolution, qui, après

quatre ans, a conduit la France au gouver-
nement républicain, la période bissextile de

quatre ans est appelée la Franciade.

« Le jour intercalaire' qui doit terminer

cette période est appelé jour de la Révolu-

tion. Ce jour est placé après les 5 jours com-

plémentaires.
« Tous les quatre ans, ou toutes les fran-

ciades, au jour de la Révolution, il sera célé-

bré des jeux républicains, en mémoire de la

révolution française. »

Romme, le premier moteur du calendrier

républicain, avait proposé à la Convention

la nomenclature suivante

Noms des mois.

1 La République.
2 L'Unité.

3 La Fraternité.

4 La Liberté.

5 La Justice.

6 L'Egalité.

7 La Régénération.
8 La Réunion.

9 Le Jeu de paume.
10 La Bastille.

11 Le Peuple.
12 La Montagne.

Noms des jours complémentaires.

1 L'Adoption. 2 L'Industrie.

3 Les Récompenses.
4 La Paternité.

5 La Vieillesse.

6 Jour
intercalaire

le jour Olympique.

Noms.des jours de la décade.

1 Du Niveau.

2 Du Bonnet.

3 De la Cocarde.

4. De la Pique.
5 De la Charrue.

6 Du Compas.
7 Du Faisceau,

8 Du Canon

9 Du Chêne.

10 Du Repos.

Ce projet fut écarté, et le décret du 14 ven-
aémiaire subit diverses modifications eu

effet, le 24 du même mois d'octobre 1793 (3
hrumaire an Il), Fabre d'Eglantine, député
de Paris à la Convention nationale, y fit, au
nom de la commission chargée de la confec-
tion du calendrier, un rapport tendant à

changer quelques dispositions du décret déjà
rendu, et dans lequel il s'abandonna à de
violentes déclamations contre les rois, la

religion et ses ministres. L'orateur débute
ainsi

« La régénération du peuple français et
l'établissement de la républiqae ont entraîné
nécessairement la réforme de l'ère vulgaire.
Nous ne pouvions plus compter les années
où les rois nous opprimaient .comme un

temps où nous avions vécu. Les préjugés du
trône et de l'Eglise, les mensonges de l'un
et de l'autre, souillaient chaque page du
calendrier dont nous nous servions. Vous

avez réformé ce calendrier, vous lui en avez

substitué un autre, où le temps est mesuré

par des calculs plus exacts et plus symétri-
ques ce n'est pas assez. Une longue habi-
tude du calendrier Grégorien a rempli la
mémoire du peuple d'un nombre considéra-
ble d'images qu'il a longtemps révérées, et

qui sont encore aujourd'hui la source de ses

erreurs religieuses. Il est donc nécessaire de

substituer à ces visions de l'ignorance les

réalités de la raison, et au prestige sacerdo-.

tal la vérité de la nature. Nous ne concevons

rien que par des images. Dans l'analyse la

plus abstraite dans les combinaisons les

plus métaphysiques, notre entendement ne

se rend compte que par des images. Vous

devez donc en appliquer à votre nouveau

calendrier, si vous voulez que la méthode et

l'ensemble de ce calendrier pénètrent avec

facilité dans l'entendement du peuple, et se

gravent avec rapidité dans son souvenir,

etc., etc. »

Partant dece principe,et pensant d'ailleurs

que tout, en matière d'instruction, doit por-
ter un grand caractère d'utilité publique, il

expose que l'idée première qui a servi do

base à lacommission a été de consacrer par le

calendrier le système agricole, et d'y rame-

ner la nation, en marquant les époques et

les fractions de l'année par des signes intel-

ligibles ou visibles, pris dans l'agriculturo
ou l'économie rurale; qu'en conséquence,
elle a imaginé de donner à chacun des mois

de l'année un nom caractéristique, qui ex-

prime la température qui lui est propre, le
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genre des productions actuelles de la terre,

et qui fasse sentir le genre de saison où il

se trouve dans les quatre dont l'année se

compose; que ce dernier effet est produit par

quatre désinences affectées chacune à trois

mois consécutifs, et produisant quatre sons,

dont chacun indique à l'oreille la saison à

laquelle il s'applique; qu'on a même cherché

à mettre à profit l'harmonie imitative de

la langue dans la composition et la prosodie
de ces mots, et dans le mécanisme de leurs

désinences. Il entre ensuite dans les détails

relatifs à la nouvelle dénomination des mois

et des jours dont il sera ci-après parlé.
« Il nous reste, continue le rapporteur, à

vous parler des jours nommés complémen-
taires. Ce mot n'était que didactique, par

conséquent sec, muet pour l'imagination.
Il ne présentait au peuple qu'une idée froide,

qu'il ne rend vulgairement lui-même que

par la périphrase de solde de compte, ou par
le barbarisme de définition. Nons avons pen-
sé qu'il fallait pour ces cinq jours une déno-

mination collective, qui portât un caractère

national, capable d'exprimer la joie et l'es-

prit du peuple français dans les cinq jours
de fête qu'il célébrera à la fin de chaque an-

née.

a Il nous a paru possible et surtout juste
de consacrer par un mot nouveau l'expres-
sion de sans-culotte, qui en serait l'étymolo-

gie. D'ailleurs une recherche aussi intéres-

sante que curieuse nous apprend que les

aristocrates, en prétendant nous avilir par

l'expression de sans-cutottes, n'ont pas même

eu le mérite de l'invention.

« Dès la plus haute antiquité, les Gal-

lois, nos aïeux, s'étaient fait honneur de

cette dénomination. L'histoire nous apprend

qu'une partie de la Gaule dite ensuite Lyon-
naise ( la patrie des Lyonnais ) était appelée
la Gaule culottée, Gallia Braccala; par con-

séquent le reste des Gaules était la Gaule non

culottée; nos pères étaient donc dès lors des

sans-culottes. Quoi qu'il en soit de cette dé-

nominaiion, antique ou moderne, illustrée

par la liberté, elle doit nous être chère. C'en

est assez pour la consacrer solennellement.

Nous appelerons donc les cinq jours collecti-

vement pris, les SANCULOTTIDES.

Sur ce rapport de Fabre d'Eglantine, la

Convention nationale, rapportant l'article îx

du décret du 14 vendémiaire précédent, dé-

créta que la nomenclature, les dénomina-

tions et lesdispositions du nouveau calendrier

seraient conformes au tableau qui y est an-

nexé. Voici en quoi consistait la nouvelle

nomenclature.

Noms des mois.

Le 11e mois fut aussi
appelé Fervidor

Noms des
jours

de la décade.

Primidi.

Duodi.

Tridi.

Quartidi.

Quintidi.'

Sextidi.

Septidi.
Octidi.

Nonidi.

DÉCADI.

Chaque décadi fut appelé du nom d'un in-

strumentaratoire,commepioc/je,pe//e,/io2/<n«,

etc.; chaque guintidi, du nom d'un animal,

tel que chten, âne, cochon., etc. A l'égard des

autres jours de Iri décnde, ils reçurent des

noms de fruits, de fleurs, de légumes, ou de

substances du règne minéral.

Les jours sancülottides étaient dédiés,

le le,, à la Vertu.

le 2e au 'Génie.

le 3' au Tr,avail.

le 4e à l'Opinion.
le 5- aux Hécompenses.

le 6* intercalaire, était le jour de la Révo-

lution.

Ce n'est pas tout, on voulut établir des fê.

tes particulières pour chaque décadi. Le dé-

cret du 18 floréal an Il porte, «
qu'il sera

institué des fêtes pour rappeler l'homme à la

pensée de la Divinité et à la dignité de son

être; elles emprunteront leurs noms des évé-

nements glorieux de la Révolution, des ver-

tus les plus utiles à l'homme, et des plus

grands bienfaits de la nature.

La République française célébrera tous

les ans les fêtes du 14 juillet 1789, 10 août

1792, 21 janvier
1793.

« Elle célébrera aux jours de décadi les

fêtes dont l'énumération suit

1 A l'Etre suprême,

à la Nature.

2 Au Genre humain.

3 Au Peuple français.

4 Aux Bienfaiteurs

de l'humanité.

5 Aux Martyrs de la

Liberté.

6 A la Liberté et

l'Egalité.

7 A la République.
8 A la Liberté du

monde.

9 A l'Amour de la

patrie.

10 A la Haine des ty-
rans.

11 A la Vérité.

12 A la Justice.

13 A la Pudeur.

14 A la Gloire et l'lm-

mortalité.

15 A l'Amitié.

16 A ta Frugalité.
17 Au Courage.
18 A la Bonne Foi.

19 A l'Héroïsme.

20 Au Désintéresse-

ment.

21 Au Stoïcisme.

22 A l'Amour (1).
23 A l'Amour conju-

gal.
24 A l'Amour pater-

nel.

25 A la Tendresse

maternelle.

26 A la Piété filiale

27 A l'Enfance.

28 A la Jeunesse.

29 A l'Age viril.

30 A la Vieillesse.

31 Au Malheur.

32 A l'Agriculture.

(1} Les quatre décadis suivants étant consacrés à l'amonr

qui lie les membres de la famille, suivani leurs différents

rapports, îi quel amour était donc consacré le 22'? il n'est

pas probable que ce soit à l'amour de Dieu ou a celui du-

prochain. Or il n'en reste plus qu'un.
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33 A l'Industrie. 35 A la Postérité.

34 A nos Aïeux. 36 Au Bonheur.

Les comités de salut public et d'instruc-

tion sont chargés de présenter le plan d'or-

ganisation de ces fêtes. La Convention appelle
tous les talents dignes de servirla cause de l'hu-

nianiléàrhonneurdeconcouriràleur établis-

sement pardeshymnes oupardes chants civi-

ques, et par tous les moyens,qui peuventcon-

trihuer à leur embellissement etàleurutilité.»

Mais il parait que ces fêtes furent trouvées

trop nombreuses par la suite, car un décret

du 12 brumaire an IV statue qu'on célébre-

rait tous les ans sept fêtes nationales, aux

époques ci-après indiquées, savoir

Le 1" vendémiaire, fête de la Fondation

de la République
Le 10 germinal, fête de la Jeunesse

Le 10 floréal, fête des Epoux
Le 1.0 prairial, fêle de la Reconnaissance

Le 10 messidor, fête de l'Agriculture
Les 9 et 10 thermidor, fête de la Liberté

Le 10 fructidor, fête des Vieillards.

On voit que dans ce dernier tableau l'Etre

suprême (comme on appelait Dieu alors) avait

complètement disparu. Or, par une étrange

inconséquence, ces mêmes législateurs qui

avaient aboli Dieu et son culte, mirent en

œuvre tous les genres de persécutions pour
contraindre les habitants des villes et des

campagnes à chômer le décadi et, dans le

temps où l'on tolérait encore les prêtres con-

stitutionnels, on voulut exiger d'eux qu'ils

transportassent au décadi la cé!ébration du

dimanche et des autres fêtes qui'pouvaient
tomber dans la semaine ou dans la décade.

Le calendrier républicain n'a été suivi que

pendant l'espace d'environ douze ans. Le

gouvernement consulaire sentit la nécessité

de rétablir l'usage du calendrier Grégorien,
commun à presque toute l'Europe. Un séna-

tus-consulte, rendu le 22 fructidor an XIII

(9 septembre 1805), porte qu'à compter du

11 nivôse an XIV (1er janvier 1806), le calen-

drier Grégorien serait remis en vigueurdans
tout l'empire français. Mais il y avait déjà

plusieurs années que la célébration des fêtes

républicaines était tombée en désuétude et

même totalement abolie.

CALÉNUS (Oléncs), célèbre devin de l'Etru-

rie, qui joignait à une connaissance parfaite
de son art un esprit fin et rusé. En voici un

exemple rapporté par Pline, livre xxvm de

son Histoire naturelle Tarquin In Superbe,

ayant dessein de construire un temple en

l'honneur de Jupiter sur le mont Tarpéien,

faisait creuser les fondements de cet édifice.

Les ouvriers trouvèrent dans les fouilles une

tête d'homme, et firent donner avis au roi de

cette découverte. Tarquin crut qu'il ne fallait

pas passer outre sans avoir le sens de ce pré-

sage. Il consulta à cet effet les devins de

Rome; mais ils lui répondirent qu'ils n'é-

taient pas assez habiles pour lui en donner

l'explication, et qu'il fallait s'adresser aux

devins d'Etrurie. Ceux-ci lui nommèrent le

pins célèbre, qui était Olénus Calénus, e. il

lui envoya des députés. Quand le devin eut

connu que ce prodige signifiait la domina-

tion suprême, il tâcha de détourner ce pré-
cieux avantage au profit des Etrusques èt

d'en frustrer les Romains. Il en serait

venu à bout si les députés, prévenus de ses

finesses par le propre fils de Calénus, n'eus-

sent évité de prendre le change dans les ré-

ponses qu'ils firent à ses interrogations.
Voici comment la chose se passa.

Olénus Calénus, informé du fait qui avait

eu lieu, traça un cercle sur la terre, dans

l'endroit où il se trouva, et l'orienta en le

coupant par des lignés droites Voici le

mont Tarpéien, disait-il aux ambassadeurs,
voici l'orient, le midi, le septentrion, l'ucci-

dent. Est-ce ici, est-ce là que la tête a été trou-

vée ? S'ils eussent répondu C'est ici, les

promesses du destin eussent été pour l'Étru-

rie le lieu où se tenait alors Calénus serait

devenu le siège de la monarchie d'Italie.

Mais les députés, se tenant sur leurs gardes,

répondirent toujours Ce n'est point ici que
l'on a trouvé cette têle; on l'a trouvée d

Rome sur le mon Tarpéien. Le fils d'Olénus

Calénus leur avait appris cet expédient.
Mon père, leur avait-il dit, vous expliquera
le jirodige sans user d'aucun mensonge, car

cela n'est point permis à un devin, mais pre-
nez biengardeauxréponses que voas ferezàses
demandes. Calénus se vit enfin contraint de

leur déclarer que la tête étant la principale

partie de l'homme, et celle qui dirige toutes les

autres, Rome deviendrait la principale ville de

l'univers, et donnerait la loi à lous les peuples.

CALICE, vase dont se servent les prêtres

pour la célébration du saint sacrifice de lé

messe c'est dans le calice qu'ils consacren;

le sang de Jésus-Christ. Dès les premiers

siècles il y en eut d'or et d'argent dans les

églises principales mais dans les églises

pauvres
on se servait de calices d'étain, de

cuivre, de corne, de bois et de verre. Ces der-

niers furent prohibés par un concile de

Reims ceux de bois, par un concile de Tri-

bur, en 895 et ceux de corne, par le concile

de Calchut, en Angleterre, de l'an 787. La

règle est maintenant qu'ils soient d'or ou

d'argent, et, dans ce dernier cas, l'intérieur

de la coupe doit être entièrement doré. Ou

tolère également les calices dont le pied ou

support est de cuivre argenté. Dans les pre-
miers siècles,'il y avait des calices d'une capa-
cité de beaucoup supérieure à celle des cali-

ces actuels; car alors comme la communion

sous les deux espèces était encore en usage,
il fallait consacrer du vin suffisamment pour

l'assemblée ces calices avaient même sou-

vent deux anses pour la facilité du transport;
on y puisait avec des vases plus petits pour
la communion du clergé et du peuple.

Le calice, étant destiné à l'usage le plus

auguste, ne peut servir à la célébration des

saints mystères qu'après avoir été lui-même

consacré par un évoque avec le saint chrême.

CALICE DE SOUPÇON. Vansleb nous ap-

prend que les anciens chrétiens d'Egypte,

quand
ils soupçonnaient leurs femmes d 'in-

fidélité, leur faisaient avaler de l'eau soufrée,
dans laquelle ils mettaient de la poussière
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et de l'huile de la lampe de l'église, persua-

'dés que,
si elles élaient coupables, ce breu-

vage leur ferait souffrir des douleurs insup-

portables.

CALISTO, fille de Lycaon et l'une des

nymphes favorites de Diane. Séduite par

Jupiter, qui avait pris la forme de cette

déesse, elle devint mère d'Arcas. Diane, in-

dignée, la chassa de sa compagnie. La ja-

louse Junon poussa encore plus loin la ven-

geance, elle la métamorphosa en oursc; mais

Jupiter l'enleva avec son fils Arcas et les

plaça dans le ciel, où ils forment les con-

stellations de la grande
et de la petite Ourse.

Junon, à la vue de ces nouveaux astres,

rcdoubla de fureur, et obtint des dieux de

la mer de nie pas permettre qu'ils se cou-

chassent jamais dans l'Océan c'est pour-

quoi ils sont toujours visibles à nos regards.

Les Hindous, de leur côté, prétendent que

les sept étoiles de la grande Ourse sont les

sept richis qui obtinrent par leur vertu une

place
dans le firmament.

CALIXTINS, sectaires qui parurent vers

l'an 1433, ainsi nommés parce qu'ils soute-

naient la nécessité du calice ou de la com-

munion sous les deux espèces. Ils eurent

pour chef un curé de Prague nommé Jaco-

bel, qui prétendit que la suppresion du

calice dans l'Eglise romaine était contraire

à ces paroles de Jésus-Christ: Si vous ne man-

gex la chair du Fils de l'homme, et si vous ne

buvez son sang, vous n'aurez pas la vie en

vous. A cette erreur ils en joignaient trois

autres, la première touchant la correction

des péchés publics
et particuliers, qu'ils por-

taient à une sévérité exagérée la seconde

touchant la prédication
de la parole de Dieu,

qu'ils prétendaient appartenir à chacun des

fidèles, et la dernière touchant les biens que

l'Eglise possédait. Les députés des calixtins

se rendirent au concile de Bâle ces quatre

articles furent discutés entre eux et les Pères

on leur accorda même l'usage de la coupe, à

condition qu'ils ne la regarderaient pas

comme essentielle pour la réception de l'eu-

charistie. Cet accord fut appelé Compactum,

nom célèbre dans l'histoire de Bohême. Les

hussites.qui s'étaient d'abord réunis aux ca-

lixtins, se séparèrent de ces derniers lors-

qu'ils virent qu'ils ne quittaient point la foi

de l'Eglise romaine, et prirent le nom de tha-

borites. Les calistins eux-mêmes ne persé-

vérèrent pas longtemps dans l'unité. Roque-

sane, un de leurs docteurs, qui avait le plus

contribué au Compacturn, s'imagina que le

pape
ne pouvait manquer de lui accorder

par reconnaissance l'archevêché de Prague;

mains, se voyant frustré dans ses espérances,

il leva publiquement l'étendard de la révolte,

enseigna plus expressément que jamais la

nécessité de la communion sous les deux

espèces, secoua le joug de l'autorité de l'Egli-

se, et s'érigea non-seulement en archevêque

de Prague, mais en pape de la Bohême. Des

calixtins et des thaborites sortit une secte

connue sous le nom de frères de Bohême,

qui se réunirent aux protestants dans le

siècle suivant.

On a donné aussi le nom de calixtins à des

luthériens qui suivaient les opinions de

Georges Calixte, professeur en théologie.

Ces opinions sont les mêmes que celles des

semi-pélagüens. Voy. les deux articles Calix-

TINS de notre Dictionnaire des Hérésies.

CALL1NIQUE c'est-à-dire le 6enu vain-

queur, surnom d'Hercule, qui lui fut donné à

l'occasion que voici Lors du premier siégo
d'Ilion (ou de Troie), Télamon, l'un des as-

siégeants, ayant abattu une partie des murs,

entra le premier dans la place. Hercule, qui
n'avait pénétré qu'ensuite, jaloux qu'un au-

tre fût considéré comme plus vaillant que

lui, fondit sur Télamon l'épée à la main. Ce-

lui-ci, le voyant accourir, ramassa aussitôt

un grand nombre de pierres qui se trouvaient

autour de l'ui. Hercule, en arrivant, lui de-

manda ce qu'il prétendait faire de ces pier-
res. Télamon répondit qu'il en voulait élever

un autelàHirculeCalliniquc (l'excellent vain-

queur). Le demi-dieu, charmé de cette flatte-

rie, lui donna, après la prise de la ville, pour
sa part du butin, Hésione, fille de Laomédon,

dont Télamon eut un fils nommé Teucer.

CALLIOPE, l'une des neuf Muses; sa fonc-

tion était de présider' la poésie héroïque.
Les poètes la disent mère d'Orphée; et on

ajoute que Vénus, irritée contre cette muse,

qui avait adjugé à Proserpine la possession

d'Adonis, inspira aux femmes de Thrace cette

fureur amoureuse dont Orphée fut la victime.

Selon d'autres, elle eut de Jupiter les Cory-

bantes, et d'Achelaüs les Sirènes. On la re-

présente sous la forme d'une jeune fille d'un

air majestueux, le front ceint d'une couronne

d'or, tenant une trompette de la main droite

et de la gauche un thyrse, une couronne do

laurier ou un poëme épique, tel que l'Iliade,

l'Odyssée ou l'Enéide.

CALLIPYGE, c'est-à-dire pulchris natibus,
surnom de Vénus. Voici à quelle occasion il

lui futdonné Deux jeunes Athéniennesd'une

grande beauté, mais pauvres et d'une condi-

tion obscure,ayant été exclues, par la jalou-
sie des dames plus riches et plus qualifiées,

du prix de beauté qui se disputait chaque
année dans le temple de Vénus, furent aper-

çues par deux frères dans une attitude qui

faisait valoir leurs charmes secrets. Ces deux

jeunes gens, qui étaient riches et puissants,

les époustèrent; et par reconnaissance les

deux soeurs firent élever un temple à Vénus

sous le nom de Callipyge. On l'appelait en-

core Calliglyte et Pulchriclunia; tousces noms

ont la même signification. Il existe encore

plusieurs statues de la Vénus
Callipyge.

CALLISTAGORAS. Il était vénère dans

l'île de Tenos, au rapport de saint Clément

d'Alexandrie.

CALLISTE, très-belle; surnom de Diane,

qui avait un temple sous ce nom à quelque
distance de la ville de Tricoloùs.

CALLISTÉES, fêtes que les habitants de

1'110 de Lesbos célébraient en l'honneur de

Vénus, d'autresdisent de Junon. Les femmes

y disputaient le prix de la beauté. Il y avait

de semblables luttes en plusieurs autres vit-

les. entre autres chez les Parrhasiens, qui
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les avaient réunies aux fêtes Elcusiennes,
célébrées en l'honneur de Cérès. Mais il est

honteux de voir des Callistées instituées pour
les hommes c'est. ce qui avait lieu en Elide

celui qui remportait le prix de beauté rece-

vait une armure complète; et, orné de'ru-

bans, couronné de myrte, il traversait la

ville, entouré du cortège de ses parents et

de ses amis, et 'portait cette armure. avec

pompe jusqu'au temple de Minerve., laquelle
il la consacrait.

CALLIULES, hymnes en l'honneur de Cé-

rès et de Proserpine.

CALLYNTÉRJES, fêtes athéniennes, célé-

brées dans le mois de mai, pendant lesquelles
on nettoyait les temples, on les lavait, on
ôtait la poussière dont les ornements s'étaient

souillés pendant l'hiver, etc. Les Callyntérics

étaient, dit-on, consacrées à Aglaure, an-

cienne prêtresse, qui passait pour avoir la

première orné les temples des dieux.

CALOMNIE. Les Athéniens en avaient fait

une divinité réelle"ou allégorique. Apelles,
devancé par de faux rapports à la cour de

Plolérnée, roi d'Egypte, chercha à éclairer ce

prince par la plus belle allégorie qu'ait en-

fanlée le pinceau du peintre ou la plume du

poëte. Voici la description que Lucien nous

a donnée du tableau d'Apelles
La Crédulité est assise sur le trône, la tête

accompagnée de longues oreilles de Midas

l'ignorance et le Soupçon sont assis à ses

côtés. La Crédulité tend la main à la Calom-

nie, qui s'avance vers elle le visage enflam-

mé. Cette figure principalè occupe le n.ilieu

du tableau; elle secoue une torche d'une

main, et de l'autre traîne l'Innocence par les

cheveux. Cette dernière est représentée sous

la forme d'un jeune et bel enfant, qui lève
les mains au ciel, et le prend à témoin de

l'injustice du traitement qu'il éprouve. Devant

la Calomnie marche l'Envie, au teint- livide,
au regard louche, accompagnée de la Fraude

et de l'Artifice, dont la Calomnie emprunte le

secours pour déguiser sa difformité. A une

certaine distance on distingue le Repentir,
sous la figure d'une femme en deuil ses vê-

tements sont déchirés; il est dans l'attitude

du désespoir, et tourne ses yeux baignés de

larmes vers la Vérité, qu'on aperçoit dans

le lointain, et qui s'avance lentement sur les

pas de la Calomnie.

CALONÉ, maisons où les plus religieux
d'entre les aquels ou spirituels parmi les

Druses se renferment pour prier durant plu-
sieurs semaines. Elles sont placées sur le
sommet des montagnes les plus escarpées,
aux environs de leurs villages.

CALOTTE, espèce de petit bonnet porté

par les ecclésiastiques et les religieux pour

préserver de l'impression de l'air le sommet

de la tête, ordinairement dénudé par la ton-

sure. Il est en cuir, en laine ou en soie. Par

un statut de la faculté de théologie de Caris,
en date du premier juillet 1561, il fut dé-

fendu aux bacheliers de soutenir leurs thèses

ou d'argumenter en calotte. La calotte rouge
est particulière aux cardinaux.

CALOYER, religieux grec qui sui! la règle

.de saint Basile; ce nom grec, z«>ôytpoî, signi-

.fle bon vieillard. Les caloyers habitent par-
ticulièrement le mont Athos ils se distin-

guent par l'austérité de leur vie, et par la

.pauvreté dans laquelle ils vivent. Jamais ils-

ne mangent de viande, plusieurs même s'abs-

tiennent d'huile; ils observent. quatre carê-

mes, et passent la plus grande partie de la

.nuit en prières et dans les larmes. Leurs

.voeux sont les mêmes que ceux des moines

.d'Occident. Ils gardent exactement leur pre-
mier institut; aussi il n'a jamais été fait de

réforme chez eux. On ne donne le nom de

caloyers qu'à ceux qui ne sont point dans

les ordres sacrés; les prêtres sont appelés

parles Grecs jéromonaques ou liieromonachi

(moines sacrés); ce sont eux qui desservent

toutes les églises grecques. Ils vivent sous la

conduite d'un supérieur, qui porte le nom

d'archirnandrite. Les Turcs donnent quel-

quefois le nom de caloyers à leurs dervisch

ou religieux. Voy. notre Dictionnaire des

Ordres religieux, art. Caloyers.

CALOYÈRE; religieuse grecque de l'ordro

de Saint-Basile. Il y en a de deux sortes. Les

unes vivent dans des monastères où elles font
les trois vœux, et sont gouvernées par une

supérieure, qui est elle-même sous la direc-

tion d'un abbé choisi parmi les plus anciens

et les plus vertueux des caloyers; c'est lui

qui confesse la communauté. Les caloyères

portent un vêtement de laine noire et un

manteau de la ménvc couleur; elles ont la

tête rasée, et les bras et les mains couverts

jusqu'au bout des doigts. Chacune a sa cel-

lule séparée; celles qui sont plus riches ont

une servante; elles nourrissent quelquefois
des jeunes filles pour les élever dans la piété.

Après s'être acquittées de leurs devoirs reli-

gieux, elles s'occupent à différents ouvrages

d'aiguille; et les Turcs, qui ont du respect

pour ces religieuses, viennent jusque dans

leurs monastères pour acheter des ceintures

de leur façon.

La seconde espèce de caloyères consiste

principalement en femmes veuves qui vivent

dans leurs maisons et ne font d'autre vœu

que de mettre un voile noir sur leur tête et

de déclarer qu'elles ne veulent plus se ma-

rier. Elles prennent soin de leur ménage, do

leurs enfants et même de leurs parents.

Quelques-unes se logent près des églises,
soit pour recevoir les aumônes de ceux qui

viennent y prier, soit pour gagner leur vie

en prenant soin du temple, du linge et au-

tres objets servant au culte.

Les unes et les autres jouissent du droit do

pouvoir aller partout à la faveur de leur ha-

bit, qui est aussi respecté des Turcs que des

chrétiens.

CALPAR. On appelait ainsi à Rome le pre-
mier vin que l'on tirait du tonneau pour en

faire des libations à Jupiter. Il n'était permis

de goûter le vin qu'après cette cérémonie..

CALUMET, instrument que les sauvages
de l'Amérique septentrionale, et principale-
ment ceux du Canada, emploient dans leurs

cérémonies civiles et religieuses. Ce nom est

un mot normand. qui vient de chalumeau; il
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a été introduit par les Normands, qui se sont

établis dans ce pays-là, et s'est conservé jus-

qu'à ce jour par les Français. Les natifs n'en-

tendent point ce mot; les Iroquois l'appellent

ganonclaoué, et les autres peuplades poagan.
Le calumet est une grande pipe à fumer,

en marbre rouge, noir ou blanc; le rouge est

le plus estimé. Il ressemble assez à un mar-

teau d'armes; la tête où l'on met le tabac a

trois pouces de long, et est bien polie; le

tuyau, long de deux pieds et demi, est une

canne assez forte, ornée de plumes de toute

sorte de couleurs, avec plusieurs nattes de

cheveux de femmes, entrelacés de plusieurs
manières. On y attache deux ailes, ce qui le

rend assez semblable au caducée de Mercure,
ou à la baguette que les ambassadeurs de

paix portaient autrefois à la main. Cette

canne est fourrée dans des cous de huars,

qui sont des oiseaux tachetés de blanc et de

noir, gros comme nos oies, ou dans des cous

de canards branchus. Ces canards sontbigar-
rés de trois ou quatre couleurs différentes.

Chaque nation embellit son calumet selon

son usage, ou selon son inclination parlicu-
lière. Le calumet sert d'assurance à tous ceux

qui vont chez les alliés de ceux qui l', nt

donné. Ces) un symbole de paix, et l'on est

généralement persuadé qu'il arriverait de

grands malheurs à celui qui violerait la foi

du calumet. C'est le sceau de toutes les en-

treprises, de toutes les affaires importantes
et des cérémonies publiques. Cet instrument
est un objet de haute vénération parmi les

sauvages; ils le respectent comme un don

précieux que le soleil a fait aux hommes.

On distingue le calumet de paix et le calu-

met de guerre. Le premier est ordinairement

rouge; celui de guerre est mêlé de blanc et

de gris. Lorsque les sauvages sont sur le

point de partir pour la guerre, un des prin-

cipaux guerriers convoque ses soldats à une

cérémoniequeS'on appelle ladanse du calumet.

Si l'on est er. été, un choisit dans la campa-

gne un emplacement entouré de verdure; on

couvre cette place d'une natte de joncs de

différentes couleurs; on y expose la divinité

de celui qui préside à la cérémonie. A la

droite du dieu s'élève le calumet environné

d'arcs, de flèches, de haches et de toute sorte

d'armes formant une espècede trophée. Avant

d'ouvrir la danse, les guerriers s'avancent

vers la divinité et lui rendent hommage en

poussant devant elle des bouffées de tabac.
• Après quoi un des guerriers les plus distin-

gués de la troupe commence à danser, tenant
le calumet entre ses deux mains; et pendant
sa d.mse, tantôt il montre cet instrument aux

spectateurs, tantôt il l'offre au soleil, d'au-

tres l'ois il le .penche vers la terre et lui fait
faire plusi urs autres mouvements, qui peut-
être sont symboliques. Après avoir dansé

quelque temps, il défie à un combat singu-
lier le plus vaillant de l'assemblée. Alors un

jeune sauvage se lève, va prendre des armes

que l'on a déposées exprès sous la natte, et

revient se battre en cadence contre celui qui

[lient le calumet. Ce dernier, après quelques
instants de combat simulé, demeure victo-

rieux, et, enflé de ce succès, il commence à

vânter ses prouesses devant les assistants;

pendant qu'il débite son panégyrique, il

frappe de temps en temps, avec sa massue,
sur un poleau planté dans l'endroit où se

passe la cérémonie; ensuite de quoi il reçoit

pour prix de sa valeur un beau manteau de

castor, que lui donne le plus ancien de l'as-

semblée. Chacun des guerriers prend à son

tour le calumet et réoète la même céré-

monie.

Ils ont encore une danse du calumet, pour
faire accueil à des étrangers, ou pour rece

voir des ambassadeurs. Si ces étrangers ou

ambassadeurs arrivent par terre, ils doivent

envoyer un messager au village, pour aver-

'tir qu'ils portent le calumet du paix. Quel-

ques jeunes gens s'avancent alors et se ran-

gent en ovale. Les étrangers s'approchent;
ils dansent ensemble et forment un autre

ovale autour de celui qui porte le calumet.

La danse dure une demi-heure, après quoi on
conduit ces étrangers a*i festin. Si ceux-ci

arrivent par eau, ils doivent envoyer un ca-

not au village, avec le calumet de paix à la

proue, en forme do mât. Un autre canot part
du village pour aller au-devant de l'étran-

ger.
On célèbre encore la danse du calumet quand

on se dispose à partir pour la chasse aux

taureaux; et c'est sans doute dans un but

superstitieux qu'ils chargent les calumets de

fiente de taureau séchée au soleil, et qu'ils
les donnent à fumer aux chasseurs qui sont

envoyés à la découverte.

La cérémonie du calumet était également
en usage chez les Virginiens; lorsqu'il s'a-

gissait de recevoir des étrangers de distinc-

tion, le wérowance ou prince, accompagné
de sejj gens, allait au-devant d'eux jusqu'à
une certaine distance. Là il les invitait à

s'asseoir sur cies nattes que ses gens avaient

apportées exprès puis, après la cérémonie du

calumet, il entrait avec eux en conversation,
et les accompagnait jusqu'à sa demeure.

CALVA, ou lca Chauve surnom de Vé-

nus. Elle avait à Rome un temple qui lui

était dédié sous celte qualification, en mé-

moire de ce que les femmes avaient donné

leurs cheveux pour faire les cordes néces-

saires au jeu des machines, lorsque les Gau-

lois vinrent s'emparer de la ville.

CALVAIRE monticule situé auprès de Jé-

rusalem, vers le nord, appelé en syriaque

Golgotha ou mieux Golgoltha, et en grec Cra-

nion. Ces trois noms, qui ont la même signi-

fication, indiquent qu'on devait y trouver

une certaine quantité de crdnes humains; en

effet c'était l'endroit où l'on exécutait les

criminels condamnés au dernier supplice.
Mais d'un lieu d'horreur et d'ignominie il est

devenu le plus saint et le plus vénéré des

sanctuaires, par le grand mystère de la ré-

demption des hommes qui y a été accompli.
Le sang du Fils de Dieu l'a purifié; sanctifié,
consacré. Quelques auteurs ont prétendu

que cette montagne était la même que celle

où Abraham avait été sur le point de sacrifier

son fils Isaac si cela était certain, le sacri-
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fice réel et le sacrifice figuratif eussent été

accomplis sur le même théâtre. mais ce sen-
timent ne parait rien, moins que fondé.

Ou ne peut pas douter que ce lieu n'ait été,
en grande vénération ch,ez les premiers chré-
tiens. L'auteur de l'Epitomè bell,orum sacro-
rwn prétend que, quarante-six ans.après la

prise de Jérusalem par Tilus lés chrétien,s
obtinrent d'Adrien la permission de bâtir ou
plutôt de rebâtir un temple sur. le tombeau;
de Jésus-Clirist. Il ajoute que ce t;empte fut

réparé et agrandi par Hélène, mère de Con-
stantin. Mais saint Jérôme, Sozomirne et plu-
sieurs autres assurent que les Romains en-
tourèrent d'un mur les saints lieux, qu'ils.
élevèrent sur le tombeau du Sauveur une
statue à Jupiter une autre à Vénus sur le-
Calvaire, comme ils plantèrent un bois
Adonis sur le lieu de la naissance de Jésus à
Belhléep. Ces profanations systématiques
prouvent, comme l'ob,serve judicieusementi
M. de Châteaubriand, que les chrétiens avaient
des sanctuaires dans ces lieux. Quoi qu'il en

soit, la fondation de l'église du Saint-Sépulcre
remonte au moins au règne de Constantin.
Cet édifice comprend trois églises celle du

Saint-Sépulcre, celle du Calvaire et celle de
l'Invention de la sainte croix. Nous ne don-
nerons pas ici la description des saints lieux;
on peut la trouver dans toutes les relations
de voyages à la terre sainte. Nous observe-
rons seulement, ce qui rentre dans le cadre
de notre Dictionnaire que ces édifices sont
divisés en chapelles élevées sur Les lieux où
se sont passés les différents actes de la pas-
sion, ou renfermant quelques-unes des reli-

ques sacrées. Ces chapelles, sont partagées
entre huit nations chrétiennes, catholiques
ou schismatiques, à qui elles ont été concé-

dées par les Turcs. Voici l'énumération de
ces nations d'après Deshayes, reproduit par
Chateaubriand

a La première est celle des Latins ou Ro-

mains, que représentent les religieux corde-
liers. Ils gardent le Saint-Sépulcre; le lieu
du mont Calvaire où Noire-Seigneur fut ait-
taché à la croix l'endroit où la sainte croix
fut trouvée; la pierre dg Vonction et la cha-

pelle où Notre-Seigneur apparut à la Vierge
après sa résurrection.

« La seconde nation est, celle des Grecs, qui
ont le choeur de l'église où ils officient;, au
milieu duquel H y un petit cercle de mar-
bre, dont ils estiment que le centre est le mi-
lieu de la terre.

« La troisième nation est celle des Abys-
sins; ils tiennent la chapelle où est la colonne

d'Impropère.
« La quatrième nation est celle des Cop-

tes, qui sont les chrétiens d'Egypte; ils ont un

petit oratoire proche du Saint-Sépulcre.
a La cinquième nation est celle des Armé-

niens ils ont la chapelle de Sainte-Hélène
et celle où les habits de Notre-Seigoeur fut-
rent partagés et joués.

« La sixième nation est celle des Nêstu-
riens ou Jacobites qui sont venus de Chal-
dée et de Syrie ils ont une petite chapelle
proche du lieu où Notre-Seigneur apparut à

la Madeleine en forme de jardinier, qui pour
cela est appelée la chapelle de la Madeleine.

La septième nation est celle des Géor-

giens, qui habitent entre la mer Majeureet ta
mer Caspienne; ils tiennent le lieu du mont

Calvaire où fut dressée la croix, et la prison
où demeura Notre-Seigneur en attendant que
l'on eût fait le trou pour la placer.

La huitième nation est celle des Maro-

nites, qui habitent le mont Liban ils recon-

naissent le pape comme nous faisons.
« Chaque nation, outre ces lieux que tous

ceux qui sont dedans peuvent visiter, a en-

core quelque endroit particulier dans 1rs

voûtes et dans les coins de cette église qui
lui sert de retraite et où elle fait l'office selon

son usage. »

Cette église si vénérable qui existait de-

puis tant de siècles, que M. de Chateaubriand

vit encore en 1806 fut ravagée par un in-
cendie le 12 octobre 1807. Elle a été rebâtie

avec beaucoup plus de magnificence, aux
frais principalement des Grecs et des Armé-

niens ce qui a fait perdre aux Latins une

bonne partie de l'autorité dont ils jouissaient
antérieurement.

CALVAIRE (Congrégation DE Nothe-Dame

du) ordre de religieuses bénédictines, dont

le but est d'honorer particulièrement les dou.

leurs que causèrent à la sainte Vierge les

tourments qu'elle vit souffrir à son fils. Il y
a continuellement, la nuit comme le jour,
dieux religieuses prosternées au pied de la

croix, Cet ordre fut fondé par Antoinette

d'Orléans, fille du duc de L:ngueville et
veuve de Charles de Gondy, et approuvé, en

1617, par Paul V et Louis X1H, puis confir-

mé, en 1621 et 1622 par Grégoire XV. En

1638, le célèbre P. Joseph, capucin, contri-

bua par ses soins à leur faire bâtir un cou-

vent à Paris, dans le Marais, et cette maison

était le lieu de la résidence de ta supérieure

générale de l'institut. Ces religieuses ont en-

core actuellement une maison à Paris et

quelques autres en divers diocèses. l'oy.
notre Dictionnaire des Ordres religieux, art.

Calvairiennes.

CALVINISME une des branches de la

grande hérésie du
protestantisme. Avant de

faire l'exposé de ce système religieux, il est

nécessaire de dire quelques mots de Calvin

son fondateur.

Jean Gau,vin, qui latinisa son nom en Cal-

vinus, naquit à Noyon en Picardie, le 10 juil-

let 1509 dans une famille de basse extrac-

tion et peu favorisée des biens de la fortune.

Il fit ses premières études à Paris, au
collége

de la Marche, et sa philosophie au collége

de Montaigu,, sous un professeur espagnol.

A l'âge de onze ans, il fut pourvu du béné-

Gce de Notre-Dame de la Gésine six ans

après il jouit encore de la cure de Motteville,

qu'il permuta pour celle de Pont-1'Evêque,

près de Noyon. Son père, qui ne voulait pas,

malgré ces bénéfices qu'il étudiât la théo-

logie, l'envoya faire son droit à Orléans, où

il suivit les leçons de Pierre de l'Etoile il ne

prit aucun degré dans cette ville, et acheva

son cours à Bourges sous le célèbre Alciat,
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Ce fut à Bourges encore qu'il apprit le grec,
le syriaque et l'hébreu, aux leçons de Wol-

mar, Allemand de nation et professeur de

grec. Ce Wolmar l'initia aux doctrines de

Luther et de Zuinglo qui commençaient à

faire du bruit, et dont il était le partisan se-

cret. Sur ces entrefaites, la mort de son père

l'obligea de retourner à Noyon pour arran-

ger ses affaires de famille. Il s'y défit de ses

deux bénéfices, revint à Paris, où il composa
un commentaire sur le Traité de la clémence,
de Scnèque se lia avec ceux qui avaient se-

crètement embrassé la réforme; mais, n'ayant

point imité leur discrétion et ayant fait écla-

ter trop haut son zèle impétueux, on voulut

l'arrêter. Il sortit de Paris et se retira à Bâle,
où il se dévoua à la défense de la réforme.

On comprenait sous le nom de réformés cette

foule de sectaires luthériens, carlostadiens,

anabaptistes, zuingliens, ubiquitaires, etc.,

qui, s'étant répandus en Allemagne, en

France, en Italie, en Angleterre et dans les

Pays-Bas, se contentaient de déclamer contre

le-pape, contre le clergé, contre les abus

vrais ou prétendus de l'Eâlise romaine, mais

n'avaient point encore rédigé de symbole ni

de corps de doctrine. Calvin entreprit de

combler celle lacune et d'établir la réforme

sur des principes théologiques. Il composa à

cet effet ses Institutions, dans lesquelles il

réunit en corps de doctrine tous les principes
des réformateurs qu'il avait adoptés, et il

s'attache à les faire tous ressortir du chris-

tianisme. Il parcourut ensuite diverses con-

trées, pour éviter les persécutions que son

esprit turbulent lui attirait, et finit par se re-

tirer à Genève, où il acquit par la suite un

empire absolu. On le regarde même comme

le réformateur de cette ville, mais c'est à

tort; car Varel et Viret y avaient introduit

la réforme avant son arrivée. Il eut à soute-

nir, tout le reste de sa vie, des luttes conti-

nuelles moins contre les catholiques que
contre les protestants, qu'il voulait asservir

à son autorité, après avoir lui-même secoué

le joug de l'autorité de l'Eglise. Malheur à

quiconque osait lui- résister 1 Les anathèmes,
les fers, la prison, les échafauds, le feu, lui

rendirent raison de tous ceux qui entrepri-
rent tie le contredire. Ses disputes ne l'em-

pêchèrent pas de commenter l'Ecriture sainte,
tant son esprit avait une prodigieuse activité.

Il était savant, écrivait purement, avec mé-

thode, et personne ne saisissait plus finement

les côtés favorables d'un sentiment; la pré-
face de ses Institutions est un chef-d'œuvre

d'adresse.

Calvin a été trop vanté, non-seulement par
les protestants, mais aussi par quelques ca-

tholiques, qui sans doute ont voulu faire

preuve d'impartialité. Ce qu'on peut lui ac-

corder sans réserve c'est l'art d'écrire on

l'a dit chaste, laborieux, désintéressé; mais
eûl-il réellement ces qualités, elles ne pour-
raient le laver des actes monstrueux d'or-

gueil, d'iniquité et d'intolérance qu on lui

reproche à juste titre. Citons seulement ses

calomnies et ses persécutions contre ceux

qu'il flétrit du nom de libertins (1); la prodi-

galité avec laquelle, pour affermir son pou-

voir, il distribua à ses créatures le droit de

bourgeoisie les tribulations de la famille

Favre la honteuse amende honorable do

Pierre Ameaux; la prison, la torture et l'exé-

cution de Gruet; Castalion, l'ancien ami de

Calvin, exilé, accusé de vol par le réforma-

teur, et mourant de faim et demisère; Bolsec,

emprisonné, exilé, persécuté, parce qu'il ne

partage pas toutes les opinions du despote;
Valentin Gentilis, torturé à Genève, décapité
à Berne; entin, Michel Servet, qui finit sur

un bûcher cette longue et douloureuse ago-
nie que Calvin lui fit subir dans les prisons
de Genève. Mais écoutons un Génevois M.

Galiffe, qui vient, après trois siècles, formu-

ler, contre le réformateur de sa patrie un

cri de réprobation « Calvin, dit-il dans ses

Notices généalogiques Calvin renversa tout

ce qu'il y avait de bon et d'honorable pour

l'humanité, dans la réformation desGéncvois,
et établit le règne de l'intolérance la plus fé-

roce.j,-des superstitions les plus grossières,
des dogmes les plus impies. Il en vint à bout,
d'abord par astuce, ensuite par force, mena-

çant le conseil lui-même d'une émeute et do

la vengeance de tous les satellites dont il

était entouré, quand les magistrats voulaient

essayer de faire prévaloir les lois contre son

autorité usurpée. Qu'on l'admire donc

comme un homme adroit et profond dans le

genre de tous ces petits tyranneaux qui ont

subjugué des républiques en tant de pays

différents, cela doit être permis aux âmes fai-

bles. Il fallait du sang à cette âme de boue.»

Il mourut ¡il Genève en 156%.

Maintenant, pour exposer les dogmes du

calvinisme il faudrait analyser les. Institu-

tions de Calvin; mais ce long travail théolo-

gique, que l'on peut trouver dans une mul-

titude d'ouvrages, entre autres dans celui de

Pluquet, n'entre point dans le plan de ce

Dictionnaire; encore moins suivrons-nous

l'immortel auteur des Variations dans la

multitude de confessions de foi que les calvi-

nistes ont proposée à des époques fort rap-

prochées le xvie siècle, à lui seul, nous en

fournit au moins une vingtaine, dont les der-

nières modifiaient presque toujours les pré-
cédentes.-Voici seulement les principes fon.

damentaux de la secte, tels à peu près qu'ils
ont été établi;; dans le synode de Dordrecht,
en 1618. 1" La -prédestination et la réproba-
tion des hommes est antérieure de la part de

'Dieu à la prévision de quelque œuvre que ce

soit, bonne ou. mauvaise. 2° Quoique le sang
de Jésus-Chri;;t soit suffisant pour racheter

les péchés du monde entier, néanmoins Dieu

a voulu que ceux-là seuls fussent sauvés par
l'effusion du sang de son Fils qui avaient

été prédestinés au salut de toute éternité.

(1) Une jeune mariée, dont les cheveux parurent arran.
gés avec coquetterie, fut mise en prison avec sesdeux sui-

vantes et la femme qui l'avait coiffée. On mit au pilori un

jeune homme convaincu d'avoir joué aux cartes. Ainsi Cal-

vin,qui enseignait ta justilication par la foi sans les œuvres

attachait aux œuvres une importance exagérée
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3# Toute la nature humaine est dépravée en

conséquence delà faute du premier homme

cette dépravation se répandant sur l'âme

tout entière, rend l'homme incapable de faire

le moindre bien. k° Tous ceux que Dieu a

prédestinés à la vie éternelle, il les appelle,

par sa parole et son esprit, de l'état de péché

dans lequel ils sont par nature à l'état de

grâce ej de salut. 5" Ceux que Dieu a appelés
•

efficacement et sanctifiés par son esprit ne

peuvent plus déchoir de l'état de grâce.
Les calvinistes rejettent comme apocryphes

les livres de l'Ancien Testament qui ne sont

pas dans le canon des Hébreux. La sainte

Ecriture est pour eux, comme pour tous les

protestants, la seule règle de foi et le seul juge

des controverses. Ils ont rejeté l'autorité de

l'Eglise, l'invocation des saints, le dogme du

purgatoire, la nécessité des sacrements tou-

tefois, ceux d'entre eux qui ont conservé le

baptême, le considèrent plutôt comme une

cérémonie initiative que comme un sacre-

ment qui opère par lui-même ils nient la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie, regardent le sacrifice de la messe

comme une abomination, les cérémonies re-

ligieuses comme des pratiques superstitieuses.

Ils disent que dans la sainte cène on ne reçoit

le corps de Jésus-Christ que, par la foi.

Quant à la discipline, les églises des calvi-

nistes sont gouvernées par des consistoires.

On appelle consistoire le corps entier des pas-

teurs, diacres et anciens d'une Eglise. Les

ministres président dans les consistoires ce

sont eux qui ont la charge d'instruire, de

prêcher d'administrer les sacrements, de

fulminer les censures de' visiter les mala-

des etc. Il y avait autrefois en France des

synodes nationaux et des synodes provin-

ciaux à ceux-ci étaient subordonnées les

classes, que l'on appelait aussi colloques.

Ces classes étaient des assemblées de quel-

ques Eglises de la province qui se tenaient

deux à quatre fois par an, selon l'exigence

des affaires. On y terminait ou'réglait ce qui

n'était pas réglé dans le consistoire mais ce

qui dépassait la compétence du colloque était

déféré au synode. On a conservé dans celte

communion l'excommunication contre ceux'

qui se montrent rebelles aux admonitions

des pasteurs.
Rien de plus simple que leur culte qui ne

consiste que dans la lecture de la Bible, des

sermons et le chant des psaumes. Le baptême

d'un enfant est précédé de la lecture d'un

formulaire de liturgie pour ce sacrement, et

d'une prière, après laquelle le ministre de-

mande aux parrains et aux marraines leur

acte de foi au nom dé l'enfant. Quand on bap-

tise des adultes, ces derniers répondent eux-

mêmes on doit toujours autant que possi-

ble, administrer le baptême en public. Quand

il s'agit de donner la communion, les anciens

font observer l'ordre autour des lables, et

les diacres découpent le pain par morceaux

que le ministre distribue aux communiants

ce sont eux aussi qui versent le vin dans les

coupes et les présentent à l'officiant. En Hol-

lande, on communie assis autour d'une t-ible;

ailleurs on se contente de défiler devant le

ministre qui distribue le pain mystique et

représentatif, et donne ensuite la coupe ou un

simple verre contenant du vin en France,
les calvinistes.communient généralement à

genoux, par respect pour Jésus-Christ, dont

le pain et le vin sont la mémoire. Le formu-

laire de la cène ou communion n'est pas
moins simple que celui du baptême, quoi-

qu'un peu plus long. Il commence par un

discours sur l'institution et le caractère de la

cène, et sur les devoirs des communiants.

Après ce discours, les communiants se ren-

dent à la sainte table les hommes les pre-

miers, les femmes ensuite et, pendant tout

le temps que dure la cène, le lecteur ou

chantre lit alternativement divers chapitres
de la Bible et fait chanter plusieurs psaumes.

La communion est suivie d'une exhortation

plus ou moins longue, au gré du ministre,
et le tout se termine par le chant du canti-

que de saint Siméon.

Le dimanche, le lecteur lit quelques cha-

pitres de la Bible et fait chanter deux ou trois

psaumes; cnsuite;le ministre monte en chaire,

ordonne le chant d'un autre psaume; après

quoi il récite la prière qu'il a lui-même com-

posée. Immédiatement après il ouvre la Bible

et y lit le texte qu'il doit expliquer ou para-

phraser. Le sermon fini, le ministre recom-

mande aux prières des fidèles les malades,

les affligés, etc. fait une seconde prière ou

chante un autre psaume, et le ministre con-

gédie l'assemblée. Le psautier des calvinistes

et les autres prières publiques sont arrangés
en couplets et en vers écrits en tangue vut-

gaire. Les psaumes à l'usage des calvinistes

français avaient été originairement composés

par Clément Marot et Théodore de Bèze
mais leur langue ayant vieilli, on les a-mis

en meilleur français, mais calqués sur Io

même mètre. Les calvinistes se servent pour
leurs chants d'un système de notation musi-

cale qui leur est particulier.
Le calvinisme proprement dit, tel que nous

venons de le décrire, a pour siége principal
la ville de Genève, d'où il s'est répandu en

France, en Angleterre, en Hollande, dans les

Pays-Bas, en Suisse et dans les Etats-Unis.

Mais il en est sorti une multitude de sectes

différentes, dont les principales sont les qua-
kers et les presbytériens d'Ecosse. D'autres

calvinistes, par leur fusion avec d'autres

sectes, ont formé encore de nouvelles sectes

.et de nouveaux symboles. Nous remarque-

rons en terminant que le point considéré au-

trefois comme le plus saillant du calvinisme,

c'est-à-dire la négation de la présence réelle

de Jésus-Christ dans l'eucharistie, n'a pas

tardé à être adopté par toutes les autres com-

munions dissidentes, même parles luthériens,

qui d'abord avaient conservé et défendu ce

dogme. Au reste, comme ils ont rejeté l'épis-

copat et i'or:!ination, le pouvoir sacerdotal

n'existe plus chez cux, la divine Providence

n'ayant pas permis que le corps très-saint

de Jésus-Christ demeurai au pouvoir de ceux

qui niaient sa présence malgré l'évidence de

sa parole.
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Yoy. notre Dictionnaire des Hérésies, art.

CALVINISME.

CALVINISTES, sectateurs des doctrines de

Calvin. Les calvinistes proprement dits sont

divisés en trois branches.

1° Les hauts calvinistes, qui suivent le
sys-

tème d'Hopkins. Voy. Hopkinsiens.

2° Les calvinistes modérés, qui ont con-

serve les points principaux de la doctrine do

Calvin, mais qui en rejettent quelques arti-

cles, principalement ceux qui ont trait à la

prédestination et à l'effet de la mort de Jésus-

Christ. Tout en admettant l'élection gratuite,
ils ne croient pas que Dieu ait réprouvé au-

cane de ses créatures.

3° Les calvinistes stricts. Ce sont ceux dont

nous avons parlé dans l'article précédent.
On sait tous les malheurs que la propaga-

tion°de cette hérésie occasionna en France,
sous les règnes de Henri lI, François H,
Charles IX, Henri III et Henri IV. À peine
les calvinistes commencèrent-ils à paraître,

qu'on les persécuta à outrance on employa
contre eux le fer et le feu. Bien loin de se

soumettre ils agirent de représailles la

France se trouva longtemps partagée en

deux factions qui se faisaient une guerre
acharnée, avec toute la fureur que peut ins-

pirer le fanatisme. On crut éteindre l'hérésie

eu la noyant tout d'un coup dans le sang de

ses adhérents; mais l'horrible massacre de

la Saint-Barthélemy démontra une fois de

plus que ce n'est pas par des actes de vio-

lence qu'on peut ramener les hommes de

l'égarement. Au reste, cet acte de féroce

barbarie fut uniquement le fait de la politi-

que, et c'est calomnier l'Eglise que de l'en

rendre responsable. La guerre continua jus-
qu'à l'édit de Nanties, qi« fut octroyé aux

calvinistes par Henri IV, en 1598. Louis XIV,
mû par un zèle indiscret, renouvela la per-
sécution et révoqua l'édit de Nantes en 1685,
ce qui fit, dit-on, sortir du royaume plus de

800,000 protestants, qui allèrent porter leur
fortune et leur industrie dans les pays étran-

gers. Saint François de Sales, par sa douceur
sans bornes, sa piété solide, sa parole tou-
chante et son zèle éclairé, ramena lui seul
au bercail de Jésus-Christ 72,000 calvinistes
nous sommes persuadés qu'une persécution
de plus d'un siècle n'a pas produit aulant de
conversions. Voy. notre Dictionnaire des

Hérésies, art. Calvinistes.

CALYCOPIS, fille d'Otréus, roi de Phrygie;
c'est la Vénus mère d'Enéc. Elle épousa en-
suite Thoas, roi de Lemnos, qui érigea des

temples à sa femme, à Paphos, à Amathonte
et à Byblos ce qui la fit confondre avec

Vénus, mère de l'Amour. Thoas institua
même en son honneur un culte, des fêtes et
des prêtres. Bacchus fut surpris avec elle;
mais il apaisa son mari en le faisant roi de

Chypre.

CALYPSO, semi-déesse, fille de l'Océan et
de Téthys, ou, suivant Homère, fille d'Atlas,

régnait sur l'Ile d'Ogygie dans la mer i

Ionienne. Elle y reçut Ulysse à son retour
de l'expédition de Troie, et l'arrêta sept ans, I

lui offrant l'immortalité s'il consentait à l'é- 1

pouser; mais le héros préféra la fidèle Péné-

lope, son épouse, et sa petite lie d'Ithaque à

ces avantages. Elle eut pourtant deux en-

fants du Grec voyageur Nausithoüs et Nau-

sinoüs. Un livre célèbre, composé en fran-

çais par Fénelon, archevêque de Cambrai,

sous le titre d'Aventures de Tëlémaque, a

popularisé en Europe les amours de celte

déesse avec le fils d'Ulysse.

CALYPTRA, voile dont les prêtres païens

couvraient leur tête lorsqu'ils célébraient

leurs mystères.

CAMAIL, sorte de petit manteau porté par
les ecclésiastiques en hiver. Il est surmonté

d'un capuchon en forme de casque, pour
couvrir la tête, et descend jusqu'à la cein-

ture dans certaines Eglises, il pend par der-

rière jusqu'aux talons. On le met par-dessus
le rochet ou le surplis; les chanoines le por-
lent par-dessus le manteau de chœur. Celui

des évêques est violet, celui des autres ecclé-

siastiques est noir; les évêques mêmes le

portent de cette dernière couleur dans les

cérémonies de deuil et lorsqu'ils sont hors

de leur diocèse. Poy. notre Dictionnaire de

Liturgie, art. Camail.

Les anciens chevaliers avaient une cou-

verjgre
de tête assez semblable à celle que

portent maintenant les ecclésiastiques on

l'appelait cap de mailles de là sans doute est

dérivé le nom de camail.

CAMALA nom sous lequel Cérès était

adorée en Cappadoce et en Arménie. Hamil-

ton fait observer, que ce nom se retrouve

dans les Indes, où il est un de ceux que l'on

donne à Lakchmi, épouse de Viennes.

CAMALDULES, religieux établis par saint

Romuald. Ils, suivent la règle de saint Benoît^
et sont ainsi appelés d'une solitude dite

Campo Maldoli, ou Camaldoli; située dans la

Romagne. Les moines de l'ordre de Cluny
étant tourbes dans le relâchement, principa-
lement à cause des grandes richesses qu'ils
avaient acqu.ises, saint Romuald entreprit do

les réformer et de rétablir la règle de saint

Benoît dans toute son austérité. Comme il

avait remarqué que le voisinage des grandes

villes avait été en partie cause du relâche-

ment, il statua qu'on n'établirait jamais de

monastère à moins de cinq lieues des gran-
des villes. Les couvents sont ordinairement

dans de vastes solitudes, et ceints de murs;

chaque cellule est séparée, et les religieux y
habitent sans cloître, ni dortoir commun, ni

communication chaque religieux a une

chambre à feu, un cabinet pour l'étude, un

oratoire, un petit jardin et un grenier pour y
mettre son bois. Les religieux se lèvent à

deux heures du matin, et ne se rassemblent

qu'au choeur ils récitent l'office de saint

Benoît et celui de la sainte Vierge, le Psau-

tier une fois par semaine, et le chapelet. Ils

font chaque jour une heure de méditation et

des lectures spirituelles. Le reste du temps
est employé au genre de travail qui leur

convient.

Les camaldules portent la barbe, et leur

habit ressemble à celui des bénédictins, avec

la différence qu'il est blanc, au lieu d'être
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noir. Ils ont aussi quelquefois l'aumusse.

Dans l'intérieur de leur ermitage,
ils ne doi-

vent avoir ni chapeau ni souliers.

Le principal but de cet ordre est de mettre

en
pratique

la retraite et le silence, et de

prier
Dieu. Aux heures de travail, les camal-

dules s'occupent, comme les bénédictins, à

la lecture et aux travaux intellectuels. Ils ne

possédaient
en France avant la révolution

que six ermitages, où
il

pouvait y
avoir près

de cent
religieux.

Une de leur
congrégations,

établie dans le même
pays, portait

le nom de

Notre-Dame de la Consolation. Yoy.
notre

Dictionnaire des Ordres religieux, art. CA-

malddles (Ordre des).

CAMATZLÈQUE, divinité adorée dans la

province
des Tépéaqucs,

au Mexique» C'était

un simulacre de
figure humaine, armé d'un

arc et d'une flèche. On s'imaginait que les

éclairs,
la foudre et tous les météores étaient

des esprits qui descendaient du ciel pour

examiner la conduite des hommes punir

quelquefois
les crimes, et veiller à la con-

servation du monde.

CAMBADOXI, nom corrompu par les Eu-

ropéens,
au lieu de Koubo-ddi-si. C'est un

bonze célèbre, instituteur d'un ordre mili-

taire, auteur d'un alphabet savant, et vénéré

à
l'égal

d'une divinité. Yoy.
Koubo-daï-si.

CAMELLA, vase de bois courbé en voûte,

dont on se servait dans certains sacrifices.

Serait-ce l'origine du mot français gamelle?

CAMÈNE, en latin Camœna', est, suivant

saint Augustin, une divinité qui présidait

aux personnes adultes, et inspirait aux en-

fants le goût du chant.

Camènes était encore une dénomination

générale des Muses, tirée de la douceur et de

la mélodie des chants par lesquels elles célé-

braient les louanges des dieux et les exploits

des héros. Elles avaient, sous ce nom, un

temple que Numa leur avait consacré dans

le voisinage de Home, près la porte Capènc,

auprès d'une fontaine où il prétendait avoir

eu avec la nymphe Egérie des entretiens se-

crets sur la religion et le système du gou-

vernement.

CAMÉPH1S, c'est-à-dire gardien nom

commun aux trois plus anciennes divinités

égyptiennes, c'est-à-dire Phtha (Vulcain),
Neith (Minerve), et le Soleil.

CAMÉRIER. C'est le nom que l'on donne

aux officiers de la chambre du pape, d'un

cardinal ou d'un prélat italien. Le pape en

a deux principaux, dont l'un est son tréso-

rier secret, et a la charge de distribuer ses

aumônes; l'autre a la garde de l'argenterie,

de la vaisselle, des joyaux, des reliquaires et

des agnus De;. C'est lui qui est maître de la

garde-robe. Ces deux prélats portent la. sou-

tane violette les manches pendantes et

n'ont point le mrmteau. Le pape a en outre

six autres camériers qui portent le même

costume.

Il y a encore des camériers d'honneur, qui

sont des prélats de haut rang, entre lesquels

le pape choisit ordinairement un Français,

un Autrichien et un Espagnol; les camériers

de la Boussole, espèce d'huissiers qui font le

service à la porte de la chambre du souve-

rain pontife; les camériers hors des murs,

qui suivent le pape hors du Vatican et l'ac-

compagnent aux cavalcades publiques avec

les camériers écuyers en habit de drap

rouge, couvert d'une grande chape de la

même couleur, fourrée d'hermine. Ils font

chacun à son tour la garde au palais apos-

tolique, et ont tous leur office distinct, à

l'exception des camériers d'honneur, qui ne

paraissent dans l'antichambre du pape quo

lorsque cela leur convient. Ce sont eux que
le souverain pontife choisit pour aller porter
la calotte rouge aux nouveaux cardinaux qui
ne sont pas à Rome dans le temps de leur

promotion.
Chez les chanoines réguliers et les moi-

nes, il y a des camériers qu'on nomme aussi

chambriers c'est un office claustral dans les

abbayes.,

CAMERLINGUE, mot dérivé de l'allemand,

qui signifie maître de la chambre ou trésorier.

il y en a deux à Rome celui du pape et ce-

lui des cardinaux.

Le premier est un cardinal qui régit l'Etat

de l'Eglise et administre la justice c'est l'of-

ficier le plus éminent. Toutes les finances du

saint-siégc sont administrées par la chambre

dont il est président cette dignité est à vie.

A la mort du pape, il fait battre monnaie,"
marche en cavalcade accompagné de la

garde des Suisses, et il public des édits. Il a

sous lui un trésorier général et un auditeur

général qui ont une juridiction séparée, et

douze prélats appelés clercs de la chambre.

Le camerlingue des cardinaux est nommé

tous les ans, par rang d'ancienneté, parmi
les cardinaux résidant à Rome. C'est lui qui

perçoit tous les revenus du sacré collége, et

en fait la distribution à la fin de chaque an-

née. Mais les absents n'ont aucun droit à

cette distribution-six mois après avoir quitté

la cour de Home.

CAMÉUONIENS, branche de l'Eglise pres-

bytérienne d'Ecosse c'est pourquoi ils pren-

nent le titre d'anciens presbytériens écossais.

Le nom de caméroniens, sous lequel ils sont

plus connus, vient de Richard ou Archibald

Caméron leur chef, ministre de campagne,

violent puritain et ennemi du la maison

royale. Ils se séparèrent des autres presbyté-
riens à l'occasion de la liberté de prêcher,

que Charles II, rétabli sur le trône avait

accordée aux ministres de ce parti. Les ca-

méroniens prétendaient qu'une permission
donnée par le roi au sujet des affaires ecclé-

siastiques établissait si souveraineté dans

l'Eglise. Non contents de refuser la permis-

sion, ils se soulevèrent contre le roi et pré-

tendirent qu'il était excommunié et déchu de

la couronne. Le gouvernement crut devoir

employerla force des armes pour les réduire,

et Caméron fut tué dans une de ces affaires,

en 1666 (ou 1680, selon Adam).

Les caméroniens se réfugièrent dans les

montagnes et les marais, d'où ils furent ap-

pelés ltommes dcs montagnes; mais la persé-

cution les y atteignit plusieurs, traînés sur

la place publique d'Edimbourg, y subirent
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la peine du fouet et du pilori. Ces peines re-

froidirent l'enthousiasme, diminuèrent in-

sensiblement le nombre des adhérents el le

réduisit à quelques familles qui prétendaient
se distinguer par des mœurs et une conduite

plus austères. Privés de temples et de minis-

tres, ils furent durant plusieurs années

obligés de tenir leurs assemblées en plein
air. Mais en 17D6, Mac Millan, ministre à

Balmaghie épousa leur cause, et, de père
en fils, jusqu'à ces derniers temps, sa fa-
mille a fourni des ministres à la secte. De là
le nom de Macmillanistes sous lequel on a

désigné quelquefois les caméroniens. En

1743, ils organisèrent leur administration
sous le titre de Presbytère réformé. Actuelle-
menl ils en ont trois un en Ecosse un en

Irlande, l'autre dans l'Amérique du Nord.

Ces assemblées correspondent entre elles
comme églises sœurs, formées sur le même

plan et réunies dans les mêmes principes.
En Ecosse, ils ont seize congrégations, dont
la plus considérable, celle de Slirling, com-

prend environ douze cents personnes. Le

presbytère d'Irlande n'a que six assemblées,
et celui d'Amérique cinq seulement.

CAMILLUS, un des Cabires. Yoy. CAD-

MII.LUS.

CAMISARS, ou fanatiques des Cévcnnes,
ainsi appelés de la camise ou chemise que
la

pluparl d'entre eux portaient sur leurs

habits, ou de la camise de toile qui est le

costume ordinaire des montagnards de ce

pays.

Des ministres protestants réfugiés à Ge-

nève, après la révocation de l'édit de Nantes,
rêvaient sans cesse aux

moyens de soulever

leurs coreligionnaires restés en France ils

crurent qu'il serait facile d'armer leurs bras,
s.' l'on embrasail leur

imagination. Ils arrê-

tèrent alors le plan d'une école de fanatisme

où l'on enseignerait l'art de prophétiser. Ils
la

placèrent dans une verrerie à Peyra en

Dauphiné, sous la conduite d'un nommé du

Serre, calviniste, employé dans cette manu-

facture en même temps ils imposèrent les
mains à deux prédicants leurs émissaires

secrets pour parcourir les provinces.
Du Serre choisit chezde pauvres calvinistes

quinze garçons pour être sous sa direction

personnelle, et quinze filles qu'il confia à sa
femme. Leur inspirer une haine violente
contre l'Eglise catholique, leur persuader
qu'il a des visions, et qu'il a reçu de Dieu le

pouvoir de
communiquer l'esprit prophéti-

que, tel est
l'objet de ses instructions. Il

commença à les préparer à leur mission par
un jeûne de trois jours, les entretint do vi-

sions, d'apparitions, d'inspirations, remplit
leur jeune imagination d'images effrayantes
et

d'espérances magnifiques, enfin leur fit

apprendre par cœur les passages de l'Apo-

calypse où il est parlé de l'Antechrist, qu'il
assurait être le pape de la destruction de
son

empire et de la délivrance de l'Eglise. 11
leur

enseignait à faire des contorsions
rouler les

yeux à enfler la gorge et l'esto-

mac, à simuler un
assoupissement profond c

dont ils se réveillaient tout à coup le tout

assaisonné d'imprécations contre la niesse et
contre Rome. Quand un élève avait fait des

progrès et que le moment de l'initiation était

arrivé du Serre lui soufflait dans la bouche

pour lui communiquer le don de prophétie
avec pouvoir de le communiquer à ceux

qu'il en jugerait dignes. Les autres élèves,
électrisés par ces momerie«, attendaient avec

impalience le moment d'obtenir la même fa-
veur. De là sortit un essaim d'enthousiastes

qu'on faisait partir en mission dans les con-
trées environnantes. Les plus remarquables
furentun jeune homme, nommé Gabriel As-

tier, du village de Clieu en Dauphiné, qui se
rendit dans le Vivarais; el une bergère de

Crest, surnommée la Belle Isabeau, qui alla
à Grenoble. Le ministre Jurieu qui avait
été un des principaux instigateurs de cette

fourberie, s'empressa de publier que leur
mission avait un caractère surnaturel. La
Belle Isabelle" aprèsavoirjouéquelque temps
le rôle d'inspirée fut arrêtée à Grenoble
dans la suite elle se fit catholique, et prouva
par sa conduite la sincérité de sa conver-

sion ce qui n'empêcha pas Jurieu de sou-
tenir la véracité de sa mission en disant
d'elle et de plusieurs autres prophètes qui
s'étaient pareillement convertis, Qu'ils pou-
t'aient être devenus fripons mais que certai-
nencent ils avaient été prophètes. Gabriel As-
tier se rappela une certaine Marie avec la-

quelle il avait eu un mauvais commerce, et
la fit prophétesse, ainsi que son père et sa
mère. Les prophètes pullulaient de toutes

parts, on les comptait par centaines c'é-
taient quelquefois des enfants de sept à huit

ans, qui imposaient des pénitences à des
vieillards pour avoir assisté à la messe.

Avant de parler les prophètes étaient

quatre ou cinq jours sans manger, et après
ils ne prenaienl presque point de nourri-

ture, ce qui nécessairement devait enflam-
mer leur imagination. On faisait saigner les

enfants, et ils avaient une maladie qui précé.
dait le don de prophétie. Les petites prophé-
tesses disaient qu'avant de tomber dans l'as-

soupissement léthargique elles sentaient

quelque chose qui s'élevait peu à peu depuis
les pieds jusqu'à la gorge lorsqu'elles étaient

assoupies elles ne sentaient plus rien. Les

fanatiques s'assemblaient dans les bois, les

cavernes, les lieux déserts, sur les cimes des

montagnes au nombre de quatre ou cinq
cents, quelquefois de plusieurs mille. Là ils
attendaient l'esprit d'en haut. Le prophète
ou la prophétesse se jetait à genoux en
criant miséricorde tous l'imitaient; puis au
milieu d'un bruit confus de cris de miséri-

corde, de menaces du jugement qui devait
avoir lieu dans trois mois on récitait des

prières on chantait des psaumes. Le pro-
phète élevait ensuite les mains sur sa tête,
criant miséricorde, et tombait à la renverse
tous à l'instant tombaient avec lui. Alors il

criait La fin du- monde approche; amendez-

vous, faites pénitence d'avoir été la messe.

C'était là le grand crirne; car la grand'messe,
lisaient-ils, est la messe du diable, la messe

basse en est la femme. Les prédications rou-
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laient presque toutes sur la chute prochaine
de l'Eglise romaine, prédite par Jurieu pour
l'an 1790; sur la conversion des prêtres ca-

tholiques au calvinisme sur le rétablisse-
ment des temples, etc.

Le prophète soufflait sur les aspirants au
don de prophélie en leur disant Recevez
le Saint-Esprit. Alors tous les bacheliers en

prophétie prophétisaient à leur tour, trem-
blaient, se roulaient, écumaient; quand ils
étaient évanouis, d'autres les prenaient sur
leurs genoux pour les ranimer; les garçons
rendaient ce bon office aux prophétesses, et
les filles aux prophètes; quelques-uns pré-
tendirent que l'esprit prophétique s'insi-
nuait en eux par la cuisse; d'autres se dirent
la troisième personne de la Trinité et plu-
sieurs signaient avec la qualité de Saint-

Esprit. La plupart des calvinistes de bon
sens ne fréquentaient pas ces assemblées
mais ils les fomentaient sourdement.

Comme ces fanatiques avaient excité des

attroupements et des troubles dans le Viva-

rais, le gouvernement résolut de faire inter-
venir la force pour les comprimer. Les pro-
phètes alors se.prétendirent invulnérables
et assurèrent qu'ils mettraient les troupes
en déroute au cri de 7ârtara. Mais plusieurs
d'entre les fanatiques, peu confiants dans
l'efficacité de celte parole, s'exhortèrent mu-
tuellement à se défendre à coups de pierres,
et se réfugièrent sur les rochers; les autres,
à l'approche des troupes, s'étendirent sur la

terre, se soufflèrent dans la bouche les uns
aux autres, pour se communiquer l'esprit
divin et lorsqu'on en vint à l'attaque les
uns ripostèrent à coups depierres;lès autres,
précédés par les prophètes et les prophétes-
ses, s'avancèrent contre les ennemis en
soufflant sur eux-et en criant Tarlnra, Tar-
tara mais voyant que ce moyen ne les

garantissait pas de la mort, ils prirent la
fuite. Gabriel Astier fut pris et pendu. Et en
moins de quinze jours leVivarais fut pacifié,
bien que vingt mille personnes eussent pris
part à ce mouvement.

Cependant deux fameux prédicants, Brous-
son et Vivons, soulevèrent, en 1702, les ha-
bitants des Cévennes en supposant encore
des visions et des apparitions d'anges. Le fa-
natisme, réduit en système, comptait quatre
grades l'avertissement, le souffle, la prophé-
tie et le don. Chaque troupe avait un pro-
phète qui défendait d'aller à la messe, de

payer la dîme, et qui était consulté sur le
châtiment à infligera tout prêtre èalholique
qu'on pouvait saisir sa décision était exé-
culée sur-le-champ. On pillait, on brûlait
les églises, on massacrait les curés sept ou
huit.femmes enceintes furent éventrées en-
viron 4000 catholiques et 80 prêtres furent

égorgés, en 1704 celui de Saint-André de
Lancize fut précipité du haut de son clocher.
A l'occasion de ces désastres, Fléchier, évê-

que de Nîmes, publia une lettre pastorale que
l'on trouve dans ses oeuvres il y dépeint les

ravages causés par les camisars, le massa-
cre horrible de l'abbé du Cheyla, archiprê-
tre de Monde, et d'une foule d'ecclésiastiques

percés de mille coups, brûlés à petit feu,
écorchés, égorgés en face des autels. Les gé-
néraux Villars et Berwick parvinrent enfin
à comprimer la révolte; Vivens fut tué,
Brousson pris et exécuté. Un autre chèf du
parti,'Cavalier, qui avait débuté par être

gardeur de porcs, puis boucher, se réfugia 'à
Londres, d'où il s'efforçait, au moyen de ses
émissaires, de fomenter en France le feu de
la guerre civile. Il trouva d'abord de l'appui
dans cettc capitale, il fut mêmo secondé par
un mathématicien, nommé Fatio de Duillier.
Un de leurs prosélytes étant mort, on avait

prédit et promis sa résurrection le peuple
s'assembla pour être témoin du prodige;
mais le miracle manqua, ce qui discrédita les

opinions des fanatiques. L'ouvrage de Gré-

goire, auquel j'ai emprunté une grande partie
dece qui précède, rapporte un fragment de la
Lellre de Shaftesbury sur l'enthousiasme, où
cet écrivain se moque agréablement de ces
sectaires.

« Ils ont pris, dit-il, un merveilleux goût
au martyre dans leur pays, et ils voudraient
bien l'essayer chez nous, si nous voulions lo
leur permettre, c'est-à-dire, si nous voulions
avoir la bonté de leur casser les os, selon la
louable coutume de leur pays, et d'animer
ainsi de plus en plus leur zèle en allumant
contre eux le feu d'une nouvelle persécution;
mais jusqu'à présent ils n'ont pu obtenir
cette grâce la dureté de notre cœur est si

grande, que, quoique parmi leurs compa-
triotes réfugiés il se trouve un assez grand
nombre de canailles qui, par pure bonté, ne
demanderaient pas mieux que de les assom-
mer de coups, ou de les lapider lorsqu'ils les
rencontrent par tes rues quoique les minis-
tres de leur propre nation souhaitent pas-
sionnément de leur faire sentir les coups de
leur discipline, et soient même tout prêts à
allumer en leur faveur le feu d'épreuve, nous
autres Anglais, qui sommes maitres dans
notre pays, sommes assez inhumains pour
ne vouloir pas souffrir qu'on traite ainsi ces

fanatiques. »

Cependant les excès du délire s'accrurent
à tel point, que la justice se crut obligée de
sévir; et, le 7 septembre 1707, plusieurs pro-
phètes furent mis au pilori, à Londres, en-
tre autres Fatio, qui, redevenu libre, conçut
le projet de convertir l'univers, fit à ce sujet
un voyage eu Asie, et revint mourir obscu-
rément dans sa patrie. Plusieurs autres se

réfugièrent en Allemagne et en Hollande,
en Suisse, en Italie et même en Turquie, où
ils tentèrent de faire des prosélytes, mais
avec peu de fruit. Enfin, vers l'an 1715, il ne
restait plus de ces fanatiques que de tristes
souvenirs.

CAMPATOIS ou CAMPITES, hérétiques du

iv siècle, qui enseignaient les erreurs des

donatistes; on leur donna ce nom, parce
qu'ils se répandaient dans- les campagnes
pour débiter leurs opinions.

CAMPENSES. Ce nom, qui en latin si-

gnifie campagnards, fut donné aux catholi-

ques d'Antioche attachés à la communion
de saint Mélèce, parce que,chassés de leurs
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églises, ils étaient réduits à s'assembler dans

le champ des exercices publics.

CAMPOIS, nom donné à certains héréti-

ques du ive siècle qui soutenaient les mêmes

erreurs que les ariens.

CAMULUS, un des dieux des Sabins, ou,
Mars lui-méme, invoqué sons ce nom par les

saliens. Il est représenté sur les monuments

armé d'un bouclier et d'une pique. Son nom

parait venir du mot sabin camus, frein de

cheval.

CANACOPOLE. C'esl, dit le Diction nai re des

Cultes religieux, le nom que l'on donne aux

catéchistes que les missionnaires des Indes

emploient à travailler sous eux pour la con-

version des idolâtres.

CANATHOS, fontaine de Nauplie où Junon

allait tous les ans se baigner pour y recou-

vrer sa virginité. Les femmes de la Grèce

s'y rendaient aussi dans l'espoir d'y trouver

le même avantage.

CANCELLI, petites chapelles érigées par
les Gaulois aux déesses-mères, qui prési-
daient aux fruits de la terre. Les dévots v

portaient leurs offrandes avec de petites

bougies; et après avoir prononcé quelques

paroles mystérieuses sur du pain ou sur

certaines herbes, ils les cachaient dans un

chemin creux ou dans le tronc d'un arbre,
afin de garantir leurs troupeaux

de la conta-

gion et de la mort.

CANCER ou ÉCREVISSE, animal qui a

l'honneur de résider dans le ciel parmi les

constellations. Junon, toujours implacable à

l'encontre d'Hercule, envoya contre lui le

Cancer, lorsqu'il combattait l'hydre deLerne.

Le héros, en ayant été mordu au pied, l'é-

crasa mais Junon, en récompense de sa

bonne volonté, plaça l'animal dans le ciel.

CANCOU, petits pains de maïs en usage
chez les anciens Péruviens dans leurs céré-

monies religieuses ils étaient pétris par les

vierges du Soleil, la nuit qui précédait la

grande fête de cet astre. Elles leur donnaient

la forme ronde et les faisaient de la gros-
seur d'une pomme. Après que es pains
avaient été consacrés par le pontife, on les

distribuait aux Incas et au peuple en signe
de communion; on en mangeait alors deux

ou trois morceaux. Il n'y avait que les vier-

ges du Soleil qui pussent le préparer, sur-

tout celui qui devait être présenté aux In-

cas. Il fallait qu'il fût de la plus pure farine.

On en usait encore à la fête appelée Ciloua

ou de la Purification mais il ne paratt pas

qu'on en mangeât alors. On le pétrissait et

on le faisait cuire à demi dans des marmi-

tes de terre lorsqu'il formait pâte, on y mê-

lait du sang tiré d'entre les deux sourcils et

des narines ae quelques jeunes enfants on

s'en frottait ensuite la tête, le visage, l'es-

tomac, les épaules, les bras et les cuisses,
afin d'éloigner de soi, par cette purification,
les maladies et toutes sortes d'infirmités.

Après quoi le chef de chaque famille pre-
nait de cette pâte, en frottait les portes
de sa maison et y laissait .la pâte at-

lachée, comme marque que tous ceux qui
habitaient cette maison étaient purifiés.

Cette cérémonie rappelle le sang de l'agneau
pascal dont les Hébreux frottaient la porte
de leurs maisons.

CANDÉLIÈRE, ancien nom de la fête que
nous appelons aujourd'hui la Chandeleur
on disait aussi la Chandeleuse. Les anciens
noms de cette fête se lisent dans un sermon
d'Alcuin. Cette fête était ainsi appelée,*dit
du Cange, à cause Aes\chandelhs allumées que
le pape Gélase ordonna aux fidèles de porter,
après avoir abrogé les Lupercales, qui, se-
lon Varron, se célébraient au mois de fé-
vrier. Le pape Sergius y ajouta des litanies
et des processions publiques, en supprimant
toutefois les luminaires, comme le remar-

quent Haronius et le vénérable Bède.

CANENTE, fille de Janus et de Vénilie,
ainsi nommée de la beauté de sa voix. Elle

épousa Picus, roi d'Italie; mais l'enchante-
resse Circé ayant changé son mari en pivert,
elle en conçut une douleur qui la consuma

de telle sorte, que son corps s'évapora dans
les airs. Elle fut mise, ainsi que son mari, au
nombre des dieux indigètes de l'Italie.

CANEPHORES. Les Athéniens donnaient
ce nom à de jeunes filles de qualité qui, aux
fêtes des Panathénées, portaient des corbeil-
les fermées et couronnées de branches de

myrte, et marchaient à la tête de la pompe
sacrée. Elles résidaient habituellement dans
le temple de Minerve. Il y avait aussi des

canéphores aux fêtes de Bacehus et de Cé-

rès, dans lesquelles elles portaient des cor-
beilles d'or. Mais que contenaient ces cor-
beilles ? c'est ce que l'antiquité ne nous a pas
révélé; il y a toute apparence qu'elles ren-
fermaient des symboles analogues au phal-
lus des Egyptiens et au linga des Hindous.

Les Athéniens appelaient aussi canépho-
res les jeunes filles nubiles qui venaient ap-
porter des offrandes à Diane pour lui deman-
der la grâce de changer d'état.

CANEPHORIE, c'est-à-dire offrande do
corbeilles. Les jeunesfilles d'Athènes, laveille
de leurs noces, étaient conduites par leurs

parents dans le templede Minerve, et offrait) t
cette déesse une corbeille remplie d'offran-

des, afin de l'engager à favoriser leur ma-

riage. D'après Suidas, la cérémonie de la ca-

néphorie avait lieu en l'honneur de Diane, à

laquelle les jeunes filles venaient offrir des

corbeilles remplics de leurs ouvrages à l'ai-

guille, dans l'intention énoncée à l'article

précédent.

CANH-BONG-LAI, montagne qui, suivant

l'opinion des Annamites, est le séjour des

dieux; ils l'appellent encore Canh-tiên.

CANICIDE (DÉESSE),c'est-à-dire meurtrière
de chiens nom sous .lequel Hécate était

adorée avec grande pompe, dans l'île de Sa-

mothrace, où on lui offrait en sacrifice une

multitude de chiens. On lui avait consacré

dans cette lie un antre immense nommé

Zérinlhe; là, dans le silence et au milieu des

ténèbres de la nuit, les prêtres des Cabires

célébraient en son honneur ces mystères ré-

vérés dont l'usage se répandit en Grèce, eu

Italie et ailleurs.

CANICULE, ou le Pelit Chien. constella-
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tion qui paraît dans le temps des grandes
chaleurs. Les Romains, persuadés de la ma-

lignité de ses influences, lui sacrifiaient tous

les ans un chien roux. Suivant la Fable, la

canicule est le chien que Jupiter donna à

Europe pour la garder, et dont Minos fil pré-
sent à Procris, et celle-ci à Céphale. D'au-

tres veulent que ce soit la chienne d'Erigone.
CANON. Ce mot grec, qui signifie règle,

Kavwv, est très en usage dans l'Eglise; il a

plusieurs significations.
1° Canon des livres saints. C'est la réunion

de tous les livrés de l'Ancien et du Nouveau

Testament écrits par des hommes inspirés
de PËsprit-Saint ce sbnt pour l'Ancien

Testament les cinq livres de Moïse, savoir,

la Genèse, l'Exode, le Lévitique, les. Nom-

bres et le Dèutéronomè Josl,1é, les Juges et

Ruth; les quatre livres des Rois les deux des

Paralipomènes le premier d'Esdras et le

second, qui porte aussi le nom de Néhémie;

Tobie, Judith, Esther, Job; le Psautier de

cent cinquante psaumes; les Paraboles, l'Ec-

clésiaste, le Cantique des cantiques, la Sa-

gesse, l'Ecclésiastique; Isaïe, Jérémie avec

Barucb, et les Lamentations, Ezéchiel, Da-

niel les douze petits prophètes savoir,

Osée, Jôël, Amos, Abdias, Jonas Mkhée,

Nàhum,Hàbacuc,Sophonie, Aggée, Zacharie,

Malachie eufin les deux livres des Ma-

chabées.

Le Nouveau Testament contient les quatre

Evangiles les Actes des Apôtres, quatorze

Epîtres de saint Paul, deux de saint Pierre,
trois de saint Jean, une de saint Jacques,
une de saint Jude et l'Apocalypse.

Tels sont les livres que l'Eglise reconnut

comme canoniques, dans la '«•" session du

concile de Trente, d'accord en cela avec

toute l'antiquité latine, grecque et orien-

tale, quoi qu'en disent les protestants. Voy.
BIBLE.

2° Canons des conciles. Ce sont les déci-

sions portées par l'Eglise assemblée en con-

cile général,
ou

par
des conciles particu-

liers. Ces canons doivent servir à régler la

croyance des fidèles sur différents points de

doctrine et de mbrale à déterminer les

points
de foi, à condamner les hérésies. On

comprend aussi sous le nom de canon des

décisions tirées des décrets ou des épîtres

décrétales des papes, ou du sentiment des

saints Pères. La collection de ces canons

forme ce que l'on appelle le droit canonique.

On peut distinguer les canons qui regardent

la foi, et ceux qui ne concernent que la dis-

cipline. Les premiers
sont reçus sans diffi-

culté par 1'Eglise universelle, quand ils ont

été faits dans un concile général Non in-

troducunt jus novum, disent les auteurs ca-

nonistes, sed tantum ipsum declarant. Les

canons de pure discipline sont observés par

toute l'Église, ou n'ont lieu qu'en certaines

Eglises particulières. Ils sont de droit apo-

stolique, ou ils ont été établis par des con-

ciles oecuméniques, ou enfin ils sont obser-

vés en vertu d'un usage généralement reçu.

D'après une des libertés de l'Eglise galli-

cane, les canons concernant la discipline,

même portés par des conciles généraux, ne

sont reçus en France que lorsqu'ils ont été

acceptés par les évéques et par le roi.

3° Canons apostoliques. Recueil de canons

ou lois ecclésiastiques des premiers sièclès.

Celui que l'Eglise grecque reconnaît en ren-

ferme quatre-vingt-cinq; celui de l'Eglise

latine, cinquante seulement. On les appelle
canons apostoliques, parce que quelques-
uns ont été. faites par des évêques qui vi-

vaient peu de temps après les apôtres et

qu'on nommait hommes apostoliques. Ils

sont fort anciens, et se trouvent cités dans

les conciles de Nicée, d'Anlioche, de Con-

stantinople et par plusieurs auteurs, sous le

titre de canons anciens, de canons des Pères

et de canons ecclésiastiques. On les a long-

temps attribués faussement au pape saint

Clément troisième successeur de saint

Pierre, comme les ayant reçus de ce prince
des apôtres. Les offrandes d'épis nouveaux

et de raisins sur l'autel, et de l'huile pour le

luminaire, prouvent qu'ils sont postérieura
et l'on convient aujourd'hui qu'on doit fixer

l'époque de ce recueil à la fin du me siècle.

Les papes Damase et Gélase l'avaient coin

damné comme apocryphe. Léon IX en a ex-

cepté cinquante canons, qui sont d'une

grande autorité dans l'Eglise d'Occident,

surtout depuis la traduction latine que De-

nys le Petit en* donna vers' le commence-

ment du vi" siècle. Ils ont toujours fait par-
tie du droit canon, et leur connaissance est

très-utile à ceux qui veulent s'instruire do

l'ancienne discipline de l'Eglise. Aussitôt

qu'ils parurent en France, ils y furent esti-

més et cités pour la première fois dans la

eause de Prétextat, en 577, du temps du roi

Chitpéric, et on y déféra.

4° Canons pénitentiaux. Ce sont ceux qui
furent dressés par les conciles de Nicée, da

Gangres, d'Arles, de Laodicée, pour régler
les divers genres de pénitence à imposer

pour certains crimes. Saint Basile et saint

Grégoire de Nysse firent un corps de tous

cus canons, pour établir parmi les évêques
d'Orient une conduite uniforme. Les évé-

ques d'Occident en firent de même comme

il parait par le Pénitentiel romain, qui est

très-ancien. Afin d'en donner une idée, nous

allons en rapporter quelques-uns, qui re-

gardeul les péchés les plus ordinaires.

Pour avoir abandonné la foi catholique,
dix ans de pénitence.

Pour avoir consulté les devins ou employé
l'art magique, cinq ans.

Pour s'être parjuré ou avoir porté quelque
au'tre à se parjurer, quarante jours au pain
et à l'eau, et les sept années suivantes en

pénitence.
Pour avoir juré le nom de Dieu une fois,

sept jours au pain et à l'eau.

Pour œuvre servile faite le dimanche, trois

jours au pain et à l'eau.

Pour avoir parlé à l'église pendant l'office

divin, dix jours au pain et à l'eau.

Pour s'être procuré l'avortement, trois ans

de pénitence, et dix ans pour avoir tué son

enfant,
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Pour avoir tué un homme de propos déli-

béré, pénitence toute la vie dans un pre-
mier mouvement de colère, trois ans.

Pour un vol capital, cinq ans; s'il est peu

considérable, uu an.

Pour l'usure, trois ans de pénitence, dont

Un an au pain et à.l'eau.

Pour la fornication simple, trois ans.

Pour l'adultère, dix ans.

Pour s'être fardée dans la vue de plaire,
trois ans.

Pour s'être masqué ou avoir fait des dan-

ses publiques devant une église, ou un jour
de fête, trois ans, etc., etc.

Cette sévérité dans la discipline de l'Eglise
dura jusqu'au temps des croisades pour

lors, à la place des peines canoniques, il fut

imposé aux pécheurs publics d'aller eux-

mêmes combattre les infidèles, ou de con-

tribuer à cette guerre par des sommes pro-

portionnées à la fortune. Maintenant on y

supplée par des indulgences plénières ou

partielles.
5" Canon, parmi les religieux ou les régu-

liers, désigne le livre qui contient la règle
ou les institutions de l'ordre d'où le nom de

canoniques ou chanoines donné à quelques
communautés de prêtres. Le nom de cha-

noines (canonici), venant de canon, règle,,
il est clair que l'expression chanoines régu-
liers est un pléonasme.

6° Canon se dit aussi du catalogue des

saints canonisés. On voit que ce terme, ca-

nonisé, veut dire inséré au canon.

7° Canon pascal lable où, par un cycle de

dix-neuf ans, on marque le jour de Pâques
»t les autres fêtes mobiles.

8° Canon des Evangiles espèces de con-

cordances faites par Eusèbe de Césarée, dont

parle saint Jérôme, et que l'on voit à la tête

de quelques éditions du Nouveau Testament.

9° Canon de la messe.On appelle ainsi la par-
lie de la messe qui ne varie point, quel que
soit l'office que l'on célèbre particulière-
ment celle qui est comprise entre la préface
et la récitation du Pater. C'est la partie la

plus auguste des saints mystères le prêtre
la récite tout entière à voix basse c'est un

acte qui se passe entre Dieu seul et lui dans

plusieurs Eglises même, le prêtre était alors

séparé non-seulement des simples fidèles,
mais même du reste du clergé, par des ri-

deaux ou courtines qui voilaient entière-

ment le sanctuaire. C'est pendant le canon

que s'opère le mystère auguste de la trans-

substantiation. Le canon de la messe latine

est très-ancien, et saint Ambroise le rap-

porte presque tout entier dans sa liturgie.

Quelques-uns disent que saint Jérôme le mit

dans l'ordre où nous le voyons, à la réquisi-
tion du pape Damase; d'autres t'attribuent

au pape Sirice, qui vivait sur la fin du if

siècle. Le concile de Trente dit qu'il a été

dressé par l'Eôlise, et qu'il est composé des

paroles de Jésus-Christ, de celles des apô-
tres et des premiers pontifes qui ont gou-
verné l'Eglise. Les saints Pères l'appellent

quelquefois Prières, parce qu'il contient

des prières et des invocations, et quelque-

fois Action, parce que c mot agere ou /'acere
se prend souvent, dans les auteurs sacrés et

profanes, pour sacrifier on l'appelle encore

Secrète, parce qu'on doit le réciter à voix

basse.

10° Canons arabiques. Ce sont des canons

apocryphes et inconnus à toute l'antiquité,

que les Arabes ont attribués au concile de

Nicée.

11° Grand Canon. On nomme ainsi le jeudi

de la 4« semaine de carême, fêté chez les

Grecs avec quelque solennité. Il a été ainsi

nommé parce qu'on chante en ce jour un

office nommé Canon; lequel est composé de

traits de l'Ancien ;et du Nouveau Testament,

qui sont comme une espèce de règle proposée

pour diriger sa conduite sur celle des saints

personnages qui s'y trouvent nommés. Cet

office a pour auteur André do Jérusalem,

originaire de Damas, qui vivait dans le vu*'

siècle, connu aussi sous le nom d'André do

Crète, parce qu'il fut archevêque de Candie.

Cet office porte, dans quelques liturgies an-

ciennes, les noms de Triodes ou à'Idiomètes.

Quelques Grecs modernes pensent que le

Grand Canon n'était autre que le premier

dimanche de carême mais leur erreur a été

démontrée par Allatius.

12* Canons d'autel. Ce sont des tableaux

sur lesquels sont écrites certaines parties

de la messe, qui sont exposés sur l'autel

pendant le saint sacrifice, sous les yeux du

prêtre, pour soulager sa mémoire Il est fâ-

cheux qu'en bien des endroits on ait donné

à ces tableaux des proportions exagérées,
au détriment des tabernacles et des gradins,

qui sont quelquefois d'une riche matière et

d'un travail précieux.
13* Canon de la paix et de la trêve. C'est

un canon fait et renouvelé dans plusieurs

conciles, depuis le x° siècle, contre les dés-

ordres que causaient les guerres particu-

lières de différents seigneurs.

Voy. nos Dictionnaires de la Bible, de

Liturgie et des Rites sacrés, au mot Canon.

CANON ARQUE ou CANONIARQUE, offi-

cier de l'Eglise de Constantinople, qui était

au-dessous des lecteurs.

Dans les anciens monastères, on donnait

aussi ce nom au moine qui sonnait la clocho

pour réveiller les frères et pour les rassem-

bler à certaines heures. C'est ce que l'on

appelle actuell.ement réglementaire.

CANONICA'l. titre d'un bénéfice de cha-

noine, qui donne le droit à celui qui en est

revêtu d'occuper une place dans le choeur

et dans le chapitre des églises cathédrales ou

collégiales. Cependant, depuis qu'en France

le nombre des chanoines est infiniment res-

treint, il est passé en usage que les évêques
accordent le rang et les honneurs du cano-

nicat à des prêtres qu'ils veulent distinguer
d'une manière particulière. On les appelle
chanoines honoraires; ils jouissent à peu près
des mêmes droits que les chanoines titulai-

res mais ils ne touchent aucun traitement,

aussi ils ne sont assujettis ni à la résidence

ni aux autres charges.

CANONIQUES (Livres ). Ce sont les livres
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reconnus sacrés'par les chrétiens et qui com-

posent l'Ancien et le Nouveau Testament.

(Voy. Canon des liores saints.) On les divise

en proto-canoniques ou canoniques de pre-
mier ordre, et en dcutéro-canoniques ou ca-

noniques de second ordre. Les,premiers ont

toujours été admis sans contestation par
toutes les Eglises et par toutes les commu-

nions les seconds ont été ignorés ou rejetés

par quelques Eglises ou par quelques com-

munions particulières. Les protestants, qui
avaient d'abord rejeté les deutéro-canoni-

qnes du Nouveau Testament, les admettent

maintenant dans leurs bibles, mais ils en

excluent encore les deutéro-canoniques de

l'Ancien Testament, ne reconnaissantcomme

inspirés que ceux qui sont dans le canon

des Juifs. (Voir au mot BIBLE, où nous don-

nons la liste de tous ces livres.) Cependant
nons allons donner ici le canon des Juifs,

parce qu'il diffère un peu du nôtre quant à

l'ordre et au nom des livres.

1° La Loi comprend la Genèse, l'Exode,

le Lévitique, les Nombres et le Deutérunome.

2° Les premiers Prophètes: Josué, les Ju-

ges, les deux livres de Samuel et les deux

livres des Hois,

3 Les Prophètes postérieurs Isaïe, Jéré-

mie, Ezéchiel, Hosée, Joël, Amos, Obadias,

Jonas, Michée, Nahuin, Habacuc, Séphanie,

Ha(;gée,Z;icbarie et Malachie.

Les Hagiograpltes: les Psaumes, les Pro-

verbes, Job, le Cantique des cantiques, Ruth,
les Lamentations, l'Kcclésiaste, Esther, Da-

niel, Ezra, Nébémie et les deux livres des

Chroniques.

CANONISATION, acte solennel par lequel
le souverain pontife, après un mûr examen

et de longues formalités, met au nombre des

saints une personne qui a mené une vie

exemplaire, pratiquétoutes les vertus propres
de son état et opéré quelques miracles. Ce

serait une étrange erreur de croire, comme

plusieurs gens du monde ignorants sur les

matières de la religion, que le pape s'arroge
le droit de /'aire des saints; il n'en est point
ainsi le souverain pontife déclare seulement

par cet acte qu'il est certain que telle per-
sonne jouit de la béatitude éternelle et qu'on

peut l'invoquer et l'honorer d'un culte pu-
blic. Cette déclaration est une garantie d'or-

dre, et a pour but d'empêcher que l'on rende

des hommages à des défunts d'une vertu

douteuse. Dans les premiers siècles de l'E-

glise,.il n'y avait point d'acte solennel de ca-

nonisation, et il est permis de croire qu'il
suffisait parfois du suffrage public, de la voix

du clergésel du peuple pour élever un autel

à uu martyr ou à un personnage qui avait

donné des preuves non équivoques de sain-

teié; plus tard les évêques se contentèrent

d'inscrire sur des registres appelés diptyques
les noms de ceux qu'ils considéraient comme

saints. Mais ces deux méthodes pouvaient

avoir des inconvénients le peuple est sujet
à prendre le change, les premiers pasteurs

pouvaient être mus par des considérations

particulières ou personnelles, par dès pré-

lugés; ils pouvaient être induits en erreur,

ne pas apporter assez de soin à leur enquête,
recevoir trop témérairementles témoignages.
On sait que saint Martin de Tours Si abattre

un autel élevé à un prétendu martyr fort vé-
nérédans la contrée, et qu'il découvrit n'être

autre qu'un bandit inhumé dans ce lieu.

Pour obvier à 'ces inconvénients, les papes
ont sagement appelé à eux la cause des ca-

nonisations et le long et minutieux exa-
men auquel on se livre, examen qui dure
des années et quelquefois des siècles; les

enquêtes ouvertes, les procès-verbaux que
l'on dresse d:ins toutes les contrées qu'a pu
habiter le personnage dont on instruit la

cause, les avocats pour et contre que l'on

entend, tout, jusqu'aux dépenses énormes

que nécessitent soit les recherches, soit l'acte
même de la canonisation, est une garantie

que l'affaire n'a pas été traitée légèrement.
On cite un savant protestant qui, conversant
à ce sujet avec un cardinal, lui reprocha la
facilité avec laquelle l'Gglise prononçait la
canonisation de certains individus. Pour
toute réponse le cardinal lui remit entre les
mains le volumineux dossier d'une canoni-

sation qu'il était chargé de poursuivre, en
l'invitant à y jeter les yeux; après avoir par-
couru les pièces, le protestant remit le dos-
sier au cardinal en lui disanl: Si tous les
actes de canonisations étaient fondés en preu,
ves comme celles que voici, il n'y aurait rien
à dire. Sachez, répondit le cardinal, que
ces témoignages qui vous paraissent si con-

cluants, ne nous ont pas semblé tels la cano-

nisation n'aura pas lieu. Une règle générale,
en fait de canonisation, est que les vertus

sans les miracles, et les miracles sans les

vertus, ne suffisent pas il faut l'un et l'autre.

Le premier acte authentique et indubi-
table quel nous ayons d'une canonisation

solennelle dans les formes modernes, est con-

signé dans une buile donnée par le pape
Jean XV, en 993, dans un concile de Home,

Cette bulle place au nombre des saints Ul-

ric ou Udalric, évêque d'Augsbourg. La

chose était ancienne, quoique le mot de ca-

nonisation ne t'ût point encore d'usage. Ce

mot ne se trouve pour la première fois que
dans une lettre d'Ou.iri, évolue de Constance,
à Callixle 11, pour la canonisation de l'évè-

que Conrad, vers 1122. La réserve de la ca-

nonisation au pape est du x* s ècle. Il faut

cependant que celte lui n'ait pas été géné-
ralement reçue, puisqu'après cette époque
la manière de canoniser les saints, en éle-
vant un autel sur leur iomhfau, fut encore

et) usage, comme on le voit par rapport à

saint Romuald, en 1032; et qu'il est avéré

que la dernière canonisation faite par uu

métropolitain, comme il était d'usage autre-

fois, est celle que Gt l'archevêque de Rouen

en 1153.

Ce fut Honorius IIIqui le premier, en 1225,
accorda des indulgences de quelques jours
à la cérémonie de la canonisation. Les in-

dulgences plénières ne commencèrent à ces

cérémonies qu'en 1523. On remarque que ce

fut à la canonisation de saint Roch, au con-

cile de Constance, 'en Ih-ik, quo l'on .porta
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pour la
première

fois l'image du saint cano-

nisé c est l'origine des bannières des

églises.
'

Comme la canonisation des saints coûte

des sommes immenses, il n'y a guère que les

souverains, ou des corporations fort riches

qui puissent la poursuivre. On commence

par 'faire demander au souverain'" pontife

qu'il lui plaise de déclarer que telle per-
sonne est sainte. Sur cette requête, le pape,

après avoir pris l'avis des cardinaux, com-

met à quelques évêqùes"le soin de faire une

information généraléet préliminaire sur la

réputation du sujet qu'on propose, sur ses

miracles et sur les sentiments du peuple à

son égard. Sur leur rapporte, le saint-père,
s'il le juge propos, les charge d'en venir

à une information particulière et détaillée,

qui roule sur la vie et les vertus du person-

nage et sur les miracles qu'on lui attribue.

C'est sur cette seconde information que l'on

dresse le procès ae la canonisation: l'in-

struction de ce procès est confiée à trois car-

dinaux, qui en font leur rapport en plein
consistoire. On lit publiquement les déposi-
tions des témoins, touchant les vertus et les

miracles on discute et on examine le tout

avec la plus scrupuleuse exactitude. L'exa-

men Gni, le pape recueille les suffrages dés

cardinaux. Si le plus' grand nombre opine

pour la canonisation, le pape se détermine

'à la faire'; mais il tient encore sa résolution

secrète. Il assémble ensuite en consistoire

tous lew prêtres'qui sè trouvent en cour de

Rome; illeuf fait un précis du procès, et

demande leur avis, lequel est ordinairement

conforme à celui des cardinaux après quoi
Sa Sainteté fait composer par quelques car-

dinaux l'offine du saint futur, et règle le jour
où doit se faire la cérémonie. On 'n'oublie

rien pour rendre cette fèté pompeuse et ma-

gnifique, On dresse pour le pape un trône

fort riche dans l'église du Vatican, qui
est

toute tapissée de tentures, et ornée d'une

multitude innombrable de lumières. Le pape

prononcé un discours au peuple. On chante

le Vent Creator; et le souverain pontifV dé-

'clare que celui dont on a instruit la cause est

saint, :el doit être honoré comme tel: il dé-

signe en même temps le jour auquel on doit

célébrer sa fête. Puis on chante le Te Deum;

et, dans le même moment, une décharge gé-
nérale de l'artillerie du château Saint-Auge
annonce à la ville et à l'univers qu'ils ont

un nouvel intercesseur auprès de Dieu. La

musique et les trompettes se mêlent aux

acclamations du peuple. Sa Sainteté célèbre

solenneil, ment la messe en l'honneur du

nouveau saint, et le nomme expressément
dans la bénédiction solennelle qu'elle donne

aux fidèles. Le soir il y a illumination dans

la ville.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et des

Rites sacrés, art. Canonisation.

Vers 1831, Nicolas, empereur et pape de

toutes les Kussies, canonisa solennellement

un certain Métrophane, le créa chevalier de

tous les ordres de
l'Etat, jjrna son tombeau

des diverses décorations de ses ordres, et

institua par un ukase public une fête en son

honneur à célébrer dans toute l'étendue de

l'empire. Mais ptus tard les recherches de

quelques savants prouvèrent jusqu'à' 1 évi-

dence que Métrophane avait éié un voleur

de grand chemin, et'que, pour cette raison,

d'après l'ancienne coutume des Russes, il

avait été jeté dans un monastère, pour y su-

bir tin emprisonnement perpétuel. En con-

séquence, dix ans après, l'empereur
le lit

dégrader avec la même solennité, le dépouil-
lant de toutes ses décorations et publiant
un nouvel ukase pour défendre son culte et

le chasser du ciel.

Le Daïri, ou empereur spirituel des Japo-

nais, a seul le pouvoir et l'autorité de déilier

et canoniser ceux qui lui
paraissent

mériter

cet honneur, soit par l'apparition de leurs

âmes après la mort, soit' par les miracles

qu'ils ont faits. Alors le païri donne un titre

illustre au nouveau dieu ou au nouveau

saint, et ordonne qu'on élève un tnia ou

temple en son honneur^ ce qui se fait ou aux

dépens du Daïri lui-même, ciu par lat con-

tribution des personnes pieuses et charila-
bles. S'il arrive après cela que ceux qui ado-

rent dans ce temple, et qui se dévouent par-
ticulièrement: à ce nouveau dieu, réussissent

dans leurs entreprises, ou s'il se fait quelque
miracle qui parait être l'effet de son pouvoir,
cela porte' d'autres personnes implorer sa

protection, et par ce moyen le nombre de

ses adorateurs et de ses temples s'accroît en

fort peu de temps. C'est ainsi que le nombre

des dieux devient tous les
jours plus'grand

auJapon.
CANONISTE. C'est le nom que l'on donne

à celui qui est docteur en droit canon, ou qui

a com'posé des ouvrages sur je droit canon.

CANOPE, dieu des eaux, chez les
Egyp-

tiens. Il avait étë lé
pilote ou çlutoi l'amiral

de la flotte d'Osiris lors de son expédition

des Indes; et, comme après sa mort il fut

mis'au rang des dieux, on publia que son

âme était passée dans l'étoile' qui poile son
nom. On le représentait sous la forme d'un

vase couvert d'hiéroglyphes, percé de toutes

parts de petits trous presque jniperpépli-
bles, et surmonté d'une tête d'homme ûu de

femme, quelquefois avec l<;s deux mains', ou,

même de la tête d'un animal.

Les Chaldeens; adorateurs du feu, allaient

défiant l'es dieux de t'ules les nations comme

n'étant que d'or,' d'argent, de pierre ou due

bois, de pouvoir résister à leur divinise. Un

prêtre de Canope accepta le 'défi. et les deux

dieux furent mis aux prisés. Les Chaldééns

allumèrent un grand feu, au 'milieu duquel
on plaça le simulacre de Canope, duquel
sortit une quantité d'eau qui éteignit le feu'.
Ainsi Canope vainqueur

fut regardé comme

le plus, puissant dés dieux; mais il ne dut

Cet' avantage qu'à .l'artifice de son prêtre,

qui, ayant percé\le vase dé plusieurs trous,

ej, les ayant bouchés avec' dé ja'cire, l'arajt

rempli d'eau, que la chaleur du
feu lit bien-

tôt sortir, après ayoir'foridjj l'ac/re.
"3

Canope n'était probablement, dans l'ori-

gine, qu'un vase gradué qui, coatenant dif-
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férentes mesures d'eau, faisait connaître au

peuple lès crues plus ou moins abondantes

du Ni); ce qui se confirmé'pàr l'étymolngie

même du mot canapé, c'est-à-dire" perche,

toise/canne à mesurer; et, dans cette hypo-

thèse, les symboles 'que les Egyptiens ajou-

taient celle' mesure n'étaient gué Je*s signes

de'ce qu'il importait plus
aux cultivateurs

de
corihaitrei~*Ainsî, }a

tête de'chien au-des-

sus de Cm nppc signifiait la'lêtjb du Nil aq i "'le-

'ver de la Cânjcùlé celle d'une jeune Gllë
dé-

signait te signe de là Vierge. Diverse^
tétés

'd'oiseaux 'caractérisaient les vents favora-

bles bu contraires à'la cruè des eaux.'

Suivant d'autres, Canope é,{ait
le bon gé-

nie du'Ni!, représenté par
un

bocal
terre extrêmement poreuse qui' seryajt'à

filtrer l'éâu du Nil' ordinairement très-bour-

beuse,' afn de la! rendre claire' et potabje;

caiibpe, 'd'à us t'ancien idiome
é<iy plieh,' signi-

fie terre d'or. Les habitants de Canope qui

trouvaient cet argile dans Jeu'r voisinage, et

faisaient dans toute l'Egypte 'un grand com-

merce de vases de terre à filtrer, se crurent

obligés 'par reconnaissance d'en faire une

eçpècè dé' divinité. Le j&ibinet 'des' antiques

de la bibliothèque du roi possède un Canope

très-bien conservé.'

CANQVJÈN surnom d'Hercule, ainsi

nommé de 'Canope, ville de là
bassé'Egypte,

où il était honoré.

CANOU, nom ijue les Quoïas, peuples de

l'Afrique", 'donnent au Dieu supréme.jis ren-

dent aussi uii culte aux esprits des défunts,

qu'ils regardent comme tes prolecteurs de

}eur famille. Ils les consultent daris'ïqiites

leurs' affaires, et font alors 'aux" mânes' de

leurs parents une offrande de vin de palme

et de riz:

CANOUN ou FANOUN (1), ville fabuleuse

qui n'est mentionnée que d'ans" les anciens

romans orientaux.' C'est d'ans' cette vine

qu'é'iaït te trône des sotimans ou empereurs

qui''régnàient"dans le monde, plusieurs siè-

clè's avant Adam. On compte soixante-douze

de ces sotimans, dont quarante sont préà-

damiles'; leur règne 'était fort long, car le

géant Houscha'm dans une vie de 'trois

mille ans,'n'avait servi, disait-il, que sous

trois s'biimanS.

CANPTAG1DAN divinité des anciens Pé-

ruviens ;\c était
la mère des' deux Catéqevil,

l'un prince du mal,

et Pauirë Piguerao-Cnletiuil; elle était dé la

race des (ïwichémines', et avait épousé Guâ-

mannuri, un des trois saints créés par

goujou. Yoij. tous ces nons à leurs ârtiëles.

CANTIQUE, chant religieux deslimVâ cé-

lébrer la grandeur de Dieu, la magnificence

de ses œuvres; à le remercier de ses bien-

faits, à lui demander ses grâces, à conser-

ver le souvenir des événements mémora-

bles, à exprimer les divers sentiments de

l'âme, etc., etc. Il n'y a guère que" certains

peuples modernes qui aient, comme les Fran-

çais', un mot propre pour distinguer un

chant religieux (cantique), d'un chant pro-

fane (chanson). Les anciens n'avaient point

celte différence d'acception; chez les Latins,
les mots'carmén, cantio, cantilenq, canticum,

exprimaient bien des nuances plus ou moins

prononcées, mais ne caractérisaient point
d'une manière positive objet du chant; ce-

pendant carmen s'employait plus générale-
ment pour les sujets graves et religieux.

Le cantique, pris dans son acception ri-

goureuse, est très-ancieii, il est,antérieur à

l'écriture, et, fort probablement, il remonte à

l'origine du monde. Les anciens peuples

avaient coutume d'qxprimer par des chants

les sentiments qu'ils éprouvaient, de traduire

en rhythmes leurs croyances, leurs symboles
et les grands événements historiques. C était

même une nécessité pour ceux qui étaient

privés de l'écriture ils n'avaient pas d'au-

tresmoyens pour transmettre leurs traditions

à la postérité.' C'est pourquoi les. druides

avaiant'fo'rmulé toute leur théogonie et leur

histoire en longs poëmés qu'ils faisaient ap-

prendre à leurs disciples. Les peuples bar-

bares de l'Asie septentrionalé et de l'Afrique

centrale n'ont pas d'autres livres que des

chants transmis de bouche en bouche. Et,

dans l'Océapié, découverte pour ainsi dire

de nos jours', c'est encore par le moyen des

cantiques et des chansons qu'on a pu re-

cueillir une partie des traditions antiques.

Cet usage s'est perpétué chez presque tous

les peuples, même après l'introduction de

l'écriture tés pommes d'Humère ont été

chantés ayant d'être écrits; il en a été de

même de ceux d'Ossian.

La Bible contient un grand nombre de

cantiques le livre des Psaumes tout entier

n'est autre qu'un recueil de cent cinquante

cantiques; mais il en est un grand nombre

d'autres dis'sèm'jnés dans les autrgs jivres;

le plus ancien en date est celui que chanta

Moïse avec tôut le peuple au sortir de I;ï mer

Ronge il est admirable de style et de sen-

timent. On pourrait trouver étonnant que

Moïse n'en rapporte pas d'antérieurs à son

époque; mais cela tient sans doute à la coin-

cision qu'il s'était
imposée daps son histoire,

jusqu'au moment ou il raconte les événe-

nienls dont il a été le témoin oculaire et

dans lesquels il il joué un si grand r6le. Au

reste, il est possible que les livres posté-

rieurs de la Bible contiennent quelques frag-

mentis des cliants primitifs; les juifs attri-

buent même à Adam un des psaumes, le

cent troisième, je crois. Le huitième, qui

porte cependant Je nom de David, pourrait

aussi convenir parfaitement au premier père

du genre humain.. Moïse nous a laissé en-

core un autre cantique composé par lui, im-

médiatement avant sa mort, etque l'on'

peut considérer comme le chant du cy-

gne. Le Nouveau Testament nous fourpit

trois cantiques tirés de l'Evangjle celui,de

Zacharie, père de Jean-Baptiste, celui de la

sainte Vïejgç, et celui du vieillard Siméon.

(1) Le doute sur la consonne initiale vient de ce qu'en

arabe les deux lettres C et le ont absolument la mêmes IU

£ urôî Pour les distiuguer, on niet deux poiuls sur la pre-

mière et un seul sur la seconde. Mais, dans les manuscrits,

ces points diacritiques souvent négligés.
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L'Eglise les a insérés dans son office quoti-

dien. On n'y aperçoit aucun rhythme; mais

nous ne les avons plus dnns la langue où ils

ont été composés. Toutefois le troisième est

moins un cantique qu'une action de grâces

énoncée en prose.
La plupart des hymnes attribués à Or-

phée, à Homère et à quelques autres .•inciens

Grecs, sont de véritables cantiques. II en est

de même du carmen sceculare d'Horace, qui
renferme des pensées et des vœux dignes

d'un chrétien.

Les musulmans de l'Inde appartenant à

la secte des schiites chantent, pendant la fête

du Moharram, des élégies en l'honneur des

martyrs de Kerbela qui peuvent passer pour

des cantiques.
Les Indiens, si éminemment poëles et reli-

gieux, en ont aussi de nombreux; dans

toutes les cérémonies de leur culte, il y a des

musiciens el des chanteurs qui exécutent des

hymnes en l'honneur des dieux. Souvent les

brahmanes et les autres dévots les accompa-

gnent, ou chantent séparément des canti-

ques de leur composition.
Les sauvages du Canada célèbrent, dit-on,

dans leurs cantiques, la beauté des ouvra-

ges de la nature, la bonté de Dieu et la dé-

faite de leurs ennemis.

Il serait inutile de nous étendre davantage

sur un usage qui, trouvant son puncipedans
la nature du sentiment religieux, doit né-

cessairement se trouver partout. En vain

nous citerait-on les quakers et quelques au-

tres communautés chrétiennes qui ont tota-

lement banni le chant du culte; cette exclu-

sion est toute systématique, et provient de

ce qu'ils ont abuli toute espèce de culte,

comme ils en conviennent eux-mêmes.

CANTIQUE DES CANTIQUES, un des li-

vres sacrés de la Bible, composé par Salo-

mon. Ce titre n'indique pas que ce poëme est

composé d'une série de canliqu<s, ni qu'il
est extrait d'un recueil de cantiques; mais,

suivant le génie de la langue hébraïque, il

signifie un cantique excellent, de même que
les expressions dieu des dieux, prince des

princes, esclavedes esclaves, signifientle Dieu

araprême, un grand prince, un eclave abject,
Eu effet le Cantique des cantiques, à ne le

considérer que comme un ouvrage profane,
est de la poésie la plus exquise.

Si nous l'envisageons sous le' point de vue

littéral, c'est un épithal:me composé pro-
bablemcnt à l'occasion du mariage de Salo-

mon avec la fille du roi d'EgypLe; une es-

pèce de dialogue dramatisé qui représente
l'amour passionné des deux jeunes époux,
les douleurs cuisantes de l'absence, les re-

cherches empressées pour découvrir le lieu

où se cache l'objet aimé; les péripéties et lis

accidents de l'exploration nocturne, les j'iies
naïves de la découverte et du retour; les

tendres caresses le tout assaisonné du por-
trait de toutes les grâces de l'époux et de

l'épouse, de la description des jardins, de la

chambre et du lit uuptial. Rien de plus deli--

cat, de plus tendre et de plus passionné que
tes expressions du texte.

Sous le rapport spirituel, c'est une allégo-

rie qui représente l'union mystique que Dieu

a contractée avec la Synagogue, ou plutôt

une prophétie de l'union que Jésus-Christ,

Fils deDieu, devait contracter avec son Eglise,

qu'il a élevée à la dignité d'épouse. Notre

Uictionnaire n'étant pas un cours de théolo-

gie, ce n'est pas ici le lieu de développer cette

allégorie, et de prouver méthodiquement le

but spirituel de l'écrivain sacré. Mais comme

bien des personnes lisent ce livre sans le

comprendre, ou sans pouvoir s'en rendre

compte, que plusieurs même s'en scandali-

sent, il ne sera pas hors de propos de faire

ici quelques courtes observations qui ont

peut-être échappé aux commentateurs.

1° On reproche d'abord à l'auteur de ce

Cantique des comparaisons outrées et même

ridicules, par exemple, lorsqu'il assimile la

tête de l'amante au monl Carmel, son nez à

la tour du Liban, ses yeux à des viviers, ses

dents à des brebis qui remontent du la-

voir, etc. Mais il ne faut pas juger la lit-

téralure des Orientaux d'après goût et

nos idées. Dans les comparaisons ils n'ont

généralement en vue qu'un seul trait, une

seule partie, une seule qualité, et non l'en-

semble de l'objet la ressemblance qu'ils

indiquent ne porte que sur un seul point, ab-

straction laite du reste. Ainsi, sans doute,
les Indiens ne trouvent pas plus que nous

qu'une belle femme ressemble à un éléphant;
el pourtant ils établissent quelcluefois entre

deux êtres aussi différents des points de si-

militude; et culte comparaison ne hlrsse

point les lecteurs ou les auditeurs, parce

que la rotondité de la trompe leur rappelle

celle de la taille ou de la jambe, et cela leur

suffit. De même la tête de l'épouse du Canti-

que est comparée au Carmel, probablement
à cause de sa forme; son nez à la tour du

Liban, à cause: de sa direction, ses yeux à des

viviers, à cause de leur limpidité; ses dents

à des brebis sortant du lavoir les unes après

les autres, à cause de leur rangée uniforme,

de leur blanch-ur, et de la mollesse de leurs

contours. Nos littérateurs, qui se larguent
de purisme et de bon sens, ont-ils meilleure

grâce à comparer le cou d'une belle à celui

d'un cygne Quelle affliction pour une femme

si elle avait le cou long, étroit et emplumé,
comme celui de cet animal Ils répondront
à cela qu'ils n'ont voulu envisager r que sa

blancheur ou sa flexibilité. Us n'ont donc

considéré le cou du cygne que sous un seul

aspect. C'est précisément ce qu'a fait l'écri-

vain sacré.

2" Ou reproche à l'auteur du Cantique des

desciipt.ons voluptueuses, et des expres-
sions trop crues et trop libres. On a très-

bien répondu à cette objection que quand
un peuple est simple, ses expressions le

sont aussi; comme elles ne le choquent pHS,
il n'a pas besoin d'en chercher de plus dé-

tournées, signes assez certains que 1 imagi-
nation a corrompu la langue. Au reste, faire

le procès à Salomon à cause de la crudité do

certaines expressions, c'est le faire à toute

l'antiquité; et la pruderie affectée par les
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modernes dans leurs écrits est loin de
prou-

ver en faveur des mœurs actuelles.
Lorsque

la simplicité antique eut
disparu,

il devint

nécessaire due
pallier certaines

images c'est

pourquoi les
juifs, qui ne

peuvent se
per-

mettre de modifier le texte sacré, n'autori-

sent
généralement la lecture de ce livre

qu'A t'age lie trente ans.

3° Enfin on s'obstine à ne voir dans ce

poërne que la description d'un amour
pure-

ment matériel. Rien dit-on, n'indique qu'il

doit être
pris

d.ins un sens spirituel; Dieu

n'y est même pas nommé. Cette objection a

pu
avoir de la force lanl que l'on n'a pas

connu l'Orient. Mais maintenant il n'est

plus permis à une personne instruite
d'igno-

rr que tel a été et tel est encore le
genre

mystique des Orientaux. Leurs poëmrsihéoso-

.pliiques, et ils sont en nombre
prodigieux,

semblent à cclui
qui les ahorde pour la pre-

mière fois, purement érotiques et
pourtant

l'auteur n'a
pas cu d'autre but

que de pein-

dre l'union de l'âme avec Dieu, et
j;;mais

le

lecteur
indigène

ne
prend

le
change. Cepen-

dant les
théosuphes orientaux vont beau-

coup plus luin, car
trop

souvent
l'obscénité,

et un amour monstrueux voile une haute

mysticité. Mais afin
qu'on

ne nous croie
pas

sur parole, nous renverrons le lecteur, pour

la
théosophie arabe, aux

Allégories
mora-

les d'Azz-eddin
Elmocadessi traduites en

français par M. Garcin de Tassy sous le ti-

tre de les Oiseaux et les
fleurs; pour

le
per-

san, au Divan de Hafiz, dont quelques odes

ont été traduites; pour l'hindoustani. au

Ditande Wali, dont une
partie

a été traduite

par M. Garcin de
Tassy;

et pour le sanscrit,

à l'Onde de la
béatitude, de

Sangkara
Atcha-

rya, traduite en
français,

dans le Journal

asiatique, par M.
Troyer,

Voy.
noire Dictionnaire de la Bible, art.

CANTIQUE DES cantiques.

CANÏOK ou LE CIiANTRE (GILLES)
chef d'une secte de fanatiques qui s'élevè-

rent au commencement du xv siècle, et se

répandirent dans la Flandre, où ils perver-

tirent un grand nombre de personnes. Le

principal appui de la secte, après Cantor,

était un carme, nommé Guillaume de Hildes-

heim, qui, étant en grande réputation parmi
l<s dévotes, contribua beaucoup a étendre

le parti. Les sectateurs de Cantor prenaient
le titre d'hommes intelligents. Ils soutenaient

que Gilles Canior,kurchef',étail le sauveur des

hommes; que les démons et tous les damnés

qui habitent l'enfer verraient un jour finir

li;urs tourments, et seraient transférés dans

le ciel; qu'il était faux que le diable eût au-

trefois porté Jésus-Christ sur le sommet du

temple; que la
prière el tout culte extérieur

étaient superflus; que la fornication était

une chose indifférente, et même que les fem-

mes ne devaient pas en conscience refuser

leurs faveurs à ceux qui le, leur demandaient.

Ils se livraient à toutes les infamies qu'en-
traîne naturellement une pareille doctrine.

Ils avaient même
imaginé un lanâage parti-

culier, par le moyen duquel ils pouvaient

s'entretenir ensemble sur cette matière

sans être entendus de ceux qui n'étaient
pas

de la secte. Ils regardaient comme de véri-

tables inspirations toutes les extravagances

qui leur passaient par la tête, et ne man-

quaient pas de-les exécuter. Ils publiaient

que les règnes du Père et du Fils étaient

passés, et que c'était le Saint-Esprit qui ré-

gnait à son tour. Ces fanatiques étaient d'au-

tant plus dangereux, qu'il était difficile de

les convaincre et de les punir; car ils ne se

faisaient aucun scrupule de nier leur doc-

trine lorsqu'ils étaient
interrogés juridique-

ment. Cependant le zèle de Piere d'Ailly,

archevêque de Cambrai, vint à bout d'arrê-

ter le progrès de cetle secte. 11 fit faire le

procès au carme Guillaume, qui avoua ses

erreurs et les rétra'ta en présence d'un

grand nombre de témoins.

CANTUAIKE, titre que l'on donnait au-

trefois à celui qui baptisait, dans l'Eglise de

Meaux.

CANSTRISE ou CANS'CR1NSE. On appe-
lait ainsi, dans l'Eglise de Constantinople,
l'officier qui gardait les habits pontificaux
du patriarche et qui l'aidait il s'en revêtir.

Son office était encore de tenir la boîte de

l'encens pendant le service divin, et le voile

du calice. Il donnait l'eau bénite au peuple

pendant qu'on chantait l'hymne de la sainte

Trinité. Il avait place et voix dans les tribu-

naux.

CAN-XA (prononcez can-cha) fête de

l'Agriculture célébrée dans le Tunquin.

Voy. AGRICULTURE,

ÇAO-CAC, esprit ou génie des montagnes,
dans la religion des Annamites.

CAPAC, fils du Soleil, et législateur des

Péruviens. Voy. Manco-Capac.

CAPEI)UNCULES, vases où l'on conser-

vait le feu sacré de Vesta.

CAPIDES, vases sacrés qui servaient dans

les sacrifices des païens. Ils avaient la forme

de tasses à deux anses.

CAPISCOL, nom d'un dignilaire dans un

chapitre. Dans les uns, c'est le doyen; dans

les autres, c'est le pré-chantre. Ce mot vient,

selon
Ménage,

de
caput scholœ; il est plus

connu dans les chapitres du Languedoc
et de la Provence que dans le reste du

royaume.

CAPITULE, forteresse fameuse que l'on

peut regarder comme le centre de l'empire

et de la religion des Romains. Le mont sur

lequel elle s'élevait s'appelait autrefois Sa-

turnien, parce qu'il avait été la demeure de

Saturne puis Tarpéien, à cause de Tarpéia,

qui le,livra aux Sahins et qui y fut tuée en

punition de sa trahison enfin on lui donna

le nom de Capitolin, lorsqu'on y eut construit

le Capitole. Mais d'où vient ce nom de Capi-

tole ? A en croire les Latins, qui avaient tou-

jours des étymologies toutes prêtes, il vien-

drait d capite Oli sive Toli, parce qu'en creu-

sant les fondations on découvrit une tête hu-

inaine encore fraîche, qui sans doute fut

reconnue avoir appartenu à un certain Olus

ou Tolus. C'est à cette occasion que l'on con-

sulta le célètire devin étrusque Oienus Ca-

tenus,
Voy. Calenus. Quant à nous, nous
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voyons tout simplement dans ce vieux mot

latin ou sabin un synonyme de capitale. Quoi

qu'il en soit, le temple et ta citadelle, voués

par Tarquin l'Ancien, commencés par Ser-

vius Tullius,.acllevés pai'Turquin le Superbe,
furent consacrés par le consul Horatius (507
ans avant Jésus-Ohrisi). Le temple occupait

quatre arpents; là façade principale était

ornée de trois rangs de colonnes, et les au-

tres côtés de deux seulement. On y montait

par un escalier de. cent marches. Rien n'éga-
lait la richesse et la magnificence de cet édi-

fice. Outre les offrandes successives des con-

suls, Auguste seul y dépensa 2000 marcs.

La porte en était d'airain, et le toit d'or. Ce

sanctuaire était consacré à Jupiter, dont la

statue était d'or; c'était là que l'on conser-

vait les livres sibyllins, les boucliers nom-

més anciles, qui, étaient tombés du ciel. On

y voyait encore des vases, des chars et une

multitude d'objets d'or et d'argent, dont un

grand nombre avaient été pris stir les enne-

mis. Il y avait aussi dans lamérneënceinte des

temples consacrés à d'autres divinités, à Mi-

nerve, à Jurion, etc. C'était dans celui de

Jupiter que les consuls et les magistrats sa-

crifiaient à-leur entrée en charge qu'on fai-

sait les vœux publics, qu'on prêtait le ser-

menl de fidélité aux empereurs, et que ceux

à qui on décernait l'honneur du triomphe se

rendaient, stir un char, pour
offrir des sa-

crifices d'actions de graces au souverain

des dieux.

Le Capitole fut brûlé trois fois.: la pre-
mière durant les troubles de Marius, la

deuxième sous le règne de Vitellius, et la

troisième sur la fin du règne de Vespasien.

Domitien, qui le releva pour la quatrième
fois de ses ruines, le fit construire sur un

plan plus vaste et plus magnifique, et dé-

,pensa douze cents talents pour le faire do-

rer. Dans le moyen âge, on couronnai! au

Capitole les poëtes vainqueurs. Sur l'empla-
cement de l'ancien Capitole, on a construit,

d'après les plans de Micliel-Ange, ce qu'on
nomme aujourd'hui le Cumpidoglio, le Capi-
tole moderne, qui comprend les palais des

sénateurs de Rome, des magistrats munici-

paux, et le musée.

CAPITOLIN, surnom de Jupiter, pris du

temple qu'il avait dans le Capitole. Ce dieu

était représenté tenant la foudre d'une main
et un javelot de l'autre. Sa statue ne fut

d'abord que de plâtre peint ;on la fit ensuite
d'or massif, ainsi que sa couronne de chêne.
Il était revêtu d'une robe de pourpre pareille
à celle que les empereurs, les consuls et les

triomphateurs portaient le jour de lenr

triomphe.
CAPITOLINS (JEux). Les Gaulois assié-

geaient le Capitole; ils avaient déjà trouvé
un sentier qui devait les conduire à la forte-

resse ils y montaient au milieu de la nuit,
et le sommeil des gardes semblait leur pro-
mettre un succès certain, lorsque les oies

qu'on y entretenait en l'honneur de Junon

jetèrent des cris perçants, et éveillèrent Man-

liusi qui renversa un Gaulois, déjà presque
parvenu au sommet, et épuuvanta les autres.

C'est en action de grâces de cette délivranca

merveilleuse que; sur la demande deCamjile,
on institua en l'hoîinenr du dieu adorée dans

le Capitole des combats annuels, qui furent

appelés jeux Capilolins. Un collége de per-
sonnes choisies en réglait toutes les céré-

monies.

Lorsque l'empereur Domitien répara, vers

l'an 87, le Capitole, brûlé sous Vespasien, il
institua aussi des jeux Capitnlins, et voulut

qu'ils fussent célébrés tons les cinq ins.

Dans ces jeux, il y avait des prix proposés
non-seulement aux alh êtes-, mais encore aux

poètes, aux orateurs, aux historien, aux

musiciens et aux comédiens; c'était l'empe-
reur lui-même qui les distribuait. Ils devin-

rent si célèbres, que l'on cessd de compter

par lustres, et qne l'on da ait «les jeux Capi-
lolins. Ils iv? furent entièrement abolis quo
sous l'empire de Constantin.

CAl'ITCLAJRES. On donne ce. nom aux

règlements que faisaient autrefois les rois

de France concernant la discipliné civile et

ecclésiastique, dans les assemblées des pré-
lats et des seigneurs de la nation. Ce qui

regardait la discipline ecclésiastiqur était

rédigé par lesévéqueS. Les saigneurs laïq.ues
dressaient les ordonnances civiles. Le tout

était confirmé par l'autorité royale; mais ils

n'avaient force de loi pour la nation que

lorsqu'ils avaient été agréés par elle ou par
ses représentants. Dans un capitulaire de

Charlemagne, on lit Generaliter omnes ud-

tnonemus ut capitula quœ, prœterito auno,

legi Salicw, cum omnium cotisensu addenda

esse censuimus, jnm ttott iillerius capitula, sed

tanturti legejf dicantur; imo pro l'ege ,Sal\'ca
tencaniur. Et dans le troisième capitulaire
du même empereur, de l'an 803, il est dit

Ut interrogetur populus çle capittilis quœ in

lege noviter nddita sunt. Le peuple souscri-

vait, et le capitulaire passait en loi. Ce nom

de capitulaires vient de ce que ces ordon-

nances étaient divisées en chapitres ou ca-

pitules. On cessa d'en publier sous la troi-

sième race de nos rois. Les capitulaires les

plus célèbres et les plus connus sont ceux

de Charlemagne, de Louis le Débonnaire est

de Charles I*1Chauve. Nous avons une ample
collection de tous tes capitulaires de nos

rois, extrêmement utile pour la connaissance

des mœurs, des lois et des usages de ce

temps-là.
On appelle aussi capitulaire un acte passé

dans un chapitre, soit de chevaliers, soit de

chanoines, soit de religieux. Dans le Ville

siècle et dans les suivants, les .règlements

que les évêques faisaient dans les synodes,
sur la discipline ecclésiastique, étaient nom-

més capitules et capitulaires; mais, commu-

némbnt ils n'étaient observés que dans leurs

diocèses respectifs.

Capitulairc s'emploie encore, commr. ad-

jectif, pour spécifier les actes du chapitre
d'un diocèse, en l'absence de l'évêque, ou

pendant la vacance du siège. On dit un

mandement capitulaire, une décision capilu-

laire, etc., et on appelle vicaire capitulaire
celui ou creux des chanoines qui sont chat-
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gés de signer les actes administratifs au nom

du chapitre pendant là Vacance du siège

CAPITULE. Depuis le ti\ siècle jusque*
vers le milieu du ivie, on à souvent appelé

capitules les canons des^cdncilès, à cause de'

leur distinction comme ën autant de chapitrés.
On a vu plus haut que les ordonnances des

évêques ont aussi porté ce titre dans le

Ville siècle.

Ori do'ntië aussi le nom dé capitule ou

petit chapitre à une courte lèco'iï extraite de

l'Ecriture sainte, et récitée il haute voix par
le éélébrant pendant ta célébration dé l'office

divin; ordinairélrnént après le «hant.dè plu-
sieurs psaumes. L'assemblée, qui se tienf de-

bout pendant cette lecture; y répond toujours
par l'exclamation Deo graiiàs! Voy. notre

Dictionnaire de Liturgie, art, Capitule.

CAPNOBATES. Ce nom, dérivé du grec, et

qui signifië celui qcri fait monter liï fumée

(xenrvô;, fumée, et Boù-jm, monter)., fui autre-

fois donné aux Misions, pèinifè d'Asie, parce

que occupés cxclusivèmeni du culte des

dieux, ils faisaient conlinucllë'm'ent monter

vers le ciel la fun.ée de leurs sacrifices. Ces

peuples s'absteoaieht de man&ér dé tout ce

qui avail eu tie; et leur nôurfiture consistait

en miel, lait; fromage et aimés choses dé

CAPNOMANCIE; divination parla fumée.

Les anciens la pratiquaient de trois ma-

ni ères la première consistait jeter sur dés

charbons ardents Nés graines de jasmin ou
de pavot, et à examiner I'ëlàt dé la fumée

qui en sortait la seconde, qui était la piin-

cipal et là plus 3 usitée; consistait à étudier

la fumée qui s'exhalait dés sacrifice; pour

qu'éllë fût de bon augure, il fallait qu'elle
s'élevât dé fa û tel, légère; p'éu épaisse, et

montât èri ligne droite, sans se rabattre ni

se répandre à droite bu à gafrefîe enfin, là'

troisième manière avait lieu en h'umanî bu

respirant la fumée des victimes, ou celle qui

CAPOftOBA, fêtê que tes chréiiens de Min-

grélie célèbrent le jeudi de la Septuagésime
elle consiste à iuer un bon chapb'n1 pour la

prospérité de la famille, selon l'institution

de toutes leurs
fêtes, qui

ne* consistent qu'à
bien hoirè et bien manger. Le lundi de la

Sexapésime, ils À'.lbsticnhent dë chair, ne

mangent que dû from~ag"ë et des œufs jusqu'au

jour de la Qûinijuagésime inclusivement. Ils

disent qu'ils pratiquent cette abstinence pour
leurs morts. Le lundi de la Qûinquagésime,
ils commencent le jeûné du carême. On voit

que le Caponoba est pour eux ce que le

mardi gras est pour les pays catholiques de

l'Europe.
CAPPAUTAS. Les Dorions honoraient,

sous je nom de Jupiter Cappautas, une

pierre brute sur laquelle On prétendait

qu'Oreste s'étant assis, fut délivré de la fré-

xésie dont il était obsédé. C'était la vertu de

Jupiter infuse dans cette roche qui avait

opéré cette guérisoh miraculeuse.

CAPRICORNE, un des signes du zodiaque.
Les païens prétendaient que c'était le bouc,

dont te dieu Pan avait, pris la figure. pour se'
soustraire à la poursuite du, gé/rjnf Typhon.
D'aubes veulent que. cç soif la ctiè'vre Alliai-

thée, qui avait allaité Jupiter.

ÇAPIti F ÎCALIS, jour consacré à Vulcain,

ouïes Athéniens fûi offraient des pièces de

CÀPROTÏNE,surnom donné par tes Ro-
main's à Junon en mémoire d'un fa'ît

rapporté
ainsi par Macrobe Après que les Gantois
eurent quitté Rome, les peuples voisins,

croyant la république anéantie, vinrent as-

siéger la ville,, sous la conduite de Lucins,
dictateur des Piilénates, qui fit sommer les
Romains de lui livrer leurs femmes et leurs
filles. Les esclaves, par lé conseil d'une
d'entre elles nommée Philotis, se revêtirent
des habits de leurs maîtresses, et allèrent se

présentera l'ennemi, qui, les prenant pour
les Romaines qu'ils avaient demandées. les

distribua dans son camp. Elles feignirent de

célébrer(ùne fet'e?
et excitèrent les capitaines

et les soldats à se réjouir et surtout à bien

boire. Dès qu'ils furent appesantis' d'ivrl'sse
et de sommeil, elles donnèrent. iVsignal à la
ville du haut d'un figuier sauvage, appelé en
latin caprificus. Aussitôt les Romains fon-
dirent sur les ennemis, remplirent le camp
dé carnage, et récompensèrent cet important
service en donnant à Philotis et à ses coin-

pagnes la liberté et une dot pour se marier.

Le sénat décréta que ce jour porterait le

non de nonce caprotinœ, et institua une fête

annuelle en l'honneur de Junon Caprotine,
sous un figuier sauvage, dont tes fruits et le

jus faisaient partie du sacrifice. Les ser-

vantes étaient admises à cette fête, qui se

célébrait aux nones dé juillet, c'est-à-dire

le 7. D'autres prétendent que Junon tirait ce

nom de la peau et des' cornets de chèvre

qu'elle portait.
ÈAPRtJS.

Voy. Cabros..

CÀPT'A, surnom de Minerve, sous lequel

les Romains lui avaient consacré un temple

appelé
Minèrvium, sur le mont

Cœlius. Ce

nom (capta pour cdpitri)
vient de caput%, parce

que Minerve était sortie de la' tête de Jupiter;

ou de capere locum ûugiiriis, formule qiii in-

diquait que là place où on avait' élevés le

temple
avait été désignée avec toutes les èé-

rémonies nécessaires.

CAPUCE ou CAPUCHON, partie de l'habit

d'un moine qui lui couvre la tête. Le P.

Mabillon dit que dans l'origine
le capuchon

était la même chose que le sca'puiaire. L'au-

teur de l'apologie pour l'empereur Henri Vl

distingue deux espèces de capuchon, l'un

qui était une sorte de robe descendant de la

tête aux pieds, et dont on né se, couvrait

que
certains jours; l'autre était un camail

qui ne couverait que là tête et.lés épaules,

et c'était proprement le scapulaire. L'assem-

blée d'Aix-la-Chapelle, èn 817, ordonna

que le capuchon de
chaque

moine serait de

la iongueut de deux coudées. La formé du

capuce
n'a pas toujours été la même. Lei

uns le portent
en

pointe,
les autres arrondi

ceux-ci l'ont étroit, ceux-là fort large. Cet

article d'est pas aussi indifférent qu'on pour-
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rait le penser. L'ordre des cordeliers se

divisa autrefois en deux camps, qui se firent,

pendant plus d'un siècle, une guerre opiniâ-

tre, parce qu'ils ne pouvaient s'accorder sur

là forme que devait avoir leur capuchon. Les

papes Nicolas IV, Clément V, Jean XXII,
furent obligés d'emp'oyer toute leur auto-

rité pour apaiser ce te querelle ridicule.

~Voy. l'article Capdce de notre Dictionnaire

de Liturgie.
Le capuce a aussi fait partie de l'habille-

ment des laïques.

CAPUC1ÉS, fanatiques qui parurent vers

l'an 1186 ri qui firent une espèce de schisme

civil et religienx avec tous les autres hom-

mes. Ils prirent pour marque distinctive de

leur association un capuchon blanc, au bout

duquel pendait une petite lame de plomb.
A la vue des trouhles et des divisions qui
désolaient le sacerdoce et l'empire pendant
toitte la durée du xn« siècle, un pauvre
bûcheron s'imagina que le meilleur parti à

prendre était de secouer le joug de toute

autorité. A cet effet, il publia que la sainte

Vierge lui avait apparu et lui avait donné

son image et celle de son fils, avec cette

inscription Agneau de Dieu, qui Blez les

péchés du monrle, donnez-notrs la paix. Il

ajoutait que la sainte Vierge lui avait or-

donné de porter celte image à t'évoque du

Puy, afin qu'il prêchât que ceux qui vou-

laient procurer la paix de l'Eglise eussent à

former une confédération ou société qui por-
terait celle image avec des capuchons blancs,

syrnbole de l'innocence et de la paix. La

sainte Vierge voulait encore que les restau-

ratenrs de la paix s'obligeassent par serment

à conserver entre eux une paix inaltérable

et à faire la guerre aux ennemis de la paix.

Le bûcheron trouva bientôt des partisans
non-senlemeut parmi le peuple, mais même

parmi 1rs grands, les consuls, les évêques.
Ils se liguèrent contre le reste de la société,

avec laquelle ils se constituèrent en état

d'hostilité, se croyant en droit de prendre
tout ce qui leur convenait snr ceux qui

n'appartenaient pas à leur association. Cette

set;te fit beaucoup de progrès dans la Bour-

gogne et dnns le Burri mais les évéques et

les seigneurs, ayant levé des troupes, par-
vinrent à la dissiper promptement.

On a encore donné le nom de capuciés ou

encapuchonnés à des hérétiquesanglais parti-
sans de Wiclef, qui, vers l'an 1387, refu-
saient de découvrir leur tête devant le saint

sacrement, et de retirer lear capuce, coiffure

habituelle à cette époque.

CAPUCINES, autrement appelées filles de

la Passion. Ce sont des religieuses qui ont

embrassé la règle de sainte Claire, d'où elles

sont appelées aussi clairislesou clarisses. Elles

furent instituées à Naples en 1538, par la

veuve d'un seigneur napolitain, nommée Ma-

rie-Laurence Longa. Elles mènent une vie

austère, sous la direction des capucins;
vivent d'aumônes, et.ont des frères convers

qui font la quête pour elles. Elles furent

établies à Paris en 1606, par Louise de ).or-

raipe, veuve de Henri III. Elles n'avaient

que deux maisons en France, une à Paris,
et l'autre à Marseille; celle-ci subsiste en-

core. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. Capucines.

CAPUCINS. C'est une des nomhreuses fa-

milles qui, comptant saint François d'Assise

pour Père. font profession de pratiquer les

conseils évangéliques. Le relâchement et la

corruption s'étant glissés parmi les francis-

cains, un religieux, nommé Matthieu Baschi,
du couvent de Monte-Falco, dans le duché

d'Urbin, résolut de, rappeler la famille à la

stricte observance de la règle. Après une

vive opposition de la part même de ses chefs,
il parvint à fixer l'attention du souverain

pontife Cément VII qui lui permit de se

retirer dans une solitude, où il fut suivi da

plusieurs religieux, jaloux de mener une vi<;

plus austère. Les frères mineurs conven-

tuels, c'est-à-dire ceux qui demeurèrent

dans leurs couvents, virent avec quelque

dépit quelques-uns de leurs frères se séparer

d'eux, et affectèrent une plus grande per-
fection. Ils voulurent forcer les nouveaux

ermites à rentrer dans la vie commune;
mais le pape les soutint, et approuva leur

réforme en 1520, sous le nom de frères er-

mites mineurs, puis les confirma en 1525,
leur donna la permission de s'établir partout,
et les mit sous l'autorité d'un vicaire géné-
ral. Le nom de cap2coins leur vient du capuce
dont ils se couvrent la tète; ce capnEe est

mobile, allongé:, pyramidal, et laisse le cou

nu. Leur robe est de drap grossier, de cou-

leur brune; el.le est assujettie au milieu du

corps par une corde do chanvre terminée par
trois nœuds. Par-dessus ils portent un man-

teau assez court, gris, sans doublure. Leurs

pieds, nus, ne sont protégés que par des

sandales de bois ou de cuir; leur tête est

rasée, à l'exception d'une couronne de che-

veux qu'ils laissent pousser; ils portent une

longue barbe.

L'ordre des capucins, né presque en mê-

me temps que la réforme de Luther et de

Calvin, rendit de grands services à l'Eglise,
et empêcha surtout que le protestantisme
ne se répandit parmi le peuple. Par leur

pauvreté, l'austérité de leur vie, ils furent

une réfutation vivante de ce que disaient

les protestants des richesses et de ta vie

licencieuse des évêques, des prêtres et des

moines. Leurs prédications vives, animées,

populaires leurs quêtes, qui les mettaient,

pour vivre, dans la dépendance journalière
des populations au milieu desquelles ils vi-

vaient les services qu'ils rendaient à toutes

les personnes qui souffraient, et surtout leur

dévouement pendant la peste qui désola l'Ita-

lie, les firent chérir du peuple; aussi c'était

aux capucins que s'adressaient les pauvres
des villes et des campagnes.

Les capucins fondèrent aussi plusieurs
maisons dans le Levant et dans les Indes, où,
vers la fin du siècle dernier, ils se mirent en

opposition ouverte avec les jésuites, oppo-
sition qui ne fut pas sans scandale. Ils s'éta-

blirent en France en 1573, sur la demande

de Charles IX. Jusque-là le
pape leur avait
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interdit de s'établir au delà des monts; mais

cette défense fut levée à cette occasion par

Grégoire XIII; enfin Paul V acheva de l'é-

manciper en l'affranchissant de l'obéissance

qu'ils devaient aux conventuels, et en l'éri-

geant en ordre religieux. Ils se propagèrent
alors si rapidement, que, dans le siècle der-

nier, les capucins comptaient dans le monde

chrétien 4-8 provinces qui renfermaient 1800

couvent, hospices ou chapelles, et près de

30,000 religieux. La France seule avait treize

de ces provinces, 131 couvents et plus de

6000 religiuus.
Par leur institut même ils durent peu s'oc-

cuper de sciences, et cependant ils ont eu

quelques écrivains de mérite, tels que le P.

Yves, Bernardin de Picquigny, Athanase

Mole, Bovérius, et les auteurs des Principes
discutés.

Cet ordre eut cela de particulier que, de

ses quatre premiers généraux, l'un, et ce fut

le fondateur, l'abandonna pour une querelle
eur la forme du capuce; le second, Louis de

Fosscmbrun, n'ayant pas été réélu, se fâcha

et fut chassé de l'ordre; le quatrième, Bernar-

din Ochin, apostasia, se fit protestant, épousa
une blanchisseuse et mourut misérablement

en Moravie.

Terminons en ajoutant qu'au milieu des

imputations plus ou moins fondées dont on

lernissait la réputation de tous les ordres

religieux, sous le rapport des moeurs, dans

le courantdu siècle dernier, la réputation des

capucins demeura toujours intacte.

Voy. notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux, art. Capucins.

CARA-COULLOUKDJI, novice de l'ordre

des Maulawis, religieux mahométans; il

est soumis à des épreuves longues et austè-

res. L'aspirant est tenu de travailler au mo-

nastère pendant mille et un jours consécu-

tifs dans les derniers emplois de la cuisine;
c'est pour cela qu'on l'appelle Cara-Coul-

loukdji (garçon noir ou de cuisine). S'il man-

que à ce service seulement un jour, ou s'il

s'absente une seule nuit, il est obligé de

recommencer son noviciat.

CARACTÈRES. Les théologiens catholiques

appellent ainsi un effet produit par certains sa-

crements c'est une marque spirituelle et in-

effaçable qu'ils impriment dans l'âme de celui

qui les reçoit. Il y a trois sacrements qui im-

priment ce caractère indélébile, 1. Le baptême.
donne le caractère d'enfant de Dieu; 2° la con-

firmation, celui de chrétien parfait ou de sol-

dat de Jésus-Christ; 3° l'ordre, ou ordination,
celui de ministre de l'Evangile. Ce caractère

est indépendant des dispositions bonnes ou

mauvaises apportées par le candidat, pourvu
toutefois 'qu'il ait l'intention de recevoir le

sacrement. La grâce du sacrement peut se

perdre, mais l'effet ne se perd jamais; c'est

pourquoi on ne peut jamais réitérer la col-

lation de ces trois sacrements.

CARAITES, en hébreu caruïm; nom d'une

secte de juifs, ainsi appelés de cura a~ip, qui

eu babylonien signifie la Bible, l'Ecriture,
ainsi que micra, Nipa

en hébreu, comme qui

dirait scripturaires, parce qu'ils n'admettent

que l'Ecriture sainte, et rejettent le Thalmud

et les traditions des rabbins.

L'origine des caraïtes est un problème qui,
bien que discuté par plusieurs érudits, n'est

point encore résolu. Les uns les font des-

cendre des scribes, qui s'attachaient au texte

littéral, à l'exclusion des traditions; les au-

tres les rapportent aux saducéens mais

cette conjecture est démentie par la diversité

de doctrine, puisque les caraïtes croient la

résurrection des morts, ainsi que les peines
et les récompenses de l'autre vie, tandis que
les saducéens rejetaient ce dogme. D'autres

pensent que leur secte n'a commencé qu'au
v' siècle, à la suite des divisions entre les

écoles de Hillel et de Schammaï celle-là

plus nombreuse, suivie par les rabbanites ou

lhalmudistcs celle.ci plus savante, suivie

par les caraïtes. D'autres enfin la font en-

core plus moderne, et lui donnent pour fon-

dateur Anan, juif de Babylone, au vnr siè-

cle, qui aurait protesté contre le thalmud et

déclaré qu'il n'appuyait sa foi que sur la

parole de Dieu écrite. Mais il paraîtrait que
la secte d'Anan est encore différente de celle

des caraïtes.

Les caraïtes ont des synagogues à Cons-

tantinople, dans la Crimée, l'Ukraine, la Li-

thuanie, la Gallicie. On en trouve aussi quel-

ques-uns en Egypte et dans la Syrie. Leur

nombre, évalué à quatre ou cinq mille par

plusieurs voyageurs parait à l'abbé Gré-

goire devoir être de beaucoup supérieur
ce chiffre.

De même que les thnlmudisles, les caraï-

tes attendenl le Messie, qui sera de la race

de David, et, comme eux encore ils défen-

dent d'assigner le temps de sa venue, parce.

que les docteurs n'ont pu s'accorder sur,les
causes qui la retardent. Ils admettent donc

les écrits des prophètes. C'est une erreur de

croire que de toute la Bible ils ne reçoi-
vent que le Pentaleuque cette erreur vient

de ce que quelques-uns les ont mal à propos
confondus avec les Samaritains. Leur Bible

est exactement semblable à celle des autres

juifs, écrite avec les mêmes caractères, et

même avec les points massorétiques.
Ce en quoi ils diffèrent principalement des

rabbanites c'est dans leur opiniâtreté à re-

jeter les mille pratiques superstitieuses que
le Thalmud et les traditions des rabbins ont

(

imposées au gros de la nation. Leur culte en

est donc plus spirituel et plus épuré. Ainsi,
Richard Simon cite trois exemples des pres-

criptions judaïques auxquelles ils refusent

de se soumettre. Le premier concerne les

mézouzoth, ou passages du Deutéronome,

qu'ils attachent à leur porte, renfermés dans

un cylindre; et le second les thephilim ou

phylactères qu'ils portent écrits sur des

bandeaux à leur front et à leurs bras. Les

caraïtes rejettent ces deux prescriptions

malgré ces paroles de l'Ecriture Tu les

lieras en signe sur tes mains, et ils serviront

de frontaux entre les yeux; et tu les écriras

sur les poteaux de ta maison et s2cr les portes.

Ils soutiennent avec raison que c'est une

manière figurée
de

parler,
et

que en corn.
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mandant de les écrire sur là porte de sa mai-

son, et de les porter écrites à son front, à ses

bras, Dieu a voulu, faire comprendre qu'il

faut toujours avoir tes commandements pre-

senls à sa pensée dans toutes ses actions..Le

troisième exemple concerne la prohibition
faite par tes rabbins de manger en même

temps de la viande et du fromage, fondés

s«r ces parole de l'Exode Tu ne cuiras

point le chevreau dans le lait dé sa mère. Ils

prétendent que ce passage s'explique par
celui où il est dit Tu nae prendras point la

mère avec lés petits. Cependant quand une

tradition du une
prescription

ne porte point
le cachet de la superstition, ils s'y confier-

ment volontiers c'est ainsi qu'ils usent du

lateïh pour prier, et ont adopté le calendrier

des rabbanilés. Ou ne leur connait guère

qu'une vaine observance, c'est de croire les

prières peu efficaces, si l'on n'a point à côté

de soi des flambeaux allumés.

Les caraïtes, quoique ordinairement irès-

riihes.sont quelquefois embarrassés pour

marier leurs
fil les ? parce qu'ils ont étendu

fort loin les empÔchements'de consanguinité,
et que les juifs rahbanites ne veulent pas

s'allier avec eux. Quoique ceux-ci ne voient

guère que par les yeux de 1 intérêt, dit plai-

samment l'abbé Grégoire, ils aimént encore

mieux renoncer à l'opuleficé que d'avoir des

beaux-pères qui ne radotent pas.

11 y a un siècle environ qu'une cinquan-
taine de familles? juives d'Amsterdam vou-

laient se déclarer caraïtes;mais le gouverne-
ment s'y étant opposé, plusieurs membres de

ces familles se firent baptiser.

Voij. notre Dictionnaire de la Bibié, art.

CâUAÏTE^.

CARAVANE. C'est proprement une troupe

de voyageu?s" orientaux. Il y en a de deux

sortes: lés unes sont composées de marchand's

réunies pour aller d'une contrée à l'autre

les autres de pèlerins qui se rendent à la'

Mecque pobr visiter les lieux saints des mu-

sulmans. On compte cinq caravanes princi-

pales celle du Caire en
Egypte,

celle de la

Barbarie d'Afriqué, celle de Damas pour les

Syriens,
celle dé la Perse et celle des Indes. Il

y a éga ornent cinq grands chemins pour ar-

river lâ Mecque deux sont particuliers'

pour les habitants de la péiiinsule arabique,

et les trois autres pour le reste des tnalioiné-

là'sis. Ceux qui deineurent à l'orient et au

midi de l'Arabie y vont communément par

la mer Rouge, rt débarquent à Gidda, port de

mer d'où ils n'ont plus qu'environ 60 milles

pour parvenir
à la ville sainte. Ceux qui de-

meurent au septentrion et à l'occident y vont

par te grand désert, voyage fort rude et très-

dangereux, car les vents ensevelissent par-

fois 1rs caravanes entières dans les sables.

Les Persans trouvent aussi beaucoup de dif-

{¡cuités pour efl'ecluer leur pèlerinage ils le

faisaieut autrefois par Bagdad, lorsque celle'

vilié était sous leur domination; maintenant

a voie qu'ils prennent le plus ordinaiicmeiit

est par Basra, ville située à l'extrémité du

golfe Persique. hlnis les Arabes, qui les con-

sitdèient cbtrimé des hérétiques,' leur tout

mille avanies durant le voyage; ce qui les

porte quelquefois à prendre la voie des In-

des. La caravane des Indes s'embarque à

Surate; c'est, pourquoi, cette, ville est co.nsî-

dérée par les musulmans dé l'indè comme

une des partes de la Mecque.

CARBONAHJ., ou CHARBONNIÈRS; secte

plus politique qJue religieuse, quï à pris quel-

ques-unes des in-iilutions des bons-Cousins.

Voy. ce mot. Un auteur impartial, le comte

Grégoire Orloff, mort à Saint-Pétersboura;, a'

inséré sur les Curbonari, dans ses Mémoires

sur le royaiame de Pfaples, une notice cour-

muii'quée pa.r un littérateur qui lui-mémo

était initié. C'est lui qui va parler:
« Les Carbonari smxl une espèce de société

maçonnique maisc'est une secte, car la doc-

trine évangéliqûc y seri, pour ainsi dire,

d'appui à des projets politiques, ce qui lui

donne une très- grande influence. Jésu;-

Christ est pour eux un type qu'ils considè-

rent suus un rapport très-propre à émouvoir;

celui d'une victime de la plus cruelle tyran-
nie. De là vient que toutes les classes du

peuplu, les laz«aroni de Naples, les habitants

des campagnes, aussi bién que les moines,
les curés, etc., ne sortent jamais des réu-

nion; des sociétaires sans être édifiés, et s'em-

pressent de se faire initier. Les Ca'rbonari

donnant à ces réunions particulières le nom

de vendile (lieux de débit, marchés)., C'est

toujours, comme on voit, le commercé du

charbon qui leur fournit lès mots symboli-

ques qu'ils emploient, comme c'est l'art dé

construire qui a fourni aux francsmtçons
les expressions et les formules dont ils se

servent dans leurs loges.
Il Le principal objet pour lequel les Carbo-

nari s'associent, est de purger les campagnes
dés loups qui lès infestènt, et par ces loups
ils entendent les tyrans, les ennemis de la

liberté publiqùe. Ils ont divers grades et des

signes symholiques parmi lesquels la croix,

domine. Lorsqu'ils se prennent fa main, ils

dpssinent dans l'intérieur une croix avec là

pouce.
« Dans leurs réunions, tout tend à la dé-

mocratie. Ils admettent dans leur pureté pri-
mitive les maximes de l'Evangile. Il faut èn-

tendre les dévots de la secte raconteur les mi-

raculeuses conversions qu'elle a déjà opé-
rées on a vu, dans Naple;,de féroces lazza-

roni dans les montagnes de là Calabre et

de l'Abruzze les plus forcenées brigands,

pratiquer, aussitôt qu'ils étaient initiés, les

actes les plus; éclatants de bienfaisance et

d'humanité.

« Il est très-certain qu'en instituant cette

société sécèèle, on n'eut d'autre intention

que de susciter aux Français, alors maîtres

du pays, des ennemis d'autant plus dange-
reux qu'ils étaient cachés mais cette société

esi bientôt devenue Une secte qui proies e

aujourd'hui les maximes de l'Evangile et de

la démocratie contre les tyrans de toute es-

pèce et de toute nation »

Dans un ouvrage imprimé l'année suivante.

(1822), ou assure que les C<irboi<ari ont di-

rigé tous leurs efforts à l'obtention du sys-
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tème représentatif; ,qu'à Naples ils comptent

dans leurs rangs les hommes les plus riches;

et que les deux classes dans lesquelles ils

ont le plus dé partisans sont la haute noblesse

et la populacii la plus abjecte. Carolinc, et

Ferdinand. voulaient les attacher à leur parti,

en les léur.rant par l'espérance d'une consti-

tution librr. Quelques-uns y consentirent

mais là majeure partie se composait de ré-

publicains. Sous Murat, ils furent poursui-

vis, et leur chef; Capobianca, fut tué. Les

lettres apostoliques
du pape Pie VU, sous la

date dii 13 septembre 1821, assurent que les

.Carhonari, en, affectant le respect pour la

religion. catholique, s'agrégnnl <les individus

de toute secte, favorisent les plaisirs sen-

'suets. l'indifféreifce religieuse et" la révolte.

La bulle de Léon XII, 13 mars 1826, attribue

les calamités qui désolcnt L'Eglise aux socié-

tés si* crêtes; y compris celle des universitai-

res, ainsi, nommée parce qu'elle a ses foyers

dans les universités. 11 défend de s'y agréger;

ordonne sous peine d'excommunication

de les dénoncer à l'évêque diocésain; dé-

clare impies les serments.imposés aux adep-.

tes de ne révéler à personne les secrets de la

société, et de frapper à mort quiconque fe-

rait de telles révéla ions.

Le comte Orloff ajoute à ce que nou.s avons

transcrit lilus haut « A présent, que les gou-

vernements jugent dè ce qu'ils ont à atten-

dre bu à craindre des Carbonari; mais de

tous leq moyens de décréditer cette secte et

de la détruire, il n'y en aura point de moins

efficace que la persécution.
» L'Autriche n'a

pas eu égard à cette observation, car elle a

sévi avec une rigueur inouïe contre les Car-

bonari lie la Lombardiê et des Etats vuisins;

condamnant les uns à la mort les autres

au earceré duro ou au carcerz duris-

simo sur le rocher du Spielberg, L'histoire

des torturés qu'y enduraient le- malheureux

prisonniers est devenue populaire en France

par les livres admirables d'Andryanne, de

Silvio Pellico, de Màroncelli. Ces iltustres

Carbonari, devenus, comme un bon nombre

de leurs compagnons d'infortune, d'excel-

lent.s chrétiens dans' leurs cachots,, ont

donné au-publie le simple et touchant récit

détours douleurs; et'ces ouvrages ne respi-

rent que charité et pardon..

CÀRI)A,CARDLA,wCARNA, divinité qui;

suivant Macrobe, présidait aux p;irties no-

bles et vitales de l'homme, au cœur, au fuie

et à tous les intestins, dont elle. procurait la

santé. On lui avait élevé, sur le mont Cœ-

lius, un templè où on lui offrait en sacrifice

de la bouillie, des fèves el du lard.

CAliÛEA,ovCARDINEA, divinité qui,

chez les Romains, présidait aux gonds (car-

di;:e<) et aux portes. C'était, dit-on une

nymphe appelée Grane, qui, ayaul été sé-

duiie par Janus, dieu des portes, rèçut de

lui, en c >mpensation de la perte de sa virgi-

nité, I;E surintendance des gonds, sous un

notri nouveau.

CARDINAL prince de l'Eglise, conseiller

el vicaire du pape dans lès fonctions dé son

pontificat. Ce litre est fort ancien, et or! le

trouve dès l'an 4.99. On dit même que, dans le

sixième canon d'un concilé de Rqine tenu

sous saint Sjlveslre en 32k, il est fait, men-

tion lie cardinaux diacres..Quelques auteurs

ont fait remonter l'origine de cette dignité

jusqu'à saint Pierre. Ce .qu'il y, a de très-

certain, c'est que l'on trouve plusieurs ,.fqis

ce mot dans les oeuvres de,. sainl, Grégoire;

et que certains cvêques". dont tes églises

étaient ruinées ont été faits par ce pape,car-
dihaux évêques .d'autres églises,. Mais ce

titre ne signifiait alors autre chose qu'un

clerc titulaire d'une église. soit qu'il fût prê-

tre uu évêque. On. disait un. prêtre cardinal,

un évêques cardinal, pour désigner, un prêtres

ou un évêque à qui l'on avait çonfié pour

toujours le sOin d'une église, par opposition

à celui qui n'était chargé des mêmes fonc-

tions qu'en cbmniende ou pour un, temps.

Mais on ne connaissait point encore les car-

dinaux de l'Eglise, romaine. II.,n'est parlé

pour la première fois des cardinaux ,de la.

ville de Home que sous, le poulificat

ne I,V, eh 770. Mais on ignore quelle était

précisément leur fonction. Etaient-ils vèrka-

blém.cnt. évêqués avec un troupeau et un

territoire déterminé? ou bien étaient-ils sim-

plement curés ou titulaire des, principales

paroisses de ltome ? c'est ce dont on n'est

pas sûr. Horiorius 111 passe pour avp.i.r mis

lé premier des évêques parmi les cardinaux,

vèrs 1220. C'est de cette époque à peu près

que date l'organisation du sacré, collége, qui

s'est modifiée jusque dans les derniers sjè-

cles. Jusque-là ils avaient été considérés

comme, inférieurs aux évoques; ils ne si-

gnaient qu'après ceux-ci dans les. conciles

mais dès le xie siècle tes cardinaux, évêques

avaient pris séance, avant les autres ^vê-.

qnes, les archevêques et les primats. Tou-.

tefois comme les honneurs dont ils. furent

comblés par la suite ne, leur, vinrent, que

successivement, leur titre lé cédait encore

à l'épiscopat; car on ,a des exemples qui

prouvent qu'un cardinal promu à un évêché

hors de la province de Home ne prqnait plus

la qualification de cardinal. C'était çepen-j

dant une distinction,, puisque. Alexandre Il

accorda ce titre à l'abbé de Vendôme et à

ses successeurs, qui en jouissaient,encore
au

temps du concile de Constance. Les cardi-

naux du xiv° siècle ne croyaient pas .pou-

voir posséder des. évêchés avec.le cardinalat.

« S'ils étaient évêques dans le,temps de leur

création ils se démettaient ai4Ss.il.0t de leur

évèch- ils possédaient seulement de simples

cures et des dignités de cathédrales en com-

mende. »
(Vaisselle,

Hist. de Languedoc.)

L'usage de faire changer
de litre aux cardi-

naux ne remonte pas plus .haut que
le

xvc siècle..Dans le-siècle suivant. les cardi-

naux prêtres et diacres se prévalurent
de

ce qu'ils coopéraient également
à l'élection

du souverain pontife et s'arrogèrent la

même prééminence que les cardinaux évê-

ques. Ce.n'est que depuis le xuie siècle que

les cardinaux ont dans l'Eglise le premier

rang après le pape.; et ce. "'est que d'après

les Etats tenus à Saint-Germain-en-Làye,
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en 1561, que les princes du sang de France

ont eu dans le royaume la préséance sur les

cardinaux. On peut résumer ce que nous

venons de dire en quatre mots, avec Amelot

de la Houssaye leur grandeur commença
sous Nicolas I"; leur accroissement sous

Alexandre III et Philippe-Auguste; leur pré-
séance fixe sur le- évêques sous Innocent IV,
du temps de saint Louis; et leur égalité
aux princes sous'Boniface VIII et Philippe
le Bel.

fi- Les cardinaux furent toujours tirés de

Rome ou d'Italie jusque vers 1380. Ils s'ar-

rogèrent le droit d'élire seuls les papes

après le concile de Latrau, qui fut le dixième

concile général et cela à l'élection de Lu-

cius III, en 1181, à l'exclusion du clergé et

du peuple de Rome qui avaient joui de ce

droit depuis 1058. Ces derniers n'eurent

plus que le droit de confirmer l'élection, en-

core leur fut-il retiré dans la suite.

Le nombre des cardinaux a varié pendant

très-longtemps car, malgré le règlement du

concile de Constance, qui ordonnait de ne pas

passer le nombre de vingt-quatre, les papes
suivants le portèrent bien plus haut, sans

rien observer de fixe. Ce fut Sixte-Quint

qui fixa le nombre des cardinaux à soixante-

dix six évêques, cinquante prêtres, et qua-
torze diacres. Le même pape voulut empê-
cher en même temps d'élever deux frères au

cardinalat; mais Urbain VIII y dérogea le

premier en faveur du frère du cardinal de

Richelieu, en 1629.

Ce fut dans le concile de Lyon en 1243

qu'Innocent IV donna le chapeau rouge aux

cardinaux. Il n'y avait auparavant que les

légats a latere qui portassent cette marque
de distinction. Les cardinaux réguliers con-

tinuèrent cependant à porter celui de leur

ordre jusqu'en 1591, que Grégoire XIV leur

accorda' aussi le rouge, Boniface VIII leur

donna à tous la pourpre sur la fin du

xm° siècle. Enfin Paul Il leur donna la ca-

loite rouge, le cheval blanc et la housse de

pourpre, en 148ï. Les cardinaux portèrent
le titre d'illustrissimes et de révérendissimes

jusqu'en 1630, qu'Urbain VIII ordonna qu'ils
seraient appelés éminences.

11 est passé en usage que la plupart des

rois chrétiens ont le droit d'avoir un cer-

tain nombre de cardinaux de leur nation

que le pape nomme sur leur présentation.
La France en nomme quatre. D'après le dé-

cret de Napuléon du 24 février 1803 ils

avaient M,u00 fr. de frais d'installation et

30.000 fr. de traitement, avec le droit d'être

inhumé- au Panthéon. Ce traitement, main-

tenu sous la Restauration fut supprimé en

1830. Mais en 1836 il leur fut alloué un trai-

tement de 10,000 fr. Sous la Restauration

encore, les cardinaux pairs de France pre-
naient rang au banc des ducs, et jouissaient
des droits, honneurs et urérogatives qui y
étaient attachés.

Le pouvoir d'élire le souverain pontire est

19 principal privilége des cardinaux; ils le

prennent toujours dans leur collége. Ils ont

le
pas

sur tous les
prélats, quels que soient

le titre et l'ancienneté de ces derniers, et
cela quand même le cardinal ne serait pas
dans les ordres sacrés ce qui arrive quel-
quefois. Ils prétendent même que leur di-

gnité les égale aux rois. Aux Etats qui fu-
rent tenus à Tours sous Louis XI, le cardinal
de Sainte-Suzanne, évéquo d'Angers, siégeait
à la droite du roi, cl le roi "de Sinile à gau-
che. On a vu plus haut ce qui avait été ré-

glé aux Etats de Sainl-Gcrmaiii-en-Laye
mais partout ailleurs ils disputent le pas
aux enfants, frères, oncles et autres parents
des rois, comme aussi à tous les princes qui
ne portent pas une couronne royale. Ils ont

voix active cl passive au conclave; ils ont
le privilé;e d'être crus sur leur simple pa-
role, de valoir en témoignage deux témoins,
d'être exempts de la juridiction des évéqucs
et de jouir de tons les droits épiscopaux
d'être estimés citoyens des villes où le pape
réside sans payer aucunes gabelles; ne

reconnaitre pour supérieur et pour juge que
le pape seul même en matière crimiuclle,
d'accorder des indulgences de cent jours
de porter la pourpre, un manteau royal
de six aunes de queue, la mitre épisco.

pale, etc.

Nous avons vu qu'il y a (rois ordres de

cardinaux les évéqoes les prêtres et les

diacres; mais ces litres sont indépendants
du caractère sacré que les cardinaux ont

reçu par l'ordination. La plupart des cardi-

naux, même diacres, ont le caractère épis-

copal. De simples clercs peuvent avoir un
de ces trois titres. Les premiers cardinaux
de chacun de ces ordres sont appelés chefs
d'ordre; et en cette qualité ils ont la pré-

rotative au conclave de recevoir la visite

des ambassadeurs et de donner audience
aux magistrats. Le cardinal évêques d'Ostie
est toujours censé le premier et le doyen do
tous les cardinaux, quand même il ne le se-

rait pas par rang d'ancienneté. Il a seul le
droit de sacrer le pape quand celui-ci n'est

pas évêque lors de son élection. Il porte le

pallium comme les archevêques; et, comme

il représente tout le sacré collége en sa per-

sonne, il précède les rois et autres souve-

rains, et reçoit les visites avant tous les po-
tentats qui reconnaissent le pape. Les cardi-

naux évêques prennent le titre de leurs

évéchés mais aux cardinaux prêtres ou

diacres le pape donne le titre d'une église
de Rome ou des environs.

C'est encore parmi les cardinaux qu'on

prend les protecteurs des nations, royaumes,

empires, républiques et des ordres religieux,
ainsi que les préfets des diverses congréga-
tions.

Quand le pape a intention de faire des

cardinaux, il assemble un consistoire secret,
et après l'extra omnes, il s'adresse au sacré

collége en disanl Habemus fratres. En mémo

temps Sa Sainteté produit la liste des nou-

veaux cardinaux, dont le cardinal patron ou

le plus ancien cardinal donne lecture. La

veille de la promotion, le cardinal patron
avertit les élus de se rendre -le lendeuraiu à

l'audience de Sa Sainteté. Ceux-ci se melteut
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à genoux devant le souverain pontife qui
leur met la calotte rouge sur la tête en fai-

saut le signe de la croix sur eux et disant

Esto cardinalis. Le promu ôte sa calotte et

baise le pied du pape. Quand celui, qui est

élu cardinal se trouve en pays étranger au

moment de son élection il ne peut prendre
l'habit rouge avant que le pape lui ait en-

voyé la calotte, mais il jouit néanmoins du

titre de cardinal. Alors il recoit la calotte des

mains du non- e, s'il y en â un, ou de l'em-

pereur, du roi, d un archevêque ou d'un

évêque. Mais il faut que le nouveau cardi-

nal se rende à Home pour recevoir le cha-

peau, à moins que, par une dérogation spé-

cia:e, le souverain pontife ne le dispense du

voyage.
Le cardinal qui se rend à Home pour re-

cevoir le chapeau va d'abord rendre ses de-

voirs au saint-père, et, de retour chez lui, il

ne doit plus sortir de-son logis jusqu'à la te-

nue du consistoire publie. Le jour arrivé, il

se rend soit à la chapelle Sixtine, soit dans

une chambre particulière, suivant le lieu où

doigt se taire la cérémonie. Le pape entre

dans la salle du consistoire où les cardi-

naux viennent lui rendre leurs hommages.
Deux cardinaux diacres vont chercher le

nouveau cardinal et l'introduisent devant le

pape, auquel il fait trois profondes révéren-

ces, une à l'enlrée de la salle, l'autre au

milieu la troisième au pied du trône. 1I

monte les degrés, baise les pieds du souve-

rain pontife, qui l'admet aussi au baiser de

la bouche, puis va donner le baiser de paix
à tous les cardinaux. Le choeur des musi-

ciens eutonne le l'e Daim ou se rend deux

à deux à la chapelle papale le nouveau

cardinal s'agenouille sur les marches de

l'autel le premier maître des cérémonies

lui met sur la tète le capuchon qui pend der-

rière sa chape. Au verset Te ergo i/iiœsu-

mus, il se prosterne à terre jusqu'à ce qu'on
ait terminé le cantique et récité les oraison.

Ensuite le nouveau cardinal se relève; on

lui abaisse son capuchon après quoi le

cardinal doyen, en présence de deux chefs

d'ordie, lui présente la bulle du serinent

qu'il doit prêter. Après l'avoir lue il jure

qu'il est prêt de répandre son sang pour la

sainte Kgli^e romaine, et pour le maintien

des privilèges du c:ergé apostoliyue auquel
il est agi égé. Tous retournent dans la cham-

bre du consistoire le nouveau cardinal s'a-

geuouille devant le pàpe, un maître de cé-

rémonies lui lire le capuchon sur la tête, et

le pape met par-dessus le chapeau de ve-

lours rouge en disant « Recevez à l'hon-

neur de Dieu tout-puissant et du saint-siége

apostolique ce chapeau rouge qui est la

marque de la dignité de cardinal. Ce chapeau
vous apprend que vous devez défendre jus-

qu'à la mort, jusqu'à l'effusion de otre sang,
l'exaltation de la sainte foi, la paix du

chiisùanisme et la sainte Eglise romaine. »

Le pape se retire, et les cardinaux, en sor-

tant du consistoire, s'arrêtent en cercle dans

la salle; le nouveau cardinal leur fait la ré-

vérence au milieu du cercle. en les remer-

ciant l'un après l'autre de l'honneur qu'ils
viennent de lui faire; et les anciens cardi-

naux le complimentent à leur tour. Au pre-
mier consistoire suivant, le pape fait la cé-

rémonie de lui fermer la bouche pour lui

apprendre le secret et la discrétion. Au se-

cond ou au troisième consistoire le pape

propose aux anciens cardinaux d'ouvrir la

bouche aux nouveaux; on fait entrer ceux-

ci Sa Sainteté leur fait une exhortation et

leur assigne leurs litres, leur met à la main

droite un anneau d'or où est enchâssé un

saphir, pour apprendre à celui qui le porte

qu'il a l'Eglise pour épouse, et qu'il ne la

doit jamais abandonner. Enfin il lui ouvre

la bouche en disant « Au nom du Père, etc.,

nous vous ouvrons la bouche, afin que vous

donniez votre avis dans nos conférences et

dans nos conseils dans tous les cas néces-

saires et qui concernent les cardinaux et

leurs fonctions dans notre consistoire à

l'élection du souverain pontife.
Autrefois le pape envoyait le chapeau aux

cardinaux absents, mais depuis que Paul Il

leur a donné la Calotte rouge, ils doivent

venir le recevoir à Home, C'étaient les ca-

mériers secrets qui étaient c'hargés de cette

mission, et, en mémoirede leur anlique fonc-

tion, il y a toujours quatre camériers secrets

qui portent chacun un chapeau rouge sur

leurs masses aux cavalcades papales. Lors-

qu'un nouveau cardinal vient d» recevoir le

chapeau au consistoire du pape, c'est encore

un de ces camériers secrels qui le lui porte à

sa maison, après la cérémonie sur un

grand plat de vermeil. Quand un élu obtient

de recevoir le chapeau dans son pays ce

qui est extrêmement rare, on en fait la cé-

rémonie avec le plus grand appareil, et on

y lit le bref du pape qui autorise cette ex-

ception.
C'est aussi la coutume à Home que le

nouveau cardinal aille prendre solenuelle-

ment possession de l église dont il est titu-

laire.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

Cardinal, et celui des Rites sacrés, au Sup-

plément, art. Cardinaux.

CARDINALAT, dignité de cardinal, la

plus éminente dans l'Eglise après la papauté.

Voy. l'art, précédent.
CARÊME. Ce mot est une corruption de

celui de quadragésime, qui signifie espace do

quarante jours il désigne particulièrement

le jeûne imposé aux chrétiens pour les pré-

parer à célébrer la fête de Pâques. Quoique
le carême ne soit pas d'institution divine, il

ne laissç pas d'être presque aussi ancien

dans l'Eglise que l'Eglise même. Dès le

temps même des apôtres, la fête de Pâques
était précédée par des jours do jeûne mais

il ne paraît pas que leur nombre fût rigou-
reusement déterminé. Il y eut des époques
et des pays où le carême commençait à la

Septuagésime, d'autres fois à la Sexagésime,

plus souvent à la Quinquagésime. Les uns

lui donnaient six semaines, les autres sept

d'autres ne le commençaient que trois se-

maines avant Pâques. Vers le milieu du m*
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siècle, nous voyons que le carême étajt

'd'obligation ¡ j'Eglise avait régléque ce jeûne

serait de trente-six jours, comme une sorte

de dîme qu'on offrait au Seigneur pour les

trois cent soixante-cinq jours qui composent

l'aunée. Dans 'la suite, le jeûne de jésus-
Christ dans lé désert

Revint le
modèle de pe-

lui des chrétiens, et le carême fut de qua-

rante jours c'est de là qu'il prend son nom.

Sa rigueur a varié suçant les contrées et

la suite des siècles mais l'essence au jepne

quadragésimal cônsiste à ne faire qu'un seul

repas par jour, et cela après le coucher du

soleil à s'abstenir totalement de viande, de

beurre, de làitage'et'd'œufs à ne point ce-

lébrer de. mariage, pans plusieurs endroits

te poisson et lé vin étaient pareillement dé-

chée de celte rigueur ainsi elle a toléré,

sinon permis, qu'on avançât l'heure du re-

pas vers les trois heures de l'après-midi,

puis vers les deux Heurtes, puis vers le mi-

lieu du jourjtamlis que dans tes premiers

temps te jeûne était si austère, que le sacri-

fice de la messe lui-même n'était offert qu'un

peu avant le coucher du soleil, parce qu'on

ne permettait pas
dé le rompre, même pour

communier. Cést
pour

conserver un souve-

nir' de cet ancien usage que maintenant en-

core on chante l'office des vêpres dé bonne

heure, afin qu'itsbit terminé aymt le repâs.

Quand on eut ainsi avance l'heure du repas

vers le milieu du jour, on se
permit

de boire

fc soir un verre d'eau, puis d y ajouter quel-

ques onces de pain pour se soutenir jusqu'au

lendema:n, puis on toléra d ajouter quelques

fruits secs ou autres choses de ce genre pour

manger son pain ce léger repas fui nommé

collation. Telle est la manière dont le carême

est encore généralement observé cependant

là plupart des évoques permettent chaque

année, par un mandement exprès, de faire

usage de beurre, de lailage et d'ueufs plu-

sieurs même y ajoutent l'autorisation d'user

d'aliments gras plusieurs jours par semaine.

011 a remarqué à ce
sujet que les diocèses

situés sur le bord delà mer, où le poisson
est plus abondant ef à meilleur marché, sont

ceux qui les premiers
ôiit été autorisées à

faire ùViige de vi >nde en carême.

En tout temps cependant l'Eglise a adouci

la loi du
jeûnes,

ou même en a totalement

dispensé certaines personnes', telles que les

malaues, les infirmes, tes femmes enceintes

ou nourrices, les artisans ou autres qui
n'eussent pu faire concorder le jeûne avec

les exigences de leur étant.

Dans l'Eglise latine, il y eut encore d'au-

tres carêmes ou temps de jeûne, tels que
celui de l'avent, celui de Saint-Pierre, etc.;
mais ils nétinent point' d'une égaleobliga-
tion, et on ne"voir"pàis qu'ils aient élé'com-

munémerit observés.

Voyez notre Dictionnaire de
Liturgie,

art.

Cahkmi:. •

*2° Les Grecs, comme les autres Orientaux,

sont de plus grands jeûneurs que lesLalins
ils' ont quatre carêmes 'ou grands' jeûnes: le

premier commeïrc"e'Tel5 novembre, ou qua-

rante jours avant Noël le second est notre

carême qui précède la fête de Pâques, célé-

brée par eue selon le vieux style, parce

qu'ils n'ont pas encore admis la réforme du

calendrier Grégorien le troisième est le

jeûne des Saints-Apôtres ils l'observent,

parce que les apôtres se sont préparés par le

jeûne et la prière à prêcher l'Evangile. Ce

jeûne commence la semaine d'après la Pen-

tecôte, et dure jusqu'à la fête de saint

Pierre et saint Haut ainsi il dure plus nu

moins longtemps, suivant que la Pentecôte

est plus ou moins avancée. Leur quatrième

carême cornmence le premïer août et ne dure

qpe jusqu'au 15 c'est pour se disposer cé-

lébrer la l'êti' de l'Assomption de la sainte

Vierge. Ce jeûne est observé si rigidement,

que les religieux grecs ne;se permettent pas

même de manger de l'huile seulément l'abs-

tinence est interrompue le auût, qui est le

jour de la
Transfiguration.

Alors il est per-

mis de
manger de l'huile et du poisson

après quoi chacun retourne aux abstinences

prescrites. Leur carême dePâques commence

à laSepluagésime leurjeûne n'est pas pour
cela plus long que celui des Latins, parce

qu'ils ne jeûnent jamais le samedi, excepté

le samedi saint mais il est plus rigoureux,

car ils l'observent encore avec toute l'austé-

rité antique outre les prohibitions que

nous avons signatées plus haut, ils s'absti n-

nent encore d'huile, de poisson et de vin. I1

n'y a point chez eux de dispense comme chez

les Latips; le jeûne est pour eux dé l'essence

même du christianisme et c'est en partie

parce que les protestants ne jeûnent pas,

que les Grecs né veulent pas les reconnaître

pour orthodoxes. Manquer au jeûne, disent-

ils, est une action aussi criminelle que si l'on

commettait un adultère ou un vol.

3° Les Géorgiens ont au moins trois carê-

mes le premier commence à la Sexagésime.

Pendant cette semaine ils se permettent en.

core l'usage du fromage et des aufs mais

dès le lundi suivant ils se retranchent encore

ces aliments, et observent le carême,jusqu'à

Pâques, de ld même manière que les Grecs.

Leur second jeûne commence le lendemain

de la Pentecôte et dure jusqu'à la fête da

saint Pierre; et le troisième est d envirou

quarante jours avant Noël-.

4° Les Arméniens enchérissent encore sur

les jeûnes des Gr, cs outre les carêmes qui
leur sont communs avec ces derniers, ¡sont

encore celui du carnaval, qui dure quinze

jours celui de l'Exaltation de la sainte

croix, et plusieurs autres. Dans les quarante

jours du carême de Pâques, ils ne
peuvent

manger que des racines, des herbes ou des

légumes, et beaucoup moins qu'il n'en faut

pour contenter son appétit. Ils doivent aussi

s'abstenirdu devoir conjugal. Les Ariméniens

n'admettent pour le jeûne aucune sorte de

dispense.

y Les Nestoriens des Indes ont aussi les

carêmes de Pâques et de Noël, qui sont fort

austères et observés comme ceux des Grecs;

mais un bon nombre d'entre eux juignent le
bain au jeûne, s'imaginant que celui-ci est



Ul CAR CAR ?42

imparfait s'ils ne se baignent dès le matin.

6*
Les Coptes ont aussi quatre carêmes:

le
premier

est celui qui précède
la

il

commence
neuf jours aVantcélqi des Latins:

ils demeurent s'ans boire, sans
manger et

sans
fumer jusqu'après l'office;' qui finit en

vairon aune-heure. Le
second précède

la Na-

tivité dè
N'olre-Séigneiir;

il' est de
qûiirante-

trois jours pour'ie'clerg'é
et de

vingt-trois

pour ïes'âu très. Le troisième carême'est d'en-

virion treize
jours;

iÎ a lieu avant
la

fête de

saint' Pierre et'saint Paul. Le
quatrième es

avaril'l'Assomptïon et dure
quinze jours.

Il

n'y a point d'âge prescrit parmi eux pour
lé

'Y°Les
jeûnes

des
abyssins

sont
très-rjgou-

reûx. Pendant
)es carêmes, ils

ne mangent

qu'une fois par jour, après
Ic'soïeil r'puché.

Ils ne
dis'ent'l'a 'messe que le soir, 'suivant

l'ancien
usage de' J'Ëglisë laline, afin de ne

point rôropre
le jeûiîe' en

prenant
les'sainles

espèces,' rendis que 'les
autres Orientaux ne

célèbrent pas la messe les jours de jeûné.Ce-

pendant les Abyssins
lie se croient

pas
obli-

gés à jeûner, 'qu'ils
n'aient des enfants en

âge d'être mariés. Mais, comme la` chaleur

du" climat avance beaucoup l'époqué de la

puberté,
il est

peu H'Abyssins qui lie soient

obligés 'àjeûner dès l'âge de vingt-cinq
ans.

"8° Les Maronites n'observent' qué leurs

quatre carêmes, à hi différence des autres

Orientaux, qui ont encore une multitude de

jours de jeûne.
Dans leurs

jours de jeûne,

ils ne commencent mang'er''qu'avant lé

coucher du soleil'; c'est a' cette heuré-là

qu'ils disent la messe en carême.

9" Les musulmans ont aussi une
espèce

de

carême dont nous
parlerons à f'âr.ticle RÀ-

MAUBAN.

10* Les protestants anglicans ont conservé

dans leur 'livre de
prières

le jeûné et J'absii-

nénée' du carême; mais nous 'doutons' fort

qui' leurs fidèles se croient témoins du monde

obligés à l'es accomplir.'

CARÊME-PKENANT, nom trivial donné

aux mois jours gras q ni préeède'nt'le carême,
et plus particulièrement' au mardi'. Ces jours

sont trop communément consacrés à la dé-

bauche''et une licence effrénée. Celle ex-

pression adonné" lieu au- proverbe suivant

Il fuut'' faire carême-prenant avec sa femme,

et Pâques avec son curé. Voy. notre Diction-

naire de Liturgie, art. Cabème 'n. k, Va-

CARIATIS, surnom que les Lacédémo-

nies donnaient à Diane; en'' l'honneur de

laquelle ils 'célébraient des le lus nommées

CAR1EN surnom de Jupiter, honoré à

Myla'-sa, dans là Carie, où il avait un tem-

ple commun"aux Mysi»ns, 'aux Lydiens et

aux Carions. Il était représenté armé d'une

hache à lieux tranchants, au lieu du foudre,

qui était ailleurs son attribut ordinaire.

CARIES, fêtes c'élébréès'a Lacedêmbne en

î'hoiineur
'de Diane Càriatis;' elles avaient

Heu' l'époque de'la récolte des noix, et il

n'y avail'que les jeunes filles qui y'prissent

part.
••" ••' •'lt 'J

CARILLON. On appelle ainsj certains ac-

cords
qu'on exécute sur les'cloches, la Veille

ou les'
jours

de
grandes fêtés ou dans des

cérémonies extraordinaires.
'Lorsqu'un

ca-

Tillon* est bien exécuté il'prpduft un effet

fort a'gréabTe. Pour
suppléer'ajj

nombre des

cloches, on a trouvé le
moyeji'de

tirer
deux

notes de chacune de celles qui sont .suspen-

dues'.

CARINES, femmes de Carie qui avaient
un

talent particulier pour feindre ja douleur, et

que' les 'Romains avaient coutume de louer

dans les funérailles morts,

Cet usage' n'était pas particulier aux Ro-

mains on le 'retrouve chez uii grand nom-

bre de et
inpd'er'nes.'

Les

pleureuses font remarquer

par une
sorte de sanglot ou

gloussement qui

paraît furt extraordinaire aux étrangers.

CARIQDEL'-ANCpO, brquc'fte de la mort.

Les paysans du la basse Bretagne préten-

dent que
celle brouetté est' couverte d'un

drap blanc, que des
squelettes là conduisent,

et que le hruit de sa roue'se l'ait entendre

quand 'quelqu'un est sur le pci'nt n'expirer.

CARIÛS fils'dé'Jupiter et Ue la nymphe

Torrhébie. Se promenant un
jour sur les

bords du lac de ce nom', il entendit le chant

dés nymphes, et apprit dVlle's|â"mus'ique,

qu'il enseigna depuis aux Lydiens. En ré-

compense dé'cc bienfait, ceux-ci lui décer-

nèrent les honneurs divins/et lui bâtirent

un temple magnifique sur une montagne qui

prit le nom de Chrius.'
-•>••>••

CARLOSTAD1ENS, partisans d'André Bo-

denstein, prêtre 'et archidiacre de Wittem-

bcrg, professeur de
théologie dans la même

ville, plus connu sous le nom
de Carlostad,

ville'd'Allem'agnc ou il était né. C'est lui qui

donna le'bbn'nét de docteur à Luther; dont

fl' embrassa' les sentiments. Il fut un dés

premiers qui renversèrent les images, aboli-

rent les messes privées, l'a confession auri-

culaire, tes préceptes du jeûne et de l'absli-

nénce. 11 établit ta communion sons les deux

espèces permit aux moines de renoncer

leurs voeux et de quitter les monastères; le

premier encore
il dO'nna aux prêtres l'exein-

plè"de se marier. Mais bientôt il' alla pms

loin que' son'' maître d'où s'ensuivit une

querelle qui obligea Carlostad a "céder de-

viintson adversaitc et
à quitter Wi'tlem'herg.

Plus lard ils se rencontrer nt à léna, et ils

eurent ensemble un entretien' qui ne serait

qu'à redoubler el à fortifier leur animosilé

réciproque. Après plusieurs aliercations

Carlostad déclara à Luther
qu'il

ho pouvait

so'utïrir son sentiment sur la présence réelle.

Luther ie délia avec dédain d'écrire contre

lui, et lui promit un florïn d'or s'il* l'énlrc–

prenait. Carlostad iicceplà'le déli, et les deux

rivaux le ratifièrent en iiuvanl à'la saule

l'utide l'autre; après quoi ils se quiltièreut

en se faisant des adieux bien dignes de ces

prétendues te voir

bientôt expirer 's'ûr'lia roue! s'écri'a Carlos-

làd. Et toi, reprit Luther, puisses-tu ie

rompre le couâbànt de s or tirade la ville 1

Cette scène se 'pass'âit à l'auberge de:'l'Oùrse
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Noire. Lorsque Luther arriva à Orlemonde,
où s'était retiré Carloslad, il faillit être as-

sommé par les partisans de ce dernier. Car-

lostad tint parole il écrivit, mais il donna

dans la plus grande des absurdités, en disant

que ces paroles de Jésus-Christ à la Cène,

Ceci est mon corps, ne se rapportaient point
à ce qu'il donnait, mais qu'il voulait seule-

ment se montrer lui-même assis à table

comme il était avec ses disciples. a Imagina-
tion si ridicule, dit Bussuet, qu'on a peine à

croire qu'elle ait pu entrer dans l'esprit d'un

humine. » Cependant Luther ne désapprou-
vait pas le m riage de Carloslad, car lui-

même avait dès lors envie de l'imiter. C'est

à l'occasion de ce mariage que les disciples
du novateur avaient composé une oraison

impie qui commençait ainsi 0 Dieu! qui,

après l'ixlrême aveuglement de vos prêtres,

daigné faire la grâce au bienheureux

André d'être le premier qzei ait osé

prendre femme, sans avoir égard aux lois du

papisme, nous vous prions, etc. « Carlostad,
dit S.)int-Ffix, embrassa la secte des abécé-

daires, foula publiquement aux pieds sa

robe, sa calotte et sa patente de docteur, et

se fit porte-faix; d'autres disent laboureur.»

II erra quelque temps de ville en ville, haï

et persécute partout, et mourut enfin dans

la misère à Bâle, le 25 décembre 1541.

CARMATI ou CAKMATIENS, sectaires mu-

sulmans qui reconnaissaient pour chef un

certain Carmat homme ambitieux et fana-

tiqu qui s'éleva contre la plupart des pres-

criptions du musulmanisme. Il commença à

paraître l'an 278 de l'hégire (891 de J.-C.).

Ses sectateurs, appelés aussi par les Arabes

Caramel et Carametah, furent regardes par
les musulmans non-seulenrent comme des

hérétiques mais comme des impies et des

athées. Carmat était d'une vie en apparence
fort austère, et disaitque Dieu lui avait com-

mandé de faire, non pas cinq prières comme

les musulmans, m;iis cinquante par jour; et

il obligea ses sectateurs à se soumette à

cette pratique, au grand détriment du tra-

vail. Il altera toutes les autres pratiques du

culte extérieur, telle que les purifications,

le jeûne, la dime; défendit le pèlerinage à la

Mecque; permit l'usage du vin, du porc et

des autres aliments défendus par la loi, pré-
tendant que les commandements et les pro-
hibitions n'étaient qu'allégoriques. Ainsi la

prière était le symbole de l'obéissance que
l'on devait rendre à l'imam ou chef de

secte, qu'ils appelaient du nom de Maastoum

(préservé de Dieu). Le jeûne était le symbole
du secret qu'ils devaient garder envers ceux

qui n'étaient pas de leur secte; la prohibi-
tion de la fornication figurait la fidélité à,

toute épreuve à laquelle ils étaient tenus

envers ieur imaar..Au lieu de la dime que le

musulman doit aux pauvres, l'imam des Car-

mati prélevait pour lui-même le quint de

tous leurs biens, car il était chez eux maître

du ternporel comme du spirituel. Ces fana-

tiques s'imaginaient que les anges étaient

leurs amis et leurs guides, tandis que les dé-

nions ou esprits follets étaient leurs ennemis.

En moins de dix ans, le parti de Carmat

devint si puissant, qu'il porta le fer et la

flamme, d'un côté jusqu'aux portes de Da-

mas, et de l'autre jusqu'aux murs de Basra.

Il eut des sectateurs dans toutes les classes

de citoyens et dans toutes les provinces

soumises au khalifat. Ses successeurs firent

encore d'autres conquêtes, entre autres

celle de Hadjr en Arabie, d'où ils insultèrent

à la puissance des khalifes de Baghdad. Ho

319 (931), ils portèrent ieurs dévastation

jusqu'à la Mecque, forcèrent cette et)

égorgèrent p>us de 30,000 habitants, el pro-

fanèrent la Khaaba ou maison sainte. Ils en.

terrèrent 3000 morts dans l'enceinte sacrée,

comb'èrent le puits de Zemzem et enlevè-

rent la pierre noire si révérér, des pèlerins.

Cette désolation suspendit pendant huit ans

l'acte du pèlerinage, et le khalife Moham-

med Vill se vit forcé à payer chaque année

25,000 ducats d'or à ces fanatiques, pour

qu'ils permissent le libre exercice du culte

aux autres musulmans,. Ils ne rendirent la

pierre noire que vingt ans après, en décla-

rant qu'ils l'avaient enlevée par un ordre

exprès de Dieu, et qu'un ordre semblable fa

leur faisait tendre. Les écrivains mabomé-

tans racontent plusieurs prodiges opérés en

celle occasion ainsi celte pieric, qui d'a-

bord avait été attachée au premier pilier,

changea six fois de place de son propre

mouvement, jusqu'à ce qu'elle eût été atta-

chée au septième, que Ali leur avait désigné;

d'où ce septième pilier fut appelé depuis le

pilier de la Miséricorde. Lorsque les Carmat

avaient enlevé cette pierre il ne leur avait

pas fallu moins de quarante chameaux des

plus vigoureux pour l'emporter, encore se

lassèrent-ils tous sous son poids mais un

seul chameau assez maigre suffit pour la

rapporter, et même le pauvre animal s'en-

graissa pendant le chemin.

Les Carmati après avoir été pendant

deux cents ans le fléau des khalifes fu-

rent enfin dissnpés ou exterminés peu à peu.

CAIU1ËL, montagne de la Palestine, qui

fut autrefois Itr demeure des prophètes Elie

et Elisée, et où ils opérèrent un grand nom-

bre de prodiges. On a prétendu, mais bien à

tort que ces deux saints personnages y

avaient établi des communautés d' scèlus

qui vivaient dans la pratique de toutes les

vertus religieuses et qui s'i inpres^èr lit

d'embrasser le christianisme lorsque Jésus-

Christ vint prêcher l'livangile dans la Judée.

C'est une fable répandue par quelques car-

mes pour accréditer leur ordre. Ce ne fut

que dans le xm' siècle que des religieux,

chrétiens commencèrent à s'y retirer et à y

bâtir des v. onaslères. On y voit encore les

demeures de ces solitaires, et plusieurs cel-

lules qui ont pu servir de refuge aux anciens

prophètes. En effet le Carmel est percé,

dans toute son étendue, de cavités habitées

jadis par des pêcheurs ou des ermites. Quel.

ques-unes sont consacrées par la tradition

comme ayant été la demeure d'Elie et d'au-

tres prophètes de l'ancienne loi. Cette mon-

tagne est au bord de la mer, près de Jaffa,



745 CAR CAR 746

Dictiunn. DES Religions. 24

et forme un promontoire de 2000 pieds

d'élévation c'est un des lieux les plus

agréables de la Palestine. Il y règne un

printemps continuel; les flancs et le som-

met du mont sont revêtus en tout temps
de fleurs sauvages et d'arbustes arrosés de

frais ruisseaux et de délicieuses fontaines.

On y respire un air pur, et la profonde soli-

tude dont on y jouit porte éminemment l'âme

à la méditation. Il y a sur cette montagne
un couvent de Carmes récemment bâti; ce

monastère est vaste et occupe à peu, près

l'emplacement de celui qui y fut construit

dans le xu° siècle. Il est dédié au prophète

Elie; les religieux y vivent sous la protec-
tion de la France; c'est pourquoi le drapeau
tricolore flotte sur le couvent. On montre aux

pèlerins une grotte qui servit de refuge au

prophète Elie; mais l'entrée en est gardée

par un santon mahométan, qui n'en permet
l'accès qu'à ceux qui lui font quelque libé-

ralité. On remarque dans un' autre f'ndroit

une fontaine que le même prophète fit, dit-

on, jaillir du sein de la terre par la vertu de

ses prières. Il est bon d'observer que les

musulmans vénèrent le prophète Elie au

moins autant que les chrétiens; comme eux,

ils disent qu'Elie n'est point mort, mais qu'il
doit revenir à la fin des temps avec Jésus,

pour prêcher la vraie foi. Voy. notre Diction^

naire de la Bible, art. Cahmel.

Carmel (Ordre de Notre-Dame du Mont-).
Cet ordre militaire, fondé par Henri IV, le

31 octobre 1608, fut depuis réuni à celui de

Saint-Lazare de Jérusalem. C'étaient des

hospitaliers qui prenaient le titre de Cheva-

liers du Mont-Carmel.

CARMÉLITES, religieuses qui suivent la

même règle que les Carmes. Jean Soreth,

vingt-sixième général de l'ordre, obtint du

pape Nicolas V, on 1452, la permission de

fonder un couvent de femmes qui suivraient

les mêmes règles que les hommes. Mais la

réforme de l'ordre, tant pour les hommes que

pour les femmes, est due à sainte Thérèse.

Née en 1515, Thérèse de Cépède, ayant pris
le voile à 22 ans, dans le couvent d'Avila, in-

troduisit d'abord dans son ordre, puis dans

celui des Carmes, une réforme qui dépassa
la rigueur de la règle primitive. L'obéis-

sance, la pauvreté, la mortification, y furent

poussées jusqu'à un dévouement héroïque.

Malgré tous les obstacles, elle réussit dans

ses desseins; à sa mort, arrivée en 1582, la

réforme était observée dans dix-sept cou-

vents de filles et quinze d'hommes. De l'Es-

pagne la réforme se répandit en Italie, en

France et dans les Pays-Bas. Ce furent'le car-

dinal de Bérulle et madame Acarie, béati-
fiée aujourd'hui sous le nom de Marie de fin.

carnation, qui établirent les Carmélites en'

Frauce. Détruites en 1789, elles furent réta-

blies à Paris par madame Camille de Soye-
court. Elles ont-des couvents à Paris et dans

plusieurs autres villes, qu'elles édifient par
leurs austérités et leurs.vertus. Voy. notre

Dictionnaire des Ordres religieux, art. CAR-

mélites (Religieuses).

CARMÉLUS, divinité adorée par les Sy-

riens, sur le mont Carmel; elle n avait point

de temple, mais seulement un autel. On

ignore même quel était précisément ce dieu.

Les uns veulent que ce soit Apollon, d'autres,

le mont Carmel lui-même. Il est certain tou-

tefois qu'il avait des prêtres, car, au rapport

de Tacite, ce fut un prêtre de Carmélus qui

prédit-à Vespasien son avènement à l'em-

pire.
CARMENTA ou CARMENTIS, divinité

romaine qui avait été autrefois une fameuse

prophétesse d'Àrcadie; elle rendait, dit-on,

ses oracles en vers, carmen, carmina, ce qui
lui valut le nom de'Carmenta. Son vrai nom

était Nicostrate. De son union avec Mercure

elle eut Evandre, avec lequel elle. passa en

Italie, six ans avant la guerre de Troie, où

Faunus, roi du Latium, les accueillit favo-

rablement. Après sa mort, elle fut admise

parmi les dieux Indigètes de Rome, où on

lui érigea un autel auprès de la porte Car-

mentale, et un temple dans le huitième quar-
tier de la ville. Il n'était pas permis d'y pé-
nétrer avec des habits de peau, regardés
comme impurs. On lui attribue le change-

ment des lettres grecques n et If dans les

correspondantes latines apportées par Evan-

dre en Italie. Elle est représentée sur une

médaille de Q. Fabius Maximus Eburnus,
sous les traits d'une jeune fille dont les che-

veux, qui frisent naturellement, tombent en

anneaux sur ses épaules; sur sa tête est

une couronne de feuilles de fèves, et près
d'elle une harpe, symbole de son caractère

prophétiqué.
Carmenta était encore considérée comme

protectrice des enfants; elle présidait à leur

naissance, et chantait leurs destinées, ce

qui la faisait révérer spécialement par les

mères.

CARMENTALES fêtes que les ma-

trones romaines célébraient tous les ans, le

11 et e 15 janvier, en l'honneur de Car-

menta. En voici l'origine, suivant le récit

de Plutarque Le sénat ayant porté un dé-

cret qui défendait aux dames romaines de se

faire voiturer en carrosse, celles-ci, irritées

d'une pareille prohibition, formèrent entre

elles le
projet d'une singulière vengeance.

Elles s'engagèrent toutes par serment à

frustrer leurs maris de tous les droits du

mariage tant que ce décret déshonorant ne

serait pas rapporté. Les hommes, ne pou-
vant vaincre leur obstination, se virent con-

traints de retirer le décret, cause de cette

brouillerie. Le résultat de la réconciliation

qui s'ensuivit fut une fécondité générale,

qui fut attribuée à la prophélesse Carmenta;

elles lui élevèrent un temple, comme mar-

que de leur reconnaissance, et instituèrent

les fêtes appelées Carmentales.

Carmentale était encore le nom d'une des

portes de Rome, à cause de l'autel
érigé tout

auprès à Carmenta; c'est elle qui livra pas-

sage aux trois cent six Fabius qui allèrent

combattre les ennemis de la république, à la

tête de cinq mille de leurs clients. La mal-

heureuse réussite de cette noble entreprise,

dans laquelle tous succombèrent sous les
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coups des Véiens sur les bordsduCrémera, fit

changer le nom de cette porte, qu'on appela

depuis la porte Scélérate.

CARMENTALIS, un dos quinze flamfnes

de Rome au service de Carmenta.

CARMENTES nom générique donné

par les Romains aux prophétesses, devine-

resses, enthousiastes, etc. Ce nom vient a

carmine, comme celui de Carmenta, ou, se-

lon d'autres, de mente carere (quasi caren-

tes mente).

CARMES ou GRANDS CARMES. « S'il fal-

lait ep croire quelques écrivains jaloux de

donner à leur ordre une origine fabuleuse,
dit M. Bannetty (Annales de philosophie

chrétienne), les Carmes auraient été établis

par le prophète Elie pendant sa retraite sur

te mont Carmel. Suivant ces auteurs, tous

les prophètes, Tobiele Gls, Pythagore, Numa

Pompilius, Zoroastre, Jean-Baptiste, etc.,
auraient été des religieux carmes. Pour

être plus historique, nous dirons que, vers

l'an 1185, un de ces guerriers que Godefroi

do Bouillon avait conduits avec lui en Pa-

lestine, dégoûté des armes et du monde, se

retira sur le mont Carmel, et y établit une

tKtuvrc demeure, auprès de laquelle vinrent

se grouper quelques hommes pénitenls
comme lui. En 1209, un, Français natif d'A-

miens, albert, patriarche de Jérusalem, et

petit-neveu de Pierre l'Ermite, donna à la

communauté naissante une règle composée
de seize articles, que le pape Honorius 111

confirma en 1226. D'après cette règle, qui
est pour le fond celle de saint Basile, ils de-

varient habiter des cellules séparées, et y
faire leur demeure, en y vaquant jour et

nuit à la prière et au travail des mains, ré-

citer les heures canoniales, ne posséder rien

en propre, jeûner depuis l'Exaltation de la

croix jusqu'à Pâques., s'abstenir de viande

en tout temps, garder un silence absolu de-

puis vêpres jusqu'à tierce du jour suivant,
enfin obéir en tout à leur supérieur.

« Les chrétiens ayant été obligés de quit-
ter la Palestine, l'es Carmes résolurent d'a-
bandonner leur premiére habitation ils

vinrent d'abord en 1238 dans l'île de Chypre
et en Sicile. Saint Louis les amena en France

en 1259, d'où ils se répandirent en Allema-

gne et en Angleterre. Le changement de

pays ayant nécessité quelques modifications

dans la règle, elles furent approuvées par
Innocent IV en 12W. La vie cénobitique fut

substituée à la vie érémitique, et lc vœu de

chasteté ajouté à celui d'obéissance. Les

malheurs de l'Eglise ayant mis l.i discorde

dans l'ordre, au xive siècle, pour y appor-
ter quelque remède, on jugea à propos de

retraucher quelque chose de la règle. En

conséquence Eugène IV leur permit de man-

ger de la viande trois fois la semaine, de

par ndre leur repas en commun, de rompre
le silence en certaines heures et de se pro-
mener dans leur cloître. Mais plusieurs des

anciens Carmes, n'ayant pas voulu accepter
ces adoucissements, s'appelèrent Observants;
tandis que les autres reçurent le nom de

Conventuels. Thomas Conrecte, qui malheu-

reusement expia dans les flammes d'un bû-

cher la trop grande liberté de ses paroles,
fut le chef d'une réforme qui s'appela Con-

grégation de Mantoue. Jean Soretb, vingt-
sixième général, s'efforça en vain de suppri-
mer les abus de l'ordre; il mourut empoi-
sonné par ses religieux. La véritable réfor-

matrice de l'ordre des Carmes fut une

femme, Thérèse de Cépède, connue sous le

nom de sainte Thérèse. Ce sont les retigieux
de cette réforme que l'on appelle Carmes

déchaussés ou déchaux. »

Voy. notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux, art. CARMES et CARMÉLITES déchaus-

SÉS.

Les Carmes ne portent point de barbe

ils ont la tête rasée, à l'exception d'une co-

rolle de cheveux qu'ils laissent croître; les

pieds chaussés. Ils sont vêtus d'une chemise

de toile, d'une culotte' courte et d'une vesle

de laine; pa.r dessus ils mettent une robe de

drap brun avec un ample capuchon, et de

larges manches qui descendent jusque sur

les mains. Leur froc pectoral est court et ar-

rondi, et le dorsal est triangulaire. Leur

robe est serrée par une ceinture noire pas-
sant sous le scapulaire. Le tout est convert

par un manteau de laine blanche. Originai-
rement ce manteau était bariofé de bandes

jaunes (Yoy. Barrés [Frères]), mais Huno-

rius IV le leur fit quitter.
Dans le siècle dernier l'ordre se composait

de trente-huit provinces, comprenant plus
de cinq cents couvents, et près de 7050 mai-

sons. En France seulement, il y avait sept

provinces, 13â monastères et 2128 religieux.
Le couvent de la place Maubert à Paris n'é-

tait d'aucun. diocèse, et dépendait directe-

ment du général, qui faisait sa résidence à
Rome.

C'est à l'ordre des Carmes qu'il faut rat-

tacher la confrérie du Scapulaire.
Voy. ce

mot.

CARMES DÉCHAUSSÉS ou DÉCHAUX.

Ce sont ceux qui suivent la réforme intro-

duite, vers le milieu du xv;1 siècle,par sainte

Thérèse, de concert avec les PP. Antoine de

Jésus et Jei.n de la Croix. Cette réforme

non-seulement fit revivre l'ancienne règle,
mais en. accrut la rigueur; elle rétablit la

nudité des pieds, le silence absolu, l'obéis-

sance aveugle, la' discipline appliquée jus-

qu'au sang, les jeûnes sévères et prolongés,
la pauvreté complète. Les papes Pie V et

Grégoire XIII approuvèrent cette réforme
et l'ordre fut divisé en deux congrégations,
dont chacune avait son général et sa consti-

tution particulière: cetle d'Espagne, compo-
sée de six provinces, et celle d'Italie, qui
comprend tous les couvents établis hors des

Etats du roi d'Espagne. C'est vers le com-

mencement du xvir siècle- qu'ils se répan-
dirmt en France, ils curent plusieurs
maisons. A Paris, la première pierre de

leur église fut posée par la reine Marie de

Médicis en 1613. Voy. l'article précédent, et

notre Dictionnaire des Ordres religieux, aux
endroits indiqués.

CARNA ou CARNÉ. 1" La même que
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Carda, déesse qui, chez les Romains, prési-
dait à l'embonpoint du corps. On lui attri-

buait aussi le pouvoir de préserver les pe-
tits enfants des mauvais génies.

2° La même que Cardea oa Cardinea,
déesse protectrice des gonds et des portes.

CARNAVAL. Assurémentle carnaval n'est

pas un acte religieux; cependant son arti-

cle doit entrer dans notre Dictionnaires, parce

que c'est la pratique de la religion qui lui a

don né occasion.Dans le temps où chacun se fai-

sait un devoird'observer les lois «le l'Eglise, il

paraissait assez naturel de se réunir, à la

veille d'un jeûne long, rigoureux et pénible,

pour manger en famille son dernier pot-au-

feu on dut même y inviter ses amis et ses

voisins. Cette petite fête, qui sans doute se

passait d'abord sans excès, était déjà con-

traiie à l'esprit de mortification et du chris-

tianisme, qui, en établissant les jeûnes, n'a'

pas autorisé à se livrer à sa sensualité avant

ou après. Aussi cette première infraction en

amena une autre l'intempérance se glissa
dans ces repas, et amena à sa suite d'autres

désordres. La bonne chère servie avec pro-

fusion, le vin, l'ivresse, firent perdre toute

retenue les propos grivois, les chansons

graveleuses signalèrent ces réunions où l'on

croyait tout permis, ou du moins pardonna-

ble de là aux danses, aux orgies, aux mas-

carades, il n'y avait qu'un pas. On promena
dans les rues, avec une gaieté folle, le der-

nier bœuf qu'il fût permis d'abattre et de

manger avant le carême. Telle est, suivant

nous, l'origine simple et toute naturelle du

Carnaval qui était un adieu à la chair,
carnem valere; et nous ne comprenons pas

l'insistance de la plupart des écrivains, qui,

se copiant !es uns les autres, ou se fondant

sur quelques analogies s'obstinent à

voir l'origine du Carnaval dans tés Luper-

cales du Latium ou dans les Bacchanales

romaines. Partout les hommes ont fait des

folies, sans avoir besoin de se copier les uns

les autres. Les musulmans, les Hindous, les

sauvages de l'Océanie ont aussi des Carna-

vals, et sans doute on n'osera pas avancer

qu'ils les ont empruntés aux Romains. Les

Lupercales et les Bacchanales n'avaient lieu

qu'à Rome, tandis que le Carnaval est établi

dans tous les pays chrétiens où l'on observer

le carême, et où l'influence romaine a été

nulle. De plus, les hommes apostoliques qui
ont prêché la toi daus les diverses contrées

de t Europe, ont poursuivi avec trop de zèle

toutes les cérémonies et les souvenus du pi-

ganisme pour avoir laissé passer les Satur-

nales ou tes autres fûtes semblables, qui
étaient marquées par un dévergondage et

par des obscénités aussi révoltantes.

En France, il est daigne de remarque que
non-seulement ce ne sont pas les bons chré-

tiens quie se livrent à ces extravagances,
mais que ce sont précisément ceux qui crient

le plus haut contre les lois dû l'Eglise ainsi,
ils ont mis de côté les jeûnes et les absti-

nences, mais ils ont retenu avec grand soin

les désordres auxquels ces prescriptions
avaient donné occasion contrairement à

l'esprit de l'Eglise, qui pendant ces jours-là

convoque lésâmes véritablement chrétiennes

à venir, devant le saint sacrement exposé,

faire amende honorable pour les profana-

tions que commet une multitude éhontée, re-

vêtue du caractère de la bête.

Plusieurs peuples ont eu ou ont encore

des fêtes licencieuses, qui rappellent les dés-

ordres du Carnaval telles étaient les lrléga-

lésies, chez les Grecs; les Saturnales, les

Lupercales et les Bacchanales, chez les La-

tins tel est encore le HoU, chez les Hindous.

Voy. ces articles.

CARNÉA, déesse invoquée chez les Ro-

mains pour les enfants. Yoy. CARDA et CARNA.

CARiNÉADES, combats de musique et de

poésie institués par le Troyen Carnus en

l'honneur d'Apollon. Ils avaient lieu lorsque
la lune était dans son plein. Therpandre est
le premier qui remporta le prix.

CARNÉATES, ministres du temple d'A pol-
.Ion Carnéen à Lacédémone. Outre le prêtre,
nommé Agétès, attaché à ce temple, on choi-

sissait dans chaque tribu cinq ministres,
nommés Carnéates, qui restaient quatre ans

en fonction, et qui vraisemblablement étaient

obligés de garder le célibat penda nt ce temps.
Ils étaient chargés de veiller sur les vendan-

ges et d'animer les vendangeurs.

CARNEBUTA, dieu des anciens Gètes, sur

lequel un a peu de données; ce devait être

pour eux un dieu noir, ou un dieu des

enfers. On retrouve son nom dans la con-

stellation du Serpentaire.

CARNÉEN, Il surnom qu'Apollon portait
à Sparte et dans les colonies des Lacédémo-

niens, où il avait des temples érigés sous ce

nom.

2° On appelait encore Carnéens les airs

chantés dans'les Carnées.

CARNÉES ou CARNIENNES, fêtes célé-

brées principalement à Lacédémone en l'hon-

neur d'Apollon. Elles duraient neuf jours et

commençaient le 13 du mois carnéus corres-

pondant au mois athénien mélagilnion. C'é-

tait une imitation de la vie militaire et de la

discipline observée dans les camps. On dres-

sait dans une plaine neuf tentes couvertes de

feuillage, où neuf Lacédémoniens, choisis

dans trois tribus différentes, vivaient pendant
neuf jourssousles loisd'un héraut public.On

y offraitneuf sacrificesau dieu.llyavailaussi
des prix proposés pour différentes sortes de

jeux, et particulièrement pour l'instrument

appelé cilhara. Ces luttes d'harmonie s'appe-
laient Camélidés.

On n'est pas d'accord sur l'origine de ces

fêtes les uns veulent qu'elles aient été in-

stituées par le Troyen Carnus, favori d'Apol-

lon d'autres disent qu'un autre Camus,

Acarnanien, et devin d'Apollon, ayant été

mis à mort sous- le règne de Codrus, par les

Héraclides, qui le prfrent pour un magicien,
il survint une grande peste qui fut attribuée

au meurtre du devin, et que, pour apaiser le

dieu dont il était le ministre, on éleva uu

temple à Apollon sous le nom de Carnéen, et

on institua ces fêtes. Suivant Pausanias, ce

nom serait une transposition du mot xpmtiu,
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cornouiller, et les fêtes carniennes seraient

une expiation du sacrilége commis par les

Grecs en coupant les cornouillers consacrés

à Apollon dans un bosquet du mont Ida.

Enfin, il en est qui le font venir de xpaîve»,

accomplir un vœu, «i\lénélas, disent-ils, avant

de partir pour l'expédition de Troie, ayant
fait à Apollon vœu de reconnaître sa protec-

tion, en cas de réussite, par quelque honneur

signalé.
»

CAROL1NS. Ce sont quatre livres faits en 790,

par ordre de Charlemagne, contre le second

concile de Nicée; voici à quelle occasion: les

actes de ce concile étaient parvenus dans les

Gaules, mal traduits en latin. Ainsi on y lisait

que Constantin, évêque de Chypre, avait donné

son suffrage au concile en ces termes: Je crois

et j'embrasse par honneur les saintes et respec-
tables images, et je leur rends le même service

d'adoration qu'à la consubstantielle et vivi-

fiante Trinité; tandis qu'il y a dans l'original

grec Je reçois et j'honore les saintes images,
et je ne rends qu'à la seulel'rinité suprême l'a-

doration de latrie. Trompés par cette version

infidèle, les évêques des Gaules, assemblées

à Francfort en 794, et à Paris en 825, con-

damnèrent le sentiment du concile de Nicée.

Mais on eut enfin de meilleures traductions

du concile, et il se trouva que les Latins

étaient de la même opinion que les Grecs ca-

tholiques. Les livres Carolins ont été publiés
en 1519, par du Tillet.

CAROLINS. On appelle ainsi en Lithuanie

une secte juive qui prend le nom ûoEliasidim

ou pieux. Le nom de Carolins leur vient du

village nommé Carolin, situé non loin de

Pinsko, où la secte a pris naissance. Ces

Khasidim sont des juifs piétistes qui se sont

organisés en secte sur la fin du siècle dernier,

et que par conséquent il ne faut pas confon-

dre avec les anciens Khasidim ou Assidéens.

Yoy. Khasidim.

CAROUN. Les Mahométans appellent ainsi

Coré, le rebelle dont il est parlé au livre des

Nombres: ils disent qu'il était cousin ger-
main de Moïse, et qu'il avait acquis par le

moyen de la chimie de si grands trésors,

qu'il fallait quarante chameaux pour les por-
ter. C'est pour eux le type d'un homme riche

et avare. Ils prétendent qu'il avait un tel

amour des richesses, qu'il refusa de payer
la dlme prescrite par la loi de Dieu bien plus
il fomenta contre le chef du peuple dé Dieu

une révolte ouverte, inventant des calomnies

qui ne tendaient à rien moins qu'à lui faire

perdre toute son autorité. Moïse porta ses

plaintes au Seigneur contre cet ingrat, et

Dieu lui ayant permis de le faire périr de la

manière qu'il jugerait à propos, il donna sa

malédiction Caroun, et celui-ci fut englouti
tout vivant avec sa famille et ses richesses,

par la terre, qui s'enlr'ouvrit sous ses pieds.
La tradition musulmane ajoute que Caroun,

voyant successivement s'abimer sous la

terre ses trésors d'abord, puis sa tente, en-

suite sa famille, et enfin enfoncé lui-même,

jusqu'aux genoux dans la terre, demanda

quatre fois pardon à Moïse, qui fut inexora-

ble, et que Dieu dit quelque temps après à

ce dernier Tu n'as pas voulu accorder Ca-

roun le pardon qu'il l'a demandé quatre fois;
muis s'il se fût adressé d moi une seule, je ne le

ltci aurais pas refusé.

CARPÉE, sorte de danse en usage chez les

Eniens et les Magnésiens, peuples de Thes-

salie. Un des danseurs mettait bas les ar-

mes, semblait labourer et semer, et regar-
dait souvent derrière lui comme un homme

inquiet; un deuxième imitait l'action d'un

voleur qui s'approche. Le premier reprenait
aussitôt ses armes, et le combat se livrait en

cadence et au son de la flûte, autour de la

charrue et des boeufs. Le voleur remportait
la victoire, liait le laboureur et emmenait les

bœufs; quelquefois c'était le laboureur qui
avait l'avantage. L'origine de cette danse

était selon les uns l'action de Mercure dé-

robant les boeufs d'Admète et selon d'au-

tres, un exercice institué pour accoutumer

les habitants de la campagne à se défendra

contre les incursions des, brigands ou des

ennemis.

CARPO, personnification d'une saison chez

les Grecs qui la supposaient fille d'un zé-

phyr elle aima Camille, Gls de Méandre et

en fut aimée. S'étant noyée dans les eaux de

ce fleuve, Jupiter la changea en fruits de

toute espèce [xapn-o?, fruit).

CARPOCRATIENS, hérétiques ainsi nom-

més de Carpocrate, leur chef, philosophe
d'Alexandrie, demi-plaionicien et demi-chré-

tien, qui vivait vers le milieu du iv siècle.

Admettant deux principes comme Basilide

et Saturnin, il supposait que les âmes

étaient renfermées dans des coi p- en punition
de la désobéissance dont elles s'étaient ren-

dues coupables antérieurement cette union

avec la matière leur avait fait perdre la plu-

part des facultés dont elles jouissaient dans

leur existence première. Mais l'âme deJésus-

Christ, qui, dans l'autre vie, avait moins ou-

blié Dieu que les autres, avait eu plus de fa-

cilité pour secouer le joug de l'ignorance, et
Dieu lui avait communiqué une force qui le

rendait capable de résister aux anges créa-

teursdu monde visible, et de remonter au ciel

malgré leurs efforts. Dieu accordait la même

grâce à ceux qui, comme Jésus-Christ, con-

naissaient qu'ils étaient des esprits infini-

ment supérieurs aux corps. C'est dans cette

connaissance de sa dignité que consistait la

perfection de: l'homme. Par elle il s'élevait

au-dessus des faiblesses de la nature hu-

maine, et n'avait point à craindre d'être as-

sujetti par le» organes des sens. En consé-

quence les Carpocraliens ne voyaient plus
d'action corporelle bonne ou mauvaise les

mœurs n'étaient que le fruit du tempéra-
ment ou de l'éducation aussi étaient-elles

fort corrompues parmi eux. lis avaient leurs

enchantements, leurs secrets et leur magie
comme toutes les sectes qui attribuaient la

formation du monde et les événements natu-

rels à l'action de génies sujets à toutes les

passions et à toutes les faiblesses humaines.

Voy. notre Dictionnaire des Hérésies art.

CARPOCRATE,

CARTHAGINOIS
(Religion DES).

Nous se-
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rions plus en mesure de donner des notions

nettes et précises sur le culte des anciens

Carthaginois, si les Romains, qui ainsi que
les Grecs, avaient la manie de tout nationa-

liser, n'eussent latinisé tous les noms étran-

gers. Ils ne voulaient pas entendre parle'r de

Baal, de Moloch, d'Astharoth bon gré mal

gré, ces divinités ne pouvaient être que le

Soleil, ou Jupiter, Saturne, Vénus, etc. Avec

ce système ils nous ont ravi des notions

bien précieuses.
Le dieu principal des Carthaginois était

Baal c'est celui dont le vocable se retrouve

le plus fréquemment, et dans les noms pro-

pres, et sur les monuments. Il paraît même

désigner plutôt Dieu en général qu'une divi-

nité particulière. Dans les noms propres il

remplace exactement le mot Jéhovnh ou Yah,

des noms hébreux ainsi llanni-fjal, corréla-

tif de l'hébreu flanani-yah signifie, comme

ce dernier, grâce ou miséricorde de Dieu

Âsdru-bal=Azar-yah, secours de Dieu M élu-

mbal, homme de Dieu ou de Baal. On trouve

encore sur les monuments le nom de Baali-

thenou Balthen .1onné de Dieu, comme El

nalhan des Hébreux. Cette divinité était ab-

solument la même que le Baal delà Bible et

des l'héniciens.

Un autre dieu très-vénéré à Carthage était

celni que les Grecs ont appelé Chrotios, et les

Latins Saturne. Son nom était Moloch ou

mieux Milku et Milké comme on peut s'en

convaincre par les noms propres Hamilcar

Himilco Himilcé portés par des Carthagi-
nois. Ils tenaient des Phéniciens la sangui-
nairc coutume de lui immoler des enfants.

Justin dit que ces peuples, se voyant affligés
de la peste, sacrifièrent à ce dieu de jeunes

garçons répandant ainsi' le sang de ceux

pour qui l'on a coulume de prier les dieux.

Diodorc rapporte qu'ayant été vaincus par

Agaihocle ils attribuèreat leur défaite à ce

qu'ils avaient irrité ce dieu en substituant

d'autres enfants à la place des leurs;et,pour

réparer celle faule,ils choisirent deux cents

jeunes garçons pris parmi les familles les

plus nobles. Il y en eut encore près de trois

cents autres qui se sentant coupables s'of-

frirent d'eux-mêmes pour le sacrifice. Pour

empêcher les cris de l'enfant immolé d'être

entendus, on faisait un grand bruit de flûtes

et de tambours. Les mères y assistaient sans

pleurer ni gémir; el,s'il leur échappait quel-

ques plaintes, elles étaient condamnées à l'a-

mende, et l'enfaut ne laissait pas d'être im-

molé.

On cite encore parmi les divinités honorées

à Carltiage, Hercule, Junon, et une autre

déité féminine, appelée Céleste; les deux der-

nières n'en faisaient probablement qu'une,

qui n'était autre qu'Astharté. Son temple

était spacieux pavé de mosaïque orné de

colonnes des plus beaux marbres.A l'enlour

s'élevaientdes chapelles consacrées à tousles

dieux de l'Afrique. Cette euceinte avait deux

mille pas de circuit. L'idole était assise sur

un lion, le tympanum à la main, la tête cou-

ronnée de tours. On lui-envoyait des offran-

des de toutes parts; car Céleste était une des

divinités qu'on pouvait, selon les lois romai-

nes, instituer héritières. Le simulacre de la

déesse ne fut détruit qu'en 399 par ordre

d'Honorius.

.Outre les temples fixes, les Carthaginois

en avaient de portatifs qui étaient couverts,

et où l'on portait en pompe les simulacres des

dieux. Le tout formait une espèce d'oracle

dont les réponses étaient dictées par le mou-

vement du char sur lequel était le temple.

On consultait les entrailles des victimes pour

en tirer des présages du succès des entrepri-

ses que 'l'on méditait; et Silius Italiens dit

que cet usage y était ancien. Les Carthagi-

nois prenaient aussi les songes pour des in-

dications de la volonté des dieux. Amilcar

faisant le siege de Syracuse, entendit en dor-

mant une voix qui lui dit que le lendemain

il souperait dans cette ville il augura de là

qu'il la prendrait. Il y entra en effet et il y

soupa, mais ce fut comme prisonnier.

CAIITULA1RE officier de la cour de Ro-

me, gardien des chartes et papiers du sainl-

On appelle aussi cartulaires les registres

où sont contenus les actes titres chartes

priviléges, immunités et autres papiers con-

cernant les biens d'une église d'un monas-

tère ou d'une abhaye.
CARUNIUS ou CARUNIN1US, divinité dont

on ne connaît que le nom inscrit sur des

autels antiques dans le pays des Tectosa-

ges, des Garumnes, etc.

CARYATIS, surnom de Diane, protectrice
de la ville de Caryum en Laconie où des

fêtes étaient instituées en son honneur.

CARYES fêtes célébrées à Carium en

Laconie, en l'honneur de Diane. Voici ce qui

y donna lieu De jeunes filles, jouant dans le

temple de cette ville s'aperçurent que l'édi-

fice s'écroulait elles s'élancèrent vers un

noyer et restèrent suspendues à ses bran-

ches, jusqu'à ce que le danger, fût passé. En

reconnaissance de leur salut les jeunes fil-

les se rassemblaient dans la saison des noix

et exécutaient des danses inventées par Cas-

tor et Pollux.

CAS DE CONSCIENCE. C'est un doute que
l'on forme sur ce que la religion permet ou

défend dans certaines circonstances parce

que l'on ne voit pas bien clairement si le cas

qui se présente est un péché ou une oeuvre

indifférente. Pour le résoudre on consulte

ordinairement un théologien ou un CASUISTE.

Voy. ce mot. Yoy. aussi notre Dictionnaire

de Cas de conscience.

CAS PRIVILÉGIÉS.On appelait ainsi le

crime commis par un ecclésiastique promu

aux ordres sacrés, qui troublait l'ordre de la

société civile, et devait être puni par des

peines temporelles. Dans ces sortes de cas

la procédure dirigée contre les ecclésiasti-

ques était instruite conjointement par le

juge d'église et par le juge royal et ce der-

nier devait à cet effet se transporter en la

juridiction ecclésiastique. Chacun faisait ré.

diger l'instruction du procès par son gref-*

fier, et rendait sa sentence séparément. Ce

privilége remontait au moins au xm· siècle..
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II
n'y

a plus maintenant de cas privilé-

giés en 'France, où les
ecclésiastiques, quel-

que délit ou crime
qu'ils

aient
commis, res-

sortissent des tribunaux ordinaires.

CAS RÉSERVÉS. Ce sont certains
péchés

griefs dont In
pape ou les

évêqnes se réser-

vent la
connaissance, et dont eux seuls

peu-

vent donner l'absolution. On
prétend que

c'est dans le xn° siècle que les
papes

ont

commencé à se réserver certains
péchés

atroces. Le but de cette réserve fut de met-

Ire un-frein à la licence et
d'empêcher

l'im-

punité des grands crimes.

Il est certain que le
pape

et les
évêques

ont la
plénitudo du pouvoir des clefs ils

sont libres de le confier aus simples prêtres,

avec les restrictions qu'ils jugent à
propos.

Quoique les
prêles reçoivent dans l'ordina-

lion la
puissance radicale de lier et de

délier,

cependant, comme l'exercice de ce pouvoir

est une oeuvre de juridiction, il est évident

qu'ils ne peurent l'exercer sans une mission

spéciale. Les évoques en se réservant le

pouvoir d'absoudre certains cas, ont donc

agi prudemment par là ils préviennent la

molle condescendance de certains coufes-

seurs ils
inspirent une horreur plus grande

pour des crimes
affreux en en rendant la

rémission plus difficile.

Toutefuis, le
pape

et les évêques ont éta-

bli des
pénitenciers auxquels ils communi-

quent le pouvoir d'absoudre des cas qui Lur

sont
réservés;

ils
peuvent aussi confier tem-

porarrement ce pouvoir à des prêtres de leur

diocèse. Il est même des
circonstances, telles

que l'article de la
mort, où tout

prêtre, quel

qu'il soit, peut absoudre des cas réservés.

Les cas réservés an souverain
pontife sont,

entre autres 1° l'incendie d'un édifice reli-

gieux ou
profane,

si l'incendiaire est dé-

noncé
publiquement 2° la simonie ou le tra-

îir. des choses saintes 3°le meurtre ou la

mutilation d'un clerc; 4" la falsitication des

bulles du souverain
pontife o° l'invasion du

territoire de
l'Eglise romaine 6°la violation

de l'interdit du
saint-siége,

elc.

Les cas réservés aux évèques varient sui-

vant les diocèses parce qu'ils dépendent de

1a volonté du
prélat ce sont communément

les péchés les
plus graves et les crimes les

plus atroces, tels
que l'hérésie, le schisme

et
t apostasie, l'homicide et

l'avortement
l'inceste au

premier ou au second
degré la

sodomie et la
bestialité etc. etc.

îroy. l'art. CAS réservés de notre Diction-
naire de Cas de conscience.

CASE'S-CREW, scission opérée parmi les
quakers d'Amérique. Un nommé Tom Case
qui s'attribnait Je don des miractes se lit
chef de fanatiques, qui tremblaient à son as-
pect et tombaient en défaillance. Par dôii-
sion,on les appela Case's-Crew, ou la tourbe
deCaae. Un jour il essaya de ressusciter un
mort, mais il échoua. Les quakers le dés-
avouèrent, et la set te s'éteignit.

CAS1POMA un des ueuf guacas ou idoles
de pierre adorées à Guamachouco. Yov.
GUACAS.

CASIS, en
arabe, et caschisch ou eschischo

en syriaque, signifient un prêtre chrétien.

Au plurielles Arabes disent cossan ou
aquisêa.

11 est remarquable que ce mot signifie origi-
nairemenl un vieillard, comme izpt-aë-ircpoç

( piètre ) en grec; et le^ mots seigneur, si-

gnore, seîior, des langues modernes (en latin

senior).

CASIUS ou CASSIUS, surnom de Jupiter.
On connaît plusieurs temples qui lui étaient

érigés sous cc nom l'un situé sur une mon-

tagne à douze lieues de Péluse; un autre en

Syrie, près d'Anlioche et un troisième à

Cassiopé, sur le cap occidental deCorfou.

On représentait ordinairement ce dieu sous

la forme d'un rocher ou
montagne escarpée

sans Ggure humaine avec un
aigle à côté.

Cependant, à péluse, il é!ait représenté sous

les traits d'un jeune homme semblable à

Apollon, étendant les bras et tenant en main

une grenade.

CASMILUS.un des dieux Cabires. Voy.
Cabires.

CASSANDBE, célèbre prophétesse des an,

ciens Grecs elle était fille de Priam el d'Hé4

cube. Elle obtint d'Apollon, pour prix des

faveurs qu'elle consentait à lui accorder, le

don de prédire l'avenir; mais, ,'près avoir

reçu un don aussi signalé, elle refusa de te-

nir sa promesse; Apollon, plein de dépit et

ne pouvant lui retirer ce don, le lui rendit

inutile. Au moyen d'un baiser qu'il obtint

d'elle, il lui nnouilla la bouche de sa sulive,

opération qui fit tomber dans le discrédit

ses prédictions, comme les vaines paroles
d'une baveuse. D'autres veulent que le don

de prophétie lui soit venu dans son enfance,
une nuit où, abandonnée dans le

tcmp]<> d'A-

pollon, elle fut trouvée le lendemain entre-

lacée de serpents qui lui léchaient les oreil.

tes. Quoi qu'il en soit, la pauvre C issondra

jouait de malheur avec ses prédictions non-

seulement on
n'y ajoutait point foi, mais en.

core elles la
rendaient odieuse.Ayant prédit

des revers à Priam, à Paris et à toute la ville
do Troie, elle fut renfermée dans une tour,
où elle occupait sfes loisirs .i chanter les mal-

heurs de sa pétri. EIEe voulut s'opposer au

départ de Paris pour la Grèce, mais on na
fit que rire de ses prévisions menaçantes; en

yain chercha-t-elle à prémunir ses conci-

-toyens contre l'introduction du cheval do

buis le cheval fut introduit, Troie prise cl

saccagée, et Cassflndre déshonorée, dans

le temple 'de l'allas, par Ajax fils d'Oïiée.
Dans le

partage du butin, elle échut comme

esclave à Agamemnon, qui, touché de son

mérite et de sa beauté, l'emmena en Grève.

Elte voulut encore prévenir ce prince du sort

qui t'attendait; sa prédiction eut le destin

accoutumé.
Clytemneslre la fit massacrer,

ainsi qu'Agamemnon et les deux enfanls

qu'elle avait donnés à ce prince.

Si, pendant sa vie, on n'avait fait aucune
attention a ses paroles, après sn mort elle
fut honorée à l'égal d'une divinité. Mécène
et Amicléu revendiquèrent chacun la gloire
d'avoir son tombeau; Leuctres lui éleva un

temple et lui érigea une statue sous le nom

d'Alexandra. Les Dauuicus et les Dardaniens
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lui en bâtirent deux autres. Chez ces der-
niers là statue de Cassandre était un asile

pour les jeunes filles qui refusaient de se

marier, et qui fondaient Ce refus sur la lai-

deur ou la basse naissance de ceux qui les

recherchaient. Elles embrassaient la statue

de Cass;indre, après avoir pris le costume des

Furies, et s'être al'éré le teint avec des dro-

gues. Cette démarche les dévouait au culte

de Cassandre, qu'elles honoraient comme

une déesse. Au rapport de Plutar,que, Cas-

sandre aurait joui après sa mort du crédit

qui lui avait manqué pendant sa vie, car,
suivant cet auteur, c'était elle qui rendait
des oracles a Thalamie sous le nom de Pa-

siphaé, nom dérivé de tout, et de

parler.

CASTALIE fontaine célèbre qui coulait

près d'AnUoche, au faubourg de Daphné. Il

y avait là un oracle renommé qui prédit

l'empire à Adrien. Ce prince, parvenu à la

suprême puissance, fil boucher la fontaine

avec de grosses pierres, ilans la craliite que
d'autres ne rechérchassent et n'obtinssent

une semblable faveur. Comme la fontaine

Castàlie était consacrée aux Muses, ces der-

nières étaient souvent surnommées Custd-

CASTE.C'est ainsi qu'on appelle en Eu-

rope les différentes classes ou tribus qui

composent la nation hindoue. Le mot caste

vient du portugais casta, tribu, classe, lignée;
ce lerme a été adopté par tous les Euro-

péens. Le mot sanscrit est vurna, et l'appel-
lation hindoustanie cljqt.

Il n'y a point de contrée sur la terre dans

laquelle les hommes soient divisés en tribus

plus nombreuses que dans l'Inde.Cependant
on rapporté communément toutes ces tribus

à quatre grnndes castes, qui sont les Brah-

manas (Brahmanes ou Brahmes), les Kcha-

tryus, les Vaisyas et lès Soiidrtts; chacune

de ces castes otTi·e Un grand numbre de sub-

divisions celle des Soudras,. entre autres,

comprend au moins dix-huit classes seèon-

daires, subdivisées elles-mêmes en cent huit

autres. Le partage des Indiens en quatre
castes paraît aussi ancien que l'lnde elle-

même d'après la théogonie hindoue, Brah-

wâ, première personne de la irimourti où

triade, fit sortir les Hrahmanes de sa bouche,
les Kchalrjas de ses bras, les Vaisyas de son

ventre et de ses cuisses, et ks s Soudras due

ses pieds. D'autres font venir les quatre cas-

tes des quatre fils de Pourozis, Ie premier
homme. Voy. Banians. 11 serait plus ration-

nel de sootenir que dès l'origine de la société

hindoue, les hommes, ayant -embrassé des

professions diverses, transmirent chacun à

leurs enfants leur humeur, leürs biens, leur

industrie, etc., et que l'organisation sociale

ayant été établie vers cette époque, les di-

verses conditions se trouvèrent tranchées à-

tout jamais. Cependant, si l'on considère que
les quatre castes ne sont pas également ré-

parties partout, que les Kchakyas n'existent

nulle part dans les contrées méridionales de

l'Hindousian, que les Vaisyas y sont en furt

petit nombre, tandis que les Souderas y for*

ment la presque totalité dé la nation, on se-

rait tenté de croire que cette division a eu

la conquête pour origine.

Quoi qu'il en soit, les Brahmanes ont la su-

prématie sur toutes les autres castes, même

sur celle des Kchntrvas, qui donne des rois

aux peuples.Aux Brahmànesseulsappartient
le droit de lire, d'expliquer et de commenter

les Védas, d'exercer tes fonctions du sacer-

doce, et d'instruire les hommes des devoirs

qu'ils ont à remplir. Les devoirs des Kcha-

tryas ou Rudjas sont de gouverner et de

commander, de protéger le peuple, et de le

défendre par la force désarmes. Les Vaisyas
doivent se livrer au commerce, à l'agricul-

ture, à la conduite des troupeaux. Le par-

tage des Soudras est une sorte de servitude;
ils doivent travailler et obéir. Toutefois les

Soudras qui, dans les livres indiens, n'ont

que la qualrième place, se sont élevés de-

puis longtemps déjà au-dessus de la caste des

Vaisyas, et sont maintenant réputés supé-
rieurs à ces derniers. Aussi se croient-ils en

droit de leur faire sentir leur supériorité en

les traitant avec mépris.
Cette division du peuple par castes n'est

pas, à proprement parler, particulière aux

Indiens on la retrouve chez beaucoup d'au-

tres nations, quoique beaucoup moins tyran-

chée ainsi les Romains distinguaient les

patriciens et les plébéiens; et parmi les mo-

dernes on à fort bien pu considérer comme

deux castes différentes les nobles et les vi-

lains mais la parité n'est pas exacte, car les

roturiers pouvaient être anoblis; plusieurs
familles nobles devaient leur origine à un

plébéien qu'on flvait voulu récompenser;
tandis que chez les Hindous il faut nécessai-

rement vivre et mourir dans la tribu où on

est né. Un Brahmane ne pourrait pas plus
devenir Soudra, qu'un Soudra devenir Brah-

mane.

De tous les genres de punitions, la plds

terrible, la plus difficile à supporter pour un

Hindou, est d'être exclu de sa caste; ce sont

les gourous et les chefs de tribu qui ont le

droit de l'infliger. Or, pour encourir cette

peine, il n'est pas nécessaire d'avoir commis

de grands crimes, il suffit d'avoir violé les

usages ou les lois de sa caste: ainsi un Brah-

mane qui aura mangé de la viande, un Sou.

dra qui aura tué une vache, un Brahmane

ou un Kchàtrya qui se sera assis à la table

d'un Vaisya ou qui seulement aura fait

usage de sa vaisselle, sera irrémissiblement

retranché de sa tribu. Un grand nombre de

Brahmanes, qui avaient admis parmi eux

sans lé Conitaître un Soudra qui se donnait

pour appartenir à leur caste, furent tous

exclus de la tribu.Or, rien de plus triste que

la condition d'un individu banni de la sorte;

il voit s'élever entre lui et le reste des hom-.

mes une barrière insurmontable. En perdant

sa càsti;, il perd non-seillemenl ses parents et

ses amis, niais même quelquefois sa femme

et ses enfants qui aiment mieux l'aban-

donner tout à [¡¡Il que de partager sa mau-

vaise fortune; personne n'ose manger avec

lui, ni même lui verser une goutte d'eau; s'il



159 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. 700

a des filles à marier, personne ne les recher-

che, on refuse pareillement de donner des

femmes à ses fils; il doit s'attendre que par-
tout où on le rencontrera il sera évité, mon-

tré au doigt et regardé comme réprouvé. En-

core si, en perdant sa caste, un Indien pou-
vait être admis dans une caste inférieure,

le. châtiment serait plus tolérable; mais il

n'a pas même cette humiliante ressourcé et

un simple Soudra, pour peu qu'il se res-

pecte, ne voudra jamais s'allier ni commu-

niquer avec un Brahmane ainsi dégradé.
Le malheureux excommunié n'a plus d'au-

tre ressource- que de se réfugier dans la

nombreuse et abjecte tribu des Parias, à la-

quelle plusieurs écrivains ont donné à tort

le titre de caste. La tribu des Parias, compo-
sée presque tout entière de gens ainsi bannis

de leur caste, est si méprisable, qu'il n'y a

point de loi pour elle, et qu'il lui est permis
de manger même de la vache. Ce sont les

serviteurs et les esclaves de toutes les au-

tres tribus; ils vivent dans l'abjection et

dans la misère la plus extrême.

Il est certains cas dans lesquels on peut

se faire réintégrer dans sa caste; lorsque

l'exclusion a été prononcée par la famille,

le coupable peut être rétabli dans sa tribu

au moyen d'actes d'humilité, d'une amende

qu'on lui impose, et quelquefois d'un cer-

tain nombre de coups auxquels on le con-

damne mais lorsqu'elle a été fulminée par

le gourou ou par un des chefs de caste, le

coupable pénitent est soumis à des épreu-

ves. On lui brûle légèrement la langue .avec

un petit lingot d'or bien chaud; ou on lui

applique sur différentes parties du corps un

fer rouge qui imprime à la peau des mar-

ques ineffaçables; ou on le fait courir, les

pieds nus sur des charbons ardents; ou on

le fait passer plusieurs fois sous le ventre

d'une vache. Enfin, pour consommer sa pu-

rification, on lui fait boire le pantcha Karya,

ou les cinq substances qui sortent du corps

de la vache, c'est-à-dire, le lait, le caillé, le

beurre liquéfié, la fiente et l'urine de cet

animal mêlés ensemble.L'urine surtout passé

chez les Indiens pour avoir une vertu émi-

nemment purifiante pour toute espèce de

souillure. Le réhabilité donne ensuite un

grand repas à ceux de sa tribu, leur fait des

présents et rentre dans tous ses droits. Mais

il est des fautes si énormes, qu'elles ne per-

mettent en aucun cas à celui qui.les a com-

mises de rentrer dans la caste d'où il a été

exclu tel est par exemple le crime d'un

Brahmane qui aurait cohabité avec une

femme de la tribu des Parias, ou le sacri-

lége dont il se serait rendu coupable en man-

geant de la chair de vache.

Nous ne nous étendrons pas sur les sub-

divisions des quatre castes, car elles ont

moins rapport à l'ordre religieux qu'à l'or-

dre civil; celle des Soudras, par egemple, con-

stitue pour la plupart les différents corps de

métiers; car non-seulement on est, dans

l'Inde, de la même caste que son père, mais

il faut forcément exercer le même état.

CASTOR ET POLLUX, frères jumeaux qui

furent mis au rang des dieux par les anciens
à cause de leurs prouesses. Leur naissance
n'est pas la partie la moins merveilleuse de
leur vie. Jupiter, étant devenu amoureux do

Léda, femme de Tyndare, roi de Sparle, et la

voyant se baigner dans l'Eurolas prit la
forme d'un cygne, et, se faisant poursuivre
par Vénus déguisée en aigle, vint se réfugier
dans les bras de la belle mortelle. Elle en

conçut deux œufs, de l'un desquels sortirent

Castor et Clytemnestre, qui étaient mortels,
parce qu'ils tenaient leur origine de Tyn-
dare et de l'autre, Pollux et Hélène, qui
eurent part à l'immortalité parce qu'ils
avaient été formés par Jupiter. Mais la vive

amitié qui unissait les deux frères fit dispa-
raître l'inégalité de leur na'ssance.

Les poëtes et les mythologues attribuent

à Castor et à l'ollux un grand nombre d'ex-

ploits éclatant^. Hélène, leur soeur, avant été

enlevée, dès l'âge de dix ans, par Thésée,
roi d'Athènes, ils déclarèrent la guerre au

ravisseur, et le forcèrent de rendre sa proie.
Ils nettoyèrent, les côtes et les environs de

Sparte des corsaires et des pirates qui les

ravageaient ils accompagnèrent Jason dans

son expédition de la Toison d'or, et ne furent

pas les moins célèbres d'entre les Argonau-
tes. Pendant le voyage une horrible tem-

pête s'étant élevée, et le vaisseau étant sur

le point d'être submergé on vit deux feux

voltiger autour de Castor et de Pollux, et

l'orage s'apaisa sur-le-champ. C'est depuis
ce temps qu'on appela (eux de Castor et

Pollux ces feux qui paraissent souvent dans

les temps d'orage, et que les matelots appel-
lent aujourd'hui (eux de Saivt-Elme ou de

Saint-Nicolas. Lorsque les anciens voyaient
deux de ces feux, c'était une marque de beau

temps; s'il n'en paraissait qu'un, on l'appe-
lait Hélène et c'était le présage infaillible

d'une tempête prochaine. De retour dans leur

patrie ils voulurent enlever les deux filles

de Leucippe et d'Arsinoé fiancées à Lyncée
et à Idas les amants poursuivirent les ra-

visseurs il s'ensuivit un combat opiniâtre,

près du mont Taygète, où Castor fut tué par

Lyncée lequel à son tour tomba sous les

coups de Pollux. Celui-ci désolé, conjura

Jupiter de donner l'immortalité à son frère

mais cette prière. ne pouvant être entièrement

exaucée l'immortalité fut partagée entre

eux, de sorte qu'ils vivaient et mouraient

alternativement. Ce.qui.a donné lieu à cette

fiction, c'est que ces deux princes ayant été

après leur mort transportés dans le ciel, où

ils forment le signe des Gémeaux, l'une des

deux principales étoiles de cette constella-

lion se cache sous l'horizon, tandis que l'au-

tre se montre aux yeux. On verra plus loin

une autre issue du combat livré à l'occasion

des filles de Leucippe mais, en cela comme

en bien d'autres choses, les mythologues ne

sont pas d'accord. II en est même qui font

les deux frères issus l'un et l'autre du sang

de Jupiter; mais tous s'accordent à convenir

que l'immortalité était partagée entre eux.

Les matelots les honoraient sous le nom des

Gémeaux et les invoquaient pendant l'orage.
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Les histoires grecques et romaines sont

remplies d'apparitions miraculeuses de ces

deux frères, que Pausanias explique d'une

manière très-naturelle. « C'étaient, dit-il, des

jeunes gens revêtus du costume des Tynda-
rides et apostés pour frapper les esprits cré-

dules. » Justin rapporte que, dans une ba-

taille des Locriens contre les Croloniates, ont

vit deux jeunes guerriers montés sur des che-

vaux blancs. Ils parurent également à la tête

de l'armée romaine dans la bataille que le

dictateur Posthumius remporta sur Tarquin
le Superbe et sur les Latins. On prétendit de

plus qu'ils en avaient eux-mêmes apporté la

nouvelle à Home le propre jour du combat.

En reconnaissance, on leur élevavn temple
.à Rome, et ils furent mis au nombre des di-

vinités tutélaires de la république. On insti-

tua une fête commémorative de cette bataille

mémorable. Cette fête était marquée par une

magnifique cavalcade des chevaliers ro-

mains, quelquefois au nombre de cinq mille,
et couronnés de branches d'olivier. La mar-

che partait du temple de Mars, situé hors des

murs, et traversait le Forum devant le tem-

ple de Castor et Pollux. Les Romains leur

sacrifiaient des agneaux blancs. Ils avaient

tant de respect pour eux, que dans leurs

serments les plus solennels, ils juraient par
le temple de Castor ou de Pollux. Les femmes

juraient plus communément par celui de

Castor Æcastor! (pour œde Castoris); les

hommes, par celui de Pollux Mdepol
(pour œde Pollucis). Castor était le patron
de ceux qui disputaient le prix de la course

des chevaux, et Pollux celui des lutteurs,

parce qu'il avait remporté le prix aux jeux

Olympiques. Les deux frères avaient aussi un

temple à Lacédémone, qui était le lieu de

leur naissance, et un autre à Athènes, qu'ils
avaient sauvée du pillage.

Théocrite a composé en l'honneur de Cas-
tor et de Pollux une idylle fort. belle dont

nous allons offrir au lecteur une traduction
libre

« Je consacre ces vers a*ux fils de Jupiter
et de Léda; à Castor, habile dans l'art de

manier un cheval à Pollux, terrible dans

les combats du ceste. Je chante les jumeaux
de Lacédémone ces génies tutélaires et

bienfaisants dont les mortels éprouvent
les secours certains dans les plus pres-

sants-dangers. Une horrible tempête trouble
le ciel et l'onde; le vaisseau, sans mâts et

sans voiles, jouet des vents en fureur, est sur
le point d'être englouti dans les flots, et les

matelots tremblants n'envisagent plus que la

mort, lorsque tout à coup la présence des
fils de Léda ramène le calme et la sérénité.
Les vents se taisent, les nuages disparaissent
et découvrent aux yeux. du pilote les bril-

lantes étoiles qui sont les guides de sa conrse.
0 vous, dieux secourables vous, les modè-
les parfaits de la plus sincère amitié vous,
en qui se réunissent tous les talents 1 vous,
qui excellez également à manier un cheval,,
à toucher la lyre, à chanter et à combattre
avec le ceste recevez favorablement les

hommages de ma muse 1

« Levaisseauqui conduisait àColchosl'illu-

streJason et lesautres hérosde la Grèce, après
avoirheureusementévité tousles écueils, était

arrivé au port de Bébrycie. Les Argonautes

s'empressent de descendre sur le rivage, d'y
étendre des lits et de préparer le repas. Les

deux héros de Lacédémone, Castor et Pollux,

sont les seuls qui s'écartent de l'équipage, et

s'avancent au loin pour reconnaître le pays.
Ils arrivent dans une vaste forêt, et rencon-

trent, en s'y promenant, une grotte taillée

dans le roc, d'où coulaient plusieurs fon-

taines d'une eau pure et transparente comme

le cristal. Ces fontaines étaient environnées

de peupliers, de planes, de cyprès et de plu-
sieurs autres arbres de toute espèce. La terre

à l'enlour était émaillée de fleurs odorifé-

rantes, que les abeilles picoraient à l'envi.

Dans ce beau lieu habitait un homme d'une

taille gigantesque et d'un air terrible, qui

portait sur le visage les cicatrices des plaies

qu'il avait reçues dans les combats. Sa poi-

trine, haute et avancée; son dos, large et épais,
étaient revêtus d'une peau de fer qui semblait

avoir été fabriquée à coups de marteau. On,

voyait ses muscles s'élever sur ses bras ro-

bustes et nerveux. Une peau de lion était son

unique vêtement. Pollux l'aborde et lui dit

O étranger 1 qui que tu sois, je te souhaite

toutes sortes de prospérités; apprends-moi

quels sont les hommes qui habitent ce pays.
Ta présence détruit ton souhait. Comment

puis-je être heureux quand je vois des gens

que je n'ai jamais vus? Ne crains rien,

reprit Pollux ceux que tu vois sont nés do

parents vertueux et sont vertueux eux-mê-

mes. Je ne crains rien, et ce n'est pas à

toi à m'apprendre à être intrépide.-Tu t'of

fenses de tout, et Ion humeur sauvage s'é-

chauffe sur chaque mot qui sort de ma bou-

che. Tel est mon caractère; je suis tel quo
tu me vois au reste, la terre que je foule

ne t'appartient pas. Ah 1 tu peux venir

dans mon pays quand tu voudras, je t'y ren-

drai les devoirs de l'hospitalité, et te renver-

rai chargé de présents. Je ne veux point
de tes présents, et je ne te conseille pas de

t'atiendre aux miens. J'espère du moins

que tu ne m'empêcheras pas de boire de l'eau

de ces fontaines. Tu le verras, lorsque la

soif brûlante desséchera tes entrailles.

Qnoi 1 faut-il de l'argent pour te rendre trai-

table ? Que veux-tu? Parle. Je veux que,
les mains armées du ceste, tu t'avances pour
combattre seul à seul. Contre qui? Con-

tre moi et ce rival n'est pas à dédaigner.

Quel sera le prix du vainqueur? Le

vaincu. De pareils combats n'appartien-
nent qu'aux oiseaux à crête rouge. Que

nous ressemblions aux oiseaux ou aux lions,

peu m'importe; mais nous ne combattrons

point pour un autre prix.
« Ainsi parla Âmicus ( c'est le nom du

géant) puis, prenant une trompette marine,
il fit retentir la forêt du son de cet instrument.

A ce signal, les Bébryciens, remarquables

par leur longue chevelure, se rassemblèrent

sous un plane touffu. Castor courut aussitôt

avertir les Argonautes qui se reudirent
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promptement an lieu du combat. Cependant
les deux rivaux, armés de gantelets, s'avan-

cent l'un contre l'autre, respirant le carnage.

Chacun s'efforce due prendre le poste le plus

avantageux et de mettre le soleil dans les

yeux de son adversaire. Dans cette occasion,

ton adrnsse, ô Pollux triompha de la force

de ce redoutable géant. Amicus, ébloui par

les rayons du soleil qui tombaient à plomb

sur son v;s-ige, sent redoubler sa fureur par

cet obstacle et guindant ses coups avec sa

main, il fond impétueusement sur son enne-

mi. Pollux lui porte un grand coup sur la

joue, qui tle fait qu'augmenter sa rage. Le

roi des Bébryciens, le corps courbé, la tête

penchée vers la terre, attend un mnment fa-

vorabe pour se jeter sur Pollux. Ses sujets,

par leurs cris, enfin minent son courage; les

Argonautes encouragent aussi leur héros, et

tremblent que ce géant ne l'arc.ible du poids

df son vaste corps. M;iis Pullua, frappant

des deux mains sans relâche ne se laisse

point.approcher de son adversaire. Amicus,

étourdi des coups qu'il a reçus, vomit le sang

par la bouche. Ses joues sont déchirées et

couvertes de plaies. Son visage, prodigieu-
sement enflé laisse à peine apercevoir ses

yeux. Pollux le harcèle sans cesse et le

voyant s'affaiblir, il lui décharge au milieu

du nez, entre les sourcils, un coup si violent,

qu'il le renverse à terre tout sanglant. Cet

affront semble rendre les forces au terrible

Amicus il se relève avec furie, et le combat

recommence plus acharné que jamais. Mais

l'avantage reste toujours du côté de Pollux

tous les coups d'Amicus tombent sur les

épaules ou sur la poitrine de Pollux, ton-

jr.urs nw^.dessous de la tête mais chaque

coup de Pollux tombe sur le visage de son

adversaire qui n'est plus qu'une plaie. La

sueur coule rr grosses gouttes de tous les

membres d'Amicus; son corps s'affaisse, et

la taille de ce formidable géant parait pres

que petite. Pollux, au contraire, semble tirer

du combat de nouvelles forces son teint,

animé par la chaleur de la lutte, est plus vif

ei plus coloré; ses membres robustes sc

plient avei; aisance et souplesse. Cependant

Amicus, rassemblant ce qui lui reste de for-

ces pour l'exécution d'un grand dessein du'il

médite, saisit avec la main gauche celle de

Pollux, et. levant la droite, il est sur ic point
d'accabler Pollux d'un coup terrible; mais le

fils do Léda l'évite par une inclination de

tête, et, se dégageant d'Amiens, il lui porte
à sou tour un coup plus certain sur la tempe

gauche. Ce coup est suivi d'un second sur

la bouche, qui ébranle et fracasse toutes les

der.ts de son adversaire, et de plusieurs au-

tres qui achètent d'épuiser ses forces. Le

terrible Amicus tombe enfin à demi mort, el,
s'avouant vaincu, tend à Pollux des mains

tremblantes. 0 généreux Pollux ton grand
cour n'était pas capable d'abuser de ta vic-

tire, et le barbare Amicus ne recul de toi

aucun outrage, et tu n'exigeas de lui qu'un
serment soleunel de ne plus violer désormais

les lois de l'hospitalité. Après avoir payé

Pollux mon tribut de louanges, il faut main-

tenant que je m'acquitte envers Castor.

« Les fils de Jupiter, Castor et Pollux, em-

menaient les deux filles de Leucippe, qu'ils

avaient enlevées de la maison paternelle.

Lyncée et Idas, auxquels les deux princesses
avaient été promises, poursuivirent'les ravis-

seurs, et les atteignirent au tombeau d'A-

pharée. Là, le combat était près de eommen-

cer, lorsque Lynche tint t'e discours Tynda-

rides, quelle est votre injustice, et pourquoi

voulez-vous nous ravir nos épouses ? Vous

savez que nous sommes les premiers aux-

quels leur père, Leucippe, les ait promises.

Souvenez-vous que, dans le temps que vous

méditiez cet enlèvement, je vous ai souvent

dit, quoique je ne sois pas grand parleur

Mes amis il ne convient pas à des princes

de prendre des femmes qui ont déjà des époux

tout prêts. Sparte et l'Elide sont assez gran-

des parcourez, si vous voulez, l'Arcadie,

Mécènes, Argos et les côtes maritimes de Si-

syphe. vous y trouverez un nombre prodi-

gieux de filles élevé. 'S dans ta maison de leurs

parents, qui ne manquent ni d'esprit ni de

beauté, Il vous sera aisé de faire un choix

parmi elles. Il n'y aura point de père qui ne

se fasse honneur d'avoir des gendres de voire

mérite, et qui ne donne avec joie ses filles

aux plus fameux héros de la Grèce. Ainsi,

mes amis, lai>sez-nous nos femmes, et cher-

chez-en d'autres. Nous nous offrons même

à vous aider dans cette recherche. Voilà ce

que je vous disais alors; mais les vents légers

emportaient nies parties sur les vastes mers,
et vous n'y avez eu aucun égard, car vous

êtes violents et emportés. Cependant il est

encore temps d'écouler la raison qui vous

parle aujourd'hui par ma bouche. Rappelez-
vous l'étroite chaîne du sang qui nous unit.

Songez que nous sommes cousins, et que

celle considération vous engage a la paix.

Mais si votre humeur intraitable veut du sang
et des combats, voici en ce eas les arrange-

ments que je propose que Pollux et mon

frère Idas se contentent d'être spectateurs;
nous combattrons'seuls, Castor et moi, qui

sommes les plus jeunes. N'accablons pas d'un

chagrin trop amer nos malheureux parents
un mort suffit dans chaque maison, et la fa-

mille, en pleurant sur celui qu'elle aura

perdu, se réjouira sur celui qui restera. Il est

de la prudence de vider la plus grande que-
relle avec le moindre mal possible. Après que

Lyncée eut ainsi parlé Pollux et Idas, qui

étaient les plus âgés, mirent bas les armes.

Castor et Lyncée s'avancèrent l'un contre

l'autre, armés de toutes pièces. Ils lancèrent

chacun leurs jarelots sans succès, puis, met-

tant l'épée à la main ils commencèrent un

combat furieux et opiniâtre. Après s'être

porté inutilement plusieurs coups Castor

blessa son adversaire à la main. Lyncée, se

sentant blessé, jeta son épée, et s'enfuit vers

le tombeau de son père où Idas attendait

tranquillement l'événement du combat; mais

Castor poursuit vivement Lyncée, et, l'ayant

atteint, lui porte un coup d'épée, qui l'élend

mort sur la place. Idas, triste témoin du sort

de son frère, s'apprête à le venger. Il détache
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une pierre de la colonne sépulcrale, et veut
la jeter contre le meurtrier de Lyncée; mais
Jupiter, qui veille à la conservation de son
fils, fait tomber la pierre des mains d'Idas,
et le frappe en même temps d'un coup de
foudre. Tel est le sort de ceux qui osent se
mesurer avec les Tyndaridcs, car ces héros
sont puissants et nés d'un père puissant.

« Je vous salue, ô fils de l.éda 1 soyez
toujours favorables à mus vers. Hélène, les
Tyndarides, tous les héros qui ont secouru
Nlénélas et renversé Troie, ont toujours été
les protecteurs des poëtes. C'est à la poésie
qu'ils doivent une partie de leur gloire.
Leurs exploils ont été immortalisés par ce
fameux chantre de Chio, qui a célébré les
combats des Grecs et du.s Troyens, la.valeur
d'Achille et la destruction de la ville de
Priam. Pardonnez, illustres jumeaux, si,
malgré la faiblesse de sa voix, ma muse a
cédé au noble désir de chanter vos triomphes.
Jt sais que les vers sont le plus beau présent
que l'on puisse faire aux dieux. »

Cette espèce d'hymne antique, magnifique
sous le double rapport du style et des pen-
sées, offre néanmoins une triste idée de l'an-

tique religion grecque, car elle fait l'éloge du
libertinage et de l'injustice, et nous montre
ces deux vices sanctionnés et protégés par 14
divinité suprême, Nous l'avons cependant
présentée à nos lecteurs, tant parce qu'elle
donne une idée de la riche théo onié des.
païens, que parce qu'elle rompt d'une ma-
nière agréable l'aridité de ce Dictionnaire.

Castor et Pollux ont été quelquefois con-
fondus avec les Cabires. On leur donne aussi
le nom de Dioscures, ou enfants dé'Jupiler.

CASTOMES, fêtes célébrées en l'honneur
de Castor et Pollux; elles se célébraient à
Rome avec grande pompe. Voy. CASTOR.

CASUEL. On appelle ainsi le revenu d'une
cure, d'un vicariat ou d'une autre charge
ecclésiastique, fOhdé sur des cas fortuits. On

l'appelle casitel pour le distinguer du traite-
ment ou du revenu fixe. Il est nécessaire
dans la plupart des paroisses, où le traitement
fixe donné par l'Eiat ou par la commune
n'est rien moins que suffisant pour les be-
soins des ecclésiastiques qui sont chargés de
les desservir. Le easuel se compose princi-
paiement des honoraires que l'on donne pour
les messes, les baptêmes, etc.; des offrandes
en argent, en cire ou en naiure, et des droits

pour les mariages el les sépultures déterminées

par un tarif. Ce cas.uel duit nécessairement
varier suivants les localités et les
stances.

CASUISTE, On appelle ainsi un théologien
qui fait une étude particulière de la tfrholuâie
morale, et qui résout les cas de conscience.
Pour exercer cefte fonction délicate, il faut
avant tout posséder un sens droit, chose
moins commune qu'on serait tenté de te
croire; puis avoir une connaissance exacl.e
et approfondie de l'Ecriture sainte., des lois

ecclésiastiques et civiles, des décisions des
conciles cl des Pères, du droit canon, etc., etc.

Durant de longs siècles, l.'Eglise s'est pas-
sée de casuistes; les fidèles se conduisaient

d'après les maximes de l'Evangile, la saine
raison et les règles de morale qui leur étaient
enseignées par les pasteurs. Mais plus tard,
la ferveur et la foi s'affaiblissant, on en vint
à composer avec sa conscience, à capituler
avec le devoir, à vouloir se persuader qu'on
restait dans les limites de la religion, tout en
sacrifiant à la mollesse, à la cupidité et aux

passions; en un mot on chercha à s'abuser
soi-même. Pour cela on eut recours à des

théologiens faibles ou complaisants, qui, au

moyen d'interprétations bénignes, de sub-
files distinction, trouvèrent moyen de ras-
surer des consciences qui voulurent bien se
croire délicates et timorées. De là les casuis-

tes'; de là une nouvelle théologie q-ui sanc-
tionnail les équivoques et les restrictions
menlales; on inventa des raisons pour ex-
cuser les actions quelquefois les plus ini-

ques on tortura les textes pour leur faire
dire précisément le contraire de la doctrine

qu'ils enseignaient. il y eut même des casuis-
tes qui ne craignirent pas, d;ns leurs déci-
sions sacriléges, de promettre le paradis à

quiconque tuerait un roi tyran ou héréti-

que, et d'énoncer d'autres monstrueuses er-
reurs.

Mais, hâtons-nous de le dire, à côté do
ces théologiens pervers surgirent des hom-
mes sages et éclairés, qui prirent la pluma
pour donner d'autres décisions, marquées au
coin de la discrétion, de la religion et due la.
saine morale. Les excès des casuistes dange-
réux dont nous parlions tout à l'heure, durent
nécessairement en provoquer de bons; c'est

pourquoi l'Eglise peut citer avec orgueil
plusieurs de ces théologiens pleins de foi, de
vertus et de lumières, qui 'rappelaient les
chrétiens à la pratique stricte et franche de
leurs devoirs, et qui ne mettaient point, sui-
vant l'expression de l'Ecriture, des coussins
sous les coudes des pécheurs.

Maintenant les casuistes proprement dits

sont un peu tombés en oubli, non pas parce
qu'il y aurait actuellement moins de cor-

ruption, mais parce qu'il y a moins de l'oi;
parce que l'extérieur de la religion n'étant

plus à l'ordre du jour, il y a par conséquent
moins d'hypocrisie; parce que la plupart de

ceux qui font. profession de christianisme,
[dans ce siècle mercantile et incrédule, sont
ou de vrais chrétiens qui observent religieu-
sement la doctrine de l'Evangile, ou des
hommes qui se font un christianisme à leur

mode, et qui, en, conséquence, n'ont pas be-

soin de casuistes, pour leur interpréteur des

points qui leur importent peu, ou leur donner

des déci ions dont ils se passent fort bien.

CATACHTHON1EN, uwra que les habitants

d'Opunte donnaient à leur souverain pon-

tife, parce qu'il présidait au culte des dieux

terrestres et infernaux; en effet le grec xa-

signifie souterrain.

CATACOMBES, lieux souterrains près de

Home, taillés dans le tuf, ou pratiqués dans

les veines de «ablc, dont les premiers chré-

tiens avaient fait leur cimetière. « On y des-

cend, dit F_leury, par des escaliers; et l'on

trouve de longues rues qui, des deux côtés,
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ont deux on trois rangs de niches profondes,
où les corps étaient posés; car on les en a

tirés pour la plupart. De distance en distance

sont des chambres spacieuses, voûtées, bâ-

ties avec la même solidité, et percées de plu-
sieurs niches semblables à celles des rues.

La plupart de ces chambres sont peintes de

diverses histoires de l'Ancien et du Nouveau

Testament, comme les églises l'étaient; et en

quelques-uns de ces c metières il y a des

églises souterraines en plusieurs on a trou-

vé des coffres de marbre ornés de figures en

.• relief, qui représentent les mêmes histoires

que ces peintures; c'étaient des sépulcres

pour les personnes les plus considérables.

Chacun de ces cimetières est comme un grand

faubourg sous terre, et quelques-uns ont

deux ou trois étages en profondeur. Aussi les

chrétiens y trouvaient des retraites assez sû-

res, dans le temps des persécutions, pour

garder les reliques des martyrs, pour s'as-

sembler et célébrer les saints offices. Ces an-

ciens cimetières étaient demeurés la plupart
inconnus depuis longtemps, les entrées en

ayant été comblées, et ils n'ont été décou-

verts que depuis la fin du siècle passé. Ces

lieux sont nommés quelquefois conciles des

martyrs, parce que leurs corps y étaient as-

semblés ou arènes, à cause du terrain sablon-

neux. En Afrique, on nommait aussi les ci-

metières des aires.

Il y a des fossoyeurs gagés par la chambre

apostolique, qui travaillent dans ces souter-

rains pour découvrir les corps saints. Toutes

les fois qu'ils ont découvert un certain nom-

bre de tombeaux, ils font prévenir, soit le

cardinal vicaire, soit l'évêque secrétaire du

pape, qui commet à cet effet un commissaire

pour les examiner avec soin. Si l'on n'y dé-

couvre pas d'autre signe qu'une croix sim-

ple, ou le monogramme du Christ ou bien

une colombe, une couronne, un rameau d'o-

livier, on ne les ouvre pas ordinairement,

'parce qu'on juge qu'ils ne renferment que le

corps d'un simple fi.lèle. Mais si l'on trouve

sur ces sépulcres la figure d'une palme, ou

du vase dans lequel on avait coutume de

mettre le sang des martyrs, on les ouvre et

on en tire avec précaution les os, comme les

précieux restes d'un martyr. On les enferme

aussitôt dans de petites cassettes que l'on lie

avec des cordes. Le cardinal vicaire appose
son cachet sur les noeuds; ces cassettes sont

ensuite portées à la chambre apostolique, où

l'en en fait l'ouverture, et où l'on arrange
les os sur des tables, afin que l'air puisse les

sécher et les affermir; après quoi ces osse-

ments sont exposés à la vénération des fidè-

les, et distribués à ceux que le pape veut en

gratifier. Lorsqu'il n'y a sur les sépultures
aucune inscription qui puisse faire connaitre

à qui les os appartiennent, on leur donne

des noms pour fxer la dévotion de ceux aux-

quels on en fait présent. Ceux qui possèdent
des terres dans le voisinage de Rome sont

obligés d'avertir la congrégation des Reli-

ques, lorsqu'ils découvrent quelque sépul-
cre ou quelque souierrain qui communique
à ceux dont on a tiré des corps saints.

On regarde comme une bonne fortune la

découverte d'un corps dont le nom est gravé
sur la tombe telle a été celle d'une vierge

martyre nommée Philomène, trouvé il y a

quelques années, et dont la vénération s'est

répandue promptement parmi le peuple
telle a été plus récemment encore celle d'un

jeune martyr de dix-huit ans, nommé Sabi-

nien, dont les reliques ont été extraites, en

1840, des catacombes de Santa Ciriaca dans

le Cnmpo Verano, les plus vastes peut-être

que Rome possède, en étendue et en profon-
deur. Or on compte soixante cimetières ou

catacombes d!ins !es environs de cette ville.

Celles de S<mta Ciriaca s'étendent à plusieurs
milles autour de la basilique de Snn Lorenzo,
et l'on peut regarder comme faisant partie
de ces catacombes celles même de Saint Hip-

polyte, marlyr, qui recèlent en abondance

des corps immolés dans les persécution -s, et

de précieux monuments des premiers siècles

du christianisme. C'est peut-étre à ces cata-

combes que se rapporte la belle description

que l'on trouve dans le Commentaire de saint

Jérôme sur Ezéchiel « A l'époque de mon

enfance et de mes premières études à Rome,
nous allions souvent, mes jeunes amis et

moi, les dimanches, nous promener parmi
les sépulcres des apôtres et des martyrs; sou-

vent il nous arrivait de descendre dans les

cryptes creusées dans les profondeurs de la

terre les cavités latérales de ces sépultures
renferment des corps inhumés, et il y règne
une si complète obscurité, que l'on pourrait
dire avec le prophète que les vivants descen-

dent dans l'enfer. Rarement un rayon de lu-

mière, qu'on croirait provenir plutôt d'un

trou que d'une fenêtre, dissipe un instant

l'horreur des ténèbres; puis cette clarté s'é-

vanouit vous avancez de nouveau en aveu-

gles, et alors errant dans une épaisse nuit,
vous éprouvez le sentiment que Virgile a ex-

primé dans ce vers

« Horror u6ique animos, simul ipsa silen-

tia terrent. i)

Je ne puis résister au plaisir de citer en-

core la traduction des beaux vers où Pru-

dence décrit lias mêmes catacombes du Campo
'Verano « Non loin des remparts de Home,
s'ouvre une galerie souterraine qui recèle

dans son étendue de profondes cavités un

chemin en pente tortueuse vous conduit par
des degrés dans ce labyrinthe ténébreux. Car

la clarté du jour s'arrête au vestibule du

souterrain, et l'obscurité règne sous les voû-

tes, qui cependant, par intervalles, sont

percées d'une ouverture; les soupiraux lais-

sent pénétrer d'espace en espace les rayons
du jour. »

Et ailleurs « Nous voyons dans la ville

de Rome, ô vénérable Valérien, d'innombra-

bles sépultures de saints. Si vous voulez sa-

voir les noms de chacun d'eux, les litres

gravés sur leur tombe, je ne puis vous sa-

tisfaire car des peuples entiers do justes
ont été moissonnés par une fureur impie,
alors que la Rome issue de Troie adorait en-

core les faux dieux de ses pères. Cependant
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on peut lire sur plusieurs de ces tombes, ou

le nom du martyr, ou quelque inscription

que des mains diligentes y ont gravée mais

combien d'autres de ces pierres n'ont de ré-

ponse à notre pieuse sollicitude que leur si-

lence même; en effet le grand nombre des

virtimes est l'idée qui s'y révèle claire et

'précise; par la multitude des sépultures sans

nom l'on peut juger de l'immense quantité
des corps accumulés dans les caveaux. Là,
une fois, j'ai pu savoir que les restes mor-

tels de soixante hommes gisaient dans un

seul tombeau. Celui-là seul possède leurs

noms, qu'ils ont aimé dans la mort, le

Christ, qui a retrouvé en eux ses amis fi-

dèles. »

Les catacombes de Santa Ciriaca s'enfon-

cent à trois étages de profondeur avec trois

corridors, et il se trouve en chacun d'eux un

double rang de cellules; mais jamais on n'a

pu mesurer leur-étendue, ni parvenir à une

extrémité, parce qu'en certains endroits elles

s'écroulent facilement, et les ouvriers, qui

pour en extraire les corps des martyrs y
descendent par les anciennes ouvertures ap-

pelées pozxi, puits, se servent aussi des

éboulements pour y pénétrer.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

CRYPTE.

CATAFALQUE, sorte do mausolée tempo-

raire que l'on élève dans les églises pendant

les cérémonies funèbres, pour y placer le

corps des grands personnages, en attendant

leur inhumation. Souvent aussi on dresse un.

catafalque en l'absence du corps, lorsqu'on

célèbre pour eux un service anniversaire ou

autre. lui ce dernier cas, on se comporte

absolument comme si le corps y était pré-

sent l'absoute, le luminaire, les aspersions,

les encensements ont lieu de la même ma-

nière. Ces monuments quoique dressés

pour quelques heures seulement, sont quel-

quefois élevés à grands frais, et remarqua-
bles par leur richesse, leur

aspect grandiose
et le fini du travail. Les ltaliens surtout ex-

cellent dans ce genre. Voy. notre Dictionnaire

de Liturgie, art. SERVICE, n. 2, variétés.

CATAGOG1E. 1° Fête en l'honneur du re-

tour de Vénus, célébrée par les habitants

d'Eryce, ville de Sicile. Ils supposaient alors

que la déesse revenait d'un voyage qu'elle,
avait été faire en Libye. Le jour prétendu
du départ avait été préalablement fêté sous

le nom d'ANAGOGiE. Voy. ce mot.

2° 11 y avait à Ephèse une autre fête insti-

tuée sous le nom de Catagogie ou Catago-
gion: elle avait lieu le 22 janvier. Les hom-

mes y couraient les rues, vêtus d'habits de

forme antique, armés de bâtons, et portant
les images des dieux. Sous prétexte de reli-

gion, ils enlevaient les femmes, insultaient
ou tuaient leurs ennemis, et commettaient
mille désordres. La fête avait eu sans doute
un motif religieux dans l'origine, mais elle
était dégénérée en ignobles saturnales.

CATAPACTINE, fête que les anciens Pé-
ruviens célébraient au mois de décembre
elle était consacrée aux trois figures du so-

leil, Apointi, Churiunli et Enliaquacque

c'est-à-dire le Soleil père, le Soleil fils et le

Soleil frère. On peut voir, dans ce triple at-

tribut d'une même divinité, un symbole ou

une réminiscence de la Trinité chrétienne.

CATAPHRYGIENS, hérétiques, ainsi ap-

pelés parce que leur chef-lieu était établi à

Pépuse en Phrygie. Ils avaient, dit saint

Epiphane, les mêmes sentiments que tes ca-

tholiques sur le mystère de la Trinité. Ils

parlaient du Père, du Fils et du Saint-Esprit
de la même manière que l'Eglise. Mais ils

reconnaissaient Montan pour prophète, et

Priscille et Maximille pour de véritables

prophétesses qu'il fallait consulter, sur tout

ce qui regardait la religion, comme si le

Saint-Esprit eût abandonné l'Eglise et qu'elle
n'eût plus aucun autre don céleste. Voy.

MONTANISTES..

CATÉCHÈSE, instruction que l'on faisait

aux catéchumènes, dans un lieu particulier,

pendant les premiers siècles de l'Eglise. Nous

possédons un monument précieux de ce

genre de catéchisme, ce sont les Catéchèses

do saint Cyrille de Jérusalem, prononcées

par ce savant évêque du iv* siècle. Elles sont

'au nombre de dix-huit et adressées à ceux

des .catéchumènes qu'on appelait compétents
ou illuminés. Outre ces dix-huit catéchèses,

il y en a cinq autres nommées MystagogU

ques, ou parce qu'elles furent adressées aux

catéchumènes déjà initiés à nos mystères, ou

parce que
ces

mystères y étaient clairement

expliqués, surtout par rapport aux sacre-

ments de baptême, de confirmation et d'eu-

charistie. L'Eglise catholique trouve dans

cette source abondante la preuve de l'anti-

quité de ses dogmes et de sa doctrine.

Il y a encore plusieurs ouvrages qui sont

de véritables catéchèses, quoiqu'ils n'en por-
tent pas le titre, entre autres le Catechismus

pro üs qui volunt suscipere baptismum, in

octo dies divisus, composé en langue anna-

mite par le P. Alexandre de Rhodes, de la

Société de Jésus, et missionnaire apostolique
dans le Tunquin. Cet ouvrage, parfaitement

bien rédigé, a été imprimé à Rome, en anna-

mite et en latin, l'an 1651. Maintenant on

donne généralement le nom de catéchisme à

ce genre d'instructions.

CATÉCHISME. On appelle ainsi une ex-

position claire, méthodique et suivie des

principaux articles de la doctrine chrétienne.

Il
y en a de différentes sortes.

1° Les catéchismes élémentaires, rédigés par

demandes et par réponses, à l'usage princi-

palement des enfants qu'on veut instruire

des vérités de la religion. Ils sont peut-être

les plus difficiles à composer; car il faut né-

cessairement se mettre à la portée des eu-

fants. Avant tout, il est nécessaire d'être

clair et simple on doit par conséquent évi-

ter non-seulement les phrases ambiguës,

mais encore celles dont la structure,quoique

logique, ne serait pas saisie par des enfants

qui n'ont qu'une légère teinture de la lan-

gue répudier les termes qui ne seraient

pas compris par eux; multiplier les de-

mandes et les réponses afin que les unes et

les autres soient le moins longues possible,
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et par conséquent pins faciles à retenir. Il
faut que le corps du catéchisme soit court

lui-même, afin de ne pas surcharger les mé-
moires paresseuses. Plusieurs des catéchis-
mes en usage dans les divers diocèses de
France sont trop longs, de sorte que la plu-
part des enfants qui suivent le cours d'ins-
truction ne peuvent l'apprendre tout entier,
faute de temps ou de mémoire, ou en ou-
blient la majeure partie dès qu'ils ont quitté
les instructions d'autres offrent des tour-
nures de phrase embarrassées ou obscures,
dont les enfants ne peuvent saisir le sens.
On a cru satisfaire à toutes les exigences en

rédigeant deux corps de catéchismes, les
uns à l'usage des petits enfants, ou de creux

qui ont une mémoire ingrate. les autres en
faveur de ceux qui ont l'intelligence plus
développée. Les premiers n'offrent que les
éléments de la religion et sont presque tou-

jours insuffisantes pour ceux qu'on veut dis-

poser à la réception des sacrements. Les se-
conds sont trop longs pour ceux qui n'ont

pas de mémoire. De plus, les réponses aux

mêmes questions n'étant pas toujours rédi-

gées dans les même? termes dans les uns et
dans les autres, il en résulte une nouvelle
difficulté pour ceux qui passent du petit ca-
téchisme au grand. Un inconvénient beau-

coup plus grave est la multiplicité des caté-
chismes en France où presque chaque
diocèse» le sien, d'où il résulte qu'un en-
fant est complètement déroutélorsqu'il vient
à changer de diocèse durant le cours de son
instruction.

Dans les autres contrées, c'est le caté-
chisme du cardinal Bellarmin qui a cours,
c'est pourquoi il a été traduit en toutes lan-

gues. 11a le mérite d'être court; mais il y
manque des développements essentiels, et
les réponses sont un peu longues. Les ca-
téchismes à l'usage des catholiques des
Etats-Unis sont rédigés dans le goût de
ceux de France.

2° Les catéchismes raisonnes sont beaucoup
plus volumineux. C'est une espèce de théo-

logie car les dogmes y sont non-seulement

exposés, mais souvent discutés et prouvés
tels sont le catéchisme de Naples, celui de

Couturier, celui de Persévérance, celui dit
tle Montpellier. Le dernier surtout jouit
d'une réputation justement méritée com-

posé d'abord en français par le P. Pouget, de

l'Oratoire, quiy inséra ses idées jansén.sles,
il fut traduit en latin, en italien, en espagnol
et en anglais. Mais il fut corrigé par la suite.
Crt ouvrage soiide peut tenir lieu d'une

théologie entière. lt y a pou de productions
de ce genre où les dogmes de la religion, ta
morale chrétienne les sacrements, tes

pri'ères, les cérémonies et les usages de l'E-

glise, soient exposés d'une manière plus
claire et avec une simplicité plus élégante.
Ces derniers catéchismes procèdent égale-
ment par demandes et par réponses, et ne
sont pas moins utiles aux catéchistes qu'aux
catéchisés. Mais le catéchisme par excel-

lence, celui par qui nous aurions dû com-
mencer peut-être, est celui qui est intitulé

Catéchisme du saint concile de Trente ou Ca-
techismus ad Parochos, publié par l'orllre du

pape Pie V, en conséquence du décret du
concile.

CATÉCHISTE. On appelait ainsi, dans la

primitive Eglise, les clercs chargés d'ins-
truire les catéchumènes, et de leur enseigner
les vérités de la religion. Cet emploi était
la plupart du temps exercé par tes hommes
les plus savants et même par les évoques.
On compte, parmi ces anciens catéchistes, le

philosophe Pantène le célèbre Origène
saint Ctément d'Alexandrie, saint Cyrille de

Jérusalem, etc. Leurs instructions se nom-
maient catéchèses. Maintenant on donne le
titre de catéchistes aux ecclésiastiques char-

gés d'enseigner les éléments de la foi aux
enfants et à la jeunesse chrétienne. Il est à

regretter que trop souvent on confie une
fonction aussi importante à de jeunes clercs

qui n'ont pas encore acquis l'expér ence né-
cessaire pour se mettre à la portée des en-
fants. On cite avec éloge Gerson, le savant
chancelier due l'université de Paris, qui ne

croyait pas rabaisser sa dignité en faisant
lui-même le catéchisme aux petits enfants
du peuple.

CATÉCHUMÈNES. On nommait ainsi, dans
la primitive Eglise, les infidèles convertis

que l'on disposait à recevoir le baptême, Il

y avait dans les églises un lieu particulier
qui leur était réservé pour entendre les ins-

tructions mais il ne leur était pas permis
d'assister au saint sacrifice de la messe.

Aprés l'évangile et l'instruction, un diacre
les avertissait qu'il était temps de se retirer.
« Quand quelqu'un demandait à être chré-

tien, dit l'abbé Fleury, on le menait àl'évê.

que ou à quelqu'un des prêtres, qui d'abord
examinait si sa vocation était soiide et sin-

cère car on craignait de profaner les mys-
tères en les confiant à des^personnes indi-

gnes, et de charger l'Eglise de gens faibles
et légers,capables de la déshonorer par leur

chute, à la première persécution. On exa-
minait donc celui qui se présentait, sur les
causes de sa conversion, sur son état; s'il
était libre, esclave ou affranchi; sur ses
mœurs et sa vie passée. Ceux qui étaient en

gagés dans une profession criminelle ou
dans quelqucaude péché J'habitude,n'élaieni
point reçus qu'ils n'y eussent effectivement
renoncé. Ainsi on rejetait les femmes publi-
ques et ceux qui en f lisaient t.rafic; les

gens de théâtre, les gladiateurs ceux qui
couraient dans Je cirque, qui dansaient ou
chantaient devait le peuple; en un mot,
tous ceux qui scrvaient aux spectacles, et
ceux qui y étaient adonnés les charlatans,
les enchanteurs et les devins; ceux qui don'
naient des caractères pour guérir ou préser-
ver de certains maux, et qui faisaient mélier
de quelqu'autre supersiilion. On ne rece-
vait point toutes ces sortes de gens, qu'ils
n'eassi'nt auparavant quitté leurs mau-
vaises habitudes, et l'on ne s'y fiait qu'après
les avoir éprouvés quelque temps le zèle de
la conversion des âmes ne rendait pas les
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chrétiens plus faciles à ceux qui voulaient

se joindre à eux.

a Celui qui était jugé capable de devenir

chrétien était fait catéchumène par l'impo-

sition des mains de l'évêque ou du prêtre

commis de sa pari, qui le marquait
au front

du signe de la croix, en priant Dieu qu'il

profitât des instructions qu'il recevrait, et

qu'il se rendit d gne de parvenir au saint

baptême. Il assistait au sermon public, où

les infitlèles méuies étaient admis; mais, de

plus, il y avait des catéchistes qui veillaient

sur la conduite des catérhumènes, et leur en-

seignaient en particulier les éléments de la

foi, sans leur expliquer à fond les mystères

dont ils n'étaient pas encore capables. On

les instruisait principalement des règles de

la morale, afin qu'ils
sussent comment ils

devaient vivre après le baptême. Le temps

du catéchuménat était ordinairement de

deux ans; mais on l'allongeait ou on l'a-

brégeait, suivant le progrès
du catéchumè-

nc. On ne regardait pas seulement s'il ap-

prenait la doctrine, mais s'il corrigeait ses

mœurs et on le laissait dans cet état jus-

qu'à ce qu'il fût entièrement converti de là

vient que plusieurs différaient leur baptême

jusqu'à la mort; car on ne le donnait jamais

qu'à ceux qui le demandaient, quoique l'on

exhortât souvent les autres à le demander.

Ceux dui demandaient le baptême, et qui en

étaient jugés dignes,
donnaient leur nom au

commencement du carême, pour être ins-

crits sur la liste des compétents ou illuminés:

ainsi il y avait deux ordres de catéchumè-

nes, les audileurs et les compétents. Ceux-ci

jeûnaient le carême, comme tes fidèles, et

joignaient aux jeûnes des prières fréquen-

tes, des génuflexions,
des veilles et la con-

fession de leurs péchés. Cependant on les

instruisait plus à fond, leur expliquant le

symbole et particulièrement les mystères de

la Trinité et de l'incarnation on les faisait

venir
plusieurs fois à l'église pour les exa-

miner, et faire sur eux desexorcismes el des

prières, en présence des fidèles; c'est ce

qu'on appelait les scrutins, que l'on a con-

tinué d'observer pendant plusieurs siècles,

même pour lès petits enfants et il en reste

encore des vestiges dans L'office de l'Eglise,

particulièrement dans !a messe du mercredi

de la quatrième semaine de carême, où on

lit l'évangile de l'aveugle-né.
« A la tin du carême on leur enseignait

l'oraison dominicale, et on les instruisait

succinctement des sacrements qu'ils allaient

recevoir, et qu'on devait leur expliquer plus

au long ensuite. Cet or-Ire d'instruction se

voit clairement par les Catéchèses de saint

Cyrille, de Jérusalem, et par la lettre du dira-

cre Ferrand à saint Fulgence, touchant ie,

baptême de l'Ethiopien. Ceux que, par toutes

ces épreuves on trouvait dignes du baptê-

me, étaient nommés élus; et on les baptisait

solennellemenLla veille ne Pâques, afin
q.u'ils

ressuscitassent avec Jésus-Christ, ou la veille

de la Pentecôte, afin qu'ils reçussent le Saint-

Esprit avec les apôtres car on leur donnait

eu même temps la confirmation. »

CATHARES. Ce nom, qui signifie pur, za9««

poç,
a été pris par les montanistes, les ma-

nichéens, tesnovatienset les albigeois. Yoy.
leurs articles. Sous prétexte qu'ils étaient

purs, plusieurs d'entre eux prétendaient que

rien n'était capable de les corrompre, et ils

se permettaient toutes sortes d'abominations.

Voy. notre Dictionnaire des Hérésies, art.

CATHARES.

CATHARMATES (de xafe^ô? purifica-

tion), sacrifices dans lesquels les anciens

Grecs immolaient des hommes pour être dé-

livrés de la peste ou d'autres fléaux, publics.

CATHÉDRALE, titre que l'on donne à la

principale église d'un évêché, parce que
c'est la qu'est établie la chaire (cathedra) ou

le siège épiscopal. La catlrédrate est non-

seulemenl l'église paroissiale de la paroisse

où elle est située, mais même de tout le dio-

cèse comme le prélat qui y réside est le pré.

mier curé des paroisses de son ressort. On

sait qu'une multitude de cat hédrales sont des

monuments admirables de l'art grec, romain

et gothique
la France en possède une

foule de ce dernier ordre. Voy. notre Dic-

tionnaire de Liturgie, art. Eglise?, n° 5, va-

riétés.

CATHÉDRATIQUE. 1° Droit de deux sous

d'or attribué autrefois à l'évêque, propter
-cathedram episcopalem lorsqu'il faisait ia

visite de son diocèse. On appelait aussi ce

droit synodatique, parce qu'il se payait au

synode. Les évéques de France le perce-

vaient encore du temps de
Charlemagne. Ce

nom a passé ensuite aux droits des archidia-

cres et des doyens ruraux dans leurs vi-

sites.

2° On donnait, aussi le nom de cathédrati-

que an droit que payaient les nouveaux évè-

ques à celui qui les avait sacrés, aux no-

taires, à leurs clercs et aux autres offi-

ciers.

3° Les docteurs-régents de la faculté de

théologie, dans les universités d'Espagne,
sont également appelés caihédraliques.

CATHERINE (Ordre DE
SAINTE-). Il fut

institué en 1714- par la tsarine Catherine,

épouse de Pierre le Grand. Ce prince étant

cerné pas les Turcs, sur les bords du Pruth,

dans une position très-désavantageuse, qui

ne lui permettait pas d'échapper à ses enne-

mis, fut heureusement délivié du péril qui
le menaçait, par l'adresse de la tsarine qui

engagea le grand vizir, par l'offre de ses

diamants ci d'une somme considérable, à en-

trer en négociation avec le tsar. C'est en

mémoire de cet événement que la tsarine

institua l'ordre de Sainte-Catherine, qui
n'est composé qae de femmes. Les dames de

l'ordre portent une croix rouge sur trne fi-

gure de sainte Catherine la croix est sou-

tenue par un ruban ponceau, liseré d'argent,
sur lequel un lit le nom de la patronne, avec

la devise, pro (ide et patria.

CATHERINE DU MONT SINAI
(ORDRE

DE
Sainte-). Ancien ordre militaire fondé:

en 1063, dont les chevaliers étaient char-

gés de veiller particulièrement à la sûreté

des pèlerins qui allaient visiter le corps
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de sainte Catherine, conservé sur le mont

Siuaï; de s'opposer aux courses des Arabes

qui infestaient les grands chemins, et d'em-

pêcher que le corps de la sainte ne fût enle-

vé ou profané par
les infidèles. Les cheva-

liers suivaient la règle de saint Basile, et

portaient un habit blanc sur lequel était une

croix faite en forme de roue percée à six

rais de gueule cloués d'argent, et traversée

par une épée teinte de sang. Cet ordre ne

subsiste plus. Voy. notre Dictionnaire des

Ordres religieux, art. Catherine AU MONT

Sinaï (Chevaliers
de

Sainte-).

CATHOLICISME. On comprend sous ce

nom l'ensemble de la religion catholique ro-

maine, ses articles de foi, ses dogmes, ses

mystères, ses maximes.

Nous ne ferons point ici l'exposé complet

delà doctrine professée par le catholicisme,

parce que notre Dictionnaire n'est pas un

ouvrage
de théologie ni de controverse.

Mais, afin de mieux faire ressortir les points

qui divisent l'Eglise catholique des autres

communions chrétiennes, nous allons repro-

duire ici un abrégé de sa croyance, extrait

de l'ouvrage de John Hayward, intitulé

The religiotis creeds and statistics of every

christian dénomination, etc.

« Fondés sur des preuves certaines, nous

faisons profession de croire

« 1» Que le Christ a établi une Eglise sur

la terre, et que cette Eëlise est celle qui est

en communion avec le siège de Rome, la-

quelle
est une, sainte, catholique et aposto-

tique.

« 2° Que nous sommes obligés d'écouter

l'Eglise, laquelle pour cette raison est infail-

lible, guidée qu'elle est par le Dieu tout-

puissant, dans ses décisions en matière de

foi.

« 3° Que saint Pierre a été établi, par une

commission divine, chef de l'Eglise, sous le

Christ, son fondateur et que le pape ou

évêque de Rome, en qualiié de successeur

de saint Pierre, a toujours été et est encore à

présent, de droit divin, le chef de cette

Eglise.

« 4° Que le canon de l'Ancien et du Nouveau

Testa». ent, qui nous est proposé par cette

Eglise, est la parole de Dieu comme aussi

certaines traditions appartenant à la foi et à

la morale, et qui
ont été enseignées primiti-

vement par Jésus-Christ à ses apôtres, ont

été transmises par une succession non inter-

rompue.

« 5° Que l'honneur et la vénération sont

dus aux anges de Dieu et à ses saints; qu'ils.

offrent des prières à Dieu pour nous qu'il

est bon et profitable d'avoir recours à leur

intercession; et que les reliques ou restes

matériels de certains serviteurs de Dieu doi-

vent être conservés avec respect.

«6*Que les péchés n'ont jamais été remis et

ne peuvent l'être que par la bonté de Dieu,

en vue des mérites de Jésus-Christ et qu'en

conséquence la justification des hommes est

l'œuvre de la grâce divine.

« 7u Que les bonnes œuvres que nous fai-

sons reçoivent toute leur valeur de la grâce

de Dieu et que, par ces œuvres, non-seule-

ment nous accomplissons les commande-

ments do Dieu, mais nous méritons en même

temp's la vie éternelle.

« 8" Que par de bonnes oeuvres faites en

esprit de pénitence nous pouvons satisfaire

à Dieu et obtenir la rémission des peines

temporelles qui restent dues souvent après

que nos péchés nous ont été pardonnés par
la bouté de Dieu.

« 9° Que le Christ a laissé il son Eglise le

pouvoir d'accorder nés indulgences, c'< sl-

à-dire, une remise de ces châtiments tempo-
rels qui restent dus après le pardon des

péchés et l'usage de ces indulgences est

avantageux aux pécheurs.
« 10° Qu'il y a un purgatoire, ou état mi-

toyen et que les âmes des chrétiens impar-
faits qui y sant détenues sont secourues par
les prières des fidèles.

« 11° Qu'il y a sept sacrements tous insti-

tués par Jésus-Christ; le baptême, la confir-

mation, l'eucharistie, la pénitence, l'extré-

me-onction, les saints ordres elle mariage.
« 12* Que, dans le très-saint sacrement

de l'eucharistie, il y a vraiment, réellement

et substantiellement le corps, le sang, l'âmo

et la divinité de Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

« 13° Que dans ce sacrement il se fait, par
la toute-puissance de Dieu, une conversion

ou changement de toute la substance du pain
au corps de Jésus-Christ, et de toute la subs-

tance du vin en son sang, changement que
nous appelons transsubstantiation.

« 14° Que sous chacune de ces deux es-

pèces Jésus-Christ est reçu tout entier.

« 15° Qu'à la messe, ou au sacrifice de

l'autel, on offre à Dieu un véritable sacrifice

de propitiation pour les vivants et pour les

morts.

« 16° Que dans le sacrement de pénitence,
nous recevons, par la miséricorde divine, le

pardon des péchés dans lesquels nous tom-

bons après le baptême.
« Tels sont les points fondamentaux de la

foi catholique qui nous distinguent des au-

tres sociétés chrétiennes; et ce sont aussi les

dogmes réels et essentiels de notre religion.
Nous admettons aussi les autres principaux
articles de la religion révélée et de la reli-

gion naturelle., qui nous sont manifestés par

l'Evangile et par les lumières de la raison.

Nous nous soumettons à ces derniers comme

hommes et comme chrétiens, et aux pre-

miers, comme eufants obéissants de l'Eglise

catholique.
Conformément à sa dénomination, la re-

ligion catholique est répandue sur toute la

face de la terre, à l'exception toutefois des

contrées méditerranées de l'Afrique, et des

régions boréales de l'Asie, où la lumière de

la foi n'a pas encore pénétré. Elle est do-

minante en Autriche, en France, en Portu-

gal, en Espagne et dans treize autres Etats

de l'Europe, ainsi que dans presque tous les

Etats de l'Amérique méridionale elle est

plus ou moins florissante dans le reste de

l'Europe et de l'Amérique, et dans le Levant.
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Dans les antres contrées elle n'est encore

que dans l'état de croissance, mais d'une

croissance prodigieusement rapide.

Tous les catholiques ne sont pas du rite

latin il en est un assez grand nombre par-

mi les Grecs, les Syriens, les Chaldéens, les

Arméniens, et même les Ethiopiens, et au-

tres Orientaux, qui, bien qu'unis de commu-

nion avec l'Eglise romaine, conservent leurs

rites, leur langue et leur discipline mais

professent tes mêmes dogmes.

CATHOLICITÉ. 1° Ce mot désigne la réu-

nion de tous les fidèles catholiques répandus

dans toutes les contrées de la terre 2° on

l'emploie pour particulariser la doctrine, la

conduite et la foi d'un individu catholique;

3° il exprime un des quatre caractères de

l'Eglise véritable.

Considéré sous ce dernier point de vue, le

'mot Catholicité exprime la totalité, l'univer-

salité (xaro).ixo;, universel). En effet, Jésus-

Christ étant mort pour tous les hommes, et

étant venu en ce monde pour appeler tous

les hommes à la connaissance de la vérité,

il s'ensuit nécessairement qu'il a dû ména-

ger à tous des moyens
de salut. Pour obte-

nir ce résultat, il a dû établir ûne religion

qui procurât ces moyens aux hommes de

toutes les conditions, de toutes les contrées

et de tous les temps. De là une triple catho-

licité ou universalité.

1° Universalité quant aux persunnes. Il n'en

est point des mystèresetdes dôgmesdela vé-

ritable Eglise comme (ie certains mystères

de l'antiquité, qui n'étaient révélés qu'à une

certaine classe; ni comme de certains dog-

mes connus seulement des philosophes, qui

laissaient au commun des hommes les absur-

des pratiques
d'un culte grossier. Dans la

vraie religion,
il ne peut pas y avoir de dis-

tinction entre l'esclave et l'homune libre, l'en-

fant et le vieillard, la femme et l'homme, le

pauvre et le riche, l'ignorant et le savant;

tous doivent avoir la même foi, croire les

mêmes dogmes, accomplir les mêmes pré'cep-

tes, tendre vers le même but; tous ont part

aux mêmes privilèges, aux mêmes biens

spirituels,
aux mêmes sacrements; tous ont

le même droit d'être instruits, éclairés et di-

rigés. Les chefs les plus élevés en dignilé

dans l'Eglise se doivent à l'enfant qui vient

de naître, au malheureux ignoré dans un

coin de la terre, comme aux puissants de la

terre.

2° Universalité quant aux lieux. L'Evan-

gile, d'après l'injonction de Jésus-Christ,

doit être prêché à toutes les nations, lou-

jours en conséquence
du but de la rédemp-

tion du genre
humain. Une religion qui ne

conviendrait qu'à
certaines contrées, à l'ex-

clusion des autres (le uiahometisme et le

brahmanisme, par exemple;, ne saurait être

la religion véritable; une religion qui par le

fait demeurerait circonscrite dans les limites

d'une ou de plusieurs notions, telle que la

plupart des sectes protestantes, ne saurait

correspondre
aux vues de Jésus-Christ et à

la fin de la rédemption l'Eylise véritable doit

être répandue,
rationnellement parlanl, dans

tDutes'es contrées du
globe; elle doit être

praticable à tous les peuples quelle que

soit la nature du pays qu'iis habitent.

3° Universalité quant
au

temps.
Si la vraie

religion avait cessé d'exister, ou seulement

d'être visible pendant
un

temps déterminé,

quelque court qu'il fût, le but de la rédemp-

tion serait encore manqué, car les peuples

qui auraient vécu pendant cet intervalle

eussent été privés des moyens de salut; l'E-

glise a donc dû subsister sans interruption

depuis Jésus-Christ, son fondateur, et doit se

perpétuer jusqu'à la fin des temps.

Or, si l'on demande maintenant quelle est

l'Eglise qui réunit ce triple caractère d'uni-

versalité, nous répondrons sans hésiter que

c'est l'Eglise qui se dit et qui est appelée Ca-

tholiques, et cela d'un commun accord, par

les sectes mêmes qui sont le plus acharnées

contre elle. Voy. Catholique, n° 1.

CATHOL1CO- GERMANIQUE ( Eglise )

secte qui prit naissance en Allemagne, en

1841, à l'occasion de la sainte robe de Notre-

Seigneur exposée dans l'église de Trêves.

Un jeune prêtre, Johann Ronge, curé desser-

vant de Grolkau, homme d'un esprit inquiet
et d'une imagination vive et ardente, était mé·

content de l'autorité ecclésiastique, qui avait

sévi contre lui à l'occasion d'un petit écrit

inséré par lui dans le Yaterlandsblatter (An-
nales de la Patrie), n° 133, 184.2; et dans le-

quel il avait lancé quelques incriminations

contre Rome et contre la situation actuelle

du clergé en Allemagne. Sur ces entrefaites,

l'église de Trèves exposa à la vénération des

fidèles une relique que l'on prétend être la

robe de Jésus-Christ, et qui attira un con-

cours de cinq cent mille pèlerins. Ronge y

crut voir de la superstition, et parce que l'au-

thenticité de cette relique est contestable,

et parce que cette dévotion était, selon lui,

une espèce d'idolâtrie. Il publia à cette oc-

casion un manifeste adressé aux catholiques
et aux protestants, dans lequel nous lissons

ce passage remarquable Évéque Arnoldi,

je m'adresse donc à vous, et vousadjure, au

norn de mon caractère et de ma mission de

prêtre, au nom- de la 2zation allemande et de

la chrétienté tout entière, de cesser l'expo-

sition de cette tunique, afin de ne pas perpé-

tuer le scandale. Ne le savez vous pas <

(comme évêque vous ne pouvez l'ignorer)? le

/bnduteur de notre religion sainte n'a pas
laissé sa tunique, mais son psprit à ses disci-

ples et leurs successeurs. Sa tunique, évêque

Arnoldi, c'est à ses bourreaux qu'il l'a lais-

sée f. Mais l'exhibition de la tunique de

-Trêves n'était que le prétexte du schisme

qu'il méditait depuis longtemps. C'est pour-

quoi il termine son manifeste en levant l'é-

tendard contre Rome, en invitant les catho-

liques à ne pas laisser le chàteau Saint-Anga

élever ses créneaux sur l' 'Allemagne; et les pro.

testants à ne pas laisser outrager la mémoire

de Huss, de Hutten, de Calvin.

Un assez grand nombre de catholiques, ré-

pondant à son appel, se groupèrent autour

de lui des paroisses entières lui envoyèrent

leur adhésion il devint indispensable de s'en·
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tendre sur tous les points de protestation

commune; une profession de foi fut rédigée

à Schneidemülh; la nouvelle Eglise se cons-

titua et prit le nom d'Eglise Catholique Apos-

tolique Allemande. Dès ce jour, toute conci-

liation devint impossible, et le schisme fut

consommé. La profession de foi des nou-

veaux dissidents se compose de cinq articles

fondamentaux par lesquels ils donnent en

plein dans le protestantisme. Ces cinq arti-

cles sont 1° l'abolition de la suprématie de

l'évêque de Rome; 2° celle de la confession

auriculaire; 3° le rétablissement de la com-

munion sous les deux espèces; k° l'introduc-

tion de la langue vulgaire dans les cérémo-

nies du culte; 5° le rétablissement du ma-

riage des prêtres.

Je trouve dans les journaux du temps une

autre profession de foi en douze articles,

qui appartient, je crois, à la même secte; la

voici

« 1. Nous nous séparons formellement -de

l'évêque romain et de ses acolytes.

« 2. Nous maintenons la liberté de la cons-

cience, et nous condamnons toute contrainte,

toute hypocrisie, tout mensonge.

« 3. L'Evangile est la base et le cœur de

la foi chrétienne.

« 4. Les recherches et les commentaires

sont libres et ne peuvent être gcués par au-

cune autorité.

« 5. Voici le symbole de notre foi Je crois

en Dieu le Père, qui de son Verbe a créé le

monde et le gouverne avec sagesse, justice

et amour. Je crois en Jéaus-Chrisl, notre

Sauveur, qui nous a rachetés de l'esclavnge

et du péché par sa doctrine, sa vie et sa mort.

le crois au gouvernement du Saint-Esprit

sur la terre, en une Eglise sainte et univer-

selle et à une vie éternelle.

a 6. Nous ne reconnaissons que deux sa-

crements institués par Jésus-Christ le bap-

tême et l'eucharistie.

a 7. Nous-maintenons le baptême des en-

fants, et nous recueillons dans la commune,

par une communion solennelle, ceux qui
ont été bien instruits des devoirs de la foi.

« 8. La cène, selon restitution de Jésus-

Christ, sera prise par la commune sous les

deux formes. La conmmune y reconnaît le

saint souper en souvenir des souffrances et

de la mort de Jésus-Christ. La confession au-

ricuiaire est abolie.

CI9. Nous reconnaissons le mariage comme

une institution divine, et nous y maintenons

la bénédiction de l'Eglise; mais, quant à

ses conditions et ses empêchements, les lois

de l'Etat sont seules obligatoires.

« 10. Nous croyons que le Christ seul est

médiateur entre Dieu et les hommes. Nous

rejetons donc toute invocation aux saints,
toute vénération de reliques et d'images, de

même que les absolutions et les pèlerinages.

« il. Nous croyons que les bonnes œuvres

doivent avoir pour origine un sentiment

chrétien; nous rejetons donc tous les mande-

ments de jeûnes.

« 12. Nous croyons et reconnaissons que
le premier devoir du chrétien est de propa-

ger sa fui par des œuvres d'amour.

Cette dernière formule est probablement
ie résultait dle l'association de Ronge avec

Czerski, prêtre polonais, qui de son ccité

avait fait aussi en Allemagne une autre ten-

tative de schisme, et qui travailla de com ert

avec Rongeàla propagation de l'idée nouvelle.

La secte grandit rapidement, elle se ré-

pandit dans plusieurs Etats de l'Allem igné,
le roi de Prusse même parut d'abord la favo-

riser mais, accueillis avec empressement

par les uns, les sectaires furent vivemeut

repoussés par les autres il s'ensuivit des

collisions, des troubles, des désordres; les

gouvernements durent intervenir; et main-

tenant l'Eglise Catholique Allemande, après
une existence éphémère, est à peu pres tota-

liement éteinte. En effet il suftil de jeter les

yeux sur les professions de foi précédentes

pour s'assurer que les catholiques mécon-

tents n'avaient pas besoin de cette nouvelle

expression de doetrine, puisqu ils la Uou-

vaient tout e:nt;ère dans le protestantisme.
ou UNIVERSEL, titre que

prennent plusieurs évêques ou patriarches
orientaux. Voy. Cài holiqle, il' 3.

CATHOLIQUE, du grec r.a.%ï.txic, universel.

1. Le mol Calholiqcce est le surnom de la vé-

ritable EglUe. Ce titre lui a été donné ciès les

temps les plus voisins ue celui des apôtres;
car, sans parler du symbole des apôtres, où

il se trouve consigné, saint Ignace, martyr,
dit dans son Epitre aux Smyrnéens Ubi fueril

Jésus Chrislus, ibi est Ecclesia catholica.

Dans la lettre des fidèles de Smyrne, rap-

portée par Eusèbe, il est fait .mention de

l'Eglise catholique et des prières que lit saint

Polycarpe pour toute l'Eglise catholique.

L'Eglise cuUhclique, puur justifier son titre,
doit avoir le triple caractère d'universalité

que nous avons établi ci-dessus (au mot CA-

tholicité.) Aussi nous soutenons que nulle

autre religion., nulle autre communion chré-

tienne ne peu! lutter avec elle d'universalité.

1° Elle est universelle quant aux Personnes.
Saint Paul dut dans ses Epilres: V ous êtes

tous enfants de Dieu par la foi qui est en Jé-

sus-Christ. il n'y a plus de Juif ni de Grec;

plus de serf, ni d'homme libre; plus de mâle

ni de femelle; car vous êtes tous un cnJésu--

Christ. (Galot, m, 26, 28.) L'Egiist- catholique a

toujours montre une sollicitude loueli.. nie pour
tout ce qui est putit, pauvre, humble et souf

frant. Taudis qu on ne saurait trop déplorer
la funeste incurie de la plupart des sociétés

protestantes par rapport au baptême des

enfants, dont elles contestent la nécessité,

l'Eglise catholique a constamment mis tous

ses soins à ce qu'il leur fût conféré dans le

plus bref délai.. Tandis que les protestants se

plaignent d'être abandonnés par leurs mi-

nistres sur leur lit de mort, et d'être en ce

moment solennel privés de secours religieux,
le monde fait au contraire un reproche aux

prêtres catholiques d'assiéger le lit des mou-

rants. Tandis qu'on a vu un archevêque pro-
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testant (1) écrire ex pro fesso à son clergé, pour
lui prouver que les pasteurs n'étaient pas
obligés de porter les consolations de la reli-

gion aux n'a.heureux atteints du choléra-

morbus, et lui apprendre à inculquer aux

paroissiens l'inutilité de déranger les minis-
tres à cet effet, les prêtres et les évêques
catholiques ont rivalisé de zèle auprès des

moribonds, pendant toute la durée de cette

contagion funeste, et plusieurs y ont perdu
la vie. Tandis que les protestants laissent

croupir dans la plus grossière ignorance
leurs ouvriers, leurs domestiques et leurs

esclaves, dans les pays où il y a des esclaves,
'l'Eglise catholique fait un cas de conscience
aux maîtres de procurer à leurs subordon-
nés les moyens de s'instruire; et des prêtres
zélés se dévouent à l'instruction des pau-
vres, des prisonniers, des forçats et des es-
claves. C'est l'Eglise catholique qui la pre-
mière a établi des hospices pour l'enfance,
des hôpitaux pour tous les genres de ma-

ladie; et dans ces établissements elle ne se
montre pas moins inquiète du salut de l'âme

que de la santé du corps. Si les communions

protestantes ont enfin marché dans la même

voie, elles n'ont l'ait que'suivre les exemples
du catholicisme. Mais il reste savoir si les

pauvres, les malades, les infirmes se trou-
vent mieux des soins mercenaires des inGr-
miers gagés par les protestants, que de ceux
des religieux dévoués, des, s;eurs désintéres-
sées que l'Eglise catholique a placés dans
les -maisons fondées par elle.

2° Elle est universelle quant nux lieux.

L'apôtre sàint Paul disait déjà aux Romains:
Votre foi est annoncée dans le monde entier.
Et aux Colossiens L'Evangile qui vous est

narvenu comme à tout l'univers. Un dira peut-
être que saint Paul n'entendait parler que du
monde soumis à la domination romaine ce
serait déjà un beau titre de gloire; mais nous
savons que les apôtres n'avaient pas tardé à
franchir les limites de l'empire romain: les
Partîtes, les Scythes, les Indiens, les lithio-

piens, les Celtes, reçurent la foi des apôtres
eux-mémes ou (le leurs successeurs immé-
diats. Depuis celte époque, la religion ca-
tholiques ne fit que s'accroître et s'étendre de
jour en jour, de telle sorte que vers le m° ou
le vu* siècle, on put dire avec vérité que la
lumière de l'Evangile avait lui à tous-les
peuples de la terre. On nous objectera sans
doute certaines contrées reculées, où pro-
bablement l'Evangile n'aura pas été prêché.
Qu'eu savons-nous? Ce sont peut-être les
his oriens qui nous manquent. A voiri l'état
actuel de la Mauritanie, qui se douterait
qu'il s'y est trouvé autrefois trois cents évo-

ques prêts à céder leurs siéges aux donaiis-
tes, si ceux-ci voulaient rentrer dans le giron
de l'Eglise? Les bréviaires malabares nous
apprennent que la foi chrétienne a été long-
temps florissante depuis l'Indus jusqu'aux
frontières de la Chine. Il n'a tenu qu'à un
seul monument, découvert assez récemment
et d'une authenticité incontestable, que nous

(t) Celuide Dubliu.

sachions quels progrès la religion chrétienne
avait fails en Chine dans le vu* siècle. Or
combien d'autres monuments ont pu, ont
dû nécessairement nous échapper! Onobjecte
encore l'Amérique; mais l'origine de ses ha-
bitants est jusqu'à présent un mystère et le
sera probablement toujours. Qui pourrait
prouver que la vraie religion n'y soit jamais
parvenue? Il y a des inductions qui ten-
draient à faire admettre le contraire. Mais
fût-elle demeurée étrangère au christianisme
jusqu'au xv siècle, cela n'infirmerait en rien
notre thèse générale. Avouons cependant
que le catholicisme a reçu, entre autres,
durant son existence do dix-huit siècles, deux
échecs terribles; ils lui ont été portés par
l'arianisme au iv° siècle, et par le protestan-
tisme au xviè. A ces deux époques, on put
le croire à deux doigts de sa perte; mais ces

coups furieux ne servirent qu'à constater sit
vitalité et à lui donner une nouvelle vigueur.
C'est depuis le dernier surtout que de nou-
veaux apôtres se répandirent dans toute l'é-
tendue des deux continents, prêchant l'E-

vangile avec un zèle et un succès dignes des

temps apostoliques; de telle sorte que des
cris d'alarmes sortis naguère de bouches

protestantes constatent que, depuis la ré-
forme, le protestantisme est demeuré sta-

tionnaire, tandis que le catholicisme est tou-

jours da ns une phase d'accroissement. Toutes
les fois que l'exploration maritime découvre
de nouveaux peuples; les missionnaires ca-

tholiques se hâtent de s'y transporter pour
y planter la foi. De nos jours, cependant, ils
ont été précédés dans l'Océanie par les pro-
testants, qui, après avoir reproché aux ca-

tholiques leur esprit de prosélytisme, ont
fini par les imiter. Ce sont surtout les pro-
testants d'Angleterre qui envoient ainsi des

missionnaires, mais il est permis de croire

qu'ils agissent ainsi dans un but plutôt po-
litique que religieux.

3° Elle est universelle quant au lerraps. En
effet, depuis le temps des apôtres jusqu'à
nos jours, l'Eglise catholique n'a jamais
cessé d'avoir des pasteurs et des entants. La
succession n'a jamais été interrompue sur le

siège capital de Rome. Et ce qu'il y a de plus
admirable encore, c'est que jamais elle n'a
modi6é son symbole. C'est toujours la même
doctrine qu'clle enseigne, les mêmes articles
de foi qu'elle propose, les mêmes sacrements

qu'elleconfèrc, malgré les luttes sans nombre

qu'elle eut à soutenir. Impossible de déter-
miner l'époque où elle a commencé à adop-
ter tel nouveau dogme, à imposer une nou-
velle croyance, à retrancher ou ajouter à
sou enseignement. Ce caractère ne convient
à nulle autre société. « On :connaU le com-

mencement, les progrès de toutes les autres

sociétés, dit le catéchisme de Montpellier; et
la suite des siècles en fait voir la fin elles
n'ont jamais eu qu'une étendue fort limitée,
soit pour le temps, soit pour les lieux.
Nous savons les commencements et les pro-
grès de la société des montanistes, des raa-
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nichéens, des ariens, des donatistes, des nes-

toriens, des eutychiens, des pélagiens, des

luthériens, des calvinistes, etc. Il n'y en a

aucune à qui l'on n'ait pu dire Vous n'étiez

pas hier; mot par lequel seul Tertullien sou-

tient avec raison qu'on peut réfuter invin-

ciblement, sans entrer dans la discussion des

dogmes, toutes les sociétés séparées de l'E-

glise. Toutes ces sectes ont leur origine par-

ticulière et, comme elles n'ont jamais été

universellement étendues, la plupart d'elles

ne subsistent plus; les autres s'affaiblissent

et s'entre-détruisent tous les jours. Nulle n'a

jamais eu et n'aura jamais le caractère d'u-

niversalité qui convient à la seule Eglise

catholique romaine. »

Il. Le mot catholique, pris substantive-

ment, désigne un individu qui fait profession
de la foi catholique romaine.

III. Plusieurs patriarches ou prélats de

l'Orient prennent le titre de Catholicos ou

Catholique, qui veut dire œcuménique ou

universel; le patriarche de Constantinople

l'usurpa le premier, et c'est à cette occasion

que l'évêque de Rome, à qui il eût dû ap-

partenir de préférence, prit le titre plus mo-
deste de serviteur des serviteurs de Dieu. Les

Arméniens schismatiques ont quatre patriar-
ches auxquels ils accordent le titre de Ca-

tholiques, ce qui implique contradiction. Les

nestoriens de la Syrie etde la Perse en usaient

de même à l'égard de leurs évoques et du

patriarche qu'ils avaient à Antioche, Les

Géorgiens, ayant rejeté la suprématie des

Grecs, élurent aussi un Catholicos, dans le

xvu' siècle. Ce Catholicos a son siège à Pic-

ciota. Son occupation perpétuelle est de vi-

siter son diocèse, pour toucher ses revenus,

qui consistent en pain, en vin et en plu-
sieurs sortes de denrées. En qualité de Ca-

tholicos, il est obligé à une vie plus austère,
ne mange jamais de viande, s'abstient de vin

et de la plupart des mets ordinaires pendant
le carême, Il doit être assidu à l'oraison,
non-seulement le jour, mais aussi la nuit,

qu'il passe presque tout entière à l'église.

IV. Catholique est encore le titre que por-
tent les rois d'Espagne depuis le xv siècle.

Alexandre VI le donna à Ferdinand et à

Isabelle, pour avoir chassé les Mnures de

l'Espagne, en 1492; Jules Il le rendit héré-

ditaire pour tous les rois d'Espagne en

150C. Selon Froissart, les ecrlésiasiiques le

donnèrent à Phitippe de Valois, parce qu'il
avait défendu les droits de l'Eglise.

CATHOLIQUE -ALLEMANDE (Eglise,.

Voy. Catholico-Gehmapcique.

CATHOLIQUE-ÉVANGÉLIQUE (Eglise)
secte assez obscure, qui a pris naissance il y a

peud'années,sous les auspices d un prétendu

Dauphin, se disant duc de Normandie, Gls de

Louis X VI: c'était une société d'illuminés

qui prétendaient avoir des visions et des ré-

vélations. Nous la ferons suffisamment con-

naître par les extraits suivants d'une circu-

laire adressée par eux aux catholiques, et

principalement au clergé de France.

«LONDRES, le 24 octobre 1838,

à 11 heures du soir.

«
L'ange du Seigneur m'a apparu de nou-

veau et m'a dit:

« Tes amis ont parlé entre eux, pensant

différemment dans leur cœur sur ce qui re-

garde ce jour qui est passé, selon eux sans

que la condamnation de Rome ait été pro-

noncée publiquement, conformément à ce

que j'ai dit. Qu'ils sachent donc que les jours

des hommes ne sont point les jours du Tout-

Puissant et que rien dans l'univers ne peut

être comparé à la sagesse de Dieu. Qu'on re-

lise ce que moi, l'ange du Seigneur, ai fait

connaître, et ceux qui ont des yeux y ver-

ront que Rome est déjà condamnée, et que

celui qui a connaissance de toutes choses

ne se trompe point. Aussi l'omniscience de

l'Eternel est infaillible, et les anges"ne
font

pointde mensonge en son nom; mais ils exé-

cutent ses ordres, sans lui demander raison,

en disant: Pourquoi telle ou telle chose ne

se fait-elle pas selon les désirs ou selon la

sagesse de l'homme, qui ne comprend rien

et qui cherche toujours au loin ce qui est le

plus proche qui ne voit pas et qui ne croit

point, sans être foudroyé par des miracles

qui pourtant se sont faits, et que les aveu-

gles n'ont point vus. Ils se feront encore, et

les gens pervers diront: Ce sont là des mys-

tères de la nature. Mais ce qui vient de Dieu

est impossible pour eux à apercevoir par les

intelligences des hommes corrompus car

leurs yeux sont fermés par la cupidité, et

leurs cœurs se sont endurcis par l'impostu-e.

C'est pourquoi Rome est condamnée publi-

quement, et en face des anges, qui porteront

la vengeance et la lumière qui éclairera le

monde, selon la
sagesse

du Tout-Puissant.

Quant à toi, envoie aux prêtres catholiques*

d'Angleterre et d'Irlande l'ordre positif de se

séparer de Rome, et de s'attacher aux véri-

tables disciples du Seigneur Jésus-Christ.

Appelle-les en conseil de l'Eglise du Sei-

gneur, où, suivant la sainte volonté de l'E-

ternel, Jean-Baptisie Laprade est nommé

président, et le bon serviteur de Dieu, Ap-

pert, désigné pour l'assister de toute sa force

et de tout son esprit, qui sera dirigé par la

sagesse du Tout-Puissant, qui a nommé

coadjuteur l'ami de la vérité et de la justice,

le fidèle Modeste Gruau. Toi, tu protégeras

de toule ta force et de tout ton esprit le con-

seil et tous ceux qui te seront confiés, et tu

rendras témoignage en face du monde, par

les témoins qui seront avec toi, selon la vo-

lonté et la justice de Dieu. Ne crains rien

les ennemis du Seigneur sont proches mais

la main du Tout-Puissant repose sur toi et

les gens de rapine la verront, et ils compren-

dront que tu es le véritable protégé
du ciel.

Comme tel, fais savoir à tous les prêires de

ta pairie qu'il est temps de s'attacher à l'E-

vangile pur du Seigneur Jésus-Christ que

sinon les ordures romaines répandues dans

toutes les églises par les hypocrites idolâ-

tres seront lavées par leur sang qui cou-

lera abondamment même dans leur bouti-
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que de trafic, qu'ils ont appelée le sanc-

tuaire de Dieu.

« Pour la vérité de ce que j'ai écrit sous

la dictée de l'ange

« Charles-Louis duc de Normandie.

u Nous soussignés ayant reconnu par la

grâce de Dieu. tout-puis ant sa verité et sa

justice, nous avons reçu l'ordre, par l'ange
du Seigneur Jésus-Christ notre maître, de-

communiquer la vérité évangélique telle que
notre Sauveur l'a préchée lui-même, dans

son temps, sur la terre, à tous ceux qui se

sont attachés à lui et par sa vérité, aux vé-

ritables commandements de l'Eternel. Dieu,

p:;r sa miséricorde, veut bien faire renou-

veler sa sainte vérité, pour assurer le salut

des hommes qui sont tombés dans l'illusion,
et qui ont été la dupe des fausses doctrines,

que des gens pervers et cupides ont répan-
dues depuis tant de siècles, partout où le

nom de Notre-?eigniur Jésus-Christ est pro-
noncé. Les falsificateurs de la doctrine cé-

leste de notre Sauveur ont fait passer Jésus-

Christ pour Dieu lui-même, afin d'accaparer
à leur profit l'attribut de l'infailliblité, qu'ils

prétendent ai oir reçu du Saint-Esprit, qui
seul est infaillible. Mais le Saint-Esprit, qui
est I)ieu, a dit, au Léviiique, v. 1, cliap. xxvi:

Vous ne vous ferez point d'idoles, et vous

ne dresserez point d'images taillées ni de

statues et vous ne mettrez point de pier-
res figurées duns votre pays pour vous

prosterner devant elles car je suis l'Eter-

nel, votre Dieu.

« Rome a fait le contraire. »

Suitune série de textes tirés de l'Evangile,

par lesquels ces pauvres fanatiques s'ima-

ginent prouver que c'est un blasphème de

prétendre que Jésus-Christ soit Dieu comme

son Père que le dogme de la Trinité est un

mystère absurde; que l'Eglise romaine a

erré. Ils terminent ainsi qu'il suit

« En conséquence de tout ce qui précède
et parce que l'ange du Seigneur nous a ou-

vert les yeux nous voyons maintenant clai-

rement, par la grâce de Dieu tout-puissant,
sa vérité et sa justice. Depuis longtemps

déjà nous avons .prévenu le sacerdoce ro-

main qu'il eût à rentrer dans la voie de la

doctrine évangélique dont il s'est écarté.

Mais comme il a connaissance de ses pé-

chés, il n'a point répondu à nos avertisse-

ments et à nos prières. Nous savons même

que ces gens d'iniquité .ont secrètement

tenté tous les moyens dc soutenir les er-

reurs qu'ils prêchent et qu'ils font prêcher,
sous prétexte de leur prétendue infaillibi-

lité, que leurs prédécesseurs ont inventée

à l'appui de leurs falsifications de la véri-

table doctrine céleste de notre Seigneur et

Sauveur Jésus-Christ.

« Nous déclarons donc, dès aujourd'hui,
nous séparer de la doctrine catholique-ro-

maine, et nous protestons de notre ferme

volonté de propager la vraie doctrine cé-

leste, donnée de Dieu, par son ange, notre

Sauveur Jésus-Christ. Nous professons éner-

giquement que, par la grâce et la miséri-

corde du Père céleste, tout-puissant et éter-

nel, cette doctrine est la sainte vérité de

Dieu, et qu'elle n'a été faussée que par la

perversité des êtres cupides. Le véritable

Evangile de Notre-Seigneur Jésus-Christ est

enlre nos mains, et nous sommes prêts à le

communiquer à tous ceux qui cherchent

sincèrement la vérité et la justice de Dieu.

Nous sommes intimement convaincus que
les véritables disciples de noire Sauveur y
trouveront le repos de leur âme, et le gage
certain du salut de tous les fidèles. L'ange
du Seigneur en effet a dit que dorénavant

les hommes sciemment imposteurs par
suite de leur iniquité, s'opposeront seuls

à la vérité évangélique.
« Londres, ce 31 octobre 1838.

« Les membres du conseil de l'Eglise Ca-

tholique-Evangélique

« Jean-Baptiste Laprade, prêtre, pré-
sident du conseil.

« APPERT, prêtre assistant.

« MODESTE GRUAU, coadjuteur.

«Charles-Louis, duc de Normandie,

protecteur de l'Eglise Catholique-

Evangélique. »

Maintenant que le prétendu duc de Nor-

mandie est mort (en 1846 ) nous croyons

que la secte est dissoute puisque le peu de

partisans qu'elle pouvait compter à Londres.

et à Genève ont dû perdre l'espérance de

voir leur protecteur s'asseoir sur le trône

de France; car tel était leur but politique.

CATHOLIQUE-FRANÇAISE (Église), secto

qui prit naissance à Paris, en 1830, immé-

diatement après la révolution du mois de

juillet. L'abbé Chatel, qui était alors aumô-

nier d'un régiment de cavalerie en garnison
à Versailles, voyant que la charge d'aumô-

nier dans les différents corps de l'armée

était supprimée, crut qu'il était plus avanta-

geux pour lui de se faire chef de secte que
de rentrer dans le ministère paroissial et,

comme on avait manifesté quelque mauvaise

humeur contre le clergé catholique, ainsi que
cela arrive presque toujours dans les émeu-

tes populaires, il jugea le moment opportun

pour lever. l'étendard du schisme. Après
avoir reçu l'onction épiscopale des mains de

Fabré-Palaprat, qui se disait grand maître

de l'ordre des templiers il annonça une

nouvelle religion; mais, au lieu d'aller se je-
ter dans des conceptions abstruses, qui eus-

sent fait peu d'effet à cette époque, il trouva

plus simple et plus piquant de parodier la

religion catholique. Il conserva donc le titre

d'Eglise Catholique, en y ajoutant la qualiG-
cation de Française; ce qui formait un con-

tre-sens car ce qui est approprié à une

contrée ne saurait être universel. Mais le

fondateur ne se piquait pas de savoir en fait

d'étymologie c'est ainsi que nous avons lu

sur la porte d'un temple français, élevé au

Pecq près Saint-Germain-en-Laye, l'épigra-

phe
Catholicisme universel, ce qui revient

a Universalité universelle Il L'abbé Chatel

garda le rochet, la musette el l'étole, con-

serva le simulacre des sacrements, et, ce qui



787 DIC'l'IONNAIRE DES RELIGIONS. 788

parut le plus nouveau, célébra fa messe et

les offices en langue française. Nous avons

lu son catéchisme, et nous avons sous les

yeux sa profession de foi. Son catéchisme,

bien qu'assez court, eût pu l'été e encore da-

vantage, car c'est une négation complète;

et, si l'on en retranchait tes diatribes contre

la foi romaine, il se trouverait réduit à la

plus simple expression. Ainsi, en fait de

mystères il n'en reconnaît qu'un seul

l'existence de Dieu. Il admet les sept sacre-

ments, mais il s'attache à prouver que ce

sont de pures cérémonii s, qu'il est libre à

chacun de recevoir ou de rejeter il recon-

naît el honore les saints, ou plutôt, suivant

son expression, les gr.tnds hommes, lois que

Socrate Molière Napoléon Vincent de

Paul etc. Les catholiques français n'ont

qu'une seule fête, lar Fête-Dieu, c'est-à-dire

le premier jour de l'année; mais aucune

fête, pas même le dimanche, n'est d'obliga-

tion. Les discours roulaient la plupart du

temps sur des matières politiques, sur les

grands hommes de toutes les c nditions et

de toutes les religions, sur la liberté, l'éga-

lité, etc. le tout assaisonné de récrimina-

tions contre les catholiques romains. Sa pro-

fession dc foi roule en grande partie sur la

séparation complète du pouvoir spirituel et

du pouvoir temporel. Nous y remarquons

cependant une espèce de symbole en trois

articles, savoir

« 1° La raison de chacun doit être la règle

fondamentale de ses croyances.
.<2° On doit suivre sa propre conviction,

lors même qu'elle se trouve en opposition

avec les croyances générales si on se

trompe en agissant de la sorte, la faute n'est

que matérielle.

« 3" Se conduire d'après des croyance

qu'on regarde comme a 1 surdes, lors même

que ces croyances seraient univeroelles, c'est

au moins faihlesse. »

Dans cette profession de foi, il nie, bien

enlrndu, l'infaillibilité de l'Eglise et des con-

ciles généraux, la nécessité du baptème,
dont la formule même est changée la con-

fession auriculaire est conseillée aux enfants;
l'abstinence abolie le jeûne laissé à la dis-

crétion des fidèles le mariage des prêtres
autorisé. Enfin l'article Hiérarchie est ainsi

conçu « D'après la décision du concile sou-

verain-apostolique-pa'riarcal, la hiérarchic

de l'Eglise Catholique-Française se compose:
i° d'un évêque qui prend le titre de primat

coadjuteur des Guides (délégué du concile et

du patriarche) 2° d'évêques coadjuleurj du

primat; 3° de prêtres dévoués au Seigneur,

qui donneront gratuitement ce qu'ils ont

vécu gratuitement, pour amener les âmes

captives à la croix de Jésus-Christ 4° de

diacre* zélés pour la maison de Dieu, qui en-

tretiendront le bon ordre dans l'église et

pourvoiront au soulagement des pauvres.
Les prêtres dévoués au Seigneur que recru-

tait l'abbé Chatel étaient, ou des ecclésiasti-

ques mécontents, ou des prêtres chassés ou

interdits par leurs évêques. Un exemple
suffira pour prouver ter zèle. Un prêtre

chatéliste rencontré par des prêtres catholi-

ques dent il avait été le confrère, et répri-

mandé par eux sur l'infamie de sa conduite,

leur fit cette réponse, selon nous, tout à fait

caractéristique « Procurez-moi 30 sous par

jour n'impo! te dans quelle position, el, dès

aujourd'hui, je quitte Cliatet et son ég'ise. »

Le novateur vint à bout d'établir quelques

églises à Paris et dans les environs; il y en

eut mê;e plusieurs dans les départements,

dans des localites où les paroissiens appelé-

tent des prêtres schismatiques pour faire

pièce à leur évêque ou à leur curé, dont ils

étaient mécontents. L'Eglise Catholiq ue-Fran-

çaiseeut elle-même les honneurs du schisme,

car il se forma des divisions dans son sein

le principal fut celui de l'abbé Auzou, qui
ne s'accordait pas avec ou chef sur les

points qui regardaient la hiérarchie. Les uns

et les autres eussent bien voulu avoir aus-i

l'avantage d'une p tite persécution, ei ils

taxèrent ains.i plusieurs affaires qu'ils eurent

à démè:er avec les tribunaux. lin fin, au Imut

d'une dizaine d'années, la secte allait s'étei-

gnant et un ordre ministère vint fort à

propos pour eux fermer les deux ou trois

églises qui leur restaient, pour les empêcher
de mourir de leur belle mort.

Yoy. notre Dictionnaire des Hérésies, art.

OHâTEL.

CATHOLIQUES (NOUVELLES), communauté

de filles qui fut établie en France pour in-

struire des vérités de la
religion

les person-

nes de leur sexe élevées dans l'hérésie,

CATHOLIQUES (Pauvres). Ce nom fut

donné à ce!( d'entre les Vaudois, ou Pau-

vres de Lyon, qui avaient renoncé à leurs

erreurs. Ces nouveaux convertis étaient ap-

pelés Pauvres Catholiques, par allusion aux

autres Pauvres de Lyon qui étaient héré-

tfques.

CAT1NA-JA1MO, une des cinq fêtes prin-

cipales des Péguans elle est célébrée en

t'honneur du bon
Principe, dans la ville ca-

pitctle. Les principaux habitants dressent tics

pyramides de différentes formes, autour des-

quelles ils mettent, pendant
la nuit, des

flambeaux et des bougies pour éclairer ceux

qui vont adorer te bon Principe.

CAT1US ou plutôt Caulius, dieu des Ro-

mains, qui, au rapport de saint Augustin,

présidait aux adultes, et qui les rendait avi-,

ses, prudents (cnuti) ou fins et rusés.

CAT0M1DJARE, vieux verbe Utin qui

exprimait l'action par laquelle les prêtres

qui solennisaient à Rocrte la fèie des Lupcr-

cales, couraient par la ville en frappant

avec des lanières de peau de chèvre tous

ceux qu'ils rencontraient, et principalement
les femmes; parceque ces dernières s'imagi-
naient que cette ridicule cérémonie leur pro-
curait la fécondité,

CATOPTROMANClE(du grec

roir), divination par le moyen d'un miroir,

qu'on présentait, non devant les yeux, mais

derrière la tête d'un enf ml à qui l'on avait

handé les yeux ce qui avait assez de rap-

port avec quelques scènes de magnétisme
usitées de nos jours.
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Il y avait un autre mode de catoptroman-

cie, ainsi décrit par Pausanias Devant le

temple de Cérès élevé d Pdtras, était une

fontaine séparée du temple par le mvr même;

il y existait un oracle véridirue, non pour
tous les événement, mais seulement pour les

maladies. Les malades faisaient descendre dans

la fontaine un miroir suspendu à une ficelle,
en sorte qu'il ne touchât la surface de l'eau

que par sa base. Après avoir prié la déesse

et brûlé des parfums, ils se regardaient dans

le miroir, et, selon qu'ils se trouvaient le vi-

sage hâve et défiguré, ou en bon point, ils en

concluaient que la maladie était mortelle, ou

qu'ils en réchapperaient.

CATU1LLA, un des noms que les Péru-

viens donnaient au Soleil, leur principale

divioité.

CAUCOBARDITES, branche d'eutychiens

qui soutenaient, comme eux, qu'il n'y. a

qu'une se,ule nature en Jésus-Christ, et reje-

taient l'autorité du concile de Chalcédoine.

Ils parurent vers 1' m 536.

CAUDAÏA1RES, officiers dé la cour de

Itome ce sont eux qui portent la queue de

la soutane des cardinaux, et qui remplissent

auprès d'eux les fonctions de valets de

chambre. Ils ont été érigés en confrérie, en

1527, et marchent en procession, sous la

bannière de Notre-Dame de la Pureté.

CAUSATHAN. espèce de génie ou de dé-

mon, que Porphyre le philosophe se vantait

d'avoir chassé d'un bain public.
CAUSIMOMAISCIE (de xk^o?, combus-

tible), divination par le feu pratiquée par les

mages. Ils regardaient comme un heureux

présage si les objets combustibles jetés par

eux dans le feu en sortaient intacts.

CAVALCADE. 1- Ce nom désigne particu-

lièrement la procession pompeuse que fait le

pape monté sur une haquenée blanche ou

dans une litière, lorsqu'il se rend à Saint-

Jean de Latran pour prendre possession du

pontifient. En voici la description, que nous

fournit l'auteur du Tableau de la cour de

Rome

« Douze trompettes et douze chevau-légers

commencent la marche par six rangs de qua-

tre cavaliers chacun, qui sont suivis par-les

porte-manteaux des cardinaux, qui envoient

chacun le sien bien monté, portant des vali-

ses d'écarlale brodées d'or. Les massiers des

mêmes cardinaux viennent après, aussi à

cheval, et tenant sur les épaules des mas-

ses d'argent aux armes de Leurs Eminences.

Les gentilshommes et aumôniers des cardi--

naux, des ambassadeurs et des princes, avec,

plusieurs gentilshommes et barons romains,

suivent immédiatement. Plusieurs anspes-

sades, avec des armes blanches, caracotent

hors des rangs, pour régler la marche. On

voit ensuite quatre écuyers du pape, avec de

grandes chapes rouges, et puis son tailleur

et deux porte-manteaux vêtus de même,
avec deux valises de velours rouge brodées

d'or (dans lesquelles sont enfermés les crue-

ments pontificaux de Sa Sainteté). Les valcls

d'écurie du pape, vêtus de casaques de serge

rouge, viennent après, menant les haque-

nées blanches, que le royaume de Naplcs
doit envoyer tous les ans au pape. Ces ha-

quenées ont des housses d'étoffe de soie à

franges d'or, assorties de feuillages de lames

d'argent battu en demi-relief. Viennent en-

suite plusieurs mules caparaçonnées et bar-

dés de velours rouge avec des franges d'or,

que plusieurs autres domestiques du pape
mènent par la bride. Trois litières marchent

ensuite, couvertes de velours ronge et tl'é-

carlatc brodée d'or. Deux officiers à cheval

marchent devant ces litières, et le maître de

lalile du pape, à cheval, et ses esta'fiers à

pied, serrent celle Gle. La noblesse romaine
et les titulaires marchent sans ordre, pour
éviter les préséances, montés sur d'excel-

lents chevaux, dont le crin est orné d'un

grand nombre de rubans de, diverses cou-

leurs loutecrtte noblesse est accompagnée
d'estafiers à pied. Cinq massiers du pape
marchent après, avec de' grandes robes de

drap violet, où il y a du galon An velours

noir ils portent des masses d'argent et des

colliers d'émail. Quatorze tambours à pied
les suivent, vêtus de satin rouge garni d'or,
avec des plumets au chapeau; et ils portent
chacun l'enseigne d'un des quatorze quar-
tiers de Home. Ceux-ci sont suivis d'un

choeur de trompettes du pape, habillés de

rouge avec du galon d'or marchent ensuite

les eubiculaires .apostoliques et les camé-

riers hors des murs, en habits rouges; le
commissaire et le fiscal de la chambre apos-

tolique, en habit violet; les avocats consis-

toriau!c, en noir; les chapelains du commun

de la famille du pape, en rouge; les Camé-

riers secrets et d'hunneur, et les quatre par-

ticipants, qui sont les derniers de ce rang,
habillés de violet, et portant les quatre cha-

peaux de velours cramoisi du pape, élevés

au haut de certains bâtons couverts de velours

rouge. Après ceux-ci viennent sur de beaux

chevaux quarante officiers du peuple romain,
savoir les juges, les maîtres justiciers, se--

crétaires, notaires, contrôleurs, habillés de

grandes robes sénatoriales de velours noir,

et le bonnet de même, avec les housses do

leurs chevaux aussi de velours noir. Les

abréviateurs du grand parquet, les clercs do

la chambre, les auditeurs de la rote, et le

maître du sacré palais, vont à la gauche du

doyen de la rote, et sont suivis de quatorze
maréchaux du peuple romain, habillés de

vestes de satin blauc avec des justaucorps
de satin violet, et des toques de velours noir.

Les quatorze capitaines des quartiers mar-

chent après, vêtus de grandes robes de ve-

lours cramoisi doublé de toile d'argent, avec

les chaussures de satin blanc à galons d'or.

et la toque de velours noir enrichie de pier-

reries. Le gouverneur de Rome et les conser-

vateurs romains viennent après, eii laissant

à la gauche du gouverneur une place vide

pour le sénateur rornairr, qui n'assiste point

cette cavalcade, pour ne pas céder la pré-

séance, que le gouverneur lui dispute. Les

princes du Irône' pontifical, les parents
du

pape, et les ambassadeurs des têteg couron-

nées marchent avec'toute leur suite, suivaut
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le rang convenable à leur caractère et deux

maîtres des cérémonies du pape viennent

ensuite devantle sous-diacre apostolique, qui

porte la croix à triple croison retournée

vers le pape. Le sous-diacre qui porte ainsi

la croix est au milieu de deux officiers

qui portent des baguettes rouges. Le pape
vient ensuite dans une litière entourée

de cinquante jeu:.es gentilshommes romains,

vêtus de satin blanc et les estafiers et cur-

seurs du pape marchent autour de cette li-

tière avec les maîtres d'estrade. Le capitaine
de la garde suisse marche à la tête de deux

files de cavaliers bien armés, qui escortent

le pape. La litière dans laquelle on porte

Sa Sainteté est de velours rouge brodé à fran-

ges d'or. Il est revêtu d'une soutane de tabis

blanc, avec le rochet, l'étole et la mosette de

velours rouge, l'hiver, ou de satin rouge, si

c'est l'été, avec la calotte de même sous le

chapeau rouge. Le maître de chambre du

pape, son échanson, son secrétaire, son mé-

decin, se tiennent aussi tout prèsdesalitière,

et au devant de la garde suisse. Les cardi-

naux vier:nent à cheval, deux à deux, au

milieu de quelques hallobardiers iinmédia-

tement après la garde du pape. Après Leurs

Emineiice- suivent les patriarches, les ar-

chevêques, les évêques, les proto-notaires

apostoliques, les auditeurs, les trésoriers de

la chambre apostolique, les prélats référen-

daires de l'une et l'autre signature (tous
en rochet et en grand chapeau). Enfin, après
les relais et les trompettes du pape, la mar-

che est fermée par deux compagnies de clie-

vau-légers, précédées de leurs officiers vê-

tus de justaucorps d'écarlate, avec des man-

ches pendantes fort étroites, de velours

rouge et jaune, et portant tous la lance en

arrêt. Le chemin qu'on tient est le long du

bourg de Saint-Pierre, jusqu'au pont Saint-

Ange. De là on va à Saint-André della Valle

et au Capitule, où le peuple romain dresse

un arc de triomphe au pape le sénateur lui

présente les clefs in campo, et tenant un

sceptre à la main, fait une harangue que le

nouveau pontife écoute. La cavalcade passe
de là à campo Vaccino, où le duc de Parme

fait dresser un autre arc devant son palais.
On passe ensuite à travers le Colisée, où les

juifs font aussi dresser un arc de triom-

phe, sous lequel ils présentent au nouveau

pape le Pentateuque en hébreu. » Le Céré-

monial romain dit, en parlant de cette der-

nière cérémonie, que les ju:fs présentent à

genoux la loi au souverain pontife, en fai-

sant en hébreu l'éloge dece livre sacré, et ex-

hortant le pape à le respecter et que le

pape leur répond en le recevant Je révère la

loi que Dieu a donnée à Moïse; mais je con-

damne la fausse explication que vous donnez

à celte loi; car voua attendez eia vain le Mes-

sie, qui est venu depuis longtemps, et que l'E-

glise croit dire Jésus-Christ Notre-Seigneur.
« Après cette réponse, continue notre auteur,

les juifs se retirent sans dire mot; et la ca-

valcade, sortant du Colisée, s'en va par des

rues tapissées et remplies d'un grand con-

cours de peuple, tout droit à Saint-Jean de

Latran. » Cette description, qui est à peu

près celle de la prise de possession d'Inno-

cent X, diffère en plusieurs points de celle

que l'on trouve dans le Cérémonial romain.

La principale différence consiste en ce que
le Cérémonial romain dit que le pape paraît
à cette profession moulé sur une haquenée

blanche, huit gentilshommes soutenant un

dais au-dessus de sa tête. Il remarque que
s'il se trouve un roi, ou l'empereur lui même

à cette cérémonie, leur devoir est de tenir l'é-

trier de Sa Sainteté, et de mener la haque-
née par la bride. Le même Cérémonial dit

encore que pendant la marche on jette quel-

quefois de l'argent au peuple pour écarter

la foule. L'ordre de la marche peut en-

core varier suivant les temps et les circon-

stances.

2° Le sultan des Turcs sort également en

cavalcade, soit lorsqu'il se rend à la mosquée
dans les fêtes solennelles, soit lorsqu'il
veut faire montre de la splendeur de sa cour

à quelque prince étranger. Thévenot rap-

porte une de ces cérémonies, dont il fut té-

moin, et que le Grand Seigneur avait or-

donnée en considération de l'ambassad ur

du Grand Mogoi. La cavalcade eut lieu de

cette sorte ou commença par sabler tout

le chemin que devait parcourir Sa Haulesse,

depuis le séraiil jusqu'à la mosquée du sul-

tan Méhemet. Les janissaires se tenaient en

haie de chaque côté de la route. La cavalcade

s'ouvrit par le soubachi, qui avait à son

côté le commissaire général, et était suivi

de quantité de janissaires. Après eux ve-

naient les gardiens des chiens du Grand

Seigneur, et les gardiens des grues, tous

fort bien montés, et suivis de janissaires
marchant sous la conduite de leurs tchor-

badjis, également bien montés et portant
sur la tête leurs bonnets d'argent doré et

orné de plumes. Trente-deux autres tchor-

badjis à pied précédaient le janissaire agasi
à cheval, suivi des sipahis avec leurs six

capi'aines; puis venaient les chiaoux de

garde, au nombre de plus de cinquante, tous

bien montés, ayant l'épée au côté et tenant

de la main droite leurs massues ensuite les

mutafarracas, aussi à chevalet en bon or-

dre. Après ceux-ci venaient les officiers qui

portent les plats du Grand Seigneur lorsqu'il

mange hors du sérail. Ils étaient à cheval,
aussi bien que les eunuques et les muets

qui les suivaient; ensuite les vizirs et le

Caïm-macam ou lieutenant du grand vizir;

puis les valets de pied du Grand Se:gneur,
coiffés de leurs bonnets de cérémonie, qui
ressemblent pour la forme à ceux des Juifs,
mais il sont d'argent doré. Ces gens étaient

à pied, mais après eux venait leur chef à

cheval., suivi de celui qui porte la valise du

sultan, qui contient des habits pour changer.
On voyait après eux onze chevaux riche-

ment enharnachés, avec des pierreries de

tous côtés, des étriers d'argent ou de ver-

meil, une grosse masse de vermeil à l'arçon
droit du la selle, et un large couteau enrichi

de joyaux du côté gauche. Ces chevaux

étaient menés à la main par autant de sipa-
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his à cheval. Les solaques s'avançaient en-

suite au nombre de plus de cinq cents,

ayant lo dolman retroussé à la -ceinture, des

manches pendantes par derrière, et sur la

tête un bonnet orné de plumes. Au milieu

d'eux était le Grand Seigneur, monté sur un

beau cheval, couvert d'une multitude de

pierreries. Il avait une veste de velours cra-

moisi, et à son bonnet deux aigrettes noires

ornées de gros joyaux jusqu'à la hauteur-de

plus de deux doigts l'une de ces aigrettes
se dressait vers le ciel, et l'autre s'inclinait

vers la terre. Le grand écuyer marchait à

pied, l'arcon du côté droit, et le petit écuyer,
du côté gauche. Le sultan saluait le peuple
à droite et à gauche, à mesure qu'il s'avan-

çait, et le peuple lui souhaitait respectueu-
sement et à voix basse mille bénédictions.

Après le Grand Seigneur venaient à cheval le

selictar aga, portant l'épée, l'arc i;t le car-

quois du sultan, et à sa gauche le garde-robe
soutenant le turban puis le kislar agasi et

le capi agasi, et deux autres pages aussi à

cheval, portant des pots d'argent pleinsd'eau

pour fournir à l'abdest ( Voy. ce mot) du

Grand Seigneur, et lui donne) à boire, s'il

avait soif. La cavalcade était fermée par
une quantilé de gens du sérail à cheval. La

prière terminée, le sultan sortit de la mos-

quée dans le même ordre, ayant seulement

quitté sa veste pour en prendre une de satin

couleur de feu.

3° Le Bua ou Vua, roi du Tunquin, sort

aussi en cavalcade le premier jour de l'an
il est porté sur un trône par cinquante hom-

mes, et accompagné des mandarins des di-

vers ordres, tous vêtus magnifiquement, et

montés, les uns sur des éléphanis, les autres

sur des chevaux couverts de housses riche-

ment ornées. Les compagnies des gardes
suivent ou précèdent, avec leurs devises,
leurs drapeaux de taffetas et de velours, et
leurs armes enrichies d'or et d'argent. Pen-

dant ce temps, le gouverneur de l'empire
reste en pleine campagne avec ses gardes et

les grands de la cour, et il y offre un sacri-

fice au ciel.

k" La cavalcade du vieillard sans barbe est

une fête que les anciens Persans célébraient

à la fin de l'hiver, dans laquelle un vieillard

chauve et sans poil, monté sur un âne, par-
courait les rues et les places de la ville, por-
tant d'une main un corbeau, et de l'autre une

baguette dont il frappait ceux qu'il rencon-

trait. Cette mascarade représentait l'hiver,
et rappelle notre caruaval.

CAVE. 1° On appelle ainsi, dans les égli-

ses, certains lieux voûtés et souterrains où

l'on enterre les morts telles sont les caves

des églises de Sainte-Geneviève à Paris, et

celles de Saint-Denis, où sont inhumés les

corps des rois de France. Il y a de ces sor-

tes de caves qui tiennent lieu d'églises sou-

terraines.

2° Les prêtres géorgiens vont souvent cé-

lébrer les saints mystères ou administrer

les sacrements dans leurs caves, qu'ils ap-

pellent marama, afin d'être plus recueillis. Ce

sont pour eux des espèces d'églises, qui ue

servent en effet qu'aux fonctions saintes.
i CAVEAU, petite cave d'église destinée à

la sépulture des morts de distinction. Les fa-

milles nobles et riches qui veulent être sépa-
rées du commun, après leur mort comme

pendant la vie, ont leur caveau particulier
dans une église où tous ceux qui leur appar.
tiennent sont enterrés. Mais aujourd'hui
que l'inhumation dans les églises et dans les

lieux fréquentés est interdite, l'autorité

royale n'accorde, pour déroger à cette me-

sure, que des autorisations partielles, qui
sont très -difficiles à obtenir.

CAVEL, temples de l'Ile de Ceylan, consa-

crés aux esprits que les Chingalais nomment

fiagoulans.

CAVLACAV, nom que les nicolaïtes, héré-

ques du premier siècles, donnaient à une'
des puissances qui, selon eux, gouvernaient
le ciel. Ce nom singulier était pris d'une

expression hébraïque qu'ils n'entendai at

pas, ip^ip cav-la-cav, que la Vulgate traduit

d'une manière assez obscure, ex»pecta,reex-

specia, mais qui signifie proprement regula
pro régula, ou, suivant M. Cahen, défense
sur défense.

CAYSTPilUS, héros éphésion qui avait un

temple Pt un autel érigés près du Caystre,
rivière célèbre chez les poëtcs par le nom-

bre de cygnes, qu'ils supposaient sur ses rives.

CAYY1M, of6ciers musulmans qui sont
les gardiens et les serviteurs des mosquées.
Les fonctions les plus serviles roulent sur

eux, et le plus ancien d'entre eux est tou-

jours leur chef, sous le nomdeCai/î/tm-J?as-
chi. Toute mosquée même

impériale, n'a

jamais plus de vingt Cayyim, à l'exception
de celle d'Ahrned à Constantinople, qui en a

trente. Dans les mosquées moindres, l'imam

remplit à lui seul toutes les fonctions, même

celles de Cayyim. Les Européens et autres

étrangers qui ont la curiosité de visiter ces

édifices, ne peuvent y pénétrer que sous leur

patronage et avec leur escorte les Cayyim

exigent pour cela une gratification propor-
tionnée à la condition de ceux qui se présen-
tent.

CAZA EL-FEWA1TH, ou prière satisfac-
toire. Les musulmans appellent ainsi la

prière qu'on est obligé de faire pour répa-
rer l'omission du namaz ou de la prière ca-

nonique. En cas d'omission de plusieurs

namaz, il faut y satisfaire suivant l'ordre

dans lequel ils auraient dû être faits, c'est-

à-dire en commençant par les premiers, et

6nissant toujours par les derniers.

Il en est de même, à peu près, des heures

canoniques du bréviaire le prêtre ou le re-

ligieux qui a omis de réciter les parties du

bréviaire aux heures indiquées, doit y sup-

pléer eh les récitant dans le reste de la jour-
née. La différence consiste en ce que les

musulmans regardent comme une infraction

grave d'anticiper ou de reculer l'heure des

prières, tandis que l'Eglise catholique,
moins esclave de la lettre, laisse plus de la-
litude à ses ministres.

CEB, CÉI1US, CÉPfJS, ou CÉPHUS singe

d'Éthiopie adoré à Memphis. Il avait, au
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rapport de Pline, les pieds de derrière sem-

blables à ceux de l'homme, et ceux de de-

vant semblables à nos mains. Il ajoute que

Pompée en fit venir d'Ethiopie à Rome, et

qu'on n'en a jamais vu que cette fois-là.

Diodore, qui parait assez nutl renseigné, lui

donne une tête de lion, le corps d'une pan-
lhère t la taille d'une chèvre.

CÉCROPGS, auxiliaires engagés par Ju-

piter dans la guerre contre les Titans. Après
avoir reçu leur salaire d'a;vance, ils refu-

sèrent de le servir, et le dieu, indigné, les

métanv rphosa en singes.
CÉCKOPS, per «image moitié historique

et moitié n.ylhologique. Les Athéniens le

regardaient comme le fondateur de leur ville

et de leur empire, qui lurent plusieurs fois

appelé-; de son nom, Cecropia. Il était, dit-on,
natif de Saïs en Egypte c'est rie celle con-

trée ou de la Phénicic que les Grecs faisaient

venir presque tous leurs législateurs! Voij.
Caumus, Bacchus, etc. C'est lui qui tira des

forêts Ica aborigènes de l'Atlique, les organisa
en corps de sdciéié, et les établit dans la ville

d'Athènes, qu'il avait fondén ou du moins

restaurée. C est lui qui les distribua en douze

cantons, et institua ce sénat si fameux de-

puis sous le nom d'Aréopage. Il apprit à ce

nouveau peuple à appeler Jupiter le Dieu

suprême, le Très-Haut, et à u'offrir sur les

autels des dieux que du blé, des fruits et des

fleurs, au lieu de victimes sanglantes. Il

donna des lois à la nation; les principales
furent celles des mariages et des sépultures.
Il fil le dénombrement de ses nouveaux su-

jets, qui s<; trouvèrent au nombre de vingt
mille. Il mourut après un règne de cinquante

ans, laissant trois filles, Aglaure, Hersé et

Pandrose; un Athénien nommé Cranas suc-

céda li sa
puissance.

Il fut surnommé Di-

phyh, c'est-à-dire Biformis, parce qu'on le

représentait sous la forme d'un être moitié

homme el moitié serpcnt. Celle figure était

sans doute allégorique, mais les anciens ne

nous en ont laissé aucune explication claire.

Peui-étre voulail-ou faire allusion à l'agri-

culture, qu'il avait enseignée à ces peuples

sauvages; car souvent, chez les anciens,

l'agriculture et le labourage étaient symbo-
lisés sous la figure du serpe" t; <n donnait

aussi des pieds de servent à ceux qui avaient

apporté
un art aussi utile.

i.E-INDZO, le premier enfer des boud-

dhistes de Siam, séjour des voleurs, des as-

sassins et de ceux qui n'ont pas voulu dis-

cerner le bien du mal; ils y demeurent 500

ans. Les souffrances consistent en des flots

de métaux bouillanls et liquéfiés que l'on

verse sur le corps des malheureux damnés.

Dès qî.e le coupable est sur le point de

mourir, l'infusion cesse, pour recommence

aussitôt qu'il a repris nn peu de force.

CÉCUS-ASCULAN, fanatique du xiv' siè-

cle, astroiogue du duc de Calnbre, soutenait

que tout lioinm.: naissait, vivait et mourait

sous t'empire dts constellations. Mais, allaut

plus Iniu que ses collègues, il avançait qu'il
se formait d ms les cieux des esprits malins

que l'on
pouvait obliger à faire des choses.

merveilleuses, et assurait que les astres im-

posaient une nécessité absolue aux corps et

aux esprits sur la terre; en sorte que la vie

pauvre et la mort ignominieuse de Jésus-

Christ n'était que la conséquence de la con-

slellatiun sous laquelle il était né; qu'au

contraire l'Anlechrist serait riche et puis-

sant, parce qu'il naîtrait sous une constel-

lation contraire. Cet astrologue fut brûlé

en 1327.

CÉDRÉAT1S, surnom de Diane, dérivé de

ce que les Orchomi'niens suspendaient ses

images aux cèdres les plus é evés.

CEINTURE. 1° La ceinture fait partie drs

vêtements du prêtre à l'autel; elle doit être

de lin; c'est par ;ibus qu'on voit quelques

ecclésiastiques la porter de soie. Elle S'Tt à

serrer l'aube autour des reins, et méme au

besoin à la retrousser, si elle est trop longue.

C'est ainsi que les Juifs et les liomains, qui

portaient leurs habits fort longs étaient

obligés
de les, relever à la ceinture pour

pouvoir agir el marcher plus commodément.

La ceinture est le symbole de la continence;

le prêtre en la prenant prononce une prière

par laquelle il demande à Dieu cette vertu.

tels
ecclésiastiques,

en plusieurs pays et.

surtout en France, portent aussi une cein-

ture noire sur la soulane; c'est moins un

objet de nécessité qu'un ornement, à moins

qu'ils n'aient emprunté cet usage des reli-

gieux qui ont pris à la lettre la recomman-

dation de Jésus-Christ d'avoir toujours les

reins ceints.

2° La Ceinlure de saint Augtcstin forme le

symbole d'une association réunie sous le

titre d'archiconfrérie. Elle est de cuir. Les

religieux augustines prétendent qu'elle a èu

les honneurs de la loi de nature, de la loi

écrite et de la l.oi de
grâces. Sous la loi de

nature, les premiers hommes ayant été ha-

billés de peaux, ont dû porter une ceinture

de la même étoffe; sous la loi écrite, l'Ecri-

ture atteste qu'elle a été portée par le pro-

phète Elie; enfin saint Jean-Baptiste en était

revêtu sous la l:>i de grâce.

3" Il y a encore plusieurs ceintures qui

ont été préconisées par différents ordres,

telles que celle de saint François de Paule,

qui a cinq nœuds; celle de sainte
Marque-

rite le Ceinturon de sainte Monique, fie.

Plusieurs de ces, objets étaient portés aulre-

fois plutôt par superstition que par l'effet

d'une religion bien éclairée. Nous croyons la

plupart
de ces usages tombés en désuétude.

k" Ceinture de Vénus. Voy. Ceitiî.

5" Ceinture de lca Kuaba. Le temple sacré

de la Mecque est toujours recouvert d'un

voile, garni en dehors d'une ceinture ap-

pelée couschalc, dont on étreint, pour ainsi

dire, la Kaaba. Cette ceinture, sur laquelle

sont brodés en fils d'or dilïérenls passages

du Coran, se travaille en Egypte; on la

change toutes les fois qu'on recouvre le

temple d'un voile neuf.

CE1RA, caverne située dans le voisinage

du Danube, où, suivant la tradition des Gè-

tes, habitants du pays, les géants s'étaient
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réfugiés après avoir été vaincus par les

dieux.

CÉLABI, nom que les Yézidis donnent au

diable, ce nom signifie monseigneur. Os peu-

ples, race de chrétiens
dégénérés, considè-

rent le diable comme un ans;e déchu, mais

qui peut i entrer en faveur. En
conséquence,

ils ne se croient pas permis de te maudire.

On ne doit pas, disent-ils, parler mal d'un

ministre d'Etat quand il a p' rdu la faveur

de. son prince; la charité
oblige,

au contraire

à lui souhaiter du bien; le diable est un

courtisan disgracié; qui sait si unjour Dieu

ne lui fera pas grâce? Si cela arrive, il pourra

se
venger

des injures reçues pendant le

temps de sa défaveur; si au contraire il

n'obtient pas
son pardon, et qu'on tombe

dans ses griffes après la mort, il déchargera

toute ça colère sur feux qui l'auront maudit.

CÉLESTE, épithéte qui se donne à tout ce

qui a rapport avec le ciel. Les anges qui ha-

bitent le ciel sont qualifiés d'esprits célestes

la gloirc que les saints goûtent dans le ciel

es! appelée la g'oire céleste, etc.

Les ieligieu<es de l'Annonciàdc ont été

appeléi-s
non point p:trce qu'elles

auraient fait profession de la vie contempla-

tive, mais uniquement parce qu'une partie

de leur habillement était de la couleur que

nous appelons bleu céleste.

CÉLESTE, divinité des Phéniciens et des,

Carlhaginois, qui lui donnaient plusieurs

autres noms pumpeux, tels
que ceux deReine

et de Fortune du ciel; les Grecs l'appelaient

Uranie. A
Carthage, elle résidait dans un

temple magnifique, où un lion lui servait de

trône. Les uns l'ont
pnise pour Junon, d'au-.

tres pour Vénus ou Astarté, d'autres pour la

Lune. Aussi l'empereur Héliogabale, qui se

disait prêtre du Soleil, voulut la marier avec

sou dieu, et.lit à cet effet venir de Carthage

à Home l'idole de Céleste, et célébrer son

mariage, obligeant tous les' sujets de l'em-

pire de lui faire son cadeau de noces plai-

sant moyen de recueillir de l'argent. Son

temple fut détruit par l'ordre de Constantin.

Quand on considérait cette divinité comme

déesse, on la nommait Cœlestis, et quand on

la regardait comme un dieu, on lui donnait

le nom de Cœlestus. On a trouvé à Home, sur

une hase de pierre qui avait supporté la

statue de cette déité, cette inscription In-

viciœ Cœlefti.

CEI EST1ENS, sectateurs de Céleslius, un

-des.principaux disciples de Pélage. Il quitta

Rome avec son maître, passa eu Afrique et

se fi\a Carthage, où il se mil à dogmatiser.

Ils <.ulenait, entre autres erreurs Il qu'Adam

avait. été créé mortel, et qu'il serait mort,

soit qu'il eût péché ou non 2°
que le péché

d'Adam n'avait fait de mal qu'à lui seul et

non à tout le genre humain 3° que la loi

conduisait au royaume des cieux aussi bien

que l'Eyangile;'ï° qu'avant l'avènement de

Jésus-Christ, les hommes ont été sans péché;

5° que les enfants nom eau-nés sont dans le

même état où Adam était avant sa chute;

G° que tout le genre humain ne meurt point

par la mort et par la prévaricatiou d'Adam,

comme tout le genre humain ne ressuscite

point par la résurrection de Jésus-Christ
7° que l'homme nait sans péché, et qu'il peut
aisément ohéir aux commandements de Dieu;
s'il le veut. Le concile de Carthage condamna

celte doctrine, et Célestius, obligé de quitter

l'Afrique, repassa en Sicile, où il s'occupa
à défendre ses erreurs. Il se rendit même à

Rorne pour faire lever l'excommunication

portée contre lui. Le pape fit de nouveau

examiner sa doctrine, et condamna ses sen-

timents, en pressant Céleslius de les con-

damner aussi lui-même. L'hérétique se sou-,

mil en apparence; mais on reconnut plus
tard qu'il en avait imposé au souverain pon-

tife il fut définitivement banni de Rome

avec Pelage.

CELESTINS, une des nombreuses familles

de l'ordre de Saint-Benoît, Leur fondateur

était le onzième fils d'un pauvre laboureur

de l'Ahruzze, nommé Pierre. Ce saint homme,

étant entré dans l'ordre des bénédictins,-ob-
tint de ses supérieurs la permission de sortir

du monastère pour mener dans la solitude

une vie encore plus parfaite. Il se retira

dans une caverne du mont Mourrhnn, d'où

il fut appelé Pierre de Mourrhon. IL y eut

bientôt des disciples imitateurs de sa vie

austère, et leur donna une règle de conduite

basée sur celle de saint Benoît, laquelle lut

approuvée par le pape Urbain IV en 1263, et

ses disciples reçurent le nom de Mourrlto-

nites ou Moronites. Après avoir demeuré

cinq ans sur cette montagne, il la quitta

pour se retirer sur le mont Magelle. Ses'

di,ciples l'engagèrent à bâlir un monastère

sous l'invocation du Saint-Esprit. Ce fut le

premier de la nouvelle congrégation. Gré-

goire X la confirma au concile général de

Lyon, en 1274; mais Pierre de Mourrhon,

ayant été élu pape en 1294, prit le nom de

Célestin V ses rcligieux changèrent aussi

de nom, et commencèrent à s'appeler Ce–

leslins. Ils se promettaient de grands avan-

tages de l'élévation de leur fondateur au su-

prême pontificat; mais leurs espérances ne

tardèrent pas à s'évanouir. Le pieux Céles-

tin, qui n'avait jamais vu que des arbres et

des rochers, connaissait fort peu les hommes

et encore moins les affaires. Le monde chré-

tien lui parut plus difficile à gouverner

qu'une douzaine de moines. Avec les inten-

tions les plus pures et les plus droites, il

n'avait pas les talents nécessaires pour rem-

plir une si grande charge. Ayant renoncé à

toutes les espérances du siècle dès sa jeu-

nesse, il avait négligé l'étude; et la solituda

où il avait toujours vécu le rendait timide et

incertain. Il se défiait de tout le clergé sécu-

lier et des cardinaux, qu'il ne consulta ja-

mais ce qui lui fit faire plusicurs fautes

pendant son pontificat, qui fut très-court

car, apprenant que plusieurs murmuraient

contre lui, il donna sa renonciation en plein

consistoire, après un règne d'environ cinq
mois.

L'ordre des Célestins est devenu, par la

suite des temps, fort considérable, surtout

en Italie; il se répandit aussi en klandre, en
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Allemagne, et fat appelé en France, en 1300,

par Philippe le Bel, qui lui donna deux mo-

nastères, l'un dans la forêt d'Orléans, au lieu

dit Ambert, et l'autre dans la forêt de Com-

piègne,au mont de Châtres.Les Célestins vin-

rent ensuite à Paris, où la maison qu'ils oc-

cupèrent devint le chef-lieu de l'ordre. Là

résidait le provincial, qu'on élisait tous les

trois ans, et qui avait l'autorité du général
sur tous les Célestins du royaume; ce qui
forma dans la suite une province composée
de vingt et un monastères. L'ordre entier

était divisé en treize provinces, qui comp-
taient plus de cent cinquante monastères.

Pour la règle, Voir ce que nous avons dit

de celie de saint Benoît, au mut Bénédictins.

Leur habit consistait en une robe blanche,

un scapulaire et un chaperon noir; au chœur

et hors du couvent, ils portaient une coule,

c'est-à-dire une robe descendant jusqu'aux

pieds, avec manches et capuchons.
L'ordre des Célestins n'a pas survécu, en

Allemagne, aux efforts de l'hérésie, ni, en

France, à notre révolution.

Voy. notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux, art. Célestins (Ordre des).
CÉLESTINS (ERMITES). Quelques religieux

de l'ordre de Saint-Francois s'étaient relirés

dans la solitude pour sé livrer entièrement

aux pieux exercices de la pénitence. Le pape
Célestin V, dont il est parlé dans l'article

précédent, grand partisan des austérités,

approuva le zèle de ces nouveaux ermites,

et leur donna son nom ainsi ils furent ap-

pelés Ermites-Célestins; mains cette réforme

ne subsista pas longtemps. Les franciscains,

voyant que la vie austère de ces ermites sor-

tis de leur sein était une censure tacite de

leur relâchement, mirent tout en oeuvre pour
détruire cette congrégation naissante. D'ail-

leurs, le pape Boniface VIII, qui n'avait pas
à beaucoup près les mêmes idées que Céles-

tin, son prédécesseur, ne fut pas favorable

à cette réforme. Il s'imagina que ces reli-

gieux, attachés au pape dont ils porlaieut ie

nom, cabalaient sourdement pour le rétablir

dans la dignité qu'il avait abdiquée, Ils furent

même accusés d'être hérétiques, et connue

tels condamnés et anathématisés. On ne s'en

tint pas aux censures on les arrêta comme

des malfaiteurs, et on leur fit souffrir de

cruels tourments, au milieu desquels plu-
sieurs moururent martyrs, sinon de la foi,
du moins de leur vanité et de leur entête-

ment. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. CÉLESTINS (Frères Mineurs).
CELIBAT. 1° Le célibat était inconnu aux

Juifs; ils le regardaient comme un état dé-

fectueux. Bien loin d'en faire l'objet d'un

précepte ou d'un conseil, ils considéraient

chaque particulier comme personnellement

responsab:e de la grande loi portée par le

Créateur pour le genre humain en général,
Cruissez et multipliez. Chez eux, il était

même indispensable que les lévites, les

prêtres et les grands pontifes se mariassent,

puisque le sacerdoce et les fonctions sacrées

devaient se perpétuer dans les mêmes fa-

mille. Toutefois, les ministres du culte

devaient s'abstenir de tout commerce avec

leurs femmes dans les jours qui précédaient
l'exercice de leurs fonctions.

2° La loi chrétienne ne condamne pas le

mariage; elle l'a même élevé à la dignité de

sacrement; mais elle déclare que le célihat

est un état bien plus parfait. La manière

énergique et figurée dont elle s'explique à

ce sujet fut autrefois prise à la-lettre par

quelques chrétiens vertueux, mais inconsi-

dérés, qui crurent qu'il fallait se retrancher

du nombre des hommes pour être parfaits
chrétiens. Tel fut le célèbre Origène, qui se

mutila par un zèle imprudent pour la chas-

teté, si vantée dans l'Evangile. Les éloges -que
Jésus-Christ donne au célibat ont sans doute

engagé l'Eglise à en faire une loi pour les

ecclésiastiques; car il n'a rien statué lui-

même sur cet article, et même, dans les pre-
miers siècles de l'Eglise, on voit'des évêques,
des prêtres et des diacres mariés:« a Car

comment aurait-on trouvé, dit l'abbé Fleu-

ry, entre les Juifs el les païens qui se con-

vertissaient tous les jours, des hommes qui
eussent gardé la continence iusqu'à un âge
mûr? C'était beaucoup d'en trouver qui
n'eussent eu qu'une seule femme, dans la

liberté où étaient les Juifs et les autres O. ien-

taux d'en avoir plusieurs à la fois, et dans

l'usage universel du divorce, qui donnait

occasion d'eu changer souvent. Mais quand
celui qu'on faisait évêque avait encore sa

femme, il commençait dès lors à ne la plus

regarder que comme sa soeur, et l'Eglise
latine a toujours fait observer la même dis-

cipline aux prètres et aux diacres. 11 leur

était toutefois ordonné d'avoir soin de leurs

femmes, et de ne point les abandonner com

me des étrangères; et on les nommait quel-

quefois prêtresses, à cause de la dignité de

leurs maris.

« On ne souffrait point que des clercs logeas-
sent des femmes avec eux. Entre les accusa-

tions contre Paul de Samosate, il est dit

qu'il tenait chez lui deux femmes jeunes et

bien faites, ets'enfaisaitsuivre partout, et qu'il
souffrait que ses prêtres et ses diacres entre-

tinssent de même de ces sortes de femmes,

que l'on appelait sous-introduites, L'évêque
de Pompone se plaignit à saint Cyprien de
certaines vierges qui prétendaient garder
leur intégrité, vivant avec des hommes, et

même avec un diacre, dans une familiarité

scandaleuse, jusqu'à n'avoirqu'un même lit.

Cet abus s'était introduit sous prétexte de

charité, car celles qui vivaient ainsi avec

des clercs étaient des vierges consacrées à

Dieu, ou d'autres personnes qui faisaient

profession de dévotion, à qui les clercs pré-
tendaient tenir lieu de pères ou de frères,

prenant soin de leurs affaires, et faisant

pour el es tout ce que la bienséance ne leur

permettait pas de faire par elles-mêmes, sur-

tout dans des pays où les femmes ne se mon-

traient guère eu public. Ces dévotes, de leur

côté, rendaient à leurs frères tous les services

domestiques qui s'accordaient avec l'hon-

nèteté de leur profession; car, pour vivre

ensemble, ils !ne prétendaient pas moins
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garder la continence; et saint Chrysostome,
combattant cet abus, suppose qu'ils la gar-
daient en effet il les accuse seulement d'être'

attachés au plaisir de se voir et de se parler,,1

plus sensible entre personnes de différent

sexe de mener une vie indécente et scanda-.

leuse, et de s'exposer témérairement à tom-

ber dans le crime. Pour retrancher co dés-

ordre, on défendit absolument aux clercs

qui n'étaient point mariés toute habitation

avec les femmes étrangères; ce que le concile

de Nicée réduisit aux sœurs, aux mères.et

aux tantes.

« Les usages des Eglises n'étaient pas en-

tièrement uniformes sur cet article du céli-

bat des clercs. Saint Jérôme dit que les Eglises

1 d'Orient, d'Egypte et du saint-siége apostoli-

que, prenaient pour clercs des vierges ou

des continents, et que, s'ils avaient des fem-

mes, ils cessaient d'être leurs maris. Voilà

les trois grands patriarcats Rome, Alexan-

drie et Antioche. Saint .Epiphane dit que

l'Eglise observe exactement de ne point
ordonner de bigames quoiqu'ils n'aient

épousé la seconde femme qu'après la mort

de la première: que celui même qui n'a été

marié qu'une.l'ois n'est point reçu pour être

diacre, prêtre, évêque ou sous-diacre, du

vivant de sa femme, s'il ne s'en abstient,

principalement dans les lieux où les-canohs

sont gardés exactement; car il avoue qu'en

quelques. lieux il y avait des prêtres, des

diacres et des sous-diacres qui usaient du

mariage. Cet usage, dit-il, n'est pas con-

forme à la règle, mais à la faiblesse des

hommes, qui se relâchent, selon l'occasion,
et à cause dc la multitude, pour laquelle on

manquerait de ministres.

« On s'est depuis relâché, en Grèce et en

Orient, de ces règles de continence; mais,
en quelque lieu que ce soit de l'Eglise catho-

lique, il n'a jamais été permis à un prêtre
de se marier après sou ordination; s'il le

faisait, on le déposait pour peine de son

incontinence, et on le réduisait à l'état d'un

simple laïque. Quant aux clercs inférieurs,
comme les lecteurs et les portiers, ils étaient

mariés, pour l'ordinaire, et habitaient avec

leurs femmes aussi plusieurs passaient ieur

vie dans ces ordres; au moins ils y demeu-

raient plusieurs années, pendant lesquelles
il pouvait arriver ou qu'ils perdissent leurs

femmes, ou qu'ils s'en séparassent de gré à

gré pour mener une vie plus parfaite. n

Le mariage des prêtres fvt un des princi-

paux objets de la réforme des luthériens, cal-

vinistes et autres hérétiques des temps mo-

dernes leurs ministres se marient comme Les

séculiers. Il fut agité, dans les congrégations

particulières du concile de Trente, si l'on ac-

corder.iitla même liberté aux prêtres dans

l'Eglise catholique; mais on se détermina

pour le célibat/Après la tenue du concile,

l'empereur et le duc de Bavière sollicitèrent

vivement le souverain pontife de donner aux

prêtres la permission de se marier, mais Sa

Sainteté fut inflexible. De nouvelles démar-

ches ont été encore faites dans ces derniers

temps, mais avec le même insuccès.

Le pape Calixte II, dans le- concile de

Reims de l'année 1119, excommunia tous les

'ecclésiastiques mariés, les priva de leurs bé-

néfices, défendit d'entendre leur messe, dé-
clara leurs enfants bâtards, et crut devoir

porter la rigueur contre ces êtres innocents

jusqu'à les livrer en proie à l'avarice des

seigneur. Il permit de les réduire en servi-
tude et de les vendre. On cite quelques exem-

ples de clercs engagés dans les ordres sa-

crés, qui ont obtenu du pape la permission de
se marier lorsqu'il s'est agi d'intérêts ma-'

jeurs, mais ils ont dû renoncer aux fonctions
du saint ministère. Le premier exernple est
celui du prince Casimir, qui s'était fait moite
et avait reçu le diaconat; le souverain pon-
tife le dégagea de ses vœux, sur la demande
de la nation polonaise; pour le rendre apte à
monter sur le trône et à contracter mariage.
Un autre exemple encore plus célèbre eut
lieu à l'issue de la révolution française. Un

grand nombre de prêtres s'étant mariés de-
vant l'ufficier civil, dans ce temps de désor-

dre, le pape, au moment du rétablissement
du culte, les autorisa, soit à reprendre leurs
fonctions si leurs femmes étaient décédées,
soit à demeurer dans l'état de mariage, et
même à le faire bénir par l'EgHse, en re-

nonçant pour toujours aux fonctions du sa-
cerdoce.

Le célibat des prêtres est la gloire de l'E-

glise latine il offre une garantie d'ordre, de

subordination; il sépare totalement le clergé
des fidèles laïques et eu fait un ordre à part;
il prémunit les prêtres contre les tentatives
de l'ambition, l'intrigue et la faveur dont ils

pourraient se garder difficilement s'ils avaient
des enfants; il assure la sécurité des famit-

les, inspire pour eux cette confiance qui se-
rait complètement détruite du jour où ils se

marieraient. Interrogez les populations, et
elles vous répondront: Plus de célibat, plus
de confession auriculaire. De plus, on a sou-

vent accusé les prêtres d'intérêt et d'ambi-

tion que serait-ce s'ils avaient une famille

à élever? Enfin la virginité des clercs les

rend plus semblables au divin auteur de la

religion.
Le célibat du clergé n'est pas opposé à la

loi de la propagation du genre humain, qui
ne saurait regarder chaque individu en par-

ticulier car si la sociétés a le droit d'être

perpétuée par la reproduction des enfants,
elle a aussi le droit d'avoir des ministres

dégagés de tout lieu pour la diriger, la con-

server et l'instruire de ses devoirs.

3° Les Grecs et les Orientaux suivaient
d'abord les mêmes principes que les Latins
mais dans le concile de Constantinople, tenu
l'an 692, et connu sous le nom de concile in

Trullo, ils permirent aux clercs qui n'a-

vaient été mariés qu'une fois avant leur or-

dination, de garder leurs femmes et d'user

du mariage; mais les évêques durent tou.

jours garder la continence la plus exacte.

Dans ce concile, singulier sous plus d'un rap.

port, les Pères parlent diversement de lit
continence pratiquée dans l'Eglise latine:

ainsi, dans le canon troisième, ils disent que
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les Romains sont plus exactement attachés

à la règle; dans le canon treizième, ils se

van enl, en permettant aux clercs l'usage du

mariage., de suivre la perfection de l'ancien

canon apostolique; enfin, d ns le canon

trentième, ils semblent regarder la conti-

nence comme une imperfection car, en par-

lant des clercs romains qui quittent leur

femme pour entrer dans le sacerdoce. ils

déclarent user de condescendance en leur

permettant celle séparalion Nous ne leur

donnons cette permission, diicnl-il* qu'à

cause de lu petitesse de leter courage et la lé-

gèreté des mœurs étrangères. Ce concile, qui

n'a jamais été reçu à Home, a servi jusqu à

présent de règle à toutes les Eglises d'Orient;

néanmoins l'Eglise romaine a lou,ours to-

léré que les clercs orientaux s'y conformas-

sent. Mais ce qui milite beaucoup en faveur

de la continence des Latins, c'est que, en

Orient, le clergé marié est beaucoup moins

considéré que les religieux qui gardent le

célibat; c'est presque toujours à ces derniers

que les fidèles s'adressent de préférence, sur-

tout pour le ministère de la confession c'est

aussi parmi eux que l'on choisit les évêques.

Au reste il est interdit aux °prêtres de se ma-

rier après leur ordination ils ne doivent pas

non plus avoir épousé une veuve ou une

femme qui n'eût pas été vierge au moment

de son mariage; ils sont obligés
de garder

la continence lorsqu'ils ont une fonction

sainte remplir; c'est pourquoi, en plusieurs

pays, ils doivent passer la nuit en prières

dans l'église lorsqu'ils doivent le lende'main

offrir le saint sacrifice de la messe.

4° Tous les hérétiques réunis sous le nom

générique de protestants ont commencé par

abolir le célibat ecclésiastique, comme cha-

cun sait ils exigent que leurs ministres don-

nent aux fidèles l'exemple de l'union conju-

gale.
Les communions qui ont conservé l'é-

piscopat ont astreint les évêques eux-mêmes

au mariage. On sait quelle impress ou défa-

vorable a produite naguère, parmi les popu-

l itions de l'Orient, l'arrivée des évoques pro-

testant, de Jérusalem envoyés par la Prusse

et par l'Angleterre, lorsque ces nouveaux

prélats ont fait leur entrée dans la ville sainte

en compagnie de leurs femmes, dont l'une

se trouvait dans un état de grossesse assez

avancé.

Le mariage des ministres protestants est

permis, parce que leur célibat serait au moins

inutile. A quoi bon interdire le mariage et

les soins .domestiques à des hommes qui ne

paraissent guère dans les temple qu'une

fois la semaine, qui n'ont d'autres fonctions

que de prêcher et d'expliquer quelques points

de doctrine ? Le ministre protestant, qui n'est

qu'un docteur, a bien moins besoin de la vé-

nération de la multitude, que le prêtre des

catholiques, qui est chargé du pouvoir <!e

lier et de délier, et de faire descendre Dieu

sur la terre. Aussi cette pureté intérieure,

cette vie solitaire et calme qui impriment le

respect
lui sout beaucoup moins nécessaires.

D'ailleurs le célibat est une règle de disci-

pleine trop rigoureuse, trop austère pour s'ac-

commuer avec cet esprit d'indépendance,

avec cette haine de toute autorité qui forme

la base de leur système. On aurait grand tort

d'imposef aucune
règle

de discipline sévère

à des hommes que l'on a affranchis de tout

lien de doctrine.

Toutefois, les prolestants sensés ne sont

pas sans déplorer quelquefois cette fureur

de mariage qui semble posséder tous les mi-

nistres, même ceux qui se vouent à la car-

rière des missions parmi les peuples les plus

lointains. Un journal protestant (le Courrier

de Boston, du 30 mai 1839) rendait compte

d'un ouvrage de M. Malcom, dans lequel ce-

missionnaire protestant mettait en parallèle

le succès presque nul des missionnaires an-i

glais, américains et autres, soutenus par des

sommes immense, avec les progrès toujours

croissants des missionnaires catholiques qui

n'ont que de très-faibles ressources. Cette

stérilité est si prodigieuse, que M. Malcolin

met en question si l'œuvre des missions ne

doit pas être totalement abandonnée. Il re-

cherche les causes de l'insuccès des missions

protestantes dans l'Inde, et en signale plu-

sieurs à quoi le journaliste ajoute ces paro-

les remarquables M.Maholm aurait pu

ajouter que les missionnaires catholiques ne

laissent après eux ni veuves ni orphelins pour

absorber les contributions données expressé-

ment pour le soutien des missionnaires actuels

travaillant ci la conversion des
païens. Saint

Pattl, écrivant atax premiers Corintlriens, qui
se trotazaient dan* une position à peu près

senablable à ce:le de nos missionnaires vivait

au milieu des peuples de l'Orient, leur clisait:

Il Je désire vous voir dégagés de sollicitudes;

celui qui n'est point mnrié s'occupe du soin

des choses du Seigneur et de ce
qu'il doit faire

pour plaire à Dieu; mais l'homme marié s'oc-

cupe des choses du mode et de ce qu'il doit

faire pour plaire à sa femme.: il est partagé.»

(1 Cor. vu.) Les missionnaires protestants
ne pourraient ils pas se soumettre d la vie de

privation, d'abnégation et de mortification

qu'embrassent avec tant de joie les mission-
naires catholiques?

S* Nous trouvons le célibat en honneur

dans la plupart des
religions anciennes et

modernes, ce qui n'est pas très-favôrablo

au système protestant. Les peuples, méiie

idolâtres, ont jugé,, cumme par titi instinct

naturel, que tes ministres des autels, devant

être plus purs que les autres hommes, de-

vaient s'abstenir des oeuvres de la chair;

plusieurs les obligeaient donc à
garder la

célibat. Les Grecs en faisaient une
obliga-

tion à certains prêtres; la pythie de Detphts
et la plupart des personnes du sexe insti-

tuées comme organes des oracles devaient

être aussi pures dd corps que d':îme, d'esprit
et de corps. On sait à quel austère célibat

étaient vouées les vestales de Rome, et -elle

pénalité effrayante menaçait leur infraction

à cette lui rigoureuse.

6° Les musulmans, bien qu'essentiellement

charnels, ont cependant des ordres de der-

viches étrangers aux liens du
mariage, et

qui sont d'autant plus estimés du public
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qu'ils
sont

plus
fidèles à vivre dans la conti-

nence.
Quoiqu'il

soit
permis

à ces reli-

Vieux
de

quitter
leur institut et de vivre

dans le monde, il en est bien peu qui profi-

lent de cette faculté.

7° Les Hindous
regardent le mariage comme

la tieile de la nature; c'est, disent-ils, la dette

des ancêtres, à
laquelle

il n'est permis à per-

sonne,de se soustraire. Toutefois iis regar-

dent comme un état infiniment
plus parfait

celui de sanyassi, qui vit seul dans les fo-

rêts. Il est vrai
qu'il

ne peut embrasser ce

genre
de vie

qu'après
avoir vécu dans le

mariage.

8° Les
religieux

bouddhistes sont pour la

plupart astreints au célibat; les
talapoins

de

Siam sont même condamnés au feu
quand

ils sont surpris avec
une femme.

9° Enfin les
voyageurs

nous citent un cer-

tain nombre de péuplades
barbares dans

lesquelles
des ministres du cultc doivent vi-

vre dans la continence, soit à
perpétuité,

soit
pendant un temps

déterminé. Nous ne

mentionnerons ici que tes vierges
du Soleil,

chez les Péruviens, qui
offraient pÎus d'un

point
de ressemblance avec les vestales.

CÉLICOLES ou ADOUATEUHS DU CIEL,

hérétiques ainsi
appelés, parce qu'ils ren-

daient les honneurs divins au firmament' et

aux astres. L'empereur Hon'orius les con-

damna %ers l'an 409. Plusieurs pensent que

ces hérétiques étaient des chrétiens
apostats

qui avaient embrassé le judaïsme
et ils se

fondent sur ce qu'il est fait mention des Cé-

licules dans le code Théodosién, sous le nom

de
Juifs.

Ce qu'il y a de certain, c'est que le nom de

Célicules a été donné aussi à quelques Juifs

qui
adoraient le ciel et les astres. L'erreur n'é-

tait
pas

nouvelle
parmi

les Juifs, car l'un des

dogmes des. pharisiens
était que les cieux

étaient aliiinés et
qu'ils étaient les corps

des

anges.

Un grand nombre de
peuples pourraient

être
appelés

célicoles
puisqu'ils

adorent le

ciel et les astres; mais on leur- donne plus

communément le nom de Sabéens.
Voy.

ce mot.

CELLA. C'était, chez les païens,
le

temple

proprement dit, où étaient tes dieux, les au-

tul.s ci les candélabres.

CELLE (SOEURS 'DE Là). Ce nom
a été donné

à une partie des
religieuses

du tiers ordre

de
Saint-François. Voy.

notre Dictionnaire

desOidres religieux, ar. Grises (Sœurs).

Cl LLÉIUEU, officier d'un mon,,stè.e-qui

a soin du
lemporel,

et que la règle de saint

Benoît
appelle

sicut
pater

mouusterii. Il est

chargé
de pourvoir à la subsistance du

couvent, et du soin des
provisions.

Dans
quelques chapitres de chanoines, on

donnait autrefois le ,110111 dé cellérier a celui

qui
était

chargé
de faire distribuer aux cha-

noines le pain, le vin et l'argent,
à raison

de leur assistance au choeur. Cet o ficier
por-

tait en d'autres lieux le nom de boursier ou

de courrier.

Les
religieuses

ont des cellérières dont

l'office est analogue à celui des cellériers.

CELLES, petites
maisons ou cellules. Oa

a donné ce nom au désert de la basse
Egypte,

fi cause de la multitude de cellules
qui y

avaient été bâties par les solitaires. Saint

Macaire d'Alexandrie était
prêtre

des
Celles,

vers l'an 34.0.

On a encore appelée de re nom les maisons

religieuses
établies a la

campagne pour avoir

suiu des biens des monastères dont elles dé-

pendaient
on les nommait aussi obédiences.

CELLE-VOLANE. C'est le nom d'une con-

grégation
de chanoines

réguliers, dont saint

Jacques
était le titulaire et le

palron.

CELLITES, ordre
religieux répandu sur-

tout en Italie, en
Allemagne et dans les

Pays-Bas.
Les Cellites suivent la

règle
de

saint Augustin.
Leur institut tes

ob ige
de

prendre
s-oin des malades, particulièrement

des pestiférés,
de servir les fous et de

pour-

voir à leur enterrement. En Italie, on les

nomme Alexiens ou Mecciens, d'Alexis Mec-

cio, romain, leur fondateur. En Allemagne

et-dans les
Pays-Bas,

ils sont appelés Celli-.

tes, sans doute à cause des cellules ou
peti.

tes chambres où ils
pansent

les malades, ou

bien du mot latin cella; qui signifie aussi

sépulcre, parce que
leur

principale obliga-

tion était d'ensevelir les morts.

On donne aussi le nom de Cellites à cer-

taines religieuses appelées
en

quelques
en-

droits Cotlectines et
plus

communément

Smirs Noires. Elles font voeu d'assister les

malades, même en
temps

de
peste.

Voy.
notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux,
art. CELLITËS

(Religieux).

CELLULE, petite chambre d'un
religieux

ou d'une
religieuse.

Le dortoir est
partagé

en plusieurs compartiments appelés cellules.

Les Chartreux avaient de
petites maisons

séparées
et composées de

plusieurs
cham-

bres et d'un
jardin;

le tout se nommait cel-

lule.

La salle du conclave est divisée par
des

cloisons ou de
petites

cellules occupées par

tes cardinaux. Elles ont
vingt-deux pieds

de

long sur vingt
de

large,
et sont faites de bois

de sapin,
aux

dépens
de la chambre aposto-

lique. Elles sont toutes rangées
sur une

même ligne
dans les

galeries
et dans la salie

du Vatican, est
séparées

tes unes des au res

par
une ruelle d'un

pied
de

largeur.
Les car-

dinaux de la création du
pape,

défunt tes

font tapisser à leurs dépens d'une étoffe de

couleur violette, et les aulres de serge verte.

Les sièges, la table et le lit sont
garnis

de la

même étoffe.
Chaque

cardinal fait mettre ses

armoiries sur la porte de sa cellule. Entre

les cellules elles fenêtres, il règne un long

corridor, pour communiquer à tout le con-

clave le jour
venant des fenêtres. Les cellu-

les le
reçoivent par d'autres fenêtres prati-

quées
du côté du corridor. Chaque cellule a

un retranchement
pour

les conchwistes.

CENURES
(Cérémonie DES). 1° C'est une

des cérémonies les plus imposantes de l'E-

glise cathulique elle a lieu au commence-

ment du jeûne du carême. On en trouve l'o-

rigine dans l'aniiquité la plus reculée. Les

Juifs se couvraient la tête de cendres,. pour
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exprimer quelque grande
affliction ou le re-

pentir
de leurs fautes. Les Ninivites

qui
se

repentirent à'la voix de Jonas firent péni-

tence sous le sac et sur la cendre. C'est aussi

un reste de l'ancienne pénitence canonique;

les
pécheurs publics qui sollicitaient la

grâce

de la réconciliation étaient réunis à l'église,

le mercredi, premier jour du carême; ils se

présentaient nu-pieds, en habits déchirés, le

visage
humblement baissé;

on inscrivait

leurs noms le grand pénitencier
leur

impo-

sait une pénitence proportionnée
aux crimes

de chacun; ensuite l'évêque bénissait des

cendres et en mettait sur la tête de chacun

d'eux en disant Souviens-toi, homme, que

tu es
poussière,

et que
tu retournerns dans la

poussière; fais pénitence, pour
avoir la vie

éternelle. Puis il bénissait des cilices et les

en revêtait et, après avoir récité pour eux,

avec tous les fidèles, les psaumes de la pé-

nitence et plusieurs autres prières,
il leur

adressait un discours en leur annonçant

que,
de même qu'Adam avait été chassé du

paradis terrestre en
expiation

de sa dés-

obéissance, ils allaient être expulsés
de l'é-

glibe pour
un temps. Il prenait

l'un d'eux

par
la main, et tous se tenant pareillement

par
la main, il les conduisait hors de l'é-

glise,
où les

pénitents
se mettant à genoux,

l'évêque leur adressait une allocution tou-

chante par laquelle
il les invitait à ne pas

désespérer de la miséricorde de Dieu, mais à

racheter le;irs
péchés par des prières,

des au-

mônes et d'autres bonnes oeuvres, afin de se

rendre dignes
d'être réconciliés et de rece-

voir l'absolution le jeudi saint.

Maintenant elue l'usage d'imposer
une pé-

nitence
puliliquc

est presque partout
tombé

en désuétude, on
impose les cendres non-

seulement aux
pécheurs publics ou cachés,

mais à tous les fidèles, au clergé, aux prê-

tres et à
l'évêque

même. Ce dernier
usage

vient de ce que, dans
l'origine,

des fidèles

non reconnus comme pécheurs se mêlaient

néanmoins aux pénitentes publics, par
humi-

lité, afin de recevoir avec eux l'imposition

des cendres puis tous les assistants ont fini

par
s'en faire un devoir. Les cendres sont

faites communément avec les débris des ra-

meaux de palmier, d'olivier ou de buis bénits,

l'année
précédente, le dimanche des Ra-

meaux. On les impose aux clercs sur le

sommet de la tê:e, à l'endroit où elle est ra-

sée, et aux simples Gdéles sur le front. Voy.

nos Dictionnaires de
Liturgie

et des Rites

sacrés, art. CENDRES.

2° Les Indiens ont une grande dévotion

pour la cendre de fiente de vache desséchée.

Ils la regardent comme un
spécifique assuré

pour purifier toute espèce de souillure cor-

porelle et spirituelle. Ils en frottent le pavé

et les murs des appartements,
les meubles,

les divers ustensiles. Chaque matin, ils s'en

mettent sur le
front,

sur la poitrine
et sur

les
épaules.

On en offre même aux dieux.

Les djoguis et autres religieux
affectent de

s'en barbouiller la
figure

et le corps;
ils en

frottent leurs idoles, et en ont souvent une

bonne provision à leur portée, pour
les dis-

tribuer aux dévots, qui
les

payent par
de

bonnes aumônes. Il est bien entendu que
les

Hindous ne
manquent pas rie prendre

ces

cendres sacrées, même intérieurement; plu-

sieurs même n'attendent pas qu'elles
soient

desséchées.

CÈNE. 1. Les Latins avaient des repas re-

ligieux appelés cènes c'étaient 1° la cène

aditillle, donnée par les pontifes à l'occasion

de leur inauguration
2° la cène cnpituline,

qui
avait lieu au Capitole, en l'honneur de

Jupiter, aux ides de novembre la statue du

dieu était placée sur un lit, auprès
d'une

table splendidement servie, et, au milieu de

la nuit, les mets étaient mangés par les sept

épulons; 3* la
cône céréale avait lieu aux

fêtes de Cérèa Il., la cène funèb, consistait

dans les mets offerts aux dieux Mânes, sur

le bûcher;
5° la cène populaire, qu'on don-

nait au peuple romain, dans le portique des

temples
le jour qu'on payait la dîme à

Hercule.

Il. Chez les catholiques, c'est une céré-

monie qui a lieu le jeudi
saint au soir, en

mémoire de la cène ou
souper

de Jésus-Clirist.

Le clergé se rend dans l'église,
le diacres

commence par chanter l'Evangile, avec les

cérémonies accoutumées; puis le célébrant,

revêtu d'une aube et les reins ceints d'un

linge,
se met à genoux, lave les pieds

à douze

pauvres
et les essuie.

Voy.
MANDATUM et

LAVEMENT DES PiEDs. Ensuite il se
relève,

bénit le pain et le vin, que
les clercs distri-

buent non-seulement aux douze pauvres,

mais aussi à toute l'assemllée. A Rome, les

treize prêtres étrangers (1) auxquels
le

pape a

lavé les pieds
sont conduits dans une salle du

Vatican, où -on leur sert un dîner
magnifi-

que,
mais composé seulement des mets per-

mis
pendant

ce temps de rigoureuse
absti-

nence. C'est le
pape qui présente

à chacun

le premier plat
et le premier verre de vin.

Plusieurs princes catholiques
de

l'Europe,

ayant pareillement
lavé les pieds à douze ou

treize pauvres,
leur l'out

préparer
une cène

magnifique
où ils les servent eux mêmes, en

se faisant aider des princes
du

sang
et autres

grands officiers de la couronne. En France,

le roi, après avoir lavé les
pieds

à treize do-

mestiques
de son

pa'ais,
leur servait

égale-

ment un
repas composé

de treize
plats,

et

donnait à chacun une bourse contenant

treize pièces
d'or.

Voy.
notre Dictionnaire de

(t) < On demande la raison pour laquelle on ne s'est

point borné au nombre de douze, qui était celui des apô-

tres. Les sentiments sont partagés à cet égard. Un voit Unis

ce treizième l'apôtre saint Paul, qui, quoiqu'il n'ait pas as-

sisté à la cènd dominicale, puisqu'il u'éiait pas an nombre

des apôtres, a mérité qu'on lui consacrai ce souvenir. On

veut y voir Matthias, qui remplaça Juda«. On y voit le père

de famille dont il est parlé dans l'Evangile, et dans la mai-

son duquel Jésus-Clcrist lit la cène. Enlin on prétend que

c'est pour rappeler un prodige arrivé du temps de saint

Grégoire, et l'on dit qu'au moment où ce pape lavait les

pieds de douze pauvres, il en vit un treizième qui était un

ange. Ce miracle est peint sur les murs de l'église de Saint-

Grégoire,
à Rome, avec cette inscription

Bissenos hic Gregorius pascebat egentes,

a Angélus et necimus lerlius accubuU. »

M. l'abbé Pascal, Origines et rahon de la liturgie calho-

lique, tom. Vill de cette Encyclopédie, au mot CÈNE, n. 2.
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Liturgie, art. CÈNE, et celui des Riles sacrés,

art. Jeudi SAINT.

]il. Les protestants quiont conservé l'usage

dé la communion ont généralement substitué

au mot communion celui de cène ou sainte

cène. Voici comment elle se pratique chez

les anglicans: on couvre d'une nappe bla n-

che la table de communion le célébrant, se

tenant debout, auprès de la table, du côté du

nord, récite l'oraison dominicale et une col-

lecte que suit le Décalogue, prononcé distinc-

tement par le prêtre; chaque précepte est

accompagné de cette prière, que l'assemblée

fait à genoux Seigneur, aie pitié de nous, et

incline nos eceurs à garder ce commandement.

Après cela vient une collecte pour le roi, la

collecte du jour, et, immédiatement après, la

lecture de l'épitre et de
l'évangile. A cette

dernière lecture, le peuple se tient debout,

comme aussi lorsque le ministre chante ou

récite le symbole de Nicée. Ensuite on publie

les fêtes et les jeûnes, s'il y en a; les bans

de mariage, les excommunications, etc., etc.;
enfin il prononce le sermon. Le prêtre re-

tourne à l'autel, et commence la seconde

partie de l'office, qui est l'offertoire, en disant

une ou plusieurs sentences tirées de l'Ecri-

ture sainte, pendant lesquelles les diacres ou

curateurs de l'église reçoivent tes' aumônes

pour les pauvres, et les autres libéralités du

peuple. L'offertoire est suivi de la prière pour

toute l'Eglise militante, différente aujour-
d'hui de ce qu'elle était dans la liturgie

d'Edouard VI. On y lisait alors une commé-

moration de la sainte Vierge et des saints.

On l'a retranchée, avec une espèce de prière

pour les morts. On procède enfin à la sainte

cène, qui n'a lieu que s'il y a un nombre

convenable de personnes pour communier

avec le prêtre elle est communément an-

noncée le dimanche précédent. Le ministre

lit une exhortation pour bien disposer ceux

qui doivent recevoir la communion, et y joint
un petit discours qui expose les avantages

spirituels du sacrement, et le malheur d'une

communion sans repentance. Il les invite à

se confesser à Dieu en s'approchant de la

sainte table. Le
prêtre et les fidèles sont à

genoux pendant cette confession générale.

Après quoi le prêtre, ou l'évêque s'il est

présent, se tenant debout et tourné vers le

peuple, prononce l'absolution, et y ajoute

quelques passages sur la communion pris

dans le Nouveau Testament. Viennent en-

suite la préface et le trisagioD, empruntés à

la liturgie romaine. Le prêtre récite la prière
de la consécration, qui tient lieu du Canon

des Latins nous y remarquons ces paroles,

qui expriment la doctrine
protestante

sur

l'eucharistie Ecoute nos prières, Père de

miséricorde et nous fais la grâce que, recevant

ce pain et ce vin selon la saante institution de

Jésus-Clarist, ton fils, notre Sauveur, en com-

mémoration de sa mort et de sa passion, nous

puissions dire faits participants de son corps

et de son sang précieux; lequel, en la même nuit

qu'il fut livré, prit du pain, et, ayant rendu

grdces, le rompit et dit Prenez, mangez, etc.

Immédiatement après la consécration, le mi-

nistre reçoit le premier la communion sous

les deux espèces, puis la donne de même aux

évêques, prêtres et diacres, s'il y en a de

présents. Ensuite il la donne aussi par ordre

au
peuple; chacun la reçoit dans sa main,

étant humblement à genoux. La liturgie dit

expressément qu'on reçoit la- communion,

dans la main, parce que l'usage de la rece-

voir dans la bouche de la main du prêtre fa-

vorise le sentiment de la transsubstantiation.

En donnant le pain à chacun, le ministre dit

Le corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui

a été donné pour toi, garde ton corps et ton

ttme pour la vie éternelle. Prends et mange

ceci en mémoire que Jésus-Christ est mort

pour toi, et te repais de lui clans ton cceur par

la roi avec actions de grâces. En donnant la

coupe, il dit Le sang de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, qui a été répandu pour toi, garde

ton corps et ton âme pour la vie éternelle.

Bois ceci en mémoire que le snng de Jésus-

Christ a été répandic pour toi, et lui en rends

grâces. Si le pain et le vin destinés à la com-

munion viennent à manquer, le prêtre doit

en consacrer de nouveau; si, au contraire,

il en reste après la communion, le prêtre re-

tourne à la table, y pose
avec respect ce qui

reste des éléments consacrés, et les couvre

d'un
linge blanc. La rubrique défend de por-

ter ces restes hors de l'église; ils doivent

être consommés après
l'office

par
le prêtre

et par ceux des communiants qu'il jugera à

propos d'appeler pour
cet effet ils doivent

les
manger

et les boire avec gravité. La qua-

trième partie de l'office consiste dans l'action

de grâces; un récite de nouveau l'oraison

dominicale, plusieurs prières, et le Gloria in

excelsis enfin le tout est terminé par la bé«.

nédiction de l'évêque et du prêtre.

Les luthériens ont une liturgie qui diffère

de celle des anglicans on a encore le for-

mulaire dicté par Luther pour l'église do

Willemberg, mais il ne parait plus être suivi

maintenant nulle part. Quoique le réforma-

teur eût retranché l'offertoire, le canon, et

tout ce qui rappelait l'idée de sacrifice, ce

qu'il appelait une abomination, toutefois ses

sectateurs trouvèrent qu'il y avait laissé trop

de formules de l'Eglise catholique. Ils ont

des liturgies qui varient selon les lieux et

selon les temps. La liturgie danoise, com-

posée par Bugenhague, surnommé Poméra-

nus, et approuvée par Luther, n'est pas la

même que la liturgie suédoise, qui diffère

elle-même de celle des autres pays. Nous

allons seulement donner la forme de la cène

suivant le rite saxon. Mais auparavant nous

ne pouvons nous empêcher de citer le com-

mencement du chapitre qui traite de ce sa-

crement, dans l'Histoire des cérémonies ec-

clésiastiques de Saxe, où l'auteur, quoique

luthérien, s'exprime absolument comme un

catholique qui défendrait la transsubstantia-

tion. « Nos petits enfants mêmes, dit-il,

n'ignorent pas certainement qu'à la sainte

cène nous recevons le vrai corps et le vrai

sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ; et,

quoique ce mystère soit tellement au-dessus

de notre intelligence, que nous ne puissions
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absolument le comprendre, nous croyons
avec confiance la vérité de ces paroles de
notre Sauveur Prenex et mangex ceci est
mon corps. Celui qui, avec un peu de pain,
a pu rassasier plusieurs milliers d'hommes,
qui a marché sur la mer, etc., peut aussi
effectuer à la cène les paroles qu'il a pro-
noncées. » Ceux qui veulent communier se

présentent quelques jours auparavant à un

pasteur ou à un confesseur, qui les examine
sur l'état de leur conscience, sur la nature,
le mérite et la force du sacrement. Les di-
manches de communion, le ministre, après
avoir fait le prêche, prie Dieu pour tous

ceux qui doivent recevoir la communion
mais il n'y a point de formulaire de cette

prière, et il est permis au ministre de dire ce

qu'il juge convenir en cette occasion. On
chante aussi après le sermon un ou plusieurs
cantiques propres à la dévotion. Pendant le

chant, les fidèles qui doivent communier se
rendent devant l'autel et s'y mettent à ge-
noux, autant du moins que l'espace le peut
permettre; car, selon l'historien saxon,
« ceux qui ne peuvent s'agenouiller restent

assis, » probablement jusqu'à ce que les pre-
miers aient communié. Le cantique étant

achevé le ministre dit Prions il chante

alors l'oraison dominicale, et lorsque l'as-
semblée a dit Amen, il chante les paroles de
l'institution de la cène. En quelques endroits,
toute l'assemblée chante à haute voix avec
le ministre la prière et l'institution ce qui
est regardé comme un abus par la plupart
des luthériens éclairés. Un autre usage, qui
n'est pas absolument essentiel, est de faire
un signe de croix sur l'hostie, en pronon-
çant ces paroles Ceci est mon corps: et un
autre sur le calice, en disant: Ceci est mon

sang. A la distribution de la cène, le mi-
nistre fait un signe de croix sur le commu-

niant, et lui dit Prenez et mangez ceci est
le véritable corps de Jésus-Christ, qui est mort

pour tous vos péchés. Qu'il fortifie et nour-
risse votre cimeet votre corps dans la vérita-
ble foi pour la vie éternelle. Le diacre, quand
il y en a un, présente le calice, sans faire de

signe de croix, en disant Prenez et buvex
ceci est le véritable sang de Jésus-Christ, qui
a été répandu pour vos péchés, etc. Deux
clercs ou enfants de chœur tiennent une

nappe étendue devant les communiants pour
prévenir la chute des espèces qui ont reçu
la bénédiction. Celui qui a reçu' la commu-
nion se met à genoux devant l'autel pour
rendre grâces à Dieu, et en plusieurs endroits
on a la coutume de se féliciter les uns les
autres après la communion. Le pasteur
chante un verset de psaume avec un alleluia,
auquel le choeur répond par un autre. Le

pasteur continue ensuite les actions de

grâces, et le peuple, se joignant au chœur,
répond Amen. Suivant la discipline de Saxe,
aucun ministre ne doit se communier lui-

même, à moins qu'il ne se trouve pas de

pasteur présent pour donner la communion
à l'officiant. En plusieurs localités, on a con-
servé des usages empruntés au culte catho-

lique, tel que le sou d'une clochette à la con-

sécration, ce qui scandalise horriblement les
luthériens, qui n'y sont pas habitués; on se
sert aussi dans beaucoup d'endroits de sur-

plis, auquel on ajoute un vêtement orné de
croix.

Chez les calvinistes, la cène commence
par un discours sur l'institution et le carac-
tère du sacrement, et sur les devoirs des
communiants. Après quoi les communiants
se rendent à l'endroit où ils doivent recevoir'
la cène, les hommes les premiers, les femmes

ensuite; et, pendant que la cène dure, le
lecteur, qui en même temps est chantre, lit
alternativement divers chapitres de la Bible,
et fait chanter plusieurs psaumes. Toule la
communion finit par une prière et par une
exhortation plus ou moins longue, telle que
le ministre le jugea propos; à quoi on ajoute
pour conclusion le chant du cantique de saint

Siméon. Quelques diacres et quelques anciens
sont toujours à portée de la table où l'on
communie les anciens, pour faire observer
l'ordre et le respect dus à cette cérémonie

mystérieuse Je diacre, pour découper le

pain en petits morceaux, que le ministre,
distribue aux communiants, et remplir les
coupes, qu'il distribue 4e même. Ailleurs,
comme à Genève et en Suisse, on ne se range
pas autour d'une table; on y passe en revue
devant deux ministres, dont l'un donne aux
communiant. le morceau de pain mystique
et représentatif, l'autre la coupe ou un simple
verre contenant du vin. En France, il est
permis de ne communier que sous l'espèce
du pain, si l'on a une répugnance invincible
pour le vin. Pour être admis à la cène, il
faut avoir atteint les années de discrétion,
et en quelques pays on annonce publique-
ment ces jeunes catéchumènes, qui avant la
première communion sont au moins exami-
nés dans le consistoire. Les puritains d'Ecosse
n'admettent pas à la communion les enfants
au-dessous de quatorze ans; et ceux-ci doi-
vent pareillement être examinés par le cou-
sistoire.

Chez les mennonite, la cène est ila même
administrée après le sermon.- Le ministre

prend, dans une des trois corbeilles qui sont
sur la table de communion, des pains, qu'il
rompt et qu'il distribue d'abord à ses collè-

gues, en prononçant ces parules Faites ceci
en mémoire de Notre Seigneur Jésus-Christ.

Après cette distribution, deux des collègues
se joignent à lui; et tous trois, suivis.de trois

diacres, qui tiennent chacun une corbeille,
vont de rang en rang communier tous les
fidèles de l'assemblée. Le ministre officiant
retourne seul à la table; les deux autres et
les trois diacres se retirent à leurs places.
Les communiants ne mangent point le pain
de la communion immédiatement après l'avoir

pris mais ils le tiennent à la main, ou l'en-

veloppent dajis un mouchoir, ou le mettent
tout simplement dans leur poche, jusqu'à ce

que le ministre soit de retour à la table, où
il fait une courte prière et se communie, en
invitant les fidèles à participer comme lui à
la même communion. Le vin est distribué
aux mêmes Gdèles, après qu'il a été béni.t ou
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consacré par le ministre, lequel s'y commu-

nie premièrement avec ses
collègues

ensuite

les diacres vont le présenter aux fidèles, jus-

qu'à ce que toute l'assemblée ait communié.

Une prière et le chant d'un psaume font chez

eux, comme chez les autres protestants, la

clôture de cet acte religieux.

Les puritains, les frères de Bohême, les

anlitrinitaires font la cène à peu près
comme

les autres calvinistes; il serait inutile de

signaler
les nombreuses variations des sous-

sectes. Nous nous contenterons d'observer

que, parmi la multitude des sectes protes-

tantes, les unes
reçoivent

la communion à

genoux, d'autres debout, d'autres assises.

Mais les unitaires de
Pologne rejettent

le nom

de cène, et emploient celui d'eucharistie et de

communion.

CÉNOBITE, religieux qui vit en commu-

nauté, sous une règle ce nom vient de deux

mots grecs, v.onàç et (3tos-, qui signifient vie

commune. Dans la dix-huitième conférence

de Cassien, l'abbé Piammon parle de trois

classes de moines qui étaient en Égypte les

cénobites, qui vivaient en commun les ana-

.chorèles, qui, après s'être formés dans les

communautés, se retiraient dans la solitude

et les saraGaïtes, qui n'étaient que .de faux

moines et des coureurs. Il rapporte l'institu-

tion des cénobites au temps des apôtres

comme un reste ou une imitation de la vie

commune des premiers fidèles de Jérusalem.

Néanmoins saint Pacôme est regardé comme

l'instituteur de la vie cénobitique propre-

ment dite, parce qu'il est le premier qui ait

fondé des communautés réglées, au commen-

cement du iv siècle.

CÉNOTAPHE, tombeau vide élevé en l'hon-

neur de quelque mort illustre dont on n'a

pas
le corps. C'était un usage universel,

dans la plus haute antiquité, de célébrer des

fêtes sur le tombeau des hommes chers à la

patrie, et de renouveler leur anniversaire.

Quand il n'était pas possible de retrouver

leurcorps pour l'enfermer dans un tombeau,

on se contentait d'un cénotaphe. Le
peuple

s'assemblait en foule autour de ces cercueils

simulés, et l'on y célébrait avec pompe une

fête annuelle.

La vanité, n'ayant pas trouvé son compte

dans la mesure prise en France par la loi du

23 prairial an XII, qui prohibe toute sépul-

ture dans l'intérieur des églises, a trouvé

moyen de se satisfaire en y faisant ériger

des cénotaphes de marbre, où sont sculptés

tous les attributs de la douleur. D'autres

fois ces sortes de monuments ont été élevés

par la reconnaissance ou par l'adulation il

en est résulté souvent qu'on peut voir en

même temps dans plusieurs églises le tom-

beau du même personnage.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

Cénotaphe.

CENSURE. C'est la condamnation portée

par le pape, par un concile ou par des théo-

logiens, contre des propositions qui blessent

la pureté de la foi ou la religion. On
peut

réduire aux neuf qualifications suivantes

celles qui sont usitées lorsdu'un censure un

livre ou une proposition. On appelle héré-

-tique une proposition contraire à la foi er-

ronéé, celle qui est opposée à une proposi-
tion qui tient à la foi; sentant l'héréaie, celle

qui, étant équivoque, peut s'appliquer plus
aisément à l'erreur qu'à la vérité; captieuse,

celle qui choque la vérité d'une manière in-

directe téméraire, celle qui heurte le senti-

ment général des docteurs malsonnante,

celle qui, énoncée dans des termes durs,

peut rendre la vérité odieuse dangereuse,

celle dont on peut aisément tirer des consé-

quences contraires à la foi; scandaleuse,

celle qui peut induire en erreur la multitude

et.les esprits faibles; offensant les oreilles

pieuses, celle qui est contraire au culte dû

à Dieu et à ses saints.

CENSURES, peines ecclésiastiques infli-

gées aux fidèles par le supérieur, pour

quelque faute notable, extérieure et scanda-

leuse. Le droit canonique en reconnaît de

trois sortes l'excommunication, la suspense
et l'interdit. Voy. ces mots. Les censures

privent celui contre lequel elles sont portées

des biens spirituels que Dieu a laissés à la

disposition de son Église, et les supérieurs

ecclésiastiques ne doivent en user que pour

punir les péchés considérables; c'est l'avis

du concile de Trente.

Les canonistes distinguent les censures de

droit, a jure, qui sont attachées à quelque

désordre. ou péché scandaleux par les dé-

crets des papes et des conciles, par les con-

stitutions des ordres réguliers., ou par les

ordonnances des évêyues en sorte que tous

ceux qui cornmeltent'ce péché encourent les

censures mais ils peuvent s'en faire absou-

dre par tout prêtre approuvé et les censu-

res de fait ou par sentence, qu'ils appellent

ab homine; ce sont celles que le supérieur

ecclésiastique porte en certains cas, contre

telles personnes en
particulier,

et dont il
n'y

a que lui seul qui puisse absoudre, ou celui

auquel il commet ce pouvoir. Mais, dans les

tribunaux en France, on ne reconnaissait

pour véritables censures que celles qui

étaient prononcées par sentence, après une

procédure régulière. Sous l'ancien régime,

par la clause 16 des Libertés gallicanes,

toute censure pouvant troubler la paix et la

tranquillité publique était regardée comme

abusive, et comme telle pouvait être déférée

au parlement. Cette liberté avait fini par en-

chaîner l'Eglise; en effet, sous ce prétexte,

toutes les fonctions ecclésiastiques, même

celle de confesser et d'administrer les sacre-

ments, étaient tombées au pouvoir des par-

lements, qui forçaient les évêques et les

prêtres à leur obéir, par l'exil, la prison et

la saisie du temporel. Par l'article 5 de

ces mêmes libertés, toute bulle du pape pro-

nonçant des censures contre les rois et les

souverains était rejetée et regardée comme

non avenue ce qui était se mettre au-des-

sus du chef de l'Église, même en ce qui con-

cerne le spirituel.
L'Etat ne reconnaît plus

en France de tribunaux ecclésiastiques.

L'appel comme d'abus existe encore cepen-

dant, et ressort du conseil d'État, qui
n'a
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.pas plus
d'autorité réélle dans cette matière

que
les anciens tribunaux aussi les senten-

.ces prononcées par ce tribunal ont été jus-

qu'ici
sans peine ni sanction.

Il y a des censures que
l'on encourt par

le ffiit même, ipso facto, dès que
l'on a com-

mis l'action défendue; on les appelle censu-

res latœ senlentiœ, de sentence portée
d'au-

tres ne sont
que comminatoires, on les

ap-

pelle
sententiœ

ferendœ,
de sentence à

porter:

elles sont communément
conçues

en termes

du futur on les distingue encore des pre->

mières par l'absence de la formule, ipso

facto.

Ceux qui ont dans l'Église le droit de por-

ter des censures, sont, le pape pour l'Église

universelle
les évêques, dans leurs diocè-

ses, ou, en leur nom, leurs vicaires géné-

raux, leurs officiaux,et, pendant la vacance

du siège, le chapitre. L'archevêque n'a ce

droit contre les Gdèles de ses
suffragants que

dans le cas de l'appel ou en visite. Ceux qui

ont juridiction quasi-épiscopale au for exté-

rieur ont aussi le droit de censure, ainsi que

les abbés bénits, les généraux, les.provin-

ciaux et les prieurs des ordres religieux, à

l'égard de ceux qui leur sont soumis. Les

évêques ne peuvent prononcer des censures

contre des réguliers exempts de leur juri-

diction. En
général

il n'y a- que les supé-

rieurs ecclésiastiques ayant la juridiction

extéricure qui puissent porter les censures

ainsi les curés n'ont pas ce droit.

Le pouvoir qu'a l'Église de porter des cen-

sures est fondé sur ces paroles de Jésus-

Christ Tout ce que vous lierez sur la terre

.era lié aussi dans le cied et tout ce que vous

délierez sur la terre sera délié aussi dans le

ciel.

Yoy. notre Dictionnaire des Rites sacrés,

art. CENSURE.

CENTAURES, monstres fabuleux, moitié

hommes et moitié chevaux, très-célèbres

dans la mythologie grecque et latine. Les

anciens leur attribuent une naissance mon-

strueuse car, selon les uns, ils seraient nés

de Centaure, fils d'Apollon, et des cavales de

Magnésie et selon d'autres, d'Ixion, qui,
voulant violer Junon n'embrassa qu'une
nuée suhstituée à la déesse

par
l'effet de la

puissance de Jupiter. Il est probable que les

premiers hommes qui aient dompté les che-

vaux, ou qui s'en soient servis à la guerre,
ont donné lieu à cette fable. Phaléphate ra-

conte que, sous le règne d'bion, roi de

Thessalie, un troupeau de taureaux, étant

devenu furieux, ravageait les alentours du

mont Pélion quelques jeunes gens qui
avaient dressé des chevaux entreprirent de

délivrer la montagne des animaux qui l'in-

festaient, et en vinrent à bout, grâce à leurs

montures. Rendus insolents par ces succès,

ils insultèrent les Lapithes, peuple de Thes-

salie et, comme ils se retiraient avec une

extrême vites.se après avoir lancé leurs

traits, on les jugea de loin demi-hommes et

demi-chevaux. Ce récit, qui n'a rien que de

vraisemblable, se trouve encore appuyé par

l'étymologie du mot centaure, qui vient du

grec XEVT6JV, piquer, et raOjoor, taureau. Les

Thessaliens d'ailleurs étaient réputés par les

Grecs pour excellents cavaliers, et ils avaient

acquis cette adresse en combattant les tau-

reaux. Les anciens, frappés de celle conquête

de l'homme ont voulu l'immortaliser en

plaçant dans le ciel le centaure Chiron, à

côté de la constellation du Sagittaire, qui est

représenté lui-même sous la figure d'un

centaure.

Plusieurs autres peuples ont eu aussi leurs

centaures, entre autres les Chinois, qui pla-

cent les Ting-ling, hommes à pieds de che-

vaux, dans la Scythie ou Tatarie. On en

peut voir, dans les Annales de philosophie

chrétienne, la figure, extraite de l'Encyclo-

pédie chinoise.

CENTONDIUS, divinité locale dout le nom

a été trouvé. sur une des inscriptions anti-

ques de Saint-Pons, monastère-dans le voi-

sinage de Nice.

CENTRALE PROTESTANTE (Église),
so-

ciété qui vient de s'établir, sous les auspices,

dit-on, du gouvernement français. Elle dé-

clare qu'elle s'est formée pour travailler à

l'extension des Églises' protestantes. Elle

croit parvenir plus facilement à ce but en

simplifiant ses doctrines
religieuses voilà

quels sont les articles auxquels elle s'est pro-

visoirement arrêtée, et qui sont comme sa

profession de foi

1° La misère naturelle de l'homme, son

état de péché et son impuissance de sortir

par lui-même de cet état;

2° Sa rédemption par le sang de Jésus-

Christ, Fils deDieu et véritablement Dieu;

3° Sa régénération et sa sanctification par
le Saint-Esprit

4* Le salut offert par la grâce divine à tout

membre de la famille humaine, et assuré à

quiconque l'embrasse par la foi
5° La nécessité des bonnes oeuvres,comme

conséquence de la foi, et non comme mérite

devant Dieu.

toutes les Églises dissidentes à combattre. On

sent bien qu'il ne s'agit ici que des commu-

nions protestantes, qui chaque jour s'éloi-.

gnent davantage de la vraie foi et de l'Évan-

gitc. L'Église Centrale Protestante attend de

son institution les plus heureux résultats.

Quant à nous, nous croyons qu'elle ne sau-

rait empêcher les dissidents de tirer les con-

séquences des
principes posés par le pro-

testantisme.

CGPHALLEN (de xsyaW, tête). Des pêcheurs
de Méthymne, ayant jeté leurs filets dans la

mer, en retirèrent une tête de bois d'olivier.

Les habitants de la ville envoyèrent à Del-

phes consulter la pythie, qui leur ordonna

de révérer Bacchus Céphallen. Us Grentdonc

de ceüe tête l'objet de leur culte mais en

même temps ils en envoyèrent une copie de

bronze à Delphes.

CÉPHALONOMANCIE divination par la

tête d'un âne. Elle était familière aux Ger-

mains. Les Lombards y substituèrent une

tête de chèvre. Delrio soupçonne que ce

genre de divination, en usage chez les Juifs
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-infidèles, donna lieu a l'imputation qu'on
leur fit d'adorer un âne. Les anciens la pra-
tiquaient en mettant sur des charbons allu-
més la tête d'un âne. Ils prononçaient en-
suite des prières el articulaient les noms de
ceux qu'ils soupçonnaient d'un crime, en
observant le moment où les mâchoires se

rapprochaient avec un léger craquement. Le
nom prononcé en cet instant désignait le
coupable.

CÉPHISE.ou CÉPHISSE, fleuve de la Pho-
cide considéré commeun dieu. Ses eaux ren-
daient des oracles, parce qu'elles coulaient
le long du temple de Thémis; les Grâces ai-
maient à s'y baigner, d'où elles furent appe-
lées quelquefois déesses du Céphise. Le dieu
du fleuve avait.fait présent de cette source
aux habitants de Delphes. Aussi les Litéens,
pour t'honorer, jetaient, certains jours de
l'année, une pâte sacrée dans la source, pré-
tendant que bientôt après on la voyait repa-
raître dans la fontaine de Castalie.

CÉRAMIQUES, fêtes célébrées à Athènes

dans le faubourg dit Céramiqiie ou des Tui-
leries. Ces jeux avaient été institués en l'hon-
neur de Prométhée,'de Vulcain et de Mi-
nerve, et se reuouvelaient en trois fêtes dif-
férentes. lis consistaient à parvenir en cou-
rant au bout de la carrière, sans éteindre le
flambeau qu'on portait à la main.

CÉRATON, autel érigé à Délos; au rap-
port de Callimaque, il était construit avec les
cornes des chevreuils du Cynthus que Diane
avait pris à la chasse. On en rapportait l'o-

rigine à Apollon lui-même.

CEUAUNIUS, c'est-à-dire le Foudroyant
(de zepstuvè?foudre), surnom de Jupiter.

CERAUNOSCOPIE, divination pratiquée
chez les anciens par l'inspection de la foudre.

CERBÈRE, chien gardien des enfers, dans
la mythologie grecque et la latine. On s'ac-.
corde communément à le représenter avec
trois têtes; mais Hésiode lui en donne cin-

quante et Horace, cent. Son cou est hérissé
de serpents au lieu de poils ses dents, noi-
res et tranchantes pénètrent jusqu'à la
moelle des os, et causent une douleur si vive,
qu'il faut mourir à l'instant. On dit ce chien
fils du géant Typhon et d'un monstre moitié
femme et moitié serpent, nommé Echydna.
Attaché avec des serpents en guise de liens,
dans .m antre, sur la rive du Styx, il garde
la porte des enfers et du palais de Pluton, ca-
ressant les ombres qui entrent et menaçant
de son triple aboiement et de ses trois gueu-
les béantes celles qui voudraient en sortir.
Il ne se montre pas plus traitable à l'égard
des vivants qui tenteraient de pénétrer dans
ce sombre séjour. Plusieurs cependant sont
venus à bout de tromper sa vigilance. Or-
phée charma sa fureur par lés sons harmo-
nieux de sa lyre. Enée, conduit parla sibylle,
endormit ce terrible surveillant avec un gâ-
teau pétri de miel et de suc de pavot. Mais
Hercule, lorsqu'il voulut tirer Alceste des
enfers, aborda le monstre avec intrépidité,
l'arracha du trône de Pluton sous lequel il
s'était réfugié, et l'entraîna à la face du ciel.
Ce fut la Thessalie qui fut témoin de ce triom-

phe. Cerbère, écumant de rage, répandit sur
les herbes de cette contrée le poison de sa

triple gueule; c'est ce qui les rendit si véné-
neuses et si propres aux opérations magi-
ques. De leur cûté les Hermoniens mon-
traient dans leur pays une caverne par la-

quelle ils prétendaient qu'Hercule 'avait
amené Cerbère sur la terre tandis que l'an-
'tre de Ténare, dans la Laconie, paraît à plu-
sieurs le théâtre le plus vraisemblable de:
-cette glorieuse victoire. C'était sur cet antre;,
et en souvenir de cette action mémorable,'
qu'on avait élevé un temple à Hercule, après
avoir comblé le souterrain.

Les commenlateurs varient beaucoup sur

l'origine et l'objet de cette conception my-
thologique, qui paraît venir des Egyptiens,
et dont M. Champollion a retrouvé le type
sur les monuments de l'Egypte. C'est un
monstre dans lequel on reconnaît les formes
mêlées de l'hippopotame et du crocodile; la

légende le nomme Oms, et le qualifie de rec-
teur de la région inférieure.

Les uns ne voient dans Cerbère que la

personnification de la terre, qui retient irré-
vocablement les victimes de la mort; son
nom viendrait de xpsoSipo»,carnivore.
Les platoniciens le considèrent comme le
mauvais génie, dont, selon Porphyre, les fu-
nestes influences se répandent sur trois élé-

ments, l'air, la terre et l'eau do là ses trois
têtes.

L'abbé Pluche pense qu'il était le symbole
de l'amitié et de. l'attachement que les pa-
rents portaient au défunt, et que les trois

gueules représentaient les trois cris qu'ils
avaient poussés sur la fosse,en signe d'adieu,
à la fin des funérailles; son nom viendrait
du phénicien 1N2 np. kéri-ber, le cri de la
fosse. Cette interprétation est peu probable;
il est douteux que les anciens regardassent
le chien comme le symbole de l'amitié et de
la fidélité. D'ailleurs les serpents dont il est
entouré et le caractère féroce qu'on lui sup-
pose s'accorderaient peu avec ce symbolisme.

D'autres veulent que ce mythe ait eu une

origine plus simple, et soit venu de l'usage
de faire garder les tombeaux par des dogues.

D'autres, tels que Pausanias et Hécatée de
Milet, lui assignent une cause historique.
L'antre de Ténare avait longtemps recélé un

serpent monstrueux qui ravageait les envi-
rons, et dont l'atteinte était mortelle. Comme
cette caverne passait pour la porte des en-

fers, on nomma le serpent Cerbère, c'est-à-
dire chien infernal. Suivant une autre ver-
sion, Aïdonée faisait garder ses mines par
des dogues altérés de sang. Hercule étant
survenu enchaîna le plus furieux et le con-
duisit à Eurysthée, après avoir pillé les tré-
sors de ce roi d'Epirc.
D'autres enGn n'y voient qu'une allégorie
ce monstre qui suit toujours Adès est l'em-
blème de la dissolution qui s'opère dans la
tombe; et si Hercule le vainquit après avoir
enchaîné la mort, c'est que les grandes ac-
tions de ce héros sauvèrent son nom do
l'oubli et le rendirent immortel.

CERCOPITHÈQUE espèce de singe à
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queue à qui les Egyptiens rendaient les
honneurs divins. On le représentait avec un
croissant sur la tête et un gobelet à la
main.

CERCUEIL, espèce de coffre où l'on en-
ferme les corps morts on l'appelle aussi
bière. Ce dernier vêtement de l'homme, dans
les pays où il est d'usage, a une multitude de
formes fort variées quelquefois il est décou-
vert et laisse apercevoir le visage ou même
le corps entier du défunt, qui en cette occa-
sion est revêtu de ses hahits de cérémonie
plus fréquemment il est fermé. Dans cer-
tains pays, le cercueil est revêtu d'un drap
mortuaire, noir ou blanc; dans d'autres, il
est à nu et orné de dessins et de peintures.
C'est un usage à peu près universel chez les
chrétiens d'enfermer les corps morts dans
des cercueils avant de les livrer à la terre.

1; Lorsque les Egyptiens avaienl embaumé
un corps, ils le plaçaient dans un cercueil
en bois, en granit, en basalte, ou autres ma-

tières ce cercueil était décoré de peintures
et de sculptures. Pour les personnages con-

sidérables, ce premier coffre était enfermé
dans un second, et le second d ins un troi-

sième, tous également ornés de sujets reli-

gieux, qui représentent l'âme du défunt fai-
sant sa visite et ses offrandes à toutes les di-
vinités dont elle doit imllorer la protection.
C'est dans l'intérieur de ces mêmes cercueils

que l'on a recueilli aussi des manuscrits,
parties plus ou moins complètes de ce grand
rituel funéraire dont les exemplaires sont
nombreux dans les cabinets de l'Europe. On

y a trouvé encore des bijoux de toute es-

pèce, des objets de parure, de volumineuses

perruques, de grosses tresses de longs che-

veux, des instruments de diverses profes-
sions, et avec les momies des scribes sacrés
la palette à plusieurs godets, les calams et
le canif puur les tailler; enfin la coudée du
marchand et du géomètre, et, avec des mo-
mies d'enfants, des joujoux de toute sorte.

2" Chez les musulmans, la bière est portée
par les parents du défunt, qui marchent tou-

jours à pas redoublés, et se relèvent succes-
sivement autant qu'il en est besoin. Les cer-
cueils sont toujours couverts d'une simple
étoffe, et ordinairement garnis à moitié, jus-
qu'à la tête, d'un morceau du voile consacré
à la Kaaba de la Mecque. C'est un drap de

soie, fond noir, entièrement brodé en lettres

qui représentent différents passages du Co-
ran. L'usage en est cependant plus général
pour les femmes et les enfants. Plusieurs ne
le permettent pas pour eux-mêmes, parce
que toute étoffe de soie est défendue aux
hommes. Ils sont, sur ce point, plus scrupu-
leux à leur mort que durant leur vie. Un

grand nombre de familles ont soin d'acqué-
rir à prix d'or ces voiles révérés comme des

reliques, et employés à ce seul usage. Les

mosquées en pourvoient ceux qui en man-

quent. C'est la seule chose qu'elles fournis-
sent aua enterrements. On porte la bière en

avant, et cette partie est ornée du turban du

mort celle des femmes ne présente jamais
rien.

3° Les Chinois, dit le P. Martini, font con-
sister une partie de leur bonheur à s'assurer
d'un bois très-dur et très-solide pour sefaire
des cercueils et les gens riches achètent

pour eux et pour leurs parents des ais d'un
bois incorruptible, qui leur coûte jusqu'à
deux mille écus. Ils font cette dépense de
fort bonne heure, afin d'avoir longtemps chez
eux la vue de leur dernière demeure. Ces
cercueils sont enduits en dedans de poix et
de bitume, et vernis en dehors, de manière

qu'un cadavre y étant renfermé n'exhale au-
cune mauvaise odeur. On n'oublie rien pour
les embellir on les fait dorer et ciseler à

grands frais. Lorsqu'il s'agit d'y placer un

corps mort, on commence par mettre un peu
de chaux dans le fond, avec du coton pour
absorber l'humidité du cadavre; on place
ensuite un coussin sur lequel on appuie la
tête du défuut, afin qu'elle soif plus stable.
Les enfants gardent chez eux, des années en-

tières, les corps de leurs.pères, enfermés
dans ces cercueils précieux; et c'est pendant
ce temps-là qu'ils présentent à boire et à

mauger à leurs parents, comme s'ils étaient
en vie. Ceux qui ne sont pas assez riches

pour avoir des cercueils brûlent les corps; et

même, dans quelques provinces de la Chine,
on ne fait point usage de cercueils, les corps
des riches comme des pauvres sont brûlés

après la mort.
4° Les habitants du Tunquin n'emploient

pas moins de soin que les Chinois pour se

procurer, de leur vivant, un beau cercueil
Le bois le plus précieux et le plus dur est re-
cherché de préférence. Pour unir les ais, on
ne se sert jamais de clous, ce qui serait re-

gardé comme un outrage fait au mort; on
les cail'ate avec une espèce de ciment com-

posé de plusieurs gommes précieuses. Les

Tunquinois, avant d'enfermer le corps dans
*le cercueil, ont soin de le parer cheses plus
beaux habits, et, afin qu'il n'en manque pas
de longtemps dans l'autre vie, ils lui en met-
tent sept les uns sur les autres, si c'est un

homme; et neuf, si c'est une femme. Ils rem-

plissent aussi la bouche du défunt de petites
pièces d'or ou d'argent, et do semences de

perles. Ils enferment en même temps dans le
cercueil des figurines de forme horrible, pour
effrayer les démons et les voleurs, afin que le
défunt ait l'âme et le corps en paix.

5° Les Siamois agissent à peu près de
méme. Ils renferment les corps dans une
bière de bois verni eu dehors; mais, comme
le vernis de Siam n'est pas si bon que celui
de la Chine, et qu'il n'empêche pas toujours
la mauvaise odeur du cadavre, ils lâchent de
consumer les entrailles du mort, au moyen
de mercure qu'ils lui versent dans la bouche.

Quelquefois ils emploient des bières de plomb;
mais le plus souvent elles sont en bois les

plus riches les font dorer. La bière est placée
sur une estrade à quatre pieds, jusqu'à l'in-

humation, quand elle est différée soit pour
attendre le chef de famille, soit pour donner
le temps de préparer les funérailles. On brûle
alors des bougies et des parfums auprès du,
cercueil.
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6° Les habitants de la contrée d'Araucan,

qui, comme les autres Indiens, croient à la

métempsycose,
font

pendre sur leurs cer-

cueils des figures d'éléphants, d'aigles, de

lions et d'autres animaux les
plus nobles de

leur
espèces, dans

l'espoir, dit-on, que leur

âme passera dans lé
corps d'un animal sem-

blable; mais quelquefois aussi les dévots,

par humilité, y
font

représenter les animaux

ies
plus vils, tels que des rats, des

grcuouil-

les, etc., comme s'ils reconnaissaient
par là

que leur âme n'est pas digne d'habiter do

plus
nobles corps.

CERDONIENS, hérétiques
du' n«

siècle, qui

professaient
les erreurs de Cerdon, Syrien

d'origine. Celui-ci avait d'abord
adopté

les

principes de Simon et de Saturnin mais il

les modifia
pour concilier l'existence des

mauvais génies avec le système qui supposé

que
tout vient du- Dieu

suprême par voie

d'émanation. Il admit donc deux
principes,

l'un bon et l'autre mauvais. C'est le second

qui était l'auteur de la création et de la loi

ancienne. Jésus-Christ était le fils du bon

principe
ou

principe
inconnu. Il n'était venu

sur la terre
que pour affranchir les hommes

de
l'esclavage où le mauvais principe les te-

nait asservis, et
pour détruire ses oeuvres.

Le Sauveur n'avait revêtu que les
apparen-

ces de la chair, et n'avait pas souffert réel-

lement la mort. Cerdon niait la résurrection

des
corps

et admettait seulement celle des

âmes, qu'il.croyait mortelles. Il
rejetait l'An-

cien Testament, et ne conservait du Nou-

veau que l'Evangile de saint Luc, encore en

retranchait-il une'partie. Mais ce novateur

ne
paraissait pas bien convaincu de son

système, car, au rapport de saint Irénéé, le

reste de sa vie fut une fluctuation continuelle

entre le
dogme catholique et ses

erréurs,

qu'il abjurait et défendait tour à tour. Mar-

cion fut un de ses
principaux disciples. Foy.

Makcionites.
Voy.

aussi noire Diationnaire

des Hérésies, art. Cebdon.

CÉRÉALES, fêtes célébrées
par les Grecs

en l'honneur de Cérès.
Triptolème les avait

instituées en mémoire de ce que cette déesse

lui avait
enseigné l'art dé

l'agriculture, de

cultiver le blé ét d'en faire du
pain. Les

Athéniens avaient deux fêtes céréales, les

Thesmophories
et les Èleusines.

Voy. ces

mots'. On
y

immolait des
porcs,

à cause du

dommage qu'ils
causent aux

champs, et l'on

y
faisait des libations de vin doux.

Les Céréales passèrent des Grecs aux Ro-

mains, sous l'édilité de Memmius. On com-

mençait
ces fêtes le 5 des ides d'avril, et elles

duraient dix jours. Elles avaient lieu dans

le cirque, on y faisait des courses et des

combats à cheval on s'abstenait de vin et

de tout commerce avec les femmes, pour

honorer une divinité qui s'était
distinguée

par
sa chasteté; on ne

mangeait que le soir

après
le coucher du soleil, parce que Cérès

en cherchant sa fille n'avait
pris de nourri-

ture qu'à la même époque do la
journée. La

(

fête, pour être agréable
à la déesse, devait

être célébrée par des gens qui ne fussent

point
en deuil, et

qui n'eussent
point assisté

à des funérailles. La cérémonie
principale

consistait en une procession faite
par

ies

dames romaines, toutes vêtues de blanc

on
y portait un œuf comme symbole de la

fécondité
que Cérès imprimait

à la
terre et

deux truies, l'une d'or et l'autre
d'argent.

Elles marchaient avec des flambeaux, en

mémoire des
voyages que la déesse avait

faits
pour retrouver sa fille. Les hommes

étaient
également

vêtus de blanc, mais ils

n'étaient
que simples spectateurs de la

procession. Tous ceux qui étaient
impurs

étaient exclus du
temple par la voix du

héraut.

CÉRÉMONIAL on CÉRÉMONIAIRE. On

donne ce nom au livre qui contient l'ordre

et les
règles

des cérémonies
ecclésiastiques.

On
appelle

encore cérémonial l'ensemble

des cérémonies que l'on doit observer dans

un office
public,

dans l'administration de

certains sacrements, dans une
pompe

fu-

nèbre, etc.

Voy. notre Dictionnaire des Cérémonies et

des Rites sacrés, spécialement l'article CÉ-

rémonial.

CÉRÉMONIES, actions extérieures éta-

blies dans les diverses religions pour rendre

l'exercice du culte plus auguste, plus at-

trayant et
plus imposant.

Tous les cultes, saris exception, ont leurs

cérémonies; la religion judaïque en avait

un grand nombre, dont on peut voir le dé-

tail dans l'Exode, le Lévitique et les Nom-

bres. Les cérémonies de la religion chré-

tienne se trouvent dans les' missels, les bré-

viair'es et les rituels.

Dans l'Eglise catholique, il y a des céré-

monies essentielles qui doivent être les

mêmes partout, et ne peuvent jamais chan-

ger telles sont les paroles sacramentelles

de l'eucharistie, du baptême, l'emploi de

l'eau dans ce dernier sacrement, du saint-

chrême dans la confirmation, etc., etc. Ces

cérémonies sont d'institution divine. D'au-

tres ont été établies par les apôtres, comme

les exorcismes, l'imposition des mains, et

sont aussi de la plus grande autorité. D'au-

tres enfin ont été établies en différents temps

dans l'Eglise, et, quoique très-respectables,

ne sont pas cependant essentielles, et elles

ont pu varier suivant lés siècles et les con-

trées.

Nous ne pouvons ici entrer dans aucun

détail sur les cérémonies ce Dictionnaire

entier est un vaste recueil des cérémonies

de toutes les religions. Nous nous contente-

rons d'observer, par rapport à celles qui

sont usitées dans l'Eglise catholique, qu'elles

sont très-propres à entretenir la foi et la

piété, à rappeler les devoirs de l'homme en-

vers Dieu et envers ses semblables, à pré-

venir l'ennui et lés distractions, insépara-

bles d'un culte sec et pour ainsi dire dé-

charné. Plusieurs de ces cérémonies sont

symboliques
et parlent aux yeux des plus

ignorants.
Ces cérémonies ont été un des principaux

griefs
des protestants contré l'Eglise ro-

maine ils ont prétendu qu'elles étaient
trop
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nombreuses, qu'elles disaient tort à la foi,
qu'elles servaient à prendre le peuple par les

yeux sans pénétrer au fond du cour; que
les ignorants y mettaient leur confiance plu-
tôt que dans le culte intérieur en un mot,
que ce n'était qu'un assemblage de vaines

superstitions. En conséquence, ils abolirent
tout ce qu'ils purent retrancher; les calvi-
nistes surtout réduisirent les cérémonies à
leur plus simple expression. Toutefois, les

anglicans en conservèrent un bon nombre
aussi sont-ils regardés par les presbytériens
comme presque aussi superstitieux que les

catholiques. Une fois entré dans le champ
des suppressions, rien n'indiquait la limite
à laquelle on devait's'arrêter. C'est pourquoi
les communions calvinistes, enchérissant les
unes sur les autres, finirent par n'avoir plus
qu'un squelette en fait de culte. Plusieurs
sous-sectes, les quakers entre autres, répu-

dièrent avec la plus excessive rigueur, non-
seulement toutes les cérémonies, mais tout
ce qui pouvait y avoir le moindre rapport
ainsi plus de sacrements; plus de cène, plus
de baptême, plus de prières. On se rassem-
ble, non pas dans une église, cela sentirait
la cérémonie, mais dans un local quelcon-
que on garde son chapeau sur la tête, car
se découvrir serait une cérémonie on at-
tend que quelqu'un parle, n'importe qui,
homme ou femme, fermier ou savetier (un
ministre sentirait la cérémonie). Si personne
ne parle, chacun demeure en silenco dans
le local, ou se retire quand bon lui semble.
Ces principes sont portés même dans la vie
civilo point de serments devant les tribu-
naux, point de service militaire, on adresse
ta parole en tutoyant, même les têtes cou-
ronnées. Par là les quakers ont résolu le
problème d'une religion sans culte et sans
cérémonies.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.
Cérémonie, et spécialement celui des Rites
sacrés, art. Cérémonies.

CÉRÈS, déesse célèbre du paganisme elle

présidait à l'agriculture et aux moissons. Elle
était fille de Saturne et d'Ops, ou Vesta, ou
Cybèle, et par conséquent sœur des trois
grands dieux. La Sicile, l'Attique, l'île de
Crète, l'Egypte, se disputaient l'honneur d'a-
voir été son berceau. Jupiter, son frère, épris

de sa beauté, eut d'elle Phéréphata, plus con-
nue sous le nom de Proserpine. Neptune à
son tour, voulut partager le bonheur de son
frère et avoir sa part des faveurs de Cérès;
il la poursuivit donc de ses assiduités, et ce
fut pour y échapper que la déesse se trans-
forma en jument; mais Neptune, sans se re-
buter, se changea en cheval, et de cette vio-
lence naquit le fameux cheval Arion, qui
avait lespiedsdroitscommeceuxd'un homme
et l'usage de la parola. Elle eut encore du
même dieu une fille appelée Rira ou Héra,
dont le nom fut depuis en si grande vénéra.
tion chez lesGrecs,qu'il n'était pas permis de
le prononcer.Honteuse de son aventure avec
Neptune, clle prit le deuil et se retira dans
une grotte, où elle demeura si longtemps que
lomonde était en danger de mourir de faim,

parce que, durant son absence, la terre était
frappée de stérilité. Enfin Pan, étant à la
chasse ,en Arcadie, découvrit sa retraite et
en informa Jupiter qui par l'intercession
des Parques, l'apaisa et la rendit au monde
désolé. D'abord elle établit son séjour à Cor-
cyre, alors nommé Drépanum, de la faucille
dont elle se servait pour moissonner et dont
Vulcain lui avait fait présent.De là elle passa
dans l'ile de Crète, où elle favorisa de ses
bonnes grâces Jasion, le seul mortel qu'elle
eût aimé. Ayant trouvé ce jeune homme en-
dormi dans un lieu solitaire, elle s'assit au-
près de lui et le réveilla par ses caresses le
fruit de cette union passagère fut Plutus, le
dieu des richesses mais Jasion paya d'un
coup de foudre lancé par Jupiter la hardiesse
qu'il avait eue d'aimer une immortelle. Dé-
sespérée du triste sort de son armant, Cérès
renonça pour toujours à l'amour, qui lui
avait été si funeste. Des projets plus solides
et plus dignes d'une déesse commencèrent à
l'occuper. Elle résolut de voyager pour ins-
truire les hommes des divers secrets de l'a-
griculture. Elle se rendit d'abord en Sicile,
emmenant avec elle sa fille Proserpine; mais
celle-ci fut enlevée par Pluton, pendant qu'et-
le cueillait des fleurs en l'absence de sa mè-
re, et entraînée dans les enfers dont elle de-
vint la reine. La déesse, ignorant le sort do
sa fille chérie,, se plaigni;t à Jupiter, qui sans
doute n'osa pas se commettre avec son frère,
en révélant le rapt qu'il avait fait. Cérès, in.
consolable, alluma des torches au volcan do
l'Etna, et montant sur un char attelé de dra-
gons volants, elle se mit en route pour cher-
cher sa fille bien-aimée, particularité dont
les Siciliens célébraient tous les ans la com-
mémoration, en courant la nuit avec des
flambeaux allumés et en poussant de grands
cris. Dans le cours de ses pérégrinations, elle
arriva dans l'Attique, où elle fut parfaitement
reçue par Cétéus, roi d'Eleusine. En recon-
naissance de l'hospitalité qu'elle avait reçue
de lui, elle voulut enseigner à Triptolème,
son fils, l'art de l'agriculture; et, dans le des-
sein de rendre le jeune homme immortel, elle
le faisait passer toutes les nuits par le feu.
Céléus, qui les avait épiés, surprit une fois
son fils dans les Ilammes cette vue lui fit
pousser un'cri., et son indiscrétion lui coûta
la vie. Elle continua d'élever le jeune Tripto-
lème et, après l'avoir instruit de tout ce qui
concerne la culture de la terre, elle lui don-
na un char traîné par des dragons, qui la
conduisirent au milieu des airs en différents
pays, où il fit part aux habitants des leçons
de Cérès. Elle fut ensuite reçue par Hippo-
thoon et sa femme Méganire, mais refusa le
vin qu'ils lui offraient, comme convenant peu
à son état de tristesse et de deuil. Elle pour-
suivit sa route cherchant toujours sa fille; et,
dans tous les endroits où elle s'arrêtait, elle
payait son écot. en instruisant ses hôtes de
quelque partie de l'agriculture. Elle arriva
un jour bien fatiguée chez une vieille femme
nommée Baubo, qui lui présenta une espèce
de potage; la déesse l'avala avec tant d'avi-
dité, qu'un jeune enfant qui était dans la ca-
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banc éclata de rire Cérès, piquée lui jeta
au visage ce qui restait dans le vase, et l'im-

pudent fut changé en lézard. Dans la Lycie,
elle métamorphosa en grenouilles des pay-
sans qui avaient troublé l'eau d'une fontaine
où elle voulait étancher sa soif. Enfin, après
avoir parcouru le monde sans rien appren-
dre de sa fille, elle revint en Sicile, où la

nymphe Aréthuse l'informa que Proserpine
était l'épouse de Pluton et reine des enfers.
Elle porta de nouveau ses plaintes à Jupiter,
tlui lui promit que sa fille lui serait rendue,

pourvu toutefois qu'elle n'eût rien mangé
dans les enfers. Mais un certain Ascalaphe
rapporta qu'il l'avait vue manger six pepins
d'une grenade qu'elle avait cueillie dans les

jardins de Pluton. Cérès transportée de co-

lère, changea en hibou ce porteur de mau-

vaises nouvelles. Toutefois, Jupiter ménagea
un accommodement pour faire concorder les

droits de la mère et ceux de l'époux il fut

convenu que, chaque année, Proserpine pas-
serait six mois sur la terre avec Cérès, et six
mois dans les enfers avec Pluton.

Outre les fêtes dont on trouvera les détails

à leur place les jardiniers lui offraient des

sacrifices le 6 avril pour obtenir une récolte

abondante. On lui sacrifiait ordinairement
une truie pleine ou un bélier. Les guirlandes
dont on faisait usage dans ces fêtes étaient de

myrte ou de narcisse; mais les fleurs étaient

interdites, parce que c'était en cueillant des

fleurs que Proserpine lui avait été enlevée.

Le pavot seul lui était consacré, non-seule-
ment parce qu'il croit au milieu des blés,
mais parce que Jupiter lui en fit manger pour
lui procurer du sommeil, afin d'apporter

quelque adoucissement à sa douleur. Cicéron

parle d'un ancien temple qui lui était dédié
à Catane, et où son culte était exercé par les

dames et les jeunes filles à l'exception des

hommes, qui n'y étaient point admis. L'E-

gypte revendique cette déesse, et sa réclama-
tion parait fondée. Cérès n'est, à ce qu'il
semble, que l'Isis égyptienne. Sur le mont

Elée, en Arcadie, Cérès avait, au rapport de

Pausanias, un autel avec une image miracu-

leuse, restée intacte au milieu du feu, et qui
avait une tête de cheval sur un corps de fem-
me. Les Phigaliens, suivant le même, avaient
une statue de cette déesse dont la tête était
celle d'une jument avec la crinière, d'où sor-
taient des dragons.

.Il est certain que la légende mythologique
de Cérès couvre de profonds mystères et

allégorise d'importantes vérités, et ce n'était

pas en vain que les anciens avaient établi

des initiations où sans doute le voile était
soulevé. Malheureusement, nous n'en savons

pas plus que les profanes de l'époque. Ce-

pendant, sans prétendre avoir l'interpréta-
tion de la fable complète, il est facile d'en
tirer les principales inductions. Cérès est la

personnification de la terre ou de l'agricul-
ture son nom grec Déméter peut se traduire

doriquemenl par terra mater; en latin, Cérès

paraît tenir à la racine primitive cri, creare,
qui a fourni aussi le nom du vieux dieu latin
Cents Manus. Ou bieu Cérès, fille d'Ops, sera

la moisson, fille de la terre. Son commerce
avec Jupiter et avec Neptune indiquera la
fécondité apportée à la terre par la double
influence de l'air et de l'eau. Sa retraite dans
une caverne est l'image de la semence qui
se tient, pendant un temps, cachée sous le
sol. Cérès est la mère de Plutus; admirable

alléôorie, qui indique la source.véritable des
richesses d'un Etat. La naissance qu'elle a
donnée à un cheval a sans doute rapport au

premier emploi que l'on a fait de cet animal

pour la culture de la terre. Ovide nous re-

présente Erésichthon condamné à mourir de

faim pour avoir abattu une forêt consacrée
à Cérès, figure du laboureur, qui court à sa
ruine s'il ne cultive pas la terre destinée à
le nourrir. Les pérégrinations de Cérès ex-

priment sans doute l'importation successive
du froment dans les différentes contrées les

progrès du labourage, les premiers peuples
qui introduisirent des améliorations dans la
culture. Ses différentes aventures seraient

simplement des moyens de transition pour
amener les différentes phases du labourage-
Toutefois, le mythe de Proserpine est trop
persistant dans la légende, pour qu'il n'ait

pas sa signification précise. Proserpine no
serait-elle pas la végétation? L'agriculture,
importée d'une région où la terre était tou-

jours féconde, dut avoir à lutter énergique-
ment dans des contrées plus septentrionales.
On dut se décourager d'abord à la vue des
six mois dans lesquels toute végétation ces-
sait, craindre de perdre dans cette saison
tout le fruit de son labeur, et chercher les
moyens de perpétuer pour ainsi dire la ré-
colte. Ce ne fut qu'après des essais répétés
que l'on connut le parti que l'on pouvait tirer
de l'hiver, les époques dans lesquelles on
devait semer et récolter de là l'allégorie do

Proserpine demeurant six mois avec Cérès et
six mois avec Pluton, Ggure de la terre pri-
vée pendant six mois de végétation active.
L'abbé Pluche remarque que cet emblème nie
fut pas inventé en Egypte, où il n'y a qu'un
mois ou deux d'hiver, mais en Sicile, ou en

Syrie. Nous croyons, nous, que ce mythe est
dû à une contrée d'une latitude encore plus
basse, telle que la Grèce où l'Asie Mineure.

CÉRINTHIENS disciples de Cérinthe
hérésiarque demi-philosophe et demi-chré-
tien, qui commença à publier ses èrreurs
vers la fin du premier siècle de l'Eglise. Il
était d'origine juive, et on le dit disciple de
Simon le Magicien. Il dogmatisa à Anliochc
en Syrie. Il enseigna d'abord qu'il fallait
conserver les cérémonies de la loi ancienne,
sans répudier pour cela les observances du
christianisme. Il voulait qu'on se fit à la fois
circoncire et baptiser, et murmurait contre
les apôtres qui tenaient une conduite oppo-
sée à sa doctrine. Saint Epiphane rapporte
qu'il fut le chef d'une faction qui s'éleva à
Jérusalem contre saintPierre,à l'occasion do

quelques incirconcis avec lesquels cet apôtre
11vait mangé. Bientôt il débita d'autres opi-
nions encore plus extravagantes. Il soutint

que le monde n'était pas l'ouvrage de Dieu,
mais d'une espèce de force motrice distinguée



827 DICTIONNAIREDES RELIGIONS. 828

de la Divinité qui avait coordonné les diffé-
rentes parties de la matière. Il nia que Jésus-
Christ fût né d'une vierge et eût souffert la
mort. Selon lui, le fils de Joseph et de Marie
élait un homme comme les autres, mais qui
avait plus de vertus et de talents que le com-
mun des hommes; au moment de son bap-
tême, une vertu céleste descendit sur lui sous
la forme d'une colombe, en sorte qu'il fut
alors comme sacré par le Saint-Esprit et fait
Christ. Ce fut par le moyen de cette vertu cé-
leste qu'il opéra tant de miracles; et, comme
elle était venue du ciel, elle le quitta après
sa passion parce qu'il n'était pas de sa di-

gnité de souffrir; et le Jésus qui fut flagellé
et crucifié n'était qu'un homme véritable.
Cette doctrine ébranlait les fondemenls du

christianisme aussi les apôtres firent-ils
tous leurs efforts pour en arrêter les progrès.
Ce fut en particulier pour réfuter les erreurs
de Cérinthe que saint Jean composa son

Evangile, où il s'attache à prouver la divinité
deJésus-Christ. On attribue encorcà Côrinlhe

plusieurs autres opinions absurdes et erro-
nées. Il prétendait que ce n'était pas Dieu qui
avait donné la loi aux Juifs, mais un de ces

génies qui selon le système des Chaldéens
gouvernaient le monde. II croyait, comme
les Juifs charnels que le règne du Messie
devait être terrestre, et qu'après la résurrec-
lion les élus jouiraient, pendant t'espace de
mille ans, de tous les plaisirs des sens sur la
terre.

Les cérinthiens recevaient l'Evangile de
saint Matthieu, mais ils en avaient retranché
la généalogie; ils rejetaient les Actes des

apôtres et les Epitres de saint Paul. Saint

Epiphane observe encore que quand un cé-
ri ni h ion mourait sans avoir été baptisé
on baptisait quelqu'un en son nom et ils

croyaient par là satisfaire au précepte du

baptême. C'est le sens qu'ils donnaient à ces

paroles de saint Paul dans sa première Epftre
aux Corinthiens, ch. xv, v. 29 Si les morts
ne ressuscitent pas, puur-guoi donne- t-on le

baptême poier eux?
Cérinthe fut chassé de l'Eglise par les

apôtres, comme un corrupteur de la doctrine
de Jésus-Christ. L'apôlre saint Jean avait

conçu en particulier une si vive horreur de
cet hérésiarque, qu'allant un jour aux bains

publics accompagné de ses disciples, et ayant
appris que Cérinthe y était, il ne voulut pas
y entrer, de peur, dit-il, que la maison ne s'é-
croulat S26r'lui. Cérinthe a .publié des ouvra-

ges sous1le litre d'Apocalypses, dans lesquels
il a consigné ses visions et ses extravagances;
ce qui a donné lieu à quelques-uns de lui
attribuer l'Apocalypse de saint Jean, suppo-
sant qu'il avait mis en tête le nom de cet

apôtre, afin de faire passer ses erreurs sous
le couvcrt de ce saint évangélisle. Voy. notre
Dictionnaire des Hérésies, art. Cérinthe.

CERNE, cercle que les magiciens sont

supposés traceur avec leur baguette pour y
faire leurs conjurations.

CERNÉS, prêtre de Cybèle.
CERNUNNOS. Les Gaulois adoraient sous

Ce nom un dieu qui présidait à la chasse des

bêtes fauves. Ils le représentaient arme de
cornes de daim ou de cerf, et des oreilles
de bête, et un grand anneau passé dans
chacune des cornes. En effet, cern ou kern

signifie corne dans la plupart des langues, et
entre autres en cellique. On conserve, au
musée des monuments français, un bas-
relief où ce dieu est représenté; il a été

trouvé, en 1701 dans les fondations de l'é-

gliso Noire-Dame.

CÉROMANCIE, divination en usage chez
les Grecs, qui consistait à faire tomber goutte
à goutte de la cire fondue dans un vase plein
d'eau; et, selon la forme que prenaient ces

gouttes en se figeant, on tirait des présages
heureux ou malheureux. Delrio rapporte
une antre espèce de céromancie pratiquée de
son temps, en Alsace. « Lorsque quelqu'un
est malade, dit-il, et que les bonnes femmes
veulent découvrir quel saint lui a envoyé sa

maladie, elles prennent autant de cierges du
même poids qu'elles soupçonnent de saints;
en allument un à l'honneur de chaque saint;
et celui dont le cierge est le premier consumé

passe pour l'auteur du mal. »
CÉRUS ou C^EilUS.dieude l'occasion ou

du temps favorable (du grec y.aipot);los Grecs
le disaient être le plus jeune des enfants de

Jupiter. Les Eléens lui avaient érigé un au-
tel. Lysippe l'avait représenté à Sicyone sous
la forme d'un adolescent, avec des ailes aux.

pieds, dont l'extrémité porlait sur un globe.
De la main gauche il tenait une bride, el ses

tempes étaient garnies de longs cheveux,
tandis que le derrière de la tête était chauve.

CERUS 111 ANUS,dieu des anciens Latins
dont on trouve le nom dans le peu qui nous
reste des vers saliens. Ce nom signifie le bon
créaleur; en effet, cerus vient du vieux verbe
cero pour creo, créer, produire; et manus se
retrouve encore dans le composé négatif
im-manis, non bonus, cruel.

CERVULUS,dieu gaulois dont les conciles
ont souvent prohibé le culte en France
peut-être était-ce le même que Cernunnos.

CERYCE, ou héraut, un des quatre mi-

nistres qui présidaient aux mystères d'E-

leusis, où il portait le caducée, symbole de

Mercure; il écartait les profanes et pronon-
çait les formules sacrées. Il était tiré d'une
famillc athénienne qui prétendait descendre
de Céryx fils de Mercure et de Pandrose,
fille de Cécrops. Dans les sacrifice, les Cé-

ryces avaient aussi la fonction de préparer
les victimes et de les immoler.

CÉSAR (Jules), fut reconnu pour dieu par
l'ordre d'Auguste, qui fit courir le bruit que
Vénus avait emporté son âme dans le séjour
des dieux. Une nouvelle comète, Stella cri.nita,
ayant paru durant les sept jours qu'on célé-
brait les jeux funèbres en son honneur, aida
au succès de l'apothéose; et on la regarda
comme la résidence de son a oie ou comme
l'âmc. même qui venait d'être admise dans
le ciel. On bâtit des temples au nouveau dieu;
on lui offrit des sacrifices, et sa statue ne pa-
rut depuis qu'avec une étoile sur la tête;
c'est ainsi qu'il est représenté sur toutes les
médailles. On avait aussi remarqué que
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pendant l'année qui suivit sa mort, le soleil
avait paru fort pâle; et l'on ne manqua pas
d'attribuer à la colère d'Apollon ce qui n'é-

tait que l'effet de quelques taches qui paru-
rent peut-être cette année sur le disque so-

laire.

CÉSARA petite fille de Noé, suivant la

tradition fabuleuse des Irlandais; elle se re-

tira dans leur île pour s'y mettre à l'abri des

eaux du déluge.
CESTE, ceinture de Vénus, qui avait la

vertu de rendre aimable celle qui avait le

bonheur de la porter, de rétablir l'union et

la paix entre les époux divisés, et de rallumer

dans les cœurs le feu presque éteint des pre-
mières amours. D'après Homère, elle était
d'un tissu admirablement diversifié et ren-

fermait tous les charmes les plus séducteurs

les attraits, l'amour, les désirs, l'enjouement,
le doux parler, les innocentes tromperies et

le charmant badinage, qui insensiblement

surprend l'esprit et le cœur des plus sensés.

Le même poëte, au xiv livre de l'lliade, ra-

conte dans un admirable épisode comment

Junon, protectrice des Grecs, réussit à sé-

duire Jupiter au moyen du ceste qu'elle avait

emprunté à Vénus, et à détourner l'attention

de ce dieu, qui favorisait les Troyens. Jupi-

ter, pris-par les yeux et par le cœur, s'aban-

donna à l'amour et au sommeil les dieux

amis des Grecs profitèrent de ce moment

pour leur porter secours, et les Troyens fu-

rent taillés en pièces. Cet épisode est émi-

nemment moral il monstre qu'il faut se tenir

sans cesse en garde contre les séductions

des femmes et les assauts de la volupté. Cet

ornement rendait Vénus si redoutable, que
les déesses ses rivales l'obligèrent de le dé-

poser devant Paris lorsqu'elles se dispu-
taient la pomme de la discorde.

CEURAWATS (1), la première des quatre
secfes principales des Banians. Ils ont tant

'('exactitude à conserver les animaux, que
leurs brahmines (2) se couvrent la bouche

d'un linge, dans la crainte qu'une mouche

n'y entre, et portent chez eux un petit balai

à la main pour écarter toutes sortes d'in-

sectes. Ils ne s'asseyent point sans avoir soi-

gneusement nettoyé la place qu'ils veulent

occuper. Ils vont tête et pieds nus, avec un

bâton blanc à la main, par lequel ils se dis-

tinguent des autres castes. Ils ne font jamais
de feu dans leurs maisons; ils n'y allument

pas même de chandelles. Ilsne boivent point
d'eau froide de peur d'y rencontrer des in-

sectes. Leur habit est une pièce de toile qui
leur pend depuis ie nombril jusqu'aux ge-
noux. Ils ne se couvrent le reste du corps
que d'un petit morceau de drap, autant qu'on
en peut faire d'une seule toison.

Leurs pagodes sont carrées dans leur

forme, avec un toit plat, et, vers la partie

orientale, une ouverture sous laquelle sont
les chapelles de leurs idoles, bâties en forme

pyramidale avec des degrés qui portent
plusieurs figures de bois, de pierre et de pa-
pier, représentant leurs parents morts dont
la vie a été remarquable par quelque bon-
heur extraordinaire. Leurs plus grandes dé-
votions se font au mois d'août, pendant le-

quel ils se morlifienl par des pénitences fort
austères.

Les Ceurawaths brûlent les corps des per-
sonnes âgées, mais ils enterrent ceux des
enfants. Leurs veuves ne se brûlent point
avec leurs maris, elles renoncent seulement
à se remarier. Tous ceux qui font profession
de cette secte peuvent être admis à la prê-
trise. On accorde même cet honneur aux
femmes lorsqu'elles ont passé l'âge de vingt-
cinq ans: mais les hommes y sont reçus dès
leur septième année; c'est-à-dire qu'ils en

prennent l'habil, qu'ils s'accoutument à me-
ner une vie austère, et.qu'ils s'engagent à la
chasteté par un vœu. Dans le mariage même,
l'un des deux époux a le pouvoir de se faire

prêtre, et d'obliger, par cette résolution,
l'autre au célibat pour le reste de ses jours.
Quelques-uns font vœu de chasteté après le

mariage; mais cet excès de zèle est rare.
Dans les dogmes de cette secte, la Divinité
n'est point un être infini qui préside aux évé-
nements; tout ce qui arrive dépend de.la
bonne et de la mauvaise fortune. Ils n'ad-
mettent ni enfer, ni paradis, ce qui n'em-

pêche point qu'ils ne croient l'âme immor-

telle mais ils pensent qu'en sortant d'un

corps elle entre dans un autre corps d'homme
ou de bête, suivant le bien ou le mal qu'elle
a fait, et yu'elle choisit toujours une femello

qui la remet au monde pour.vivre dans un
autre corps. Tous les autres Banians 'ont. du

mépris et de l'aversion pour les Ceurawaths.
Ils ne veulent boire ni manger avec eux; ils
n'entrent pas même dans leurs maisons; et,
s'ils avaient le malheur de les toucheur, ils
seraient obligés de se purifier par une p6.
nitence publique.

CHABAR (prononcez Khabar ou Kabar),
idole vénérée par les anciens Arabes. On.

pense communément que c'était la planète
de Vénus qu'ils nommaient ainsi. Mais,
comme ce nom est masculin et signifie le

grand, nous sommes portés à croire que
Chabàr était une déité mâle. lis appelaient
Vénus Zohra, la brillante, ou Aruba, la ves-

pérale ou l'occidentale.

CHACARAS, prêtre du Soleil dans l'an-
cienne religion des Péruviens.

CHACHTI, déesse de la fécondité, chez les
Hindous. Elle est représentée de couleur

jaune et assise sur un chat. Elle est non-seu-
lement honorée comme protectrice des en-

fants, mais encore les femmes qui n'en ont

(t) J'empruntecet articleàNoël, auquel j'en laisse la
responsabilité;il ne cite pasl'auteurd'oiril l'a tiré. Les
Ceurawathsparaissent,être uneclassede Brahmaneset
non'deBanians;ils appartiendraientà la grandesectedes
Vtiichitava-.

'.2)Si les CeurawathssontréellementdesBanians,ilsne
durent pas avoir de brahminesparmieux; puisqueles

Baniansappartiennentà la casiede Vaisyas,et que les
castessont si nettementtranchéeschezles Hindous,que
jamaisonne peutpasserde l'une 11t'autre,ni en usurper
le titre. Il est possihleque les Ceurawathssoientunpeu.
,plede quelquescantondes Indes, composéde plusieurs
castes, commecela arrivesouvent.
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pas
ont recours à elle pour obtenir la grâce

d'en avoir. Elle est aussi invoquée par
les

parents qui ont perdu leurs enfants. Le chat

étant consacré à cette déesse, les Hindous

ont grand soin de ne lui faire aucun mal,

dans la crainte
que,

s'ils maltraitaient cet

animal, Chachti
n'agît

envers leurs enfants

de la même manière.

CHAGRIN. Les anciens avaient fait de

cette affection de l'âme un dieu fils de la

Mort, et dont Virgile établit la demeure à la

porte des enfers. Ils le
représentaient

avec

un
visage livide, les yeux creux, les sourcils

froncés et la démarche incertaine.

CHAIRE. Il
Espèce

de tribune où les
pré-

dicateurs, dans les églises, annoncent au

peuple les vérités de la religion.
En Italie,

elles sont assez longues pour que l'orateur

puisse y faire quelques pas; en France et

dans la
plupart

des autres contrées, elles

sont étroites, et l'orateur est
obligé d'y

de-

meurer constamment à la même
place. Voy.

notre Dictionnaire de
Liturgie,

art. Chaire,

n.2.

Chaire, dans un sens
figuré, désigne la

pré-

dication. On dit l'éloquence
de la chaire.

Chaire de Moise, se prend aussi métapho-

riquement pour
la fonction

d'enseigner,
et

pour l'autorité des docteurs de la loi: Ecou-

tez ceux
qui

sont assis sur la chaire de Moïse,

dit Jésus, mots
ne faites pas

ce qu'ils font.

C'est suivant la même métaphore que l'on

dit chaire de
pestilence, pour désigner la vie

licencieuse et les discours scandaleux des

libertins,
comme si ces impies avaient des

tribunes d'où ils annonçassent
leurs erreurs,

ainsi que les
prêtres

du vrai Dieu ont les

leurs d'où ils
publient

les vérités de l'Evan-

gile.

2° Dans les mosquées,
il

y a toujours une

chaire, korsi, élevée de deux ou trois
gra-

dins, à la droite du mihrab; elle sert aux

scheikhs
prédicateurs.

Dans les mosquées

principales, qui ont le droit de faire le
prône,

à l'office solennel des vendredis et des deux

fêtes de Beiram, il y a une seconde chaire

appelée member, uniquement consacrée au

ministre
khatib, qui remplit

cette fonction

importante. Cette chaire,
de

quinze, vingt
ou

vingt-trois gradins,
en

proportion
de la hau-

teur de l'édifice, est placéè
à une certaine

distance du mihrab, toujours
à

gauche.

CHAIRE DE SAINT-PIERRE. Dans le sens

littéral, c'est la chaire dans laquelle
s'as-

seyait l'apôtre saint Pierre, lorsqu'il
célé-

brait l'office divin ou
présidait

l'assemblée

des chrétiens. On conserve religieusement

à Rome cette
précieuse relique.

Le devant

de la chaire est
large

de
quatre palmes et

haut de trois et demie; les côtés en ont un

peu plus de deux' et demie en largeur; sa

hauteur, en
y comprenant

le dos, qui est

surmonté d'un compartiment triangulaire,

est de six
palmes.

Elle est de bois avec des

colonnettes et de
petites

arches les colon-

nettes sont hautes d'un palme
et deux on-

ces
(1), les petites arches de deux palmes

et

demi. Sur le devant du siège
sont ciselés

dix-huit sujets en ivoire, exécutés avec une

rare
perfection,

et entremêlés de petits or-

ncmenls en or, d'un travail très-délicat. Il
y

a autour plusieurs figurines
d'ivoire en bas-

relief. Le dos de la chaise a
quatre doigts

d'épaisseur.
Les

petites sculptures d'ivoire

sont
d'origine païenne

et
représentent les

travaux d'Hercule, ce qui a fait croire à
plu-

sieurs
que

ces ornements ont été ajoutés

après coup.
Mais le

style
des

figures dé-

montre
qu'elles

sont de la même
époque

que la chaire, et que
le monument tel

qu'il

est date du lemps du
paganisme.

Il est pro-

bable que celte chaire aura été primitive-

ment la sella gestatoria du sénateur Pudens,

chez
lequel saint Pierre reçut l'hospitalité,

et tint les premières assemblées des fidèles,

et que ce nobleRoniain, après sa conversion,

en aura fait présent à l'apôtre. On la con-

serve maintenant dans la
basilique Vaticane,

où elle est
suspendue dans le fond de l'é-

glise,
et enclavée dans un

magnifique
ou-

vrage
de bronze.

Dans le sens
figuré,

on entend par la

chaire de saint Pierre le siège pontifical de

Home. On dit, en parlant du
pape, qu'il est

élevé sur la chaire de saint Pierre, quoique

les souverains pontifes aient cessé
depuis

longtemps
de s'asseoir sur le

siège
dont nous

venons de
parler, dans la crainte de com-

promettre
sa durée.

Voy.
notre Dictionnaire de

Liturgie, art.

CHAIRE, n. 1.

CHAISE STERCORAIRE. C'est une pierre
de marbre placée à l'extérieur à gauche de

la porte principale de l'église Saint-Jean de

Latran. Autrefois on y faisait asseoir un in-

stant le pape nouvellement élu; puis les

rardinaux s'approchaient, et relevaient Sa

Sainteté en chantant ces paroles du psaume
De stercore erigens pauperem. ut collocet eum

cum principibus, cum principibus populi
sui.

II n'y a point d'impertinences que ce siège
n'ait fait dire aux protestants et aux autres

ennemis de l'Eglise romaine. Si on les en

croit, elle doit son origine à cette fameuse

papesse Jeanne, dont la fable a été si solide-

ment réfutée non-seulement par les doc-

teurs catholiques, mais parRurnet lui-même,

ce célèbre apologiste de la réforme. Ce qu'ils
ont ajouté, que cette chaire servait à recon-

naître si l'élu était d'un sexe canonique, n'a

pas plus de fondement. Et, parce que, pour
donner quelque couleur à cet usage pré-

tendu, il fallait nécessairement supposer que
cette chaise était percée, ils ne se sont

pas
fait faute de publier qu'elle l'était en effet,;

Basnage n'a pas balancé de l'écrire comme

une chose avérée. A cela il n'y a qu'un mot

à répondre le siège est plein et non percé.

Il est probable que le nom de stercoraire lui

vient précisément du mot slercore énoncé

dans le verset du psaume. Cette cérémonie a

duré jusqu'à Léon X.

CHAKA, ou CHAKA-BOUTS, ou SIAKA,

dont le nom est aussi écrit Xaca, suivant

l'orthographe portugaise; c'est le nom japo-
nais du Boucldha indien, à l'article duquel

(t) L'once, ou la douzième partie du palme romain, équivaut à 1 centimètre 8 millimètres.
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nous renvoyons. Cependant,
comme ce per-

sonnage a eu sur l'Asie une immense in-

fluence,
nous allons

consigner
ici

quelques-

unes des traditions
japonaises

à
son sujet,

qui
offrent plusieurs variantes de la légende

consignée
à l'article BOUDDHA.

Les
Japonais placent

la mort de Chaka

vers l'an 950 avant l'ère chrétienne, et sa

naissance à l'an 1207 ou 1209. Il
naquit

dans

les Indes, d'une reine de Dehli, qui n'avait

ou commerce ni avec son mari ni avec au-

cun autre homme. Le roi fut averti en
songe

que
son

épouse
avait

conçu
d'une manière

miraculeuse ce qui dissipa
les

soupçons

qu'il commençait
à avoir sur sa fidélité. La

reine étant morte, ou en mettant son enfant

au monde, ou
peu

de
jours après sa nais-

sance, Chaka fut élevé par une de ses soeurs.

Il
parut

en l'air deux
dragons

ailés
qui

vol-

tigeaient
au-dessus de son berceau, et qui

jetaient
sur lui de l'eau qu'ils avaient dans

la
gueule.

Il n'était âgé que
de trois mois,

lorsque,
s'étant levé de son berceau, il fit

sept pas
vers l'orient, et à chaque pas il Gt

naître une belle fleur. Il s'arrêta ensuite, leva

une de ses mains vers le ciel, étendit l'autre

sur la terre, et
prononça qu'il était le maître

souverain de toutes choses. A
l'âge de dix-

neuf ans, il quitta
le palais du roi

qui pas-

sait pour
son père, abandonna sa femme et

son
fils,

et se retira dans les déserts de Siam,

sous la direction d'un saint pénitent pen-

dant six ans il se livra à la
pratique

des aus-

térités les plus rigoureuses, pour mériter

que les hommes, en l'invoquant, obtinssent

la rémission de leurs péchés.
Dans ses médi-

tations contemplatives,
il se tenait ordinai-

rement assis, les jambes croisées,
les mains

appuyées
sur son sein, de manière

que les

extrémités des pouces
se touchaient. C'est

une posture qui,
à ce qu'on croit, met l'âme

dans une entière aliénation des sens. Elle

procura
à Chaka des espèces d'extases, dans

lesquelles
il découvrit les plus profonds et

les
plus importants

secrets de la
religion.

Sorti de sa retraite, il se mit à parcourir les

Indes, prêchant
la doctrine qu'il avait labo-

rieusement conçue, et se Gt suivre de huit

mille disciples, qu'il envoya dans les con-

trées où il ne pouvait aller lui-même, et qui

y établirent sa religion sur les ruines des

anciennes. Nous ne
rappellerons pas ici les

doctrines de Chaka, dont nous avons donné

un
aperçu

à l'article Bouddhisme, nous en

signalerons
seulement l'introduction dans le

Japon,
l'an 552 de Jésus-Christ.

Voyez aussi,

à l'article BOUTS, la manière dont elles
s'y

établirent. Mais le bouddhisme du
Japon

semble avoir
copié

dans ses
pratiques une

portion
des

extravagances
du culte brahma-

nique.
On rencontre

parmi
les

indigènes les

mêmes dévouements farouches la même

monomanie du suicide religieux. Des fana-

tiques se noient, se brûlent, se font écraser

en l'honneur de Chaka. lien est
qui, scellés

dans le roc, s'y laissent mourir de faim

d'autres qui entreprennent, nu-pieds et la

tête découverte, les
plus longs pèlerinages.

Le Japon a ses djoguis, comme l'Inde, espèce

de moines
qui pratiquen. les

plus grandes

austérités. Ce sont les
guides habituels des

pèlerins
dans la

grande
cérémonie des BA-

LANCES. Yoy. ce mot. Le
Japon

est couvert de

temples
dédiés à Chaka on

y
voit son

idole, à laquelle
on donne la

plupart du

temps
une stature monstrueuse et

gigantes-

que.
On

y
voit aussi la statue d'Amida, que

quelques-uns regardent comme. une divinité

bien supérieure à Chaka, tandis
qu'au

con-

traire Amida ou Amitabha n'est que le Gls

spirituel ou une incarnation de Chaka.

CHAKDJA-MOUNI ou CHAKTCHA-MOU-

NI, transcription kalmouke du nom sanscrit

deCHAKYA-MouNi. Voy. ce mot.

CHAKYA-MOUNI, un des noms les plus

répandus
de Bouddha; il

signifie
le saint

pé-

nitent de la race de Cltakya. Cette race de

Chakya
était une des principales

de la caste

des brahmanes de l'Inde, et se composait
de

cinq cents familles; un de ses membres les

plus illustres était Sauddhodani, roi de NIa-

gada, qui l'ut le père
de Bouddha. On a pu

voir, aux articles BOUDDHA et Bouddhisme,

que Bouddha est moins un nom
propre qu'un

titre qui exprime
la

plus
haute spiritualité.

Ce personnage s'appelle
encore en sanscrit

Chakyâ Sinha (le lion de
Chakya), qualifica-

tion que les Mongols traduisent, dans leur

langue, par
Chakia-ïin arslan; et Chakia tathd.

gatah (Chakya
ainsi

venu),
c'est-à-dire qui

est venu sur la terre de manière à n'être plus

assujetti à de nouvelles naissances.

CHALAZOPHYLACE (de za«ç«, grêle, et

yù)aÇ, observateur),
nom que les Grecs don-

naient à un de leurs prêtres chargés
d'ob-

server les nues, pour remarquer quand il

pourrait
tomber de la gréle.

CHALCÉES ou CHALCIES (x«^if, airain),

fête célébrée à Athènes, le 13 du mois
pya-

nepsion,
en l'honneur de Minerve,

en mé-

moire de ce qu'elle
avait appris

aux habi-

tants à travailler le cuivre. Elle était surtout

observée par les ouvriers qui
travaillaient

ce métal. Dans les derniers temps,
les fêtes

appelées
Chalcées furent célébrées en l'hon-

neur de Vulcain.

CHALCEUS, surnom de Vulcain, tiré de

ce que ce dieu préside
à l'art de

forger
le fer

et l'airain.

CHALCHIUHCUEJE,
déesse de l'eau chez

les Mexicains on
l'appelle

aussi Matdalcueje,

et elle est
regardée

comme la
compagne

de

Tlaluc, dieu de l'eau.

CHALCIDIQUE, salle spacieuse ou parti

d'un
temple que les païens croyaient être la

salle à
manger

du Dieu qu'on y vénérait.

CHALCIOECIES, fêtes célébrées à Lacé-

démon, dans lesquelles
les

jeunes
gens ve-

naient tout armés sacrifier a Minerve Chal-

cio;cos.

CHALCIOECOS, c'est-à-dire tnaison d'ai-

rain; surnom que les Lacédémoniens don-

naient à Minerve, parce qu'elle avait dans

cette ville un lemple construit en airain

ainsi que sa statue. La déesse portait aussi

le surnom de Chulciœos, mais ce dernier étail

tiré de la ville de Chalcis, ainsi que les litres
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de Chalcidique et de Chalciotis, donnés à la
même divinité.

CHALDÉENS ( Anciens ). Quoique les
Chaldéens soient un des peuples dans la my-
thologie desquels les Grecs aient puisé le
plus abondamment, il règne encore beau-
coup de vague sur leurs croyances et sur

leur culte; et nous ne pouvons guère nous
en rapporter aux Grecs pour la théologie
des Orientaux; du moins a-t-on besoin
d'une grande discrétion pour coordonner les
notions qu'ils nous ont laissées avec les mo-
numents que nous avons d'autre part.

Il parait toutefois que les Chaldéens et les

Assyriens, d'accord en cela avec les anciens
Perses, admettaient l'existence d'une triade

divine, qui portait chez eux les noms de

Cronos, de Bal ou Bélus, et de !ylylitta. Ces
trois dieux répondent au Saturne, au Jupi-
ter et à la Vénus des peuples de l'Occident.
Le premier représentait le temps sarts borne,
ou l'éternité; le secund le temps long et
borné, la révolution du ciel fixe ou du firma-
ment, ou le temps assigné par le Dieu su-

prême à la durée du monde créé; la troi-
sième est désignée par les qualifications de

temps périodique et de révolution du ciel

mobile, lesquelles expriment la durée du
mouvement du soleil et de la lune, ou la ré-
volution des douze mois de l'année. D'où il
résulte que.Cronos ou le temps sans bornes
a seul une existence éternelle, tandis que
Bal et Mylitta doivent cesser d'exister avec
le monde, dont la durée est fixée par les

Chaldéens à douze millénaires.
M. Lajard, auquel nous empruntons ces

détails, ajoute que ces trois modes de temps
s'appliquent aux trois régions qu'habitent
respectivement les trois divinités la région
de l'infini ou l'espace, la région du ciel fixe
ou le firmament, et celle du ciel mobile. L'on
doit remarquer encore que le domicile par-
ticulier de chacun des trois dieux, dans les
trois planètes auxquelles ils dounèrent leur
nom, fut déterminé en raison de la durée res-

pective du temps qu'emploie chacune de ces

planètes à faire sa révolution, et en raison
aussi de la distance qui sépare celles-ci de
la terre; de telle sorte que la planète la plus
éloignée de nous et la plus lente à parcourir
son orbite devint le domicile et reçut le nom
du dieu qui s'appelait, soit Cronos, c'est-à-
dire le temps par excellence, soit temps sans

bornes, soit espuce, soit lieu.

Cependant, d'après le même M. Lajard,
les Chaldéens n'auraient pas débuté par l'i-
dée de la triade, ils auraient antérieurement

professé le dualisme, comme nous l'avo.ns

consigné au mot Assyriens; et ce dualisme
aurait lui-même succédé à l'idée du mono-
théisme, qui a précédé tous les autres.

Les Chaldéens ayant été le premier peuple
de l'Asie qui se soit livré à l'observation
des astres, il n'est pas étonnant que leur re-

ligion fùtdevenue essentiellement sabéenne;

or, du sabéisme à l'astrologie judiciaire et à
la divination il n'y a qu'un pas. En effet, les
Chaldéens étaient célèbres dans l'antiquité

pour leurs talents dans la magie, pour leur
aptitude à découvrir l'avenir et les choses
cachées. Le terme de chaldéens était même
.devenu, dans les livres sacrés et profanes
synonyme des mots devins, astrologues, en-
chanteurs. C'était surtout par la connais-
sance des mouvements des astres et des pla-
nètes que les Chaldéens se flattaient de pou-
voir prédire l'avenir, comme nous l'apprend
Diodore de Sicile. Les Chaldéens, dit-il
ayant fait de longues observations des as-
tres, et connaissant plus parfaitement que
tous les autres astrologues leurs mouve-
ments et leurs influences, ils prédisent aux
hommes la plupart des choses qui doivent
leur arriver. Ils regardent surtout comme
un point difficile et important la théorie des
cinq astres qu'ils nomment interprètes ( l), et
que nous appelons planètes. Ils observent
particulièrement celle que les Grecs nom-
ment Cronos, quoiqu'ils disent que le soleil
fournit plus de prédictions pour les grands
événements. Ils les appellent interprètes,
parce que les unes par leur lever, les autres
par leur coucher, d'autres par leur couleur,
annoncent des choses différentes à ceux qui
les observent. Par elles on est averti des
vents, des pluies, des chaleurs extraordi-
naires. Ils prétendent aussi que les appari-
tions des comètes, les éclipses du soleil et de
la lune, les tremblements de terre et tous les
changements qui arrivent dans la nature
sont des présages de bonheur ou de mal-
heur, non-seulement pour les nations en-
tières, mais encore pour les rois et pour les
moindres particuliers. Les astres, selon eux,
influent _particulièrement sur la naissance
des hommes; et l'observation de leurs ans-
pects dans ce moment contribue beaucoup à
faire connaître les biens et les maux qu'ils
doivent attendre. Ils allèguent pour exemple
les prédictions qui ont été faites à un grand
nombre de rois. Ils assurent aussi qu'ils ont

prédit l'avenir à des particuliers d'une ma-
nière si juste, que ceux-ci ont été frappés
d'admiration, et n'ont pu se dispenser de re-
connaître en cela quelque chose de surnatu-
rel. Strabon se contente de dire que plusieurs
d'entre les Chaldéens prédisaient la destinée
des hommes par l'état des astres à leur nais-

sance mais que les autres les désapprou-
vaient en cela. Le livre de Daniel nous ap-
prend que Nabuchodonosor ayant exigé
d'eux qu'ils lui découvrissent un songe qui
l'avait fort effrayé, mais dont il avait perdu
le souvenir ils confessèrent ingénument
leur impuissance; mais ils se firent fort de

l'interpréter une fois que le songe leur se-
rait connu.

Voy.l'art.. CALDÉEde notre Dictionnaire
de la Bible.

CHALDÉENS (Nestoriens). On donne le
nom de Chaldéens aux nestoriens d'Orient
pour les distinguer des nestoriens d'Occi-
dent, qui ne subsistèrent dans l'empire ro-
main que jusqu'au vil' siècle.

Les novateurs des deux premiers siècles
avaient gagné peu d'adeptes du côté de lit

(t) Cescinqastresinterprètessont avecles troiscitésplushaut,lesoleilet la lune,
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Chaldée. Manès, chassé de Perse et se réfu-

giant en
Mésopotamie vers l'an 24.0, y sema

d'abord ses erreurs, dont la secte des Yézi-

dis, actuellement encore répandue en cette

contrée, offre dès traces traditionnelles.

Bientôt l'université de la ville d'Kdesse, fon-

dée
pour les élèves des

provinces persanes,

devint le
refuge de toutes les opinions libres

et erronées qui avaient troublé la paix de

l'Eglise. La doctrine impie de Nestorius y
fut

accueillie, conservée, défendue et
propagée

ensuite par des maîtres dont Barsumas est le

plus audacieux. Les reuvres de Nestorius,

de Diodore et de Théodore de Mopsueste,

traduites du grec en chaldéen, et
grossies

par de volumineux commentaires, donnè-

r,ent le
jour au nestorianisme, qui,

seule-

ment1un siècle
après la mort

tragique
de son

auteur, commença le cours de ses ravages.

Ceux
qui l'adoptèrent furent flétris dès lors

du nom de Nestoriens, bien
qu'ils

le repous-

sassent, en cherchant à se persuader que

leur
croyance était celle des orthodoxes.

Mais ceux-ci ont continué de les
distinguer

par leur
appellation propre, qui

les met en

dehors de l'unité.
Apr,ès plus de mille ans,

le
patriarche chaldéen Elie s'en plaignait

au

.pape Paul V en disant « Le' nom de Nesto-

rius s'est attaché à nous, sans que nous

puissions le
rejeter, malgré

tous nos efforts

Verum nor/ien Nestorii adhœsil nobis, et non

possumus illud rejicere, quantumvis con-

tendamus. »

Voici les principales erreurs professées

par les Chaldéens 1° Ils rejettent l'union

hypostatique du Verbe avec la nature hu-

main.e, et admettent en Jésus-Christ deux

personnes. 2° Ils prétendent que le Saint-

Esprit procède du Père seul, et non du Père

et du Fils. 3° Ils nient le péché originel.
k° Ils croient que les âmes ont été créées

avec
le monde, et qu'elles s'unissent aux corps

humaines à mesure qu'ils se forment. 5° Ils

croient qu'après la mort les âmes, privées
de tout sentiment, sont reléguées dans le

paradis terrestre, et qu'à )a résurrection les

âmes des damnés, ayant repris leur corps,

resteront sur la terre, tandis que les justes
iront au ciel en corps et en âme. 6° Ils

croient que le bonheur des élus consistera,
non dans la vision intuitive, mais dans la

vue de l'human,ité de Jésus-Christ et dans

des révélations. 7° Ils pensent clue les peines

des démons et des damnés auront une fin.

Quant au reste de la doctrine et aux sa-

crements, ils sont d'accord avec l'Eglise ro-

maine leur' liturgie et leurs usages appro-
chenet

beaucoup de ceux des Grecs et des

autres Orientaux. Ils ont les mêmes jeûnes

que les chrétiens d'Orient, et de ptus un

jeûne de trois jours avant Je carême; ils

l'appellent jeûne de Ninive, et le pratiquent
en mémoire de celui que firent les Ninivil,es

à la prédication du prophète Jonas.

Les Chaldéens ont tenté plusieurs fois de

se réunir à l'Eglise romaine, entre autres

sous le pontificat de Jules 111 ci sous celui de

Paul V.
Maintenant,

il en est un grand nom-

bre qui professent la foi catholique dans

toute sa pureté, et tout porte à croire que

bientôt disparaîtront toutes les causes de

dissentiment, quoique dans ces dernières

années les schismatiques se soient portés à

d'extrêmes violences envers les catholiques.

Voy. 'NESTORIENS. Voy. aussi l'art. Chal-

DÉENS de notre Dictionnaire des Hérésies.

CHALINISTE ( du grec^tvo, frein ), sur-

nom de Minerve adorée à Corinthe; il lui fut

donné en mémoire de la bride qu'elle avait

mise à Pégase en faveur de Bellérophon.

CHALOMBÉ ou CHALOMÉ supérieur des

Gangas, prêtres du Congo, contrée d'Afrique.

Il jouit d'un grand pouvoir et d'une haute

considération. Les chefs de chaque famille

viennent lui offrir les prémices des fruits de

leurs terres. Cette offrande se fait avec beau-

coup d'appareil et au son des instruments.

Si le Chalombé est content du présent qu'on
lui offre, il annonce, d'un air serein, au père

de famille, une abondante moisson
pour l'an-

née suivante sinon il le renvoie avec mé-

pris. Il reçoit encore de nouveaux dons dans

la saison des semailles alors par reconnais-

sance il envoie quelqu'un de ses serviteurs

pour donner à la terre le
premier coup de

bêche, ce que ces pauvres gens regardent

comme un heureux présage, quoiqu'il arrive

que leurs espérances soient souvent frus-

trées. Le Chalombé prétend qu'il garde dans

sa maison le feu sacré; il le vend fort cher

au peuple; c'est pourquoi l'entrée de sa mai-

son est interdite sous des peines très-grièves.

Il est juge souverain pour le spirituel et pour
le temporel et il nomme des commissaires

pour l'aider dans ses fonctions. Les officiers,

envoyés par le prince en qualité de gouver-

neurs, doivent recevoir leur institution du

Chalombé, sans quoi le peuple ne reconnaît

pas leur autorité. Lorsque ce pontife est

obligé de quitter le lieu de sa résidence les

habitants, quoique fort adonnés aux plaisirs,

se feraient un scrupule d'avoir commerce

avec leurs femmes pendant toute la durée de

son absence. Il ne manque jamais de faire

avertir d'avance, lorsqu'il part ou lorsqu'il

revient.. Une femme, qui veut se délivrer du

joug de son mari, l'accuse quelquefois d'a-

voir manqué à la continence pendant l'ab-

sence du Chalombé; par ce
moyen

elle ob-

tient la permission d'en épouser un autre.

Le peuple est persuadé que le monde finirait

bientôt, si le Ch,alQ 'Mbé mourait de mort na-

turelle.
Pour prévenir ce malheur, lorsqu'il

est surpris de quelque maladie grave, ou

accablé par la vieillesse son successeur

l'étrangle ou l'assomme d'un coup de mas-

su,e, puis il se fait installer à sa place.

CHALUMEAU. Lorsque, dans l'Eglise la-

tine, on était encore dans l'usage de commu-

nier sous les deux espèces, on prenait le

sang précieux par le moyeu d'un chalumeau

d'or ou d'argent. Cet usage s'était conservé,

en France, dans les abbayes de Cluny et de

Suint-Denis, où le diacre et le sous-diacro

communiaient, tous les dimanches, sous lès

deux espèces. Il a encore lieu à Borne, lors-

que le pape célèbre ponlificalcmenl les saints

mystères.
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CHAM ou HAM, le second des fils de Noé.
On l'a pris pour le Saturne des païens, parce
que disent les rabbins il rendit son père
eunuque. Ceux qui lui attribuent l'invention
de la magie prétendent que, par le moyen
des enchantements dont il connaissait l'usage
et le pouvoir, il rendit Noé impuissant, ja-
loux qu'il était de voir son père aimer plus
tendrement ses enfants nés après le déluge,
que ceux qui étaient nés antérieurement.
On l'accuse eneore d'inceste avec sa mère

pendant le sommeil qui suivit l'ivresse de
son père. D'autres disent que Noé connut

que Cham avait jeté sur lui des regards in-

discrets, parce qu'à son réveil il remarqua
que ses yeux étaient rouges, que sa barbe et
ses cheveux étaient brûlés, qu'en un mot une
révolution s'était opérée dans tout son exté-
rieur. On regarde Cham comme le père des

Nègres et on l'a considéré comme le proto-
type de l'Ammon des Egyptiens. Voy. notre
Dictionnaire de la Bible, art. Cham.

CHAMANIM (prononcez Khamanim, en hé-
breu a'JDn de la racine DOT khamam
échauffer, brûler). Ce sont des espèces de py-
rées ou temples du feu, en usage chez les an-
ciens sabéens de Chaldée et de Syrie. Au

reste, on n'est pas d'accord sur la significa-
tion précise des chanaanim les Septante tra-
duisent ce mot de cinq manières différentes
qui se réduisent à trois sortes d'objets: idoles,
bois travaillés à la main, abominations, hauts

lieux, temples. (Les trois premières traduc-
tions offrent un sens unique idoles.) L'abbé
Arri prétend que ce sont des chapelles d'une
forme particulière destinées au culte des
astres. M. Cahen pense que c'étaient des
idoles. Suivant Rabbi Salomon, c'étaient des
idoles exposées au soleil sur la terrasse su-

périeure des maisons. Aben-Ezra assure que
c'étaient des chapelles portatives en forme
de char, consacrées au soleil.

CHAMANISME. La doctrine de Bouddha se

répandit de bonne heure dans le nord de
l'Hindoustan et au delà des monts Himalaya.
Elle devint dominante dans un grand nombre
de peuplades de la Tatarie, dont plusieurs
l'ont encore conservée avec plus ou moins de

pureté mais, dans la plupart des autres,
cette doctrine s'amalgama avec les usages
superstitieux qui étaient antérieurement pra-
tiqués dans les diverses contrées. Les Ton-

gouses et les Mongols eux-mêmes, chez les-

quels le bouddhisme fut florissant tant que
subsistèrent lesempires qu'ils avaient fondés,
ne tardèrent pas à le mêler avec l'ancienne

religion locale, dès qu'ils furent retournés à
la vie nomade. C'est-ce .qu'on désigne sous
le nom de chamanisme, que beaucoup d'ethno-

graphes regardent à tort comme une religion
particulière. Le chamanisme est composé de
lambeaux de bouddhisme, jadis florissant.
Les bouddhistes et les djaïnas nomment en
effet sramana toute personne qui se livre à la

contemplation d'elle-même, nom qui, dans

quelques dialectes, se prononce samana; c'est
de ce mot que vient la dénomination de sama-

"cens, usitée chez les anciens, et celle de
schamanisme chez les peuples du nord de
l'Asie. C'est aussi de là que dérive le Somo-
na-Codorn des Siamois. En effet, ce mot est
composé de ceux de Samana et de Gautama,
un des noms de Bouddha et signifie le saint
Gautama.

Ce nom de samanéens n'a pas été inconnu
aux Grecs mais ils le donnent aux boud-
dhistes proprement dits à qui en effet il a
d'abord appartenu. Porphyre, dans le ni*' siè-
cle de l'ère chrétienne, distingue les Indiens,
comme Bardesane dans saint Jérôme, en
brachmanes et en samanéens; Origène se sert
des mêmes noms Clément d'Alexandrie
maître dTOrigène, les distingue en brach-
manes et en sarmanes; ce dernier nom se

rapproche davantage de l'étymologie. Ail-
leurs il dit que les samanéens sont les pro-
phètes ou les philosophes des Bactriens.
Strabon, dans le premier siècle, les appelle
germanes les Chinois leur donnent le nom
de Sang-muen ou Cha-muen, qui sont égale-
ment dérivé:» de l'appellation hindoue.

Pour nous résumer, on pourrait poser en
principe que samanéens spécifiait autrefois les
véritables sectateurs de la doctrine boud-
¿'bique, et que chamanisme sert maintenant
à désigner la même doctrine (elle qu'elle a
été corrompue dans l'Asie centrale et sep-
tentrionale.

11 serait impossible de donner ici un ex-
posé complet de la doctrine chamanique; car
chacun des peuples tatares et sibériens l'a
modifiée à sa guise. Il faudrait pour cela lâ-
cher de coordonner les livres ou les prati-
ques religieuses des Mongols, des Mantchoux,
des Kalmouks, des Ostiaks,desWogouls,etc.
C'est pour pré venir des altérations ultérieures
que l'empereur chinois Kien-Long, qui était
d'origine tatare, a fait composer des rituels qui
déterminent les cérémonies du culte. Or, voi-
ci ce que nous trouvons au sujet de ce culte
dans le septième volume des Notices et Éx-
traits des manuscrits de la bibliothèque royale.

« Tous les objets, toutes les cérémonies de
ce culte annoncent un peuple simple et no-
made leurs temples ne sont pas de vastes édi-
fices comme ceux des nations civilisées ils
consistent en une enceinte plantée d'arbres
à haute tige, où sont disposées des espèces
de tentes ou ta.bernacles pour les offrandes et
les sacrifices. Beaucoupde hordes font leurs
dévotions en pleine campagne, sur le bord
des rivières ou sur des éminences. Les of-
frandes et les sacrifices consistent en pois-
sons, vin, pain et bâtonnets d'odeur. Tels
sont les objets mentionnés dans le rituel; on
peut y joindre tous les quadrupèdes [excepté
les pourceaux (1)], les oiseaux, les fourru-
res, les cornes, etc. Les Sibériens sacrifient
même des chiens; les branches de pin sont
particulièrement consacrées à la mer, aux
rivières, aux lacs et aux montagnes. Les
Mantchoux offrent aussi des bandes et des
monnaies de papier, que l'on suspend dans
une espèce d'appartement qu'ils nomment

(I) Cependantje trouve,danst'ordonnanceimpérialeannexéeaumêmeextrait, lamentiondusacrificed'an cochon.
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Koun-ning-koung; et, dans la tente et le ta-

bernacle de l'esprit Chang-si (l'Être suprême),

qui est le même que le Chang-ti ou le Thien

des Chinois anciens et modernes, le Boa des

Tongouses, le Tingri Gourkhan (dieu du ciel)

des Bouraïtes, le Khoudaï des Télaoules le

Koutha des Kamtchadales le Noum des Sa-

moyèdes,
le Froroa (lumière) des Ostiaks et

des Wogouls, etc. ils adorent un dieu tout-

puissant, tout savant, juste et trop grand

pour être flatté ou offensé de manière que

leur culte est absolument désintéressé (1).

Tous les Chamanistes croient à l'existence

après la mort, mais ils n'ont là-dessus que

des idées vagues ce qui n'est pas étonnant.

Ils admettent aussi une foule-de dieux secon-

daires, bons et méchants, qui s'occupent des

détails de l'administration des choses de ce

monde, et qu'ils craignent conséquemment

bien plus que
l'Etre suprême. Chaque horde,

pour ainsi dire, a ses divinités favorites. Ils

ont des idoles dans leurs maisons ou sous

leurs tentes ils leur adressent des prières

et leur font des offrandes et des sacrifices, le

matin le soir et surtout la nuit, à la lueur

d'un feu allumé exprès.

«
Depuis que les Mantchoux sont civilisés,

ils ont chez eux, suivant leurs facultés, une

petite table en forme d'autel et même une

espèce de petit
tabernacle supérieurement

travaillé et orné, où ils déposent leurs of-

frandes et font leurs dévotions journalières

ils font en outre deux grands sacrifices par

an, l'un. au printemps
et l'autre en automne;

ces deux sacrifices datent de la plus haute

antiquité même chez les anciens Chinois

chamanistes c'est le principal acte de cette

religion, que tous ceux qui la professent rem-

plissent avec un grand scrupule. Leur année

commence au printemps
ils offrent à cette

occasion les primeurs
de leurs troupeaux et

du gazon le sacrifice d'automne ou de la fin

de l'été se fait avec moins de solennité. Plu-

sieurs Chamanistes mantchoux et kamtcha-

dales élèvent dans cette circonstance une

perche ou une espèce de poutre pour y ap-

pendre les offrandes et les peaux de bêtes qui

ont été immolées. Les Télaoutes par exem-

ple, sacrifient un jeune cheval à leur fête

d'automne, qu'ils célèbrent vers la mi-oc-

tobre. Les Bouraïtes nomment cette fête

Sangve Haara (lune blanche), et
égorgent

des chevaux des bœufs, des moutons et des

boucs en l'honneur de leur Nouguit ou No-

gat, idole faite avec des chiffons de drap, et

.qu'ils suspendent à une petite tente. La

viande de ces victimes sert surtout à la nour-

riture des idoles et des esprits, dont les prê-

tres se chargent
de surveiller et de consom-

mer l'approvisionnement.
»

Outre ces deux grands sacrifices, ou fait,

au commencement des quatre saisons, des

oblations en reconnaissance des bienfaits re-

çus, et pour en obtenir de nouveaux. De plus,

on immole chaque mois des victimes et on

suspend des papiers tant dans le tabernacle

destiné aux sacrifices, que dans celui qui est

spécialement consacré à l'esprit Chang-si, au

printemps et à l'automne dans ces deux sai-

sons, on plante le mât pour se disposer au

grand sacrifice. Chaque jour, matin et soir,
les offrandes ont lieu dans le koun-ning-

koung, qui est la chapelle particulière où l'on

conserve l'idole de Fo Ou Bouddha.

Plusieurs voyageurs ont
signalé des con-

formités plus ou moins frappantes entre les
Juifs et les Chamanistes. Ils indiquent parti..
culièrement le feu sacré, les offrandes, les

sacrifices, les adorations, les idées d'impu-
reté attachées à certains

aliments, aux fem-

mes qui se trouvent dans un état particulier
à leur sexe, leur aversion pour le pourceau,
etc. Nous ne croyons pas qu'on en puisse ti-

rer aucune induction car les mêmes obser-

vances se retrouvent dans un grand nombre

de
religions tout à fait

étrangères au ju-

daïsme, dans le brahmanisme particuliè-
rement.

CHAMANISTES. Ce sont les peuples ta-

tares qui observent la
religion appelée CHA-

manisme. Voy. l'article précédent.

CHAMANS, nom des prêtres tatares, dé-

rivé, comme on l'a vu plus haut, du sanscrit

sramana, un saint contemplatif. Les Mant-

choux écrivent sanaan et sama, ce qui signifie
chez eux enchanteurs. Les Téléoutes les ap-

pellent liam, kamrnea ou
gham (maîtres ou

prophètes); les Yakoutes et d'autres Tatares,

ayoun ou abi (prêtres) et les Samoyèdes
ladib.

Nous voyons par l'ordonnance impériale
de Kien-long, que leurs principales fonc-

tions sont de faire des libations, des offran-

des, de grands sacrifices, des sacrifices pré-

paratoires, pour obtenir le bonheur; de pré-
senter des pains d'immoler un cochon en

faveur d'un malade d'offrir des
gâteaux,

afin d'être délivrés des insectes et d'obtenir

la fertilité de faire des sacrifices en laveur

des chevaux, etc. La même pièce nous ap-

prend qu'on attache la plus grande impor-
tance à la manière et au ton dont les for-

mules doivent être prononcées. C'est pour
remédier aux abus qui s'étaient glissés dans

le culte, que l'empereur publia pour les

Mantchoux l'ordonnance dont nous parlons,

et un rituel en six volumes, la douzième an-

née de son règne correspondant à l'année

1765 de Jésus-Christ.

Mais chez les autres Tatares, où cette ré-

forme n'a pas eu lieu, leur colle et leurs ha-

bitudes se ressentent encore de la
grossiè-

reté de leurs tribus. Leur costume est si fan-

tasque, que l'on ne peut en donner la des-

cripiion ils portent surtout une grande

quantité de grelots, des sonnettes en tablier,

etc. Quand ils offrent des sacrifices, veulent

opérer des guérisons, ou conjurer les mau-

vais esprits ce qui est pour eux la mêmo

chose, ils se livrent à mille contorsions gro-

(1) Nous laissons cette dernière proposition sous la res-

ponsabilité de L. Langlès. On sait assez d'ailleurs que les
hordes lalares ont grande peur des peines de l'autre vie,

redoutent d'irriter le Tout-Puissant, et s'efforcent par
tous les moyens possibles de se le rendre propice.
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tesques et ridicules. Chez les Tongouses, par
exemple le chaman consulté se met sur le

corps un vêtement composé de toutes sortes
de vieilles ferrailles, de figures d'oiseaux, de
bêtes et de poissons en fer, qui tiennent les
unes aux autres par des mailles de même
métal. Il se couvre les jambes d'une pareille
chaussure et les mains de pattes d'ours de
même espèce. Sur la tête il se met des cornes
de fer. Dans cet équipage il prend un tam-

bour d'une main, de l'autre une baguette
garnie de peaux de souris, saute et cabriole,
observant dans ses bonds de croiser les jam-
Les, tantôt par-devant, tantôt par derrière,
et d'accompagner d'affreux hurlements les

) coups qu'il donne sur son tambour. Pendant
tous ces mouvements, il a les yeux fixés vers
l'ouverture qui est au toit de sa hutte. Lors-

qu'il aperçoit un oiseau noir, qu'un prétend
venir se placer sur le toit, et disparaître aus-

sitôt, il lumbepar terre et demeure un quart
d'heure sans mouvement. Revenu à lui, il se
relève et donne ses réponses sur les sujets
pour lesquels on le consulte.

Chez les Koriaques, les chamans font croire
au peuple que les mauvais esprits leur appa-
raissent, tantôt de la mer, et tantôt des vol-

cans, et qu'iis les tourmentent dans des son-

ges Quelquefois ils font semblant de se percer
le ventre en public on dirait que le sang
coule à gros bouillons; ils s'en lèchent les

doigls, étanchent ensuite et ferment la plaie
avec des herbes magiques d des conjura-
tions. Cette plaie r.'esl qu'une outre percée,
et le sang qui en coule ebt d'un veau marin.

CHAMAR1ER, titre d'une dignité dans l'L-

glise de Lyon.
CHAMBRE APOSTOLIQUE, tribunal char-

gé du soin des revenus du pape et de la di-

rection de ses finances. Il est composé du car-
dinal camerlingue, qui en est le chef; du

gouverneur de Rome, qui en est vice-camer-

lingue d'un trésorier général., d'un auditeur,
d'un président, d'un avocat général, d'un

procureur6scal, d'un commissaire etde douze
clercsde chambre, dont quatre sont, l'un pré-
fet de l'abondance des grains, un autre pré-
fet de toute sorte de denrées, le troisième

préfet des prisons, et le quatrième préfet des
rues. Les huit autres sont députée pour con-
naître de diverses matières, chacun une
chambre et conseil particulier. Ils s'assem-
blent au palais apostolique, la veille de Saint-

Pierre, pour recevoir les tributs des feuda-
taires de l'Eglise. Autrefois la plupart de ces

places étaient vénale.), et Ls papes tiraient
un grand revenu de leur vente. Mais, depuis
Innocent XIII, elles sont données gratuit-
ment à des hommes de méiitequi adminis-
trent fidèlement les finances. Le trésor pon-
tifical y gagne sans doute, car ceux qui achè-
tent des charges usent trop souvent de mal-
versations pour se rembourser de leurs frais.

CHAMBRE ECCLÉSIASTIQUE. Les cham-
bres souveraines ecclésiastiques étaient par-
ticulières à la France. Elles furent établies
en 1580, par l'assemblée de Melun. Elles
étaient au nombre de neuf: Piiris, Lyon,
Rouen, Tours, Bourges, Toulouse, Bordeaux,

Aix et Pau; tous les diocèses de France res-
sortissaient de l'une de ces chambres, qui
étaient composées de conseillers, commis-
saires députés par chacun des diocèses de
leur ressort. Pour l'ordinaire, elles avnivnt
aussi quelques conseillers du parlement de
leur province. Elles jugeaient souveraine-
ment de tous les différends qui concernaient
les décimes et les subventions du clergé; ces
fonctions étaient exercées gratuitement.

Outre les neuf chambres souveraines ecclé-

siastiques dont nous venons de parler, il y
avait encore dans chaque diocèse un bureau

ecclésiastique pour la répartition des déci-
mes. Ces bureaux. étaient ordinairementcom-

posés de l'archevêque ou évêque du lieu,
d'un député du chapitre de la cathédrale,
d'un ou de deux députés pour les autres

chapitres, d'autant pour les réguliers et pour
les curés, et quelque fois pour les abbés et
prieurs commendataires. Les élections de ces

députés variaient selon les diocèses. Le bu-
reau ecclésiastique jugeait les différends qui
s'élevaient au sujet des impositionsdu clergé;
quand la somme dont il s'agissait excédait

vingt livres, il y avait appel aux chambres
souveraines ecclésiastiques.

CHAMBRISTES, surnom que l'on donna,
en France, à des prêtres qui refusèrent de
reconnaître la légitimité du concordat; ce
nom leur vint sans doute de ce qu'ils célé-
braient l'office du in dans des chambres. En

1825, un journal protestant, les Archives du

christianisme, annonçait que dans la com-
mune de Massai, au pied des Pyrénées,
composée de six mille âmes au moins, les
deux tiers étaient purrsles ou chambristes Il

ajoutait « Leuraversion pourlesaulrescatho-
liques est si grande, qu'ils regardent commeun

péché mortel de poser seulement le pied sur
le seuil de la porte de leurs églises. Ils font
leurs services religieux et ensevelissent leurs
morts sans aucun cérémonial extérieur. »
Outre Massatet les villages voisins, il y avait

beaucoup de ces sectaires près de Saverdun.
CHAMEAU. Les anciens Parsis regardaient

les chameaux comme des êtres merveilleux,
espèces de génies sortis du Djinnistan ou de
la montagne de Caf, et égarés sur notre
terre.

Les Turcs ont pour cet animal une véné-
ration singulière, qui a pourcause les grands
services qu'il rend à l'homme, ou l'honneur

qu'il a de porter le Coran quand on va en pè-
lerinage à la Mecque. ils regardent comme
un péihéde le trop chargeur ou de le faire
travaille;- plus qu'un chevat. Il n'est pas rare
de voir des conducteurs de chameaux qui,
après avoir abreuvé ces animaux, prennent
la bave qui découle de leur bouche, et s'en
frottent dévotement la barbe en répétant d'un
ton religieux ces tardes Hadji babal hadji
baba! 0 père pèleriu 1ô père pèlerin 1

La chamelle joue aussi un rôle important
dans la légende musulmane du prophète Sa-
Ielr. Cet ancien patriarche, fils d'Arphaxad
et père de Heber, fut envoyé de Dieu aux

Thémudites, ancien peuple de l'Arabie, pour
arracher ce hwuple au culte des idoles. Ils lui
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demandèrent de
prouver sa mission par

un

prodige,
et

s'engagèrent
à croire en ses pa-

roles s'il faisait sortir du rocher qu'ils
lui

wontraient une chamelle d'un tel poil et
près

de mettre bas. Le prophète se mit en priè-

res; aussitôt le rocher
commença

à frémir et

fit entendre un cri semblable à celui des

chameaux,après quoi
il s'entr'ouvrit etonvit

sortir de son sein une chamelle pleine qui se

délivra aussitôt de son petit. Les Thémudiles

persévérèrent néanmoins dans leur incrédu-

lité ils
poussèrent même l'impiété jusqu'à

faire mourir la charnelle et le chyme Ion. Ce

crime attira sur eux la vengeance divine. Le

Seigneur suscita un si violent tremblement de

terre, que tous les Thémudites furenl renver-

sés morts, la face contre terre. Cette chamelle

avait le don de la parole. Chaque jour, en

revenant de la pâture,
elle s'écriait Que ce-

lui qui veut du lait approche;
et chacun en

prenait autant qu'il
lui

plaisait.
Elle est un

des
sept animaux qui jouissent

de
l'avantage

de résider
dans le ciel.

Yoy. notre Dictionnaire de
la Bible, art.

CHAMEAU.

CHAM03 où KHAJ1OSCH, dieu national

des Ammonites et des Moabites; mais on

n'est pas d'accord sur sa spécialité. Les uns

dérivent son nom de l'arabe kamasch, aller

vite, se hâter, et ont pris Chamos pour le

soleil à la course rapide; d'autres le tirent

de l'hébreu /camas, se cacher, et pensent que

ce dieu caché pourrait bien être Pluton, roi

des enfers, ce qui est peu probable. Gésénius

conjecture que WO2, kamasch, peut avoir de

l'analogie avec 033» kabasch, vaincre; cha-

mosefj signifierait alors le vainqueur. Am-

mien-Marcelliu parle d'une statue d'rlpollon

Chomeus qui pourrait bien être le Chamos des

Ammonites. Les tempes de cetle divinité

étaient ordinairement situés ur les hauteurs.

Il est parlé plusieurs fois de Chamos dans

l'Ancien Testament. Voy. notre Dictionnaire

de la Bible, art. CHAmos.

CHANCELIER. 1° Chancelier des papes. Les

papes
urent une cliancellerie dès les pre-

miers siècles de la liberté rendue à l'Eglise.

Il est vrai que le chef ne porta pas d'abord le

titre de çhancelier il fut connu successive-

ment sous les noms de notaire, de région-

naire, de bibliothécaire de primiçier, de se-

çondicier, de Mercure, etc. Mais on trojuve

le litre de chancelier ctu saint-siége apostoli-

gue dans une bulle du pape Formose de l'an

86;). C'est lui qui écrivait au nom du pape

tous les rescrits, et qui répondait aux doutes

qui étaient proposés par les évêques et au-

tres personnes. Sous le pape Jean XIX, au

xi" siècles, cette dignité é'ai.t attribuée spé-

cialement $ l'archevêque de Cologrre, qui en

faisait faire les fonctions par uu délégué.

Loiseau dit que Boniface yill, à qui cette

charge fit ombrage, la supprima et institua

seulement un vice-chancelier. Il est certain

que depuis Innocent III, en 1213, les noms

des chanceliers disparurent pour toujours

des bulles, et les plus solennelles ne tirent

plus mention que d'officiers subalternes

chapelains, vice-chanceliers., etc.

2° Chancelier des églises. Il y avait des

chanceliers ecclésiastiques dès le vn° siècle

au moins, puisqu'il en est fait mention dans

le sixième concile général. Le plus ancien

monument où il soit parlé de cet office est la

novelle d'Héraclius, faite au commencement

du même siècle. On croit communément

qu'ils faisaient alors les fonctions d'huissiers

dans le sanctuaire de l'église et de la justice,
et que leur nom de cancellarif vient de ce

qu'ils se tenaient ad cancellos aux bar-

reaux. C'étaient ordinairement des diacres.
Ces chanceliers étaient ordinairement proto-
.notaires dans presque toutes les églises d'O-

rient en Occident, confondus d'abord avec

les notaires, ils s'en distinguèrent dans la

suite au point de devenir leurs maîtres.

L'usage d'avoir des notaires ou chanceliers

particuliers passa aux chanoines, depuis le

partage des biens fait entre eux et leur évê-

que, et de là aux monastères. On en trouve,
dès le commencement du vin* siècle qui
étaient chargés d'écrire les actes des évê-

ques c'est ce qui leur fit donner le nom de

scribes, de notaires, etc. Dans les
temps pos-

térieurs, il y eut des chanceliers d'abbés et

des chanceliers de religieux. Les chanceliers

avaient toujours droit d'inspection sur toutes

les études et toutes les écoles. Voy. CHAN-

CELLBRIE ROMAINE.

3° Chancelier des universités. C'était celui

qui avait la garde du sceau de l'université

dont il scellait les lettres des différents gra-

des, provisions et commissions qui se don-

nent dans les universités. Chaque université

avait son chancelier. Il y en avait même

deux dans l'université de Paris l'un était

appelé le chancelier de Notre-Dame ou de

l'université, et l'autre le chancelier de Sainte-

Geneviève. Le premier était du chapitre de la

métropole, le second était un
religicux de

Sainte-Geneviève. Autrefois il y avait à Paris

deux célèbres écoles publiques, l'une dans

la ville, gouvernée par l'évêque, qui avait

sous lui un chancelier; l'autre sur la mon-

tagne de Sainte-Geneviève, gouvernée par

l'abbé, qui avait pareillement son chance-

lier voilà l'origine de cette dignité dans ces

deux corps. Toutes les commissions de la

cour de Rome pour les universités étaient

adressées au chancelier.

CHANCELLADE, nom d'une
congrégation

de chanoines réguliers de l'ordre de Saint-

Augustin,. Plusieurs saints ecclésiastiques,

dans la vue d'échapper aux dangers du siè-

(le, se retirèrent en 1128 dans une solitude, a.

une lieue de Périgueux, auprès d'une fon-

taine appelée Chancellade. Ils embrassèrent

la vie érémitique, sous la conduite de Fou-

caud abbé <l« Ccilefrouin de l'ordre de

Saint-Augustin. L'église qu'ils bâtirent fut

appelée Notre-Dame de la Chancellade. En

1133, ils firent profession de la règle de saint

Augustin et prirent l'habit de chanoines ré-

guliers. Alain de Solminiac, abbé de la Chan-

cellade, et ensuite évêque de Cahors, intro-

àuisit la réforme dans cette congrégation en

1623. Conformément aux lettres patentes de

Louij X11I du mois de novembre 1fi?9, les
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religieux
de la Chancellade devaient, en cas

de vacance de la dignité abbatiale, présenter

trois d'entre eux au
roi qui choisissait

l'abbé parmi
ceux-ci.

CHANCELLERIE ROMAINE, lieu où s'ex-

pédient
les actes et les

grâces que
le

pape ac-

corde dans le consistoire, et singulièrement

les bulles des archevêchés, évêchés, abbayes

et autres bénéfices réputés consistoriaux.

Le chancelier de
l'Eglise romaine était au-

trefois le premier
officier de la chancellerie;

mais cet office ayant
été

supprimé par
Boni-

ri face VIII, ou,
selon d'autres, par Honorius III,

"*le vice-chancelier est devenu le premier
offi-

cier de la chancellerie. C'est
toujours

un

cardinal qui remplit celle place. Le régent
de

la chancellerie est le second officier; c'est un

des prélats
de majori parco.

C'est lui
qui met

la main à toutes les
résignations,

cessions et

autres matières qui
doivent être distribuées

aux prélats
de

majori parco;
il met sa mar-

que à la marge
du côté gauche

de la signa-

ture, au-dessus de la mention de la date, en

celle manière N.
Regens.

C'est encore cet

officier qui corrige
les erreurs qui peuvent

être dans les bulles expédiées
et

plomhées;

et, pour marquer qu'elles
ont été

corrigées,

il met de sa main,
en haut, au-dessus des

lettres majuscules
de la

première ligne

Corrigatur
in registro prout jacet,

et
signe.

La chancellerie romaine se
compose,

1°

d'un vice-chancelier, qui est toujours
un car-

dinal*: il est chargé de l'expédition de tous

les actes signés
du pape, à l'exception de

ceux qui sont donnés sous l'anneau du
pê-

cheur
2°'du

régent
de la chancellerie, commis

par
le vice-ctvancelier c'est lui

qui distribue

les affaires dans les bureaux; 3' des abré-

vïateurs du
grand parquet, qui dressent la

minute des bulles; 4° des abréviateurs du
pe-

tit parquet, qui
les taxent; 5° du

préfet des

bres
taxés c'est un cardinal qui reçoit tou-

tes les minutes et qui
en

signe toutes les co-

pies
6° du

préfet
de la signature de grdce

c'est aussi un cardinal,
dans les mains du-

quel passent
toutes les suppliques. Quand le

pape signe
lui-même les

suppliques,
il met

Fiai ut
petitur;

le
préfet

ne met que Con-

cessum ut petitur
in

prœsentia domini nostri

papœ
N. C'est à la chancellerie qu'on expé-

die encore à présent les actes de toutes les

grâces que le
pape

accorde dans les consis-

toires. Le cardinal vice-chancelier y dresse

en
peu

de mots une minute de ce qui a été

réglé;
un des

prélats
de

majori parco dresse

la bulle; on l'envoie à un autre prélat, qui

la revoit et qui la remet ensuite entre les

mains d'un des scripteurs des bulles. Le pre-

mier officier de la'chancellerie, après
le vice-

chancelier, est le
régent

de la chancellerie,

qui reçoit
les bulles après l'expédition,et qui

s'assure si elles sont conformes aux
règles et

aux usages ordinaires de la cour de Home.

CHANDELEUR,
nom

populaire d'une l'ête

de
l'Eglise catholique, qui a pour but de célé-

brer la mémoire de la Présentation de :Votre-

Seigneur
au

temple
et de la Purification de la

sainte Vierge. Ce nom lui vient des
cierges

ou chandelles age l'on bénit solennellement

avant la
messe, et que

l'on tient à la main

pendant la
procession qui se fait autour de

l'église. On attribue l'institution de cette fête

au
pape Gélase, qui vivait en 492; d'autres

la rapportent au
pape Vigile, qui la renouvela

vers le milieu du ver siècle. Quant à la cou-

tume de bénir et de
porter

des cierges,
il

pa-

raît qu'elle fut introduite par
le

pape
Ser-

gius I", qui voulut par là détourner le peu-

ple
des fêtes

païennes appelées
Ambarvales

ou Fébruales, qu'il célébrait encore en fai-

sant des courses nocturnes avec des flam-

beaux. « Il mua, dit une ancienne chronique,

la coutume des païens en meilleure c'est à

sçavoir que les chrétiens environnassent

l'église à cierges bénits et allumés en l'hon-

neur de la Mère de Dieu; si
que

cette solem-

nité
tint,

et qu'elle fut faicle à autre inten-

tion. »

Il
pourrait se faire cependant que l'origine

de cette coutume vint simplement du. cauli-

que du vieillard Siméon, que l'on chante ce

jour-là, et dans lequel Jésus-Christ est
appelé

une lumière qui éclaire les nations. Voy. no-

tre Dictionnaire de
Liturgie,

art. Purifica-

TioN de la sainte
Vierge.

CHANDELIER. 1° Chandelier d'or, un des

plus riches ornements que Moïse, par l'ordre

de Dieu, eût placé dans le tabernacle; il fai-

sait face à la table sur laquelle étaient placés

les pains consacrés, appelés pains de propo-

sition c'est-à-dire que la table était placée

au nord, et le e candélabre du côté du midi. La

matière en était de l'or le plus pur, façonné

au marteau. Trois branches sortaient de

chaque côté, le montant en formait une sep-

tième toutes ces branches étaient ornées de

petites coupes, de pommeaux et de fleurons,

et supportaient chacune une lampe, le tout

en or et d'une seule pièce. Les mouchettes et

les petits cendriers étaient de la même ma-

tière. Le métal qui devait entrer dans la con-

fection du candélabre et de ses accessoires

était d'un kt°kar, terme que les Septante tra-

duisent par talent. Selon Paucton, le kikar

contient 57 livras s 08 du poids de marc de

Paris, ou 27 kilog. 94. ce qui vaut, au prix

d'aujourd'hui, environ cent mille francs. Les

prêtres de service allumaieut chaque soir les

sept lampes. On voit à nome, sur l'arc de

Titus, la figure du chandelier à sept bran-

ches, enlevé par ce prince au temple de
Jéru-;

salem. 11 est probable que ce n'était pas ce-
lui qui avait été forgé par l'ordre de Moïse,

mais celui du second temple. Voy. notre Dic-

tionnaire de la Bible, art. CHANDELIER.

2° Instruments en usage dans l'Eglise ca-

tholique pour supporter les cierges allumés

pendant les offices. Il
y a en général

six

chandeliers sur le maître autei, trois de cha-

que côté du crucifix. Dans les fêtes annuelles

ou solennelles, on en met un
plus grand

nombre. Dans les anciennes églises,
il arri-

vait souvent qu'il n'y av.ait sur l'aulel que

quatre chandelier, pour représenter les qua-

tre
évangéliiites qui ont répandu dans l'Eglise

la lumière de l'Evangile c'est pourquoi
les

pieds de ces chandeliers avaient la forme des

quatre animaux symboliques.
Les chaude-



849 CHA CHA 8S0

liers sont, suivant la richesse des églises, en
vermeil, en argent, en cuivre doré Ou ar-

genté, en cuivre pur, en bois, etc. Il y a
aussi des chandeliers portatifs, tels que ceux

que portent les acolytes dans les proces-
sions. Chaque église possède en outre un
chandelier ou candélabre d'une plus grande
dimension, qui est déposé à terre au milieu
du chœur et supporte le cierge pascal; il doit
avoir la forme d'une colonne. Dans certaines

églises, il y a en outre de grands candéla-
bres ou chandeliers de cuivre ou de bois, à

plusieurs branches, pour éclairer la nef. Ce-
lui de l'église de Toul avait quatre-vingt-
seize branches. Voy. notre Dictionnaire de

Liturgie, art. Chandelier, et celui des Rites

sacrés, art. MESSE,Cérémonial, Cieuges, etc.
3° Les musulmans ont aussi des chande-

liers dans les mosquées, pour les prières, de
nuit ils sont placés à droite et à gauche du
aniltra6. Les chandeliers sont communément
de cuivre très-peu de mosquées en ont

d'argent. Celle de Sainte-Sophie en a deux

grands d'or massif, triste monument des dé-

pouilles de la Hongrie, lorsque Bude, sa ca-

pitale, tomba au pouvoir de Soliman Ier.

CHANG-J1N, c'est-à-dire homme supérieur.
On appelle ainsi dans la Chine un sectateur
de Bouddha ou Fo, fidèle observateur des cinq
préceptes de la religion. Celui-là seul a le
titre de Chang-jin, qui possède au dedans de
lui-méme la vertu et la sagesse, et qui au
dehors vient à bout de se vaincre.

CHANG-KO, déesse des Chinois, qui cor-

respond à la Minerve des Grecs; elle préside
aux sciences et est spécialement honorée

par les bacheliers de la secte des lettrés.

CHANG-THIAN, c'est-à-dire Ciel suprême,
un des noms que les Chinois donnent à la
Divinité. Nous renvoyons à l'article Thian,
pour examiner ce que ce peuple a entendu
et entend encore par le mot ciel. Il nous suf-
fira d'observer ici que quand ils veulent évi-
ter toute amphibologie pour exprimer Dieu
avec l'idée de cifl, ils se servent de l'expres-
sion composée Chang-tliian, c'est-à-dire, se-
lon M. Kurz, Celui qui est plus élevé que le
ciel. Cependant nous n'admettons pas, avec
le même savant, que les Chinois aient passé
des choses visibles à l'abstraction qu'ils
aient adoré le ciel matériel avant le Sei-

gneur du ciel; en un mot, que le polythéisme
et l'idolâtrie aient précédé le monothéisme.

Voy. aussi CHING-TI.

CHANG-TI, c'est-à-dire le Seigneur su-

prime. On s'est plu souvent à répéter que
les Chinois étaient un peuple athée, qui
pratique ou du moins qui honore la vertu

pour le seul amour de la morale. Quant
aux cérémonies qui font partie de leur culte,
on a voulu y voir seulement une espèce
d'hommage rendu à la nature et aux êtres
purement matériels. Nous allons montrer
ici, d'après le P. Prémare et M. Bonnetty (1),
que les lettrés ont l'idée la plus exacte de
l'unité, de la spiritualité du Chang-ti ou Sei-

gneur suprême, de son action sur les hom-
mes et du culte qu'on doit lui rendre. Les
textes sont tous tirés des livres sacrés des
Chinois et de ceux qui font autorité parmi
ce peuple.

Témoignages tirés de VY-king
« Les anciens rois inventèrent la musique

pour célébrer la vertu; et, quand elle était

parfaite, ils l'offraient an Seigneur suprême.
Le Saint a établi un banquet par lequel il

pût offrir au Seigneur un sacrifice agréable.
Le Suprême par lui-même lui vint en

aide. » C'est sur ces paroles que l'empereur
Kang-Hi (mort en 1722) fait le commentaire
suivant « Ti, le Seigneur, est le seigneur
de tous les esprits. Quand il est dit Le Su-

prême par lui-même lui vint en aide, le sens
est qu'il possède le cœur du ciel. » Et ail-
leurs « Dans les symboles Choui et Ching,
on entend seulement qu'il est agréable aux
esprits; mais ici on doit aller bien au-dessus
des esprits et arriver jusqu'au Maître su-

prême de toutes choses. » Un autre commen-
tateur s'exprime ainsi sur les mêmes sym-
boles « Le Roi du ciel est. unique, et parce
qu'il gouverne toutes choses, comme étant
le seigneur de tout, c'est pour cela qu'il est
appelé Ti. »

Témoignages tirés du Chou-king
« Le Ciel auguste régnant par lui-même,

le Seigneur suprême donne aux peuples pla-
cés au-dessous de lui la droiture du coeur.
Et il servait publiquement le Seigneur sit-
prême avec le plus grand soin. Le Sei-
gneur suprême est près de toi; prends garde
de partager ton coeur. Le Seigneur su-
prême est roi par lui'-même. Il existe un
Seigneur suprême et auguste. Le roi
Tching-lang (2) dit en présence de tous ses
grands vassaux Soyez attentifs, écoutez-
moi L'auguste Seigneur suprême a mis dans
l'homme la raison si l'homme s'y conforme,
son esprit existera constamment, sinon le
prince est le seul qui doive la lui faire sui-
vre. Tout est marqué distinctement dans le
cœur du Scigneur suprême. Si vous avez des
défauts, ils retombent sur moi; mais si j'en
ai, vous n'y avez aucune part. Le ministre
Y-yn dit au roi Tai-kia (3) Le Souverain
Maître n'est pas toujours le même à notre

égard il comble de bonheur les gens de
bien; les méchants, au contraire, sont affli-
gés par toutes sortes de maux. Ne méprisez
pas la vertu c'est elle qui fait le bonheur de
tous les royaumes.- Y-yn dit encore à Tai.
kia Le roi votre prédécesseur travailla sans
relâche à se rendre vertueux; il vint à bout
d'être uni au Souverain Seigneur (4).
Tcheou-kong', ministre de Tchin-wang (5),
dit aux grands officiers Ce qui s'est passé
parmi les peuples a fait voir combien le Sei-
gneur (Ti) est redoutable. J'ai ouï dire que le
Souverain Seigneur conduit les hommes par
la vraie douceur. Le roi de la dynastie de
Hia ne fit rien de ce qui était agréable aux
peuples c'est pourquoi le Seigneur l'accabla

(1)Annolesde philosophiechrétienne,tomeXV.
Il régnaitenvironseizesièclesavantJésus-Christ.

(5) Il régnaitpeuaprèsle précédent.

(4)L'unionauChang-iiest remarquable,étant,selonle
texte, l'effetde lavertu.

(5) Il régnaitenvironmilleansavantJésus-Christ,
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d'abord de calamités, pour l'instruire et lui
faire sentir ses égarements. Mais ce prince
ne fut pas docile; il proféra des discours

pleins d'orgueil et s'adonna à toutes sortes
de débauches. Alors le ciel n'eut aucun

égard pour lui, le dépouilla du royaume et
le punit. Voici ce que dit le roi Mou-

wang (1) Le Souverain Seigneur jeta les

yeux sur les peuples et ne ressentit aucune
odeur de vertu il n'existait que l'odeur de
ceux qui étaient nouvellement morts dans

les tourments. »

V Témoignages extraits du philosophe Men-
cius

« L'homme,quoique mauvais, s'il se purifie
1 de ses péchés, peut cependant servir le .Sei-

gneur suprême. » Yu-lchin dit, dans son dic-
tionnaire Pin-lsee-tsicn «Supposez qu'il n'y
ait dans l'univers que la seule matière et ce'te
raison rnues confusément et inséparables, et

qu'il n'y ait pas u outre un Directeur et un

Seigneur véritable et intelligent, quel sera
celui qui récompensera les bons et punira
le; méchants? N'est-ce pas celui qui, à cause
de son excellence, est appelé le Seigneur
très-auguste? Nous, mortels, sommes conti-
nuellement sous ses yeux, et cependant nous
ne sommes pas occupés tous les instants à
servir la majesté du Ciel avec crainte et

tremblement; il y a plus, entraînés par nos
inclinations perverses, et enflés de notre pe-
tite science, nous ne craignons pas de nous
mesurer avec le ciel. On ne saurait imagi-
ner une folie plus grande. -•- Le Seigneur,
dit le même auteur, est le directeur et l'ar-
bitre du ciel; et. parce que le roi gouverne
l'univers d'après l'ordre du Seigneur, c'est

pour cela qu'on l'honore du titre de Sei-

gneur (T'i). »
Cette dernière réflexion de Yu-tchin

nous conduit à une observation judicieuse
de M. H. Kurz. Plusieurs rois eu effet ont

porté le litre de Ti, seigneur, ou dieu même,
si l'on veut; mais aucun n'a osé prendre ce-
lui de Chang-ti, Seigneur suprême. Il y a

plus que le premier qui ait été décoré
du titre de Ti est Hoang-ti un des plus an-
ciens. Or HoanQ veut dire jaune; la couleur

jaune est l'emblème de la terre, et la terre
est csn communication visible avec cet empe-
reur, car il réynnit mime par la vertu de la
terre. Hoang-ti veut don;; dire le dieu jaune
ou le dieu de la terre, ou celui qui est sur la
terre ce que le Cham-ti est dans le ciel.
Ceci se trouve vivement appuyé par Lo-pi,
lorsqu'il dit que Hoang-U était Venvoyé (le
vicaire, le lieutenant) du Chang-li sur la
terre. Voy. Thian.

Dans les anciens temps, les Concis sacri-
fiaient, quatre fois par an, des animaux au

Chang-ti. L'autel était de gazon, avec une
doubla enceinte de, branchages. L'ensemble
de ce lieu s'appelait than. L.' droit d'y sacri-
fier n'appartenait qu'au souverain, et ses
ministres seuls l'y accompagnaient, tandis

que le peuple se le..ait respectueusement à

l'écart. Par la suite, on construisit sur le
Than un temple d'une structure simple, mais

élégante.
CHANOIN:E en latin canoniats. Ce mot

vient du grec xavwv,canon, règle, et signifie
proprement un homme réglé, qui vit selon la

règle. Jadis l'on comprenait sous ce titre tous
les clercs ou ecclésiastiques attachés à une

église en ce moment il est restreint aux prê-
tres qui sort attachés aux cathédrales, for-
ment le conseil de l'évêque, et, pendant la
vacance du siège, exercent so aatorité. Or,
comme l'état actuel des chanoines en France
ne saurait donner l'idée de ce qu'était autre-
fois cet ordre, nous allons reproduire l'arti-
cle du Diclionnaire ecclésiastique (2) relatif
aux chanoines.

Chanoine, ecclésiastique qui vit selon la

règle rarticulière rlu corps ou chapitre dont
il est membre. Chanoines se dit plus particu-
lièrement d'un ecclésiastique séculier qui
possède un canonicat ou prébende dans une

église cathédrale ou collégiale.
« Il y a néanmoins des communautés de

religieux et de religieuses qui portent le litre
de chanoines et de chanoinesses; mais ils sont

distingués dles premiers par la qualité de

régulier qu'on ajoute à celle de chanoine.
« Dans la première institution, tous lès cha-

noines étaient réguliers, c'est-à-dire qu'ils
observaient la règle et la vie commune, sans
aucune distinction, Mais, avant l'an 1200, on
avait quitté presque partout la vie commune;
le partage des prébendes fut autorisé entre
les chanoines, et il leur fut permis de jouir
de leur patrimoine, indépendamment des re-
venus de l'Eglise. Tel est l'état présent de
tous les chanoines séculiers des églises ca-
tlrédrales et collégiales.

« Conformément à la règle 17 de la chan-
cellerie romaine, et à la jurisprudence de
différents tribunaux, il suffit d'avoir qua-
torze ans accomplis pour être chanoine dans
une église cathédrale. Le grand conseil de
Paris n'exige que dix ans.

« Suivant l'esprit des règlements ecclésias-

tiques, les chanoines qui ne sont pas au
moins sous-diacres n'ont pas de voix en

chapitre, et ne peuvent donner leur suffrage

pour l'éjection d'un bénéficier, ni nommer

aux bénéfices; mais si la nomiuation est at-

tachée à la prébende d'un chanoine en par-
ticulier, il peut nommer au bénéfice, quoi-
qu'il ne soit pas dans les ordres sacrés.

« Les chanoines sont obligés, 1° de célé-
brer l'office divin aux heures réglés par les

statuts; 2° de veiller à la conservation des
biens temporels du canonicat, pour lesquels
ils ont en corps la faculté d'ester en jugement,
et communément celle de nommer un syn-
dic 3° de se trouver aux assemblées capitu-
laires 4° de résider dans le lieu où est située

l'église dont ils sont chanoines.
« lls ne peuvent, dans chaque année, s'ab-

senter pendant l'espace de plus de lrus mois,
soit de suite, ou en différents temps de l'an-

(1) II régnaitenviron900ansavantJésus-Christ.
(2)Dict.ecclésiastiqueet canoniqueportatif,ouabrège

métho<J:qnede touteslesconnaissancesnécessairesauxnu-

nisiresde l'Kc;lise,et utilcs auxlidélcsquiveulents'-ins-
iruiru de toutesl«.s panie-idela religion,paruuesociété
de religieuxet dejurisconsultes.Paris, 1766.
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née et si les statuts du chapitre exigent une
résidence plus exacte, ils doivent être ob-
sétvés. Les chanoines qui s'absentent pen-
dant plus de trois mois dans le cours d'une
année sont privés des fruits de leur prében-
de, à proportion du temps qu'ils ont été ab-
sents c'est la peine que les canons pronon-
cent contre tous les bénéficiers absents en
général. Un chanoine doit assister aux trois
grandes heures canoniales qui sont: matines,
la messe et vêpres, pour être réputé pré-
sent dans la journée, et avoir sa part des
distributions qui se font chaque jour d'assis-
tance. Les distributions manuelles qui se
font aux autres offices n'appartiennent qu'à
ceux qui s'y trouvent réellement présents.

« Ceux qui étudient dans les universités
fameuses, ou qui y enseignent, sont réputés
présents, à l'effet de gagner les gros fruits,
mais non pas les distributions manuelles. Il
en est de même de tous ceux qui sont ab-
sents pour le service de leur église, ou de l'E-
tat, ou pour quelque autre cause légitime.
Les distributions manuelles affectées à l'as-
sistance personnelle des chanoines et autres
officiers des chapitres ne sont pas saisissa-
bles. Le rang de chanoine se règle du jour de
l'installation, et non du jour de la prise de
possession.

« On appelle chanoines capitulants ceux
qui ont voix délibérative dans l'assemblée
d'un chapitre.

« Chanoines cardinaux. Clercs qui non-seu-
lement observent la règle et la vie commu--
ne, mais qui sont attachés à une certaine

église, de même que les prêtres le sont à une
paroisse.

« Chanoine ad effectum. Dignitaire auquel
le pape confère le titre de chanoine sans

prébende, à l'effet de pouvoir posséder
dans une cathédrale la dignité dont il est
revêtu.

« Chanoines expectants. Ceux qui, en at-
tendant une prébende, ont le titre et la di-
gnité de chanoine, voix au chapitre et une
place au, choeur. Suivant les libertés galli-
canes, le pape ne peut créer de chanoine dans
aucune église cathédrale ou collégiale, sub
exspeclàtione fulurœ prœbendœ. Mais il peut
créer un chanoine à l'effet de posséder une
dignité, un persorinat ou office.

« Chanoines forains. Ceux qui font desser-
vir leur chanoinie par des vicaires.

« Chanoines héréditaires. Laïques auxquels
les églises cathédrales ou collégiales ont dé-
féré le titre et les honneurs de chanoines ho-
noraires ou ad honores. Le roi de France,
par le droit de sa couronne, est chanoine
honoraire héréditaire des églises de Saint-
Hilairé de, Poitiers, de Saint-Julien du Mans,
de Saint-Martin de Tours d'Angers de
Lyon, de Chatons. Les comtes de Chatc:lux
sont, depuis 1423, chanoines, héréditaires
d'Auxerre; et les seigneurs de Chailly, de-
puis 1W5, de Melun.

Chanoines jubilaires ou jubilés. Ceux qui
desservent leur prébende depuis cinquante
nus. Ces chanoines sont toujours réputés

(1)Annatesds Philosophiechrélienne,tomeXIX.

présents, et jouissent des distributions ma-
nuelles.

« Chanoines mansion»aires ou ré8idents.
Ceux qui desservent en personne leur église,
en opposition aux chanoines forains.

« Chanoines mitrés. Ceux qui, par un pri-
vilége particulier accordé par le saint-siége,
ont le droit de porter la mitre. Les chanoines
de la cathédrale et des quatre collégiales de

Lyon jouissent tous de ce droit.
rcChanoines nobles. Ceux qui sont attachés

à certains chapitres où l'on ne reçoit que
des personnes nobles.

« Chanoine pointeur. Celui d'entre les cha-
noines qui est préposé pour marquer les ab-
sents et ceux qui arrivent au chœur lorsque
l'office est déjà commencé.

« Cltanoines réguliers. Ecclésiastiques qui
vivent en communauté, et sont engagés par
des vœux solennels à l'observation de la rè-

gle d'un ordre religieux. Ces chanoines sont
appelés réguliers, pour les distinguer des
autres chanoines qui ont abandonné la vie

commune, et ne font point de vœux. lls en
diffèrent encore en ce qu'ils sont vraiment

religieux, et par conséquent morts civile.
ment, au lieu que les séculiers sont capables
des effets civils. Les chanoines réguliers sui-
vent presque tous la règle de saint Augus-
tin, qui les assujettit à faire des voeux il y
a néanmoins plusieurs autres règles particu-
lières. On compte en France pour chanoi-
nes réguliers, les Prémontrés, les génovéfains,
les anlonins, les religieux des ordres de Saint
Paul, de Chancellade et de la Trinité. Ces
derniers sont plus connus sous le nom de
mathurins.

« Cltanoines sécularisés. Ceux qui, étant au-
trefois religieux ou chanoines réguliers, ont
été mis dans le même état que les chanoines
séculiers.

« Clcunoine semi-prébendé. Chanoine qui
n'a qu'une demi-prébende.

« Chanoine tertiaire. Celui qui ne touche
que la troisième partie d'une prébende. »

On voit par cet article que l'ordre des
chanoines séculiers n'était pas d'une utilité
réelle dans l'Eglise. La plupart des chapi-
tres étaient le résultat de fondations établies
pour le bien temporel ou spirituel des peu-
ples or cette cause principale des dons gé-
néreux et des biens dont jouissaient les cha-
noines n'est pas même mentionnée dans les
livres faits par des religieux, ainsi que l'ob-
serve M. Bonnelty (1). Aussi nous ne voyons
pas que cet ordre de chanoines, qui comptait
tant de milliers du membres, ait produit un

grand nombre d'hommes remarquables par
leur zèle, leur piété, leur érudition, leur
charité et leurs talents. Les plus édifiants se
bornaient à l'assistance aux offices encore
est-il permis de penser que la plupart ne le
faisaient que dans l'attente de la rétribution.
Il y avait même plusieurs abus criants, tels

que les chapitres nobles pour y entrer,
il fallait faire preuve de tant de quar-
tiers de noblesse et ces patriciens or-

gueilleux dédaignaient de fléchir le genou à
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l'élévation, lorsque la messe était célébrée

par
un

prêtre plébéien. Il y eut
plusieurs fois

des tentatives
pour ramener les chanoines à

l'esprit
de leur institution, et, chose

singu-

lière, on fut
obligé

de
forger un pléonasme

pour spécifier
ceux

qui vivaient suivant la

règle, en
les

appelant chanoines
réguliers, ce

qui
revenait à dire

qu'il y avait des
réguliers

qui
n'étaient

pas réguliers.

Lors du rétablissement du culte en France

par le
concordat de

1802, les
évêques et ar-

chevêques
eurent seulement la faculté de

créer un
chapitre près de leur

église; ils en

ont
profité successivement toutes les cathé-

drale3 maintenant ont un
chapitre composé

de neuf chanoines
pour

les
métropoles, et

de huit pour les autres. Par la loi du 14 mars

1804, pour
être chanoine, il faut être

prêtr.e

et avoir subi un examen pour obtenir un

certificat de capacité; une ordonnance du

25 décembre 1830
exige un brevet de licen-

cié en théologie; mais ces ordonnances n'ont

jamais
été mises en

pratique si ce n'est
par

rapport
à la condition du sacerdoce.

Ces canonicats se donnent en général à des

prêtres recommandables par leurs services

passés, ou par leur vertu et leur science ac-

tuelle. Leur devoir consiste à assister à l'of-

fice public;
ils n'ont d'ailleurs d'autre

droit,

d'autre part
au

gouvernement
du diocèse

que celui que l'évêque veut bien leur don-

ner. Le chapitre
n'est

rigoureusement néces-

saire qu'en
cas de vacance du

siège,
car alors

sa juridiction passe
au

chapitre, qui l'exerce

par les grands
vicaires qu'il nomme. Le

traitement des chanoines est maintenant de

1500 francs par
an. 11 est porté annuellement

au
budget

et soldé par l'Etat.

Les insignes particuliers aux chanoines

consistent principalement dans le rochet et

la mosette; cette dernière subit
quelques

modiGcations suivant les diocèses.

Afin de s'entourer d'un
clergé plus nom-

breux,
et pour

donner à certains
prêtres

des témoignages d'estime, les
évêques de

France sont dans l'usage de donner la mo-

sette aux ecclésiastiques qu'ils jugent à
pro-

pos. Ceux-ci jouissent
à

peu près
des mêmes

prérogatives que les chanoines en
titre, l'é-

vêque peut
même les

appeler
dans son con-

seil, et en faire des vicaires
généraux, mais

ils ne sont pas obligés à la résidence ils ont

le titre de chanoines honorait-es. Ils
représen-

tent ceux que
l'on

appelait autrefois cha-

noines expectants.
On peut être chanoine

honoraire dans plusieurs diocèses à la fois.

Dans quelques diocèses, il
y

a en outre des

chanoines d'honneur; ce sont pour la
plu-

part
d'anciens chanoines titulaires ou hono-

raires qui, promus
à

l'épiscopat
dans une au-

tre église,
conservent le titre dont ils

jouis-

saient dans la première.
Ou

peut ainsi dis-

tinguer
les chanoines honoraires et les cha-

noines d'honneur les
premiers

sont ceux

que le chapitre honore, les seconds, ceux

qui
honorent le

chapitre.

Yoy. nos Dictionnaires de
Liturgie, des

Rites sacrés et de Cas de conscience, art.

Chanoine.
Voy. aussi, dans notre Diction-

naire des Ordres
religieux, les congréga-

tions diverses
comprises

sous le nom de

CHANOINES.

CHANOINESSES (1). On appelait en Orient

KKvovtxaï, chanoinesses, certaines femmes dé-

votes qui chantaient des psaumes avec les

acolytes dans les convois. Les véritables

chanoinesses ont commencé en Occident vers

le
règne de Pépin en 755, quoique peut-

être il ne
s'agisse là que de moinesses. Elles

sont mieux désignées dans le concile de

Francfort en 794-, et de Châlons-sur-Saône,
en 813; mais elles ne reçurent de règles lises

que dans ce dernier concile le concile

d'Aix, en 816, les obligeait à la continence

et à la clôture, mais leur laissait la posses-
sion de leurs biens et le droit d'hériter. Le

dernier article fut supprimé par le concile

de Rome en 1060. Bientôt le relâchement

s'établit parmi elles, et amena la séparation
en chanoinesses régulières et chanoinesses sé-

culières.

Les chanoinesses régulières sont de véri-

tables
religieuses qui vivent sous la règle

de saint Augustin, et qui ne diffèrent des

autres religieuses que par leur titre honori-

fique. It en existe encore plusieurs couvents

en France et à Paris entre autres celui de

l'Abbaye-aux-Bois, dont les religieuses con-

sacrent avec beaucoup de succès leurs soins

à l'éducation des jeunes personnesy elles

ont dans la maison un
pensionnat nombreux,

outre des écoles gratuites pour les filles du

peuple.

Les chanoinesses séculières étaient de jeu-
nes personnes qui, sans renoncer à leur

patrimoine, sans prononcer aucun vœu,

possédaient de très-belles prébendes, lo-

geaient dans des maisons
séparées, mais ren-

fermées dans un même enclos. L'abbesse

seule et la doyenne faisaient vœu de chasteté;
les autres qui étaient dans la maison étaient

astreintes à chanter tous les jours au chœur

l'of6ce canonial avec l'habit de l'ordre et

l'aumusse sur le bras. Elles jouissaient d'ail.

leurs du privilége de cléricature, et étaient

comprises dans l'état ecclésiastique. Toutes

ces chanoinesses ont été abolies en France

à l'époque de la révolution.

Cependant on y voit encore, et principale-
ment à Paris, un grand nombre de

jeunes

personnes et de demoiselles plus âgées, qui

portent le nom de cltanoinesse, avec le titre

de dame ou de comtesse, auquel elles atta-

chent un surnom ou une ancienne qualifica.
tion de terre

ayant appartenu à leur famille.

Elles sont presque toutes de l'ordre de

Sainte-Anne de Bavière. Voici
quelques dé-

tails sur la manière dont on obtient ce titre

et sur les droits qui y sont attachés.

Cet ordre était un des plus anciens de

l'Allemagne; quelques auteurs le faisaient

remonter au temps des templiers. Mais,
comme les autres, il subit la décadence et

devint, de régulier, séculier. Les riches pré-

(i) Nous empruntons cet article à M. Bonnelly, Annnles de philosophie chrétienne, t. 1, 5e série,
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bendes servaient de dot aux filles des mai-

sons illustres, qui, par les lois, étaient
souvent exclues de l'héritage de leurs pères;
mais les dernières révolutions ont frappé cet
ordre comme tous les autres. A la vérité,
en Allemagne, l'ordre des chanoinesses fut

conservé; mais peu à peu le trésor a envahi
tous leurs biens. Cependant en 1828 elles
touchaient encore leurs revenus jusqu'au
premier mois de leur mariage.

Toutefois les chanoinesses résidant à Mu-
nich continuent à s'assembler à diverses

époquesde l'année. La reine, ou, à son défaut,
la fille ou la sœur du roi, sont présidentes
nées de l'ordre. Ces princesses absentes, le

chapitre est présidé par le roi en personne,
comme il arrive aujourd'hui.

Le roi de Bavière, ne voulant pas restrein-
dre ses faveurs aux limites de ses Etats,
admet à l'honneur d'être chanoinesses les

personnes des autres royaumes qui lui sont

très-spécialement désignées comme dignes
de. faire partie de l'ordre. Celle qui aspire à
cette faveur est alors appelée à produire ses
titres il lui est demandé de prouver la no-
blesse et l'ancienneté de son origine par des

pièces authentiques qui sont soumises à
l'examen du gouvernement de Bavière ou à
l'ambassade chargée de ses pouvoirs et la
demande passe sous les yeux du roi, qui
approuve ou refuse. Le nombre des chanoi-
nesses s'étant accru considérablement depuis
quelques années, on a reconnu que cette

multiplication pouvait compromettre l'avenir
de l'ordre, et désormais la cour, retournant

auxpremières traditions, apporte une grande
sévérité dans la dispensation de cette faveur.

Ces chanoinesses ont à la cour de Bavière
le rang des femmes de chambellan. Leur
costume d'étiquette est élégant et noble il
est en satin noir l'été, en velours noir l'hi-
ver la robe et le manteau (qui s'attache à
la ceinture) sont richement brodés en pail-
lettes noires d'un très-bel effet. La décora-
tion de Sainte-Anne consiste en une croix à

quatre branches, fond d'or rehaussé d'émail
blanc et bfeu une des faces porte l'effigie
de sainte Anne avec cette inscription Sub
tuum prœsidium; l'autre est ornée de l'effigie
de saint Pierre, et porte cette légende Pa-
tronus noster. La croix est suspendue à une
rosette de ruban moiré bleu-clair, orné d'un
filet argent et jaune-pâle. Aux jours de

solennités, on ajoute à la croix un large
ruban également bleu moiré bordé d'argent,

semblable, sauf le liseré d'argent à celui

que portent les chevaliers du Saint-Esprit
l'une de ses extrémités est ornée d'une lon-

gue frange d'argent à petites et grosses tor-

sades, surmontée d'un nœud qui s'attache
sur l'épaule; ce ruban, placé transversale-
ment sur la poitrine de gauche à droite, se
termine au bas de la taille et se perd sous la
ceinture.

On a dit à tort que le titre de chanoinesse

s'acheiait; le gouvernement de Bavière, pour
couvrir les frais de chancellerie et la valeur
des décorations, exige, il est vrai une ré-

tribution, mais elle est trop peu importante

pour qu'on puisse rien en induire contre la

dignité de l'ordre. Les nouvelles chanoines-
ses non habitant dans le pays reçoivent leur
brevet par l'entremise de l'ambassadeur de
Bavière il est accompagné des décorations
et de lettres honorables. Munies de ces let-

tres, il leur reste encore à obtenir du souve-
rain de leur nation l'autorisation de porter
les insignes de l'ordre.

Ce titre de chanoinesse n'impose à la
femme qui en est revêtue d'autre obligation
quecette de le porter honorablement: il n'exige
d'elle aucun engagement relatif au mariage.
Les chanoinesses, en se mariant, peuvent
même continuer à porter les décorations de
leur ordre. On peut être nommée chanoi-
nesse à tous les âges, au berceau comme à

l'âge le plus avancé.
La pensée qui préside à l'institution do

l'ordre des chanoinesses n'est pas seulement

royale, elle est encore toute paternelle, puis-
qu'elle a pour objet d'assurer à la femme

qu'elle favorise une position sociale qui lui

permet de vivre avec convenance dans le

célibat, sans l'obliger à renoncer aux avan-

tages d'un autre état.

Voy., à l'art. CHANOINESSESde notre Dic-
tionnaire des Ordres religieux, les diverses

congrégations comprises sous ce nom.

CHANOIN1E, charge et fonctions d'un
chanoine; le titre s'appelle canonicat.

CHANT. Nous ne répéterons pas ici les
réflexions que nous avons faites au mot
CANTIQUE;mais nous observerons qu'il est
bien peu de peuples qui ne mêlent point de
chants à l'expression de leur culte. Les juifs,
les païens, les brahmanistes, les sabéens, les

peuples barbares de l'Afrique, de l'Améri.

que et de l'Océanie, ont des chants religieux
qui accompagnent leurs cérémonies. Chez les

musulmans, le peuple ne chante jamais dans
les mosquées, cela n'est permis qu'aux
imams et aux muezzins, qui psalmodient
sur sept mètres différents. Les muezzins

appellent aussi à la, prière en modulant
d'une voix harmonieuse la formule de l'Ezan.
Les chrétiens ont toujours chanté; les apô-
tres eux-mêmes y invitaient souvent les pre-
miers fidèles. Si parmi les sectes hérétiques
qui se sont élevées dans les siècles derniers,
plusieurs ont banni le chant, d'autres l'ont
conservé soigneusement; les calvinistes entre
autres chantent les psaumes sur une mélo-
die qui leur est particulière, et nui date de

l'origine de leur secte.
CHANTECCLÉSIASTIQUE.On appelle ainsi le

chant en usage dans la liturgie. Il parait
que, dans les premiers siècles, les chantres
seuls récitaient les psaumes durant l'office,
et que le peuple se contentait d'écouter leurs
chants avec recueillement. L'Eglise d'An-
tiuche fut la première qui vit les fidèles

prendre une part active aux offices, au

moyen de la psalmodiegénérale et alternative
de toute l'assemblée. Cette pratique, intro-
duite dans le but d'attacher de plus en plus
le peuple à la vraie foi et de la prémunir
contre les audacieux empiétements de l'aria-

oiswe, n'eut pas de peine à se répandre en
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Orient. En Occident elle commença dans

l'Eglise de Milan, qui en fut redevable à saint

Âmbroise, ainsi que de bien d'autres riches-

ses liturgiques. Le chant des psaumes, des

hymnes et des cantiques sacrés, remplissant
les voûtes des nouvelles basiliques, donna

naissance à ces harmonies religieuses, si

pures, si touchantes, que saint Augustin
nous dit avoir été l'nne des causes de sa con-
version. C'est ce chant qui est appelé chant

Ambrosien on le dit composé des modes

dorien, phrygien, lydien et mixtolydien.
Au vnt° siècle, saint Grégoire le Grand,

qui avait apporté tant d'heureuses réformes
dans la liturgie, compléta son oeuvre par la
correclion du chant. Les perfectionnements
dont il fut l'auteur ont laissé des traces si

profondes, que la dénomination de clrant

grégorien sert et servira longtemps encore à

désigner le chant ecclésias!ique, et cela mal-

gré de malheureuses entreprises pour bannir
de nos temples ces graves et religieuses mé-
lodies qui méritaient, ce semble, plus de

respect, ne fût-ce qu'à cause de leur anti-

quité et comme conservant seules des restes
de cette musique primitive dont on raconte
tant de merveilles. Toutefois celte m.lgnifi-
que mélodie avait déjà subi de profondes
altérations dès le xiv" et le xv. siècle. On vit
le décltant se substituer nu chant grégorien.
La majestueuse simplicité du mode antique
disparaissait sous une abondance de bizarres
et capricieuses inflexions qui sont devenues

depuis le contrepoint ou chant sur le livre.
Ce genre d'innovation se répandit avec une
telle rapidité, qu'il menaçait de porter un

coup mortel à l'ancienne mélodie, lorsque
le pape Jean XXH la frappa de réprobation
par une hulle donnée en 1322. Après avoir
établi, dès le début que la psalmodie ne
doit faire entendre que des modulations pai-
sibles, des chants pleins de douceur, propres
à réchauffer doucement la piété des fidèles
et à tenir leur esprit élevé vers la contem-

plation céleste, il flétrit la tendance d'une
nouvelle école qui nael toute son attention à
mesurer les temps, s'appliqlte, par des notes

des airs siens au
dice des anciens chants, qu'on remplace par
d'autres composés de notes demi-brèves et
conanie itnpercept bles. Ils coupent les mélo-
dies par des hoqueta, les efféminent par le
déchanl le; fourrent quelquefois de triples et
de motets vulgaires; en sorte qu'il.; vontsou-
vent jusqu'à dédaigner les principes fonda-
mentctcex de l'Antiphonaire et du Graduel,
ignorant le fond même sur lequel ils bâtis-

sent, ne discernant pa< les tons, les confon-
dant même faute d'' les connaître. Le pape
termine par défendre expressément à qui-
conque d'user renouveler de pareilles incon-
venances, et prononce contre tout contreve-
nant la peine de suspense temporaire de son
office.

Cependant cette huile n'arrêta pas les pro-
grès du mal, qui allait toujours croissant;
ce fut au point que Marcel il, pour mettre
un terme à tant d'abus, songea bannir
entièrement la musique des églises. Cette ré-

solution sévère ne devait pas être mise à
exécution. « La Providence, dit dom Gnéran-

ger, avait préparé, dans Rome même, pour
désarmer le rigide pontife, un homme d'un

génie profondément liturgique, et dont les
ressources étaient à la hauteur de sa mis-
sion. Luigi Palestrina, proclamé plus tard le
prince de ln musique, chantre de la chapelle
papale, obtint permission de faire entendre
au pontife une messe de sa composition. Il
se mit donc à l'oeuvre avec l'ardeur la plus
vive et la plus fervente. Il sentait qu'il s'a-

gissait, pour la musique religieuse, de la
vie ou de la mort. On a trouvé sur son ma-
nuscrit ces mots Seigneur, aidez-moi! son
travail étant achevé, il fit exécuter sa messe
en présence de Marcel I1. Le pape fut ravi
de la simplicité, de l'onction, de la richesse

que avait déployées dans cette com-

position. L'anathème préparé contre la mu,

sique fut révuqué, et cette messe garda le
nom de messe du pape Marcel. » Toutefois
l'idée de prohiber toute musique dans les

églises préoccupa encore le pape Pie IV et
même le concile de Trente; mais, sur les
réclamations de l'empereur Ferdinand, cette
sainte assemblée se contenta d'interdire le3
airs lascifs et mondains, tant sur l'orgue que
dans le chant. Cette défense du concile de
Trente est loin d'avoir été observée religieu-
sement, surtout dans notre siècle; mais l'ex-
cès du mal doit nécessairement ramener le
bien. Déjà plusieurs pontifes éclairés sont à
la recherche des moyens de restaurer le
chant ecclésiaistique, de lui rendre sa majesté
primitive, en puisant aux sources les plus
pures et en faisant recueillir à grands frais
les monuments authentiques du chant gré-
gorien.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et des
Rites sacrés, art. Chant.

CHAN-TAI divinité moderne du Japon
elle n'est autre que l'empereur Nobou-naga,
qui se conféra l'apothéose à lui-même, do
son vivant. Ce prince, qui vivait vers la fin
du xvie siècle, résolu de se faire dieu, se fit
construire un temple magnifique sur une
colline, et, pour y attirer la dévotion des

peuples, il y fit transporter les plus fa-
meuses idules de son empire, au milieu des-

quelles il plaça sa statue sur un piédestal
fort élevé. Mais le peuple rendit ses hein.

mages à ses divinités habituelles, et négligea
le nouveau dieu. Nobou-naga, irrité, publia
un édit pour défendre d'adorer d'autre divi-
nité que la sienne. 11se disait dans cet édit
le Seigneur de l'univers, le Créateur de la
nature, et l'unique dieu qu'on dût recon-
naître. Il ordonna, par un second édit, do
célébrer le jour de sa naissance, en ren-
dant à sa statue un culte religieux dé-
clarant que tous ceux qui l'adoreraient
de pauvres deviendraient riches et puis-
sants que Ici malades obtiendraient de lui
la santé tes mourants, la vie etc. Ces

promesses furent accompagnées de mena-
ces et de peines contre ceux qui déso-
béiraient. La crainte obligea les Japonais
de fléchir le genou devant l'idole. Son fils
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lui rendait le
premier

les hommages
di-

vins la cour et toute la noblesse suivi-

rent cet éxemple. Mais ces honneurs re-

Itgieux
ne

purent ..dérober le dieu la

mort. On
conjurai Contre lui et il

périt

dans l'incendie de son
palais. Quelque

tort

que cette fin tragique
dût faire à sa di-

vinité,
il est problable que Sih-fosi

son

successeur, trouva quelque
intérêt à empê-

cher l'abolition de son culte qui s'est con-

servé depuis
dans le

Japon
où ce prince

est adoré sous le nom de Chcan-tai.

CHANTEAU, Dans la plupart des égli-

ses, surtout en France il est d'usage que

les paroissiens présentent, chacun à son

tour, le pain bénit
à l'offrande., les jours

de dimanches et de1 fêtes.
Voy.

Pain bénit.

Or, après
la distribution du pain bénit dans

l'église,
on en porte

une
portion

un peu

notable, en
signe d'invitation, la per-

sonne, qui
doit le rendre le dimanche sui-

vant c'est ce qu'on appelle porter,
en-

voyer ou .recevoir le chanteau.

CHANTRE. 1° On appelle ainsi dans les

églises
ceux qui

sont
chargés

de chanter

l'office divin. Suivant lé droit cette im-

portante
fonction ne devrait être remplie

que par
dès ecclésiastiques, et ce sont en

effet des ecclésiastiques" qui
conduisent le

chœur dans plusieurs grandes églises
mais

partout
ailleurs le défaut de ministres oblige

à confier ce soin à des
laïques qui

souvent

sont
gagés pour

cela. C'est à eux qu'il ap-

partient
d'entonner les psaumes,

les antien-

nes et toutes les autres
pièces

de chant, à

l'exception
d'un

petit nombre, qui doivent

être entonnées par
le célébrant. Les chan-

tres sont distingués
des autres fidèles par

l'habit ecclésiastique qu'ils portent
au chœur

et dans toutes les cérémonies publiques.

On rapporte leur établissement au pape

saint Grégoire qui
en forma ttn

corps

appelé
l'Ecole des chantres.

Voy.
notre Dic-

tionnaire des Rites sacrés, art. CHANTRES,

Chapiers.

2° Chez les calvinistes, le chantre a pour

fonctions de faire certaines lectures, d'indi-

quer les psaumes de l'office de les réciter

ou de les chanter avec Îe peuple.

3° Chez les juifs, le chantre s'appelle kha-

zan; il remplit les mêmes fonctions dans la

synagogue, que le chantre chez les calvi-

nistes.

k° Le chantre est encore une des princi-

pales dignités
d'un chapitre il porte aussi

le nom de grand chantre, de ptéchantre, de

primicier, etc. C'est lui qui dirige le chant

ct qui donne le ton aux autres, en curri-

mençant
les psaumes et les autres pièces

de chant. Le cuncile de Coloriue, de l'an

1620, lui donne le titre do chorévéque, ce

qui signifie
exactement en grec intendant

du chœur. Dans lés fêtes solennelles il

porte la chape et (e bâton choral qu'il

met dans ses armoiries, comme marque de

sa dignité.
Il dirigeait autrefois les diacres

ct les autres minislres inférieurs pour le

chant et les autres fonctions de leur or-

dré. Celui de Paris avait une juridiction

contentieuse sur tous les maîtres et maî-

tresses d'école de cette ville; cette juri-
diction était composée d'un juge d'un

vire-gérant, d'un promoteur et autres of-

ficiers. L'appel des sentences allait au par-

liement. Cette dignité a suivi le sort des

chapitres en France; elle a été abolie par

la révolution. On l'a rétablie dans plusieurs

cathédrales, mais sans juridiction aucune.

CHAOS. Un grand nombre de peuples

tirent leur cosmogonie du chaos, avec cette

différence que les partisans de la révélation

regardent les matières ensevelies dans lo

chaos comme ayant été produites et tirées

du néant par Dieu même taudis que les

matérialistes et même certains déistes pré-
tendent que ces in;ilières sont éternelles et

qu'elles existaient simultanément avec la

Divinité.

Il Les livres saints caractérisent le chaos

en deux mots, TOI Vin, tohou et bohou, d'où

l'tin a fait le terme tohubohu pour désigner
un pêle-mêle difficile à déhrouiller. Ces deux

mots expriment à peu près
la même chose,

c'est-à-dire
quelque chose de nu de vide et

d'informe. Toutefois celte expression
n'in-

dique point le désordre, mais seulement

l'état de la terre avant son développement
et son organisation successive. Au commun'

cement, est-il dit, Dieu avait créé le ciel

et la terre or la terre était informe et

inorganisée et les ténèbres étaient sur lu

face, de l'abîme. Le Seirneur qui eût pu

créer d'un seul jet
tout l'univers dans l'or-

dre que nous admirons maintenant, a voulu,

après avoir tiré du néant la matière pre-

mière, développer peu à peu son œuvra

et laisser agir les lois de la nature qu'il

avait établies. Yoy. Cosmogonie.

2° Suivant les Grecs, le chaos était un

assemblage informe et grossier, où tous

les éléments étaient confondus. Ovide en

donne une fort belle description, que nous

reproduisons d'après la traduction de Fon-

tanelle « Avant la mer, la terre et le ciel,

qui les enveloppe, la face de la nature

était la même dans tout l'univers on l'ap-

pelait cfmns, masse informe et grossière,

sans mouvement, sans art, amas confus de

semences ennemies. Aucun soleil ne four-

nissait sa lumière au monde; on ne voyait

point de lune qui renouvelât son cours et

sa clarté. La terre, en équilibre sur son

propre poids n'était point suspendue au

milieu de l'air qui l'environne l'Océan

ne l'embrassait pas encore dans toutes ses

extrémités. Partout où l'on trouvait (le la

(erre, on trouvait aussi de l'air et de l'eau

mais la terre manquait de solidité: l'onde

éla innavigable; l'air, privé de lumière;

rien enfin n'avait la forme qui lui conve-

nait. Les éléments étaient confondus l'un

était sans cesse opposé à l'autre. Dans le

même corps, le froid combattait la cha-

leur les principes
humides étaient en

guerre avec les secs les matières rnolles

avec les dures les pesantes avec celles

qui ne l'étaient
pas.

Un Dieu ou la nia-

ture plus puissante, mit fin -Il ces divi-
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sions etc. » Le Chaos, selon les païens,

était tout à fait
indépendant

de la Divi-

nité il existait en dehors de Dieu; bien

plus, Hésiode avance qu'il est le principe de

toutes choses et
qu'il naquit avant tous

les dieux et les déesses. Aussi en avaient-

ils fait une
divinité,

et la plus ancienne

de toutes, puisqu'ils
ne lui donnent ni

père
ni mère mais il engendra l'Erèbe

( any
le soir ou le

crépuscule)
et la Nuit,

qui se marièrent ensemble et donnèrent

naissance à l'Elher et au Jour.

3° Les Chinois appellent le Chaos Tai-

tsou ou Tai-ki, le
grand principe d'après

eux, il a été produit par la raison su-

prême, Tao. Ils le
représentent

au
moyen

d'un disque divisé par la figure S en deux

parties égales,
dont l'une est

rouge et l'au-

tre noire.

Pour éviter les répétitions, nous ren-

voyons
à l'article Cosmogonie tout ce que

les autres peuples ont pu dire du Chaos.

CHAP, nom que les Cochinchinois don-

nent en
général aux festins auxquels ils

prennent part
dans un but

religieux. Le

chap-gio
est le repas que l'on donne

pour

célébrer l'anniversaire d'un
parent défunt;

le chap-ma est un festin dans lequel on

mange les aliments offerts aux morts,

après quoi on va nettoyer soigneusement

les tombeaux et le
chap-mieu

est un fes-

tin que l'on donne, eu l'honneur des es-

prits,
le dernier mois de l'année.

CHAPE, en latin
cappa

sorte de vêle-

ment ou ornement d'église à
l'usage

des
pré-

lats ou
prêtres officiants, et qui

est aussi

porté
communément

par
les chantres. C'est

une espèce de manteau
qui

couvre tout le

corps, depuis
le cou jusqu'aux talons; on

l'agrafe par
devant: il était autrefois com-

mun aux
laïques

et même aux femmes. Il

est probable que le
clergé

s'en servit d'abord

dans les processions pour
se

garantir
des in-

jures
du

temps,
ou

que
l'on

commença à

l'employer
dans les églises, aux offices de la

nuit, pour
se préserver du froid. Autrefois

les chapes étaient surmontées d'un capuchon

dont on se couvrait la tête, mais actuelle-

ment il n'en reste plus que la forme qui est

constamment rabattue. En Italie même, ce

chaperon est placé au-dessous de l'orfroi ou

parement, et se trouve ainsi placé sur les

reins. La forme actuelle est aussi
désagréa-

ble que gênante, car le tissu qui est de

laine, de soie, de velours, d'argent
ou d'or,

est
appliqué

sur une doublure extrêmement

raide et éprisse, appelée bougran, qui ôte à

ce vêtement toute sa
souplesse

et gêne les

mouvements de celui qui
le

porte.

Les
chapes

sont de différentes couleurs,

ainsi que les autres ornements de
l'église,

selon l'office ou la fête
qu'on

célèbre. Plus

il
y a de chantres ou. de

chapes
à un

office,

plus il est solennel de là vient la distinc-

tion, dans plusieurs grandes églises,
de fêtes

à deux, à
quatre, à six

chapes,
etc.

On donne aussi le nom de
chape à l'habit

que portent
les

cardinaux, lequel a un ca*

puce doublé .d'hermine et au
grand

man-

teau de drap bordé d'écarlate
que les cha-

noines
portent au chœur pendant l'hiver;

ce dernier, sauf l'absence de
chaperon, re-

présente assez bien la
chape antique.

CHAPE de saint mautin, voile de taffetas

sur
lequel ce saint

évêque
de Tours était rc-

présenté, et
qui était en si

grande vénéra-

tion
parmi les Français, que, durant

l'espace

de six cents ans, ils le portèrent toujours à

la
guerre avec la bannière de France

comme un
gage

assuré de la victoire.

Le droit de chape est un droit que devaient

payer, à certaines églises,
les nouveaux

pré-

lats et les abbés commendataire.

Voy. notre Dictionnaire de
Liturgie,

art.

CHAPE.

CHAPEAU. 1° Le chapeau, par excellence,

se dit de la coiffure des cardinaux. C'est un

chapeau rouge, de forme très-plate, à grands

bords, d'où pendent de longs cordons du soie

rouge. Quand le pape nomme un cardinal

dans un pays étranger, il a coutume de lui

envoyer la calotte rouge; mais l'élu doit se

rendre en personne à Rome pour recevoir

le chapeau des mains du souverain pontife.
Autrefois cependant il n'en était pas ainsi;

les cardinaux absents recevaient chez eux

le chapeau, qui leur était apporté par un des

camériers du pape. C'est pourquoi, aux ca-

valcades papales, il y a toujours quatre ca-

mériers secrets participants qui soutiennent

chacun un chapeau rouge sur une masse,

pour montrer que c'est à eux qu'appartient
le droit de porter le

chapeau aux élus. Le

chapeau est l'insigne principal du cardina-

lat, et pour exprimer qu'un ecclésiastique

a été fait cardinal, on dit qu'il a reçu le cha-

peau. Voy. CàitD;iNAL.

2° Tous les ans, la veille de Noël, avant do

commencer l'office de la nuit, le pape bénit

une épée garnie d'un pommeau d'or et enri-

chie de
pierreries disposées en forme de co-

lombe, avec le fourreau et le baudrier riche-

ment ornés, et un chapeau ducal suspendu
sur la pointe de l'épée. Ce chapeau est de

soie violette, fourré d'hermine, et entouré

d'un cordon en forme de couronne chargée

de bijoux. Le pape envoie l'épée et le cha-

peau à quelque prince auquel il veut lémoi-

gner son affection, ou à quelque grand capi-

taine qui mérite celte distinction pour s'être

signalé contre tes ennemis de la foi chré-

tienne.

Il s'est trouvé plusieurs fois que le pape

donnait immédiatement cette épée et ce cha-

peau à un prince actuellement à Rame, et,

selon le cérémonial romain, celui-ci s'en re-

vêtait pour chanter ou réciter, cette même

nuit, la septième leçon des malines.

CHAPELAIN. Ce titre avait autrefois une

signification autre que celle sous laquelle

on l'entend aujourd'hui. (Consulter l'article

ARcHiClIAPELAIN sous lequel on trouvera

aussi l'étymologie de ce nom.) Plus tard, on

désigna, par le titre de chapelain, un ecclé-

siastique qui possédait un bénéfice, à charge

de desservir une chapelle. Dans les églises

cathédrales, il y avait des chapelains habi-

tués qui aidaieut les chanoines dans leurs
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fonctions, mais qui n'avaient aucun rang
dans le chapitre, et, dans le chœur, ils
étaient placés aux stalles basses.

Maintenant on entend communément par
le nom de chapelains les prêtres qui desser-
vent habituellement les chapelles des rois,
des princes, des communautés religieuses,
des établissements laïques, enfin de tous les
simples particuliers qui sont autorisés à
faire célébrer chez eux l'office divin. Les
chapelains sont au-dessous des aumôniers.

Le pape a aussi des chapelains; ce sont
eux qui l'accompagnent dans la récitation
du bréviaire, et qui le servent à la messe
lorsqu'il la célèbre en particulier. Un d'entre
eux porte la croix devant le souverain pon-
tife, quand il sort, et, s'it va à pied, uuautre
lui porte la queue. Quand le pape assiste aux
chapelles et aux processions, ce sont les

chapelains qui portent les mitres et les tia-
res enrichies de joyaux et de pierreries. Il

y a encore les chapelains des gardes et des
palefreniers, qui disent tous les matins la
messe dans les corps-de-garde et auprès des
remises: on les appelle chapelains du com-
mun.

Les ecclésiastiques de l'ordre de Malle
portaient le titre de chapelains, et, s'ils
étaient revêtus de quelque prélature, ils oc-

cupaient une place dans le conseil de l'or-
dre.

CHAPELET, instrument religieux com-

posé de grains enfilés, destinés à compter les
prières que l'on récite. On trouve l'usage
des chapelets dans différentes religions, mais
ce nom est essentiellement catholique.

1° Il paraît que les païens avaient une

espèce de chapelet, comme il parait par des
médailles que l'on peut voir dans le T'raité
de la Religion des anciens Romnins, par Du

Choul; mais on ignore quel était son usage
précis.

2° Chez les catholiques, il est composé de
cinquante petits grains, divisés par dix, et

chaque dizaine est précédée d'un grain plus
gros. Le mot chapelet vient de chapeau
terme qui était autrefois synonyme de cou-
ronne, et qui l'est encore quelquefois (1). II

signifie donc petit chapeau ou couronne de la
sainte Vierge. C'est en effet un instrument
de dévotion en l'honneur de la Mère de Dieu.
Sur chaque petit grain on récite un Ave Ma-
ria, et sur les gros, un Pater suivi du Gloria
Patri. La couronne est précédée de trois
autres petits grains et d'un gros, sur lesquels
on récite les mêmes prières, enfin le tout
commence par un Credo, que l'on récite sur
une croix qui est le commencement de la
couronne. Le chapelet est le bréviaire des
gens illettrés, cependant un bon nombre de
chrétiens de toutes les classes se font un de-
voir de le réciter, et croient ne pouvoir rien

adresser de plus flatteur à Marie que des pa-
roles consacrées par l'Evangile et par la voix
de l'Eglise universelle. Toutefois les esprits
forts, et même certains chrétiens d'un carac-
tère inquiet et maussade, tournent cette dé-
votion en ridicule, prétendant que c'est une

impertinence de dire cinquante fois de suite
à une personne respectable Bonjour, Ma-
dame. Il y a des chapelets en toute sorte de

matières, en bois, en cocos et graines d'A-

mérique, en verre, en ivoire, en corail, en

argent, en or, etc., etc. La coquetterie et lu
mode s'en sont mêlées beaucoup; il en est de
fort richement montés. Mais,!d'après les règle-
ments émanés de la cour de Rome, ou ne peut
appliquer les indulgences qu'à ceux qui ne'
sont point en matière fragile ou fusible. La

plupart des religieux et des religieuses portent
pendu à la ceinture un chapelet composé de

grains proportionnellement très-gros.
On attribue communément l'invention du

chapelet à saint Dominique, qui vivait sur
la fin du xii' siècle; c'est une erreur, ce saint
en propagea la dévotion, ou tout au plus in-
stitua le rosaire mais l'usage du chapelet
lui est antérieur d'environ deux siècles. C'est
Pierre l'Ermite qui le donna aux Croisés,
pour entretenir la piété et l'esprit de prière
parmi le grand nombre de ceux qui ne sa-
vaient pas lire. Il est probable que cette
idée lui fut suggérée par l'usage d'une sorte
de chapelet qu'il voyait entre les mains des
musulmans. Voy. ROSAIRE.

3° Les musulmans ont deux sortes de cha-

pelets, composés chacun de cent grains,
dont quatre-vingt-dix-neuf du même cali-

bre, et le premier ou le dernier plus gros
que les autres. Dans le premier chapelet, les

petits grains sont divisés en trois séries de
trente-trois grains sur la première partie
ils répètent à chaque grain Soubhan Allah,
Dieu est louable 1 sur la seconde 'El-liamd-

l'illah, gloire à Dieu 1 et sur la troisième Al-
lais akbar, Dieu est très-grand 1 Le tout est

précédé d'une prière que l'on récite sur
le gros grain.

Dans le second chapelet, c'est le gros
grain qui est le dernier; on récite sur cha-
cun des premiers un des noms ou attributs
de Dieu, et sur le dernier le mot Allah, Dieu.
Nous ne balançons pas à le donner ici dans
son entier, parce que, contenant les cent
noms de Dieu chez les Arabes, il est très-

propre à nous apprendre la grande idée que
ces peuples ont de la Divinité. Il est bou

d'observer ici qu'en arabe chacun des attri- '•

buts est exprimé par un seul mot, excepté
cependant le 82e et le 83° mais dans cette
traduction on a été quelquefois forcé d'user
de périphrase. Voici cette prière, qu'on pour-
rait aussi appeler Litanies

1 0 démenti 6 0 protecteurl 11 0 créateur 1
2 0 miséricordieux 1 7 0 défenseur! 12 0 auteur (de la nature) 1
3 0 roil 8 0 auguste 1 13 0 formateur (de l'univers)!
4 0 saint! 1 9 0 puissant 1 14 0 toi qui pardonnes (les
5 0 sauveur 1 10 0 superbe 1 offenses)!

(1)Par exemple,te chapeaude la mariée.
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15 0 vainqueur 1 46 0 toi qui nous aimes 1 75 0 appareut 1
16 0 libérall 47 0 glorieux 1 76 0 notre patron
17 0 conservateur 1 48 0 cause des causes 1 77 0 bienfaisant
18 0 victorieux 1 49 0 témoin 1 78 0 toi qui acceptes e re-
19 0 toi qui connais (tout) 1 50 0 vérité 1 pentir 1
20 O toi qui contiens tout 51 O administrateur 79 O toi qui justifies

(sous ta puissance) 1 52 0 fort 80 0 toi qui punis
21 0 immense 1 53 0 stable 1 81 0 bénin 1
22 0 toi qui abaisses 1 54 0 mattre 1 82 0 souverain de la neture
23 0 toi qui élèves 1 55 0 objet de nos louanges 1 83 0 possesseur de gloire et
24. 0 toi qui honores 1 56 0 toi qui tiras (les êtres) de majesté
25 0 toi qui avilis 1 du néant 1 84 0 équitable 1
26 0 toi qui entends! 57 0 calculateur 1 85 0 toi qui réuniras (tous
27 0 toi qui vois 1 58 0 toi qui ressuscites 1 les hommes au iour du
28 0 juge 1 59 0 toi qui donnes la vie 1 jugement)
29 0 Juste 1 60 O toi qui donnes la mort 86 O riche 1
30 0 aimable 1 61 0 vivant 1 87 0 toi qui enrichis 1
31 0 savant 1 62 0 permanent 88 0 Seigneur 1
32 0 grand 1 63 0 inventeur 1 89 0 toi qui éloignes le mal 1
33 0 toi qui fais grâce 1 64 0 digne de tout honneur 90 0 toi qui permets qu'il
34 0 reconnaissant 1 65 0 unique arrive 1
35 0 élevé! 66 0 immortel! 91 0 auteur de tout bien 1
36 0 très-haut 1 67 0 puissant 1 92 0 lumière 1
37 0 gardien 1 68 0 toi à qui rien n'est im- 93 O(guide 1
38 0 toi qui nourris 1 possible! 94 0 merveille 1
39 0 vengeur 1 69 0 toi qui existes avant 95 0 immuable 1
40 0 sublime 1 (tous les siècles) 96 0 héritier (universel)
41 0 énéreux 1 70 0 toi qui subsisteras après 97 0 directeur!
42 0 observateurl (le lemps) 1 98 0 patient 1
43 0 toi qui exauces ( les 71 0 le premier (des êtres) 99 0 doux 1

voeux) 1 72 0 l'ancien (des jours)! 100 O Dieu 1
44 0 vaste 1 73 0 éternel 1
45 0 sage 74 0 invisible 1

Les Arabes observent que, parla manière
dont ces mots sont construits dans leurs

langues, ils doivent tous se prendre au su-

perlatif, « ô très-clément ô très-miséricor-
dieux 1 etc. u La plupart de ces attributs en-
trent dans la composition des noms propres
d'hommes, niais toujours précédés de abd,
serviteur, comme Abd-Allah (n° 100), servi-
teur de Dieu Abd-elcader (n° 68), serviteur
du Tout-Puissant Abd-erraliman (n° 2), ser-
viteur du très-miséricordieux etc.

Quant au chapelet matériel, il en est à peu
près de même chez les musulmans que chez
les chrétiens c'est-à-dire que les laïques le
tiennent à la main ou dans la poche par
pure dévotion, mais les derwisch le portent
à la ceinture par état, selon les règles de
leur institut, qui les oblige à le réciter plu-
sieurs fois dans la jeurnée. Les femmes de

qualité sont dans l'usage de tenir dans leurs
mains nn long chapelet duut les grains sont

pour l'ordinaire de jaspe, ou d'agathe, ou
d'ambre banc, on de corail Irès-arlisteinent
ciselé. Qui lques-uiis même sont entremêlés
de perles 6nes et ornés de glands à Ols d'or
mais ce n'est pas la dévotion qui les porte à
en faire ainsi parade, c'est affaire de mode,
de coquetterie ou de contenance.

4U Dans la religion brahmanique, il y a
aussi des religieux qui portent sur eux ou
autour du cou un chapelet composé la plu-
part du temps de cent huit grains, comme
celui des bouddhistes, auxquels ils oarais-
scul l'avuir emprunté.

5° Le bouddhisme est peut-être, de toutes
les religions du monde,celtequi adepuis plus
longtemps l'usage du chapelet. On trouve
cet instrument partout où il y a des boud-
dhistes, dans l'Hindoustan, dans toute la
presqu'île transgangétique, à Ceylan, à la
Chine, au Japon, au Tibet, dans la Tatarie,
etc., etc. Les dévots de la secte de Fo, dit le
P. Le Comte, ont continuellement pendu au.
cou ou autour du bras une sorte de chapelet
composé de cent grains médiocres, et de huit
plus gros. A la téte et dans l'endroit où lions

plaçons une croix, se trouve un gros grain do
la figure de ces petites tabatières faites en
forme de calebasses c'est en roulant ces
grains qu'ils prononcent leur na-mo-o-mi*
to-Fo 1(adoration à Bouddha 1).L'usage de ces
chapelets est de beaucoup plus ancien que
celui du rosaire parmi les chrétiens. » Outre
ce chapelet, qu'on appelle en Chine chape-
let de cérémonie ou de cour (tchao tclrou),
il y en a un autre qui n'a que dix-huit grains
on le nomme en conséquence chi-pa-tchon;
les grains sont ordinairement de quelque
matière odorante. Au Boutan et au Tibet, la

plupart de ces chapelets sont faits avec des
schlekenkernen (sorte de petit fruit sauvage
qui croit sur un arbrisseau). Les Kalmouks
se servent aussi de leur chapelet pour faire
leurs calculs.

Les Japonais prétendent que les cent huit
invocations que l'on récite sur le chapelet
correspondent à un pareil nombre de péchés
auxquels l'homme est sujet. Cette invocation
consiste en ces paroles y'ami amldu boects 1



869 CHA CHA 870

que l'on traduit par Amida, priez pour nous,
fais dont la véritable signification est, je
crois, Adoration à Bouddha 1 car ce n'est
que la transcription japonaise des paroles
chinoises citées plus haut. Il y a même le
grand chapelet dans lequel on récite mille
fois de suite ces paroles mystérieuses.

Quoique le chapelet bouddleique soit com-
munément composé de cent huit grains, il en
est qui en comportent un plus grand nombre.
Le P. Tachard en a vu à Siam qui avaient jus-
qu'à cent quatre-vingts grains. Le premiers
et le quinzième jour de chaquelune, les Tun-
quinois ont une fête pendant laquelle ils sont
ohligés de dire six fois leur chapelet.

CHAPELLE. On appelle ainsi une petite
église dans laquelle il n'y a communément

qu'un autel; telles sont celles que l'on trouve
dans certaines localités dont les habitants
n'ont pas eu le oeuyen de faire construire
une église proprement dite, celles que l'un
rencontre quelquefois au milieu des champs
ou dans les bois, et qui ont été élevées par la

piété des peuples; celles des hospices, des
communautés religieuses, des séminaires,
des colléges ou d'autres établissements pri-
vés. Il est même de simples particuliers qui
obtiennent la permission d'en avoir chez

eux, soit à cause de leurs infirmités, soit à
cause de l'éloignemeni del'église paroissiale,
soit pour d'autres raisons. Dans ces der-
nières il n'est permis généralement que d'y
dire la messe; on n'y fait aucun autre office.

On donne aussi li nom de chapelJe à une

partie d'une église plus grande où il y a un
autel auquel on dit la messe. Il faut qu'une
église soit bien petite pour n'avoir pas au
moins une chapelle, outre le choeur; il en
est qui en comptent un grand nombre. La

chapelle de la Sainte-Vierge est toujours
la principale.

On dit que le pape tient chapelle, ou qu'il
y a chapelle, lorsqu'il officie lui-même dans
quelque église, ou qu'il assiste en cérémonie
à l'office divin, accompagné des cardinaux.
D'après le Tableau de la cour de Rome, il y a
ordinairement, chaque année, quarante cha-
pelles papales pour les messes. Le pape a
coutume d'en célébrer trois. 11 y en a trente
qui sont cleantées paries cardinaux., et sept
par les archevêques etévêques assistants.C'est
le jour de Noël, le jour de Pâques et celui
de la Pentecôte (d'autres disent le jour de
saint Pierre et saint Paul) que le pape célè-
bre solenuellement la messe; à moins qu'il
ne soit incommodé. Le souverain .pontife se
contente d'y assister aux .autres fêtes. Ces
chapelles se tiennentordinairement au palais
apostolique, dans la chapelle Pauline, quand
le pape est à Montecavallo, ou dans ,la cha-
pelle Sixtine, lorsqu'il demeure au Vatican;
ou dans l'église de Saint-Pierre, ou dans celle
de Sainte-Marie-Majeure. 11y a cinq matines
qui se chantent à la chapelles papale, ce sont
celles de Noël, celles des trois derniers jours
de la semaine sainte, et celle du jour des
Morts (2 novembre). On y chante pareillemeut
les premières vêpres des fêtes solennelles
jamais les secondes vêpres.

Quand le pape va tenir chapelle, eu le

porte dans une chaise à bras, jusqu'à la
chambre du lit, où sont les parements; mais,
lorsdu'il est paré, il enti\u dans une autre
chaise portée sur les épaules par douze de ses
palefreniers, revêtus de longues robes rouges.
Lorsqu'il descend à Saint-Pierre, il y ya sous
le dais porté par tes cavaliers de Saint-Pierre.
Alors il est précédé de deux autres palefreniers
revêtus du mêmecostuine, qui éventent conti-
nuellement le pape avec des éventails de

plume de paon. Les dimanches de l'avent
et du carême, le souverain ponJjf.e se rend à

pied dans sa chapelle en signe de pénitence.
Quand il va à pied de la chapelle Sixtine à la
chapelle Pauline, portant le saint sacrement,
soit le jeudi saint pour le tombeau, soit le

premier dimanche de l'avent pour tes qua-
rante heures, les deux plus anciens cardi-
naux le soutiennent par-dessousMes bras. Un
autre personnage distingué porte la queue de
scachape et de sa soutane, et deux protono-
la ires apostoliques soutiennent par-devant les
franges de sa chape. Lorsque le souverain

pontife célèbre lui-même la messe, les car-
dinaux se revêtent d'ornements de damas
blanc garnis de dentelles d'or; avec cette
différence que les cardinaux-évéques portent
la chape, les cardinaux-prêtres la planète
ou chusuble, et les cardinaux-diacres la tu-

nique. Tous ont la mitre de damas blanc. Les
autres évêques ont des chapes de couleur
en soie avec des broderies d'or; mais leurs
mitres ne sont que de toile blanche cousue
sur du coton. Quand le pape ne célèbre pas,
les cardinaux portent la chape sur le rochet,
et les autres hrélats un rnantclet. Pendant
la marche qui précède Ia cérémonie, la croix
est portée devant le pape par un sous-diacre
apostolique revêtu d'une soutane violette,
d'un rochet et d'une chape de la même cou-
leur il est précédé de sept acolytes, qui pour-
tent chacun un chandelier et un cierge
allumé.

Chapelle ardente. C'est l'exposition du corps
mort d'un grand personnage, dans une clra-

pelle d'une église, en attendant l'inhumation
il est ordinairement environné d'un grand
nombre de cierges. On appelle eucore ainsi
une herse chargée d'un grand nombre do

cierges allumés, en usage dans cette circon-

sance.
Chapelle du roi.C'est non-seulement le licu

où le roi assiste à la célébration dés divins
mystères, mais encore l'nssemblage des ofli-
ciers employés à desservir celte chapelle, et

particulièrement le corps de musiciens qui
exécute des syniphonies pendant les offices.

Sainte-Chapelle. On appelle ainsi la chapelle
d'un château du roi ou d'un prince du sang,
qui y a fondé le service divin, et où l'on
garde des reliques." Saint Louis est le fonda-
teur de la Sainte-Chapelle de Paris, précieux
monument qu'il fit élever pour y déposer la
sainte couronne d'épines et d'autres reliques
de la passion du Sauveur..Ce temple, dont la
restauration se poùisuit en ce moment avec
une louable activité, va être incessamment
rendu au culte.
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Yoy. notre Dictionnaire de
Liturgie, art.

CHAPELLE.

Les voyageurs européens donnent aussi

le nom de Chapelles aux monuments reli-

gieux des peuples païens, qui ressemblent à

peu près aux chapelles des chrétiens.

CHAPELLE
(Chevaliers de l'ordre de

la). Cet

ordre, institué par Henri VIII, roi d'Angle-

terre, ne fut d'abord composé que de treize

chevaliers; il y en a aujourd'hui vingt-six.
Ils servent aux obsèques des rois d'Angleterre,
à la place des chevaliers de la Jarretière.

Leur manteau d'apparat est bleu ou rouge,
avec l'écusson de Saint-Georges sur l'épaule

gauche.

CHAPITRE. I. Le corps des chanoines qui
desservent une église cathédrale ou collé-

giale forme ce que l'on appelle un chapitre,.

Ce corps est ordinairement composé de dit-

férentes dignités, telles que celles de doyen
ou prévôt, de chantre, d'archidiacre, de

trésorier, de théologal, etc.

Autrefois les évêques ne faisaient rien

sans la participation du chapitre de leur ca-

thédrale c'était leur conseil; mais aujour-
d'hui ils gouvernent seuls leurs diocèses, et

ne communiquent au conseil
que les affaires

qui le concernent. Le chapitre ne jouit d'une

véritable autorité que pendant la vacance

du siège, encore ne peut-il pas l'exercer par
lui-même et en corps, il faut qu'il nomme

des vicaires généraux pour gouverner le

diocèse en son nom. Le chapitre ne rem-

place l'évêque que pour la juridiction et non

pour l'ordre; ainsi il ne peut, ni par lui-

même ni par ses délégués, exercer aucune

fonction qui réclame le caractère épiscopal,
comme donner la confirmation, les ordres,
des indulgences, etc. Autrefois même, il ne

pouvait donner des bénéfices pendant la va-

cance du siège, la
disposition en était réser-

vée à l'évêque futur. Tant que le siège est

rempli, le chapitre ne peut s'immiscer dans

le gouvernement du diocèse; à l'évêque seul

appartient le pouvoir de faire des statuts et

des règlements pour le clergé et les fidèles
soumis à sa juridiction.

L'administration du temporel de l'évéché,
sede vacante, était accordée au chapitre par
le droit canonique; mais, en France, le roi,
eu vertu du droit de régale, faisait adminis-

trer ce temporel par des économes. Quelques

chapitres ont obtenu autrefois des priviléges
et des exemptions au moyen desquels ils pré-
tendaient se soustraire à la

juridiction de

l'évêque; mais la plupart de ces exemp-
tions ont été déclarées abusives, et ne sont

plus d'aucune autorité.

II. Les chevaliers de différents ordres, lant

séculiers qu'hospitaliers, ont aussi qualifié
leurs assemblées du nom de chapitre.

111. Les religieux ont fait la même chose.

Ces derniers ont trois sortes de chapitres
1° le chapitre particulier, qui se tient dans

chaque couvent et dans lequel on délibère

des affaires de la maison. C'est aussi dans ce t

chapitre que les religieux ou religieuses
s'accusent de leurs faules, et reçoivent les

réprimandes et les pénitences qu'ils ont mé- 1

ritées. 2° Le chapidre provincial est une as-

semblée composée des députés de tous les

couvents du même ordre qui sont dans une

province; et c'estlà qu'on traite des affaires

de cette province. 3* Enfin le chapitre géné-
ral est composé des députés de tous les cou-

vents de l'ordre; il se tient ordinairement

dans la maison chef-lieu de l'ordre. En 14.76,

Louis XI défendit par un édit à tout rcli-

gieux de sortir du royaume pour se rendre

à un chapitre général de son ordre qui se

tiendrait en pays étranger.
IV. Chapitres nobles. On appelait ainsi cer-

tains chapitres des églises cathédrales ou

collégiales, et des abbayes ou prieurés, dans

lesquels on ne pouvait entrer sans fournir

les preuves de noblesse ordonnées par leurs

constitutions particulières. En voici la no-

menclature pour la France, tirée des An-

nnles de philosophie chré6ienne, tom. I, 3'

série.

CHAPI't'RES NOBLES D'HOMMES.

Ainay, 100 ans de noblesse paternelle.

Aix, preuve de naissance noble.

Amboise, preuve d'ancienne noblesse.

Bar
(Saint-Maxe de), 3 degrés.

Baume-les-Messieurs, 16 quartiers 8 pa-

ternels et 8 maternels.

Besançon, 16 iluartiers 8 paternels et 8 ma,

ternels.*

Brioude (Saint-Julien de) 16 quartiers
8 paternels et 8 maternels.

Gigny, 4. quartiers sans les alliances du côta

paternel, et 4 du côté maternel avec les al-

liances.

Lescar, preuve de naissance noble.

Lure et Murback, 16 quartiers 8 oaternels

et 8 maternels.

Lyon (Saint-Jean de ), 8 degrés 4 paternels

et 4 maternels la ligne paternelle en

remontant à l'an 14.00, sans anoblissement

connu.

Mâcon (Saint-Pierre de), degrés tant pater-
nels que maternels.

Marseille (Saint-Victor de), 150 ans de no-

blesse.

Metz, 3 degrés.

Nancy, degrés.

Saint-Claude, 16 quartiers 8 du côté pater-

nel et 8 du côté maternel.

Saint-Dié, 3 degrés.

Savigny, degrés.

Strasbourg,
8

degrés de haute noblesse.

Toul, 3 degrés.

Vienne (Saint-Pierre et Saint-Chef de), 9

degrés du côté paternel et du côté ma-

ternel.

CHAPITRES NOBLES DE FEMMES.

Alix, 8 degrés paternels sans anoblissement,

et 3 degrés maternels.

Andlaw, 16 quartiers 8 paternels et 8 ma-

ternels, sans mésalliance, et d'ancienne

chevalerie.

Argentière(l'), auNotre-DamedeCoize, 8 de-

grés paternels et 3 maternels.

Avesnes, comme Andlaw.

Baume-les-Dames, idem.
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Blesle, en Auvergne, degrés.

Bouxières-aus-Danaes, preuve
de noblesse ]

d'ancienne chevalerie.

Château-Châlons, 16 quartiers
8 paternels

et 8 maternels.

Denain, 16 quartiers de noblesse ancienne

et militaire.

Epinal, 200 ans de noblesse chevaleresque

des deux côtés.

Estrun, 8 quartiers
4

paternels et 4 ma-

ternels.

Leigneux, 5 degrés.

Lons-le-Saulnier, 8 quartiers paternels et 8

maternels.

Loutre, preuve de naissance noble.

Maubeuge, 4 quartiers tant paternels que

maternels.

Migeile,
16 quartiers 8 paternels et 8 ma-

ternels.

Montfleury, 4 degrés.

Montigny 8 quartiers [paternels et 4 ma-

ternels.

Neuville, 9
degrés paternels.

Poussay, 16 quartiers 8 paternels et 8 ma-

ternels.

Hemiremont, 200 ans.

Ronceray, 8 quartiers 4 paternels et 4 ma-

ternels.

Saint-Martin-de-Salles, 8 degrés.
« Toutes ces distinctions de naissance

ajoute
M. BonneUy, peu conformes à l'esprit

du christianisme, mais qui ont eu leur uti-

lité et leur raison dans l'élat de société qui

leur avait donné naissance, ont dû disparaî-

tre quand cet état de société a pris 6n. Main-

tenant, les plus nobles familles aiment sou-

vent à confondre leur nom avec celui des

plus pauvres, dans les ordres, tous pauvres

ou consacrés au soulagement ou à l'instruction

des peuples.
»

V. Pain de chapitre. On appelait ainsi le

pain que
l'on distribuait chaque jour aux

chanoines, dans quelques églises.
VI. Chapitre ou capitule; c'est une courte

leçon tirée de l'Ecrilure sainte, que le célé-

brant récite dans plusieurs parties de l'office,

après le chant des psaumes.

VU. Les Trois Chapilres. On donne ce nom

à trois ouvrages fameux dans le ver siècle

c'étaient les écrits de Théodore, évêque de

Mopsueste; la lettre d'Ibas, prêtre d'Edesse,

et l'écrit de Théodoret contre les douze ana-

thèmes de saint Cyrille. Théodore de Mop-

sueste passait pour avoir été le maître de

Nestorius, et ses écrits contenaient des er-

reurs conformes à celles de cet hérésiarque

mais il était mort avant la condamnation de

ces dogmes. La lettre d'Ibas paraissait favo-

rable à Nestorius et injurieuse à saint Cy-

rille il l'avait écrite lors de la réconcilia-

lion de Jean d'Antiorhe avec saint Cyrille;

depuis,le concile deChalcédoine avait déclaré

lbas orthodoxe, après lui avoir fait anathé-

matiser Nestorius et sa doctrine. Le concile

eu avait usé de même à l'égard de Théodo-

ret. Le parti des acéphales engagea l'empe-

reur Justinien à donner un édit pour la con-

damnation des Trois Chapitres, espérant par

ce moyen donner atteinte à l'autorité du

concile de Chalcédoine. Ce prince, abusé, le

porta en effet, et donna des ordres rigou-

reux pour le faire souscrire à tous les évê-

ques on prodiguait des récompenses à ceux

qui se soumettaient; ceux qui refusaient

étaient déposés ou envoyés en exil; en un

mot le scandale fut tel, que Théodore, évê-

que de Césarée, qui avait été l'instigateur de

l'édit, disait lui-même depuis, qu'il méritait

d'être brûlé vif pour l'avoir excité. Ce qui

choquait bien des personnes dans cet édit,

c'est qu'on y anathématisait la personne
de

Théodore de Mopsueste le condamnant

ainsi après sa mort. Enfin les Trois Chapi-

tres furent définitivement condamnés, l'an

553, dans le second concile de Constantino-

ple, le cinquième général.

CHAR. 1, Les chars jouaient un assez

grand rôle dans la mythologie païenne. Les

Grecs, à l'exemple des Egyptiens, prome-

naient en procession les statues de leurs dieux

sur des chars. Ils donnaient aussi des chars

à plusieurs de leurs divinités celui de Cé-

rès était traîné par des dragons ailés celui

de Pluton, par des chevaux noirs; celui de

Junon, par des paons; celui de Diane, par

des biches celui de Cybèle, par des lions

celui de Vénus, par des colombes. Les dieux

marins, tels que Neptune, Téthys, Amphi-

trite, avaient des chars en forme de coquilles,

qui voguaientsurles eaux. Mais le char le plus

célèbre était celui du Soleil, tout élincelaritde

splendeur et tiré par quatre chevaux blancs.

On sait quel embrasement universel faillit

éclater dans le ciel et sur la terre lorsque

le téméraire Phaélon prétendit guider les

chevaux de son père, d'une main inexpéri-

mentée. Jupiter ne vit, d'autre remède que

de foudroyer l'imprudent.

2° Suivant les Hindous, le char do Soleil

est appuyé d'un bout sur le mont Mérou, et

de l'autre suspendu en l'air; il est tiré par

sept
chevaux verts qui représentent peut-

être les sept jours de la semaine. Varouua,

dieu du vent, lui sert de cocher; soixante

mille géuies le suivent, pendant qu'il par-

court les douze mansions du zodiaque, et

adorent le Soleil en psalmodiant des airs à

sa louange. Les Hindous, grands
amateurs

de processions, ne manquent pas de prome-

ner les statues de leurs dieux sur des chars.

II y a même des fêtes appelées par exceb-

lence, fêtes du Char; une des plus célèbres

est celle qui a lieu au temple de Djagad-na-

tha (vulgairement Jagrenat). La statue de

Vichnou est placée sur un piédestal au mi-

lieu d'une immense machine roulante, où

sont sculptés les exploits et les incarnations

du dieu. Il est orné de banderoles et de

fleurs; des lions de carton placés aux qua-

tre coins supportent tous ces ornements; le

devant est occupé par des chevaux de la

même matière. Un grand nombre de brah-

manes éventent l'idole pour empêcher les

mouches de venir s'y reposer. Des bayadè-

res et des musiciens sont assis à l'entour,

et font retentir l'air du son bruyant
de leurs

instruments. Le chariot est quelquefois

traîné par six à sept mille personnes qui
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joignent leurs clameurs aux accents des

musiciens. On a vu dos pères et des mères

se
jeter

sous les roues en tenant leurs en-

fants dans leurs bras, dans l'espoir de
jouir

dans l'autre vie des félicités du vaikounta.

Ce
spectacle n'arrête point la marche du

dieu, le
cortége passe sur le

corps
de ces

malheureux sans laisser paraître la moin-

dre émotion, et la lourde machine achève

de les
broyer. Toutefois ces horribles sacri-

fices deviennent de plus en plus rares
il

n'y

a
plus que quelques fanatiques qui

se
pré-

cipitent sous le
chariot, dans cette

pompe

solennelle.

CHARBONNIERS.
Voy.

CARBONARI et Bons-

COUSINS.

CHARDON
(NotretDame DU), ordre mi-

litaire établi à Moulins, le jour de la
puri-

fication de l'an 1370, par
Louis 11, duc de

Bourbon, pour la défense du pays. Il était

composé de
vingt-six chevaliers distingués

par leur noblesse et leur valeur. Le prince

en était le chef. Leurs habits de cérémonie

étaient un manteau bleu céleste doublé de

satin rouge, un collier d'or pur du poids de

dix marcs, fermant à boucle et ardillons d'or

par derrière. De ce collier pendait un ovale

dans lequel était l'image de la sainte Vierge,

entourée d'un soleil d'or. Les chevaliers

portaient la ceinture bleu céleste, sur lequel

on lisait brodé en lettres d'or le mot ESPÉ-

rance. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. Ecu D'on.

L'histoire fait mention d'un ordre insti-

tué en Ecosse, sous le nom de Saint-André du

Chardon; mais on ignore dans quel temps et

par qui. La devise était Nemo me impune

lacesset. La seule trace qui reste de cet or-

dre est la dévotion des Ecossais pour l'apô-

tre saint André. Voy. notre Dictionnaire

cité plus haut, art. CHARDON (Chevaliers de

l'ordre du).

CHARIDOTÈS, surnom de Mercure, dans

l'île de Samos; il signifie celui qui accorde

des grdces. Le jiur où l'on célé;,rait la fête

de ce dieu, les Samiens, pendant que l'on of-

frait les sacrifices volaient impunément

tout ce qui leur tombait sous la main, en

mémoiro de ce que leurs ancêtres, vaincus

par leurs ennemis, avaientétéréduitspendant

dix ans à ne vivre que de rapines et de bri-

gandages, ou plutôt à l'exemple de Mercure

jlni-méme, qui était le patron des voleurs.

CHAIULE, simple mortelle dont nous de-

vons faire mention à cause de la cérémonie

moitié civile, moitié religieuse, à laquelle

cette jeune fille donna occasion. Voici ce

qu'en rapporte Plutarque
« Une longue sé-

cheresse ayant amené la famine à x^elphes,

les habitants, accompagnés de leurs fennnos

et de leurs enfants, se rendirent au palais

pour implorer les secours de leur roi. Ce-

lui-ci, n'ayant pas assez de vivres pour tout

le monde,en distribua à ceux qui
lui étaient

le plus connus. Fatigué des importunités

d'une jeune orpheline, il la maltraita et

lui jeta sa chaussure au visage. Outrée de

cet affront, la jeune personne se pendit de

désespoir. La famine ne fit qu'augmenter

et l'oracle prononça que ce
Jl$au pe cease-

raitquequand on
aurait apaise les mânes de

Charile, ce qui donna lieu "à l'institution

d'une fête alopelée de son nom.

CHARILÉE. Cette fête se célébrait à Rel-

phes tous les neuf ans, en expiation de la

mort de Charité. Le roi présidait à la céré-

monie, distribuait dos viyres à tuus ceux

qui se
présentaient, étrangers ou citoyens,

et frappait légèrement de sa chaussure l'i-

mage de Chariie; après quoi la première
des hyades la prenait, lui passait une corde

au cou, et l'enterrait au même endroit où

Charité avail: été inhumée.

CHARISIES, fête nocturnes en l'honneur

des Grâces, appelées en grec Charités, 'foute

la nuit se passait en danses, terminées par
une distribution de gâteaux de maïs pétris
de miel.

CHARIS1US. Au
rapport de Cicéron, les

Grecs faisaient dans leurs repas, des liba-

tions en l'honneur de Jupiter Charisius
c'est-à-dire le Favorable.

CHAIUSTÉRIES, fêle que les Atliéniens

célébraient, le 12 du mois boédromion,
en l'honneur de Trasibule, qui, à pareil jour
avait chas-6 les trente tyrans, et rendu la

liberté aux citoyens.

CHARISTICAIRE, ancienne
dignité dans

l'Eglise
d'Orient. Comme les monastères

avaient eu beaucoup à souffrir des icono-

clastes, qui ne cherchaient qu'à les détruire,
les empereurs et les patriarches de Cons-

tantinople en voulurent confier le soin à des

évéques ou à des laïques puissants, chargés
de conserver les revenus, de retirer les biens

aliénés, de réparer les
bâtiments, de ras-

sembler les moines. On donna à ces admis-

niilrateurs le nom de charisticaires. « Mais,
de protecteurs charitables, ils devinrent

bientôt, dit l'abbé Fleury, des maitres inté-

ressés qui traitaient les moines on esclaves,

s'attribuant presque tous les revenus, et

transportant même à d'autres le droit qu'ils
avaient sur les monastères. » En agissant
de la sorte, ils entraient fort bien, sans s'en

douter peut-être, dans les vues de Constan-

tin
Copronyme, qui n'avait eu d'autre des-

sein que de ruiner les monastères en met-

tant à leur tête de pareils administrateurs.

CHARIST1ES, fête que les Romains célé-

braient le 19 février, en l'honneur de Il

déesse Concorde. Le motif de cette institution

était de rétablir la paix et l'union entre les

familles divisées. Il paraît, d'après ce qu'eu
dit Ovide, qu'on en excluait ou du moins

qu'on déclarait dignes d'en être exclqs ceux

qui avaient de la haine pour leurs frères ou

leurs enfants; ceux à qui un père ou une

mère semblaient vivre trop longtemps; une

belle-mère qui ne pouvait souffrir sa belle-

fille ce.ux qui augmentaient leurs richesses

par des.injusticps. Les dieux de la famille

ne pouvaientagréer des présents que de l

part de ceux qui cherchaient
l'avantage de

leurs parents. Ce jour-là ou faisait un
grand

repas, auquel les étrangers n'étaient pas ad-

mis et, le soir, en se séparant, on
faisait
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des libations, de vin, et an se souhaitait Ion-

gue vie et prospérité.
D'autres prétendent que les Charisties se

célébraient en l'honneur de Pluton, qu'on y
faisait des offrandes pour les morts, qu'on
immolait des taureaux noirs, et que-ces cé-
rémonies avaient lieu la nuit; car il n'était

pas permis de sacrifier à Plutou durant le

Nous préférons nous en tenir à Ovide. Si
ces cérémonies étaient observées, ainsi q.ue
le rapporte le poète, elles offraient l'image
des agapes des 'premiers chrétiens.

CHARITÉ. Si ce Dictionnaire était un ou-

vrage de théologie, ce serait ici, lé lieu de
défirrir cette lielle vertu d'en faire la des-

cription, d'en exposer la nécessité, les effets,
de discuter la matière de la mettre en pra-
tique, etc.; mais nous ne sommes qu'histo.
riens il ne nous appartient que d.'exposer
comment elle est observée dans les différen-
tes religion, l'oy. notre Dictionnaire de Cas
de conscience, art. Charité.

Aimer Dieu, aimer les hommes, voilà la
charité; toutefois nous ferons ici abstraction

complète du premier'objet de la charité,
nous contentant d'examiner comment les
différents peuples ont entendu l'amour du

prochain.'
1° Plusieurs s'imaginent que le comman-

dement de la charité que Jésus-Christ a ap-
porté aux hommes était tellement nouveau,
qu'il avait été totalement inconnu aux Juifs.
C'est une erreur; la loi nouvelle est la per-
fection et l'accomplissement de l'ancienne,
mais elle ne lui est pas' opposée Nous li-
sons dans le Lévitique: Tu uimeras ton pro-
chain cornme toi-même (xix, 18); il est vrai

que la Vuigate porte au même endroit Di-

liges amicum tuum sicut leipsum. mais le

texte sacré porte le mot qui est partout
ailleurs traduit par Ion prochain; et pour
ôter tout sujet de discussion, il est dit aux
versets 33 et 34. du même chapitre Si un

étronger habite dans votre pays, vous ne le
molesterez pas; l'étranger qui habile parmi
vous sera pour vous comme un indigène et
tu l'aimeras comme loi-même.

C'est pourquoi la loi ancienne est remplie
de la morale la plus pure, quand elle ex-

prime la conduite que l'on doit tenir dans
tous les rapports possibles avec le prochain;
ainsi elle défend la haine et tout désir de

vengeance, elle descend au fond des cœurs

pour y étouffer tout ressentiment Tu ne
c haïras pas ton frère ectanston cœur, et tu ne

(-liercheras point venger xix, 17,
18). Elle ordonne au contraire le pardon et

ouuli généreux des injures Tu ne conscr-

veras point le suvenir de l'injure que t'auront

faite tes concitoyens; je suis J éhova ton Dieu

i,ibid.). C'est peu de ne les point h'aïr, il-faut
les aimer comme soi-même, les obliger, les

servir, ramener leurs bestiaux égarés, ra-
masser et leur.rendre leurs vêtements et
lëurs effets perdus :T'une passeras pas outre,
dit-elle, cumnie si tu n'étais pas obligé d'y
prendre intérêt. Elle commande de subvenir
aux besoins du pauvre Quandton frère sera

devenu pauvre, çt quç ses n\a}ns seront tom-
bées, tu l'accueilleras dans ta maisons, et il
vivra avsc (oi(Levit.xxv, 35). Et, parce que,
parmi les pauyres, la veuve, l'orphelin, l'é-
tranger, sont plus destitués que tout autre
de secours et d'appui, c'est sur eux qu'elle
porte particulièrement sa bienveillance l'u
ne violeras point le droit de l'étranger. Si

qyelque étranger habite parmi vous, vous ne
lui ferez point de tort; vous ne !e foulerez
poinl,, vous ne l'opprilnerez point. Jjlqudiï..
soit celui qui viole le droit de laveuvi, de

l'orphelin et de l'étrangerl et tout lepcuple
répondra Amen. Vous n'affligerez point la
veuve et l'orphelin. Si vous les affligez en

quoi que ce suit, et qu'ils crient vtrs' moi!,
j'entendrai leurs cris, et ma colère s'allumera
contre vous, et vous périrez par l'épée, el vos

femmes deviendront veuves, et vos enfants or-

phelins {Exod. xxu, 21, 22, 24 peut. xxiv,
17). Elle veut au contraire qu'on les secoure,
qu'on les aide; et le temps de lâ moisson
doit être paiticulièreme.nt celui de la géné-
rosité Quand lu feras la récolte,tu n'iras pas
clcerclrer les gerbes oubliées dans tes champs
tu les abnndorneras aux pauvres, à la veuve,

l'ouphelin et à l'étranger, afin que Jéhova
te bénisse dans toutes les œupres de tes mains.
1'u ne ramasseras pas les épis échappés aux
moissonneurs., ou les grains de raism tombés
pendant la vendange, ni les grapp"s restées
duns tes vignes, ou les olives d tes oliviers,;
mais tu les laisseras pour les pauvres, pour lq
veuve, l'orphelin et l'étranger. Je suis Jéhova
ton Dieu (Deut. xxiv, 19; Levit. xix). La
bienfaisance doit aller plus loin: il faut qu'en
coupant les grains; ou en cueillant les rai-
sins et les olives on laisse aux pauvres
quelques coins de la vigne ou du champ
Quand tu feras la moisson, tu ne moisson-
neras pas le bout de ton champ; tu l'abandon-
neras au pauvre, à la veuve, d l'orphelin et d

l'étranger (Levit. xx,m, 22; Xtx, 9). Ces soins
ne suffisent pas encore, il faut que ces pau-
vre soient invités aux repas et aux réjouis-
sances de certaines fêtes Dans ces fêtes, tu

feras des festins, et tu mangeras devant Jé-.
hova ton Dieu, toi et ta famille, et le lévite

qui est dans tes mars, et la veuve, l'orphelin
et l'étranger qai demeurcnt avec toi. Et

quand lit offriras tes prérnices et tes dîmes à

Jéhova, tu te réjouiras en sa présence, toi,
le lévite l'étrnnger la veuve et l'orphelin
(Deut. xvi 11, 13, 14). Si la loi permet de

prêter intérêt aux commerçants étrangers,
elle veut que le prêt soit toujours gratuit
quand il s'agit d'un compatriote si lit prêtres
de l'argent mon peuple, tu ne mettras point
d'usure sur lui. Tu pourras prêter ci intérét à

l'étranger; mais pour ton frère, trc lui prête-
ras gratuitement ce dont il a besoin, arn que
le Seigneur te bénisse era tuus tes travaux,
dans le pays que tit vas posséder (Exod.-s.-x.il,
25; Deut. xxm, 19).

Les Juifs modernes sont, en général, fort
charitables pour les pauvres de leur nation.
« Dans les grandes villes, au rapport de
Léon de Modèue, les pauvres vo.nt, la veille
Vusabbat et des grandes fêtes, chez les riches
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et chez les personnes qui sont un peu à leur

aise, et chacun leur donne selon ses moyens.
De plus les parnassim ou mémounim, qui
sont préposés à cet effet, ont soin de leur en-

voyer toutes les semaines quelque argent,
surtout aux pauvres honteux,aux veuves et
aux infirmes.» »Ily a aussi des troncs dans
les synagogues, et des rétributions attachées
à certaines cérémonies, où l'on paye pour
avoir l'honneur de les remplir; le tout forme
un fonds dont on assiste les pauvres. «Quand
il est question, dit encore Léon de Modène,
de faire une charité extraordinaire, soit à un
pauvre de la ville, ou à un étranger, comme
de marier une fille, de racheter un esclave,
ou quelque chose de semblable, les préposés
de la synagogue font passer le !chantre de-
vant tous ceux de l'assemblée, et dit en nom-
mant celui à qui il s'adresse': Dieu bénisse
un tel, qui donnera tant pour telle œuvre 1
Comme cela a lieu le jour du sabbat, et que
les Juifs ne touchent point d'argent ce jour-
là, chacun s'oblige de parole au chantre de
donner telle somme et cette promesse se
nomme nédaba, offrande volontaire. Elle est

acquittée dans la semaine; et les charités re-
cueillies sont remises au pauvre auquel elles
étaient destinées. » Les Juifs ont aussi insti-
tué dans les grandes villes des sociétés pour
soigner les malades, ensevelir les morts, ra-
cheter les captifs,marier les filles, etc., etc.
« Si un pauvre, continue le même auteur,
a une pressante nécessité qui excède les

moyens de ceux de la ville où il demeure, il
s'adresse aux principaux rabbins, qui lui
donnent un certificat signé de leur main,
par lequel ils attestent que celui qui en est

porteur est homme de bien et de mérite, et
qu'il est digne qu'on s'intéresse à lui. Avec
ce billet il est logé et nourri partout où il y a
des Juifs, que ce soit un château, un village,
une métairie; et au sortir de là on lui donne
encore quelquefois de l'argent. A chaque
ville où il passe, il se fait donner un nou-
veau certificat, ou il fait souscrire le pre-
mier, avec quoi il se rend à la synagogue de
la part des parnassim, ou des sociétés, ou de
ceux qui ont droit de le permettre, et il re-

çoit les secours dont il a besoin de la ma-
nière mentionnée ci-dessus. »

Il y ade pauvres Juifs qui demeurentà Jéru-
salem et en d'autres lieux delà Judée, comme
à Jaffa,àTibériadeetàHébron, où sontlessé-

pulcres d'Abraham, d'isaucetdeJacob. Ils s'y
emploient à prier Dieu pour la prospérité de
leurs frères dispersés dans tout l'univers;
et les Juifs, par reconnaissance, en quel-
qu'endroil qu'ils se trouvent, leur font tenir
des aumônes pour leur subsistance et leur
entretien. Leur charité ne se borne pas aux
seuls pauvres de leur nation, et les rabbins
leur recommandent de secourir l'humanité
dans tous les hommes, quelle que soit leur

religion.C'est par le même principe d'huma-
nité que les Juifs traitent les animaux avec
beaucoup de douceur, et prennent garde de
leur faire aucun mal.

2° Rien de plus noble, de plus humain, de
plus charitable que les préceptes de la loi

mosaïque que nous avons rapportés plus
haut en abrégé; néanmoins ce serait une
extrême témérité d'avancer qu'ils ont tou-

jours été religieusement suivis; partout les
hommes sont en possession de violer ce qu'il
y a de plus saint. Mais le pire état, c'est lors-

que les hommes ne semblent étudier les lois
que pour s'assurer jusqu'à quel point on
peut les enfreindre impunément; alors il se
trouve de prétendus docteurs qui, au moyen
d'argumentations, de distinctions, finissent
par fournir à chacun des procédés pour sa-
tisfaire leurs penchants et leurs passions,
tout en paraissant se contenir dans les bor-
nes du précepte. Les pharisiens en étaient
arrivés là, au temps de Jésus-Christ, puisque
ce divin législateur se vit obligé de réfuter
cette espèce d'axiome qui courait alors

parmi le peuple Tu aimeras ton prochain,
et tu haïras ton ennemi. Les pharisiens con-
venaient bien qu'il fallait aimer son pro-
chain, mais ils soutenaient qu'un ennemi,
un étranger, un individu appartenant à une
autre religion, n'était pas le prochain. Jé-
sus-Christ abolit cette odieuse distinction, et
donna à la loi son véritable sens. Voilà pour-
quoi il annonça qu'il établissait un commande.
ment nouveau. Ce commandement était nou-
veau encoreen ce qu'il obligeait les hommes
àaimerleur prochain comme ils étaient eux-
mêmes aimés de Jésus-Christ: Je vous donne
un commandement nouveau, qui est de vous
aimer les uns les autres, commeje vous ai ai-
més moi-même. Or, Jésus-Christ a aimé les
hommes jusqu'à répandre son sang pour
eux; c'est ce que l'ancienne loi n'avait pas
ordonné. Nous ne nous arrêterons pas ici à
faire le tableau de la charité chrétienne, qui
comporterait des volumes tout entiers. Nous
ne dirons rien de cette charité des premiers
fidèles qui ravissait les païens d'admiration,
de ces admirables discours que saint Jean

l'apôtre, courbé sous le poids de près d'un

siècle, adressait à ses pieux auditeurs, et qui
consistaient en ce peu de mots Mes petits
enfants., aimex-vous les uns les autres. Nous

passerons sous silence les dévouements sans

borne, les aumônes de toute sorte, les géné-
reux sacrifices dont l'Eglise a donné dans

chaque siècle de nombreux exemples; les

hospices élevés pour l'enfance, pour la vieil-

lesse, pour l'aliénation mentale, pour tous
les genres d'infirmités; les congrégations re.

ligieuses établies uniquement pour l'huma-
nité faible ou souffrante; les sociétés ecclé-

siastiques ou laïques, qui ont pour mission
de soulager les misères publiques et privées;
les hommes apostoliques qui vont porter
aux peuples les plus lointains et les plus
barbares les bienfaits de la civilisation et de
la foi, etc., etc. -foutes ces œuvres sont le

produit et* la conséquence du christianisme;
el, dans notre siècle d'égoïsme et d'intérêt,
où tant de vertus et de pratiques religieuses
sont foulées aux pieds, la charité est peut-
être, de toutes les vertus, celle dont on voit

chaque jour les plus touchants et les plus
admirables exemples.

3. Les musulmans, qui ont tant emprunté
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au christianisme, n'ont eu garde d'oublier
la charité. Il est, disent-ils, de précepte di-
vin, et par là d'une obligation absolue pour
tout fidèle, de faire la charité aux pauvres,
de soulager ceux dont on connaît la misère
ou l'impuissance de gagner leur vie; et, si
l'on n'est pas en état de les secourir soi-
même, on doit les recommander à ceux qui
en ont tes moyens. Le musulman qui man.

que à l'un ou à l'autre de ces devoirs se rend

coupable de la mort du pauvre qui suc-
combe à sa misère, ainsi que l'atteste cette

parole de Mahomet Point de grâce pour ce-
lui qui meurt rassasié, laissant à côté de lui
soit voisin affamé. Et cetle autre parole non
moins expresse Certes! la perte. de l'indi-

gent au milieu des hommes opulents fait éva-
nouir d leur égard la miséricorde de Dieu et
celle de son prophète. Le Coran est rempli
des préceptes les plus beaux sur la charité:
0 croyants! donnex l'aumône; le bien que
vous ferez, vous le retrouverez auprès de
Dieu, qui voit toutes vos actions ( n, 104).
Le fidèle qui aime Dieu doit aussi-aimer son

prochain. Il est obligé de secourir ses parents,
les orphelins, les veuves, les pauvres, les voya-
geurs, les étrangers, les captifs, d'avoir de
l'humanité pour tous les hommes (n, 77).
Faites le bien; le Seigneur est avec les bien-

faisants (xxrt, 69). Faites l'aumône, le jour,
la nuit, en secret, en public; vous en rece-
vrez le prix des mains de l'Elernel (n, 274).
0 croyants I ne perdez pas le mérite de vos
aumônes pur le murmure, par l'ostentation
ou par l'iniqvité (n, 266). Faites l'aumône de
ce que vous avez de meillevar. Ne distribuez

pas en largesses la partie la plus vile de vos
biens (n, 2b9). Il est bien de faire ses aumônes
au grand jour; il est mieux de les dérober au

regard d'autrui elles effacent les péchés
parr,e que le Très-Haut est témoin de- toutes
les actions (II, 273). 0 croyants soulagez les
malheureux des biens que nous vous avons

départis, avant que le jour vienne, où l'on ne

pourra plus àcquérir, où il n'y aura plus d'a-

mitié, plus d'intercession (11,255). Que l'a-
vare ne considère pas les biena qu'il reçoit
comme une faveurs, puisqu'ils causeront son
malheur; les objets de son avarice seront at-
tachés son cou au jour de la résurrection

(m, 175, 176). Faites fructifier l'héritage de

l'orphelin (n, 218). Si tu t'éloignes de l'indi-

gent, parle-lui aia moins avec hurnanité, etc.
L'aumône est une partie intégrante de la

foi musulmane; elle est même tarifée en pro-
portion des biens que chacun possède. Aussi

les mahométans sont-ils un des peuples les

plus charitables, surtout vis-à-vis de leurs

coreligionnaires; il en est peu d'entre eux

qui ne se fassent un devoir de distribuer

chaque jour des aumônes, et de voler au se-
cours des malheureux emprisonnés pour det-

tes, tantôt en pourvoyant à leur subsistance,
tantôt en les libérant de leurs engagements
vis-à-vis de leurs créanciers. Dans toutes les
classes de la nation, les.pères et mères, les

parents, tes tuteurs en donnent l'exemple

àlears enfants, et les y accoutument dès l'âge
le plus tendre. Voy. DIME.

Les actes de bienfaisance s'étendent même
sur les animaux, que personne ne se permet
de maltraiter. Les officiers de police veillent
dans les villes à ce que les bêtes de somme
ne soient point menées avec une brutalité
inutile. Bien que les musulmans, par prin-
cipe de religion, excluent de leurs maisons
toute espèce de chiens, ils n'en sont pas
moins attentifs à les nourrir et à les conser-
ver dans les quartiers où ces animaux se re-
tirent ordinairement.

4° Ici, nous nous voyons conlraints de
nous arrêter; la charité est de précepte chez
les juifs et les chrétiens, qui professent la

religion révélée, ainsi que chez les musut-
mans, qui ont tiré leur doctrine de ces deux

religions (1), mais nous ne croyons pas
qu'elle existe, du moins comme faisant par-
tie du culte, dans aucun autre système re-

ligieux. On serait peut-être tenté de regarder
les Hindous et les .bouddhistes comme essen-
tiellement Charitables, puisqu'ils poussent le

scrupule jusqu'à ménager la vie des ani-

maux que plusieurs regardent le meurtre
d'un -animal quelconque comme un crime

digne du dernier supplice, et que quelques-
uns érigent des hôpitaux pour les entrete-
nir, les soigner et les nourrir. Maisil paraît
que. leur humanité pour les bêtes est au dé-

triment de leur charité pour les hommes. Ils
n'ont pas la plus légère idée de cette vertu.
Leurs religions respectives leur commandent
bien en général la'bienfaisance, mais la di.
vision et la suprématie des castes dans l'une,
la doctrine de l'individualité ou de la déifica-
tion dans l'autre, sont à jamais un obstacle
à la charité proprement dite, entendue dans
le sens chrétien. Voici ce que M. l'abbé Du-
bois dit à ce sujet des brahmanes, qui ap-
partiennent. à la nation hindoue, la plus
douce peut-être des nations de la terre

«L'égoïsme, poussé au dernier période', est
un des défauts caractéristiques d'un brahme
il ne vit absolument que pour lui. Elevé
dans l'idée que tout lui est dû et qu'il ne
doit rien à personne, il se conforme. à ce

principe dans toutes les circonstances de la
vie. Il sacrifierail sans hésiter l'intérêt pu-
blic et sa patrie elle-même à ses propres in-
térêts trahisons ingratitudes noirceurs
rien ne lui coûte pour accroître son bion-
être. Il se fait un devoir, non-seulement de
s'isoler du reste du genre humain, mais en-
core de mépriser et de haïr de tout son cœur
les hommes que le hasard n'a pas'fait naître
ses égaux; il se croit dispensé de faire pa-
raître à leur égard les moindres sentiments
de reconnaissance, de commisération et de
sensibilité. S'il se montre quelquefois cha-

ritable, ce n'est jamais que vis-à-vis des per-
sonnes de sa tribu. Quant aux autres, on lui
a appris, dès sa plus tendre enfance, à les

regarder tous comme infiniment au-dessous
de lui on lui a dit qu'il pouvait, qu'il de-
vait même les traiter avec hauteur, mépris

(1)La charitémusulmanene s'étend guère au delàdes coreligionnaires,et cette qualité,chez eux serait mieux
nomméebienfaiwnee.
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et dureté comme des êtres uniquement

créés pour
le servir et pour

subvenir à tous

ses besoins, sans qu'il
soit

obligé
de son côté

au moindre retour.

Il serait injuste de mettre sur le compte

d'une
religion

les vices de ceux qui la sui-

vent, si celte religion condamnait leurs

moeurs; mais, én
agissant

avec cet
orgueil,

les brahmanes ne sont que trop conséquents

avec les doctrines qu'ils
font profession de

suivre. Il se trouve malheureusement
parmi

les chrétiens des hommes qui
ne valent pis

mieux que
les brahmanes, sous le

rapport

de la charité; mais le christianisme les con-

damne.

CHARITÉ (Dames DE),
société de femmes

vertueuses établie dans un
grand

nombre de

paroisses, cu France, qui, sous le
patronage

et du consentement de l'évêque,
s'informent

des besoins des pauvres, principalement de

ceux
que

la honte oblige de se cacher, visi

tent les infirmes, les malades, les prisonniers,

et les
soulagent

tant de leurs
propres

biens

que
des aumônes des fidèles qu'elles pren-

nent soin de recueillir. Il
n'y

a point de

maisons fermées
pour elles; elles pénètrent

chez ceux qui ont, pour recevoir, et'chez

ceux. qui n'ont pas, pour
donner. Chaque

société a sa présidente, qui est ordinairement

une dame de hnut
rang

ou d'une éminente

vertu, et une trésorière chargée de la
répar-

tition des aumônes.

On voit à Paris et dans plusieurs villes

du
royaume

un
grand nombre d'autres éta-

blissements de charité, pour les pauvres

honteux, pour
l'éducation des orphelins, etc.

CHARITÉ (FRÈRES DE LA), religieux, liospi-

taliers institués par saint Jean de Dieu, pau-

vre domestique portugais, qui
trouva moyen

de créer un des établissements les
plus utiles

à l'humanité souffrante. Le
pape

Fie V con-

firma leur congrégation par
une bulle du 1"

janvier 1572,
et leur donna la règle

de saint

Augustin, à laquelle
il

ajouta
un quatrième

vœu, celui de se consacrer au service des

malades. Jusque-là ils n'avaient point eu

d'autre règle que l'exemplede
leur saint fon-

dateur, dont ils imitaient le zè(e, pour le sou-

lagement
des m,lades; ce qui les fit appeler

d'abord les Frères de
l'hospitalité. Par celte

même bulle, Pie V leur permit de faire
pro-

mouvoir à l'ordre de
prétiise

un d'entre eux

dans chaque hôpital, pour
les besoins spiri-

tuels des maladies et de la communauté. Mais

plusieurs d'entre eux, enorgueillis par
les

grands privilégies que
leur avaient accordés

Sixte V et Grégoire XIV, abandon;, èrenl les

soins de leur état
pour s'appliquer

à des

études qui pussent
les conduire au sacer-

doce. Ils voulurent aussi se rendre
indépen-

dants des
évêques,

ce
qui

leur attira les cen-

sures de Climent Vlll, qui
leur défendit

d'élire un
génér;:l,

de faire aucun autre vœu

que celui de pauvreté
et

d'hospitalité, et de

se présenter pour
les ordres

sacrés. 'Quelques

;:nnées
après,

le même pape
consenlit

qu'ils

fussent
gouvernée par

un supérieur général,

el permit à quelques-uns dé se faire ordonner

prêtres; mais il défendit en même
temps que

ceux
qui

seraient admis au sacerdoce fussent

élevés à aucune
charge

de l'ordre. Il exempta.

aussi de la juridiction épiscopale les pro-

vinces où il se trouverait plus de douze mai-

sous. Aujourd'hui
les Frères de la Charité

sont divisés en deux
congrégations qui ont

chacune leur général particulier, quoiquo

leur institut, leur
règle

et leurs fonctions

soient absolument les mêmes. Cette division

fut occasionnée
par

les défenses de Clément

VIII, qui
ne furent

point
observées en Espa-

gne. Les hospitaliers de ce
royaume prirent

de là occasion de çe séparer
des autres, et

cette éparation a toujours subsisté depuis.

La reine Marie de Alédicis fit venir à Paris

les Frères c'e la Charité, en 1601. lis se sont

depuis répandus
en

plusieurs autres villes

du royaume, où ils sont d'une grande utilité

pour
le soulagement des malades. Voy.

noire

Dictionnaire des Ordres
religieux,

art. Jean DE

DirU (Saint),

CHARITE (Sokuks
DE

LA), appelées aussi

servantes des pauvres et sœurs grises, à cause

de l'habit de bure grise dont eiles Sont revê-

tues. Ces charitables filles forment une con-

grégation instituée par les soins de saint

Vincent de Paul, et de Louise de Marillac,

veuve du sieur Legras. Elles font des vœux

simples, après un noviciat ou probation da

cinq ans, et les renouvellent tous les ans lu

25 mars. Elles sont sous la direction du su«

périeur général de la congrégation de la Mis-

sion établie à Paris. On ne
peut trop louer

leur zèle, leur charité, leur vie pauvre et

pénitente;
et dans toutes les localités «ni

elles sont répandues, elles s'attirent t'estime

et la considération publique paç lés services

qu'elles rendent à l'humanité. Leur institut

les oblige à inslruire les enfants des pauvres,

à desservir les hôpitaux, à visiter et soigner

les malades, à leur fournir des remèdes. Elles

sont maintenant au nombre de plus de h'x

mille et répandues dans presque tout l'uni-

vers, plusieurs même partent conjointement

avec les missionnaires pour partager leurs

travaux apostoliques, et fournir aux peuples

nouvellement convertis tous les secours tem-

porels et spirituels qui sont en leur
pouvoir.

Voy. notre Dictionnaire des ordres religieux,

art. Charité (Filles de la).

CHARITE CHRÉTIENNE (Onniip de la);

ordre militaire, institué par Henri III, roi do

France et de Pologne, eu faveur des soldats

hors d'état de servir. Il leur assigna pour

retraite un hôtel situé Il Paris, fauhourg

Saint-Marceau et assigna les fo'ds néces-

saires à leur entretien sur les hôpitaux et

maladreVies de France. Ceux qui étaient

reçus dans l'ordre portaient une cruis sur le

manteau, du côté gauche; autour de la croix

étaient ces mou, en broderies d'or: Pour avoir

fidèlement
servi. La mort trop prompte de

Henri 111 empêcha de donn: r suite à cette

belle instilution mais Louis XIV a rempli,

¡\ne manière digne
de la gloire de son rè-

pue,
l'idée de son prédécesseur, en fondant

i'hi.te.l royal des Invalides. Ce dernier éta-

blissement ir'a
cependant aucun Caractère

religieux,.
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CHARITE DE LA SAINTE VIERGE (ORDRE
DE LA). C'est un ordre religieux institué par

Gui de,Jbinville, à Boucheraùmont, diocèses

de Châlons-sur-Marne. Il fut approuvé par
les papes ,Buùiface VIII et Clément VI, qui
'iui donnèrent la règle de saint Auguslin.

Lë

monastère que les religieux de çet ordre oc-

cupaient à Paris à été appelé le monastère

des Billettés. Il fut construit sur remplace-
ment de |a maison d'un juif,- qui fut bi-ulé

pour avoir fra'pp'é.la sainte hostié à. coups de

canif. oij. notre Dictionnaire des Ordres re-

ligîpùx, ait. Charité DE Notre-Dame
(Reli-

gieux hospitaliers de. la).

CHARITÉ DE NOTRE-DAME (Hospita-
lières DÉ LA), religieuses employées au ser-

vice des pauvres malades dç leur sexe. Elles

avaient pour fondatrice Simone Gauguin,
connue sous le nom de Mère Françoisé.de la

Croix. M. de Goniiyy archevêque de Paris,
leur donna des constitutions qui furent ap-

prouvées par le pape Urbain Vlll, en 1633.

Ces hospitalières, qui suivent la règle de

saint
Augustin, avaient trois maisons à Pa-

ris, l'izne à la place Royale, et c'était lai pre-

misère de l'ordre; l'autre au fanljonrg Saint-

Ahloiiie, dans un lieu nommé la Roquetle;
la troisième' nu faubourg Saint-Marceau.

Elles y recevaient les femmes malades, à

l'exception de celles qui étaient enceintes ou

qui étaient attaquées de quelque mal con-

tngieux. Voy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux, art. CHaRiTÉ DE Notre-Dame (ltos-

pitalières çlé la).

CHARITÉ (Religieuses
DE Notre-Dame

DE), communautés de femmes établie d'abord

daiis la ville de Ca'én, par lé P*. Eudes, qui,

après avoir quitté les Pègres de, l'Oratoire,
avait fondé les prêtres de là Mission sur le

modèle de la congrégation de Saint-Vincent

de Paul. Ces
relig}éb=es suivent la règle de

saint Augustin, et
s'èngageiil, par un

qua-
trième voeu à s'appliquer à ['instruction des

femmes et filles libertines qui veulent chan-

ger. de vie, ou que l'on confié, à leurs soins.

Leur institut a été. confirmé par une bulle

du pape Alexandre Vil, dàlée du 2 janvier
le)66. Elles ont plusieurs maisons en France.

Leur habit est entièrement blanc, à l'excep-
lion du voile noir que portent les religieuses
de ctioeur; celles qui ont fiiit profession ont

un ceeur d'argeii.t suspendu
sur la poitrine.

CHARITES, nom ilçs grâces, chez les Grecs.

Il signifie ijiâce, amabilité. Voy. GRACES.

CHÂRMON (du grec ^aip-tv, se
réjouir),

surnom sous lequel Jupiter avait un culte

établi et était adoré chez les Arcadicns.

CHARMOSINËS, fêtes célébrées à Athènes,
et même en Egypte, s'il faut en croire Plu-

laiulue; mais on n'en "connaît pas ('objet

) réci.s.

CHARNIERS, galerie qui environne ordi-

nairement les cimetières, au-dessus de la-

quelle on mettait autrefois les os décharnés

des morts; tels étaient les Charniers des

Suints-Innocents à Paris. Souvent ces char-

niers étaient des chapelles contiguës aux

églises; on en voit encore en plusieurs en-

droits. mais elles ont perdu leur ancienne

destination et servent soit pour donner la

communion, soit pour faire les catéchismes,
soit pour les autres besoins du culte. Voy.
l'art. Charnier du Dictionnaire de Liturgie.

CHARON, batelier de l'enfer; si nous ti-

rons son nom du grec, il ne peut venir que
de y_a.[pziM, se

réjouir, et signifiera le joyeux,

çe qui s'accorde peu avec les fonctions de ce

sinistre
personnage. Ce ne serait pas la seule

fois que les Grecs àuraient employé l'anto-

nomase, témoin les noms des Euménides et

du Ponl-Euxin; mais nous préférons nous

en tenir à l'étymologie de Diodore, qui dé-

rive Chnron de la langue égyptienne, et le

traduit par batelier.
Les Grecs le font fils de l'Erèhe et de la

Nuit. « Sa fonction, dit le. Dictionnaire de

Noël, était de passer au delà du Styx et de

l'Achèïon les ombres des morts dans une bar-

nue étroite, chétive et de couieur funèbre.

Vieux et avare, il n'y admettait que les om-

bres de ceux qui avaient reçu la sépulture et

qui lui payaient leur passage. La somme

exigée ne pouvait être ni au-dessous d'une

obole ni au-dessus de trois aussi les païens
mettaient dans la bouche du murt une pièce
d'or ou d'argent pour payer son passage.
Les Hermoniens seuls prétendaient en être

exempts, parce que leur pays confinait, aux

enfers. Les ombres de, ceux qui avaient été

privés des honneurs de la sépulture erraient

cent ans sur les bords du Styx. Nul mortel

vivant ne pouvait entrer dans sa barque à

inoins qu'un rameau d'or consacré à Proser-

pine ne lui servit de sauf-conduit, el il fallut

que là sibylle en donnât un au pieux Ènée

lorsqu'il voulut pénétrer dans le royaume de

Pluton. Longtemps avant ce prince le nocher

infernat avait été puni et exilé pendant un

an, dans un des lieux les plus obscurs et les

plus affreux du Tartare, pour avoir passé

Hercule qui n'était pas muni de ce rameau

magique.
« Le plus grand nombre des auteurs ont

regardé Charon comme un prince puissant

qui a donné des lois à l'Egypte,
et levé le

premier un droit sur les sépultures. Le Coran

confond Charon avec Curoun ou Coré, cet

Israélite que la terre erigloutit à la prière
de

Moïse. Voy. CAROUN..

« Suivant Hérodote, Charon fut d'abord

un simple prêtre de Vulcain qui sut usurper

en Egypte le souverain pouvoir, et qui, au

moyen des trésors résultant du tribut qu'il

imposa sur les inhumations, vint à bout do

construire ce fameux labyrinthe où l'opinion

vulgaire ne tarda pas à placer le vestibule des

enfers. Cet ouvrage, qui subsiste en partie,

conserve le nom de son fondateur, et les

Arabes le nomment Kéla-i-Caroun, la forte-

resse de Charon. Les habitants actuels don-

nent le même nom au lac Mœris, et racon-

-lent sur Charon l'anecdote suivante « C'é-

tait, disent-ils, un homme de basse extrac-

tion qui s'établit sur le lac, et exigea
de son

chef un péage pour chaque corps que
l'on

passait; exaction qu'il continua durant plu-

sieurs années, jusqu'à ce que son refus de

passer lé-corps du fils du roi fit découvrir la



887 DICTIONNAIREDES RELIGIONS: 888

fraude. Le roi, sentant tout l'avantage d'un

pareil impôt pour ses finances, le sanctionna

par son autorité, et confirma Charon dans le

poste qu'il s'était créé et qui était devenu le
meilleur du royaume. Le percepteur s'y en-

richit, et devint assez puissant pour assassi-
ner le roi et monta sur le trône à sa place. »

La première partie de cette anecdote est
assez plausible etjustifie l'étymologie fournie

par Diodore le nom de Charon ne désignait
en ettet que celui qui, par ordre du roi, pas-
sait dans sa barque ceux qui avaient payé
le droit de l'inhumation, et qui les condui-
sait près de Mempliis, dans les belles cam-

pagnes situées aux environs du lac Aché-
ruse. Orphée fit le premier connaître en
Grèce l'usage établi en Egypte de mettre
dans les urnes funéraires une pièce de mon-
naie pour obtenir de Charon le passage des
fleuves infernaux, et cet usage avait été main-
tenu par un motif d'utilité publique. Les prê-
tres égyptiens refusaient le passage du lac à
ceux qui étaient morts sans payer leurs det-

tes, et les parents étaient obligés de garder
le corps chez eux jusqu'à ce qu'ils les eus-
sent acquittées eux-mêmes. La pièce de mon-
naie placée dans la bouche du défunt annon-

çait que tous ses créanciers étaient satisfaits,
puisqu'elle lui restait pour obtenir son pas-
sage.

Outre le tribut ordinaire, les Grecs renfer-
maient encore quelquefois dans ces tombes
des attestations de c:visme. L'avantage que
retiraient les mœurs de cette coutume la fit
recevoir en Italie, et on y a trouvé dans un
tombeau ces paroles honorables pour celui

qui y était renfermé Le pontife Sextus Ani-
cùts atteste que ce citoyen a toujours bien
vécu. Puissent ses mânes jouir d'un éternel

repos! Cet usage se retrouve chez les Russes;
la lettre ou le passeport est adressé à saint
Nicolas.

Les poëtes ont dépeint Charon comme un
vieillard robuste, dont les yeux vifs et le vi-

sage majestueux, quoique sévère, portent
une empreinte divine. Sa barbe est blanche
et abondamment fournie; ses vêtements sont
d'une teinte sombre et souillés du noir limon
des fleuves infernaux; sa barque a des voi-
les de couleur de fer, et il tient une perche
pour la diriger.

CHARON1UM,caverne située près deNysse,
dans l'Asie Mineure. Il y a là, dit Strabon,
un bois sacré avec un temple dédié à Jupiter
et à Pluton. Les malades qui ont quelque
confiance dans ces dieux se rendent au vil-

lage d'Acharaca, et demeurent près de l'an-

tre, chez des prêtres habiles qui invoquent
les dieux pour eux. Ces prêtres conduisent
de temps en temps les malades dans la ca-

verne; et les y laissent plusieurs jours de
suite sans prendre de nourriture. Le lieu est
inaccessible et pernicieux pour tout autre
individu. Tous les ans il se célèbre à Acha-
raca une fête qui attire un grand concours de
monde. Le jour de la fête, vers midi, les jeu-
nes gens sortent du gymnase, tout nus et
frottés d'huile, prennent un taureau et le mè-
nent dans l'antre; dès que cet animal a été

lâché, et qu'il s'est un peu avancé, il tombe
mort.

CHAROPS ou CHAROPOS, surnom d'Her-
cule dans la Béotie. Ce demi-dieu y avait un

temple à l'endroit par lequel on disait qu'il
monta lorsqu'il emmena avec lui le chien des
enfers. Voy. Cerbère. Noël dit que Charopos
signifie ici furieux, farouche; ce serait par
antonomase, car ya^vàç veut dire propre-
ment gai, agréable.

CHARTOPHYLAX c'est-à-dire garde-
chartes, titre d'un officier de l'Eglise de Cons-
tantiuoplc qui était chargé du dépôt des char-
tes, des archives et des papiers qui conte-
naient les privilèges, les immunités et tous
les droits ecclésiastiques de l'Eglise. C'est lui

qui rédigeail les décisions et les sentences du

patriarche, quü les signait et y apposait le
sceau. Il avait en outre une juridiction ecclé-

siastique si étendue, qu'elle le faisait quali-
fier de bras droit du patriarche, et à ces at-
tributions répondaient des marques d'hon-
neur tout à fait spéciales à lui appartenait,
avec la nomination aux bénéfices séculiers
et réguliers, l'examen de ceux qui se pré-
sentaient pour les ordres, elc.

CHARTREUSE, montagne du Dauphiné
située à six lieues et demie au nord de Gre-

noble, où saint Bruno se retira en 108b, et y
fonda un monastère qui fut appelé la Grande'

Chartreuse, du nom de la montagne. C'est le
chef-lieu de l'ordre des Chartreux; le géné-
ral y fait sa résidence. Voy. CHARTREUX.

CHARTREUSES, religieuses qui suivent
la règle des Chartreux excepté qu'elles
prennent chaque jour leur nourriture dans
un réfectoire commun. Avant la révolution
on ne comptait que cinq maisons de cet or-
dre en France, dont trois dans les environs
de la Grande-Chartreuse, une dans le diocèse
d'Arras et une dans celui de Bourges. Les
Chartreuses étaient soumises au général des
Chartreux. Voy»notre Dictionnaire des Or-
dres religieux, art. CHARTREUX,§ 3.

CHARTREUX. Le jeune Bruno assistait
une nuit, dans l'église Notre-Dame de Paris,
aux nocturnes que l'on chantait pour le re-

pos de l'âme d'un docteur récemment décédé
et dont le corps était couché dans une bièro
au milieu du chœur. Lorsqu'on en fut venu
à ces paroles de l'office Responde mihi, le
docteur se leva sur son séant en s'écriant
Justo Dei judicio accusatus suml Les cha-
noines épouvantés s'enfuirent, remettant la
cérémonie au lendemain. La nuit suivante,
aux mêmes paroles de l'office, le mort se
leva encore et s'écria Justo Dei judicio ju-
dicalus suml Même terreur, même interrup-
tion des nocturnes; enfin, la troisième nuit,
au même verset, le docteur s'écria d'une
voix plus lamentable encore Justo Dei judi-
cio condemnatus sum! Cet événement extraor-
dinaire fit tant d'impression sur l'esprit du

jeune Bruno, qu'il prit dès ce moment la ré-
solution de renoncer au monde et de vivre
dans la solitude pour assurer son salut. Telle
est Ta légende racontée par d'anciens chro-

niqueurs, rejetée par la plupart des écrivains
modernes, défendue par les autres, et dont



889 CHA CHA 890

nous ne
prétendons

nullement
garantir

l'au-

thenticité. Urbain VIII la Gt ôter du bréviaire 1

romain où elle avait été insérée.

Ce qu'il y
a de certain, c'est que,

en 1084, ]

saint Bruno se retira sur une montagne
du

Dauphiné,
dans un lieu nommé Chartreuse,

accompagné
de sept hommes animé» du même

esprit, et que
ce fut en ce lieu

qu'il jeta
les

fondements de son ordre. Saint Bruno n'a

point laissé aux Chartreux de
règle particu-

lière, et leurs statuts ne sont que des coutu-

mes que
dom Guigues,

leur cinquième géné-

ral, avait recueillies. Ces coutumes n'ont eu

force de loi que sous dom Basile, leur huitiè-

me
génér;il, qui

les fit approuver par
le saint-

siége.
Le

général, qui
ne prend que

le titre

de
prieur

de lu Grande-Chartreuse, est à vie

il tient un
chapitre général

tous les ans. Il

est à
remarquer que

cet ordre subsiste de-

puis
bientôt 800 ans sans avoir jamais

eu

besoin de réforme..

Saint Bruno astreignit
ses disciples

à un

jeûne
et à un maigre perpétuels,

même dans

le cas de maladies les plus graves;
il ne leur

accorda le vendredi, pour
toute nourriture,

que le pain
et l'eau. Il leur

imposa l'obliga-

tion de prendre
leur modeste repas

dans leur

cellule, et ne leur permit
de manger en com-

mun
qu'à

certains
jours

de fête. Il leur or-

donna de porter
constamment le cilice il

partagea
leur temps

entre la prière, l'étude

des saintes Ecritures et les travaux manuels;

il leur Gt un
impérieux

devoir de la solitude

et du silence, et n'en exempta que le prieur

et le
procureur

de chaque monastère, dont

l'entrée, même dans l'église,
fut sévèrement

interdite aux femmes. Saint Bruno vêtit ses

religieux
d'une robe, d'un scapulaire

et d'un

capuchon de laine blanche, sous une
chape

d'étoffe noire. Il leur adjoignit pour les tra-

vaux extérieurs des frères laïques, que l'on

reconnaît à leurs habits de couleur brune.

Les Chartreux ont huit heures d'offices et

de prières, dont trois et demie .de nuit; sept

heures et demie de travail et d'étude, et huit

heures et demie pour
le sommeil et les be-

soins du
corps.

Ils dinent à dix heures d'une

soupe maigre,
d'un plat

de
légumes

et de

poisson,
et

soupent
des mêmes mets à trois

heures un quart,
mais seulement pendant

quatre
mois de l'année; ils collationnent au

pain et au vin les huit autres, et jeûnent
au

pain
et à l'eau tous les vendredis, à moins

d'en obtenir dispense du prieur.
Leur cou-

cher à lieu
cinq

heures du soir en toute

saison. On a aussi jugé
à

propos
de leur ac-

corder
quelques

moments d'entretien les uns

avec les autres, à certains jours de la se-

maine,
de

peur que
ce profond silence, joint

à la solitude et aux autres austérités, ne dé-

rangeât leur cerveau et ne produisît d'autres

inconvénients notables. Dans plusieurs
villes

de
province

ils sortaient et allaient se prome-

ner dans la campagne
aux

jours
de récréa-

tions, mais à Paris ils n'avaient d'autre pro-

menade que
leur enclos.

Chaque religieux a sa cellule, composée

d'une chambre à coucher, dont l'ameuble-

ment consiste en un prie-Dieu et un lit avec

une paillasse
et des

draps de laine, d'un ca-

binet d'étude, d'un atelier
pour

le travail

des mains,
et d'un petit jardin

attenant à

l'atelier.

Cet ordre a donné à l'Eglise cinquante
évê-

ques, quinze archevêques, six cardinaux,

deux patriarches et un grand
nombre d'hom-

mes de lettres et de savants. Au moment de

la révolution il comptait cent soixante-douze

maisons,
dont soixante-quinze

en France,

toutes relevant de la Grande-Chartreuse. A

celle
époque

les Chartreux furent chassés de

leurs maisons, dirigés sur Bordeaux, et en-

tassés sur des bâtiments en attendant qu'on

pût les transporter dans la
Guyane.

Ils pé-

rirent pour la
plupart

dans ces lieux infects.

Dom
Ephrem Couterel, échappé

à la mort,

revint en secret à la Grande-Chartreuse, où

il se cacha jusqu'à la Restauration. Par une

ordonnance du 27 avril 1816, Louis XV1II

autorisa les anciens Chartreux à ouvrir une

maison de retraite dans les bâtiments de la

Grande-Chartreuse qui n'avaient pas
été dé-

molis. C'est ainsi
que

les Chartreux ont re-

commencé en France; il
y

a maintenant dans

cette maison
près

de quatre-vingts person-

nes, divisées en religieux profès, novices,

frères convers et servants. Voy. notre Dic-

tionnaire des Ordres religieux
art. CHAR-

TREUx.

CHASCA, dieu du ciel chez les anciens

Péruviens. Il parait que c'était la planète do

Vénus. Il avait les cheveux longs
et crêpés

on l'honorait extrêmement, parce qu'il était,

disait-on, le page du Soleil c'est pourquoi

il allait tantôt devant lui et tantôt après.

CHASON divinité adorée autrefois par les

païens de la Bohême et de la Moravie; c'é-

tait.le dieu du Soleil, le même que les Ven-

des adoraient sous le nom de Vodha.

CHASSE. On donne ce nom à une espèce

de caisse ou de coffre où l'on renferme le

corps ou les reliques d'un saint; telles sont,

à Paris, les châsses de sainte Geneviève et

celle de saint Vincent de Paul.

Il est des pays, comme en Bretagne, où

l'on appelle chdsse le cercueil dans lequel on

transporte un corps mort.

CHASTETÉ. l'On saitque le voeu de chas-

teté est un des trois qui sont imposés aux

religieux, aux religieuses,,
en un mot à tous

ceuxqui font profession de servir Dieu d'une

manière toute particulière
et exceptionnelle.

Les prêtres
de l'Eglise latine sont obligés de

garder inviolablement la chasteté, non pas,

il est vrai, comme conséquence
d'un voeu

spécial, mais comme
loi de l'Eglise, à laquelle

ils ont promis solennellement de se soumet-

Ire. Cette promesse se fait en recevant l'or-

dre du sous-diaconat. Voy.
l'art. CHASTETÉ

du Dictionnaire de Cas de conscience.

2° La plupart des religieux qui appartien-

nent aux fausses religions
sont également

soumis à garder la chasteté, ou au moins la

continence et le célibat tels sont les santons

ou derviches des musulmans, les sayassis de

l'Inde, les bonzes des bouddhistes etc. Les

vestales romaines, et les vierges du Soleil
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dans le Pérou, étaient pareillement obligées
à'la chasteté.

3° Li'S Romains àvaient élevé une chapelle
à la Chasielé patricienne; dont ils avaient
faitunedéesse. Vers l'an 293 de la fondation
de Itome, il y avait eu beaucoup de prodi-
ges pour en détourner. l'effet, on fit des pro-
cessions solennelles. Dans celle qui allait à
la chapelle de la Chasteté patricienne, il
arriva entre les dames romaines une dispute
qui fil beaucoup de bruit. Elles fermèrent
l'enlrée de l-i chapelle à Virginie, parne que,
bien qu'étant de rare patricie me, elle avait

épousé le consul Volumnius, qui élait plé-
béien, fille se plaignit hautement de cet af-

front, qu'elle ne méritait point. Elle é'ait

patricienne, chaste, n'avait été mariée

qu'une fois; les dignités et les grandes ac-
tinns de sou mari la combla eut d'honneur
et de gloire. Voyant que ses plaintes ne pou-
vaient lui faire rendre justice, elle prépara
dans sa maison une cliapelle séparée des
autres app rternents, et y plaça un autel.
Klle assembla ensuite les dames plébéiennes,
et leur dit « Je dédie et je consacre cet au-
tel à la Chasteté plébéienne mou dessen est

que la mêmeémulation qui règne dans celle
ville entre les hommes par rapport à l'hon-

neur, règne pareillement entre lns fermes

par rapport à la chaste é. Travaillez donc à
faire en sorte qu'on dise que cet autel est

honoré, s'il se peut, d'une manière encore

plus sainte que l'autre, et par des femmes

(lui se piquent d'une plus sé%ère chasteté. »
La nouvelle chapelle devint aussi célèhreque
l'ancienne on y observa les mêmes cérémo-
nies on n'y admettait que des femmes d'une
chasteté reconnue, et qui n'eussent été mua-
riées qu'une fois. On voit que ces autels
étaient élevés à la Chasteté conjugale.

CHASUBLE, ornement que le prêtre qui
célèbre les saints mystères porte par-dessus
l'aube, te nom vient du latin casula, mai-

sonnette; en effet, la chasuble euve oppait
anciennement le corps tout entier, ir l'excep-
tion de la tête, comme une petiie maison.
Pour agir il fal ait la remonter sur les bras,
sur lesquels le diacre et le sous-diacre étaient
souvent obligés deiastouteuîr. Actuellement,
pour plus de commodité, un l'a non-<ieule»-
meiit raccourcie par le bas, mais oii l'a lar-

gement échancré!' à droite et à gauche. Si on

y a g gné du côté de la liberté des rnouve-

ments, on y a perdu beaucoup du côté de la

grâce et de la majesté, car elles ne sont plus
que des espèce de scapulair S. Elles sont do
différentes couleurs, suivant les offices que
l'on célèbre, et de diverses malièies, co unie
de soie, de laine, d'étoffe^ d'or on d'argent.
La parlie postérieure est ornée d'une iarge
croix, qui souvent tranche sur le fond, sur-
tout quand elle egt d'une couleur différente.
Autrefois il y en rivait aussi une par devant,
mais il n'en reste plus que le tronçon depuis
qu'on a modifié la forme de la 'chasuble.
Dans l'f;glise laîine, In chasuble de t'évoque
ne diffère en rien de cnllu du prêtres, mais
chez les Grecs elle en est distinguée par les
croix dont elle est parsemée. Voy. t'art. Cüa-

suble de nos Dictionnaires de Liturgie et des
Rites sacrés. Voy. aussi le même mot au Dic-
tionnaire de Cas de conscience.
CHAT. 1° Animal vénéré par les Egyptiens.

Il élait consacré à la déesse Bubastis. Voy.
Mi.vnvs.

2° Bernard de Monîfaucôn donne une fi-

gure curieuse d'une dées;e ctialle (Avliq.
expl. t. II). Elle a la tête d'une chatle, et lo
reste du corps d'une femme elle porte une

espèce de caunail qui lui couvre les épaules
et une partie des bras, el qui laisse voir
deux grosses mamelles. Sa tunique, rayée
et bigarrée, lui descend jusqu'au-dessus de
la cheville. îîlle tirent sur sa poitrine une es-

pèced'homme qui a sou; le menton on grand
derni-cercle rayé; du même bras elle sou-
tient l'anse d'un petit seau que l'on voit sou-
vent entre les. mains des dieux égyptiens.

3° Les musulmans ont un faible pour les

chais, et cela,, d'après l'exemplede Mahomet,
qui montrait pour ces animaux une certaine

prédilection, les caressait souvent et leur
donnait à manger et à boire de sa propre
main. Aussi plusieurs dévots se font-ils un
mérite d'en entretenir chez eux un certain
nombre.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences bccul-

tes, .irt. CHAT.
CHATÉLISTES. Voy. Catholique-Fran-

CHAT TILA DANAM, fête célébrée par
les Hindous le 21 du mois de maghl le 12'

jourde la*quinzaine lumineuse: c'est en q'uel-
que sorte la continuation du Iîhaisiyékadasi

(Voy. ce mot)" et, comme cette dernière fêle,
elle a pour oiijet la rémission dès pé'vhés.
Son observation consis e, comme l'implique
sdn num, en six différents actes d;ms les-

quels la graina de tila ou de sésame joue un
rôle nécessaire. Car on doit 1° se baigner
dans de l'eau où on a fait infuser cette graine;
2° s'oindre le corps avec une pâte qui soit
f.ile de la même graine 31 en offrir sur le
feu avec du beurre clarilié 4° en présenter
avec (le l'eau aux mânes de ses ancêtres 5°
en manger; G"en donner. Les effets de cet
acte religieux sont la rémission des péchés,
l'exemption de peines et de malades, et l'as-
surance de jouir du paradis d'Indra pendant
des milliers d'années. Suivant le Brahma

Pourann, Yama, dieu des régions infcrnales,
créa le se ame ce jour-là c'est pourquoi il
est sanctifié par les Hindous.

On donne au^si quelquefois le même litre,
et on attribue les mêmes vertus au 12° jour
de la quinzaine obscure du mois, comme

Agastya 1expliqua à Dattatreya, lorsque ce-
lui-ri lui demanda par quel moyen un pé-
cheur pouvait détourner la c..nséquence do
ses péchés et éviter la damnation éternelle,
sans être ohligé de faire de grands efforts et
de répandre de nombreuses largesses. Onob-
tient facilement ce but important àu moyen
de la graine de sésame.

Le; Grecs employaient aussi la même

graine dans leurs offrandes, mais il ne pa-
raît pas que ce fut dans le même but; car ils
distribuaient dans les mariages des gâteaux
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de sésame, dont ils considéraient la gëitine
çumirje lé^symboledé lai fécondité, tandis que
les Hindous en font principalement usage
dans les.offrandés pour les morts.

Dans d'autres contrées de l'Inde, on célè-
bre ce rpônje jour l'anniversaire de l'incar-
nation de vichiiou en pourceau. C'est pour-
quoi on l'appelle aussi Varaha bwadasi (le
12' jour,. 'dû, pourceau).

CHAUSSE (Ordre militaire DE LA), insti-
tué à Venise vers l'an 1532. Cet ordre n'a-
vait ni règles ni constitutions, et les cheval-
liers ne faisaient point de vœux, mais ils se

propusaient de combattre pour la foi et pour
la république. Ce n'était à proprement parler
qu'une association de .jeunes nobles yéni-
üens qui portaient une chausse longue, cha-
marrée de couleurs différentes, les unes en

longs et ,les autres en travers. Cette associa-
tion obtint de nouveaux priviléges l'an 1562,
Voy. notre ,Dictionna;re des Ordres reli-

gieux, ;'irt. Chausse (Chevaliers de la).
CHAÙÏÙIUY, fêle que les anciens Li-

thuaniens célébraient chaque année en l'hon-
lieur.des morts. Elle était très-solennelle, et

commençait par dit festin auquel on con-
viait les âmes, qui ne maquaient pas d'ar-
river invisiblemenï el (le prendre part au

banquet. On gardait un religieuX silence,
tant que durait leur prétendu repas. Puis on
lés congédiait èri disant: « Partez; bonnes

âiiiës, et donnez à celte maison la bénédic-
tion et la paix. » Après la cérémonie, on
allait visiter les tombeaux répandus dans les

campagnes, et l'on y chantait des élégies feu-

çHAfjVE-St)URfS.Lés Caraïbes, regar-
daient lès chauves-souris confine de bons

anges qui gardaient leurs maisons pendant
la nuit, et traitaient de sacrilèges ceux qui
lés tuaient. toy. notre Dictionnaire de la
Bible, art. Chauve-souris.

CHAY-PO-DO, jeûne solennel, observé par
les Cochinchihois pour la délivrance des
âmes des défunts.

CHAZ1NZAUIENS ou STÂURÔLATKÈà,
c'esl-à-dire adora eurs de la croix. Quelques
Arméniens du vu* siècle, cngagés dans les
erreurs de Nestorius, prétendaient que -de
toutes les. images, on ne-devait honorer que
la croix. Ils avaient beaucoup d'autres er-
reurs qu'ils disaient ienir par tradition d'un

certain Grégqire, évêque de la Grande-Ar-
ménie. Nicéphore les accuse encore d'offrir
.des •'zyiues, île ne mettre ,poinl d'eau dans le
calice, et d'observer tous les ans un jeûne au

jour de la mort du chien de Sergius, leur
faux docteur. lis ne l'urent jamais qu'en
petit nombre et .s'éteignirent bientôt dans

CHÉ,esprit de la terre, chez les Chinois,
leiluel préside à toutes les productions dû
s',1. C'est aussi le nom d'un sacrifce qu'on
offre à la terre.

Ché esi encore le nom du génie des songes.

litre de la première (lignite du chapitre d ms

plus.eurs églises collégiales,. Quelquefois il

4e la Sainte-Chapelle de Paris était chargé
du soin des chapes et de la cire. Voy. Primi-
CIER. Voy. aussi notre Dictionnairé de Li-

turgie, art. Cikkge pASCAL,n° 1.
CHEF D'OKDRE. On appelle ainsi le prin-f

çipal monastère d'un oidre religieux; celui.
dont lous les autres dépendent, et qui leur
donné naissance. Il y en avait seize en Fran-

ce, ^savoir
Èourg-Acharcl, en Normandie, chef d'une

réforme de chanoines réguliers de l'ordre de

Saint-Augustin, établi vers l'an 1680, par le
P. Dumoulin, mort en 1723.

La Chancellade, en Périgord, chef il'une

congrégation de cfranoines régulierS de Saint-

Augustin, et qui était composée de six mai-
sons.

La Grande-Chartreuse en Dauphirté, chef
de, j'ordre des Chartreux.

Çiiiuux, en Bourgogne, chef de l'ordre ilu

CÏairvaux, en Champagne, chef d'une filia-
tion très-nombreuse de tic G!teaux.

ÇJiujny, en Bourgogne, chef d'une congré-
gation de l'ordre de Saiht-Benoît.

La Ferté, en Bourgogne, chef d'une des

quatre filiations de l'ordre de Cileaux.

F 'étrillons-, dans le Comniinges, chef de la

congrégation de son nom.
Fonlecrault, dans le Saumurois en Anjou,

chef de l'ordre de son nom.
Grummonl ou Grand- Mont dans la Mar-

che, chef de l'ordre de son nom.

Morimont, dans le Bassigny en Champa-
gne, chef d'une des quatre filiations de l'or-
dre de Cileaux.

Pontigny, en Champagne; chef également
d'une des quatre filiations de l'ordre de CÎ-
teaux.

Prémonlré, dans le gouvernement de l'Ile
de France, chef de l'ordre de son nom.

Saint-Antoitte, eh Dauphiné, chef de l'or-
dre de son nom.

Sainl-]ltif,en Dauphiné, chef de l'ordre i;e
son nom, et réuni dnpuis à l'ordre royal et
militairc de Notre-Dame du mont Carmel et
de Saint-Lazare.

Sainte-G.eneciève, à Paris; .chef de la con-

grégation de son nom.
CHIÏFECIEK. Voy. Cheecier.
CHË-KIA-JOU-LAI, un des noms japonais

de Bouddha; il correspond au ChaLya-Monni
des Hindous, et signifie le Chakya qui est venu
au monde de mnnière ci n'être plus d
de nouvelles naissunces. A cause de l'impor-
tance de Cf' célèbres personnage, nous allons
encore donner ici nu abrégé de sa vie extrait

par Klaprolh de l'Encyclopédie japonaise, et

qui, différant des notices que nous donnons
sous les articles Bouddha, Boiîddou, BOUDS,
CuE-Kià-Hou-Ni, Fo, etc., pourra contribuer
à faire connaître ce réformateur extraordi-
naire..

Chekia-jnu-ldï était fils dugrand ro'iTItsing-
ffin (en sanscrit Souddoilanu) du royaume
de Magada, dans l'Inde centrale. Sa mère se
nommait HJoya. Il naquit en sortant d'elle

par le flanc droit dans ta 835,C7GJ année de
Fouki awa sesou-no miko tu (le cinquième des
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dieux terrestres du Japon).
Il fut

appelé
le

prince
Si-tha. Au moment où il naquit, il

montra le ciel et la terre et dit de lui-même

Sur le ciel et sous le ciel il
n'y

a
que moi d'ho-

norable. Tout le monde en fut
frappé. Sa mère

étant morte, il fut élevé par sa-tante Kiao-

tan-mi. A
l'âge

de neuf ans, il était
déjà

d'une force si prodigieuse, que
d'une main il

jetait
à terre un éléphant et perçait neuf tam-

bours de fer à la fois avec une flèche. Lors-

qu'il fut devenu
grand

son
intelligence s'é-

leva à la science sainte, et il vainquit le siè-

cle. Il avait
toujours

la pensée d'abandonner

le monde, mais son
père

ne le permettait

pas. Un jour qu'il sortit par la porte orien-

tale, le dieu
Tsing-kiu

se changea en un

homme très-vieux, et se tint à côté de la

porte. Quand Si-tha sortit par la
porte

mé-

ridionale, ce dieu se changea en homme

très-malade. Quand il sortit par la porte oc-

cidentale, Tsing-kiu se changea
en un hom-

me mort. En6n quand.
il sorlit par la porte

du
nord le même dieu se changea en un

cadavre en dissolution.
Le prince, ayant ainsi

vu les
conséquences de la vieillesse, de la ma-

ladie, de la mort et de la
putréfaction, sentit

redoubler son désir de rompre avec le mon-

de. Pour chercher à dissuader son fils de son

dessein, le roi lui
envoya

le brahmaneYeou-

tho, homme plein de science et de discerne-

ment et ami du prince. Mais celui-ci lui dit

J'ai
quatre déstrs de ne

pas vieillir, de ne

pas
être

malade, de ne pas mourir, de ne
pas

tomber en dissolulion. Si le roi
fait

succéder

ces choses selon mes vœux, je
ne quitterai ja-

mains la maison paternelle.
Le roi ordonna

alors à la fille Chu-tho'lo
d'opposer

un dou-

ble obstacle à sa détermination; mais Si-tha

dit en lui-même Le roi n'a pas d'héritier;

s'il me naït un
fals,

alors id me
permettra

d'a-

ba.ndonner la maison. Là-dessus le prince

examina le ventre de Chu-to-lo, et reconnut

qu'elle avaitconçu.;
car Lo-heou (en sanscrit

Bâhou), quittant la forme de dieu, renaquit

d'elle, sans
copulation

d.e
père

ni de mère, et

après sa naissance il fut
appelé

Lo-heou-lo

(Rdhoula). Cette même année, Si-llta, âgé de

dix-neuf ans, s'enfuit de la maison
paternel-

le, en sortant par la porte du nord, et passa

une année à souffrir tout ce que l'immortel

0lo4o-kia avait souffert. A l'âge
de trente

ans il alla dans le
jardin

de la Plaine des

Cerfs (Bénarès), et devint parfait dans la loi.

L'usage où sont maintenant les prêtres boud-

dhistes de se raser la tête et d'avoir l'extérieur

de
sungas (ecclésiastiques),

date de cette
épo-

que. L'illustre Siu-lha éleva la
chapelle du

jardin Ki-tho, et la lui consacra. Il eut dix

grands disciples
et

plusieurs
centaines de

arhan
(Voy. ARHAT).

Toutes les fois qu'on

l'eutendait
expliquer la loi, il

y
avait un con-

cours de
plusieurs

milliers d'hommes. Les

discours qu'il avait tenus à ses contemporains

furent recueillis sur des feuilles et transmis

ainsi à la postérité. C'est ce qu'on nomme

les textes sacrés.
Depuis qu'ils

se sont ré-

pandus dans
l'empire,

il
n'y

a personne qui

n'adore et ne croie. A soixante-dix-neuf

aus, il entra dans l'extinction, la 2° lune, au

15'
jour, sous l'empereur Mou-tcang de la

dynastie
des Tcheou 289 ans avant la pre-

mière année du premier daïri, Sin^mou-ten-ô

(%9 ans avant Jésus-Christ).

On voit que ce récit diffère en plusieurs

points du précis que nous avons donné au

mot Bouddha; ce qu'il y
a de

plus singulier,

c'est que les quatre grands fléaux que le

bouddhisme tend à éviter ne sont
pas

les mê-

mes ici
que ceux qui

se trouvent
consignés

dans plusieurs autres
ouvrages. Car l'Ency-

clopédie japonaise
ne mentionne

pas le mal-

heur de la naissance, et met à la place le

malheur de la dissolution du
corps, qui

n'est

que la conséquence de la mort, et est un mal

peu appréciable pour
les vivants; nous re-

trouvons ce thème chez les Chinois.
Voy.

Che-kia-mouni.

Quant à l'introduction dans le Japon de la

doctrine bouddhique, voy. l'article Bouds.

CHE-KIA-M0U-N1, transcription chinoise

du sanscrit Chakya (ou Sakya) mouni, un des

noms principaux de Bouddha Nous donnons

dans ce Dictionnaire plusieurs précis de la

vie de cet important et mystérieux personna-

ge, afin de mettre nos lecteurs plus à même

d'étudier cet étrange système religieux. Voy.

entre autres les articles BouDDHA, BOUDDOU,

Bouds, Che-kià -jod-lai, Fo, etc. C'est pour-

quoi nous allons consigner ici un aperçu de

la vie de Bouddha, traduite par MM. Morri-

son et Klaproth, sur le texte chinois d'un ou-

vrage intitulé Mémoires sur les divinités. Ce

morceau offrira en même temps une idée du

style chinois.

Le Bouddha Chekia-mou-ni avait pour nom

de famille Tchha-li; son père était Thsing-fan,

et sa mère une personne resplendissante de

beauté et d'une pureté exemplaire. il attei-

gnit le plus haut degré de piété, et naquit

dans le quatrième ciel des désirs (c'est celui

dans lequel séjourne chaque Bouddha qui

doit venir se montrer dans le monde). Il l'ut

nommé la plus excellente des incarnations di-

vines, et le grand maître qui protége la lumiè-

re.Il traversa laréuniondetoutes les divinités

du ciel, qui dirent L'accompli arrive pourse

manifester incarné uux dix mondes et pour

les instruiredansla loi. Le livre Pou-yao dit:

Le Bouddha naquit d'abord dans la famille

royale de Tchha-li l'éclat de son immense

savoir éclaira les dix mondes; la
terre fit juil-

d'eux-mêmes. Il avec ses deux pieds sept

pas de l'est à l'ouest et autant du sud au

nord; montra d'une main le ciel et de l'autre

la terre, et s'écria avec une voix de lion

Là-haut et ici-ba.9, ainsi que vers les quatre

points cardinaux du ciel, il n'y
a personne qui

soit aussi vénérable que vnoi. Ceci arriva la

24° année de l'ernp,ereur Tchao-wang, de la

dynastie des Tcheou, le 8'jour de la 4° lune,.

Au 8' jour de la 2° lune de la 42e année du

même roi (l'an 1011 avant Jésus-Christ),

ayant atteint l'âge de dix-neuf ans, il désira

quitter sa famille; il réfléchit où il devait al-

ler, et vit aux quatre portes les quatre de-

grés de la misère humaine; son âme en fut

pénétrée de douleur dans la joie même, il
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ne pensait qu'aux maux de la vieillesse, aux

maladies, à la mort et à la destruction finale
de l'homme. Il était absorbé dans ces tristes

réflexions, quand, entre onze heures et une
heure de nuit il lui apparut à.la fenêtre un
être divin nomméThsing-kiu qui lui tendit
la main en disant Prince, le moment que tu
désirais pour quit ter ta famille est venu, il faut
s'en aller. Le prince, ayant entendu ces mots,
fut ravi et joyeux; il sauta par-dessus la mu-
raille et se rendit au mont des arbres de san-
tal pour s'instruire dans la doctrine.

11alla d'abord à A-lan, lieude réunion de

religieux; il y étudia pendant trois ans sans

fruit il comprit qu'il était nul pour lui. 11

quitta donc cet endroit et se rendit chez le

Yu-theou-lan-fos il y étudia pendant trois
autres années, mais également sans fruit; il
se convainquit encore de la nullité de cet en-

droit il le quitta et alla à la montagne de la
Têtede l'éléphant; il y vécut avec des reli-

gieux qui suivaient une autre doctrine que
la sienne.. Sa nourriture quotidienne consis-
tait en grains de chanvre et en froment; il y
passa seize ans? C'est à cette occasion que le
livre classique dit :.Sans enavoir l'intention
et sans rien. faire pour cela, il convertit tous
les religieux qui suivaient d'autres doctrines;

il critiqua sans cesse leur fausse loi, il leur

expliqua clairement toutes les règles rendit
leurs erreurs manifestes et leur montra com-
ment il fallait arriver à l'intelligence sacrée

(bodhi).
Ce fut le 8' jour de la 2' lune que Boddhi-

salua devint Bouddlta, et reçut le nom ho-

norifique de l'Instituteur Y Homme-Dieu.h
avait alors trente ans [998 ans avant Jésus-

Christ]. (On voit qu'il y a ici erreur: son no-
viciat ayant duré vingt-deux ans, et l'ayant
commencé à dix-neuf ans, il devait avoir

quarante ans; ou bien il ne passa que six
ans sur la montagne appelée 'l'été de l'élé-

phant.) 11tint ses conférences dans le jardin
de la Plaine des Cerfs (à Bénarès), et y tour-

na, avec cinq de ses disciples, la roue de la
loi des quatre points fondamentaux il y ex-

pliqua sa philosophie et enseigna la doctrine

qui se répandit dans le monde. (Cette doctrine

comprend les quatre points fondamentaux de
la doctrine bouddhique, qui sont: la douleur,
la naissance en commun, l'anéantissement

final et la voie ou doctrine proprement
dite. )

Ayant dtteint l'âge de quarante-neuf ans,
il instruisit ainsi son disciple Kasyapa Nous
découvrons par la pureté mentale, par l'œil
de.la loi (1), l'admirable essence de la non-

existence car c'est la plus excellente et véri-
table doctrines de l'apparence de'l'existence, et
de celle de la non-existence, que je te trans-
mets; tu dois en conserver tous les préceptes;
Ananta (c'est le second des grands disciples
de Bouddha) t'assistera dans la conversion gé-
nérale ainsi ne discontinue pas de t'en occu-

per. II,prononça alors cette sentence

La doctrine fondamentale de la doctrine est
la non-doctrine,:

La doctrine de la non-doctrine est cepen-
dant une doctrine;

A présent qu'il est temps de transmettre la
non-doctrine, la doctrine de la doctrine, où
est celte doctrine ?

Le Vénérablè du siècle ayant transmis cette
sentence (énigmatique et mystérieuse) il
continua d'instruire Kasyapn Prends, di-

sait-il, l'habit ecclésiastique de Kia-li, orné de
broderies d'or; je te le remets pour que tu le
conserves jusqu ce que l'Accompli se montre
comme le Bouddlta (à venir) plefn de compas-
sion pour le monde; ne permet pas qu'il se

gdle ou qu'il se détruise. Kasyapa, ayant en-
tendu ces paroles, se prosterna aux pieds de
son mattre, la face contre terre, en disant
Très-excellent 1 très-excellent je dois obéir
à tes ordres 6ienveillants et me soumettre ais
Borddha. Alors leVénérable du siècle se ren-
dit dans la ville de Kiu-chi-na où il instrui-
sittoutle monde dans une grande assemblée;
il y dit Tout m'attriste, et je désire entrer
dans le nirvana (l'extinction totale). Il se
rendit alors à la rivière Hi-lian, s'y assit en-
tre deux arbres fo-lo se posa sur le côté

droit, étendit ses pieds et expira au même
moment. Il se leva ensuite dans son cercueil

pour enseigner des doctrines qu'il n'avait pas
encore transmises. Alors on vit ses deux

pieds se changer en Khi-pho (le génie céleste
de la longévité); car tout est périssable, com-
me la maxime le dit Toutes les actions sont

inconvenantes la naissance et la destruction
ont leur règle; ce qui est né, détruit et se dé-
truit s'anéanltr tranquillement est
la vérilable joie.

Alors ses disciples réunis construisirent
un bûcher avec des branches odoriférantes
et y mirent le feu. Le cercueil d'or resta com-
me il avait été auparavant. Tout le monde se

plaça devant le Bouddha, et prononça la
maxime suivante à sa louange Tout est or-
dinairement consumé par la violence dit feu,
mais quel feu faudrait-il pour consumer cecc1
Nous prions te Vénércible de nous envoyer le

feu du samadhi (2) et d'en entourer ce corps
couleur d'or. En même temps le cercueil d'or
s'éleva du trône sur lequel il était placé; sept
arbres fo-lo allaient et revenaient dans l'es-

pace vide du ciel, et le samadhi, se transfor-
mant en feu, vint le changer en cendres on

y recueillit huit ho (hectolitre chinois) et

quatre teou (boisseau chinois) de sarira (3).
Ceci arriva la 52e année du règne de Mois-

wang, le 15e jour de la 2' lune.

Mille dix-sept ans après l'anéantissement

du Vénérable du siècle, sa doctrine arriva
en Chine. A cette époque, l'empereur Ming-
li, des Hans postérieurs, vit en songe un
homme d'or, de haute stature, avec le cou

gros, et qui jetait un éclat semblable à celui
du soleil et de la lune. L'empereur ques-

tionna sur ce rêve les grands de sa cour, qui

(1)LVilde la loi est, suivantles bouddhistes,la faculté
c'ue donnela doctrinedesquatre vérités fondamentales
d'apercevoirionsles replisdel'àme.

(2) Le samadhiest la plus profonde.méditationreti

gieuse.
(il Keliuuesdes incarnationsdivines.
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lui
dirent:/? y

a dans les contrées occidentales

ttn saint
qui porte le nom de Foe

(Bouddha),

ne serait-ce pas celui que V otre
Majesté

a vit

en songe? On
envoya alors dans l'Inde des

arnhassadeurs, qui s'infirmèrent de ce qui

concernait sa doctrine, et reçurent
ses livres;

ils ramenèrent aussi avec eux un
prêtre

bouddhiste. Ce prêtre disait i|UP Bouddha

avait été haut de seize pieds
chinois et de

couleur d'or; qu'à son cou était suspendue

une
splendeur comme celle du soleil et de la

lune que, pour
ses métamorphoses,

il
n'y

avait rien de
trop vaste ni de trop éloigné

où elles ne
pussent pénétrer

c'est ainsi

qu'il pouvait approfondir
tout ce

qui
existe.

11
ajouta que Stt commisération était si

grande, qu'elle
embrassait tous les êtres

vivants.

On vient de voir que le bouddhisme s'in-

troduisit dans la Chine sous
l'empereur

Ming-ti,
l'an 65 de l'ère chrétlenne toute-

fois la
pluparl

des auteurs reculent cette in-

troduction
jusqu'à

i'an 499, parce que ce

fui alors qu'il reç
t sa sanction et son orga-

nisation
complète par l'arrivée de Bltudi-

dharma. Ce pariarche indien, le
vingt-hui-

tième successeur de Che-kia-mouni vint

cette année là de l'Hindoustan en Chine, et

devint le
premier palriurchc de cette con-

trée, où il mourut neuf ans après,
sur une

montagne du Ho-nan*. Voy. k'u et Foe.

CHEKOKC, idole vénévée dans le royaume

de'Loango en
Afrique

cette divinité a sa

chapelle -située sur le grand chemin, et c'est

là qu'on voit sa petite image
toute noire,

qui daigne quelquefois s'y communiquer, pen-

dant la nuit, à ses 6dèles adorateurs. La

communication nocturne est suivie d'un

transport
et d'un enthousiasme de quelques

heures. Toutes les
paroles que pro.èrent

alors ces illuminés sont autant d'oracles qui

manifestent la volonté de Chekoke. Cette

idole est
particulièrement l'objet

de la dévo-

lion des artisans, des pécheurs
et des sor-

ciers. Une partie
du cu,te

qu'on
lui rend

consiste à
frapper

dcs mains. On sait que

les anciens avaient le même
usage

dans les

pratiques de la
religion.

Chekoke doit aussi

veiller au repos des morts, empêcher qu'ils

soient tourmentés par les conjurations
des

magiciens c'est pourquoi on place commu-

némenl sn statue auprès des tombeaux.

CHÉLEULÉ, démon d'un
rang inférieur,

chez les
Palagons.

CHÉLIUONIES, ou
fêle

aLe l'Hirondelle,

célébrée à Rhodes dans te mois boédroini.m.

Les jeunes garçons allaient de porte en

porte,
sollicitant la

générosité
de chacun, et

chantant une chanson nommée Chelido-

nisma ou chanson de l'Hirondelle. On dit

qu'elle
fut

composée par Cléohu!e, Ithodien,

et que c'était un
moyen

de
gagner

de l'ar-

gent dans les
temps calamiteux. Voici la

chanson de l'Hirondelle Elle arrive, elle

arrive Vhiron lelle qui amène le printemps
et

lis s uelles années. Elle a le venlre blanc., noir

elle a le dos. De votre maisons bien
pourvue,

donnez-Lui des
figues,

cht vfn, tht fromage,

nu blé. L'hirondelle -n'est
pas dédaigneuse,

elle
prenara

ce
que

vous voudrez lui dottner.

Elle est
petile,

et ne vous pas.

Ouvrez, uurrex d l'hirondelle, car nous ne

sommes
pas

des vieillards, mais des
jeunes

gens.

CHEMEN.Les anciens Caraïbes désignaient

par ce num des génies bienfaisants et luté-

)aires, et s'imaginaient en avoir chacun un,

qui prenait soin de leur personne. Les étoi-

les sont aussi des chemens, qui ont la direc-

tion des météores, des oral1es,
etc. Or ces

étoiles ou chemens étaient autrefois des héros

ou demi-dieux qui, par leurs grandes ac-

tions, ont mérité d'avoir place
dans le ciel.

On voit que ce syslème
ne s'éloigne pas

beaucoup de celui des anciens Grecs; on

peut encore signaler la consonnance de che-

men avec le chemin ou chnmain des Chal-

déens, qui signifie
Dieu ou le Ciel.

Les Caraïbes olTraient aux chrmens de la

cassave et les prémices de leurs fruits.

Quelquefois, par un principe de reconnais-

sance, ils faisaient un festin en leur hon-

neur. Mais, suivant Rochefort, ces offrandes

n'étaient accompagnées ni d'adoration, ni de

prières. On les posait simplement à l'un des

bouts de la case, sur des tables (issues de

jonc et de latanier. Ils appelaient ces tables

matoutous. Les esprits s'y rendaient pour

manger et boire ces oblations en preuve

de cc fait, les C iraïbes assuraient que l'on

entendait remuer les vases où l'on avait dé-

posé ces offrandes, et le bruit des mâchoires

de ces dieux.

Les chauves-souris, qui voleat pepdant la

nuit, paraissaient encore à ces peuples au-

tant de chemens qui veillaient pour la sûreté

des hommes, dans le temps où le sommeil

les met hors d'état de se défendre.

CHEMIN DE LA CROIX, ou Voie doulou.

reuse. C'est la route que parcourut
Jésus-

Christ à Jérusalem, pendant sa passion,
de-

puis la maison de Pilate où il fut condamné,

jusqu'au sommet du Calvaire. D'autres fixent

son commencement, avec plus de raison,

ce semble, à la prise
de Jésus au jardin des

Olives.

Les pèlerins qui vont à Jérusalem ont

coutume de parcourir
avec dévotion cette

voie douloureuse, en méditant attentivement

sur les événements et le- mystères qui se

sont accomplis dans chacun des endroits où

s'est arrêté le Sauveur. L'Eglise a accordé

de grandes grâces et de précieuses
indul-

gences à tous ceux qui s'acquitteraient de

cet acte religieux avec les dispositions re-

quises. Plus lard, on a jugé à propo's
d'éten-

dre ces faveurs à ceux mêmes qui n'avaient

ni la puissance, ni la vnlunté d'entreprendre

ce long et pénible pèlerinage. C'est pourquoi

oa a érigé des chemins de la croix soit sur

des montagnes,
soit dans des jardins, soit

dans des éH'iscs publiques
ou des chapel.es

parlicu.ières.
Ces chemins de croix con-

sistent en un certain nombre de stations re-

présentant le* diverses circonstances de la

passion du Sauveur, devant lesquelles
on

vient méditer. On y a partout attaché des

inclulgences nombreuses, lorsque ces sla-
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tions ont été canoniquement érigées. Voy.
noire Dictionnaire des Kilos sacrés, art.
PASSION, au titre Indulgences authentiques.

Ces chemins de la croix sont peut-être
trop mullip iés. Souvent ceux qui en oni
sollicité l'érection ont plutôt compilé leur.
piété privée que celle des habitants de la

paroisse. 11 est certain du reste, que J'on
finit toujours par témoigner moins d'em-

pressement et de zélé pour une chose que
l'on a auprès de soi on se familiarise tôt
ou tard-avec ce qu'il vade plus saint. On

s'acquitte de ces pratiques sans goût ç). sans

fruit', enfin 'on les abandonne tout fait.

L'expérience de chaque jour démontre que
les chemins de la croix, suivis d'abord avec
un saint empressement, ne tardent pas à
être presque partout sinon abandonnés tout
à du moins observés seulement par
un petit nombre de fidèles persévérants.

CHMyjISE DE CHAUTHES, petite inédaille

que rapportent les pèlerins qui reviennent
de N<>lie-Dame de Chartres: On l'appelle
ainsi parce qu'elle porte la figure d'une robe
de la sainte Vie ge, que les Chartrains pré-
tendent posséder dans l'église cathédrale de
celle ville, et qu'on apoelle communément
cttemi de la sainte Vierge..

CHEMMIS, ville de la Théhaïde, où Per-

sée, fils de Danaiis, avait un temple de figure
carrée, et environné de palmiers. Les habi-
tnnts prétendaient que ce héros apparaissait
souvent sorlaul'He terre, ou dans le temple,
ou avec un soulier de deux coudées de lon-

gueur; ct que cette apparition présageait la
fertilité dans toute l'Eg\ple.

CHEMOS nom des couvents des religieux
idolâtres, chez les Talares mongols.

CUENCHl, nom d'une secte japonaise dont
il est parlé dans les livres des anciens niis-
sionn..ii'es, sous l'orthographe Xpixi. Ce se-
rait une sorte d'épicuréisme, car les prin-
cipes des Chénsis sont- basés sur fa vulupté,
et ils enseignent qu'il n'y pas d'autre iéli-
cité pour les hommes que les plaisirs yu'on
peut goûteur en ce monde. « Les bonzes de
celle secte, dit le P. Ch.irlevoix, ne se com-

muniquent qu'aux grands et à la noblesse,
à tous ceux enfin qui vivent dans le pla.isir,
et dont le coeur est disposé à croire ce qu'ils
souhaitent. lis leur fournissent des raisons

pour étouffer la voix importune de la con-

science, quand elle dit le contraire. » quel-
ques modernes pensenl avec assez de proba-
bili é que les Clienchi ne sont autres que les

p;irtis..ns de la religion du Sinùo, appelée
aussi Sin-stou; en ce cas, il faudrait consi-
déra, ilcmcnl modifier Ie jugement porté-par
les unciens missionnaires; car ta doctrine
désolante dont il vient d'être parle n'est point
celle du Sintoïsme; elle sérail tout simple-
ment le fait de certains bonzes amis des

grands, de la bonne chère et des plaisirs.
Voy. SIN-TO.

CHÊNK. 1° Les arbres paraissent avoir
été les premiers temples où les hommes se
soient livrés aux exercices extérieurs du
culte. Or, parmi ces végétaux,- il en est un
surtout qui parait avoir attiré l'attention

par la majesté de son port, par l'élévation de
ses branches, par l'épaisseur de son feuil-

lage, et aussi par la durée de son existence:
c'est le chêne. Aussi voyons-nous que les
anciens r alriarches aimaient à construire
leur tente sous son ombrage, à s'y reposer
pendant la c:haleur du jour, à y offrir des

sacijfices au Seigneur,. Les chênes de la val-
lée de Mambré qui avaient été témoins des

promesses divines faites à Abraham, avaient

toujours été en vénération parmi les des-
cendants de ce saint palriarche'j on les mon-
trait encore du temps de Constantin, et pen-
dant longtemps les chrétiens et les païens
eux-mêmes allaient les voir avec une sorte
de religion. Jacob enterra sous un chêne la
nourrice de Rébecca. Ce fut sous un chêuè

que Josué érigea une pierre en mémoire de
l'alliance que Dieu venait de renouveler
avec les Israélites; ce fut sous uu arbre de
cette espèce que s'assit fange du Seigneur
qui apparut Gédéon. Les habitants deSi-
chem se réunirent sous un chêne pour con-
férer la royaufé à Ahimélech ceux de Jabès-
Galaad ensevelirent sous un chêne le corps
de Saut et ceux de ses enfants. Dans la suite
sans doute ces usages religieux dégénérè-
rent en culte superstitieux, car nous voyons
dans l'Ancien Testament qui; Dieu ordonna
de détruire avec beaucoup de soin tous les
bois réputés sacrés, qui probablement étaient
en grande partie composés de chênes.

2° Chez les Romains, lé chêne était cotisa?
cré.à à Jupiter; c'est pourquoi on considérait
comme un mauvais' présage lorsqu'un ar-
hre de cette espèce était frappé de la foudre.
Il était aussi consacré à Rhéa ou Cybèle,.

3° Les Gaulois avaient pour cet arhré une
si grande vénération, qu'ils en faisaient pour

ajnsi dire leûr temple et leur dieu. La st;t-
tue de leur Jupiter, au rapport de Maxime

deTyr, n'était qu'un chêne fort élevé. Long-
temps après avoir embrassé l'idolâtrie des
Romains, les peuples de la Gaule vénéraient
encore les chênes. Saint Sévère en fit cou-

per un qui était consacré à cent dieux; et,
pour perpétuer la mémoire de cette action,
on grava dans l'endroit même cette inscrip-
tion guivt Sévère a 'renversé l'arbre des cent
deux. On rapporte qu'en déracinait cet ar-

hre, le saint trouva une grandé quantité
d'or et d'argent yu'il employa à bâtir une

église. Le culte du chêne chez les Gaulois
était mêlé au gui qui pousse sur cet arbre.

Voi/. Gui or CHÊNE.'

CHÈQUES, ou XÈQUES, nom des prêtres
des idoles i~hez les .Muyscas, peuples de t'A-
mériyue méridionale. La dignité de chèque
était héréditaire et passait aux fils des

sœurs, comme cela avait lieu pour les caci-

ques. Quand le neveu d'un chèque était par-
venu à l'âge d'homme, on l'énvoyait dans
une maison appelée couca, sous la direction
d'un vieux prêtre chargé de l'instruire. Il y
restait douze ans, jeûnant rigoureusement,
et s'iniliant à toutes les cérémonies religieu-
ses. Le temps du noviciat terminé, on lui

perçait le nez et les oreilles, dans lesquels
on mettait des anneaux d'or. Il allait se la-
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ver dans une eau courante, et on le condui-

sait ensuite en grande pompe à la maison du

cacique, qui lui conférait l'investiture du

sacerdoce en lui remettant un paquet d'une

plante nommée hayo. La cérémonie se ter-'

minait par des danses solennelles, des sacri-

fices et des orgies. Ces prêtres habitaient

auprès du temple, dans une maison d'où ils

ne sortaient que pour les cérémonies reli-

gieuses car leurs terres étaient cultivées

par le peuple. Ils étaient soumis à la loi du

célibat; au moindre soupçon d'incontinence,
ils étaient honteusement dépouillés de leur

dignité; parce que, disaient ces peuples, les

mains qui offrent des sacrifices aux dieux ne

sauraient être trop,pures, et ceux qui sont

consultés par les autres hommes dans les af-

faires les plus importantes, doivent être

éloignés de toute idée sensuelle et profane.
Les chèques vivaient donc dans la plus pro-
fonde retraite, mangeaient et parlaient très-

peu, et passaient la plus grande partie de la

nuit à mâcher de l'hayo, qu'ils regardaient
comme une plante sacrée, et dont ils se ser-

vaient aussi pour encenser leurs idoles.

Dans les occasions importantes, lorsque
les Muyscas offraient un sacrifice au soleil,
les chèques se rendaient sur le sommet d'une

haute montagne, car cet astre, disait-on,

était un dieu trop puissant pour être en-

fermé entre des murailles et là, se tournant

vers l'orient, ils offraient en sacrifice un en-

fant pris sur l'ennemi on en conservait

toujours quelques-uns pour cet usage. L'en-

fant était étendu sur une riche étoffe de co-

ton, et égorgé avec une pointe de roseau.

On recueillait son sang et on en oignait les

rochers qui étaient les premiers frappés par
les rayons du soleil. Le cadavre était aban-

donné sur la montagne pour que le soleil le

dévorât, ou jeté dans une caverne. Ils agis-
saient de la sorte, c'est-à-dire ils teignaient.
du sang des victimes les pierres exposées au

soleil,, lorsque les caciques tuaient à coups
de flèches, par manière de sacrifice un

jeune enfant attaché au sommet d'un mât.

Dans les temps de sécheresse, les chèques,

après avoir subi un long jeûne, montaient

sur une montagne, et y brûlaient des mor-

ceaux de bois enduits d'une espèce de résine,
dont ils dispersaient les cendres dans l'air,

pensant-par ce moyen condenser les nuages
et amener la pluie.

CHERCHEURS (en anglais Seeckers), secte

d'hérétiques auxquels on donna ce nom,

parce que, dans la persuasion que la, véri-

table Eglise existait quelque part, ils en

poursuivaient sans cesse la découverte, sans

pouvoir cependant la trouver. Ils condam-

naient toutes les communions religieuses

établies, et n'en suivaient aucune, sembla-

bles à ces philosophes qui réfutaient tous les

systèmes, et n'en embrassaient aucun. Stoup
assure que, de son temps, il y avait encore

de ces hérétiques en Angleterre et en Hol-

lande. De nos jours, il existe encore une

multitude de Chercheurs qui travaillent sur

une plus grande échelle, car ils ne circons-

crivent pas leurs recherches dans les limi-

tes du christianisme; ils cherchent la vérité

partout, excepté où elle est moyen infail-

lible pour ne la trouver pas. Ils prennent le

nom d'éclectiques Voy. notre Dictionnaire

des Hérésies, art. Chercheurs.

CHERNIPS, eau dont les anciens se ser-

vaient pour leurs sacrifices ils y plongeaient

un tison ardent, pris du feu qui consumait

.la victime. C'est pourquoi on la regardait
comme une eau lustrale.

CHÉROPON1E ( de yjip main, et ™oç tra-

vail), fête célébrée par les artisans grecs.
CHÉRUBIN. 1° Le mot chérubin se trouve

assez souvent dans la Bible; tantôt les ché-

rubins paraissent être des anges, comme au

chapitre trois de la Genèse, ou il est dit que

Dieu, après avoir chassé Adam du paradis

terrestre plaça à l'entrée des chérubins

avec une épée flamboyante, pour empêcher
l'homme d'aller cueillir du fruit de l'arbre de

vie. D'autres fois ils paraissent être des ani-

maux symboliques comme les chérubins

d'orque Moïse, par l'ordre de Dieu, fit pla-
cer sur le couvercle du tabernacle. Voici ce

que nous lisons à ce sujet dans la traduction

de l'Exode de M. Cahen « Philon voit (dans
ce mot) des allusions à la puissance et à

l'omniscience divines, mais ne donne au-

cune description. Josèphe dit que ce sont

des animaux ailés que jamais aucun homme

n'a vus; que Illoïse seul a vus sur le trône de

Dieu. On croit que le prophète Ezéchiel

donne la description de ces figures dans une

de ses visions, ch. x, v. 20. Il paraitrait qu'à
l'instar des sphynx égyptiens, les chérubins

étaient des animaux imaginaires, unissant

les formes de l'homme, du lion, de l'aigle et

du taureau, symbole de l'intelligence réunie

à la force. Le trône sur lequel Dieu siège
était censé supporté par ces quadruples ani-

maux. On rencontre fréquemment dans Id

Bible cette expression Le Dieu des armées,
assis sur les chérubins, et encore Assis sur

les chérubins, la terre s'ébranle. Spencer re-

marque avec raison que la mention des ché-

rubins est toujours jointe à l'idée de la puis-
sance divine. En syriaque, le mot chroub

désigne le fort" le puissant. Toute l'antiquité
nous parle des dieux trainés dans des chars

auxquels sont attachés des animaux forts et

ailés, entre antres Bacchus le nom de char

est même appliqué au couple chérubiniquo

1 Paralip. xxvm, 18). De là est venue à

Plutarque et à d'autres écrivains grecs l'idée

singulière que les Juifs admettaient le culte
t

de Bacchus, que les Grecs invoquaient sous

le nom de la (m) et d'Evolté ( mn). On fai-

sait aussi entrer les chérubins comme sim-

ples ornements d'architecture dans les con-

structions. Ainsi, au bas des colonnes du

temple de Salomon, on avait forgé des lions,
des veaux et des chérubins.

2° Les chrétiens regardent les chérubins

comme faisant partie de la hiérarchie angé-

lique, dont ils forment le second choeur

(Voy. l'art. ANGES, et notre Dictionnaire de

la Bible, art. Chéruji). Les peintres les re-

présentent communément comme de jeu-
nes enfants qui ont des ailes; souveut même,
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ils se contentent de peindre uné tête accom-

pagnée d'ailes, et environnée de nuages.
3° Les musulmans appellent keroubioun ou

chérubins un ordre d'anges qu'ils disent

être les princes et les seigneurs des autres;
ils les nomment aussi mocarrébottn, ceux

qui approchent le plus près du trône de

Dieu.

CHÉRUBIN (ORDRE DU), ordre militaire

établi, en 1331, par Magnus III, roi de Suède.

Les chevaliers portaient un collier enrichi

de chérubins et de croix. L'ordre subsista

jusqu'en 160V, qu'il fut aboli par le roi

Charles IX.

CHÉRUBIQUE (Hymne) ou des Chérubins.

C'est une hymne que chante le prêtre grec

lorsque, pendant le saint sacrifice, il trans-

porte les dons de la prothèse au grand autel.

Cette hymne est appelée Chérubique parce

qu'il y est fait mention des chérubins. L'u-

sage de la réciter fut, dit-on, établi sous

l'empereur Justinien. Comme elle est fort

belle, nos lecteurs nous sauront gré de la

rapporter ici

Nul de ceux qui sont attachés aux pas-

sions du
corps

et aux voluptés
n'est

digne

d'approcher
de vous, ou de vous servir, d Hoi

de gloire car c'est une chose grande que de

vous servir; elle est terrible même aux puis-

sances célestes. Mais par votre ineffable et

infinie bonté, sans rien perdre et sans rien

changer de votre natnre, ,vous avez été- fait

homme et notre pontife et, comme le Sei-

gneur de toutes choses, vous nous avez donné,

la forme de votre sacrifice solennel et non

sanglant. Vous êtes, Seigneur, notre Dieu qui

seul dominex dans les deux, qui êtes porté

sur le trône des chérubins, qui
êtes le seigneur

des séraphins et le roi d'Israël, qui êtes le

seul saints, et qui reposez dans les saints. J'ose

donc vous prier, vous qui êtes le seul bon, et

qui nous écoulez volontiers; jetez un regard

favorable
sur moi pécheur et votre serviteur

inutile. Purifiez mon âme et mon coeur de la

mauvaise conscience faits de moi, par la

vertu du Saint-Esprit, un digne ministre,

orné de la grâce du sacerdoce, afin que j'as-

siste à cette sainte table, et que je consacre

votre corps saint et sans taclte, et votre pri-

cieux sang. Humblement prosterné devant

vous, je vous le demander; ne me rejetez pas,

et souffrez que ces dons vous' soient offerts

par mes mains, quelque pécheur que je sois, et

votre indigne serviteur. Car vous êtres, Jé-

sus-Christ, notre Dieu celui qui offrez et qui
êtes offert, qui recevez et qtti êtes distribué.

Nous célébrons votre gloire en unité avec le

Père, principe sans principe, et avec votre

très-saint, bon et vivifiant Esprit, mainte-

nant, toujours,
et dans tous les siècles des

siècles. Amen.

CHESsOUGAI-TOYON, chef protecteur,

divinité des Yakouts peuplade de Sibérie.

Ce dieu intercède pour eux, et leur procure

les choses qu'ils peuvent désirer, telles que

des enfants, du bétail, des richesses, ainsi

que tout ce qui contribue aux agréments de

la Tie. Il a une femme que les Yakouts nom-

ment Aksyt, celle qui donne.

CHEVAL. 1° Animal immonde chez les

Juifs, c'est-à-dire dont il n'était pas permis
de se nourrir. Il parait même que, jusqu'à

l'établissement de la monarchie, les Juifs se

servaient peu de chevaux c'étaient les ânes

qui en tenaient lieu, même pour aller à la

guerre.
2° Les chevaux sont en si grande estime

chez les musulmans, qu'ils ne permettent
ni aux juifs, ni aux chrétiens, ni aux inf-

dèles de monter cet animal. Toutefois ils re-

gardent sa chair comme une viande immon-

de et prohibée mais les Tatares, bien que

musulmans, en font leur nourriture habi-

tuelle.

3° Chez les anciens païen, le cheval était

consacré à Myrs, comme au dieu des com-

bats. La vue d'un cheval était un présage de

guerre. Enée eut peine pris terre en Italie,

qu'il vit quatre chevaux blancs paissant
dans une prairie; ce qui fit dire à. Anchise

a 0 terre étrangère tu nous promets la

guerre. » Les Perses, les Athéniens, les

Massagètes immolaient des chevaux au So-

leil. Les Suèves, anciens peuples de la Ger-

manie, dit Tacite, nourrissent à frais com.

muns dans les bois sacrés, des chevaux dont

ils tirent des présages personne ne peut les

toucher le prêtre. seul et le chef de la na-

tion les attachent à un chariot sacré, les ac-

compagnent et observent leurs hennisse-

ments et leurs frémissements. Il n'est point

de présage auquel le peuple, et même les

prêtres et les principaux de la nation, ajou-
tent plus de foi. Les Scythes adoraient le

dieu Mars, et les Macédoniens le Soleil, sous

la figure d'un cheval. On en offrait quelque-
fois en sacrifice à la mer. Mithridate, pour
se la rendre favorable, y fit précipiter des

chariots à quatre chevaux. C'était par de pa-
reils sacrifices qu'on se rendait favorables les

divinités des fleuves. Xerxès en immula au

Strymon, avant de le traverser pour entrer

en Grèce. Tiridate offrit un cheval à l'Eu-

phrate. Quelquefois on se contentait de lais-

ser vivre en liberté, dans les prairies voisi-

nes, les chevaux que l'on dévouait. Ainsi

Jules César, avant de passer le Rubicon,
voua à ce fleuve un grand nombre de che-

vaux, qu'il abandonna à eux-mêmes dans les

pâturages des environs.

4w Le sacrifice le plus célèbre et le plus
méritoire chez les Indiens est celui d'un che-

val, mais l'accomplissement en est soumis

à des conditions si dispendieuses, si nom-

breuses et si difficiles, qu'il n'a pas été effec-

tué depuis bien des siècles. Voy. Aswamé-

DHA.
Voy. aussi nos Dictionnaires de la

Bible et des Sciences occultes, art. CHEVAL.

CHEVALERIE, ordre de chevaliers. Yoy.
Chevaliers.

CHI:VALIÈRES. En Espagne et en Portu-

gal, il y a des religieuses chevalières de l'or-

dre de Saint-Jacques de l'Epée. En France,
il y a eu des chevalières de Malte, à Tou-

louse, à Neaulieu dans le Querci, près de

Fréjus en Provence. Les ch.tnoincsses de

Nivelle ont eu le titre de chevalières de Saint-

Georac.
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CHEVALIERS, titre général que portent

ceux qui appartiennent à un ordre religieux

et militaire tout ensemble: tels sont les che-

valiers de Malte, de Saint-Lazare, etc. Ceux

qui entraient dans ces ordres de chevalerie

s'engageaient à prendre un certain habit, à

porter les armes contre les infidèles, à favo-

riser les pèlerins allant à la terre sainte, ou

à servir dans les hôpitaux. Mais mainte-

nant il n'existe presque plus de ces cheva-

liers réguliers. La chevalerie est devenue

presque partout un titre purement honori.

rique, et est tombée dans le domaine civil.

CHEVECIER. Voy. Chefcier.

GHEVE-SÉGNEN second ordre de reli-

gieux chez les Tibétains. Ce sont eux qui
-ont chargés de publier et de promulguer la

loi. Ils sont comme les prédicateurs; aussi

les honore-t-on du titre de maîtres de la

vert2c.

CHEVEUX. Presque partout les cheveux

ont été soumis aux prescriptions de la reli-

gion et des législateurs.
1" Le Seigneur avait défendu aux Juifs

de se raser le devant de la tête à la manière

des gentils. Ceux qu'on appelait nazaréens

et qui étaient consacrés à Dieu d'une manière

spéciale, faisaient vœu, entre autres choses,

de ne se jamais couper les cheveux; aussi

disait-on communément d'un nazaréen que
le rasoir n'avait jamais passé sur sa tête.

Tel était Samson, le fléau des Philistins. On

a souvent écrit que la force de ce héros juif
résidait dans ses cheveux, et on s'appuie
sur la faiblesse subite dont il fut saisi aussi-

tôt après l'amputalion de sa chevelure. C'est

une erreur: Samson devint faible parce que,

ayant violé son engagement sacré, et livré

sa chevelure aux ciseaux d'une prostituée,

l'esprit de Dieu, qui faisait sa force, s'était

retiré de lui. Voy. notre Dictionnaire de la

Bible, art. CHEVEUX, Samson.

2° Lorsgue les Egyptiens avaient fait aux

dieux des vœux pour la guérison de leurs

enfants malades, et que ceux-ci se trou-

vaient hors de danger, ils les conduisaient

dans le temple, où ils leur coupaient les

cheveux, qu'ils mettaient dans une balance,
avec une somme d'argent du même poids,

qu'ils donnaient à ceux qui avaient soin des

animaux sacrés.

Chez les Grecs, ceux qui sortaient' de

l'enfance allaient à Delphes consacrer à

Apollon les prémices de leur chevelure.

Cette consécration se faisait en l'honneur

d'Hippolyte, fils de Thésée, par les jeunes

gens de l'un et de l'autre sexe, qui, sans

cela, n'auraient pas eu la liberté de se ma-

rier. Ailleurs, on laissait croître les cheveux

des enfants, et lorsque ceux-ci étaient par-
venus à un certain âge, on les menait dans

un temple, où on leur coupait les cheveux,

qu'on mettait dans un vase d'or ou d'argent,
sur lequel on écrivait le nom de chacun, et

ou les consacrait dans le temple. Cette cou-

tume était aussi établie chez les Assyriens
les jeunes garçons offraient leurs cheveux

et les jeunes hommes les prémices de leur

barbe. Les Grecs se coupaient les cheveux

sur le tombeau de ceux qu'ils pleuraient, à

l'exemple desOrientaux. C'était aussi l'usage
.de vouer ses cheveux à qtfèlquefleuve. Pélée,
dans Homère, voue au Sperchius la cheve-

lure de son lits Achille, et Memnon sacrifie

la sienne au Nil.

Les Arabes, les Ammonites, les Moabites,
les Iduinéens, les peuples de Dédan, deThé-
man et de Buz, portaient leurs cheveux cou-

pés en rond, à l'imitation de Bacchus. C'est

cette espèce de tonsure que Dieu défend aux

Juifs de porter, parce que c'était une marque
de consécration au culte des idoles.

3° L'Eglise, dès les premiers siècles, porta
ses soins sur la chevelure des fidèles elle

défendit aux hommes de nourrir et d'en-

tretenir leurs cheveux, et aux femmes de

couper les leurs. Mais c'est par rapport aux

clercs surtout qu'elle imposa des prescrip-
tions plus ou moins rigoureuses. Partout en

général elle leur Gt une obligation de porter
la TONSURE {Voy. ce mot) du temps des

païens celte tonsure ne consistait guère
que dans une chevelure teuue aussi courte

que possible; mais, plus tard, lorsq ue
l'exercice du culte fut devenu public, elle les

obligea de se raser la tête, soit totalement,
soit en partie, de manièreà ne laisser qu'une
couronne de cheveux c'est ce qu'on appello
la couronne cléricale ou monastique. Plu-

sieurs ordres religieux ont la tête entière-

ment rasée. C'est sans doute à l'imitation

de ce qui se pratique dans les monastères

d'hommes, que l'usage s'est introduit depuis

quelques siècles, dans plusieurs communaux

tés de filles et de femmes, de couper les che-

veux à celles qui prennent l'habit. C'est, se-
lon nous, un abus aussi opposé à la nature

des choses qu.'aux anciens canons de l'Eglise.
La chevelure est pourla femme un voile na-

turel de modestie qu'elle ne doit jamais ré-

pudier.
4° Généralement tous les mahométans se

font raser lai tête, qu'ils couvrent d'abord

d'une calotte rouge et ensuite du turban.

Cependant cette coutume ne parait pas
avoir été prescrite par la religion Mahomet

lui-même portait des cheveux, quoique fort

courts. Quelques ordres de derviches gar-
dent leur chevelure, mais ils ne la laissent

point flotter sur leurs ép:tules; ils la parta-

gent ordinairement en deux flocons, qu'ils
relèvent par derrière sous le turban.

5° Dans les Indes, lorsqu'un enfant a ait-

teint l'âge de trois ans, on lui fait pour Il!

première fois la cérémonie du tchaula ou do
la tonsure. On fait venir un pourohita ou

prêtre, qui fait pour l'enfant des sacrifices,
des adorations et d'autres cérémonies reli-

gieuses puis le barbier lui tond la tête, en
laissant au sommet une petite mèche de che-

veux que les Indiens ne font jamais couper.
Pendant que le barbier s'acquitte de sa

fonction, les femmes chantent, les musiciens

jouent des instruments de musique, et tous

le, brahmes présents se tiennent debout et en
silence. Cet usage de porter une mèche de

cheyeux au sommet de la tête est commun
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aux musulmans, aux brahmanistes et aux

bouddhistes.

6° Les Péruviens coupiicnt aussi les che-

veux à leurs enfants lorsque ceux-ci avaient

atteint l'âge de deux ans c'était aussi l'é-

poque où ils les sevraient. Quand on devait

faire cette cérémonie, tous les parents s'as-

semblaient exprès et celui qui avait été

choisi pour parrain donnait à son filleul le

premier coup de rasoir, si l'on peut appeler
ainsi une pierre à füsil aiguisée. Tous les

autres coupaient ensuite une mèche des che-

veux de l'enfant, après quoi on lui imposait
un nom, et on lui faisait des présents.

Les Caraïbes conservaient souvent dans

une calebasse les cheveux ou les os de quel-

qu'un de leurs parents défunls; ils les con-

sultaient dans l'occasion, et prétendaient
être avertis par leur moyen des entreprises
de leurs ennemis.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences oc-

cultes, art. Ciikveux.

CHÈVRE, animal fort révéré à Mondés

en ligypie, parce que Pan, la grande divinité

de celte ville, s'était caché sous la ligure d'un

bouc ou d'une chèvre aussi le représentait-
on sous la figure de cet animal. C'est pour-

quoi on .adorait un houe dans Ic temple,
mais' tous les boucs et toutes les chèvres de

la contrée avaient aussi parla à cette vénéra-

lion, quoiqu'à un moindre degré; c'eût été

un crime énorme que de tuer un de ces ani-

maux. Il rejaillissait même sur les chevriers

une partie du respect que l'on portait à leurs

troupeaux. Dans ce noine on immolait des

brebis dans la Thébaïde, au contraire, on

vénérait les brebis et l'on sacrifiait les

chèvres.

Chez les Grecs, la chèvre était consacrée

à Jupiter, parce que ce dieu avait été nourri

du lait de la chèvre Amalthée. Les Lacédé-

moitiens l'immolaient à Junon. Les Romains

représentaient sur les médailles Junon Sos-

piia avec une peau dechèvre. -On sacrifiait

encore des chèvres blanches à Apollon
ainsi qu'à Homère, un des poëtes les plus fa-

vorisés de ce dieu.

Le chevreau était aussi la victime la plus
ordinaire du dieu Faune et des autres divi-

nités champêtres.

CHI, tablette des ancêtres, chez les Chi-

nois. On sait que ce peuple rend à ses aïeux

un éulte spécial, regardé comme supersti-
lieux par tes uns, et comme très-naturel par
les autres. Lorsqu'une personne est morte,
on prépare une petite tablette de bois, longue
de plus d'un pied et large de cinq à six pou-

ces, posée sur une base ou un piédestal. Sur

cette tablette sont écrits le nom du défunt,
sa qualité, le jour, le mois, l'année de sa

naissance et ceux de sa mort. Cette tablette

est appelée Chin-tchu ou Chin-lso, c'est-à-dire

la demeure de l'esprit. On prépare en outre

une pièce de toile ou d'étoffe de soie rouge,

longue de six à sept pieds, sur laquelle on

écrit, en caractères blancs, la même chose

que sur la tablette, excepté un point qui

compose le caractère Ichu, et sans lequel il

ne signifierait pas demeurer. La personne la

pms distinguée de l'assemblée est chargée

d'ajouter ce point; c'est pourquoi on l'appel-
le encore Tien-tchu, c'est-à-dire qui met le

point. Par cette apposition du point, le mort

est invité à rester dans la famille. On a fait

auparavant l'éloge du mort, et on l'a jugé

digne d'avoir le point.
Avant qu'on eût imaginé ces tablettes, on

prenait un enfant, qui par celte raison était

appelé Chi; c'était à lui qu'on adressait les

offrandes, et il répondait au nom du défunt

Pao, c'est-à-dire, je suis rassasié. Alors le

sacrificateur lui disail Yeou, c'est-à-dire,
buvez et mangez encore. Cet usages des lu-

nérailles était devenu un usage ordinaire
dans les tables, et lorsqu'on exhortait qu«l-

qu'un à boire, on employait le même terme.

Le vase dont on se servait s'appelait yeott-

lchi, ou coupe d'invitation. Le septième juur
après la mort, on fait des sacrifices funér;ii-

res, et on croit que l'âme du défunt vient ce

jour-là dans la famillc.

La tablette c/*i est placée dans une salle

qui porte le nom de Wen-tsou, de Chin-tsong
ou de Miao; c'est la salle des ancêtres. C'est

la que l'on vient chaque jour rendre des

hommages religieux, faire des offrandes à'

ses parents décédés, et brûler en leur hon-

neur des papiers dorés on d'autres objets
qu'on leur offre en sacrifice.
•

CHI, sorte d'herbe employée par les an-

ciens Chinois dans les divinations; on pre-
nait. des feuilles ou des filaments de celle

plante, on-en composait les traits qui for-

ment les ROUA (Voy. ce mot), soit les trois

lignes de dessous soit les trois lignes de

dessus; t'union de ces six lignes faisait des

koua on les remuait; et on examinait le

nouveau koua qui en résultait. Le Chi est un

des sorts les plus recommandés par Confu-

cius et par le Chou-king.

CHIA, femme qui, suivant la tradition des

Muyscas, vint avec Bochica, le législateur
des peuples du plateau de Bogota mais

contraria son époux dans tout ce qu'il entre-

prenait pour le bien des hommes elle leur

enseignant toutes sortes de méchancetés, et

les engageait à s'abandonner à toutes leurs

passions. C'est elle qui, au rapport de quel-

ques-uns, occasionna le déluge, en fraisnnt

entier les rivières ar ses maléfices. Bochica,

indigné, la chassa; c'est elle qui est mainte-

nant l'astre de la lune. D'après une autre

légende, elle aurait été changée en chouette

par Chimzagaqua, et depuis cette époque
elle ne peut paraître que la nuit. On l'appelle
encore Huylaca et Xubchasgaquu.

CHIAPPËN, idole adorée autrefois dans la

vallée de Tunia, près de Panama, en Amé-

rique. Avant d'aller Ù la guerre, les sauva-

ges lui sacrifiaient des esclaves et des prison.

niers, et ils teignaient le corps du dieu avec

le sang des victimes. Ils n'entreprenaient
rien sans demander conseil à Chiappen, et

sans implorer son assistance. Pour cet effet,

ils pratiquaient une pénitence de deux mois,

pendaut laquelle ils s'abstenaient de sel et

de tout commerce avec les femmes. Les mê-
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mes peuples adoraient aussi le soleil et la
lune.

CHIBADOS, ordre de magiciens, dans le

royaume d'Ange!;), en Afrique, qui portent

toujours des habits de femme.

CHIBCHACHUM, divinité des Muyscas
inférieure à Bochica c'était le protecteur

spécial de leur natiou son nom veut dire
fic2tora ou appui des Chibchas ou Muyscas.
Dans l'origine des temps, les hommes ayant
offensé Chibchachum, celui-ci créa, pour les

punir, les torrents de Sopo et de Tibito; car,
comme le saut du Tcquondama n'existait

pas encore, l'eau montait toujours dans la

plaine, et il n'était plus possible de rien cul-

tiver, de sorte que la population, qui s'était

réfugiée sur les montagnes, était menacée
d'être submergée. Les hommes, au désespoir,

invoquèrent le dieu Bochica, qui leur appa-
rut assis sur l'arc-en-ciel et tenant une ba-

guette d'or à la main il leur dit « J'ai en-

tendu vos prières, et je punirai Chibcha-

chum je ne détruirai pas les rivières qu'il a

créées, parce qu'elles vous seront utiles dans
les temps de sécheresse mais je vais ouvrir
un passage aux eaux. » En disant ces mots,
il lança sa baguette d'or contre la montagne
et la fendit dans toute sa hauteur, à l'endroit
où le Funzha formelacélèbre cataractedeTé-

quendama. Toutes les eaux s'écoulèrent par
là, et la plaine redevint habitable. Pour punir
Chibchachum, Bochica le condamna à por-
ter sur ses épaules la terre, qui était autre-
fois supporlée par de gros piliers de bois de

gaïac. Quand il est fatigué et qu'il change
sou fardeau d'une épaule à l'autre, cela pro-
duit des tremblements de terre.

CHICHIUHALQUEHU1TL, arbre de lait ou
arbre céleste, dans la théogonie mexicaine;
il distilledu lait de t'extrémitéde ses branches,

pour la nourriture des petits enfants morts

peu de jours après leur naissance, et dont

les âmes viennent s'asseoir autour de cet

arbre.

CHICOTA, oiseau des Îles Tonga, qui a
l'habitude de descendre tout à coup du haut

des airs en poussant de grands cris. Les na-

turels le supposent doué de la connaissance

de l'avenir et, quand il s'abat près de quel-

qu'un, ils prétendent que c'est un présage de

grands malheurs pour l'individu.

CHIEN. 1° Auimal impur, chez les Juifs,
tant pour la nourriture que pour les sacri-

fices. (Voy. notre Dictionnaire de la Bible,
art. CHIEN.) Chez les païens, au contraire,
la chair des jeunes chiens était réputée si

pure, qu'on l'offrait aux dieux en sacrifices,
au rapport de i'line, et qu'on servait leur

chair dans les repas préparés pour les dieux.

Le chien était consacré à Mercure, comme

au plus vigilant et au plus rusé de tous les

dieux.

2° On gardait un chien à Rome dans le

temple d'Escul.;pe. Mais si les Romains

honoraient cet animal en certaines circon-

stances, ils ne lui épargnaient pas de hon-

teux châtiments en d'autres occasions ainsi

ils en crucifiaient un tous les ans, en puni-
tion de ce que les chiens ne les avaient

point avertis par leurs aboiements de l'ar-
rivée des Gaulois.

3° Les chiens étaient en grand honneur
dans l'Egypte; mais la vénération des Egyp-
tiens diminua beaucoup lorsque Cambyse
ayant tué le bœuf Apis, et fait jeter son corps
à la voirie, H n'y eut, de tous les animaux,
que le chien qui osa se repaître du cadavre
du dieu.

4° S'il en faut croire Élien, il y avait au-
tour du teu, pie consacré à Vulcain sur le
mont Etna, des chiens sacrés qui flattaient
de la queue ceux qui approchaient avec mo-
destie et dév. tion du temple et du bois, mais

qui inordahnt et dévoraient ceux dont
les mains n'étaient pas pures, et chassaient
les hommes et les femmes qui y venaient

pour quelque rendez-vous.
5° Les musulmans excluent les chiens de

leurs maison, par un principe de pureté
cependant ils les entretiennent avec soin
dans les quartiers des villes où ces animaux
se retirent ordinairement. Ils se font même
un point de religion de pourvoir chaque
jour à leur subsistance.

6° Les Parsis ou Guèhres ont une espèce
de vénération pour les chiens. Un des livres
de leur lui, le Sadder, leur enjoint la charité
envers ces animaux, « parce que, dit-il, il

n'y a rien de plus pauvre qu'un chien; en

donnant du pain à un chien, on fait une
œuvre très-méritoire. » Tavernier rapporte
que, lorsqu'un Guèbre est à l'agonie, on

prend un chien dont on applique la gueule
sur la bouche du mourant, a6n qu'il reçoive
son, âme avec son dernier soupir. Ovington
dit qu'avant d'exposer le corps d'un mort

aux oiseaux. « on le pose proprement à

terre; un des amis du défunt va battre la

campagne et visiter les villages voisins pour
chercher un chien. Quand il l'a trouvé, il

l'attire par le moyen d'un pain, et le con-

duit le plus près du corps qu'il est possible.
Plus le chien en approche, plus on estime

que le défunt approche de la félicité; s'il en

vient jusqu'à monter sur lui, et à lui arra-

cher de la bouche un morceau de pain qu'on

y a mis, c'est une marque assurée qu'il est

véritablement heureux; mais si le chien

n'en approche pas, c'est un méchant préjugé;
on désespère presque de son bonheur. Quand
le chien a fini sa cérémonie, deux darous se

tiennent debout, les mains jointes, à cent pas
de la bière où es'. le mort, et répètent à haute

voix, pendant une demi-heure, une longue
formule de prières. »

7° Les Hindous, comme les musulmans, se

croient souillés par l'attouchement du chien;
si cet accident leur est arrivé, malgré les

précautions qu'ils prennent pour l'évit.er, ils

n'ont d'autre parti à prendre que d'aller en

toute hâte se plonger tout irabillés dans

l'eau, afin d'effacer la souillure que cet ani-

mal immonde a imprimée à leur-personne
et à leurs habits.

8° Du temps do Kaëmpfer, les Japonais
avaient pour les chiens un respect qui allait

jusqu'à la vénération, tellement qu'au rap-

port de ce voyageur, ils'-sn voyait beaucoup
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plus au Japon qu'en aucun lieu du monde.

Il fallait que chaque rue contribuât à l'entre-

tien d'un certain nombre de chiens. Ils y

avaient leurs loges, où ils étaient soignés

lorsqu'ils tombaient malades. On les enterrait

honorablement sur les montagnes
et sur les

collines, lieux affectés à la sépulture des

Japonais. Il
y

avait des peines capitales

contre ceux qui tuaient ou seulement insul-

taient ces animaux il n'y avait que
leurs

maîtres qui eussent droit de les châtier.

Toutes ces pratiques étaient dues au signe

du zodiaque qui, chez les Japonais, porte

le nom de chien, et sous lequel le monarque

d'alors était né. On raconte à ce sujet celte

anecdote Un Japonais, obligé
d'aller enter-

rer un de ces animaux sur une montagne, se

plaignait de la fatigue qu'il éprouvait
à por-

ter son cadavre « Console-loi, lui dit son

camarade, et remercie les dieux de ce que

l'empereur n'est par né sous le signe du

cheval (1)
le fardeau eût été bien plus pe-

sant. »

CHIGUÉ MOUNI, transcription
mand-

choue du nom sanscrit de Bouddha, Chakta-

hod'ni. Noy. ce mot.

CHI-KING, un des livres sacrés des Chi-

nois. Ce nom signifie Livre des vers ou

des odes. C'est un recueil dans lequel Con-

fucius a rassemblé, sans beaucoup d'ordre,

des odes ou chansons, toutes antérieures au

vie siècle avant notre ère, et qui se chan-

taient en Chine dans les cérémonies, dans

les fêtes, et aussi dans les habitudes de la vie

privée, comme les compositions des premiers

poëtes de l'Europe se chantaient dans l'an-

cienne Grèce. Le style de ces odes est simple;
le sujet en est varié, et elles nous représen-
tent en. réalité les chants nationaux du pre-
mier âge de la Chine. Le Chi-i,ing contient

trois Cent cinq cantiques ou pièces de vers

détachées, précédés d'une petite préface des-

tinée à en faire connaître le sujet.
Le Chi-king fut brûlé à l'époque de l'in-

cendie général des livres anciens, ordonné

par 'l'hsin-chi-hoang, au nr siècle avant

notre ère; mais au siècle suivant il fut re-

trouvé presque complet. Ce recueil a porté

longtemps le nom de Mao-chi, parce que ce

fut Mao'kan qui le publia comme le véritable

Chi de Confucius, 130 ans avant Jésus-Christ.

Plusieurs odes du Chi-king indiquent
d'une manière irrécusable la croyance à un

Etre suprême, désigné par les noms de Thien,

ciel; Chang-lhien, ciel suprême; 1'i, le Sou-

verain ou Dieu; et Chang-ti, le Souverain

suprême.

CH1KOUANI, divinité japonaise que l'on
dit prendre un soin particulier des âmes des

petits enfants et des jeunes gens. Ce dieu est

représenté avec toutes les grâces qui ornent

la jeunesse, revêtu d'une robe toute bril-

lantes d'étoiles. Il a quatre bras. De l'un il

tient un enfant embrassé; l'autre est armé

d'un sabre; le troisième porte un serpent, le

quatrième un anneau rempli de nœuds. On

place communément un perroquet auprès
de lui.

CHILIASTES (du grec x^«". mille.) Ce

nom signifie en grec absolument la même

chose que millénaires en latin. On a donné

ce nom à des hérétiques et même à des an-

ciens Pères qui ont cru que Jésus-Christ

régnerait mille ans sur la terre, avec les

élus, avant le jugement général.

Vuy.
Millénaires.

CHIL1OMBE (en grec xàiipën, milleboves),
sacrifice solennel dans lequel les Grecs im-

molaient mille boeufs.

CRIMINIGAGUA, personnage mythologi-

que des Muyscas. C'était en lui qu'était ren-

fermée la lumière, lorsqu'au commence-

ment des choses tout l'univers était plongé

dans l'obscurité. Cet être créa de grands

oiseaux noirs auxquels il ordonna de par-

courir l'univers et d'y répandre la lumière

en lançant en tous lieux par le bec celle

dont il les avait remplis.

CH1MINZIGAGUA, ou envoyé de Çhimini-

gagua, autre personnage mythologique des

Muyscas, auquel on donne encore les noms

de N emterequeteva ou de Xue. C'était un vieit-

lard qui était venu des régions orientales, où

il avait vécu vingt âges d'homme de 70 ans.

Il enseigna aux Muyscas une foule de choses

utiles, et leur apprit à filer lue coton. Il avait

une longue barbe blanche qui descendait

jusqu'à la ceinture; son épaisse chevelure

était retenue par un bandeau, et il était

vêtu d'un manteau attaché à l'épaule droite.

On prétend que c'est de lui que les Muyscas

tiennent l'usage des croix qu'ils peignaient

sur leurs manteaux, et qu'ils plaçaient sur

le tombeau de ceux qui étaient morts d'une

morsure de serpent. Il disparut après avoir

instruit les populations. Les habitants de Boza

et de Suacha adoraient ses ossements, qu'ils

prétendaient posséder, mais qui étaient

ceux d'un animal beaucoup plus grand que

ceux qu'on rencontre dans le pays. A Guano

on montrait son portrait sculpté. en pierre.

CRIN, nom que les Chinois donnent en

général
à tous les esprits, quels qu'ils soient.

« A l'égard de ce terme, dit le P. Visdelou,

soit qu'il soit seul ou réuni à
kouey, et qu'on

dise Kouey-chin, aucun de nos termes ne

peut
le rendre parfaitement. Si on te traduit

par esprits, ce n'est pas assez si on le tra-

duit par le mot dieux, c'est trop. » Le nom

de génies rendrait mieux la valeur du terme

chinois c'est aussi celui que leur donne le

P. Visdelou, en parlant des nombreux sacra-

fices qu'on leur offre. Leur nombre doit être

fort considérable, si les Chinois le mesurent

sur celui des objets sensibles et considéra-

bles qu'ils distinguent les uns des autres. Ces

Chin sont inférieurs en nature et en puis-

sance à la Divinité suprême; plusieurs même

d'entre eux ont été autrefois des hommes

ou des rois qui vivaient dans les temps

antéhistoriques. Ils sont maintenant les gou-

verneurs invisibles du monde ils ont pour

fonctions de réparer les torts, les injustices

et les violences, qui ne se commettent que

trop souvent, et de punir les crimes. Autre-

fois ces génies n'avaient point de statues

(1) Le cheval est aussi chez les Japonais un des signes du zodiaque.



915 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. fllB

dans les temples chinois; il y avait seule-

ment un tableau sur lequel on lisait leurs

noms gravés en lettres d'or. Mais actuelle-

ment un grand nombre d'entre eux sont per-
sonnifiés par des figures. Il y a un livre,

composé par ordre de l'empereur Ifien-

long, qui fait connaître les lieux où rési-

dent ces Chin, et le sujet pour lequel on les

'invoque. Il donne aussi leurs figures; il y
en a qui ont la tête d'homme ou de femme,
avec un corps d'animal, comme de bélier, de

chev,il ou de serpent; d'autres ont plusieurs
têtes avec un ou plusieurs corps quelques-
uns sont de purs animaux.

On emploie quelquefois ce lerme pour spé-
cifier la Divinité suprême; mais alors, pour
ôter toute amphibologie, on dit Tchhing-

chin, 1(' véritable esprit, le vrai Dieu.

Les chrétiens de la Chine appellent les an-

ges Thian-chin, c'est-à-dire les esprits cé-

lestes.

Le mot Chin, écrit en chinois avec un au-

tre caractère, désigne le génie des monta-

gnes.

CHINA. Les nègres de Casamanse, sur la

côte occidentale de l'Afrique, ont une idole

à laquelle, selon Dapper, ils donnent le nom.

de China. Tous les ans, vers l'époque où

l'on va semer le riz, c'est-à-dire vers la fin

de novembre, on fait à minuit une proces-
sion qui s.'exécute dans cet ordre. Tout le

peuple s'étant rassemblé près de l'autel de

l'idole, leurs prêtres, appelés aracani, pren-
nent sa statue avec te plus grand respect, et

l'on se rend en procession à l'endroit où le

sacrifice doit avoir lieu. A la téte marche le

grand prêtre, tenant une longue perche à

laquelle est attachée une bannière de soie

blanche sur cette bannière sont représen-
tés des épis de riz et des os de mort. Lors-

qu'on est arrivé au lieu convenu, on brûle

beaucoup de miel devant l'idole; après quoi
chacun fait son offrande et fume sa pipe
ensuite une prière générale est adressée au

dieu pour 'qu'il bénisse la récolte. Cela fait,
on reporte l'idole au lieu de sa résidence

ordinaire, dans le même ordre et avec le

plus profond silence. China est représenté

par une tête de bouvillon ou de bélier, tra-

vaillée en bois, ou faite de pâte de farine de

millet; pétrie avec du sang, et mêlée de che-

veux et de plumes.

CHINE. Il y a en Chine trois religions

principales: 10 celle de Ju-kiao ou des lettrés,
dunt le principal apôtre est Koung-tsee ou

Confucius; 2° celle des Tao-sse ou sectateurs

de la raison, qui suivent la doctrine de Lao-

tsee'; et 3° celle de Fo ou Bouddha (Voy. ces

différents articles ). On y trouve aussi des

juifs, des mahométans et des chrétiens; ces

derniers sont actuellement au nombre de

500,000. Voy. Confucius, LAO-TSE, Tao-sse,

Fo, JU-LAI, etc.

CHING, mot chinois qui signifie un saint.

On dit aussi
Ching-jin, saint homme.

Le Saint Homme par excellence est, chez

les Chinois tant anciens que modernes, une

espèce de messie, peut-être le véritable Mes-

sie lui-même. attendu non-seulement par

les Hébreux, mais par tous les peuples de la

terre. Tous les livres sacrés se rapportent

à lui, comme les livres sacrés des juifs et des

chrétiens se rapportent à Jésus-Christ. Le

Saint est celui que l'Y-hing appelle Grand

(Ta-jin); le Ghou-fiing, l'Unique (Y-jin)

le le Beau ou le Bon

le Tchong-young le Saint (Ching-jin); le

Tchun-tsieou, le Roi celeste (Thican-tchu);

Tchounng-isce l'appelle 7'chi-jin, l'Homme

Très-Parfait, et Ki-jin, l'Homme séparé (na-

zaréen).

Confurius disail: « Si vous m'interrogez

sur le Saint, je n'ai
pu le voir rie mes yeux.

»

Sur quoi différents commenîaieurs disent:

« Le saint est le nom de l'esprit intelligent

et inscrutable. Le nom de Saint est le

comble de la raison et le point le plus élevé

de la vertu. Avant la naissance du Saint,

le ciel est le Seigneur; après que le Saint

est né. le Saint est le Seigneur. Si le mal

n'est pas arrivé à l'extrême, le Saint ne naît

pas. Le Saint est l'ambassadeur du ciel

et de la terre. L'ordre du ciel s'appelle

précepte; mais, sans le Saint, on ne peut

l'accomplir. Le ciel produit le S'aint pour

qu'il soit utile à tous les peuples. Le nom

de Saint désigne celui qui pénètre tout, qui

entend tout, qui voit tout; et qui, lorsqu'il

pense, arrive toujours à ses fins; lorsqu'il

agit, ne se trompe jamais; dont les paroles

sont la règles, les actions des exemples, qui

contient en lui trois ordres d'êtres et possède

tout bien; enfin, éminemment spirituel el

tout admirable. il agit conjointement nvec te

ciel. Le Saint est si élevé et si profond,

qu'il ne peut être atteint par les hommes.

Seul il comprend l'esprit
et convertit l'uni-

vers il connaît l'avenir avec certitude; il

embrase tout le monde de sa charité, et il

réchauffe tout comme la nourrissante cha-

leur du printemps. Ses paroles ne peuvent

crrer; mais elles produisent toujours avec

certitude leur effet. Enfin il est de la même

nature que le ciel, Le Saint est composé

du ciel et de la terre; toutes choses forment

corps avec lui; il aime à sauver les malheu-

reux, et il ne rejette personne;
il fait tout

ce qu'il veut, et il tient toujours le milieu. »

Le Tchong-yong (ou l'invariable milieu)

est presque entièrement consacré au Saint.

On y lit entre autres: « Le Saint tient le mi-

lieu entre le ciel et la terre, ou, il est le mé-

diateur du ciel et des hommes; il est le seul

qui puisse convertir les cours il est la fin

et le principe des choses; il n'aura point de

fin. » Un philosophe dit:
« En nous altachanl

fidèlement aux traditions antiques, nous sa-

vons que, bien que le Saint soit en la terre,

il existe cependant avant toutes les choses

qui ont été produites. Suivant un autre

philosophe,
« le coeur du ciel suprême est

dans la poitrine du Saint. Les avertissements

et les remontrances du ciel sont dans la

bouche du Saint,. Si le Saint n'est présent, le

ciel ne peut être connu. »

Nous passerons sous silence les autres té--

moignages nombreux que le P. Prérnare a.

accumulés sur la Saint des Chinois, et que
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M. Bonrietty a insérées dans le tome XVIII

et le XIX des Annales de philosophie chré-

tienne. Le peu que nous en avons extrait

dénote une étonnante conformité entre le

Ching-jin et le Messie attendu par les juifs,
reconnu et adoré par les chrétiens ta plu-

part même de ces textes semblent littérale-

ment traduits de la Bible. Il est vrai, observe

le P. Prémare, qu'en écrivant ces choses, les

lettrés chinois ne pensent pas à l'Homme-

Dieu, mais ils les attribuent à je ne sais quel

philosophe ou à quel roi; il ne s'ensuit pas

cependant que les sources où ils ont puisé
fussent infectées de la même boue. On doit

seulement en conclure que, lorsqu'ils veu-

lent expliquer les King (livres sacrés), ils

disent bien des choses qu'ils ne comprennent

pas.

Ce qu'il y a encore de plus frappant, c'est

que le Saint a été attendu des anciens Chi-

nois; voici un passage très-expressif du

Tv,hong~yonq composé au v siècle avant

notrn ère: Oh combien lcs voies du Saint sont

élevées 1 combien sa doctrine estrépandue uu

loin! combien elle est su6limel Si vous consi-

dénez son immensité, elle réchauffé et nourrit

toutes cltoses; si vous considérez sun

lion, elle atteint jusqu'au ciel. Mais il faut at-

tendre cet homme diain, afin que cette divine

doctrine règne partout. Mencius dit de

même: Les peuples l'attendent comme les

herbes altérées désirent les nuées de l'arc-en-

ciel.

Enfin tes Chinois reconnaissent que le

Saint doit naître d'une mère vierge. Que

l'homme divin, dit Sou-tong-po, naisse d'une

manièrè toute différente dès autres hommes,

il n'y a rien là qui doive étonner. Les inter-

prètes ajoutent: Comme il est né sans semence

humaine, il est évident
qu'il

est produit par

le ciel. Le Chi-king appelle palais fermé le

sein d'une femme qui a conçu
et qui a en-

fanté sans perdre sa virginité. C'est là cette

porte
orientale par laquelle le Saint des

saints entre et sort, et qui cependant n'a ja-

mais été ouverte, comme le dit un ancien phi-

losophe chinois; c'est le jardin fermé, la (on:'

taine scellée.

V oir, pour le développement dé toutes ces

preuves, le recueil cité plus haut.

CHING-MOU, c'est-à-dire la sainte mère,

déesse des Chinois, qu'on appelle aussi

Thïan-heou, reine du ciel..On en distingue

ordinairement deux, l'une indigène de la pro-

vince de Lou-kien, et l'autre étrangère, qui

aurait été apportée des îles de l'Océanie. On

la représente assise dans une espèce de niche,

et tenant un enfant entre ses bras; une au-

réole entoure sa tête; des cierges brûlent

sans cesse devant son autel; en un mot elle

ressemble parfaitement aux images de la

sainte Vierge, chez les catholiques. M. La-

ribe, missionnaire apostolique, raconte, dans

sa lettre du 23 septembre 1843, qu'il a vu

dans une espèce d'oratoire une grande sta-

tue de femme dont les pieds s'appuyaient
sur la tête d'un gros.serpent, tandis qu'elle

tenait un tout petitenfant entre ses bras; der-

rière la statue s'en trouvait une autre d'éiiale

grandeur, figurant un vénérable vieillard

dans l'admiration, et tout autour une dizaine

de statuettes ayant assez l'air de simples

bergers qui, le genou en terre, présentent à

la femme et à l'enfant diverses offrandes:

les uns, chose étonnante, font le modeste

hommage de deux colombes, les autres, d'un

agneau. N'est-ce pas là une véritable Nati-

vité ? observe le vénérable missionnaire. Les

Chinois disent que la déesse Kouan-yn
ou

Ching-mou est vierge, quoiqu'ils placent

presque toujours un enfant dans ses bras,

et un oiseau blanc au-dessus de sa statue,

avec l'inscription suivante Kinu che tche

mou, c'est-à-dire mère libératrice du monde.

N'est-ce pas la sainte Vierge avec le Saint-

Esprit sous la forme d'une colombe?

Maintenant, il est vrai, les Chinois rap-

portent le culte de Ching-mou au foïsme ou

bouddhisme; mais n'est-il pas plus probable

que cell'1 'ase doit son origine au christia-

nisme, qui a été prêché et professé
dans la

Chine depuis le vnc siècle de notre ère?

CHIN-ROANG, le monarque spirituel, ou

le souverain' des nom d'un des an-

ciens rois fabuleux de la Chine; on le fait

régner
300 ans. Son char était traîné par six

cerfs ailés. Les Chinois le regardent comme

une divinité; et lui attribuent la garde des

villes et des provinces. Dans toutes les loca-

lités de l'empire, il a des temples élevés en

son honneur.' Lorsqu'un mandarin arrive

dans une province en qualité de gouverneur,

;l. doit, avant d'entrer en exercice, aller ren-

dre ses hommages dans le temple de Chin-

hoang et lui demander les secours néces-

saires pour remplir dignement ses fonctions.

Deux fois par mois, les gouverneurs
sont

obligés de se rendre à son temple, de se pros-

terner devant son autel en frappant la

terre de leur front, et d'offrir à ce génie pro-

tecteur, des bougies, des parfums, des fleurs,

de la viande et du vin. Lorsqu'ils entrent en

fonction, ils font serment, devant cette divi-

nité, de gouverner avec justice, et se sou-

mettent, en cas d'infraction, à tous les châ-

timents qu'il lui plaira de leur infliger. Au-

trefois ce génie n'avait point de statues dans

les temples; il y avait seulement un tableau

sur lequel on lisait ces mots gravés en lettres •'

d'or: C'est ici.la demeure du gardien spirituel

de la ville. Ce ne fut que plusieurs siècles

après qu'on
mit dans les temples les idoles

qui représentaient ce génie.

CH1N-KOUEI. C'est, suivant les Chinois,

un esprit qui a le visage d'un homme et le

corps d'un quadrupède; mais il n'a qu'une

jambe et qu'un bras; sa résidence est sur la

montagne Kang. On a remarqué, disent les

Chinois, que les démons aériens qui infes-

tent les montagnes n'avaient pour la plupart

qu'un seul pied; c'est peut-être à cause de

cela que le Chi-king (Livre
des vers) disait

autrefois: « Les génies des montagnes n'ont

qu'un pied. » Quand ils parlent,
on croirait

entendre un récitatif ou une déclamation har-

monieuse.

CHiN-NOUNG, ancien roi de la Chine, suc-

cesseur de Fou-hi. environ 3218 ans avaut
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Jésas-Christ.'Niu-tong, sa mère, se prome-
nant un jour à Hoa-yang, conçut, par le

moyen d'un esprit, dans un lieu nommé

Tchang-yang, et mit au monde Chin-noung,
dans un anire au pied du mont Li. Trois

heures après qu'il fut né, il eut l'usage de

la parole; à cinq jours, il marcha; à sept, il

eut toutes ses dents; et à trois ans il savait

tout ce qui regarde l'agriculture. Chin-noung
était haut de 8 pieds 7 pouces il avait la

tête de bœuf et le corps d'homme, le front

de dragon et les sourcils très-grands. On

J'appela Chin-noung, c'est-à-dire le divin la-

boureur. Il inventa la charrue, dont il fit le

ccrulre de bois fort et dur, et le manche de

bois plus tendre. Chin-noung a sur la tête

des cornes de bœuf. On lui attribue l'inven-

tion du vin. On lui doit aussi la poterie et la

fonte. Il instituâmes fêles, pendant lesquelles
on devait s'abstenir de procès, de visites et

de promenades; c'est, dit Lo-oi, ce qui est

rapporté dans l'Y-king, « que îe» anciens

rois, au septième jour, qu'il appelle le grand

jour, faisaient fermer les portes des mai-

sons qu'on ne faisait ce jour-là aucun com-

merce, et que les magistrats ne jugeaient
aucune affaire. » C'est ce qui s'appelle l'an-

cien calendrier. L'art de guérir les maladies

par les plantes est également attribué

Chin-noung. Il fit, suivant un auteur chi-

nois, une lyre pour fixer l'esprit et arrêter la

débauche pour éteindre la concupiscence
et remettre l'homme dans la vérité céleste.

Monté sur un char trainé par six dragons,
il mesura le premier la figure de la terre, et

détermina les quatre mers. Il sacrifiait au

Seigneur suprême dans le temple de la lu-

mière la terre des murs de ce temple n'a-

vait aucun ornement; le bois de sa char-

pente n'était point ciselé, afin que le peuple
eût plus d'estime de la médiocrité. Il mou-

rut, dit-on, à 168 ans, après en avoir régné
145. Il laissa douze enfants.

CH1N-TCHC ou CHIN-TSO, c'est-à-dire

demeure de l'esprit ou de l'âme. C'est le nom

que les Chinois donnenlà la tablette sur la-

quelle sont écrits les noms de leurs ancêtres

décédés. D'autres veulent que Chin-tso soit

non pas le nom de la tablette, mais celui de

la salle dans laquelle elle est placée.

CHIN-WOU, c'est-à-dire le gtcerrier spiri-

tuel, un des quatre génies qui, selon le Li-

ki, livre sacré des Chinois, président aux

quatre régions du monde. On l'appelle en-

core Jliuan-wou, ou le guerrier obscur et

merveilleux: il préside à la région du nord
l'étendard qui lui est dédié porte l'image
d'un serpent et d'une tortue.

Chin wou thian houang, ou, en japonais,

Sin-mou-ten-o, c'est-à-dire le guerrier spi-

rituel, l'empereur céleste, est le nom du pre-
mier duïri ou du fondateur de l'empire ja-

ponais, qui vivait cinq siècles avant notre

ère.
Voy. Daïri.

CHIKLSOUR. 'Un des dieux subalternes

des Tchou vaches.

CHIROMANCIE (du grec yjipis, main, et

P«vTÊi«, divination), sorte de divination qui

se fait par l'inspection des lignes de la main.

On distingue la chiromancie physique et la

chiromancie astrologique. La première pré-
tend découvrir le rapport qu'il y a enlre les

linéaments de la main et le tempérament du

corps, et s'élever, par ce moyen, jusqu'à la

connaissance des inclinations de l'âme. Voy.
le Dictionnaire des Sciences occultes, art.

Main, où sont longuement exposés les prin-

cipes de cette sorte de divination.

La chiromancie astrologique examine les

influences des planètes sur les lignes de la

main, et croit pouvoir déterminer le carac-

lère d'une personne et prédirece qui doit lui

arriver, en calculant les effets de ces in-

fluences. Dclrio condamne cette dernière

sorte de chiromancie; mais il approuve la

première. Cependant un homme sensé les

trouvera toutes deux également frivoles et

mensongères.

CHIRON, célèbre centaure produit des

amours de Saturne métamorphosé en cheval,

avec la nymphe Philyre. Dès qu'il fut grand,
il se retira sur les montagnes et dans les

forêts, où, chassant avec Diane, il acquit la
connaissance des simples et des étoiles d'où

il est regardé comme un des principaux as-

tronomes et des plus savants médecins de

l'antiquité. Sa grotte, située au pied du mont

Pélion, devint la plus fameuse école de toute

la Grèce. Esculape fut un de ses principaux

disciples. C'est lui aussi qui dirigea l'éduca.

tion Il dressa les calendriers dont

se servirent les Argonautes dans leur expé-
dition. Il excellait encore dans l'art de la

musique, souvent même il lui arriva de gué-
rir les malades par les seuls accords de sa

lyre. Cet homme si utile à l'humanité fut tué

malheureusement par une flèche mal dirigée

d'Hercule, son disciple, dans une guerre que
celui-ci eut à soutenir contre les centaures.

CHIROPONIES, fêtes célébrées par les

Rhodiens, dans lesquelles de jeunes enfants

allaient mendier de porte en porte, en chan-

tant d'un ton particulier qu'on appelait
c'est-à-dire chanter à la façon

des hirondelles.

CHIROTONIC, c'est-à-dire imposition des

mains {xt<-p&s>main, et teîvw, étendre ). Dans

la liturgie grecque, on donne'ce nom à l'ac-

tion de l'évêque qui impose les mains à celui

auquel il confère les ordres sacrés.

Les anciens Grecs appelaient également
chirotonie l'é:lection des magistrats, parce

qu'en donnant leurs suffrages les citoyens
étendaient la main.

CHI-SAN-KING, c'est-à-dire lcs treize

livres; collection des livres canoniques et

classiques des Chinois, réunis et commentés

par ordre de l'empereur Tai-tsoung, qui ré-

gna de 627 à 649 après Jésus-Christ. Les

treize livres canoniques sont

1° Le Tcheou-y, aujourd'hui le Y-king,

ou livre des Changements.
2° Le Chan-chou, aujourd'hui le Chou-

king, ou livre des Annales.

3° Le Mao-chi, aujourd'hui le Chi-king,

.ou livre des Vers.

k' Le Li-ki, ou livre des Rites.

5° Lo 1'chun-tsieou, ou le Printemps et
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l'Automne. Ces cinq premiers ouvrages sont

désignés aujourd'hui par la dénomination

de Ou-king, les cinq King.

6° Le Y-li, et

7° Le Tcheou-li. Ces deux livres font au-

jourd'hui partie du Li-ki; le 31° chapitre

de ce dernier ouvrage comprend lo Ta-hio,

ou la Grande Etude, et le 42°, le l'chowng-

young, ou l'Invariable Aülieu.

8° Le Koung-yang, et

9" Le Kou-liang. Ce sont deux commen-

taires sur le cinquième King, appelé Tchun-

tsieou.

10° Explications sur le Hiao-king, ouvra-

ge très-ancien, attribué,à Confucius, et qui

traite de la piété filiale.

11° Le Lun-yu, ou les Dialogues moraux

de Confucius.

12° Le Meng-lsee ou Mencius, ouvrage
du philosophe de ce nom.

13° Le Eulh.ya, petit dictionnaire très-

ancien, par ordre de matières.

Les numéros 11 et 12, réunis aux chapitres
31 et 42 du n° 7, forment ce que l'on appelle

communément les Sse-chou, ou les quatre

livres moraux. Voy. entre autres, King et

SSE-CHOU.

CHITOMBÉ, ou CHITOMÉ, grand pontife

de la religion des peuples du Congo. On le

révère d'une
façon

tout extraordinaire, on

le regarde
comme un dieu sur la terre. C'est

à lui que l'on offre les prémices des fruits et

de toutes les productions de la terre, avant

d'en faire la récolte. De même, avant d'en-

semencer les champs, on le prie de venir bé-

nir les grains,
ou d'envoyer un de ses vicai-

res pour faire cette cérémonie. Il entretient

perpétuellement chez lui un feu sacré, et en

donne quelques tisons aux Sovis ou gouver-

neurs de province, lorsqu'ils prennent pos-

session de leur gouvernement. Le peuple ne

reconnaît personne en cette qualité qu'il

n'ait fait hommage au chitombé et reçu sa

bénédiction. Le futur sovi se présente devant

laporte du pontife, et tout le peuple, se pros-

ternant devant lui, le prie de recevoir leur

sovi sous sa protection. Alors le chitombé,

jetant de l'eau et de la poussière sur le can-

didat, le fait coucher sur le dos, passe et re-

passe plusieurs fois sur lui, appuyant du

pied sur sa poitrine,
et le fait jurer qu'il de-

meurera toujours dans la soumission et la

dépendance à l'égard de son pontife. Un au-

tre privilége
du chitombé, c'est de ne pou-

voir être jugé ni puni
de personne, quelque

Crime qu'ii ait commis. Lorsqu'il va faire

la visite de son diocèse, le peuple se pré-

pare à le recevoir par des actes de conti-

nence, les époux s'abstenant même du com-

merce conjugal, jusqu'à ce qu'il ait passé,

afin de contribuer par là à la conservation

de la vie de leur pure suprême,. Cette vie pa-

rait à quelques nègres
de si grande consé-

quence, qu'ils
croient que si leur pontife

mourait de mort naturelle, le ciel et la terre

périraient de sorte que, pour éviter ce mal-

heur, dès qu'on le voit grièvement malade,

son successeur l'étrangle ou l'ussomme à

coups de bâton.

La province de Sondi a son chitombé par-
ticulier, qui demeure sur une montagne. Il

porte la chevelure fort longue et entrelacée

de menus objets très-vénérés par les nègres..
Le peuple a tant de respect pour ce pontife,

qu'on ne lui parle jamais que prosterné le

visage contre terre. Jamais on n'oserait le

regarder en face, à moins qu'il ne le permft

par une faveur particulière. Quand il se mon-

tre en public, chacun s'incline par respect,
et quand il marche, on porte devant lui, sur

un brancard, une idole de bois. Voy. CHA-

lojihé.

CH1TONÉADE, danse en l'honneur de

Diane Chitoné ou Chitonia.

CHJTONJA, surnom de Diane, soit de Chi-

toné, ville de l'Attique, où cette déesse était ho-

norée, soit de /itwv, tunique, parce qu'on lui

consacrait les premiers vêtements des en-

fants.

CHITONIES, fête en l'honneur de Diane.

On en célébrait une du même nom à Syra-

cuse, avec des chansons et des danses ana-

logues à la circonstance.

CHIUN (prononcez Khioun), idole dont il

est parlé dans la Bible (Amos, v, 26). C'est

probablement
la même divinité que \eKéwan

des Arabes, le Cliévan des Perses et le Kawan

des Syriens. Les Septante ont lu ce mol Rem-

phan. Tous les commentateurs s'accordent à

reconnaître Saltarne dans celte divinité.

CHLOIENNES, fête célébrée par les Athé-

niens, le G du mois thargélion. Elle était ac-

compagnée
de musique, de danses et do

jeux. On y sacrifiait un bélier à Cérès,qu'on

adorait dans un temple près de la citadelle

d'Athènes, sous le nom de Chloé. Pausanias

y soupçonne un sens mystique, inconnu aux

prêtres eux-mêmes. 11 est naturel de le déri-

ver de jAo», verdure, puisque Cérès est la

déesse de toutes les productiuns de la terre.

CHLOUIS, nymphe, épouse de Zéphir. Ce

dieu donna pour dot à sa femme l'empire des

fleurs. Les Romains la révéraient sous le

nom de Flore.

CHLOTONIUS. Dans son hymne aux Eu-

ménides, Orphée donne à Pluton le titre de

ZeCfX^Tovioj.leJupiler.ou le dieu Chlotonien.

On traduit cette expression par ténébreux.

CHNEF ou CHNOUPH1S, grand dieu des

Égyptiens, te même qu'Ammon-Ra, le prin-

cipe générateur de l'univers. On le repré-
sentait sous l'emblème d'un serpent à tête

d'épervier, placé dans un cercle bleu, d'où

s'échappaient des flammes de tous côtés.

Cette figure ressemblait parfaitement au

thêta des Grecs. Chnef était aussi représenté

sous la figure d'un serpent qui, en mordant

sa queue, formait un cercle, au milieu du-

quel était une croix semblable quelquefois à

celle que nous nommons croix de Saint-

André. On peignait encore le dieu Chnef, au-

trement Emeph, sous une forme humaine

androgyne, ayant sur la tête un éperviei,

avec un œuf sortant de sa bouche.

Il avait encore plusieurs autres symboles:

ainsi, d'après M. Champollion, un corps hu-

main, surmonté d'une tête de bélier verte.

avec deux longues cornes, le disque et h'
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serpent Uraeus, représentait Ammon Chnou-

pliis.
Le même, tenant dans ses mains un vase

dont l'eau s'échappe, représentait Chnou-

yhis Nilus, ou le dieu du Nil.

Un serpent barbu, avec deux jambes hu-

mains Chnouphis, le bon génie ou Aga-
thodémon.

Un scarabée à tête de bélier, avec le dis-

que et deux croix ansées suspendues aux

cornes: Chnouphis Nilus etc.

CHNCUBIS ou CHNOUPHIS. Voy. CUNEF.

CHNYZA. Pendanl tout le temps que du-

raient les mystères de Cérès, les femmes

couchaient sur des lits faits de l'herbe appe-
lée Chnyza, à cause de la pureté requise

pour la célébration de cette fête. En effet les

anciens attribuaient à cette plante la pro-

priété d'entretenir la chasteté de l'esprit et

du corps. Elle croissait dans l'Italie méridio-

nale, sur les bords du Néélhus.

CHODOCHIN, ou mieux CHÉDOR1S, sec-

taires japonais dort il est fait mention dans

les anciennes relations des missionnaires,
où leur nom est écrit X odoxin; ce mot signi-

fie, dit-on, hommes de Dieu ou du ptnadis.
On les donne comme partisans d'un certain

Chedori (Xedorius), qui avait enseigné l'im-

mortalité de l'âme, et admettait après la

mort des peines pour les méchants et des

récompenses pour les bons. 11 était fils de

roi, et s'était distingué par son amour pour
sa femme et par le regret qu'il éprouva de

sa perte. Il ordonna à tous ses disciples de

lui rendre les honneurs divins, et prescrivit
certains actes de religion qu'ils devaient ac-

r;omplir en son honneur.

CHOÉPHORES ( de x°v> libation et

porter), nom que les Grecs donnaient à ceux

qui portaientdes libations sur les tombeaux.

CHOÈS, fêle célébrée à Athènes en l'hon-

neur de Bacchus, dans le mois anthestériun.

Chacun y buvait dans un vase particulier. Ce

nom vient du grec -/av., congé, mesure des

liquides. C'était le second jour des Anlhes-

léries.

CHOEUR. On appelle ainsi la partie de l'é-

glise où se tiennent les prêtres et le reste du

clergé. Elle est ordinairement séparée de la

nef par une grille ou une balustrade. Sou-

vent aussi elle est distincte du sanctuaire,

qui est le lieu où se trouve l'autel, et où l'on

célèbre les saints mystères mais dans les

églises peu spacieuses, le chœur et le sanc-

tuaire sont souvent confondus ensemble. Le

chœur est spécialement destiné aux chan-

tres, c'est même de cette destinatian qu'il

tire son nom. Il e.*t sévèrement interdit aux

femmes de se placer dans le choeur; il y a

même des églises où l'entrée leur est prohi-
bée en toute circonstance, tandis que dans

d'autreselles yentrent momentanément, soit

pour la communion, soit pour l'offrande,

soit pour y faire la quête. Dans plusieurs

églises d'Occident, le chœur était interdit

même aux têtes couronnées et l'histoire

nous apprend que saint Ambroise vint arrê-

ter l'empereur Théodose à la porte du chœur

de l'église de Milan, en le prévenant que ce

lieu n'était ouvert qu'au clergé.
Mais eu

Orient les empereurs avaient le privilége de

s'y placer. Actuellement le chœur est
géné-

ratement ouvert à lous les hommes.

On donne aussi le nom de chœur à l'assem-

blée des ecclésiastiques ou des clercs qui

chantent dans le choeur, et dont les voix

réunies forment une espèce de chœur de mu-

sique. Le chant des offices porte lui-même

le nom de choeur c'est ainsi que l'on dit

suivre le chœur, accompagner le chœur.

Dnns chaque couvrent de religieuses, il y

a un chœur où elles s'assemblent pour chan-

ter l'office di\in. C'est une grande salle qui

donne sur le sanctuaire de leur église, etqui

n'en est séparée que par une grille et un ri-

deau.

Dames de chœur ou religieuses du chœur ce

sont les religieuses dont la fonction est de

chanter l'ol'fic.e divin, à la différence des

sœurs converses, dont l'emploi principal est

de vaquer au service matériel de la commu-

nauté.

Enfants de chœur: ce sont de jeunes en-

fants employés; dans l'église à diverses fonc-

tious du service divin, à porter les chaude-

liers, à servir les messes, à chanter les

versets, etc.

CHOEUHS DES ANGES. Les théologiens en

comptent neuf, d'après les sainte Pères ce

sont les Séraphins, les Chérubin*, les Trô-

nes, les Dominations, les Principautés, les

Vertus, les Puissances, les Archanges et les

Anges.

CHOLCHYTES, prêtres égyptiens d'un

rang inférieur, et dont l'emploi était d'em-

baumer les morts.

CHOM, ou mieux Djom, nom de l'Hercule

égyptien. Voy. Djom.

CflONNIDÉliS, fête qui précédait celle de

Thésée, et dans laquelle les Athéniens sacri.

fiaient un bélier à Chonnidée, précepteur de

Thésée, en reconnaissance des bienfaits qui

avaient résulté pour eux de l'éducation qu'il

av.iit donnée à leur héros.

CCORAGiUM, funérailles des jeunes
filles

mortes à la Heur de l'âge. Ce nom était tiré

du chœur des jeunes filles qui suivaient la

pompe funèbre.

CHORÉAS, surnom que les Troyens
don-

naient à Vénus, en lu: immolant un porc

(yoïpi;).

CHORÉVÈQUE en grec zapiitLaxonoç. Ce

nom signifie évêque ou inspecteur d'un can-

ton. On appelait ainsi ceux qui exerçaient

la juridiction épiscopale sous les évêques dio-

césains, dans les bourgs et les villages. Ce

n'est que dans le ive siècle qu'il est fait men-

tion de ces chorévêqucs, appelés aussi chez

les Latins les vicaires des évêques. Ou ne

voit, en Franc:e et en Allemagne, de chor-

évêques que dans le vu° siècle. Le pape

Léun III voulut les abolir; le concile de Ra-

tislnmne modéra son jugement.

Les chorévéques étaient d'un rang supé-

rieur à celui des prêtres toutefois ils n'a-

vaient pas, communément du moins, le ca-

ractère épiscopal quelquefois cependant
ce

rang d'honneur étaitdonné à des évéques qui
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ne pouvaient pas exercer de leur propre au-

torité les fonctions épiscopales. Leur droit

était de gouverner, sous la dépendance de

J'évêque, les bourgs où ils étaient établis, et

ils avaient séance, dans les conciles, après
les évêques. Ils pouvaient donner les ordres

mineurs et même le sous-diaconat mais les

conciles d'Ancyre et d'Anlioçhe leur défen-

dirent d'ordonner des prêtres et des diacre.

Quelques chorévêques s'arrogèrent, en Occi-

dent, le droit de conférer les ordres majeurs,
de donner la confirmation, de consacrer les

églises, de donner le voile aux vierges, et de

faire les autres fonctions épiscopales. Mais les

papes et les évêques de France s'opposèrent
à cet abus. Enfin les chorévêques turent -to-

talement abolis en France par le concile de

Paris de l'an 8M et dès le x° siècle on n'eu

trouve plus, ni en Orient ni en Occident.

L'ordination des clercs a été réservée aux

seuls évêques, qui ont donné à leurs archi-

prêlres et aux doyens ruraux une espèce de

juridiction sur plusieurs curés..

Il y avait en France des diocèses d'une

vaste étendue, auxquels les évêques com-

mettaient, en certains lieux, des vicaires à

qui ils donnaient une juridiction épiscopale;
et ces vicaires étaient proprement ce qu'é-
taient autrefois les, anciens chorévêques. Tel

était, dans le siècle dernier encore, le grand
vicaire de Pontoise, ville située alors dans

l'archevêché de Rouen. Il y représentait l'ar-

chevêque, et, aux ordinations près, il avait

une juridiction épiscopale sur tout ce can-

loti-la.

L'archisôus-diacre de l'église Saint-Martin

d'Ulrecht a encore le titre de chorévéque

quoique ses fonctions soient les mêmes que
celles de l'archidiacre ou du doyen rural.

A Cologne, le grand chantre, dans les égli-
ses collégiales,- se nomme chorévêque°, parce

qu'il a inspection sur le chœur. Ce titre vient

alors d'un autre mot grec, %op6?t chœur,

(zops-Kiaxonoç, intendant du chœur.) Dans l'é-

glise de Trêves, il y a quatre dignitaires qui

portent le nom de chorévêques. ,

CHORION, musique grecque, inventée par

Olympe, Phrygien. On l'exécutait en l'hon-

neur de la mère des dieux.

CHOUETTE, animal adoré à Saïs, en

Egypte. Les Athéniens avaient consacré cet

oiseau à Minerve; c'est pourquoi ils le vé-

néraient et le regardaient comme d'un heu-
reux présage il en était de même chez les

Siciliens. Mais partout ailleurs la chouette

était un oiseau de sinistre augure. Cette su-

perstition est encore pleine de vigueur parmi
le peuple.

CHOUI-THSING. Les Chinois appellent
ainsi le génie qui préside aux étoiles qui sont

les plus proches du pôle septentrional.

CH0C-K1NG, ou livre des Annales 'un des.

livres sacrés des Chinois, qui comprend l'his-

toire ancienne de la Chine, depuis Yao jus-

qu'à Ping-vang. Cet ouvrage, au rapport
de Sse-ma-tsien, était primitivement com-

posé de 3240 ch.i pitres. Confucins en choisit

nent et rejeta les autres. Lors de. t'incendie

des livres, au me siècle avant notre ère. uu

seul exemplaire' de ces cent chapitres de

choix, caché dans les murs de la maison de

Confuciu:, échappa à la destruction. Mais

lorsque, quatre-vingts ans après, le hasard le

fit découvrir, il était en grande partie rongé

par les vers et effacé par le temps. Pie plus
il était écrit en caractères antiques et incon-

nus, de sorle qu'on ne put guère en rétablir

que la moitié. Il paraît cependant qu'on ac-

corda peu de confiance à cette dernière ré-

daction, et qu'on préféra s'en tenir aux vingt-
neuf chapitres qu'on recueillit de la bouche

d'un vieillard que tes avait appris par cœur,
et qui les récitait à ses disciples. Encore eut-

on besoin de se servir de sa fille, en qualité
de trucheman, pour entendre le patois du
vieillard.

Le Cliou-king était appelé autrefois le

Clian-chou. On .trouve dans ce recueil des

témoignages très-précieux sur l'unité de Dieu,

sur ta Trinité, sur le déluge et sur un grand
nombre de traditions primitives.

CHOUN, divinité adorée par les anciens

Péruviens. Ces peuples disaient qu'il était

venu chez eux. des parties septentrionales
du monde, un homme extraordinaire nommé

Choun; que ce Choun avait un corps sans os

et sans muscles; qu'il abaissait les monta-

gnes, comhlait les vallécs, et se frayait un

chemin dans les lieu-y les plus inaccessibles.

C'est lui qui créa les premiers habitants du

Pérou, et leur assigna pour subsistance les

herbes et les fruits sanvages des champs. Ils

racontaient encore que ce premier fondateur

de leur empire, ayant été offensé par quel-

ques habitants du plat pays, convertit en

sables arides une partie de la terre, qui au-

paravant était très-fertile; arrêta les pluies,
dessécha les plantes; mais qu'ensuite, lou~
ché de compassion, il ouvrit les fontaines et

fit couler les rivières. Ce Choun fut adoré

comme dieu, jusqu'à ce que Pacha-Camae

vint du sud il disparut alors devant ce der-

nier, qui était beaucoup plus puissant que

lui, et qui convertit en bêtes sauvages les

hommes que Choun avait créés.

CHRÊME ou SAINT-CHRÊME, du grec

xpi,pu, onguent; C'est une huile mêlée de

baume consacrée solennellement par l'évê-

que le jeudi saint, pendant la célébration

des saints mystères. Il est employé dans

l'administration de plusieurs sacrements, le

baptême., la confirmation et l'ordre, et dans

plusieurs autres cérémonies religieuses
telles que le sacre des rois, la consécration

des églises et des vases sacrés, la bénédiction

des cloches. Le droit d'oindre avec le saint

chrême les personnes et les choses est gé-
néralement réservé aux évêques, excepté

lorsqu'il s'agit de conférer le baptême.

CHRÊMEAU. On appelle ainsi la coiffure

blanche que l'on met sur la tête de ceux qui
viennent d'être baptisés, après qu'ils ont été

oints du saint chrême. Dans les premiers

siècles, on se contentait de donner la robe

blanche; dans la suite on y ajouta un vête-

ment de tête, qui plus tard est devenu seul

de rigueur. On l'a appelé cappn, galea ou

casque, et chrlsmale ou chrémeau. Uu ancien
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manuscrit représente le chrêmeau comme un
habit de lin ayant un capuce dont la tête
était couverte comme d'une mitre, et cou^u
de fil rouge. Dans quelques pays, il porte
le nom d'aubette, c'est-à-dire petite aube,

parce qu'il n'est en effet que le reste de la
robe blanche imposée aux baptisés. Le prc-
tre, en la mettant sur la tête de l'enfani, lui
dit Recevez cette robe blanche, et portez-la
tans tache jusque devant le tribunal deJéms-

Christ, etc.
CHRESMOLOGUES ou CHRESMOTHÈ-

TES, ministres des temples chez les anciens
Grecs. C'étaient des devins dont l'emploi était
de donner les sorts à tirer, ou d'expliquer les
oracles et les prédictions écrites. On ignore
quelles règles ils suivaient dans la manière
de consulter les recueils des prophéties, et de
choisir l'oracle qui répondait à la question
proposée. Il est certain que des cliresinolo-

gues en titre faisaient métier de les inter-

préter, et que de là leur venait leur nom,
qui signifie interprètes d'oracles.

CHRÉTIENS. C'est le nom générique de
tous ceux qui, étant baptisés, font profession
de suivre la doctrine enseignée par Jésus-
Christ. C'est à Antioche, du temps même des

apôtres, que les disciples de Jésus furent ap-
pelés chrétiens, christiani, du mot grec Xpi<7-
To?, Christ ou Messie, et non pas, comme le

supposèrent d'abord quelques païens, du
mot ypria-zoç, zclile, ce qui aurait donné au
titre chrétien la significuliun d'utilitaires, dé-
nomination d'une secte assez obscure des
Etats de l'Union.

Le nom de chrétien a été, pendant les trois

premiers siècles de l'Eglise, un titre de

proscription et un arrêt de mort pour ceux

qui le portaient; il en a été à peu près de
même dans toutes les contrées où l'Evangile
s'est établi par la suile; c'est ce que nous

voyons encore actuellement dans la Cochin-
chine.

Les rois de France se sont glorifiés du ti-
tre de Très-Chrétien. Grégoire III le donna à
Charles Martel Etienne Il qui vint en

France, appela également Pépin, roi très-
chrétien.. enfin, sous le pontificat de Paul 11,
en Ii69, ce titre est devenu une expression
de formule dans les bulles et les brefs apo-
stoliques adressés au roi de France. Dans la
lettre du concile de Bâle à Charles VU, on
reconnaît que les rois de France sont appe-
lés très-chrétiens, à cause de l'excellence de
leurs mérites envers l'Eglise. On peut ajou-
ter encore que Clovis, premier roi des Fran-

çais, après sa conversion, était le seul roi

européen qui professât la foi catholique dans
toute sa pureté, et que cette même foi s'est

toujours conservée pure dans la longue suite
de ses descendants et de ses successeurs.

Comme c'est le sacrement de baptême qui
imprime le caractère de chrétien, il suit de
là que tous ceux qui le reçoivent suivant la

manière enseignée par les apôtres ont droit

d'être appelés chrétiens, soit qu'ils professent
la foi catholique, soit qu'ils se trouvent en-

gagés dans le schisme ou dans l'hérésie.

D'après les évaluations de M. Laffon La-

débat, le nombre des chrétiens répandus
dans tout l'univers aurait été ainsi qu'il

suit, dans chacun des siècles qui ont suivi

l'établissement de l'Eglise.
i» siècle 500,000 x° sièclé 50,000,000
Il. 2,000,000 si, 60,000,000
iir 5,000,000 xii' 70,000,000

IV 10,000,000 xiii* 75,000,000

v 15,000,000 xiV 80,000,000

vr 20,000,000 xv 100,000,000

vu« 25,000,000 %vil 125,000,000

vin' 30,000.000 xvir 155,000,000

îx" 40,000,000 xviii* 200,000,000

Depuis le commencement du xix" siècle,

le nombre des chrétiens s'est accru avec une

extrême rapidité dans toutes les contrées de

l'univers. Voici les évaluations de quelques
statisticiens

Malte-Brun, en 1810 220,000,000

Graberg, en 1813 236,000,000

Pinkerton, en 1817 235,000,000
Almanach de Cassel en 1817 252,000,000

Balbi, en 1829(1) 260,000,000

dllgemeine Kirchenzeitung,
en 1830 234,W5,000

Depuis 1830, le christianisme, et surtout le

catholicisme, ont fait encore d'immenses

progrès dans les contrée3 étrangères. Voy.
Christ et Cuiustianisme.

CHRÉTIENS DE SAINT-JEAN BAPTIS-

TE, secte religieuses qui subsiste encore en

Orient, et sur laquelle on n'a que des don-

nées peu exactes ou du moins peu concor-

dantes. Les uns les rattachent aux juifs, les

autres aux chrétiens. Il en est qui les appel-

lent sabéens, d'autres, nazaréens, d'autres,

jo;mnites, mendéens, hémérobaplistes, etc.;

mais ils sont plus connus sous le nom de

Chrétiens de Saint-Jean, parce qu'ils parais-

sent honorer plus particulièrement saint

Jean-Baptiste.

En 1772, un Hollandais, Nicolas Barkey,

publia sur celle so' iété une dissertation dans

laquelle il compare tout ce qu'en ont dit

d'Herbelot, Thévenot, Richard Simon, Beau-

sobre, Assemani, Kœmpf'er. Le résultat de

ses recherches n'offre que des conjectures et

des faits contradictoires. Ce qui semble mieux

conslaé, c'est que, chassés de la Palestine,

et surtout des bords du Jourdain, par les

musulrnans, puis dispersés dans la Chaldée,

la Mésopotamie, la Perse, ils se réunirent

pour la plupart vers les bords du Tigre, se

soumirent à l'autorité spirituelle du patriar-

che nestorien deBabylone, et secouèrent en-

suite cette dépendance pour se soumettre à un

chet' de leur secte.

Il
y a encore une peuplade qui, chassée

par les Turcs des environs de Jérusalem et

(1) L'estimation deBalbi est la plus généralement adop-
tée; parmi ces 260 milliuus, in en compte 159apfartenant
à l'Eglise romaine, tiï pour les Eghses orientales, et 59

pour les communions protestâmes, (.us chiffres parlent
• liaut et déwontreut que le catholicisme est encore la reli-

gion prédominante, et a plus que les autres le caractère

d'universalité. Il faut se rappeler que, .parmi les 62 mil-

lions d'individus appartenant aux iiglises orientales, un

certain nombre est uni à l'Eglise romaine.
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de Tibériade, est venue se réfugier à El-

Morkab, à l'est du mont Liban, où leur pos-
terité subsiste jusqu'à présent. Ils s'appellent
eux-mêmes Galiléens, et ne sont ni juifs, ni

chrétiens mais, d'après une ancienne tradi-

tion, ils honorent saint Jean-Baptiste.

M. Jacques Matter, dans son Histoire cri-

tique du Gnosticisme, pense que beaucoup de

juifs, regardant saint Jean-Baptiste comme

un homme de Dieu, un prophète zélateur de

l'ancien mosaïsme, un modèle parfait du

nazaréat, s'attachèrent à sa doctrine et à son

genre de vie. Mais, à travers les révolutions

qui ébranlèrent les contrées orientales, ils

firent un amalgame incohérent d'idées gnos-

tiques et de rites chrétiens dont se composa
leur religion, quoiqu'ils se montrent adver-

saires du christianisme et de son divin fon-

dateur, dont ils attribuent les paroles et les

actions à saint Jean-Baptiste, leur patron.
Les vexations exercées contre eux par les

musulmans les ayant contraints de quitter

leur terre natale, ils sont actuellement dis-

séminés dans le pachalik de Bagdad vers

Bassora sur les bords de l'Euphrate et du

golfe Pers,ique, car ils affectionnent spéciale-
ment les lieux où ils peuvent s'acquitter des
ablutions et immersions fréquentes prescri-
tes

par
leurs lois religieuses. Les plus in-

struits de leur société ou pour s'exprimer
avec justesse, les moins ignares,sont,dit-on,
à Korna au confluent du Tigre et de l'Eu-

phrate.
Le P. Ignace missionnaire à Bassora au

xvne siècte assurait qu'il y avait des chré-

tiens de cette secte dans les Indes orientales,

entre autres à Mascate.ll porte leur nombre

à vingt ou vingt-six mille familles d'autres

les réduisent à quatre ou cinq mille oppri-
mées par les Persans et les Turcs et vivant

dans l'abjection et la misère. Un grand nom-

bre d'entre eux sont menuisiers orfévres

serruriers, etc.

Ils n'ont aucune notion de la Trinité Jé-

sus-Christ est l'esprit et la parole du Père

mais ils n'admettent pas sa génération éter-

nelle. Il a été conçu dans le sein de la sainte

Vierge, par le moyen duc l'eau d'une fontaine

dont elle but. Il s'est fait homme pour nous

délivrer de nos péchés. Quand les Juifs vin-

rent pour le saisir, leur perfidie trompée ne

saisit que son om'ure sur laquelle ils exer-

cèrent des cruautés. L'auge Gabriel est fils

de Dieu, par l'ordre duquel il entreprit de

créer le monde et, pour le seconder dans ce

travail, il s'associa cinquante mille démons.

Le monde flotte sur l'eau comme un ballon;

les sphères célestes sont entourées d'eau le

soleil et la lune voguent tout autour chacun

dans un grand navire. La terre était si fer-

tile au moment de la création,que l'on cueil-

lait le soir ce qui avait été semé le matirr.

Gabriel enseigna l'agriculture à Adam; mais

le péché fit oublier à celui-ci tout ce qu'il
avait appris de l'ange, et il ne put retrouver

que ce que nous en savons encore aujour-
d'hui.

Ils enseignent que l'autre vie est un monde

coutme celui-ci, mais infiniment plus char-

mant et plus parfait. On y mange, on y boit;
il y a des villes des maisons des églises,
où les esprits chantent prient et jouent des

instruments. Les démons assistent à l'agonie
d'un mourant, et conduisent l'âme par un

chemin rempli de bêtes féroces les âmes

des justes arrivent heureusement devant'

Dieu après avoir foulé aux pieds tous ces

animaux, mais celles des méchants sont fort

maltraitées elles sont presque détruites

lorsqu'elles parviennent en présence de Dieu.

Au jour du jugement, deux anges pèseront
les actions de tous les hommes mais il y
aura un pardon général pour ceux de la

secte, lesquels seront sauvés un jour après
avoir souffert les peines de leurs péchés. A

l'égard des enfants qui meurent avant l'âge
de discrétion il y a un lieu de délices où ils

sont gardés jusqu'au jour du jugement, et

où ils croissent jusqu'à la perfection natu-

relle pour pouvoir rendre compte à Dieu.

Entre leurs fêtes, trois sont plus solennel-

les que les autres 1° l'une, de trois jours en

hiver en mémoire de nos premiers parents
et de la création du monde 2° la fête de

saint Jean-Baptiste, en été 3° une autre qui
dure cinq jours, et pendant laquelle ils vien-

nent en foule trouver l'évéque qui les re-

baptise du baptême de saint Jean, un diman-

che, et dans une rivière cette fixation de

jour et de lieu est de rigueur. Nous avons dé-

crit la forme de ce baptême et de celui des

enfants à l'article Baptême, n° 10.

Nous venons de parler de l'évêque, car les

chrétiens de Saint-Jean ont, comme les véri-

tables chrétiens, des évêques et des prêtres,
dont les charges se perpétuent dans les mê.

mes familles. Un évêque ou un prêtre décé-

dé est remplacé par son fils s'il n'en a

point on élit parmi ses parents celui qu'on
croit le plus capahle et on l'ordonne avec

des prières et des cérémonies qui durent

sept jours, pendant lesquels l'élu doit jeûner

rigoureusement. Les prêtres et les évêques
sont tenus de se marier, mais avec une fille

vierge, sans quoi le fils qui en naitrait per-
drait le droit de succéder à son père dans le

sacerdoce. Le dimanche est regardé comme

un jour sacré sans toutefois s'abstenir des

œuvres pressantes et nécessaires.

Ils ont aussi la communion, pour laquelle
ils se servent de pain pétri avec de l'huile
et de vin extrait de raisins secs infusés dans

de l'eau. Ils bénissent les espèces en mé->

moire de Jésus-Christ, font quelques prières

pour louer et remercier Dieu, portent le pain
et le vin en procession, puis les distribuent

aux fidèles.

Dans les mariages, on tient beaucoup à la

virginité de la fille qu'on va épouser une

des principales cérémonies consiste en ce que
les époux dos dos, se touchent mutuelle-

ment la.têle et les épaules pendant que le

célébrant fait sur eux de longues prières. La

cérémonie nuptiale est présidee par l'évêque
si la fille est vierge sinon elle est faite par
un simple prêtre. Il est permis aux hommes

d'avoir plusieurs femmes mais les femmes

veuves ne peuvent se marier, depuis qu'on 4
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supprimé la charge du prêtre qui avait pour

emploi de marier les veuves aussi il arrive

quelquefois que des femmes ennuyées du

veuvage se font musulmanes pour trouver
un mari.

On dit aussi que l'œuvre principale de leur

religion est le sacrifice d'une poule. Le prê-
Ire seul la peut immoler. Il se rend sur le
bord du fleuve, revêtu d'habits sacerdotaux,
prend la poule la lave dans l'eau pour la

purifier, puis, tourné vers l'orient, lui coupe
le cou, en répétant plusieurs foiscette prière,
les yeux levés au ciel « Au nom de Dieu 1

que cette chair soit nette et pure pour
tous ceux qui en mangeront. Il n'est pas
permis aux autres hommes encore moins

aux femmes, de tuer des poules. Ils obser-
vent à peu près la même cérémonie pour tuer
des moutons et des poissons cependant l'ac-
tion du prêtre n'est pas aussi nécessaire. Ils
font une fois l'année le sacrifice d'un bélier',

qu'ils immolent dans une cabane de brancies
île palmier, qu'ils purifient auparavant avec
de l'eau, de l'encens et des prières.

Ils ont des jeûnes comm^ les chrétiens

orientaux mais en moins grand nombre. lis
sont scrupuleux pour tout ce qui regarde tes
soqillures légales ils ne mangent jamais
d'un animaf tué ou préparé par un individu

qui n'appartient pas à leur secte et mettent
en pièces les vases dont. un étranger s'est

servi, afin qu'aucun fidèle n'ait le malheur

de se souiller en buvant ou mangeant dans
le même vase. Le cuir est également impur

pour eux parce que ce sont les musulmans

qui ont tué les animaux dont on l'a tiré:

c'est pourquoi ils ne se servent point d'ou-

Ires, et ne boivent dans aucun vase de cuir.

Ils ont pour le bleu une aversion extraordi-

naire ,à cause, disent-ils, que les Juifs, sa-
chant par leurs livres que le baptême de
saint Jean devait ruiner leur loi, jetèrent
dans le Jourdain une grande quantité d'in-

digo pour corrompre les eaux de ce fleuve.
Cette profanation eût empêche saint Jean de

baptiser Jesus-Cniist si Dieu n'eût envoyé
un ange puiser de l'eau de ce neuve avant

qu'elle eût été souillée. Telle est, dit Théve-

not, l'opinion du vulgaire; mais la véritable
cause de cette aversion est qu'il entre de la
fiente de chien dans la composition de cette

couleur, et que le chien est chez eux un

animal immonde.lls détestent pareillement le
vert parce que le vert est la couleur favo-
rite des musulmans, leurs persécuteurs.

Ils avaient autrefois des livres sacrés écrits
en syriaque Le Codex Nazarœus, traduit de
celle langue et publié en latin p:ir Norberg
en 1810, est sans doute un de ces livres il
est intitulé Livre d'Adam. C'est une espèce
de marqueterie sans ordre où l'on trouve
mentionnés Noé, Abraham, Moïse, Salomon,
le temple de Jérusalem, saint Jean-Baptist3,

Jésus-Christ, les chrétiens et f.Iahnmel.

Maintenant ils n'ont plus qu'une rapsodie
de fables judaïques et musulmanes iju'ils

appellent Uiwan, nom que les mahométans

donnent à leurs recueils de morale et de poé-

sies. C'est lue livre qui contient leur doctrine

et leurs mystères.
CHRÉTIENS DE SAINT-JEAN (l'Évangé--

liste),
secte assez obscure, qui parut en An-

gleterre ver» le milieu du xvn° siècle. Les

gens qui la composaient étaient aussi connus

sous les noms de Chercheurs ou A'Expec-
tnnts. Prétendant ne trouver nulle part une

Eglises visible ils attendaient l'apôtre saint

Jean, qui, suivant enx, était vivant et devait

bientôt reparaître pour rétablir l'Eglise. Les

uns croyaicut qu'il résidait dans le comlé de

Suffolk, d autres qu'il était en Transilvanie

lis lui adressaient des lettres pour le supplier
d'accélérer son arrivée,et, quand ils voyaient
un étranger, ils s'informaient s'il était l'apô-
tre attendu avec tant d'impatience.

Vers 1738 il y avait à Paris une associa-

tion de gens simples et ignorants qui avaient

pour chef un cordonnier. Ils étaient persua-
dés qu'Elie et saint Jerw étaient venus et

qu'il'! existaient au milieu d'eux. L'apôtres
manifestait quelquefois sa présence par d.'s
apparitions et des miracles. Ces sectaires

s'appelaient entre eux frères et sœurs, lis

s'assenrblaient vers le Pré-Saint-Gervais et

Ménilmoulant où saint Jean, dis*aient-ils
leur apparaissait. Au commencement de la
révolution française une des sœurs, qui no

savait ni tire ni écrire dictait ses prédic-
lions et ses réflexions dont quelques-unes
étaient des reproches amers au clergé. Des

genà de mérite qui les ont lues attestent y
av.;ir trouvé des choses vraiment sublimes.

CHRÉTIENS DE SAINT-THOMAS.On ap-

pelle ainsi une Eglise chrétienne qui sub-

siste dans l'Imle depuis une haute antiquité;
et bien que tout ce qui a rapport à l'indo

soit actuellement parfaitement cunnu en Eu-

rope, loutefois il e.il difficile de se former une

opinion fixe sur ce qui regarde les chrétiens,
de Saint-Thomas. Les

voyageurs semblent

prendre à tache de nous fournir des récits

contradictoires à leur sujet; chacun les aura

sans doute envisagés d'après ses préjugés et

sa propre croyance. Les Anglais surtout

nous ont donné, dans ces derniers temps, des

relations fort différentes de ce que nous

avaient rapporté les anciens missionnaires

catholiques, lit qui ne sont pas plus d'accord

entre elles. Cela peut ternir 1° du point de

vue sous lequel ils se sont placés 2° des

fraction de chrétientés qu'ils auront consul-

tées, et qui peuvent fort bien différer les unes

des autres en des points même importants
dans des contrées où elles ont peu de rela-
tions entre elles 3° de l'influence qu'y a

exercée la réunion d'une partie de cette

Eglise à l'Eglise romaine car si les chré-

tiens de Saint-Thomas qui se sont soumis au

saint-siége ont modifié leur croyance et leur

discipline dans un sens plus catholique,
ceux qui ont décliné cette réunion ont pu
aussi les modifier systématiquement dans un

esprit opposé. Nous préférons donc nous en

tenir su rapt ost des anciens missionnaires

qui ont vécu avec eux peudarrl près de trois

siècles, qui tes ont étudiés de près qui ont

travaillé avec plusieurs personnages habile?
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et influents de cette communion pour opérer
la réunion.

Le nom de chrétiens de Saint-Thomas leur

Vient selon les uns de l'apôtre de ce nom,

qui aurait prêché l'Evangile dans les Indes
et y aurait scellé de son sang la doctrine

qu'il annonçait; selon les autres, d'un autre

Thomas, appelé en syriaque, Mar Thomé, un

de leurs évêques dans le vie siècle. Il est bien

prouvé que l'apôtre saint Thomas a prêché

la foi dans l'Hindoustan qu'il y a fondé une

Eglise qui devint par la suite florissante et

nombreuse, et qu'il y a consommé sa vie par

le martyre. Aussi les chrétiens du pays s'ho-

norent-ils d'être ses disciples. Mais comment

cette Eglise, éclairée des véritables lumières

de l'Evangile, devint-elle nestorienne par la

suite ? Cela tient sans doute à l'influence-

exercée par le patriarche d'Antioche dans

toute l'Asie orientale. Plusieurs écrivains

anglais soutiennent qu'ils ne sont, ni nesto-

riens, ni eutychiens mais ces auteurs ont

pu n'avoir affaire qu'à quelques-uns de ceux

qui avaient été réunis à l'Eglise romaine. ll

paraît en effet qu'il y a de ces chrétiens qui

rejettent les quatre premiers conciles oecu-

méniques et les trois symboles tandis que

les autres les admettent. Ceux qui ne sont

pas réunis se regardent toujours comme

étant sous la juridiction du patriarche d'An-

tioche, qui leur députe de temps en temps
des évêques, soit pour les diriger, soit pour y

faire des ordinations. Leur liturgie est célé-

brée en syriaque: c'est l'ancienne liturgie

de l'Eglise d'Antioche appâtée liturgie de

Saint-Jacques. Cette liturgie a été aussi mo-

difiée,ainsi queleur rituel, lors·de la réunion

de la plus grande partie d'entre eux à l'E-

glise romaine.Cette réunion s'est opérée par
les soins principalement de Menesès, arche-

vêque portugais de (loa, en 15\;9. Ils avaient

à cette époque cent dix églises. On peut re-

gretter que ceux qui ont été chargés de tra-

vailler à cette réconciliation ne l'aient pas

fait avec toute la prudence convenable. Les

etns voulurent leur faire abandonner le rite

et la lauguc syriaques pour adopter la lan-

gue romaine; d'autres prétendirent corriger
leur liturgie sans réfléchir que cette même

liturgie était observée en Orient avec l'as-

sentiment de l'Eglise romaine d'autres en-

fin s'obstinèrent à voir des hérésies ou des

pratiques- contraires à la foi dans presque

tous leurs usages dont quelques-uns seu-

lement eussent eu besoin de correction. En-

fin on s'occupa trop de les latiniser ce qui
occasionna des troubles 'des dissensions,
des schismes et des apostasies.

Maintenant il y a dans l'inde, suivant le

P. Paulin de Saint-Barthélémy, 84 églises ca-

tholiyues ou syro-romaines, espèce de répu-

blique chréiienne, civile et politique, formant

une population que M. l'abbé Dubois dit être

,de 70 ou 80 mille âmes un autre écrivain

élève leur nombre à 150 mille, y compris
sans doute les schismatiques, qui ont, suivant

le P. Paulin, 32 églises, d'autres dirent 35,

avec un évêque demeurant à Naruath, et

consacré par des évéqucs jacobites, c'est-à-

dire eulychiens envoyés d'Antioche. Les

chrétiens-unis ont un archevêque à Cran-

ganor.
Comhien admettent ils de sacrements?

celle question ne peut concerner que les

chrétiens non unis. Or, parmi les voyageurs,
l'un nous dit qu'ils en ont trois, le baptême,
l'eucharistie et l'ordre; qu'après le baptême
on oint les enfants avec de l'huile de noix;

qu'ils abhorrent la confession auriculaire;

que pourl'eucharislie on consacre de petits

gâteaux mêlés d'huile et de sel, et qu'au lieu

de vin on se sert d'eau dans laquelle on a

fait infuser des raisins. S'il en était ainsi,
ceux ,qui ont travaillé à la réunion ont dû

avoir en effet bien des. changements à in-

troduire.

Un autre assure qu'ils ont sept sacrements;

qu'au baptême ils font le signe de la croix

sur les yeux, le nez, ta bouche, les oreilles,

pour indiquer que les sens de l'homme char-

nel doivent être soumis à la croix que pour
la consécration ils emploient une hoslie de

pain levé sur laquelleestempreinte une croix

trempée dans l'huile, et qu'ils ne croient -pas
à la transsubstantiation, quniqu'ilsdisent que
le corps et le sang, de Jésus-Christ sont en

réalité reçus par la communion qu'on admi-

nistre tous les fidèles, sous les deux espèces
mêlées ensemble.

Or il est bon de remarquer que ce dernier

fait, ainsi que plusieurs autres, sont attestés

par des protestants, et que, s'il fallait s'en

rapporter aux écrivains et aux voyageurs

qui appartiennent au protestantisme, aucun

Eglises chrétienne, excepté l'Eglise romaine,
ne croirait à la transsubstantiation. Ils pour-
raient avancer avec autant d'assurance que

l'Eglise romaine n'y croit pas eltc-même,
s'ils s'en rapportaient au témoignage de cer-

tains catholiques ignorants et sans foi.

L'historien portugais Osorio, d'après de

bons mémoires reçus des Grandes-Indes,
avait publié les renseignements les mieux

constates sur les Syriens du Malabar et ses

récits ont été conGrmés par des voyageurs

qui à différentes époques ont étudié ce pays.
Il atteste que jamais les Syriens ne se pré-
sentent à la sainte table sans s'être confessés

à leurs pasteurs. Anquetil du Perron assure

qu'ils ont conservé l'usage de la pénitence

publique. Ils observent ponctuellement les

jeûnes de l'avent et -du carême. Les femmes

veuves qui contractent un nouveau mariage
avant l'année révolue depuis la mort de leur

mari, perdent leur dot. Les enfants ne sont

baptisés qu'à six semaines, sauf le cas où

leur santé exigerait de devancer ce mo-

ment. Ils ont l'usage de l'eau bénite, et fout

une espèce d'agapes, dans lesquelles les prê-
tres distribuent aux assistants du pain,
riz et des tranches de bananes.

L'éloge que fait Osorio de leur piété et de

leurs mœurs n'est pas démenti par les écri-

vains postérieurs. Uu loue spécialement en

eux la décence, la duuce.u.r, l'amour du

travail la frugaiité, le respect pour la

vieillesse.

Menesès accusait les Syriens de ne pas ad-
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mettre le purgatoire; des relations récentes

portent qu'ils reconnaissent ce dogme. Il

les accusait de ne pas honorer les images;
des voyageurs anglais portent qu'effective-
ment ils n'en ont pas ou qu'ils ne les adorent

pas; ce dernier mot est sans doute pour
faire pièce à l'Eglise romaine. Ils avouent

cependant que les chrétiens du Malabar in-

voquent les saints, font le signe de la croix,
et conservent pour la croix une grande
vénération.

Ils admettent une géhenne où descendit

Jésus-Christ après sa résurrection pour en

délivrer les âmes des justes mais ils croient

que les hommes morts depuis cette époque

y resteront jusqu'à la résurrection générale.
En attendant, les bons sont consolés par l'es-

pérance du bonheur éternel, tandis que la

perspective du jugement futureffraye les mé-

chants.

Leurs prêtres portent le nom de caçanars
ils promettent, à leur ordination, de se faire

raser la couronne de la tête, de ne pas raser

leur barbe, et de se conformer aux canons

du concile de Nicée, que l'évêque leur lit et

qu'ils signent. Ils sont habillés en blanc, ont
de larges hauts-de-chausses, un surplis et

un bonnet de soie rouge. La règle voudrait

qu'ils fussent vêtus de noir; mais ils sont,

disent-ils,' trop pauvres pour faire cette dé-

pense chaque prêtre a un bâton pastoral
ferré d'argent. On lit dans Osorio que les

prêtres syriens étaient mariés; l'archevêque
Menesès rétablit la discipline du célibat
mais l'évéque Mar Dionysius, leur métropo-

litain, qui en 1806 résidait à Candenar, incli-

nait à autoriser le mariage des prêtres, et

même il publia sur ce sujet une circulaire en

conséquence de laquelle uue trentaine de ca-

çanars prirent des épouses.
Les chrétiens de Saint-Thomas sont en

général peu instruits et ont peu de livres,

excepté les livres liturgiques en manuscrits
mais les Anglais leur ayant communiqué les

Evangiles en malai, on en lit quelques por-
tions le dimanche, et on les explique de l'au-

tel, car ils n'ont pas de chaire. Le soir, cha-

que père de famille est dans l'usage de lire

à ses enfants quelques chapitres des saintes

Ecritures, surtout les Paraboles et la pas-
sion du Sauveur. De là des Anglais infèrent

peut-être trop légèrement qu'une grande par-
tie de chrétiens syriens professent la foi

anglicane.
Les Syriens catholiques ont, sous la direc-

tion du vicaire apostolique, un collége à

Vérapoli, où l'on instruit les aspirants au

sacerdoce dans la langue latine et la syriaque,
et un autre collége àPuliujuuna,où l'on n'en-

seigne que le syriaque. Mais, afin de seconder,

leprojetd'incorporerlesSyro-Romains à l'E-

glise anglicane,le résident anglais de'fravan-

cor a établi en 1822 un collège à Cotym pour
l'éducation du clergé syrien.

CHRÉTIENTÉ. Ce mot exprime la réu-

nion de tous les pays chrétiens pris collec-

tivement.

CHR1SME. On appelle ainsi un mono-

gramme fort en usage chez les Grecs depuis

Constanlin il consiste dans les deux lettres

grecques x et r réunies en cette manière

Ce sont les deux premières lettres du mut

XPI2TO2, Christ. Ce monogramme a même été

usité chez les Latins, surtout pendant le

moyen âge.

CHRIST. Ce mot, dans son acception pri-

mitive, signifie oint, sacré, celui qui a reçu
une onction sainte par un ministre de la re-

ligion, et comme tel il appartient aux prêtres,
aux rois, et même en quelque sorte à tous

les chrétiens, qui ont reçu des onctions au

baptême, ou qui ont été confirmés. Dans l'An-

cien Testament, les rois sont souvent appe-
lés christs, parce qu'ils n'étaient reconnus

comme tels qu'après avoir reçu l'onction des

mains d'un prêtre ou d'un prophète. Mais,

depuis la prédication de l'Evangile, ce titre a

spécialement été affecté au Seigneur Jésus,

qui a réuni dans sa personne la royauté et

le sacerdoce. Et cependant il ne reçut jamais
une onction des mains d'un ministre de la

religion il ne le pouvait pas, car par là il

eût dépendu du consécrateur; mais les pro-

phètes avaient prédit qu'il serait marqué par
le Tout-Puissant lui-même d'une onction

spirituelle et toute divine c'est ainsi que
l'Eternel s'exprime, en parlant du Christ

dans le psaume Il, suivant le texte hébreu

Q2cant à
moi, j'ai

oint mon roi, sur Sion ma

nauntagnesain te. Le Sauveur estdonc le Christ

par excellence, c'est à lui
qu'appartient ce

titre magnifiq;ue dans toute sa plénitude,

puisque seul il a été oint par le Très-Haut

son Père.

Christ a eu grec absolument la même

signification que Messie (rplPD meschiah) en

hébreu.

Les protestants affectent de prononcer et

d'écrire le mot Christ sans article, lorsqu'il

exprime personnellement le Sauveur, comme

si c'était un nom propre Christ est mort;

Christ est ressuscité. Le mari est le chef de la

femme., comme Christ est le chef de l'Eylise.
Les catholiques, l'emploient toujours avec l'ar.

ticle, à moins qu'il ne suivre immédiatement

le nom de Jésus. Voy. JÉsus.

CHftIS'l' (Ordhe DE). Denis, roi de Por-

tugal, voyant les frontières de son royaume
dévastées par les Maures, et se trouvant

privé du secours des templiers, dont l'ordre

venait d'être aboli institua à leur place

l'ordre militaire de Christ, dont les cheva-

liers eurent pour mission de défendre le

Portugal contre les incursions des Maures.

Les biens qui avaient appartenu aux tem-

pliers furent donnés à ce nouvel ordre, qui
fut approuvé en 1319 par une bulle du pape
Jean XXII, et confirmé en 1322. Les cheva-

liers furent d'abord soumis à la règle de

saint Benoît, et liés par les trois vœux de

chasteté, de pauvreté et d'obéissance mais

Alexandre VI modéra la
rigueur de ces en-

gagements, et les dispensa des deux pre-
miers vœux. Depuis l'an 1550, la grande
maîtrise est unie à la couronne, et les rois

de Portugal prennent le titre d'administra-

teurs perpétuels de l'ordre de Christ Cet or-

dre s'est rendu remarquable parles exploita
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de ses chevaliers contre les Maures. Une de

leurs constitutions porte qu'aucun chevalier

ne pourra posséder une commanderie qu'il
ne s'en soit rendu digne par trois ans de

combats contre les infidèles. Les chevaliers

étaient vêtus de blanc et portaient sur la

poitrine une croix patriarcale de gueule;

chargée d'une autre croix d'argent. Ce

n'est plus aujourd'hui qu'un ordre hono-

rifique.
Il y a aussi, en Italie des chevaliers agré-

gés à l'ordre de Christ, mais qui sont d'un

rang inférieur aux chevaliers de Portugal
on les appelle chevaliers à brevet: on n'exige
il'eux aucune preuve de noblesse, et jamais
ils ne sont admis à posséder aucune com-

manderie.

Voy. notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux, art. Christ (Chevaliers de l'ordre du).
CHLtIST (Frères DE LA milice Du), ordre

militaire et religieux fondé en 1202 par Al-

bert d'Apeldern, évéque de Riga en Livonie,

pour conquérirles pays habités par les païens.
'Les chevaliers furent appelés ensuite Porte-

Glaives, Ensiferien latin, Schwertbrüder en

allemand parce qu'ils portaient sur leurs

manteaux, comme marque distinctive, une

épée avec une croix par-dessus. Cet ordre

était modelésurcelui du Temple. Le premier

grand maître fut Winno de ltohrbach. L'or-

dre, déjà maître d'une partie de la Livonie,

entreprit en 1216 la conquête de l'Eslhonie,

qu'il soumit entièrement en 1223. A la suite

de longues dissensions entre les Porte-

Glaives et les évêques de Riga, le deuxième

grand maître, Volquin, se vit réduit à fon-

dre son ordre dans celui des chevaliers

Teutoniques; ce qui fut effectué en 1237,

après la mort de Volquin, à condition que la

partie de la Livonie et de l'Esihonie appar-
tenant aux Porte-Glaives formerait une maî-

trise de l'ordre Teutonique, et serait gou-
vernée par un maître provincial. Les che-

valiers. Porte-Glaives restèrent sous la dé-

pendance des chevaliers Teutoniques jus-

qu'en 1525, époque à laquelle Waller de

Siettenberg racheta d'Albert de Brandebourg
le duché de Livonie, et reconstitua l'ordre.

Le cinquantième maître provincial de cet

'ordre, Gotfar Kettler, après avoir embrassé

le luthéranisme, céda la Livonie à Sigis-
mond 11 roi de Pologne et devint lui-

même duc de Courlande par le traité de

lVilna (1562).
CHRIST (Congrégation du CORPS DE),

ordre religieux fondé dans l'Ombrie, près de

Gualdo, dans un lieu appelé lu Bonne Mère.

Dans la même province il y avait autrefois

des religieuses du Corps de Christ, nui fu-

rent d'abord établies à Foligni.

CHRISTIANISME, seule religion véritable,

complément et perfection de la religion ju-

daïque ou mosaïque, qui elle-même n'était

que le complément de la religion naturelle.

Cuurme expression du pur sentiment reli-

gieux et résultat de la révélation, le christia-

nisme remonte donc jusqu'à l'origine du

monde, mais, comme ensemble des dogmes
et des vérités crus et professés oar la

communauté chrétienne, il a pour divin

fondateur Jésus le Christ ou le Messie, Verbe

et Fils unique du Père tout-puissant, Dieu

lui-même et homme .tout ensemble, qui l'a

établi au prix de son sang et qui a prédit

qu'il subsisterait visiblement et sans interru-

ption sur la terre jusqu'à la consommation

des siècles.

A considérer le christianisme même hu-

mainement, il n'est personne de bon sens qui

ne puisse s'empêcher de convenir que le

.christianisme est de tous les systèmes reli-

gieux qui ont subsisté sur la terre celui qui

est le plus digne de la grandeur
et de la sain-

teté de Dieu, celui qui répond le mieux aux

désirs et aux besoins de l'âme, celui qui est

le plus el6cace pour entretenir l'ordre dans

la société, pour faire pratiquer la vertu, évi-

ter le mal, et résister aux passions vicieuses

celui qui est le plus encourageant pour les

justes et le plus consolant pour les pécheurs

repentants; c'est le seul qui apprend à l'hom-

me d'où il vient et où il va.

Le christianisme l'emporte encore sur

toutes les autres religions par
son fonda-

teur sa doctrine n'est pas le produit des

conceptions de l'esprit humain; elle n'a pas

été élaborée et modifiée successivement par

des hommes; il a le Très-Haut lui-même

pour auteur. C'est Dieu l'ait homme qui est

venu sur la terre pour l'enseigner aux hu-

mains. Sa morale est la plus sainte et la plus

pure qui jamais ait été prêchée; elle a pour

but de rendre les hommes aussi heureux

que possible sur la terre, et de leur assurer

dans l'autre vie une félicité parfaite et impé-

rissable. Nous ne donnerons pas ici l'analyse

de ses mystères, de ses dogmes, de ses pré-

ceptes notre Dictionnaire ne s'adresse qu'à

des chrétiens qui tous connaissent ou sont à

même de connaître parfaitement la doctrine

chrétienne; nous nous contenterions de rap-

peler à nos lecteurs que cette doctrine peutse
réduire à ces deux courts préceptes Aimer

Dieu; aimer le prochain; que tous les autres

commandements ne sont que le développe-

ment du précepte de l'amonr, et que si les

vertus imposées par le christianisme étaient

exactement pratiquées par tous les hommes,

la' terre deviendrait la rivaledes cieux.

La vérité du christianisme et l'authenti-

.cité de sa fondation divine sont démontrées,

par l'accomplissemeut des prophéties, par

les miracles de Jésus-Christ et de >es apô-

tres, par la pureté et la sainteté de la donc-

trine qu'ils ont préchée, mais surtout par

son établissement sur la terre. « En effet,

dit un écrivain célèbre, il n'eut à surmonter

que les intérêts, les passions et les opinions.

Armé d'une croix de bois, on le vit tout à

coup s'avancer au milieu des joies enivran-

tes et des religions dissolues d'un monde

vieilli dans la corruption. Aux fêtes brillan-

tes du paganisme, aux gracieuses image

d'une mythologie enchanteresse, à la com-

mode licence de la morale philosophique, à

toutes les séductions des arts et des plaisirs,

il oppose les pompes de la douleur, de gra-

ves et lugubres cérémonies, les pleurs de la
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pénitence, des menaces terribles, de redou-

tables mystères, le faste effrayant de la pau-

vreté, le sac, la cendre et tous les symboles
d'un dépouillement absolu et d'une conster-

nation profonde; car c'est là tout ce que l'u-

nivers païen aperçut d'abord dans le chris-

tianisme. Aussitôt les passions s'élancent

avec fureur contre l'ennemi qui se présente

pour leur disputer l'empire. Les peuples, à

grands flots, se précipitent sous leurs ban-

nières, l'avarice y conduit les prêtres des

idoles, l'orgueil y amène les sages, et la po-

litique les empereurs. Alors commence une

guerre effroyable ni l'âge, ni le sexe ne

sont épargnés; les places publiques, les rou-

tes, les champs même et jusqu'aux lieux

les plus déserts, se couvrent d'instruments

de torture, de chevalets, de bûchers, d'écha-

fiiuds les jeux se mêlent au carnage de

toutes parts on s'empresse pour jouir de

l'agonie et de la mort des innocents qu'on

égorge; et ce cri barbare, Les chrétiens aux

lions 1 fait tressaillir de joie une multitude

ivre de sang. Mais, dans ces épouvantables
holocaustes que l'on se hâte d'offrir à des

divinités expirantes, il faut que chacune ait

ses victimes choisies; et une cruauté ingé-

nieuse invente de nouveaux supplices pour

la pudeur. Enfin, les bourreaux, fatigués,

s'arrêtent, la hache échappe de leurs mains

je ne sais quelle vertu céleste émanée de la

croix commence à les toucher eux-mêmes

à l'exemple de nations entières subjuguées
avant eux, ils tombent aux pieds du chris-

tiauisme, qui, en échange du repentir, leur

promet l'immortalité, et déjà leur prodigue

l'espérance. Signe sacré de paix et de salut,

son radieux étendard flotte au loin sur les

débris du paganisme écroulé. Les Césars,

jaloux, avaient conjuré sa ruine, et le voilà

assis sur le trône des Césars. Comment a-t-il

vaincu tant de puissance? en présentant son

sein au glaive, et aux chaînes ses mains dé-

sarmées. Comment a-t-il triomphé de tant

de rage? en se livrant sans résistance à ses

persécuteurs.
Il

Jetons maintenant un coup d'oeil rapide
sur l'histoire du christianisme pendant dix-

huit siècles. Après la mort et la résurrection

du Sauveur, l'an 33 de l'ère vulgaire les

apôtres prêchèrent l'Evangile aux Juifs d'a-

bord, puis aux gentils. Saint Pierre établit

des communautés de chrétiens à Jérusalem,

à Antioche et dans d'autres villes d'Asie: puis
il se rendit à Rome et y fonda l'évêché connu

depuis sous le nom de saint-siéye apostofi-

que, et dont la suprématie s'étendit sur tou-

tes les Eglises. Saint Paul opéra, surtout

parmi les païens, un grand nombre de con-

versions, et mérita le titre d'Apôtre des Gen-

tils. Après avoir parcouru l'Orient, l'Asie

Mineure et la Grèce, il vint à Rome où

il souffrit le martyre avec saint Pierre sous

l'empereur Néron (67). D'autres apôtres ré-

pandirent peu peu les doctrines du chris-

tianisme dans les diverses provinces de l'em-

pire romain, et parmi les autres peuples

regardés comme barbares, tels que les Scy-
thes, les Parthes, les Arméniens, les Perses,

les Indiens, les Arabes et les Ethiopiens.
Les progrès de la nouvelle religion soule-

vèrent contre elle la fureur des idolâtres et

les fidèles eurent à éprouver de nombreuses

persécutions; on en compte dix dans l'em-

pire romain seulement elles eurent lieu

sous Néron (64-68), Domitien (95), Trajan

(f06).Marc-Aurèle (166-177), Splime-Sevère

(199-204),Maximin (235-238),Dèce (250-232),
Valérien (258-260), Aurélien (275), Dioclé-

tien (303-313); cette dernière persécution fut

si sanglante, que l'avènement de cet empe-
reur fut appelé l'ère des martyrs. Des sophis-
tes et des imposteurs (Simon le Magicien,

Apollonius de Tyane, etc.) prétendirent éga-
ler les miracles de la nouvelle religion. De

nombreux hérétiques (les gnostiques au

ne siècle Manès et les sabelliens, au nr siè-

cle Arius, Donat, Pélsige, Nestorius, Euty-

chès, du iv au vi* siècle) essayèrent de cor-

rompre la pureté de la foi. Mais la religion

triompha de tous ces obstacles par la con-

stance de ses martyrs (que saint Jérôme éva-

lue au nombre d'onze cent mille) et par l'é..

loquence de ses apologistes et des Pères de

l'Eglise, tels que Lactance, Terlullien, saint

Grégoire de Nazianze, saint Basile, saint

Jean Chrysostome, saint Athanase, saint

Ambroise, saint Jérôme, saint Augustin, etc.

Enfin l'empereur Constantin, par le célè-

bre édit de Milan (313), rendit la paix à

l'Eglise et fit de la religion chrétienne la

religion de l'cmpire et la foi catholique fut

solennellement furmulée dans le symbole du
concile de Nicée (325). Depuis cette époque,
le christianisme eut trois grands travaux à

remplir combattre les hérésies qui s'éle-

vèrent plus violentes que jamais convertir

à sa doctrine les barbares venus du Nord
conserver et répandre les lumières de la ci-

vilisation. Les Goths, les Bourguignons, les

Suèves, les Vandales les Visigoths, les Lom-

bards, connurent la religion dès la fin du

IV siècle, mais ils embrassèrent l'arianame.

Plus tard, les Bourguignons (510) les Suè-

ves (551), les Visigolhs (587), les Lombards

(602) adoptèrent la foi orthodoxe. Les

Francs furent convertis sous Clovis (496),
les Irlandais eit les Anglo-Saxons, ci la fin du

vi° siècle les Allemands au vin" siècle. Les

peuples du Nord, les Danois, les Suédois, les

Polonais, les Russes, ainsi que Ips Hong, ois,
les Bulgares embrassèrent la foi du' ix' au

xv' siècle. Le christianisme lit liions de con-

quêtes eu Asie il dominait dans l'Arménie

où il subsiste encore, ainsi que dans la Géor-

gie mais il fut presque anéanti en Perse

par la persécution et les victoires des ma-

hométans lui ravirent la plus grande partie
des contrées de l'Asie et de l'Afrique au

vn° siècle. En outre l'Eglise fut déchirée au

ix, siècle par le schisme de Photius, qui, en

858, sépara l'Eglise grecque de l'Eglise la-
tine.

Les principales hérésies que le christia-

nisme eut à combattre au moyeu âge furent,
avec l'arianisme, celles des iconoclastes, qui
troublèrent l'empire d'Orient pendant le vnr

et le ix« siècle, cclles des vaudois et des
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albigeois en France au xne siècle celles de

l'anglais Wiclef de Jérôme de Prague et de

Jean Huss, au xv° siècle. En outre.un nou-

veau schisme, connu sous le nom de grand
schisme ou de schisme S1 Occident, troubla la

paix de l'Eglise pendanl soix mte-onze ans

(1378-14.49), en opposant pontifes à pontifes.
Néanmoins c'est pendant le moyen âge que

l'autorité ecclésiastique prit tout son déve-

loppement la puissance spirituelle soutint à

cette époque de longues luttes contre la

puissance temporelle, et pendant quelque

tempes même elle eut le dess,us. Mais il s'éta-

blit bientôt des abus que le concile de Con-

stance (1414) et celui de Baie (1431) èssayè-
rent vainement de réformer. Enfin des ordres

monastiques célèbres les bénédictins au

vr siècle, les bernardins (1098), les trappis-
tes (1140), les mathurins (1199), les carmes

(1205), les franciscains ou cordeliers (1208),
les dominicains ou frères-prêcheurs (1215)
les célestins (1244), les augustins (1256), etc.,
exercèrent une puissante inlluence sur la

civilisation en s'occupant soit de former dès

prédicateurs chargés d'aller convertir les

barbares soit de défricher li'S terres incul-

tes, ou d'enseigner les connaissances dont

ils étaient seuls dépositaires. D'autres or-

dres, les hospitaliers ou joannites (1100), les

templiers (1118), les chevaliers teutoniques
en Judée (1190), les porte-glaives en Livonie

(1202), les chevaliers d'Alcantara, de Cala-

tràva de San-Iago de l'ordre du Christ

d'Avis en Espagne et en Portugal furent

établis pour combattre les infidèles les armes

à la main.

Dans les tempes modernes, la découverte

de l'Amérique a étendu sur un nouveau

monde l'empire du christianisme et le zèle

des missionnaires surtout des jésuites a

porté chez tous les peuples barbares les lu-

mières de la foi chrétienne. Mais au xvre siè-

cle le catholicisme a vu s'éleVer des hérésies

puissantes qui subsistent encore. Luther, en

1517, donna le signal d'une réforme qui sé-

para de l'église plusieurs des nations chré-

tieunes. Zwingle, en 1519, Calvin, en 1536

devinrent les chefs de diverses sectes qui,

malgré les efforts du concile de Trente(1563),
cessèrent de reconnaître en matière de foi,
d'autre autorité que celle de la Bible. Après

eux, les sectes réformées se sont multipliées

presque à l'infiui les principales avec les

luthériens elle, calvinistes sont les armi-

niens, les anabaptistes les anglicans les

presbytériens, tes indépendants, les puri-

tains, les quakers les frères moraves les

méthodistes, etc. Les puissances catholi-

ques, après avoir essayé longtemps de déra-

ciner l'hérésie, soit par lâ persuasion soit

par la force, finirent par accorder la liberté

de conscience, et aujourd'hui toutes les sec-

tes rivales vivent presque partout en paix à

l'abri de la tolérance. Mais le repos et la

trêve étant plus préjudiciables à l'hérésie

que la persécution, toutes les sectes euro-

péennes comprises sous le nom de protestan-
tisme sont, de l'aveu même des protestants
demeurées stationnàires depuis l'époque de

leur établissement, ou plutôt perdent chaque

jour du terrain tandis que le catholicisme

continue à faire d'immenses progrès tant

en Europe que chez les peuples les plus

éloignés.

CHRÏSTIANOCATÉGORES hérétiques
ainsi appelés par saint Jean Damascène ils

adoraient les images de la sainte Vierge et

des saints.

CHRISTIANS dénomination que ies gens
de la secte affectent d'épeler chri-stians et

prononcent chray-stians. C'est une secte as-

sez moderne, qui a pris naissance dans les

Etats-Unis, en 1800, et qui a pour fondateur

Elias Smith,d'où on appelle encore ses parti-
sans smithites ou smitltains; mais ils rejettent
cette dénomination, ainsi que toute autre qui
serait tirée du nom d'un homme, et préten-
dent ne pas s'en référer davantage à Smith
en matière de foi, qu'à Luther, ou à Calvin,
ou à Wesley. A les en croire mêmes, ils se

seraient élevés simultanément dans différen-

tes localités de l'Union éloignées les unes

des autres, san3 s'être entendus préalable-
ment. Leur société s'appelle Christian Con-

nexion (l'union chrétienne). Leur but prin-

cipal a été, à ce qu'il parait, non pas tant

d'établir des doctrines particulières, que de

procurer plusdc liberté et d'indépendance en

matière de foi et de pratiques religieuses; de

secouer l'autorité des symboles formulés par
les hommes et de briser les entraves des

formes prescrite, de ne prendre pour guide

que la Bible, en réclamant pour chaque in-

dividu le droit de l'interpréter, de juger par
soi-même quelles sont les doctrines qu'elle

enseigne et les obligations qu'elle impose, et

en pratique de suivre plus strictement la

simplicité des apôtres et des premiers chré-

tiens. On voit par cet exposé qu'ils sont très-

conséquents avec les principes posés par les

premiers novateurs.

Dans la Nouvelle-Angleterre où la Con~

nexion semble avoir d'abord attiré l'attention

par une démonstration publique et par son

organisation comme classedistincte de chré-

tiens, elle était composée principalement
d'individus séparés des calvinistes bap-
tistes. Aussitôt après la formation de leur

première Eglise, plusieurs grandes commu-

nautés de calvinistes baptistes se déclarèrent

indépendantes de l'association baptiste, et se

réunirent aux Christians. Les baptistes du

Libre-Arbitre et des Six-Principes ouvrirent

leurs portes à leurs ministres, et on croyait

qu'ils se fondraient avec eux, mais ils conti-

nuent encore à présent à faire bande à part,

quoiqu'ils conservent avec eux des relations

amicales. Dans les Etats du sud, leurs pre-
mières associations se formèrent surtout aux

dépens des méthodistes et dans l'Ouest

aux dépens des presbytériens d'où il est

arrivé que les individus qui d'abord tirent

partie de la Connexion avaient des pia-

tiques et des usages différents suivant les

sectes auxquelles ils avaient appartenu pré-

cédemment. Il y avait donc peu d'unité dans

leur croyance en effet, leur caractère dis-

tinctif était une tolérance universelle. Dans
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l'origine, ils^ètaient généralement trinitaires,

mais ils finirent par rejeter la doctrine de

trois personnes égales en Dieu, comme con-

traire à l'Ecriture.

Mais, bien que la tolérance d'opinions soit

leur principe dominant, qu'ils se fassent

fort de n'admettre aucun symbole, et qu'ils

useut de la plus grande latitude dans l'inter-

prétation de l'Ecriture ils sont toutefois

parvenus à une certaine unité dans leur

croyance qu'on peut formuler ainsi qu'il
suit

« L'Ecriture sainte, comprenant les livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament, a été

inspirée de Dieu; elle contient la révélation

pleine et entière de la volonté de Dieu à l'é-

gard de l'homme, et elle est suffisante pour

tout ce qui a rapport à la foi et aux prati-

ques du christiaoisme.

« L'Ecriture sainte s'adresse à la raison

de l'homme; elle doit être entendue et cha-

que individu a un droit inaliénable de la lire

et d'exercer son jugement sur le sens qu'elle
renferme.

« Il n'y a qu'un Dieu vivant et véritable,

qui est le Père tout-puissant, incréé infini

éternel, créateur et conservateur de toutes

choses; ce Dieu est une intelligence spiri-

tuelle, infinie, toujours la même et ne chan-

geant jamais.
« Dieu est le gouverneur moral de l'uni-

vers, la source absolue de tous les biens de

la nature, de la providence et de ia grâce:
sa sagesse, sa bonlé et sa bienveillance in-

finies produisent tout ce qu'il y a de bien

parmi les hommes.

« L'homme est un être libre qui n'est

pas poussé par une influence nécessitante à

faire le bien ou le mal mais il est con-

tinuellement en son pouvoir de choisir la

vie ou la mort; il est donc responsable de

toutes ses actions, et comme tel digne de ré-

compense ou de châtiment.

« Tous les hommes sont pécheurs et sont

redevables à la gloire de Dieu.

aJésus-Christ est le Fils de Dieu, le Messie

promis et le Sauveur du monde; il n'y a

pas de salut dans un autre nom et il peut
sauver tous ceux qui veulent venir à Dieu

par lui.

« Jésus-Christ à l'effet de poursuivre le

plan glorieux de notre salut, et pour le bé-

néfice de tous les hommes sans distinction
s'est soumis à la mort ignominieuse et dou-

loureuse de la croix; et par cette mort il a

scellé, ratifié et confirmé la nouvelle alliance,
tellement que son sang est le sang du Testa-

ment éternel et l'Evangile est le Nouveau

Testament dans son sang. Le troisième jour

après avoir été crucifié il est ressuscité des

morts par la puissance de Dieu.

« Le pardon des péchés est communiqué

par la médiation 'de Jésus-Christ, par ses

souffrances et par sa morl on le reçoit

par la repentance et par la foi en Notre-Sei-

gueur Jésus-Christ.

« Dieu pardonne librement les péchés par
l'effet de sa grande compassion en Jésus-

Christ, et non par l'effet d'aucun mérite de

la part des créatures tellement que nous

sommes justifiés librement par sa grâce.
« Le Saint-Esprit est le pouvoir et l'éner-

gie de Dieu c'est par l'action de celte sainte

influence que les pécheurs sont régénérés
sanctifiés et convertis à une vie sainte et

vertueuse et que les saints sont confirmés

et affermis dans la voie de la justice.
« Les âmes de tous les fidèles vraiment pé-

nitents peuvent être purifiées des souillures

du péché et mises dans un état de sainteté

et de pureté avec Dieu et vivre devant lui

dans un étal. de justification par une obéis-

sance continuelle.

« Toute la vie humaine n'pst qu'un temps

d'épreuve, dans chaque partie duquel le pé-
cheur peut se repentir et revenir à Dieu et

le fidèle retomber dans le péché et perdre la

grâce de Dieu. Cette possibilité de conver-

sion et de rechute est inhérente à l'état d'é-

preuve.
« Toutes les promesses et les menaces de

l'Evangile sont conditionnelles en tant qu'el-
les regardent l'Iromme par rapport à son

bonheur en ce monde et en l'autre; ce n'est

qu'ainsi qu'on peut interpréter correctement
l'écriture sainte et l'entendre d'une manière

convenable.

« Jésus-Christ a établi deux institutions

qui doivent dire observées perpétuellement,
ce sont le baptême et le souper du Sei-

gneur.
a Le baptême ne doit être administré que

sur la profession de la foi chrétienne. Le

candidat s'engage à renoncer à ses péchés
et à marcher dans une vie nouvelle. La

sainte cène doit être pratiquée fréquemment

par les fidèles, en commémoration des souf-

frances et de la mort que le Seigneur a en-

durées pour affermir la nouvelle alliance.

« Il y aura, une résurrection des morts,
tant pour les justes que pour les méchants.

« Il y aura un jugement général, dans le-

quel chacun sera puni ou récompensé sui-

vant les œuvres qu'il aura faites durant sa

vie. »

Les principes sur lesquels les Eglises de la

Christian Connexion furent d'abord consti-

tuées, et qui subsistent encore, sont les sui-

vanls « l'Ecniture sainte est la seule règle
de foi et de pratique, chaque individu ayant
la liberté de déterminer pour lui-même ce

qui y est enjoint par rapport à ces matières.

Aucun membre ne peut être exclu de la

communion de l'Eglise pour ses opinions et

sa croyauce, tant qu'il mène une vie pieuse
et dévote. Aucun membre n'est sujet à la

censure de l'Eglise, excepté eu cas de désor-

dre ou d'immoralité. Le nom de Christian

(chrétien) est adopté à l'exclusion de toute

autre dénomination, comme le plus propre
à désigner le corps et les membres. La seule

condition pour être admis au nombre des

membres de cette Eglise est la profession

personnelle de la religion chrétienne, ac-

compagnée d'une piété évidente et de la dé-

termination de vivre suivant les divines

règles de l'Evangile de Christ. Chaque

Eglise est considérée comme un corps iudé-
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pendant, possédant l'autorité exclusive de

régler et de gouverner ses affaires particu-

lières. »,

Cependant, pour ménager les grands inté-

rêts de la Connexion et pour contribuer à sa

prospérité, on a jugé à propos d'établir des

associations sous le nom de conférences. Les

ministres et les églises, représentés par des

délégués, forment en chaque Etat une ou

plusieurs conférences appelées conférences

provinciafes qui envoient chacune un délé-

gué il la conférence générale, appelée Chris-

tian general Book association. Ce corps est

chargé des livres et des publications périodi-

quels désignés pour le bien général de la

Connexion mais ce n'est point un corps ec-

clésiastique. Dans vingt des Etats, il y a

treme ou quarante conférences provinciales,
une dans le haut Canada, et une dans le

Nouveau-Bruuswick. Le nombre des minis-

tres est d'environ 800; il y a de cent à cent

cinquante' mille communiants, et trois cent

mille auditeurs.

Ces nétails sont dus à M. Joshua V. Himes

de Boston, un des ministres de la secte.

CHKISTO-CATHOL1QUES, dénomination

prise par les adhérents de Ronge. Une péti-

tion a été présentée à la diète des Etats, pour

qu'il leur soit interdit de s'appeler ainsi.

CHRISTOLYTES, Voy.
Cathouco-Germa-

nique, hérétiques du vic siècle, ainsi appelés

p-> rce qu'ils détruisaient Jésus-Christ (X/>«ttôv,

Christ, et détruire). Ils enseignaient que

le Sauveur, après être descendu dans les en-

fers, y avait laissé son corps et son âme, et

que sa seule divinité était montée au ciel.

CHRISTOMAQUES, nom générique sous

lequel saint Athanase comprend les héréti-

ques qui ont erré sur la nature ou la person-

ne de Jésus-Christ. (xpi<r:èv, Christ, et \>.à.yj>-

fi«t, combattre.)

CHIiISTO-SACRUM, secte chrétienne

fondée par Jacob Hendrick Onderde-Wijn-

gaart-Canzius. ancien bourgmestre de Delft.

Commencée en 1797, elle n'eut de forme

régulière qu'en 1801. Les membres de

cette congrégation répètent sans cesse qu'ils
ne sont pas une secte, mais une société, dont

le but est de rapprocher toutes les religions
chrét ennes. Ils admettent quiconque croit à

la divinité de Jésus-Christ, à la rédemption
du genre humain, opérée par les mérites de

la passion du Sauveur.

La société commença par quatre membres,

et s'éleva ensuite à deux ou trois mille elle

n'a eu de culte publie qu'à Delft. Leur tem-

ple est orné d'une manière assez élégante.

Trois chaires et autant de pupitres qui s'é-

lèvent graduellement, sont destinés pour

ceux qui lisent, qui entonnent ou qui prê-

ch!'nt.

Le culte est divisé en culte d'adoration et

d'instruction. Le premier a lieu tous les di-

manches, vers cinq ou six heures du soir

on y expose les grandeurs de Dieu, manifes-

tées dans les merveilles de la création. Le

culte d'instruction a lieu tous les quinze

jours, également le soir on y développe les

principes de la religion révélée. On célèbre

la cène six fois par an les assistants sont

prosternés pendant la prière et la bénédic-

tion.

La société a publié quelques opuscules,
dont le'premier offre, au frontispice, l'em-

blème qu'elle adopte c'est une croix placée
sur l'Evangile et le Décalogue, et appliquée
sur une couronne de palmier, dans laquelle
sont inscrites, en hollandais, ces paroles de

Jésus-Christ Je suis la voie, la vérité et la

vie personne ne vient et mon Père que par
moi. Un autre imprimé contient des canti-

ques adaptés à la liturgie.
Cette société diminue de jour en jouir, et

tout fiit prévoir qu'elle ne tardera pas à s'é-

vanouir compiétement.
CHRONOS ou CRONOS, divinité orientale

qui était la personnification du temps sans

bornes.

Chez les Egyptiens, c'était un des dieux

célestes qui d'abord avaient régné sur leur

pays il avait succédé au Soleil et à Agatho-

démon, le bon génie.
Cronos était le dieu suprême des Assy-

riens dans le Zend-Avesta, il porte la quali-
fication de Zérouâné-Akéréné, c'est-à-dire le

Temps tans bornes ou l'Eternité; aussi est-il

le seul, suivant la doctrine assyrienne, qui
ait une existence éternelle, les autres divini-

tés devant cesser d'exister en, même temps

que le monde.

Les Grecs empruntèrent aux Orientaux le

mythe de Cronos, ils en firent un dieu, fils du

Ciel et de- la Terre, et le regardèrent pareil-
lement comme le symbole du temps, d'autant

plus que son nom avait la plus grande affi-

nité avec un mot de leur langue (xpo'jo») qui

signifie le temps ou l'éternité. Les Latins

changèrent ce nom en celui de Saturne.

CHRYSANTHINS, jeux que l'on célébrait

avec magnificence à Sardes, ville de Lydie.
Ils tiraient leur nom d'une couronne de

fleurs d'or qui était le prix du vainqueur.

J'ignore si les jeux chrysanthins étaient cé-

léhrés en l'honneur des dieux ou en l'hon-

neur des empereurs. Les premiers étaient

d'une bien plus haute antiquité que les se-

conds.

CHRYSAOR, héros mythologique qui na-

quit, avec le cheval Pégase, du sang qui

jaillit de la tête de Méduse, tranchée par Per.

sée. Au moment de sa naissance, il tenait

une épée d'or à la main (xpvai;, üop), d'où il

fut nommé Chrysaor. Il épousa Callirhoé,
une des Océanides, qui le rendit père de Gé-

ryon, d'Echidna et de la Chimère. On croit

que c'était un habile ouvrier, fort adroit à

travailler l'or et l'ivoire. Phorcis, roi de la

Cyrénaïque, l'employait à mettre en oeuvra

les dents d'éléphant qu'il tirait de l'Afrique.

CHRYSAS, fleuve de Sicile qui, au rapport
de Cicéron, passait pour un dieu. Il avait

un temple et une statue près de la ville

d'Enna.

CHRYSOCÉRI ou CHRYSOKÉRI, c'est-à-

dire, qui a des cornes d'or. C'étaient des

bœufs choisis pour les sacrifices, et aux-

quels on dorait les cornes pour cette céré-

monie.



947 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. 948

Bacchus portait aussi le surnom de Chry-

sokéros.

CHRYSOMALLON, nom que les Grecs

donnaient au fameux bélier qui portait une

toison d'or (ypvao;, d'or, et poil). C'est

lui qui fit passer à la nage Phryxus en Col-

chide, où ce héros l'immola et consacra sa

toison au dieu Mars. Ce fameux bélier se

distinguait surtout par deux qualités parti-
culières il pouvait voler, et avait l'usage de

la parole. Lorsqu'Athamas voulut faire périr

Phryxus, et qu'il lui fut ordonné de choisir

pour le sacrifice le meilleur bélier, son choix

tomba sur le bélier à toison d'or, qui lui dé-

couvrit les projets de sa belle-mère contre

lui et sa sirur Hellé. Il leur conseilla de se

mettre l'un et l'autre sur son dos, et les em-

porta ainsi, les uns disent à travers les airs,

les au Ires en passant la mer à la nage. Dans

le trajet, Hollô tomba dans la mer et se noya,

parce qu'elle se tenait appuyée sur l'une des

cornes de Chrysomallon, qui vint à se cas-

ser cette mer fut appelés Hellespont, en mé-

moire de cet événement. Dès qu'ils furent

arrivés en Colchidc, le bélier ordonna lui-

même à Phryxus de l'immoler; il se dépouil-

la de sa toison d'or, et en fit présent à

Phryxus, après quoi il monta au ciel, où il

est In premier signe du zodiaque. C'est pour

conquérir cette toison que les Grecs frétèrent

le navire Argo, et entreprirent cette expédi-

tion célèbre connue sous le nom d'expédition

des Argonautes.

CHRYSOPHYLAX, c'est-à-dire gardien de

l'or d'Apollon. C'était un ministre subalter-

ne du temple de Delphes, administrateur de

tout ce qui regardait ce lieu sacré. Il habi-

tait à l'entrée du sanctuaire. Il fallait qu'il
se levât.tous les jours avec le soleil, et qu'il

halayât le temple avec des rameaux de lau-

rier cueillis autour de la fontaine de Casta-

lie qu'il attachât des couronnes du même,

laurier sur les murailles du temple et sur

les autels autour du trépied sacré; qu'il en

distribuât aux prophète, aux phœbades,
aux poëtes, aux sacrificateurs et aux autres

ministres. Il allait ensuite puiser de l'eau à

la fontaine de Caslalie, dans des vases d'or,

et en remplissait les vases sacré, placés à

l'entrée du temple, où l'on était obligé de

purifier ses mains avant de pénétrer plus
avant. 11 aspergeait de cette même eau le pa-
vé du temple, les portes, les murs, se servant

à cet effet d'un goupillun de laurier. Quand

tout cela était terminé, il prenait un arc et

un carquois, et allait donner la chasse aux

oiseaux qui venaient se poser sur les statues

dont le temple était environné voilà d'où

lui venait le nom de gardien de l'or d'Apol-
lon. Une tuait pourtant ces oiseaux qu'à la

dernière extrémité, et lorsqu'il avait em-

ployé sans succès les cris et les menaces

mais la colombe était privilégiée elle pou-
vait habiter impunément dans le temple du

dieu.

CHRYSOR, dieu des Phéniciens qui avait

excellé dans l'éloquence, la poésie lyrique et

la divination. Inventeur de la pêche à la li-

gne et à l'hameçon, il avait aussi perfection-

né la navigation. Ces bienfaits lui valurent

les honneurs divins. Comme on lui attribue

aussi d'avoir enseigné aux hommes l'usage

du fer, on l'a confondu avec le Vulcain des

Latins.

CHTHONIE;, ou Cérès Chthonienne, c'est-à-

diré terreslre, de la terre; surnom donné

à la déesse qui présidait aux productions de

la terre. Elle avait sous ce nom un temple

à Hermione dans l'Argolide.

CHTHONIENS. Les dieux Chthoniens ou

terrestres étaient ceux auxquels on attribuait

quelque puissance sur toute 1 étendu de la

terre, jusqu'aux enfers inclusivement.

CHTHONIES, fêle annuelle célébrée à Her-

mione en Argolide, en l'honneur de Cérès

Chthonienne ou terrestre. Voici ladescription

que nous en donne Pausanias La marche

était ouverte par les prêtres et les magistrat

en exercice suivis d'une foule d'hommes

de femmes et de jeunes garçons. Ces der-

niers étaient habillés de blanc, et couronnés

de guirlandes d'hyacinlhe, en mémoire de la

mort prématurée du jeune homme qui avait

porté le nom de la fleur. Ils étaient suivis

d'une génisse non apprivoisée, attachée for-

tement et traînée par les sacrificateurs. A

peine la victime était-elle entrée dans le

lemple, qu'on fermait les portes et qu'on la

déliait. Alors quatre vieilles femme armées

de coutelas la poursuivaient et l'égorgeaient.
Les portes se rouvraient pour en introduire

successivement trois autres, qui, dit-on,

tombaient du même côté que la première.

CHUAVO, fête célébrée au Monomotapa,

à la nouvelle lune de mai. Tous les grands
se rendent au palais de l'empereur et exé-

cutent en sa présence des combais simulés.

Le souverain est ensuite huit jours sans sa

laisser voir; après quoi il fait donner la mort

aux grands qui lui déplaisent. Ces seigneurs

sont immolés aux mouzimos ou ancêtres

de l'empereur.

CHUCOMAMA un des noms de la terre

adorée comme une divinité par les anciens

Péruviens.

CHUICOU, un des dieux du ciel chez les

Péruviens; c'était la personnification cle

l'arc-en-ciel. Suivant Acosta, auteur espa-

gnol, on le représentait avec deux serpents

à ses côtés.

CHUMI ou CHOUMI, un des noms de

Dieu chet les Péruviens ou l'une de leurs

divinités.

CHU MONG personnage mythologique

des Coréens. La fille d'un fleuve de ieur pays

devint grosse par les rayons du soleil. Elle

mit au monde un œuf très-gros qui donna

naissance à un enfant mâle. Le roi de Fou-

yu clonua d'abord cet enfant aux chiens et

aux pourceaux, qui ne voulurent pas le dé-

vorer. Il le lit
exposer ensuite sur les chemins,

afin qu'il fût foulé sous les pieds des boeufs

etdes chevaux; ce qui
ne réussit pas mieux.

Enfin il ordonna qu'on portât l'cnfanl dans

les déserls; celte tentative n'eut encnre au-

cun succès. L'enfant fut toujours conservé.

C'est lui qui est, dit-on, la souche de tous
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les rois de la Corée. Dùpuis prétend que
-eSt lé solen.

CHUNCHO, c'est-à-dire lieu saint, nom

que l'on donnait chez les MUyscas à l'en-

droit où les prêtres enterraient les offrandes

faites aux dieux. Ces offrandes étaient suc-

cessivement déposées dans de grands vases

de terre cuite auxquels on avait donné

1 grossièrement là figure de la divinité qu'on

adorait dans le temple. Quand ces vases

étaient pleins-, lés prêtres allaient les ense-

veiir mystérieusement dans un lieu connu

d'eux seuls, et qu'on appelait Chuncho, dont

les Espagnoles ont fait par corruption tunjo.

Les Européens, qui en ont découvert quel-

ques-uns, y ont trouvé des figures en or,

presque toutes couronnées de rayons parais-
sant sortir de la tête; dans chaque main

elles tiennent une espèce de sceptre
terminé

par la 6^ure d'un oiseau. Quelques-unes,
au lieu de rayons, ont sur la fête une espèce

de honnel. Elles ont le nez et les oreilles

percé* et ornés de pendants, et'sont vêtues

d'une ospèce de manteau semblable à celui

que portent encore aujourd'hui les habitants.

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est que

presque toutes ont de la harbe, et que les

organes des sexes sont toujours indiqués.

On a trouvé encore dans 'lès Chunchos des

figures d'insectes de lézards d'oiseaux, des

serpents; des vases de terre ornés de figu-

res d'animaux, des espèces de dieux pénates.

en or, en argent ou en terre cuite, que les

Américains portaient suspendus au cou, sur-

tout quand ils allaient au combat.

CHUNSA, ou sanctuaire suprême, temple

érigé Sogamoso, en Amérique, en l'hon-

neur de lïocliica, le grand dieu des Muyscas

c'était là que résidait le grand prêtre, qui
était regardé comme l'image du dieu au ser-

vice duquel il était. On y nccourait de tou-

tes parts en pèlerinage, assuré d'y trouver

sécurité au milieu .même des guerres les

plus acharnées.

CHUPMAi, génie supérieur et,bienfaisant,

dont les Basilidi6ns gravaient le nom sur

leurs Abraxas.

CHUQUEN dieu des Muyscas, en Améri-

que, lequel présidait particulièrement aux

courses à pied fort usitées chez ce peuple.

CHUQUILLA, un des noms du soleil, chez

les Péruviens.

CHURA1, ou GHOURAI, un des noms que

les Péruviens donnaient au Dieu suprême.

CHUTE ORIGINELLE. 1" Le christianisme

tout entier est basé sur le dogme de la chute

du premier homme, dont tout le monde con-

naît la lamentable histoire.

Adam et Eve avaient été créés dans un

état d'innocence et de bonheur parfaits, ne

devant éprouver ni les tentations, ni les af-

flictions de la vie, ni la. mort. Mais Dieu

avait attaché la perpétuité de leur félicité et

de celle de leurs descendants à l'observance

d'un précepte qu'il leur imposa comme

épreuve et comme sujet de mérite. Il avait

dit à l'homme Tu mangeras du fruit de tous

les cabres du paradis; nanis tu t' abstiendras

du fruit de l'arbre de la science du bien et du

*mnl, car, le jour que tu en mangeras, tu se-

ras condamné d la mort. Soumis à une épreuve

aussi légère, l'homme ne songeait nullement

à l'enfreindre. Mais Satan, l'esprit tentateur,

qui déjà avait été chassé du ciel avec tous

ses adhérents, pour s'êlre révolté contre le

Très-Haut, ne put voir sans jalousie de nou-

veaux êtres destinés à occuper la place qu'il

avait perdue dans les cieux et dans l'affec-

tion de son créateur; il emprunta l'appa-

rence du serpent, peut-être même anima-t-

il un serpent véritable, pour pouvoir se

glisser auprès de nos premiers parents et

leur adresser la parole au moyen de la lan-

gue de cet animal. Il s'adre>sa à la femme

et lui dit Pourquoi Dieu vous a-t-il dé-

fendu
de manger de tous les

fruits
du para-

dis? Nous mangeons, répondit'la femme, de

tous les fruits du paradis, d l'exception du

fruit de l'arbre qui est au milieu du jardin,

car Dieu nous a défendc6 d'en manger et d'y

toucher, de peur que nous ne mourions.

Le serpent dit à la femme Vous ne mourrez

pas pour cela; mais Dfeu sait que, le
jour que

vous en mangerex, tvos yeux' seront ouverts,

et vous serez comme des dieux sachant le bien

et le mnl. La femme vit donc que le fruit

était bon à manger, agréable à la vue, et

d'un aspect appétissant. Elle en prit, en

mangea, en donna à son mari, qui en man-

gea aussi. En même temps leurs yeux furent

ouverts; ils s'aperçurent qu'ils étaient nus,

cousirent des feuilles de figuier et s'en firent

des pagnes.

Or, ayant entendu la voix de Dieu, qui se

promenait
dans le paradis, à l'heurè eu l'on

prend le frais, après midi, Adam et sa femme

se cachèrent dans le plus épais du bois. Et

le Seigneur appela Adam et lui dit Où es-

tu? Il répondit Seigneur, j'ai entendu

voire voix dans le paradis, et j'ai eu peur,

parce qt6e j'étais nu; et
je

me suis caché. -i

Qui t'a appris que tu étaU nu, reprit le Sei-

gneur, sinon parce que tu as mangé du fruit

que je
l'avais défendu ? Adam répondit La

femme que vous m'avez donnée pour compa-

gne m'a donné de ce fruit, et j'en ai mangé.

Dieu dit à la femme Pourquoi as-tu, fait

cela ? Elle répondit Le serpent m'a trom-

pée, et j'en
ai mangé. Dieu dit au serpent:

Parce que tu as fait cela, maudit sois-tu en-

tre tous les animaux et les bêles de la terre;

tu te traîneras sur le ventre, et tu mangeras

la terre, tous les jours de ta vie. Je mettrai

des inimitiés entre toi et la femme, entre ta

race et la sienne. Elle t'écrasera la tête, et loi

tu lui briseras le talon. Il dit à la femme

Je multiplierai tes peines et les douleurs de ta

grossesse; tu mettrais au monde tes enfants

avec douleur; tu seras sous la puissance de

ton mari, et il dominera sur toi. Puis il dit

à Adam, Parce que tu as écouté la voix de ta

femme, et que tu as mangé du fruit que je t'a-

vais défendu, maudite sera la terre en Ion lra-

vail lu en mangeras les fruits au prix de

grands travaux, tous les jours de la vie. Elle

te produira des épines et des chardons, et tu

mangeras les herbes de la terre. T'tc te nourri-

ras de ton pain d la sueur de ton front, jus-
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qu'à ce que tu retournes dans la terre d'où tu
as été tiré; parce que tu es poussière et tu re-

tourneras en poussière. Le Seigneur Dieu fit

à Adam et à sa femme des tuniques de peaux
et les en revêtit, et il dit Voici Adam de-

venu comme l'un de noies, sachant le bien et

le mnl. Maintenant donc qu'il n'aille pas met-

tre la main sur l'arbre de vie, et manger de

son fruit, pour vivre éternellement. Alors le

Seigneur Dieu le chassa du paradis, pour
cultiver la terre, d'où il avait été tiré. Ayant-
chassé Adam, il plaça devant la porte du jar-
din de délices des chérubins armés d'épées

flamboyantes, pour garder l'accès à l'arbre

de vie.

Voilà dans toute sa divine et naïve sim-

plicité le récit de la chute originelle, et la

première annonce de la réparation future. Il

est des gens qui le regardent comme un my-

the, parce qu'ils trouvent cet'e histoire trop
au-dessous de la grandeur de Dieu et de la

dignité de l'esprit humain. Mais, si une fois

nous admettons en principe le fait que Dieu

ait voulu soumettre l'homme à une épreuve,
cette épréuve ne devait-elle pas être à la

portée de crérrtures récemment tirées du

néant et appelées à la raison? Nous ne

voyons pas qu'il répugne que Dieu ait traité

en enfants deux êtres dont l'intelligence était

encore à son aurore, et qui n'avaient pas en-

core l'expérience de t'age. Or ceux qui s'ins.

crivent en faux contre ce récit sont la plu-

part du temps du nombre de ceux qui veulent

que l'homme soit sorti de l'état de brute, et

ne soit parvenu qu'après de longs siècles à

l'état d'être raisonnable. Leur système est,
selon nous, bien plus dégradant; au reste il

n'explique rien. Mais contentons-nous de

notre rôle d'historien, et montrons que la

plupart des peuples ont admis le dogme de

la chute originelle.

2° Nous ne citons que pour mémoire la

tradition musulmane, empruntée à nos li-

vres saints, auxquels les mahomélans ont

ajoute des faits controuvés. La voici telle

que nous la trouvons dans l'ouvrage de Mou-

ra'gea d'Ohsson, qui lui-même l'a tirée de

Munedjim liaschi Ahmed Effendi

•<!Dans le centre même du paradis, Dieu

planta deux arbres l'un était l'arbre de vie,
J'autre celui de la science du bien et du mal.

Dieu permit à Adam et à Eve de manger de

tous les fruits que produisait ce jardin rléli-

cieux mais il leur défendit de toucher à ces

deux arbres, sous peine d'un changement
en eux de la nature immortelle en mor-

telle. Cependant Eve, se laissant séduire par
le serpent, instrument du démon, et alors un

des plus beaux animaux de la terre, dés-

béit à Dieu, et mangea du fruit de l'arbre dé-

fendu. Elle en Gt aussi manger à Adam. On

croit que le premier fruit dont Adam et Eve

goûtèrent dans le paradis était du raisin

frais, et que le fruit défendu était le froment,

qui alors formait un grand arbre. La trans-

gression d'Adam et d'Eve à la loi de l'Eter-

nel leur fait aussitôt perdre leur innocence.

C'est alors que, connaissent l<w nudité, ils

se couvrent de feuilles de figuier, et que, sai-

sis d'effroi la voix du Seigneur, ils cou-

rent se cacher derrière les arbres. Ils parais-
sent ensuite devant l'Eternel, tous deux

confus, consternés, tremblants. Adam s'ex-

cuse sur Eve, et Eve sur le serpent. Dieu,

irrité, lance sur tous les trois les foudres de

sa colère et de sa proscription. Il maudit le

serpent; il soumet la femme aux douleurs

de l'enfantement; il condamne l'homme à

gagner son pain à l.i sueur de son front, et

les chasse du paradis.
« C'est là l'époque funeste de la chute

d' \dam le sixième jour de sa création et de

l'établissement de ce premier des hommes

sur la terre, c'est-à-dire sur la montagne de

Wassem, à l'orient de no're globe. Eve fut

bannie au lieu appelé depuis Djiddé qui

signifie première des mères (c'est le fameux

port de Gedda ou Djidda sur la côte d Arabie).
Le serpent fut jeté dans les déserts les plus
affreux de l'Orient, et l'esprit tentateur qui
l'avait séduit, sur les côtes d'Eblehh. Cette

chute de notre premier père est suivie de

l'infidélité et de la sédition de tous les esprits

qui étaient répandus sur la surface de la

terre. Alors Dieu envoie contre eux le grand
Azazil qui, avec une lésion d'anges, tes

chasse du continent, et les disperse dans les

lies et sur les différentes côtes de la mer.

Quelque temps après, Adam, conduit par

l'esprit de Dieu, prend le chemin de l'Arabio

et pénètre jusqu'à laMecq ue. Ses pas portaient
de tous côtés l'abondance et la fertilité. Créé

avec une figure ravissante, la taille haute et

le teint brun, la chevelure épaisse, longue
et frisée il eut alors de la barbe et des

moustaches. Après une séparation de cent

ans, il rejoignit Eve sur le mont Arafat, près
de la Mecque,, événement qui fit donner à

celle montagne le nom d'Arafat ou Aréfé
c'est-à-dire lieu de reconnaissance. »

30 Les Grecs; et les Latins sont assez peu

explicites sur la chute de l'homme; cependant
on peut «'garder comme des réminiscences

de ce grand drame la déchéance de l'état de

vertu et d'innocence la succession des quatre

âges, pendant lesquels la race humaine s'en

va toujours dégénérant au physique comme

au moral; l'ouverture de la boîte de Pandore,

qui occasionna la diffusion des maux sur la

terre; et surtout l'entreprise audacieuse du

Prométhée, qui va ravir le feu du ciel, et qui

expie dans d'atroces douleurs et dans un

supplice éternel ses sacriléges tentatives

pour communiquer la science aux humains.
4.° D'après la mythologie hindoue, Dieu

avait créé d'abord un homme et une femme

nommés Pourous et Prnkriti; ces deux noms

ont déjà une conformité étonnante avec ceux

d'Adam et d'Eve car Adam et Pourous

signifient homme; Ève et Prakriti procréée.
Ces deux premiers humains donnèrent nais-

sance à quatre fils, qui s'étant mariés à des

femmes créées exprès pour eux, donnèrent

naissance à la première race. Mais bientôt

les passions agitèrent les hommes; l'impiété,
la tyrannie, le brigandage, ladébauche, souil-

lèrent la terre, à tel point que le Tout-Puis-
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sant fit périr toutes les nations par un déluge

universel.

Ayant ensuite résolu de procéder à une

nouvelle création, il se reposa de ce soin sur

trois grandes déités qu'il produisit à cet effet,

Brahma, Vichnou et Siva. De nouveaux hu-

mains parurent dans le monde, mais ils ne

tardèrent pas à encourir l'indignation de

Siva par leur vie méchante et déréglée; et ce

dieu vengeur, en punition de leurs désordres,

fit tomber les afflictions, les maladies et la

mort sur tous les enfants des hommes.

Comme les anciens Grecs les Hindous ont

aussi leurs quatre âges, pendant lesquels la

vertu et la félicité diminuent graduellement
aussi bien que la vie des hommes.

o° Les livres anciens des Chinois nous ont

conservé des souvenirs très-importants de

la chute primitive. Voici comme s'exprime le

Chi-king
« Je, lève les yeux vers le ciel, il paraît

comme de bronze. Nos malheurs durent de-

puis longtemps; le monde est perdu; le crime

se répand comme un poison fatal; .les filets

du péché sont tendus de toutes parts, et l'on

ne voit pas d'apparence de guérison.
« Nous avionsd'heureux champs, la femme

nous les a ravis. Tout nous était soumis, la

femme nous a jetés dans l'esclavage ce

qu'elle hait c'est l'innocence, et ce qu'elle

aime, c'est le crime.

« Le mari sage élève l'enceinte des mnrs,

mais la ft·mme qui veut tout savoir les ren-

verse. Oh qu'elle est éclairée! c'est un oi-

seau dont le cri est funeste; elle a eu trop

de langue; c'est l'échelle par où sont descen-

dus tous nos maux. Notre perte ne vient

point du ciel, c'est la femme qui en est cause.

Tous ceux qui n'écoutent pas les leçons de la

sagesse sont semblables à cette malheureuse.

« Elle a perdu le genre humain; ce fut

d'abord une erreur, et puis un crime.

« D'où vient que le ciel vous afflige? Pour-

quoi les esprits célestes ne vous assistent-ils

plus? C'est que vous vous êtes livrés à celui

que vous deviez fuir, et que vous m'aviez

quitté, moi, que vous deviez uniquement

aimer; toutes sortes de maux vous accahlent;

il n'y a plus aucun vestige de gravité et de

pudeur. L'homme s'est perdu et l'univers

est sur le point de sa ruine.

« Il n'a plus ce qu'il possédait avant sa

chute, et il a enveloppé tous ses enfants dans

son malheurs. 0 ciel vous pouvez seul y ap-

porter remède; effacez la tache du père et

sauvez la postérité.
« Si nous errons dans ces déserts, couvrant

notre nudité avec des feuilles d'arbres, c'est

la femme qui en est la cause. » Les com-

mentaires disent qu'ils vinrent se réfugier

auprès d'un mauvais arbre pour s'y cacher.

« Après que la nature eut été corrompue,
dit Lo-pi, tous les oiseaux du ciel et toutes les

bêtes de la terre, les reptiles et les serpents,

commencèrent à être hostiles à l'homme. »

-Et ailleurs « Lorsque l'homme eut acquis
la science, toutes choses lui devinrent hos-

tiles. »

Yoir, pour plus de développements l'ou-

vrage du P. Prémare, commenté par M. Bon-

netty, dans les Annales de philosophie chré-

tienne, tome XVIII.

6° On peut assurer que toute l'économie de

la religion bouddhique repose sur la donnée

de la déchéance de l'homme et sur les moyens

de parvenir à sa réhabilitation. Mais sans

nous enfoncer dans des discussions philoso-

phiques, nous préférons mettre sous les yeux
cle nos lecteurs un passage frappant du sys-
tème religieux tibétain-mongol, unedes prin-

cipales branches du bouddhisme. Ce passage,

qui n'a pu être copié dans nos livres saints,
offre plus d'une analogie avec eux.

Les hommes qui habitent maintenant sur

la terre viennent des. esprits célestes qui

méritèrent par leur révolte d'être chassés du

ciel. Voici comme s'exprime à ce sujet Ben-

jamin Bergmann, traduit par Ozanam.
« Quoiqu'on pût reconnaître chez tous ces

exilés la différence de leur premier état et de

leur état actuel, cependant la divinité de leur

origine se manifestait par une foule de perfec-
tions irrécusables qui leur restaient encore.

Ceux qui se fixèrent sur la terre que in'us

habitons, étaient égaux à tous les autres, et

par les forces physiques et par les qualités

spirituelles dont ils étaient doués. Tout s'ac-

complissait au gré de leurs désirs leurs

visages rayonnaient de lumière, ils s'enle-

vaient sur des ailes, vivaient sans nourriture

et perpétuaient leur espèce sans union char-

nelle. 80,000 ans étaient le terme de leur

longue carrière; leurs enfants étaient aussi

parfaits qu'eux-mêmes.

« Mais ce bienheureux état ne fut pas de

longue durée, et bientôt nos premiers pères
virent s'échapper par leur faute toutes les

félicités qui avaient jusqu'alors embelli leur

existence.

« A la serface du sot croissait en abon-

dance la piaule du schimee, blanche et douce

comme le sucre; son aspect séduisit un

homme qui en mangea et en offrit à ses

semblables, et tout fut consommé.

« Ils connurent qu'ils étaient nus; une su-

bite fermentation se Gt sentir dans l'intérieur

de leur corps et rendit nécessaires les organes
sécrétoires, qu'elle produisit en effet,. La faim

s'empara de leurs entrailles, les ailes dispa-

rurent ils furent enchaînés à la terre et lo

nombre de leurs années fut restreint à M),000.

Aussi longtemps que leurs figures avaient

été rayonnantes de feu, ils portaient avec eux

la lumière sur leurs pas; mais quand le pé-

ché leur eut ravi ce merveilleux éclat, une

nuit éternelle menaça de les engloutir. »

C'est alors que les dieux procédèrent à la

création du soleil de la lune et des étoiles.

Les hommes eurent recours à des vêtements

pour voiler leur nudité. La plante du schimœ,

recherchée avec un avide empressement

disparut bientôt de la face du sol. Les hom-

mas eurent recours ensuite au miel sauvage,

puis au fruit du salla. Bientôt cette ressource

elle-même vint à leur manquer, parce que

chacun. pou-sé par une inquiète sollicitude,

amassait des aliments pour les tenir en ré-

serve. La richesse des uns, l'indigence des
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autres, amenèrent des actes de violence, des

injustices, des perfidies, des abus de pouvoir,
et l'inégalité des conditions. A mesure que la

vertu se perdit, la durée de la vic alla en

s'abrégeant, elle descendit à 30 000, 20,000,

10,000, 1;000 et enfin 100 années, qui sont le

plus haut terme auquel puisse asDirer la

génération actuelle.

7° La chute du premier homme et le péché

origiuel sont des dogmes de la religion de

Zoroastre. Cette faute a en Ahriman pour

premiers principe. Avant que l'esprit du mal

eût tourmenté les hommes, et que ceux-ci

eussent abusé de leur tranquillité et de leur

bonheur, les vertus et la piété régnaient dans

le monde; c'était l'âge d'or des parsis. Les

désordres du siècle de corruption introduisi-

rent' les guerres et les maladies. Le mal arriva

parce que l'homme méconnut son créateur

et se soumit à l'empire des dews ou des dé-

mons. C'est sans doute pour purifier l'homme
à sa naissance que les parsis font passer pir
le feu et par i'eiu l'enfant qui vient de naître.

8° Lorsqu'on parcourt les relations que les

voyageurs nous ont laissées sur l'Amérique,
on y rencontre fréquemment des souvenirs

des traditions primitives; plusieurs ont trait

à la chute de l'homme nous les passerons
néanmoins sous silence, parce que ces récits

peu entre eux, et que tout ce qui

regarde le culte et les croyance des Amé-

ricains n'a pas encore été traité ex professo.
Les Mexicains cependant paraissent pluy

explicites. On trouve dans les ouvrages de

M. de Humlrotd, des monuments trés-signi-
ficatifs et fort curieux qui rappellent les

vérités enseignées dans la Genèse. Voir entre

autres ce que nous Jisons de la femme ait

serpent, à l'article Cihuacohualt.

Il y a peu d'années, un violent orage ayant
éclaté près de Brunsvelle dans la partie
occidentale de la Pensylvanie, déracina un

chêne énorme, dont la chute laissa voir une

surface en pierre d'environ seize pieds car-

rés, sur laquelle étaient gravées plusieurs

figures. Entre autres, deux de forme hu-

maine, représentant un homme et une

femme séparés par un arbre. La dernière

tient des fruils à la main. Des cerfs, des ours

et des oiseaux sont sculptés sur le reste de

la pierre. Ce chêne avait au moins cinq à six

cents ans d'existence; ainsi ces figures ont

été sculptées longtemps avant la découverte

de l'Amérique parColornb. Foi/Cosmogonie.

CHYNDONAX, nom d'nn des pontifes ap-

pelés chez les Gaulois archidruide, ou chet

des druides. Son tombeau fut découvert au-

près de Dijon, en 1598. On y trouva une

pierre ronde et creuse qui contenait un vase

de verre orné de diverses peintures. Autour

de cette pierre, on lisait en grec l'inscription
suivante

MiQpfi;
Èv

àpycuSt, X''>ila
™ "'l"Fa "K^ûtttsi Xuv-

Sovcixto;, ît/iîôiv ùp%riyov'
Svatreëri; àire%ov, Mytot

«oviv
àpûm.

Dans le bocage de Mit/ira, ce tombeau cou-

ure le corps deChyndonax, chef des prêtres.

Impie, relire-loi; les (dieuxl libérateurs veil-

lent svr ma cendre.

Le bocage de Mithra, dont parle cette épi-

taphe, montre que les doctrines orientales

avaient été importées dans cette partie des

Gaules.

CHYPRE (ORDRE DE), ordre militaire fondé

en 1192 par Gui de Lusignan, roi de Chypre,

pour la défense de cette île contre les infidè-

les. Les chevaliers portaient un collier de

lacs d'amour de soie blanche, entrelacé des let-

tres R et S en or, avec une médailles d'or pen-

dante, où était gravée une épée dont la lame

était d'argent et la garde d'or, avec Ct lie de-

vise Securilas regni.

CHYTLA, infusions de vin et d'huile dont

les Grers faisaient usage dans les sacrifices.

CHYTRE (de yj>-pa, marmite), fête que les

Athéniens célébraient le 13 du ino s anthes-

lériun. On y faisait cuire dans des marmites,

en l'honneur de Bac' hus et cie Mercure, tou-

les sortes de Ingumes, qu'on leur offrait pour
les morts. Personne, pas même la prêtresse,

ne pouvait toucher à cette offrande. On dit

que cette fête fut instituée par Ueucalion, le-

quel, après le déluge qui porte son n'un, of.

frit à Mercure des graines pour le rendre pro-

pice aux malheureux qui avaient été sub-

mergés.

CIBOIRE, vase sacré, en usage dans l'E-

glise catholique pour conserver la sainte eu-

charistie il doit être au moins d'argent doré

en dedans, et avoir un couvercle de même,

métal. Le mot ciboire vient, selon les uns,

du mot latin cibus, parce qu'il renferme une

nourriture spirituelle; et selon les autres, de

sa ressemblance avec une
grande coupe à

boire, appelée chez les anciens ciborium, du

nom d'un certain fruit d'Egypte. Le ciboire

est reufermé dans le tabernacle- On le cou-

vre d'un voile en forme de pavillon, fait

d'une riche étoffe, garnie de franges par le

bas.

Autrefois on a aussi appelé ciboire, un

baldaquin ou couronnement qui couvrait la

saint ciboire on l'ostensoir, et même les re-

liques ou l'autel.

Voy. notre.Dictionnaire de Liturgie art. Ci-

boire.

CICÈTES, hérétiques qui parurent au vu°

siècle et qui étaient dans l'usage de sauter

et de danser en priant Dieu. Ils ne subs stè-

rent que fort peu
de temps. Cette coutume

impertinente s'est renouvelée de nos jours.

Voy.
Sautmurs.

CICINNIA, une des déesses de la volupté

et de la débauche, chez les Romains.

CIDARIE, surnom de Cérès, adorée chez

les Phéuéales, peuple d'Arcadie, qui conser-

vaient son image sous une espèce de dôme.

Ce nom lui venait sans doute de la tiare

ou mitre persane (en grec r.lSapiç) avec la-

quelle la déesse était représentée. Le jour
das grands mystères, le prêtre la prenait, la

mettait sur ses habils, et donnait ensuite

quelques coups de -baguette aux habitants

du pays, en mémoire de la punition que <'é-

rès infligea à ceux des Phénéates qui la re-

curent mal à son arrivée dans la contrée.

CIEL. Suivant la doctrine chrétienne, le

ciel est le séjour des anges et des saints, et
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le lieu principal de la gloire de Dieu; jamais

cependant l'Eglise n'a prétendu déterminer

l'endroit précis où se trouve le ciel ni s'il

est circonscrit dans un espace quelconque.

Quand il est dit, dans l'Ecriture sainte ou

dans le symbole, que Dieu est descendu du

ciel, que Jésus-Christ est monté aux cieux,
on entend seulement parler du siège de la

divinité pour se conformer aux expressions.
humaines. Dans le langage usuel on a tou-

jours considéré le ciel comme un lieu snpé-
rieur à la terre, et les enfers (inferi), comme

une région inférieure.

Dans pre-quetoules les autres religions,on

regarde également le ciel comme le siège de

la divinité, mais souvent on a assigné aux

âmes des bienheureux un séjour différent du

ciel, plusieurs l'ois même il a été placé dans
les enfers; il en était ainsi chez les Grecs et

les Latins.

On appelle aussi du nom de ciel l'espace

qui se trouve au-des<us de la terre, et dans

lequel se trouvent les nuages, les planètes,.
les étoiles et même le vide que l'on a supposé
au delà on l'a souvent confondu avec le

ciel, séjour des saints.

Les anciens disaient les cieux en trois

parties nu zones concentriques c'était la

terre qui en était le -centre. Le premier était

le ciel mobile, c'était celui dans lequel se mou-

vaient le soleil, la lune et les planètes; le se-

cond était le ciel fixe ou firmament, dans le-

quel se trouvaient les étoiles et le troisième,
la région de l'espace, vide d'étoiles, comme

on le croyait alors et que l'on appelait aussi

emparée. C'est pourquoi saint Paul voulant

exprimer qu'il avait été ravi en extase, avec

son corps ou 'sans son corps, et instruit par
Dieu lui-même d'ineffables mystères, dit

qu'il a été ravi jusqu'au troisième ciel, c'est-

à-dire jusqu'au plus haut point où l'oeil hu-

main puisse pénétrer.
D'autres fois on comptait sept cieux ou

sept zones concentriques dans chacune des-

quelles se mouvait une des sept planètes
alors connues.

Si maintenant nous considérons le ciel

sous le rapport du culte qu'on lui a rendu,
nous verrons d'abord que les Grecs et les

Latins en ont fait une divinité (Voy. les ar-

tictfs Uranus et Coelus) et qu'un grand
nombre de nations en ont fait l'objet princi-

pal de leurs adorations (Yoy. Sabéissie).

Mais nous trouverons aussi un grand nom-

bre de nations qui sous le nom de ciel ado-

rent ou prétendent adorer l'Etre unique ét

immatériel qui a créé tous les êtres.

Les Chinois se présentent d'abord, comme

le peuple au sujet duquel on a fait le plus
de bruit sur cette matière. Lorsque des mis-

sionnaires de différents ordres se répandi-
rent dans la Chine. pour y prêcher la foi
il s'éleva des dissensions entre eux au sujet
du mot Thien, par lequel les natifs étaient

depuis longtemps en possession de spécifier
la divinité. Ce mont signifie littéralement le

(iel; tous en convenaient, mais les uns pré-
tendaient que, dans une mullitude de cir-

constances et notamment, lorsqu'il était ques-

tion d'adoration, les Chinois entendaient le

ciel spirituel, ou plutôt le maître du ciel, le

vrai Dieu; les autres soutenaient que par le.

mot Thien les Chinois entendaient le ciel ma-

tériel, et que c'était à ce ciel matériel que s'a-

dressaient leurs adorations. Ils pouvaient
avoir raison les uns et les autres; les genre
instruits et mieux informés pnuvaient, par
cette expression, entendre un dieu spirituel,
tandis que les ignorants, le peulile et cer-

tains philosophes ne voulaient pas élever

leur esprit au-dessus du ciel matériel. Quoi

qu'il en soit, la question fit grand bruit du-

rant plusieurs années et dégénéra même

en scandale, jusqu'à ce que le souverain

pontife, pour éviter tout abus et supprimer
toute amphibologie, ordonna que les chré-

tiens se serviraient à l'avenir de l'expression

Thien-Tchu, mot à mut le Seigneur du ci(j|;
c'est ce qui a été observé religieusement de-

puis. Nous ne nous permettrons point de

trancheur ex professo cette grave question
toutefois nous réunissons, à l'article Thiex,
un certain nombre de témoignages positifs
et concluants, qui prouvent que, par cette

expression, les philosophes chinois ont la

plupart du temps entendu la divinité imma-

térielle.

tes Tibétains sont dans le même cas la

mot Dieu se dit Lha, dans;leur langue, et

par ce terme, qui signilie proprement le ciel,

ils' entendent une essence spirituelle et di-

vine.

Presque tous les peuples tatares, et méma

les Turcs, désignent Dieu par le mot Tagri,

Tengri, ou Tenori, qui originairement a si-

gnifié le ciel, mais qui maintenant n'offre pas
d'autre idée à leur imagination que celle

d'un dieu incorporel; ils ont même, pour la

plupart, adopté un autre terme pour expri-
mer le ciel matériel.

Des dénominations analogues se repro-
!luisent dans les régions boréales de l'Asie.

Dieu se dit Chlcni en mordouine, Noum chez

les Samoyèdes, Eis ou Es chez les Ostiaks;
or tous ces vocables signifient primitivement
le ciel.

En Afrique, nous trouvons .une dizaine

de langues dans lesquelles les mots Ciel et

Dieu s'énoncent de la même manière.

Il y a plus, c'est que les juifs modernes,

qu'on n'accusera pas de sabéismé, emploient

assez fréquemment les mots Schamayim, ou

Schemiin (les cieux), pour désigner Dieu ils

le font par respect, afin de ne point profa-
ner le nom de Dieu on sait au reste que les

juifs évitent de prononcer dans leur langue
les vraies dénominations de Dieu, à moins

que ce ne soit en priant ou en lisant l'Ecri-

ture sainte.

Toutes les expressions que nous venons

de citer sont autant de modes de. transition

qui nous amènent tout naturellement aux

dénominations usitées dans la famille de lan-

gues à laquelle nous appartenons. Ainsi l'é-

Iude de la philologie a démontré que le grec

0Eo'f, asûï, Zeû?, le latin Deus et surtout Di-

vus, et les vocables modernes qui en sont dé,

rivés, tels que Dto, Dieu, Deos, Dios, etc.
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sont identiques au sanscrit Déva, Dieu; or,

ce dernier mot vient de la racine div, le ciel,

qui dérive elle-même du primitif div, la lu-

mière la terminaison a dénote la possession.
Déva signifie donc littéralement celui qui pos-
sPde l« splendeur, ou celui qui habite le ciel.

Voyez à ce sujet la Synglosse de nom de Dieu,

que nous insérons dans le second volume de

ce Dictionnaire, au mot Dieu.

C1EKGE. L'usage d'avoir des cierges allu-

més pendant la célébration de l'offire divin

est particulier aux cathuliques ou, pour

parler plus exactement, à lous les chrétiens

tant de l'Orient que de l'Occident, à l'excep-
tion des séries protestantes. On a souvent

agité la question de l'origine des cierges dans

l'Eglise chrétienne les'uns prétendent que
cet usage a été emprunté' des Juifs et des

païens; les autres, qu'il est venu de la néces-

sité où l'on s'est trouvé, dans les premiers

siècles, d'entretenir de la lumière pendant

les offices, parce qu'on les célébrait pen-
dant la nuit ou dans les cavernes et les ca-

tacombes d'autres enfin veulent que cet

usage ait été inspiré principalement par le

respect dû aux saints mystères. Sans vouloir

entrer dans la discussion complète de la ma-

tière, ce qui n'est pas de notre ressort, nous

croyons que la dernière raison est préfé-
rable. Nous regardons la première comme

fausse, car 1° les Juifs ne se servaient pas
de cierges dans les cérémonies du culte; il

n'est parlé dans la loi que des sept lampes

qui brûlaient sur le chandelier d'or, devant

le tabernacle; 2° les païens n'avaient point
de cierges dans la célébration des sacrifices,

ou ne s'en servaient que fort rarement;
'6° enfin les chrétiens des premiers siècles

avaient à coeur de répudier tout ce qui avait

lieu chez les païens et qui n'était point es-

sentiel au culte. Quant à la seconde raison,
nous ne nions pas que les cierges eussent

été nécessaires pour suppléer au défaut du

jour; mais souvent aussi, dans les premiers

temps, on célébrait les offices en plein jour,
et il paraît qu'on se servait également de

ci, rges en cette occasion. On dit, il est vrai,

que l'Eglise change difficilement ses usages,
et que les cierges ayant été pendant long-

temps nécessaires, on en continua l'usage

par habitude. Nous croyons au contraire que

l'Eglise a changé souvent dans les premiers
siècles tes usages de pure discipline et qui
n'intéressaient point la foi on a varié beau-

coup à la même époque dans la liturgie et

dans les cérémonies accessoires aux sacre-

ments, ce qui était pourtant d'une bien plus
haute importance. Il est donc bien plus pro-
bable que l'usage des cierges est passé en

coutume, par respect pour les saints mystè-

res, ou comme un symbole. Car il est con-

stant que l'u·age d'en allumer en plein jour
ne s'est introduit universellement que vers

le iv siècle saint Jérôme dit positivement à

Vigilance Nous n'allumons point de tierces
en plein jour, comme vous l'avancez fausse-
ment. Dans les Eglises d'Orient, on se

contentait d'allumer des cierges pendant la

lecture de l'évangile, en signe de joie et

comme un symbole de la divine lumière ap-

portée par l'Evangile. Plus tard, l'usage s'est

introduit d'en allumer pendant le reste de

l'office; et les Eglises d'Occident se confor-

mèrent par la suite aux pratiques orientales,

pour les mêmes raisons.

Maintenant il est interdit de célébrer la

sainte messe ?ans qu'il y ait au moins deux,

cierges allumés, et ces cierges doivent être

de cire. Dans l'office public, il doit y en avoir

un plus grand nombre; et les rubrique- des

divers diocèses déterminent le nombre des

cierges qui doivent brûler à l'autel, suivant

le degré de la solennité. On en allume aussi

pendant les heures principa'es de l'office

canonial, qui sont les matines, les laudes

et les vêpres, et toutes les fois que le s ;i i n

sacrement est exposé. Mais il n'y n point
communément de cierges allumés pendant
les petites heures.

Au baptême, on met un cierge à la main

du baptisé, comme symbole de la lumière

évangélique qui vient de luire à ses yeux,
de l'éclat qu'il doit répandre par ses bonnes

œuvres, et de la vigilance qui. doit l'accom-

pagner dans toutes ses actions. On a éga-
lement coutume d'avoir un ou plusieurs

cierges allumés, dans la plupart des béné-

dictions.

Dans les cérémonies funèbres il y a

souvent un grand nombre de cierges, qui
sont fournis par ceux qui ont demandé la

pompe. Mais cet usage, qui, dans l'origine, a

eu sans doute un but religieux, n'est plus,
la plupart du temps, qu'un effet de la vanité

et de l'oslentation.

Il y a deux occasions où l'on bénit solen.

nellement des cierges, dans l'Eglise catholi-

que.
La première est à la fête de la Purifica-

tion de la sainle Vierge, appelée communé-

ment la Chandeleur. Le célébrant bénit avant

la messe une certaine quantité de cierges,

qu'il distribue ensuite à tout le clergé; dans

plusieurs endroits, les fidèles eux-mêmes en

apport, nt que l'on bénit pareillement. Chacun

les tient allumés à la main pendant ln pro-
cession et Cette coutume vient du

cantique du saint vieillard Siméon que l'on

chante ce jour-là, et dans lequel il est dit

que Jésus-Christ est la lumière qui est venue

éclairer les nations.

La seconde occasion où l'on bénit un

cierge est le samedi saint. Ce cierge est le

symbole de Jésus-Christ ressuscité c'est

pourquoi on ne l'allume que pendant le

temps pascal. Celle bénédiction a cela de

particulier qu'elle est faite par un diacre;
au reste, c'est moins une bénédiction qu'une
cérémonie au moyen de laquelle le diacre

l'allume solennellement avec le feu nouveau

bénit par le prétre ou l'évêque. Le diacre au

milieu d'un chant appelé Prœconium, qui est

l'annonce de la résurrection du Sauveur,

attache à ce cierge et dispose en forme de

croix, cinq grains d'encens bénits préalable-
ment par le célébrant il continue le Prœco-

niunz, et, à des paroles déterminées, allume

le cierge et les lampes.



961 CIH CIM UG2

Ce cierge est appelé cierge pascal; il est

communément très- grand et très-orné on le

place soit au milieu du chœur, soit du côté de

l'évangile, sur un chandelier également orné

et fait autant que possible en forme de co-

lonne. On l'allume aux trois grandes fêtes

de Pâques, de l'Ascension et de la Pentecôte,
et il brûle sans discontinuer depuis le com-

mencement de l'office dès la veille, jusqu'à
la fin du jour suivant. En plusieurs diocèses,
on l'allume dans tous les offices publics du

temps pascal.
Le cierge pascal sert, le samedi saint et la

vieille de l'a Pentecôte, à la bénédiction des

fonts baptismaux. Le célébrant le plonge
trais fois dans la piscine, en appelant le

Saint-Esprit à répandre sa vivifiante in-

fluente dans les eaux baptismales, et, après
la bénédiction, en fait dégoutter de la cire

fondue dans l'eau; après quoi il y verse de

l'huile sainte et du saint chrême.

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

CIERGE, LAMPE, CIERGE PASCAL, Purification

de la sainte Vierge, Semaine sainte, PENTE-

CÔTE, etc., et celui des Rites sacrés, art.

Cierge, Samedi SAINT, etc.

2o Dans les mosquées des musulmans, il

y a deux
cierges,placés auprès -du Miltrab,

l'un à droite et l'autre à gauche; on les al-

lume aux prières de nuit. On peut cependant

en ajouter d'autres, maii le nombre n'excède

jamais dix-huit, neuf de chaque côté; ces

cierges sont entretenus au moyen de fonda-

tions faites par des personnes pieuses.

30 Les Chinois se servent quelquefois de

cierges ou de bâtons odorants qu'ils font

brûler devant leurs idoles, ou en mémoire

de leurs' ancêtres. Il en est de même des

chamauistes et de plusieurs autres systèmes
de religion.

CIHUACOHUATL, ou la femme au serpent;

c'est l'Eve mexicaine. On l'appclle encore

Quilaztli ou Tonacacihua, la femme de notre

chair; elle est la
compagne de Tonacaleuclli.

« Les Mexicains, dit M. de Humboldt, la

regardaient comme la mère du genre hu-

main, et, après le dieu du paradis céleste,

Omeleuclli elle occupait le premier rang

parmi les divinités d'Anahuac. On la voit

toujours représentée en rapport avec un

grand serpent. D'autres peintures nous of-

frenl une couleuvre panachée, mise en pièces

par le grand esprit Tezcallicopa, ou par le

soleil personnifié, le dieu Tonatiuh.

Ces allégories rappellent d'antiques tra-

ditions de l'A;ie on croit voir dans la femme
au serpent des Aztèques, l'Eve des peuples

sémitiques dans la couleuvre mise en piè-

ces, le fameux serpent Kaliya ou Kalinaya,

vaincu par Yichnou, lorsqu'il prit la forme

de Krtcttna. Le Tonat;uh des Mexicains pa-
raît aussi être identique avec le Krichna des

Hindous, chanté dans le Bhugavata Pou-

rana, et avec le Milhras des Perses. Les plus
anciennes traditions des peuples remontent-

à un état de choses où la. terre, couverte de

marais, était habitée par des couleuvres et

d'autres animaux à taille gigantesque. L'astre

bienfaisant, en desséchant le sol, délivra la

terre de ces monstres aquatiques. »

M. de Humboldt continue en donnant l'ex-

plication du même monument « Derrière

le serpent qui paraît parler à la déesse Cihua-

cohuatl, se trouvent deux figures nues; elles

sont de couleur différente, l'une blanche,

l'autre noire ou bleue, et paraissent dans

l'attitude de se battre. On pourrait croire

que les deux vases que l'on observe au bas

de la peinture, et dont l'un est renversé,
font allusion à la cause de celle rixe.

« La femme au serpent était regardée au

Mexique comme mère de deux enfants ju-

meaux. Ces figures nues sont peut-être les

enfants de Ciliuacohuall elles rappellent le

Caïn et VAbel des traditions hébraïques. Je

doute d'ailleurs que la différence de couleur

que l'on remarque entre les deux Ggures,

indique une différence de race, comme dans

les peintures égyptiennes trouvées dans les

tombeaux des rois de Thèbes, et dans les or-

nements moulés en terre, et appliqués sur

les caisses des momies de Sakhara. En étu-

diant avec soin les hiéroglyphes historiques

des Mexicains, on croit reconnaiire que les

têtes et les mains des figures sont peintes
au hasard, tantôt en jaune, tantôt eu bleu,

tantôt en rouge. »

C1LII:E, espèce de large ceinture tissue de

poil de chèvre, qui était l'habillement des

pauvres gens de la Cilicie, d'où iui est venu

snn nom. Dans les premiers siècles, les plus

fervents d'entre les chrétiens prenaient quel-

quefois ce vêtement grossier par principe

d'humilité et de mortification. Depuis ou en a

fait en crins de cheval, ce qui les rend en-

core plus durs. Des personnes pénitentcs et

mortifiées en portent sur la peau; c'est ce

qu'on appelle porter le cilice. Une des aus-

térités des chartreux consiste à porter con-

tinuellement le cilice.

CILICIAItQUE, espèce de pontife, qui, en

Cilicie, avait l'intendance des jeux publics

célébrés en l'honneur des dieux. 11 en faisait

même la dépense, et offrait les sacrifices qui

les précédaient.
CIMETIÈRE. Le mot cimetière vient, 1° du

grec lieu où l'on dort, dormitu-

rium; parce que, suivant les termes de l'An-

cien et du Nouveau Testament, les fidèles

ne meurent pas, mais üs dorment en at-

tendant la résurrection. C'est là l'origine

de ce nom que les chrétiens de l'Eglise

primitive donnèrent aux lieux où ils ense-

velissaient leurs morts. Les corps des fi-

dèles qui sont morts dans la communion

de l'Eglise, dit l'abbé Fleury, doivent, au-

tant qu'il est possible, être mis en terre

sainte, d.ms les cimetières, ou près des

églises afin de leur attirer les prières de

leurs parents, et des autres fidèles qui s'y

assemblent, et des saints qui y sont ho-

noi és.

La règle établie par les anciens canons

était de n'enterrer personne dans les égli-
ses. Cependant peu à peu l'usage s'intro-

duisit d'y inhumer d'abord les personnes

distinguées par leur sainteté. Les enipe-
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reurs eux-mêmes n'avaient droit d'être en-

sevelis qu'à la porte ou dans le parvis exté-

rieur de l'églse le dedans était réservé

pour Jésus-Christ et pour ses saints. Dans

la suite, plusieurs fidèles, soit par dévo-

tion, soit par crainte de l'avenir, sou-

haitèrent d'être inhumés auprès des saints,
dans l'espérance d'être à l'abri des peines
dues à tours péchés, par les mérites de ceux,

qui, selon l'expression de saint Maxime, se

sont rendus redoutables à l'enfer. Plus tard

on accorda non-seulement aux ecclésias-

tiques d'une conduite exemplaire l'inhuma-

tion dans l'église, mais encore à ceux qui
avaient mené une vie assez commune, et

qui n'avaient rien de remarquable que la

dignité dont ils étaient revêtus. :Enfin dans

les derniers siècles l'usage avait prévalu

que les laïques y fussent reçus indifférem-

ment plusieurs mêmes prétendaient y avoir

un droit acquis d'autres y avaient acheté

des caveaux pour y enterrer à perpétuité
les membres de leur famille.

La révolution française a mis un terme à

tous ces abus; il n'est plus permis main-

tenant d'inhumer qui que ce soit dans les

églises. Les exceptions sont fort difficiles

à obtenir, surtout quand il s'agit de tout

autre que d'un évèque.
Les cimetières dans les pays catholi-

ques, ne doivent servir qu'à la sépulture
des fidèles, c'est pourquoi ils reçoivent une

bénédiction solenuelle, et leur terrain de-

vient alors terre sainte. Il est interdit d'y
inhumer ceux qui meurent hors de la com-

munion de l'Eglise; ceux-ci doivent avoir

un cimetière à part, ou au moins un quar-
tier séparé dans le cimetière commun. Lors-

qu'un cimetière n'est pas bénit, ou qu'il

appartient simultanément à différents cul-

tcs, les fidèles ont soin de faire bénir la

tombe ou la sépulture des membres de

leur famille qu'on y enterre.

Un cimetière bénit est profané par une

action indéceute par l'effusion volontaire

du sang humain, par la sépulture d'un

infidèle, d'un hérétique, d'un excommu-

nié, etc. Il est alors mis rn interdit; et

pour être rendu à sa destination première,
il a besoin d'être réconcilié la cérémonie

de celle réconciliation est à peu .près la

même que celle de la bénédiction.

En France, la loi garantit la propriété
des sépultures pendant cinq ans au moins;
on peut l'.ichetcr pour un temps plus long
et même à perpétuité. Il est permis d'éle-

ver des monuments sur la sépulture pour
le temps déterminé. Les personnes qui ont

de la religion ont soin d'y mettre quelque

signe ou symbole religieux, comme la fi-

gure de la croix., quelque passage de l'Ecri-

ture sainte, ou une invitation à, prier pour
l'ame du défunt. Voy. nos Dictionnaires de

Liturgie et des Rites sacrés, art. Cimetière.

2° Les juifs appellent leurs cimetières

D"nn n'a beith hakhayim c'est-à-dire la

rrraison des vivants, à cause de l'âme qui
est vivante devant Dieu. Ils élèvent com-

munément des monuments fort modestes

sur les tombes on y grave avec le nom

du défunt un passage de l'Ecriture sainte.

3° Les Grecs et les Latins n'avaient pas
comme nous de cimetières communs, ex-

cepté pour le bas peuple. Les grands brû-

laient les corps de leurs défunt, ou bien

ils avaient des sépultures réservées pour
leur famille, et qui se trouvaient dans

quelqu'une de leurs propriétés. Lycurgue
avait recommandé d'enterrer les morts dans

les villes et aux environs des temples la

législation française a porté des lois abso-

lument opposées. Chez les Grecs encore
la loi et la coutume n'autorisaient sur la

tombe qu'une petite colonne où le nom

du défunt était inscrit mais les grands
en opposition avec l'uie et l'autre, éle-

vaieut des édifices élégants et magnifiques,
ornés de statues et embellis par les arts.

41 Chez les musulmans, il est défendu

d'enterrer dans les mosquées il y a des

cimetières
publics, qui tous sont situés

hors des mlles plusieurs offrent l'aspect
d'un parc. Ils sont plantés de toutes sortes

d'arbres, de tilleuls, d'ormes, de chênes

et surtout de cyprès arbre favori des ma-

hométans. Lai loi défend d'inhumer un non-

mahométan dans les cimetières de la na-

tion, pas même la femme légitime, soit

juive, soit chrétienne, d'un musulman, à

moins qu'elle ne soit morte encei île.

Les tombes qui sont dans les cimetières

sont généralement couvertes de terre, et

élevées au-dessus du sol, pour empêcher

qu'elles ne soient foulées aux pieds. Il n'y
a ni plaques de marbre, ni aucun mo-

nument sur la fosse même on n'y voit

que des fleurs ou des boules de myrte

d'if, de buis etc. Celles du peuple nn pré-
sentent que deux socles de pierres plates
ou ovales, toujours plantées verticalement,
âux deux extrémités de la fosse. Les tom-

beaux des gens aisés se distinguent par la

nature de ces socles, qui sont de marbre

fin, et celui qui est du côté de la tête est

surmonté d'un turban aussi de marbre La

forme du turban indique la position que le

défunt occupait dans la société. Les tom-

beaux des femmes ne différent de l'eux des

hommes qu'en ce que les deux socles sont

uniformes plais et terminés en poin:e. On

lit sur les u,ns et sur les autres le nom

du mort sa condition le jour de son d,->-

cès, et une invitation à réciter le fasilia.
On y lit aussi des stances et des distiques.

5° Les Guèbres ou Parsis n'enterrent p^iut
les morts, cela profanerait la lerre; ils ne

les brûlent point cela profanerait le feu
ils ont à cet effet des cimetières d'une

forme toute particulière. Chardin en a vi-

sité un près d'ispahan, et voici la des-

cription qu'il en donne « C'est une tour

ronde, qui est faite de grosses pierres de

taille; elle a environ 35 pieds de haut et

90 pieds de diamètre, sans porte et sans

entrée. Le penple dit que, quand ils veu-

lent enterrer un mort, ils font une ouver-

turc à ce tombeau, en ôtant du bas trois

ou quatre grosses pierres qu'ils remettent
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ensuite avec des couches de plâtre, qu'ils
passent par-dessùs; mais c'est une fable,
et je sais de science certaine le contraire.
Cette tour a au dedàns un degré (escalier)
fait de hautes marches attachées contre
le mur en tournant. Quand ils portent un
mort dans ce tombeau, trois ou quatre de
leurs prêtres montent avec des échelles sur
le haut du mur, tirent le cadavre avec une

corde, et le font descendre le long de ce

degré qui est cent fois plus dangereux
et plus difficile qu'une échelle, n.'y ayant
rien à quoi on puisse se tenir; car ce ne
sont que des pierres fichées dans le mur, à
trois ou quatre pieds l'une de l'autre non

pas en ligne droite, mais en tournant, et

qui n'ont pas plus. de neuf pouces d'as-

sii.'lle; aussi avais-je bien peur de tomber,
tant en monlant qu'en descendant. Ils n'y
ont puint fait de porte, de crainte que le

peuple ne l'enfonçât ou né se la fît ouvrir,
pour piller ou profaner un lieu pour le-

quel ils ont beaucoup plus de vénération

que les mahométans ni les chrétiens n'en
font paraître pour les tombeaux de leurs
morts. Il y a dans celui-ci une manière
de fosse au milien que je vis remplie d'os-
sements et de guenilles. Ils couchent les
morts tout habillés sur un petit lit lait d'un
matelas et d'un coussin. Ils les ragent
tout autour contre le mur, si serrés qu'ils
se touchent les uns les autres, sans dis-
tinction d'âge, de sexe pu de qualité; et
ils 1rs étendent sur le dos, les bras croisés
sur l'estomac, conlre le menton, les jam-
bes croisées l'une sur l'autre, et le vi-
sage découvert. On met proche du mort,
à son chevet, des bouteilles de vin, des

grenades, des coupes de faïence, un cou-
teau et d'autres ustensiles, chacun selon
ses moyens. Quand il n'y a point de place
pour un mort, ils en font une, en -tirant
les corps les plus consumés dans cette
fosse que j'ai dit être au milieu du ci-
metière. La sécheresse de l'air de Perse,
et surtout d'ispahan, est si grande, qu'il
consume les cadavres en peu de temps
et qu'il en empêche l'infection. J'ai fait
divers tours dans ce sépulcre, et j'admi-
rais qu'il n'y sentît point mauvais. J'y vis
d..s corps encore frais il n'y avait rien
de gâté aux mains et aux pieds, qui
éiaionl nus; mais le visage l'était beau-

coup à cause que les corbeaux qui rem..

plissent le cimetière, et qui sont par cen-
taines aux environs, se jettent d'abord sur
cette pa lie. »

D'antres voyageurs nous apprennent que
les Parais ont, en différentes villes, deux ci-
metières, l'un pour ceux qui jouissent de La
béatitude éternelle, et l'autre pour ceux qui
en sont privés ce qui se reconnaît à diffé-
rentes marques, par exemlile, suivant que
les oiseaux carnassiers attaquent de préfé-
rence l'oeil droit ou l'œil gauche, car les

yeux sont les morceaux les plus friands

pour ces animaux. A cet effet on garde le

corps pendant trois jours le quatrième un

l'expose aux corbeaux et aux vautours, les

prêtres examinent attentivement par quel
côté le cadavre a été attaqué, et portent le
mort au cimetière blanc ou au cimetière

noir, suivant qu'il a été entamé du côté
droit ou du côté gauche. Mais Çhardin as-
sure que les Guèbres lui ont nié qu'ils eus-
sent cette superstition. Au reste. les usages
peuvent varier suivant les différentes con-
trées. Les Parsis appellent les cimetières

dâdgâh, c'est-à-dire lieu de justice, suivant
le docteur Hyde, et, suivant M. Pavie, dok-
mah ou tour du silence.

6° Il est inutile de parler des, cimetières
des autres peuples qui n'offrent point de

particularités curieuses la plupart même
n'ont point de cimetières proprement dits
ils enlerrent leurs morts, les uns dans leurs
maisons ou dans leurs cours les autres

°dans des endroits écartés, d'autres sur des

montagnes. Mais on ne saurait passer sous
silence les cimetières des insulaires de la
mer du Sud, qui sont des lieux sacrés pour
ces peuples, et en quelque sorte leurs seuls

temples. Ils les appellent MonAï. Vqi ce mot.

des dieux honorée dit-on chez les Cim-

C1NASQUARI, espèce de prélats, chez tes
Mingréliens, qui ont le pas après les, évê-t
ques; on peut les comparer aux abbés d'au-
trefois. Ils sont riches, tiennent leurs églises
propres, et vivent comme des évêques.

CINCTA, C1NGULA ET C IN XI A, nums
d'une déesse particulière qui présidait aux

noces, chez les Romains. C'était sans doute
Junon, ainsi appelée parce qu'elle était cen-
sée délier la ceinture des nouvelles mariées.

CING-KATA, le troisième enfer des boud-
dhistes de Siarp, séjour de ceux qui se sont
rendus coupables du meurtre des animaux,
des chasseurs, des pêcheurs. Ils souffrent
dans ce lieu l'espace de 2000 ans. Leur sup-
plice consiste à être serrés, pressés, moulus
entre deux poutures.

C1NYRADES, descendants de Cinyre, roi

d'Assyrie ou plutôt de Chypre, à qui on attri-
bue la fondation de Paphos, de Cinyrée et

de Smyrnc. Comme ce prince avait puissam-
ment contribué à répandre dans l'île le cuite
dé la Vénus assyrienne, avait consacré des

temples à la déesse, et réuni en sa personne
les fonctions sacerdotnles à la royaulé, ses
descendants éiaienl en possession du sacer-
doce de Vénus, à Paphos. Ils avaient d'abord

partagé cet honneurs avec les Th mira\.les,
descendants de Tnamiras le devin.

ClONESou KIONILS, idoles communes en

Grèce, .qui ne consistaient qu'en pierres
oblongues en forme de colonnes, d'où vient
leur nom (zio-jî;, colonnes. ) Les Celtes en
avaient de semblables connues sous le nom
de MEN-BIR. Vuy. ce mot.

CIRCÉ, célèbre magicienne, chez les an-
ciens. Elle était fille du Suleil et de la nym-
phe Persa, l'une des Océanides, ou, selou

d'autres, du Jour et de la Nuit. Son habileté
dans les enchantements allait jusqu'à faire
descendre les étoiles du firmament; elle n'é-
tait pas moins versée dans l'art dangereux
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des empoisonnements. Après s'étre long-

temps appliquée à étudier les plantes nuisi-

hles à l'homme, elle commença à en faire

l'expérience sur le roi des Sarmates, son

mari. Elle n'eut pas lieu de s'applaudir de

ce premier exploit car elle fut honteuse-

ment chassée de son pays. Le Soleil la re-

cueillit dans sa fuite, et la transporta dans

son char, sur la côte de J'Etrurie, nommée

depuis le cap de Circé. Elle fixa sa résidence

dans l'lle d'Ea. Un jeune homme, nommé

Glaucus, étant venu se plaindre à elle des

ri-.ueurs de Scylla, sa maîtresse, et la prier

d'employer la force de ses enchantements

pour la rendre sensible, Circé conçut pour
lui un violent amour, et n'oublia rien pour

l'engager à renoncer à la cruelle Scylla;

mais, voyant qu'elle ne pouvait rien gagner
sur son cœur, elle s'en vengea en changeant
la jeune fille en un monstre marin qui fut

pendant longtemps la terreur dis matelots.

Elle en usa de même à l'égard de Picus, roi

d'Italie qu'elle changea en pivert, parce

qu'il refusa de quitter sa femme Caneute

pour s'attachera à elle.

Mais de tous les exploits de l'enchante-

resse, le plus mémorab!e est sans doute la

métamorphose des compagnons d'Ulysse.
Ce prince fameux par ses pérégrinations,

ayant fait naufrage sur les côtes de l'île de

Circé, envoya plusieurs de ses compagnons
au palais de la souveraine. En y entrant ils

furent accueillis par un grand nombre de

loups, de lions et d'ours, dont l'aspect leur

causa d'abord une grande frayeur, mais ils

se rassurèrent en voyant ces animaux leur

faire des caresses et les flatter de la queue.
Plus loin ils furent reçus par de jeunes et

belles nymphes qui les conduisirent à l'ap-

partement de leur maîtresse. Circé était

assise sur un trône élevé l'or éclatait sur

ses magnifiques habits; ses nymphes étaient

occupées à disposer par ordre les différentes

plantes qu'elles avaient cueillies. Elles pla-

çaient chaque espèce dans une corbeille sé-

parée. Circé se réservait le soin d'en faire le

mélange nécessaire pour composer ses en-

chantements. Dès qu'elle aperçut les compa-

gnons d'Ulysse, elle les salua d'un air riant,
les invita à se reposer; et leur fil servir un

breuvage composé, suivant Homère, de fro-

mage, de farine et de miel détrempé dans du

vin de Pramne, et où elle avait mêlé des dro-

gues enchantées; puis les ayant touchés de

sa baguette, ils l'urent immédiatement chan-

gés en pourceaux, à l'exception d'un seul

nommé Euriloque, qui, soupçonnantquelque

embûche, s'était tenu à l'écart celui-ci cou-

rut aussitôt en intormer Ulysse. Ce héros s'a-

vança aussitôt vers le palais de Circé. résolu

de se venger de la magicienne. Mercure lui

avait donné une plante nommée moly, qui

devait le garantir de tous les enchantements.

Muni de ce préservatif, il entra avec assu-

rauce dans le palais de Circé, avala le breu-

vage qu'elle lui présenta, se laissa toucher de

sa baguette, entendit prononcer les paroles

magiques., sans en éprouver aucun effet;

puis il tira son épée, lui en mit la pointe sous

la gorge et la força de rendre ses compa-

gnons à leur première forme. Mais si le hé-

ros brava ses enchantements, la déesse trou-

va moyen de l'arrêter dans les filets de l'a-

mour elle le garda un an auprès d'elle et le

rendit père de deux enfants, Agrius et Lati-

nus. Cicéron témoigne que, de son temps,

Circé était encore adorée comme déesse dans

l'ile d'Ea.

Plusieurs ont cherché à interpréter la con-

ception mythologique de Circé les uns y
ont vu l'Isis égyptienne, dont le fils Horus,

prenant tous les mois une forme différente,
de lion, de chien, de serpent, eic., donna lieu

à la fable des hommes changés en brutes par
la force des enchantements; ce qui lui fit

donner par les Egyptiens le nom de Circé,

c'esl-à-dire énigme. D'autres ont considéré

cette déesse comme la figure de la révolution

annuelle {circus, circulas), et oui trouvé le

symbole des quatre saisons dans les quatre

nymphes qui la servent; la première, suivant

Homère, étend un riche tapis, c'est le prin-

temps qui couvre la terre d'un tapis émaillé

de tleurs; ta seconde porte des corbeilles d'or,

image de l'été; .la troisième, comme l'au-

tomne, verse le vin la quatrième enfin ap-

porte l'eau et allume le feu, ce qui appartient
vraiment à l'hiver.

Il y a des mythologisles qui reconnaissent

deux Circé l'une, fille du Soleil, vivait du

temps des Argonautes; l'autre, fille de la

précédente, régnait nu temps de la guerre de

Troie, sur les côtes d'Italie; c'est celle qui

reçut Ulysse à sa cour.

CIRCONCELL1ONS. i° Ce nom fut donné,

dans le iv" sièc:le,à une fraction de donatistes,

qui prirent les armes pour défendre et sou-

tenir leur parti. Comme ils n'avaient point
de demeure ifixe, et que, pour trouver de

quoi vivre, ils rôdaient autour des maisons

de la campagne (circum cellas), on les appela
Circoncellions.- lis s'étaient donné pour mis-

sion de redresser les torts, de venger les in-

jures, de réparer tes injustices, de rétablir

l'égalité parmi les hommes. A celte fin, ar-

més,de bâtons et non d'épées, paice que Jé-

sus-Christ avait interdit à saint Pierre l'u-

sage de l'épée, ils donnaient la liberté aux

esclaves déclaraient quittes les débiteurs

envers leurs créanciers, et commettaient une

multitude de désordres. Avec leurs bâton

ils brisaient les os de quiconque osait les

contredire, et quand ils voulaient faire mi-

séricorde à quelqu'un, ils l'ssommaieni

d'un seul coup. Ils appelaient ces bâtons des

Israéliles. Les deux plus fameux étaient Ma-

nida et Fasir, qui prenaient le titre de chefs
des saints. Rien ne peut donner une idée de

leur délire religieux souvent dans leur en-

thousiasme pour le martyre, ils se donnaient

en spectacle, les jours de marchés publics,
se précipitant du haut des rochers, se jetant
dans le feu, se coupant la gorge les femmes,

mêmes, ces êtres ordinairement si timides,
mais si extrêmes dans leurs imaginations,
imitaient ces horribles exemples. Ils allaient

jusqu'à offrir de l'argent, ou à menacer de la

mort pour qu'on les tuât et qu'on leur pro-
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curât ainsi la gloire du martyre. Leurs pro-

pres évêques furent contraints de les aban-

donner et d'écrire à Taurin, comte d'Afri-

que, qui les réprima. En effet, il envoya

contre eux des troupes dans un lieu nommé

Octatense, et il y en eut plusieurs de tués,

qui furent honorés comme martyrs par ceux

de leur secte.

2° On a aussi appelé Circoncellions une

espèce de prédicants qui s'élevèrent en Al-

lemagne, au milieu du xnr siècle (1248), à

la suite des démêlés de l'empereur Frédéric

avec les papes, et de l'excommunication lan-

cée contre lui dans le concile de Lyon par

Innocent IV. Pour venger l'empereur, il se

forma un parti de fanatiques qui prêchaient

que,le pape était hérétique, que les évêques

et les prêtres étaient pareillement hérétiques
et simoniaques, que les uns et les autres,

étant en péché mortel, n'avaient plus le pou-
voir de consacrer l'eucharistie, qu'ils étaient

des séducteurs qu'aucune autorité ecclé-

siastique n'avait le droit d'interdire l'office

divin, que les frères mineurs et les frères

prêcheurs pervertissaient l'Eglise par leur

fausse doctrine, que, hors la société des Cir-

concellions, personne ne vivait suivant l'E-

vangile. Ils terminaient leurs prédications
en donnant des indulgences, non point par

l'autorité de l'Eglise, mais des indulgences

qui venaient de la part de Dieu.

CIRCONCISION, pratique religieuse ob-

servée par un assez grand nombre de peu-

ples, et qui consiste à couper le prépuce aux

enfants mâles.

1° Chez les Juifs, l'usage de la circoncision

remonte Abraham. Cet illustre patriarche

reçut de Dieu lui-même l'ordre de circoncire

sa propre chair et celle de tous les enfants

mâles de sa famille, et d'en faire une loi ex-

presse pour toute sa postérité. Abraham se

soumit à cette opération à l'âge de quatre-

vingt-dix-neuf ans son fils lsmaël en avait

treize; mais ayant eu, l'année suivante, un

fils de sa femme en titre, appelé Isaac, ce-

lui-ci fut circoncis huit jours après sa nais-

sance. Ce qui devint l'époque ordinaire de

cette opération chez les Juifs, à moins d'em-

pêchement ou de circonstances extraordi-

naires comme pendant le voyage de qua-

rante ans que les Israélites firent dans le dé-

sert, où personne ne fut circoncis mais

avant d'entrer dans la terre promise, Dieu

obligea tous ceux qui étaient nés depuis la

sortie d'Egypte de se soumettre à la loi.

Toute la nation fut donc alors opérée en

même temps, car il n'y avait plus que deux

hommes qui eussent vu la terre d'Egypte.

La loi de la circoncision avait été renou-

velée par Moïse, et c'est peut-être celle qui

a été le mieux observée par les Juifs de tous

les siècles. Voy. notre Dictionnaire de la Bi-

ble, art. CIRCONCISION. Jésus-Christ lui-

même, qui voulut accomplir la loi dans

toute son intégrité, se soumit à cette dou-

loureuse cérémonie. Ce fut alors qu'il reçut

le nom de Jésus c'est-à-dire Sauveur. L'E-

glise a institué une fête en commémoration

de la circoncision de Jésus-Christ; on la

célèbre partout le 1" janvier, huit jours

après Noël. Voy. notre Dictionnaire de Li-

turgie, art. CIRCONCISION.

On a beai/coup discuté quelle pouvait avoir

été la cause précise de l'obligation faite aux

Juifs de circoncire leur chair. Plusieurs ont

prétendu que cette cérémonie était un sacre-

ment qui avait la vertu d'effacer le péché

originel; mais c'est sans fondement, car il

n'est fait aucunement allusion à ce molil

dans toute l'Ecriture sainte; et s'il en eut

été ainsi, les enfants mâles décédés avant le

huitième jour, et tout le sexe féminin,
n'eussent pas eu part à ce bienfait, ce qui

répugne à la raison et à la justice de Dieu.

D'autres n'ont voulu y voir qu'une pratique

hygiénique; mais Dieu n'eût pas fait tant de

menaces, et porté des sanctions aussi rigou-

reuses, pour une simple loi de propreté. Il

est bien plus probable que le principal des-.

sein du Tout-Puissant était d'imprimer à son

peuple une marque particulière et ineffa-

çable, qui le distinguât toujours des autres

nations, et qui le forçât à en vivre séparé.
Ce motif est souvent indiqué dans la Bible.

Les Juifs en effet regardaient la circoncision

comme un signe glorieux pour eux, et

comme un témoignage authentique de l'al-

liance que Dieu avait contractée avec leur

père. La circoncision est en effet appelée
dans les livres sainls le signe de l'alliance

et les Israélites traitaient d'incirconcis tous

les peuples infidèles, parce qu'ils ne por-
taient point ce signe au moins générale-
ment. Il se pourrait aussi que Dieu eût voulu,

par la circoncision pratiquée sur l'organe

générateur, exprimer de grands mystères ou

de grands symboles qu'il n'est pas de notru

sujet de chercher à développer.
Il ne parait pas qu'anciennement il eût

des rites déterminés pour circoncire les

enfants cette opération était faite par le

père, quelquefois même par la mère, comme

nous le voyons pour les enfants de Moïse,

mais le plus souvent, sans doute, par des

gens experts en ces sortes d'opérations ou

voit seulement dans l'Ecriture sainte qu'on
se servait pour cela d'un couteau de pierre.

Mais chez les juifs modernes il y a un ri-

tuel dont nous allons donner un précis pris

dans Léon de Modène. Au huitième jour

le père est obligé de faire circoncire son fils,

suivant ces paroles de l'Ecriture A l'âge de

huit jours vous circoncirez l'enfant indle. On

ne le peut faire avant les huit jours, mais il

est permis de différer, si l'enfant est faible

ou infirme, jusqu'à ce qu'il se porte bien.

La nuit qui précède la cérémonie de la cir-

concision se nomme veille car toute la mai-

son ne dort point, et passe la nuit à garder
J'enfant. On choisit un parrain pour tenir

l'enfant pendant l'opération, et une mar-

raine pour le porter à la synagogue et le

rapporter, à moins que cette cérémonie ne

se fasse à la maison paternelle. On prend

ordinairement pour remplir ces fonctions

des parents du père et de la mère. On pré-

pare deux siéges avec des carreaux de soie

dans le lieu choisi pour la cérémonie, l'un
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pour le parrain, l'autre est réservé au pro-

phète Elie, qu'on croit assister invisible-

ment à toutes les circoncisions. Lorsque tout

est prêt, le mohel ou molel arrive; c'est le

nom qu'on donne au circonciseur, fonction

très-estimée parmi les juifs. Ce mohel ap-

porte un plat où sont les instruments et les

objets nécessaires, comme le rasoir, les pou-

dres astringentes, du linge, de la charpie et

de l'huile rosat. Si la cérémonie se fait dans

la
synagogue la marraine, accompagnée

d'une troupe de femmes, apporte l'entant;

mais elle s'arrête à la porte avec son cortège,

car les femmes juives ne doivent p.as assister

à la cérémonie. Le parrain vient recevoir

l'enfant, tandis que
les assistants s'écrient

Barouk abat Béni soit le père! Le parrain

prend place sur le siège qui lui est préparé,

et ajuste l'enfant sur ses genoux, tandis

que le mohel développe les langes. Il tire

avec les doigts ou avec une pincette d'argent

la peau du prépuce, puis il prend de l'autre

main le rasoir, en disant Iléni sois-tu, Sei-

gneur, qui
nous as commandé la circoncision,

Alnrs il coupe la grosse peau du prépuce,

puis avec l'ongle du pouce il tranche une

autre peau plus délicate qui reste. Il suce

deux ou trois fois le sang qui coule, et le re-

jette dans une tasse pleine de vin ensuite il

met sur la blessure du sang de dragon, de la

poudre de corail, et autres choses propres à

étancher le sang, avec des compresses imbi-

bées d'huile rosat, et enveloppe bien le tout.

Il
prononce une bénédiction dans laquelle il

impose. à l'enfant le nom que le père sou-

haite, prend ensuite la lasse de vin dans la-

quelle il a rejeté le sang qu'il avait sucé, et

mouille avec ce vin les lèvres de l'enfant;

après quoi on récite le psaume cxvm tout

entier. Cela fait, le parrain
rend l'enfant à

la marraine, pour le remettre entre les mains

de sa mère. Tous ceux qui ont assisté à la

cérémonie disent 'au père en s'en allant

Puissiez-vous ainsi assister ses noces 1 L'en-

fant est ordinairement guéri au bout de trois

jours; c'est pourquoi le père et la mère en-

voient de petits présents et des friandises à

leurs parents et à leurs amis en signe de

guérison. S'il meurt un enfant dans les huit

jours, avant d'être circoncis, il y en a qui le

circoncisent avec un roseau avant de l'en-

terrer.

2° Dès l'origine du christianisme, il s'éleva

quelques disputes au sujet de la circonci-

sion. Il y en avait qui voulaient assujettir à

cette cérémonie ceux qui se faisaient chré-

tiens mais dans un concile que les apôtres

tinrent à Jérusalem, il fut décidé que la cir-

concision judaïque
ne devait plus avoir lieu

dans la loi nouvelle, qui n'exigeait que la

circoncision du cœur, c'est-à-dire le retran-

chement des passions et des désirs illicites.

Néanmoins saint Paul, en établissant Timo-

thée évêque de la Crète, où les Juifs étaient

en grand nombre,
crut devoir le circoncire,

pour ménager les préjugés et les scrupules

de ce
peuple.

Il est encore deux peuples chrétiens qui

pratiquent exactement la circoncision; ce

sont les Coptes et les Abyssins ou Ethio-

piens. Us ne la regardent pas, il est vrai,
comme nécessaire au salut; mais ils la con-

servent comme une ancienne pratique, qu'ils
ont reçue de ceux qui, les premiers, leur

ont donné la connaissance du vrai Dieu. Il

paraîtrait aussi qu'ils ont à cœur d'imiter

Jésus-Christ qui a bien voulu être circoncis.

C'est du moins ce que l'on dit des Ethio-

piens car pour les Coptes, il y en a qui re-

gardent la pratique de la circoncision chez

eux, comme une complaisance qu'ils ont été

forcés d'avoir pour les Mahométans, sous la

domination desquels ils se trouvent. Les

Ethiopiens sont au reste peu d'accord sur

cet objet les uns veulent que ce soit une

institution civile, nécessitée par la chalcur

du climat, très-favorahle à la propagation de

l'espèce humaine, et très-propre à prévenir
des incommodités et plusieurs maux dange-
reux c'est dans cette vue qu'ils circoncisent

pareillement les filles. Les missionnaires ro-

mains les avaient contraints d'abolir cette

coutume, comme un reste de judaïsme, mais

après avoir été chassés du pays, il l'ut or-

donné que tous les jeunes gens qui n'avaient

pas été circoncis, le fussent incessamment;
et dans les premiers transports de la fureur

fanatique, le peuple fit périr beaucoup de

catholiques, en les frappant à coups de lance

dans la partie où se fait l'opération, et en

répétant avec dérision les paroles judaïques:
Béni soit le Seigneur qui a ordonné la cir-

concision On dit aussi tue les filles qui
n'avaient pas été circoncises trouvaient dif-

ficilenient à. se marier. Le voyageur Bruce

assure cependant qu'aucun Ethiopien ne

prétend que la circoncision ait été prescrite
comme utile à la génération et à la propreté

qu'exige le climat. D'un, autre côté, ils ne

font pendant l'opération aucune prière ni

aucune cérémonie religieuse. Ce serait donc

tout simplement l'effet d'un usage ancien, et

un reste du judaïsme pratiqué autrefois par
une partie de la nation.

Toutefois je ne veux pas passer sous si-

lence une anecdote ridicule, racontée au P.

Lobo, par un religieux, et qui tendrait à faire

croire que les Ethiopiens regardent la cir-

concision comme nécessaire au salut. Un

diable s'était adonné à une fontaine, et tour-

mentait extrêmement les pauvres religieux

qui allaient y puiser de l'eau. Técla Haima-

not, fondateur de leur ordre, réussit à con-

vertir ce dialble, et il en vint même à bout

assez facilement, excepté sur le point de la

circoncision à laquelle ce diable ne voulut

jamais consentir. Le zélé prédicateur par-
vint enfin à le persuader et lit lui-même cette

opération. Le diable circoncis prit ensuite

l'habit religieux, et mourut dix ans après en

odeur de sainteté.

Les Abyssins se servent, pour circoncire,
d'un couteau très-bien aiguisé; ils ne déchi.

rent rien avec les ongles, ne répètent aucune

parole et n'observent aucune cérémonie re-

ligieuse durant l'opération, pour laquelle il

n'y a point d'âge déterminé, et qui est faite

ordinairement par une femme.
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3» La loi mahométane porte Tout musul-

man doit être circoncis; cet acte est d'obliga-
tion imitative. On .peut cependant s'en dis-

penser en cas de danger ou d'empêchement
naturel. Ainsi, ajoute le commentaire, l'en-

fant qui serait mal conformé, ou l'infidèle

qui embrasserait l'islamisme dans un âge

avancé, peut être dispensé de cette opéra-

lion, qui, d'après l'avis des médecins, pour-
rait le mettre en danger. L'âge requis n'est

pas déterminé par la loi; cependant le plus

convenable, d'après l'opinion de quelques-
uns des anciens imams, est celui de sept ans.

Les musulmans assurent qu'ils pratiquent
la circoncision à l'imitation d'Abraham,

qu'ils regardent comme leur père, et non

point à l'imitation de Mahomet, qu'ils disent

être né circoncis; cependant il est probable

qu'avant l'islamisme tous les Arabes ne pra-

tiquaient pas la circoncision, tous en effet

ne sont pas descendants d'Abraham. Les

mahométans sont très-scrupuleux à faire

circoncire leurs enfants il en est très-peu

qui cherchent à profiter des exemptions au-

torisées par la loi, car ceux qui n'ont pas
été circuncis semblent porter une sorte de

réprobation aux yeux de leurs coreligion-
naires. On les appelle Akkf, et dans difléren-

tes matières, soit civiles soit criminelles,

leur témoignage n'est jamais recevable. G'est

ordinairement à l'âge de sept ans que l'on

l'ait subir aux enfants cette opération; elle

se fait avec le rasoir, par des hommes exer-

cés, qui pour la plup rt sont des barbiers

publics. La cérémonie a toujours lieu dans

la maison paternelle, entre parents et amis.

L'imam de la mosquée y assiste, récite des

prières et fait des voeux pour la prospérité
de l'enfant et de ceux auxquels il appartient.
Dans les familles distinguées, ci; jour est une

occasion de bienfaisance et de libéralité. On

réunit à l'enfant de la maison ceux des per-
sonnes qui y sont attachées et souvent

même ceux des familles indigentes tout se

fait alors aux frais de la maison principale.
Pendant huit ou dix jours, les parents n'ou-

blient rien auprès des nouveaux circoncis

pour faire diversion aux douleurs qu'entraine
celte opération. Parés magnifiquement, le

turban garni de fils d'or ou d'argent, et sur-

moulé dé panaches ou d'aigrettes, on les

promène avec pompe pour visiter les amis

et les membres de la famille. L'acte est pres-

que toujours accompagné d'aumônes et de

sacrifices; on immole des agneaux et des

boucs, décorés de banderoles, de clinquant,
de plumes de héron, de colliers, etc. Chez

les grands, surtout dans les maisons souve-

raines, la cérémonie est accompagnée de

l'appareil le plus fastueux. Il y a des pays
où les mahométans ne circoncisent leurs en-

fants qu'à l'âge de douze ou treize ans, à

l'instar d'Ismaël, dont \U prétendent être

descendus.

En Arabie le sexe est pareillement soumis

à une espèce de circoncision, qui consiste en

une légère incision faite avec le rasoir, par
une femme,dans les parties naturelles de l'en-

fant, quelques semaines
après sa naissance..

le, A Macassar.Gans l'île.Célèbes, on assied

sur une tête de buffle celui qui doit être ad-

mis, par la circoncision, au nombre des fi-

dèles. L'opération a lieu à l'âge de huit à

neuf ans. On commence par baigner l'enfant,

puis un ministre de la religion apporte la

tête, la met sur une nalle, la couvre d'un

linge blanc, y place l'enfant, qui se tient gra-
vernenl entre les deux cornes,les mains croi-

sées sur la poitrine, pendant que le prêtre,
lui fait un discours pour l'engagera à souffrir

patiemment. Après l'exhortation le. pré!re
lui teint le front avec le sang qui découle de

la tête sur laquelle il est assis, et lui fait

prononcer la confession de foi musulmanc.

Trois autres prêtres s'approchent; l'un lui

prend la main gauche, les deux autres les

pieds. L'opérateur s'avance, tenant en main

deux petits bâtons fort minces et très-unis,

avec lesquels il tire la peau, et la coupe avec

un couteau bien affilé; Le prépuce est reçu
dans un bassin cl enterré au pied de l'échelle

de la maison.

5" Les Nègres. musulmans de l'intérieur

de l'Afrique pratiquent la circoncision d'une

manière très-solennelle; c'est ordinairement

vers l'âge de quatorze à quinze ans qu'on
fait cette opération. On attend, pour la com-

mencer, qu'il y ait un .certaiil nombre do

jeunes gens de l'âge compétenl, afin que li

cérémonie soit plus éclatante. Lorsqu'on
a déterminé le jour de la cérémonie, on en

fait donner avis dans les villages- voisins,
afin que ceux qui sont en âge de la recevoir

puissent se réunir tous ensemble. Le P. L:I-

bat vanle beaucoup le courage avec lequel
ils supportent une opération si douloureuse.

Dans la Guinée, les-jeunes gens qui onl été

circoncis en même temps demeurent amis le

reste de leur vie. Cette amitié est aussi forte

que celle que l'on contracte parmi nous avec

ses compagnons d'étude. Chez les Mandi ii gués,
les jeunes gens ainsi circoncis sont exempts
de toute espèce de travail, pendant les deux

mois subséquents. Ils forment pour ce temps-
là une société qu'on nomme Solimana, et qui
va dans les villages voisins faire des visites,
chanter et danser. Ils y sont bien reçus et

bien traités par les habitants. On pratique
à peu près les mêmes cérémonies à l'ébard
des filles, qui forment aussi entre elles une

solimana.

6" Pour garder un ordre analytique, après

avoir'parlé des cérémonies de la circoncision
chez les juifs, les chrétiens et parmi les na-

tions musulmanes, nous passerons aux peu-

ples;qui professent un culte corrompu des re-

ligions précédentes, et enfin aux païens pro-

prement dits. Ainsi les habitants de Mada-

gascar font l'opération de la circoncision avec

leplusgrand appareil. Au mois de mai,lcspa-
rents qui ont des enfants à circoncire se ras-

semblent dans le village indiqué pour cette

solennité. Ils sont'obliges'de donner pour

chaque enfant iin'bœuf ou un taureau, mais

cette obligation est adoucie en faveur des

pauvres. Les jours qui précèdent la cérémonie
se passent en réjouissances; les hommes s'a-

• musent à l'exercice du javelot, tandis quq
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les femmes forment des danses autour d'eux.

Le seigneur du village, auquel est réservé

l'honneur de faire l'opération, donne des

festins magnifiques, où règne l'abondance,

puisqu'on y m;uige quelquefois deux cents

bœufs avec leurs peaux. La veille de la fête

est plus calme. Les pères et les mères se

préparent à la cérémonie du lendemain; les

mères passent la nuit auprès de ceux-ci dans

le lapa; le lapa est une cabane que les pa-
rents des enfants bâtissent et consacrent avec

certaines cérémonies un mois avant la cir-

concision. Tout le monde est strictement

obligé à une rigoureuse continence. Non-

seulemenl les pères et les mères, mais en-

core toute personne qui se serait permis un

commerce charnel doit s'interdire d'assister

à la cérémonie, car leur présence empêche-
rait le sang de s'arrêter et causerait infailli-

blement la mort aux circoncis. Le jour de la

cérémonie arrivé, tous ceux qui doivent y
assister vont se baigner de grand matin; et

se tournant vers le soleil- levant, en- jouant
de leurs tambours, et en sonnant d'une espè-
ce de cor, ils adressent des prières à l'astre.

Toute l'assemblée retourne au lapa, vers les

dix heures du matin. On reconnaît qu'il est

temps de commencer, quand l'ombre d'un

homme a neuf pieds de long. Alors les tam-

bours se font entendre, le prêtre met autour

de lui, en écharpe, un écheveau de coton

blanc, et un autre autour du bras gauche,

pour essuyer son couteau. Chaque père prend
son enfant dans ses bras, et tous ensemble

font une espèce de procession autour du lapa,
entrant parla portedu couchant et sortant par
cclledu levant. Ils fout une seconde procession
devant les bœufs destinés au sacrifice, quisont

couchés,lesquatrepieds liés ensemhle. On as-

sied un instant chaque enfant sur le dos d'un

taureau, et on lui fait toucher la corne droite

avec sa main gauche.9,Après ces cérémo-

nies préliminaires, l'opérateur récite à haute

voix cette prière Safama, Zahunhare Zaho

missabots. Anau kanau nambouassi tangha
a mini tombouk. Zaho n.itoulou; bouzanhami-

nau; c'est-à-dire « Je te salue, ô Dieu l Je

t'adresse ma prière. Tu as créé les mains et

les pieds; je te demande pardon de mes pé-
chés. Je me prosterne à tes pieds; je dois cir-

concire aujourd'hui ces enfants, etc. » Celle

prière finie, il procède à la circoni ision, et

donne le prépuce au père ou au plus proche

parent de l'enfant, qui le reçoit dans un jaune
d'oeuf et l'avale aussitôt. On jette à terre le

prépuce de celui qui n'a pas de parent ou

qui est esclave. Celui auquel il appartient
de tuer les victimes, égorge un coq pour

chaque enfant, et fait couler sur la plaie le

sang de l'oiseau, mêlé au suc d'une herbe

qui ressemble au trèfle.

7" Les Socotorins sont si rigides observa-

teurs de la circoncision, que celui d'entre

eux qui ne serait pas circoncis perdrait les

doigts de la main. Une femme en cette occa-

sion ne ferait aucune difficulté de dénoncer

sou mari. Leur respect pour cet usage est

Il) Agaiharch.j de Rubro mari, in Photü Bibliotliecq

si grand, que l'entrée des temples est inter-

dite aux incirconcis.

8° Parmi les païens, les Egyptiens se pré-
sentent les premiers; les lois religieuses fai-

saient une obligation de la circoncision à

tous les citoyens, mais surtout aux prêtres.
Il y a eu dans les temps modernesde grandes
discussions sur la circoncision des Egyptiens.
Les uns prétendant avec Hérodote que les

Egyptiens étaient circoncis, les autres sou-

tenant qu'Hérodote avait été induit en er-

reur qu'il était contredit par la Bible, entre

autres par le livre de Josué où il est dit, en

parlant de la circoncision Je vous ai déli-

vrés de ce yui faisait uotre opprobre chez les

Egyptiens. que si les Egyptiens étaient cir-

concis, la circoncision n'était plus une mar-

que distinctive pour les Hébreux, et que par

conséquent le dessein du Très-Haut était

manqué. Sans entrer dans le fond de la dis-

cussion, je me contenterai de rapporter un

passage d'Agatharchide, qui résout merveil-

leusement la difficulté: « La plupart des Tro-

glodytes, dit-il, se circoncisent comme les

Egyptiens, en ôtant une partie du prépuce
et en. laissant subsister l'autre; cependant
ceux que les Grecs nomment colobes (mot

grec qui veut dire mutilés) circoncisent leurs,

enfants dès qu'ils viennent au monde, en

leur ôtant, avec des rasoirs, le prépuce, sans

en laisser subsister aucune particule (1). »

Les Juifs étaient des colobes et les Egyptiens
des semi-circoncis. Il y avait donc entre eux

une différence remarquable et toujours appa-
rente. Un certain nombre de peuples anciens

étaient dans le même cas que les Egyptiens.
9° Plusieurs nations africaines ont l'usage

de la circoncision, soit pour les mâles seule-

ment, soit pour les deux sexes. Les Nègres
de Caho de Monte ont des mystères auxquels
on se fait initier. Or l'initiation des filles

aboutit à la circoncision. Des matrones ex-

pertes dans les mystères emmènent dans le

bois sacré des filles d'un certain âge, et les

remettent entre les mains d'une espèce de

prêtresse qui leur fait manger des poulets,

appelés poulets d'alliance; après quoi on les

rase, et on les conduit à une rivière au bord

de laquelle la prêtresse les circoncit. Elle les

garde ensuite trois ou, quatre mois auprès
d'elle pour leur apprendre, quelques danses

et des vers sacrés. Yoy. INITIATION.

10. Il ne parait pas que les Américains aient

jamais pratiqué la circoncision, du moins de-

puis la découverte de leur continent; cepen-
dant on en a trouvé des vestiges dans le

Yucatan et dans le Mexique. Quelques jours

après la naissance d'un enfant, on le portait
au temple, ou le déposait auprès d.' l'autel,
d'autres disent sur l'autel même, là on lui

tirait du sang des parties naturelles au moyeu
d'une incision faite avec un instrument de

jade. Dans d'autres localités on lui tirait du

sang des oreilles et des organes de la géné-
ration avec une épine.

11° On a trouvé la pratique de la circon-

cision établie dans l'Océanie, notamment
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dans l'archipel Viti, dans les Îles Tonga,
dans le groupe de Nitendi ou Santa-Cruz, etc.

CIRCUMLATIO; lorsque les Grecs et les

Romains purifiaient un objet par le feu ou

par l'aspersion de l'eau, ils observaient de la

jeter en tournant sur eux-mêmes, pratique

appelée par 1rs Latins Circumlatio.

C1RCUMPQTAT10 fête funéraire en

l'honneur des morts, fréquente chez les Athé-

niens et chez les Romains. Sa dénomination

est une preuve que la boisson y jouait le prin-

cipal rôle; c'est pourquoi Solon à Athènes,

et les décemvirs à Rome, mirent tout en

œuvre pour abolir cette fête, comme un mé-

lange insensé d'ivresse et de deuil. Cet usage
odieux subsiste encore dans la plupart de

nos campagnes, et même dans certaines clas-

ses de la popu)ation des villes.

CISA, ou ZIZA, déesse honorée chez les

peuples de la Noriqtie. On croit qu'elle a

donné son nom à la ville de Cisara ou Zizara,

située dans le même pays.

CISSONICS, dieu honoré autrefois dans les

Gaules. On a trouvé à Besançon une inscrip-
tion où ce nom est accolé à celui de Mercure.

C'était sans doute une divinité locale, ana-

logue au Mercure latin.

CISSOTOMŒS, fête célébrée par les Grecs,

et pendant laquelle les jeunes gens étaient

couronnés de lierre. Ce mot vient en effet

dexto-irôç, lierre et rif/vM couper. Comme le

lierre était consacré à Bacchus, celte fête avait

lieu sans doute sous les auspices de ce dieu.

On y faisait aussi mémoire d'un jeune hom-

me nommé Cissus, ou lierre, très-cher à Bac-

chus, et qui avait été tué par accident, en

jouant avec les Salyres devant son maître,

qui le métamorphosa en la plante dont il

portait le nom. Dans les Cissotomies on as-

sociait au culte de Cissus celui d'Hébé, déesse
de la jeunesse.

CISTERCIENS, religieux de l'ordre de Cî-

teaux. Voy. Citeaux.

CISTOPHORLS (de xiarn, corbeille), jeunes
filles qui, dans les orgies, suivaient les cha-

riots où étaient les vases,les amphores, etc.;
et qui portaient elles-mêmes les corbeilles où

étaient renfermés les objets les plus mysté-
rieux.

On appelle encore de ce nom des médailles

anciennes, sur lesquelles on voit la ciste ou

corbeille sacrée. On croit que ces pièces
étaient frappées pour les orgies qu'on célé-

brait en l'honneur de liacchus.

CITEAUX, fameuse abbaye, chef d'ordre,

au duché de Bourgogne. C'est une réforme

de l'ordre de Saint-Benoît, établie en 1098,

par Robert, abbé de Molême, dans le diocèse

de Langres. Ce saint religieux, voyant avec

douleur que le relâchement s'était introduit

dans son ordre, quitta son monastère, avec

une vingtaine de religieux imitateurs de son

zèle, et se fixa dans un lieu du diocèse de

Châlons, appelé Citeaux, en lal.nCislercium,

parce qu'il était remp'.i d'un grand nombre

de citernes. Eudes 1er, duc de Bourgogne,'
leur fonda un monastère, où ces pieux moi-

nes commencèrent à observer dans toute sa

rigueur la règ!e de saint Benoît. Ce nouvel

établissement fut approuvé par plusieurs

prélats, et devint célèbre par la ferveur et la

sainteté des religieux. Quatre papes, Eugène
III, Grégoire VIII, Célestin IV et BenoîtXII,
sont sortis de cet ordre, qui a fourni aussi

une quantité de cardinaux et de prélats;
mais sa plus grande gloire est, sans contre-

dit, saint Bernard, dont les vertus et l'élo-

.quencefurent pour l'abbaye de Citeaux une

source de richesses. La grande réputation
de ce saint et les avantages qu'il procura à

son ordre l'en ont fait regarder comme le

fondateur, et les Cisterciens ont été appelés
de son nom Bernardins L'habit des moines,

qui originairement était noir, devint blanc,
en vertu d'un décret qui devait avoir for-

ce de loi dans tout l'ordre, et par une dé-

votion spéciale à la mère de Dieu, à laquelle
cette maison avait été dédiée.

L'abbé de Cîteaux avait ln juridiction or-

dinaire sur les quatre premières abbayes de

son ordre, qui étaient la Ferté, dans Il' même

diocèse; Pontigny, dans celui d'Auxerre
Clairvaux et Morimont, dans le diocèse de

Langres. Ces quatre abbés étaient les l'ères

de l'ordre et par l'arrêt du conseil de 1681
ils ne pouvaient prendre d'autre titre. L'abbé^

de Cîteaux était lé chef et le supérieur géné-
ral de tous les monastères de son ordre, de

même que des ordres militaires de Calatra-

va, d'Alcantara et cle Montèze en Espagne,
d'Avis et de Christ en Portugal. Il avait

droit de convoquer le chapitre général de

son ordre àCîteaux; il y présidait, et, dans

l'intervalle, il en avait tout le pouvoir.
Une bulle d'tnhocent VIII lui donnait le

droit d'officier pontificalemcnt, de bénir les

abbés et abbesses de son ordre, et même de

conférer le sous-diaconat et le diaconat. A

l'assemblée des Etats généraux de Bourgo-,

gne, il tenait le premier rang après les évé-

ques. Henri 111, en 1578, lui accorda le rang
de premier conseiller au parlement de Bour-

gogne. A Rome, il avait la première place

parmi tous les généraux d'ordre. L'abbaye
de Citeaux devint eatraordinairement riche,

ce qui n'a pas peu contribué au relâchement

qui, parla suite, s'introduisit dans l'ordre. On

y tenait tous les dix ans un chapitre géné-
ral, auquel assistaient tous les abbés et

prieurs de ce grand ordre.

Il y eut aussi des religieuses de Cîteaux,
instituées l'an 1120, à l'abbaye de Tari, dio-

cèse de Langres. Elles étaient connues sous

le nom de Bernardines ou Clairettes.

Yoy. notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux, art. Citeaux, Bernardines, etc.

CITHÉRIADES ou CITHÉR1DES, surnom

des Muses, pris du mont Cithéron, où elles

faisaient leur demeure.

CITHÉRON 1" roi de Platée en Béotie, pas-
sait pourrtiommcleplus habiledeson temps
il trouva le moyen de réconcilier Junon

avec Jupiter. Cette déesse, outrée de ce que
son mari avait rendu à la nymphe Io sa pre-
mière forme, voulut rompre avec lui par un
divorce public. Cilliéron, consulté sur le

moyen de faire revenir l'épouse offensée,
conseilla à Jupiter de feindre un nouveau
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mariage. En conséquence, le dieu fit habil-

ler magnifiquement une statue de bois, et,
la plaçant sur un char, déclara qu'il allait

épouser Platée, fille d'Asope. La nouvelle en

étant parvenue à Junon, elle courut au char,
fondit sur la prétendue princesse, et lui dé-

chira ses habits. La ruse découverte parut

plaisante à Junon et la disposa à une récon-

ciliation.

2* Cilhéron était aussi le nom d'une mon-

tagne de Béotie, ainsi appelée du service

rendu par le roi de Platée à Jupiter. Elle

était consacrée à ce dieu, aux Muses et aux

nymphes.

CITHÉRONIDES, surnom des nymphes,

pris du mont Cithéron, qui leur était con-

sacré.

CITIJÉRONIE, surnom de Junon, dû à sa

réconciliation avec Jupiter par l'entremise

du roi Cithéron.

CITHÉRONIEN, surnomdc Jupiter, pris du

culte qui lui était rendu sur le mont Ci-

lhéron.

CITLI, un des dieux des anciens Mexicains.

A la naissance du Soleil, un grand nombre

de dieux, ignorant la région du ciel dans la-

quelle il devait se lever, s'étaient prosternés

pour lui rendre hommage, les uns à l'occi-

dent, les autres au midi ou au septentrion.
Le Soleil s'arrêta dans sa course et déclara

que ceux qui ne s'étaient pas tournés à l'o-

rient pour l'adorer devaient mourir. L'un

d'eux, nommé£Wî,voulutessayerde sedéfen.

dre, il saisit son arc, et lança successive-

ment au Soleil trois flèches, que celui-ci

évita en baissantla tête. Le Soleil, irrité, lui

renvoya sa dernière flèche, et le frappa
au front avec tant de force, qu'il l'étendit

mort.

CITU ou C1TOU, fête solennelle célébrée

par les Péruviens le premier jour de là lune

de septembre, après l'équinoxe. Le but de

cette solennité était de purifier l'âme des

souillures qu'elle avait contractées dans le

corps humain, et de garantir celui-ci des

maladies auxquelles il est exposé. On s'y

préparait par la continence et par un jeûne

de vingt-quatre heures. Pendant la nuit qui

suivait ce jeûne, les Péruviens pétrissaient

des pelotles de conçoit, sorte de pâte à la-

quelle on mêlait du sang tiré d'entre les deux

sourcils et les narines de jeunes enfants.

Tous ceux qui avaient jeûné se lavaient le

corps avant le jour, et se frottaient ensuite

la tête, le visage, l'estomac, les épaules, les

bras et les cuisses avec la pâle dont nous ve-

nons de parler, afin d'éloigner d'eux par
cette purificàiion les malades et toutes sor-

tes d'infirmités. Après quoi, le chef de cha-

que famille prenait du cancou, eh frottait la

porte de sa maison, et y laissait la pâte atta-

chée, en signe que ceux qui y demeuraient

avaient été purifiés. Le grand prêtre faisait

la même cérémonie dans le temple du Soleil,

pendant que ses délégués allaient purifier les

chapelles et les autres lieux sacrés. Dès que
le Soleil commençait à paraître, on lui reu-

dait des adorations suivant le rite accoutu-

mé. Uu Inca du sang royal se présentait dans

la place de Cusco, richement vêtu et tenant

à la main une lance garnie de plumes de

différentes couleurs et d'anneaux d'or. Cet

Inca en allait joindre quatre autres armés

comme lui de lances qu'il touchait de la sien-

ne, par forme de consécration, en leur dé-

clarant que le Soleil les avait choisis pour
chasser les infirmités et les maladies. Aussi-

tôt ces quatre ministres du Soleil partaient

pour exécuter ses ordres; et pendant qu'ils

passaient la revue des quartiers, chacun

sortait du logis, secouait ses vêtements, se

frottait le visage, les bras et les cuisses.

Telles étaient les cérémonies par lesquelles
on croyait se purifier, et qu'on accompagnait
de grands cris de joie. Les ministres du So-

leil prenaient les mauxdontle peuple venait

de se dépouiller, et les chassaient à cinq ou

six licues de la ville.

La nuit suivante, les mêmes Incas cou-

raient de côté et d'autre avec des torches de

paille allumée, puis ils sortaient de la ville.

Cette lustration nocturne chassait les maux

auxquels on est exposé la nuit, comme celle

des lances avait servi à expulser les maux

du jour. On jetait dans la rivière où le

peuple s'était lavé ces flambeaux à demi-

consumés et si, dans la suite, on en trou.

vait des restes au bord de l'eau, on s'en éloi-

gnait comme d'un objet pestiféré. Ces fêtes

se terminaient par des réjouissances mêlées

d'actions de grâces et de sacrifices au

Soleil.

CLADÉE, divinité des anciens Grecs. Elle

avait un autel et une statue dans le temple
de Jupiter, à Elis. C'était un des héros de la

Grèce, on un fleuve d'Elide personnifié.

CLADEUTÉR1ES (de xUSo; 6rcanche flexi-

ble), fêtes célébrées par les Grecs à l'époque do
la taille des vignes.

CLAIRETTES ou Bernardines, nom que
l'un donnait aux religieuses qui apparte-

naient à l'ordre de Citeaux. Voy. BERNAR-

DINES et Cîteaux.

CLA1RVAUX, célèbre abbaye de l'ordre de

Citeaux, chef d'une filiation de son. nom, et

la troisième fille de Citeaux. Elle était située

dans le diocèse de Langres, et avait été fon-

dée en 1115 par saint Bernard, son premier

abbé, et augmentée par Thibaut le Grand

comte de Champagne, et plusieurs autres

grands personnages. L'abbaye de Clairvaux

était régulière; son abbé était électif par les

religieux de la maisons, elle roi envoyait au

pape pour confirmer l'élection. Cette maison

fut autrefois une pépinière de grands hom-

mes, parmi lesquels on compte le
pape

Eu-

gène lU, quinze cardinaux et plusieurs ar-

chevêques et évêques.

L'enclos de l'abbaye avait plus de mille

toises de tour, et comprenait deux monta-

stères complets: l'ancien, tel qu'il était du

temps de saint Bernard, et tel que la pau-

vreté religieuse permettait qu'il fût, et le

nouveau qui consistait en une superbe

église et quantité de bâtiments d'une gran-

deur extraordinaire, tous couverts de
plomb

et enrichis d'objets d'art. Les grands biens

dont ditiérents priaces enrichirent cette mai-
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son comme à l'envi y avaient nécessaire-
ment introduit le relâchement. L'abbé de
Clairvaux jouissait d'un revenu qui, tant en

argent qu'en biens-fonds, se montait ah-

nuellement à plus de cent mille livres.
Saint Bernard y avait laissé en niourant

sept cents religieux, mais, en 1789, il n'y
avait plus que quarante religieux de chœur et

vingt frères convers, outre un grand nombre
de domestiques.

L'abbaye avait sous sa dépendance, dans
le royaume., dix-huit abbayes régulières
d'hommes, dont huit de la commune obser-

vance et dix de l'étroite vingt-huit abbayes
de filles, dont vingt-cinq de la commune ob-

servance et trois seulement de l'étroite. On

comptait, outre les abbayes régulières, qua-
rante et une abbayes commendataires, dont

vingt de la commune observance et vingt de

l'étroite et deux prieurés titulaires elle

avait quarante abbayes tant d'hommes que
de filles en pays étrangers.

Yoy. notre Dictionnaire des Ordres reli-

gieux, art.
CiTEAUx, § 2.

CLANCULAIRES, branche de l'hérésie des

anabaptistes ces sectaires prétendaient que,
dans les discours pub,lics sur la religion, on
ne devait pas s'écarter de la façon de penser
commune et ordinaire, et qu'il fallait réser-
ver ses opinions particulières pour les en-
tretiens s'ecrets c'est ce qui leur 6l donner
le nom de clanculaires, de clànculum, en

secret. On les appela aussi Hortulaires ou

Jardiniers, parce qu'ils tenaient leurs as-
semblées dans des jardins et non dans les

églises.

CLARISSES, religieuses du second ordre
de Saint-François, fondées par sainte Claire
en 1212, près d'Assise. Cette sainte; née
d'une famille riche et distinguée, abandonna
sa fortune pour se vouer à là vie religieuse,
à l'église de Saint-Damien où elle établit son
ordre avec lé concours de saint François';
les

religieuses y mènent une vie très-pauvre
et très-mortifiée. Elles sont connues en Ita-
lie sous le nom de Povére Donne (pauvres

dames); on les à aussi appelées Damianisles,
du nom de leur première maison. Voy. notre

Dictionnaire dès Ordres religieux, art. CLA-
mssES (Religieuses).

CLAÙQSj.nom d'une fontaine merveilleuse

qui couÎait dans une Hé de la mer Egée,
dont le nom était le même. Pour parler plus
juste, tout ce que l'on trouvait dans cette lié

tenait du merveilleux. « Il y avait, dit Elieri,
un bois consacré à Apollon où il n'entràit

jamais de bêtes venimeuses. On voyait aux

environs beaucoup de cerfs qui, poursuivis

par les chasseurs, se réfugiaient dans les

bois .les chiens, repoussés par la vertu

toute-puissante du dieu, aboyaient vaine-

ment et n'osaient entrer, tandis que les cerfs

paissaient sans plus rien craindre. Le tem-

ple qu'Apollon avait dans cette île surpas-
sait en magnificence celui d'Ephèse. On y
rendait des oracles, qui étaient promulgués

par un prêtre choisi dans certaines familles
de Milet mais on prenait toujours le plus
ignorant. Après lui avoir appris le nom et

le nombre des consultants, il se retirait dans
une caverne, buvait de l'eau d'une certaine

source, et donnait ses réponses. Pline parla
aussi de la vertu de cette eaui ajoutant que
ceux qàt en buvaient rendaient des oracles,
mais qu'elle abrégeait leurs jours. On dit

que cette fontaine s'était formée des larmes

queMànto, fille de Tirésias, avait répandues
en pleurant la destruction de Thèbes, sa

patrie.

CLATHRA, divinité étrusque on là trouve

représentée sur un monument, accompagnée
des attributs de plusieurs divinités. Selon

quelques-uns, c'était la déesse des grilles et

des serrures laquelle avait à Rome un

temple en commun avec Apollon, sur le mont

Quirinal. D'autres la confondent avec Diane,
d'autres enfin veulent que Clathra soit un

surnom d'Isis.

CLAUDIANISTES disciples de Claude,

prêtre espagnol, partisan de l'hérésie des

iconoclastes. Nommé par Louis le Débon-

naire au siège épiscopal de Turin, il se mit

dès son arrivée à briser et à brûler les croix

et les images qui se trouvaient dans sou

église, sous prétexte qu'il fallait abolir tout

ce qui pouvait être l'objet de la superstition

populaire. Il fut même accusé de nier que
l'on dût honorer les saints, et de blâmer les

pèlerinages aux tombeaux des martyrs. Il

disait que l'apostolique ou le pape n'est pas
celui qui occupe le siège de l'apdtre, mais

celui qui en remplit les devoirs. On lui attri-

bue encore, comme à son maître, Félix

d'Urgcl, les opinions de Neslqrius sur la

personne. du Fils de Dieu, et même celles

d'Arius. La plupart de ses erreurs furent

condamnées par un concile do Paris, tenu

en 825 elles ont été également réfutées par

plusieurs docteurs de l'époque.

CLAUSIUS, CLAUSUS, CL USI US, CLUSI-

VIUS. Ce sont autant de noms appartenant

à Janus, et qui sont pris soit des portes du

temple de la guerre, qu'il tient ouvertes ou

fermées, soit des portes de l'année, qu'il ouvre

et qu'il ferme alternativement.

CLAVIGER, c'est-à-dire porte-clefs; sur-

nom donné à l'amour, lorsqu'il tient à la

main un paquet de clefs, pour indiquer,

ainsi'que le dit Euripide, qu'il est le gardien
de là chambre à coucher de Vénus. C'est

aussi un surnom de Janus, qui est en effet

représenté avec une clef, pour les raisons

émises dans l'article précédent.

CLA .VUS ANNALIS, clou qu'on fichait

tous les ans avec solennité, le 13 septembre,
au côté droit. de l'autel, dans le temple de

Jupiter, pour marquer le nombre des an-

nées..Lorsque les Romains furent devenus

plus lettrés, cet usage fut converti en une

cérémonie religieuse, dont. l'objet était de

détourner les calamités publiques. On déféra

d'abord l'honneur d'enfoncer ce clou au

grand, préteur major ou urbanus, ensuite aux

consuls, et enfin au dictateur. On en créa

même uniquement pour cette importante

cérémonie.

CLÉDONISMANC1E (de xX«3ovwPi? pré-

sage), sorte de divination tirée de paroles
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qui, entendues ou prononcées en certaines

rencontres, étaient regardées comme un bon

ou un mauvais présage. Suivant Pausanias,

cette forme de divination était surtout en

usage à Smyrne, où se trouvait un temple
dans lequel c'était là la manière de rendre

et de recevoir les oracles il en était do

même à Thèbes, dans celui d'Apollon Spo-

dius mais l'invention première en était

attribuée à Cérès. Les mots mal sonnants

s'appelaient v.ar.ai ottcu ou et celui

clui les prononçait était censé blasphémer.
Ces sortes de termes étaient évités avec une

attention scrupuleuse, surtout dans la célé-

bralion des mystères d'où vient l'expres-
sion d'Horace Male ominalis parcite verbis.

Ces paroles acquéraient un nouveau poids
et une nouvelle importance en bien ou en

mal, lorsqu'elles échappaient de la bouche

d'un frère ou d'un proche parent. Un nom

seul offrait quelquefois l'augure d'un bon

succès, comme on peut en juger par cet

exemple Léotychide, pressé par un Samien

d'entreprendre la guerre contre les Perses,
demanda son nom, et, apprenant que c'était

Ilégésicrate (conducteur d'une armée), ré-

pondit J'accepte l'augure d'Hégésicrate.
Ce qu il y avait au reste de commode en

tout ceci, c'est que l'on était libre d'accepter
ou de refuser un mot à présage. S'il était

saisi par celui qui l'entendait et frappait son

imagination il avait toute son influence
mais si l'auditeur le laissait tomber ou n'y
faisait pas une prompte attention, l'augure
était sans force. Cicéron nous apprend que
les pythagoriciens étaient dans l'usage de

prêter une attention sérieuse aux paroles
des hommes aussi bien qu'à celles de

dieux.

CLEF. 1° La clef du Nil était un des prin-
cipaux attributs des divinités égyptiennes.
Elle a la forme d'une croix, ou d'un T sur-

montéd'un anneau on l'appelle encore croix
ansée. chez les Grecs et les Latins, la clef

était aussi un attribut de Cybèle, de Janus
et de Pluton. Dans la main de Cybèle, la clef

indiquait les trésors que le sein de la terre

tient renfermés en hiver et qu'il répand en

été; dans celle de Janus, elle exprimait que
ce dieu ouvrait et fermait les portes de l'an-

née, ou celles du temple de la guerre; enfin
dans celle de Pluton, elles montraient que
les portes de la vie étaient fermées pur
toujours à ceux qui descendaient dans les
enfers.

2° Chez les chrétiens, les clefs sont l'at-
tribut d2 saint Pierre et des papes ses suc-

cesseurs, qui les portent souvent en sautoir
dans leurs armoiries, en conséquence des

paroles que Jésus-Christ adressa à cet apô-
tre Je vous donnerai les cle/s du royaume
des cieux toiet ce que vous lierez sur la terre
sera lié dans le ciel et to2ct ce que vous dé-
lierez sur la terre sera délié dans le ciel. C'est

pourquoi on appelle pouvoir des clefs la

puissance que l'Eglise a reçue de remettre
et de retenir les péchés, de commuer les

vœux, d'accorder des dispenses, etc.

31 Les clefs de la Kaaba sont un objet saint

pour les musulmans leur possession im-

plique une sorte d'autorité spirituelle sur

tout l'islamisme. Elles étaient autrefois en-

tre les mains du schérif de la Mecque. Mais,

sous le règne deMourad IV, le schérif d'alors

reçut en songe l'ordre d'envoyer au sultan

la clef de la maison sainte et elle est gar-
dée au sérail, avec le manteau de Mahomet,

renfermée dans une bourse de drap d'or.

CLÉIDOMANCIE (de Atfs, clef), divina-

tion par le moyen des clefs on ignore com-

ment les anciens la pratiquaient. Delrio nous

apprend qu'une superstition semblable avait

lieu dans le christianisme, et de quelle ma-

nière on s'y prenait. « Lorsqu'on voulait,

dit-il, découvrir si une personne soupçon-
née d'un vol. ou de quelqu'autre mauvaise

action en était coupable, on prenait une clef

autour de laquelle on roulait un papier, sur

lequel était écrit le nom de la personne sus-

pecte ensuite on liait cette clef à une Bible,

qu'on donnait à tenir à une vierge puis on

prononçait tout bas certaines paroles, entre

lesquelles éla.it le nom de l'accusé, et à ce

nom on voyait sensiblement le papier se re-

muer. »

Le rédacteur du présent Dictionnaire a vu

pratiquer la cléidomancie d'une autre ma-

nière et pour un autre motif. Veut.on savoir,

par exemple, si telle personne, qui est au loin

et dont on n'a pas reçu de nouvelles, est

morte ou en vie ? On prend une clef, on en

met la partie inférieure dans un livre d'of-

fice à l'endroit où se trouve l'Evangile de

saint Jean on serre le livre avec une corde

de manière qu'il se trouve suspendu à la

clef. En cet état deux personnes de différent

sexe soutiennent la clef par sa partie annu-

laire, qui ne doit porter que sur l'extrémité

de leur index,. Une autre personne récite l'E-

vangile de saint Jean ou quelqu'autre prière.
Si la clef tourne et tombe avec le livre, sans

qu'il y ait mouvement imprimé par ceux qui
la soutiennent, c'est une preuve que la per-
sonne à laquelle on s'intéresse est décédée.

Voy. l'art. Cléidomancie du Dictionnaire

des Sciences occultes.

CLÉMENCE. Les anciens en avaient fait
une divinité. A Athènes, les parents d'Her-

cule lui avaient érigé un autel sans temple
A Rome, le sénat romain lui éleva un tem-

ple, après la mort de Jules César. Chez l'un
et l'autre peuple ces lieux s'appelaient asilee,

parce qu'en effet ils servaient de refuge à

ceux qui étaient poursuivis. Claudien dit que
cette divinité ne doit avoir ni temple ni statue,
parce qu'elle ne doit habiter que dans les
cœurs. Sur les médailles romaines, elle a

pour symbole une branche d'olivier.

CLÉMENTIIVES. C'estainsiquel'on nomme
le recueil des décrétâtes du pape Clément V,
que son successeur Jean XXII fit publier
en 1517, et qui fait pirtiedu droit canon. Ce
recueil est divisé en cinq livres, comme le

Sexte, et on l'apoela d'abord le septième dos

décrétâtes.
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On a aussi appelé Clémentines une collec-'

tion de plusieurs décrets et canons parce

qu'on prétendait, quoique sans fondement,

que saint Clément, évêque de Rome, en était

l'auteur.

e CLÉMENTINS. Nous ne parlerons pas ici

de Clément l'Ecossais, condamné comme hé-

rétique en Ikk, parce que ses opinions ne lui

ont attiré ni défenseurs ni disciples. il nous

suffira de parler d'une secte de ce nom bien

plus voisine de nous, mais probablement fort

inconnue de la plupart de nos lecteurs.

Parmi ceux qui, sous le nom de Petite

Eglise, se sont signalés par leur opposition
au concordat, se trouvait un abbé Clément,

qui prenait le titre de vicaire général catho-.

lique de Rouen. Il avait des adhérents appe-
lés Clémentins, du côtédeRouenet deDieppe.
Clément étant retourné en Angleterre en

1818, une dame propriétaire d'un château

dans le voisinage était censée la directrice

de la secte, dont quelques rassemblements

furent dissipés par l'autorité publique. Voy.'
PETITE EGLISE. Voy. les deux articles CLÉ-

MENTiNs du Dictionnaire des Hérésies.

CLÉOBIENS, sectateurs de Cléobius ou

Cléobule, hérétique contemporain de Simon

le Magicien. Ils niaient l'autorité des pro-

phètes, la toute-puissance de Dieu et la ré-

surrection ils attribuaient aux anges la

création du monde, et prétendaient que Je-,

sus-Christ n'était pas né d'une vierge. Voy.'
notre Dictionnaire des Hérésies, art. CLéo-

BIUS.

CLÉOMÈDE, demi-dieu des Grecs qui

avait, il faut l'avouer, de 'singuliers droits

aux honneurs divins. Dans l'île de Stampa-

lie, il
y avait un athlète de ce nom, si vi-

goureux, que, de dépit d'avoir été privé du

prix de la victoire qu'il avait remportée à la

lutte sur un habitant d'Epidaure, il brisa une

colonne qui soutenait une école alors rem-

plie d'enfants, lesquels furent tous écrasés.

Poursuivi par les parents, il se jeta dans un

tombeau qu'on ne put jamais ouvrir. On fi-

nit par le briser, mais Cléomède n'y était

plus. L'oracle de Delphes, consulté sur cet

événement, répondit que cet athlète était le

dernier des demi-dieux. En conséquence, au

lieu du dernier supplice qu'il avait mérité,,

on lui décerna les honneurs divins, dans la.

ville d'Astipalée.

CLERC, on comprend sous le nom de clercs

tous ceux qui dans l'Eglise chrétienne sont

consacrés au service divin, à quelque ordre

qu'ils appartiennent. Le premier degré de la

cléricature est l'état de simple tonsuré. Les

degrés suivants sont les quatre ordres mi-

neurs, portiers, lecteurs, exorcistes, et aco-

lytes. Viennent ensuite les ordres sacrés

ou majeurs qui sont le sous-diaconat, le

diaconat el le sacerdoce ou la prêtrise. Au-

dessus de tous est l'épiscopat, puis les dif-

férentes dignités de la prélature. Ces d i (lé–

rcnts
degrés compostent ce que l'on appelle

la hiérarchie ecclésiastique. Les moines ne

furent appelés à la cléricature qu'en 383, par
le pape saint Sirice.

II
y avait en France, avant 1789, plusieurs

privilèges attachés à l'état declerc; voici en

,quoi
ils consislaient

1° Le clergé formait le premier ordre du

royaume.

2° En matière civile, lorsqu'il s'agissait

d'actions personnelles, les clercs avaient le

privilége
de ne pouvoir être traduits que

par-devant le juge d'Eglise. En matière cri-

minette, ils étaient d'abord jugés par le juge

d'Eglise pour le délit commun, et par le juge

royal pour le cas privilégié.

3* Ils n'étaient sujets en aucun cas à la ju-

ridiction du prévôt des maréchaux et les

présidiaux ne pouvaient les juger qu'à la

charge de l'appel.

La contrainte par corps ne pouvait être

exercée contre eux, à moins que ce ne fût

pour crime de stellionat ou autre délit qui

les faisait juger indignes de jouir
du privilège

de cléricature.

5° Ils étaient exempts de tutelle, curatelle,

collecte des impôts et autres charges sem-

blables, ainsi que de la taille, dans les
pays

où elle était personnelle.

Mais ces privilèges
n'étaient accordés

qu'aux clercs constitués dans les ordres sa-

crés, ou bénéficiers, ou attachés actuellement

au service de quelque église.

Les privilèges dont les clercs engagés
dans

les ordres sacrés jouissent actuellement en

France sont d'être exempts du service mili-

taire, des fonctions de juré, de toute tutella

et curatelle, et leurs personnes sont insaisis-

sables. Pour tout le reste ils sont soumis à la

loi commune..

Voy. notre Dictionnaire de Liturgie, art.

CLERC, CLERGÉ, ORDINATION, etc. Voy. aussi

le Dictionnaire des Rites sacrés, art. CLERC,,

Ohdination, ACOLYTE, Thuriféraire, MESS!!

PONTIFICALE, etc., et l'art. CLERC du Supplé-

ment du même Dictionnaire.

CLERCS RÉGULIERS. Ce sont différentes so-

ciétés ou congrégations de prêtres vivant en

communauté, et qui pour la plupart se sont

formées dans le xvie siècle. Les unes faisaient

des vœux solennels, d'autres ne s'enga-

geaient que par des vœux simples d'autres

enfin, telles que celle de l'Oratoire, n'en fai-

saient point. Parmi ces clercs régu'iers on

compte les théatins, les jésuites, les barna-

bites ou clercs de Saint-Paul, ceux du Bon-

Jésus, de la Mére de Dieu, de Saint- May ml

ou solnasques, les ministres des infirmes ou

du bien mourir, ceux des Ecoles pies, les ora-

toriens, les doctrinaires, les lazaristes ou

prêtres de la Mission, les liguoristes, etc.

Voy. l'art. JÉSUITEs du Dictionnaire des Or-

dres religieux.

CLERCS DE LA viE COMMUNE, établis vers la

fin du xiv, siècle par Gérard Grool, ou le

Grand, natif de Déventer, ville dis Pays-Bas.

Ils furent approuvés p.-ir les papés Eugène IV:

et Pie V, qui leur accordèrent de grands

privilèges.' Cette congrégation se répandit
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dans la Flandre, le Brabant, la Frise, la

Westphalie et la Gueldre; mais elle n'a point

subsisté longtemps. Les maisons Qnt été

changées en séminaires, ou données à d'au-

tres congrégations. Voy. l'art. CLERCS DE LA

VIE commune au Dictionnaire des Ordres re-

ligieux.

CLERCS ACÉPHALES, c'est-à-dire sans tête ou

sans chef; on appelait ainsi, dans le vie siè-

cle, certains clercs qui prétendaient se sous-

traire à l'autorité des évêques.

CLERCS DE LA CHAMBRE ce sont douze of-

ficiers de la chambre apostolique qui gou-

vernent les finances du souverain pontife.

Leur juridiction
s'étend sur tout ce qui con-

cerne le domaine temporel du pape.

CLERC NATIONAL. Les cardinaux outre

leur secrétaire perpétuel, qui est toujours

italien, ont un sous-secrétaire appelé clerc

national, parce qu'il est pris alternativement

dans les trois nations de France, d'Allema-

gne et d'Espagne. Sa charge l'oblige de sup-

pléer au défaut du secrétaire, et d'assister en

habit rouge au consistoire et aux congréga-

tions des cardinaux.

CLERCS DE LA CLOCHE. On donnait autre-

fois ce nom à deux clercs qui servent dans la

chapelle du pape. Il serait difficile de dire

pourquoi
ils étaient ainsi appelés, car on ne

se sert point de cloches dans la chapelle pa-

hale. Quelques-uns pensent que ce nom leur

fut donné parce qu'ils sonnaient une clo-

chette pour donner le signal aux musiciens

qui devaient chanter à l'office, en même temps

qu'on le donnait dans Saint-Pierre au clergé

de cette église. D'autres disent que c'est

parce qu'ils sonnaient une clochette lors-

que le pape voyageait avec le saint sacre-

ment. Quoi qu'il en soit, ces clercs,lorsqu'ils

sont à la chapelle, ont une soutane violette

avec un surplis par-dessus ils ont soin de

parer l'autel, d'allumer les cierges, de ran-

ger les bancs et les coussins. Ils présentent

à la messe l'eau et le vin. Lorsque Sa Sain-

teté est en voyage, ils accompagnent le

saint sacrement, chacun à cheval, tenant en

main un falot. L'un d'eux est toujours prê-

tre et c'est lui qui est chargé, lorsqu'on

s'arrête en route, de recevoir le saint sacre-

ment des mains de celui qui le porte, et de

le déposer à l'autel lorsqu'il faut célébrer la

messe.

CLERCS DE CHAPELLE c'est le nom qu'on

donnait dans l'ancienne cour de France à

des ecclésiastiques qui desservaient la cha-

pelle du roi et celles des princes on le don-

nait aussi à des clercs qui y remplissaient

des fonctions subalternes.

Par extension on donne le nom de clercs

nux laïques qui, au défaut d'ecclésiastiques,

rrmplissenl dans les églises les fonctions de

chantres, d'acolytes et autres.

Enfin, comme dans le moyen âge les clercs

étaient à peu près les seuls qui sussent lire

et écrire, on était contraint d'avoir recours

à eux pour remplir différentes fonctions dans

la magistrature, ou pour tenir les actes pu-

blics d'où le nom de clercs est donné en-

core actuellement à tous ceux qui tiennent

les écritures chez les avoués, les notaires,

les huissiers, etc. quoique leurs fonctions

soient maintenant tout à fait"étrangères à la

cléricature.

CLERGÉ. On comprend sous ce nom le

corps de tous les ecclésiastiques répandus
dans la chrétienté. Le mot clergé se dit en

latin clerus et en grec xWjoof qui veut dire

sort, portion, héritage, parce que les ucclé-

siastiques sont appelés au sort ou à l'héri-

tagedu Seigneur.Dans un sens moins étendu,

on entend aussi sous le nom de clergé les ec-

clésiastiques d'un diocèse, d'une ville oui

d'une église particulière.

On distingue communément deux ordres

dans le clergé le premier est composé d-s

archevêques et évêques on l'appelle le haut

clergé; le second comprend tous les autres

ecclésiastiques auxquels on donne impropre-

ment le nom de bas clergé; nous préférons

.clergé inférieur ou secondaire.

On distingue encore le clergé en régulier
et en séculier. Le clergé régulier se compose

de congrégations d'ecclésiastiques vivant en

communauté sous une règle particulière.

(Voy. ci-dessus CLERCS réguliers.)
Le clergé

séculier comprend tous les autres ecclésias-

tiques soumis inunédiatementà l'autorité dio-

césaine, et qui vivant au milieu du monde

s'occupent, pour la plupart, de l'instruction

des peuples et de l'administration des pa-
roisses.

On a beaucoup crié autrefois contre les re-

venus énormes du clergé, et surtout du clergé
de France. Nous ne prétendons point que ces

richesses n'aient point été la cause de grands

abus mais quiconque a un esprit droit con-

viendra qu'une extrême pauvreté a aussi ses

inconvénients elle met le prêtre à la merci

des gouvernements et des populations elle

l'empêche de faire le bien dans une multitude

de circonstances elle s'oppose à ce que l'on

ait le nombre de ministres nécessaire, etc., etc.

Maintenant que le clergé de France est le

corps le moins rétribué de l'Etat, il se trouve

encore des personnes que la passion porte à

so récrier contre l'aumône que lui jette le

gouvernement en dédommagement des biens

qui lui ont été ravis. Il ne sera donc pas hors

de propos de mettre ici sous les yeux de nos

lecteurs un tableau comparatif du traitement

alloué dans tout le monde chrétien au clergé
de toutes les communions, comparé avec ce-

lui que louche encore le clergé protestant de

la Grande-Bretagne. Nous ferons observer,

1- que ce tableau n'est qu'approximatif; 2"

qu'il date déjà de plusieurs années, et qu'en

conséquence i! faut tenir compte des change-

ments survenus, depuis douze ou quinze ans,

dans les différents Etats 3° que ce tableau

est dû à des statisticiens protestants, est que

par conséquent nous ne devons pas être taxés

de partialité 4° enfin, que ce tableau ne sup-

pose que 205 millions 128 mille chrétiens,

taodis que nous avons vu, à l'article Chré-

TirNs, qu'on en compte 260 millions.
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Ainsi, l'Angleterre dépense pour 6 millions

400 mille auditeurs, M ,000 livres slerling,

ou l,109,2M) francs de plus que tout le reste

de l'univers, pour près de 200 millions de

chrétiens.

Une autre statistique, faite également par

Un protestant, porte la différence à 11,511a,125
francs en faveur de l'Angleterre.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et des

Rites sacrés, aux endroits cités dans l'article

précédent, n° 5.

CLÉR1CATURE. La cléricature est l'état

d'une personne engagée dansTEglise et dans

la profession ecclésiastique.

CLÉROMANCIE, divination qui se prati-

quait chez les anciens, en jetant des dés, des

osselets, des fèves noires et blanches, des

cailloux etc. On les agitait dans une urne,

et, après avoir invoqué les dieux, on les je-

tait sur une table et l'on pronostiquait l'ave-

nir d'après la disposition des nombres ou des

caractères qu'ils portaient. Tous les sorts

étaient sous la tutèle de Mercure que l'on

supposait présider a cette sorte de divination.

Aussi, pour se le rendre favorable, on ajou-
tait dans l'urne une feuille d'olivier appelée le

loi de Mercure, que l'on relirait la première.
Cette divination avait été inventée par les

Thries (c'étaient trois nymphes nourrices

d'Apollon), ou du moins tellement usitée par

elles que leur nom était devenu synonyme
de yltpot en grec, et de sortes en latin.

Les Grecs et les Romains, curieux de con-

naîtrë leur bonne fortune, avaient adopté un

autre, mode de çléromançie. Après s'être

pourvus d'un certain nombre de lots distin-

gués par des caractères ou des inscriptions,
ils sortaient et envoyaient le premier garçon

qu'ils rencontraient leur en tirer un. Si celui

(1) La livre sterling vaut25 fr. 21 c.

que l'enfant amenait avait du rapport avec ce

qu'ils avaient imaginé, cela en indiquait la

réussite. Cette superstition venait des Egyp-

tiens, qui observaient, avec soin les actions

et les paroles des jeunes garçons, comme

ayant quelque sens prophétique; opinion qui
tirait son origine de .la rencontre qu'Isis,
cherchant son mari, avait, faite d'enfants

jouant en public, qui lui avaient donné des

informations utiles pour le succès de son

voyage. Dans les marchés, sur les grands

chemins en un mot dans tous les endroits

publics, un jeune garçon, nommé en grec

agi/rtès, se tenait avec une petite tablette sur

laquelle étaient écrits des vers prophétiques

qui, suivant le jet fortuit des dés, indiquaient
l'avenir aux curieux. Quelquefois au lieu

de tablettes, c'étaient des vases ou urnes où

l'on jetait des lots, et d'où on les faisait tirer

par de jeunes garçons.
Cette superstition est encore en pleine vi-

gueur cle nos jours et quoique sans doute

on n'ajoute plus autant de foi aux sorts, il y
a presque toujours dans nos foires et dans

les marchés des uç/yrtes qui trompent encore

les ignorants et les badauds. Seulement ce

ne sont plus de jeunes garçons qui tiennent

le dépôt des sorts, mais ordinairement des

femmes ou des vieillards.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences oc-

cultes, art. CLLROAIANCIE, ASTRAGALOMANCIF.

CLÉTA, une des Grâces, suivait les Lacé-

démoniens, qui n'en admettaient que deux

l'autre s'appelait Phaenna. Elles avaient un

temple dans la ville et un autre sur le bord

du Tiase. Il est remarquable,que les noms

de ces deux Grâces ont un grand rapport

avec ceux des deux femmes d'Elimélech, père

du prophète Samucl dont l'une s'appelait
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Hanna et l'autre Phenenna (1 Reg., 1). Le

nom d'Uanna signifie exaucée ou gracieuse,

et celui de Cléta, appelée on remarquable. On

saisit facilement le rapport phonique qui

existe entre les deux autres noms.

CLINOl-BOG c'est-à-dire le dieu fort.

C'était un dieu des anciens Slaves, repré-

senté sous la forme d'un homme robuste et

nerveux, tenant une lance de la main droite

et pressant dans sa main gauche une balle

d'argent; il y avait à ses pieds des têtes figu-

rées d'hommes et de lions.

CLIO, la première des neuf Muses, qui,

présidant à l'histoire, était chargée de trans-

mettre à !a postérité les actions des héros el

des grands hommes. Elle était fille de Jupiter

et de Mnémosyne, déesse de la mémoire. On

la représente sous la figure d'une jeune fille

couronnée de laurier, tenant une trompette

de sa main droite et de la gauche un livre

d'histoire. On lui attribue aussi l'invention

de la guitare; c'est pourquoi on la trouve

quelquefois avec cet instrument pour attri-

but. Ayant un jour osé blâmer Vénus sur son

intrigue avec Adonis, cette déesse s'en ven-

gea en la rendant sensible aux charmes de

Piérus, et la muse devint mère d'Hyacinthe.

CL1TUMNUS, divinité des Ombriens ou des

Etrusques. C'était, dit-on, un fleuve de l'Om-

brie qui rendait des oracles. Pline assure

que ses eaux avaient la vertu de rendre

blancs les animaux qui allaient s'y abreuver;

c'est pourquoi on y lavait les victimes avant

de les immole. Suivant Vibius Sequester, ce

fleuve était identifié avec Jupiter, qu'on ap-

pelait pour cette raison Jupiter Clitumnus.

Pline !e Jeune nous a laissé quelques détails

sur son culte. « Le temple, dit-il, est ancien

et révéré on y voit la statue de Clitumnus

en habit romain. Les sorts attestent la pré-

sence et le pouvoir de la divinité. Autour de

lui sont plusieurs petites chapelles, et dans

quelques-unes des sources et des fontaines

car Clilumnus est le père de plusieurs autres

r·uisseaux qui se réunissent à lui. Un pont

sépare la partie sacrée des eaux de celle qui

ne l'est pas. Au-dessus du pont il est permis
seulement de passer en bateau, mais au-des-

sous on peut s'y baigner. »

CLOACINE ou CLUACINE de l'ancien

verbe cluere, qui signifie purger, nettoyer,

purifier; surnom de Vénus chez les liomaius.

Du temps de Pline, il y avait encore des

temples et des statues érigés à Vénus Cloa-

cine. La dévotion à cette déesse a pu venir

de la purification pratiquée par les Romains

et lesSabins, lorsque ces deux peuples eurent

mis bas les armes après le rapt des Sabines.

Cette purification eut lieu avec du myrte,

parce que cet arbuste était consacré à Vénus

qui présidait à l'union conjugale. Cependant

Varron assure, suivant Macrobe, que le culte

de Vénus était inconnu à Rome sous les rois.

Cloacine était aussi, suivant Tite-Live, le

nom d'une déesse qui présidait aux cloaques

et aux égouts de la ville. Titus Tiitius, ayant

trouvé par hasard une statue dans un cloa-

que, l'érigea eu divinité et la consacra sous

ce nom. Il paraîtrait qu'on mettait aussi sa

statue dans les latrines,

CLOCHES, CLOCHETTES. 1° Les cloches

proprement dites étaient inconnues des an-

ciens. Cependant ils avaient ce que nous ap-

pellerions des clochettes, en latin lintinna-

bula, qui servaient aux cérémonies du culte.

On en attribue l'origine aux Egyptiens; du

moins on assure que leur son annonçait tou-

jours les fêtes d'Osiris. De là elles passèrent
chez les Perse», les Grecs nt les Romains.

A Athènes, les prêtres de Proserpine et de

Cybèle s'en servaient durant leurs sacrifices,
et elles étaient en usage dans les mystères.
Le Scholiaste de Théocrite nous apprend

qu'on sonnait des clochettes dans les mys-
tères des Cabires, parce que l'on attribuait

à l'airain la vertu de purifier les souillures.

On en faisait surtout usage dans les baccha-

nales, et l'on en voit souvent sur les sarco-

phages des initiés aux mystères de Bacchus,

parmi les autres attributs de ce dieu. L'âne

de Silène porte une clochette au cou, et cet

instrument est aussi un des attributs de

Priape. On sait que chez les Juifs, le grand

prêtre, revêtu de ses habits pontificaux, por-
tait une robe terminée par une frange, la-

quelle était composée alternativement de

clochettes et de grenades.
2" Les clocluss véritables, c'est-à-dire ces

instruments d'airain d'un poids énorme et

d'un son puiss,ant ont été très-probable-
ment inventées par les chrétiens. Toutefois

on n'est pas d accord sur l'époque précise
où l'on commença à s'en servir; les uns la

rapportent au pape Sabinien, qui succéda à

saint Grégoire le Grand en 604; d'autres

croient plus probable que saint Paulin, évê-

que de Noie, en établit le premier l'usage
dans son diocèse. En effet le nom de Cam-

pana, que les cloches portent en latin, con-

firme l'opinion de ceux qui avancent que
les premières cloches ont été fondues en Cam-

panie. Ces instruments étaient sans doute

très-peu connus au commencement du vu'

siècle, car nous voyons qu'au siège de Sens

par Clotaire en 610, l'armée royale ayant en-

tendu le bruit des cloches de l'église de

Saint-Etienne, en fut tellement effrayée,

,qu'elle prit la fuite.

Les cloches servent à appeler les fidèles à

l'église, à l'heure des offices, à annoncer les

grandes solennités; à apprendre aux parois-

siens, par les différentes manières de les

mettre en branle, ce qu'il leur importe de sa-

voir, comme les derniers sacremenls à admi-

nistrer à un malade, l'agonie d'un mourant,

le décès ou l'inhumation d'un mort, une cé-

rémonie funèbre faite pour le repos de son

âme. Dans certains endroits, un carillon ou

des airs exécutés sur les cloches indiquent
une solennité publique ou particulière. Les

cloches servent encore à appeler au secours

en cas d'inondation,d'incendie,d'invasion du

territoire, etc.; c'est ce qu'on appelle sonner

le tocsin. On a cru pendant longtemps que les

cloches avaient la vertu d'éloigner la foudre

et les tempêtes, l'Eglise même demande à

Dieu cette grâce dans la bénédiction soleil-
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nette qu'elle en fait, mais on s'est imaginé

que pour éloigner les orages il était néces-

saire de sonner tou(es les cloches d grande

volée, sans songer que cette puissante com-

motion de l'air pouvait fort bien opérer un

effet contraire; et les nombreux accidents

arrivés en ces occasions n'ont pas encore

dissuadé partout le peuple d'avoir recours à

cemoyen dangereux.-C'est encore un usage

universel, de sonner les cloches trois fois

par jour, le matin, à midi et le soir, pour

avertir les fidèles de se souvenir de l'incar-

nation du Fils de Dieu, et de saluer sa très-

sainte Mère en récitant une prière nommée

Angélus. Les trois derniers jours de la

semaine sainte, on ne sonne point les clo-

ches l'Eglise veut exprimer par le silence

de ces instruments la profonde tristesse

qu'elle éprouve de la mort de son Sauveur.

Une cloche n'est jamais suspendue dans un

clocher ou dans les voûtes d'une église sans

avoir été bénite. Cette bénédiction se fait

d'une manière solennelle au milieu de la nef

de l'église, où les cloches sont suspendues

provisoirement on chante des psaumes et

des antiennes, on récite l'évangile, on pro-
nonce communément un discours. La cloche

est entièrement lavée par dedans et par de-

hors avec de l'eau lénite; on lui fait sept
onctions au dehors avec l'huile sainte, et

quatre en dedans avec le saint chrême, on la

parfume avec de l'encens et des aromates,
etc. Le tout est précédé de l'imposition du

nom d'un saint ou d'une sainte faite par
les donateurs de la cloche ou par des person-

nages choisis exprès. Cette cérémonie est

improprement nommée baptême, sans doute

parce que la cloche est lavée, et qu'on lui

fait des onctions d'huile sainte et de saint

chrême. C'est pour cela encore que les per-
sonnes qui donnent le nom à la cloche sont

nommées parrains et marraines. J'ai dit que
le nom de baptême était impropre en cette

circonstance, car, dit le rituel d'Aleth, le la-

vement des cloches qu'on fait d'eau bénite,
et les onctions des saintes huiles dont on se

sort, sont de simples cérémonies que l'E-

glise emploie pour les bénir, comme on bénit

et consacre les temples, les autels, toscan-

ces, etc., avant de s'en servir aux 'fonctions

sacrées. En plusieurs endroits on célébrait

l'anniversaire de la consécration des cloches.

Dans quelques villes de France, cette espèce
de fête était fixée au 25 mars, jour de l'An-

nonciation, parce que les cloches servent à

annoncer aux fidèles les fêtes de l'Eglise.
3* Les chrétiens orientaux se servent peu

de cloches. D'abord elles sont interdites par
les musulmans à tous ceux qui sont sous

leur domination. Ils -y suppléent par des

lames de, fer semblables aux bandes qui re-

couvrent les roues des voitures; elles sont

courbes percées de quelques trous dans

leur longueur, et épaisses d'environ un demi

pouce, sur trois ou quatre pouces de lar-

geur. On les suspend avec des cordes à des

branches d'arbre, et on frappe dessus avec

des marteaux de fer. Cependant, comme ces

instruments produisent un son analogue à

celui des cloches, les mahométans n'autori-

sent guère que des planches de bois, sur les-

quelles on frappe avec des maillets.

Dans les pays qui ne sont pas sous la do-

mination musulmane, on se permet des clo-

ches, mais elles sont petites, à cause de la

cherté du métal. Les Arméniens en ont

même dans toute la Perse, parce quo les

Persans, quoique musulmans, sont moins

rigoureux sur cet article que les Turcs.

Les Géorgiens ont des cloches qu'ils appel-
lent xanxaloukhi quand ils n'ont pas le

moyen de s'en procurer, ils se servent de

tablettes, appelées ora,qui sont des planches

minces larges d'un palme et longues do

cinq environ. Mais ceux mêmes qui possè-
dent des cloches battent premièrement les

tablettes, et ensuite sonnent la cloche. Ils

disent que le son de la tablette sacrée rap-

pelle aux fidèles le souvenir du bois de li

croix; et qu'en l'entendant chacun fait le

signe de la croix et loue Dieu'; mais que,
comme ce son est faible, un sonne la cloche

pour avertir que le bois sacré a précédé.

Les prêtres éthiopiens dans leurs proces-
sions tintent de petites cloches qu'ils tien-

nent à la main. Les catholiques des Indes

aiment tellement les cloches, qu'ils les sus-

pendent dans l'intérieur même de l'église,
et les mettent en branle, presque pendant

toute la durée de l'office; ce qui parait tenir

à la nature de ces peuples, qui aiment tout

ce qui est cérémonie, bruit et mouvement.

4° Les musulmans ont répudié les cloches,

pour ne pas imiter les chrétiens; ils les ont

même interdites à ces derniers, tant pour
ôter de l'éclat à leur culte, que dans la

crainte qu'ils ne fissent servir ces instru-

ments à un signal de soulèvement ou de ré-

volte. Pour leur propre culte, ils y suppléent

par la voix des mouezzins, qui modulent du

haut des minarets une formule appelée ezan;

prétendant que l'organe humain est le seul

instrument digne d'appeler les Gdèles à la

prière.
5° Les bouddhistes ont l'usage des clo-

ches il y en a d'une grande dimension; el-

les sont placées auprès des monuments im-

portants du culte, ce sont des offrandes

faites par des personnes riches et dévotes.

On les suspend un peu au-dessus du sol, et

on les sonne en les frappant au dehors.-Un

roi du Pégou fit présent à un édifice religieux

situé près de Rangoun dans l'empire Bir-

man, d'une cloche pesant quatre cent sept

tonneaux, dix-neuf quintaux deux quarters
et six livres; son diamètre est d'environ 20

pieds, la profondeur de l'intérieur 26 pieds,
el sa circonférence un peu plus de 60 pieds.

Malgré ce poids et cette dimension énormes,

elle fut volée par un brigand nommé Zenga,

qui, étant venu avec une flotte du plusieurs

navires, réussit à la descendre, et la condui-

sit jusqu'à une grande crique à un mille à

l'est de Rangoun mais lorsqu'il essaya lue

l'embarquer, elle coula à fond, et fut perdue

pour jamais. Celle qui lui a succédé porte
une inscription dont la traduction anglais

comprend cinq pages grand in-V\
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6° Les Chinois sont sans aucun doute le

premier peuple qui ait fondu des cloches.

Outre l'usage auquel ils les emploient, et

qui est à peu près conforme au nôtre elles

jouent encore un rôle fort important dans

les antiquités chinoises. Ce sont presque les

seuls monuments anciens qui soient parve-
nus jusqu'à nos jours, et qui, par les in-

scriptions dont la plupart sont revêtus, aient

soustrait à l'action destructivc du temps la

mémoire des grands événements et des

grands hommes qui ont illustré les premiers

âges de la Chine. Les Chinois attachent

beaucoup de prix à ces objets d'archéologie,
et les achètent quelquefois fort cher. Les an-

ciennes cloches étaient tantôt cylindriques
et à bord continu comme les cloches mo-

dernes, tantôt quadrangulaires ou aplaties,
avec le bord profondément échancré sur les

deux côtés. Dans le temps où la Chine était

divisée en neuf provinces, ces provinces con-

couraient ensemble à la fonte des cloches

publiques, qui alors étaient ornées rle neut

boutons ou mamelons saillants, et qu'on ap-

pelait pour cette raison cloches à neuf ma-

melons. Celles que l'on fait aujourd'hui ne

diffèrent des nôtres qu'en ce qu'elles sont

moins évasées, et qu'elles n'ont pas de bat-

tant on les frappe avec un marteau bourré.

11 y a dans les pagodes des cloches

suspendues au nombre de dix ou douze.

Dans la secte bouddhiste, la nuit est divisée

en six veilles; à la première veille, on frappe
de moment en moment un coup sur unie

grosse cloche; deux coups pendant la durée

de la seconde veille, et ainsi de suite en

augmentant d'un coup à chaque veille; ce

qui fait qu'on peut facilement distinguer à

quelle veille de la nuit on se trouve.

Dans plusieurs provinces de la Chine, on

remarque de hautes tours à neuf, dix et

douze étages, revêtus de marbre ou de por-

celaine, à chacun desquels sont suspendues
de petites cloches qui, mises en mouvement

par l'agitation de l'air, forment un carillon

plus ou moins harmonieux et qui s'entend

de fort loin.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie, des

Rites sacrés, de Cas de conscience, et celui

des Sciences occultes, au mot CLOCaE ou

CLOCHES.

CLOFYE, oiseau noir, de la grosseur d'un

étourneau, qui'se trouve en Alrique. Les

Nègres du pays s'imaginent que son chant

prédit les biens et les maux qui doivent arri-

ver. Quand ils menacent quelqu'un de mort

funeste, ils lui disent que le clofye a chante

sur lui.

CLOITRE, espèce de galerie ou de portique

à quatre côtés, au milieu desquels est un

jardin ou une cour, et qui fait partie d'un

monastère. On donne en général le nom de

cloître à une habitation fermée de murailles

où demeurent des religieux ou religieuses.-
Les environs des églises cathédrales et collé-

giales où logent les chanoines portent aussi

le nom de cloîtres. Voy. Cloître
Voy.

aussi

notre Dictionnaire de Liturgie, au mot

CLOTHO, fille de Jupiter et de Thémis, et

la plus jeune des trois Parques. C'est elle

qui tient la quenouille et file la vie des hom-

mes. On la représente vêtue d'une longue robe

bigarrée de différentes couleurs, portant sur

la tête une couronne de sept étoiles, et tenant

à la main une quenouille qui descend du

cielen terre. Plutarque lui assigne pour sé-

jour la lune, dont elle
gouverne les mouve-

ments. Voy. Parques.

CLOTURE. Ce mot, qui signifie en géné-
ral une enceinte, quelle qu'elle soit, exprime

particulièrement l'obligation où sont les re-

ligieuses de rester enfermées dans les monas-

tères. Les religieux étaient anciennement

soumis à la clôture du moins dans certains

ordres; les séculiers ne pouvaient entrer

dans leurs couvents, et on les recevait dans

un lfeu particulier appelé hospice. Mais cette

prohibition n'existe plus guère à présent,

excepté pour les femmes les religieux ont

aussi pour la plupart la faculté de sortir du

cloître, en se soumeltant aux règlements.

Quant aux religieuses, elles sont toujours
étroitement renfermées il y a pour elles

peine d'excommunication si elles viennent à

mettre le pied hors de la clôture, à moins

d'une permission par écrit donnée par le

supérieur légitime, et qui.n'est octroyée que

pour des raisons majeures, telles que l'in-

térêt général de la communauté, la transla-

tion d'un monastère en un autre, la néces-

sité de changer d'air pour la santé, etc. Per-

sonne ne peut entrer dans l'intér:eur de la

clôture des religieuses les prêtres eux-

mêmes en sont exclus, à moins qu'ils n'aient

des fonctions du ministère à remplir à l'in-

firmerie la chapelle elle-même esl, cou-

struite communément à la limite extérieure

de la clôture les religieuses y assistent à la

messe et aux saints offices, dans un chœur

particulier, qui en est séparé par une grille.
Il faut 'une nécessité absolue pour que des

hommes pénètrent dans l'intérieur du cloître,

comme les médecins pour voir les sœurs ma-

lades, les ouvriers qui ont des travaux

urgents à faire. Cependant les grilles s'ou-

vrent communément devant l'évêque diocé-

sain, le roi, la reine et les membres de la

famille royale. Voy. l'art. CLOTune du Dic-

tionnaire de Cas de conscience.

CLOU SACRÉ. 1° C'était le clou d'airain

qui était enfoncé chaque année, aux ides de

septembre, au côté droit de l'autel de Jupit-r,

par le premier magistrat de la république
romaine. Cette cérémonie tendait à apaiser
la colère des dieux et à rendre l'Etat stable

comme ce clou. Les Volsiniens pratiquaient
la même chose dans le temple de la déesse

Norlia. C'est de ce peuple sans doute que
les Romains avaient emprunté cet usage.
Comme on en fichait un tous les ans, il y en

eut qui crurent que ce clou servait à compter
les années.

Voyez
CLAYUS ANNALIS.

2° On vénère chez les chrétiens plusieurs
desclous qui servirent à attacher le Sauveur

à la croix Calvin en compte quatorze ou

quinz. qu'il prétend que.es catholiques re-

connaissent pour véritables et cependant
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Jésus-Christ n'a dû être attaché qu'avec

quatre clous, et même avec trois seulement,
selon quelques uns; encore dit on que
sainte Hélène, qui les transféra de Jérusalem

à Constantinople en jeta un dans les flots

de la mer pour apaiser la tempête. Le calcul

de l'hérésiarque est exagéré, mais il est vrai

que l'on vénère plus de clous sacrés qu'il

n'y en eut au crucifiement. Voici quelle en

est la cause le vrai clou que l'on conserve

à Rome, dans l'église de Sainte-Croix, n'a

plus de pointe aujourd'hui; il a été limé, et

sa limaille a été renfermée dans d'autres

clous faits comme le véritable; et c'est par
ce moyen qu'on l'a en quelque sorte mul-

tiplié. Cette multiplication a été encore opé-
rée d'une autre manière en faisant toucher

au véritable des clous tout à fait semblables,

que l'on distribuait ensuite. Saint Charles

Borromée lui-même, prélat très-éclairé et de

la plus scrupuleuse exactitude en fait de re-

liques, en agissait de même il douna un de

ces derniers au roi Philippe Il, comme une

relique, très-précieuse, Plus tard, des églises

qui avaientobtenu de ces clous sanctifiés par
la limaille ou par l'attouchement ont cru ou

voulu faire croire qu'elles possédaient un

des vrais cloas de la croix.

3° Les Grecs modernes fichent le clou

d'un cercueil à la porte d'une maison pour
2n écarter les revenants. On trouve dans nos

contrées des superstitions analogues.

CLUAC1NE, divinité romaine. Yoy. CLOA-

cine.

CLUNY, abbaye chef-lieu d'une.congréga-
tion de bénédictins appelée ordre ou congré-

gnlion de Cluny. Elle était située dans le

Maçonnais, en Bourgogne, sur la rivière du

Grone, dans une petite ville à laquelle elle

a donné son nom. Cette abbaye fut fondée

en 910 par Guillaume le Pieux, duc d'Aqui-

taine, qui y mit, pour premier abbé, Bernon,

religieux de l'abbaye de la Baune, en Fran-

che-Comté mais c'est Odon, son successeur,

qu'on doit regarder plutôt comme l'institu-

teur de ce nouvel ordre, à cause des modifica-

tions qu'il apporta à l'observance primitive.
Pierre le Vénérable, qui mourut en 1257, y

apporta encore des accroissements considé-

rables. L'oubli des règles et de la discipline

primitive s'étant peu à peu introduit dans

l'ordre, plusieurs abbés travaillèrent à le

réformer. En 1789, l'ordre était divisé en

deux branches l'une connue sous le nom

d'ancienne observance, et l'autre sous le nom

d'étroite observance ou d'observance réformée.

L'abhé, qui était nommé par le roi, était le

chef des deux observances, et prenait le titre

d'abbé supérieur général et administrateur

perpétuel de tout l'ordre de Cluny. Il était en

cette qualité conseiller-né du parlement de

.Paris.

La congrégation de Cluny était regardee

comme la plus ancienne de toutes celles qui
se sont unies sous un chef, en France, afin

de ne composer qu'un seul corps de divers

monastères sous la même règle. C'est pour

cela sans doute que l'abbé de Cluny fut ap-

pelé longtemps abbé des abbés; mais un con-
cile de Rome, en 1126, ayant adjugé ce titre
à l'abbé du Mont-Cassin, celui de Cluny prit
le titre d'archiabbé. L'autorité législative ré-
sidait essentiellement dans les chapitres gé-
néraux, qui étaient composés de quinze dé-
finiteurs. On y nommait ordinairement des

visiteurs, qui, dans l'intervalle d'un chapitre
àl'autre, étaient chargés de faire exécuter les
décrets du dernier. Ces décrets n'avaient ce-

pendant force de loi que quand ils étaient
autorisés par des lettres patentes enregis-
trées.

L'église de Cluny était une des plus gran-
des de la France, elle avait 600 pieds de long,
sur 120 de large; il y avait aussi une biblio-

thèque célèbre par ses manuscrits, transfé-
rée en grande partie àla bibliothèque royale.

L'Église et le couvent, pillés trois fois par
les calvinistes, ont été démolis au commen-

cement de ce siècle.

Cette congrégation a donné trois souve-

rains pontifes à l'Eglise Grégoire VIII, Ur-

bain 11, Pascal 11, et un grand nombre de

cardinaux et de prélats. En 1770, plus de six

cents bénéfices et deux mille maisons en Eu-

rope dépendaient de l'abbaye de Cluny.
Les religieux de cet ordre étaiént appelés

dans plusieurs canons, moines noirs; parce

que leur habit était de cette couleur, et pour
les distinguer des religieux deCileaux, dont

l'habit était blanc, et qui, pour cette raison,
ont été nommées moines blancs. Voy. notre

DictionnairedesOrdres religieux, art. CLUNY.

CLUSIUS, c'est-à-dire, celui qui ferme;
c'était un des surnoms de Janus. Voy. CLAU-

sius.

CLYTIDES, famille grecque spécialement

destinée aux fonctions des sacrifices, avec

celle des jamides. Efle était consacrée au

même ministère que les extispices chez les

Romains, c'e5t-à-dire au soin d'examiner les

entrailles dus victimes.

CNACALÉS1E ancienne solennité celé-

brée en Grèce par les cophiates en l'honneur

de Diane, qui avait pris le surnom de Cnaca-

lésiade. Les cérémonies avaient lieu sur le

mont Cnacalus, en Arcadie, qui avait donné

le surnom à cette déesse.

CNEF, CNOUFIS. Voy. Chnef.

COADJUTEUR, prélat adjoint à un autre

pour lui aider à remplir les fonctions épisco-

pales, et, en certains cas, à lui succéder. Le

coadjuteur est toujours archevêque ou évê-

que in partibus. Par ce moyen, il a le carac-

tère nécessaire pour conférer les sacrements

réservées aux évêques; et, le diocèse dont il

porte le titre ne réclamant pas ses soins, il

peut se livrer tout entier à ses fonctions de

coadjuteur. On ne peut donner un coadjuteur
.à un, prélat, à moins qu'il n'y consentie. En

France, l'évêque coadjuteur doit être nommé

par le roi et agréé par le pape. L'usage de

donner des coadjuteurs aux prélats est fort

ancien dans l'Eglise; on prétend qu'on en

donnait même aux papes, et que saint Pierre

et saint Anaclel ont eu des coadjuteur. Cola

a pu être nécessaire dans des temps de per-
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sécution, mais ne se pratique plus aujour-
d'hui. Il est avantageux pour la religion, à

bien des égards, qu'on donne des coadjuteurs

auxprélats, lorsque la vieillesse, les infirmi-

tés ne leur permettent plus de remplir toute

l'étendue de leur ministère. On a pu aussi

par là éviter bien des fois les brigues qui se

font à la mort d'un titulaire par ceux qui

aspirentà luisuccéder. Mais, d'un autre côté,

quelques personnes scrupuleuses aperçoi-
vent dans la coadjutorerie une manière indi-

recte de donner les bénéfices par forme de

succession.

COADJUTEUR SPIRITUEL les jésuites don-

naien't ce nom aux prêtres de leur société

qui n'ayant pas une capacité suffisante,
n'étaient point admis à faire le quatrième
voeu d'obéissance au pape, qui constituait le

profès.

COADJUTOREHIE état et fonctions d'un

coadjuteur; on en distingue de deux sortes;
la coadjutorerie temporaire, qui n'a lieu que

pour un temps, pendant l'absence, la mala-

die et la vieillesse du titulaire, et la coadju-
torerie perpétuelle, qui est irrévocable et

avec espérance de succession.

COALÉMUS, divinité tutélaire de l'impru-
dence.

COATLICUE mère de Huitzilipochtli, un

des grands dieux du Mexique. Une légende

populaire raconte que Coatlicue était une

femme fort dévouée au culte des dieux. Un

jour qu'elle était dans le temple, suivant son

habitude, elle vit une balle faite de diverses

espèces de plumes qui descendait du ciel. Elle

la ramassa et la mit dans son sein, dans le

dessein d'employer plus tard les plumes à la
décoration du temple. Mais elle fut très-sur-

prise en rentrant chezellede ne plus retrouver
la pelolte, et plus surprise encore de se voir

enceinte. Ses enfants, ayant découvert son

état, résolurent de la faire mourir. Coatlicue,
connaissant leur dessein était plongée dans

un profond chagrin, quand elle entendit une

voix sortant de son ventre qui lui disait de

ne rien craindre, et que tout tournerait à sa

gloire. Cependant ses fils, poussés par leur

méchante sœur Cojolxauqui, persistaient dans
leur intention parricide. L'un d'eux pour-

tant, nommé Quavitlicac, éprouva des re-

mords, et avertit sa mère de ce qui se pas-
sait. Coatlicue s'était retirée sur une haute

montagne où ses enfants étaient sur le point
de la surprendre quand Huitzilipochlli vint

au monde, armé d'un bouclier au hras gau-
che, tenant un javelot dans la main droite,
la tête couverte d'une couronne de plumes
et le corps rayé de bleu. Il saisit un serpent
de résine enflammé, et le lança autour du

corps de Cojolxauqui, sa sœur, qui fut con-

sumée en un instant. Il attaqua ensuite ses

frères, et malgré leur opiniâtre résistance,
il les tua tous et présenta leurs dépouilles à

sa mère. Il se mit ensuite à la tête des Mexi-

cains, et ce fut lui qui les guida peudant
leurs longues marches et les conduisit dans

l'endroit où ils fondèrent plus lard leur capi-
tale. Voy HUITZILIPOCHTLt.

COBALES, génies malins et trompeurs de

la suite de Bacchus, dont ils étaient à la fois

comme tes gardes et leshouiïnns. Aristophane
en fait mention. Ils remplissaient le rôle

qu'onattribue, dans nos contrées, aux esprits
follets. Voy. les art. Cobales et KOBALD du

Dictionnaire des Sciences occultes.

COBOLI en russe Col fi, en allemand Co-

boldi et Cobold; esprits, génies ou démons

révérés par les anciens Sarmates, c'est-à-dire

les Russes samogètes, lithuaniens, livoniens,
etc. Ces peuples s'imaginaient que les Caboli

habitaient les parties les plus secrètes des

maisons, et même les fentes du bois. Ils leur

offraient les mets les plus délicats. Lorsque
les Coboli avaient l'intention de se fixer dans

une habitation, ils y entraient de nuit, ra-

massaient en monceau des copeaux, et ré-

pandaient de la fiente d'animaux dans les

vases de lait. Si le lendemain le maître de la

maison laissait les copeaux en un tas, et

faisait boire à sa famille le lait ainsi souillé,

alors ces génies se rendaient visibles, et

s'attachaient à la maison. Mais s'il dispersait
les copeaux et jetait le lait, les Coboli al-

laient chercher fortune ailleurs. Voy. l'art.

précédent et les renvois au Dictionnaire

qu'on y indique.

COCCEIEiNS, branche de théologiens cal-

vinistes, en Hollande, qui lirent leur nom do

Coccéius, né à Brème en 1603, mort profes-
seur à Leyde en 1669. Contrairement à un

autre théologien nommé Voët, professeur à

Utrecht, il trouvait des figures et des mystères
dans toute la Bible; de là entre les ministres,

les uns Coccéiens, les autres Voétiens, une

dispute qui est à peine terminée. Sans doute,

d'après l'interprétation reçue dans l'Eglise,
l'Ecritnre sainte est remplie de figures, et

l'Ancien Testament surtout est le type du

Nouveau; mais Coccéius poussait trop loin

le figurisme, comme on appelait son système,
et il mêlait des idées singuliéres à des vues

saines. Ainsi, selon lui, le cramoisi était

l'emblème de l'humilité, et lé bleu celui de la

grâce. Dans le Cantique des cantiques, l'é-

pouse, ses chèvres, le troupeau de l'époux,
sa barbe, ses cheveux, ceux de l'épouse, le

muguet, le jardin, les arbres, les convives

invités à manger ses fruits, tout cela signifie

également les fidèles; les lèvres de l'époux,
et même le goupillon qui servait à la purifica-
tion des lépreux, sont les emblèmes de la

Trinité. Dans le Cantique, il trouve l'histoire

des Etats, des villes, des princes, des doc-

teurs de l'Allemagne; dans Isaïe, l'abdication

de Charles-Quint, l'histoire et la mort de

Gustave-Adolphe, la mort de Charles 1", roi

d'Angleterre. Les sermons des Coccéiens

retraçaient à peu près les mêmes absurdités;
ils traitaient d'ignorants les Voétiens, qui, à

leur tour, n'épargnaient pas les sarcasmes.

Un professeur de Franeker prétendit les

caractériser tous en disant que les Coccéiens

étaient ceux qui savaient quelque chose,
et les Voélienis ceux qui ne savaient rien.

On a donné aussi à ce système le nom do

Typomanie; en effet le défaut de cocléius

était de soutenir que chaque texte de l'Ecri-
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ture comportait tous les sens dont il était

susceptible.

COCCIA, offrande que les Maltais font

pour les pauvres dans les cérémonies funè-

bres. Cet usage a été importé par les Grecs.

Y oy. COLYBES.

COCYTE. C'était un fleuve de la Thespro-
tie en Epire, ou plutôt un marais bourbeux

qui se déchargeait dans le lac Achéruse. Il

y avait dans la
Campanic un autre Cocyte

qui se perdait dans le lac Lucrin. Comme

ces cours d'eau étaient d'un
aspect fangeux

et sinistre, environnés d'ifc qui offraient un

ombrage triste et ténébreux, les anciens en

firent un fleuve des enfers; d'autant plus

que le nom de Cocyte signifie pleurs, gémis-

sements moxùiiv, se lamenter). Ce fleuve était

supposé entourer le Tartare, et n'être formé

q'ue par les larmes des méchants. La furie

Alecton avait établi son séjour sur ces som-

bres bords/Les âmes des morts qui n'avaient

pas reçu la sépulture erraient sur ses rives

pendant cent ans; opinion basée sur l'usage
de ne faire

qu'au bout d'un siècle les funé-

railles de ceux qui se noyaient dans'le ma-

rais, ce qui avait lieu alors aux dépens du

public. Ces. opinions paraissent être venues

de l'Egypte.

COCYTIES, fêtes célébrées en l'honneur

de Proserpine, enlevée par Pluton.

On donnait aussi le nom de Cocyte ou de

vierge Cocytienne à la furie Alecton.

CODAS. C'est ainsi que les Arabes appel-
lent l'eucharistie et la messe Ce mot vient

de Cods, qui signifie sainteté. On lui donne

aussi le nom de Corban, c'est-à-dire sacrifice.
Le prêtre ou célébrant a le litre de saheb el-

codas, président du sacrement.

CODDIENS, une des branches du gnosti-
cisme. Yoy. Gnostiques.

CODS, mot arabe qui signifie sainteté. Les

chrétiens qui parlent arabe appellent la troi-

sième personne de la Trinité Boùh el-Cods,

l'esprit de sainteté mais les mahométans

entendent par cette e;pression l'ange Ga-

briel, et disent'que Jésus-Christ est Bouh-

Allah, l'esprit de Dieu, ce qui est tiré proba-
blement des expressions de quelques anciens

Pères.

Le mot de Cods ou se prend aussi,
chez les Orientaux, pour le nom de la ville

de Jérusalem, à cause de la sainteté de son

temple. On la nomme encore pour la même

raison Beit el-Mocaddes, la maison sainte.

COKLUS, ou ,LE CIEL, une des divinités

primordiales, chez les anciens. Toutefois on

le dit fils' de l'Elher et du Jour. Il
épousa la

Terre, qui, selon d'autres
mythologues, se-

rait sa propre mère; et de ce
mariage na-

quirent Céus, Créus, Hypérion, Japet, Théa,

Khéa, Thémis, Mnémosyne, Phébé avec sa

couronne
d'or, Téthys, et enfin Saturne, le

plus violent des enfants de Caelus. On lui

donne encore pour enfants les Cyclopes et

trois géants d'une taille monstrueuse et d'uné

force extraordinairn, dont on ne parle qu'en

tremblant, Collus, Briarée et Gygès, ou le

Terrible,qui avaient chacun cinquante têtes,
cent bras, et les autres membres proportion.

Mais Cœlus n'aimait pas ses enfants, et,

comme ils étaient d'.une force prodigieuse, à

mesure qu'ils naissaient; il les cachait dans

les entrailles de leur mère, ne leur laissait

point voir le jour; et se faisait un jeu de

cette brutale violence. La Terre en
gémis-

sait et en séchait de douleur le ressenti-

ment lui suggéra une vengeance
cruelle.

Lorsqu'elle eut tiré de son sein le fer et les

métaux, elle en fit une faux tranchante, et

s'ouvrant à ses enfants de son dessein

«
Vous voyez,leur dit-elle, la conduite cruelle

de votre père; si vous voulez m'en croire,

nous,vengerons les outrages qu'il vous fait,

et la manière indigne dont il vous traite. »

La crainte dont ils étaient saisis ne leur

permit pas de répondre; mais Saturne, plus

hardi que les autres, lui répliqua:
« Ma mère,

je me
charge de l'exécution le crime dont

notre père se rend coupable me dispense

d'avoir pour lui les sentiments d'un fils.»

La Terre, satisfaite, le cacha dans un lieu où

il ne pouvait être aperçu, lui mit à la main

la faux tranchante qu'elle avait préparée,
et lui

enseigna l'usage qu'il en devait faire.

Sur le soir, le Ciel répandit sur la Terre les

ténèbres de la nuit, et, lorsqu'il se mit en

devoir de
s'approcher de son épouse, Sal urne,

d'une main hardie, mutila son père;
mais ce

sang ne pouvait cesser d'être fécond autant

il en tomba de gomtes sur la terre, autant il

en sortit de nouveaux êtres. De là sont nées

les terribles Furies, les Géants armés et exer-

cés à la guerre, et les nymphes qui errent

sur la terre sous le nom de Mélies. Le Cii-1,

irrité contre soin propre sang, donna alors

à ses- enfants le nom odieux de Titans, les

menaçant du châtiment qu'ils recevraient

pour leur-révolte et leur crime, dont la veu-

geance devait retomber sur toutes les races

futures.

Ce mythe symbolise sans doute les origines
-du

monde, exprime, suivant les idées païen-

nes, la naissance des premiers êtres, et in-

dique la cause pour laquelle le ciel et la terre
ont cessé d'en produire de nouveaux.

Voy.
Cosmogonie. Il rappelle aussi la monstrueuse

théogonie des Hindous, à laquelle il a été

emprunté. D'un autre côté, on peut y voir le

symbolisme de l'ancien culte, c'est-à-dire de

l'époque où les Grecs adoraient un seul Dieu
habitant dans le ciel, sous le nom d'Ouranos
oü de Cœlus-, l'Etre céleste, l'Etre supérieur
qui demeure, au-dessus de nous, le Thien
et le Chang-ti des Chinois, le Déva des In-

diens, etc: (Voy. CIEL) époque dont nous ne

pouvons fixer la durée, mais pendant la-

quélle les Grecs ne rendaient aucun culte
aux différentes parties de la nature, que 1 on
n'avait pas encore personnifiées. C'est en ce
sens que Cœlus ou le Dieu suprême, seul en

possession de l'empire, ne le
partageait avec

aucun de ses enfants, ni des Gls de la Terre;
ce qui a fait dire à Hésiode qu'il les tenait
cachés dans les entrailles de leur mère

parce qu'on rendait à lui seul les honneurs
divins.

Lactance rapporte que Cœlus ou Uranus
était un prince puissant et

entreorenant.
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qui, se donnant pour un dieu, prit lui-même

le titre de Cœlus.

Diodore le représente comme le premier

roi des Atlantide», et ajoute que ses connais-

sances astronomiques et sa bienfaisance lui

méritèrent le titre de roi éternel de l'univers.

On prélend qu'il dut son élévation sur le

trône à sa prudence et à sa politique, qu'il

fut détrôné la trente-deuxième année de son

règne,
et enterré dans l'Océanie, ou lie de

Crète,prèsde la ville d'Aularia. Voxj. Uranus.

COl'ïïJIl DE JÉSUS
(FÊTE

DU
SACRÉ-).

L'in-

siitution de cette fête, assez récente dans

l'Eglise, est regardée généralement comme

due aux pieuses sollicitations d'une visilan-

dine de l'aray-le-Monial en Charolais, dio-

cèse d'Autun, nommée Marie Alacoque, dé-

cédée en 1690, et qui avait pour confesseur

le père la Colombière, jésuite, un des plus

ardents propagateurs de cette dévotiun, qui

eut pendant environ un siècle beaucoup de

peine, à se propager. Dans l'origine même

elle eut plus de détracteurs que d'enthou-

siastes. On craignait que le peuple ne prît le

change et ne se contentât d'adorer le cœur

matériel de Jésus, abstraction faite de sa di-

vinité on prétendait que le culte de l'eucha-

ristie était suffisant, parce que, dans ce sa-

crement, la divinité de Jésus-Christ était

jointe à son humanité; on objectait que l'o-

pinion vulgaire, par laquelle je cœur était le

siège des affections, était fort contestable;

enfin on arguait de la nouveauté de l'insti-

tution, qui avait dans tous les siècles été

parfaitement inconnue dans l'Eglise. Les

papes mêmes se montrèrent d'abord peu

portés à favoriser- cette innovation; rette

dévotion toutefois prit peu à peu de l'exten-

sion des communautés religieuses l'adop-
tèrent et reçurent même l'autorisation de

célébrer -solennellement la fête du Sacré-

Cœur de Jésus; puis des évêques l'insérèrent

dans le Missel et dans le Bréviaire de leur

diocèse; enfin on, peut actuellement la re-

garder comme établie dans presque toute

l'Eglise latine. La plupart des nouveaux

bréviaires en contiennent l'office; m,ais la

célébration n'a pas lieu partout à la même

époque, l'Eglise n'ayant pas encore pro-
noncé dogmatiquement. On s'accorde main-

tenant à regarder cette dévotion comme un

culte symbolique qui se rapporte à la per-
sonne entière de Jésus-Christ, mais par le-

quel on célèbre particulièrement l'amour

qu'il a témoigné aux hommes dans sa vie, à

sa morl, et qu'il leur témoigne encore main-

'tenant qu'il règne dans les cieux. C'est donc

aux pasteurs à prémunir les fidèles contre

l'erreur d'un culte matériel qui s.erait adressé

à l'une des parties du corps, adorable de Jé-

sus-Christ, abstraction faite de sa divinité.

cependant il y ades personnes qui répugnent
encore à la dévotion au Sacré-Cœur deJésus,

particulièrement parmi ceux qu'on appelle

jansénistes; et il n'èst pas rare de voir dans

les paroisses le dimanche où l'on célèbre

cette fête, des chrétiens qui font un voyage
de plusieurs lieues pour satisfaire au devoir

de l'audition de la sainte messe, dans un

diocèse où cette solennité n'est pas encore

établie, ou bien dans lequel elle a lieu à une

autre époque. Yoy. notre Dictionnaire de

Liturgie, art. SAcRÉ-CoEuR (Fête du), et celui

des Rites sacrés, même article, où sont re-

latées les diverses indulgences par lesquelles

les souverains pontifes ont encouragé la dé-

votion au Sacré-Cœur de Jésus.

COEUR DE MARIE (Fête DIJ très-saint)^

Cette fêle est encore plus moderne que la

précédente; mais elle n'est guère célébrée

que dans des communautés religieuses: dans

les diocèses où il en est fait mention, on se

contente généralement d'en faire mémoire

le jour de la fête du Sacré-Cœur de Jésus.

Il y a à Paris une Archiconfrérie canonique-

ment érigée dans l'église de Notre-Dame-des-

Victoires, en l'honneur du très-saint Coeur de

Marie pour la conversion des pécheurs. Cette

confréries, qui a é,tendu ses ramifications dans

presque tout l'univers, compte
maintenant

une multitude innombrable de membres éva-

lués à plus de dix millions. Il y en a de sem-

blables à Rome et ailleurs.

CG*HANlM,au singulierCoHHN,}ni3, prêtre
sacrificateur; titre que certains juifs conser.

vent encore aujourd'hui, quoiqu'ils n'aient

plus ni temple, ni autels, ni victimes. Leur

prétention à descendre de la race d'Aaron

est même fort problématique. Mais s'il en est

encore quelques-uns qui appartiennent à la

race sacerdotale, ils sont aujourd'hui bien

déchus de tous les priviléges dont ils jouis-
saient autrefois seulement on leur donne

quelque chose pour le rachat des premiers-
nés. Dans les synagogues, on les invite de

.préférence à lire le Pentateuque; et dans

certaines fêtes solennelles, on leur accorde

l'honneur de bénir le peuple. Si leurs préro-

gatives sont considérablement diminuées,
leurs devoirs, d'un autre côté, ne sont pas a

beaucoup près ni si multipliés, ni si gênants.
De toutes tes choses qui élaient capables de

souiller autrefois un sacrificateur, ceux qui

prennent ce tilre aujourd'hui n'évitent que
l'attouchement d'un corps mort. Ils prennent

garde aussi de ne pas se trouver dans une

maison où il y ait un cadavre. Il ne leur est

pas permis d'épouser une femme qui ait été

répudiée par son mari, ni -la veuve de leur

frère.

COLARBASIENS, hérétiques du h* siècle,

disciples de Colarbase, célèbre valentinien,

qui paraît a-voir appliqué au système de Va-

lcntin les principes de la cabale et de l'as-

trologie. Il prétendait,entre autres, que toute

la plénitude et la perfection de la vérité et de

la religion étaient renfermées dans l'alphabet

grec, et que pour cela Jésus-Christ était

nommé Alp,ha et Oméga.

COLCA, un des dieux célestes, chez les

Péruviens; c'est celui qui préside à la con-

stellatioo ou à l'étoile appelée la Chèvre.

COLIADllS, mystères célébrés chez les

.Grecs, et dont Lucien ne donne pas une idée

bien avantageuse.Ils avaient sans doute pour

objet le culte de Vénus Colias, ou laDan8euse,
honorée dans l'Attique, sur un promontoire

du même nom.
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COLL. Ce mot est, chez les musulmans,
le nom des ordres religieux secondaires, 'àia

différence des ordres cardinaux appelés

Oussoul, dont tes premiers sont dérivés.

COLLASTRIA, déesse des montagnes, sui-

vant saint Augustin.
COLLAT1NA ;ou COLLINÂ, déesse qui

présidait, chez les Romains, aux collines et

aux vallées.

ÇOLLATJNES, religieuses de l'ordre 'de

Saint-Benoit, fondées en 1433 par sainte

Françoise, dame romaine, et approuvées en
1437 par le pape Eugène IV. Ce nom leur

vient probablement du quartier de Rome où

elles habitèrent d'abord. On les appelle aussi

Oblates, parce qu'en se consacrant à. Dieu,
elles se servent du mot oblation, et non de

celui de profession. Ainsi, au lieu de dire

comme les autres profiteor, elles disent

ojfer.o'.

COLLATION, acte par lequel on confère

un bénéfice. On distingue la collation libre

et la collation forcée. 'La collation libre a

lieu lorsque celui qui a droit de conférer

le bénéfice le donne à une personne quel-

conque de son propre mouvement la colla-

tion forcée, lorsque le çollateur est forcé de

donner le bénéfice à un gradué, un indul-

taire ou à un sujet présenté par un patron.

Lorsque la collation est libre, le collàteur

est obligé ,de conférer dans l'espace de six

mois ;mais,lorsqu'elle est forcée, cejui qui
demande le bénéfice en vertu de se's gra-

,des, d'un indult, etc., peut s'en faire donner

les provisions, même, auprès les six mois,

pourvu que, dans cet espace de temps, il en

ait fait la réquisition.

Lorsque le collateur est sous les censures

ecclésiastiques, lorsqu'il a le cerveaudé-

rangé, lorsqu'il fait quelque réserve sur les

fruits du bénéfice, dans tous ces cas, 1a col-

lation est nulle et invalide, Un collaLeur ne

peut se conférer. lui-même un bénéfice, ni

conférer à une même personne deux bénéfi-

ces dépendant l'un de l'autre.

Maintenant qu'il n'y a plus en'France de

bénéfices proprement dits; les règlesde colla-

tions n'y ont plus lieu. Ce sont les évêques

qui nomment à toutes les places ecclésiasti-

ques ayant charge d'àmes; et le roi nomme

à tous tes évêchés. 'En tout ces cas la colla-

tion est libre. Voy. notre Dictionnaire de

Cas de consience, art. CO,LLATEUR.

COLLATION, se dit aussi d'un léger repas

que font les chrétiens le soir des jours de

jeûne. On sait que l'essence du jeûne pour
les chrétiens consiste à ne prendre par jour

qu'un seul repas, après le coucher du soleil.

C'est ainsi qu'il était pratiqué dans tes pre-
miers siècles. Le besoin ou la mollesse fit

peu à peu avancer l'heure de cet unique re-

pas, jusque vers le milieu de la journée.
Alors l'heure consacrée les jours ordinaires

au repas du soir fut employée dans les com-

munautés religieuses à une. conférence (en
latin collatio). Dans plusieurs monastères

on accordaitaux religieux, au sortirdela con-

férence ou collation, un verred'eau,ou même

aine petite mesure de vin. Dans la suite on

y ajouta un morceau de pain; mais il fallait

chaque jour en demander la permission au

supérieur, comme celasepratiquail encore au

siècle dernier à Saint-Victor à Paris. Lors-

qu'on était arrivé au réfectoire, le religieux

qui servait, venait se mettre à genoux de-

vant le supérieur,endisant à voix haute.De-

tur, si placet, fratribus tantisper yanis, ne

noceat potus; et le supérieur répondait De-

tur. Ce léger rafraîchissement s'appela col-

lation. Les séculiers, voyant que les reli-

gieux se permettaient cet adoucissement àla

rigueur primitive, qui n'avait lieu toutefois

que pour les jeûnes de règle, ont cru pou-
voir user de la même indulgence dans les

jeûnes de l'Eglise; ils ont même ajouté quel-

que chose au, morceau dp pain que prenaient
les religieux; et les religieux ensuite ont

imité les séculiers. On dit, pour autoriser ce

relâchement, que la nature va en s'affaiblis-

sant de jour en jour que les corps n'ont

plus la même force que dans les anciens

temps; mais ce prétexte est plus spécieux

que solide. L'histoire est là pour le démen-

tir;'elfe témoigne que la vie des hommes

était communément bornée, il y a 4000 ans,
à soixante-dix ou quatre-vingts ans, tout

tomme à présent.

Depuis plusieurs années on tolère aussi

l'usage de faire la collation vers l'heure de

midi, et de réserver le repas pour le soir.

Voy. notre Dictionnaire de Cas de con-

science, art. COLLATION.

COLLECTE. On appelait autrefois ainsi l'as-

semblée deschrétiens réunis pour la célébration

'des saints mystères,. On taisait aussi, dans la

primitive Eglise, une quête pour les pauvres
et pour le clergé, qui s'appelait Collecte.

Collecte est le nom des oraisons que lo

célébrant récite à haute voix tant dans les

saints mystères, que dans les autres parties
due l'ôlfite divin. Mais ce nom désigne princi-

'paiement celle qui se dit au commencement

de la messe avant la. lecture de l'épître, et

qui est précédée par la formule-- Oreriaus.

On l'appelle ainsi, soit parce qu'elle n'est ré-

citée qu'après que tout le peuple est rassem-

blée collecta plèbe) soit parce que le célé-

brant est censé recueillir (colligere) les

vœux de tous les fidèles pour les exposer
sommairement et solennellement au Père

tout-puissarit.'La 'plupart des collectes sont

adressée au Père, un bon nombre cependant
s'adressent au Fils, aucune au Saint-Esprit;

-carles invocations ou 'autres prières àdres-

sées dans l'office public à la troisième per-
.sonne.de la sainte Trinité ne sont point des

collectes.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et des

Rites sac'rés, art. COLLECTE.

COLLEGE, du mot colligere, assemblée. En

général, ce nom est donné à une assemblée

de certains corps ou 'sociétés. Nous n'avons

à nous occuper des 'collèges qu'en tant qu'ils
ont rapport à la religion.

1° Dans l'ancienne Rome, il y avait le col-

lège des augures dont le chef s'appelait

magister collegii; il fut d'ahord composé de

trois, puis de quatre, et enfin de neuf auçu-r
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res, dont quatre patriciens et cinq plébéiens.
Ils jouissaient d'une si grande considération

Qu une des lois des douze tables défendait,
sous peine de mort, dedésobéir aux augures.
Si quelques-uns d'eux se rendaient coupables
d'un crime, ils ne perdaient point leurs pré-

rogatives, faveur, dont ne jouissaient pas les

autres collèges sacerdotaux. Voÿ. AUGURES.

2° Dans laRome modernes, il y a le collége
des cardinaux, appelé le sacré collége les

membres qui le composent sont au nombre
de soixante-dix, dont six évêques, cinquante
prêtres et quatorze diacres. C'est parmi
eux que depuis déjà bien des siècles on
choisit le nouveau pape, pendant la vacance
du saint-siége.

Voy. Cardinaux. Voy. aussi le Diction-
naire de Liturgie, art. CARDINAL et PAPE.

3° Sous le rapport des ét.udes religieuses,
les colléges ont é!é autrefois à peu près ce

que sont aujourd'hui nos séminaires. Les

mages chez les Perses, les |brachmanes et
les gymnosophistes chez les Indiens, les
druides chez les Gaulois, avaient des collé-

ges dans lesquels ils enseignaient la jeunesse
les sciences profanes et les doctrines reli-

gicuses. Presque tous les colléges établis au-
treldis en France avaient été fondés sous les

auspices de la religion et du clergé. Il y eut

presque autant de colléges qu'il y avait de
cathédrales, de chapitres, de

monastères;
mais ces colléges ne commencèrent guère
que du temps de Charlemagne. On y appre-
liait aux enfants les psaumes, la musique,
l'arithmétique, la grammaire, etc. Plus tard
les collèges furent distraits des églises, mais
subirent toujours l'influence cléricale on y
enseignait les belles-lettres, la

philosophie
et la théologie. C'étaient dans les colléges
.qu'allaieni étudier tous ceux qui se deslÏ-
naient à l'état ecclésiastique. Enfin, dans le
xvu siècle, on jugea à propos d'éloigner les
clercs du contact des séculiers, on fonda
pour les premiers des séminaires, et les col-

léges, bien que dirigés presque tous.par des

prêtres,
furent presque uniquement destinés

a 1 éducation des gens du monde. Mainte-
nant il y a scission complète entre ces deux
sortes d'établissements, et l'on a à regretter
que, dans presque tous les colléges, un s'oc-
cupe trop peu de religion, et que dans un
bon nombre il y règne même un esprit irré-
ligieux.

4° Collége est encore le nom d'une société
religieuse établie en Hullaude. Voy. l'ar-
ticle suivant.

COLLÉGIENS, secte
religieuse, qui prit

naissance en Hollande, en l'année 1619
on les appelle a ussilihinsbourgepis. L'auteur
des Cérémonies religieuses de tous les

pettples
du monde veut qu'on distingue les Collégiens
des Rhinsbourgeois, et lui-même semble les
confondre ensuite. L'évêque Grégoire, dans
son Histoire des sectes

religieuses,- n'en fait
qu'une seule secte. Il est probable qu'il y a,entrc les uns autres, des

différences,tuais peu notables.

(t) Priuclp»lemenl depuis le verset 26 jusqu'à la fin.

Les uns et les autres doivent leur origine
aux arminiens qui, écrasés au synode do

Dordrecht par les gomaristes triomphants,

avaient été forcés de fuir ou de cacher leurs

opinions. Trois frères arminiens, dont le

nom de famille était Van der Codde, en latin

Coddèus, paysans des environs de Leyde,
ennemis des controverses, mais versés dans

les matières théologiques, imaginèrent, vers

l'an 1629, de suppléer à l'absence du culte

public, en formant à Warmond, près de

Leyde, sous le nom de Collège de Piété, une

espèce de conventicule. Pour y être admis,
il suffisait de confesser que Jésus est le Christ

et le Messie, et que la Bible est divinement

inspirée. On n'y reconnaissait aucune hié-

rarchie, ni clergé, ni ministres; chaque
membre (les femmes exceptées) pouvait prê-
cher et discuter toutes les matières qui sont

du ressort de la conscience. La liberté des

opinions n'était pas liée par des formulaires,
des symholes, des catéchismes* Les Collé-

giens prétendaient que leur institution était

fondée sur le modèle donné par saint Paul

dans le chapitre xiv de la première Epltre
aux Corinthiens (1), et que leur manière de

s'assembler était conforme à la pratique des

apôtres.

Bientôt apries le collége de Warmond fut

transporté à Rhinsbcurg, village situé, à peu
de distance de Leyde, où ce nouveau culte so

propagea insensiblement, et d'autres collé-

ges, au nombre de dix-huit, se formèrent

en plusieurs villes. Ceux de Rotterdam et

d'Amsterdam furent déchirés, en 1688, par
un schisme qui donna naissance à deux dif-

férents colléges, dont chacun s'attribuait, à

l'exclusion de l'autre, la patience, la modé-

ration, la charité fraternelle et louées les

vertus chrétiennes; mais ces divisions s'étei-

gnirent vers 1700.

Les sociétaires étaient dans l'usage de se

réunir chaque semaine, le dimanche et le

mercredi, Deux fois l'an, à la Pentecôte, et la

dcrnier dimanche d'août, les collégiens se

rendaientindividuellement ou par députation
à lihinsbourg, et là, pendant trois ou quatre

jours, on faisait des prières et des sermons

préparés ou improvisées. On chantait des can-

tiques, on lisait l'Ecriture sainte, on célé-

brait la cène, on administrait aux nouveaux

agrégés le baptême par immersion dans un

grand bassin en maçonnerie. Cependant c's

deux sacrements n'étaient pas réputés né-

cessaires pour être incorporé à la société, il

suffisait d'admettre la Bible comme règle de

croyance, quelle que fût la manière de l'ex-

pliquer aussi avaient-ils des membres qui
n'étaient pas baptisés.

Les collégiens de la Frise et de la province
de Groningue, trop éloignés de Hhinsbourg,

eurent, pendant quelque- temps, àLewarden,
des assemblées annuelles, dont ils excluaient

les sociniens, qui étaient admis dans les au-

tres collèges. Celte exclusion était une in-

conscquence, puisque les collégiens n'ayant

ni symbole particulier, ni catéchisme, n'eai-
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géant d'autre profession de foi que de recon-

naître Jésus-Christ pour l'envoyé de Dieu, et

de conformer ses mœurs aux préceptes des

saintes Ecritures, ouvraient la porte aux

'différentes sectes; ce qui leur amena surtout

des mennonites, puis des sectateurs de l'illu-

miné Poiret, mort en 1719, à Rhinsbourg,
où il avait demeuré plus de trente ans. Quel-

quefois ils furent appelés Poirétiens et même

Prophètes, parce qu'ils se prétendaient gra-
tiliés d'inspirations et de révélations parti-
culières.

Dans un ouvrage publié en 1803, Gmeiner

parle des Rhinsbourgeois comme s'ils exis-

taient encore. Mais leur société, qui depuis

longtemps déclinait, s'est éteinte vers la Gn

du xvin° siècle. Les membres qui la compo-
saient se sont affiliés, les uns aux arminiens,

lés autres aux mennonites deux sectes qui
ont entre elles beaucoup d'affinité.

Quelques établissements ,.qui doivent leur

origine aux collégiens, sont présentement
administrés par une réunion composée pour
la plus grande partie de remontrants. Ces

établissements sont: 1°,la,gr.ande maison ou

grand collège de Rhinsbourg, auquel un con-

tinue de faire les réparations nécessaires. On

peut même y recevoir encore le baptême par

immersion, comme le fit. naguère le médecin

Van Nijmayen de Rotterdam; 2* la maison

des Orphelins-Collégiens, actuellement des

mennonites d'Amsterdam; 3° deux établisse-

ments pour des personnes âgées des deux

sexes, à Rotterdam.

Voyez, à l'article Baptême, n° 13, la ma-

nière dont les collégiens administraient ce

sacrement. Quant à la cène, elle avait lieu

suivant le rit des autres calvinistes. Après

que l'assemblée, s'était séparée, on'remettait

les deniers provenus des aumônes des fidèles

entre les mains d'un secrétaire, qui en don-

nait acquit et distribuait cet argent aux pau-
vres du lieu. La solennité se -terminait par
un discours où l'on rendait des actions de

grâces à Dieu. Le lendemain au matin quel-

ques frères Rhinsbourgeois faisaieut- les

adieux au nom de toute l'assemblée, et on

s'exhortait mutuellement à la persévérance
dans la religion, et à la fidélité due à Dieu.

Nous avons vu plus haut que, les Collégiens

n'ayant point de ministres, chacun avait la

liberté de prêcher, d'enseigner et même de

donner la cène néanmoins ces fonctions

étaient communément réservées à ceux qgi

s'y étaient préparés d'avance. Souvent même

on nommait ceux qui devaient parler dans

l'assemblée suivante.

COLLENBUSCHIANS, secte obscure et peu

nombreuse, fondée par Collenbusch, docteur

en médecine à Duisbourg, qui'devint aveugle
dans les derniers temps de sa vie, et mourut

vers l'an 1809. Voici ce que nous trouvons,
sur cette secte dans l'Histoire des sectes reli-

gieuses, de l'évêque Grégoire, qui dut ces

détails au docteur Tholuk professeur à l'u-

Diversité de Halle.
« Jésus-Christ, souverain prêtres, a expié

pour nous, c'est-à-dire il a rempli les condi-

tions exigées pour obtenir de Dieu notre par-

don. Il les a remplies par son obéissance ac-

tive, ses oeuvres, et par son obéissance pas-
sive, sa mort. L'Innocent, le Juste par ex-

cellence, substitué aux coupables, les a

purifiés du péché originel et des péchés ac-

tuels, c'est ce que les théologiens protestants

appellent satisfactio vicaria, expression imi-

tée de Quintilien, qui appelle mort viearia
la mort que l'on souffre pour-un autre.

« Collenbusch, ayant conçu des doutes sur

la doctrine de la satisfaction et de la justifi-
cation par Jésus-Christ se Gt, à ce sujet, un

système particulier qu'il combinait avec une

théorie nouvelle concernant les attributs de

Dieu.

v La qualité suprême du Créateur, en rap-

port avec ses créatures, c'est la justice. Adam,
déchu par sa faute de l'état d'innocence, fut

très-justement soumis aux revers et aux vi-

cissitudes de la vie terrestre mais ses des-

cendants ayant partagé le même sort sans

l'avoir mérité, Dieu devait les dédommager,
ce qu'il a fait en leur envoyant Jésus-Christ,

qui s'est chargé de plus de souffrances que
Dieu ne lui en avait assigné. En conséquence,
Dieu l'a exalté en gloire, lui a décerné une

couronne divine, et lui a donné le genre hu-

main comme sa propriété. C'est Jésus-Christ

qui ramène les enfants d'Adam à la juuis-
'sance des biens dont ils étaient injustement

privés depuis le péché de leur premier

père.
« Collenbusch, interprétant à sa manière

divers textes bibliques, joignait à ces dogmes
les rêveries de l'anthropomorphisme. Il

croyait que Dieu était réellement dans la ré-

gion éthérée, assis sur un trône, entouré

d'anges qui chantaient des cantiques. Très-

occupé du millenium, il assignait d'avance

des terres, des jardins aux fidèles, qu'ils dis-

tribuait en sept rangs, d'après leur degré de

sainteté.

« Sa morale était, dit-on, régulière sans

être trop austère; il permettait, il conseillait

même à ses adhérents de se mêler parmi les

.mondains pour y exercer la pratique des ver-

tus chrétiennes et surtout de l'humilité. Ce-

pendant l'humilité est inconciliable avec le

pélagianisme, fils de l'orgueil, vers lequel
tend, la doctrine de Collenbusch, car il ac-

corde beaucoup au libre arbitre, et ne consi-
dère comme grâces que les circonstances
extérieures qui portent à la vertu.

Il a publié deux volumes contenant des

traités dans lesquels il expose son système
ou plutôt ses rêveries. Sa secte, qui comp-
tait enviren un millier d'adhérents n'en a

guère plus que deux cents. Cette diminu-
tion progressive est le symptôme de l'ago-
nie. »

COLLIER. \° Ornement que la plupart des

peuples idolâtres mettent au cou de leurs
idoles. Les anciens représentaient quelque-
fois les déesses avec un collier. On voit, sur
les monuments, des colliers de perles au cou
de Minerve. Isis en avait .un enrichi de pier-
reries. Dans une inscription de Gruter, on

voit, entre autres offrandes un collier com-

posé de petits serpents en or. Les idoles
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des bouddhistes et des brahmanistes sont

presque toujours chargées de colliers plus
ou moins précieux la déesse Kali porte un

collier de grande dimension et composé de

têtes de morts.

2° Chez les chrétiens, le collier est devenu

un des insignes de plusieurs ordres de che-

valerie. Sur le mont Athos, on montre un

collièr de fer auquel est suspendue une croi.x

de sept ou huit livres. Ce collier avait ap-

partenu à un saint Athanase du ix, siècle,

fondateur de la Sainle-Laure, un des princi-

paux courents du mont Athos. On se sert de

ce collier quand on reçoit dans l'ordre un

nouveau caloïcr.

COLLIER (Ordre DU)
ou de Saint-Marc,

que le doge de Venise et le sénat donnaient

à ceux qui se distinguaient par quelque belle

action, soit citoyens ou étrangers. Les che-

valiers n'avaient point d'habit particulier,

ils portaient seulement au cou une chaîne

d'or, il laquelle était suspendue une mé-

«iajlle de même matière, qui représentait te

lion ailé de la république..

COLLINA, déesse des collines et des val-

lées, chez les Romains.

COLLINES. Les collines étaient des lieux

révérés chez les anciens du moins on les

choisissait de préférence, soit pour y offrir

des sacrifices, soit pour y élever des temples

à la divinité; souvent elles étaient couvertes

de petits bois ou plantées de bosquets con-

sidérés comme sacrés. On sait avec quelle

instance l'Ecriture sainte recommande aux

Juifs de ne point sacrifier sur les hauts lieux;

elle exalte le mérite des pieux rois qui les

ont détruits, et indique clairement qu'une

des principales causes du schisme et de l'iclo-

lâtrie des dix tribus a été l'érection des au-

tels sur les collines; car consacrer des hauts

lieux était désobéir formellement à la loi, et

imiter les païens dans leur culte; les bos-

quets ou bois sacrés qui les entouraient

étaient très-propres à favoriser le liberti-

nage.
Les anciens habitants de l'Irlande avaient

aussi des collines sacrées. C'était là que

les prêtres offraient des sacrifices, que le lé-

gislateur ou le juge promulguait ses décrets,

et que le roi, à son inauguration, était re-

présenté avec la baguette du pouvoir. L'idée

que les Irlandais attachaient aux collines

sacrées était si solennelle et si terrible, que

l'un de leurs poëtes, en chantant les louanges
de saint Patrice, pour donner une preuve du

zèle et du courage de ce saint apôtre, assure

qu'il osa annoncer Dieu sur les collines,sa-

créés et près des saintes fontaines. La véné-

ration populaire pour tous les jugements

qui provenaient de ces lieux élevés avait

été transmise d'âge en âge, et s'était conser-

vée avec tant de ténacité, qu'au temps même

de Henri VIII, le même sentiment tradition-

nel régnait encore en Irlande; et nous te-

nons d'une grave autorité qu'à cette époque

les lois anglaises n'étaient pas observées

huit jours de suite, tandis que les lois pro-

mulguées par les Irlandais sur leurs collines

se conservaient fermes et stables, sans qu'on

les violât pour une somme d'argent ou pour
toute autre récompense.

Il est difficile de trouver, dans l'Inde, une

colline qui n'ait point sa petite chapelle, ou

au moins une idole, à laquelle se rendent

fréquemment' les habitants du voisinage pour

y faire leurs dévotions.

COL LI NI, prêtres Saliens établis, par

Tullus, et qui avaient un temple sur le mont

Quirinal, d'où ils portaient aussi le nom de

Quirinalrs.

COLLOQUE, célèbre conférence, tenue à

Poissy, en 1561, entre les catholiques et les

ca!vinistes dont le but était de réunir ces

derniers à l'Eglise catholique, mais qui ne

servit qu'à fomenter la division. La reine

mère, Catherine deMédicis,auraitdésiré que,

pour ramener les calvinistes, on consentît à

supprimer les images dans les églises, les

exorcismes dans les cérémonies du baptême,
à rétablir la communion sous les deux espè-

ces, à chanter les psaumes en langue vul-

gaire, à abolir la fête du Saint-Sacrement;
elle s'en était même ouverte par letlres au

souverain pontife, qui envoya le cardinal de

Ferrare pour soutenir la foi catholique.
Cette assemblée, qui se tint en présence de

Charles IX et de sa mère, comptait,
du côté

des catholique, outre le cardinal de Fer-

rare, ceux de
Lorraine, de Tournon, de

Bourbon, de Châtillon, d'Armagnac et de

Guise, avec quarante évêques, les docteurs

Claude Despensc et Claude de Xaintes, et le

P. Laminez, général des jésuites;
du côté des

calvinistes se trouvaient -Théodore de Bèze,

premier disciples et coadjuteur de Calvin,

Pierre Martyr et plus de trente ministres ou

députés des églises réformées. Théodore de

Bèze porta la parole il le fit avec si peu de

retenue, qu'il en eut honte lui-même, et se

crut, obligé d'adoucir dans les écrits qu'il

présenta, les expressions blasphématoires et

injurieuses dont il s'était servi. Il fut réfuté

par les cardinaux de Tournon et de Lor-

raine, Claude Despense et le P. Lainez. Le

discours de ce dernier fut si solide, que les

calvinistes ne purent y répondre; ils se con-

tentèrent de le tourner en ridicule. Le col-

loque dégénéra en une simple conférence te-

nue à Saint- Germain-en-Laye, entre cinq

docteurs catholiques et autant de ministres

calvinistes. Mais tout ce bruit n'aboutit à

aucune conclusion, effet ordinaire des dis-

.putes de religion.

Les calvinistes appelaient
aussi colloque

une de leurs·assemblées, dans lesquelles'ils

délibéraient sur lesaffaires de leur secte. Ces

colloques étaientdes assemblées de quelques

Eglises de la province qui
avaient lieu deux

et même quatre fois l'année, selon l'urgence

des affaires; ils étaient subordonnés aux sy-

nodes.

COLLUTH1ENS, disciples de Colluthus,

prêtre d'Alexandrie, qui se mit à dogmatiser

au commencement du iv siècle. Arius ayant

commencé à répandre ses erreurs à Alexan-

drie, le patriarche saint Alexandre essaya

d'abord de le ramener par la douceur et par

des avertissements charitables. Cette cou-



ton COL COL 1014

descendance fut une occasion de scandale

pour plusieurs fidèles. Colluthus fut de ce

nombre il prit de là prétexte de se sépa-

rer, de tenir des assemblées à part, et même

d'ordonner des prêtres comme s'il eût été

évêque, prétendant avoir besoin de cette au-

torité pour résister à Arius. Mais le vérita-

ble motif de sa défection était là jalousie de

voir un Nommé, qui n'était pas d'un rang

plus élèvé que lui dans la hiérarchie, se ren-

dre si'célèbre par ses opinions. Il ajouta
même l'hérésie au schisme enseigna que
Dieu n'avait 'point créé les méchants, et

qu'il fallait attribuer à un autre principe
tout le mal qu'on voyait dans le monde. Il

fut condamné,'en 319, dans un concile tenu

par Osius à Alexandrie, et saint Epiphane
assure que la secte des Collulhiens ne sub-

sista que fort peu de temps. On vit cependant

quelques restes de Colluthiens, l'an 335. On

les trouve encore mêlés avec les méléciens

et les ariens, tenir des assemblées et exciter

de concert avec eux des troubles contre

saint Athànase. Voy. l'art. COLLUTHE du

Dictionnaire des Hérésies.

COCLYRIDIENS, hérétiques du.ir siècle,
ainsi appelés du grec. xoMtupt/, 'petit gdteau,

parce qu'ils offraient à ta sainte Vierge cette

sorte de pâtisserie.- Cette secte prit'naissance
en Arabie elle se composait de gens gros-
siers qui rendaient à Marie un culte exagéré
et superstitieux, la regardant comme une

déesse. Des femmes étaient les prêtresses de

ce nouveau culte elles avaient un chariot

avec un siège èarré recouvert d'un linge et,
en certains temps'de l'année, elles présen-
taient un -pain où gâteau, l'offraient à la

sainteVierge;et séle partageaient entreelles.

Ce culte impertinent fut 'combattu par
saint

Epiphane, qui apprit atix Cwllyridiens

qu'il ne faut adorer que Dieu et seulement

honorer Marié. 11 leur démontra encore que
les femmes ne pouvaient avoir part au-sa-

éerdoce. (

COLOENA ET COLOENIS, surnoms de

Diane. Le premier lui venait du culte qui lui
était rendu à Sàrdis, prèS du lac Coloüs, où

elle avait un temple, auquel Alexandre ac-

corda lé' droit d'asile. O'n 'y célébrait en son

honneur des:'fêfés' où fon faisait danser des

singes.
h'i second lui était donné par les habitants

deMyrrhinuntedansrAltique, et tirait, dit-on,
son origine'de Gls de Mercure et

roi de cette contrée,- avant l'arrivée de Cé-

crops. Ce Colœnus avait élevé, par ordre de

l'oracle, un temple à la déesse.

COLOMBE, oiseau consacré Vénus, chez

les ancièns Grecs. On représente souvent

cette déesse sur un char traîné par des co-

lombes 'elle-même en prenait quelquefois
la forme. C'est pourquoi il é'tail'défendu aux

Grecs d'en manger. La coutume de donner

la colombe pour attribut à Vénus parait ori-

ginaire de l'Orient; les habitants d'Accarou

avaient un profond respect pour ces oiseaux;
ils n'osaient ni en tuer, ni en manger, de

peur de se nourrir de leurs dieux mêmes;
ils entretenaient avec soin tous ceux qui
naissaient dans leur ville. Les Assyriens les

regardaient aussi comme des animaux sa-

crés, parce qu'ils croyaient que l'âme de Sé-

mirarnis, leur reine, s'était envolée au ciel

sous cette forme. Chez les Assyriens, comme

chez les Grecs, la colombe était encore con-

sacréeà Bacchus. Cet oiseau est aussi un des

emblèmes les plus fréquemment employés,
sur les anciens monuments de la Perse

pour représenter Mithra ce qui se rapporte
assez mal avec l'assertion d'Hérodote, que
le Soleil avait en horreur les colombes blan-

ches, qui en conséquence étaient considé-

rées comme des oiseaux de mauvais augure.
On attribuait aussi aux colombes la fa-

culté de rendre des oracle. Silius Italicus

dit que deux colombes se reposèrent jadis
sur Thèbes, et que l'une d'elles s'envola

Dodone, où elle donna à un chêne la vertu

de prédire l'avenir et que l'autre, qui était

blanche, passa la mer et s'envola en Libye,
où elle se plaça sur la tête d'un bélier entre

ses deux cornes, et rendit dos oracles aux

peuples de la Marmarique. La colombe de

Dodone en rendait aussi de son côté; elle

était d'or, au rapport de Philostrate, per-
chée sur un chêne, et environnée de gens

qui s'y rendaient, les uns pour sacrifier, les

autres pour consulter. Sophocle ajoute que
les colombes de la forêt de Dodone avaient

annoncé à Hercule la fin de sa vie. (1).
Ces données mithologiques ne seraient-

elles pas un reste des traditions primitives,
et un souvenir des Hvres saints qui repré-
sentent la colombe comme une messagère de

paix et de prospérité? Noé envoie la colombe

hors de t'arche, pour connaître si les eaux

s'étaienl retirées de dessus la terre elle ré-

vient sans avoir pu trouver où poser le pied;

sept jours après il lâcha de nouveau la co-

lombe qui rapporta le soir un rameau d'oli-

vier, en témoignage que les eaux avaient

baissé; après sepl. autres jours, la co-

lombe lâchée une troisième fois ne revint

plus; la terre ferme avait paru. II serait dif

ficile de méconnaître cette colombe sur des

médailles frappées à Apamée en Phrygic, à

l'effigie des empereurs Sévère, Pertinax et

Philippe le père, où elle est représentée ap-

portant une branche d'olivier à un homme

et une-femme renfermésdansun grand coffre

découvert, flottant sur les eaux, sur un des

côtés duquel on lit va (la troisième lettre

effacée), commencement du mot Noé. Foy.
notre Dictionnaire de la Bible, art. CoLOMBE.

Nous;retrouvons la colombe de Noé sur un

précieux monument mexicain, où elle est

représentée distribuant des langues aux en-

fants muets de Coxcox échappé au déluge

universel. Voy. Coxcox et Déloge.

Dans l'iconologie chrétienne, la colombe

(1) Voyez, au Supplément de notre Dictionnaire des
Sciences occultes, le Traité hislorique des dieux et des
démons du paganisme, par Benjamiu Binet. Dans la troi-

HèmeUUre de cet ouvrage, l'auteur rapporte (col. 963 et

suiv.) un passage d'Hérodote aualngue à celui de Silius Itu-

'licus, et dans lequel il attribue pareillement aux colombes

t'institution des deux fameux oracles de Dodone et de Ju-

piter Aramon.
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est l'emblème du Saint-Esprit, parce qu'en
effet la troisième personne de la sainte Tri-

nité se manifesta aux hommes sous cette fi-

gure, lorsqu'elle descendit sur Jésus-Christ,
au moment où le Sauveur venait d'être bap-
tisé par saint Jean.

On a accusé les juifs samaritains d'adorer

une colombe; cette opinion était fondée sans

doute sur l'usage où ils sont de placer des

colombes ou des tourterelles d'argent au

haut des rouleaux ou bâtons de bois sur les-

quels ils roulent et déroulent les livres de la

loi. Quand le fait serait exact, on n'en sau-

rait conclure que ces figures sont adorées

par eux. Mais Salameh, consulté à ce sujet

par Silvestre de Sacy, protesta hautement

que non-seulement ils n'adoraient pas la

colombe, mais qu'ils n'en souffraient pas
même la figure nomme ornement.

COLONNE. :1° Lorsque Salomon eut élevé

le temple de Jérusalem, il fit placer à l'en-

trée du vestibule deux colonnes sans doute

significatives car il leur donna à chacune

un nom la première s'appelait lakin, etla

seconde Booz. Iakin exprime l'idée de sta-

bilité, et Booz celle de force. Ces colonnes

avaient dix-huit coudées debaut, sans comp-

lerleschapileaux qui avaient 4 ou 5 coudées
l'une d'elles était une colonne torse; mais

elles nr; supportaient rien.

2° Les Assyriens furent, dit-on, les pre-
miers qui élevèrent des colonnes aux dieux.

Les Grecs firent la même chose à leur imita-

tion, et, du temps de Pausanias, on voyait
encore en Laconie sept colonnes érigées en

l'honneur des sept planètes.
Diodore de Sicile parle d'une coionne éle-

vée à Isis et Osiris, et sur laquelle était gra-
vée une inscription en caractères hiérati-

quels. Dans l'Ile "de Crète, les rites usités

par les Corybantes, aux fêtes de Cybèle,
étaient écrits sur des colonnes.

3° Les Romains avaient élevé à Jules Cé-

sar une, colonne de 20 pieds de haut elle

était de marbre de Numidie, et dressée dans

le Forum. Le peuple l'avait en si grande vé-

nération, qu'il y faisait des sacrifices, qu'il

y terminait ses différends, et qu'il y jurait

par César. Dolabella la fit abattre.

Dans la onzième région de Rome, il y avait

une autre colonne nommée .Lactaire, à la-

quelle les mères superstitieuses apportaient
leurs enfants ;quelques-unes même, poussées

par l'indigence ou par l'inhumanité, les y
laissaient exposés.

4.° On appelait colonnes d'Hermès, des ta-

bles sur lesquelles on croyait qu'Hermès
avait gravé ses préceptes elles étaient ren-

fermées dans la partie la plus secrète des

temples.
5° Les colonnes d'Hercule sont très-célè-

bres dans l'antiquité. On sait qu'Hercule,

ayant poussé ses expéditions jusqu'à Gadès

ou Gadira, aujourd'hui Cadix, et se trouvant

arrêté par l'Océan, crut,être arrivé aux ex-

trémités de l'univers; mais pour laisser en

ce lien un monument de sa puissance et de

ses conquêtes, il sépara deux montagnes qui
se touchaient, et réunit ainsi la Méditerra-

née à l'Océan. Ce fait indique peut-être un

souvenir de l'époque où la Méditerranée

n'était qu'un grand lac, peut-être aussi n'a-

t-il d'autre fondement que la situation des

deux montagnes Calpé et Abyla, dont l'une

est en Afrique et l'autre en Europe. Hercule

érigea une colonne sur chacune de ces mon-

tagnes, avec des inscriptions. Les habitants

de Gadès firent bâtir dans la suite à ce héros

un temple magnifique, dans lequel on voyait
des colonnes d'or et de bronze, chargées

d'inscriptions et d'hiéroglyphes qui repré-
sentaient les douze travaux d'Hercule. Stra-

bon dit qu'on nommait ces colonnes Porta

Gadiratanœ les portes de Gadira, et qu'on
les plaça dans un temple.

6° La colonne à laquelle Jésus-Christ fut

attaché pendant sa flagellation se gardait an-

ciennement à Jérusalem, sur le mont Sion,
avec d'autres saintes reliques. Elle se voit

présentement à Rome, dans une petite cha-

pelle de l'église de Sainte-Praxède, où elle

fut apportée en 1223, par le cardinal Jean

Colonne, légat du saint-siége en Orient, sous

le pape Honorius III. Elle est de marbre

gris, et longue d'un pied et demi. Elle a

dans sa base un pied de diamètre, et huit

pouces seulement par le haut. On y voit en-

core un anneau de fer, auquel on attachait

les criminels.

COLPIAS. C'est, suivant Sanchoniaton, le

nom du Vent, père des deux premiers hom-

mes, Protogone et Eon, qu'il eut de son

commerce avec Bau ou la Nuit. Le mot Col-

.pias est du pur hébreu ou phénicien n; 'S
bip

col-pi-yah,\a voix de la bouche de Dieu.

COLYBES ou COLYVA, en grec xi\v6«.

Chez les Grecs, aux fêtes solennelles, en ca-

rême, aux enterrements et aux offices des

morts, les personnes aisées font porter dans

le parvis des, églises, pour être distribuées

aux pauvres, des offrandes nommées Co-

lybes. Ces offrandes se composent de froment

cuit à moitié, auquel on ajoute des légumes
et des fruits, tels que pois, avelines, aman-

des, figues, oranges, grenades, quelquefois
même des vases remplis de vin.

Les historiens fixent l'origine de cet usage
à l'époque où Julien l'Apostat ordonna de

n'exposer en vente, dans les marchés pu-

blics, que des comestibles offerts aux idoles,
afin que les chrétiens fussent contraints de

participer en quelque sorte au culte des faux'

dieux. Alors le patriarche Eudoxe leur con-

seilla de ne se nourrir que de grains, de

légumes et de fruits et ceux d'entre eux qui
étaient riches firent distribuer aux pauvres
des aliments composés surtout de froment

cuit, et tous, en s'imposant des sacrifices,

déjouèrent la persécution astucieuse de l'A-

postat qui se vit forcé à révoquer son or-

donnance. Mais la charité continua ce que
la charité avait commencé, et dès lors aux

fêtes solennelles des saints et aux offices fu-

nèbres s'établit l'usage de ces offrandes qui
servaient à la nourriture des prêtres et des

pauvres. Saint Augustin en parle dans ses

écrits contre Fauste, et réfute les mani-

chéens, qui prêtaient calomnieusement aux
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chrétiens l'intention de vouloir, par ce

moyen, apaiser les mânes des trépassés.

L'usage d'offrir des Colybes, communiqué

par l'Eglise grecque à celle de Russie, y est

identiquement le même, sous le nom de

Kulhia. Le canoniste Cavalieri, qui l'appelle

Cothia, fait observer qu'on l'appelle Cocciak

Malte, où il fut pareillement introduit par

les Grecs.

L'eucologe ou rituel des Grecs contaient la

formule de bénédiction pour cet objet on y

prie Dieu de bénir ceux qui en feront usage,

parce qu'ils sont offerts à sa gloire, en.l'hon-

neur d'un tel saint, et en mémoire des

fidèles défunts.

Voici comment Tournefort décrit les Co-

lybes ou Coiyva « Les Grecs appellent Co-

lyva un grand bassin de froment bouilli en

grains, garni d'amandes pelées, de raisins

secs, de grenades, de sésame, et bordé de

basilic ou de quelques autres plantes odori-

férantes. Le milieu du bassin s'élève en pain
de sucre, surmonté 'd'un bouquet de fleurs

artificielles -que l'on fait venir de Venise; et

l'on range en croix de Malte, sur les bords

du bassin, quelques morceaux de sucre ou

de confitures sèches. Voilà ce que les Grecs

appellent l'offrande du Colyva', établie parmi

eux, pour faire souvenir les fidèles de la ré-

surrection des morts, suivant ces paroles de

Jésus-Christ, en saint Jean Si le grain de

froment Me meurt, après qu'on l'a jeté cn terre,

il demeure seul mais, quand il est mort, il

produit beaucoup de fruit. » Tournefort dé-

crit ensuite la manière dont le Colyva est

porté soit à l'église, soit au cimetière, et

l'usage qu'on en fait. Mais comme ces détails

varient nécessairement suivant les localités,

ainsi qu'on peut 's'en convaincre dans

Tournefort lui-même, nous ne nous arrête-

rons pas à détailler' ici toutes les inepties

qu'il a couchées sur le papier.
Nous observerons seulement qu'on a co.n-

servé dans plusieurs diocèses de l'Eglise la-

tine l'usage de présenter le pain et le vin, à

l'offrande de la messe, dans les cérémonies

funèbres mais cette pratique n'a rien de

commun avec les Colybes des Grecs, ce pain

et ce vin sont un reste de 'l'ancienne disci-

pline, par layuelle les fidèles apportaient
eux-mêmes les oblations nécessaires pour la

consécration de l'eucharistie. Voir l'art. Co-

LYRES de notre Dictionnaire de Liturgie.

» COM/EOS, surnom d'Apollon, tiré de sa ri-

che chevelure,en latin coma. LesNaucratiens

célébraient en habit blanc la fête d'Apollon

Comœus. Il était adoré sous ce nom à Séleu-

cie, d'où sa statue fut transférée à Rome, et

placée dans le temple d'Apollon Palatin..On

dit que les soldats qui s'emparèrent de Sé-

leucie, s'étant mis à chercher dans le tem-

ple d'Apollon Comœus des trésors qu'ils y

supposaient cachés, il sortit d'une ouverture

qu'ils avaient pratiquée une vapeur empoi-
sonnée qui répandit la peste depuis cette ville

jusque sur les bords du Rhin.
• L'idée poétique de donner à Apollon une

belle chevelure blonde vient, selon toute ap-

parence, de la manière dont on. aperçoit ses

rayons lorsqu'ils percent les nuages ou qu'ils
tombent obliquement sur une forêt épaisse,
et qu'ils glissent entre les feuilles des arbres,
comme de longs filets blonds et lumineux.

COMANES, ministres subalternes des sa-

crifices qu'on offrait à Bellone dans la villa

de Comana en Cappadoce, où cette déesse

avait un temple du même nom.

COMARCHIOS, air de flûte qui tenait le

premier rang parmi ceux que l'on jouait
dans les festins et assemblées de débauches

auxquels présidait le dieu Comus.

COiMASIE, une des Grâces. Ce nom rie se

trouve que sur un ancien monument.

COMASTES, nom d'un ordre de prêtres ou

pastophores, qui, chez les Grecs, présidaient
aux comasties.

Bacchus était aussi appelé Comastès, parce

qu'il se plaisait dans les festins..

COMASTIES. On nommait ainsi, chez les

Grecs, certains jours de fête, où l'on portait
les dieux en pompe. Ce mot vient de xw-

P«<ri«, qui signifie un repas fait avec des dé-

monstrations de joie, comme chant, sym-

phonie et danses, telles qu'étaient souvent

les orgies des Egyptiens.

COMBATTANTS, nom que les donatistes

donnaient à ceux de leur sectequi s'armaient

pour la défendre contre les catholiques, et

qui se prétendaient les soldats de Jésus-

Christ contre le diable. Voy. Agonistiques

et ClRC*)NCELUON9-.

COMÈTE. 1° On sait que, chez presque
tous les peuples, les comètes ont été regar-
dées -comme le présage de grands malheurs.

On trouve encore des gens qui ne sont pas

exempts de cette superstition.
2* Pline nous

apprend qu'à Rome Auguste
avait consacré un temple à la comète qui

parut peu de temps après la mort de .Jules

César,
au moment de la célébration des

jeux en l'honneur de Vénus (ienilrix.

3° Les sauvages de Cumana -et de Paria,

dans l'Amérique méridionales, regardent les

comètes comme mauvaises et dangereuses
c'est pourquoi ils font grand bruit, battent

'sur nue espèce de tambour, et font des con-

jurations pour les éloigner.

Voy. notre Dictionnaire des Sciences oc-

cultes, art. Comète.

COMMANDEMENTS. I. Commandements da

Dieu, Voy. DÉCALOGUE,

Il. Commandements de l'Eglise. Ils sont au

nombre de six principaux, qui ordonnent aux

fidèles, 1° la sanctification des fêtes établies

en l'honneur de Dieu, de la sainte Vierge et

des saints 21 l'audition du saint sacrifice de

la messe, les jours de dimanche et de fêle

3° la confession annuelle de ses péchés;
k° la communion pascale; 5° le jeûne du ca-

rême, des Quatre-Temps et des vigiles
6 l'abstinence de viande les jours de veu-

dredi et de samedi.

J'ai dit six commandements principaux,
car il y en a encore d'autres, comme de ne

point communiquer avec les excommuniés,

île ne point célébrer de noces en avent et en

carême, de payer ta dîme, etc.; mais ces der-
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niers sont d'un usage moins général,
ou ont

été
abrogés

en différentes contrées.

Quoique
les commandements de

l'Eglise

ne puissent être violés sans péché, ils ne

sont pas néanmoins d'une nécessité aussi

absolue
que

les commandements de Dieu.

L'Eglise peut en dispenser pour de justes

motifs, tandis qu'aucune puissance
sur la

terre n'a le droit de
dispenser

des comman-

dements de Dieu, pour quelque' raison que

ce soit.
Voy. notre Dictionnaire de Cas de

conscience, art'. Commandements DE l'Eglise.

111. Commandements des bouddhistes. Les

bouddhistes ont une espèce de décalogue,

mais il n'y a que les cinq premiers comman-

dements qui soient communs au clergé
et

aux laïques; les cinq autres ne regardent que

les religieux. Les voici selon l'ordre où les

présente le catéchisme de cette croyance:

Préceptes communs à tous les bouddhistes.

1" Ne tuer rien qui soit vivant 2° ne pas

dérober; 3° ne commettre aucune action im-

pudique 4° ne pas dire de mensonge ou de

fausseté; 5° ne boire aucune boisson spiri-

tueuse.

Préceptes 'particuliers aux religieux.

6° N'oindre ni la tête ni le corps; 7° n'as*

sister à aucun chant ou speclacle; 8° ne pas

dormir .sur un lit haut et large; 9° ne man-

ger qu'une fois le jour et avant midi 10° ne

posséder aucune propriété.
Le premier précepte ne défend pas seule-

ment de tuer les hommes et les animaux

mais la prohibition s'étend aux plantes et à

toute sorte de graines parce qu'ils pensent

que la semence n'est que la plante même

dons une enveloppe, opinion assez juste. Si

donc l'homme observait ce premier précepte

dans toute sa rigueur, il ne pourrait vivre

que de fruits, car ils regardent le frui!, non

comme une substance qui a vie, mais comme

une partie de cette substance, qui ne souffre

point, bien qu'on lui ôte son fruit. Mais il

faut éviter de manger ni pepins, ni noyaux;

parce que ce sont des semences. II est éga-

lement nécessaire que le fruit soit venu à

maturité, sans quoi on empêche le germe de

se former, et on détruit daus, sa naissance

une semence utile. Par extension ce précepte
défend aussi de rien mutiler ni détruire dans,

la nature, parce qu'ils estiment que tout y
est animé, ou, si l'on veut, qu'il y a des âmes

partout. Non-seulement il faut prendre garde

d'estropier un animal quelconque, mais on

doit s'abstenir de casser une branche d'ar-

bre, de même qu'on ne casserait pas le bras

à un homme innocéirt ce serait offenser

l'âme de l'arbre.

Il ne faut pas croire cependant que les

bouddhistes vivent dans une gêne aussi

grande que ces prohibitions le pourraient

faire supposer; car la plupart se contentent

de s'abstenir d'ôter la vie aux animaux, et

font bon marché de celle des plantes la ri-

gueur du précepte n'est que pour les reli-

gieux.
Bien

plus, prenant la défense au pied

de la lettre, ils ne se font aucun scrupule

d'aller à la pêche, sous prétexte qu'ils n'ô-

tent pas précisément la vie aux poissons,

mais qu'ils se contentent de les transporter
d'un élément dans un autre, et qu'ils n'en ré-

pandent point le sang. C'est par le même prin-

cipe, qu'ils ne se font aucun scrupule de man-

ger d'un animal tué par un autre, el que la

destruction étant déjà opérée, ils., ne détrui-

sent rien en mangeant la chair d('un animal

qu'ils n'ont pas tué. Ils ne croient pas pécher
en tuant à la guerre, parce qu'ils ne tirent

sur aucun ennemi en particulier, ét qu'ils
n'ont pas intention de- tuer tel ou tel, quoi-

qu'en général ils cherchent à Îuerquelqu'un.
Il est également défendu de faire aucune

blessure ou incision d'où il sorte du sang.
Si on leur objecte que, selon la doctrine de

la transmigration des âmes professée par

eux, le meurtre peut quelquefois rendre ser-

vice à une âme, en la délivrant d'une vie

malheureuse et afsjecte, telle que celle à la-

quelle elle est suumise en résidant dans le

çorps d'un animal, ils répondent que c'est

offenser les âmes que de les faire sortir par

force; et que d'ailleurs ce ne serait point les

soulager, parce qu'elles renlreraienl dans

des corps semblables pour y achever leur

temps d'expiation.

Toutefois ils se regardent comme les maî-

tres de leur propre vie, et soutiennent que
c'est une chose louable que de se tuer soi-

même ils croient que c'est un sacrifice utile

à l'âme, et qui lui acquiert un haut degré
de vertu et de félicité. C'est pourquoi il n'est

pas rare d'en voir qui se pendent, se noient

ou se brûlent.

Le troisième commandement défend non-

seulement l'adultère et la fornication, mais,

strictement entendu, il interdit même tout

commerce entre les époux car chez eux le

célibat est l'état parfait, et le mariage est

un état de péché. C'est pourquoi ils croient

que'c'est une œuvre méritoire de se séparer
de sa femme et de divorcer, dès qu'on a des

enfants qui puissent rendre aux parents dont

ils sont nés et à leurs autres ancêtres les

devoirs nécessaires au repos des morts.

Le cinquième défend non-seulement de

s'enivrer, mais de boire d'aucune liqueur

spiritueuse.
Ces commentaires sont tirés de Laloubère,

qui les a pris chez les Siamois, mais ils

sont applicables presqu'en tout aux autres

'bouddhistes. Yoy. Décalogue.

COMMANDERIE. On appelle ainsi les bé-

néfices ou revenus appartenant aux ordres

militaires et religieux, tels'qué celui de

Malte, et aux ordres simplement militaires,

tels que ceux du Saint-Esprit et delà Légion
d'honneur.

COMMANDEUR, chevalier pourvu d'une

':ommanderie. Le grand commandeur de

Malle possède la première dignité de l'ordre,

après celle de grand maître. 11 doit être de

la langue de Provence, et était obligé de ré-

sider à Malte, dans le couvent. Foy. MALTE

(Ordre de).
COMMÉMORAISON ou COMMÉMORA-

l'ION. 1° Mémoiréqui se fait, à l'office pu-

blic, d'un saint, d'une sainte, d'un dimanche,

d'une octave, ou d'une férié privilégiée,
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lorsqu'on célèbre une fête d'un rite supé-;
rieur. On se borne en cette occasion à rap-'
peler le souvenir de la fête inférieure par
une antienne à laudes et à vêpres, et,par
des oraisons qu'on ajoute a celles de la mes-
se. Voy. noire' Dictionnaire de Liturgie,
art. Commémoration, n. 1-4, et celui d'es
Rites sàcrés,'àrt. Mémento.

2° Comtnémoration des Morts; solennité in-

stituée dans l'Eglise catholique pour le repos
des âmes des fidèles trépassés; elle consiste

principalement dans un service solennel

qui se célèbre le deuxième jour de novem-

bre. Ainsi l'Eglise militante qui, le premier
du même mois, a chanté la gloire de l'Eglise

triomphante, tourné le lendemain ses re-

gards vers l'Eglise souffrante et soulage

par ses prières les âmes qui sont dans le

purgatoire. Voy. notre Dictionnaire de Li-

turgie, 'art. Commémoration n. 5, et celui

des Rites sacrés, art. Office, titre 1er.

3° Voici, d'après Corneille le Bruyn, com-
ment les Arméniens deJ ulfa célèbrent la com-
mémoration des morts « Le vingt-sixième
aoüt jour auquel les Arméniens célè-
brent la fête de la Croix., les femmes se
rendent deux ou trois heures avant le jour
au cimetière où l'on enterre le's chrétiens.
Elles y portent du bois, du.charbon,des cier-

ges et de l'encens. Ensuite elles font du feu à
côté destombeaux de leursparentsetde leurs

amis, sur lesquels elles posent des cierges
allumés.et jettent continue! tentent de l'encens
dans le feu en faisant de grandes lamenta-

tions, selon qu'elles sont plus ou moins ani-
mées de douleur. Elles se jettent même sur
ces tombeaux qu'elles embrassent et bai-

gnent de leurs larmes. Les personnes de
condition y allument jusqu'à cinq et six

gros cierges, en faisant des cris et des hur-
lements effroyables. A voir ces tombeaux
d'un peu loin ils ressemblent aux ruines
d'une ville détruite par les flammes, entre

lesquelles les personnes qui se sont sauvées
viennent chercher, avec de la lumière, pen-
dant les ténèbres de la nuit, leurs parents
et leurs amis et les débris de leurs biens en
se plaignant de leur triste sort. Bien que les
maris restent à la maison, pendant que leurs
femmes sont occupées à cette solennité, on
ne laisse pas d'y en voir quelques-uns ¡ et
des prêtres 'qui font des prières pour ceux

qui les payent'. Ces prêtres habillés de noir
font un spectacle assez bizarre, parmi toutes
ces femmes vêtues de blanc. »

Le même voyageur fut- témoin d'une
cérémonie du même genre pratiquée à Rama

par- les femniés grecques qui à certains

jours, se rendaient en troupes hors de la

ville, sur les tombeaux de leurs parents,
pour les pleurer. Ayant un^our aperçu un

grand nombre de ces pleureuses qui pre-
naient ce chemin, il lesjsuivit,-et après avoir

remarqué l'endroit où elles accomplissaient
les cérémonies de'leur deuil il se plaça de

façon à pouvoir les examiner à son aise.
« Elles allaient premièrement, dit-il, se met-
tre sur les sépulcres et y pleurer, où après
S'être tenues environ une demi-heure, quel-

ques-unes se levaient et faisaient un rond

en se tenant toutes par la main, comme si

elles eussent voulu danser- un branle. En-

suite deux d'entre elles quittaient les autres,

et se mettaient au milieu du rond où elles

faisaient tant de bruit en criant, en faisant

des contorsions et en frappant des mains,

qu'on eût dit' qu'elles étaient hors de sens.

Après cela,' elles retournaient encore toutes

s'asseoir pour pleurer jusqu'à ce qu'enfin
elles s'en allaient les unes après les autres

à leurs maisons pendant qu'il en revenait

d'autres. Les habils qu'elles avaient étaient

ceux qu'elles portaient d'ordinaire, c'est-à-

dire blancs ou d'autre couleur; mais quand
elles se levaient pour se mettre en. rond, elles

se couvraient d'un voile hoir. »

5° Les Géorgiens ou Mingreliens célèbrent,

comme plusieurs autres chrétiens orientaux,

la commémoration des morts, le lundi de

Pâques; mais les chrétiens de Géorgie, étant

fbrt ignorants, mêlent à leur culte religieux

plusieurs cérémonies judaïques où païennes.
Le lundi de Pâques ceux qui ont perdu quel-

que parent pendant l'année se rendent à sa

sépulture, portant avec eux un agneau; que
le prêtre debout sur le tombeau bénit en

récitant quelques oraisons, et aussitôt après
il égorge l'animal et en répand le sang sur

la sépulture du défunt pour le repos de son

âme. L'agneau étant sacrifié, on en donne la

tête et les pieds au prêtre, et on emporte le

reste chez soi pour le faire cuire. A l'heure de

dîner, ou un peu plus tard tous se rendent

à l'église faisant porter avec eux; sur uno

charrette, de quoi faire le festin, savoir, leur

table à manger,une chaudière pleine de pâte,
un panier plein de-pain fait avec des oeufs

et du fromage, des œufs durs de différentes

couleurs et des frornages un autre panier
où est la viande, et des flacons de vin. Tout

cela est déposé sur la sépulture le prêtre y
donne sa bénédiction, et reçoit pour sa part
des œufs, des fromages et du pain;quelques.
uns lui font aussi un présent de toile. En-

suite tout le monde se rend dans un pré qui

est devant l'église, où ils se divisent en deux

compagnies qui se mettent chacune-à une

table à part; le prêtre est servi séparément,
c'est lui qui bénit le repas à haute voix. On

se présente à manger l'un à l'autre, et on

-s'envoie mutuellement des livres. Vers la

fin du repas, une des bandes se lève, et va en

chantant saluer l'autre, qui lui répond en

lui envoyant à boire et à-manger. L'autre

table se lève à son tour, et le même cérémo-

nial s'accomplit. Sur le soir, les femmes

d'un même quartier dansent et chantent

ensemble jusqu'à la nuit; alors chacun ren-

tre chez soi au nom de Dieu.

6° Les anciens Romains avaient leur com-

mémoration des mprts, qu'ils célébraient au

mois de février; ce mois même en avait

tiré son nom (februare, purifier, expier ;/e-

brualia cérémonies expiatoires). Ils fai-

saient, en mémoire des défunts, des festins

qui dégénéraient en débauches, ce que les

anciens Pères n'ont pas manqué de leur re-

procher, comme une chose contraire à la.
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religion et aux bonnes moeurs. Cependant

cet abus s'introduisit en partie chez les chré-

tiens des premiers siècles car on trouve

ians l'histoire de ce temps-là que plusieurs
chrétiens superstitieux allaient prier et boire

sur les tombeaux des martyrs, et cela par un

principe de religion. Ovide attribue à Enée

l'établissement de cette fête. Les Romains fai-

saient aussi des offrandes pour leurs morts;
ils allumaient des cierges sur leurs tom-

beaux on priait les dieux pour eux, ou du

moins on faisait des vœux pour le repos et

le soulagement des défunts qui, s'il en faut

croire Ovide prirent une fois la peine de

sortir de leurs tombeaux, et coururent les

champs et la ville pour implorer le secours

des vivants et leur demander la raison de

l'interruption des anniversaires établis. Cette

négligence avait été causée par les désordres

des guerres civiles. Les morts s'en plaigni-
rent amèrement; ils hurlèrent plusieurs
nuits de suite; chacun fut effrayé à la vue

de ses ancêtres décharnés les pères apparu-
rent aux enfants, les maris aux femmes, de-

mandant des prières et des sacrifices. On se

hâla de recommencer les anniversaires et

pour .lors les morts se tinrent tranquilles
dans leurs tombeaux.

7° Les Chinois s'assemblent tous les ans,

au mois de mai, sur les tombeaux de leurs

parents et de leurs amis et, après avoir

arraché les herbes et les broussailles qui ont

crû autour des sépulcres, ils offrent des sa-

crifices aux défunts. C'est là un de ces cul-

tes qu'une partie des missionnaires a repré-
sentés comme purement civils, et l'autre

comme idolâtriques et superstitieux. Quoi

qu'ilen soit,dans ces même lieux où sont les

tombeaux, les Chinois offrent des sacrifices à

certains esprits particuliers, qu'ils croient

.dominer dans les cieux. Ils leur rendent

grâces pour les bienfaits dont les morts

inhumés dans ces tombeaux leur sont rede-

vables, .et les prient de continuer à les as-

sister. Selon le rituel chinuis ces sacrifices

et ceux que l'on fait aux- parents décédés

ne peuvent être offerts que par les enfants

légitimes.
8° Les Japonais, les Tunquinois, les Sia-

mois ont également leur commémoration

des morts. Voÿ. l'article AMES (culte rendit

aux), n. 3, 4, 5 et 6; et l'article Lanternes

(Fête des).
9° Les Hindous font tous les mois la com-

mémoralion des morts, mais la fête la plus

solennelle est celle qui a lieu-à la lune d'oc-

tobre (le 10 de kouar ou acin); on la nom-

me Dassara; elle a pour objet principal
d'honorer la mémoire des ancêtres. Cette

fête dure neuf jours; elle est tellement obli-

gatoire, qu'on dit vulgairement que celui

qui n'a pas les moyçns de la célébrer, doit

vendre un de ses enfants pour se les pro-
curer. Chaque famille offre alors à ses ancê-

ires défunts les sacrifices accoutumés, et des

cadeaux de toile neuve, à usage d'homme et

de femme,-pour qu'ils aient de quoi se vêtir.

10° Plusieurs peuplades du Canada et des

autres contrées de l'Amérique septentrionale

solennisent des fêtes en l'honneur des morts.

On tire alors leurs os des tombeaux, on les

transporte en d'autres sépulcres, après les

avoir ornés de peaux et de colliers de por-

celaine. Tout cela sert, disent-ils, à soula-

ger les pauvres défunts. La célébration de

cette solennité revient tous les ans, quoiqu'il

n'y ait point de jour fixé pour ces cérémo-

nies. Les tribus s'envoient réciproquement
des députés pour solenniser ces anniversai-

res. En un mot, les peuples de l'Amérique

septentrionale n'oublient rien de ce qui peut
honorer la mémoire des défunis. Ils vont

pleurer sur leurs tombeaux, ils y gémissent,
ils y récitent des prières, ils font des pré-
sents aux parents qui vivent encore, afn,

disent-ils d'essuyer leurs larmes. Ils ont

des cérémonies particulières pour les enfants

des personnes qui leur sont chères. lis met-

tent leurs corps dans une peau qui est peinte
de plusieurs couleurs, et les portent ensuite

au sépulcre, sur une espèce de traîneau

mais ils ne font aucun présent aux parents
des ces enfants au contraire, ils en reçoi-

vent eux-mêmes, pour essuyer leurs propres
larmes.

COMMENDATAIRE. C'élait autrefois un

économe chargé de gouverner un hénéfice

vacant, jusqu'à ce qu'on l'eût pourvu d'un

titulaire. Plus tard ce fut un ecclésiastique
séculier jouissant d'une commende, c'est-à-

dire des revenus d'une abbaye ou d'un prieu-

ré, sa vie durant sans autre charge que
celle de dire son bréviaire, et de faire au

siège de son bénéfice les réparations néces-

saires.

COMMENDE du mot latin comnaendare,

confier. Dans l'origine lorsqu'une église
était vacante l'évêque la confiait à un ec-

clésiastique voisin; de même lorsqu'un bé-

néfice ne pouvait êlre desservi par un véri-

table titulaire, on en donnait la simple ad-

ministration à un ecclésiastique. D'après le

droit, on ne dlevait pas. confier cette adminis-

tration pour plus de six mois; mais de

grands abus s'introduisirent dans cette ma-

tière il arriva bientôt qu'au moyen de la

commende, donnée à vie, la plupart des bé-

néfices réguli ers passèrent sous le pou voir des

rois qui les donnaient à des ecclésiastiques
séculiers de famille noble. Les commendes

étaient devenues un moyen de conférer les

bénéfices à des personnes qui n'avaient pas
les qualités pour en avoir les titres. En vain

les papes réclamèrent; les abus allèrent tou-

jours croissant, et, à l'époque de la révolu-

tion française, c'était un des plus grands
scandales de l'Eglise. Maintenant cette ex-

pression est presque oubliée en France.

Les évêchés et les monastères de filles -ne

pouvaient sectionner en commende.

Commendes décrétées. C'étaient celles qui

portaient dans leurs provisions la clause

que le bénéfi.ce retournerait en règle, dès

qu'il deviendrait vacant.
,Commendes libres. C'étaient les commen-

des qui n'avaient point cette clause. Les pa-

pes donnaient fort rarement en commende

un bénéfice dui auparavant était en règle.
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Mais
lorsqu'un bénéfice avait été conféré

trois fois consécutives en commende, et pos-

sédé comme tel
pendant quarante ans, alors

il était censé établi en commende, et se don-

nait ensuite toujours de la même manière

ce qui n'empêchait pas toutefois qu'il
ne

pût

être de nouveau conféré en
règle, lorsque

la commende venait à être décrétée.

COMMENT ACULUM, ou COMMET.4.-

CULUM, ou COMMOTACULUM, petit
bâ-

ton que les prêtres romains appelés
(lami-

nes, portaient à la main et qui
leur servait

à écarter la foule
quand

ils offraient des

sacrifices.

COMMENTAIRES. C'était proprement
le

nom qu'on donnait à l'explication que les

augures
faisaient des événements sur les-

quels
ils étaient consultés.

COMMÈRE. Une femme qui a tenu un

enfant sur les fonts de
baptême

est regardée

comme la mère spirituelle du baptisé
ainsi

elle est la commère non-seulement de celui

avec
lequel

elle a tenu l'enfant, mais encore

du
père

et de la mère de cet enfant. Cette

fonction lui fait contracter une parenté spiri-

tuelle qui, d'après les lois de
l'Eglise, l'em-

pêche de se marier avec le
baptisé

ou avec

le
père

de l'enfant qu'elle a tenu; mais elle

pourrait
le faire avec le parrain.

COMMINUS, nom de Mars chez les Ro-

mains.

COMMODÈVES divinités champêtres,

dont on ne connaît
que

le nom..

COMMUNAUTÉ. Ce mot,
sous le

rapport

religieux, signifie
en

général
une société ou

association d'ecclésiastiques
réunis

pac
les

mêmes lois, les mêmes
usages

et les mêmes

intérêts.

Il
y

a des communautés ecclésiastiques

séculières, dont les membres ne vivent
pas

en commun, et ne sont liés ni
par des vœux,

ni
par

aucune
règle particulière tels sont

les chapitres
des cathédrales et

collégiales.

Il en est
qui

vivent en commun', assujettis

temporairement à la
même règle,

comme les

séminaires. Enfin il
y a des communautés

régulières,
dont les membres vivent égale-

menl en commun sous une règle, et sont de

plus engagés par des voeux;'Lets sont tous les

couvents de
religieux

et
religieuses. Yoy.

l'art. ABBAYE. Voy. aussi ce mot au Diction-

naire de Liturgie.

COMMUNE fête célébrée autrefois dans

l'empire romain. C'était apparemment la

fête de tous les dieux, que Festus appelle

Communicarius dies.

COMMUNION. Ce mot, qui, dans son ac-

ception première et générale, signifie union,

société, associatiun, sert à exprimer -plu-

sieurs choses différentes dans la religion
chrétienne. Ainsi, 1* par Communion on en-

tend le corps et l'assemblée des personnes

qui professent une même loi, qui croient au

môme symbole; c'est ainsi que l'on dit, la

Communion de l'Eglise catlaolique, les Com-

munions protestantes, etc. 2° Par Communion

des saints on entend les relations ou rapports

qui existent entre tous les saints de l'Eglise,

vivants ou morts. Ainsi la foi enseigne que

l'Eglise militante, c'est-à-dire les fidèles qui

sont Sur la terre, doivent vénérer, et invo-

quer les saints du ciel, ou l'Eglise triom-

phante que celle-ci, à son tour, peut par

ses suffrages subvenir à ceux qui combat-

tent'encore au milieu du monde'; que ceux-

ci, de leur côté, peuvent par leurs prières et

leurs bonnes œuvres hâter la délivrance des

âmes qui sont dans le purgatoire, et qu'on

appelle l'Eglise souffrante. 3° Enfin par Com-

munion on entend l'union intime que le chré-

tien contracte avec Jésus-Christ par l'adora-

ble sacrement de l'eucharistie. C'est la com-

munion entendue de cette manière qui va

fournir matière aux détails suivants.

1° La communion est l'action par excel-

lence de la religion chrétienne; c'est le com-

plément du baptême et de tous les autres sa-

crements c'est, comme l'appelle un profond

écrivain, le dogme générateur de la piété;

c'est le soutien de l'âme au milieu des pié-

ges, des passions et des embûches de toutes

sortes qui l'environnent; c'est, comme s'ex-

prime Jésus-Christ lui-même, la manne des

cieux, l'aliment drs anges, le pain de vie.

La communion est l'union la plus étroite

que le. chrétien puisse contracter avec le

Fils de Dieu, puisqu'en la recevant il reçoit

réellement et substantiellement le corps, le

sang, l'âme et la divinité de l'Homme-Dieu,

du Sauveur du genre humain. Quand on lit

attentivement dans l'apôtre saint Jean les

paroles si expresses et si positives de la pro-

messe, et dans les autres Evangiles la for-

mule de l'accomplissemend; quand on par-

court les passages si frappants des Pères des

premiers siècles; quand on examine les li-

turgies orientales et occidentales de tout

l'univers chrétien, on ne peut qu'être con-

fondu, anéanti, à la vue de la sacritége au-

'dace des réformateurs du xvr siècle, qui ont

osé effacer d'un trait de' plume ce que les

mille hérésies antérieures avaient toujours

religieusement conservé et adoré. Ils ont

blasphémé, honni, rejeté la communion ils

n'en ont gardé qu'un vain simulacre; le nom

même leur a fait peur, ils :y ont substitué

presque partout celui de cène ou de souper

du Seigneur. lis n'ont pas fait attention que,

si Jésus-Christ n'est pas réellement présent

dans l'eucharistie, leur cène n'est plus qu'une

cérémonie vide de sens, ridicule, absurde.

Quoi en effet dé plus ridicule que de s'ima-

giner, en mangeant du pain el en buvant du

vin, que c'est communiquer avec une per-

sonne présente ou absente? Quoi de plus

absurde que de prétendre, en prenant des

aliments communs, se nourrir de la chair

du Dieu fait homme? Mais plutôt bénissons

la divine Providence qui n'a pas permis que

ce qu'il y a de plus divin dans le ciel et sur

la terre demeurât au milieu de ce grand for-

fait qu'on appelle là Réforme.

il n'entre pas dans notre plan de parler

des effets que la communion produit dans

l'âme de ceux qui la reçoivent dignement,

ni des dispositions qu'on doit apporter à

celte grande et sainte action. La nécessité

d'être pur et exempt de tout péché, pour
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participer à ces redoutables mystères, est

assez évidente d'elle-même quand saint

Paul ne l'eût pas recommandée avec tant de

menaces. Une disposition de bit nséanceajou-
tée par l'Eglise, c'est d'être à jeun pour re-

cevoir la communion, règle dont on n'est

dispensé qu'en communiant en viatique
dans une maladie dangereuse'. Cependant on

communiait autrefois le soir du jeudi saint,
daus plusieurs églises, même après avoir

.mangé, soit à cause de la longueur des offi-

ces, soit pour imiter la cène de Jésus-Christ.

Dans la première ferveur du christianisme,
les Gdèles communiaient chaque fois qu'ils
entendaient la messe. Aprés la consécration,

l'évêque prenait la communion, et la donnait

aux prêtres, puis aux diacres et aux clercs,
ensuite aux ascètes ou aux moines aux

diaconesses, aux vierges et aux autres reli-

gieuses aux enfants et à tout le peuple qui
se trouvait dans l'église, car les infidèles, les

pécheurs, les pénitenls étaient obligés de

sortir avant l'offrande du sacrifice. Pour

abréger celle action, toujours fort longue,

plusieurs prêtres en même temps distri-

butaient le corps de Nôtre-Seigneur, et plu-
sieurs diacres présentaient le calice. Pour

éviter la. confusion, les prêtres et les diacres
allaient porter la communion par les rangs,
en sorte que chacun demeurait à sa place.
Les hommes recevaient le corps de Jésus-

Cbrist dans leurs mains nues, et les femmes
sur des linges destinés à cet usage. On don-

nait aux petits enfants les particules qui
restaient de l'eucharistie. Pendant la com-

munion on chantait un psaume, dont il n'est
resté que l'antienne (qui a conservé le nom

de communion). Dès leiv» siècle, la commu-

nion n'était plus si fréquente qu'auparavant,
et saint Chrysost^ome se plaint que plusieurs
assistaient aux saints mystères sans cour-

munier, et que plusieurs ne communiaient

qu'à l'occasion des fêtes. Il marque qu'il y
en avait même qui ne communiaient qu'une
ou deux fois l'année, On fut obligé de faire

une loi qui obligeait les chrétiens à commu-
nier aux trois grandes fêtes de Noël, de Pâ-

ques et de la
Pentecôte;

sur quoi on peut

remarquer, en passant, que la plupart des

lois de l'Eglise sont des fruits du relâche-
ment des fidèles. La négligence et la tiédeur

des chrétiens augmentant de jour en jour, le

concile deLatran ordonna de communier au

moins une fois l'année, dans le temps de

Pâques, et menaça d'excommunicition ceux

qui violeraient celte loi. Néanmoins il se

trouve. de nos jours une multitude innom-

b able de chrétiens qui passent un nombre

considérable d'années sans communier, tant

il y a maintenant d'indifférence pour les cho-

ses religieuses. Cependant la plupart tien-

nent encore à faire eux-mêmes, ou à faire

faire à leurs enfants et à leurs inférieurs ce

qu'ils appellent leur première communion,
qui est en même temps la dernière pour plu-
sieurs. Il n'est pas besoin d'apprendre à nos

lectcurs que maintenant les prêtres ne se

répandent plus dans l'église pour distribuer

la sainte communion au peuple ils atten-

dent que le petit nombre de communiants se

soit approché de la table de communion.

La communion sous les deux espèces était

autrefois en usage dans l'Eglise latine, comme

elle l'est encore chez les Orientaux. Il n'y

avait guère que les malades et les enfants

que l'on communiàt sous une seule espèce

les malades;, sous celle du pain, à cause de

la difficulté de transporter celle du vin, ou

de la conserver
$près

la célébration des

saints mystères les petits enfants au con-

traire communiaient sous l'espèce du vin, le

prêtre leur faisant sucer son doigt trempé

auparavant dans le sang précieux. Pour ce

qui regarde les autres fidèles, après yu'ils

avaient reç:u le corps du Sauveur, on leur

portait le calice de rang en rang, et chacun

en buvait une partie; ce qui n'empêchait pas

que dans plusieurs occasions, ils ne commu-

niassent sous une seule espèce car la com-

munion sous les deux espèces ne fut jamais
une loi. Celui qui ne reçoit que le paih con-

sacré reçoit Jésus-Christ tout entier, commo

çelpi qui reçoit le pain et le vin. L'Eglise a

,pu abolir l'usage antérieur, lorsqu'elle a

trouvé qu'il en naissait des inconvénients.

Plusieurs raisons contribuèrent l'abolisse-

ment du calice, sans que l'Eglise en fit au-

cune défanse la difficulté de se procurer du

vin dans certaines provinces; l'aversion que

plusieurs personnes avaient pour cette li-

queur, dont elles ne pouvaient même souf

frir l'odeur et surtout le danger de répan-
dre à terre le sang de Jésus-Christ en pré-
sentant le calice, ce qui devait arriver assez

fréquemment. On voulut en quelques en-

droits prévenir ce dernier inconvénient, en

trempant l'espèce du pain dans celle du vin,
et en donnant ainsi l'une et l'autre à la fois;
niais cet usage ne fut pas approuvé.

Dans le xir siècle, l'usage de ne commu-

nier que sous une seule espèce était presque

universel; et cependant l'Eglise n'avait encore

fait aucune ordonnance sur une chose qui,
dans le fond, était indifférente; et jamais elle

n'en eût fait, si Pierre de Dresde et Jean Hus

n'eussent excité des troubles en Bohême, en

soutenant que l'usage du calice était absolu-

ment nécessaire. Ce fut l'erreur de Jean Hus,
et non la communion sous les deux espèces,

olue le concile de Constance condamna, en

1414, lorsqu'il ordonna que les simples fidè-

les ne communieraient plus à l'avenir que
sous une seule espèce; ordonnance qui de-

puis été confirmée par le concile de Trente.

Cependant l'Eglise, eu égard à certaines cir-

constances jugea à propos d'accorder pour
un temps l'usage du calice en quelques lieux

d'Allemagne, à condition que ceux qui le re-

cevraient déclareraient, en communiant,

qu'ils croyaient que, sous une espèce, on re-

cevait autant que sous toutes les deux; mais

cette condition fut mal observée et l'expé-
rience fit voir qu'il fallait absolument s'en

tenir au décret du concile de Constance. La

communion sous les deux espèces a depuis
été réservée aux seuls prêtres, lorsqu'ils cé-

lèbrent la messe. Cependant il y a encore

aujourd'hui des églises, où d'autres que les
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prêtres communient sous les deux espèces,

en certains jours et en certaines cérémonies

c'est un reste de l'ancien usage. A Rome, le

diacre et le sous-diacre qui s,ervent à l'autel

à la messe papale communient sous les deux

espèces. La même chose se faisait à l'abbaye

de Cluny, à celle de Saint-Derys en France,

par les diacres et sous-diaeres qui accompa-

gnent le prêtre à l'autel, les dimanches et

les,fêles.; par tous les religieux de Cluny, le

,o,ur de l'ouverture du chapitre général de
leur ordre; par les rois de France, ,le jour

de leur sacre.
Le vœu de l'Eglise est que les fidèles qui

doivent communier le fassent, autant que

possible, pendant la messe, et c'est ce qui a

lieu généralement en France. Lorsque le

prêtre a communié, les fidèles s'approchent

de la.tabte sainte, s'y mettent à genoux,.pro-
noncent la formule de confession générale,

le prêtre se retourne et récite sur eux une

courte absolution puis prenant la sainte

hostie du ciboire ou de la patène, il la mon-

tre en prononçant ces paroles de saint Jean-

Baptiste Voici l'Agneau. de. Dieu; voici celui

qui porte les péchés du monde; puis !es paro-

les du Centenier Seigneur ;je ne suis pas

digne que vous enlriez dans mu maison, mais

dites seulement par votre .parole, et mon âme

sera guérie. Il répète trois fois cet acte.d hu-

milité, que chaque communiant doit répéter

;en son particulier. Le prêtre s'avance devant

la sainte table, et avec la sainte hostie .forme

.un signe de croix: sur la figure du commu-

niant et la lui met sur la langue en disant

Que le,corps de Notre-Seigneùr Jésus-Christ

garde votre'âme pour Va vie éternelle. Amen.

Plusieurs Missels de France marquent que.

c'est le fidèle qui doit dire Amen avant de re-

cevoir la sainte hosti;c, lorsque le prêtre a

prononcé ces. mots CorpusiDomini nostrj,

iJesu Christi. Quand on reçoit la communion

des mains de l'évêque, on baise préalable-

ment son anneau pastoral. Lorsque tous les

fidèles ont communié, le prêtre remonte à

l'autel et termine la messe. La communion

dis 6dèles a lieu.de la même manière lors-

qu'elle est donnée hors le temps du saint sa-

crifice.-

Voy. notre,Dictionnaire de Litnrgie, art.

Communion, et celui des Rites sacrés, art.

COMMUNION, Eucharistie
etc. Voy. aussi

l'art. Communion du Dictionnaire de, Cas de

conscience.
2°Chez lés Grecs, commedans tout 1 Orient,

on donne la communion au peuple sous les

deux espèces. Après que le prêtres et I,e dia-

cre ont communié, l'un des deux apporte le

saint calice à la porte du sanctuaire et en

l'élevant pour le faire voir au peuple, il dit

Approchez avec la crainte de Dieu et avec oi.

Le chœur répond Amen, amen, aïnen. Béni

soit celui q2ci
vient au nom du Seigneur

On

communie les fidèles en leur donnant avec

une cuiller.le pain et le vin consacrés. Le

communiant dit Je crois, Seigneur, et je con-

fesse qué
vorcs êtes véritablement le Fils du

Daeu vivant. Le prêtre
lui dit, en l'appelant

par
son nom de baptême

UN TEL, serviteur

de Dieu, reçois le très-saint corps et le pré"

cieux sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Ensuite le prêtre bénit le peuple, en disant à

haute voix 0 Dieu votre peuple, bd-

nissez votre héritage; le chœur répond Pour

longues années, Seigneur. Puis le prêtre et le

diacre retournent à l'autel..

3° Les cophtes avant de communier pro-

noncent une profession de foi dont voici le

commencement C'est lesaint corps et le sang

précieux de Jésus-Christ, Filsde notre Dieu.

Amen. C'est le saint et précieux corps, et

le vrai sang de Jésus-Christ, Fils de notre

Dieu. Amen. C'est.en vérité le corps et le

sang d'Emmanuel notre Dieu. Amen. Je

crois, je crois, je crois et- je confesse jusqu'à

mon dernier soupir, que c'est là la. chair vivi-

fiante que Jésus^Christ, votre Fils unique, no-

tre Seigneur, noire Dieu et notre Sauveur

,tirée de notre Dame, la sainte Mère de Dieu,

la divine Marie. Il l'a unie avec sa divinité

sans mélange sans confusion, sans muta-

tion, etc. •

s4° Chez les Ethiopiens, le célébrant ne pre-

senle le calice qu'aux prêtres;'aux diacres,

il leur donne le précieux sang dans une pe-

tite cuill'tr, mais à tous les laïques il na

donne que des particules'de l'hostie trempées

dans le sang. En les présentant au'peuple, il

dit': Voi ci le pain de vie qui est descendû du

ciel -/c'est vraiment le précieux corps d'Em-

manuel notre Diezc. Amen. Le communiant

répond Amen. Le diacre dit, un présentant

le calice C'est le calice dévie; qui est des-

cendu du ciel, qui est le précieux sang du

Christ. Le communiant répond Amen.

5° Suivant la liturgie arménienne, le prêtres,

au momenl de communier, dit Je crois avec

ffiieiiifl trcs-sàinte Trinité Père, et Fils, et

Saint-Esprit, ll consomme Ja partie de l'hos-

lie qu'ira dans ses mains et dit: Jésus-Christ,

môn'b\ieu, je goûte avc'c foi votre.corps saint

et vivifiant pour la rémission de mes péchés.^

.prend une partie du calice, en disant jésus.

Christ, mon Dieu, je bois avec foi votre sang

vivifiant pour la réncission de mes péchés. Puis,

eu fabantjun signe.de croix sur sa bouche

Que 'votre c.orps incorruptible soit en moi

pour la vie, et votre sang sacré pour la propi'

liation et'la rémission de mes' péchés. Il divise

ensuite, en plusieurs petites parcelles la par-

tic de l'hostie qui esl restée dans le calice,

et se tournant vers le peuple avec le èalice,

il dit à haute voix Approchez-vous nvéc

crainte ét avec foi, et communiez avec sain-

teté.. Alors tout-le peuple, depuis le premier

jusqu'au derniers, tes mains éleyées et la tête

découVVrte, dit .également à haute voix Le

Seigneur notre 'Dieu s'est montre d nous. Béni

-sôit qui vient au dit Seigneurl

Alors .ceux qui sont dignes communient. Si

parmi tes commuriiauis'il y a un prêtre, il

prend lui-mêmè le calice de sa main; si c'est

un diacre, le célébrant lui donne dans le

creux de la main une particule trempée dans

le sang. Pendant la cornmunion le chœur

chante ce cantique

.Mère de la foi,'sainte
assemblée des époux,
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sublime lit nuptial de la maison de l'immortel

Epoux, qui
t'ir ornée

pour l'éternité.

Tu es un second ciel admirable, qui
s'élève

de
gloire

en
gloire;

lu no2rs enfantes comme

des rayons de lumière en nous donnant
par

le

baptême
le titre de

fils
de Dieu.

Tu distribues ce
pain purifiant,

tu donnes à

boire ce
sang redoutable, et tu élèves au

degré

suprême
les

faibles d'intelligence.

Venez, enfants
de la nouvelle Sion; appro-

chez saintement de Noire-Seigneur. Goûtez et

voyez combien est doux notre Dieu, Seigneur

des puissances.

La Synagogue a divisé le Jourdain, et loi,

la mer des péchés du monde; la Synagogue eut

pour chef le grand Josué, et toi, Jésus-Christ,

coessenliel au Père.

Tu as été figurée par les symboles antiques;

nzais ton autel est infiniment supérieur; la loi

nncienne a brisé les portes
de diamant, et toi,

tu as arraché de leurs fondements celles de

l'enfer.

Ce pain est le corps du Christ ceci est le

calice du Nouveau Testament le sacrement

caché nous est manifesté, et en lui Dierc se fait

voir à nous.

I ci est le Christ Verbe de Dieu, qui est assis

.à la droite du Père il est
sacrifié

au milieu

de nous, et il ôte les péchés du monde.

C'est lui qui est béni éternellement avec le

Père et l'Esprit-Saint il l'est maintenant, et

il le sera de plus en plrcs, sans
fin, toujours et

dans les stècles futurs.

Ce cantique est changé aux fêtes de l'Epi-

phanie et de Pâques.

6° Quant à la communion suivant les diffé-

rents rites des protestants, voy. l'article

CÈNE.

I9 On.a trouvé chez les Mexicains une cé-

rémonie qui rappelle d'une manière frap-

pante la communion des chrétiens. Il y avait

dans le grand temple de Ténochtittan une

idole formée de la substance de toutes sortes

de graines propres à la nourriture de l'hom-

me, qu'on réduisait en farine et qu'on pétris-
sait avec le sang des victimes égorgées dans

les sacrifices. Lorsque les éléments qui com-

posaient la matière de cette idole commen-

çaient à sè décomposer on en brisait la

croûte par morceaux, et on distribuait ces

fragments à la fnule, comme autant de reli-

ques. Puis 'on substituait dans le temple une

nouvelle idole de pâte à la place de l'an-

cienne, au milieu des réjouissances populai-
res et des témoignages de l'allégresse uni-

verselle.

La grande fête de Téocualo ou dieu
mangé

par les fidèles tombait au Mexique- dans le

17' mois de l'année (1) (du 25 novembre au

14 décembre).-Dans le sacrifice de
Téocualo

l'image de ce dieu faite de farine de maïs,

pétrie en gâteau, était promenée procession-
nellement par les rues, puis rapportée au

temple avec la même pompe. Là, après avoir

été de nouveau consacrée par les prêtres,
elle était rompue par fragments et distribuée

aux assistants, qui croyaient manger la chair

de leur dieu, et qui se préparaient à cette

communion mystérieuse par le jeûne, la

prière et des observances rigoureuses.
Au mois de mai, il y avait une fête sembla-

ble, en
l'honneur de Huitzliputzli peut-être

était-ce la même que la précédente, mais

racontée d'une manière différente par d'au-.

Ires écrivains. Suivant eux, les Vestales fai-

saient avec du maïs et du miel une statue de

ce dieu, qu'elles portaient processionnelle-
ment au temple où tout le peuple venait

adorer cette
image. De plus les Vestales ap-

portaient des morceaux de la même pâte fa-

çonnés en os, et que l'on appelait les os et la

chair
de Huitzliputzli. Ils étaient consacrés

solennellement par les prêtres avec des cé-

rémonies
particulières accompagnées de

danses et de cantiques en l'honneur de l'i-

do!e. On rendait à cette pâte consacrée le

même culte qu'aux dieux, dont elle n'était

d'abord que le signe et ta figure. Après l'im-

molation des victimes humaines qui suivait

Cette consécra.tion les prêtres dépouillaient
de ses ornements l'idole de pâte, et la rédui-

saient en plusieurs morceaux qu'ils distri-

buaient au peuple pour les manger, en ma-

nière de sacrement. Cette communion était

accompagnée d'une exhortation dans la-

quelle on apprenait au peuple qu'il mangeait
la chair de son, dieu. On dit même qu'on ad-

ministrait cette espèce de sacrement aux

malades.

Communion laïqrce, pénitence infligée à un

clerc, par laquelle on lui interdit toutes les

fonctions de son ordre, et on le traite en

tout comme un simple fidèle, comme si ja-
mais il n'avait été élevé à la cléricature.

Communion étnangère ou pérégrine, autre

peine canonique, qui ne diffère guère de la

précédente que par le nom. On l'infligeait à

un évêque ou à un prêtre à qui on interdi-

sait l'exercice de ses fonctions. Celui qui
était réduit à cette communion n'était ni

excommunié, ni déposé, mais suspendu do

ses fonctions; il perdait son
rang et devenait

le dernier de ceux de son ordre.

COMMUNS, épithète que l'on donnait à

plusieurs divinités, mais particulièrement à

Mars, à Bellone et à la Victoire, parce qu'el-

les protégeaient indistinctement l'ami et

l'ennemi. Les Latins appelaient encore dieux

communs ceux que les Grecs nommaient

Azones, parce qu'ils n'avaient point au ciel

de département spécial. On les honorait toute-

fois sur la terre d'un culte qui leur était pro-

pre. Telle était Cybèle. On qualifiait encore

du mêmes titre les dieux reconnus de toutes

les nations, comme le Soleil, la Lune, Pluton,

Mars, etc.

COMPACT, accord fait entre les cardinaux

avant l'élection de Paul IV, et qui fut depuis
confirmé par ce pape, en 1555, dans une

bulle nommée bulle de compact. Les princi-

paux articles de cet accord sont 1° qu'uu
ne fera point de nouvelle promotion jusqu'à
ce que le nombre des cardinaux soit réduit à

quarante; qu'on ne pourra point élever au

cardinalat en même temps les deux frères,

pi l'oncle et le
neveu 2* qu'il sera libre aux

II) Les mois des Mexicains étaient de 20 jours. Il y eu avait 18 dans l'année.
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cardinaux de donner ou déléguer leurs biens

à qui ils jugeront à propos que, s'ils meu-

rent sans faire de testament, leurs biens pas-
seront à leurs héritiers légitimes, et non pas
à la chambre apostolique; 3° qu'on donnera

des pensions aux pauvres cardinaux, jusqu'à
la valeur de 6000 ducats par an 4° que, dans

toute l'étendue de l'Etat ecclésiastique, on ne

pourra exiger des cardinaux ni décimes ni

gabel;es; 5° qu'ils auront toute liberté de

conférer les bénéfices dont ils seront colla-

teurs. Ce dernier article souffre des excep-
tions.

Compact de l'alternative, accord passé en-

Ire le pape Martin V et Charles VI, roi de

France, pour établir en ce royaume la colla-

tion alternative des bénéfices, entre le pape
et les évêques, c'est-à-dire que, si un béné-

fice vaquait en janvier, le pape le conférait

s'il vaquait en février, c'était l'évêque qui

jouissait de ce droit; et ainsi alternativement.

Compact breton, convention passée entre

le pape et les collateurs ordinaires des bé-

néfices de la province de Bretagne, par la-

quelle il fut réglé que le pape aurait droit

de conférer les bénéfices de cette province

pendant huit mois de l'année; il ne restait

pour les collateurs que les quatre mois de

mars, juin, septembre et décembre. Les évê-

ques n'étaient point compris dans ce règle-
ment.

COMPASSION DE LA SAINTE VIERGE,

ou la Fête des Sept-Douleurs, fête célébrée

dans plusieurs diocèses de l'Eglise latine

pour honorer les douleurs que la sainte

Vierge a éprouvées sur le Calvairelorsqu'elle
fut témoin de la passion et de ta mort de Jé-

sus-Christ son divin Fils, a.uquel elle compa-
tissait. Elle a été fixée au vendredi qui pré-

cède le vendredi saint. Voy. notre Diction-

naire de Liturgie, art. Compassion DE LA

SAINTE Vierge. Voy. aussi au Supplément du

Dictionnaire des Rites sacrés, art. Douleurs

DP MARIE, les exercices institués en l'hon-

neur des douleurs de la sainte Vierge, et les

indulgences dont les souverains pontifes ont

enrichi cette touchante dévotion.

COMPÈRE nom 'que l'un donne à celui

qui, ayant tenu un enfant sur les fonts de

baptême, et ayant répondu pour lui, est de-

venu en quelque sorte son père spirituel. Il

devient te compère de la marraine, ainsi que

du père et de la mère du baptisé. La fonction

de compère ou de parrain lui fait contracter

une parenté spirituelle qui le rend inhabile

à contracter mariage avec sa filleule, et avec

la mère de celle-ci, si elle devenait veuve.

Voy. l'art. Parrain de notre Dictionnaire de

Cas de Conscience.

COMPÉTENTS. On appelait ainsi, dans la

primitive Eglise, ceux des catéchumènes qui,

étant suffisamment instruits, demandaient à

recevoir le baptême. On les admettait par le

signe de la croix et par l'imposition des

mains, et leurs noms étaient inscrits sur une

liste au commencement du carême. On leur

expliquait le symbole et les mystères, que

l'on cachait avec soin aux infidèles, On les

appelait encore élus, lorsqu'ils étaient jugés

dignes de la grâce du baptême. Les compé-
tents observaient le jeûne du carême comme

les fidèles.

COMPIT ALES.' Fêtes que les Romains cé-

lébraient en l'honneur des dieux Lares ou

Pénates et de Mania ou la Folie, mère des

Lares,Elles furentainsi nommées parce qu'on
les célébrait dans les carrefours, in compitis.
Les ministres de cette fête étaient les affran.

chis et les esclaves; ces derniers jouissaient
de la liberté pendant la durée des Compilâtes.
Il y avait à Rome une tradition portant qu'au-
trefois on y sacrifiait des enfants, d'après un

oracle qui avait ordonnéd'immoler têtes pour

têtes, c'est-à-dire pour la santé et la prospé-
rité des membres de chaque famille. Mais

Brutus, après l'expulsion des Tarquins, abo-

lit cet usage impie et fit substituer des têtes

d'ail et de pavot, interprétant d'une manière

plus humaine les paroles de l'oracle. Ce fut

en mémoire de ce changement que les dieux

qu'on vénérait dans cette fête étaient repré-
sentés sous une forme enfantine.

Pendant les Compitales chaque famille

plaçait à l'entrée de sa maison la statue de

la déesse Mania, et suspendait des figures do

bois au-dessus des portes. Dans les carre-

fours, on plantait autant de poteaux qu'il y
avait d'esclaves, et autant d'images qu'il y
avait de personnes libres dans les familles.

Les esclaves, au lieu de figures d'hommes

offraient des balles de laine. Auguste ordonna

de couronner et d'orner de fleurs, deux fois

l'an, les statues des Lares placées dans les

carrefours. Cette fête étant mobile, on en

proclamait le jour tous les ans.

Compitales était aussi le nom des dieux

qu'on vénérait dans cette solennité.

COMPLIES. C'est la dernière des heures

canoniales; son nom indique qu'elle est

comme le complément de l'office divin. Elle

se compose de trois ou quatre psaumes
d'une hymne, du cantique du vieillard Si-

méon, et de quelques autres prières et an-

tiennes, qui toutes ont rapport au moment

où on récite les complies, c'est-à-dire à la

fin de la journée ou au commencement de la

nuit. Les complies sont comme la prière du

soir de l'Eglise; c'est pourquoi nous ne

voyons pas qu'elles eussent lieu dans les

premiers siècles, du moins elles ne faisaient

pas partie de l'office public. Elles paraissent

avoir pris naissance dans les monastères,

on les récitait au dortoir avant de se cou-

cher peu à peu l'usage s'est introduit de

les réciter ou de les chanter à l'église, et

maintenant elles font partie de l'office public,
et sont d'obligation pour tous les ecclésiasti-

ques tant réguliers que séculiers. Voy. le

Dictionnaire de Liturgie, art. HEURES cano-

niales, et celui des Rites sacrés, art. Vêpres.

COMPONENDE, office de la cour de Rome

dans lequel on règle la taxe à percevoir

pour différentes matières, telles que dispen-

ses matrimoniales unions suppressions
érections de titres ou bénéfices, coadjutore-

ries, pensions,
etc. Cet oftice est exercé par

le prefet des componendes.

COMPROMIS, manière d'élire le pape usi-
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tée en certains cas. Les cardinaux, ne pou-
vant s'accorder sur le choix d'un sujet, don-

nent pouvoir à quelques-uns de leurs collè-

gues d'une vertu et d'une probité reconnues,
de nommer au souverain puntificat celui

qu'ils jugeront à propos, et s'engagent à ra-

t:6er leur choix. Cette élection par compro-
mis est fort rare, depuis surtout que Jean

XXII s'élut lui-même.

COMPUT ECCLÉSIASTIQUE. C'est la ma-

nière de calculer les temps par.rapport au

culte et à la célébration des offices divins

dans l'Eglise, et particulièrement de connaî-

tre l'époque de l'année où doit se placer la

fête de Pâques, de laquelle toutes les autres

dépendent; ce qui ne se peut bien faire qu'en
déterminant le cycle solaire, le nombre d'or,
les épactes, la lettre dominicale, etc. Le com-

put ecclésiastique se place à la tête desalma-

nachs et des calendriers, en cette manière

Comput ecclésiastique pour l'an 1848.

Nombre d'or, 6.

Cycle solaire' 9.

Epacte XXV.

Indiction rotnaine, 6.

Lettres dominicales, b, A.

Nous renvoyons, pour l'explication de ce

comput, à l'article Calendrier du Diction-

aauire de droit Canon de M. l'abbé Artdré, où

cette matière est fort bien traitée.

COMPUTISTE, officier du collège des car-

dinaux chargé de tenir un compte exact et

un contrôle de tout ce que le camerlingue

reçoit pour les cardinaux, principalement
des annates des évêchés et autres bénéfices,

qui font la plus grande partie des revenus

du sacré collége. Il ne jouit de sa charge

qu'une année,, et en sortant il rend ses

comptes au camerlingue.

COMUS, divinité romaine très-chérie des

femmes et de la jeunesse libertine; car Co-

rnus était le dieu protecteur delà toilette, des

ris, de la bonne chère et des danses noclur-

nes. On le représentait sous la figure d'un

jeune homme frais et vermeil, la tête cou-

ronnée de roses, tenant un flambeau d'une

main et de l'autre une coupe d'or ou un plat
de fruits. Ceux qui s'enrôlaient dans sa mi-

lice couraient la nuit en masque, à la clarté

des flambeaux, la tête ceinte de fleurs, ac-

compagnés de jeu-ncs garçons et de jeunes

filles qui chantaient et dansaient en s'aocom-

pagn'iut d instruments. Ils allaient ainsi par

troupes dans les maisons. Ces débauches

commençaient après souper et se conti-

nuaient jusque bien avant dans la nuit.

On plaçait sa statue à l'entrée de l'appar-
tement des nouveaux mariés,surunpiédestal

jonché de fleurs.

CONCEPTION. 1* L'Eglise catholique cé-

lèbre le 8 décembre la fête de la Conception
de la sainte Vierge. C'est une croyance com-

mune chez les chrétiens que la conception

de Marie a été immaculée, c'est-à-dire que
cette vierge sainte, par un privilége spécial
du Tout-Puissant, a été conçue sans la tache

du péché originel. En effet il parait répu-
gner à la raison et à la foi que celle qui a été

pendant neuf mois le tabernacle vivant du

Verbe fait chair, que celle dont le Fils de

Dieu a tiré son humanité sacrée, ait été

même un seul instant l'esclave du démon et

l'habitacle de Satan. Cependant l'Eglise n'a

jamais fait decette croyance un article de foi.

Il y eut à. Paris de vives disputes sur la

question de l'immaculée conception de la

sainte Vierge, à l'occasion de certaines pro-

positions de Jean de Montesono, dominicain,
dans lesqucllcs ce privilége était attaqué,

proposition» qui furent condamnées en 1387

par t'évoque et l'université de cette ville. En

1439 le concile de B£lc déclara que la

croyance due l'immaculée conception était

conforme à la doctrine et à la dévotion de

l'Eglise, à la foi catholique, à la droite rai-

son, à l'Ecriture sainte, et qu'elle devait être

tenue par les catholiques. Mais ce décret

n'eut point force de loi, parce que ce concile

n'était point alors regardé comme assem-

blée légitime. Il fut néanmoins reçu par l'u-

niversité de Paris et le concile d'Avignon de

1457. Les disputes sur ce sujet ayant causé

du scandale dans Paris, l'université de celle

ville, en 1497, fit un décret par lequel il fut

ordonné que personne ne serait admis au

grade de docteur en théologie, s'il ne s'enga-

geait par serment à soutenir le sentiment de

la faculté.

Le concile de Trente, dans son décret sur

le péché originel, déclara que son intention

n'était point de comprendre la bienheureuse

et immaculée Vierge Marie, Mère de Dieu,
et ordonna de suivre le décret de Sixte IV

sur ce point. Ce pape, en 1479, avait accordé

des indulgences à ceux qui assisteraient à

l'office et à la messe de la fête de la Concep-
tion. En 1483, il avait donné une autre con-

stitution dans laquelle il défendit de censu-

rer ceux qui soutenaient ou niaienl cette

opinion. Paul V réitéra la même défense en

1617; mais il défendit l'année suivante de

s,outenir dans les sermons, dans les thèses et

autres actes publics, que Ia bienheureuse

Marie avait é,é conçue dans le péché origi-
net. En 16w, Grégoire XV défendit d'affir-

mer cette doctrine, même dans les disputes

particulières, et n'excepta de la défense que
ceux qui avaient obtenu du saint-siége une

permission contraire, comme les domini-

cains, à condition toutefois qu'ils ne parle-
raient de leur opinion qu'en particulier et

entre eux; mais il ordonna en même temps

que, dans l'office et la messe de la féte, on

n'emploierait d'autre dénomination que celle

de Conception. Alexandre VII déclara en

1671 que la dévotion à l'immaculée concep-
tion de la bienheureuse Vierge Marie était

pieuse; il défendit cependant de censurer

ceux qui ne croyaient point cette conception
immaculée. Philippe 111 et Philippe IV, rois

d'Espagne, demandèrent, l'un a Paul V, et

l'autre à Grégoire XV, de décider cette ques-

lion; mais ils ne purent obtenir rien de plus

que ce qui était porté dans les bulles
pré-

cédentes. Cependant, par dérogation a la

bulle de Grégoire XV, le souverain pontife

Grégoire XVI a accordé récemment à jjIu-



1057 CON CON 1038

sieurs diocèses
d'Espagne et de France l'au-

torisation
d'ajouter

le mot immaculée à celui

de conception à la préface de la fête.

La fête' de la Conception de la sainte

Vierge
est bien

plus ancienne en Orient;

elle
y était fête

d'obligation avant la loi
que

l'empereur Emmanuel Comnène donna à ce

sujet, vers l'an 1150.
Georges, évêque

de Ni-

comédie, sous le
règne d'Héraclius, l'ap-

pelle une fête d'ancienne date. En Occident,

l'Eglise
de

Floples parait être la
première

qui l'ait
célébrée, à l'exemple des Orien-

taux, comme il
paraît par un calendrier

gravé
sur marbre dans le ixe siècle.

La fête de là
Conception a été

appelée la

fête aux Normands, car ce
peuple se mon-

trait très-zélé à là célébrer. Cette dévotion

dut chez eux son
origine à la

persuasion où

ils étaient
qu'elle avait opéré plusieurs mi-

racles.
V oy.

rios Dictionnaires de
Liturgie

.et de Cas de
conscience, art. Conception DE

la SAINTE VIERGE. Voy. aussi celui des Rites

sacrés, art. NEUVAINES.

Une siogularitéassurément dignede remar-

que, c'est yue plusieurs écrivains regardent
Mahomet comme le premier qui ait affirmé la

conception immaculée de Marie, du moins
c'est la conséquence que les commentateurs
musulmans tirent de ce passage du Coran,

(chap. 3, «.31) L'épouse d'Amram (1) adressa
cette prière à Dieu: Seigneur, je t'ai consacré le

fruit démon sein, reçois-le avec- bonté, ôtoiqui
entends et connais tout! Lorsqu'elle eut en-

(canté, elleajouta Scigneur, j'ai mis au monde
une fille,, et je l'ai nommée Marie; je la mets
sous la protection, elle et sa postérité, afin
que lu la préserves de Satan le lapidé. Djé-
lal-ed-Din remarque sur ce passage qu'au-
cun enfant ne vient au monde sans éprou-
ver l'attouchement de Satan et quo ce fatal
attouchement est la cause des cris qu'il fait
entendre en venant au monde. Exceptons

pourtant, ajoule-t-il, Marie etson (ils. Altaléhi

rapporte les termes de Djéial-ed-Din, et les
attribue à Mahomet. Cotada n'est pas moins

explicite T'out descendant d'Adam, dit ce

dernier, du moment qu'il vient au monde, est
touclté atc côté par Satnn; il /'aut en excepter
néanmoins Jésus et sa tnère car Dieu irdter-

posa enire eux et Satnn un voile qui les pré-
serva de son fatal attouchement, de sorte que
le démon ne toucha que le voile. En outre il
est rapporté que ni l'un ni l'autre ne tomba
dans les péchés que, commettent le reste des

enfants d'Adnm. Les Orientaux célèbrent
trois

Conceptions: celle du Jésus-Christ,
cette de la sainte Vierge et celle de saint

Jean-Bap.isle.

2' Au rapport de Chardin, les docteurs

persans expliquent la conception des hom-
mes par une labié singulière. Suivant eux,
un ange serait chargé de former la créature
humaine, ce rlu'il ferait en jetant un peu de
terre dans l'ovaire au moment de la cuncep-
tion. C'est pourquoi les Persans tiennent

que chacun doit venir rendre l'âme juste-

ment dans la place où a été prise la terre

qui a servi à former le corps.

CONCEPTION (Confrérie DE la). Nous

ayons vu plus hautque les Normands avaient

beaucoup de dévotion à la conception de la

sainte Vierge. Ils ne se contentèrent pas d'ê-

tre les premiers en France à célébrer cette

fête, ils établirent encore, vers l'an 1070,

plusieurs associations particulières en l'hon-

neur de la conception. La plus connue, comme

la plus célèbre, fut érigée dans la paroisse
de Saint-Jean à Rouen, et confirmée par l'é-

vêque Jean de B lyeux. En I486, il se forma

dans la même église une nouvelle société

qui s'incorpora à la première. Les confrères

conçurent le projet d'une espèce d'académie

où l'on couronnerait les poètes qui auraient

composé les meilleures pièces sur Marie

conçue sans péché. Alors plusieurs gens de,
lettres entrèrent dans la confrérie pour l'ai-

der de leurs lumières et juger les poésies

qui lui seraient présentées. Les assemblées

où se faisait le couronnement se tinrent près
de1rente ans dans l'église de Saint-Jean
mais elle se trouva trop petite pour conte-

nir tous ceux qui s'y rendaient ce jour-là.
On chercha en 1515 un emplacement plus
vaste et plus commode, et l'on choisit le eloî.

tre des carmes, qui fut agrandi pour cet ef-

fet. Le nouveau bâtiment prit le nom de Pa-

linod, des palinods ou refrains usilés dans

les chants royaux et dans les ballades. C'é-

tait aussi une des dénominations de la société

littéraire qui venait de se fixer en ce lieu.

Elle prenait encore le titre de Puy (podium),
à cause do la tribune où se lisaiem les pièces
couronnées et celles qui avaient approché
du prix. En 1520, le pape Léon X donna une

bulle portant établissement, statuts et con-

firmation du Puy et Confrérie de la Concep-
tion. Le zèle des confrères s'étant refroidi

dans la suite, la société fut réorganisée en

1596 par Claude Groulard, premier prési-
dent au parlement de la province. Mais peu
à peu les noms de Confrérie, de Puy et de

Palinod furent abandonnés, pour la déno-

mination d'Académie. En 1744, l'Académie

royale fut fondée, ce qui n'empêcha pas l'A-

cadémie de riminaculée-Conception de sUb-

sister encore une quarantaine d'années.

Elle cessa d'exister très-peu de temps avant

la révolulion.

L'université de Caen eut aussi un Puy
des palinods, formé en tout sur le modèle

de celui de Rouea. Ces deux académies fu-

rent longtemps les seules qu'il y eût en

Normandie, et même dans le royaume, si

l'on en excepte celle des Jeux Floraux à

Toulouse. Elles ont rendu de grands ser-

vices aux lettres; et c,'est en concourant

pour les prix qu'elles distribuaient que nos

meilleurs écrivains ont commencé à déve-

lopper leurs talents pour la poésie'
CONCEPTION (Okdbe DE

LA). L'ordre mi-

litaire de la Conctption de la bienheureuse

Vierge Marie immaculée, dit aussi de la Mi-
lice Cltrélienne, fut fondé par Ferdinand,

(1) Les Musulmans confondent Marie mère de Jésus avec Marie soeur de Moïse et tille d'Amram
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duc de Mantoue; Charles, duc de Nivernais,

et Adolphe comte d'Aithan, et approuvé

le 12 février 1623 par le pape Urbain VIII.

Les frères devaient être toujours prêts à

combattre sur terre et sur mer les infidèles

et les ennemis de la sainte Eglise romaine et

de la foi catholique. Ils devaient être no-

bles, vivre sous la règle de saint François,
et faire profession de chasteté conjugale, de

pauvreté, d'obéissance et de fidélité au siège

apostolique,àla juridiction duquel ils étaient

immédiatement soumis. Leurs revenus, pris
sur les biens ecclésiastiques, ne devaient pas

dépasser 300 écus romains. Le duc de Ne-

vers en fut en même temps créé grand

maître.

Il ne parait pas que cet essai tardif pour
renouveler les grands ordres militaires ait

prospéré ou ait été d'un grand secours à l'E-

glise. Yoy. notre Dictionnaire des Ordres

religieux art. CONCEPTION Chevaliers de

la).
CONCEPTION (Religieuses DE LA), ordre

fondé à Tolède par Béatrix de Sylva, noble

Portugaise, et approuvé en 1484 par Inno-

cent Vill, qui les soumit à l'évêque, et leur

donna la règle de Cileaux. Ces religieuses

portaient la robe et le scapulaire blancs,
avec le manteau de même couleur. Après la

mort de Béatrix, elles suivirent la règle de

sainte Claire, sans rien changer ni à leurs

habits ni à li ur nom. Jules 11 les tira en

1511 de la dépendance de Cîteaux, et les

mit sous la conduite des franciscains ou cor-

deliers de l'observance. Voy. notre Diction-

naire des Ordres religieux, art. Conception

(Ordre de la).
CONCILE. Comme dans toutes les socié-

tés on a besoin de juges pour décider les

différends qui peuvent y naître, il faut aussi

que l'Eglise ait ses juges, un tribunal et une

forme certaine de juger. Ces juges ont été

d'abord. les apôtres, ensuite les évêques est

les pasteurs. Mais, parce qu'il peut arriver

que ces juges ne s'accordent pas, il est par-
fois nécessaire qu'ils s'assemblent lorsqu'il
s'élève dans l'Eglise quelque question im-

portante, pour en délibérer et terminer le

différend, ce qu'ils pourraient faire diffici-

lement en demeurant dispersés car c'est

de la discussion que jaillit la lumière et

dans une assemblée générale chacun ap-

porte le tribut de sa science, de ses études

et de ses méditations. Ce fut ainsi que les

apôtres s'assemblèrent avec les anciens à

Jérusalem pour terminer la question des

cérémonies de la loi. Après les apôtres, la

même coutume s'établit dans l'Eglise. Les

évêques de chaque diocèse, en vertu de la

suprématie qui leur était confiée dans le sa-

cerdoce, exercèrent le jugement des parti-
culiers, prêtres et laïques, qui appartenaient
à ces Eglises, et des différends qui y nais-

saient ils établissaient aussi, de concert

avec les anciens ou les prêtres, les règle-
ments qu'ils jugeaient convenables. Du res-

te, il était permis d'en appeler au métropo-

litain, qui en décidait de même avec les au-

tres évêques de la province. Mais dans les

occasions plus importantes, et lorsque les

affaires étaient de nature à ne pouvoir être

terminées par ces décisions particulières, il

était nécessaire de convoquer tout le corps

des pasteurs, pour en délibérer. Et c'est ce

qui a fondé la distinction des conciles géné-

raux ou œcuméniques et des conciles parti-

culiers.

1° Les conciles géneraux ou œcuméniques,

ou pléniers, sont des assemblées qui représen-

tent le corps de l'Eglise universelle. Un con.

cile général est composé de tous ou presque
tous les prélats, docteurs et députés des Egli-
ses particulières répandues dans les différents

Etats de la chrétienté. Nous disons de pres-

que tous, parce que, pour qu'un conci le puisse
s'attribuer le titre degénéral ouoecuménique,
il passeassez pour constant qu'il suffit qu'on

ait invité toutes les puissances chrétiennes à

y envoyer leurs députés; qu'il s'y en soit

trouvé un nombre raisonnable; que ces as-

semblées aient délibéré librement, et que
leurs décisions soient ensuite approuvées el

acceptées par les Eglises particulières qui
n'ont point assisté au concile. Du reste, il

faut distinguer entre les Pères du concile,

c'est-à-dire les évêques, qui seuls ont le

droit et le pouvoir de décider, et les théolo-

giens, abbés, ambassadeurs, etc., qui n'y
sont appelés qu'à titre de renseignements,
ou par un droit secondaire. En janvier J546;

il n'y avait il Trente que quarante-trois Pè-

res et vingt théologiens; dans la suite il y
eut environ soixante Pères on en compte

plus de deux cents à la troisième séance.

Ces Pères étaient à proprement parler le

concile.

Tout le monde convient que le concile gé-

néral, présidé par le pape ou par ses légats,
a droit de décider infailliblement de la doc-

trine, de travailler à la réformation des

mœurs au rétablissement de la discipline

ecclésiastique. Cette infaillibilité est la con-

séquence de la promesse que fit Jésus-Christ

de ne jamais, abandonner son Eglise, et de

l'assurance qu'il lui donna qu'elle ne pour-
rait tomber dans l'erreur. Cette assemblée a

aussi le pouvoir de censurer les prélats, les

cardinaux et de déposer même les uns et

les autres, lorsque le bien de la religion

l'exige. Mais on demande si elle a pareille-
ment l'autorité de censurer le pape, de le

déposer, etc.; en d'autres termes, si elle est

supérieure au souverain pontife. Cette ques-
tion en renferme trois autres, savoir 1° Si

le concile général assemblé légitimement,où
le pape est présent, ou bien où il a refusé

de se trouver y étant appelé légitimement,
a plus d'autorité que le pape seul, et sans

concile général; 2° si le concile général a la

puissance de faire des canons qui obligent
le pape à obéir; 3° si le concile peut juger
la personne du pape, et le déposer en cas

d'erreur ou de crime. Les sentiments suut

partagés sur ces trois questions, et nous

n'avons garde d'entreprendre de les décider.

Les ultramontains tiennent fortement pour
la négative, et soutiennent leur opinion par
un grand nombre de raisons qui paraissent
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concluantes. L'affirmative, au contraire, a

prévalu en France, et dans l'esprit de plu-
sieurs théologiens; qui aux raisons des ul-

tramontains opposent d'autres raisons qui
ne paraissent pas moins solides, fortifiées

outre cela de faits, d'aveux des papes, et des

décrets des conciles de Pise, de Constance et

de Bâte. qui ont prononcé formellement puur
la supériorité du concile sur le pape. Ces

derniers s'appuient surtout sur la dëcision

du clergé de France dans t'assemblée tenue

en 1682; mais celle assemhlée n'étant point
un concile, son autorité n'est rien moins

qu'irréfragable. L'es décrets des conciles ci-

tés plus haut sont aussi sujets à discussion.

C'est au pape qu'il appartient de convo-

quer le concile général, on en convient as-

sez généralement; si l'histoire fournit des

exemples de conciles assemblés par les em-

pereivs, il paraît que cette convocation s'est

toujours faite avec l'assentiment du souve-

rain pon;ife.

Il est essentiel d'observer qu'en ce qui
touche la loi, les conciles ne procèdent pas

par discussion ou raisonnement, mais par

témoignages. Ils nue- peuvent changer-dans

un seul article de foi, ni en faire de

nouveaux. Les évêques viennent témoigner

à ces assemblées de la foi qui est reçue dans

leurs Eglises, et ils ne peuvent s'appuyer

que sur l'Ecriture sainte et une tradition

bien authentique. Ce n'est donc pas eux, ni

les Pères, ni les papes, qui ont fait notre

symbole; notre croyance vient de Dieu. Ils

sont chargés de la conserver, et de repous-
ser l'erreur; et les décrets, des conciles peu-
vent seulement mettre dans un plus grand

jour les dogmes et les vérités qu'il faut croU

re, en constatant quelle est cette foi, dans

quels termes il faut l'énoncer, et quelles
sont les opinions qui y sont contraires,

On n'est pas d'accord sur le nombre exact
des conciles généraux; quelques-uns n'en

comptent que quatorze, tandis que d'autres

en font monter le nombre jusqu'à dix-neuf.

Cette différence vient de ce que plusieurs
n'ont pas été acceptés par toutes les Eglises,
ou qu'ils ne sont considérés comme œcumé-

niques qu'en partie

Voici un tableau des dix-neuf conciles gé-
néraux, comprenant le lieu où ils ont été

lenus, leur date, les papes et les empereurs
sous lesquels ils ont été ouverts, les héréti-

quels qu'ils ont condamnés, les points de

doctrine qui y ont été définis.

Conciles de Ann. Papes. Empereurs. Contre Décisions.

1 Nicée 1. 325 Sylvestre. Constantin. Arius. Jésus-Christ est consubstantiel à son
Père. La célébration de la Pàque est
fixée au dimanche suivant le quator.
zième jour de la lune.

2 Gonstantino- 381 Damase. Tliéodose. Macédonius. Le Saint-Esprit est Dieu et procède du

pie I. • Père et du Fils.

5 Éphèse. 451 Célestin. Théodose le Nestorius. Il n'y qu'une personne en .Jésus-Christ,
Jeune. Marie doitètre appelée Mèrede Uieu.

4 Chalcédoine. 451 Léon I. Marcien. Eutychès. Il y a deux naturels en Jésus-Christ. Ré-
tablissement de Théodoret et d'Ibas,

évêques déposés dans le conciliabule

d'Ephèse.

5 Constantino- 555 Vigile. Justin. Les Trois Chapi- Condamnation des libelles de Théodore

pie 11.
tres. de Mopsuesie, d'Ibas d'Edesse et de

'fhéodoret de Cyre, qui favorisaient
les erreurs de Nestorius.

6 Constantino- 680 Agalhon. Constantin- les Monothélites. Il y a on Jésus-Christ deux volontés et

plclll. Pogonat. deux opérations, comme il y a deux

natures.

7 Nicée Il. 787 Adrien I. Constantin, les Iconoclastes. On doit rendre aux images des saints

filsdeLéon. non le culte d'adoration, mais celui

de vénération.

8 Constantino- 8G9 Adrien lI. Basile. Photius. Déposition de Photius, intrus sirr le

ple IV. siège patriarcal de
Constantinople.

Elecùon d'Ignace.

9 Latran 1. 1125 Callixte Il. Henri V. les Investitures. Rétablissement de la discipline; aboli-

tion des investitures. Croisade.

10 Latran lI. 4159 Innocent Il. Conrad. les Pétrobusiens. Condamnation d'Arnaud de Bresse et
autres hérétiques.

il Latran 111. 1179 Alexandre 111. Frédéric Lsles Vaudois. Condamnation des Albigeois et des

Vaudois. Précautions contre le

schisme qui avait eu lieu.

12 Latran IV. 1215 Innocent III. Frédéric Il. Amauri. Condamnation de quelques erreurs. Rè.

glements de discipline.

13 Lyon 1. 1245 Innocent IV. Frédéric Il. Frédéric Il, Déposition de l'empereur Frédéric par
le

pape,
mais sans approbation du

concile.

H Lyon Il. 1274 Grégoire X. Rodolphe, les Sarrasins, Secours envoyés à la terre sainte. Réu-

nion des Grecs.

15 Vienne. 1311 Clément V. Albert I. les Templiers. Abolition de l'ordre des Templiers.
Condamnation des Béguards et des

1312 Béguines.
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Conciles de Ann. Papes. Empereurs. Contre Décitions.

16 Constance. UiA Jean XXIII. Sigismond. Wiclef. Mesures contre le grand schisme. Dé-

position des trois papes. Condamna-

is^ 1 ion de \Vicier, de Jean Hus et de

Jérôme de Prague.

,'n
Sigismond. les Bohémiens. le> Mofcémiens, auxquels on permet

U45 r"gene 1V-

t8 Florence. 1459 Eugène IV. Jean Paléo- Schisme des Grecs- Réunion des Grecs aux Latins.

fil Trente. 1545 Paul III.
logue.

Condamnaiimi des erreurs de Luther,

Jules III. Luther, Calvin et Calvin et Zwingle. Exposition de la

Marcel Il. Charles V. autres sacra- doctrine ciliolique. Rétablissement

Paul IV. mentaires. de la discipline.

1505 Pie IV.

On conçoit que des assemblées aussi solen-

nelles, qui se tiennent quelquefois à des siè-

cles d'intervalle et dans des contrées diffé-

renles, ne puissent être assujetties à un cé-

rémonial déterminé, quoiquo le Cérémonial

romain ait consigné la manière do.it tout doit

se passer. Mais nous allons donner ici un

aperçu des cérémonies qui eurent lieu au

concile de Trente, le dernier des conciles

généraux. L'ouverture doit être précédée

d'un jeûne de trois jours.
Le jour donc que s'onvrit le concile de

Trente, les légats et les évêques revêlus de

leurs habits pontificaux accompagnés de

leurs théologiens, du clergé de la ville et de

tout !<; peuple, se rendirent processionnclle-

ment à la cathédrale, où le premier légat

chanta la messn du Saint-Esprit. Si le pape

assiste au concile, il se rend à l'assemblée,

revêtu du pluvial rouge et la mitre en tête,

prononce un discours devant l'autel, et monte

ensuite sur son trône sinon, le discours cst

prononcé par un rles légats. On lit et on en-

registre la bulle d'indictiou du concile, puis

on chante des litanies et différentes prières

pour obtenir les lumières de l'Esprit-Sain!.
Le diacre récite l'évangile analogue à la cir-

constance, lequel est suivi du Veni Creator.

Le président lui ensuite le décret de convoca-

tion, en demandant aux Pères du concile s'il

leur plaisait d'ordonner que le saint concile

général de Trente fût commencé à la gloire

de la sainte Trinité, pour l'accroissement et

l'exaltation de la foi catholique, pour l'extir-

pntion des hérésies, pour la paix et l'union

de l'Gglise, pour la réformation du clergé et

du peuple chrétien, etc. Les Pères répondi-
rent Placet. Et le jour de la session sui-

vante ayant été déterminé, acte fut dressé

par les notaires; on chanta le L'e Deum, et

les légats, précédés de la croix et accompa-

gnés des Pères, se retirèrent chez eus. Les

mêmes cérémonies à peu près furent obser-

vées dans les autres sessions.

Si le pape assiste au concile son trône

doit être placé dans le fond, et accompagné
de deux sièges pour les diacres assistants.

Mais si l'empereur s'y trouve, les deux as-

sistants se déplacent et vont s'asseoir vis-à-

vis de Sa Sainteté. L'empereur se place près
du pape, et à sa droite; mais son siège ne

doit pas surpasser la hauteur du marchepied

du souverain pontife. Les rois sont placés

au-dessous, sur des siéges et à un rang à peu

près semblables à ceux des cardinaux. Le

Cérémonial romain règle l'ordre et le rang
de ceux qui ont voix déli'béralive au concile,

en la manière suivant 1° le pape, comme

chef de l'Eglise; 2° le collége des cardinaux;

3° les patriarches les primats 5* les ar-

chevêques 6° les é'éques; 70 les abbrs 8"

les généraux d'ordres religieux.
Les conciles particuliers peuvent se diviser

en nationaux, provinciaux et diocésains.

Le concile national est l'assemblée des

évêques de toute une nation. il a cela de

propre que, n'y ayant ordinairement aucun

évêyue de la nation qui ait juridiction sur

tous les prélats de la même nation, il ne peut
être convoqué par aucun évêque en parti-

culier, et on n'en peut faire la convocation

qu'autant que les prélats se sont entendus

préalablement on par ordre du prince.

Le concile provincial est l'assemblée des

évêques d'une province avec leur métropoli.
tain. Comme il y a trois sortes de personnes

qui ont le droit de convoquer les évêques,

savoir, le patriarche, le primat et le métro-

politain, il y a des théologiens qui distinguent
trois sortes de conciles provinciaux le pa-

triarcnl, le primatinl et le pronincial propre-

ment dit. La plupart des conciles paiticuliers
sont des conciles provinciaux bien plus, le

concile provincial, dans les premiers siècles

de l'Eglise, était le tribunal ordinaire où se

jugeaient toutes les affaires de l'Eglise que
l'on estimait trop importantes pour être dé-

cidées par un seul évêque.
Le concile diocésain est la réunion du

clergé d'un diocèse sous la conduite de son

évêque pour traiter de certaines questions
concernant la foi et les mœurs, et pour faire

des règlements de discipline; mais ils ne sont

pas à proprement parler des conciles, aussi

leur donne-t-on le nom de SYNODE, Voy. ce

mot.

Les conciles particuliers ne sont pas regar-
dés comme infaillibles dans leurs décisions,

car ils ne représentent pas l'Eglise univer-

selle; cependant ils peuvent acquérir l'auto-

rité des conciles généraux lorsque leurs dé-

cisions ont été approuvées par le pape et re-

çues par toute l'Eglise. Et dès lorsque tous les

évêqucs d'une grande nation se sont assem-

blés légitimement et ont délibéré avec gravité
et sans passion, leurs décisions doivent as-

surément être d'un grand poids dans l'Eglise
tels ont été autrefois les conciles nationaux de

toutes les Gaules, de toute l'A!'rique, de touie

l'Egypte, etc. C'est pourquoi nous voyons le
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nom de plénier (plenarium) donné à quelques-
uns de ces conciles auxq.ùels. ont assisté les

êvêqtiés1 dé toute une nation ou seulement

de toute une province, dans laquelle ils ont

fdrce dé Ioi. On en un exemple dans le

Code de l'Église d'Afrique, où le concile de

cette Eglise est appelé universel. Le qua-
trième concile de Tolède s'appelle plénier,

quoiqu'il ne s'y soit trouvé que des prélats

espagnoles et quelques évêques des Gaules.

Rien de plus utile que les conciles parti-
culiers pour le maintien de la saine doctrine,
des bonnes mœurs et de la discipline; rien
de plus propré à ranimer dans le clergé et

parmi les peuples la foi et la piété; rien de

plus important pour prévenir l'erreur et em-

pêcher les scandales. Il est certes à regret-
ter que la politique méticuleuse des gouver-
nements modernes s'oppose à ces sortes d'as-

semhléps. Il faut maintenant se transporter
en Amérique pour trouver des conciles par-

ticuliers, et c'est sans doute aux sages déci-

sions prises dans ces augustes assemblées

qu'il faut attribuer les immenses progrès que
fait actuellement, la vraie foi dans ees con-

trées, naguère abandonnées presque entiè-

rement à l'hérésie et à l'idolâtrie.

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et de

Droit canon, àrl. CONCILE.

CONCILIABULE assemblée illé;itime
contuse et (iirhuUuaire de prélats hérétiques
ou schismatiques, qui s'arrogent faussement

le nom et l'autorité de concile. La plus célè-

bre de ces assemblées est le conciliabule

d'Ephèse, tenu en 449, dans lequel on réta-

blit l'hérésiarque Eutychès, on déposa Eu-

sèhe de Doriléê Lt de Constantinople.

On emplriya la force armée pour forcer les

prélals à souscrire, on excommunia le pape,
on mitEusèbè en prison, on envoya Flavien

en exil, où il mourut peu de jours après des

mauvais traitements qu'il avait reçus de

Dioscorë et de BarSumas, fàutéurs d'Euty-
chès. Ces violences, et la violation de toutes

les règles dans ce prétendu concile, lui vàlu-

rent dans l'Eglise le nom de brigandage d'E-

'phèse, latrocinium Èphesinum..

CONCLAMATIOti, cérémonie usitée chez

les Rnmains, qui consistait à appeler à grands
cris l'individu qui venait d'expirer, afin d'ar-

rêter l'âme fugitivé ou de la réveiller, si elle

était encore attachée au corps. Les cadavres

ainsi appelés se nommaient conclàinata cor-

CONCLAVE. On appelé ainsi l'endroit où

les cardinaux se renferment pour élire un

pape. Le conclave n'est attaché à aucun lieu

particulier, et l'histoire nous fournit des

exemples qui prouvent qu'il ne s'est pas tau-

jours tenu à Rome. Lés constitutions ecclé-

siastiques permettent aux cardinaux de

choisir le lieu du conclave; néanmoins il se

lient toujours au palais du Vatican, à cause

de la grandeur du bâtiment, de la commo-

dité de ses eaux, de ses cours est de ses galc-

ries, qui peuvent contenir le grand nombre

de domestiques qui vont et viennent deux

fois chaque jour pour le service des cardi-

naux. La grandeur de la place qui est en face

de ce palais, et la proximité de la basilique
de Saint-Pierre, où se font les cérémonies,
déterminent encore le choix du Vatican pour

y tenir le conclave.

C'est un assemblage de cellules de vingt-
deux pieds de long sur vingt de large, faites

de bois de sapin aux frais de la chambre

apostolique, et où les cardinaux se renfer-

ment pendant toute la durée de l'élection.

On pratique dans chaque cellule un retran-

chement pour les conclavistcs. Elles sont

numérotées et se tirent au sort. Toutes sont

rangées sur une mêrne ligne dans les gale-
ries et dans la salle du Vatican, mais sépa-
rées cependant l'une de l'autre par une ruelle

d'un pied de largeur. Les carditaaux de la

création du pipe défunt les font meubler

leurs dépens d'une étoffe violette, et les au-

tres d'une serge verte. Les sièges, la table et

le lit sont garnis, de la même étoffe. Chaque
cardinal fait meUre ses armes sur la porte de

la cellule. Entre les cellules et les fenêtres,
il règn6 un long-corridor pour communiquer
le jour aux cellules, qui le reçoivent par des

fenêtres pratiquées dans la boiserie.

C'est dans ces espèces de prisons que les

cardinaux viennent se renfermer, onze jours

après la mort du pape. Avant que d'y en.

trer, on dit une messe du Saint-Esprit dans

la chapelle Grégorienne. Un prélat prononce
un discours latin pour exhorter les cardinaux

à élire un personnage digne de remplir la

chaire du prince des apôtres. Après cela, les

cardinaux entrent processionnellement dans

le conclave, marchant deux à deux selon

leur rang, accompagnés des gardes-suisses
et d'une infinité de peuple, pendant que les

musiciens chantent le Vent Creator. Arrivés

au conclave, ils prennent possession de la

cellule qui leur est indiquée par le sort,

puis ils se rendent à la chapelle Pauline, où

on fait la lecture des bulles concernant l'é-

lection du pape. Le doyen du sacré collége
exhorte t'assemblée à s'y conformer. La lec-

ture et l'exhortation finies, les cardinaux ont

la permission d'aller diner chez eux, à con-

dition de se rendre au conclave avant trois

heures de nuit. Le maître des cérémonies

leur représente qu'ils ne doivent pas s'y
laisser renfermer s'ils ne sont pus dans l'in-

tention d'y rester tout le temps que durera

l'élection, car ceux qui en sortent n'y peu-
vent plus rentrer. Les ambassadeurs des

puissances et tous ceux qui sont intéressés

à l'élection du pape futur, ont la permission
de rester, ce jour-là seulement, au conclave

jusqu'à trois heures de nuit, qu'un maître des

cérémonies sonne la cloche pour avertir de

se retirer. Après qu'on a fait sortir du con-

clave tous ceux qui ne doivent point y de-

meurer, on ferme les portes, on mure le

conclave, et l'on met des gardes à toutes les

avenues. Le cardinal doyen et le cardinal

camerlingue en font la visite, pour voir si la

clôture est bien faite, et l'acte en est dressée

par un protonotaire apostolique. Le gouver-
neur et le maréchal du conclave ont eu soin

de garnir de soldats tous les postes. Les

suisses, qui gardent la porte du Vatican en
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dehors, y tiennent jour et nuit des sentinel-

les, et ferment avec des planches tes ouver-

tures de la galerie qui donne sur la place de

Saint-Pierre. On pose une garde à cette clÔ-

ture..Il y a sur la place un corps de garde
sous les ordres du général de l'Eglise; près
du château Saint-Ange un :autre corps de

garde, dont les soldats sont levés par le ma-

réchal de l'Eglise, qui doit être jour et nuit

à la porte principale du conclave. Cette

charge est toujours dans la famille des Sa-

velli. Des sentinelles sont postées en outre

la porte, où il y a sept tours, par laquelle
du apporte les provisions aux cardinaux. Il

y a encore une autre porte, par laquelle on

¡'ait sortir les cardinaux ou leurs conclavistes

«ursqu'ils viennent à tomber malades. Ces

portes sont fermées par deux serrures, l'une

en dedans et l'autre en dehors, dont les clefs

sont remises au gouverneur du conclave pour

l'extérieur, et aux maîtres des cérémonies

pour l'intérieur. Un guichet qui sert aux

cardinaux pour donner audience aux chefs

d'ordre est pareillement soigneusement fer-

mé à clef.

On prend des précautions minutieuses

toutes les fois qu'il s'agit de porter à man-

ger aux cardinaux. « Tous les jours, sur le

midi et vers le soir, dit l'auteur du Tableau

de la cour de Rome, les officiers de chaque
cardinal viennent à la place de Saint-Pierre

dans le carrosse de Son Eminence, et, ayant
mis pied à terre, ils vont demander au maî-

tre d'hôtel du conclave le dîner de leur maî-

tre, ou ils le vont prendre s'il a sa cuisine à

pari, et puis ils le portent aux tours du con-

clave, en cet ordre premièrement, marchent

deux estafiers du cardinal portant chacun

leur masse de bois, de couleur violette, avec

les armes de Son Eminence. Le valet de

chambre du cardinal vient ensuite, portant
la masse d'argent. Les gentilshommes sui-

vent deux à deux, tête nue. Après eux pa-
raît le maître d'hôtel, la serviette sur l'é-

paule il est accompagné de l'échanson et de

l'écuyer tranchant. Les estafiers qui les

suivent, portent le boire et le manger avec

un levier où pend une grande chaudière

dans laquelle il y a divers pots, assiettes,

plats. D'autres estafiers portent de grands

paniers où il y a des bouteilles de vin, du

pain, du fruit, etc. En arrivant au tour, ils

nomment leur cardinal à haute voix, afin que
son valet de chambre, qui attend dans l'inté-

rieur du conclave, s'avance et fasse prendre

ces provisions par des crocheteurs, qui les

portent à la cellule du cardinal. Toutes ces

provisions sont visitées exactement par le

prélat qui est de garde au dehors avec un

des conservateurs du peuple romain, pour

empêcher qu'il ne passe ni lettre ni billet. lis

peuvent même ouvrir les viandes de peur de

supercherie. Les bouteilles et les flacons doi-

vent être de verre ou de cristal, sans aucune

couverture, afin de voir ce qu'il y a dedans.

Mais l'examen ne s'exécute pas à la rigueur,

parce que, continue le même auteur, toutes

les précautions qu'on pourrait prendre n'em-

pêcheraient pas que les cardinaux ne trou-

vassent des inventions pour entretenir les

intrigues et pour savoir ce qui se passe. Il y
en a qui, par le moyen d'une composition,
savent cacher plusieurs lignes d'écriture tra-

cées sur la peau d'un chapon sans que les

examinateurs puissent s'en apercevoir; très-

souvent même les mets et les viandes qu'on

présente
à Leurs Eminences sont destinées

a leur servir d'hiéroglyphes. Après que les

provisions sont entrées, un curseur du pape,

qui assiste là en robe violette et tenant la
masse d'argent, ferme la porte des tours. Le

prélat assistant observe si tout est bien fer-

mé, et applique le sceau de ses armes sur !a
serrure. Les maîtres des cérémonies font la
même chose en dedans. »

C'est par les mêmes tours que les cardi-

naux et les conclavistes s'abouchent avec

ceux du dehors et que Leurs Eminences

donnent audience aux ambassadeurs et à

tous ceux quü doivent recevoir les ordres du

sacré collège, comme le gouverneur de Ro-

rue, celui du Borgo, etc., qui n'entrent plus
dans le conclave après la clôture mais per-
sonne ne peut parler en secret à qui que ce

soit du conclave; on doit s'exprimer à haute

voix, en italien ou en lalin.

Toutes ces précautions et une multitude

d'autres sont prises pour assurer la liberté de

l'élection, pour empêcher les cabales, les sug-

gestions, etc. Néanmoins il est bien rare qu'il

n'y ait une multitude de brigues, des factions

dans le sacré collége, de sourdes menées de

la part des ambassadeurs et des personnes
intéressées. Afin même que les cardinaux ne

traînent point l'élection en longueur, on leur

retranche successivement des vivres à des

époques déterminées. La constitution du con-

cile général de Lyon de l'an 1274 porte « Si,
ce qu'à Dieu ne plaise, trois jours après leur

entrée dans le conclave ils n'ont pas encore

élu le pape, les cinq jours suivants ils se con-

tenteront d'un seul plat tant à dîner qu'à

souper. Mais après ces cinq jours on ne leur

donnera plus que du pain, du vin et de l'eau,

jusqu'à ce que l'élection soit faite. » Nous

croyons cependant qu'actuellement on leur

laisse plus de latitude.

Il y a trois manières de procéder à l'élec-

tion 1° par acclamation ou inspiration

lorsque les cardinaux d'un commun accord

portent immédiatement leurs voix sur l'un

d'entre eux, et le proclament pape sans scru-

tin et comme par une inspiration d'en haut.

Plusieurs fois celle acclamation a été l'effet

de l'intrigue de plusieurs cardinaux, qui,

croyant avoir gagné un certain nombre de

suffrages hasardent de s'écrier en même

temps et tout d'une voix Un tel est pape 1

L'élection par adoration est à peu près la

même chose; elle a lieu lorsque les deux tiers

du conclave étant demeurés d'accord d'un

sujet, vont simultanément se prosterner à

ses pieds et le reconnaître pour chef de l'E-

glise. 2° Par compromis lorsque les cardi-

naux, ne pouvant tomber'd'accord, se dé-

chargent de l'élection sur quelques- uns
d'entre eux. 3° Par scrutin, qui est le procé-

dé le plus commun et presque le seul usité
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maintenant. Les deux premiers moyens n'ont

guère été employés ou hasardés que quand
on n'arrivait à aucun résultat par le moyen
du scrutin.

Voici comment se pratique le scrutin

Deux fois par jour, un des maîtres des céré-

monies va par tout le conclave en sonnant

une clochette pour appeler les cardinaux à

la chapelle du scrutin; la convocation au son

de la clochette a lieu trois fois dans une heu-

re, savoir, à six heures du matin et à deux

heures de l'après-midi. Lorsqu'on sonne le

dernier coup, chaque cardinal sort de sa cel-

lule, suivi de ses conclavistes. L'un lui porte

l'écritoire, l'autre tient la chape et le bonnet

<!o son maître. L'Eminence prend la chape à

l'entrée de la chapelle c'est une espèce de

manteau cramoisi à longue queue, fermant

avec une agrafe, dans le genre de celui des

moines. Le scrutin a lieu après la messe du

Saint-Esprit,et il se réitère jusqu'à l'élection;
le scrutin est toujours suivi de l'accessus,

lorsqu'il n'a pas réuni le nombre de voix né-

cessaires, c'est-à-dire les deux tiers du con-

clave. Voy. SCRUTIN et ACCGSSUS.

Dès que le pape est élu, la coutume veut

que ses domestiques et le peuple pillent la

cellule qu'il occupait dans le conclave. Plu-

sieurs fois même le pillage s'est étendu jus-

qu'à son palais.

CONCLAVISTE. Chaque cardinal qui entre

au conclave est accompagné de deux concla-

vistes, l'un d'église et l'autre d'épée. Ils doi-

vent être domestiques du cardinal auquel ils

sont attachés, et à son service au moins de-

puis un an. Quelquefois on en accorde un

troisième-aux cardinaux princes, et à ceux

qui sont vieux ou infirmes. L'emploi de con-

claviste est incommode et difficile. Il faut être

renfermé dans un petit recoin de la cellule

de son maître, y être prêt à faire tout ce qui

regarde sa personne; aller chercher tous les

jours les vivres qu'on lui fait passer du de-

hors par un tour, servir son maître à table,

et se servir soi-méme; sans parler des autres

incommodités attachées à une clôture très-

sévère, où l'on ne reçoit le jour que par des

fenêtres à demi murées, et où l'air, lorsqu'il
fait chaud, peut à la longue abattre les com-

plexious les plus fortes. Cependant cette char-

ge estfort recherchéeàcausedesprérogatives

qu'elle donne. Un conctaviste est quelque-
fois l'agent secret des ministres des puissan-
ces et cette fonction, en apparence si hum-

ble, est parfois un marchepied pour arriver
aux plus grands honneurs.

On pourrait aussi. appeler conclavistes tous

ceux qui sont aUachés au service du concla-

ve, et dont voici le personnel un sacristain
et un sous-sacristain, un secrétaire et un

sous-secrétaire, un jésuite confesseur, deux

médecins, un chirurgien, deux barbiers, un

apothicaire et leurs garçons, cinq maîtres
des cérémonies, un maçon, un charpentier,
seize crocheteurs un valets destinés aux gros

ouvrages.
CONCORDAT. On appelle principalement

de ce nom les conventions ou actes sotenuels

de transactions passés entre le
pape et les

puissances temporelles. Ainsi nous ne parle-

rons point ici des concordats passés entre les

princes et le clergé
de leurs États.

1° CONCORDATS français. Le premier par

ordre de date des grands concordats est ce-

lui qui fut conclu à Bolognr, en 1516, entre

le pape Léon X et le roi François 1", au su-

jets des bénéfices consistoriaux, et qui fut

substitué à la pragmatique-sanction dont

on conserva cependant plusieurs articles dans

le concordat. Ce traité contient douze ar-

ticles.

Dans le premier, on ôte aux chapitres des

cathédrales et des couvents le droit dont ils

jouissaient auparavant, d'élire leurs évêques,

abbés et prieurs. Le pape se réserve le pou-

voir de conférer ces bénéfices, mais à un su-

jet nommé par le roi. Si les possesseurs de

ces bénéfices viennent à mourir en cour de

Rome, on stipule que le pape leur donnerx

des successeurs tels qu'il jugera à propos,
et

qne, dans ce cas; le roi n'aura pas droit de

nomination.

Le second article abroge toutes les grâces

expectatives, spéciales ou générales, et les

réserve pour les bénéfices qui vaqueront.

Dans le troisième, on établit et on règle le

droit des gradués sur ces bénéfices vacants.

Dans le quatrième, il est dit que sur dix

bénéfices qu'un collateur aura à conférer, le

pape pourra disposer d'un, et de deux sur

cinquante. Il est aussi ordonné d'exprimer,

dans les provisions, la juste valeur du béné-

Gce.

Le cinquième article concerne les causes

et tes appellations. Le sixième traite de la

paisible possession; le septième, des concu-

binaires le huitième, du commerce avec les

excommuniés; le neuvième, des interdits la

dixième, de la preuve qu'on peut tirer de ce

qui est énoncé dans les lettres.ou bulles du

pape; le onzième supprime la clémentine Lit-

teris, où il était dit que toutes les paroles du

souverain pontife dans les lettres apostoli-

ques de son propre fait, étaient autant d'ar-

ticles de foi le douzième et dernier contient

les moyens propres à rendre le concordat so-

lide et irrévocable.

Le roi eut beaucoup de peine à faire enre-

gistrer ce traité au parlement. 'Celle compa-

gnie y trouvait plusieurs articles dangereux

et contraires aux lois du royaume, et ne pou-

vait consentir à l'abolition de la pragmati-

que, qu'elle regardait comme utile et avan-

tageuse à la France. Elle céda enfin aux or-

dres du roi mais ce ne fut qu'après avoir

protesté plusieurs fois contre la violence

qu'on lui faisait. Le parlement était si atta-

ché à la pragmatique, que, longtemps. après

l'enregistrement du concordat, il n'en tint

aucun compte dans les contestations qui s'é-

levaient sur les matières bénéficiâtes, et ré-

glait ses arrêts sur la pragmatique et ce fut

la raison-
pour laquelle la connaissance de

ces causes l'ut affectée au grand conseil, par

un édit du roi de 1527. Mais dans la suite

tous les tribunaux se conformèrent au rè-

glement du concordat, qui demeura en vj-?
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gueur après différentes modifications jus-

qu'à l'expiration du xvm° siècle.

Il fut remplacé par une nouvelle conven-

tion, appelée aussi concordat, arrêtée entre

le pape Pie VII et le premier consul de la ré-

publique, à Paris, le 26 messidor an IX (15

juillet 1801) jour où les plénipotentiaires

respectifs signèrent ce concordat, dont voici

le texte:

« Convention entre Sa Sainteté Pie VII et le

Gouvernrmexl français.
« Le Gouvernement de la république fran-

çaise reconnaît que la religion catholique

apostolique romaine est la religion de la

grande majorité des ciloyen>i français.
« Sa Sainteté reconnaît également que cette

même religion a retiré et attend encore en ce

montent le plus grand bien et le plus grand
éclat de l'établissement du culte calholique
en France et de la profession particulière

qu'en font les constrls de la république.
« En conséquence, d'après cette recon-

naissance mutuelle tant pour le bien de la

religion yue pour le maintien de la tranquil-

lité intérieure, ils sont convenues de ce qui
suit

« Arlicié premier. La religion catholique

apostolique romaine sera librement exercée

en France. Son culte sera public, en se con-

formant aux règlements de police que !e

gouvernement jugera nécessaires pour la

tranquillité publique.
« Art. 2. Il sera fait par le saint-siêge, de

concert avec le gouvernement, une nouvelle

circonscription des diocèses français.
« Art. 3. Sa Sainteté déclarera aux litulai-

res des évêchés français qu'elle attend d'eux

avec une ferme confiance, pour le bien de là

pnix et de l'unité, toute espèce de sacrifices;
même la résignation de leurs sièges.

« D'après cette exhortation s'ds se refu-

saient à ce sacrifice commandé par le bien de

l'Eglise (refus néanmoins auquel Sa Sainteté

ne s'attend pas), il sera pourvu par de nou-

veaux titulaires au gouvernement des évé-

chés de la circonscription nouvelle, de la

manière suivante

« Art. k. Le premier consul de la répu-

blique nommera, dans les trois mois qui
suivront la publicai iqn de la bulle de Sa

Sainteté, aux archevêchés et évêchés de la

circonscription nouvelle. Sa Sainteté confé-

rera l'institution canonique, suivant les

formes établies par rapport à la France

avant le changement du gouvernement.
Art. 5. Les nominations aux évêchés qui

vaqueront dans la suite seront également
faites par le premier consul, et l'institution

canonique sera donnée par le sainl-siége en
conformité de l'article précédent.

« Art. 6. Les évêques, avant d'entrer en

fonctions, prêteront directement entre les
mains du premier consul le serment de fidé-

lité qui était en usage avant le changement
du gouvernement, exprimé dans les termes

suivants

« Je jure et promets à Dieu, sur les sain!s
« Evangiles, de garder obéissance et fidélité
a au gouvernement établi par la constitu-

« tion de la république française. Je pro-
« mets aussi de n'avoir aucune intelligence,
« de n'assister à aucun conseil, de n'entrete-

« nir aucune ligue, soit au dedans soit au

« dehors, qui soit contraire à la tranquillité
« publique et si, dans mon diocèse ou ail-

«leurs, j'apprends qu'il se trame quelque
« chose au préjudice de l'Etat, je le ferai sa-

it voir au gouvernement. »

« Art. 7. Les ecclésiastiques du second

ordre prêteront le même serment entre les

mains des autorités civiles désignées par le

gouvernement.
« Art. 8 La formule de prière suivante

sera récitée ¡\ la fin de l'office divin dans

toutes les églises catholiques de France

ccDomine, saluant fac rempublicain Domi-

ne, salvos fuc consules.

« Art. 9. Les é%êques feront une nouvelle

circonscription des paroisses de leurs dioc;è-

ses, qui u'aura d'effet qu'après le consente-

ment du gouvernement.
« Art. 10. Les évêques nommeront aux

cures. Leur choix ne pourra tomber quesur
des personnes agréées par le gouvernement.

« Art. 11. Les évêques pourront avoir un

chapitre dans leurs cathédrales, et un sémi-

naire pour leur diocèses, sans que le gouver-
nement s'oblige ai les doter.

« Art. 12. Toutes les églises métropoli-
taines, cathédrales, paroissiales et autres non

aliénées, nécessaires au culte, seront mises

à la disposition des évêques.
« Art. 13. Sa Sainteté, pour le bien de la

paix et l'heureux rétablissement de la reli-

gion catholique, déclare que ni elle ni ses

successeurs ne troubleront en aucune ma-

nière les acquéreurs des biens ecelésiasli-

ques aliénés, et qu'en conséquence la pro-

priété de ces mêmes biens, les droits et reve-

nus y attachés demeureront incommutables

entre leurs mains ou celles de leurs ayants-
cause.

« Art. 14. Le gouvernement assurera un

trailement convenable aux évéques et aux

curés dont les diocèses et les paroisses se-

ront compris dans la circonscription nou-

velle.

« Art. 15. Le gouvernement prendra éga-
lement des mesures pour que les catholiques

français puissent, s'ils le veulent, faire en

faveur des églises des fondations.

« Art. 16. Sa Sainteté reconnaît dans le

premier consul de la république française
les mêmes droits et prérogatives dont jouis-
sait près d'e le l'ancien gouvernement.

« Art. 17. Il est convenu entre les parties
contractantes que, dnns le cas où quelqu'un
des successeurs du premier consul actuel ne

serait pas catholique, les droits et préroga-
tives mentionnés dans l'article ci-dessus, et
la nomination aux évêchés, seront réglés,

par rapport à lui, par une nouvelle conven-
lion,

,c Les ratifications seront échangées à Pa-
ris dans l'espace de quarante jours.

a Fait à Paris, le 26 messidor dé l'an IX
de la république française, etc. »

Les clauses de ce concordat ne furent pu-
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bliées
que l'année suivante, en

apparence

sous le
prétexte que le

gouvernement
vou-

lait. avant de les mettre à exécution, qu'elles

reçussent la sanction du corps législatif, qui

ne devait'se réunir
que quelques mois

après.

Mais les véritables motifs de ce clélai étaient,

d'une
part,

la nécessité où
croyait être le

goiivernërftiMit de
convoquer une nouvelle

assemblée de
représentants, craignait que

l'adoption
Ou traité ne trouvât une

opposi-

tion
trop forte dans l'assemblée actuelle, où

dominait encore
l'impiété révolutionnaire;

et de
l'autre,

le refus furmcl
que faisaient

plusieurs anciens titulaires des
sièges épis-

copaux de donner leur
démission, confor-

niément à l'invitalibn du
saint-père. Les dif-

ficultés
qui

s'élevèreli't au sù;èt de cette dé-

mission ne furent
jamais

bien
aplanies, en

telle sorte
que

le souverain
pontife, pi esse,

comme il le dit lui-même", pirr la nécessité

des
temps.,

et
pensant d'ailleurs

que
toute con-

sidération devait céder au bien de la
paix

et

de l'urrité, crut devoir, nonobstant toutes

réclamations, procéder à l'entière exécution

du traité. En
conséquence, par une bulle du

15 août 1801, et
cominmiçant par

ces mots:

Ecclr.sia Clcristi, il
expliqua et ratifia diffé-

rents articles du
concordal; et

par
une autre

du 29 novembre suivant, it abolit tous les

sièges épiscopaux alors existant en Francé

et créa soixante nouveaux
siéges, partagés

en dix
'métropoles. Après avoir

témoigné,

dans celle dernière bulle, son
regret de ce

que plusieurs prélats n'avaient
point encore

envoyé
leur démission, il déclara déroger au

consentement des
évêques et des

chapitres,

leur interdit l'exercice de toute
juridiction,

et
frappa

de"*nulhté tous les actes qu'ils en-

Ireprendraient de faire.

Le 5 avril 1802, le
corps législatif, sur la

présentation du
gouvernement,

et
d'après

les motifs
exposés par

le conseiller d'état

Portalis, adopta
le cuncurdal et un

grand

nombre d'articles
organiques, contenant des

dispositions relatives à l'exercice du culte.

Ces articles, qui tendraient à rendre
l'Eglise

entièrernent dépendante du
gouvernement,

n'avaient
point

été
communiqués au saint-

père, qui e'n manifesta son mécontentement

et déclara même ;iux cardinaux en consis-

toire
qu'il en avait demander le

changement

ou la modification, les
regardant comme

contraires à la
discipline ecclésiastique.

Ce-

peudant le concordat étant revêtu des formes

réputées légales,
les articles organiques, qui

étaient censés en être la
conséquence, reçu-

rent leur exécution, à quelques exceptions

près. Alors disparurent jusqu'aux traces de

l'Enlise constitutionnelle, qui s'était élevé

onze ans
auparavant. (Voy.

Eglise CONSTI-

tutionnelle.)
Mais il s'éleva un parti de

mécontents, qui prétendirent que le pape
avait abusé de son pouvoir, qu'il n'avait pas
le droit de déposer ainsi ies évéctues en masse,
et qui en conséquence regardèrent les pas-
leurs institués d'après le concordat comme
des intrus, auxquels on devait refuser sa

soumission, lis firent donc un schisme connu

sou» le nom de Petite Eglise, qui compta

d'abord un certain nombre d'adhérents, mais

qui alla toujours en diminuant jusqu'à l'é-

poque actuelle, où il est à peu près compté-
teinent disparu. Yoy. Petite EGLISE.

Le 18 avril 1802, jour de Pâques, le réta-

blissernent de l'exercice public dn culte ca-

tholique en France fut céléb'ré dans l'église

métropolitaine de Paris. Le cardinal légat y
dit la messe, et l'on y chanta un Te Deum,

auquel assistèrent en grande pompe les con-

suls de la république.
Nous ne citerons que pour mémoire là

Concordai passé à Fontainebleau, le 25 jan-
vier 1813, entre le pape et l'empereur des

Français. Ce concordat fxait de nouvelles

circonscriptions d'évêchés en Toscane et dans

les Etats romains, alors réunis à la France,
et limitait la juridiction du souverain pon-
tife sur les évoques, en établissant que lors

de la-nomination d'un évêque par 1 empe-

reur, l'information préalaûle serait faite par
lu 'métropolitain, et l'institution canonique

doiuiée par le pape dans les six mois; que,
« les six mois expirés sans que le pape ait

accordé l'institution canonique, le métropo-

litain, et, à son défaut ou s'il s'agit du métro-

politain, l'évêque le plus auriez de la pro-

vince, procéderait à l'institution de l'évêque

nommé, de manière qu'un siège ne soit ja-
mais vacant plus d'une année. » L'arlicle 9

laisse aussi à supposer qu'il enterait dans les

vues du gouvernement français que lè'pape
né résidât plus à Rome, et que les diverses

congrégations du saint-siége fussent'établies

en France. On saint que ce concordat fut ar-

raché à Pie VII alors prisonnier à Fontaine-

bleau,eten hutte à la persécution depuis cinq
ans. Mais le souverain pontife protesta deux

jours après contre la violence qui lui avait

été faite, et se rélracta par une lettre écrite

de sa propre main à l'empereur le 24- mars

suivant; ce qui n'empêcha pas ce dernier de

publier le lendemain 25 mars un décret qui
en ordonnait l'exécution; mais là déchéance

de l'empereur qui suivit d'assez près, empê-
cha qu'il fut mis en vigueur.

Le 11 juin 1817, il a été conclu à Rome
entre le souverain pontife Pie VIl et le roi

Louis XVJ1I, représentés par leùrs plénipo-
tentiaires respectifs une convention nou-

velle, aux termes de laquelle le concordat

pa·sé entre Léon X et François 1er était ré-

tabli, et le traité du 15 juillet 180),abrogé,
ainsi que les articles organiques publiés par

suite, à t'insu et sans l'aveu de Sa Sainteté,.
Il y est dit que les sièges qui avaient été

supyrimés en France par la bulle du 29 no-

vembre 1801, seraient rétablis en tel nombre

qu'on jugerait à propos d'un commun ac-

cord, comme étant le plus avantageux pour
le bien de la religion; que toutes les églises

archiépiscopales et épiscopales érigées par
cette bulle seraient conservées, ainsi que
leurs titulaires, sauf les exceptions particu-
lières que nécessiteraient des causes graves
et légitimes; qu'il serai) assuré à tous les

sièges, tant existants qu'à ériger une dota-

lion convenable en biens fonds et en rentes

sur l'Elat, aussitôt que les .circonstances lé
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permettraient; qu'en attendant on accorde-

rait à leurs pasteurs un revenu suffisant pour
améliorer leur sort, et qu'il serait également

pourvu à la dotation des chapitres, des cures

et des séminaires, tant existants que ceux à

établir.

La bulle de confirmation de ce traité fut

donnée par le pape le 19 juillet suivant; et,
aux termes d'une autre du 27 du même mois,
on fixa la nouvelle circonscription des dio-

cèses de France. Sept archevêchés et trente

cinq évêchés étaient érigés de nouveau et

ajoutés aux cinquante sièges établis en

France par le concordat. Le gouvernement
fit présenter ce traité à la sanction des cham-

bres pendant la session de 1817, mais il fut

rejeté. Enfin, après bien des difficultés, on

arrêta une nouvelle circonscription des dio-

cèses qui fut publiée par ordonnance royale,
avec la bulle du souverain pontife, le 31 oc-

tobre 1822. En vertu de cette ordonnance,

trente nouveaux sièges furent définitivement

érigés.
Maintenant l'Eglise de France est régie par

le concordat de 1801, modifié cependant en

quelques articles par celui de 1817. Voir les

textes et les pièces justificatives à l'appui
dans le Dictionnaire du droit cnnonique, qui
fait partie de cette collection encyclopé-

dique.
2° CONCORDAT germanique. C'est un traité

passé entre l'empereur Frédéric III et le pape
Nicolas V, l'an 14V7, lequel contient quatre
articles. Dans le premier il est stipulé que le

pape aura le droit de conférer tous les béné-

lices, quels qu'ils soient, qui vaqueront en

cour de Romo. Le second traite des élections

aux évéchés et aux abbayes qui doivent être

confirmées par le pape. Dans le troisième, il

est arrêté que les bénéfices collalifs seront

conférés alternativement par le pape et par
les collateurs ordinaires, de manière que
tous ceux qui vaqueront dans les mois de

janvier, mars, mai, juillet, septembre et no-

vembre, seront conférés par le pape, et les

autres par le collateur ordinaire. Dans ce

règlement sont exceptées les premières digni-
tés des églises cathédrales et collégiales, qui
doivent être conférées par ceux à qui il ap-

partient de droit. Le quatrième et dernier

article regarde les annates. Lorsque quel-

ques pays d'Allemagne ont passé sous la

domination de la France, les bénéfices de ces

pays ont été soumis aux règlements du con-

cordat français, par les inùults du souverain

pontife
3° CONCORDAT VÉNITIEN. C'est un accord

que la république de Venise a fait avec la

cour de Home, au sujet de la nomination

aux grands bénéfices. Cet accord est presque
semblables au concordat francais de 1516.

Voy. l'art. CONCORDAT du Dictionnaire de

Droit canon.

CONCOIWATISTES, nom que les schisma-

tiques opposés au concordat de 1801 don-

naient aux catholiques qui avaient adhéré à

ce traité ou qui obéissaient aux pasteurs
institués en vertu du concordat. De leur

côté ces dissidents étaient appelés Anti-Con-

cordatistes, et se qualifiaient eux-mêmes

ainsi.

CONCORDE, divinité particulièrement ho-

norée chez les Romains, qui lui avaient bâti

un temple au Capitole. C'était dans ce temple

que le sénat s'assemblait pour délibérer sur

les affaires les plus importantes de la répu-

blique. On cnléhrait la fête de cette déess. le

16 janvier. Plutarque dit qu'on lui fit bâtir

une chapelle d'airain, de l'argent provenu
d'une taxe sur les publicains. C'était à la

Concorde que l'on s'adressait pour deman-

der l'union dans les familles et parmi les ci-

toyens. Son pouvoir était différent dn celui

de la Paix, autre divinisé romaine, en ce qu'il
était renfermé dans l'enceinte de la ville, au

lieu que celui de la Paix s'étendait sur tout

l'empire. On représente la Concorde sous la

figure d'une jeune fille tenant deux cnrnes

d'abondance entrelacées quelquefois avec un

faisceau de verges qui, quoique très-faibles

séparément, sont très-fortes par leur réunion.

La grenade, autre symbole d'union, se voit

aussi parfois entre ses mains.

CONCORD13TES. Les luthériens firent im-

primer en Allemagne, vers l'an 1580, une

espèce de formulaire de leur foi sous le titre

de Concorde d'e Bergh, et le firent approuver
de gré ou de force mais d'autres le rejetè-

rent, ce qui sema la division parmi les pro-
testants d'Allemagne; car les mitigés aussi

bien que les rigides y trouvaient quelque
chose à reprendre. De là vint la secte des

Concordistes; c'était le nom que l'on don-

nait à ceux qui rejetaient le livre de la Con-

corde.

CONFALON ou CONFANON ou GONFA-

LON
(Confrérie DU).

Ce mot, qui vient de

l'italien confalone, signifie étendard. Celie

confrérie fut établie par quelques citoyens

romains, en 1;Î64 ou 1267,- pour la rédemp-
lion des chrétiens captifs chez les Sarrasins.

Les membres étaient associés en l'honneur

de la sainte Vierge, et s'engageaient à se

confesser et à communier trois fois l'année;
ce qui fut approuvé par une bulle du pape
Clément IV. Grégoire XIII confirma cette

confrérie en 1570, l'érigea en archiconfrérie

l'an 1583, et lui accorda beaucoup de privi-

lèges. Sixte V fixa un revenu pour le rachat

des captifs. On dit que cette confrérie fut la

première et le modèle de toutes les autres.

Elle a pris son nom du gonfalon ou de la

bannière qu'elle porte aux processions, et

sur laquelle est l'image de la sainte Vierge,
sa patronne. Il y avait à Lyon une confrérie

du même nom associée à celle de Rorne.

CONFARRÉATION une des trois maniè-

res de contracter mariage chez les Komains.

«Le mariage par confarréalion, d.it la Blet-

terie dans ses remarques sur Tacite, était

le plus saint et le plus auguste. il exigeait
outre la présence de dix témoins, celle du

souverain pontife et du prêtre de Jupiter.
Pendant le sacrifice, les deux époux man-

geaient d'un pain fait d'une sorte de froment

que les Romains appelaient fur. La confar-

réation, instituée par Romulus, n'était per-
mise qu'aux patriciens, et leur fut toujours
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réservée, depuis même que la plupart de"J
leurs autres prérogatives eurent été com- f
muniquées aux plébéiens. Mais cette céré-

mouie, dont nous ignorons le détail, était

longue, difficile, minutieuse, et pouvait du-
rer plusieurs jours. qu'un coup de tonnerre
se fît entendre durant la cérémonie, tout de-
meurait suspendu. Il est à croire que s'il ar-
rivait encore quelque chose qui pût être de
mauvais augure, c'était pareillement à re-
commencer. D'ailleurs les mariages cimentés

par la confarréation étaient presque indis-
solubles. Si l'on voulait absolument les dis-
soudre, on essuyait une autre cérémonie,
nommée diffarréation, plus désagréable peut-
être que la première,Enfin.les enfants sor-
tis d'un mariage par confarréation avaient
le droit exclusif de. remplir certaines places
qui les affranchissaient, .eux et leurs fem-

mes, de la puissance paternelle. »

CONFÉRENCE. Ou appelle ainsi 1. des as-
semblées ecclésiastiques qui se tiennent à
l'effet de discuter des points de dogme, de

morale, de discipline, de droit canonique, en
un mot de toutes sortes de matières qui peu-
vent intéresser la religion; on les a appelées
aussi chapitre, calendes, consistoires, etc.
On a fait des recueils, très-utiles pour la

théologie, des résultats des conférences de
certains diocèses, tels que les conférences de

Paris, de Lodève, d'Angers, etc. Ces dernières
surtout jouissent d'une réputation justement
méritée.

2° Une suite de discours familiers pronon-
cés en public, dans lesquels on traite par
ordre différents points de religion et de mo-
rale. Les conférences qui ont lieu deux fois

chaque année dans la basilique métropoli-
taine de Paris, s'adressent particulièrement
à la jeunesse des écoles. Celte institution, qui
date déjà de plusieurs années, a ouvert une
des tribunes les plus brillantes de l'art ora-
toire chrétien.

3° Les cours de théologie et de philoso-
phie.

4° Les réunions qui ont lieu quelquefois
entre des personnes d'une communion dif-
férente pour discuter, soit en public soit en

particulier, les points sur lesquels ils ne
sont pas d'accord.

5" Enfin, les méthodistes donnent le nom
de conférence à l'assemblée générale et an-
nuelle de leurs ministres. La première eut
lieu en 1744, et cet usage n'a jamais été in-

terrompu. Les autorités fractiounaires et
subordonnées ont,unedirection convergente
vers la conférence, qui règle souverainement,
au spirituel et au temporel, tout ce qui in-
téresse la société.

CONFÉRENTS. Arnobe parle de dieux

Conférenls, du Conferentes, qui apparais-
saient sous la forme de phallus, et qui étaient
des incubes.

CONFESSEUR, 1° prêtre qui a le pouvoir
d'entendre les confessions, et d'absoudre des

péchés. Ce pouvoir est inhérent au caractère

sacerdotal;-mais il est lié dans celui qui re-

çoit l'ordination, et il ne peut être exercé
sans une mission expresse de l'évêque, ou

¡¡ sans son autorisation il peut même être

ç retiré pour un temps ou pour toujours à un

prêtre qui l'a déjà reçu. Une confession faite

à un prêtre non approuvé serait nulle,' ex-

' cepté en cas de danger de mort, et au défaut
d'un prêtre approuvé. Il est aussi des péchés,

appelés cas réservés, parce que l'évêque s'en

réserve la connaissance, et qu'un prêtre ne

peut absoudre sans un pouvoir spécial. Un

évêque ne peut approuver un prêtre pour la

confession, au delà de l'étendue de son dio.

cèse souvent même les pouvoirs ne lui sont

accordés que dans une partie déterminée du

diocèse. Les prêtres ont encore besoin de

pouvoirs spéciaux pour confesser les reli.

gieuses cloîtrées, dans leurs couvents ou mo-

nastères,

On ne peut que déplorer la barbarie des
tribunaux du moyen âge qui refusaient im-

pitoyablement un confesseur aux criminels

condamnés à mort. Pierre de Craon, assassin

du,connétable de Clissou, sollicita si vive-
ment auprès du roi Charles VI, que ce prince

portaunédit, en 1396, quiordonnad'accorder
auxcondamoés celle dernière consolation.

Tout le monde sait que les lois divines et
humaines obligent le confesseur à un secret

inviolable. Les canonsde l'Eglise prononcent
la dégradation et la prison perpétuelle con-

tre le prêtre assez hardi pour révéler la con-

fession. Il y a même eu des lois qui le punis-
saient de mort. J'ignore s'ily ajamais eu lieu

de les mettre à exécution mais saint Jean

Népomucène, chanoine de Prague, fut mis à

mort par l'ordre du roi Wenceslas, pour n'a-
voir pas voulu révéler ta confession de la ver-

tueuse reine son épouse. Aussi ce saint prêtre

estregardé comme le modèle des confesseurs,
qui doivent souffrir les tourments et la mort

même, plutôt que de violer le secret qui leur

est confié. Les tribunaux n'interrogent ja-
mais un confesseur sur ce qu'il a appris par
le moyen de la confession; s'ils le faisaient,
le confesseur aurait le droit de se récuser; il

pourrait même jurer qu'il ne sait rien s'il

avait connaissance de quelque fait sous le

sceau de la confession, parce que ce qu'il
sait par ce moyen il ne le sait pas comme

homme, mais comme représentant de Dieu
et aucune puissance sur la terre n'a le droit

de lui en demander compte. Voy. notre

Dictionnaire de Liturgie, art. Confesseur.

Voy. aussi ce mot au Dictionnaire de Cas de

conscience.

Nous n'avons pas à parler ici des autres

qualités que doit avoir un confesseur.

-2° Confesseur est aussi le titre que donne

l'Eglise catholique à un chrétien qui a pro-
fessé hautement et publiquement la foi de

Jésus-Christ, et surtout à celui qui a souffert

pour la défendre. Pendant les persécutions
suscitées contre les premiers chrétiens, « ceux

qu'on ne voulait pas faire mourir, dit l'abbé

Fleury, étaient, ou relégués simplement, ou

bannis de cette espèce de bannissement que
les Romains appelaient déportation, et qui

emportait mort civile. On envoyait ces ban-

nis, ou dans les îles les moins habitées, on

dans les pays barbares, aux frontières de
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l'empire. La relégation était pour les per-

sonnes de grande qualité la déportation

pour les moindres et pour ceux d'une con-

dition encore plus basse, on les condamnait

à travailler aux ouvrages publics, particuliè-
rement aux mines. Ils étaient esclaves du

public, marqués d'ordinaire sur le front, avec

des fers chauds, afin de pouvoir être recoin-

nus s'ils s'en fuyaient. Ils étaient mal nourris,
mal vêtus, souvent battus et maltraités; en-

fin leur condition était pour le moins aussi

misérable que celle de nos forçats de galères-
Les chrétiens avaient grand soin de les assis-

ter, et d'adoucir leurs peines autant qu'ils

pouvaient. Tous ceux qui mouraient en cet

état pour la foi étaient comptés au nombre

des martyrs et ceux qui revenaient de leur

exil ou de leur servitude étaient mis au rang
des confesseurs; car on donnaitce nom à

tous ceux qui avaient souffert quelque peine

pour la foi, et généralement à tous ceux qui
l'avaienl confessée publiquement devant les

juges. On leur faisait de grands honneurs

tout le reste de leur vie; et souvent on les

élevait aux ordres pour récompense. »

On sait que, pendant la révolution fran-

çaise, le clergé de ce royaume a fourni une

multitude de généreux confesseurs, dont la

fermeté et la persévérance furent dignes des

beaux âges de l'Eglise. Une foule d'autres

souffrirent le martyre.

CONFESSION DE FOI, déclaration de la

foi qu'on professe, faite de vive voix ou par
écrit. Il est des occasions où on l'exige dans

l'Eglise, par exemple lorsqu'un infidèle, un

juif, ou un hérétique abjure ses erreurs;

lorsque l'autorité compétente a lieu de dou-

ter de la doctrine ou de la croyance d'une

société ou d'un individu, et qu'iUui imporie
de s'en assurer. La plupart des sectes chré-

tiennes ont aussi leur confession de foi par-
ticulière. Mais la confession de foi de l'Eglise

catholique n'a jamais changé, tandis qu'un

grand nombre de sectes protestantes ont

modifié fréquemment et quelquefois changé
totalement les leurs.

CONFESSION D'AUGSBOURG OU
SAXONIQUE,

célèlire profession (te fui dressée par Alélan-

chthon de concert avec Luther, et présentée
à Charles-Quint en 153.0. Elle est encore sui-

vie par une fract on de la secte luthérienne

qui prend le titre de Luthériens de la Confes-
sion

d'Âugsbourg. Voy. AUGSBOURG.

CONFESSION DES MARTYRS. Dans l'Iris-

toire ecclésiastique, on donne le nom de

confession au lieu où reposent les corps des

martyrs et des confesseurs. Ce lieu était or-

dinairement placé sous le grand autel. L'en-

droit où reposaient autrefois les reliques de

saint Pierre à ltome s'appelait la confession
de saint Pierre. Ce précieux dépôt était en-

fermé sous deux clef, et c'élait dans une clef

d'or pareille à celles-là que les papes en-

voyaient aux souverainsdelalimuredes chai-

nes de cet apôtre. Maintenant la confession de

sa.int Pierre est placée dang la magnifique

basilique du Vatican, dédiée au prince des

apôtres, au-dessous de la grande coupole.

C'est an-dessus de cette confession qu'est

l'autel papal..

CONFESSION DES PÉCHÉS. Lorsque Jé-

sus-Christ établit dans son Eglises la confes-

sion des péchés que l'on a commis, it ne fit

que sanctionner, je ne dis pas seulement un

usage général, mais un besoin du cœur hu-

main. La confession est de tous les temps et de

tous les lieux. A-t-on commis une faute, même

grave? Si d'un côté on cherche à la couvrir à

la dissimuler, si on fait tous ses efforls ponr

que personne ne s'en apercoive,si on emploie

tous les moyens possibles pour la faire ou-

blier de ceux qui en ont été les témoins, d'un

autre côté on cherche un ami fidèle, une âme

dévouée et compatissante, à qui on puisse en

faire part dans le secret, pour se décharger jt
d'un poids qui pèse, et trouver dans l'humble

aveu de sa faiblesse des conseils et des cou

solations. Le grand coupable éprouve ce

besoin, aussi bien que celui qui a manqué à

un simple devoir de convenance ou d'éti-

quette. Les lois civiles exigent impérieuse-

ment la confession, et même la confession

publique, c'est-à-dire l'aveu du crime dans

les causes graves, ou du délit dans ce qui

est du ressort de la police. Ceux mêmes qui

crient le plus haut contre la confession ec-

clésiastique se confessent en mille autres cir

constances, mais avec moins de satisfaction

pour l'âme, moins de
garanties contre l'in-

discrétion, moins d'assurance de consolation,

et avec nulle certitude de justification. Aussi

la confession des
péclrés est-elle Oe préceptes

ou de conseil dans un grand nombre de
sys-

tèmes religieux, comme on peut s'en assurer

en parcourant les articles suivants. Nous

devrions peut-être suivre une méthode ana-

lytique et commencer par les peuples an-

ciens mais nous préférons parler d'abord de

l.i confession chez les chrétiens, pnrce qu'il

n'y a que chez eux où la confession soit

complète, universelle, et considérée comme

moyen indispensable de salut en des circons-

tances données.

1° La loi de la confession est principalement

fondée sur ces passages de l'Evangile, où Jé-

sus-Chris! dit à «es apôtres Envérité,je voeas

le dis, tout ce que vous lierez sur la terre sera

lié égnlementdani leciel, et tout ce que vous dé«

lierez surla terre sera d 'lié également dans les

cferax (Mattli. xvm, 18;. Recevez le Saint-Es.

prit; les péchés seront remit ceux ri qui vous

les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qw
vous les retiendrez (Joan. xx,22). Or il était

impossible aux :•: poires et à leurs successeurs

de savoir quand il y avait lieu de donner, de

différer ou de refuser l'absolution, sinon par
le propre aveu de ceux qui devaient être

l'objet de la sentence. Ou bien il faudrait

dire que le pouvoir conféré par Jésus-Christ

à ses apôtres et à leurs successeurs était nul

et dérisoire. Aussi voyons-nous la pratique
de I;i confessiuu établie dès l'origine de l'E-

glise Mulli crettent ium venipbant confitentes
et annuntiantes actus suos (Act. xix, 18). La

confession est recommandée dans les écrits

des apôtres; il n'y a peut-être pas un seul

des Pères de l'Eglise qui n'en ait parlé comme
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d'un précepte ou d'un usage établi, ou qui

n'y ait fait allusion. Plusieurs çonciles la re-

commandent dans leurs canons, comme du

précepte divin et le concile de Trente pro-
nonce anathèine contré ceux qui soutien-

draient que la confession est une invention

humaine. Cette sentence fut portée par ce

dernier concile général à l'occasion des nova-

teurs du xvie siècle, qui, en dépit de l'usage
constant et universel dé toutes les Eglises
d'Orient et d'Occident, avàient aboli la con-

fession, ou qui du moins t'avaient laissée Ft-

cultative; car plusieurs des premiers héré-

siarques n'osèreiit pas la supprimer entiè-

rement.-

Il y a deux sortes.de confession: la confes-

sion publique et la confession privéë ou au-

riculaire. Ces deux sortes dé confession exi-

staient simultanément dans la primitive

Eglise; la première avait lieu principale-
ment pbür les péchés publics, et bn impo-
sait en conséquence une pénitence publique;
la seconde pour les péchés secrets et on

imposait alors'au pécheur une pénitence se-

crète. La confession publique est presque en-

tièrementtdmbécen désuétude, lanlenOrient

qu'en Occident, et, si elle a lieu encore quel-

quefois. elle ne paraît pas être sacramen-

telle,

La confession sacramentelle, telle qu'elle

est aujdurd'hui pratiquée dans l'Eglise d'Oc-

cident, consiste donc à accuser seul, fidèle-

ment et humblerrieut, à un évêque ou à un

prêtre approuvé, tous les péchés morlets

dont on s'est rendu coupables depuis son bap-

tême, ou depuis l'époque où l'on à déjà été

justifié parle sacrement de pénitence. La

confession est nécessaire à tous ceux qui ont

eu le malheur de perdre la grâce tic Dieu par
un seul péché mortel. De plùs, l'Eglise, dans

le ive cetneile général de Latran, a intimé à

tous les fidèles l'ordre de confesser au moins

Une fois par an tous les péchés dont on a pu
se rendre coupable mais les bons chrétiens

se confissent plus fréquemment, et l'expé-
rience prouve que plus on se confesse souvent,
moins on pèche grièvement. La conl'ession,

pour servir à la justification, doit être, 1°

accompagnée de la contrition, c'est-à-dire

du regret d'avoir offensé Dieu, et du ferme

propos de ne ptus retomber dans le péché;
2° entière et sincère, c'est-à-dire que le pé-
nilent doit déclarer tous les péchés mortels

qu'il a commis, et dont il a pu se souvenir

après un mûr et sérieux examen. Les péchés

dissimules, palliés ou cachés volontairement,
rendraient la confession nulle et sacriiége;
il en setait dé même des péchés qu'on ne se

serait pas rappelés faute d'examen suf-

G;:ant. 11 n'est pas nécessaire dd confesser

les péchés légers ou véniels mais c'est

une pratique picuse profitable et méri-

toire de les accuser. 3* Les péchés doi-

vent être accusés de vive voix et non

point par signes, par écrit ou par une per-
sonne tierce à moius qu'on ne soit privé de

t'usage de la parole, ou que le prêtre ignore
la

langue que parle le pénitent. Si un malade

est Drivé de la connaissance après avotr de-

mandé on désiré un confesseur, ce désir lui

tient lieu de confession, et le confesseur

t'absout, mais il doit faire sa confession s'il
recouvre la connaissance dans la suite. Il
est inutile de rapporter ici les autres qualités
de la confession; ces détails appartiennent à
la théologie et au rituel.

Maintenant, si nous passions à ia manière
dont on s'acquitte du précepte de la confes-

sion, nous verrons qu'on a varié, en diffé-
rents siècles, sur ce qui n'appartient pas à

l'essence du sacrement. Ainsi nous trouvons

dans Alcuin, qui vivait au vrti;° siècle, et

dans plusieurs rituels de la même époque,
la manière dont on se confessait alors, et

qui est assez différente de ce qui se pratique
aujourd'hui.

Le pénitent s'approchait du prêtre avec
un air modeste, faisant paraître l'humilité et
la componction dans tout son extérieur,
quittait son bâton ou son épée, qudiquefois
ses souliers, et s'inclinait profondément de-

vant son confesseur. Celui-ci récitait diverses

prières sur le pénitent, après quoi il le fai-
sait asseoir auprès de lui et entendait sa

confession. La confession achevée, le prêtre
donnait au pénitent les avis dont il avait

besoin, et l'interrogeait ensuite sur sa foi et

sur sa croyance. Puis le pénitent, mettant les

genoux en terre, étendant les mains et re-

gardant lp prêtre avec un visage qui mar-

quait la douleur de ses fautes, le conjurait,
comme ministre de la réconciliation des

hommes avec Dieu, d'intercéder pour lui.

Ensuite il se prosternait entièrement un

terre, pleurait et gémissait autant que Dieu
lui en faisait la grâce. Le prêtre le laissait

quelque temps en cet état, le voyant touché
de l'esprit de componction; après quoi il lui

ordonnait de se lever et de se tenir debout,
et lui prescrivais les jeûnes et les abstinen-

ces par lesquels il devait expier ses pé-
chés ce qui étant fait, le pénitent se proster-
nait de nouveau aux pieds du confesseur, le

priant de demander à Dieu pour lui la force
et le courage nécessaires pour accomplir la

pénitence qui lui était imposée. Le prêtre
aussitôt récitait plusieurs prières, au nom-

bre de selit; puis il faisait lever son pénitent,
se levait lui-même de son siège, et, si le

temps et le lien étaient convenahles, tous

deux étant entrés dans l'église, et fléchissant

les genoux, ou appuyés sur les coudes, ré-

citaient plusieurs psaumes et prières dési-

gnés par le rituel. On voit par un grand
nombre de pénitentiaux appartenant à ces

siècles anciens que la confession se faisait
souvent étant assis, parce que les ronfes-
sions étaient longues pour la plupart, n'é-

tant pas aussi fréquentes qu'aujourd'hui.
Les enfants se confessaient debout, parce
que leur confession était moins longue

quelques religieux seulement se confes-
saient à genoux, et cet usage s'introduisit
chez les séculiers vers le xiif siècle.

Maintenant la confession est assujettie à
moins de cérémonies extérieures. Le péni-
tent, après avoir suffisamment examiné sa

conscience, se met à genoux au confession-
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nal, où le prêtre est assis il s'y présente la

tête nue, quitte ses armes, s'il en a, ôte ses

gants, demande au prêtre la bénédiction,

que le confesseur lui donne; puis il récite la

première partie du Confiteor, et s'accuse de

ses péchés. Le prêtre l'interroge, s'il le juge
à propos; le pénitent achève le Confiteor; le

prêtre prie Dieu de lui pardonner ses fautes,

puis il lui donne les avis convenables à sa

position, lui impose la pénitence et lui

donne l'absolution, à moins qu'il n'y ait des

motifs pour la différer.

On distingue encore deux sortes de con-

fessions la confession- générale, qui consiste

à accuser tous les péchés de sa vie, déjà
confessés ou non confessés. Cette confession

a lieu soit par humilité, soit pour réparer le

défaut des confessions précédentes. Quel-

quefois la confession générale n'embrasse

qu'une partie notable de la vie du pénitent.
La confession ordinaire est celle où l'on

n'accuse que les péchés commis depuis la

dernière absolution.

2° La pratique de la confession a toujours
été en pleine vigueur chez les Grecs. Voici,

d'après Jean le Jeûneur, patriarche de Cons-

tantinopte, la manière dont on se confessait

de son temps Le pénitent doit faire d'abord

trois inclinations à l'entrée de l'autel, et dire

trois fois Je vous confesse, ô Seigneur, Dieu

dit ciel et de la terrel Après cela il doit se

lever et se tenir debout en se confessant. Le

prêtre, étant aussi debout de son côté, doit

l'interroger avec un visage serein et des ma-

nières affables, jusqu'à lui baiser les mains,
surtout s'il le voit pénétré de honte et de

confusion. Il lui fait ainsi diverses questions
sur les espèces de péchés dans lesquels il a

lieu de croire que le pénitent peut être

tombé; et cela peut l'aider à s'en souvenir.

Après que le pénitent a répondu à ces ques-
tions, le prêtre lui ordonne de se découvrir,
à moins que ce ne soit une femme, eût-il la

tête ceinte d'un diadème. Alors le pénitent
étant à genoux ou prosterné en terre, il

prononce sur lui plusieurs oraisons par

lesquelles il demande la rémission des pé-
chés dont on vient de s'accuser; lesquelles
étant achevées, il le fait lever de lerre, le
fait couvrir et asseoir avec lui. Là il l'inter-

roge de quelle pénitence il est capable, et

applique ainsi à chacune des fautes, suivant

la force, la condition, le temps et les cir-

constances, les peines marqués dans les li-

vres pénitentiaux. Il est à remarquer que le

pénitentiel de Jean le Jeûneur ordonne que
l'on impose aux valets et aux servantes des

peines moindres de moitié que celles que
l'on imposait aux maîtres coupables des mê-
mes fautes, parce qu'ils ne s'appartiennent

pas. La même chose est recommandée dans
le rituel d'Alcuin, en Occident, cité plus
haut.

D'après Christophe Lange, la confession

doit se faire quatre fois l'année, à un prêtre
ordonné légitimement et approuvé par l'é-

vêque. Le péuitent va trouver le prêtre, et

celui-ci, après l'avoir interrogé, le conduit

daus un endroit écarté de l'église. Le péni-

tent y est assis, la tête découverte. Le con-

fesseur déclare d'abord au pénitent que

l'ange du Seigneur est là présent pour rece-

voir sa confession; qu'il doit bien prendre

garde de dissimuler ses péchés par la honte

ou par quelque autre motif; qu'il n'a pas à

craindre de se confesser à quelqu'un qui
est homme comme lui, etc. Pendant que le

pénitent se confesse, le prêtre continue de

l'exhorter à ne rien cacher. L'imposition de

la pénitence suit la confession c'est de jeû-
ner un certain nombre de jours, de faire des

aumônes, etc. Enfin le confesseur prononce

l'absolution, mais d'une manière dépréca-

tive c'est-à-dire non pas en disant avec au-

torité, comme les Latins Je vous absous
mais sous forme de prière, eu priant Dieu

de pardonner les péchés que le pénitent
vient de confesser. Les prêtres latins em-

ploient simultanément les deux formes. Chez

les Grecs le pénitent fait ensuite une

offrande à son confesseur, ce qui a lieu dans

plusieurs autres pays chrétiens de l'Orient.

3° La confession en elle-même n'a rien

que de digne et de grave dans son institution

et dans ses rites, chez les Arméniens comme

dans toute l'Eglise chrétienne; mais les

schématiques étant tombés dans l'asservis-

sement ou l'ignorance, il en est résulté que

beaucoup d'abus se sont introduits dans les

communions dissidentes. C'est ainsi que tous

les voyageurs s'accordent à dire que les

prêtres arméniens ignorent l'essentiel du sa-

crement, et que les pénitents ne savent pas

distinguer ce qui est péché de ce qui ne l'est

pas. Un confesseur, pour avoir plus tôt expé<
dié son pénitent, se contente de lui lire une

longue liste de péchés, et même de crimes

énormes, à chacun desquels le pénitent,

coupable ou non, répond « J'ai péché con-

tre Dieu. » On passe légèrement, disent les

mêmes écrivains, sur les péchés capitaux, et

même sur les crimes avérés tels que le

meurtre, le vol, etc. mais que le pénitent ait

rompu son jeûne, ou mangé du beurre un

mercredi, le confesseur implosera la péni-
tence la plus rigoureuse; il ordonnera même

des mois entiers de pénitence pour avoir

fumé ou pour avoir tué un chat. Voici la

formule d'absolution Que Dieu, qui a de

l'amour pour les hommes, vous fasse miséri-

corrte; qu'il vous accorde le pardun des pé-
chés que vous avez con/'essés el de ceux que
vous avez oubliés. Pour moi, par l'autorité

que me donne l'ordre sacerdotal, selon les di-

vines paroles Tu2ct ce que vous aurez délié

sur la terre sera délié dars de ciel, avec les

mêmes
paroles, je vous absous de tous vos pé-

chés, etc. Mais, dit Hicaul, ce n'est pas assez

de s'accommoder avec Dieu et avec sa con-

science il faut encore adoucir l'indignation
du ministre de la religion. L'argent a du

pouvoir en celte occasion l'absolution ne

s'accorde qu'après l'offrande; si le prêtre

n'était satisfait, le reste serait inutile. L'évê-

que, le patriarche même n'aurait pas assez

de pouvoir pour dispenser de la pénitence

qu'un simple prêtre aurait imposée.

4° Pour ce qui regarde la confession des
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chrétiens de Géorgie et de Mingrélie, qui

sont encore plus grossiers et plus ignorants

que les Arméniens, nous nous contenterons

de transcrire à peu près le mémoire du P.

Zampi, inséré dans les Voyages de Chardin.

Ces peuples ont le sacrement de pénitence,

qu'ils appellent gandoba. Ils appellent les

péchés zoggia, la contrition zodua, l'attrition

sinanouli. Ils savent tout cela, mais cepen-
dant ils ne se confessent point, non plus les

séculiers que les ecclésiastiques, non pas

même à l'article de la mort; et si quelqu'un

par hasard se résout à se confesser, il faut

que habeat in bonis, pour payer le confes-

seur. Il arriva un jour qu'un seigneur nom-

mé Patazolozcclcia, s'étant confessé au catho-

licos, lui donna cinquante écus; mais ayant

voulu se confesser une autre fois, le catholi-

cos refusa d'entendre sa confession, sous

prétexte qu'il lui avait donné trop peu la

première fois. On conte d'un autre gentil-

homme, que, s'étant confessé à un évêque,

il lui Gt présent d'un cheval et de plusieurs

autres choses. Cèt évêque, retournant chez

lui avec ce présent, rencontra le. fils de ce

gentilhomme, et le remercia de ce que son

père lui avait tant donné. « Comment, lui dit

ce fils, mon père a fait de si grands péchés,

et il ne donne pas plus à son confesseur 1

J'en suis honteux mais je réparerai sa

faute, et je vous promets de vous envoyer

bien d'autres choses. » C'est qu'il croyait que

plus on fait de grands péchés, plus on est

obligé de faire des présents considérables à.

son confesseur. Au reste, ceux qui se con-

fessent ne s'accusent que de ce qu'il leur

plaît et cachent la plus grande partie de

leurs péchés. Ce qui contribue encore à les

éloigner de la confession, c'est'que les prê-

tres ne gardent point le secret, et qu'ils par-

lent devant le premier venu de ce dont on

s'est confessé s'en entretenant même en-.

présence du pénitent. Ils préfèrent donc,

quand ils ont commis de grands péchés, les

expier par de bonnes oeuvres, comme de

consacrer une image, ou de faire à des ima-

ges des présents, comme des étoffes de soie

ou de l'argent avec quoi ils pensent que
leurs fautes sont effacées sans confession.

Les ecclésiastiques, au lieu de se confesser,

vont se laver dans la rivière avant de célé-

brer la messe, et prétendent satisfaire par là

au précepte de la confession.

Les Mingréliens se persuadent d'ailleurs

que, pourvu que l'on ait son confesseur, il

.n'importe pas de se confesser c'est pour-

quoi ils ont tous chacun le leur. Ils vont

donc à quelque homme d'Eglise, évêque,

bère, ou prêtre, qui soit renommé pour sa

vertu .pour son savoir et pour être bon

chrétien; ils lui portent un présent, chacun

suivant ses moyens, et le prient de vouloir

être leur confesseur. Quant à lui, il reçoit le

présent et accepte la charge; mais il n'a ja-

mais occasion de la remplir. S'il arrive qu'on
tombe malade, on envoie bien chercher ce

confesseur, ou bien on se fait porter chez

lui, mais on ne se confesse pas pour cela. Le

confesseur se contente de les asperger d'eau

bénite, puis de laver quelque image avec de

l'eau, qu'il donne à boire au malade,en réci-

tant quelques oraisons. Si le pénitent meurt,
le confesseur a de droit le dernier cheval

dont il s'est servi, ses habits et tout ce qu'il
avait sur lui quand il est venu le voir.

Il n'est pas rare de voir des Mingréliens

qui, en pleine santé, vont trouver le catholi-

cos, ou un évêque, ou leur confesseur, et se

font donner par écrit l'absolution, tant des

péchés qu'ils ont commis par le passé que de

tous ceux qu'ils commettront pendant leur

vie; mais ces sortes d'absolutions coûtent

bien cher, et il n'y a que les riches qui puis-
sent en obtenir. Quand l'heureux possesseur
de cet acte d'absolution par écrit est malade à

la mort, on le lui met à la main, et ils croient

que cela suffit pour être sauvé. A en croire

Chardin il paraîtrait encore que si l'on

vient à se confesser d'avoir volé le bien

d'autrui, le confesseur oblige de restituer

l'objet dérobé, non pas au propriétaire, mais

au confesseur lui-même, qui se l'approprie.
Le même voyageur raconte l'aventure sui-

vante Il y avait à Gori une femme de mau-

vaise vie qui tomba malade, et qui crut en

mourir. Elle envoya querir un prêtre, se

confessa, lui déclara toutes ses débauches, et

lui fit ensuite de grandes protestations de ne

plus souffrir d'hommes que son mari. Le

prêlrelui dit Madame, je vous connais trop

pour le croire. Il vous sera assurément im-

possible de rompre le commerce que vous

avez avec tant de galants mais ce que je
vous demande est que vous n'en entreteniez

que deux ou trois au plus, avec ma permis-

sion, et à la condition que je vous impose-
rai. La femme, indignée de la proposition de

son confesseur, le chassa, et à l'heure même
fit venir un capucin, à qui elle conta ce qui
venait d'arriver, et lui fit ensuite sa con-

fession.

5* Pour ce qui est des coptes, divers au-

teurs anciens et modernes ont avancé qu'ils
ne connaissaient et ne pratiquaient pas la

confession des péchés, ce qu'ils ont étendu

même à tous les jacobites. Jacques de Vitry,
dans son Histoire de Jérusalem, dit qu'une
de leurserreurs est qu'ils ne confessent point
leurs péchés aux prêtres, mais à Dieu scut

et en secret, mettant devant eux de l'encens

sur le feu, et s'imaginant que leurs péchés
montent devant le Seigneur avec la fumée.

Gabriel Sionite et divers autres écrivains di-

sent la même chose. D'un autre côté, les té-

moignages d'un grand nombre de théolo-

giens et de canonistes de ces pays, allégués

par l'abbé Renaudot, donneraient lieu de

'croire que ces auteurs se sont trompés sur

cet article; mais ce savant liturgiste avoue

que cette accusation n'est pas sans fonde-

ment, puisqu'on voit deux patriarches d'A-

lexandriequi ont abrogé la confession,et que,

parmi lesécrits qui nous restent des auteurs

contemporains, il s'en trouve quelques*
uns pour justifier cet abus ct la superstition
ridicule de l'encensoir. Nous trouvons en ef-

fet dans la Chronique orientale, publiée par
Abraham Echellensis, que Jean, soixante-
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douzième patriarche d'Alexandrie, abrogea
la confession que Marc, fils de Zaara, son

successeur, confirma cette nouveanté, qui,
étant autorisée par le patriarche, commença
à avoir force de loi chez les jacobites. Abul-

bircal, auteur qui a suutenu l'innovation de

ces deux prélats, enseigne que la confession

doit se faire lorsque le prêtre encense le

peuple, en faisant le. tour de l'église. C'est

que dans leur liturgie les premiers encense-

ments se font après une oraison appelée de

l'absolcstion, qui n'est pas fort différente do

«•elle dont les Orientaux se servent dans

l'absolution sacramentelle. Comme un abus

en attire un autre, quelques-uns crurent que

chacun pouvait faire en parliculier cette

cérémonie, en mettant de l'encens et d'au-

tres parfums sur le feu, et confessant ses

péchés sur la fumée. Cel abus devint très-

commun, surtout chez les coptes. Néanmoins

il se trouva plusieurs doctes personnages qui

s'y opposèrent fortement dans le temps qu'il,
s'introduisit en Egypte; entre aulres un prê-

Ire nommé Marc, fils d'Éitonhar, qui combat-

tit jusqu'à la mort pour le maintien de l'an-

cieune discipline, et réussit, malgré les ex-

communications du patr arche Marc, à la

faire observer par des milliers iio chrétiens,

surtout par les religieux de là vient la di-

versité de pratiques que l'on remarque par-

mi les copies par rapport 11 la con tssion.

6° Les éthiopien, qui reçoivent leurmélro-

polilaindu patriarche d'Alexandrie, avaient

aussi la superstition de l'encensoir, suivant

Abou-Sé'ah, auleur égyptien, qui rapporte

que tous les ans les Ethiopiens ou Anyssins

confessaient leurs péchés devant un encen-

soir sur lequel brûlait de l'encens, et qu'ils

croyaient en obtenir ainsi le pardon. Toute-

fois on ne trouve pas à présent chez ces peu-

pies le moindre vestige de cettesuperstilion
ils lui ont substitué une autre superstition
non moins criminelle, qui est la réitération

du baptême. Du reste la pratique de la con-

fession fut toujours en vigueur en Elhiopie.

Il paraîtrait même qu'ils se confessent fré-

quemment. Ils s'adressent pour cela aux

prêtres et quelquefois au métropolitain. Le

pénitent se lient debout en présence du con-

fesseur, et s'accuse d'un air humble et con-

trit. S'il vient à énoncer quelque péché con-

sidérable, le métropolitain se lève, reprend
vivement le pécheur, et lui donne trois ou

quatre coups de son bâton pastoral mais

celte correction n'est pas suffisante; lepré-
lat livre le coupable aux mains de ses licteurs,

qui le frappent violemment avec la courroie

dont ils se servent communément pour écar-

ter la foulc mais communément le patient

ne reçoit que sept ou huit coups, parce que
les fidèles qui se trouvent dans l'église s'ap-

prochentdu métropolitain et obtiennent grâce

pour le pénitent, auquel l'absolution est eu-

suite accordée.Les Abyssins soutiennent que
celle façon d'absoudre a bien plus de force

et d'efficacité que la nôtre, qui ne consiste

qu'on quelques paroles. On voit aussi par
Ce qui précède que la confession- des péchés
est ordinairement publique.

7° Les chrétiens du Malabar, chez lesquels

les Portugais trouvèrent aussi la superstition

de l'encensoir, se confessent cependant ave c

beaucoup d'exactitude de tous leurs péchés.

Celui qui veut se confesser va à l'église;
h'.

prêtre se tient à la porte; le pénitent, la le e

cca«TsrtP, les mains croisées, les yeux bais-

sés, met un genou en terre, accuse SI fau-

tes en toute sincérilé, déclarant ingénu-

ment et sans détour jusqu'aux plus secrètes

pensées, et tout le hien et le mal qu'il a fait.

Le prêtre ne doitpoint jeter les yeux sur lui.

Après que le pénitent a fait sa confession, le

prêtre lui dit Gardez-vous bien de commet-

tre ces fautes d l'avenir. Je vous les remets ici,

et Dieu vous les remet drcns le ciel et parce

que vous m'avez découvert ceci, il ne serti point

découvert au ju ;ement clernier,et vous n'y se-

rez point condamné pour cela. Le pénitent

met ensuite les deux genoux en terre, et,

ayant les mains toujours croisées sur la poi-

trine, le confesseur récite le Gloria, des ré-

pons et des hymnes, qui sont suivis de priè-

res propres pour chaque péché. Ensuite il

étend la main droite sur la tête, récile la

prière qui a rapport à chacune de ces fau-

tes, et lui impose la pénitence canonique.

On récite le psaume Miserere, et, entre cha-

que verset, il y a un répons; ce psaume est

suivi d'un autre, d'une antienne, d'une col-

lucte, etc., d'une leçon de l'Epîlre di; saint

Paul aux Eplnésiens, d'une autre tirée de i'E-

vangile selon
saint Malthieu. Le prêtre im-

pose de nouveau les mains sur le énitenl,

il lui souffle trois fois au visage, en disant

Que ce péché soit chassé de ton corps et de

ton âme, au nom dis Père, etc. Après cela

on chante d'une voix lugubre l'hymne de

saint Jacques, qui commence par ces mots

Venez, misérable, répandez des larmes de pé-

nitence, etc. L'hymiv étant Gni, on chante

Sanctus Deus et Pater noster. C'est ainsi que

se termine la cérémonie.

II est inutile de parler des autres commu-

nautés orientales, chez lesquelles la prati-

que de la confession rentre dans l'une ou

l'autre des méthodes que nous venons de

rapporter. Il est temps de jeter un coup-

d'eeil sur les communions protestantes, qui

l'ont rejetée pour
la plupart. Celles mêmes

qui ne l'ont pas totalement répudiée ne la

considèrent que comme purement faculta-

tive, ainsi que nous l'avons déjà observé;

d'où il résulte que, chez les protestants

presque personne ne se confesse. Cependant

plusieurs parmi eux regrettent cette salu-

taire et consolante institution. Ricaut même

ose t'appeler une institution évangélique, lin

admirable moyen d'enflammer la dévotion,

dont on rejeta l'usage après qu'on en eut

considéré les abus. Or, il est certain que s'il

fallait rejeter tout ce qui entraîne des abus,

il n'y aurait aucune institution politique,

morale ou religieuse à conserver sur la

terre.

8' Les luthériens d'Allemagne
ont gardé

une espèce de confession assez semblable à

celle des catholiques. Voici ce que nous

trouvons dans les Cérémonies religieuses de
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tous les peuples du monde, d'après un ma-

nuscrit de Maichelius Avant la communion,
on se confesse devant le ministre, qui, con-

formément à la parole de Dieu, annonce la

rémission des péclrés aux vrais pénitents.
Cette confession n'est pas auriculaire, mais

générale; cependant elle ne se fait pas de la

même manière chez tous les luthériens. En

quelques endroits, plusieurs pénitents vien-

nent tousensemble devant le ministre confes-

seur. Un d'entre eux récite une confession

générale, après laquelle le confesseur de-

mande si tel est le sentiment de tous les au-

tres. Après qu'ils ont répondu oui, le con-
fesseur leur une exhortation plus ou

moins longue, selon qu'il le croit à propos,
et cela se termine par l'absolution. Cette

coutume est des grandes villes, où il serait

impossible d'entendre la confession de cha-.

cun en particnlier, En certains endroits le

ministre qui confesse propose ces trois ques-

tions, qui sont comme autant de conditions

requises- pour être admis à la communion':

1° Si on a une sincère repentance des péchés
dont on se trouve coupable en sa conscience;
2° Si on croit et professe que le corps et le

sang de Jésus-Christ sont véritableme.ut et

réellement présents sous les symboles du

pain et du vin 3° si on promet de vouloir

toujours demeurer dans la religion luthé-

rienne. L'imposition des mains se pratique à

'Hambourg, en Saxe et ailleurs, lorsque le

ministre se dispose à prononcer l'absolution et

à remeitre les péchés. Celte imposition des
mains se fait de Itt manière suivante le mi-

nistre confesseur pose la main jusqu'à trois

fois sur la tête de celui qui vient de se con-

fesser, en nommant à chaque fois une per-
sonnedela Trinité, et lui dit ensuite ces pa--
roles Allez en paix. Que la grâce de Noire-

Seigneur Jésus-Christ toit avec vous;. puis il

fait le signe de la.croix sur le pénitent, qui

pendant ce temps-là récite assis, debout ou

.à genoux, le formulaire de confession qui se

trouve dans les catéchismes luthériens ou

dans les livres de communion. Plusieurs lu-

thériens emploicnt, toute leur vie sans varia-

tion, le formulaire de confession qu'ils ont

appris à l'école. Dans ces catéchismes il est

dit que le pénitent dit en t'approchant du

ministre Vénérable et cher Seigneur, je
vous supplie de vouloir écouter ma con-

fession, et de m'accorder pour l'amour de

Dieu lca rémission de mes péchés. Si le péni-
tent ne se trouve paschargédes péchés mar-

qués dans les formulaires, qu'il dise en gros

quelques péchés qui lui sont connus. S'il ne

connaîtaucun péché, chose presque impossi-

ble, dit le catéchisme, qu'il ne fasse point
de détail, et qu'il reçoivè la rémission de ses

péchés après une confession générale. Une

estampe de Bernard Picard représente une

dame se confessant ;1 un ministre dans un

confessionnal ouvert, et lui parlant à l'oreille;

mais le confesseur et la pénitente sont assis
une autre estampe représente te même mi-

nistre donnant l'absolution à ceux, qui vien-

nent de se confesser ainsi, et qui tous sont

debout aussi bien que le confesseur; l'auteur

observe que c'est la manière dont on se con-

fesse à Augsbourg, et que celle de Saxe est

'peu différente. J'ignore si les luthériens de

ces contrées ont encore les mêmes usages.
Un voyageur décrit la manière dont cela

s'est pratiqué à Stockholm, en sa présence.

«. Le prêtre, dit-il, en bottes ou bottines, les

éperons aux talons, et en habit ordinaire,

donnait l'absolution à une douzaine d'hom-

mes et de femmes qu'il venait de confesser.

Après quoi il les embr;issa, et les confessés

s'embrassèrent de même les uns les autres.

De là, continue ce voyageur, j'allai dans une

église allemande, où je remarquai que les

pénitents se confessaient à i'oreille du mi-

nislre. » Une chose bien plus digne de re-

marque, et qui, selon les rigides, est une

espèce de simonie, c'est la gratification en

argent que l'on donne en plusieurs endroits

au confesseur après s'être confessé.

9° Le livre desprières à l'usage des angli-
cans porte, à l'article de la visite des mata-

des « Que si le malade trouve que sa con-

science soit chargée de quelque- chose de

grande importance, c'est ici qu'il. sera ex-

liorlé tt faire une confession particulière de

?es péchés, après layùellç le prêtre lui don-

nera l'absolution en celte manière, s'il la

demande avec humilité et avec grande affec-

tion Noire-Seigneur Jésus-Christ, qui a

,laissé' à son Eglise la puissance d'absoudre

tous les pécheurs qui se repentent et" qui
croient en lui véritablement, veuille le par-
donner, tes offenses par sa grande miséricorde.
Et en son autorité qui m'est commise, je t'ab-

sous de tous tes péchés, au nom du Père, et

dit Fils, et du Sainl-Etprit. Amen..

10° Dans l'ancienne loi, la confèssion des

péchés était fortement recommandée; cepen-
dant nous ne voyons pas qu'il y eût obligation

expressed'enlrerdans le détail des fautes que
l'on avait commises, bien que nous en trou-

vions desextmplesdanslaBible.il paraîtque
l'on se cooteutait d'une sorte de confession

générale et publique, el qui pouvait s'appli-

quer à la plupart des personnes qui y pre-
naient part. beaucoup de juifs font encore

cette confession à la fête du Kipour ou de

l'Expiation. Ils se rendent à la synngogue
avec un extérieur de pénitences, un air con-

trit et abattu, et récitent, en se frappant la

poitrine, une. formule de péchés rédigée par

ordre alphabétique. Après la confession suit

la flagellation, du moins dans certaines sy

nagogues. Le pénitent se couche à terre, la

tête vers le septentrion, et les pieds vers le

midi, et se fait donner trente-neuf coups de

fouet ou d'un nerf de bœuf, confessant tou-

jours ses péchés pendant la Ilagellation, et se

frappant la poitrine puis il se relève et rend

le même service à celui qui l'a flagellé.
lla La confession de sa faute est la plus

forte de'toutes les excuses, disent les musui-

mans, c'est pourquoi ils rnarquenl la contes-

sion des péchés comme le premier degré du

la pénitence. Amrou fit une confession géné-

rale de ses péchés au faux prophète. Celte

pratique est préconisée dans le Coran, qui

porté Quant d ceux qui confessent leurs pê-



1071 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. dO72

chés, il arrivera que Dieu l'es leur pardonnera.
Un commentateur dit sur ce passage: La con-

ression de ses propres fautes est un reste de

lumière qui sert à préparer l'âme dit pécheur,
en lui ôtant l'obstination,.qui est proprement
ie règne du péché. La preuve de ceci est que
celui qui confesse son péché a les yeux ou-

verts pour en voir la difformité. Le poëte

persan, Hakin Senaï, dit dans le même sens:

Lorsque vous connaissez la laideur du péché,
et que vous l'avouez, cette connaissance et cet

avau vous conduisent nra repentir. Il paraît,
en conséquence, qu'il y a des musulmans

qui se confessent. En effet on trouve, entre

autres pièces, dans un livre intitulé Ana-

lyse des traditions religieuses des peuples in-

digènes de l'Amérique, la formule d'un acte

d'absolution délivré par un docteur Schiite.

Nous le transcrivons ici, bien que l'auteur

ne marque pas d'où il-l'a tiré.

Aunom de Dieu clément et miséricordieux,
invitant les pécheurs d la repenlance et con-

version, N. fils de JV. a comparu devant

moi faisant confession- de ses péchés énormes

contre la religion, ivrognerie, blasphèmes, ele.,

protestant de n'y plus retomber, et comme

T. et T. hommes fidèles, se sont rendus

garants et cautions de ses pénitence, je lui ai

donné l'absolution et lui en ai fait expédier
cet acte.

12° La confession des péchés faisait partie
des mystères de Bacchus, de Vénus et d'A-

donis. Les prêtres qui entendaient les con-

fessions portaient une clef pendue aux épau-

les c'était le symbole du secret qu'ils de-

vaient garder.
A Samothrace, des sacrifices expiatoires,

une confession détaillée, précédaient l'ad-

mission de l'initié aux myslères cabiriques.
Le prêtre qui y présidait se nommait coès,

purificateur, prophète; il avait le pouvoir
d'absoudre du meurtre, mais le parjure était

considéré comme un crime capital.
A Eleusis ce n'était qu'après avoir subi

de longues et difficiles épreuves qu'on pou-
vait être initié aux mystères de Cérès. Un

prêtre était chargé d'examiner et de pré-

parer les candidats. Ceux qui s'étaient ren-

dus coupables de grands crimes étaient ex-

clus le prêtre soumettait les autres à des

expiations fréquentes, et leur faisait sentir

la nécessité de préférer la lumière de la

vérité aux ténèbres de l'erreur; il les exhor-

tait à réprimer toute passion violente, à

mérite, par la pureté de l'esprit et du cœur,
l'ineffable bienfait de l'initiation. Les empe-
reurs eux-mêmes n'étaient pas exempts de

ces épreuves et de cette confession; l'histoire

nous rapporte que Marc-Aurèle, en s'asso-

ciant aux mystères de Cérès-Eleusine, fut

obligé de se confesser à l'hiérophante.
Chez la plupart des peuples de la Grèce et

de l'Asie, les personnes agitées par les re-

mords de leur conscience trouvaient le

moyen de se délivrer d'un si terrible poids
en se soumettant à l'examen d'un prêtre par-

ticulier, appelé l'auditeur. C'était à lui qu'il
fallait s'adresser pour faire l'aveu de ses

crimes. On ne pouvait en être lavé que par le

serment d'être vertueux et de mener une vie

nouvelle cela est si vrai, dit Voltaire, que

l'hiérophante, dans tous les mystères de la

Grèce, en congédiant l'assemblée, pronon-

çait deux mots égyptiens, qui signifient

veillez, soyez purs (S07; â^a.1). Ne semble-t-il

pas entendre la formule finale prononcée

par les confesseurs catholiques Vade in

pace et noli peccare amplitis ?
Il y avait en Elide des devins qui diri-

geaient les consciences et que l'on consul-

tait pour savoir si certaines actions étaient

conformes on non à la justice divine.

13° Le sadder, un des livres sacrés des

parsis ou guèbres, enjoint à tous les fidèles

de repasser souvent dans leur esprit les

fautes dont ils se sont rendus coupables, et

de s'en accuser avec humilité en présence
d'un prêtre on, s'ils n'en ont pas la com-

modité, il veut qu'ils fassent cette confes-

sion à quelque laïque recommandable par
sa piété, ou du moins qu'ils se confessent à

Dieu devant le soleil. Les parsis ont en ou-

tre des patet, ou formules de confession gé-

nérale, qui sont en outre des actes de repen-
tir des péchés que l'on a commis.

14° C'est une maxime parmi les Indiens que
celui qui confesse son péché en obtiendra le

pardon, Ils célèbrent tous les ans une fête pen-
dant laquelle ils vont se confesser sur le bord

d'une rivière, afin que leurs péchés soient

entièrement effacés. Dans le fameux sacrifice

Ekiam, la femme de celui qui y préside est

obligée de se confesser, de descendre dans le

détail des fautes les plus humiliantes, et de

déclarer jusqu'au nombre de ses péchés.
Le Nittia Karma, ou rituel des brah-

manes, attribue la vertu d'effacer les péchés
à la prière suivante qui est une espèce de

con fiteor ou de confession générale 0 soleil

vous êtes la prière, vous êtes le dieu de la

prière pardonnez-moi tous les pécltés que j'ai
commis en priant; tous ceux que j'ai commis

pendant la nuit par pensées, par paroles
et par actions pardonnez-moi tous ceux

que j'ai commis contre mon prochain par des

calomnies et par de faux témoignages, en vio-

lant ou séduisant la femme d'autrui, en man-

geant des nlimenls prohibés, en recevant des

présents d'un homme vil; enfin tous les pé-
chés de quelque nature qu'ils soient, dans les-

quels je suis tombé, tant de n2cit que de jour.
15° Chez les Chinois, lorsque l'empereur,

à la tête de lit nation, remplit l'office de sa-

crificateur, il pratique un grand nombre

de cérémouies, parmi lesquelles se trouve la

confession. II s'avance d'abord vers l'au-

tel, fait diverses prostrations, brûle des

parfums, prend ensuite le yu-pé (c'est une

pièce de satin sur laquelle l'empereur a écrit

le détail de ses actions, bonnesou mauvaises),
lit cet écrit à voix basse, fait des actes de

repentir sur ce qu'il reconnaît avoir été mal,
se propose de mieux faire à l'avenir, dépose
le yu-pé dans une cuvette, y met le feu

pour le consumer et le réduire en cendres.

Les mandarins des provinces agissent à peu

près de la même manière.

Mais voici qui est plus positif e'est une
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confession générale et publique faite, il y a

quelques années, par l'empereur actuelde la

Chine, Tuo-Kouang, pour fléchir le ciel et

obtenir par cet acte d'humilité la cessation

d'une sécheresse qui avait désolé son pays

en 1831. Nous ne balançons pas à insérer

ici en entier cette curieuse et touchante

requête, adressée au ciel impérial, c'est-à-dire

à l'Etre qui gouverne le monde.

Requête au Ciel impérial (Hoang-thien).

« Je présente à genoux une requête pour

que nos affaires soient prises en considéra-

tion. Oh hélas 1 ciel impérial, si le monde

n'était pas ébranlé par des changements

extraordinaires, je n'oserais pas présenter

l'offrande d'un service extraordinaire. Mais,

cette année la sécheresse est terrible; l'été

est passé, et nous n'avons point eu de pluie.

Non-seulement l'agriculture et les hommes

souffrent de ce fléau les animaux et les in-

sectes, les plantes et les arbres, tout a pres-

que cessé d'exister.

« Moi, le ministre du Ciel, élevé au-dessus

des hommes, je suis chargé de faire régner

l'ordre dans le monde, et de procurer-la tran-

quillité à mes peuples. Il m'est impossible

de dormir en paix ji suis abîmé dans la

douleur, je tremble d'angoisses, et cepen-r

dant je n'ai pu obtenir de pluies abondantes

et fertiles.

« J'ai jeûné, il y a quelques jours, j'ai of-

fert de riches sacrifices sur les autels de-la

terre et de ses produits,
et j'ai exprimé ma

reconnaissance pour quelques nuages et de

légères ondées; mais ce n'était point assez

pour répandre la joie.
« Je regarde en haut, et je me souviens que

le cœur du Ciel est bienveillance et amour.

La seule cause de ce malheur est la profon-

deur toujours plus grande de mes péchés,

mon peu de sincérité et mon peu de dévotion

voilà ce qui a fait que je n'ai pu toucher

le cœur du Ciel, et faire descendre d'abon-

dantes bénédictions.

« J'ai consulté avéc respect nos archives,

et j'ai vu que l'an 24 de Kien-Long, l'em-

pereur, mon grand-père, puissant, honorable

et pur, a offert avec humilité un grand ser-

vice pour la neige. Jo me sens poussé par

dix mille raisons à suivre son exemple, et

j'assiége le Ciel avec une angoisse mortelle,

m'examinant moi-même et;considérant mes

fautes; je lève mes yeux en haut et j'espère

pouvoir obtenir mon pardon.
« Je me demande

« Si j'ai manqué de.respect dans les sacri-

fices; si l'orgueil et la prodigalité se sont

glissés inaperçus dans mon cœur, et y occu-

pent une place si j'ai cessé de donner tous

mes soins auxaffaires de mon gouvernement,
et si je suis devenu incapable de m'en occu-

per avec le zèle et les soins persévérants

qu'elles exigent si je me suis servi de pa-

roles légères et dignes de reproche; si, dans

la distribution des récompenses etdes peines,

j'ai observé une équité parfaite si j'ai fait

tort au peuple et porté atteinte à la propriété

en élevant des monuments ou en dessinant

des jardins; si, dans l'élection des fonction-

Maires mon choix n'est pas tombé sur des

personnes dont les actes ont été vexatoires

pour le peuplo si les punitions ont été dis-

pensées justement ou injustement; si les op-

primés ont trouvé des moyens d'appel
si des

innocents n'ont pas été enveloppes dans les

persécutions dirigées contre les sectes hété-

rodoxes si les magistrats n'ont pas insulié

le peuple et refusé d'écouter ses plaintes; si;

dans les opérations militaires des provinces

de l'ouest, il n'y a pas eu des massacres pour

le seul fait de ce qui revenait à l'empereur

si les sommes répand'ues pour soulager la

misère des provinces méridionales ont été

sagement dispensées, ou si le peuple a été

abandonné et exposé à périr dans les fossés

si les efforts tentés pour exterminer les mon-

tagnards rebelles de Honan et de Canton ont

été bien dirigés ou s'ils n'ont servi qu'à

faire fouler aux pieds, comme la boue et la

rendre, les habitants de ces contrées.

« Sur tous ces points, sur toutes ces cau-

ses de tourment que j'éprouve, je devrais

déposerle fil à plomb, et fairetous mes efforts

pour redresser ce qui est mal, me souvenant

toujours qu'il peut y avoir des fautes qui

aient échappé à mes méditations.

« Prosterné devant toi je te supplie Ô

Ciel impérial, de me pardonner mon igno-

rance et ma misère. Renouvelle mon cœur,

car seul je représente et je comprends des

millions d'hommes innocents. Mes péchés

sont en si grand nombre, que je ne puis y

échapper. L'été est passé, l'automne est là

il est impossible d'attendre plus longtemps.

Je me frappe le front et je te supplie Ciel

impérial, de m'accorder promptement unç

heureuse délivrance, une pluie abondante et

divinement bienfaisante. Sauve les vies de

mes sujets et relève-moi de mes iniques.

Oh 1 hélas 1 Ciel impérial, écoute avec bonté.

Je suis effrayé inquiet, angoissé. Je te pré-

sente ma requête avec respect. »

16° Dans le Tibet non-seulement tous les

religieux, mais presque tous les laïques, ont

leur père spirituel à qui ils font en général

l'accusation de leurs péchés. Aussitôt que le

pénitent a prononcé cette formule J'ai

péché le directeur fait sur lui unc prière

pour lui obtenir le pardon qu'il demande.

Quatre fois par mois le Il¡. et le 15, puis le i

29 et le 30 de la lune les Lamas, religieux

tibétains, s'assemblent pour entendre l'ex

plication de leur règle. Avant de paraître

dans l'assemblée, le grand lama se confesse

à celui à qui il a confié la direction de sa

conscience. Purifié lui-même de cette ma-

nière il entre. dans le temple, et se met à

recommander à chacun de se confesser.

Allons mes frères dit-il tendons des

mains suppliantes à ce grand lion que vous

voyez ici sur l'autel, à Chakya, l'auteur et le

restaurateur de notre loi. Itecevez avec des

i oreilles attentives ses divins préceptes.

Comme. des chevaux sans frein, nous pé-

t chons librement, en lâchant la bride à notre

cceur, à notre bouche à nos mains. Mais la

t puissante loi du triomphant Chakya uous
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présente des freins et des aiguillons.? C'est

cette loi que je vais vous expliquer. Celui

qui, par le moyen de ces freins, se domptera

lui-même, sera victorieux et heureux mais

malheur à celui qui regimbera contre ces

aiguillons 1 il parcourra les redoutables et

infinis supplices des transmigrations. Au-

jourd'hui nous faisons la prière so-tsong
c'est-à-dire de la rémission des péchés.Celui,
dit le grand Chaliya qui a commis des

péché graves, et qui ne les confesse pas
d!ans son cœur, se rend coupable de men-

songe. Que chacun sonde les replis de son

âme, et, s'il y découvre quelqne faute con-

sidérable, qu'il dise nettement et à haute

voix J'ai commis de grands péchés. Cet

avertissement, répété trois fois s'il y en a

qui s'avouent coupables, le supérieur de la

communauté s'approche et fait sur leurs

têtes certaines prières.
17° Dans le royaume de Laos, les religieux

bouddhistes se confessent à peu près de la

même, manière que les religieux latins font

leurcoalpe.Toutela communauté s'assemble

eine fois par mois dans une grande salle, où

les religieux étant assis selon leur rang de

réception dans l'ordre, les plus anciens quit-
tent leur place., les uns après les autres se

mettent à genoux au milieu de l'assemblée

et disent a haute voix Mes pires, jevous fais
ma confession et si, le mois dernier j'ai bu

et mangé avec excès, si j'ai joué et si j'ai mal

emplnyé mon temps; si je me suis mis en co-

lère, si j'ai injurié quelqu'un, si j'ui avancé

quelque chose contré la vérité je m'en accuse.

Et ainsi des autres fautes, dont tous s'accu-

sent individuellement mais en faisant tou-

jours précéder l'accusation de la formule

dubitative. Puis l'absolution est donnée par
toute la communauté en général.

18° A Siam, les mêmes religieux, à qui les

Européens ont donné le nom de talahoins,
• ont coutume de se confesser à leur supé-
rieur de temps en temps. Ce qui a lieu prin-

cipalement quand ils ont été obligés de sor-

tir du monastère pour faire la quête. A leur

retour, ils se prosternent aux pieds du supé-
rieur du couvent, et lui font leur confession;

après quoi le supérieur leur inflige une pé-
nitence convenable. Mais, selon d'autres

voyageurs leur coufession est moins une

accusation de leurs fautes, que le récit de

tout ce qu'ils ont fait de bien, ou de mal

qu'ils n'ont pas commis.

19° Dans une des sectes du Japon, l'indi-

vidu tourmenté par les remords de sa con-

science et qui veut obtenir le pardon de ses

péchés, se rend dans un désert affreux, bordé

de montagnes et de rochers escarpés, qu'il
lui faut franchir. Il rencontre des ermites

aussi sauvages que les lieux qu'ils habitent;

ceux-ci le conduisent vers d'autres ermites

plus sauvages encore qui s'emparent du

pénitent, qui le soumettent à de rudes épreu-
ves pour le préparer à sa confession. lis lui

imposent des jeûnes rigoureux et divers

genres d'austérités et de mortifications ils

le forcent de gravir des rochers, de franchir

des montagnes et des précipices. Si le péni-

tent vient à reculer, ou se refuse a continuer

cette expiation les ermites le suspendent

par les mains au-dessus d'un précipice et l'y
abandonnent. Mais s'il a eu assez de force

pour soutenir ces premières épreuves, ils le

conduisent, à travers des senliers impratica-

bles, dans une campagne où il est obligé de

rester un jour et une nuit, les bras croisés

et le visage appuyé sur les genoux. S'il cher-

che à adoucir cette position gênante, des

coups de bâton ne tardent pas à le rappeler
à son devoir. Tout le temps passé dans cette

attitude forcée doit être consacré à un exa-

men sérieux des fautes que l'on a commises.

Ensuite le pénitent est conduit, avec les mê-

mes fatigues, jusqu'au sommet d'un rocher

où doit avoir lieu l'acte le plus important.
Du sein du rocher sort une grosse barre qui

supporte des balances. Les ermites placent
le pénitent dans l'un des plateaux, et dans

l'autre un contre-poids; ils la poussent en-

suite hors du rocher de sorte qu'elle de-

meure suspendue au-dessus d'un précipice.
C'est dans celle situation que le pénitent doit

faire une confession exacte et sincère de

tous ses péchés. Si l'on s'aperçoit qu'il dé-

guise quelques circonstances, ou qu'il cher-
che à tromper dans le dénombrement de ses

fautes, on imprime à la balance un mouve-
ment qui précipite le malheureux pécheur.
S'il parvient à achever sa confession, les

deux bassins se trouvent en équilibre. Heu-

reusement échappé à tant de dangers, le pé-
cheur absous paye les ermites de la peine
qu'ils se sont donnée, et se rend dans un

temple où, après avoir rendu grâces aux

dieux, il consacre plusieurs jours en fêtes et
en réjouissances. Voy. BaLANCES.

20° Les Chingulais ont aussi des prêtres
bouddhistes appelés gones, qu'ils regardent
comme les anédecins des Rnzes. C'est à eux

que l'on s'adresse lorsqu'on a dessein de se

convertir et de changer de vie. On les reçoit
avec un profond respect, et on se conduit

d'après leurs exhortations.

21° Les habitants de l'Ile de Madagascar se

confessent de leurs péchés, principalement

quand ils sont à l'article de la mort.

22,-Il y avait des confesseurs établis dans

,toute retendue de l'empire des anciens Péru-

viens, qui imposaient des pénitences propor-
tionnées au péché. Des femmes se mêlaient

aussi de celle fonction. Dans la province de

Collasuyo, on employait le sort pour décou-

vrir les péchés; on cherchait aussi à les con-

naître par l'inspection des entrailles d'une

victime. On punissait par des coups de pierre
réitérés plusieurs fois de suite celui, qui ne

révélait pas ses fautes. On s'accusait de ses

fautes graves dans les occasions où l'on a un

besoin parliculier du secours divin; mais la

.grande et solennelle confession avait lieu

lorsque l'inca était malade. L'inca ne se con-

fessait qu'au Soleil; après quoi il se lavait

dans quelque eau courante, en lui disant

Reçois les péchés que j'ai confessés, Soleil,
et porle-les d'nns la mer. Les pénitences cou-

sistaient en jeûnes, en offrandes, en retraites
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dans les déserts des montagnes en flagella-
lions, etc,

Voy. nos Dictionnaires de Liturgie et des

Hiles sacrés, art. PÉNITENCE. Voy. aussi.

('art. CONFESSION du Dictionnaire de Cas de

conscienrc.

CONFESSIONNAL,espèce de Iribunalélevé
dans une église, dans une chapelle, ou dans

une sacristie,pour l'administration du sacre-

ment de pénitence,. Il est ordinairement com-

posé de trois parties celle du milieu qui
e t fermée, contient le siège du confesseur
les deux autres offrent un petit escabeau et

un accoudoir pour les pénitents, qui sont à

genoux et parlent à leur confesseur à tra-

vers un grillage. Quelquefois le confession-

nal n'a que deux compartiments celui du

confesseur, et un seul pour les pénitents. Les
anciens confessionnaux étaient entièrement

ouverts ce qui est plus dans l'esprit des ca-

nons de l'Eglise qui exigent qu'ils soient

placés dans un lien apparent. En général il

est permis de confesser les hommes dans un

lieu quelconque pourvu qu'il soit décent
mais les femmes ne doivent être confessées

qu'à l'église et dans un confessionnal sauf

le cas où cela deviendrait impossible ou trop

gênant.
CONFIRMATION, C'est un véritable sa-

crement de la loi nouvelle, et non une sim-

ple cérémonie de l'Eglise, comme le préten-
dent les hérétiques modernes. La confirma-

tion a pour effet de donner la plénitude de

'l'Esprit-Saint à-ceux qui ont déjà reçu le

baptême,, et de leur inspirer la force néces-

saire pour remplir leurs'engagements, même

au péril de leur ie. De plus il imprime dans

l'âme le caractère ineffacable de soldat de

Jésus-Christ, ce qui fait que la confirmation

ne peut être réitérée.
1° Chez les Latins, l'évêque est le ministre

ordinaire du sacrement de confirmation,

parce que c'est à celui qui possède la pléni-
tude du sacerdoce de conférer le sacrement

qui donne la plénitude du christianisme. On

peut donner ce sacrement à tout âge, mais

communément on attend que le récipiendaire
ait atteint l'âge de raison et soit instruit des

principaux mystères de la foi. Suivant l'or-

dre romain, l'évêque qui administre la con-

firmation commence par imposer les mains

sur les confirmands en récitait différentes

prières et en invoquant sur eux les sept dons

du Saint-Esprit; puis, trempant son pouce
dans le saint chrême, et'appelant chaque
candidat par son nom (Se baptême, il lui dit

Je te marque dit signe de la croix, et je te con-

firme du clcrême du salut, auhom du Père, etc.

En même temps il lui fait une onction sur le

front en signe de croix, fait trois autres si-

gnes de croix sur le confirmé et lui touche

la joue avec la main comme s'il lui donnait

un petit soufflet, pour lui apprendre qu'il
doit être prêt à endurer toutes sortes d'ou-

trages pour le nom de Jésus. Immédiatement

après on bande le front du confirmé avec un

bandeau de toile, jusqu'à dessication par-

faite, ou bien u.n prêtre le lui essuie aussitôt.

Puis après d'autres versets et oraisons,

l'évêque donne la bénédiction aux confirmés,

qui récitent ensuite le symbole des apôtres,
l'oraison dominicale et la salutation angéli-

que. C'était autrefois la coutume de donner

des parrains et marraines aux confirmands,
mais cet usage est presque partout tombé en

désuétude. Les anciens Ordo offrent aussi

des différences assez notables, non dans le

fond, mais dans la forme du sacrement, et

dans les prières qui en accompagnent la col-

lation mais maintenant on suit générale-
ment l'ordre romain, que nous venons de

rapporter. Voy. nos Dictionnaires de Litur-

gie, des IVites sacrés et de Cas de conscience,

art. Confirmation.

2° Les Grecs administrent le sacrement de

confirmation immédiatement après
le bap-

tême. L'évêque applique le saint chrême en

forme de croix sur le front, sur les yeux,
aux narines, à la bouche aux oreilles, à la

poitrine, aux mains et aux pieds,
en disant

au nouveau baptisé ijpùyiç Sopia; u-jev^toç

âyiou, « le sceau du don du Saint-Esprit.
»

Cependant ce sacrement n'est pas toujours

conféré par l'évêque, les prêtres ont coutume

de l'administrer toutes les fois qu'ils bapti-

sent, mais avec le chrême consacré par l'é-

vêquc.

3° Les autres communions orientales ont

leurs formules différentes de celles des

Grecs. Les jacobiles de Syrie se servent pour

l'administration du
baptême de l'office qu'ils

attribuent à Sévère, patriarche d'Antioche,

dans lequel, après que les rites de ce sacre-

ment sont achevés, on lit une oraison prépa-

ratoire, laquelle est suivie de fonction du

chrême, qui se fait sur tous les membres en

forme de croix, et trois fois sur le front. Pen-

dant que celle-ci se fait, le prêtre dit ces »

paroles N. reçois le sceau et le signe du

saint chrême de la bonne odeur de Jésus-Clv ist

notre Dieu, par le sceau de la vraie foi et par
le complément du gaye ou du don du Saint-

Esprit pour.la vie éternelle. Amen. Dans

l'office attribué à saint Basile, qui est aussi à

leur usage pour le baptême des enfants en

péril de mort, on trouve cette forme pres-

crite N. est scellé aoec le chrême pfour le

sceau dit don de la vie éternelle, par
le Saint-

Esprit'.
i°

Lesjacobites coptes, qui sont ceux d'E-

gypte, observent à peu près la même chose.

Après que le prêtre a récité quatre oraisons

sur
l'en fant'baptisé, il lui fait l'onction en

forme de croix sur le front en disant L'onc-

lion du
Saint-Esprit. Amen. Ensuite il la lui

fait à la bouche, aux oreilles, aux genoux,
aux pieds, aux épaules, joignant à chacune

de ces onctions tles paroles convenables.

5° L'office du baptême à l'usage
des Egli-

'ses d'Ethiopie est peu différent de celui des

coptes, du patriarche desquels ils dépendent.
Le prêtre fait l'onction avec le chrême sur

le front du
baptisé en disant Que ce soit

l'onction de la grâce dit Saint-Esprit. Amen.

An ner et aux lèvres, il dit C'est le gage du

royaume cles cieux. Aux oreilles L'onction

sainte de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Aux

bras, aux genoux et aux jambes Je te oins
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de l'onction sainte, au nom du Père, etc. En-

fin le prêtre dit sur les enfants baptisés et

confirmés une oraison en forme de bénédic-

tion, leur met des couronnes sur la tête, et

leur donne l'eucharistie.

6° Chez les Arméniens, l'administration du

chrême, ou'la confirmation, suit égalenient
le baptême. Avant les onctions, le prêlre
noue un cordon de colon blanc et de soie

rouge, dont il a tordu lui-même les fils, et le

passe au cou de l'enfant. Cette cérémonie se

fait en mémoire du sang et de l'eau qui sor-

tirent du côté de Jésus-Christ, ouvert par une

lance sur la croix. Après les onctions, le mi-

nistre du sacrement met une couronne sur la

tête de l'enfant. La bénédiction du saint

chrême est généralement réservée au pa-
triarche des Arméniens.

7° 11 parait que les Géorgiens n'ont point

de confirmation proprement dite. Il est vrai

qu'ils emploient le chrême dans les cérémo-

nies du baptême, mais non point comme te

signe d'un sacrement particulier. De plus,
c'est assez souvent le parrain qui en fait des

onctions à l'enfant par tout le corps.
8* La confirmation est regardée par les lu-

thériens, sinon comme un sacrement, du

moins comme une cérémonie recue des an-

ciens Pères. Mais ils n'emploient point le

chrême, comme les autres chrétiens d'Orient

et d'Occident. La cérémonie paraît consister

dans une profession de foi que faut les jeunes

gens appelés à être confirmés, car ils n'ad-

mettent à cette espèce de confirmation que
ceux qui sont capables de rendre exactement

compte de leur foi; c'est pourquoi en plu-
sieurs endroits on la donne immédiatement

après la première communion, vers l'âge de

douze ou quatorze ans. Les jeunes gens

ayant donc été interrogés, écoutent l'exhor-

tation du ministre, qui se termine par une

collecte et la bénédiction. Ceci a lieu en Saxe;

mais nous ne savons si les autres luthériens

ont conservé cet usage, qui au reste n'est que
la rénovation des promesses baptismales.

9° Les anglicans ont conservé la confirma-

tion, ou du moins l'imposition des mains de

l'évêque, mais ils ne la regardent pas comme

un sacrement. Lorsqu'il s'agit de procéder à

cette cérémonie, les confirmands, qui tous

doivent être en âge de discrétion, se tiennent

debout en présence de l'évêque. Après une

courte exhortation, l'évêque leur intime de

renouveler et de ratifier les promesses faites

à leur baptême; et chacun répond à haute

voix Je les réitère, et je les ratifie, et je les

confirme. Alors l'évêque prononce des ver-

sets et une prière à peu près semblable à

ceux du pontifical romain. Ensuite tous les

confirmands se mettent à genoux, et l'évêque
met successivement la main sur la tête de

chacun, en disant Seigneur, reçois ce tien

serviteur en la protection de ta grâce céleste,

afin qu'il soit éternellement du nombre des

tiens, et qu'il croisse chaque jour de plus en

plus dana lous les dons de ton Saint-Esprit,

jusqu'à ce qu'il parvienne d ton royaume éter-

nel. Amen. Puis l'évêque récite l'oraison do-

minicale et plusieurs collectes. Ensuite il

termine la cérémonie en donnant la bénédic-

tion.

CONFITEOR, formule de confession gé-
nérale fort usitée dans l'Eglise latine. Non-

seulement on la récite au saint sacrifice de

la messe, à l'office divin, dans l'administra-

tion de plusieurs sacrements; mais les sim-

ples fidèles se font un devoir de la joindre
habituellement à leurs prières journalières.

Voij. l'art. CONFITEOR du Dictionnaire de Li-

turgie.
CONFORMISTES. On appelle ainsi en An-

gleterre ceux qui suivent la religion établie,

parce qu'ils se conforment au culte fixé par
les évêques et par le parlement; ce sont eux

que l'on nomme encore anglicans ou épisco-

paux. Les puritains au contraire, et ceux qui

appartiennent à une communion dissidente

sont désignés sous le nom de non-con-

formistes.

CONFRÉRIE, société de personnes qui s'as-

semblent pour faire quelques exercices de

piété, sans s'y engager par aucun vœu. Ces

associations ont toujours un patron auquel

elles sont dévouées, qu'elles honorent spé-

cialement et dont quelquefois elles portent

le nom. Souvent elles sont distinguées par

quelque livrée ou quelque habit particulier.

Les confréries ont été établies afin que les

forces spiriluelles d'un certain nombre de

fidèles étant réunies ensemble, ils puissent

concourir plus efficacement, soit àcombattre

le démon et à mener une vie édifiante, soit à

honorer un mystère ou un saint en particu-

lier, soit à pratiquer un genre déterminé de

bonnes œuvres, soit à obtenir de Dieu telle

sorte de grâces, etc. De là les confréries du

Saint-Sacrement, de la Sainte-Vierge du

Sain t-Rosaire, du Saint-Scapulaire, de Sainte-

Anne, de Saint-Nicolas, etc.; les confréries

de charité établies pour secourir les pauvres,

pour soigner les malades, pour ensevelir les

morts, pour soulager les âmes du purga-

toire, etc. Chaque confrère ou consœur par-

ticipe aux prières et aux bonnes'oeuvres de

tous les membres de la confrérie; la plupart

des confréries ont obtenu en outre de la part

du saint-siége, soit des faveurs spéciales,

soit des indulgences partielles ou plénières.

II serait impossible de consigner ici toutes

les confréries, elles sont devenues innom-

brables car il est peu de paroisse qui n'ait

la sienne, peu de saint tant soit peu connu

qui n'ait une bannière sous laquelle mar-

chent quelques personnes zélées qui l'ont

pris pour protecteur. Nous nous contente-

rons de donner ici, d'après le Tableau de la

cour de Rome, la liste des principales
con-

fréries érigées à Rome pour tous les corps de

métiers, parce qu'un grand nombre de ces

confréries existent encore dans la plupart
des Etats chrétiens. Ainsi

Les of6ciers du pape marchent sous la

bannière de sainte Marthe.

Les massiers des cardinaux, sous celle de

sainte -Catherine.

Les caudalaires, sous celle de Notre-Dame

de la Purclé. Cette confrérie fut érigée en

1527.
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Les notaires, sous celle de saint Benoît.

Les procureurs, sous celle de saint Eus-

tache. (En France, ils ont pour patron saint

Yves.)
Les écrivains et les copistes, sous celle de

saint Thomas.

Les peintres, sous celle de saint Luc.

Les graveurs, sculpteurs et tailleurs de

pierre, sous celle de saint Léonard. Cette

confrérie fut érigée en 1106, et confirmée en

159G par Clément VIII.

Les orfévres, sous celle de saint Eloi.

Les serruriers et les maréchaux, sous celle

de saint George.
Les courriers, sous celle de saint Laurent.

Les cochers, sous celle de sainte Luce.

Les voituriers et les messagers, sous celle

de saint Anastase.

Les charretiers, sous celle de saint Vin-

cent.

Les palefreniers, sous celle de sainte

Anne.

Les vachers et tanneurs, sous celle de saint

Barthélemi.

Les bouchers, sous celle de sainte Marie

du Chêne.

Les aubergistes, sous celle de saint Eus-

tache.

Lés cabaretiers sous celle de saint Syl-
vestre.

Les marchands en gros et les marchands

de laine, sous celle de saint Laurent.

Les merciers, sous celle de saint Sébas-

tien. Ils ont agrégé à leur corps les gantiers,

parfumeurs, pelletiers, ouvriers en soie, bon-

netiers, etc.

Les droguistes et les apothicaires, sous

celle de saint Laurent de la Mirande. Le jour
de saint Laurent, la confrérie distribue cin-

quante écus romains à quelques pauvres
filles nubiles.

Les médecins barbiers, étuvistes, sous

celle de saint Côme et saint Damien. Leurs

statuts furent approuvés en 1194.

Les bombardiers, sous celle de sainte Ma-

rie Transpontine.
Les fourreurs, sous celle de saint Pan-

taléon.

Les selliers, sous celle de saint Sauveur

des Copelles.
Les cordonniers, sous celle de saintCrépin'.
Les tailleurs d'habits, sous celle de saint

Bonhomme (Huomobono).

Les menuisiers et charpentiers, sous celle

de saint Joseph.
Les maçons, sous celle de saint Grégoire.

(En France, ils ont pour patron saint Louis,

roi, ou l'Ascension de Notre-Seigneur.)
Les boulangers, sous celle de Notre-Dame

de Lorette. Cette confrérie fut érigée en 1500,
sous le pontificat d'Alexandre Vi. (A Paris,

les boulangers ont pour patron saint Honoré.)
Les tonneliers, sous celle de sainte Marie

de la Chapelle ou de la Copelle.
Les cardeurs,sous celle de saint Biaise.

Les ouvriers des manufactures mêlées,
sous celle de sainte Marie des Jardins, et

sous les bannières de saint Sauveur, du.Cru-

cifix, de la Trinité, de saint Ange, de saint

Bernard, de saint Jérôme, de sainte Luce, de

saint lioch, de saint Julien, de saint Thomas,
de sainte Marie des Larmes, et des Quarante

Martyrs.

Vingt confréries marchent sous la ban-

nière du Saint-Sacrement, une sous celle de

la Résurrection, une sous celle de la Piété,
une sous celle du Suffrage, une sous celle de

l'Annonciation, une sous celle du Rosaire,

une sous celle du Scapulaire, une sous celle

du Sauveur, une sous celle du Nom de Dieu,
une sous celle de la Mort, une sous celle de

la Miséricorde; cette dernière est une con-

frérie de pénitents noirs, instituée en 11*88

pour assister les criminels au supplice, les

faire enterrer et faire dire pour eux l'office

des morts.

A ces confréries rapportées par l'auteur

du Tableau de la cour de Rome, l'auteur des

Cérémonie3 religieuses ajoute les suivantes

La confrérie des chapeliers, qui a pour

patron saint Jacques le Majeur.
Celle des cuisiniers, érigée par le pape

Paul 11I.

Celle des crédenciers des cardinaux.

Celle des libraires, érigée en 1600, qui a

pour patrons saint Thomas d'Aquin et saint

Jean de Dieu.

Celle des poissonniers, établie en 1571, qui
a pour patron saint André.

Celle des regratliers.
Celle des chaudronniers.

Celle des tapissiers, qui a pour patron saint

Venant.

Celle des teinturiers.

Celle des tisserands, érigée en 1517.

Les Allemands, les Flamands et les Suisses

de la garde de Sa Sainteté ont aussi une con-

frérie.

L'archiconfrérie de la Charité, instituéo

par Clément VIII pourvoit généralement

aux besoins des pauvres, quels qu'ils soient.

Son patron est saint Jérôme.

L'archiconfraternité de la Mort fait enter-

rer les morts abandonnés de tout le monde,

et célébrer des messes pour eux.

La confrérie de Sainte-Catherine de Sienne

aledroildedélivrer, chaque année, le deuxiè-

me dimanche de mai, un criminel condamné

à la corde ou aux galères.
il y a encore à Rome un grand nombre

d'autres confréries or il y a certaines so-

lennilés dans lesquelles toutes les confréries

marchent processionnellement chacune à la

suite de sa bannière.

H plusieurs fois il est arrivé que des con-

fréries érigées d'abord par un esprit de reli-

gion ont fini par dégénérer, soit à cause du

peu de soin qu'on a apporté dans le choix

des membres, soit parce que toute personne

appartenant à une corporation donnée en

était membre de droit, soit enfin parce que

les confrères ont regardé leur association

moins comme un engagoment religieux que

comme une occasion de se réunir pour des

parties de plaisirs, ce qui est arrivé dans la

plupart des corps de métiers; d'un autre côté

uu ne peut disconvenir qu'il y. a un grand

nombre de confréries édifiantes qui se foui
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remarquer par leur piété, et qui contribuent

au règne de Dieu et à la gloire de la religion

par
leurs bonnes œuvres. On ne saurait trop

ouer, entre autres, les confréries de Saint-

Nicolas, de Saint-François Xavier, de Saint-

François Mégis. établies à Paris depuis quel-

qnes années. Voy. l'art. Confrérie du Dic-

tionnaire de Liturgie.

CONFUCIUS, célèbre philosophe chinois,
restaurateur de la secte appelée Ju-Kiao,

vénéré dans la Chine presque à l'égal d'une

divinité. La véritable articulation de son nom

est, en Chinois, Khoung-fou-tsni, ou sim-

plement Khoung-tseu. Il naquit l'an 551 avant

Jésus-Christ, dans le pelit royaume de Lou,

aujourd'hui province de Chan-toung, sous la

règne de l'empereur Ling-wang, et se trouve

ainsi un peu plus ancien que Socrate et con-

temporain de Pythagore etdeSolon. Les his-

toriens chinois font remonter sa généalogie

jusqu'à l'empereur ffoang-ti. Plusieurs do

ses ancêtres occupèrent des emplois consi-

dérables, cl son père, nommé Chou-liang-ho,
était gouverneur de Tseou, ville du troisième

ordre, nommée aujourd'hui Tseou-hien. On

prétend que sa naissance fut accompagnée

de divers prodiges qui annonçaient sa gran-
deur future. L'animal fabuleux, nommé Ifi-

lin, si souvent cité par les poêles chinois,

parut L'ans le jardin de Cliou-liang-ho, sans

qu'on pût savoir comment il s'y était intru-

duit il tenait dans sa gueule une pierre de

jade sur laquelle un lisait Un enfants, pur
comme le cristal, naîtra quand la dynastie
cles Tchrou sera sur son déclin; il sera roi,
inais sans aucune domaine. Yen-chc, épouse de

Chou-liang-ho, qui était alors enceinte, frap-

pée de ce prodige, aila au-devant de l'ani-

mal, le saisit sans difficulté, l'attacha avec

son mouchoir et l'amena à sa maison deux

jours après le Ki-lin avait disparu. Au mo-

ment de la naissance de l'enfant, deux dra-

gons furent aperçus dans les airs au-dessus

de la maison, et cinq vieillards entrèrent en

semble dans l'appartement de la mère. On

entendit ensuite une musique harmonieuse,
au milieu de laquelle on distingua ces paro-
les Tout le ciel tressàille de joie à la nais-

sance du saint Fils. Cet enfant miraculeux,
annoncé comme un présent fait à la terre

par les cieux, poriait en outre sur son corps
différents signes qui présageaient le grand
rôle qu'il était appelé à jouer dans l'empire.

Ayant perdu son père tandis qu'il était
encore en bas âge, il s'appliqua à environ-

ner sa mère de vénération, de bons soins et

d'amour. Dès ses premières années on re-

marquait en lui les plus heureuses disposi-
tions à la vertu; on ne voyait en lui rien

d'enfant toutes ses manières étaient déjà
celles d'un homme mûr. Il respectait les

vieillards, se plaisait à rendre aux vivants

et aux morts l'honneur qui leur était dû; ja-
mais il ne mangeait qu'après s'être proslerné
et avoir offert sa nourriture au Ciel suprême.
Sa récréation avec les enfants de son âge
était d'oll'rir des sacrifices aux ancêtres, et il

s'acquittait des différents rites avec unegra-
vité dignede l'âge le plus avancé. Ayant un

jour entendu son aïeul soupirer, il lui en

demanda la cause Peut-être craignez-vous,

dit-il, que vos descendants ne négligent le soin

de la vertu, et ne vous déshonorent par leurs

vices? L'aïeul, surpris, lui demanda ce qui
lui avait appris à parler ainsi dans un â^c
si tendre encore. Je l'ai appris de vous-

même, répondil Confucius; je vous écoute

avec application (ouïes les fois que vous pcar-

lez, et je vous ai souvent otcï dire qu'un fils

qui par si! vient- soutient pas la réputativn

de ses ancêtres en dégéirère et ne mérile pas
d'en porter le nom. Quand vous parliez de la

sorte, pensiez-vous à moi, et ne serait-ce point

'ce qui vous afflige?
Il est inutile de parler des progrès éton-

nants qu'il fit durant lu cours de ses études,

sous la direction d'un maître qui tenait une

école publique, et auquel il ne tarda pas
servir de moniteur. Il étudiait avec l'applica-
tion la plus constante, et dès l'âge de quinze
ans il avait choisi parmi les anciens livres

ceux qui étaient les plus estimés, et en avait

extrait les maximes propres à régler sa vie;

bien plus, il les avait gravées dans son cœur.

Vers l'âge de dix-sept ans il acrepta un man-

darinat subalterne qui lui donnait inspection
sur la vente et la distribution des grains, et

il ne tarda pas à faire disparaître les ahus,

les fraudes cl. les monopoles dans cette bran-

che de l'administration.

Parvenu à l'âge de dix-neuf ans, il se ma-

ria par déférence aux ordres de sa mère, mais

il ne voulut prendre qu'une femme, ne croyant

pas qu'il lui fût permis d'en avoir plusieurs,

malgré l'usage contraire de son pays; il

trouva même bientôt que c'était encore trop

J'une, car il la répudia après qu'elle lui eût

donné un fils, la première année de son ma-

riage. 11 fut ensuite chargé de l'inspection

sur l'agriculture, sur le produit des terres et

sur le gros et menu bétail; là encore il intro-

duisit d'importantes améliorations et suppri-
ma de nombreux abus. A l'âge de vingt-

quatre ans il perdit sa mère, et en porta le

deuil pendant trois années, qui furent consa-

crées entièrement à la retraite et à de nou-

velles études. Sou deuil terminé, il commença
la mission qu'il se sentait appelé à remplir,

parcourant les divers royaumes de la Chine,
et philosophant à la cour des princes, que

sa grande réputation de sagesse rendait ja-
loux de le posséder.

Il ne tarda pas à acquérir une immense

réputation de doctrine; bientôt il vil à son

école trois mille disciples, la plupart dignes
de leur maîtres. Tous ces disciples vivaient en

commun; l'un d'eux était à la tête de celte

société, et avait soin de toute l'administra-

tion domestique; soixante-douze se distin-

guaient par leur érudition, et douze étaient

si consommés dans toutes sortes de connais-

sances, qu'on les appelait par excellence les

douze philosophes. Confucius avait un si

grand zèle pour la réformation des mœurs,

qu'il fut sur le point de traverser les mers

pour aller porter le flambeau de la raison

dans tout l'univers. Il ne refusait pas les

charges qu'on lui offrait. persuadé que c'é-
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taient autant de moyens de procurer le. bien

public, C'est ainsi qu'il devinl successive-

ment ministre de plusieurs Etats; carchaque

,province, de la Chine était alors gouvernée

par un roi particulier, vassal de l'empereur,
mais à peu près indépendant. Le royaume
de Lou, patrie de Confucius, parut se mon-

trer docile aux instructions du philosophe
on y vit bientôt une entière réforme. Plei,n

de respect pour la vertu de ce grand homme,
le roi ne voulut plus se régler que par ses

avis, et la cour suivit l'exemple du prince.
.Sous un si habile ministre, le royaume de-

vint si florissant, qu'il excita la jalousie des

princes voisins. Le roi de Tsi, plus alarmé

que les autre, imagina un stratagème qui
fit perdre à Confucius tout son crédit. Il ima-

gina de chercher à introduire la corruption
dans la cour de son rival en faisant donner

des représentations voluptueuses et obscènes

par les musiciens, les baladins et les dan-

seuses qu'il avait amenés avec lui, dans une

entrevue qui devait avoir lieu entre les deux

princes. Mais le philosophe déconcerta les

desseins perfi les du roi de Tsi en faisant

trancher la tête, de son autorité privée, à.
l'acteur et à l'actrice qui venaient de jouer
la scène la plus révoltante; le reste de la

troupe s'enfuit au plus vite. D'autres disent

que la mollesse et le libertinage s'étant in-

troduits à la cour, Confucius se.retira, dé-

sespéré de voir son ouvrage renversé dans

un moment, quitta sa patrie et porta ses in-,
structions dans d'autres pays. Il ftitcomme le

directeur de plusieurs rois de cette époque,

qui tous le comblaient des plus grands hon-

neurs. A la fin cependant le zèle de ses

royaux auditeurs se ralentit, ils négligèrent
le philosoplie, qui rentra dans la vie privée
et se borna à l'instruction de ses disciples,
dont le nombre était toujours très-considé-

rable. Dans l'espèce de discrédit où sa rno-

.rale austère était tbmbée, ce sage se vit sou-

vont exposé aux insulles des grands dont il

osait reprendra les vices. Dans ces occasions

il fit toujours éclater une fermeté héroïque.
Un officier nommé Houan-taï, dont il s'était

attiré la haine par ses remontrances, accou-

rant un jour vers lui le sabre nu à la main,

Confucius., sans s'écarter d'un pas, répondit
at ses disciples qui le pressaient de prendre
la fuite « Si le Ciel nous protège, la fureur

de Houin-taï ne peut rien conire nous. » Les

dernières années de sa vie furent empoison-

nées par la douleur que lui causaient des

désordres dont il ne pouvait arrêter le cours.

Son âme, auparavant si ferme, si inébran-

lable, finit par se laisser aller aux tristesses

des cruels désenchantements. Il s'occupa à

mettre en ordre les King ou livres canoni-

ques. Ce travail terminé, et sentant sa fin ap-

procher,ilréunit ses principaux disciples, les

conduisit au pied d'un ancien tertre et leur

commanda-d'y dresser un autel sur lequel il

déposa les six Ring, puis se mettant à ge-

noux, le visage toarné vers le nord, il adora

le Ciel, et le remercia, avec les sentiments

de'la plus sincère reconnaissance, du bien-

fait qu'il lui avait accordé en prolongeant le

cours de sa vie autant de temps qu'il lui en

fallait pour remplir l'objet qui seul lui fai-

sait désirer de vivre. Quelques jours après il

assembla de nouveau ses disciples pour leur

donner ses dernières instructions. Enfin, il

tomba dans un profond assoupissement dont

il ne fut pas possible de le réveiller. Sa léthar-

gie dura sept jours,au boutdesquels il rendit

le dernier soupir, à la soixante-treizième

année de son âge, W9 ans avant Jésus-Christ,

neuf ans avant la naissance de Socrate.

Ce serait une grande erreur de regarder
Confucius comme le fondateur d'une religion

nouvelle, il n'en serait tout au plus que le

réformateur; mais sa doctrine n'est pas

même, à proprement parler, un système reli-

gieux. Tous ses préceptes et tous ses efforts

tendirent uniquement à régénérer sa patrie,
.tombée dans un état de dégradation et souil-

lée par le crime, et à y rétablir l'énergie et

la pureté antiques. Confucius est un philo-

sophe qui ne s'occupe que de l'amélioration

de la société civile; mais il était bien éloigné
due vouloir opérer cette réforme par des ins-

titutions nouvelles. Il n'y a rien de plus par-

fait, répétait-il partout, que les institutions

primitives des souverains magnanimes des

'siècles- passés. Ma doctrine, disait-il encore,

est celle que tous les hommes doivent suivre

c'est la doctrine de Yao et de Chun. Quant à

ma manière d'enseigner, elle est toute sim-

ple je cite en exemple la conduite des an-

ciens je conseille la lecture des livres sa-

crés, et j'exige qu'on s'accoutume à réflé-

chir sur les maximes qu'on y trouve. Afin

d'arracher ces institutions à l'oubli et de les

faire connaître partout, il réunit dans des

ouvrages spéciaux, l'histoire, la philosophie

naturelle, les antiques, les usages et les

lois, ainsi que les règles de la musique qui

s'étaient conservées depuis les commence-

meuts de la monarchie chinoise jusqu'à son

temps; Ces ouvrages, qu'on appelle les King,

n'ont pas été composés originairement par

lui, mais il les rédigea à peu près dans l'or-

dre où nous les avons maintenant; il les

abrégea même de beaucoup, car il en re-

trancha tout ce qui ne pouvait concorder

avec sa doctrine et sa morale pratique. D'où

il résulte que si sa nation lui doit beaucoup

sous le rapport des institutions sociales,

nous avons grandement à regretter ces mal-

heureuses suppressions, qui nous ont pri-

vés sans doute d'une multitude de traditions

antiques sur les croyances primitives. Con-

fucius reconnaissait, il est vrai, un être tout-

puissant, supérieur à la nature et la domi-

_nanl, qu'il appelaitCftany-J», le suprême Em-

pereur, ou simplement Thien, le Ciel; mais

il est sûr que, dans ses écrits et ses entre-

tiens, il ne s'est pas exprimé avec préci-

sion sur ce point'fondamental de toute reli-

gion et de toute philosophie. Si ses disciples

amenaient la conversation sur des sujet

immatériels, ou il gardait un silence absolu,

ou il donnaitdes réponses évasives. Un jour

il réprima la témérité d'un de ses écoliers,

en lui demandant s'il comprenait déjà sul'-

fisamment les choses terrestres, puisqu'il
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manifestait un si vif désir de connaître

les choses immatérielles. Il en est ré-

sulté qu'il a réussi à former une société,
sinon athée, du moins qui s'occupe infini-

ment peu de Dieu, de l'âme, de l'éternité.

Voulant faire aimer et pratiquer la vertu

pour elle-même, sans y mettre aucune sanc-

tion, il s'en est suivi nécessairement que
son pays n'a pas été changé, que les mêmes

désordres y ont toujours subsisté, que les

mêmes vices ont régné parmi les grands et

les lettrés, auxquels il s'adressait principa-

lement car en Chine, plus encore que dans

tout autre pays, la vertu, la morale ne sub-

sistent guère, que dans les livres, que tout

le monde admire et que peu de personnes

s'appliquent à mettre en pratique. Presque

tout se borne à l'extérieur, à de vaines for-

matités qu'on appelle les rites, et qui for-

ment proprement l'essence de la religion

fu-kiao ou des lettrés. C'est peut-être un

bienfait que le bouddhisme se soit introduit

dans la Chine cinq siècles après, à l'époque
où la doctrine de Confucius avait dû faire

perdre presque toute notion de la religion

antique parmi le simple peuple. D'après le

journal allemand Allgemeine Kirchenzei-

tung, le nombre des sectateurs de Confucius

se monterait à cinq millions, tant pour la

Chine que pour les contrées environnantes.

Plusieurs écrivains peu instruits sur les

matières chinoises ont regardé Confucius

comme le dieu principal de la Chine; c'est

sans doute une erreur grave; mais on con-

çoit qu'ils aient pu s'y tromper. On rend en

effet il ce philosophe des honneurs presque

divins; et l'absence d'autre culte dans la

secte des lettrés n'a pu que corroborer cette

erreur. Partout on trouve des temples érigés
en son honneur; on les appelle Ifoue-tse-

Kien, et ils sont assez semblables aux édi-

fices où l'on honore le Chang-ti. L'empe-
reur va lui-même quelquefois dans ces

temples faire des cérémonies en son hon-

neur, où il donne commission à ses minis-

tres de s'acquitter en son nom de ce devoir.

Dans le Koue-tse-Kien, il y a une espèce
d'autel éclairé par des bougies, et sur lequel
brûlent des parfums; au-dessus est une ta-

blette qui porte gravée en lettres d'or cette

inscription C'est ici le trône de l'dme du

très'saint et excellentissime premier maître

Confucius. Quatre principaux disciples de ce

philosophe, qu'on honore comme sages du

second ordre; et dix autres, qui sont hono-

rés comme sages du troisième ordre, ont

dans le même endroit leurs tablettes ou car-

touches. Les offrandes qu'on présente à Con-

fucius sont ordinairement du pain, du vin,
des cierges, des parfums; souvent quelqu'a-

nimal, tel qu'un mouton. Une des cérémo-

nies qui se pratiquent dans cette espèce de

temple consiste simplement à se prosterner
et à frapper neuf fois la terre du front de-

vant la tablette du philosophe. C'est ce que
font les mandarins quaml i's prennent pos-

session de leurs gouvernements; les lettrés,

quand on leur donne leurs degrés. Tous les

'|uiuze jours, les gouverneurs des villes sout

obligés d'aller, avec les gens de lettres du

lieu, rendre cet honneur à Confucius, au

nom de toute la nation. Car par tout l'empire
il a des palais ou, si l'on veut, des tem-

ples,
sur le frontispice desquels on lit les

inscriptions les plus pompeuses, comme Au

grand maîlre, au premier docteur, au saint.

Lorsqu'un magistrat passe devant un de

ces temples, il ne manque jamais de descen-

dre de la litière, de se prosterner la face

contre terre, de marcher ensuite à pied pen-
dant quelque temps.

Bien plus, on offre quelquefois en l'hon-

neur de ce sage une sorte de sacrifice, Celui

qui fait l'office de sacriGcateur est toujours
un mandarin, et ordinairement le gouver-
neur de la ville assisté de lettrés
dont l'un est le maître des cérémonies. Dès

la veille on prépare tout ce qui est néces-

saire. Sur une table en forme d'autel, on

met la tablette de Confucius. On place dans

la chapelle les fruits et les semences qu'on
doit lui offrir. Devant la chapelle est une

cour où le sacrificateur met sur une autre

table des cierges, des brasiers, des parfums.
C'est là qu'il éprouve les victimes en leur

mettant du vin chaud dans l'oreille. Se-

couent-elles l'oreille, elles sont jugées pro-

pres au sacrifice; sinon, elles sont rejetées.
Avant qu'on les égorge, le sacrificateur fait

une inclination profonde, qu'il répète après

qu'elles sont égorgées. On rase ensuite les

poils de l'animal immolé, qui communément
est un pourceuiu. On en lire les intestins; on

en conserve le sang.
Le jour suivant, le sacrificateur offre à

Confucius les poils et le sang dans un bassin

qu'il lève des deux mains; il sort ensuite

avec le bassin, accompagné de ses ministres,
et enterre dans la cour le poil et le sang.
Chacune de ces actions, ainsi que toutes

celles qui se pratiquent dans le sacrifice,

est désignée et commandée à haute voix par
le maître des cérémonies. On découvre les

chairs de l'animal immolé. Le sacrificateur

offre à Confucius un vase plein de vin, qu'il
verse ensuite sur un homme de paille, Il

adresse à la tablette cette prière. « Vos ver-

tus, ô Confucius sont excellentes et admis-

rables. Votre doctrine apprend aux rois à

gouverner leurs sujets. Les offrandes que
nous vous présentons sont pures. Que votre

esprit descende sur nous; qu'il nous éclaire

par sa présence. » Après t'oraison, tous les

assistants fléchissent le genou, et restent

quolque temps dans cette posture. Le sacri-

ficaleur lui-même, après avoir lavé ses

mains, se met à genoux; alors les voix et

les instruments de musique commencent à

se faire entendre. Il prend des mains d'un de

ses ministres-un bassin, dans lequel est une

pièce de soie, qu'il offre à Confucius en l'é-

levant des deux mains. Il fait la même cé-

rémonie avec un vase plein de vin. Pendant

qu'on brûle lit pièce de soie dans un brasier

destiné à cet usa»e, le sacrificateur récite

une prière pareille à la précédente. Il fait

plusieurs révérences, prend de nouveau en-

tre ses mains le vase plein de vin, et pro-
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nonce une autre invocation, adressée à l'es-

prit de Confucius. Ensuite il dit « Buvez

le vin du bonheur et de la félicité. » Il or-

donne
qu'on se mettre à

genoux. Pendant

qu'il répète, Buvez le vin de la félicité, l'of--

ficiant boit le vin
qui

est dans un vase
qu'on

lui a
présenté. Il offre à Confucius les chairs

des victimes, dont on fait ensuite la distri-

bution aux assistants. Chacun est
persuadé

que, s'il en mange un
morceau,

il aura part

aux faveurs de Confucius. Le sacrifice fait,

on reconduit en cérémonie
l'esprit de Confu-

cius, qui a honoré la cérémonie de sa
pré-

sence. Les assistants prononcent à haute

voix une
prière, qui

finit
par

ces mots

« Nous vous avons offert un sacrifice avec

respect; nous vous avons prié de venir à

nos offrandes d'agréable odeur, maintenant

nous
accompagnons

votre esprit.
» Les res-

tes des étoffes de soie qu'on a brûlées ser-

vent à faire des
poupées pour

les enfants,

au bonheur
desquels

on est
persuadé qu'elles

sont très-utiles.

Quelques
écrivains ont voulu établir en.

tre Jésus-Christ et Confucius un
rapproche-

ment odieux, quoique non hostile à ce
qu'ils

prétendent. Ainsi l'auteur de LA.
CHiNe

dans l'Univers
pitoresque, observe, à

propos

de Confucius (qui, dit-il, ne
repoussa aucun

des
disciples qui

voulurent le suivre, per^

suadé qu'ils l'abondonneraient bientôt, s'ils

n'avaient pour le suivre d'autremotifque ce-

lui
d'apprendre la

sagesse), que
ce

philoso-

phe avait un profond sentiment des devoirs

sociaux, tandis que Jésus-Christ dit dans

l'Evangile
« Vous abandonnerez tout, père,

mère, frères, femme et enfants, pour mesui-

vre. » Mais M. Pauthier n'a pas réfléchi au

sens moral
que

renferment ces paroles, qui

ne doivent
pas être prises dans le sens stric-

tement littéral. Ainsi, il
n'exigea point que

Pierre, son
apôtre, abandonnât sa belle-

mère, qui était malade. Il dit, en
par-

lant de l'union
conjugale, que l'homme ne

doit
pas séparer

ce
que

Dieu a réuni. Confu-

cius au contraire repudia
sa femme, selon

les auteurs chinois. Ce philosophe ne

fréquentait guère que
les

grands,
les

prin-

ces et les savants; Jésus-Christ au contraire

fuyait les cours, les maisons des
puissants

de la terre, et se trouvait de préférence au

milieu
des pauvres, des

petits
et des

igno-

rant3. Confucius montra plusieurs fois

une
rigueur excessive qui

fut taxée de

cruauté même
par ses disciples.

11 fit tran-

cher la tête au grand fonctionnaire Cliao-

lcheng-mao, et voulut même assister à son

supplice; il en usa de même à
l'égard des

histrions qui avaient, par
ordre de leur

prince, représenté des obscénités. Est-il be-

soin de dire combien Jésus-Christ était éloi-

gné de tout ce
qui pouvait avoir même

l'ap-

parence de la cruauté, et
qu'il

fit
grâce à la

femme adultère malgré
l'inflexibilité de

la loi
mosaïque ? Confucius se

compor-

tait
presque toujours avec morgue

et une

certaine
pédanterie à

l'égard
des rois, dont

il se regardait comme le directeur né; et

l'humilité
apparente qu'il affectait

quelque-

fois cachait assez mal son
orgueil; Jésus

était, comme il le
disait, vraiment doux et

humble de cœur. On voit aussi que Con-

fucius cherchait à
ménager

le roi Weï, et

fermait les
yeux

sur ses faiblesses honteu-

ses, qu'il ne voulait
pas approuver, il est

vrai, mais qu'il craignait de condamner ou-

vertement Jésus-Christ se soucia peu de la

faveur de Pilate et de celle d'Hérode, deux

princes cependant qui étaient
biew porlés

pour lui. Mais il est inutile de
pousser plus

loin le parallèle. Confucius se mêlait aussi,

non pas de
prédire, mais du moins de devi-

ner les choses cachées, et il
prétendait le

faire par les seules forces de ses réflexions

et de ses études. On lui attribue entre au-

tres une célèbre prédiction concernant le

Saint
qui existait ou

qui devait
paraître en

Occident. Les uns
prétendent que cette an-

nonce était la conséquence des traditions

primitives, et
qu'il faisait par là allusion au

Messie promis ( Voy. CHING). D'autres croient

qu'il avait entendu
parler de la doctrine de

Bouddha, qui à cette
époque était fort ré-

pandue dans toutes les contrées situées à

l'occident de la Chine.

CONGRÉGANISTES, nom que l'on don-

nait aux fidèles réunis en sociétés ou con-

grégations sous la direction des
jésuites,

pour vaquer à des céuvres de piété ou de

charité.

CONGRÉGATION. On
désigne sous ce

nom 1° une association
d'écclésiastiques

qui
ne sont ni séculiers ni

religieux, mais

qui tiennent le milieu entre les uns et les

autres, comme les
congrégations de l'Ora-

toire, de la Doctrine chrétienne, de Saint-

Lazare, des Eudistes, etc.
(On

étend ce nom

aux couvents de
bénédictins, qui cependant

étaient des
religieux);

2* une commission de

cardinaux
chargés par le

pape de traiter des

matières
religieuses, et de s'occuper des affai-

res du gouvernement romain; 3" enfin, cer-

taines réunions de fidèles formées sous les

auspices des
jésuites, pour pratiquer, sous

leur
direction, des œuvres de piété ou de cha-

rité.

Nous ne nous-
occuperons que des deux

premières
sortes de

congrégations.

CONGRÉGATIONS, ECCLÉSIASTIQUES. Voici, par

ordre chronologique, quelques-unes des con-

grégations les plus célèbres fondées en

France (1)

1592. Congrégation des Prêtres de la Doc-

trine Chrétienne', fondée par César de nus,
confirmée en 1597 par Clément VIII et ayant

pour objet l'instruction des pauvres, des

ignorants et des gens de la campagne. A l'é-

poque de la révolution, elle
comptait trois

provinces Avignon, Paris, Toulouse, qui

comprenaient quinze maisons et vingt-six

collé-es.
1611.

Congrégation des Prêtres de l'Ora-.

toire, fondée par le cardinal de Bérulle, con-

firmée en 1613 par Paul V, et ayant pour

objet de rétablir la discipline ecclésiastique et

de former des prêtres pour diriger des çollé-

(i) Ce tableau est emprunté aux Annales de philosophie chrétienne, 5' série, tome III,
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ges, des séminaires et même des cures. Les

prêtres de l'Oratoire ne faisaient point de

vœux, ils ne contractaient d'autre obligation

que celle de vivre conformément à leur état

A l'époque de la destruction des jésuites, les

oratoriens furent chargés de la plupart de

leurs colléges. L'Oratoire a produit plusieurs
hommes célèbres; malheureusement il s'est

fait distinguer encore par son obstination

dans le ,jansénisme, ct par la part qu'ont

prise quelques-uns de ses membres aux cri-

mes les plus honteux de la révolution.

(1617. Congrégation des Clercs religieux
Pauvres de Mère de Dieu, fondée en Italie

par le P. Joseph Casalani, sous le nom de

Congrégation Puuiine elle avait pour but l'é-

tablissement des écoles pieuses. Grégoire XV

la mit au rang des ordres religieux en 1621;
Alexandre VI1 la rendit à l'état séculier en

1656; enfin Clément IX lui rendit en Ki59

l'état de religion.)

1626. Congrégation des Prêtres de la Mis-

sion, dits aussi Lazaristes, fondée par saint
Vincent de Paul, approuvée en 163-2 par
Urbain VIII, pour le triple but, d'évangéli-
ser le peuple des campagnes, <!e diriger les

séminaires et d'envoyer des missionnaires

en pays étrangers. A la révolution, les laza-

ristes dirigeaient quarante-neuf séminaires.

Supprimés en 1792, ils furent relevés par un

décret en 180't, puis supprimés de uouvenu

en 1809; enfin rétablis par ordonnance du 3

février 1816, ils sont rentrés dans l'exercice

des trois ueuvres pour lesquelles ils avaient

éié établis.

1632. Congrégation des Missionnaires du

Saint-Sacrement, fondée par Christophe d'Au-

thier de Sisgau, confirmée en 1647 par Inno-

cent X, ayant pour put le rétablissement de

la discipline et la réforme du clcrgé, et diri-

geant dans ce but des séminaires et des col-

léges.
1633. Congrégation des Prêtres du Calvaire,

fondée par Hubert Charpentier, dans le bul

d'honorer Jésus-Christ et de prêcher la foi;
et en particulier de convertir les protestants

par la parole. Ils s'étaient établis au mont

Valérien, près Paris.

1641. Congrégation des Prêtres de Saint-

Sulpice, fondée par Jean-Jacques Olier, ayant

pour but de rétablir la discipline parmi le

clergé, et de renouveler la piété parmi les

fidèles et pour cela ils se consacraient à

élever les jeunes ecclésiastiques et à diriger
les séminaires en France. Supprimés en

1792, ils furent rétablis par ordonnance du

3 avril 1816. Les- sulpiciens dirigent encore

un grand nombre de séminaires de France.

1643. Congrégation des Prêtres de Jésus

et de Marie, appelés communément Eudistes,
fondée par le P. Jean Euiies, oratorien, con-

sacrée à diriger les séminaires et à faire des

missions, d'abord à Caen, et puis en diffé-

rents diocèses.-Les eudistes, réunis en 1826

par l'un d'eux, l'abbé Blanchard, dans la
maisons du Pont-Saint-Martin, à Rennes, ont

recommencé et continuent leurs travaux.

1663. Congrégation des Préires des Mis-

sions-Etrangères, fondée par le P. Bernard

de Sainte-Thérèse, et approuvée par lettres

patentes du 27 juillet 1663, consacrée à por-
ter la connaissance de l'Evangile dans les

pays infidèles. Ces prêtres, dispersés pur la

révolution, se réunirent de nouveau en 1804;
mais ils furent supprimés encore en 1809,
ainsi que la pension de 15,000 francs qui leur

avait été assignée. Enfin réunis pour la troi-

sième fois en 1815, ils reprirent toutes les

œuvres pour lesquelles ils avaient été créés,

c'est-à-dire, convertir les idolâtres, soutenir
les nouveaux chrétiens, former un clergé

composé des naturels du pays. Ils ont en ce

moment, dans le Tunquin, un séminaire et

six collèges; en Cochinchine, un sé:ni-

naire 4*1dieux collèges en Chine, dans le

Sse-lchuen et le Fo-kien, plusieurs colléges;
-dans le royaume de Siam, un collége de

Siamuis à Bancok, un collége de Chinois à

Poulo-Pinang; à Pondichéry, un séminaire

pour les Indiens, un collège pour les colons;
-à àMacau, maison d;: correspondance et sé-

minaiie.

1681. Congrégation des Frères des Ecoles

Chrétiennes, fondée par Jean-Baptiste do la

Salle, de la ville de tleimi, destinée à ensei-

gner aux enfauts du peuple, et gratuitement,
la lecture, l'écriture, le calcul et les principes
de la religion. La première école fut établie
à Reims; c'est en 1684 que les é:èves firent
des vœux et s'appelèrent Frères dea Ecoles

Chrétiennes, avec un statut particulier. Ces

vœux sont pour trois ans. Ils s'établirent à

Paris en 1688 et de là dans toute la France.

Quand ils furent supprimés en 1792 ils

avaient en France cent vingt et une maisons

occupées par plus de mille frères; alors ils

passerent en Italie. En 1799, il ne restait

que deux maisons, celles de Ferrare et d'Or-

viéto, composées de quinze frères. Mais

dès 1805, ils reprirent leur habit et recoin-
meucèrent leur utile mission, qui n'a cessé

de prendre djs accroissements. En 1830, ils

comptaient deux cent dix maisons dont

cent quatre-vingt-douze en France, deux à

Bourbon, une à Cayenne, cinq en Italie,
cini] en Corse, une en Savoie, et quatre en

Belgique, avec plus de doux mille frères.
Tracassés d'abord par les ennemis de la re-

ligion, ils ont vu enfin leurs services digue-
ment appréciés et constituent en ce moment
la plus belle œuvre qui existe pour la mo-

ratisation des classes pauvres.
1703. Congrégation du séminaire du Saint-

Esprit, fondée par l'abbé Gesplaces, de Ren-

nes, pour former des prêtres pour les mis-

sions, pour diriger les séminaires, et pour
aider dans leur' vocation ecclésiastique des

jeunes gens peu aisés, mais dont la vertu et

l'aptitude aux sciences promettaient d'utiles
services. Bientôt ils se consacrèrent aux
missions de la Chine, des Indes, du Canada
et de l'Acadie; depuis 1776, ils ont des. mai-
soins à Cayenne et à la Guyanne française,
à Gorée, sur le neuve Gambie et S S ;int-
Louis au Sénégal. Ces prêtres furent rétablis

par ordonnance du 3 février 1816, avec une

pension de 500U francs. Ces fonds ont été
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relirés en 1830, mais l'œuvre n'en continue

pas moins.

1815. Congrégation des Prêtres des Mis-

sions de France, fondée par l'abbé Legris-
Duval et (le Rausan et' de Forbin-

Janson. Son but était d'évangéliser la France

entière. Autorisés par ordonnance du 25 sep-
lembrc 1816, ils ont été supprimés depuis

1830; cependant ils subsistent encore sous le

nom de Pères de la Miséricorde, et s'occu-

pent toujours de leur louable mission; bien

plus ils ont fondé des établissements pour

évangéliser les infidèles eu Amérique et ail-

leurs.

1821. Congrégation des Frères dé Saint-Jo-

seph, de Rpuillé-sur-Lnir, fondée par M. du

Jarrié, curé de cette paroisse, et approuvée

par ordonnance du 25 juin 1823. Ils sont

consacrés à l'éducation du peuple des cam-

pagnes ils possèdent en ce moment plus de

quarante-sept établissements dans le dio-

cèse du Mans et aux environs.

1822. Congrégation de l'Instruction Chré-

tienne ou des Petits Frères, fondée par M.

l'abbé Jean de la Mennais, pour l'instruction

des enfants pauvres de la Bretagne elle fait

en ce moment beaucoup due bien. Une

congrégation à peu près semblable a été éta-

blie par NI. l'abbé Fréchand; les frères tien-

nent les écoles dans les campagnes et ser-

vent de chantres aux curés.

1823. Autre Congrégation des Frères de

Saint-Joseph foudée dans le diocèse d'A-

miens et approuvée en 1823. Ce sont des

clercs laïques qui aillent les curés dans l'ad-

ministration des sacrements l'enseigne-
meut du catéchisme, le chant de l'office di-

vin, etc.

II existe encore beaucoup d'autres congré-

gations de prêtres fondées dans les provin-
ces pour l'instruction et la moralisation des

peuples mais nous ne pouvons les citer

toutes.

Congrégations DE femmes. Depuis que le

christianisme a relevé la femme de l'état

d'esclavage ou d'abjection dans lequel le pa-

ganisme l'avait réduite, on sait que partout
où il y a des maux à guérir, des afflictions à

consoler des bonnes œuvres à faire, on

trouve toujours des femmes c'est ce du'il
faut dire principalement des femmes catho-

liques. Il serait inutile ds parler ici des

Saurs de Clcarilé, cette création unique du

catholicisme; jamais l'action chrétienne n'a

été plus générale, plus étendue, plus fruc-

tueuse. Non contentes d'exercer leur zèle

¡1ans les hôpitaux de la France, les sœurs

:;ilholiques tiennent en leurs mains l'édu-

:action dei jeunes personnes, depuis les filles

lu
peuple, jusqu'à celles du rang le plus

iU;vé. Qu'il soit permis de dire que c'est de

:a France qu'elles sortent et
qu'elles se ré-

iiandent par toutes les contrées de la terre et

dnns les îles les plus éloignées. Maintenant

une nouvelle carrière vient de s'ouvrir de-

vant elles, c'est celle de la conversion des

Arabes et des maliomélans. Le peu de civili-

sation réelle et véritable qui s'établit à Al-

ger, à Constantine, à Smyrne, à Constante

nople, vient des Soeurs de Charité, oui sont

allées s'y établir.

Nous nous hornons à donner ici la liste

des principales congrégations de femmes,

suivant l'ordre chronologique de leur éta-

blissement

1607. Filles de Notre-Dame, à Bordeaux.

1607. Hospitalières de Notre-Dame du Ite-

fuge, à Nancy.'

1627. Hospitalières de la Charité de No-

tre-Dame.

1625. Filles de la Croix.

1629. Hospitalières de Loches, en Tou-

raine.

1630.
Congrégation de la Miséricorde de

Jésus.

1630. Filles de la Providence et de l'Union

chrétienne.

1G3Î. Filles de la Charité.

1636. Filles de Sainte-Geneviève.

1638. Hospitalières de
Saint-Joseph.

1641.
Congrégation de Notre-Dame delà

Charité.

4Qh3. Hospitalières de la Flèche.

1645. Sœurs de Sainte-Agnès.
1650. Sœurs de Saint-Joseph, au

Puy.
1660. Hospitalières de Saint-Thomas-de

Villeneuve.

1666. Dames de Saint-Maur.

i679. Sœurs de la Charité d'Evron.

1688. Filles du Bon-Pasteur.

t699. Sœurs de Saint-Paul.

1702. Tiers Ordre du Carmel.

1716. Filles de la Sagesse.
1720. Filles du Bon-Sauveur, à Caen.

1762. Sœurs de la Providence, en Lor-

raine.

.762. Sœurs de la Présentation.

1805. Ursulines de
Chavagnes.

180G. Sœurs de Saint-André ou de la Croix.

1807. Sœurs de l'Enfance de Jésus et de

Marie, ou de Sainte-Chrétienne.

1807. Dames de
Sainte-Sophie.

1807. Sœurs de
Saint-Joseph de Lyon.

1820. Sœurs de la
Providence dans le

Maine.

1820. Sœurs de la Providence, autrement

dites de Saint-André.

1820. Dames de Lorette.

1827. Congrégation de NotreDame-dc-Bon-

Secours.

A celle liste lirée des Annales de philoso-

phie chrétienne, on peut en
ajouter plusieurs

autres établies pour la plupart dans ces der-

nières années, telles que

Les sœurs de la Sainte-Famille.

Les sœurs des Saints-Cœurs de Jésus et de

Marie, dites de Louvencourt.

Les sœurs du Sacré-Cœur de Jésus.

Les sœurs de Sainte -Marie de Fonte-

vrault.

Les filles de la Retraite, dites de la Société

de Sainte-Marie.

Les sœurs de saint-Chartes.

Les sœurs de Saint-Joseph de
Cluny.

Les sœurs de la Réunion au sacré-cœur

de Jésus.

Les sœurs de la Doctrine chrétienne.
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Les sœnrs de l'Immaculée Conception de

la sainte Vierge..
Les soeurs de Marie-Thérèse, ou Servan-

tes de Jésus-Christ.
Les sœurs du Saint-Enfant Jésus dites de

Saint-Maur.

Les sœurs du Verbe-Incarné.

Les sœurs de la Miséricorde.

Les sœurs de Saint-Joseph de l'Union.

Les sœurs de Sainte-Marie, dites de Saint-

François,
Les religieuses Pénitentes.

Les dames de Nazareth.

Les sœurs de la Sainte-Trinité.

Les dames de Saint-Pierre.

Les sœurs de Saint-Alexis.

Les sœurs de l'Instruction'-Chrétienne, di-

tes de la Providence.

Les dames de Sainte-Clotilde.

Les sœurs Blanches dites du Saint-Es-

prit.
Les sœurs du Saint-Sépulcre.
Les sœurs du Saint-Nom de Jésus et une

multitude d'autres sans parler des congré-

gations qui font partie des anciens ordres

religieux et que l'on trouve dans ce Dic-

tionnaire sous leur ordre alphabétique. Tou.

tes ont été autorisées légalement par ordon-

nance royale.
Les sœurs ou religieuses qui appartien-

nent à ces congrégations s'occupent ou à

soigner les malades ou à donner l'instruc-

tion aux jeunes filles ou à visiter et à re-

cueillir les pauvres souvent elles remplis-
sent à la fois ces trois sortes de bonnes œu

vres. Voy. le Dictionnaire des Ordres reli-

gieux.
CONGRÉGATIONS DES CARDINAUX. C

sont des espèces due tribunaux établis auprès
du saint-siége pour traiter tout ce qui inté-

resse la cour de Rome ou les Eglises de tout

le monde chrétien. Chaque congrégation est

composée d'un certain nombre de cardinaux

et de prélats il y en a où il s'y assemble

jusqu'à vingt-quatre cardinaux. Ces congré-

gations sont présidées par un chef, qui prend
le titre de préfet et qui est toujours un car-

dinal. Il y a aussi un secrétaire chargé de

consigner dans un registre toutes les délibé-

rations, d'écrire les lettres d'y apposer le

sceau et de les expédier partout où il est

nécessaire. Voici nes congrégations suivant

l'ordre établi dans l'almanach romain

1. Congrégation de l'Immunité ecclésiasti-

que.-Cette congrégation, établie par Urbain

VIII, connaît de tous les abus qui pourraient
se commettre par les juges séculiers contre
les priviléges et les immunités ecclésiasti-

ques juge quelles matières sont de leur res-

sort, et leur défend de connaître de celles

qui n'en sont pas. Elle connaît aussi des

empiétements ou des abus de pouvoir qui

pourraient avoir lieu de la part des évêques.
En un mot c'est une espèce de tribunal au-

quel on porte ce qu'on pourrait appeler les

appels comme d'abus.

2. Congrégation du Concile de Trente.-Les

difficultés et les doutes qui survinrent tou-

chant l'exécution d'un grand nombre de dé-

crets du concile de Trente, donnèrent lieu à
Pie IV de nommer plusieurs cardinaux pour
lever les unes el fixer les autres. Ces cardi-
naux avaient assisté à ce même concile; ils
en devaient donc connaître l'esprit, eteonsé-

quemment être plus en état que d'aulres de
donner les solutions nécessaires. Mais ce n'é-
tait point assez d'avoir remédié pour un mo-
ment à des inconvénients qui pouvaient se
renouveler dans la suite. Cette considération

engagea Sixte V à établir pour toujours la

congrégation dont nous parlons et à lui
donner l'autorité d'interpréter les points de

discipline, mais non ceux de foi, sur lesquels
il se réservait de prononcer. Les cardinaux
ont toujours regardé comme un grand hon-
neur d'être membre de cette congrégation;
c'en est un en effet d'être choisi pour expli-
quer ces matières importantes car ce choix

suppose une grande capacité et un mérite
incontestable.

3. Congrégation du Saint-Office. Quoi-
que'le nom de Saint-Office soit donné en gé-
néral à toutes les inquisitions,il convient ce-

pendant plus particulièrement à celle de
Rome. Cette congrégation a été instituée par
Paul III elle est pour l'ordinaire composée
de douze cardinaux, et quelquefois de beau-

coup plus et en outre d'un certain nombre
de prélats et de plusieurs théologiens de di-
vers ordres séculiers, qu'on appelle consul-
leurs ou qualificateurs du Saint-Office. Il y a
aussi un procurer fiscal et un assesseur qui
fait l'office de rapporteur ce dernier est or-
dinairement un prélat domestique ou un ca-
mérier d'honneur du pape. C'est le souverain

pontife qui en est le chef ou préfet.
Cette congrégation connaît des hérésies et

des nouvelles opinions contraires à la croyance
de l'Eglise catholique, comme aussi de l'a-

postasie, de la magie et des sortilèges et au-
tres maléfices de l'abus des sacrements et
de la condamnation des livres pernicieux.On
tient assemblée pour cela tous les mercre.

dis, à la Minerve, chez le général des jaco-
bins, et tous les jeudis devant le pape. C'est

toujours le plus ancien cardinal du Saint-Of-
fice qui remplit les fonctions de secrétaire. Il

n'y a que les cardinaux qui aient voix déli-

bérative et quand ils opinent à la Minerve
et chez le pape,ils font retirer tous ceux qui
ne sont pas du sacré collége et qui ne sont

pas appelés expressément pour donner leur
avis.

11 serait injuste de confondre les procédu-
res du Saint-Office de Rome avec celles des
tribunaux de l'inquisition établis autrefois
en Portugal, en Espagne et dans les Indes

l'inquisition n'a été nulle part moins sévère

qu'à Rome quoi qu'en disent les ennemis

du saint-siége Il est extrêmement rare que
l'accusé soit livré au bras séculier; il fau-

drait pour cela qu'il fût entêté ou relaps. La

peine la plus sévère est la prison perpétuelle,
comme on l'a remarqué sur la fin du xvn,
siècle à l'occasion du jugement rendu contre
Michel Molinos qui fit tant de bruit Par
son hérésies du quiétisme. Elle n'a point ai.

tiré d'autre peine à son auteur, que la pri-
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vation du commerce civil avec ses adhé-

rents. Maintenant on se contente d'expulser
du territoire ceux qui tenteraient d'y intro-
duire des maximes pernicieuses. Il y a une

autre maxime suivie par les juges de ce tri-

buual c'est qu'ils absolvent ceux qui vien-

nent eux-mêmes s'accuser de tout ce qui

pourrait les rendre criminels et on se con-

tente de leur imposer une légère pénitence,
sans les priver en aucune manière de leur

liberté personne même ne peut les inquié-
ter à ce sujet; ils n'usent de rigueur qu'à

l'égard de ceux qui se laissent accuser et

mettre en prison.

4. Congrégation de l'Index. Le but de

cette congrégation est de signaler censurer

et faire supprimer les livres suspects et dan-'

gereux, c'est-à-dire ceux qui attaquent les

dogmes de la foi, les bonnes moeurs, la disci-

pline ecclésiastique, la société civile. Peut-

être que l'irréligion, l'impiété,,les pernicieu-
ses règles de politique n'eussent pas fait

tant de progrès, si on n'eût pas attendu jus-

qu'au concile de Trente pour fonder un si

sage établissement. Cette illustre assemblée

nomma des députés pour examiner et pros-
crire les mauvais livres et pour corriger
ceux qui étaient susceptibles de l'être.

Les livres furent distribués en plusieurs

classes celle qui comprenait les livres tota-

lement défendus fut de beaucoup la plus

nombreuse et les Pères firent un décret qui

anathémalisait tous ceux qui les liraient ou

les retiendraient sans leur permission ex-

presse. Pie IV acheva ce que le concile de

Trente avait commencé. Il fonda la congré-

gation de l'Index, pour proscrire les mau-

vais livres qui pourraient naître par la suite.

Celle congrégation est composée de plusieurs
cardinaux et de plusieurs habiles théolo-

giens qui portent le titre de consulteurs. Ces

théologiens n'ont cependant pas le droit de

donner leur voix pour la condamnation d'un

livre ils se bornent à en faire leur rapport

après mûr examen. La congrégation de l'In-

dex accorde aussi la permission de lire et de

retenir certains livres mis à Yindex cer-

taines personnes qui ont besoin de les con-

sulter, dans l'intérêt de la science ou de la

religion.
.5.

Congrégatio» de la Propagande, c'est-à-

] dire, de la Propagation de la foi. -L'établis-

sèment de cette congrégation fera
toujours

l'éloge de la piété et du zèle religieux de

j Grégoire
XV, son fondateur. Sensible au

malheur
de tant

d'infortunés, qui demeurent

v plongés dans les ténèbres de l'erreur ou

faute d'une main charitable qui les en retire,

ou faute des secours dont ils auraient besoin

pour ne pas tomber dans une affreuse mi-

sère, en quittant leur fausse religion il

nomma un certain nombre de cardinaux

pour faire les plus scrupuleuses recherches

sur tout ce qui pourrait éclairer et attirer à

la vraie foi ceux d'une autre communion ou

d'une croyance étrangère pour délibérer

sur tous les expédients qu'on peut trouver

ou qui sont proposés par les missionnaires

en Un mot, pour examiner tout ce qui pour-

rait être avantageux à la religion catUuli-

que. Sous les auspices et par-les soins de ces

cardinaux la foi fit de grands progrès dans

toutes les parties du monde. De si heureux

succès engagèrent alors le souverain pontife

à fonder à perpétuité une commission de car-

dinaux pour travailler à les assurer et à les

augmenter. Le collége de la Propagande,

qui est sous l'inspection de cette congréga-

tion, réunit des prêtres et des élèves de tou-

tes les*contrées de la terre une imprimerie

spéciale y est attachée, pour imprimer en

toutes langues les livres de grammaire et de

religion.

6. Congrégation pour la correction des li-

vres de l'Eglise orientale. Ce titre men-

tionne le but de cette congrégation qui est

<!o faire examiner les liturgies orientales à

l'usage des nations ou des individus qui se

réunissent à l'Eglisè romaine, d'en
suppri-

mer les erreurs que l'hérésie y a introdui-

tes, et de leur substituer quand il y a lieu

la traduction de la liturgie romaine.

7.Congréga6ion des Rites. LepapeSixleV

fonda cette congrégation pour régler les cé-

rémonies et les rites des nouveaux offices

des saints qu'on ajoute au calendrier ro-

main, toutes les fois qu'il se fait quelque

nouvelle canonisation dont la connaissance

lui appartientaussi,et par conséquent l'exa-

men de tous les procès-verbaux et la véri-

fication de toutes les informations, enquêtes,

actes et procédures qui concernent cette

matière. Elle a l'autorité d'expliquer les ru-

briques du missel et du bréviaire, quand il
y

survient des difficultés ou lorsqu'il y a des

personnes qui demandent quelque éclaircies-

sement là-dessus. Son pouvoir va enfin
jus-

qu'à terminer, par un jugement sans appel
les différends touchant la préférence entre

les églises.

8. Congrégation du Cérémonial. Elle est

établie ainsi que l'indique son lilre pour
tout ce qui regarde le cérémonial du saint-

siége, des cardinaux, prélats, etc.

9. Congrégation des Indulgences. Elle

est chargée d'examiner si les causes et mo-

tifs de ceux qui demandent des indulgences
sont justes et légitimes auquel cas elle les

leur accorde et leur en fait expédier des

brefs marqués du sceau du pape qui est le

principal dispensateur de ces sortes de grâ-
ces. Celles qu'on souhaite avoir à perpétuité

s'expédient par bulles et coûtent
plus ou

moins, selon q'u'elles sont avantageuses;

quant aux autres, elles ne coûtent rien. Au-

jourd'hui -cette congrégation est réunie à la

suivante.

10. Congrégation des Reliques. Pour ne

point exposer à la vénération des fidèles des

ossements- de gens qui peuvent n'avoir été

rien moins que saints durant leur vie ou.

qui même auraient été idolâtres il importe

qu'il y ait des personnes qui s'appliquent à

distinguer les vraies reliques d'avec les faus-

ses c'est précisément l'office de cette con-

grégation. Toutes les fois qu'un découvre à

Rouie quelque nouveau sépulcre ou tom-

beau, dans les Catacombes ou autres lieux
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souterrains jusqu'alors inconnus, elle nom-

me des députés de.son corps, pour se trans-

porter sur les lieux et faire le rapport de ce

qu'ils y auront trouvé; et c'est sur le rap-

port de ces députés qu'elle admet ou qu'elle

rejette les reliques proposées qu'elle juge
si les sépulcres et les tombeaux découverts

sont réellement ou non des sépulcres et tom-

beaux de martyrs. Il y a trois marques cer-

taines qui les font reconnaître, savoir: lors-

qu'on y trouve de petites ampoules de verre,
dans lesquelles il y a quelque trace ou reste

de sang, qu'y enfermaient ceux qui enseve-

lissaient les corps de ces martyrs ou bien

quelque morceau des instruments qui
avaient servi à leurs supplices comme sa-

bre, lance, épée ou couteau, et enfin quel-

que inscription gravée sur des briques, cail-

loux ou pierre de taille. Si l'authenticité a

été bien constatée le préfet de la congréga-
tion déclare les reliques dont il s'agit véri-

tablement dignes de l'honneur et de la véné-

ration des fidèles et il donne les noms qu'il

juge convenables aux ossements de ceux

qu'on ne saurait reconnaître par aucune in-

scription, ni par aucune circonstance parti-

culière exprimée dans les anciens martyro-

loges, où on lit souvent, après les noms

des
principaux martyrs, ces paroles Le mê-

me jour furent mortyrisés et ensevelis avec

ceux-ci plusieurs anlres
fidèles qui souffri-

rent la mort pour le même sujet. Le jugement

prononcé et le nom imposé la congréga-

tin
remet ces reliques entre les mains du

vicaire ou du sacristain du pape, qui les dis-

tribue à ceux qui en demandent, avec une

attestation qui constate leur authenticité.

11. Congrégation des Evêque.s et des Ré-

guliers. Cette congrégation est ainsi appe-

lée, parce qu'elle règle tous les différends

qui naissent entre les évêques et leurs dio-

césains, et les disputes qui surviennent entre

les réguliers
de tous les ordres monastiques.

Elle doit son établissement au papç Sixte V,

qui la
composa de deux congrégations qui

auparavant avaient chacune leur spécialité.

Les cardinaux doivent, autant que possible,

employer les moyens de conciliation.

12. Congrégation de la Résidence des érê-

ques. -C'est à cette congrégation que les

évêques et les abbés d'Italie sont obligés de

s'adresser pour avoir permission de s'ab-

senter quelque temps de leurs diocèses ou

de leurs chapitres. Elle examine si les mo-

tifs et raisons qu'ils apportent pour fonder

leur absence sont suffisants si elle les juge

tels, elle acquiesce à leur demande, mais

pour un temps qu'elle détermine, et après

l'expiration duquel elle accorde un délai

quand il est nécessaire. Un évéque ou un

abbé qui s'absenterait sans sa permission
serait privé de ses bénéfices pour autant de

temps qu'il se serait absenté il courrait

même le risque d'être interdit ou suspendu
de toutes ses fonctions s'il refusait de se

rendre dans son diocèse ou chapitre au pre-
mier ordre que lui en donnerait la congré-

gation. Le pape seul, ou son vicaire général,

pourrait le relever de cette interdiction ou

suspense encore n'accordent-ils jamais
rien sans l'aveu des députés de la congré-
gation.

13. Congrégation de la Discipline des ré-

guliers. Elle connaît, ainsi que l'indique
son titre, de tout ce qui concerne la disci-

pline des ordres religieux, veille à son main-

tien, ou prononce sur les modifications qu'il
est nécessaire d'y apporter.

14.. Congrégation de la Visite apostolique.
Le pape, sans déroger à la dignité d'évê-

que universel, possède d'une façon particu-
lière l'archevêché de la ville de Rome, et,
en celte qualité, il est obligé de faire la
visite pastorale des six évêchés suffragants
de celle capitale de son patrimoine. Mais se
trouvant occupé sans relâche aux affaires
concernanl la chrétienté tout entière, il a
établi cette congrégation de la visite aposto-
lique, laquelle nomme des commissaires

pour aller faire la visite des églises et des

monastères de l'un et de l'autre sexe, tant
dans la ville qu'à la campagne; et, à leur

retour, ces visiteurs font par écrit à la

congrégation un rapport du bon état ou des

désordres, qu'ils ont observés dans leurs vi-

sites, afin qa'il y soit apporté remède. Les
cardinaux qui la composent formaient autres
fois en outre une seconde congrégations pour
les monastères ci supprimer, mais qui ne sub-

siste plus, au moins comme congrégation
particulière.

15. Congrégation pour l'Examen des évd-

ques. Elle est composée d'au moins huit

cardinaux, de six prélats et de dix théolo-

giens de divers ordres séculiers et régu-
liers, entre lesquels il doit y avoir quelques
docteurs en droit canonique. Tous ces exa-
minateurs sont choisis par le pape, qui les
fait assembler dans son palais quand il y a

quelque sujet à examiner. Tous les évêques
d'Italie sont obligés de subir un examea

avant d'être et, pour cet effet, i!s se

présentent à genoux devant le pape qui
est assis dans un fauteuil et se tiennent
sur un carreau à ses pieds, pendant que
les examinateurs, étant debout autour d'eux,
les interrogent sur toutes les questions de la

théologie et du droit canon qu'il leur plaît.
L'examen fini, ceux qui ont été jugés ca-

pables viennent, par ordre du pape, donner
leur nom au secrétaire de la congrégation,
qui les enregistre et leur délivre ensuite un
extrait de la délibération des examinateurs,
afin qu'ils puissent s'en prévaloir lorsqu'ils
sont appelés à un autre siége, ou revêtus du

pallium des archevêques et des patriarches;
car il suffit d'avoir été examiné une fois par
cette congrégation, pour passer non-seule-
ment d'un évêché à un autre, mais encore
aux plus grandes dignités ecclésiastiques
sans être obligé de subir aucun autre exa-
men. Ceux qui sont élevés au cardinalat
avant d'être évêgues sont dispensés de
cet examen, quand on les sacre pour en-
tirer en possession de quelque évêché ou

patriarcal et même quand ils parviennent
au pontificat. Tous les neveux des cardi-
naux en sont aussi exempts, ce qui est une
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faveur très-spéciale. Cette salutaire inslitu-

lion est due à Grégoire XIV. Avant son élec-

tion, il s'était trouvé au concile de Trente,

où quelques théologiens firent voir combien

il était important de donner aux églises .des

pasteurs capables de les bien gouverner.

C'est pourquoi il ne fut pas plutôt parvenu

au souverain pontifical, qu'il établit cette

congrégation pour l'examen de ceux qui

étaient appelés à Vépiscôpàt.
16. Congrégation consistoriale. Elle est

composée de plusieurs cardinaux et de quel-

ques prélats et théologiens habiles, choisis

par le pape. Le cardinal doyen en esl ordi-

nairement le préfet. Elle a été établie par

Sixte V, pour y préparer les matières béné-

Cciales les plus difficiles, et autres objets qui

doivent être mis en délibération dans le con-

sistoire, en présence du pape. On l'appelle

encore Congrégation du Pape.

1'7. Congrégation pour la Fabrique des

églises. Le pape Clément VIII institua

cette congrégation, et la chargea de prendre'

un soin particulier de la fabrique de l'église

de Saint-Pierre, qui est devenue par ce

moyen le plus vaste, le plus superbe et le

plus riche édifice qui soit dans la chrétienté.

Et quoique cette congrégation ait aussi

donné ses soins à la construction des autres

églises de là ville de Rome qui sont en

grand nombre et fort belles, elle s'occupe

encore aujourd'hui à réparer et embellir

de plus en plus celle. deSainl-Pierre; ce qui fait

que celle assemblée ne porte actuellement

que le nom de cette église. Ce tribunal con-

naît aussi par appellation des différends qui

naissent au sujet de la fabrique de Saint-

Pierre, entre tes fournisseurs de matériaux,

les ouvriers, etc., comme aussi des malver-

sations, concussions et vols qui se peuvent

commettre relativement au' même objet.

II interprète aussi la volonté des testateurs

qui font quelques legs, soit qu'ils doivent

être employés en œuvres de piété, soit qu'ils

soient fa;ts en faveur de personnes bannies,

inconnues ou décédées enfin il prononce

généralement sur tous les testaments qui

impliquent contradiction, et qui ne peuvent

être exécutés suivant la volonté des testa-

teurs. Dans ce cas, le legs est appliqué par

la congrégation au profit de l'église de

Saint-Pierre, à moins que, par la suite, les

héritiers ne se retrouvent ou ne fassent valoir

leurs droits on ne relient alors pour la

même fabrique que les revenus échus depuis

la mort du testateur jusqu'au jour du décret

porté par la congrégation.
Je trouve encore dans les 'almanachs mo-

dernes les congrégations suivantes érigées

depuis peu

18. Congrégation de la Consulte.

19. Congrégalion des Etudes de l'Etat.

20. Congrégation du bon'G ouvernement:

21. Congrégation de Lorette,'

22. Congrégation' des Eaux Marais' Pon-

tins et Voies publit/u's.
23. Congrégation des Aumônes

2H>. Congrégation des Affaires extraordi-

On voit, par leurs titres que ces dernière

congrégations, ont des attributions toutes

séculières.
CONGRÉGATION DE MANTOUE. Nom

que l'on a donné à une réforme introduite

dans l'ordre des carmes par Thomas Con-

recte, qui toutefois finit par expier malheu-

reusement dans un bûcher la trop grande
liberté de ses paroles.

CONGRÉGATIONS RÉGULIÈRES,- Voici
les principales

Congrégation de Cluny, fondée en 910;

congrégation de Cava fondée en 980 dans

la province dé Salerne; congrégation de

Sainte-Justine de Padoue fondée en 1409

congrégation du Mont-Cassin, nom que prit
la précédente, lors de sa réunion aux reli-

gieux du Mont-Cassin en 1504; congréga-
tion de Savigny, en Normandie, fondée en

1153; congrégation de Thiron, dans le Per-

che, fondée en !1109. Ellé'Te réunit à celle
de' Saint-Maur en 1629; congrégation de

Bursfield en Allemagne fondée en 14G1

congrégation de Molek ou Melk, en Autriche,
fondée en 1418 congrégation de Hiisauge",
dans le diocèse de Spire fondée en 1080

congrégation de Monte-Vergino en Italie,
fondée en 1119; congrégation deSaint-Be-
noît de Valladolid, fondée en 1390; congré-
gation des Moines' noirs, fondée en Angle-
terre, en 1335; congrégation de Saint-Vannes

et de Saint-Hidulphe, en Lorraine, fondée en

Î604'; congrégation de Saint-Maur,- cri An-

j'OÙ,*fondée enot621 congrégation de Saint-

George d'Âlga près Venise,' supprimée par
le pape Clément IX.

Toutes ces congrégations, à' l'exception de

la dernière appartenaient à l'ordre de
Saint-Benoît.

CONGRÉGATIONALISTES ou CONGKÉ-
GA'î iONAUX. On a donné ce nom aux sec-
tes qui prétendent que toute congrégation
ou assemblée de chrétiens, qui se réunissent

pour lé culte public dans un édifice quelcon-
que, forme à elle seule une Eglise complète.
Ce lerme est un peu équivoque, car il a
servi à désigner les brownistes les barro-
wistes. les indépendants, et- maintenant en-
core il y a des congrégationalistes unitaires,
calvinistes, univursalisles, hopkinsiens.

Toutefois on est convenu d'appeler Con-

yrégationhlisles orthodoxes une des formes
du gouvernement ecclésiastique dans les

Etats-Unis.. lis forment une des familles re-

ligieuses les plus puissantes et lés plus nom-
breuses de cette contrée. Près de 1,300,000*
fidèles ont hérité de la ferveur des anciens

puritains anglais, qui, chassés de leur pas-
trie, vinrent fonder la plupart des étahtisse-
ments de la Noûvelle-Angleterre. A l'excep-
tion de Ithode-Island, tous les Etats du cen-

tre, le New-Hampshire, Massachussetls, le

Conn'eclicut professèrent le dogme calvi-

niste, mu'is rejetèrent' la' discipline,' synodale
de Calvin'. Ces sectaires républicains adoptè-
rent le principe que chaque Eglise il en
elle-même (ont ce'qu'il faui potir se gouver-
ner que nulle d'entre ciics ne doit dépendre
d'unf assemblée quelconque; qu'enfin cha-



i103 DICTIONNAIRE DES RELIGIONS. 1104

cune, sauf une liaison générale
toute de

charité et d'amour duit être strictement

souveraine et indépendante. C'est celle forme

disciplinaire ou plutôt cette abolition de

toute autorité ecclésiastique, que l'on nomme

la ,forme congrégationaliste
ou indépen-

dante, et qui est adoptée par les sociétés re-

ligieuses les plus éclairées et les plus pro-

gressives des Etats-Unis. L'évéque Grégoire

observe cependant que les Congrégaliona-

distes d'Amérique repoussent la dénomina-

tion d'Indépendants quoiqu'ils en aient à

peu près adooté le régime.

CONISALUS, ou CONN1SSALUS, on

CONISALTUS divinité obscène, révérée

par les anciens et particulièrement par les

libertins de la Grèce et de Home. On le re-

présentait avec les attributs de Priape, dont

il était le
compagnon, et on lui rendait à peu

près le même culte.

CONJURATEURS, magiciens qui s'attei-

buaicnt le pouvoir de conjurer les démons

et les tempêtes.

CONJURATION paroles et cérémonies

magiques, au moyeu desquelles les magi-

ciens se flattent de conjurer les esprits de

détourner les tempêtes, etc. Voy. notre Dic-

tionnaire des Sciences occultes, art. CONJU-

ration.

CONNIDAS espèce de demi-dieu vénéré

par les Athéuiens qui lui rendaient de grands

honneurs. Connidas avait été pendant sa vie

précepteur de Thésée c'est pourquoi on

l'associait au culte de ce héros. On célébrait

sa fête, appelée Connidée, le 7 du mois hé-

catombéon, et on lui sacrifiait un bélier.

CONONITES. Conon évêque de Tarse

espèces de docteur philosophe.
soulenait l'er-

reur des trithéistes; outre cela, il se perdait

encore en de grands raisonnements pour sa-

voir si, à la résurrection des corps, Dieu en

rétablirait tout à la fois la matière et la

forme, ou seulement une des deux. Ce Co-

non vivait au milieu du vi* siècle. Quelques

chrétiens, abusés par lui, furent appelés Co-

non iles.

CONSCIENCIEUX, nom donné à d'anciens

hérétiques qui prétendaient ne reconnaître

pour règle et pour législateur que la con-

science seule. Cette erreur fut renouvelée

dans le xvu° siècle par un Allemand nommé

Mathias Knutzen, qui, de cette erreur, passa

à l'athéisme.

CONSÉCRATION. I. C'est la partie essen-

tielle du sacrifice de la messe; c'est le chan-

•
gement ineffable de la substance du pain et

du vin en celle du cnrps et du sang de Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Elle a lieu dans tou-

tes les communions chrétiennes qui croient

à la présence réelle; mais il y a cependant

un dissentiment marqué entre les Latins et

les Orientaux. Les premiers attribuent le

changement transsubstantiel à la seule vertu

de ces paroles de Jésus-Christ Ceci est mon

corps; ceci est mon sang. Les seconds, au

contraire l'attribuent à une invocation au

Saint-Esprit, qui a lieu dans toutes les litur-

gies orientales, après la prononciation des

paroles citées. Ce dissentiment n'empêche

pas que les uns et les autres no consacrent

réellement, et que leur sacrifice ne soit par-

fait car les ans el les autres prononcent les

paroles de Jésus-Christ; les uns et les au-

tres joignent les paroles de
l'Eglise avant ou

après la consécration; les uns et les autres

ont intention de consacrer selon la manière

établie par Jésus-Christ, et qui Irès-proba-

blement leur a été importée par les apôtres.

C'est pourquoi l'Eglise n'a jamais rien défini

sur la forme du sacrement et les Pères

mêmes du concile de Trente, consultés là-

dessus, ont
jugé prudent de ne rien pronon-

cer sur celte matière.

Nous allons consigner la formule de con-

sécralion usitée dans les principales liturgies.
1°

Liturgie latine. Le prêtre dit Nous

vous prions donc, 0 Dieu, de bénir cette obla-

lion, de la consigner, cle la
ratifier, de la ren-

dre rationnelle et acceptable, en sorte qu'elle

devienne pour nous le corps et le sang de votre

Fils bien-aimé Notre-Seigneur Jésus-Christ,

qui, la veille de sa passion, prit le pain entre

ses mains saintes et vénérables, et levant les

yeux au ciel, vers vous, 6 Dieti son Père torvt-

puissant,
vous rendit grâces, le bénit, le rom-

pit et le donna ses disciples, en disant

PRENEZ ET mangez-en
tous;

CAR CECI EST

MON CORPS. De même, après qu'il eut soitpé

prenant ce précieux calice entre ses mains

saintes et vénérables il vous rendait grâces

semblablement', le bénit et le donna d ses disci-

ples, en disnllt PRENEZ ET buvez-en TOUS

CAR CECI EST' LE CALICE DE MON SANG ou

NOUVEAU ET ÉTERPIEL TESTAMENT, mystère

de foi QUI SERA RÉPANDU POUR VOUS ET

POUR
PLUSIEURS

EN rémission DES péchés.

TOUTES LES FOIS QUE VOUS FEREZ CES
CHOSES,

VOUS LES FEREZ EN MEMOIRE DE MOI. C'est

pour cela, Seigneur, que nolcs ros serviteurs,

et avec nous votre percple saint faisant mé-

moire tant de la bienheureuse passion du

méme Christ, votre Fils Noire-Seigneur, que

de sa résurrection des enfers el de sa glo-

rieuse ascension dans les cieux nolcs offrons
à votre incomparable, majesté ce que nous te-

nons de vos dons et de vos présents l'hostie

pure l'hostie sainte, l'hostie sans lache, le

pain sacré de lit vie éternelle, et le calice dit

salut
perpétuel,

etc.

On voit que dans cette formule il n'y a

pas d'invocation au Saint-Esprit, mais une à

Dieu le Père laquelle précède la consécra.

tion. On va voir dans les formules suivantes

les paroles de l'institution suivies de l'invo-

cation au Saint-Esprit.-

2° Liturgie de saint Jacques. Le prêtre

prend le pain et dit Prenant le pain entre ses'

mains saintes sans tache et immoi telles éle-

vant les yeux au ciel le montrant vous

Dieu son Père, vous rendant yrdces, le scanc-

tifiant, le rompant, le donna nous, ses dis-

ciples et ses apôtres en disant ( les diacres

ajoutent Pour la rémission des péchés et la

vie
éternelle ) PRENEZ, MANGEZ CECI EST

MON CORPS QUI EST ROMPU POUR VOUS ET

DONNÉ POUR LA RÉMISSION DES PÉCHÉS. On ré-

pond Amen. Le prêtre prend le calice et

dit Semblablement) après qu'il eut soupé,
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prenant
le calice et mêlant le vin avec de

l'eau, regardant
les cieux, le montrant à vous,

Dieu et Père, rendciret
grâces

le
sanctifiant.

le bénissant et le remplissant
du Saint-Es-

prit,
le donna ànous ses

disciples,
en disant:

BUVEZ-EN TOUS C'EST MON SANG DU NOUVEAU

testament QUI EST RÉPANDU POUR VOUS ET

POUR PLUSIEURS ET QUI EST DONNÉ POUR

LA RÉMISSION DE NOS PÉcHÉs. i}. Amen.

FAITES CECI EN mémoire DE 11f01 TOUTES LES

VOIS QUE VOUS MANGEREZ CE PAIN ET QUE

VOUS BOIREZ CE CALICE VOUS ANNONCEREZ LA

MORT DU FILS DE L'HOMME ET SA résurrec-

TION. Faisant mémoire de ses souffrances
vi-

vifiantes,
de sa croix et de sa mort de sa sé-

pulture
et de sa résurrection des morts, etc.

Nous vous offrons, Seigneur, ce sacrifice re-

doutable et non sanglant Envoyez votre

Esprit-Saint sur nous et sur ces dons; cet

esprit vivifiant qui règne avec vous qui est

consubstantiel et coéternel avec vous Dieu

Père, et avec votre Fils unique, qui a parlé

dans la loi, et dans les prophètes,
et dans vo-

tre Nouveau Testament, qui parut et demeura

en forme dé colombe sur Jésus-Christ Noire-

Seigneur, au ffeuve du Jourdain, qici descen-

dit sur vos apôtres en' forme de langues de feu,

dans le cénacle de la sainte et glorieuse Sion,

envoyez-le présenltement ce très-saint Esprit

sur nous et sur ces saints dons afin que par

sa sainte bienfaisante et glorieuse présence

il fasse ce pain le saint corpsde Jésus-Christ;

fy Amen. -Et ce calice le précieux sang de

Jésus-Christ. i$. Amen. Afin qu'il serve à

lous ceux qui le recevront, etc.

3° Liturgie du patriarcat de Constantino-

ple. Le prêtre prie secrètement, en di-

sant 0 Seigneur. vous avez aimé le monde

jusqu'à lui donner votre Fils icnique, afin que
celui qui croit en lui ne périsse point, mais

qu'il ait la vie éternelle. Après avoir rempli

pour nous sa mission
la nuit qu'il fut

livré, ou plutôt qu'il se lavra lui-même, ayant

pris du pain dans ses mains saintes et sans

tache, et ayant rendu
grâces, l'ayant béni,snnc-

ti fié et rompu, le donna d ses saints apôtres.
Le prêtre baissant la tête et élevant dévote-

ment la main droite, bénit le saint pain, en

disant à voix haute PRENEZ, MANGEZ; CECI

EST MON CORPS, QUI EST ROMPU POUR VOUS, EN

RÉMISSION DES péchés, i^. Amen. Le prêtre

poursuit secrètement Prenant de même le ca-

lice après qu'il eut soupé; il élève ici la voix, et

bénissant le calice, il dit Buvez-en Tous;
C'EST MON SANG DU NOUVEAU TESTAMENT, QUI

est répandu POUR VOUS ET POUR PLUSIEURS

EN rémission DES PÉCHÉS. Le prêtre, baissant

la tête, poursuit secrètement Nous souve-

nant du commandement salutaire
qui

nous a

été fait, de tout ce qui a élé opéré polcr nous,
de la eroix, du sépulcre, de la résurrection du

troisième jour, de l'ascension dans les cieux,
de la séance à la droite, et dit second et glo-
rieux avénem'ent; à haute vois Nous vous

offrons ce
qui

est à vous et de vous
(rà <rà Ex

twv ce).» en tout et en toute manière. Les as-

sistants répondent 0 Seigneur notre Dieo,
nous vous louons, nous vous bénissons, nous

vous rendons grâces et nous vous prions. Le

prêtre, se tenant incliné, dit secrètement

Nous vous offrons ce culle raisonnable et

non sanglant, et nous vous supplions d'en-

voyer votre Saint-Esprit snr nous et sur

ces dons. Le prêtre se relève, fait le signe
de la croix sur le pain et dit secrètement

Faites ce pain le précieux corps de votre

Christ le diacre répond Amen. Le prêtre
bénit le calice, en disant Et ce qui

est dans

ce calice, le précieux sang de votre Christ.

iï). Amen. Le prêtre fait encore un

,signe de croix sur les dons, en disant Les

changean.t par votre Saint- Esprit. i). A-

men, amen, amen; Le prêtre poursuit se-

crètement Afin qu'ils servent d ceux qui les

recevront pour la purification de l'dme, etc.

4° Littergie des Coptes. Le prêtre, dit à

voix haute Ayant résolu de se livrer d la

mort pour la vie du inonde, il a institué pour
nous ce grand mystère de piété

et de religion,

Le peuple Not6s croyons en vclrité que cela

est ainsi. Le prêtre Il prit le pain entre

ses mains snintes, pures et saris tache, bien-

heureuses et
vivifiantes,

et il regarda
au ciel,

vers vous, 0 Dieu son Père et souverain

mattre. Il prend l'oblation sur ses mains

et ôte le voile de dessus le disque ( la

patène). -Le peuple Amen. Le prêtre

lève les yeux, en disant Et il rendit grd-

ces f. Le peuple Amen. Et il lé

bénit f. Amen. Et il le sanctifia,

Amen. Le prêtre rompt l'oblation en

trois parties qu'il rapproche les unes des

autres, de telle sorte qu'elles ne paraissent

point séparées. Il secoue ses di)igts sur le

disque, de peur qu'il n'y reste des parcelles,

et dit Et il le rompit, et il le donna à ses

saints disciples et apdtres, en disant PRENEZ,

MANGEZ-EN TOUS; CAR CECI EST MON CORPS QUI

EST ROMPU POUR
VOUS,

ET QUI EST DONNÉ POUR

PLUSIEURS EN RÉMISSION DES PÉCHÉS FAITES

CECI EN mémoire DE moi. i^. Amen. Le prê-

tre, tenant de sa main le calice, dit Sem-

blablement il prit aussi le calice, et ayant mêlé

l'eau et le vin, il rendit grâces -j-. y. Amen.

Le bénit f. iv. Amen. Le sanctifia f.

Amen. Le goûta et le donna ci ses saints

disciples et apôtres, en disant PRENEZ, buvez*

EN tous; CAR CECI EST mon SANG DU NOUVEAU

TFSTANIENT, QUI EST RÉPANDU POUR VOUS ET

POUR PLUSIEURS EN rémission DES péchés;

FAITES CECI EN MÉMOIRE DE MOI. Amen;

il est ainsi.TOUTES LES FOIS QUE vous

MANGEREZ DE CE PAIN, ET QUE VOUS BOIREZ I)E

CE CALICE, VOUS ANNONCEREZ MA MORT, ET VOUS

CONFESSEREZ MA RÉSURRECTION, ET VOUS FE-

REZ MÉMOIRE DE MOI JUSQU'A CE QUE JE VIENNE.

Le peuple Seigneur, nous annonçons vo-

tre mort, et notis confessons votre résurrec-

tion. Le prêtre Nous faisons mémoire de

sa sainte passion, de su résurrection d'entre les

morts, de son ascension ata ciel, de sa session

d votre droite, Père, et de son second avè-

nement lorsqu'il viendra des cieux, terrible et

plein de gloire; nous vous
o/j"rons ces dons qui

procèdent de vos biens, pour tous, de la part
de tous, et en tous. -Le diacre Adorez Dieu

avec crainte et tremblement, Le prêtre

Nous vous prions, Christ notre Dieu, nous
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pécheurs, vos
indignes serviteurs, et nous

vous adorons pour le bon plaisir de votre

bonté, afin que votre Esprit-Saint vienne sur

nous et sur cés dons offerts, et
qu'il les sanc-

tifie, et qu'il les rende saints dans vos choses

saintes. En disant ces paroles, le prêtre a les

mains étendues et élevées; et le peuple ré-

pond Amen. Le prêtre, élevant la voix,
fait trois

signes de croix sur le pain, incline

la tête, et salue de la main, en continuant

Et
qu'il rende ce pain le corps saint du Sei-

gneur Dieu et notre sauveur Jésus-Christ, qui
est donné d celui qui le reçoit, en rémission

des péchés et pour la vie éternelle. i^. Amen.

Le
prêtre fait pareillement trois signes

de croix sur le calice, en disant Et ce calice,
le sang précieux de votre Nouveau Testament

(le sang) du
Seigneur Dieu et notre Sauveur

Jésus-Christ, et qui est donné d ceacx qui le

reçoivent en rémission des péchés et pour la

vie éternelle. ij. Amen.

5° Consécration suivant une des liturgie

éthiopiennes. Le prêtre La nuit même

qu'il /'ut livré, il
prit

le
pain entre ses mains

sainte, bienheureuses et immaciclées, il re-

garda au ciel, vers vous son Père, il rendit

grâces, le bénit, le sancti fia et le donna (1 ses

(disciples, en disant PRENEZ, mangez-en VOUS

TOUS; CE PAIN EST MON CORPS, QUI EST rompu

POUR VOUS EN RÉMISSION DES PÉCHÉS. Amen.

-Le peuple: Amen, amen, amen; nous croyons
et nous sommes certains nous vous louons,

Seigneur notre Dieu cela est vraiment votre

corps, et nous le croyons ainsi. Le prélre
Semblablement il bénit et sanctifia

le calice

d'action degrdces, et leur dit PRENEZ, BUVEZ-

EN VOUS TOUS C'EST LE CALICE DE mon SANG

QUI SERA RÉPANDU POUR VOUS, POUR LA RÉ-

DEAIPTION DE PLUSIEURS. Amen. Le peuple

Amen; c'est vraiment votre sallq nous le

croyons. Le prêtre ET TOUTES LES FOIS

QUE VOUS FJÏREZ CECI, VOUS FEREZ MÉMOIRE DE

moi. Le peuple Seigneur, nolcs annon-

çons votre mort, et nous croyons votre sainte

résurrection, votre ascension et votre second

avènement nous vous prions, Seigneur notre

Dieu, nous croyons que cela est vraiment

ainsi. Le-prêtre Maintenant, Seigneur,

faisant mémoire de votre mort et de votre ré-

surrection, nous vous offrons ce pain et ce

calice vous rendant grdces de ce que par eux

vous nous avex rendus dignes de paraître de-

vant vous, et de voaas rendre ce ministère sa-

cerdotal. Nous vous prions, Seigneur,
et no2cs

vous conjurons d'envoyer votre Saint-Esprit
et votre vertu sur ce pain et sur ce calice,

et
qu'il les rende le corps et le snng de Noire-

Seigneur et Sauceur Jésus-Christ, dans les

siècles des siècles. Amen.

6° Liturgie, arménienne. Le prêtre dit

tout bas Prenant le pain entre ses mains di-

vines, immortelles, sans tache et créatrices,

il le 6énit f, rendit grâces, le rompit et le don-

na ci ses disciples élus, saints et assis table

avec lui, en disant. Le diacre Bénissez,

monseigneur. Le prêtre à voix haute PRE-

NEZ, MANGEZ-EN TOUS; CECI EST MON CORPS

QUI EST DISTRIBUÉ POUR VOUS EN EXPIATION

DES péchés. Le diacre Amen. Bénissez,

monseigneur. Le prêtre à voix basse :Sem-

blablement prenant le calice, il le bénit f,

rendit qrdces, en but et le donna à ses disci-

ples élus, saints et assis table avec lui, en

Cl2Sant (à haute voix)
PRENEZ ET BUVEZ-EN

TOUS; CECI EST MON SANG DU Nouveau TESTA-

MENT, QUI EST RÉPANDU POUR VOUS ET POUR

PLUSIEURS EN EXPIATION ET «ÉMISSION DES

psiChés. Le diacre Amen, anaen.
Après

plusieurs prières assez longues du prêtre et

du chœur, le prêtre fait en ces termes la

prière de l'invocation Nous vous adorons,

nous vous
prions

et nous vous delnandons, d

Dieu bien fnisant, envoyez sur nous et sur ces

dons
offerts

votre Saint-Esprit cosempiternel

et coéternel, afin que vous fassiez véritable-

snent ce pain bénit le corps deNotre-Seigneur

et Sauveur Jésus-Christ. fy Amen. Afin

que vous fassiez véritablement ce calice bénit f,

le sang de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-

Christ. i^. Aanen. Les formules qui com-

mencent par Afin que, se répètent (rois fois

chacune.

7° Citurgie nestorienne du Malabar. It

paraîl. que chez les Nestoriens l'invocation

au Saint-Esprit avait lieu avant les paroles

sacramentelles; du moins c'est ce que nous

voyorls dans la traduction insérée par le P.

Lebrun, dans son troisième volume. Cette li-

turgie, il est vrai, a été corrigée parle synode

de Diatiiper, qui a'changé aussi la formule

de consécration, sous prétexte qu'elle s'éloi-

gnait trop de la formule latine. Voici les

paroles qu'on lisait avant la correction

CECI EST en VÉRITÉ MON CORPS. CECI EST EN

VÉRITÉ LE CALICE DE MON SANG QUI SERA RL-

PANDU POUR vous ET POUR plusieurs, EN PRO-

pitiation DES DETTES ET EN rémission DES

péchés;
ET CECI SERA POUR VOUS UN GAGE

dans LES siècles DES siècles. Dans la liturgie

des Nestoriens chaldéens, qui n'a pas été

corrigée par les Lalins, l'invocalion précède

également la consécration. Mais dans la li-

turgie de Théodote et dans celle de Nestorius,

cette invocation vient après, comme dans les

autres liturgies
orientales.

Nous pourrions ajouter encore beaucoup

d'autres formules de consécrations, usitées

tant en Orient qu'en Occident; mais ce que

nous venons de rapporter
suffit abondam-

ment pour démontrer que toutes les Eglises

chrétiennes (p l'exception des protestants)

ont conservé dans son intégrité la forme né-

cessaire, consacrent réellement les saintes

espèces, croient à la présence réelle de Jé-

sus-Christ et même à la transsubstantiation.

2° Le terme Consécration s'emploie aussi

pour exprimer un rite sacré par lequel
oit

consacre à perpétuité une personne ou une

chose au culte divin. La consécration est

plus que la bénédiction. L'effet de cette der-

nière n'est quelquefois que transitoire, com-

me la bénédiction donnée à la messe ou pen-

dant les offices, ou bien elle n'emporte pas

une destination absolue a des choses saintes,

comme la bénédiction d'une maison, d'un

champ,
d'un navire, ou bien enfin elle a lieu

pour des'objetii d'un usage commun et habi-

tuel, comme la bénédiction de l'eau, du
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pain,
des croix, images ou autres objets lais-

sés entre les mains des
simples fidèles; tan-

dis que par
la consécralion une

personne ou

une chose contracte
pour

ainsi dire un ca-

ractère spécial, par lequel
elle est destinée

irrévocablement à une fonction essentielle-

ment sainte.

C'est ainsi que, par rapport
aux person-

nes, on dit la consécration religieuse, la

consécration sacerdotale, la consécration des

vierges;
mais cette expression

est
principa-

lement réservée
pour

la consécration épisco-

pale.

Par
rapport

aux choses, on consacre les

églises, les autels, les calices et -les
patè-

nes, etc.

Quant à la forme, la bénédiction ne con-

siste la plupart du temps qu'en certaines

prières accompagnées
de

l'aspersion de l'eau

bénite, tandis que,
dans la consécration pro-

prement dite, on emploie des cérémonies

plus longues, plus imposantes, et souvent

l'onction du saint chrême.

Foy. les Dictionnaires de
Liturgie,

des

Rites sacrés et de Droit canon, art. Consé-

cration.

CONSENTES., Les douze mois de l'année

étant consacrés, chez les Romains, à la lune

ou au soleil on les partagea entre ces deux

astres la lune présida à six mois, et le so-

leil à six autres. On peignit donc dans le ca-

lendrier six lunes et six soleils, ou six fem-

mes et six hommes représentés chacun sous

des emblèmes différents, relatifs aux travaux

et à la nature des mois auxquels ils prési-

daient. plus tard ôn vit, dans ces douze figu-

res, six dieux et sis déesses qu'on appela

les grands dieux, les dieux consentes ou har-

moniques, pàrce qu'ils contribuaient tous à

la perfection de l'année, au maintien des sai-

sons, au bonheur des hommes. Les six déesses

protectrices doutant de mois furent Junon,

Minerve, Vénus, Cérès, Diane et Vesta; les

six dieux furent Apollon, Mercure, Jupiter,

Vulcain, Mars et Neptune. Voici l'ordre dans

lequel ils présidaient aux mois.

Divinités. Fonctions. Mois.

Junon, reine dés cieux,
Janvier.

Neptune,
dieu des mers et des eaux;, Février.

Minerve, déesse des travaux,
Mars.

\énus, déesse de la beauté et des amours, Avril.

Apollon, dieu du soleil, 0 Mai.

Mercure, dieu des constellations et 'du commerce, Juin.

Jupiter,
dieu du ciel, Juillet

Gérés, déesse des moissons,
Août.

Vulcain, dieu des forgés, Septembre.

Mars, dieu de la guerre,
Octobre.

Diane, déesse de la chasse, Novembre.

Vèsta. déesse du feu,
Décembre.

Cependant les anciens eux-mêmes notaient

pas ¡j'accord sur les dieux consentes; Varron

semble en reconnaître de deux sortes ceux

dont les statues dorées étaient.dans la place

publique, et les douze qui présidaient à

l'agriculture. Apollonius dit que c'étaient les

douze signes du zodiaque appelés en grec

Oïol
fiovlaiot.

Les anciens attribuaient encore à douze

autres divinités le soin particulier des choses

nécessaires à une vie heureuse et-tranquille:

Jupiter et la Terre étaient révérés comme

les protecteurs de tout ce qui est à l'usage
de l'hornme;

Le Soleil et la Lune, comme les modéra-

teurs des temps

Cérès et Bacchus, comme les dispensateurs

du boire et du
manger;

Bacchus et Flore, comme les conservateurs

des fruits

Minerve et Mercure, comme les protecteurs;

des beaux-arts qui perfectionnent l'esprit,

et du négoce qui entretient et augmente les

richesses

Enfin Vénus et le Succès, comme les au-:

teurs de notre bonheur et de notre joie, pari

le don d'une féconde lignée et par ï'accom-

plissement
de nos voeux. 'X

Il en est qui regardent
les dieux consentes

comme ceux qui étaient reconnus par toutes

les nations, à la différence des divinités dont

le culte était circonscrit dans des localités

particulières.

CONSENTIES, fêtes célébrées par les Ro-

mains en l'honneur des dieux consentes. Elles

furent établies suivant Festus par le con-

sentement de plusieurs personnes c'est-à«

dire de certaines familles, ou même de cer-

taines compagnies, qui se. faisaient uu devoir

d'honorer, particulièrement ces dieux réunis

sous uu même titre.

CONSERVATEUR, nom donné à plusieurs

divinités des anciens, mais principalement à

Mars et à Jupiter. Junon était aussi appelée

conservatrice. Ce titre se trouve particulière-

mont sur les, médailles frappées sous les em-

pereurs.

CONSEVIUS.ov CONSI VIUS (de cotise-*

rere, semer); divinité romaine qui présidait

à la conception des hommes. Suivant Ma-

crobe, c'était un surnom de Janus.

CONSISTANTS branche d'universalistes

ou de latitudinaires, qui se sont élevés en

1 (Amérique sur la fin du siècle dernier, en mo-

? 'difiant un peu les opinions
de Chauncy (Voy.

.,UNIVERSALISTES 1
et Latitudinairbs), qui SOU-

tenait une espèce de millénarisme. Suivaut

la doctrine des Consistants, les hommes sont,

i >il est vrai coupables du péché originel çt

'comme tels passibles de châtiments, mais Jé-

sus-Christ a épuisé en sa personne toutes. les

menaces consignées. dans
les Ecritures. Ses
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actions,
ses souffrances, ses mèrites sont de-

venus les noires nous ne 4ninui£î plus
sous

la loi qui, ayant
été

accomplit
en Jésus-

Christ,
est conséquemment éteinte la mort

même n'existe plus, car I^sns-Cîf'risl l'a dé-

truite et n'en a laissé
que l'OmblP. I' y a

deux jugements
l'un

qui embrasse le passé

et le présent
car Jésus Christ a dit que

présentement
se fait le

jugement
de ce monde,

et que le prince
de ce monde seia jeté

de-

hors. Il est donc déjà jugé. Chacun doit se

juger
soi-même

pour
n'être

pas jugé
sinon

il comparaîtra au second jugement avec
les

incrédules. Ceux qui n'auront pas exercé

ainsi le
jugement

sur eux mêmes, seront

néanmoins placés
à la droite lie Jésus-Christ

qui, étant mort pour eux, leur dira Yenez,

les bien-aimés démon Père possédez le royaume

qui
vous a été

préparé
dés le comnencement

du monde. A sa gauche seront Jes anges re-

belles, auxquels
il dira:

Allez, maudi ls, ait
feu

éternel. Ainsi le second jugement,
ou juge-

ment dernier, ne s'exercera
fine

sur deux

classes d'êtres, les anges rebelles el ies hom-

mes qui ne se seront pas jugés de tent vivant.

Les Consistants regardent tes sacrements

comme des ombres ou des emblèmes; telle

est l'idée qu'ils attachent à la célébration de

la cène. Quelques-uns prétqiulenl même que

toutes le s fois qu'ils
se nourrissen! de

pain

et de vin, ils remplissent ce
précepte de

Jé-

sus-Christ Faites ceci en mémoire de moi

et
qu'alors

le Saint-Esprit
les nourrit du

Sauveur qui
est le

pain
de vie. Quant au

baptême,
c'est l'immersion de l'âme dans la

vérité
par l'enseignement de l'Esprit- Saint

c'est Jésus-Christ qui lui-même l'administre

dans le feu et l'esprit. Ainsi ils regardent

comme superflu
de verser de l'eau sur la fête

d'un enfant, quoiqu'ils
ne condamnent pas

cet.
usage;

ils se contentent de vouer leurs

enfants à Dieu.

Les Consistants universalistes ont quel-

ques églises gouvernées par
une constitution

que rédigèrent, en 1789, leurs minisires as-

semblés à
Philadelphie.

Une autre assemblée

setint enMassachussetls.j'an 17%, et depuis

celte
époque

ils ont une réunion annuelle,

où sont
représentées

trente à quarante
con-

grégations. Les
principales,

en 1807, étaient

celles de Boston et de Philadelphie.

La même doctrine fut
prêchée

en Angle-

terre
par

James
Relly, qui lui-même y ap-

porta des modifications et passa ensuite dans

les
Etals-Unis, où il forma une

congrégation.

Yoy. Rkllyans.

CONSISTOIRE. 1° Nom que l'on donne au

conseil du pape. C'est en consistoire que se

traitent toutes les affaires importantes,
soit

civiles, soit ecclésiastiques, qui regardent

le saint-siége, le-gouvernement de l'Eglise
et

la cour de Home. Ainsi le pape tient consi-

stoire pour recevoir les souverains et leurs

ambassadeurs, pour canoniserquelque saint,

pour la promotion des cardinaux et l'insti-

tution des évêques, etc. On distingue le Con-

sistoire pnblic, le Consistoire secret et le

Consistoire demi-secret.

Le Consistoire public se tient dans la grande

salle du palais apostolique. Le
pape s'y rend

revêtu d'un amict, d'une aube, d'une étole.

d'une chape rouge et la mitre en tête. La

croix et les cardinaux le précèdent. Arrivé

dans la salle, le pape monte sur son trône

puis toutes les personnes appelées au con-

sistoire se placent dans l'ordre suivant: les

cardinaux, tes archevêques, évêques, proto-

notaires et autres prélats puis les sous-

diacre, les auditeurs, les clercs de la cham-

bre, les acolytes avec leurs chapes de laiue
enfin les officiers ecclésiastiques de la cour

de Rome, les camériers, les secrétaires. Si

le pape a des neveux, ils se placent à côté du

trône pontifical, ainsi que certains princes

romains, qu'on appelle pour cette raison

princes du trdne. Les ambassadeurs et autres

ministres des puissances sont placés à la

droite du trône du pape, ainsi que la no-

blesse la plus distinguée. Les autres gentils-

hommes sont à gauche. Lorsque le Consis-

toire est fini, les deux plus anciens cardinaux

diacres s'avancent pour soutenir le pape, et

l'assemblée s'en retourne dans le même or-

dre qu'elle était venue.

Le Consistoire secret est plus simple;
il se

tient ordinairement les lundis, de quinze

jours en quinze jours, dans quelque chambre

du sacré palais. Le pape y paraît revêtu

seulement dut rochet, de la moselte et de l'é-

tole, et se met sur un. siège beaucoup moins

brillant que dans le Consistoire public. Lors-

que le sénat ecclésiastique délibère sur les

affaires de l'État ou del'Église, tout le monde

sort, excepté les cardinaux et quand on

vient à recueillir les voix, celui qui donne la

sienne doit être debout, la tête découverte,

sans avoir quoi que ce soit entre les mains.

Voici la manière d'indiquer le Consistoire

secret. Tous les dimanches, deux curseurs,

vêtus de viol,et, et tenant à la main une verge

ou baguette noire, se rendent au sacré pa-

lais, à l'heure où il y a chapelle et lorsque

Sa Sainteté en sort, ils lui font à genoux un

compliment dont le sens est Saint-Père,

puissiez-vous longtemps jouir de la vie et de

la santé l Y aura-t-il Consistoire demain?

A
quoi

le pape ayant répondu Oui, les cur-

seurs ajoutent
Ad mullos annos! De là ils

vont chez les cardinaux, font de même à

Leurs Éminences un compliment à genoux
et

les avertissent qu'il y aura Consistoire. Jus-

qu'au xve siècle, la publication du Consistoire

se faisait en sonnant une cloche, appelée

pour cela la cloche consistoriale. Après
avoir

averti le sacré collége, les curseurs indi-

quent encore le Consistoire par une affiche

apposée à la porte
de la chancellerie aposto-

lique. Par un décret de la congrégation
des

Rites, du 16 février 1630, il est défendu aux

curseurs d'indiquer aux cardinaux ailleurs

que chez eux les Consistoires, chapelles et

congrégations.
C'est dans le Consistoire

secret qu'on propose les évêchés, qu'on pré-

conise les évéques,qu'on accorde le pallium,

que le pape ouvre et ferme la bouche aux

nouveaux cardinaux, etc.

Le Consis.oire demi-secret se tient à peu

près de la-même mauiùre il se tient pour
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des affaires qui concernent particulièrement
l'État ecclésiastique ou pour les différends

qui peuvent s'élever entre le saint-siége et
les puissances. Alors les personnes intéres-
sées sont admises à parler dans le Consis-
toire. On y délibère encore sur la canonisa-
tion des saints, etc.

2° Les églises protestantes sont gouver--
nées par des consistoires. On appelle Con-
sistoire en ce sens, le corps. entier des pas-
teurs, anciens et diacres d'une église. Cepen-
dant les synodes' ont décidé en France que
les ministres et les anciens forment le con-
sistoire. Le consistoire est donc proprement
le conseil ecclésiastique d'une église réfor-
mée. L'auteur des Cérémonies religieuses dit
que ce sont les ministres qui y président
mais il parait que ceci n'est pas de règle, du
moins pour les sectes luthériennes; car je
trouve dans l'Almanach protestant que le
consistoire général de la Confession d'Augs-
bourg, séant à Strasbourg, est composé d'un

président laïque, de deux pasteurs-inspec-
teurs ecclésiastiques et de six laïques dé-

putés d'autant d'inspections.
3° On appelle aussi Consistoire ou Grand

Consistoire le sanhédrin des juifs, dont on
fait remonter l'institution jusqu'à Moïse

( Voy. Sanhédrin). Les juifs prétendent que
les grands consistoires ont subsisté jusqu'à
l'époque de leur dispersion parmi toutes les

nations, ou même jusqu'à la rédaction des
T/ialmuds qui ne sont à peu près que la com-

pilation des décisions émanées des anciens
sanhédrins. 11y a eu toutefois des consistoi-
res depuis cette époque, mais ils ne jouissent

pas de la même autorité que les anciens, car
il n'y avait que celui de Jérusalem qui eût
le droit d'imposer ses décisions à tous les

juifs en général.

Depuis la destruction du temple, on ne
trouve rien, dans l'histoire de notre temps,
qui ait quelque rapport avec l'ancien sanhé-
drin, que le consistoire tenu par les juifs en

Hongrie dans le xvnc siècle. En voici les cé-
rémonies et les circonstances, telles que les

rapporte Basnage dans son Jlistoire des

Juifs. Un Anglais, qui disait avoir assisté à
cette assemblée, lui en a fourni le détail.
Mais nous en laissons la responsabilité à
l'historien anglais, car son récit porte·en
lui-même quelques caractères d'improba-
bilité.

Ce consistoire, qui se tint à trente lieues
de Bude, dans la plaine d'Agréda, fut assem-
blé pour examiner tout ce qui regarde le

Messie, et pour décider ensuite après un mûr
examen s'il était venu ou non. Trois cents
rabbins formèrent cette vénérable assemblée.
On y campa sous des tentes, dont la plus
grande fut destinée pour le conseil. On n'y
reçut que ceux qui savaient parler hébreu,
et qui montrèrent leur généalogie. On élut
un président de la tribu de Lévi. Celui-ci

proposa la question, étant assis devant une

tabte, vis-à-vis de la porte d'orient, et ayant
tous les docteurs de l'assemblée rangés en

cercle autour de lui. Le premier jour se

passa en civilités or s'embrassa fraternel-
lement, et on donna l'exclusion à ceux qui
ne purent prouver leur origine. On formula
dès le second jour la proposition en ces ter-
mes Nous devons examiner si le Messie est

venu, ou s'il faut l'attendre encore. Quelques
rabbins penchaient à croire qu'il était venu
mais la négative l'emporta, et l'on conclut

qu'il fallait attribuer à l'impénitence et aux

péchés de la'nation les véritables causes de
ce funeste retardement. Les premiers étaient

partabés les uns trouvaient les caractères
du Messie dans Élie, et les autres dans Jé-
sus-Christ. Un rabbin insista longtemps sur
les miracles de celui-ci mais on le réfuta
vivement. On délibéra ensuite sur la manière
dont le Messie viendrait, et l'on détermina

qu'il paraîtrait en conquérant, qu'il ne fe-
rait aucun changement à la religion, et qu'il
naîtrait d'une vierge. Le consistoire avait

déjà duré six jours, lorsque six ecclésiasti-

ques venus de Rome se présentèrent à l'as-
semblée. Ceux-ci, après avoir voulu prouver
la venue du Messie, étalèrent aux juifs la

magnificence des cérémonies de l'Église la
dignité de son culte, les richesses et l'auto-
rité de son chef, qui est le vicaire du Messie
mais on rejeta unanimement des choses si
contraires à l'esprit du judaïsme, et l'on pro-
nonça une espèce d'anathème contre
l'Homme- Dieu contre l'intercession des

saints, le culte des images et l'invocation de
la Vierge.

CONS1STORI AUX. Pendant tout le temps
que dura l'invasion des Français en Italie, il
se forma un certain nombre de sociétés se-

crètes, mi-partie religieuses et profanes, sous
le prétexte de concourir à la liberté de la
commune patrie mais lorsque ces contrées
furent revenues à l'ancien système, on pou-
vait présumer que ces sociétés cesseraient
d'exister, puisque le motif qui les avait sus-
citées n'existait plus. Il n'en fut pas ainsi
toutes semblèrent se réunir et se concentrer
en une seule, qui s'éleva à Home sous le
nom de Consistoriali.Cette société assez obs-
cure ne m'est connue que par l'Histoire des
sectes religieuses de Grégoire, où l'ou en
trouve un aperçu qui ne paraît rien moins

qu'impartial. Il' semblé lui attribuer la per-
sécution dirigée en 1816 contre Tiburce Car-

tesi, évêque de Modène, pour avoir rendu 1
la liberté plusieurs de ceux qui ayaicnt été

emprisonnés en conséquence de l'appui qu'ils
avaient donné aux Français. Il représenté les
Consistoriali comme des fanatiques favorisés
en dessous par la cour de Rome pour persé-
cuter les jansénistes, les partisans des Fran-

çais, et met sur leur compte plusieurs désor-
dres arrivés en Italie dans ces derniers temps.
D'après le même auteur, le but apparent et
avoué serait de raviver la piété parmi les

fidèle, mais ce ne serait qu'un prétexte pour
couvrir des machinations politiques. Le jour-
nal ['Ami de la Religion soutient que l'exis-
tence de cette société est une chimère, ce qui
ne manque pas de probabilité.

CONSI VA, surnom d'Ops, en sa qualité
de divinité protectrice des biens de la terre.
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Elle avait sous ce nom une fête célébrée au
mois d'août.

CONS1VITJS. Voy. Consevhis.
CONSTITUTIONNELLE (Eglise). Eglise

fondée en France au commencement de la ré-

volution, par la Constitution civile du clergé.
Avant la publication de cette Constitution,
Jes atteintes les plus funestes avaient déjà
été portées à la religion. L'envahissement
des biens du clergé, la suppression des or-
dres religieux, l'abolition des vœux monasti-

ques, avaient été les préludes du fameux dé-
cret du 12 juillet 1790, qui fut rédigé d'après
un plan dressé par un comité appelé ecclé-

siastique, lequel avait été formé au sein de
l'Assemblée nationale, et presque entière-
ment composé de jurisconsultes professant
hautement les doctrines les plus défavorables
à l'Eglise. Suivant les dispositions de cet

étrange décret, la circonscription ecclésiasti-

que fut entièrement assimilée à la division
civile. On réduisit les cent trente-cinq évê-
chés alors existant en France à quatre-vingt-
trois, nombre égal à celui des départements.
Tandis que d'une part on anéantissait des

métropoles entières de l'autre on érigeait
des évêchés en églises métropolitaines, et l'on
créait des sièges épiscopaux là où il n'y en

availjam'ais eu. Défense expresse était faite
de reconnaître l'autorité d'aucun évêque et
d'aucun métropolitain étranger, ce qui dé-
truisait toute juridiction ecclésiastique. Tous
les chapitres étaient supprimés, ainsi que les

abbayes, prieurés chapelles et bénéfices. Il
était en outre statué que l'élection des évo-

ques serait faite par le corps électoral et se-
lon les formes prescrites pour la nomination
des membres de l'assemblée du département;
d'où il suivait que -les protestants et même
les juifs concouraient au choix des évêques
catholiques, taudis qu'il était possible que
parmi les électeurs il ne se trouvât pas un

seul prêtre.
Le nouvel évéque ne. pouvait pas s'adres-

ser au pape pour en obtenir quelque confir-
mation que ce fût; seulement et pour ne

pas paraître avoir entièrement rompu tous
les liens d'unité de foi et de communion, il
était tenu de lui écrire comme au chef visi-

ble de l'Eglise. C'était le métropolitain ou, à
son défaut, le plus ancien évêque de la pro-
vince, qui devait examiner l'élu sur sa doc-
trine et sur ses moeurs, et lui donner l'insti-
tution canonique. Avant la cérémonie de la

consécration, l'élu devait prêter le serment
solennel de veiller avec soin sur les fidèles

qui lui seraient confiés, d'être fidèle à la na-

tion, à la loi et au roi, et de mainlenir do
tout son pouvoir la Constitution décrétée par
l'rissemblée et acceptée par le roi. L'élection
des curés devait se faire d'après le même
mode.

L'église cathédrale se trouvait convertie
en église paroissiale, dont l'évêque était pas-
leur immédiat. Un certain nomhre de vicaires
destinés à la desservir avec lui, composaient
son conseil. Tout acte de juridiction concer-
nant le gouvernement du diocèse ne pou-
vait avoir lieu qu'après que l'évêque en avait

délibéré avec eux. Pendant la vacance des

siégés toute l'autorité résidait dans la per-
sonne du premier vicaire. Le choix que les
curés avaient le droit de faire de leurs vicai-
res, parmi les prêtres ordonnés ou admis
dans le diocèse, n'avait pas besoin d'être
soumis à l'approbation de l'évêque.

Tels étaient les principaux articles de cette
Constitution, où se trouvaient violées les lois
fondamentales de la discipline ecclésiastique,
et par laquelle était rompu le lien qui unis-
sait la France avec l'Eglise romaine.

Louis XVI était trop éclairé sans doute
pour ne pas prévoir les tristes conséquen-
ces que devait entraîner une innovation
aussi monstrueuse. Le souverain pontife, in-
formé des changements qui se préparaient,
lui avait même, dans un bref du 10 juillet de
la même année 1790, adressé des représen-
tations, où il. lui rappelait les principes sur
l'autorité de l'Eglise; mais tel était l'état de
tutelle, ou plutôt d'esclavage auquel on
avait réduit le malheureux prince qu'il
crut ne pas devoir refuser son approbation
à cette loi, lorsqu'elle lui fut présentée.

On peut aisément se figurer l'impression
que produisit sur le corps épiscopal la nou-
velle d'un pareil bouleversement dans l'or-
dre ecclésiastique. A la fin d'octobre, trente

évêques publièrent V E xposition desprincipes
sur la Constitution civile du clergé, dans ta-

quelle, en signalant tous les vices de cette
Constitution, ils défendaient les droits de l'E-
glise avec autant de force que de clarté.
Mais, comme la décision des législateurs
était prise depuis longtemps, on passa outre,
et, nonobstant toute réclamation, la loi eut
son exécution. Le 27 novembre parut un
nouveau décret portant que les évêques, les
ci-devant archevêques les curés et généra-
liement tous les ecclésiastiques en place se-
raient tenus, s'ils ne l'avaient déjà fait, de

prêter le serment prescrit par la loi du
12 juillet, sous peine d'être réputés avoir
renoncé à leur office, et que'tous ceux qui
s'y refuseraient, seraient poursuivis comme

perturbateurs de l'ordre public, et punis se-
lun la rigueur des lois. Il était dit en outre

que, sur le refus du métropolitain ou de l'é-

vêque le plus ancien, de consacrer les évê-

ques élus, cette consécration serait faite

par tout autre évêque; et qu'à l'égard de la
confirmation ou institution canonique, l'ad-
ministration civile indiquerait à l'élu un

évêque quelconque auquel il s'adresserait.
Ce fut le janvier 1791 qu'eut lieu, à l'As-

semblée nationale la prestation du serment

par les ecclésiastiques qui y siégeaient, et
dont soixante -dix seulement, en tenant

compte des rétractations ultérieures, resté-.

rent, en définitive, soumis à la constitution
civile du clergé. Parmi les cent trente-cinq
évêques français, il ne s'en trouva que qua-
tre qui y adhérèrent. Dans le second ordre,
un assez grand nombre d'ecclésiastiques don-
nèrent égalemen.t leur adhésion, mais beau-

coup plus encore s'y refusèrent et perdirent
leurs places. On pourvut aussi au remplace-
ment des évêques qui persistaient dans leur
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refus. Le 5 février 1791 le sacre des pre-
miers évêques constitutionnels eut lieu à Pa-
ris. Bientôt enfin tous les nouveaux sièges
furent occupés, et les titulaires désignés par
les noms des départements qui formaient
leurs diocèses.

Le souverain pontife, qui ne pouvait pas
rester spectateur indifférent des désordres de

l'Eglise de France, publia, à ce sujet, deux

brefs, dans lesquels, après avoir fait ressor-
tir les abus du nouvel état de choses et les
atteintes portées à la discipline, il sommait
tous les ecclésiastiques qui avaient prêté le
serment de le rétracter, sous peine d'être

suspens de l'exercice de tous ordres, etc. Il
déclarait en outre les élections des nouveaux

évêques, ainsi que les érections des nouveaux

sièges, illégitimes, sacrilèges, contraires aux

canons, et privait les consacrés de toute ju-
ridiction épiscopale, etc. Conformément à ce

jugement du saint-siége, plusieurs ecclésias-

tiques se rétractèrent. C'est alors qu'on vit
commencer contre les non- constitutionnels
des vexations et des poursuites, qui, comme
on le verra bientôt, aboutirent à des massa-
cres. Les prêtres qui s'étaient refusés au ser-
ment furent désignés sous les dénominations
de réfrac hlires et d'insermentés.

Depuis cette époque, les affaires. de la re-

ligion allèreut toujours en décadence, et, d'a-

près les dispositions des divers décrets qui
furent rendus successivement, on put juger
que sa ruine était résolue. Chaque jour était
en effet marqué par une mesure qui rendait
ce but manifeste. Le 6 avril 1792, sur la pro-
position de l'évéque constitutionnel Torné,

métropolitain du Cher, l'Assemblée législa-
tive ordonna la suppression de tout costume

ecclésiastique et religieux. Peu de temps
après, la peine de déportation fut prononcée
contre tous les prêtres non-assermentés. Le
veto qu'y opposa lé roi ne fit qu'ajourner la

proscription.
Cependant le trône de France, ébranlé de

toutes, parts penchait visiblement vers sa

ruine; enfin, dans l'espace de quelques mois,
la monarchie fut tout à fait renversée, et la
F'rance proclamée république. Louis XVI,
accusé par la Convention, fut jugé, con-
damné par elle et exécuté le 21 janvier 1793.
Son supplice devint le signal des événements
les pius déplorables; on eût dit que le corps
social était menacé d'une dissolution pro-
chaine. Les tyrans, après avoir hautement

proscrit la religion, vouèrent ses ministres
a la mort; et comme les formes judiciaire
entraînaient trop de longueurs, ils les firent

égorger par bandes dans les prisons et sur
les places publiques. Au milieu de ces scè-
nes meurtrières éclatèrent d'horribles scan-
dales des prêtres, des évêques, vinrent ab-

jurer la barre de,la Convention, en décla-
rant qu'il ne devait plus y avoir désormais
d'autre culte public et national que celui
de la li6erté et de la sainte égalité.

Cet état était trop violent pour être dura-
ble aussi, après le règne de la Terreur, la
Convention parut-elle revenir à des princi-
pes de modération et de tolérance. La liberté

des cultes fui permise, sous la condition qu'il
ne se ferait aucune cérémonie extérieure, et
que le gouvernement ne serait tenu ni de sa-
larier les ministres, ni de fournir aucun lo-
cal. Il s'établit en conséquence dans les mai-
sons particulières des chapelles et des ora-
toires où l'on célébrait les saints offices. Ce-

pendant, un peu plus tard, on autorisa la
cession des églises qui n'avaient point été
aliénées. On exigea aussi des prêtres une dé-
claration de soumission aux lois dé la répu-
blique.

La religion commença donc à sortir de ses
ruines. Les ecclésiastiques, mis en liberté,
purent retourner dans leurs diocèses. Quel-
ques évêques restés en France reprirent
même leurs fonctions, et une foule de prê-
tres constitutionnels rétractèrent leur ser-
ment. Mais ce calme où le gouvernement
semblait laisser l'Eglise ne fut pas de lon-

gue durée la persécution interrompue re-

prit bientôt son cours. Le 6 vendémiaire an
IV (28 septembre 1795), la Convention ren-

dit, sur la police des cultes, un décret qui
imposait aux prêtres, sous les peines les plus
sévères, le serment de reconnaître, comme

principe incontestable, la souveraitteté du

peuple. Le 3 brumaire suivant (25 octobre

1795), il en parut un autre, confirmatif des

peines de réclusion et de déportation pro-
noncées contre ceux qui y avaient été con-
damnés en 1792 et 1793. Le Directoire, qui
succéda à la Convention., ne se montra ni
moins sévère, ni moins injuste à leur égard.
Après la fatale journée du 18 fructidor an V

(k septembre 1797), les tribulations de l'E,

glise recommencèrent; on assujettit les ec-

clésiastiques à un nouveau serment, par le-

quel on leur faisait jurer haine d la royauté
et à l'anarchie. Il n'était alors permis de fêter

que le décadi; ceux des citoyens qui célé-
braient le dimanche s'exposaient à être pour-
suivis. On alla même jusqu'à interdire la
vente du poisson dans les marchés les jours
d'abstinence.

Cependant les évêques constitutionnels,
réduits à cinquante par la mort, la démis-
sion ou l'apostasie de leurs collègues, avaient

conçu le projet de relever l'édifice presque
écroulé de la nouvelle Eglises. A cet effet,
quatre d'entre eux s'étaient réunis à Paris
dès le commencement de 1795, et, dans
le courant de la même année ils avaient
adressé à leurs frères les évêques consti*i-
tionnels deux lettres encycliques où, à tra-
vers quelques vaines protestations d'atta-
chement et de respect pour le saint-siége, se

décelait un esprit d'opposition manifeste.
Dans l'une, ils donnaient une déclaration de
leur foi et traçaient des règles de conduite.
L'autre renfermait une espèce de code qu'ils
voulaient subslituer à la Constitution civile
du clergé dont ils ne pouvaient plus eux
mêmes se dissimuler les vices. Trente-deux

évêques adhérèrent à la première de ces let-

tres, et trente-cinq à la seconde.
La tentative qu'ils firent en 1796 (an IV)

pour-assembler un concile fut renouvelée
l'année suivante. En conséquence, vingt-six
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évêques et quarante-six prêtres, auxquels
on

accorda provisoirement les mêmes droits

qu'aux évêques, se réunirent à Paris, dans

l'église de Notre-Dame,
le 15 août 1797 (28

thermidor an V). Le 8
septembre,

tous prê-

tèrent serment de haine à la royauté.
Le rap-

port le
plus remarquable

fait à cette assem-

blée est le
compte

rendu des travaux des évê-

ques réunis, présenté par
le célèbre Grégoire,

dans
lequel

il déclama violemment contre

les
prêtres insermentés, qui, disait-il, avaient

fait rétrograder la nation vers le
moyen

dge,
etc. Les résultats de ce conciliabule fu-

rent des décrets sur les élections, l'érection

de onze évêchés pour les colonies;
et de

deux à Porentruy
et à Nice.

A ces événements succédèrent les tribu

lalions du père commun des fidèles. Le mal-

heureux Pie VI, arraché de sa
capitale,

et

traîné de ville en ville comme un criminel,

vint
expirer

à Valence, en
Dauphiné,

le 29

août
1799, abreuvé d'outrages

et navré de

douleurs.

Enfin, en 1801
(an IX),

les évêques cons-

titutionnels tentèrent un dernier effort et ou-

vrirent à
Paris,

le 29
juin,

un nouveau con-

cile, qui fut clos sans résultat le 16 août, at-

tendu
qu'une

convention
ayant

été signée

entre le pape Pie VU et le premier consul,

on leur avait, dès le 13, signifié
l'ordre de

se
séparer.

Telle a été, après
une existence d'environ

onze ans, la fin de cette Eglise constitution-

nelle, qui occasionna un schisme dont les ef-

fets auraient pu être aussi funestes que ceux,

de la
Réiorme, si la Providence, prenant

en

pitié les maux de l'Ealise de France, ne
se;

fût hâtée
d'y porter

remède. Yoy. Concordat,

Calendrier RÉPUBLICAIN, etc. f'oy.
aussi le^

Dictionnaire de Droit canon, art. Constitu-;

tion, § 7, et celui des Hérésies, art. Consti-

tutionnels.

CONSTITUTIONS APOSTOLIQUES. C'est

un recueil de règlements
attribués aux

apôtres, et que l'on suppose
avoir été écrits

par saint Clément, troisième successeur de

saint Pierre sur la chaire de Itome. On

convient généralement qu'elles sont suppo-

sées, ou du moins interpolées, car il paraît

qu'elles n'ont commencé à p;iraftre que vers

l'an 390, et de plus, on y remarque plusieurs

passages sentant l'arianisme.

Le P. Lebrun croit qu'elles n'ont été écrites

que vers l'an 390; Mosheim, qu'elles datent

au moins du inc siècle; enfin un autre pro-

testanl, Whiston, a soutenu qu'elles étaient

véritablement des apôtres
et écrites par

saint

Clément. On pourrait concilier ces différents

sentiments, et rendre raison de quelques

points de dogme et de discipliue peu exacts,

en faisant observer avec le concile inTrullo,

tenu en 692, qu'elles ont été corrompues par

les hérétiques, et qu'elles renferment diffé-

rentes pièces dont les unes sont en effet au-

thentiques, et les autres ont été ajoutées ou

altérées par des auteurs postérieurs. On doit

ranger dans cette dernière catégorie la litur-

gie qui se trouve au livre vm, laqunlle n'est

point rédigée comme les autres liturgies, et

qui ne parait pas avoir été suivie par aucune

Eglise. Voy. le Dictionnaire de Droit canon,

art. Droit canon.

CONSUALES, fêtes célébrées à Rome en

l'honneur du dieu Consus ou Neptune. La

principale cérémonie qui avait lieu dans ces

fêtes était une magnifique cavalcade, par

allusion au cheval que Neptuneavait faitsor-

tir de terre, lors de sa dispute avec Minerve,

ou parce que ce dieu était regardé
comme

le premier qui eût enseigné l'usage des che-

vaux. La première institution des Gonsuales

était attribuée à Evamlre, et son renouvelle-

ment à Romulus, qui voulut faire croire que

le dieu des conseils lui-même lui avait in.

spiré le dessein de l'enlèvement des Sahines.

Plutarque remarque que, ce jour-là, les

chevaux et mulets ne travaillaient pas, et

étaient couronnés de guirlandes. Suivant

Festus, la cavalcade n'était composée que ,le

mulets. Cett.c fête avait lieu le 22 du mois

d'août; c'est pendant ces jeux que Romulus

fit enlever tes Sabines.

1 CONSUBSTANTIALITÉ, terme ecclésiasti-

que, consacré du temps de l'arianisme, pour

exprimer distinctement l'unité et l'identité

de substance qui se trouve dans les.trois

personnes de la sainte Trinité, et pour obvier

aux équivoques des ariens, qui, dans une

matièreaussidélicate, seservaientdes mêmes

expressions que les catholiques, en leur don-

:nant un sens favorable à leur opinion. En

grec le sens catholique et le sens arien ne

tiennent qu'à une seule lettre, ôftooOawf de

même substance, consubstanliel,eté,ut>ioûo-ios-,

de semblable substance.

CONSULTEUR. Les consulteurs du Saint-

Office sont des prélats ou théologiens
de

divers ordres séculiers et réguliers qui as-

sistent les cardinaux de cette congrégation.

Il y a toujours parmi
eux un cordelier et

trois jacobins
ou dominicains savoir le

maître du sacré palais, le
commissaire du

Saint-Office et le général de l'ordre de Saint.

Dominique.

CONSUS, dieu du bon conseil, chez les

Humains, qui, plus tard, le confondirent avec

Neptune, parce que Romulus avait fait coïn-

cider au 22 août la fête de ces deux divinités.

Lorsque Romulus eut conçu le projet
d'en-

lever les Sabines, il fit courir le bruit qu'il

avait trouvé sous terre l'autel de Cousus

dieu des anciens Latins. Dans la suite, on

lui érigea, à l'extrémité du grand cirque, un

temple enfoncé à moitié en terre et un autel

couvert d'un petit loit, pour marquer que

les conseils et les desseins doivent être ca-

chés el tennsi secrets.

CONTINENTS, nom que l'on donnait aux

encralitcs, hérétiques du Il. siècle, parce

que leur principale erreur était de traiter le

mariage de déhauche, et qu'ils s'abstenaient

de vin et de la chair des animaux. Voy.

ENCRATITES.

CONTOBA LDI TES, hérétiques du vi' siècle,

dont le premier chef fut Sévère d'Antioche

auquel succéda Jean le Grammairien sur-

nommé Philoponos, et un certain Théodose.

Leurs sectateurs furent appelés agnoètes ou
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théodostens. Une partie de ces hérétiques,

qui ne. voulut pas recevoir un livre que
Théodose avait composé sur la Trinité, firent

bande à part, et furent appelés Contobaldites,
de je ne sais quel lieu que Nicéphore ne

nomme-point, et qui étaitapparemment celui

où ils tenaient leurs assemblées. Les Con-
tobaldites ne reconnaissaient point d'é-

vêques.
CONÏRE-REMONTRANTS, nom que l'on

a donné aux gomarites, parce que les armi-
niens ayant sollicité la liberté de conscience

par une requête appelée remontrances, les

gomarites s'y étaient opposés par une autre

requêle. T'oy. GOMARITES.
CONTRITION. C'est une des trois parties

du sacrement de pénitence; et personne ne

conteste sa nécessité par rapport à la jus-
tification. Elle consiste en une douleur de,
l'âme et une détestation des péchés que l'on
a commis accompagnée d'une résolution
sincère de n'en plus commettre aucun à
l'avenir. Or, pour être véritable, elle doit
avoir quatre qualités, et, suivant le langage
des théologiens, il faut qu'elle'soit, 1° inté-

rieure, c'est-à-dire qu'il ne suffit pas de pro-
noncer des actes et des formules du bout des

lèvres, mais on doit la ressentir au fond du

cœur; 2° souveraine, c'est-à-dire qu'elle doit
être supérieure à toute autre douleur mais
il n'est pas nécessaire qu'elle soit sensible;
une personne qui a offensé Dieu doit être

plus fâchée de ce malheur que si elle avait

perdu ce qu'elle avait de plus cher, quoique
cette dernière pene la touchât peut-être plus
sensiblement et lui fît verser plus de larmes;
3° surnature!le, ç'est-à-dire qu'elle ne doit pas
être excitée par un motif naturel et humain,
il faut qu'elle parte d'un principe de foi et
d'un mouvement de l'Esprit-Saint; k° univer-

selle, c'est-à-dire qu'elle s'étende sans res-
triction aucune à tous les péchés mortels

qu'on a pu commettre.
On distingue la condition parfaite et la

contrition imparfaite celte dernière est aussi

appelée attrition. La première consiste dans
la douleur d'avoir offensé Dieu, parce qu'il
est souverainement bon; dans la seconde, on
est mû principalement par la honte d'avoir
commis le péché et par la crainte d'encou-
rir les châtiments réservés aux pécheurs; ce

motif, quoique moins pur, peut néanmoins

justifier le pécheur, pourvi qu'il commence
à aimer Dieu parfaitement et qu'il ait recours
au sacrement de pénitence. Au lieu qu'un
pécheur qui a la contritior parfaite est justi-
fié par son seul repentir a>anl même de re-
cevoir l'absolution quoique ce soit pour lui
un devoir de s'y disposer, 1. moinsd'une im-

possibilité absolue. Voy. le Dictionnaire des.
Rites sacrés, art. Pénitenci, til. 3, § 1, n°l;
et celui de Cas de conscience, art: CONTRITION.

CONTROVEUSE,dispuiesur les points de

religion contestés par les litrétiqucs, ou sur-

lesquels l'Cglise n'a pas prononcé d'une ma-
nière définitive. On peut dire que Irt contro-
verse est aussi ancienne que la .religion car
il s'est élevé, dès la naissance du christia-

nisme, des hérésies et des opinions qu'il a
fallu combattre.

CONTUBERNALES. Les Romains appe-
laient ainsi les divinités adorées dans un
même temple.

CONVI<:CTORtAiea romain qui présidait
au transport des gerbes.

CONVENTUEL (du mot convent qu'on di-
sait autrefois pour couvent), c'est-à-dire ce

qui concerne un couvent. Un religieux con-
ventuel était le membre d'un couvent; les
biens conventuels ceux qui appartenaient
au couvent. Voy. le Dictionnaire de Droit,
canon, art. Conventdalité.

On appelait en outre Conventuels des re-

ligieux de Saint-François, qui possédaient
des fonds et des rentes. Voy. le Dictionnaire
des Ordres religieux, art. CONVENTUELS

(Frères mineurs).
CONVERS ou Frères lais, sujets que l'on

admet dans les maisons religieuses pour les

employer aux fonctions temporelles; ils font

profession, mais ils ne reçoivent aucun des
ordres sacrés, et ne chantent pointait chœur.
Dans les premiers temps et jusqu'au xi*

siècle, on nomma convers, conversi, c'est-à-
dire convertis, tous les adultes qui embras-.
saient la vie monastique, pour les distinguer
des oblats qui étaient des enfants engagés
dans les monastères ou offerts à Dieu des
'leur enfance par leurs parents. Le P. Aiabil-
lon dit que ce fut dans lext siècle que Jeanl",
abbé de Valombreuse, reçut le premier des
laïques ou frères convers, distingués par
état Jes moines du chœur, qui dès lors étaient
dans la cléricature. Les convers ne peuvent
posséder de bénéfices.

A l'imitation des religieux les religieuses
voulurent avoir des sœurs converses pour les
servir, quoiqu'elles n'eussent pas, comme les
hommes, le prétexte des fonctions sacrées.

CONVERSION, passage de l'état du péché
à l'état de la grâce. La conversion est, sui-
vant l'étymologie de ce terme, un change-
ment du cœur qui se détourne du mal et se
tourne vers Dieu et la vertu. On appelle
aussi conversion l'acte par lequel un tiéréti-
que, un schismatique ou un infidèle renonce
à ses erreurs pour embrasser la vraie foi.
Mais il ne faut pas oublier que ce qui est
appelé conversion par les uns, est appelé
apostasie par les autres.

Conversion de saint Paul, fête instituée par
l'Eglise pour honorer la conversion de ce
grand apôtre. On la célèbre le 25 janvier.
Elle a été autrefois au nombre des fêtes d'o-

bligation.
CONVOI. On appelle ainsi le cortége qui

assiste aux obsèques d'un défunt. Le convoi
de choeur est celui qui n'e,st composé que
d'ecclésiastiques et du clergé qui forme le
chœur de la paroisse. Yoy. Funérailles.

CONVULS1ONNAIRES (1). LediacrePâris,
zélé janséniste, appelant et réappelant de la
bulle Unigenitus, étant mort à Paris en 1727,
fut inhumé au petit cimetière de Saint-Mé-
dard. Quatre ans après, on assura que des
miracles s'opéraient à son tombeau, sur des

U)Cetarticleest extrait enfraudepartiede l'Histoiredessectesreligieuses.
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personnes
dont la guérison

était
précédée

de convulsions ou contorsions violentes de

tout le
corps.

On se roulait par terre, on

bondissait sur le pavé,
on roidissait les

jam-

bes, les bras, la tête, ou on les agitait con-

vulsivement,on pirouettait
sur le lalon,et on

était guéri.
Celte nouvelle, propagée rapide-

ment, y attira une foule de personnes, gui-

dées, les unes par la piété,
les autres par la

curiosité;
c'était un spectacle journalier qui

mit en mouvement Paris et le voisinage.

Tout le monde voulut être témoin de faits

cités par les uns comme l'œuvre de Satan

ou de l'imposture, par
les autres comme une

marque signalée
de la puissance divine en

faveur du parti auquel avait appartenu
le

diacre Pâris, et son tombeau comme le tri-

bunal prononçant
un arrêt définitif contre

la bulle, et comme
prouvant

victorieusement

la bonté de la cause janséniste. Dans le

nombre de ces miracles, le P. Lambert, mort

en 1813, assure qu'on a vu une convulsion-

naire ayant
les

yeux
bouchés avec un tam-

pon d'étoupes
et un bandeau très-épais,

lié

par-dessus, qui lisait par l'odorat toute sorte

d'écritures, et connaissait par
la même voie

le caractère et l'état intérieur des
personnes

qu'elle n'avait jamais vues.

Le bruit se
répandit que

la terre de son

tombeau opérait également des merveilles;

en conséquence
il s'en fit des envois à bien

des gens qui,
malades ou

éloignés
de Paris,

ne
pouvaient

se transporter au cimetière.

Telle fut la sensation occasionnée par
ces

événements, qu'ils furent discutés en plein

parlement.
De Vintimille, archevêque de

Paris, publia
un mandement contre le culte

rendu au diacre et contre les Convulsion-

naires, et la cour publia, le 27 janvier 1i32,

une ordonnance du roi
pour

fermer la porte

du petit cimetière de la paroisse de Saint-

Médard, avec défense de l'ouvrir sinon pour

cause d'inhumation. Celte mesure était mo-

tivée, 1° sur la
rapport des médt cins et des'

chirurgiens, duquel il résultait que
les con-

vulsions étaient des illusions, etc. 2° sur la

licence, le libertinage
et les vols occasionnés

par
le concours du

peuple
3° sur le man-

dement de
l'archevêque, auquel désobéis-

saient les Convulsionnaires. La fermeture

du cimetière donna lieu à cette
épigramme

très-connue

De
par le roi, défense à Dieu

De taire miracle en ce lieu.

«Croire qu'en fermant le cimetière, on

éteindrait l'effervescence, c'eût été bien peu

connaître le cœur humain. Les convulsions,

renfermés sur un seul théâtre, se répétèrent

dans divers quartiers de la
capitale

et dans

les
provinces, sous des formes

multipliées

car on
comptait environ huit cents thauma-

turges
ou

énergumènes. Ces convulsions,

souvent
accompagnées

de duuleurs
qui

obli-

geaient à demander des secours, firent
ap-

peler
secouristes ceux q::i les administraient

el ceux qui les recevaient bicn'ôl on dis-

tingua
entre les

grcrnds
et

petites
secours. Les

grands étaientdes coups de bûcha, de pierre,

de marteau, de
chenet, d'épée

sur différentes

parties
du corps. Un apologiste des convul-

sions assure qu'on
a vu des

personnes rece-

voir, par jour,
sans

danger, quatre, six et

même huit mille coups
de bûche; ils agis-

saient sur leurs membres comme
agissent

sur les pierres
les

coups
de cet instrument

nommé hie ou demoiselle dont se servent les

paveurs.

« Un convulsionnaire va chez une fille

presque mourante d'un mal d'estomac, et la

guérit à
grands coups

de
poing

dans la
par-

tie malade. Quelquefois
le

corps s'élançait

en l'air et retombait de son propre poids

ce qui obligeait
les assistants à le

retenir,

pour
éviter les indécences à l'égard des per-

sonnes du sexe, et en même
temps les em-

pêcher de se blesser. Mais, s'il y avait con-

tusion, sur-le-champ on la
guérissait

en
y

appliquant de la terre de la fosse.

« Les filles et les femmes, qui jouaient
un

grand
rôle dans ces

spectacles, excellaient

surtout dans les
gambades,

les culbutes et

les tours de
souplesse. Quelques-unes tour-

naient avec
rapidité

sur leurs
pieds, comme

les derviches,; d'autres se heurtaient la tête,

se renversaient de manière à ce
que les ta-

lons touchaient presque les
épaules.

A Ver-

non, une convulsionnaire libertine confessait

les hommes. Ailleurs d'autres folles tu-

toyaient
les

prêtres,
les obligeaient à s'a-

genouiller devant elles et leur imposaient des

pénitences. 1) autres, par une affectation im-

bécile ou
puérile,

badinaient avec des hochets

d'enfants, traînaient de
petites charrettes, et

donnaient à ces niaiseries un sens
figuratif.

Là, une convulsionnaire
puisait avec une

cuiller de l'air dans une assiette vide, la

portait
à sa bouche, se faisait la barbe avec

le manche d'un couteau devant un miroir, et

catéchisait
pour

imiter le diacre Pâris lors-

qu'il soupail, se rasait et catéchisait. Une

seconde recevait cent
coups

de bûche sur la

tête, sur le ventrue et sur les reins. Une troi-

sième étant couchée de son
long

sur le
dos,

on étendait sur elle une
planche,

el sur celle

planche étaient plus
de

vingt hommes. D'au-

tres
ayant le sein couvert, on leur tordait les

mamelles avec des
pinces, jusqu'au point

de

fausser les branches. Une autre enfin, ayant

les
jupes attachées, les

pieds
en haut, la tête

eu bas, restait longtemps
dans cette attitude.

A celle occasion an écrivain
qui

a fait l'a-

brégé du second volume
deMontgeron, nous

dit
gravement que

lca
plupart ctes bonnes con-

vttlsioniiaires ont eu soin, dans ces deriîiers

temps,
d'avoir des robes

qui,
se

fermant par

le bas comme un sac, prévenaient la possibilité

des immodesties.

« Dom Fouilun, bénédictin, marié pendant

la révolution, ramnte qu'à l'époque où les

curieux afiluaien1 chez les femmes atteintes

de convulsions, une d'entre elles, nommée

Gabrielle Mulet, de Nantes, reçut la visite

d'Arouet, père de Voltaire, et trésorier de la

chambre des coirptes. Elle avait des hochets

dont ell;: arrrarchait les gretoU, ;our repré-

senler la réprobiiion des gonlils. Iiile eut la

première le secov.rs de l'épée. Quelquefois
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elle se jetait dans l'eaa et aboyait. Elle est
morte en 1748.

« Les convulsionnaires des deux sexes

s'appelaient frères et sœurs, et ajoutaient
quelquefois à cette qualification affectueuse
un nom emprunté de l'Ancien Testament.
Plusieurs nuances distinguaient ces enthou-
siastes. Pinault, avocat au conseil, qui avait

publié quelques discours sur la défection de
la gentilité, prit le nom de frère Pierre. Dieu
lui avait envoyé un genre de convulsions

propres à humilier son amour-pr.opre pen-
dant une heure ou deux par jour, il contre-
faisait les aboiements d'un chien. Un ap-
pelé Caùste, qui prit te nom de frère Augus-
tin, et qui se prétendait précurseur d'Elie,
mêlait, dit-on, les sacriléges et les turpi-
tudes à la folie. »

Toutes ces jongleries donnèrent naissance
à de gros volumes, pour prouver la véracité
ou la fausseté de ces prétendus prodiges. Un
des ouvrages les plus remarquables fut celui
de Montgeron, conseiller au parlement, qui
composa trois gros volumes in-4°, pour pré-
coniser et justifier les convulsions et les

coups de bûche. Il fut réfuté par le Taste,
bénédictin, évêque de Bethléem. Les jansé-
nistes soutenaient que les convulsions ve-
naient de Dieu, et prétendaient en trouver
des exemples dans l'histoire de l'Eglise
parmi les catholiques les uns les attribuaient
au démon, d'autres n'y voyaient que des il-
lusiuus ou des fourberies, d'autres une sorte
de maladie endémique, etc. Un grand nom-
bre d'écrivains de l'époque les regardaient
comme surnaturels, tout en les condamnant

hautement, comme contraires à la loi de

Dieu, par lèur caractère mauvais, faux, pué-
ril, indécent et cruel.

Aux contorsions et aux miracles les Coin-
vulsionnaires ajoutèrent bientôt les prophé-
ties. Tous se prétendaient illuminés d'une
lumière surnatnrelle, et publiaient avec em-

phase'ou avec amphigouri leurs rêveries- et
leurs prédictions. Or l'avénement du pro-
phète Elie en était le sujet principal. Le P.

Pinel, oratorien, décédé vers 1775, composa
Y Horoscope des temps, ou Conjectures sur
l'Avenir. If annonçait dans ce livre la chute
de la dixième partie de Paris, et la mort du

prophète Elie dans cette ville. L'Hôtel-Dieu
devait être le premier théâtre de ces grands
événements. C'est ld,disait-il, que t'homme de

Dieuseiremperaenpersonne dans la fosse d'eau
verte; qu'il recevra le premier affront par une

fausse convvlsionnairesur laquelleéclaterason
indignation,et desuiteilprocédera aux triages
qui resteront à faire, en commençant par la
maison de Dieu et par le chapitre de Notre-
Dame. Avec une sœur Brigitte de cet Hôtel-

Dieu, il annonçait Elie, en parcourant les

provinces mais après sa mort, la sœur Bri-

gi te, rentrée dans sa maison, renonça aux
convulsions.

Il parut aussi un Recueil de pr-édictions
intéressantes faites en 1733 par diverses per-
sonnes, sur plusieacrs éuénenaeots importants.
Le livre contient les révélations du fière

Pierre, du frère Thomas, qui, s'étant mis

à table pour souper, ne peut manger; qui
frappe des deux p',ings sur la lable, et qui
aurait tout ren'versé si l'on n'eût desservi

promptement.
Les révélations de la sœur Françoise, de la
sœur Angélique, de la sœur Holda, qui de-
mande qu'on lui donne des coups de bûche
sur le côté gauche et avec violence, pour dé-
truire la dureté de çeux qui sont du côté gau-
che du grand monargue.

La soeur a été dans une grande agitation:
elle a eu de mauvaises ctinvulsions; elle a
crié Pan, pan, pari Hélas! mon papa. Mais
'ce n'est pas des bêtes, c'est des bouledogues
nous ferons la guerre l'autre demain.

Je t'ois un temps comme si nous n'avions
ni roi, ni prince le parleinent est abattu, le

sceptre s'en va, le diadème va devenir le jouet
d'une multitude de furieux. La soeur a vu un

peuple crochu, qui se propose de détrôner le
roi. Louis XVI sera détrôné par Monsieur;
peut-être attentera-t-on à sa vie. Anathème
contre les rois et leurs sujets, contre les pas-
tewrs et leurs 6rebis.

Paris, malheureuse ville, je te rendrai dé-

serte tes ha6itants vont te quitler, tes pWtres
te maudire, tes princes le raser, tes prophè-
tes te tromper; la grande ville sera jouée à
la paume. La sœur prend un tison et veut

mettre le feu aux quatre coins de Paris, di-
liant qu'elle ne fait que prévenir ce qui arri-
vera. Les Nègres, les Sauvages vont entrer

en France; ils détruiront tout, et tout sera

renversé, jusqu'au culte extérieur. La sœur

parle.de nouvelles écoles'pour l'erreur, d'un
nouveau catéchisme d'une nouvelle doc-

trine, de mauvais traitements à ceux qui
s'opposeront à ces maîtres du mensonge. Il
y aura à.Itome un concile par dépit, et qui
ne produira que désastres. Pour donner una
idée de ceux qui doivent s'y rendre, la soeur

imite les hurlements du loup.
Lq sœur Angélique prédit que l'Antéchrist

sera un pape qui a déjà régné, et qui res-
suscitera..

La soeur Holcla, dont il est parlé ci-dessus,
était une certaine Elisabeth Fronteau, qui
prophétisa depuis 1752 jusqu'au 30 décem-
bre 178G époque de sa mort elle avait pris
ce nom. sans doute pour s'assimiler à la

prophétesse Holda, dont il est parlé auIV° li-
vre des Rois laquelle; annonçait l'avenir au

grand prêtre et aux officiers du roi Josias.
On l'appelait encore soeur Toton parce

qu'elle jouait avec un hochet de ce nom

duand chez elle l'état surnaturel était sur
le point de se manifester. Ses prédictions
avaient trois objets principaux: exhorter à
l'a pénitence la gentilité chrétienne, et sur-
tout la France annoncer les fléaux réser-
vés à l'endurcissement consoler l'Eglise
persécutée en prédisant sa régénération par
le ministère d'Elie et la conversion des juifs.

On a une collection plus étendue de ses

prophéties dans un ouvrage en cinq volumes
imprimé à Paris en 1822, et intitulé: Ex-
traits d'un recueil de discotirs clepiété sur nos
derniers temps. On y trouve de violentes sor-

ties contre Home et la prédiction-de la plu-
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part des maux qui ont affligé la France pen-
dant la révolution; mais coin mecet ouvrage
n'a été compilé et annoté qu'après la révo-

lution, on peut à bon droit laisser à l'édi-
teur la responsabilité d'une partie de ce
qu'on y lit.

Toutefois il s'est toujours trouvé des jan-
sénistes judicieux qui rejetaient les convul-
sions et les prophéties desConvulsionnaires;
d'autres distinguaient entre les bonnes con-
vulsions et les mauvaises, c'est-à-dire celles
qui avaient Dieu pour principe et celles qui
étaient le produit de la fourberie ou qui pro-
cédaient de l'esprit du mal. Dans l'ouvrage
que nous venons de citer on déclare que
l'oeuvre parait presque entièrement livrée à
l'empire du démon et que les bonnes con-
vulsions ont cessé. Or, l'œuvre dont il' est ici

question n'est autre que celle des convul-
sions, appelée par ses défenseurs VOEuvre de
la croix, commencée, suivant eux, en 1745.

A l'époque où nousécrivons ceci, l'oeuvre
des convulsions est totalement tombée dans
l'oubli, et le jansénisme lui-même s'en va
expirant.

COOPTATION, mode dont usaient les au-

gures et les pontifes romains dans l'élection
de leurs collègues.

COPTES ou COPHTES. On appelle ainsi
les chrétiens d'Egypte engagés dans les er-
reurs d'Eutychès. Il y a bien de l'apparence
que ce mot de Coptes a été formé d' 'Atyùmioç,
Egyptien. Il y avait autrefois en Egypte deux
sortes de chrétiens': ceux qui.reçurent le con-
cile de Chalcédoine et qui furent appelés
Clralcédoniens, et dans la suite Melchites ou

Royalistes, de Melek qui en arabe signifie
roi, à cause qu'ils avaient reçu ce qui avait
été ordonné par l'empereur Marcien et ceux
qui rejetèrent ce concile et qui furent appe-
les Jacobites parce qu'après Dioscore et
Sévère, patriarches schismatiques d'Antio-
che, ils s'attachèrent aux sentiments de Jac-
ques le Syrien, surnommé, non pas Baradat,
comme on lit dans Baronius et ailleurs, mais
Baradée ou Zanzale à cause des haillons
dont il était revêtu. Maintenant la totalité
des Coptes est jacobite.

Ils rejettent donc le concile de Chalcédoine
et ne veulent point convenir qu'il y a deux
natures en Jésus-Christ, bien qu'ils recon-
naissent quela divinité et l'humanité ne sont
point confondues dans sa personne. C'est à
peu près leur seule erreur; ils sont il est
vrai plongés actuellement dans une gros-
sière ignorance mais leurs confessions de
foi et leurs rituels témoignent qu'ils recon-
naissent la présence réelle, qu'ils admettent
le culte des images, la prière pour les morts,
l'invocation des saints et toutes les pratiques
rejetées par les prétendus réformés. Cepen-
dant cette Eglise est séparée depuis plus de
douze cents ans de l'Eâlise romaine ce qui
prouve que tout ce que l'Eglise romaine croit
et pratique aujourd'hui sur l'eucharistie, sur
les sacrements, sur le purgatoire, sur les ima-
ges, était enseigné et pratiqué par l'Eglise
dont les Coptes faisaient partie aussi bien

queparl'Eglise latine, avant IcschismedeDio-
score sans quoi on arriverait à cette consé-
quence absurde, que ces deux Eglises oppo-
sées se seraient entendues pour apporter
dans leur croyance des changements identi-
ques.

Les chrétiens coptes sont soumis au pa-
triarche d'Alexandrie successeur de saint
Marc il a sous lui des évêques, des prêtres,
des diacres, des clercs inférieurs et des moi,
nes il jouit sur eux de la plus grande auto-
rité, il les élit et peut les déposer et les ex-
communier. Les prêtres peuvent vivre dans
l'état de mariage ou dans le célibat mais le
patriarche doit avoir toujours vécu dans la
chasteté c'est pourquoi il est choisi dans
l'ordre des moines cette élection est faite
par les évêques, les prêtres et les principaux
de la nation.

Ils célèbrent la liturgie eu langue copte
qui n'est plus parlée, et que peu de prêtres
entendent. Leur ignorance leur a fait admet-
tre plusieurs coutumes absurdes ou du
moins étrangères aux usages et à la prati-
que de l'Eglise, et ils en ont laissé tomber en
désuétude d'autres qui cependant sont consi-
gnées dans leurs Rituels. Aiusi,ils paraissent
pratiquer peu la confession des péchés ou,
s'ils le font, les prêtres donnent le sacrement
de l'extrêine-onction après celui de la péni-
tence. Le jour de l'Epiphanie ils bénissent le
Nil, ou de grands bassins ou lavoirs con-
struits dans leurs églises, où tout le monde
se plonge comme pour recevoir un second
baptême. Ils ont le divorce non-seulement
pour le cas d'adultère, mais pour cause d'in-
firmités, d'antipathies ou de querelles de me.
nage. Enfin ils pratiquent la circoncision,
mais ils ne paraissent pas la regarder comme »
un usage religieux; peut-être l'ont-ils em-
pruntée des musulmans.

Leurs jeûnes sont très-rigoureux ils ont
quatre carêmes celui de Pâques, qni com-
mence neuf jours avant celui des Latins, et
pendant lequel ils restent sans boire, sans
manger et sans fumer jusqu'après l'office,
qui finit environ à une heure celui de l'A-
vent qui est de vingt-trois jours pour les
laïques et de quarante-trois pour le clergé
celui de Saint-Pierre et Saint-Paul qui est
d'environ treize jours et celui de l'Assomp-
tion, qui dure quinze jours.

Voy. l'article COPHTESdu Dictionnaire des
Hérésies.

CORACES. 1° Ce mot, au rapport de Lu-
cien, signifiait, dans la langue des Scythes,
dieux qui président à l'amitié. Le même au-
teur avance que ce peuple donnait ce nom à
Oreste et à Pylade mais il aura probable-
ment été induit en erreur, car ces deux hé-
ros de l'ami.tié devaient être inconnus aux
Scythes.

2" Coraces était aussi le nom des ministres
de Milhra; on le fait dériver du grec xo'paÇ,
corbeau, oiseau consacré à cette divinité
chez les anciens Perses.

COHACIQUES, fêtes mithriaques ainsi
dénommées sur les marbres. V oy. Coiuces.
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CORAN, mal à propos nommé Alcoran (1).
C'est le livre sacré des musulmans qui le

regardent comme le recueil des lois divines

promulguées par Mahomel, comme la parole
de Dieu incréée, descendue du ciel et com-

muniquée à ce prétendu prophète. Ce mot

Coran veut dire lecture par excellence. On

l'appelle encore Kitab, le livre, on Kitab

Allah le livre de Dieu Mashaf, le code

Forlcan, la distinction du bien et du mal, du

vrai et du faux et Hélam schérif la parole
sacrée.

J'emprunte à Mouradgea d'Ohss'bn .(Ta-
bleau général de l'empire Ulhoman) les détails

suivants sur le Coran, son contenu et sa ré-

daction « Les mahométans croient, que ce

livre est tiré du grand livre des décrets di-

vins, et qu'il est descendu du ciel, feuillet

par feuillet, verset par verset. Leur législa-
teur s'en servit pour éclaircir chaque fois

lies assertions, appuyer ses prédications et

résoudre les différents problèmes dans l'or-

dre politique. C'était presque toujours dans

les moments de perplexité et d'embarras où

il se trouvait que ces feuilles lui descen-

daient du ciel. Elles répondaient exactement

aux diverses circonstances de sa vie et de sa

doctrine, puisqu'il les publiait
à mesure qu'il

était question d'autoriser un projet d'ap-

prouver ou de rejeter une action d'absou-

dre ou de condamner quelqu'un de confir-

mer ou d'abolir différentes lois établies

même par des versets précédents etc. Ce

livre est donc le recueil des dogmes et des

préceptes de la religion musulmane. 11 con-

tient.114 chapitres (Sourate,) 6666 versets,
et 30 sections ou cahiers. »

Tous les chapitres ont des litres qui, tirés

simplement d'un mot
remarquable, n'annon-

• cent pas toujours les matières qu'on y traite,

comme les chapitres de la Vache, de la Ta-

ble, de la Lumière, du Manteau, etc. lit tous,

excepté le neuvième, ont pour épigraphe
cette formule essentiellement musulmane

Au nom de Dieu clément et miséricordieux 1

Cependant l'ordre de leur rédaction actuelle

n'est pas celui dans lequel Mahomet les a

recus-et promulgués.
a

D'après tes meilleurs auteurs nationaux

qui ont écrit l'histoire de ce législateur, sa

prétendue mission lui a été révélée en songe,

dans la quarantième année de son âge, par

l'archange lsrafil, la nuit du 19 de ramadhan

6203, qui répond à l'ère chrétienne 609

treize ans avant l'hégire, qui est l'époque de

sa retraite de la Mecque à Médine. Dès cet

instant, continue l'auteur suédois, Mahomet,

saisi d'une sainte frayeur, se voue à une vie

solitaire. Il se retire dans une grotte de la

montagne de Hira qui domine sur la Mec-

que. Il
y passe les jours et les nuits en jeÛ-

nes, en prières et en méditations. Au milieu

d'une de ses extases profondes, l'ange Ga-

briel lui apparaît et lui ordonne de lire.

Mahomet répond qu'il ne sait pas lire. L'ange

le prend dans ses bras le presse le serre

avec force, lui renouvelle le même ordre

pour la seconde et troisième fois, en le ser-

(1) La syllabe al n'est autre chose que l'article arabe

rant toujours davantage, et lui met enfin dans

la bouche ces paroles Lis, du nom de ton

Créateur, etc. Ce premier des
chapitres du

Coran est cependant le quatre-vingt-seizième
du livre rédigé. Peu de jours après, étant en

oraison sur la même montagne de Hira, Ma-

homet voit encore apparaître l'ange du Sei-

gneur, qui assis sur un trône éclatant, au

milieu des nues, lui récite ces paroles: 0
toi qui es couvert d'nn manteaul lève-toi et

prêche. Ce second des chapitres forme la

soixante-quatorzième du livre. C'est ainsi

que l'ange Gabriel disent les mêmes écri-

vains, remit par ordre de l'Eternel à son

prophète, dans les vingt-trois dernières an-

nées de sa vie, feuillet par feuillet, chapitre

par chapitre, tout le livre du Coran. Ce

grand ministre des volontés du Seigneur,

ajoutent-ils ,,qui avait apparu douze fois à

Adam quatre fois à Enoch cinquante fois

à Noé, quarante-deux fois à Abraham, qua-
tre cents fois à Moïse et dix fois à Jésus-

Christ, honora de sa présence le dernier et

le plus auguste des prophètes vingt-quatre
mille fois. Il ne lui apparaissait jamais que

le visage resplendissant de gloire et de lu-

mière il exhalait autour de lui les
parfums

les plus odoriférants, et s'annonçait par un

bruit sourd, semblable au son des petites

cloches. Sa présence jetait toujours l'effroi

dans l'âme du prophète; une sueur froide

couvrait tout son corps.

« Mahomet, par son exemple, inspirait à

ses disciples la vénération la plus profonde

pour le Coran. « La lecture du sacré Coran,
« disent les auteurs nationaux, opérait tou-

«
jours en lui une espèce d'extase. 11 s'agitait,

« se levait, se calmait, se passionnait, s'atten

« drissait, etc., selon l'esprit et le caractère de

« chaque verset, de chaque passage de ce saint

« livre. » Révéré comme le recueil des lois di-

vines, il est l'objet des
hommages les plus

profonds de tout musulman. On n'y touche

jamais sans être en état de pureté légale, et

sans le baiser et le porter au front avec les

plus grands sentiments de respect et de dé-

votion. »

Les plus zélés se font un devoir de l'ap-

prendre par cœur. On
jure par ce livre, on

lé consulte dans les occasions importantes,

en tirant un présage des mots qui se pré-

sentent les premiers à l'ouverture; on le

porte avec soi à la guerre, on en inscrit les

sentences sur les bannières, on l'enrichit

d'or et de pierres précieuses, et les maho-

métans ne souffrent pas qu'il tombe entre

les mains des infidèles, c'est-à-dire des chré-

tiens, des juifs et des idolâtres.

Quant au contexte, il est écriten arabe, dans

le dialecte coraïschite, qui est le plus pur;

et quoiqu'en prose, les versets ou sentences

en sont rimes. Le style en est ordinairement

correct, quelquefois majestueux et subliwe,

surtout quand
il parle de Dieu et de ses per-

fections, souvent concis et obscur. Le dis-

cours est mis tantôt dans la bouche de Dieu,

des anges ou de Mahomet. Chaque chapitre



«31 DICTIONNAIREDES RELIGIONS. «33

porte en tête le nom du lieu de la rédaction

primitive, qui estMédine ou la Mecque.
Parmi ceux qui ont parlé du Coran, il en

est qui en ont loué le mérite outre mesure;
d'autres au contraire l'ont regardé comme
un amas informe d'absurdités; ces deux ju-
gements sont exagérés et doivent se corri-
ger l'un par l'autre. Il est vrai que c'est une
compilation qui n'est soumise à aucun or-
dre analytique, mais on y trouve des passa-
ges fort beaux sur la grandeur, la bonté, la
sainteté de Dieu. Un grand nombre de textes
sont extraits plus ou moins littéralement de
nos saintes Ecritures; mais les faits histori-
ques empruntés à la Bible sont horrible-
ment corrompus. Cependant les musulmans
prétendent qu'ils ont le texte véritable, et
que nos livres sont falsifiés, Il y a plusieurs
écrivains français qui se sont appliqués à
extraire du Coran les principales maximes
il à li'S rédiger dans un ordre logique, en-
tre autres Brunet, dans son Parallele dès reli-

gions, et M. Garcin de Tassy, dans les Doc-
trines et devoirs de la religion musulmane.,
imprimés à la suite du Coran de Savary.

Nous avons vu plus haut que ce n'était pas
Mahomet qui avait rédigé le Coran, tel que
nous l'avons. En etl'et les chapitres en
avaient été écrits sur des feuilles volantes,
et même sur des omoplates de mouton. Plu-
sieurs en tirèrent des copies où se trouvè-
rent nécessairement des différences pour
obvier aux inconvénients qui en pourraient
naitre par la suite et qui en naquirent en
effet, le khalife Abou-Bekr, beau-père et suc-
cesseur immédiat de Mahomet, nomma, pour
recueillir toutes les copies et en former un
tout complet, une commission composée de
Zaïd, fils de Sabit; Abdallah, fils de Zobéïr;
Saïd, fils d'Ali; et Abderrahman, fils de Ha-
rith. Mais, au lieu de suivre, dans cette ré-
daction, un ordre logique ou au moins un
ordre analytique, ils se contentèrent de ran-

ger les chapitres suivant leur longueur
ainsi le second chapitre a 286 versets, et les
suivants vont en diminuant graduellement
jusqu'aux derniers qui n'en ont que 3, 4 ou
6. Cette rédaction fut déposée chez Hafza,
fille d'Omar et veuve de Mahomet, afin que
l'on pût y avoir recours lorsqu'il naîtrait

quelque difficulté touchant sa lecture. Il ar-
riva justement ce qu'Abou-Bekr avait prévu;
car, du temps du khalife Othman, il se
trouva plusieurs copies différentes de ce li-
vre. Othman, les aynnt fait ramasser toutes,
les fit corriger su'r l'original de Hafza, et or-
donna la suppression de tous les exemplai-
res qui n'y étaient pas'conformes. Mais les
schiites incriminent la rédaction faite sous
Ahou-Bekr, parce qu'elle fut opérée sans
qu'on eût consulté l'exemplaire demeuré en-
tre les mains d'Ali, qui, selon eux, était le
plus fidèle et le plus complet. C'est pourquoi
on trouve chez ces schismatiques des chapi-
tres et des passages qu'on ne lit point dans
le Coran des Sunnites. M. Garcin de Tassy
et Mirza Kazem-Beg ont donné un de ces
chapitres inconnus dans le Journal asiati-
que de 1842 et 1843.

Le Coran renferme un certain nombre de
maximes conformes à celles de l'Ancien et
du Nouveau Testament, et de plus un cer-
tain nombre dé faits bibliques, plus ou moins
défigurés, ainsi que nous l'avons observé
plus haut. C'est pourquoi on pense que Ma-
homet aura été aidé dans ce travail par quel-
ques évêques, prêtres ou moines hérétiques,
relégués par les empereurs dans les déserts
de l'Arabie, après que les hérésies des nes-
toriens, des eutychiens et des monothélites
eurent été condamnées par les conciles œcu-
méniques. On va même jusqu'à citer le moine
Sergius, nestorien et un jacobite nommé
Bâtiras comme ayant puissamment con-
couru à la rédaction il paraîtrait aussi

que les juifs, qui à celte époque étaient fort
répandus en Arabie, ont de leur côté contri-
bué à la composition de ce livre. Il est de fait
que le Coran est rempli d'une doctrine ana-
logue à celle des juifs, des nestoriens et de
plusieurs autres hérétiques du même temps,
et par conséquent très-opposé au catholi-
cisme.

On a donné en Europe un grand nombre
de traductions du Coran; nous citerons en
latin celle de Maracci, ouvrage plein d'éru-
dilion, et en français celles d'André du Ryer
en 1734, celle de Savary en 1783, et celle de
Kasimirski en 1840.

CORBAN. 1° Ce mot, dans le texte hébreu
de la Bible, signifie offrande, ablation; on le
trouve transcrit en ce sens dans l'Evangile
de saint Marc, chap. vu, v. 11. Voy. l'art.
CORBANdu Dictionnaire de la Bible.

Il a été adopté par les chrétiens orientaux
pour exprimer ce que nous appelons l'eu-
charistie ceux surtout qui célèbrent la li-
turgie dans les langues analogues à l'hébreu
appellent ainsi le pain destiné à la consé-
cration, et quelquefois la messe elle-même.

Le Corban des Coptes doit être fait 1, do
farine achetée de l'argent tiré du trésor do
l'Eglise, ou donnée par une personne do
profession honnête, et non par des gens qui
exercent un métier sujet à des fraudes et à
des tromperies. 2° Il doit être fait le jour
même, et s'tl l'était tic la veille, il ne pour-
rait servir pour le sacrifice. 3° C'est le sa-
cristain lui--méme qui doit le faire, en ré-
citant en même temps sept psaumes indi-
qués les femmes ne peuvent s'en mêler,
elles ne doivent pas même le toucher. 4° II
doit y avoir du levain excepté un seul jour v
de l'année, le 12 du mois de paoni (6 juin),
la nuit duquel tombe ce qu'ils appellent la
goutte qui fait le même effet que le levain.
5° 11 faut qu'il soit cuit dans un four situé
dans l'enclos de l'église. 6* Le Corban doit
avoir l'impression de douze croix, renfer-
mées chacune dans un carré; et dans celui
du milieu, qu'ils appellent isbadicon ( ror-
ruption du mot grec Seanonxm) il doit y en
avoir une plus grande que les autres. Les
douze petites croix représentent les douze
apôtres, et celle du milieu représente Jésus-
Christ lui-même. On lit ordinairement sur
le bord du Corban ces mots grecs, écrits en
caractères coptes "Ayio;, âytoç, ayto; KvjJiof.
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Ces pains sont plus épais que ceux des La-

tins ils sont plats par-dessous, et convexes

par-dessus. On cuit ordinairement plusieurs
de ces pains à la fois l'un plus grand pour
la messe, et les autres plus petits, qui né
sont point consacrés. mais bénits on distri-
bue ces derniers après l'oftice aux moines
et aux principaux des assistants.

Chez les Ethiopiens, le Corban est préparé
avec autant de soin que chez les Coptes. Il

y a, tenant à l'église, un lieu uniquement
destiné à cet usage, où il y a tout ce qu'il faut

pour battre les épis de,pur froment, pour le
moudre et en faire une farine très-blanche.
On ne souffrirait jamais que les femmes tou-
chassent ce froment ou cette farine, moins
encore la pâte, qu'ils font cuire au même

lieu, dans une platine de fer ou de terre

cuite, sur un fourneau fait exprès. Cela s'ob-
serve de même lorsqu'on campe 'car au-

près de la tente qui sert de chapelle, il y en
a une autre où l'on tient tout ce qui est
nécessaire pour faire l'hostie. Ce Corban est

l'objet de la vénération publique avant
même qu'il soit consacré car lorsqu'on -le

porte de la sacristie à l'autel il est précédé
de la croix, des encensoirs et des sonnettes.
Il en est à peu près de même chez les autres

Orientaux, et même chez les Grecs.
2° La fête du Corban ou du sacrifice est

très-célèbre chez les mahométans elle à
lieu le 10 du mois dhoul-hidja dernier de
l'année musulmane. On fait à la Mecque un
sacrifice solennel, après s'être acquitté des
autres cérémonies du pèlerinage, et entre
autres de la visite à la Kaaba ou maison
sainte. Il faut que la victime soit un mou-

ton, ou un bouc, ou un boeuf, ou un chai-

meau il n'est pas permis de sacrifier un

cheval, un cerf ou autre aoirpal semble-
ble. La victime doit être âgée de sept mois
au moins si c'est un mouton, d'un an si c'est
un bouc ou un boeuf, et de cinq ans au moins
si c'est un chameau. II faut. que l'animal
soit sain, entier et sans nul défaut. Pour

que le sacrifice soit méritoire, il faut que
celui qui l'offre égorge l'animal de sa pro-
pre main à moins qu'il n'en soit légitime-
ment empêché, auquel cas il peut se servir
d'une main étrangère. Celui qui fait l'im-

molation doit manger une par.tie de la' vic-

time Je reste est distribué aux parents, aux

amis et aux pauvres.
Ce sacrifice a lieu en mémoire d'Abraham,

qui immola un bélier à la place de son fils

lsmaël car les musulmans soutiennént que
c'était celui-ci et non Isaac que ce patriarche
avait reçu l'ordre de sacrifier.

La fête du Corban ou Id-Corban se célèbre

également le même jour avec grande solen-
nité dans toutes les nations musulmanes.
C'est une des deux fêtes solennelles et d'obli-

gation pour les mahométans; elle entraine
le cessation des oeuvres serviles et donne
lieu à de grandes réjouissances. Les familles
donc qui n'ont pu se rendre à la Mecque se

procurent, avant le 10 du inois dhoul-hidja
u.u mouton, le plus beau qu'elles peuvent
prouver, sans tache, sans défaut, pour re-

présenter dignement là candeur et l'inuo-^
cence d'Ismaël. Le jour de la cérémonie,
après avoir bien lavé l'animal, après lui
avoir orné différentes parties du corps avec
une teinture de henné, on le pare de ru-

bans, d'ornements'de tonte espèce, de per-
les même, si on est riche. On le conduit en-
suite au lieu du sacrifice, où on l'immole en

grande cérémonie. On en distribue ensuite
différentes parties à ses amis, on en donne
aussi aux pauvres. Les gouverneurs des
villes et les grands personnages immolent or-
dinairement un chameau ou tout au moins
un taureau au lieu d'un mouton. Dans ce
cas la cérémonie a lieu hors de l'enceinte de
la' vilte. Au retour, des échafauds sont dres-
'sés sur les places publiques, et des bate-

leurs des danseurs de corde-, des jongleurs,
des musiciens des chanteurs amusent le

peuple pendant le reste de la tournée.
Dans l'Inde musulmane, il y a un lieu par-

ticulier, attenant aux mosquées, destiné à la
célébration du Corban. C'est une sorte de

chapelle sans toit, avec de petits minarets
et un autel.

Les Tatares circassiens appellent Corban
les sacrifices funèbres qu'ils pratiquent après
la mort des personnages de distinction. Ils
immolent en cette occasion des boucs ou des
béliers. Les peaux de ces animaux sont en-
suite attachées au sommet d'une perche, et
on leur rend des hommages religieux.

CORBEAU. 1° Le corbeau était un animal
immonde pour les juifs ri l'est encore pour
les musulmans. Voy. l'art Corbeau du Dic-

tionnairé de la Bible.
2° Chez"les anciens, il était consacré à

Phébus, ainsi que le cygne. La différence
de couleur de ces deux sortes d'animaux
était sans doute le symbole du jour et de
la nuit. Les corbeaux fournissaient encore
de fréquents présages heureux ou malheu-

reux, selon qu'ils apparaissaient à droite
et à gauche, en nombre pair ou impair.
De là on le croyait doué de la connais-
sance de l'avenir et de la faculté de l'ap-
prendre aux hommes par son croassement.
On comptait jusqu'à soixante-quatre in-
flexions de sa voix toutes distinctes et
dunt chacune avait une signification par-
ticulière la plus sinistre était lorsque leur
voix était étouffée conme 'si on les étran-

glait. Il y' a encore bien des pays chrétiens
où ces superstitions ne sont pas totale-
ment détruites. Il n'est pas rare de voir

,des gens effrayés. du8 cri du corbeau et

qui croient que c'est un présage de mort
surtout si l'oiseau vient à se percher en
criant sur une maison dans laquelle est
un malade. Voy. le Dictionnaire des Scien-
ces occultes, art. CORBEAU.

CORBEILLE. La corbeille jouait un rôle

im ortant dans plusieurs manifestations de

fa' 'religion des Grèce: Dans les fêtes d'E-
leusis célébrées a Athènes1, on faisait une

procession, le quatrième jour vei's le soir;
on partait solennellement une corbeille
sacrée qui représentait celle où Proserpine
mettait les fleurs qu'elle cueillait lorsqu'elle
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fut
enlevée par Pluton. Cette corbeille était

sur un char tiré par des bceufs et dont les

roues étaient massives en forme de cylin-

dre. Le char était suivi de femmes qui s'é-

criaient par intervalle
x«ipe, Minmtp, Salut,

Cérès elles portaient
des corbeilles mysti-

ques fermées avec des rubans de couleur

de
pourpre,

et qui contenaient du sésame

ou blé d'Inde, des
pyramides,

de la laine

travaillée, un gâteau,
un

serpent,
du

sel,

une grenade,
du lierre, des pavots, etc.

symboles de la vie et de
l'agriculture qui

en est le soutien. Les initiés pouvaient

manger
des

graines
ct des

pastilles
renfer-

mées dans la corbeille, mais il ne leur était

pas permis
de toucher aux

grenades.
Pen-

dant que le char passait, personne
ne devait

le regarder d'en haut, ni des fenêtres, ni

des toits etc.

CORBEILbER, ancien titre d'office dans

l'église
cathédrale

d'Angers. Quatre ofGciers

portaient ce nom. Le premier, appelé grand

corbeiller, avait le pas sur tous les autres

du bas choeur, et
exerçait

les fonc-

de curé du chapitre. La
charge

de

corbeiller conduisait ordinairement au ca-

nonicat. Ceux qui portaient
ce nom avaient

été dans les anciens
temps chargés

de dis-

tribuer le
pain

de
chapitre,

et ils héritaient

du bréviaire des chanoines décédés; dans

la suite leur
privilége

se réduisit à peu près

d officier aux fêtes doubles.

CORDACE. Diane était honorée sous ce

nom dans la ville de Pise, où elle avait un

temple. Ce nom lui venait d'une danse ainsi

nommée, en
usage

chez les habitants du

mont
Sipyle,

et
qu'on

exécutait en mémoire

d'une victoire de Pélops. La cordace était,

chez les Grecs, une sorte de danse ridicule

et obscène en
usage

sur le théâtre.

CORDI.L1ÈRES, religieuses qui
suivent la

règle
des Cordeliers. Comme ceux-ci elles

portent pour
ceinture la corde

garnie
de

noeuds. Elles avaient autrefois 123 couvents

en France.

CORDELIERS, religieux
de l'ordre de

Saint-François,
autrement

appelés
Frères

Mineurs, institués, vers le commencement

du xiir siècle et
approuvés par

le qua-

trième concile de Latran. Ils sont habillés

d'un
gros dr.;p gris;

ils ont un
petit capuce

ou
chaperon, un manteau de la même étoffe,

et une ceinture de corde nouée de trois

noeuds, d'où leur est venu le nom de Corde-

liers.Ils furent d'abord désignés-sous le nom

de l'auvres Mineurs; mais plus tard le mot

de Pauvres fut
supprimé,

et on
y substilua

celui de Frères. Ils sont encore
appelés

Fran

ciscains, du nom de saint
François d'Assise,

leur instituteur. Ces religieux furent établis

en France par
saint Louis, en 1216; ce

pieux

roi fut le fondateur du
grand

couvent qu'ils

avaient à Paris. Les Cordeliers sont un des

quatre ordres mendiants. Ce sont les pre-

miers
qui

aient renoncé à la
propriété

de

toute possession temporelle. Ils pouvaient

étudier dans la faculté de
théologie

de Pa-

ris, et parvenir au doctorat. Plusieurs d'en-

tre
tux, revêtus de ce titre, se sont dis-

tingués en Serbonne. Parmi les statuts'Je

leur ordre, il
en

avait un
qui leur défen-

dait de recourir à l'autorité des juges sécu-

liers
mais ce statut avait été déclaré abu-

sif par différents arrêts et
règlements.

Avant la
révolution,ils

avaient en France

environ 284 couvents d'hommes, distribués

en huit
provinces,

dont trois
grandes qui

avaient seules droit au gouvernement de

leur
collége général

de Paris.- Maintenant

encore les Cordeliers sont, dans la Palestine,

gardiens
du

sépulcre
de Jésus-Christ et des

saints lieux ils
paient

à cet effet un tribut

annuel au
gouvernement

musulman.
Yoy.

Franciscains et Frères Mineurs. Yoy. aussi

ces mots au Dictionnaire des Ordres reli-

gieux.

CORDICOLES, nom
que

les ennemis de la

dévotion au Sacré Cœur de Jésus donnent

à ceux
qui prennent part à cette fête, assez

nouvelle dans
l'Eglise, sous

le
prétexte qu'on

ne
propose à l'adoration des fidèles qu'un

viscère, lequel
n'est après tout qu'une par-

tie de la sainte humanité du Sauveur. Ils

soutiennent que c'est détourner le
peuple

de la vraie foi, et le
jeter

dans une sorte d'i-

dolâtrie sans faire attention que cette fête

n'a été proprement instituée que pour célé-

brer et reconnaître l'amour immense de Jé-

sus-Christ pour
les

hommes,
et

que le cœur

est communément regardé comme le
siège

des affections.
Voy. COEUR DE Jésus.

CORDON BRAHMANIQUE. Tous les brah-

manes
portent

un
petit cordon en bandouil-

lère, lequel descend de l'épaule gauche à la

hanche droite, et
qui

se
compose

d'un cer-

tain nombre de cordelettes formées chacune

de neufs fils. Le coton dont il est fait doit

être cueilli sur la
plante,

de la
propre

main

d'un brahmane, cardé et Glé par des
person-

nes de la même
tribu,

afin
qu'il

ne
puisse

pas contracter de souillure en
passant par

des mains
impures.

Il faut qu'il
soit filé sans

quenouille, et avec les
doigts

seulement. On

doit encore
prendre garde

à la
qualité

du

cotop,
à la manière de le tenir entre les

doigts,
et au nombre de brins

qui doivent y

entrer. On y
fait un nœud, appelé nœud de

Brahmâ, qui est un assemblage de plusieurs

autres nœuds. On donne solennellement l'iu-

vestiture de ce cordon aux
jeunes enfants

des brahmanes, vers
l'âge

de six à
sept ans;

ils deviennent alors brnhmatcharis, ou novi-

ces, mais leur cordon n'est composé que
de

trois cordelettes et d'un noeud à
l'époque

du
mariage,

ils
prennent

le cordon de six

cordelettes et de deux nœuds, et à mesure

qu'ils
ont des enfants, le nombre des corde-

lettes et des nœuds
augmente,

suivant lo

point déterminé
par

les Védas.
Cependant

M. Dubois
parait affirmer que le nombre

des cordelettes ne va
pas

au delà de neuf.

Voy. Brahaiatchari.

Cependant le cordon n'est pas tellement

propre aux brahmanes, que certaines autres

castes, entre autres celle des kchatriyas,
n'aient aussi le droit de le porter; il leur est

alors conféré par un brahmane. Il
y a aussi

des personnages des castes inférieures qui
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le prennent, mais contre l'assentiment des
brahmanes qui disent que c'est un beau har
nais qui décore un âne.

Les brahmanes et tous les autres person-
nages qui ont droit de porter ce cordon, y
attachent plus de prix et s'en montrent cer-
tainement plus fiers que ne le font les Euro-

péens autorisés à porter des décorations par
le droit de leur naissance, ou par d'éminents
services rendus à la patrie.

Les papes ont permis aux Hindous conver-
tis de continuer à porter le cordon, pourvu
que, répudiant celui qu'ils ont reçu de la
main des brahmanes, ils y substituent. un
cordon bénit par un prêtre catholique.

CORDON DE SAINT-FRANÇOIS. C'est une
corde garnie de nœuds portée par différents
ordres religieux qui reconnaissent saint

François d'Assise pour leur instituteur. Il

y a apparence que cette corde servait autre-
fois de discipline à ceux 'qui la portaient
c'est pourquoi elle est garnie de trois gros
nœuds, mais nous ignorons si on l'emploie
encore à cet usage. Plusieurs de ces or-

dres, comme les cordeliers, les capucins, lés

récollets, le portent blanc; celui des péni-
tents est noir.

On a établi plusieurs confréries du Cor-
don de Saint-François, dans lesquelles on
donne ce cordon à des laïques, qui se trou-
vent ainsi agrégés à l'un des ordres reli-

gieux que nous venons de citer. Les papes
Léon X et Sixte V ont approuvé la pratique
de porter le cordon de Saint-François, et y
ont annexé des indulgences. L'une de ces
confréries fut instituée en l'honneur des liens
dont Jésus-Christ fut attaché durant sa pas-
sion. Le cordon que portent les simples 6dè-
les doit être bénit par un prêtre de l'ordre.

CORÉES, fêtes célébrées en Arcadie et en
Sicile en l'honneur de Proserpine, que.les
Siciliens nommaient Kop«,la jeune fille par
excellence, dans le dialecte dorique.

CORÉS1E ou CORIE, noms ou -surnoms
de Minerve chez les. Arcadiens. Pausanias
cite le premier, et Cicéron le seconde, ajou-
tant que la Minerve Corie était flle de Ju-

piter et de Coriphe, une des Océanides. Les
Arcadiens la regardaient comme, l'inven-
trice des quadriges.

CORÉVÊQUE. Yoy. Chorévèqoe.
CORNEILLE oiseau que les anciens

croyaient doué de la faculté de prédire l'a-

venir son chant était de mauvais auguré,
surtout quand il partait du côté gauche

Sœpe sinistrd cava prœdixit ab ilice cornix.

Le présage n'était pas moins funeste, quand
on entendait son cri à l'époque de la cou-
vaison, c'est-à-dire avant le solstice. On.

prétendait qu'elle se montrait rarement dans
les temples et dans les bois de Minerve.
Les anciens l'invoquaient avant le mariage,
à raison de l'opinion où l'on était que cet
oiseau gardait une sorte de veuvage quand
il avait perdu sa compagne. Voy. le Diction-
naire des Sciences occultes, art. Corneille.

CORN1FIC1ENS, hérétiques du xir siècle,

qui, comme les gnosimaques, et plus tard

les abécédariens, condamnaient toutes les
sciences.

CORON1S, une des divinités secondaires
de la Mysie. C'était une nymphe qui, ayant
été aimée d'Apollon, mit au monde le célèbre

Esculape, dieu de la médecine. Mais Apol-
lon, informé par un corbeau de l'infidélité
de sa maîtresse, la perça d'une flèche, tira de
ses flancs l'enfant dont elle était enceinte,
et le fit porter dans l'antre du centaure Chi-
ron. Le dieu ne tarda pas à se repentir de
sa vengeance; il punit le corbeau délateur
en rendant son plumage noir, de blanc qu'il
était auparavant. Coronis partageait les hon-
neurs divins avec son fils dans les temples
de Sicyone et de Pergame.

Pausanias parle d'une autre déesse de ce

nom, honorée encore à Sicyone; elle n'avait

point de temple, et on lui sacrifiait dans ce-
lui de Pallas.

CORPORAL,linge bénit par un évêque ou
un prêtre,que le célébrant étend surles nap-
pes de l'autel pour célébrer la sainte messe.
Il doit être de toile une très-blanche, sans
dentelle, ou garni*u'une dentelle très-petite.
On doit les plier de manière que toutes les
extrémités se trouvent cachées. On dit que
l'usage des corporaux a été établi par lo

pape Eusèbe ou parSylvestre l".Lecorporal
représente le linceul, dans lequel le corps
de Jésus-Christ fut enveloppé après sa mort;
aussi est-il appelé sindon, c'est-à-dire lin-

ceul, dans le file ambroisien. C'est sur le cor-

poral que l'on consacre les saintes espèces
pendant le saint sacrifice, et jamais le corps
ou le sang de Jésus-Christ ne doivent repo-
ser ailleurs que sur un corporal, quand
même la sainte hostie serait enfermée dans
un ciboire ou dans un ostensoir. V oy. le Dic-
tionnaire de Liturgie, art. Corpokal.

CORROBBÉRI.fête religieuse des habitants
de l'Australie méridionale elle a lieu à l'é-

poque de la pleine lune et consiste en chants
et en danses de guerre. Voici une cérémonie

\de ce genre racontée par M. Leigh Uncqua-
rantaine d'hommes, de femmes d'enfants,
étaient assis autour d'un feu très-ardent;
dès que la. lune se montra au-dessus des

broussailles, te commencement de la fête fut

annoncé; alors tous les hommes se levèrent,
se dépouillèrent de leurs vêtements exté-
rieurs, se barbouillèrent les cuisses et les

jambes de raies bizarres, s'avancèrent vers
les femmes qui étaient restées assises autour
du feu, frappèrent leurs massues les unes
contre les autres, allongèrent une cuisse,
comme s'ils eussent voulu monter à cheval,
et la firent trembler, ce qui semblait- être
une opération très-difficile, car quelque-
u.ns n'en purent venir à bout. Pendant tout
ce temps, ils criaient à tue-tête ni, ni, ni,
ni, ni, ayi, àyi; puis, baissant et haussant
alternativement la voix, continuèrent ainsi

pendant un quart d'heure, sans changer de

note, ni de posture, et en même temps agi-
-tant leurs massues. Quant aux femmes, elles
en faisaient autant, et criaient plus fort que
les hommes. Ensuite parut le chef, paré d'un
vieux chapeau de paille et d'un vieil habit
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île soldat, soigneusement retroussé sous son

liras le reste de son corps entièrement nu,
afin de pouvoir mieux déployer son habi-
leté à danser ou à faire trembler sa cuisse.
Il brandit sa massue, s'appuya sur son ta-

lon, et fit les singeries les plus ridicules. On

pouvait supposer par ses gestes qu'il criait

vengeance contre les ennemis de sa tribu.

Après quelques minutes do repos, on dansa
en rond, puis on se rapprocha des femmes

qui encourageaient leurs maris, si bien que
ceux-ci finirent par se démener comme des

maniaques. Les diverses scènes de la céré-
monie furent alternativement renouvelées; la
fête continua ainsi pendant toute la nuit, et
les sauts, les gambades les trémousse-
ments et les cris de ni, ni, ni, durèrent jus-
qu'au jour, malgré l'extrême fraîcheur de la
nuit.

CORRUPTICOLES, secte sortie des euty-
chiens, vers l'an 531 de Jésus-Christ, et qui
eut pour chef un certain Sévère, faux pa-
triarche d'Alexandrie, lequel soutenait que
le corps de Jésus-Christ était corruptible, et

qu'il l'était encore à présent; que nier ce fait,
c'était nier la réalité de la passion du Sau-
veur. D'un autre côté, Julien d'Halicarnasse,
autre eutychien, réfugié eu Egypte, voulait

que le corps de Jésus-Christ eût été incor-

ruptible durant sa vie comme après sa résur-
rection. Le peuple d'Alexandrie se partagea
entre ces deux opinions; les partisans de
Sévère furent appelés Corrupticoles, c'est-à-
dire adorateurs. du corruptible, et ceux de

Julien Incorruptibles ou Phantasiastes. Le

clergé d'Alexandrie et les puissances sécu-
lières favorisaient Théodose, homme de let-

tres, disciple de Sévère et de la secte des

Corrupticoles mais les moines et le peuple
étaient pour l'archidiacre Gaïen, disciple de
Julien et de la secte des phantasiastes.

CORTIlVA, ustensile en usage dans les
oracles des anciens, mais on n'est pas d'ac-
cord sur la signification précise de ce mot
les uns veulent que ce soit la peau du ser-

pent Python, dont la pythonisse couvrait le

trépied,sur lequel elle s'asseyait pour rendre
ses oracles; d'autres prétendent que c'était le

trépied lui-même; d'autres enfin croient que
c'était une espèce de bassin d'or ou d'argent,
peu évasé et ressemblant à une petite table,
qu'on mettait sur le trépied sacré pour servir
de siège à la pythonisse.

CORYBANTES, prêtres de Cybèle; Phry-
giens de naissance et mutilés pour la plupart.
ils solennisaient le culte de la déesse avec
un grand tumulte, faisant retentir l'air du
bruit des tambours, frappant leurs boucliers
avec des lances, dansant et agitant leurs

corps comme des frénétiques et poussant
des hurlements, comme pour pleurer la mort

d'Atys, dont ils souffraient volontairement
le supplice. Ils s'abstenaient de manger du
pain, en mémoire du long jeûne que Cybèle
avait pratiqué pour mieux exprimer sa dou-
leur. lis honoraient le pin près duquel Atys
avait été mutilé, et couronnaient ses bran-
ches. On prétendait que les eaux du fleuve
Gallus leur inspiraient une sorte d'eutuou-

siasmequi les disposait s'émasculer; cepen-
dant ils faisaient cette opération au son d'une

flûte qui les faisait tomber dans le délire;
d'où vient le verbe xopu6«vTtÇ=tv,qui, chez les

Grecs, signifie être fanatique ou inspiré.
Strabon dérive leur nom de y.op\mro-ns;ê«hea,
marcher en sautant. Le nom de Galles, qu'on
leur donnait encore, paraît venir d'un verbe

arménien qu;i signifie se tourner, s'agiter, se
tordre. Diodore de Sicile dit que les Cory-
bantes ont pris leur nom de Corybas, fils de

Cybèle et de Jiision, qui, passant en Phrygie
avec son oncle Dardanus, y.porta le culte de

la déesse, et donna son nom aux prêtres qui
J'aidèrent à célébrer les mystères de sa mère.
Les Corybantes dont il est question ici n'é-

taient que les successeurs des Corybantes
quraidërent les Curètes à élever Jupiter. Ils

avaient une sorte de suprématie sur les au-
tres divisions de cet ordre fanatique, connues
sous les noms de Curetés, de Dactyles, de

Galles, etc. Ils portaient ordinairement sur
l'estomac un simulacre de la mère des

diéux, qui était une pierre gravée à l'effigie
de la déesse, ou une petite pierre noire
connue sous ]e nom d'hyslérolithe; i.ls attri-
buaient à ces pierres de grandes vertus.

CORYBANT.1ASME, espèce de frénésie qui
tirait son nom des Corybantes, lesquels pas-
saient pour ne pas dormir, et dont les actes
sentaient en effet le délire. Les malades qui
en étaient attaqués s'imaginaient avoir tou-

jours des fantômes devant les yeux, et avaient
dans les oreilles des tintements et des siffle-
ments continu.els. Ils ne dormaient point, ou,
s'ils le faisaient quelquefois, c'était les yeux
ouverts. On attribuait cette maladie à l'in-
fluence des Corybantes qui par leurs céré-
monies frénétiques frappaient de terreur et

d'épouvanté les cerveaux faibles.

GORYBANTION mitre ou tiare dont les

Corybantes se couvraient la tête.

CORYBANTIQUES, fêtes célébrées en l'hon-
neur de Cybèle par les Corybantes. Elles du-

raient plusieurs jours de suite, commençant
par une espèce de deuil et finissant par des

-réjouissances. Le premier jour, ou coupait
un pin, arbre consacré à la déesse; on l'ap-
portait.dans le sanctuaire, et on le plaçait

près de la statue de la déesse; on ornait ses
branches de couronnes violettes; une statue

d'Atys, couverte de laine, était attachée au
tronc. Le second jour, les prêtres faisaient
une course ou une espèce de danse, en se-

"couant violemment la tête et tout le corps,
au son des instruments; puis on recevait les

nouveaux prêtres, qui alors se faisaient eu-

nuques. ll y avait, le jour suivant, une autre
course où ils se déchiquetaient les bras, imi-

taient la démarche des femmes, et deman-
daient l'aumône aux portes. Pendant ce

temps les Corybantes étaient vêtus d'habits
de plusieurs couleurs, avaient les cheveux

parfumés, s'abstenaient de manger du pain,
se livraient aux pleurs, aux gémissements,
se frappaient la poitrine avec des pahuos, en

mémoire du deuil de Cybèle. Le quatrième
jour se passait dans la joie. Les nouveaux

Galles offraient alors leurs blessures à Atys.
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On se
reposait

le
cinquième jour. Enfin,

le'

sixième, on allait laver dans une rivière le

char et les statues de
Cybèle

et d'Atys. Ces

cérémonies avaient lieu dans l'Asie Mineuré.

CORYCIDÉS, nymphes qui habitaient l'an-

tre de Coryce, sur le mont
Parnasse, et

que

l'on confond souvent avec les Muses.

CORYMBE. On nomme ainsi les deux

tresses
qui

forment la coiffure de Diane, et

qui viennent se
joindre et s'attacher sur le

sommet de la tête.

CORYTHALIENNE surnom sous lequel

Diane était honorée à Lacédémone. Elle avait

un
temple dans lequel

les nourrices
portaient

les enfants mâles à
certains' jours

de fête.

Ces femmes exécutaient des danses
pendant

qu'on
immolait' à la déesse de

petits
co-

chons pour la santé des enfants:

CORYTHÉE surnom de Cérès', adorée

dans un temple sur le chemin de Régée à

Argos.
Elle y était représentée coiffée

d'uh

casque, xopvM,
d'où lui venait ce surnom.

COSCiNOMANC1È, sorte de divination

usitée chez les anciens, pour connaître les

choses les plus cachées et
jusqu'aux plus

profonds replis du cœur. Elle avait lieu au

moyen
d'un crible, xoWvov, suspendu

à un

fil ou posé sur une
pointe,

et
que

l'on faisait

tourner. Celui ad nom duquel
le crible tour-

nait, branlait ou tremblait sans avoir reçu

d'impulsion, était tenu coupable
du mal

dont on recherchait fauteur. C'est ce que

l'on appelle
aujourd'hui

tourner le' sas, pra-

tique superstitieuse
en

usage pour découvrir

l'auteur d'un vol où pour recouvrer les ob-

jets perdus. Vory.
le Dictionnaire des Scien-

ces occultes,
art. CosQiiiNOMiNciE

et ChibiIe.

COSMOGONIE, Voir au
Supplément.

COSOS.US,
divinité locale, vénérée autre-

fois par lës Bituïi'ges, peuple
des environs

de
Bourges.

COTIS; divinité des Thraces. Suivant l'au-

teur de l'Histoire des Celtes, c'était le.Dieu

'suprême, l'Esprit universel, l'Anie du

monde en un mot Colis était le
principe

actif, comme Éêndis* la Terre, était le
prin-

cipe .pâssif. L'union de
Cotis

et de Bendis

donna naissance au
genre

humaine.

COTROB, sorte de démon, lutin, ou es-

prit
follet chez les Arabes. C'était aussi le

nom d'une maladie
que

nous
appelons

Ly-

canthropie, Voy.
ce mot au Dictionnaire dès

Sciences occultes.

COTT1ONS' ou
Mang'ons, espèce

de
péni.-

tentes
qui ,Jans

là vme siècle, couraient le

pays
nus et

chargés
de fer, sous

prétexte de

pénitence.
Ils furent condamnées

par
lé câ-

pitulaire d'Aixrla-Chapelle,
en l'année 789.

COTYTTÉES fête nocturne, célébrée à

Athènes, à Corinthe, dans l'île de Chio, en

Thrace et ailleurs, en l'honneur de
Cotylto,

déesse de
l'impudicité.

Les femmes seules

étaient admises à ces
mystères.

Les Siciliens

avaient une ,féle du nié me nom. On y por-

tait des rameaux auxquels
étaient

suspen-

dus des
gâteaux

et des- fruits que tout le

monde
pouvait prendre. C'était, à ce

qu'on

croit, en mémoire de l'enlèvement de Proser-

pine, que quelques-uns pensent être la même

que Çotytto.

COTYTTIS
oc COT YTTO, déesse de la dé-

bauche. Ses
mystères étaient si licencieùx,

qu'on avait grand
soin de les cacher aux

yeux
du

püblic. Ses ministres
passaient pour

les
plûs

infâmes de tous les hommes.
Voy.

B aptes.

COUCOU, biseau consacré à Jupiter, en

mémoire de ce que ce
dieu, ayant rendu

l'air extrêmement froid, se changea en cou-

cou et s'alla réfugier sur le sein de Junon.

Le mont Thornax, dans le Péloponèse, où

cette aventure se passa, en prit le nom de

Coccurius, mont du. Coucou. Voy., au Dic-

tionnaire des Sciences occultes, art. Coucou,

les croyances superstitieuses auxquelles cet

oiseau a donné lieu.

COUCOULAMPON anges du deuxième

ordre dans l'opinion des Madécasses, et fort

inférieurs à ceux du
premier ordre. Bien

que les Coucoulampons aient un corps ma-

tériel, ils sont invisibles et ne se décou-

vrent qu'à ceux qu'ils veulent favoriser

d'une protection spéciale..11 y en a de mâles

et de femelles; ils Contractent des mariages

entre eux, et sont sujets à la mort; mais

leur vie est bien plus longue que celle des

hommes, et leur santé n'est jamais truuhlée

par les maladies. Leur corps est à l'épreuve

du poison et de tous autres accidents.

COULE, robe à l'usage des bernardins ét

.des bénédictines. Ces derniers la nomment

communément chape, les autres ont retenu

le nom de coule. Cette robe descend jusqu'aux

pieds; clle a des manches et un capuchon
et sert dans les cérémonies. Les bernardins

ont deux sortes de coules, l'une blanche,

dont ils se servent quand ils assistent à l'of-

fice divin, et l'autre noire, qu'ils portent

dans les visites du dehors. La coule était ori-

giriairement un capot porté par les paysans

èt les pauvres. Les fondateurs de ces ordres

réligieux ont adopté ce genre de vêtement

par humilité.

COULEUR. 1°
L'Eglise latine affecte cinq

couleurs principales pour les vêtements de

ses ministres lorsqu'on célèbre l'office divin

savoir: le blanc, le rouge,
le vert, le violet

et le noir.'

Suivaut le Missel romain, le blanc s'em-

ploie pour tous les mystères joyeux et glô-

rieux de Notre-Seigneûr, pour le saint sa-

crement; pour les fêtes de .la sainte Vierge,

des
anges, des ,pontifes, des confesseurs ou

des justes, des vierges et des saints en gé-

néral le rouge pour la fête de la Pente-

côte, pour celles de la Croix, des Apôtres,

des martyrs, etc.
i le

vert pour les diman-

ches .ordinaires; le violet, pour l'Avent,
la

Septuagésime, le Carême, la Passion, les

Quatre-Temps, et les temps de pénitence ou

pour les mystères douloureux le noir pour

le vendredi saint et les offices des morts.

Suivant l'usage parisien, on se sert de

blanc .aux fêtes de Noël, de l'Epiphanie,

de Pâques, de l'Ascension de la sainte

'Vierge et des autres vierges non martyres;

de rouge, à la Peutecôte,#aux
fêtes du

Sa-
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crement, des Apôtres,
des

Martyrs
et les

dimanches ordinaires; de vert, aux fêtes des

évêques; de violet, pendant l'Avent, la Sep-

tuagésime, le Carême, aux temps de péni-

tence, aux fêtes des
abbés,

des moines, des

justes, des saintes femmes de noir, pendant

le temps de la Passion et à l'office des morts.

A Paris on se sert de cendré
pendant

le Ca-

rême. Il est permis encore de se servir d'é-

toffes d'or ou
d'argent dans les fêtes solen-

nelles. Il y a encore d'autres couleurs dont

on peut se servir à la
place

ou à défaut de

celles dont nous venons de
parler. Voy.

le

Dictionnaire de
Liturgie, art. Couleurs, et

celui des Rites sacrés, même mot et art.

Rubriques.

2° Les anciens tiraient des présages de la

couleur des rayons du soleil, de la lune, des

planètes, de l'air, etc. Le blanc était toujours

employé comme symbole de la pureté de

l'âme et de l'abondance de la lumière. Les

ministres du culte portaient, dans les céré-

monies religieuses, des vêtements dont la

couleur était déterminée. Tous les orne-

ments d'Osiris étaient blancs, et ses prêtres

étaient habillés de la même couleur. A Rome

le flamen diadis et les prêtres de Jupiter por-

taient des vêtements et des chapeaux blancs.

C'était avec des habits blancs qu'on célé-

brait les fêtes de Cérès. Les Perses disaient

que les divinités n'étaient habillées que
de

blanc. Les anciens Romains notaient les

jours heureux avec de la craie blanche. On

portait également l'habit blanc aux funé-

railles des Césars, sans doute parce que ces

empereurs étaient mis au rang des dieux

après leur mort. LesVénètes et les habi-

tants des rives du Pô étaient au contraire

habillés de noir, pour marquer, dit Plutar-

que, qu'ils portaient le deuil de Phaéton. La

couleur noire était d'usage dans les sacri-

fices expiatoires. A Manliuée, il y avait un

temple dédié à Vénus Noire, c'est-à-dire à

la Pudeur. Lorsque les prêtres égyptiens
avaient certaines grâces particulières à de-

mander, ils ne s'habitaient que de noir. Les

statues des dieux étaient souvent peintes.
Les anciens teignaient en noir la chevelure

dana les statues d'albâtre la face des sta-

tues de Jupiter était peinte en rouge, à cer-

tains jours de fêle c'était aussi la couleur

des statues de Priape et de Bacchus.

3° Le blanc et le vert sont les couleurs les

plus distinguées chez les musulmans. Les

sultans eux-mêmes leur donnent la préfé-
rence et s'en revêtent surtout dans les

grandes cérémonies. Les principales ensei-

gnes des ordres militaires sont vertes ou

blanches indistinctement. Mahomet préférait

le blanc et le noir à toutes les autres cou-

leurs ses drapeaux et la plupart de ses ro-

bes étaient en conséquence blancs ou noirs.

Dans les premières années de l'hégire, il ne

portait le plus souvent que des robes blan-

ches, et cela, disait-il, en l'honneur des lé-

gions d'anges qui lui apparurent sous cette

couleur, à la joarnée de lîedr. Quelquefois
aussi il prenait«des robes vertes; et cette

couleur fut adoptée par Ali, quatrième kha-

life, principalement pour la mousseline de

son turban. Cette couleur rappelait à Ali la

fameuse journée de Khaudak ou du fossé,

dans laquelle, vêtu de vert, il avait terrassé

Amr, fils d'Abd Woudd, dans un combat

singulier, en présence des teux armées. De

là le turban vert est exclusivement réservé

à tous les émirs descendants d'Ali mais

tout le monde peut admettre le vert dans ses

vêtements, pourvu toutefois qu'on soit mu-

sulman.

4° Les brahmanistes donnent à chacun de

leurs dieux une couleur déterminée, non-

seulement pour leurs habits, mais même

quelquefois pour leur propre corps. C'est

ainsi que le irouge est la livrée d'Indra; le

violet, celle d.'Agni; l'orange, celle deYama;

le jaune, celle de Nairrita le blanc, celle de

Varouna le bleu, celle de Vayou le rose,

celle de Kouvera; le gris, celle de Siva ou

]sana, etc. Vichnou avait le corps noir ou

bleu foncé; cette couleur de la peau est le

caractère de Krichna, la plus célèbre incar-

nation de Vichnou.

5° Il en est de même chez les bouddhistes.

Parmi les cinq dieux primitifs, Akchobya
est blanc, Vaïrotclrana est jaune, Ratna

Sambhava est bleu, Amilabha est rouge,

Amogha Siddha est vert; ce sont les cou-

leurs indiquées par Pallas; mais suivant

M. Hodgson, qui parait mieux informé, Vaï-

rotchana est blanc; Akchobya, bleu; Raina

Sambhava, ja.une ou d'or; Amitabha, rouge,
et Amogha Siddha, vert.

6° On croit communément que le jaune
est la couleur sinon religieuse, du moins

politique de la Chine; c'est une erreur. Dans

cet empire, comme chez les Européens,

chaque dynastie, en montant sur le trône,

adopte une couleur ou une livrée particu-

lière or le jaune est la livrée de la dynastie

actuelle.

COURONNh. 1° Parmi les symboles reli.

gieux des anciens Chaldéens, Perses, Assy-

riens, le principal est un cercle ou plutôt

une couronne emblématique, au centre de

laquelle est placée, soit une figure humaine

mâle, vêtue d'une longue robe, et unie, à la

hauteur de la ceinture, à des ailes de colombe

disposées horizontalement; soit la moitié su-

périeure de cette figure humaine unie égale-
ment à des ailes de colombe et terminée par
la queue de ce même oiseau. M. Lajard re-

connaît sous le symbole du cercle ou de la

couronne, Zérouané akéréné ott le Temps

sans bornes du Zend Avesta, e.t sous les

traits de.la figure humaine unie à la colombe,

Ormouzd et Milhra, divinités subordonnées

au Dieu suprême, ci-dessus nommé. Ces deux

dernières divinités sont aussi représentées

avec un cercle on une couronne; ces trois

couronnes représentent sans doute les trois

cieux des Chaldéens, c'est-à-dire l'Espace

sans borne, le Ciel fixe et le Ciel mobile,

dont ces trois divinités étaient la personni-
fication. Voy. Chaldéens.

2° Chez les anciens païens, les couronnes

ne furent d'abord que de simples rameaux,

et étaient affectées aux dieux seuls. Bacchus,
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au rapport de Pline, s'en para lo premier

après la conquête de l'Inde. Phérécide en

rapporte l'origine à Saturne; Diodore l'attri-

bue à Jupiter après sa victoire sur les Ti-

tans Fabius Pictor, à Janus, et dit que cet

ancien roi s'en servit le premierdans les sa-

crifices. Léon l'Egyptien assure qu'Isis se

couronna la première d'épis de blé, parce

qu'elle avait appris aux hommes l'art d'en-

semencer la terre.

Les, couronnes furent dans la suite un des

principaux attributs des dieux, et servirent

à distinguer chacun d'eux.

.Saturne était couronné de figues nouvelles

ou de feuilles de vigne, dont le fruit noir et

blanc représente la nuit et le jour; Jupiter,
de chêne ou de laurier Junon, de feuilles

de coing; Bacchus, de raisins, de pampres,
et quelquefois de lierre; Cérès, d'épis de blé;

Pluton, de cyprès; Mercure, de lierre, d'oli-

vier ou de mûrier; la Fortune, de feuilles de

sapin; Apollon, Calliope et Clio, de laurier;

Cybèlo et-Pan, de branches de pin; Lucine,
de dictame; Hercule, de peuplier; Vénus,
Cornus et l'Hymen, de myrte ou de roses.;
Minerve et les Grâces, d'olivier; Vertumne,
de foin; Pomone, de fruits; lcs dieux Lares,
de myrte et de romarin; Flore et les Muses

de la poésie lyrique, de la danse et de la mu-

sique, de fleurs; les neuves,de roseaux; etc.

On donne assez souvent des couronnes ra-

diales à Jupiter, Junon, Vesta, Hercule, etc.,
ainsi qu'aux princes mis au rang des dieux.

On couronnait aussi les autels, les vases sa-

crés, les victimes, etc. Les prêtres en sacri-

fiant avaient également une couronne sur

la tête.

Les Romains avaient huit sortes de cou-

ronnes pour récompenser la valeur militaire;
nous nous contenterons de les citer, parce

qu'elles n'appartiennent point proprement
au culte; c'étaient les couronnes ovale ou

d'ovation, navale ou rostrale, vnllaire, mu-

rale, ciuique, triomphale, obsidionale ou gra-

minée, et la couronne castrense ou des camps.
Parmi celles qui avaient un rapport plus

direct avec le
culte, nous

voyons
1° la cou-

ronne murale; c'était l'attribut des génies ou

divinités qui protégeaient les villes et les

places fortes.
C'est .pourquoi Cybèle et Tel-

lus, et tous les génies particuliers des pro-
vinces et des villes, sont

représentés, sur les

médailles romaines, la tête ceinte d'une cou-

ronne sommée de tours. 2° La couronne-sa-

cerdotale; composée de crânes de bœufs, al-
ternant avec les plats où l'on mettait les en-

trailles des victimes, et entrelacés des rubans

dont on les parait en les conduisant à l'au-

tel cette couronne, qui est
purement emblé-

matique, se voit sur une médaille
d'Auguste.

3° La couronne funèbre, qui se plaçait sur les

tombeaux. 4.° La couronne nuptialé, en usage
dans les noces 5° la couronne magique, com-

posée de laine ou de cire; ou s'en servait

dans les enchantements.

Les couronnes étrusques étaient d'or et

ornées de perles; elles représentaient des

feuilles de ch4nc. On s'en servait lorsqu'on

transportait les statues des dieux sur de pe-
tits chariots, appelés thensœ.

3° La couronne est, chez les juifs, le pre-
mier attribut de Dieu, dans l'arbre cabalis-

tique qui est comme le fondement sur lequel

repose tout l'édifice de la
théologie mystique.

Ces attributs ou propriétés sont au nombre

de dix, sans compter la substance infinie de

Dieu. Voici comme les cabàlistes disposent

cet arbre

Quelques-uns mettent TE la Terreur, et

,on la Miséricorde, àla place de la Puissance

et de la Grandeur.

4° Chez les chrétiens, la couronne cléri-

cale ou monacale est un cercle ou cordon de

cheveux large de trois ou quatre doigts,

qu'on laisse tout autour de la tête, en rasant

tout le reste. C'est ainsi que la portent en-

core les ordres mendiants. Quant aux clercs

séculiers, cette couronne est devenue si large,

qu'elle n'en mérite plus le nom, car on laisse

les cheveux croître par le bas tout autour de

.la,tête, on se contente seulement- d'en raser

le sommet en rond. C'est ce que l'on appelle

maintenant la tonsure; elle doit s'élargir de

plus en plus, à mesure que l'on avance dans

la hiérarchie sacrée. Voy. Tonsure.

On. appelle encore cozaronne le chapelet

ou le rosaire, composé de grains sur lesquels

on récite des Puter et des. Ave. Voy. CHAPE-

LET, ROSAIRE.

COURONNE D'ÉPINES. Jésus-Christ, dans

les interrogatoires qu'il eut à subir devant

Pilate, avait avoué que le titre de roi des

Juifs lui appartenait, mais en ajoutant que

son royaume n'était pas de ce monde. C'est

pourquoi, après sa condamnation, ses enne-

mis, mêlant la dérision à la cruauté, le revê-

tirent. d'un haillon d'écarlate, en guise de

manteau de pourpre, lui mirent en main un

bâton au lieu de sceptre, et sur la tête une

couronne d'épines, et le saluaient ironique-

ment en qualité de roi des Juifs. Il y a ap-

parence que le Sauveur garda cette couronne

sur sa tête jusque sur la croix, et qu'elle se

trouva enfouie avec les autres instruments

de son
supplice, suivant L'usage de ce temps-

là. La sainte couronne d'épines fut longtemps
vénérée à Constantinople,

où sans doute elle

avait été transportée par les soins de sainte

Hélène, qui rechercha avec tant d'applica-

tion tous les instruments de la passion du

Sauveur. Mais Baudoin Il, le dernier des em-

pereurs latins de Constantinople, se voyant

menacé par les Sarrasins et les Grecs, donna

la sainte couronne à saint Louis, son parlent,

tant pour la soustraire il. la profanation que

pour reconnaître tout ce que ce pieux roi

avait fait pour la défense
deJ'einpired'Orient

et de la Palestine, Saint Louis sut aoprécier
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la valeur d'un tel présent, et il nehalançapas,
en reconnaissance, à payer de son propre
mouvement ira emprunt que l'Empire avait
fait à la république de Venise. Ce précieux
trésor enfermé dans une boîte scellée fut

• transporté avec une grande dévotion de Ve-

nise, où il avait été mis en gage, en

France, sous la garde de deux religieux
d'une sainteté reconnue. Saint Louis alla au-
devant de la sainte relique, et s'avança jus-
qu'à cinq lieues au delà de Sens, accompa-
gné de la reine sa mère, de ses frères et d'un

grand nombre de princes et de pré!ats. Il se

ch'argea, avec Robert d'Arlois, son second

frère, du soin de porter la sainte couronne
dans la cathédrale de Sens. Il était nu-pieds,
et suivi d'une nombreuse procession. Son
recueillement et les larmes qui coulaient de
ses yeux annonçaient les vifs sentiments de

religion dont soncoeurélait pénétré.DeSens,
la sainte couronne fut solennellement trans-

portée à Paris. Le pieux roi voulut qu'on la

déposât dans une chapelle qu'il avait fait

bâtir, et où il avait fondé un chapitre de cha-
noines. Elle fut appelée la Sainte-Chapelle, à
cause des précieuses reliques que saint Louis

y avait réunies. Ces reliques furent enle-
vées pendant la révolution, et rendues en-
suite à l'archevêque de Paris, qui fit déposer
la sainte couronne dans l'église métropoli-
taine, où elle est demeurée depuis cette

époque.
COURONNEMENT, cérémonie qui consiste

à mettre la couronne sur la tête des souve-'

rnins; nous ne parlerons que de celles qui
sont faites sous les auspices de la religion.

1° Couronnement dit pape. Après l'élection
du pape, s'il n'est que diacre, le cardinal

doyen lui confère l'ordre de la prêtrise, et le
sacre évêque dans la chapelle Sixtine, puis
on dispose toutes choses pour son couronne-
ment. Le jour choisi pour cette cérémonie,
le souverain pontife se rend dans la même
chapelle, en ses habits ordinaires; là on le
revêt de t'amict, de l'aube, de la ceinture, de
l'étole et de la chape rouge brodée d'or; on
lui met sur la tête une mitre précieuse. De
là on le porte en chaise à l'église de Saint-
Pierre avec beaucoup de pompe et de solen-
nité. En arrivant sous le portique de cette

basilique, le pape s'assied sur un trône sur-
monté d'un dais, auprès de la porte sainte
c'est là que les chanoines et les bénéficiers
de Saint-Pierre viennent lui baiser les pieds.
On porte ensuite le pontife sur le marche-

pied du grand autel, où il fait sa prière à-
genoux et la tête découverte. On le transporte
ensuite à la chapelle Grégorienne, où il s'as-
sied sur un trône, et reçoit les hommages
des cardinaux et des prélats. Les premiers
lui baisent la main et les autres le genou.
Le saint-père donne ensuite sa bénédiction
au peuple, et quitte ses parementes rouges
pour en prendre de blancs. On l'ait ensuite
la procession, pendant laquelle le premier
maître des cérémonies tient d'une main un

cierge allumé, et de l'autre un bassin, où
sunt des figures de châteaux et de palais,

faites avec des étoupes. Il y met le feu jusqu'à
trois fois, en disant au pape Pater sanete,
sic transit gloria mundi. Cette cérémonie al
lieu entre la chapelle Grégorienne et celle
des Apôtres. Peut-être tire-t-elle son origine
de ce qui se pratiquait au couronnement des

empereurs grecs. Au milieu de la pompe du

cérémonial, on leur présentait d'une main
un vase rempli de cendres et d'ossements de

morts, et de l'autre des étoupes auxquelles
on mettait le feu. Ce double emblème leur

rappelait le souvenir de leur mortalité et le
sort des honneurs de ce monde. La proces-
sion étant arrivée au bas du maître-autel, le

pape commence la messe, dans laquelle il y
a plusieurs cérémonies particulières: ainsi,
après la confession, le premier cardinal-
diacre le revêt du pallium, en disant: Recevez,
avec le pallium, la sainte- plénitude de la di-

gnité pontificale, en l'honneur de Dieu tout-

prrissant, de la glorieuse Vierge Marie sa
mère, des bienheureux apGtres Pierre et Paul
et de la sainteEgliseromaine. Le pape monte
à l'autel, l'emcense et vient sur son trône,
où les cardinaux et le clergé vicnnent l'ado-

rer, en lui baisant le pied et le genou, ou le

genou seulement, suivant la dignité dont on
est revêtu. Après la collecte, le cardinal-
diacre va dans la Confession de Saint-Pierre
chanter l'Exaudi; puis tout le chœur chante
les litanies des saints. L'épître et l'évangile
sont chantés en latin et en grec, pour expri-
mer l'union des Eglises d'Orient et d'Occi-
dent. Après la messe, le cardinal archiprêtre
de Saint-Pierre, accompagné de deux cha-
noines, offre à Sa Sainteté une bourse de
damas blanc où il y a 25 jules de monnaie
ancienne (1). C'est une espèce d'honoraire
pro bene cantata missa. Le pape remet cet

argent aux cardinaux-diacres qui ont chanté
les deux évangiles, et ceux-ci le donnent à
leurs caudataires. Enfin le souverain pontife
est porté dans sa chaise à la grande loge de

Saint-Pierre, qu'on appelle la Loge de la bé-
nédiction. Deux palefreniers du pape, vêtus
de rouge,. soutiennent aux deux côtés de la
chaise un éventail de plumes de paon. Le

pape monte sur un trône dressé au milieu
de ta loge. C'est là qu'on lui met sur la tête

le trirègne ou tiare pontificale, en lui di-
sant Recevez cette tiare ornée de trois cou-

ronnes, et sachez gere vous êtes le père des

princes et des rois, le gouverneur de l'univers,
et le vicaire de notre Sauveur Jésus-Chrisl sur
la terre. Le pape bénit ensuite le peuple par
trois fois, et deux cardinaux publient en latin
et en italien une indulgence plénière. Ainsi
se termine cette pompeuse cérémonie, pen-
dant laquelle toutes les troupes du pape sont
sous les armes, et toute l'artillerie du châ-
teau Saint-Ange se fait entendre. Les illu-
minations, les feux d'artifice les réjouis-
sances publiques de toute sorte terminent la

journée.
Autrefois le pape donnait, le jour de son

couronnement, un festin magnifique, où la

majesté pontificale brillait dans tout son éclat.
Sa Sainteté occupait la place d'honneur sur

(i)Le jule est
une monnaied'argentvalantenvironciuqsous.
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un trône superbement paré et sous un dais
de drap d'or. Ce trône et la table du pape
étaient élevés sur une estrade. Si l'empereur
se trouvait à Rome, il prenait placc à la
droite du pape, sur la même estrade; il pré-
sentait le bassin au souverain pontife, pour
se laver les mains avant le repas, et rem-

plissait les fonctions d'officier tranchant pour
servir le premier plat. Les rois et les princes
souverains prenaient place à des tables in-

férieures mêlés avec les cardinaux.
2° Couronnement des empereurs d'Oceident.

L'empereur d'Occident se rendait autrefois à
Home, pour y recevoir des mains du pape la
couronne impériale. Avant d'entrer dans la

capitale du monde chrétien, il s'engageait,
par le serment le plus solennel, à observer
les bonnes coutumes des Romains. Il jurait
par la Trinité, par le bois de la croix et par
les reliques des saints, d'exalter, selon son

pouvoir, la sainte Eglise romcrine et le pape
son chef. L'empereur faisait ensuite son entrée
dans Rome. Le clergé venait à sa rencontre,
et lui présentait la croix à baiser. Lé pape,
assis sur un trône, devant le. premier porti-
que de l'église do Saint-Pierre attendait

l'empereur. En paraissant devant le vicaire
de Jésus-Christ, la majesté impériale fléchis-
sait le gennu et dans celte posture, s'appro-
chant de plus près, elle parvenait jusqu'aux
pieds du pontife, qu'elle baisait respectueu-
sement. Le pape relevait ordinairement l'em-

pereur, et l'embrassait; puis ils entraient
ensemble dans l'église. La on lui faisait'ju-
rer de nouveau de ne jamais rien entreprendre
contre les intérêts (te l'Eglise et du pape;
puis le pontife mettait la couronne d'or sur
la tête de l'empereur. C'était aussi la cou-
tume qu'on revêtît le nouvel empereur de
l'aumusse et dù surplis, et que les chanoines
de Saint-Pierre l'admissent dans leur corps.
Ce jour-là l'empereur donnait à laver au pape
lorsqu'il se mettait à table, et lui servait le

premier plat. Le couronnement était suivi
d'une procession solennelle. L'empereur s'y
montrait d'abord avec les inarques de sa di-

gnité, la couronne sur la tête, le sceptre dans
une main et le globe dans l'autre mais, au
sortir de l'église, il quittait les ornements

impériaux, allait tenir l'étrier du pape, lors-

que celui-ci montait à cheval, et, prenant en
main la bride, il conduisait ainsi le vicaire
de Jésus-Christ. 1l est vrai que le cérémonial

prescrivait au pape de refuser d'abord' par
modestie un pareil service, et de ne l'accep-
ter que sur l'insistance de l'empereur, et au
nom de Jésus-Christ dont il tenait la place.

Napoléon voulut être sacré empereur par
le pape, mais on comprendra sans pleine
qu'il n'ait point voulu se soumettre à un pa-
reil cérémonial. La cérémonie eut lieu dans

l'église Noire-Darne de Paris, le 2 décembre
,180k. Le pape, qui était exprès venu de

Home, officia pontificalement et oignit de
l'huile sainte l'empereur et l'impératrice,
ensuite il bénit les deux couronnes. Napoléon
saisit brusquement celle qui lui était destinée
et se la plaça lui-même sur la tête; ensuite il

prit l'autre couronne et la posa sur le front

de l'impératrice, qui était restée agenouillée.
Après l'office, l'empereur assis, la couronne
en tètp, prononça le serment de gouverner
dans l'intérêt de la république française.

3° Couronnement des rois. Le roi se rend à
l'église préparée pour la cérémonie, accom-

pagné des grands du royaume et de toute sa
cour. Le métropolitain, les évêques et tout
le clergé s'y trouvent réunis d'avance. A
l'approche du roi, deux évêques vont au-de-
vant de lui, l'amènent à l'évêque consécra-
teur, et demandent qu'il élève ce prince à
la dignité royale. Le métropolitain lui fait
un discours, après lequel le roi fait serment
de garder les règles de la justice, d'observer
les lois, d'honorer l'Eglise, etc.. baise la
main du consécrateur et se met à genoux.
Le métropolitain prononce une prière sur le

prince. Ensuite les évêques et tout le clergé
se mettent à genoux, pendant que le roi est

proslerné à terre; on chante les litanies des

saints, pendant lesquelles l'évêque consé-
crateur bénit le roi. Après différentes autres

prières, le roi se tient à genoux devant l'évê-
que, qui lui fait des onctions avec le saint
chrême aux jointures des poignets, des cou-
des et des épaules, en récitant les prières
marquées à cet effet puis on commence la
messe. Le roi est conduit à la sacristie, où
on le revêt de ses habits royaux; il rentre
bientôt dans l'église, et, avant la lecture de

l'évangile, l'évêque lui met entre les mains
une épée nue, en disant Accipe gladium,
etc. Les officiers remettent l'épée dans lu

fourreau, et l'évêque en ceint le roi, en
disant Accingere qladio tuo, etc. Le roi,
qui était demeuré a genoux jusqu'alors, se

lève, tire l'épée du fourreau, la brandit en
l'air, l'essuie sur son bras gauche et la remet
d'ans le fourreau; puis il se remet à genoux
devant l'évêque, qui lui met la couronne
sur la tête, en disant Accipe coronam regni,
etc. puis le sceptre, en disant Accipe vir-

gum virtutis, etc. On ôte l'épée au roi, et
on la donne à un grand officier qui la porte
devant Sa Majesté jusqu'à la fin de la céré-
monie, et le roi est conduit solennellement
sur un trône préparé à cet effet; on chante
leTe Deum, puis l'évangile, et on continue la
messe, où le roi communie.

4° Le couronnement des rois de France,
appelé communément lesacre, offre plusieurs
variantes la principale est que les onctions
sont faites avec le saint chrême mélangé avec
l'huile de la Sainte Ampoule, qui servit au

baptême de Clovis, et que la tradition porte
avoir été apportée à cet effet par un ange.

Ces onctions sont faites sur le sommet de la
tête, sur l'estomac, entré les deux épaules,
sur l'épaule droite et sur l'épaule gauche,
aux plis et jointures des deux bras. Après

l'intronisation, l'archevêque, tête nue, salue

profondément le roi, le baise, et dit tout
haut par trois fois Vivatrex in œternum.
Les pairs ecclésiastiques et laïques font la
même chose. Ce n'est qu'à ce moment que
les portes de l'église sont ouvertes au public,
qui se précipite pour voir son roi, et qui
témoigne sou allégresse par les cris de Vivt
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le roi!au bruit des tambours, des trompettes,
des autres instruments de musique et des

décharges de mousqueterie. Nous omettons
les autres cérémonies de la messe, pendant
laquelle le roi communie sous les deux espè-
ces. Cette cérémonie a lieu communément
dans l'église métropolitaine de Reims.

5° Le roi d'Angleterre, en qualité de chef
de l'Eglise anglicane, est revêtu du surplis,
de l'étole et de ladalmatique. Les principaux
objets qui figurent dans cette cérémonie sont,
1° l'épée sans pointe, emblème de la clémen-

ce 2* l'ampoule, d'où l'on tire l'huile qui
sert à oindre le nouveau roi 3° le bâton de
saint Edouard, porté en cérémonie par un des

pairs 4° la couronne de saint Edouard, por-
tée par le grand sénéchal 5° la patène et le
calice pour la communion du roi, et la Bible,
portés par les évêques 6° les offrandes du

roi 7* les regalia ou insignes de la royauté
posés sur l'autel; 8° l'épée du roi offerte à
l'autel et rachetée.

6° On trouve à la fin des Voyages de Char-
din une relation du couronnement de Soli-

man, qui démontre que la religion n'est pas
étrangère à cette cérémonie, même parmi
les nations musulmanes. Le jour et l'heure

favorables ayant été fixés par les astrologues,
le roi entra dans la salle destinée à la céré-

monie, environné des grands du royaume.
Le général des mousquetaires se jeta aux

pieds du prince et tira de son sein un petit sac
richement brodé, contenant la lettre que lui
avaient envoyée les grands de l'Etat qui l'a-
vaient élu, leroi son père étant morlsans avoir
nommé son successeur; le général ouvrit
le sac, prit cette lettre, la baisa, la porta à
son front, et la présenta au prince. Celui-ci
la reçut debout, la lui rendit aussitôt, et lui
commanda de l'ouvrir et de la lire; ce que fit
à haute voixte général. Sur l'ordre du prince,
le scheikh -el-islam ou chef de la religion,
s'approcha de lui, se jeta à ses pieds, et, après
le salut accoutumé, il prit la lettre des mains
du général, en vérifia les sceaux, et en signe
d'assentiment, se mit à genoux devant le roi,
avec trois profondes inclinations de tête. On
demanda au prince s'il voulait prendre un
nouveau nom, mais il préféra garder le sien.
Alors le scheikh-el-islam et le général des

mousquetaires le conduisirent au trône, qui
était une espèce de tabouret d'or enrichi
de pierreries, et le prièrent de s'y asseoir, ce

qu'il fit en la manière qui lui avait été mar-

quée selon les règles de la religion, c'est-à-
dire le visage tourné vers la Kaaba ou l'ora-
toire de la Mecque. Alors le scheikh-el-islam,
s'étant assis sur ses talons, ce qui est la pos-
ture où les mahométans se mettent pour
prier Dieu, ou quand ils se trouvent en pré-
sence de personnes de distinction, découvrit
la couronne, l'épée et le poignard, et pro-
nonça une prière qui commença par une

profession de foi abrégée, et finit par une
bénédiction sur les insignes de la royauté
destinés au couronnement. La prière finie,
il prit l'épée, la ceignit au cô gauche de Sa

Majesté, ét lui mille poignard au côté droit.
Ensuite, ayant fait signe au grand chambel-

lan d'ôter la toque de dessus la tête du roi, il
mit à la place le tadj, ou couronne royale,
en prononçant quelques versets analogues ti.
rés du Coran; ce qu'il avait fait aussi aupa-
ravant en ceignant l'épée et le poignard. En-
suite un des docteurs prononça le khoutbé,
qui est une sorte de prières du prône, lequel
fut suivi des acclamations de l'assemblée.
Enfin tous les personnages présents vinrent
rendre hommage au nouveau monarque, en
faisant, à genoux devant lui, trois inclina-
tions profondes.

7° II y a, au couronnement des rois du

Tunquin, plusieurs cérémonies qui appar-
tiennent à la religion, comme le serment

qu'il reçoit des grands, la visite des pagodes,
les sacrifices, les dons que le nouveau roi
fait aux idoles, et la visite des hôpitaux. S'il
fallait en croire d'anciennes relations, le
nombre de victimes immolées à cette occa-
sion irait bien au delà de cent mille, et le roi
donnerait aux idoles la valeur de plus d'un
million, tant en or et en argent, qu'en étoffes
de grand prix et en toiles peintes. De plus, il
fait des aumônes considérables aux pauvres
des pagodes et des hôpitaux. Au renouvelle-
ment de la lune, le nouveau roi fait une re-
traite dans uncouventde bonzes cette retraite
ne dure que le premier quartier, le reste de
la lune se passe en réjouissances, en courses

nautiques et en festins.
8° Le chevalier des Marchais raconte fort au

long les cérémonies du couronnement du roi
de Juida en Afrique, dont il dit avoir été té-

moin sa relation parait mériter assez peu
de créance; d'ailleurs les cérémonies en sont

purement civiles, à l'exception toutefois d'un
sacrifice préparatoire commandé par le béti
ou grand prêtre, quarante ou cinquante
jours avant le couronnement. Ce béli, qui
jouit d'une grande autorité, parle au nom
du grand Serpent, et indique au roi les of-
frandes qu'il doit faire à cette prétendue
divinité. Le même voyageur assure que s'il
ordonnait au roi de sacrifier ses femmes les

plus chéries, celui-ci serait obligé d'en passer
par là; mais au couronnement d'Amar, roi
de Juida, qui eut lieu au mois d'avril de l'an-
née 1725, il n'en coûta la vie qu'à un boeuf,
un cheval, uu mouton et une poule. On mit
à côté de ces victimes neuf petits pains de
millet bien frottés d'huile de palme; après
quoi le sacrificateur planta en terre une

perche de neuf à dix pieds de longueur, au
haut de laquelle était attaché un morceau
de toile, en guise de pavillon ou étendard.'
Ces victimes demeurèrent exposées au même
endroit jusqu'à ce qu'elles eussent été dévo.
rées par les oiseaux de proie, sans qu'il fut

permis à personne de les enlever, malgré la

puanteur qui s'en exhale au bout de quelques
jours.

9° La religion faisant partie de tous les
actes des Mexicains, il est tout naturel:qu'clle
se trouvât mêlée aux cérémonies du courou-
nement des rois ou empereurs. On attendait

pour les couronner qu'ils eussent mérité cet
honueur par quelque action d'éclat. « Le

prince nouvellement élu, dit l'auteur del'His-
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toire de ia conquête
du

Mexique, était
obligé

de sortir en
campagne

à la tête des troupes,

de remporter quelque victoire, ou de con-

quérir quelque province sur les ennemis

de
l'empire

ou sur les rebelles, avant d'être

couronné et de monter sur le trône. Aussitôt

que le mérite de ses exploits l'avait fait pa-

raître digne
de

régner,
il rentrait

triomphant

dans la ville capitale.
Les

nobles, les minis-

tres et les sacrificateurs l'accompagnaient

jusqu'au temple du dieu de la
guerre, où il

descendait de sa litière, et après les sacrifi-

ces, les princes électeurs le revêtaient de

l'habit et du manteau
impérial.

Ils lui ar-

maient la main droite d'une
épée

d'or
garnie

de silex, ce
qui

était l'emblème de la
justice.

Il recevait de la main
gauche

un arc et des

flèches, qui désignaient
le souverain com-

mandement sur les armées. Alors le roi de'

Tezucco lui mettait la couronne sur fa tête;

ce qui était la fonction
privilégiée

du pre-

mier électeur. Un des principaux magistrats

faisait ensuite un long discours, par lequel

il
congratulait

le prince au nom de
l'empire.

Il
y

mêlait quelques instructions, dans les-

quelles
il

représentait
les soins et les

obliga-

tions
que la royauté impose, l'attention

qu'il

devait avoir au bien et à l'avantage de ses

peuples,
etc. » Le grand prêtre, revêtu de

ses ornements pontificaux, sacrait en quel-

que façon
les rois, en leur donnant l'onction

royale;
il se servait pour cet

usage d'une

liqueur ou composition épaisse, et noire

comme de l'encre, mais on ignore les ingré-

dients qui y
entraient. Le même grand prê-

tre bénissait le roi, et
l'aspergeait quatre

fois de suite avec une eau consacrée. Ensuite

il lui mettait sur la tête un
capuchon, sur

lequel étaient peints
des os et des têtes de

nions, et sur le
corps

un vêtement noir,

recouvert d'un manteau bleu, peint comme

le capuchon. Ce costume avait sans doute

pour but d'apprendre aux
rois

qu'ils étaient,

comme le reste de leurs
sujets, assujettis à

la mort. On a vu des cérémonies
analogues

au couronnement des papes
et à celui des

empereurs d'Orient. Le roi offrait ensuite

de l'encens à Vitzliputzli,
et

jurait de main-

tenir la religion
de ses ancêtres, d'observer

les lois de
l'empire,

et de traiter son
peuple

avec douceur et avec bonté.

11 eût
pu,

ce semble, se dispenser de
jurer

en outre
que, pendant

son
règne,

le soleil

donnerait sa lumière, que les pluies tombe-

raient à
propos, que les rivières ne

ravage-

raient pas les campagnes, que les terres

n'auraient point
à craindre la stérilité ni les

hommes la maligne influence de l'air.
Mais,

suivant la réflexion de l'auteur cité
plus

haut, on
peut

dire
que par

ce serment le

peuple prétendait engager son prince à ré-

gner avec tant de modération qu'il n'attirât

point la colère du ciel, n'ignorant pas que

les châtiments et les calamités
publiques

tombent souvent sur les
peuples, qui souf-

frent pour
les crimes et les excès de leurs

rois.

COUTCHOU ou
GOUNONG- SARÉ, une

des divinités secondaires des Chinois de Ba-

tavia, dont la fête tombe le 8 du
quatrième

COUTRES, officiers
ecclésiastiques des

églises cathédrales, dont les fonctions consis-

taient principalement dans la
garde

des

choses
appartenant à

l'église.
Ils étaient

tenus de sonner les cloches
pour rassembler

les chanoines aux heures canoniales, de

prendre soin du luminaire et de
garder

les

clefs de l'église. Peu d'églises cathédrales

en France avaient conservé ces officiers.

COUVENT, 1° autrefois convent, du latin

conventus, réunion, assemblée. C'est une

maison habitée
par des religieux ou des re-

ligieuses,
et

érigée par qui de droit pour y

établir une conventualité. En France, il

fallait autrefois, pour ériger un couvent, la

permis,sion de
l'évêque diocésain et l'auto-

risation du roi, enregistrée au
parlement.

Maintenant on a encore besoin de l'autorisa-

tion
royale. Les

supérieurs
et

supérieures

des couvents
s'appellent pri.urs et prieures,

excepté
dans l'ordre de

Saint-François, où

ils
portent le titre de

gardiens. Les abbés et

abbesses sont ceux
qui gouvernent

les

abbayes fondées
par

les rois ou
par les sei-

gneurs ils ont sous eux des
prieurs

et des

prieures. Voy. MONASTÈRE.
Voy. aussi les

Dictionnaires de Droit canon et de
Liturgie,

art. ABBAYES, COUVENT, Monastère etc.

Les couvents ont été, pendant les invasions

et l'ignorance du moyen âge, les sanctuaires

où se sont conservés les lettres et les arts

sacrés et profanes. Sous ce rapport, c'est

d'eux que découle toute la civilisation mo-

derne. C'est aussi ce que tous les hommes de

science commencent à voir et à soutenir.

2° On sait qu'uno des premières mesures

mises à exécution par la réforme fut l'aboli-

tion des couvents; néanmoins il est resté,

dans les pays luthériens quelques maisons

religieuses, habitées par des femmes et par
des filles, qui ne diffèrent de nos couvents

que parce qu'on n'y fait pas de voeux telle

est en
Allemagne l'abbaye de Quedlimbourg,

qui est composée de chanoinesses luthérien-

nes. A Roskild, en Danemark, il y,a également
un couvent de religieuses luthériennes, gou-
verné aussi par une abbesse. Elles couchent

deux, à deux dans des chambres assez pro-

pres chacune a son petit cabinet où elle

travaille, s'applique à la lecture ou prie Dieu,
comme elle le juge à

propos. Un ministre

leur fait le prêché dans leur chapelle, tous

les dimanches et tous les vendredis. Leur

costume n'est point distingué de celui des

femmes du pays; et lorsque la retraite les en-

nuie, elles peuvent rentrer dans le monde et

se marier.

3° Il y a chez les musulmans un grand nom-

bre de couvents destinés aux différents ordres

de ilerwischs; on les appelle lekkié, khanicah

ou zawiyé. Ils sont habités chacun par vingt,
trente ou quarante derwischs subordonnés à

un sclieilcli ou supérieur,et presque tousdotés

par les bienfaits et les
legs continuels des

âmes charitables. Chaque couvent nu donne

cependant à ses derwischs que la nourriture

et le
logement; les religieux doivent pour-,
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voir à leur vêtement et anx antres besoins

de la vie. La nourriture qu'on leur fournit

ne consiste qu'en deux plais, rarement trois.

Chacun dîne dans sa cellule il leur est per-
mis néanmoins de se réunir trois ou quatre
et de mander ensemble. Ceux qui sont

mariés onlfa liberté d'avoir une habitation

particulière, mais ils sont obligés de venir

coucher au couvent une ou deux fois \Ase-

maine, surtout la nuit qui précède leurs

danses et leurs exercices publics. Les der-

wischs qni ont une belle main s'occupent,
comme autrefois les moines d'Occident, à

transcrire les livres ou les ouvrages les plus
recherchés.

4° Toutes les contrées de l'Asie qui pro-
fessent le bouddhisme ou le chamanisme
sont littéralement cuuvertes de couvents;
ainsi on en trouve une multitude dans le

Tibet, la Chine, l'empire Birmàn, le Siam,
le Laos, la Cochinchine, l'île de Ceylan, etc.

Plusieurs de ces couvents sont presqu'en
tout Semblables à ceux des chrétiens, tant

par la structure et la disposition des bâti-

ments que par les costurnes, les pratiques,
les veilles et les austérités de ceux qui les

habitent on y trouve jusqu'au chapelet
pendu à la ceinture, la coulpe, etc., etc. Les

religieux ont des cellules séparées, vivent
dans le célibat et obéissent à des supérieurs,
qui ont aussi entre eux une sorte de hiérar-
chie. Dans le royaume de Siam, où les fem-
mes n'ont point de couvents particuliers,
elles habitent dans ceux des hommes; seule-
ment leurs cellules sont d'un côté, et les

cellules des religieux du côté opposé, mais
sans séparation aucune. Les Siamois ne sont

pas scandalisés de ce genre de communauté,
estimant que l'âge avancé de toutes ces fem-
mes est une caution suffisante de leur con-

tinénce; en effet ils n'admettent point de

jeunes femmes à l'étal religieux.
COUZÉLI, nom de la seconde fête des No-

sairis (sectarres musulmans), laquelle cor-

respond au premier jour de l'an. Ce jour-là,
les hommes se rassemblent mystérieuse-
ment, pendant la nuit, dans la maison du
scheikh du village; aucun étranger n'y est

admis, leurs femtmes 'mêmes en sont exclues.
Ils s'asseyent; les jambes croisées, autour
d'un grand vase de terre rempli de vin,
dans lequel its jettent de petits rameaux

d'olivier; ils allument plusieurs bougies en
nombre impair, qu'ils posent autour du vase.

Après que le scheikh a fait sa prière et béni
le vin, il en donne à boire à tous les mem-
bresde l'assemblée, lourde rôle, et l'on pré-
tend que, pour terminer la cérémonie, ils

éteignent les lumières, introduisent toutes
les femmes mariées du village, sans distinc-
tion de rang ni' d'âge (les vierges et les

jeunes gens non initiés en sont seuls excep-
tés), et que chacun d'eux saisit la première
venue, fût-elle sa mère, sa sœur ou sa fille.

Voy. NosAïRls. Cependant les nesseriés ne
conviennent point de cette extinction des
lumières et de cette honteuse promis-
cuité.

COX-COX. C'est le Noé mexicain. De son

temps arriva le déluge universel, on la qua-
triè:ne destruction du monde, qui, selon) la

cosmogonie aztèque, termine le quatrième
des grands cycles, atonatiuh, ou l'âge de
l'eau. Le souvenir de ce grand cataclysme
était encore très-vivant à l'époque de la dé-
couverte du Mexique on trouva des pei na-
tures qui le représentaient, chez les Aztè-

ques, les Mirtèques, les Zapotèques, les Tlas.

raltèques et les Méchoacanèses. Gemelli
Careri en a donné un dessin original fort

curieuu, reproduit depuis par le savant et

judicieux M. de Humholdl, et que l'on peut
voir encore dans le XV, volume des Annales
de philosophie chrétienne.

Le Noé, Xisutrus ou Menou des peuples
cités plus haut,s'appelle Coxcox, Teo.Cipactli
ou Tespi. il se sauva conjointement avec sa
femme Xoahiquetzad ou Chichequetzal, dans
une barque, appelée Acalli. Suivant la tra-
dition des peuples de Méchoacan, Tespi ou
Coxcox s'embarqua dans un acalli spacieux
avec sa femme, ses enfants, plusieurs ani-
maux et des graines, dont la conservation
était chère au genre humain. Lorsque le

grand esprit Tezcatlipoca ordonna que les
eaux se retirassent, Tezpi fit sorlir de sa

barque un vautour mais l'oiseau qui se
nourrit de chair morte ne revint pas, à
cause du grand nombre de cadavres dont
était jonchée la terre récemment desséchée.

Tezpi envoya d'autres oiseaux, parmi les-

quels le colibri seul revint en tenant dans
son bec un rameau garni de feuilfes alors

Tezpi, voyant que le sol commençait à so
couvrir d'une verdure nouvelte, quitta sa

barque près de la montagne de Codhuacan,
et mit pied à terre avec sa femme. Ils don-
nèrent naissance à beaucoup d'enfants, qui
vinrent tous au monde muets et après avoir

beaucoup m,ultiplié, il vint un jour une co-
lombe qui du haut d'un arbre fort élevé leur
distribua des langues, c'est-à-dire leur don-
na la faculté de parler; mais l'un n'enten-
dant point le langage de l'autre, cela fut
cause qu'ils se séparèrent et se dispersèrent
chacun de son côté.

il y eut cependant quinze chefs de famille

parmi eux à qui il échut de
parler

une
même tangue ils s'unirent et s en allèrent
ensemble chercher une habitation où ils

purent vivre. Après avoir erré cent quatre
a»s, ils arrivèrent dans le lieu appelé Az-
tian, et de là, continuant leur voyage, ils
vinrent premièrement à Chiapultepec, puis
à (iClhuacan, et enfin à l'endroit où est au-

jourd'hui Mexico. Ainsi cette ville eut son
commencement dans l'année que les Mexi-
cains appellent Om-Culli, qui répond à l'an
1 j25 de la création du monde. Ces données

chronologiques ont été fournies par Gemelli
C .reri, d'après les indigènes, qui préten-
daient faire remonter leur empire jusqu'à
l'époque du déluge. Mais M. de Humboldt,
qui a profondément étudié les monuments
de l'Amérique, prouve que les figures que
le voyageur italien a prises pour des pério-
des de cent quatre ans, ne sont que des
cycles de cinquante deux ans: on trouve
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huit cycles
semblables dans les

pérégrina-

tions des enfants de Coxcox, ce qui donne

quatre
cent seize ans; et

que
la sortie des

peuples
mexicains d'Aztlan a-eu lieu l'an

1038 de l'ère chrétienne.

Quoi qu'il
en soit, il est impossible

de ne

pas
reconnaître dans le court récit que

nous

venons dedonnerde précieuses réminiscences

de la Bible le déluge universel, l'arche vo-

guant
sur les eaux, Noé et ses enfants, le cor-

beau, la colombe, le rameau d'olivier, les

quinze patriarches, pères
de .toutes les na-

tions, la confusion des languès,. etc., etc.

Une étude plus approfondie
du monument

nous montre encore le mont Ararat, les au-

tels érigés
à la divinité, le Téôcalli construit

comme la tour de Babel, etc.

COYLLOU, un des dieux célestes des an-

ciens Péruviens. C'était sans doute l'une des

étoiles.

COYOCOPCHILL, Grand Esprit,
ou Maître

de la vie. C'était le nom du souverain Dieu

chez les Acansas, peuple
de

l'Amérique sep-

tentrionale.

COZUMEL, idole adorée dans l'île du

même nom, près du Mexique. Elle avait la

figure humaine, d'un
aspect

terrible et af-

freux. Elle était placée dans un temple de

forme carrée, bâti de pierres et d'une archi-

tecture passable.
On avait ménagé

derrière

l'idole une fausse porte par laquelle
le

prê-

tre rendait ses oracles sans être aperçu; et

le peuple croyait
naïvement recevoir les ré-

ponses
de la bouche de l'idole.

CRABUS, divinité égyptienne.

CRADIAS, air de marche
qu'on jouait pen-

dant qu'on
conduisait les victimes expiatoi-

res chez les Athéniens. Ces victimes étaient

frappées
avec des branches de figuier, x/iàSn

d'où est venu à cet air le-nom de Cradias.

CRAINTE. Les Grecs ët les Romains. en

avaient fait une
divinité,

fille de Mars et de

Vénus, selon Hésiode, ou fille de la Nuit, d'a-

près Cicéron. Les Corinthiens, a'près
avoir

inhumainement massacré les deux enfants

de Médée, furent affligés
d'une mortalité qui

sévissait
particulièrement

sur les enfants;

l'oracle, consulté à cet effet, ordonna d'apai-

ser les mânes des enfants de Médée et d'éri-

ger
une statue à laCrainte.Celte déesse avait

aussi un temple à Lacédémone, près du tri-

bunal des Ephores..Tullus Hostilius, dans un

combat livré aux Sabins, voyant les Romains

saisis de crainte et d'épouvante, voua un tem-

ple
à la Pâleur et à la Crainte. Dans ces

serments on
joignait la Crainte aux autres

divinités
qu'on prenait à témoin.- Les Ro-

mains distinguaient Tenter, la
Crainte,

de

Formido, l'Effroi, de Pavor, la Peur, et de

ferrer, la Terreur.

CRANE, déessequi passe pour être l'épouse

de Janus. On
l'appelle

encore
Car4

ou Car-

dea. Il
y

a des
mythologistes qui la

regar-

dent comme étant la même
que

la Lune

d'autres veulent qu'elle soit la protectrice des

portes,
des

gonds
et des serrures. Les Romains

en faisaient la fête le premier juin. On lui

faisait ce
jour-là

des offrandes de lard et de

bouillie composée
de fèves et de farine de

froment. Cette fête avait, dit-on été établie

par
son Gls Cranus qui

lui avait dédié un

bois sur les bords du Tibre.

CRAPAUD. Les
sauvages américains qui

habitaient sur les bords de
l'Orénoque

ren-

daient aux crapauds les honneurs divins'.

Loin de chercher à détruire ces sales ani-

maux, ils les gardaient avec soin sous des

pots, pour
en obtenir de la

pluie
ou du beau

temps,
selon leurs besoins; et ils étaient tel-

lement persuadés qu'il dépendait
de ces ani-

maux de l'accorder, qu'ils' lés fouettaient

chaque
fois

que
leurs prières n'étaient pas

promptement exaucées.

CRATAIS ou CRATÉIS; déesse des devins

et des enchanteurs, mère de la fameuse
Scyl-

la. Il en est parlé dans le douzième chant de

l'Odyssée.

CRÉATION. Voy. COSMOGONIE, au Supplé.

CRÉCELLE, instrument de bois
qui sert à

appeler les fidèles à l'église pendant les trois

derniers
jours

de la semaine sainte, époque

où l'on ne sonne plus
les cloches en signe

de-deuil. On croit que l'usage de la crécelle

-est plus
ancien

que
celui des cloches et ou

peut
voir l'article Cloches

que
les chré"

tiens d'Orient qui habitent lés
pays musul-

mans se servent encore
à présent,

sinon de

crécelles proprement dites, du moins d'ins-

truments de bois pour appeler. pendant toute

l'année les fidèles aux saints offices. Les'

mystiques tant de l'Orient que
de l'Occident

prétendent que
ces sortes d'instruments ont

pour but de
rappeler le souvenir du bois de.

la croix.

CRÉDENCE, espèce
de table ou buffet

pla-

cé dans le chœur des
églises.

Il
y

en a une de

chaque
côté de l'autèl, si la place le

permet.

La
grandeur

de la table n'est pas déterminée,

mais elle doit être couverte d'une nappe bien

blanche
qui

l'environne entièrement et des-

çende jusqu'à terre. Sur la crédence qui est

du côté de l'épître on met tout ce qui est né-

cessaire pour la célébration du sacrifice,,

mais il ne doit point y
avoir d'image. Celle

qui est du côté de
l'évangile

sert à mettre les

vases sacrés. Voy. l'art. CRÉDENCE du Dic-

tionnaire de Liturgie.

CRÉNÉES, nom des Naïades on
nymphes

des fontaines, qu'on disait filles de
Jupiter.

CRÉOBOROS, c'est-à-dire, qui
dévore les

chairs. Plusieurs savants croient que ce mot

grec est !'étymologie
du nom de

Cerbère, Ie

chien
infernal qu'on appelait

encore Créo-

ptiage (xpeotfKyoç, y.pioSopoç).

CREPI, de crepare craquer ou claquer;

nom des Luperques tiré du bruit des laniè-

res dont ils frappaient ceux qu'ils rencon-

traient.

CREPITUS, ou le dieu Pet, divinité ré-

vérée dans la ville de Péluse en
Egypte.

Saint

Jérôme, sur Isaïe, livre xn, chap. 40, s'ex-

prime ainsi Taceo de formidoloso et horribili

cepe, et crepiLu ventris inflnli, quœ Pelusiaca

religio est. On a dit que ce prétendu dieu

avait été pareillement vénéré des Romains.

Il est probable qu'on aura pris le change à

la vue de certaines statuettes représentent uu
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jeune
enfant penché

en avant et se pressant

le ventre comme pour
se débarrasser des fla-

tuosités qui le molestent. Mais toutes les sta-

tuettes n'étaient
pas

des dieux.

CRÉPUSCULE DES DIEUX. L'Edda appel-

le ainsi le
jour

fatal marqué pour la fin du

monde. Trois hivers terribles et consécutifs

l'annonceront aux enfants des hommes. La

neige tombera des quatre
coins de la terre,

les vents souffleront avec furie, la gelée
dur-

cira la terre.
Age barbare 1

âge d'épée! âge

de
tempêtes 1 âge

de
loups

1 Les frères se

souilleront du sang de leurs frères les fils

seront les assassins de leurs
pères,

l'ami n'é-

pargnera point son ami l'adultère et l'in-

ceste
passeront

à
peine pour

des crimes.

Alors les monstres
rompront

leurs chaînes

et s'échapperont; le
grand dragon

se roulera

dans l'Océan et dans ses mouvements la

terre sera inondée et ébranlée, les arbres dé-

racinés, et les rochers se heurteront. Le loup

Fenris déchaîné ouvrira sa gueule énorme

qui touche à la terre et au ciel, le feu sor-

tira de ses yeux et de ses naseaux il dévo-

rera le soleil; un autre monstre emportera

la lune; le
grand dragon vomira sur les eaux

et dans les airs des torrents de venin. Les

étoiles s'enfuiront,
le ciel se fendra, et l'ar-

mée des
géants

et des mauvais
génies

cons

duite
par

Surtur et suivie de Loke, pénètre

dans le ciel par celle ouverture, passe le pont

de Bifrost et se
range

en bataille pour atta-

quer
les dieux. Aussitôt Heimdal le

portier

des dieux sonne de sa
trompette bruyante,

les dieux se réveillent et
s'assemblent le

grand frêne
agite

ses branches, le ciel et la

terre sont
pleins d'effroi. Les dieux s'arment,

les héros se
rangent

en bataille. Odin
parait,

revêtu de son
casque d'or et de sa brillante

cuirasse son large cimeterre est dans ses

mains. Il
attaque

le
loup Fenris, il en est

dévoré; mais Vidar, s'avançant aussitôt, ap-

puie son
pied

sur la mâchoire inférieure
du

monstre, prend l'autre de sa main, et le dé-

chire ainsi
jusqu'à

ce
qu'il meure. Thor ter-

rasse le
grand serpent, mais en le frappant

il recule de neuf
pas,

et tombe étouffé dans

les flots de venin que le grand serpent exhale

en mourant. Tyr attaque
le terrible chien

nommé Garme,etils se tuent tous
deux.Frey

est abattue par Surtur; Loke et Heimdal se

terrassent mutellement. Surtur lance sur la

terre un feu qui consume tout et dont la

flamme s'élève
jusqu'au ciel.

Mais bientôt une nouvelle terre sortdu sein

des flots, ornée de vertes
prairies;

les
champs

y produisent sans culture les calamités
y

sont inconnues, un palais y
est élevé

plus

brillant que le soleil, et tout couvert d'or;

c'est là
que

les
justes habiteront et se

réjoui-

ront
pendant les siècles. Alors le

Puissant,

le Vaillant, celui
qui gouverne tout, sort des

demeures d'eu haut pour rendre la justice

divine. Il
prononce ses arrêts il établit les

sacrés destins
qui dureront

toujours.
Il

y a

une demeure éloignée du soleil dont les
por-

tes sont tournées vers le nord le
poison y

pleut par
mille ouvertures. Elle n'est com-

posée que de cadavres de
serpents;

il
y coule

des torrents infects dans
lesquels

sont
plon-

gés
les

parjures,
les assassins et ceux qui

séduisent les femmes mariées. Un dragon noir

et ailé vole sans cesse autour, et dévore con-

tinuellement les corps des malheureux qui

y
sont renfermés.

CRIÉR1ENS,
fantômes des naufragés, qui,

dans
l'opinion superstitieuse de l'ile de Sain

en Bretagne,
demandent la

sépulture,
déses-

pérés d'être, depuis
leur mort, ballottés par

les événements. Lorsqu'ils entendaient ce

murmure sourd
qui précède l'orage,

les an-

ciens s'écriaient Fermons les
portes;

écou-

tez les Criériens, le tourbillon les suit.

CRIOBOLE en grec xpioëôU; sacrifice

d'un bélier; cérémonie expiatoire en l'hon-

neur de Cybèle; Noël prétend que ces sortes

de sacrifices ne remontent pas au delà du

Il' siècle de l'ère chrétienne. Voici la des-

cription que nous en donne Prudence On

creusait dans la terre une fosse profonde,

que l'on couvrait de planches percées. Le

grand prêtro, revêtu de tout l'appareil de sa

dignité, et plus souvent encore la personne

qui avait besoin de cette expiation, descen-

dait dans la fosse, et recevait sur ses habits,

sur la tête, sur les yeux, dans la bouche et

les oreilles, le sang fumant de la victime

qu'on immolait sur cette espèce de pont percé

a jour. L'immolation d'un taureau s'appelait

Taurobole, celle d'un bélier, Criobole, et celle

d'une chèvre, Egobole. La victime égorgée,

les prêtres retiraient le corps, et la personne

sortait de la fosse toute couverte de sang.

Dans cet état hideux, elle se montrait au

peuple, qui se prosternait devant elle. Dès

lors elle était regardée comme sanctifiée pour

vingt ans. Gruter parle cependant d'un ora-

teur qui, par la vertu de ces sacrifices, fui

régénéré pour toujours, sous l'empire de Va-

lens et de Valentinien. Au témoignage de

saint Grégoire de Nazianze, Julien l'Apostat

se soumit lui-même à cette bizarre expiation

dont l'e(fet était une parfaite purification,

l'ablution de tous les crimes et une complète

régénération morale. Ces sacrifices étaient

offerts à Cybèle, à laquelle on joignait quel-

quefois Atys; mais il est probable qu'ils li-

raient leur origine de l'Orient, et qu'ils fai-

saient partie du culte de Mithra. C'étaient

souvent les villes et les
provinces qui en fai-

saient les frais quand c était un particulier,

on le marquait ordinairement dans l'inscrip-

tion. Les femmes étaient admises à ce genre

d'expiation, et deux personnes pouvaient

s'unir pour la recevoir. Elle durait trois

jours, et une des cérémonies devait avoir lieu

à minuit, ce qui la faisait appeler Mesonyc-

tium. Voy.
Taurobole.

CRIOPHORE, c'est-à-dire porte-bélier.

C'était un jeune homme qui, dans une fête de

Mercure, célébrée à Thèbes, faisait le tour

des murailles de la ville, en portant sur ses

épaules un agneau ou un bélier, en mémoire

de ce que le dieu avait préservé la ville de la

peste, qui commençait à y exercer ses rava-

ges, en portant de la même manière un bé-

lier autour des murs.

CRISTALLOMANGlE.Delriodislinguecette
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sorte de divination de la catoptromancie, ou

divination par les miroirs. Il croit que la

cristallomancie consistait à se servir de frag-
ments de cristal enchâssés dans un anneau,
ou même,unis et

façonnés
en forme de cylin-

dre, dans lesquels on suppose que le démon

résidait.

CRITHOMANCIE, sorte de divination qui

consistait à considérer la pâte des gâteaux

qu'on offrait en sacrifice, et la farine d'orge

(xpiOri) qu'on répandait sur les victimes,

pour en tirer des présages.

CRIUS, personnage qui sans doute aura

fourni l'occasion du mythe de la Toison d'or.

C'était, le gouverneur de Phryxus, qui, étant

allé en Colchide avec son élève, y fut immolé

aux dieux, et l'on suspendit sa peau aux

murs du temple. Le nom de crius, en grec

Y.piôç, signifiant bélier, donna 'lieu à la fa-

ble selon laquelle Phryxus aurait passé l'Hel-

lespont sur un bélier.

CROCODILE, animal sacré dans. plusieurs

parties de l'Egypte, entre autres à Coptos, à

Arsinoé, à Thèbes, et aux environs du lac

Mœris. Les
Egyptiens

de ces cantons s'ef-

forçaient d'en apprivoiser un, et lorsqu'ils
en étaient venus à'bout, ils lui ornaient les

oreilles de pierres précieuses et d'autres or-

nements d'or, et le nourrissaient de viandes

consacrées. Après sa mort, ils l'embaumaient

et le déposaient
dans des urnes que l'on pla-

çait dans le labyrinthe servant de sépul-

ture aux rois on a rapporté en France plu-

sieurs momies de crocodiles très-artistement

embaumées. Les Ombites poussaient même

la superstition jusqu'à se réjouir de voir

leurs enfants enlevés par ces animaux, con-

sidérant comme très-heureux ceux qui en

étaient dévorés. Dans le reste de l'Egypte,

on les regardait avec horreur et on en tuait

autant qu'on pouvait. La religion ajoutait

encore à la haine naturelle qu'inspire un

monstre aussi redoutable. Typhon, meur-

trier d'Osiris, et l'ennemi de tous les dieux,

en avait pris autrefois la forme. Cependant,

d'après M. Champollion le crocodile était

aussi l'emblème de Souk
,(Cronos

ou Sa-

turne). Suivant Plularque, le crocodile est le

symbole de la Divinité, parce qu'il n'a point

de
langue (1),

et que Dieu, sans proférer une

parole, imprime dans le silence de nos cœurs

les lois de l'équité et de la sagesse. En lan-

gue.hiéroglyphique, il était aussi le symbole
de la tyrannie, dans le gouvernement. Les

Egyptiens croyaient que les vieux crocodiles

avaient la vertu de deviner, et c'était un bon

présage lorsqu'ils prenaient à manger
de la

main de quelqu'un, et un mauvais lorsqu'ils

le refusaient. Achille Tatius dit que si

l'on compte les dents du crocodile, on trou-

vera que leur nombre égale celui des jours

de l'année. C'est peut-être pour cela que les

Egyptiens
mirent l'image du soleil dans une

barque portée par un crocodile. Enfin les

Egyptiens adorateurs des crocodiles di-

saient que pendant les sept jours consacrés à

(1) C'était la croyance ancieuue. Le fait est que le cro

iéuumenls.

célébrer la naissance d'Apis, ces animaux,
oubliant leur férocité naturelle, ne faisaient

aucun mal à personne, et qu'au huitième

jour après midi ils redevenaient féroces

comme à l'ordinaire. Ils prétendaient en-

core que ces crocodiles, par respect pour la

déesse Isis, qui s'était autrefois servie d'une

barque faite de l'écorce du papyrus, ne fai-

saient aucun mal à ceux qui naviguaient sur

le Nil dans des barques faites de cette plante.

Les Rejangs, peuples de l'île de Sumatra,

vénèrent les crocodiles il en est de mémo

dans l'île de Timor. Les habitants de cette

dernière lui sacrifient quelquefois une jeune

vierge. Les radjas eux-mêmes sont obligés

d'aller leur faire leur offrande à leur avéne-

ment au trône. Deux Européens qui avaient

tué un de ces animaux furent considérés

comme horriblement souillés, et ne purent

rentrer en relation avec le prince et les

habitants qu'après avoir été soumis à de

nombreuses ablutions, eux et leurs vête-

ments.-Les insulaires de Bornéo rendent

également hommage à ces dangereux ani-

maux.

Voy. les Dictionnaires de la Bible et des

Sciences occultes, art. Crocodile.

CROCOTA, de safran robe jaune,

ornée de fleurs en broderie, que portaient

ordinairement Bacchus et ses compagnons.

Hercule est aussi appelé Crocophore, lie la

robe jaune de la reine Omphale, qu'il por-

tait en filant auprès d'elle.

CRODO, fameuse idole des anciens Ger-

mains, à laquelle ils consacraient des tem-

ples, et qu'ils honoraient par
des sacrifices

de victimes humaines. La statue de ce dieu

le représentait sous la forme d'un vieillard

dont la tête était couverte d'une forte et lon-

gue chevelure. De la main gauche il tenait

une roue, et de la droite un seau rempli do

fleurs. Un tablier blanc lui ceignait le corps.

Ses pieds étaient nus; l'un était posé sur une

borne, l'autre sur le dos tranchant du pois.

son que nous nommons perche. Voici ce

qu'on lit à ce sujet dans les Chroniques

saxonnes « La divinité de ce pays (Habs-

bourg) et des nations voisines a été honorée,

pendant plusieurs siècles, sous le nom de

Crodo. Cette idole était placée un pied sur

une borne et l'autre sur une perche, pois-

son dont l'espèce abonde dans les mers d'Al-

lemagne. La situation de celte idole
expri-

mait la résolution où étaientles habitants de

Habsbourg d'opposer constamment aux ef-

foris réunis de leurs ennemis une résistance

invincible. Le Crodo était représenté nu-

pieds sur le dos tranchant de la perche; et

les Germains voulaient dire par là qu'ils ai-

meraient mille fois mieux marcher nu-pieds

sur des rasoirs que de souffrir l'esclavage

Le tablier blanc qui ceignait l'idole était le

symbole de la liberté nationale. Ce dieu te-

nait encore une roue dans la main gauche,
et cette roue indiquait l'alliance qui unissait

entre eux les Germains. Le seau couvert de

ocodile a une langue, mais peu épaisse et engagée dans des
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roses, que le Crodo avait dans la main
droite, désignait la fertilité du pays et l'a-
bondance des fruits et des moissons. » Mais
nous ne balançcms pas à adopter une expli-
cation toute différente du savant Jean-Mi-
chel Heineccius, qui nous parait plus natu-
relle et plus satisfaisante L'idole, dit-il, a
la tête couverte d'une longue chevelure, et,
selon moi ces cheveux représentent les

rayons du soleil; car c'est ainsi que tous les

peuples sauvages et civilisés ont représenté
cet astre. La roue que l'idole a dans sa main

gauche marque le ciel, qui parait être dans
un mouvement perpétuel. Le sean rempli de
fleurs désigne la terre. La perche ne peut,
ce me semble, représenter autre chose que
l'eau; et. les pieds nus de Crodo indiquent
les divers événements de la nature en sorte

que l'ensemble du dieu n'est autre chose que
l'image de la nature. » Cette divinité était
aussi adorée à Hartès, bourg près de Goslar;
sa statue subsistait encore sous le règne de

Charlemagne, qui la fit abattre.
CROISADE (CoNFRÉRtE),en espagnol, cru-

ciala; société ou confrérie distincte de l'ln-

quisition, établie en Espagne non pour pour-
suivre les hérétiques, mais pour veiller sur
les mœurs des catholiques, et les déférer
s'ils manquent à leurs devoirs de chrétiens.
Cette.société était autrefois aussi redoutable

que puissante, parce que les archevêques,
les évêques et presque tous les grands d'Es-

pagne en faisaient partie. Les Espagnols
sont persuadés que c'est à l'Inquisition et à
la Croisade qu'ils sont redevables de ce que
leur pays est demeuré exempt d'hérétiques,
tandis que ceux-ci sont maintenant domi-
nants dans plusieurs Etats de l'Europe.

Il y avait encore un ordre de chevalerie

composé uniquement de dames, et qui s'ap-
pelait Croisade. Voy. CROIX(Ordre de lu).

CRO1SADËS(Guerres SAiNTEs),expéditions
militaires fa.ites par les chrétiens de l'Europe
contre les infidèles, ainsi nommées parceque
tous ceux qui en faisaient partie portaient
sur leurs habits une croix rouge, comme

marque de leur engagement. On en comple
huit principales, qui eurent lieu depuis l'an
1096 jusqu'à l'an 1291 elles avaient pour
but la délivrance de la terre sainte et des
chrétiens orientaux du joug musulman. Nous
allons donner au lecteur un tableau succinct
de ces pieuses et célèbres expéditions.

Première croisade. En 1093, Pierre, sur-
nommé l'Ermfte, natifd'Amiens en Picardie,
revenant du pèlerinage de la terre sainte,
alors fort en vogue, peignit avec des couleurs
si vives an pape Urbain 11la triste situation
des chrétiens de Jérusalem, et les profana-
tions auxquelles était exposé le tombeau de
Jésus-Christ, que le pape, touché de son élo-

quence, l'envoya dans toute l'Europe pour
exciter les princes et les peuples à prendre
les armes contre les mahométans. Ce projet
occupait les

papes depuis longtemps; Pierre

parut propre a le faire réussir on ne se

trompait pas. Les discours touchants et pa-
thétiques du zélé pèlerin enflammèrent tous
les cœurs d'un sai nt zèle. Urbain seconda ses

prédicalions par deux conciles convoqués
pour le même sujet. Dans celui de Germon
en Auvergne, présidé par le pape lui-même,
en 1095, les assistants, électrisés j-ar l<-s pa-
roles d'Urbain, s'écrièrent d'un eommun ac-
cord Dieu le veut Dieu le veut Ce cri
devint par la suite le signe de ralliement des
croisés. Cependant, malgré tant de soins, il

n'y eut guère que la hrance et quelques
parties de l'Allemagne qui s'armèrent pour
cette entreprise. Les autres nations se con-
tentèrent d'y applaudir. Les seigneurs fran-

çais prirent la croix à l'envi; une infinité de

gens de tout âge, de tout sexe et de toute con-

dition, suivit leurexemple. Cette prodigieuse
multitude n'était point réunie sous un seul
chef. Chaque seigneur avait sous sesdra-

peaux une troupe de croisés. .Ils'ne partirent
pas tous ensemble, et ne suivirent pas la
même route; mais ils étaient convenus de se

retrouvera Conslantinople. L'an 1098, partit
deFranceet d'Allemagne plus de 260,000 croi-
sés. La première troupe marchait sous la
conduite d'un pauvre gentilhomme français,
nommé Gaotier Sans-Avoir; il fut suivi de

près par Pierre l'Ermite, à la tête d'environ

40,000 hommes. Une troisième troupe de
15,000, dirigée par Godescalc, prêtre alle-

mand, commit tant de désordres dans la Hon-

grie, que tes peuples se réunirent contre les
croisés et les taillèrent en pièces. Enfin il

partit une quatrième troupe d'environ 200,000
croisés, et comme ils étaient sans chef et par
conséquent sans discipline, on ne tarda pas
avoir parmi eux les tristes effets de la licence
et du désordres ils s'avisèrent de se jeter sur
tous les juifs qu'ils trouvèrent dans les villes
où ils passaient, et ils exercèrent leur
cruauté sur ces malheureux Cologne, à

Trèves, à Mayence, à Vorms. Comme on
usait à leur égard de représailles, il n'en ar-
riva qu'un petit nombre à Constantinople.
L'empereur Alexis, qui n'attendait qu'un
corps de troupes prêt à marcher sous ses

ordres, fut alarmé àla vue d'une pareillemul-
titude, et employa toutes soctes de moyens
pour les traversier. Bref, la plupart de ceux

qui avaient pris les devants avec Pierre l'Er-
mite périrent par le fait de leur imprudence,
de leurs désordres et des ennemis qu'ils s'é-
taient faits.

Mais l'armée des princes se comporta avec

plus de prudence, et obtint un plus heureux
succès. Elle avait pour chefs Godefroy de

Bouillon, Eustache et Baudouin, ses deux

frères, Hugues de Vermandois, Hobert Il,
duc de Normandie, Boëmoi.d, prince de Ta-

rente, et TaucrèJe, son neveu. S'étant réunis

près de Nicée, leur armée se trouva forte de

100,000 cavaliers, et de 600,000 fantassins,
en comptant les femmes. Avec ces forces, ils

remportèrent plusieurs victoires contre les
infidèles. Les faits les plus importants de
cette expédition sont la bataille de Dorylée

(1097), où les musulrnans furent entièrement

défaits; la prise de Nicée, d'Édesse (1097),
d'Antioche (1098) etcelle de Jérusalem (1099).
Les croisés formèrent dans cette dernière

ville un rovaume chrétien, dont ils déférè-
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rent la couronne à Godefroy de Bouillon, et

dans les villes voisines, plusieurs princi-

pautés, où régnèrent les autres chefs des

croisés. Godefroy, toutenacceptantl'autorité

de roi, refusa la couronne qu'on lui.présen-

tain, disant qu'il ne consentirait jamais à

porter'une couronne d'or dans un lieu où le

Sauveur du monde en avait porté une d'é-

pines. Peudejours après, ce héros vainquit les

sultansd'Egypteet deBabylone, dont l'armée,

était composée de.plus de 400,000 hommes

d'infanterie et de 100,000 -de cavalerie. 11

étendit ses conquêtes dans la Palestine, et se

rendit tributaires les émirs de Ptolémaïde,de

Césarée, d'Antipatride et d'Ascalon.

2* Croisade. L'illustre abbé de Clairvaux,

ce vertueux solitaire plus répandu et plus

considéré dans le monde que ne le fut jamais

aucun ministre, aussi puissant et plus res-

pecté dans l'Europe qu'aucun monarque, fut

choisi par le pape Eugène III, autrefois son

disciple, pour prêcher la seconde croisade

(1146). Saint Bernard s'acquitta de cette com-

mission avec son éloquence ordinaire; il en-

traîna tous les esprits. Ce fut de ses mains

que le roi de France Louis le Jeune el l'em-

pereur Conrad 111 reçurent
la croix. On

voulut engager saint Bernard à marcher à la

tête des croisés, mais il refusa cet emploi

dangereux, et se contenta de promettre à

l'armée, de la part do Dieu, le plus heureux

succès. Mais les deux princes n'éprouvèrent

que des revers. Ils étaient cependant sur le

point de prendre Damas (1148), lorsque la

discorde se glissa entre les seigneurs
des deux

armées la perfidie des Grecs s'en mêla. La

débauche et les maladies ravagèrent ces nom-

breuses troupes, qui se montaient au moins

à 300,000 hommes, et les deux princes

furent contraints de revenir en Europe. L'in-

succès de cette seconde croisade fut attribué

principalement aux désordres des croisés, et

regardé comme un châtiment de Dieu.'

3° Croisade. Elle fut entreprise sous le pon-

tificat de Clément 111, et prêchée par Guil-

laume, archevêque de Tyr, et le cardinal

Albano (1188). Il s'agissait de reconquérir

Jérusalem, retombée au pouvoir des infidèles

l'année précédente.
Trois souverains parti-

rent avec de nombreuses armées pour la

terre sainte Philippe Auguste, roi de France,

Richard Coeur-de-Lion, roi d'Angleterre, et

Frédéric Barberousse, empereur d'Allema-

gne. Mais le succès ne répondit point à l'es-

pérance générale. L'armée de Frédéric -fùt

presque entièrement détruite en Asie, et lui-

même périt en Cilicie (1190); une fâcheuse

rivalité s'établit ensuite entre Richard et

Philippe et les empêcha de faire les conquêtes

qu'ils pouvaient se
promettre avec une armée

de 300,000 hommes Philippe revint en

France, après
la prise d'Acre (1191), et tout

le courage de Richard n'aboutit qu'à obtenir

du fier Saladin, soudan d'Egypte, une trêve

de trois ans.

'4° Croisade. L'Allemagne eut l'honneur de

la quatrième croisade, que plusieurs princes

de l'Empire, tant ecclésiastiques que sécu-

liers, entreprirent en 1195, sous la conduite

de l'empereur Henri VI. On vit avec étonne-

ment parmi les
croisés, Margucritedc France,

soeur de
Philippe Auguste, et veuve de Béla,

roi de Hongrie. Cette courageuse princesse
se distingua dans cette expédition, à la tête

de ses troupes. Plusieurs villes prises, plu-
sieurs batailles gagnées contre les infidèles,

semblaient annoncer l'entière défaite des

musulmans, lorsque les conquêtes des croi-

sés furent arrêtées par la mort de l'empereur,
en 1198.

5e Croisade. Prêchée par Foulques de

Neuilly, sous le pontificat d'Innocent 111, la

cinquième croisade fut entreprise par Bau-

douin IX, comte de Flandre, Boniface Il;,

marquis de Montferrat, et Hesiri Daridolo,

doge de Venise. L'armée des chrétiens n'alla

pas plus loin que Constantinople. Elle en

chassa d'abord l'usurpateur Alexis l'Ange, et

plaça sur le trône Alexis le Jeune (1203);
mais l'année suivante elle reprit Constanti-

noplc sur Ducas Alurtzuphe. Des chrétiens,

armés contre les infidèles exercèrent dans

une ville chrétienne toutes les cruautés que
leur suggérèrent l'avarice et la débauche, et

poussèrent l'impiété jusqu'à danser avec des

femmes dans lc sanctuaire de Sainte-Sophie.

Baudouin le plus puissant des croisés

usurpa le trône dont il- avait chassé un au-

tre usurpateur il fut le premier empereur

latin de Constantinople. Les autres princes
se disputèrent les dépouilles des Grecs et se

partagèrent les lambeaux de leur empire. Un

petit nombre passa en Syrie et périt par la

peste ou par les armes des musulmans.

Nous ne donnons pas le nom de croisade à

une multitude d'enfants qui, séduiis par des

maîtres fanatiques auxquels ils entendaient

répéter sans cesse ce passage du psaume

Seigneur, vous avez tiré des enfants votre

gloire la plus parfaite s'imaginèrent que

c'était à eux qu'était réservé l'honneur de

délivrer le saint sépulcre de la domination

des Sarrasins. Ils prirent la croix, au nombre

de 60,000, tant en France qu'en Allemagne,
et se mirent en route (1213); mais un grand

nombre s'égarèrent dans les forêts et les dé-

serts, d'autres périrent de chaud, de faim et

de soif; quelques-uns passèrent les Alpes,

mais ils furent dépouillés et chassés par les

Lombards d'autres s'embarquèrent à Mar-

seille et furent submergés par la tempête, ou

vendus aux Sarrasins par leurs conducteurs.

6' Croisade. Il y avait longtemps que Jé-

rusalem avait été reprise par les infidèles

cependant on s'obstinait toujours en Europe

à nommer un roi de Jérusalem. Jean de

Brienne, gentilhomine'illuslre, mais pauvre,

qui avait hérité de ce titre, commença la

sixième croisade en 1217, avec André, roi de

Hongrie, et plusieurs autres princes et sei-

gneurs. Des commencements peu favorables

rebutèrent le roi de Hongrie, qui se retira.

11 fut remplacé par le comte de Hollande,

par le cardinal Albano et par plusieurs au-

tres princes et prélats qui réunis sous les

ordres de Jean de Brienne, formaient une ar-

mée de près de 100,000 hommes. La ville de

Damiette fut assiégée et prise par les croisée,
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mais l'ambition du légat rendit cet heureux
succès inutile. Ce prélat, ayant forcé Jean de
Vrienne à lui céder le commandement de

i l'armée, l'engagea par son peu d'expérience
dans une si fâcheuse situation, qu'on fut

obligé, pour éviter un' plus grand mal, de
traiter avec le soudan d'Egypte, de lui rendre

Damiette et de lui donner Jean de Brienne

pour otage. L'empereur Frédéric Il essaya
par sa politique de réparer le mal. Il conclut
avec le soudan un traité par lequel on lui
cédait Jérusalem, Nazareth et quelques au-
tres villages c'était recouvreriez lieux saints
sans aucune effusion de sang; mais une
clause fâcheuse rendit ce traité odieux. Il
était dit que le temple de Jérusalem servirait
de mosquée aux Sarrasins. Cette croisade
fut honorée de la présence de saint François
d'Assise, qui s'y rendit en 1219, dans le des-
sein d'animer les chrétiens et d'y trouver la

palme du martyre.
7° Croisade. En 1244, de nouveaux enne-

mis attaquèrent les chrétiens de la Palestine
et donnèrent lieu à la septième croisade
c'étaient les Carismiens, qui, chassés de la
Perse par les Tatares, se jetèrent sur la
terre sainte et taillèrent en pièces ses malheu-
reux habitants. Saint Louis, roi de France,
touché de ces nouvelles, averti d'ailleurs de

prendre la croix par une voix céleste qu'il
crut entendre dans une dangereuse maladie
dont il fut attaqué, partit, en 1248 à la tête
d'une nombreuse armée et vint mouiller
dans l'ile de Chypre. L'année suivante, il

s'empara de Damiette et livra la bataille in-
décise de Massoure mais la peste s'étant
mise ensuite dans son armée, il fut contraint
de reculer devant l'ennemi et fait prisonnier
(1250;. Ayant ensuite recouvré sa liberté au

prix de 400,000 livres d'or, il passa en Pales-

liue où pendant quatre ans il s'occupa à
fortifier quelques places, et revint en France
en 1254, après la mort de la reine Blanche,
sa mère, qu'il avait établie régente.

8e Croisade. Saint Louis, sans se rebuter,
Gt publier une dernière croisade, dans la-

quelle il fut accompagné de Charles d'Anjou
son frère, et du prince Edouard d'Angleterre.
Il se dirigea sur Tunis, dans l'espérance, di-
sent quelques historiens, de convertir le roi
de ceue ville, Mohammed Mosiauzer; mais à

peine arrivé sous les murs de Tunis, il fut en-
levé à son armée par une maladie conta-

gieuse. Charles d'Anjou se mil alors à la tête
des troupes remporta quelques avantages
et revint en France après avoir forcé Mo-
hammed à -payer les frais de la, guerre.

Après celle dernière expédition, les colo-
nies chrétiennes qui avaient été établies en
Orient par les croisés ne tardèrent pas à être

détruites, et la Palestine retomba tout entière
sous le joug musulman.

On a parlé fort diversement des croisades
des écrivains les ont regardées comme des

entreprises folles, téméraires, désastreuses
et impies. Il y a de la passion et de la mau-
vaise foi dans ce jugement. Sans doute on ne

(1) HiuoiredeFrance, tom.II, pag.288.

doit pas approuver les désordres qui ont ac-

compagné plusieurs de ces expéditions, et

qui étaient moins la conséquence des croi-
sades en elles-mëmes que l'effet habituel de
la licence militaire 'jointe à la barbarie d'o

l'époque. Sans doute un grand nombre pre-
naient la croix dans l'espoir du brigandage
et de l'immunité mais bon nombre d'autres
étaient conduits à se croiser par une foi sin-

cère, parleur bravoure, par leur charitéet par
la noblesse de leurs sentiments. Sans doute ou
n'en a pas obtenu, sous le rapport de la reli-

gion, le résultat qu'on avait droit d'en atlen-

dre mais n'ont-elles pas servi à engager les
musulmans à traiter avec moins derigueuret
detyrannieles chrétiensde l'Orient, à respec-
lerles saints lieux,à laisserles pèlerins d'Eu-
rope venir avec plus de sécurité autombeau du
Sauveur? Dans l'ordre civil, elles ont eu des

conséquences bien plus heureuses car elles
ont exalté le nom français dans toutes les
contrées de l'Orient, et maintenant encore le
souvenir des rois et des chevaliers de l'Eu-

rope, celui de saint Louis surtout, est encore
vivant et même honoré dans ces contrées
lointaines. Mais les croisades ont surtout

puissamment contribué à la modification des
monarchies européennes et à l'émancipation
des

peuples.
Laissons parler un célèbre écri-

vain qu on ne soupçonnera pas de partialité
en faveur des conceptions catholiques. Voici
comme s'exprime M. Michelet(l): « Quels
sentiments d'humanité, de charité, d'égalité,
les chrétiens n'ont-ils pas eu l'occasion d'ac-

quérir dans cette communauté de périls et
d'extrêmes misères 1. Le jour où, sans dis-
tinction de libres et de serfs les puissants
désignèrent ainsi ceux qui les suivaient: nos

pauvres, fut l'ère de l'affranchissement. Le

grand mouvement de la croisade ayant un
instant tiré les hommes de la servitude lo-

cale, les ayant menés au grand air par l'Eu-

rope et ils cherchèrent Jérusalem et
rencontrèrent la liberté. Cette trompette li-
bératrice de l'archange, qu'on avait cru en-
tendre en l'an mil, elle sonna, un siècle plus
tard dans la prédication de la croisade. An
pied de la tour féodale qui l'opprimait de son

ombre, le village s'éveilla cet homme impi-
toyable, qui ne descendait de son nid de vau-
tour que pour dépouiller ses vassaux, les ar-
ma lui-mëme, les emmena vécut avec eux,
souffrit avec eux la communauté de misères
amollit son coeur. Plus d'un serf put dire au
baron Monseigneur, je vous ai trouvé un
verre d'eau dans le désert je vous ai couvert
de mon corps au siège d'Antioche ou de Jéru-
salem. Il dui yavoir aussi des aventures bi-
zarres, des fortunes étranges. Dans cette
mortalité terrible, lorsque tant de nobles
avaient péri, ce fut souvent un titre de no-
blesse d'avoir survécu; on sut alors ce que
valait un hommes les serfs eurent aussi leur
histoire héroïque, les parents de tant de
morts se trouvèrent parents des martyrs.
L'humanité recommença à s'honorer elle-
même dans les plus misérables conditions.
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Les premières révolutions communales pré,
cèdent ou suivent de près l'an 1100. Ils s'avi-
sèrent que chacun devait disposer du fruit de
son travail et marier lui-même ses enfants
ils s'enhardirent à croire qu'ils avaient droit
d'aller et de venir, de vendre et d'acheter, et

soupçonnèrent, dans leur outrecuidance,
qu'il pouvait bien se faire que les hommes
fussent égaux. Jusque-là cette formidable

pensée de l'égalité ne s'était pas nettement

produite. u
Croisades contre les hérétiques,. Pour être

complet nous allons donner un tableau

abrégé des principales croisades prêchées
contre les hérétiques ou ceux que l'on vou-
lait dompter, et dont plusieurs furent mises
à exécution. Chaque pays, chaque année
avait pour ainsi dire sa croisade. Nous ne

prétendons pas les justifier nous regardons
au contraire ces expéditions comme un abus
de la chose et du nom mais il est bon d'ob-
server que, tandis que certains écrivains font
un crime aux papes d'avoir publié et provo-
qué les croisades dans le moyen âge, les

journaux libéraux des années dernières blâ-
maient amèrement Grégoire XVl.de ne pas
inviter les peuples de l'Europe à se croiser
contre l'autocrate de toutes les Russies.

Voici le tableau chronologique de ces croi-
sides partielles.

1208, contre les vaudois et autres héréti-

ques du Languedoc
1211 et 1213, contre les mêmes.
1226, contre les albigeois.
1234, les stadings, hérétiques d'Al-

lemagne.
1243, les albigeois.
i243, l'empereur Frédéric Il.
1262, Michel Paléologue, empereur

des Grecs.
1265, Mainfroy, roi de Sicile.
1265, les Maures d'Afrique.
1265, les Tatares.
1265, les révoltés d'Angleterre.
1283, Pierre, roi d'Aragon.
1308, les dulcinistes.
1309, les Maures d'Afrique.
1309,- les Vénitiens.
1321, les habitants de Recanati.
1324, les Visconti.

1328, Louis de Bavière.
i340, les Maures d'Afrique.
1343, les Turcs.
1360, les tard-venus.

1363, Bernabo Visconti.
1382, Louis, duc d'Anjou.
1387, le pape Clément VW
1411, Ladislas, roi de Naples.
1420, les hussites.

1443, les Turcs.
1456, les Turcs.
14G6, Pogebrac, roi de Bohême.
1488, Ferdinand, roi de Naples.

CROISÉS, nom que l'on donnait indistinc-
tement à tous les rois, princes, chevaliers,
soldats paysans qui prenaient part à la
guerre des croisades. Ce nom leur veuait de
la croix rouge qu'ils portaient sur leurs ha-

bits comme marque de l'engagement qu'ils
prenaient de marcher contre les infidèles de
la terre sainte. Un des motifs les plus puis-
sanls qui les portaient à s'engager dans ces

longues et périlleuses expéditions, était les
nombreuses indulgences qui leur étaient ac-
cordées à cet effet par l'Eglise, et la rémis-
sion des peines canoniques qu'ils étaient as-
surés d'obtenir.

CROISIKRS, ou religieux porte-croix; c'est
le nom d'une congrégation de chanoines ré-

guliers institués pour honorer le mystère de
la croix. Il y a trois ordres qui ont porté ou

qui portent encore ce nom l'un en Ilalie
l'autre dans les Pays-Bas, et le troisième en
Bohême. Les Croisiers de France et des Pays-
Bas furent fondés, en 1211, par Théodore de
Celles. Ils étaient plus connus sous le nom
de chanoines réguliers de Sainte Croix.

Voy. Dict. des Ord. relig., art. Croisiers.
CROISSANT. 1° Le croissant était, chez

les païens, un des emblèmes de Diane, parce
que souvent ils confondaient cette déesse
avec la Lune; c'est pourquoi ils la repré-
sentaient souvent avec un croissant sur le
front. C'était aussi l'emblème de la prin-
cesse lo, mais alors le croissant faisait allu-
sion aux deux cornes de la vache, car, sui-
vant les mythologues, Io avait été changée
en cet animal par Jupiter, pour la soustraire,
à la jalousie de J,unon.

2° On sait que le croissant est le symbole
de la religion musulmane et de l'empire ot-
toman peut-être tire-l-il son origine de la
prétendue fraction de la lune opérée pair
Mahomet. Quoi qu'il en soit, le croissant so
trouve sur les drapeaux, sur les vélements
il orne les turbans, soutient les aigrettes et
surmonte les dômes, tes édifices publics et
les minarets. C'est pourquoi on désigne com-
munément les nations musulmanes, et par-
ticulièrement la domination turque, sous le
nom d'Empire du Croissant.

CROISSANT (ORDRE du). C'est un ordre
de chevalerie institué en 1448, par René, duc

d'Anjou et roi de Sicite; c'est pourquoi on

l'appelle encore l'Ordre d'Anjou. Quelques
auteurs rapportent son établissement al t'an

1464, peut-être parce que les règlements n'en
furent publiés que seize ans après. René, par
modestie, ne prit que la qualité A'enlreteneur
de l'ordre, voulant que saint Maurice en fût
le paturon. Les chevaliers étaient au nombre
de cinquante, ils portaient un croissant sur
le bras droit avec cette devise Loz en crois.

sant, voulant dire qu'en croissant en vertu
on méritait loz, c'est-à-dire des louanges.
Cette devise était écrite en lettres bleues, et
du croissant pendaient autant de bouts d'ai-

guillettes d'or émaillées de rouge, que los
chevaliers de l'ordre s'étaient trouvés en des
occasions difficiles-De sorte que, par le nombre
de ces petites branches pendantes, on pouvait
facilement juger de leur valeur et des belles
actions qu'ils avaient faites. Les cheva-
liers portaient encore le manteau de ve-
lours rouge cramoisi, et le mantclet de ve-
lours blanc. avec la doublure et la sou-
tane de même. Ils tenaient leurs assemblées
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dans l'église de Saint-Maurice d'Angers. On
ne pouvait être reçu dans l'ordre si l'on
n'était prince, marquis, comte, vicomte ou
issu d'ancienne chwalerie, et gentilhomme
de quatre races. Il fallait de plus avoir tou-

jours vécu sans reproche. Voy., au Diction-
naire des Ordres religieux, les différents or-
dres institués sous le norn de CROISSANT,

CROIX. 1° La croix était, chez les anciens

Romains de tous les supplices le plus hon-
teux et le plus infâme, celui oui était ré-
servé aux esclaves. Mais depuis que Jésus-
Christ l'a ennoblie par sa mort, elle est de-
venue l'objet le plus auguste de la vénéra-
tion des chrétiens; elles empereurs., deve-
nus disciples du Sauveur, défendirent ce
genre de supplice. Maintenant la croix
brille en lous lieux comme un signe de sa-
lut, dans les champs, dans les places pu-
bliques, sur le sommet des églises, sur la
couronne des empereurs. Tous les mystères,
les sacrements, les cérémonies de l'Eglise
font accompagnés de la croix ou de son

signe. La croix marche à la tête des proces-
sions, elle est le principal ornement des au-
tels, dont elle occupe le milieu, afin que le
célébrant ait toujours devant les yeux la
passion du Sauveur. Toutes les prières com-
mencent par le signe de la croix, toutes les
bénédictions, les onctions, les consécrations
se font en forme de croix. Voy. les Diction-
naires de Liturgie, des Rites sacrés et de
Droit canton, art. CROIX.

La croix a été vénérée des chrétiens dès
les premiers siècles de l'Eglise. Ils la tra-
çaient sur leurs fronts, pour montrer aux

païens qu'ils faisaient gloire d'être les dis-

ciples d'un Dieu crucifié; et, pour mieux
se distinguer des idolâtres, ils faisaient le
signe de la croix, afin qu'ils pussent se re-
connaître au milieu des infidèles, et se réu-
nir tous ensemble sous la bannière de l'E-
vangile. lls priaient Dieu en joignant les
mains ou en les étendait vers le ciel eu
fortne de croix, persuadés que ce signe était
la terreur des démons. Voy. SIGNE DE LA
CROIX.La croix, dit le cardinal Bona, est le
sceau du Seigneur; elle est sur le front du
chrétien ce que la circoncision est au juif.
Elle est l'échelle par laquelle on monte droit
au paradis. Elle donne la vie, délivre de la
mort, mène à la vertu, empêche la corrup-
tion du fidèle, étcint le feu des passions, ou-
vre le ciel, garde les villes, fortifie et ci-
mente l'amitié, etc.

La dévotion à la croix s'accrut encore,
dans le iv siècle, par la découverte que Ot

l'impératrice Hélène de ce bois précieux.
Constantin non moins religieux que sa
mère, Et mettre la croix sur ses étendards,
ou, pour mieux dire, leur donna la forme
de croix. Bientôt on vit son empreinte sur
les monnaies, sur les bannières, sur les bou-
cliers, sur les casques et sur les diadèmes.
A la fin du vu' siècle, le sixième concile

œcuménique, tenu à Coustanlinople, or-
donna que Jésus-Christ serait peint en forme
humaine sur la croix, pour représenter plus
vivement au chrétien la mort et la passion

dn Sauveur mais les figures symboliques
de Jésus-Christ étaient déjà en usage depuis
quelques siècles. Du temps des persécutions,
on peignait le Sauveur sous le symbole d'un

poisson, tant pour ne pas paraître aux yeux
des païens adorer une idole, que pour ex-

primer la régénération du chrétien opérée
par Jésus-Christ dans les eaux sacrées du

baptême. Puis on lu représenta sous la forme
d'un agneau au pied d'une croix on y
ajoutait le Saint-Esprit, sous l'apparence
d'une colombe. Quelquefois on peignait uue
couronne au haut de la croix, pour montrer
aux fidèles que Il! couronne de l'éternité est
le prix des souffrances et de la croix de Jé-
isus-Christ. On peignait encore souvent un
cerf au pied de ce bois sacré, parce que le
cerf, ennemi du serpent, est le symbole de
Jésus-Christ ennemi du démon. Toutes ces

figures symboliques disparurent à la vue du
Sauveur, représenté en forme humaine sur
la croix, en conséquence du décret du sixième
concile général., et c'est là la première ori-

gine des crucifix..
Croix sur les autels. Il paraît que, dans

les premiers siècles de l'Eglise, il n'y avait

pas de croix sur !es autels, moins encore de
crucifix cela eût pu être dangereux pour la
foi on sortait de l'idolâtrie, on vivait au mi-
lieu des idolâtres et des infidèles. Lorsque
le même inconvénient ne subsista plus, on

commença par représenter dans le missel, à
l'ouverture du Canon, une image de Jésus-
Christ crucifié, afin de renouveler dans l'es-

prit du prêtre la mémoire du sacrifice de la
croix, au commencement d'une action qu'on
sait être la commémoration et la continua-
tion de ce sacrifice c'est là le premier usage.
Ensuite, en quelques églises, on exposa cette

image à la vue du prêtre pendant tout le
Canon, sur un petit rideau d'étoffe noire ou
violette, tiré exprès devant lui c'est le se-
cond usage. Depuis, le prêtre se fit une dé-
votion d'avoir cet objet toujours présent à
ses yeux pendant la messe pour y rappeler
et y réunir toutes ses idées. Dans cette vue,
il portait lui-même un crucifix à l'autel et
le rapportait à son retour à la sacrislie
troisième usage. Enfin on trouva plus simple
de laisser continuellement ce crucifix sur
l'autel, tant pendant la messe que pendant
les autres offices, et même lorsqu il ne se
trouva personne à l'église, afin qu'il soit le

premier objet qui frappe la vue de ceux qui
viennent à y entrer. Maintenant la rubrique
défend de célébrer le saint sacrifice sur un
autel où il n'y aurait point de croix ou cru-
cifix bénit.

Croix papale, archiépiscopale, etc. Dans
les processions ou autres cérémonies publi-
ques, on porte devant le pape une croix ap-
pelée ù triple ooison, à cause de sa forme.
Elle a en effet trois bandes transversales su-

perposées en forme pyramidale. C'est le sym-
bole de la juridiction spirituelle du souve-
rain pontife sur le monde entier. Lorsqu'un
des cardinaux diacres annonce au peuple
qu'on vient d'élire un nouveau pape, il lui
montre en même temps la croix à triple
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croison. Sylvestre à à ce qu'on pré-

teud, le premier pape qui
fit porter devant

lui une sémblable croix. Quelques-uns de

ses successeurs négligèrent
de l'imiter; mais

Léon IV en renouvela l'usage, qui
s'est tou-

jours
conservé depuis.

Les patriarches
'les archevêques

et les

évêques ont aussi le privilége
de faire porter

la croix devant eux mais il
y

a cette diffé-

rence
que

la croix des métropolitains a deux

croisons ou croisillons, tandis que
celle des

évêques n'en a qu'un. Le porte-croix est

revêtu de l'habit clérical, et tient l'image du

crucifix tournée du côté du prélat.

Croix pectorale. C'est
la croix que les pré-

lats et les abbés
portent suspendue

à leur

cou
par

une petite chaîne ou un cordon de

soie. On la nomme
pectorule, parce qu'elle

leur tombe sur la poitrine
à l'imitation

peut-être
du

pectural,
riche ornement affecté

au
grand prêtre des Juifs. Cette croix est

communément d'or ou de vermeil, et ren-

ferme quelque relique qui y est enchâssée.

On pense que l'usage de cette croix s'est

établi dans le commencement du ix" siè-

cle, ou à la lin du Ville. Le patriarche de

Couslanlinople envoya
en 811 au pape

Léon 111,
un reliquaire d'or, dans lequel

il

y
avait une petile portion

du bois de la vraie

croix. Ce reliquaire s'appelait
en grec

È7-/6)otmv,
c'est-à-dire objet qui

se porte sur

le sein. Cet usage est venu sans doute de la

coutume des
premiers

chrétiens de
porter

la

croix de Jésus-Christ sur la poitrine. Cette

croix, ainsi que toutes celles qui servent

au culte, doit être consacrée ou bénite. Mais

comme la croix
pectorale implique juridic-

tion, un évêque ne peut la porter hors de

son diocèse; à moins que ,l'évêque
dans le

diocèse
duquel

il se trouve ne le lui per-

mette.

Reliques
de la vraie croix. Voy. INVENTION

DE LA SAINTE croix. Consultez aussi les ar-

ticles ADORATION DE LA croix Exaltation

DE LA SAINTE CROIX, chemin DE LA CROIX

CRUCIFIx SIGNE DE LA croix.

Formes de la croix. La croix latine est la

figure exacte de l'instrument sur lequel Jésus-

Clins t fat attaché; c'est-à-dire quele croisillon

est plus ou moins rapproché du sommet, en

cette manière f; dans la croix grecque, la tige
et la traverse se coupent l'une et l'autre par
le

milieu,-]-
la croix de Malte est formée de

quatre trlangles dont les sommets se tou-

chent t£; quelquefois elle a huit pointes

parce que les bases des triangles sont brir-

sées et rentrent profondément vers le som-'

met
-J^

la croix de Saint-André est faite en

forme d'X c'est sur un instrument sembla-

ble que l'apôtre saint André a été crucifié;

celle de Saint-Pierre est la croix latine ren-

versée 4.; saint Pierre fut cruciGé la tête en

bas.

2° La croix égyptienne appelée aussi

croix ansée, ou clef du Nil, a la forme de la

lettre grecque tauT, surmontée d'un anneau;

elle est un des principaux attributs des divi-

nités
égyptiennes ou des personnages

divi-

nisés elle se. trouve très-fréquemment sur

les monuments. On croit que c'est le sym-
bole de la vie d'autres la regardent comme

une espèce de nilomètre.

3° Les anciens voyageurs qui ont parcouru

et décrit le Mexique y avaient remarqué

avec étonnement sur divers monuments la

figure de la croix; ils avaient vu aussi que

dans l'lie de Cozumel le dieu de la pluie

était adoré sous la forme de la croix. Les

recherches modernes ont démontré qu'ils

ne s'étaient point trompés. Il y a entre au-

tres un célèbre monument copié dans l'ou-

vrage du capitaine Dupaix et reproduit

dans les Annales dé philosophie chrétienne.

tome XII qui offre à nos regards la vraie

croix latine, entourée de figures d'hommes

qui la considèrent avec vénération l'un

d'eux, qui parait être un sacrificateur, offre

à la croix un enfant .nouveau-né qu'il tient

sur ses bras élevés; un autre joue d'un in-

strument à vent,, et les deux autres sont

dans la posture de l'admiration ou de la con--

templation.

4° Les peuples de Cumana et de Paria

avaient également une vénération particu-

lière pour la croix de Saint-André, à laquelle

ils attribuaient la vertu d'écarter les fantômes

et les esprits malfaisents qui se plaisent à

tourmenter les hommes pendant la nuit.

Dans cette vue, ils attachaient leurs enfants

à cette croix pour les préserver des sorti-

léges.

5° Les Tibétains ont une espèce de croix

qu'ils
ont aussi en grande vénération mais

celte croix a cela de particulier que chacune

de ses branches est brisée à angle droit

ce qui forme à chacune un second plan très-

allongé d'où il résulte que ce n'est pas pro-

prement une croix aussi ne la citons-nous

que pour mémoire.

CROIX DE GRACE, emblème politico-

religieux qui fut envoyé ou distribué en

183G, par les soins du prétendu duc de Nor-

mande, fils de Louis XVI; cet emblème était

accompagné
d'un petit imprimé de six pa-

ges, qu'on peut regarder comme l'avant-cou-

reur du nouveau système religieux qu'il en-

treprit de fonder deux ans après. Voy.

Catholiqde-Evangeliqce (Eglise).
En voici

un extrait

« Cet emblème est une croix d'une sub-

stance blanche et pure image du Sauveur,

l'innocence et la sainteté même; elle est liée

par un ruban de couleur rose, image de la

charité qui le lie lui-même, et les deux

\bouts, passés dans notre cou sont comme

les bras de son amour dont il veut nous

étreindre, ou comme les liens de sa charité

dans lesquels il veut nous enlacer avec lui.

C'est pour se pénétrer de plus en plus de ces

sentiments que l'on doit réciter la prière qui

suit en trois moments remarquables,
à son

lever, à midi et à son coucher

« 0 mon Sauveur! ht mourus pour
moi sur

la croix; permets-moi
de penser chaque jour

à ce sacrifice afin qu'en prenant pour règle

ta prtrole, je suive le bon chemin et qu'à ton

exemple j'agisse avec équité envers mes sem-
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blables, et comme frère
envers mes

frères,
en

bon et vrai chrétién. Amen,

Quand
cette dévotion serait une in-

vention humaine, on ne pourrait
disconve-

nir qu'elle
ne fût des

plus heureuses, et par

conséquent inspirée
de Dieu;

mais nul

homme n'en avait conçu
la

pensée lorsque

l'ordre en a été donné, le 24. décembre 1835

en ces termes Envoie aux
fidèles

une croix

blanche, fais-la porter s2ispendue
au cou

par

un ruban de couleur rose, et lorsqu'ils
récite-

ront la prière (qui
vient de t'être

prescrite),ils

porteront la
main sur celte croix, ils la

pres-

seront sur le coeur pendant
celle prière;

ce.

qui
se

fera le malin, à midi et an soir, car le

Seigneur
veut reconnaître les siens à ce signe.

Et en même temps l'ange
tira de son sein

cette même croix liée transversalement avec

un ruban rose qui
la suspendait

à son cou.

Dans cette apparition
et dans une autre du

30
janvier,

les promesses
ont été faites que

ceux qui porteraient
cette croix et récite-

raient la prière
dans les sentiments sus-

énoncés, seront préservés par
la

grâce
de

Dieu du péché mortel; que cette croix se-

rait nommée la croix de 'grâce,
etc.

i Cette révélation a été faite à un prince

inconnu, rejeté, persécuté, qui
a cependant

reçu
l'ordre de

fournir gratuitement
de ces

croix autant qu'on
en demandera, Dieu

pro-

mettant d'y pourvoir.
»

Suivent les
Règles pour

la croix de
grdce

dont les
principales

sont que
tout fidèle est

apte
à la recevoir, pourvu qu'il s'oblige

à la

porter jusqu'à
la mort, et à réciter trois fois

chaque jour
la

prière
susdite; qu'elle soit

donnée par
un

prêtre qui
en ait reçu mission;

que
cette mission est acquise

au
prêtre

dès

lors qu'il
a reçu

lui-même la croix de grâce;

qu'elle soit donnée gratuitement; qu'après

la mort de la
persoune qui

l'a portée,
elle

rentre dans les mains du prêtre pour
être

distribuée de nouveau; qu'il
n'est

pas per-

mis d'altérer les dimensions de la croix, mais

que
la faveur rose qui la soutient peut

être

remplacée
au besoin par une faveur de la

même coulear qùfe
les personnes qui portent

la croix de
grdce

ne
peuvent

en
porter

une

autre
quelconque,

etc.

CROIX (FILLES DE
la),

communautés de

filles dont l'occupation
est de tenir des éco-

les chrétiennes et d'instruire les
jeunes per-

sonnes de leur sexe. Cet institut commença

en 1625, à Roye en Picardie, et s'est répandu

de là à Paris et dans d'autres villes de France.

Il
y a deux congrégations

de filles de la

Croix les unes font les trois vœux simples

de
pauvreté,

de chasteté et d'obéissance;

les autres ont conservé toute leur liberté.

Yoy. le Dictionnaire des Ordres religieux

art. Choix
( Congrégations

diverses des
filles

de la).

CROIX (ORDRE DE LA),
OU CROISADE.

Ordre de chevalerie composé seulement de

dames, et institué, en 1668, par l'impératrice

Eléonore de Gonzague, femme de l'empereur

Léopold en reconnaissance de ce qu'elle

avait recouvré une petite croix d'or, dans la-

quelle étaient renfermés deux morceaux du

bois de la vraie croix.

CROM-CREACH idole des anciens Irlan-

dais c'était une pierre à tête d'or, au-

tour de laquelle étaient dressées douze autres

pierres grossières. Tous les peuples qui

conquirent l'Irlande, c'est-à-dire chaque co-

lonie établie dans cette île adorèrent cette

divinité jusqu'au jour de l'arrivée de saint

Patrice. On lui sacrifiait le premier-né de

chaque espèce d'animaux. Tighernmas Mac-

Follaigh, roi d'Irlande, commandait de sacri-

fier en l'honneur de cette divinité, le jour

du samhin, et ordonnait que les hommes et

les femmes eussent à l'adorer prosternés en

terre jusqu'à ce que le sang leur sortît par

le nez, par le front, par les oreilles et par le

coude. Un grand nombre mouraient par suite

de la sévérité de ce culte et comme on im-

molait encore à Crom-Cruach les premiers-

nés des enfants, le lieu où s'accomplissait

cette horrible superstition s'appelait Magh~

Sleacth, le lieu du Massacre. Cette idole fut

détruite parsaint Patrice, et O'Flaherty pense

que c'est en mémoire de cette célèbre des-

truction de l'idolâtrie, que le dernier diman-

che d'été est appelé communément Dom-

nach-Crom-Cruach, c'est-à-dire le dimanche

de Crom-Cruach. Keating et plusieurs au-

tres soutiennent que ce culte avait été im-

porté d'Orient en Irlande, que Crom-Cruach

était le Soleil ou le Mithra des Perses, et que

les douze autres idoles moins grandes repré-

sentaient les douze signes du zodiaque.

CROM-FRUADH, autre idole ou divinité

des anciens Irlandais.

CROM-LEACH monuments de l'ancien

paganisme de l'Irlande, encore fort communs

dans cette île ce sont des tombes-autels, qui

ont dû servir en même temps de lieux de sé-

pulture
et de sacrifice. Le mot Crom-Leach

signifie pierre inclinée; il est remarquable

que ces espèces d'autels portaient autrefois

le nom de Bothal qui rappelle le Beth-el

(maison de Dieu) des Hébreux, et le Bétyle,

pierre sacrée des anciens Grecs. On trouve

fréquemment sous ces sortes de monuments

des ossements humains et d'autres débris

tumulaires.

CRONIES fêtes athéniennes célébrées en

l'honneur de Cronos ou Saturne. On les so-

lennisait le 12 du mois hécatombéon, appelé
d'abord Cronius. A Rhodes on réservait un

malfaiteur pour l'immoler à Saturne pen-

dant les Cronies. Les Saturnales romaines

correspondaient aux Cronies grecques, non

pour l'époque, mais pour le but de la fête.

CRONOS, divinité des anciens Assyriens,

Chaldéens et autres peuples de l'Orient. C'é-

tait chez eux le Dieu suprême, le temps illi-

mité et sans bornes; c'est pourquoi on le

représentait par un cercle ou une couronne.

Ce dieu passa d'autant plus facilement chez

les Grecs, que son nom Crnnos se trouvait

avoir la plus grande affinité avec le mot

xpôvo;, qui dans leur langue signifie le temps,,

dont il était la personnification.
Le même,

nom est encore identique avec Krone qui,

dans tous les dialectes germaniques, signifie
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couronne, et avec Corona, dont la significa-

tion est la même dans la langue latine;
ainsi

le cercle ou la couronne se trouvait en même

temps être le nom et l'emblème de ce dieu.

Voy. Chronos et CHALDÉENS.

CROQUANTS, nom d'une faction de pay-

sans fanatiques qui du temps de la Ligue se

révoltèrent dans les provinces.d'au
delà de

la Loire. En effet, ils s'attroupèrent en 1593,

dans le Poitou, le Limousin et le Périgord

établirent des chefs et des officiers refusè-

rent de payer les impôts et parcourant les

campagnes, ils se livrèrent au brigandage

massacrant sans quartier les gentilshommes

qui tombaient entre leurs mains pour se

venger disaient-ils des violences qu'ils

avaient éprouvées de leur part, et des extor-

sions qu'ils avaient eu à subir des gouver-
neurs des villes et des châteaux. On leur

donna le nom de Croquants parce que en

style populaire ils croquaient c'est-àrdire

mangeaient et buvaient tout ce qui tombait

sous leurs mains, dans les maisons qu'ils

mettaient à contribution, et que tout leur

butin était employé à faire bonne chère.

CROSSE, bâton d'argent, d'or ou de ver-

meil, recourbé et ouvragé par le haut que

portent les archevêques, évêques, abbés ré-

guliers et même les abbesses. C'est la hou-

lette du pasteur, le symbole du droit de cor-

rection que les prélats ont sur ceux qui dé-

pendent
de leur juridiction. Les évêques de

la primitive Eglise avaient des crosses de

bois; il y a des abbés qui maintenant encore

.n'en portent pas d'autres. Les crosses anti-

ques n'étaient quelquefois qu'un long bâton

surmonté d'une croix il est même permis
de croire que le mot de crosse vient de croix,
en italien croce. Voy. tes Dictionnaires de Li-

turgie et de Droit canon, art. BATON PASTO-

ral, et le Supplément du Dictionnaire des

Rites sacrés, art. CROSSE.

Chez les Arméniens, le bâton pastoral des

archevêques est fort haut et terminé en

rond; celui des évêques est une crosse re-

courbée comme celle d'Occident si ce n'est

qu'elle est terminée par une tête de serpent,

pour représenter, disent-ils, la prudence qui
convient aux évêques.

CROTALE, sorte d'instrument de musique
dont jouaient sans doute les Corybantes, car

ils sont représentés sur les médailles avec

des crotales dans les mains. C'étaient deux

petites lames ou bâtons d'airain que l'on

agitait, et du choc desquels on tirait un son

bruyant. On en faisait aussi d'un roseau fen-

du en deux. Un auteur ancien cité par Pau-
sanias dit

que les oiseaux du lac Stymphale
ne furent pas tués par Hercule, mais chassés

par le son des crotales qu'agitait ce-héros.

CROYANTS. 1° Fidèles qui croient les vé-

rités de la
religion. La plus glorieuse préro-

gative d'Abraham est d'avoir été choisi pour
être le père des vrais croyants. Les gens du

monde s'imaginent que pour être bon

croyant, il faut croire aveuglément sans

chercher à se rendre compte des vérités que
l'on vous enseigne. C'est une erreur fort dan.

gereuse. L'apôtre saint Paul veut oue notre

toi soit raisonnable Rationabile obsequium

vestrum; or notre croyance est raisonnable,

quand elle est appuyée ou garantie par des

motifs suffisants de crédibilité. Voy. Foi.

2° Les mahométans se targuent du titre de

vrais croyants, et c'est ce que signifient les

titres deMouslim,MusulmanouMoumen, par

lesquels ils prétendent se distinguer des au-

tres peuples, qu'ils appellent Kafir ou Guebr,

c'est-à-dire infidèle d'où il résulte qu'un

chrétien attaché à sa religion ne doit pas ap-

appeler un mahométan M ouslim ou Mu-

sulman.

3° Quelques hérétiques de la secte des

albigeois furent aussi appelés autrefois

croyants.

CRUCIADE. On donne ce nom à une bulle

par laquelle les souverains pontifes font

aux rois d'Espagne certaines concessions, et

qui rapportait autrefois d'assez grands pro-
fits à la cour de Rome.

CRUCIATA, ou CRUCIADE, ou CROISA-

DE, confrérie établie en Espagne pour le

maintien de la vraie foi. Yoy. CROISADE.

CRUCIFIANTS secte fort obscure qui

était une suite et une extension de celle des

Convulsionnaires. C'étaient de pauvres fana-

tiques qui se faisaient crucifier pour avoir

plus de ressemblance avec Jésus-Christ. Uno

jeune fille, entre autres, qui s'était fait ainsi

crucifier, fit beaucoup de bruit elle avait

encore accompli plusieurs autres ceuvres

merveilleuses, comme de faire le voyage do

Port-Royal, pieds nus au mois de janvier,

avec cinq clous plantés dans chaque talon;

elle avait aussi passé tout un carême sans

manger autre chose qu'une rôtie de fiente

humaine chaque matin. C'est sans doute à

cette branche de Convulsionnaires que sa

rattachaient les Crucifiants qui s'étaient

multipliés à Roanne, en 1791 et 1792, par les

soins d'un vicaire de cette ville, qui, dans le

temps.de la Terreur, épousa sa servante, de-

vint professeur à l'école centrale de Roanne

et eut ensuite une place à Paris. Il y avait de

ces sectaires à Sainl-Germain-Laval, dans la

classe des marchands, et surtout à Roanne,

parmi les charpentiers de bateaux.

CRUCIFIX. La différence qui existe entre

une croix et un crucifix-, c'est que ce dernier

porté en relief l'image de Jésus crucifié, tan-

dis que la croix représente purement l'ins-

trument du supplice du Fils de Dieu, sans

aucune sorte d'image. Néanmoins, dans l'u-

sage habituel, on donne souvent au crucifix

le nom de croix, mais jamais à une simple

croix celui de crucifix. L'image de la croix

est beaucoup plus ancienne dans l'Eglise que
celle du crucifix. On peut voir à l'article

Croix que, dans les premiers siècles, les

chrétiens ne
peignaient jamais la figure

de

l'Homme- Dieu sur cet instrument mais

qu'ils joignaient quelquefois à la croix des

figures symboliques; telles que celles d'un

agneau d'un cerf, etc-. Ce n'est que le

,sixième concile général, tenu à Constantino-

ple, qui ordonna de peindre sur les croix l'i-

magne du Sauveur et c'est là l'origine des
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crucifix. Voy. le Dictionnaire de Liturgie

art. CncciFix.

CRYPHIENS (du grec xpvTrn», cacher), pré-

tres de Milhras, qui accomplissaient
les cé-

rémonies de leur culte dans des temples

obscurs.

CRYPTOCÀLVINISME, ou Calvinisme ca-

ché. On
appelait ainsi, dés le commencement

de la Réforme, les luthériens qui, sans vou-

loir prendre le nom de
disciples

de Calvin,

professaient
et

enseignaient
uuvertement sa

doctrine. On
regardait Mélanchthon comme

leur chef. Il
y

avait un
grand

nombre ue ces

Calvinistes cachés,dans les villes deWiltem-

berg,
de

Leipsick,
et dans tout l'électoral de

Saxe. Ils l'urenl
persécutés par Auguste

électeur de
Saxe, qui prétendait

favoriser la

pure doctrine de Luther.

CUBA
(de cubure, être

couché),
déesse des

dormeurs chez les Romains. On l'invoquait

pour les enfants couchés, afin
qu'elle

leur

procurât
un bon sommeil.

CUCHAVIKA, l'Arc-en-ciel, une des dini-

nités des
Muvscas. Elle était particulière-

ment invoquée parles femmes enceintes, qui

lui offraient des émeraudes.

CUCULCAN, nom que l'on donne, dans le

Yucalhan,
au Qitetzulcoall mexicain.

Voy.

QUETZALCOATL.

CUCULE, espèce de capuchon propre à

certains ordres religieux. Voy. Coule.

CUDOUAGNI. C'est, d'après Lescarbot, un

des dieux des sauvages de la Nouvelle-

France. Ils prétendent qu'il leur parle sou-

vent, et que quand il est irrité contre eux

il leur jette de la terre aux yeux.

CULUÉES, nom que l'on donnait dans le

moyen âge en Irlande et en Ecosse, aux

moines qui s'appliquaient à la prière et à

l'instruction des peuples. On dérive ce nom

du latin cultores Dei, serviteurs de Dieu.

CULTE, honneur religieux que l'on rend

à la Divinité. Le culte se divise en intérieur

et extérieur. Le culte intérieur est celui qui
est renfermé dans l'âme sans se manifester

au dehors il consiste principalement en des

sentiments de foi d'amour, de reconnais-

sance, en des méditations sur les vérités

du salut, en des élévations de cœur vers

Dieu, etc. Le culte extérieur se manifeste par
des actes qui sont ou qui peuvent être aper-

çus des autres hommes, tels que les prières

vocales, les sacrifices, les assemblées reli-

gieuses, les cérémonies auxquelles on prend

part, etc. Le culte intérieur peut être bon

indépendamment du culte extérieur, mais

celui-ci n'a aucun mérite s'il n'est accom-

pagné du. culte intérieur il dégénère alors

en routine, habitude ou hypocrisie. Toute-

fois le culte intérieur ne suffit pas à l'homme,

car l'liomme tenant de Dieu son corps aussi

bien que son âme, il lui doit l'hommage de

l'un et de l'autre. Au reste, l'expérience dé-

montre que le culte extérieur est le gardant
et le soutien du culte intérieur. Ce Diction-

naire prouve abondamment que tous les

peuples de la terre ont senti le besoin de

rendre à la divinité un culte public et so-

lenucl.

Les théologiens catholiques distinguent

trois sortes de culte 11 celui de' latrie ou

d'adoration proprement dite, qu'on ne doit

rendre qu'à Dieu seul; 2° celui de dulie ou

de vénération, que nous devons aux anges

et aux saints; 3° celui d'hyperdulie ou supé-

rieur à la vénération et moindre que l'ado-

ration, qui est celui que l'Eglise rend à la

bienheureuse vierge Marie, mère de Jésus-

Christ.

CULTRARIUS. On appelait ainsi chez

les Romains, le ministre des sacrifices dont

l'emploi était de frapper lit victime avec

une hache ou une massue et de l'égorger

aussitôt.

CULULLE vase de terre dont se ser-

vaient les pontifes romains dans les sacri-

fices.

CUNCTAL1S LAR (de cuncta, tout), sur-

nom de Neptune, auquel on attribuait l'ori-

gine de toutes choses.

CUNIË ou CtiNJNE (de cunre, berceau), di-

vinité romaine qui protégeait les petits en-

fanls au berceau.

CUPAl ou TOIA, mauvais génie qui, sui-

vant les anciens habitants de la Tloride

préside au lieu où les âmes des méchants se-

ront punies après la mort. Ce lieu de tour-

ments était appelé par eux le bas monde, par

opposition avec le riel ou le séjour du bon-

heur, qu'ils nommaient le haut monde.

CUPAYPA-HUACIN, .c'est-à-dire maison

du diable, nom que les anciens Péruviens

donnaient à I,'enfer placé, suivant eux, au

centre «le la terre, et qui était le séjour ré-

servé aux méchants. Voy. Veou-Sacha.

CUPIDON. C'est le nom que les Latins

donnaient à l'Atnour, divinilé que les Grecs

appelaient Eros. Ce nom de Cupidon vient

de cupido, désir véhément, convoitise. Des

philosvphes anciens en ont fait le père
des

dieux et le principe de l'univers. Né d'un ceut

sans germe, produit de la Nuit sans le con-

cours d'un autre agent, ce premier-né
de

l'univers, dieu de double nature, céleste et

terrestre, s'élevant dans l'espace obscur avec

des ailes de feu, pour répandre partout la
lu-

mière, il tenait en ses mains les clefs du ciel,

de la terre et des eaux, pour ouvrir à tous

les animaux les portes de la vie. Sa voix

mugissante, qui les appelle retentit d'un

bout l'autre de l'univers dont il tient le

gouvernement
et le sceptre, régnant égale-

ment sur les dieux et sur les hommes qu'il

a tous également formés. L'idée d'amour

appliquée une fois au principe universel

d'activité, se développa bientôtpar cellede la

cosmogonie.
L'Amour fut le dieu conciliant,

le dieu organisant, le dieu animant, le dieu

donnant l'être, la forml', le mouvement, la

vie, le sentiment à tout ce qui existe. Et, si

quelquefois on le peignait enfant ce fnt

pour figurer I;a jeunesse éternelle du monde,

dont il est l'âme, le nœud et le soutien. Mais

la plupart de ces idées, toujo.urs à la discré-

tion des poètes ont pris avec le temps des

couleurs et des nuances si différentes, qu'à

la fin l'Amour céleste et sa mère Uranie ont

perdu leur empire sur le monde universel,,
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et se sont trouvés réduits aux emplois très-
subalternes d'enflammer et de tourmenter
les amants.

CUPRA, divinité étrusque, que les anciens
ont prise pourJunon. Il y avait sur les bords
de la mer une ville qui portait son nom.

CURA, déesse du soin et de l'inquiétude,
chez les Romains. Hygin raconte cette lé-

gende Cura, ayant vu de l'argile, s'avisa
d'en faire un homme, et pria ensuite Jupiter
d'animer son ouvrages. Cela fait, il fut ques-
tion de lui donner un nom; la Terre prétend
que cela appartient à elle comme ayant
fourni la matière du corps; Jupiter le lui

dispute avec raison, comme auteur de l'âme,
la plus noble partie de l'homme. Cura y pré-
tend aussi, parce que c'est elle qui a confec-
tionné l'ouvrage. Saturne, appelé comme ar-

bitre, se prononça en faveur de la Terre,
puisque l'homme a été fait de terre, ex humo,
et ordonna que Cura posséderait l'homme
tant qu'il vivrait.

CURCH ou CURCHO, divinité adorée par
les anciens habitants de la Prusse. Elle for-
mait une espèce de trinité, avec 'Vurschayto
et Sneybrato. On offrait à Curcho les prémi-
ces des fruits de la terre d'où quelques-uns
croient que c'était le dieu du boire et du

manger. On entretenait un feu perpétuel en
son honneur, et tous les ans on brisait sa

statue, pour lui en élever une nouvelle. Son
culte fut aboli par les chrétiens, au commen-
cement du xin" siècle,

CURE, office spirituel dont le titulaire est

chargé du soin des âmes, dans une circons-

cription de territoire, qu'on nomme paroisse.
Partout les cures sont des bénéfices inamo-

vibles néanmoins, en France, d'après les
Articles organiques, on distingue deux sor-
tes de cures, savoir 1° celles de première et
de. seconde classe, qui ne diffèrent entre elles

que par le traitement, qui sont également
inamovibles; et 2° les cures de troisième

classe, appelées aussi szcccursales ou des-

sertes, dont les titulaires sont amovibles et

jouissent d'un traitement moindre que celui
des cures proprement dites. Il paraîtrait que
les rédacteurs des Articles organiques re-

gardaient un canton de département comme
une seule paroisse, quel que soit le nombre
de communes qu'il contînt, et ces communes
comme une espèce de vicariat géré sous
l'autorité du curé du canton; mais le bon

sens, d'accord avec le droit ecclésiastique,
démontre que les desservants sont, quant à la

charge, tout aussi réellement curés que les
titulaires des cures inamovibles, et le saint-

siége n'établit aucune différence entre les
uns et les autres. Aussi leur donne-t-on coin.
munément le titre de curé.

COltÉ, prêtre pourvu d'une cure. On con-
vient généralement que ce mot vient du mot
latin cura, qui'exprime les soires que le titu-
laire doit à sa paroisse. En latin on appelle
encore les curés parochi, plebani, rectores,
et autrefois simplement presbyleri. Les uns
veulent que leur institution suit de droit di-

vin, d'autres seulement de droit ecclésiasti-

que. Il est certain qu'on n'en trouve aucune

trace dans les plus anciens monuments de
l'Eglise. Mais lorsque le nombre des fidèles
se fut accru considérablement, les évêques,
ne pouvant pas gouverner par eux-mêmes
les différentes églises qui s'établissaient dans
la circonscription de leurs diocèses, en con-
fièrent le soin à des prêtres, lesquels y exer-
cèrent toutes les fonctions de pasteurs. Le

pouvoir des curés dans leurs paroisses s'é-
tend sur tout ce qui concerne le spirituel,
toujours cependant sous la subordination à

l'évêque
« Dès les premiers siècles,dit l'abbé Fleury,

il y eut des prêtres que l'on distribua dans
les litres, c'est-à-dire dans les lieux dérai-

son, où l'évêque allait tour à tour tenir l'as-
semblée des fidèle. Ils avaient soin des peu-
ples de tout un quartier, pour observer
leurs mœurs, et avertir l'évêque de leurs be-
soins spirituels. Ils pouvaient donner le bap-
tême ou la pénitence à ceux qui étaient en

péril. Cette distribution fut nécessaire dans
les grandes villes, comme à Rome et à Alexan.
drie, où, dès le commencement du ive siècle,
nous vuyons plusieurs églises, et en chacune
un prêtre chargé d'instruire le peuple. On

commença peu de temps après à bâtir des
oratoires à la campagne, pour la commodité
des paysans éloignés de la ville; et on met-
tait des prêtres à ces oratoires. Tel fut le
commencement des cures ou paroisses. Dans

les. petites villes, la cathédrale suffisait; d'où
vient qu'il y a encore des paroisses en plu-
sieurs cathédrales.

Ces prêtres, que nous appelons aujour-
d'hui curés, devinrent dans la suite comme
de petits évéctues à mesure que le peuple
fidèle augmenta. On leur permit de dire des
messes dans leurs titres, et par conséquent
de prêcher on leur permit aussi de baptiser,
même aux jours solennels, ce qui toutefois
ne fut pas universel. Car il n'y avait de fonts
baptismaux qu'en quelques églises principa-
les, qu'on appelait plèbes, et le prêtre qui les

gouvernait plebanus, noms qui restent encore
en certains pays. Tous les curés avaient
aussi le soin d'instruire les enfants devant et

après la confirmation, de corriger les mœurs,
de convertir les pécheurs ouïr les confes-
sions, et donner la pénitence secrète; de vi-
siter les malades, leur administrer l'axtréme-
onction et le viatique, et donner la sépul-
ture. Ils peuvent aussi bénir les mariages. Il

n'y a que la confirmation et l'ordination des
clercs qui appartiennent aux évêques; en-
core le curé pouvait-il faire un psalmiste ou
chantre, de son autorité, non pas un aco-
lyte ou un sous-diacre mais ils pouvaient
déposer les moindres clercs au-dessous des
sous-diacres et excommunier les laïques.
Vers l'an mil, les curés étendirent leur pou-
voir jusqu'à la juridiction contentieuse, et
en jouirent plus de trois cents ans. »

Aujourd'hui en France les curés sont dis-

tingués en curés proprement dits, et curés
desservants. Les premiers sont nommés par
l'évêque et approuvés par le roi, ils sont ina-

movibles; ceux d'entre eux qui sont curés
d'un canton ecclésiastique ont inspection
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sur les cures desservants de leur circons-;

criplion; ces derniers sont nommés par l'é-;
vêque seulement et révocables par lui à vo-
lonté. Voy. ci-'dessus, 'CURE.Les charges et
les devoirs des uns et des autres sont les
mêmes.

Les revenus des curés consistaient autre-
fois dans les biens des églises qu'ils desser-

vaient, dans les dîmes et dans le casuel de
leur paroisse. Mais dans celles où les dîmes
avaient été aliénées les gros décimateurs

payaient aux curés une pension qu'on appe-
lait pension congrue. Aujourd'hui les émolu-
ments d'un curé consistent dans un traite-
ment du gouvernement et dans le casuel.

Voy. le Dictionnaire de Droit canon, art

CURE,CURÉS,et celui de Liturgie, art. CuRÉ.
CUNÉOTIS, troisième jour des Apathuries,

pendant lequel les jeunes gens coupaient
leurs cheveux et les consacraient à Diane ou
à Apollon.

CURÈTES, prêtres ou philosophes an

ciens, sur lesquels on n'a que des don-
nées fort vagues. II y en avait dans la

Phrygie, dans la Grèce, chez les Crétois
et même chez les Celtes. C'étaient sans
doute les plus anciens ministres de la re-

ligion, mais dans la suite on les con-
fondit avec des sociétés plus modernes qui
portaient le même nom. Les premiers Cu-
rètes furent sans doute ceux de l'île de
Crète; ce sont eux qui cultivèrent le pays,
en civilisèrent les habitants, élevèrent des
abeilles, réunirent en troupeaux les brebis
et les chèvres éparses sur les montagnes.
On leur attribue, comme aux Corybantes,
l'éducation de Jupiter au milieu de cris

tumultueux, du bruit des tambours et des

sonnettes, pour empêcher que les vagis-
sements de l'enfant ne fussent entendus.
On dit qu'ils trouvèrent aussi l'art de for-

ger le fer. Le feu, ayant pris dans la fo-
rêt du mont Ida, fit couler une grande
quantité de fer que la violence du foyer
avait mis en fusion; les Curètes qui fu-
rent témoins de ce phénomène, inobservé

jusqu'alors, en profitèrent pour établir des
fonderies de fer. Ils sont encore renom-
més comme enchanteurs; ils durent pro-
bablement cette réputation à leurs con-
naissances en astronomie en physique et
en poésie. On prétend qu'ils prirent part
à la guerre des Titans. Après leur mort
ils furent mis au rang des dieux, et on
leur sacrifiait toutes sortes d'animaux. Les
Crétois surtout les rangèrent au nombre de
leurs dieux de premier ordre, et les pre-
naient à témoin de leur fidélité à remplir
leurs engagements.

On donna dans la suite le nom. de Cu-
rètes aux Corybantes ou prêtres de Cy-
bèle et de Jupiter, dans l'île de Crète. Ces

prêtres célébraient les fêtes de leur dieu
et de leur déesse au son des tambours et
des trompettes, et en frappant sur des bas-
sins d'airain. Strabon les dit inventeurs de
la danse armée; en effet ils exécutaient
leurs danses frénétiques et religieuses en se

portant mutuellement des coups violents,

ce qui occasionnait parfois de nombreuses
blessures. Il leur était défendu par leurs
statuts de manger de la viande, du poisson,
et toute autre chose qui eût été cuite.

On a donné plusieurs étymologies du nom
de Curètes, que les uns tirent avec Straborr,
du grec v.ovpoç,jeune homme, les autres de

y.ovpù tonsure parce qu'ils étaient dans

l'usage de se couper les cheveux depuis
que, dans un combat, leurs ennemis les
avaient saisis aux cheveux d'autres du

celtique curo, qui comme le grec y.pov-i-j
signifie battre ou frapper. Mais nous pen-
sons qu'il y a analogic intime entre le
nom de l'île de Crète et celui de Curètes

( sans prétendre déterminer lequel des deux
a donné naissance à l'autre), d'autant plus
que cette île est nommée aussi Curéiis.

CURETICON, air de flûte qui, à en juger
par son nom, devait être à l'usage des Cu-
rètes ou prêtres de Cybèle.

CURINUS, daeu particulier dont T. 'l'atius,
roi des Sabins, apporta le culte dans Rome.

CURIONS, prêtres des anciens Romains,
au nombre de trente. Il y en avait un à la
tête de chaque curie, lequel veillait à ce

que tout ce qui concernait les fêtes, céré-

monies, sacrifices qui devaient être faits

pour le service de la curie, fût exécuté
suivant les rites. Ils étaient élus dans les
comices des curies, et leur nomination était
à vie. Ils avaient à leur tête un supérieur
qui s'appelait le grand curion; il était élu

par l'assemhlée de toutes les curies.

CURIONIES sacrifices célébrés par les

prêtres de chaque curie.
CURIS. Ce mot signifie lance en langue

osque ou étrusque. C'était, dit-on, le nom

que les Etrusques donnaient à Junon ar-
mée d'une laurce en effet, ses statues et
ses médailles la représentent armée d'une
lance. De là venait peut-être la coutume
des nouvelles mariées de peigner leurs che-
veux avec une lance tirée du corps d'un

gladiateur après sa mort, et que l'on nom-
mait hasta cadibaris.

CUROTHALLIE (de y.oïpoç, enfant, et e&-

xEm croîlre ) surnom de Diane, en l'hon-
neur de laquelle on célébrait une fête par-
ticulière, pour obtenir d'elle l'heureuse
croissance des enfants.

CUSTODE. 1° Officier ecclésiastique dont

la fonction est de garder le trésor, les or-

nements, les vases sacrés, les livres, de

prendre soin de tous les meubles qui sont
a l'usage de l'église, d'ouvrir et de fermer
les portes. Il y avait un office de cette

espèce dans l'église de Saint-Omer. Dans
le chapitre de Lyon, il y a un chanoine

qui a le litre de grand custode. Il y a en-
core des paroisses où l'on donne ce nom
au sacristain.

2° Dans certaines églises custode est la
même chose que curé. L'église paroissiale
de Sainte-Croix de Lyon, qui est la pre-
mière paroisse de la ville, et unie à l'é-

glise cathérirale dont elle fait partie, était
desservie conjointement par deux curés qui
étaient qualifiés custodes de Sainte.Croix.
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3* On a donné ce nom à certains supé-
rieurs de quelques ordres religieux, comme
des capucins, des recollets. Ils visitent la

partie d'une province appelée custodie. Chez
les récnllets, le custode est le supérieur
d'une petite maison.

lr° Custode se dit encore du saint ciboire

qui renferme les hosties consacrées, et du

pavillon qui le couvre. Les rideaux qu'on
met en quelques églises à côté du grand
autel sent aussi appelés custodes. Voy. les
Dictionnaires de Liturgie et de Droit canon,
art. Custode.

CUYCHU ou COUYCHOU, nom de l'arc-
en-ciel chez les Péruviens. Ils l'honoraient
comme production des rayons du soleil
leur grande divinité. Il avait un apparte-
ment dans le grand temple du Soleil, où
il était représenté avec toutes ses couleurs,
sur des plaques de métal. Lorsque les Pé-
ruviens apercevaient l'arc-en-ciel dans les

nuages ils fermaient la bouche aussitôt,
et portaient la main devant s'imaginant
que s'ils l'ouvraient tant soit peu, leurs
dents seraient gâtées.'

CYAMITÈS, personnage vénéré dans l'At-

tique, où il avait un temple mais on ne sait
si c'est le nom d'un ancien héros, ou de
celui qui apprit aux hommes à cultiver
les fèves ( xôafto?).

CYANÈ nymphe, compagne de Proser-

pine, qui versa des larmes si abondantes
en voyant celle-ci enlevée par Pluton que
les dieux, touchés de compassion, la mé-

tamorphosèrent en fontaine. Tous les ans
les Syracusains s'assemblaient auprès de
cette fontaine pour y offrir des sacrifices.
Les villes lui offraient des taureaux les

particuliers de moindres victimes et les
offrandes étaient jetées dans un petit lac
formé par la fontaine.

CYBËBÉ, divinité grecque, ainsi appelée
du pouvoir qu'on lui attribuait d'inspirer
la fureur ( xvër&ï-j faire la culbute). C'est

probablement Cybèle vénérée par les Co-

rybantes, car on dit aussi Cybébé, mère
des dieux. Il y a cependant des auteurs

qui prétendent que ce sont deux divinités
distinctes.

CYBÈLE. Cette divinité est une de celles
sur lesquelles on a les données les plus va-

gués et les plus discordantes. Les Grecs la
disaient fille du Ciel et de la Terre, femme
de Saturne et mère des dieux. Les anciens
la confondaient avec Vesta, Ops, llhéa Dé-

méter, Tellus ou la Terre ils l'appelaient
aussi la Bonne-Déesse. Mais Cybèle et son
culte sont certainement originaires de la

Phrygie. Son vrai nom était, suivant Stra-

bon, Agdestis, qui, dans les meilleurs manus-
crits de ce géographe, et dans Hésychius, est
écrit Agdistis mais sur une inscription pu-
bliée par Spon, dans ses Mélanges d'anti-

quité, on lit Aggistis, ou plutôt Angistis,
Anghistis, Anghestis. Dans l'Épitome de Stra-
bon, et dans quelques manuscrits de cet
auteur, ce nom est écrit Aiestis, Agestis, Ag-
gislis. Strabon ajoute que souvent on dési-

gnait cette déesse par le nom des lieux dans

lesquels elle était singulièrement honorée.
De là viennent les noms de Dyndimène, d'
déenne, de Sipylène, de Pessinunticnne. Elle
était encore honorée à Métropolis dont le
nom signifie ville de la mère, et non mère
des villes sur les colline% Arctos et Lobinos,
qui sont des croupes du Dindyme près de

Cyzique, et dans tant d'autres endroits, que
la Phrygie pouvait passer pour être tout
entière consacrée à la mère des dieux.

Suivant d'autres mythologues, Cybèle et

Agdestisj seraient deux personnages diffé-

rents voici la légende rapportée par Ar-

nobe, qui l'a extraite de la Mythologie des

gentils « Sur les frontières de la Phrygie,
était un grand rocher nommé Agdus, qui
fournit des pierres à Deucalion et à Pyrrha
pour réparer le genre humain. De ce rocher

naquirent Cybèle, mère des dieux, et Ag-
destis, qui était hermaphrodite. Ce dernier,
qui était d'une force prodigieuse, ayant en-

trepris de faire la guerre au dieu Bacchus,
trouva le moyen de priver ce redoutable en-
nemi du sexe d'où il tirait toute sa force. Le

sang qui sortit de sa blessure fit éclore un

grenadier dont les beaux fruits tentèrent la
fille du roi Sangarius, nommée Nana. Elle
en cueillit un, et le mit dans son sein; mais
la vertu singulière de ce fruit la rendit en-

ceinte et son père, indigné, la renferma
dans une prison, résolu de. l'y laisser mou-
rir de faim; mais Cybèle prit soin de la
nourrir par le moyen de quelques fruits

qu'elle lui apporta. Nana ayant accouché
d'un fils dans la prison, le roi Sangarius
le fit exposer mais l'enfant fut enlevé et
nourri secrètement par un certain Phorbu's,
qui le nomma Atis. Etant devenu grand
ce jeune homme charma par sa beauté

Cybèle et Agdestis, qui en devinrent amou-
reux. Midas, roi de Phrygie, charmé de la

figure aimable d'Atis, voulut le donner pour
époux à sa fille mais, craignant quelque
désordre, il 6l fermer, le jour des noces,
les portes de la ville. Cependant ces pré-
cautions furent inutiles. Cybèle, jalouse de
voir son cher Atis épouser une autre fem-

me, enleva les murailles et les tours de
la ville, et parut avec cette énorme coif-
fure à la porte du palais royal. Agdestis
arriva en même temps, et répandit l'alarme
et la consternation parmi les conviés. Le
malheureux époux se réfugia sous un pin;
et maudissant le-fatal instrument de la pas-
sion qu'il inspirait, il se mutila lui-même

impitoyablement, et mourut aussitôt après
de la blessure qu'il s'était faite. Son épouse,
désespérée, se donna la mort; Cybèle et

Agdestis éclatèrent on regrets superflus sur
le tombeau de leur cher Atis, eu l'honneur

duquel on érigea un temple magnifique dans
Pessinunte. »

Ce monstrueux récit est ainsi réformé par
Eusèbe « Cybèle dit ce dernier, fille de

Méon, roi de Phrygie, amoureuse d'un jeune
homme nommé Atis, étant devenue eu-

ceinte, son père, pour la punir, fit mourir sou
amant. La jeune princesse, désespérée, par-
courut longtemps les montagnes et les lu-
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rêts de la
Phrygie,

cherchant quelque re-

mède à ses
chagrins,

et mourut enfin de

duuleur.
Après

sa mort, une
peste violente

ravagea
toute la

Phrygie. L'oracle, ayant

été consulté sur les causes de ce fléau, ré-

pondit que
la

peste
ne cesserait

d'affliger les

Phrygiens qu'après que Cybèle
aurait été

mise au
rang

des divinités, et
que

le
corps

d'Atis aurait été honorablement enterré dans

le temple de
Cybèle

ce qui fut exécuté. »

Suivant une autre version Cybèle,
n'au-

rait put réussir à
plaire

à un
jeune berger

phrygien, nommé Atis, dont elle était de-

venue amoureuse. Pour se
venger

de ses

mépris, elle lui inspira une fureur sou-

daine, dans les accès de laquelle il se mu-

lila lui-même. D'autres veulent qu'Atis ait

été un
jeune homme consacré au culte de

Cy-

bèle, et
obligé de garder la

virginilé mais

que la déesse, l'ayant surpris avec la nymphe

Sangaride,
lui

inspira, pour le punir, une

rage si violente, qu'il
se mutila et allait

même se tuer, si la déesse ne l'eût
promp-

tement
métamorphosé

en
pin. C'est en mé-

moire de cet événement que les
prêtres

de

Cybèle se mutilaient
eux-mêmes, et s'ha-

billaient en femmes.

Cette déesse avait deux sortes de simula-

cres l'un naturel, l'autre artificiel. Celui-ci

la représentait comme une femme avancée

en âge, robuste et
puissante, assise, la tête

couronnée de tours, tenant dans une
main,

ou des épis de millet, ou des tètes de
pavot

de l'autre un tambour. Elle avait un ha-

billement de différentes couleurs et
chargé

de fleurs. Son char était traîné
par

des lions.

A ce simulacre on
joignait

un
jeune homme:

c'était Atis. Un bonnet pointu à la
phrygien-

ne, et une double ceinture sur la robe des

flûtes et des attabales, sorte d'instrument
qu'il

tenait d'une main; une houlette ou une crosse

qu'il portaitdansl'aulre.étaienlses vêtements,

ses ornements et ses attributs.Ordinairement

on mettait un
pin auprès

de la statue d'Atis.

Le simulacre naturel de la déesse
phrygienne

était une petite pierre noire, raboteuse, de

forme
irrégulière,

et
qui, au milieu de ces

irrégularités, présentait une
apparence de

bouche c'était
par conséquent une de ces

petites pierres noires dont les bords sont

anguleux ou
inégaux,

au milieu
desquelles

se voit un sillon bien marqué, et
que les

naturalistes ont nommées
hystérolithes.

Le culte de
Cybèle passa de la

Phrygie

dans l'île de
Crète, et de là dans la Grèce

mais il ful inconnu en Italie
jusqu'au temps

d'Annilial. A cette
époque,

les
Romains,

ayant consulté les livres
sibyllins, y

trouvè-

rent un vers
qui les avertissait de chercher

leur mère. Le sénat, ne
pouvant expliquer

le sens de cet
avertissement, envoya interro-

ger
l'oracle

d'Apollon, qui répondit Allez

chercher la
grande

mère des dieux, que vous

trouverez sur la cime du mont Ida. On
dépê-

cha aussitôt des
députés à Attale, roi de

Pergame, qui d'abord voulut
s'opposer àcet

Ciilèvement; mais le simulacre de la déesse,

qui n'était
qu'une grosse pierre que l'on

croyait tombée du
ciel, déclara lui-même

qu'il
voulait être

transporté
à Rome, digne

séjour de tous les dieux. Attale ne résista

plus,
et

Cybèle
fut conduite à Rome avec

grande pompe,
et introduite

par
le

jeune P.

Scipion, considéré comme l'homme le
plus

moral de la ville. L'entrée du simulacre l'àt

signalée, dit-on, par un
prodige.

Le vaisseau

qui portait
la déesse remontait le

Tibre, et

était sur
le point

d'aborder à
Rume,lorsqu'il

s'arrêla tout à
coup,

et
quelques

efforts
que

l'on fît, on ne put réussir à le faire avancer.

La ve;tale Claudia, soupçonnée d'avoir violé

son vœu de
virginité,

attacha sa ceinture au

vaisseau, et l'amena aisément dans le
port,

venant à bout il elle seule de ce
que

n'a-

vaient
pu

faire des milliers d'hommes. Le

simulacre fut placé dans le
temple

de la vic-

toire sur le mont Palatin, et considéré

comme le palladium de la ville on institua

en son honneur une fête, avec des combats

simulés.

Le culte de cette déesse s'introduisit chez

les Gaulois, après que ceux-ci eurent été

subjugués par les Romains. On a déterré à

Paris une statue de
Cybèle, dont la tête est

couronnée d'ar.e espèce de temple hexagone.

«
Cybèle,

dit Saint-Foix, était en
grande vé-

nération dans les Gaules. Dès qu'on crai-

gnait pour
la récolte, on mettait sa statue

sur un char traîné par des boeufs on la pro-

menait autour des
champs

et des
vignes. Le

peuple précédait
le char en chantant et en

dansant; les
principaux magistrats le sui-

vaient
pieds

nus. » Le
jeune Symphorien et

plusieurs autres chrétiens furent mis à mort,

à Autunet
ailleurs, pour

n'avoir
point voulu

prendre part celle
superstition.

Mais ce

n'était
point parmi les Gaulois que l'on

choisissait les prêtres de
Cybèle

aucun

d'eux n'eût voulu se soumettre àl'humiliante

condition
qu'exigeait

cette
dignité

c'était de

Phrygie qu'on
faisait venir ces prêtres

dé-

gradés de leur sexe. Voir ce qu'étaient les

prêtres de Cybèle aux articles Corybantes,

CURETES, Dactyles, GALLES,
SÉMivins et

Telchines voir aussi aux articles Taurobo-

LES et C:uoboles, quelques-unes des prati-

ques instituées! en son honneur.

Tous les mythologues s'accordent à pen-

ser que Cybèle n'est autre chose que le sym-
bole de la terre ou de la nature, et ils allé-

gorisent cure sens tous ses attributs.

CYBERNÉS1E (du grec action de

gouverner un ravire), fête instituée par Thé-

sée, en l'honneur de Nausithée et de Phéax,

qui faisaient l'oftice de pilotes dans son ex-

pédition de l'ile de Crète.

CYCÉON, mixtion de vin, de miel, d'eau,de

farine, d'orge et de fromage, contenue dans

un vase appelé: cymbale, et que l'on prenait
dans les mystères d'Eleusis, en mémoire du

breuvage que la vieille Baubo offrit à Cérès

altérée.

CYCLE
(du mot grec xi-Aoç, cercle) suite

de nombres, qui, après avoir procédé suc-

cessivement et sans interruption depuis le

premier jusqu'au dernier, reviennent au

premier, et forment ainsi une chaîne perpé-
tuelle. Ons'est servi de plusieurs cycles pour
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la confection du calendrier voici les prin-
cipaux

1° CYCLEDE19 ANS.Ce cycle, appelé aussi
nombre d'or, parce qu'on l'écrivait en carac-
tères d'or dans les calendriers, fut inventé

par l'Athénien Méton, 432 ans avant Jésus-

Christ. Ce nombre 19 servait à marquer la.

première lune et par conséquent toutes les
autres de chaque année. Ce cycle était fondé
sur ce que l'on croyait qu'au hout de 19 ans
la lune se trouvait précisément au même

point de l'année solaire de sorte que s'il y
avait eu nouvelle lune le 1" mars à 6 heu-
res du soir, elle devait se retrouver 19 ans

après, au même jour et à la même heure.

Cependant, après bien des années, l'expé-
rience fit reconnaître clairement qu'il s'en
fallait de 1 heure 27 minutes et quelques
secondes, que 19 années solaires ne fussent
d'accord avec 19 années lunaires, malgré les
7 lunes intercalées et réparties sur le tout,
de façon que depuis le concile de Nicée jus-
qu'en 1582, il y avait 4. juurs de mécompte.
Pour remédier à cet inconvénient, les épac-
tes furent substituées à ce cycle et au nom-

bre d'or, et il n'eut plus d'autre usage, dans le
calendiier réformé,que de servir à les trou ver.

2° CYCLElunaire. On confond ordinaire-
ment le cycle de 19 ansavec le cycle lunaire,

parce que tous les deux ont même origine,
même nature, mêmes révolutions, même ef-
fet. Cependant il y a quelque différence
1° en ce que le premier devance le second de

trois années ainsi l'on compte la sixième
de celui-là lorsqu'on ne compte que la troi-

sième de celui-ci 2' en ce que le commen-
cement du cycle de la lune se prend du pre-
mier janvier, et que celui de 19 ans n'a pas
coutume de commencer avant mars 3°en

ce que la manière de trouver les deux cycles
est différente.
Manière de trouver le nombre d'or et le cycle

lunaire.
Pour trouver le nombre d'or, il faut ajou-

ter 1, et retrancher de l'ère chrétienne tous

les cycles de dix-neuf ans, le surplus sera
l'anuée du nombre d'or; ou s'il n'y a point
de surplus, ce sera la 19e année de ce cycle.
Ainsi, pour trouver le nombre d'or de l'an-
née 1848, écrivez 184.9, retranchez de ce
nombre les 97 cycles qui s'y trouvent, res-
tera 6, qui est le nombre d'or. Pour trouver

l'annéeducycle lunaire, il faut faire la même

opération en retranchant 2. Ainsi de 1846

au lieu de 1848, retranchez les cycles de 19

ans, il restera 3, qui est l'année du cycle lu-
naire pour 1848. La raison de cette diffé-
rence de procédé est que Jésus-Christ est
né la 2*année du nombre d'or, et la 18° du

cycle lunaire.
3" CYCLESOLAIRE.Ce cycle, composé de

28 années, n'a été inventé que pour marquer
les sept jours de la semaine, au moyen des

sept premières lettres de l'alphabet. L'ordre
de ces dernières se change d'année en année

en rétrogradant. Si donc une première an-

née a G pour lettre dominicale, la seconde

duit avuir F la troisième E la quatrième,

en qualité de bissextile, D, C en sorte que
la première de ces deux lettres ne soit en
usage que jusqu'au 24 février, et que l'autre
prenne sa place pendant le reste de l'année.
Si l'année était composée de 52 semaines
justes, la révolution serait fixe et invariable,
en sorte que la lettre qui aurait servi à
marquer le dimanche en telle année, le mar-

querait toujours mais il reste un jour et 6
heures moins11. minutes. Ce jour occasionne
la rétrogradation dis lettres et les 6 heu-
res qui, au bout de 4.ans, forment un jour,
donnent lieu à l'année bissextile c'est-à-dire
que chaque 4e année est composée de 3GG

jours, au lieu que les 3 autres n'en ont que
365. C'est ce qui empêche aussi que tous les
sept ans le même ordre de féries et de lettres
dominicales ne se renouvelle. Il faut révo-
lutions complètes de 4 années pour remettre
les unes et les autres dans le même rang et
la même disposition qu'elles avaient entre
elles. De là cette révolution de 28 ans, con-
nue sous le nom de cycle solaire.

Les Romains personnifiaient les cycles le

cycle annuel était personnifié par Janus la

cycle hebdomadaire, figuré d'abord par Sa-
turne, devint une divinité-dont la statue était
liée de bandelettes de laine qu'on ôtait dans
les saturnales.

CYCLÉR, ancien héros des Platéens, qui
fut honoré comme un dieu par ses compa-
triotes, en conséquence de l'ordre qu'ils eu

reçurent de la prêtresse d'Apollon Pythien,
pendant la guerre contre les Mèdes.

CYCLOPES (1), géants monstrueux, fils
de Neptune et d'Amphitrite, et, selon d'au-
tres, du Ciel et de la Terre. Ils étaient d'une
hauteur énorme, et n'avaient qu'un oeil au
milieu du front, d'où vient leur nom (y.ûxXo?,
cercle, et cty,œil). Ils vivaient des fruits que
la terre leur donnait sans culture, et n'é-
taient gouvernés par aucune loi. Ou leur
attribue la construction des villes de Mycè-
nes et de Tirynthe, formées de masses de
pierres si énormes, qu'il fallait deux paires
de bœufs pour traîner la plus petite. Aussi-
tôt qu'ils furent nés, Jupiter les précipita
dans le Tartare, mais il les mit ensuite en

liberté, à l'intercession de leur mère Tellus,
qui lui avait prédit sa victoire sur Saturne.

Après avoir tué Campé, leur geôlière, ils
vinrent au grand jour, et fabriquèrent pour
Pluton le casque qui le rend invisible pour
Neptune, le trident avec lequel il soulève et
calme les mers et pour Jupiter, la foudre
dont il fait trembler les dieux et les hommes.
Ils étaient les forgerons de Vulcain, et tra-
vaillaient dans l'île de Lemnos. Les trois

principaux étaient Brontès, qui forgeait la
foudre, Stéropès,qui la tenait sur l'enclume;
et Pyracmon, qui la battait à coups redou-

blés mais ils étaient plus d'une centaine.

Apollon, pour venger son fils Esculape frappé
de la foudre, les tua tous à coups de flèches.
Homère et Théocrite les donnent pour les

premiers habitants de la Sicile, et les pei-
gneut comme des anthropuphages. Malgré
leur méchanceté, ils furent mis au rang des

(1)Articleemprunt sansmodificationau VicliounuiredeNoël.
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dieux et, dans un temple
de Corinthe, ils

avaient un autel sur
lequel

on leur offrait

des sacrifices,.

Il faut cependant observer que
les

mytho-

logues eh distinguaient trois espèces 1- ceux

d'Hésiode, qui sont des êtres allégoriques

2° ceux qu'Homère place
en Sicile 3* ceux

honorés à Corinthe comme les inventeurs de

l'architecture.

Quelques-uns croient
que

cyclope signiGe

qui regarde
tout autour a la ronde, et que

ce nom fut donné aux habitants -de la Sicile,

grands pirates, parce qu'ils étaient toujours

sur la côte, épiant
s'ils

pourraient surprendre

et voler quelque voyageur.

Des modernes n'ont vu dans le
mythe des

Cyclopes quel'emblème
des volcans. On pla-

çait leurs forges en Sicile, dans les tles de

Lemnos et de Lipari, trois lles à volcans. Ils

étaient fils du Ciel et de la Terre, à cause de

la hauteur et des profondes
racines des

monts volcaniques,
ou de Neptune, parce

qu'ordinairement
la mer baigne

le
pied

de

ces montagnes. C'étaient des géants d'une

stature énorme, parce que ces
montagnes

sont très-élevées ils n'avaient qu'un oeil

étincelant au milieu du front, allégorie du

cratère. Les foudres
qu'ils forgeaient étaient

formés de trois
rayons d'eau, de trois de

brouillard et de trois de feu, allusion aux

phénomènes qui accomoagnent
les éruptions

volcaniques.

CYLINDRES, sorte d'amulettes que les

Perses et les
Egyptiens portaient

au cou, et

qui étaient ornés de figures et d'hiéroglyphes.

CYNIQUES, nom que l'on donna à cer-

tains philosophes sectateurs d'Antisthène,

qui foulaient aux pieds toute espèce de rè-

gle, de mœurs et de bienséances. On
ap-

pela ainsi les Turlupins qui
s'abandon-

naient
publiquement

et sans remords aux

plus
honteuses débauches.

CYNOCÉPHALE (c'est-à-dire qui
a une

tête de
chien), espèce

de
singe

à
longue

queue, que
les

Egyptiens
nourrissaient dans

leurs temples, pour
connaître le

temps
de la

conjonction
du soleil et de la lune, persua-

dés qu'en ce moment l'animal, devenu aveu-

gle, refusait toute nourriture. Le
cynocé-

phale était aussi pour eux le même qu'Anu-

bis, qu'ils représentaient
avec une tête de

chien ou
plutôt

de chacal. Le
Cynocéphale,

avec une tablètte de scribe à la main, était

Thoth deux fois
grand (le

second
Hermès)

avec le croissant ou le disque de la lune,

c'était Pooh, ou le dieu Lunus.

CYNOPHONTIS, fête
que

les
Argiens célé-

braient pendant les jours caniculaires tous

les chiens qu'ils rencontraient alors étaient

autant de victimes
qu'ils

sacrifiaient à l'astre

qui porte le nom de Chien. Cynophontis si-

gnifie en
grec

meurtre des chiens. Ces ani-

maux étaient au contraire très-vénérés, et

entretenus avec soin, dans une ville d'E-

gypte, appelée de leur nom
Cynopolis.

CYNOSARGE
(c'est-à-dire

chien
blanc),

surnom d'Hercule, qui lui fut donné en con.

séquence d'une aventure assez ridicule. Un

pieux citoyen d'Athènes, appelé Diudiinius

ou Didymus, se disposait à faire un sacrifice

au héros déifié, lorsqu'un chien blanc se

*jë# sur la victime et l'emporta. Didymus

courut
après

le ravisseur, invoquant le dieu

pour lequel
la victime était destinée. Sa

prière fut efficace le chien s'arrêta et ren-

dit sa
proie.

Une voix ordonna à Didymus

d'élever un autel à l'endroit où le chien s'é-

tait arrêté.

CYNOSURE, nymphe
du 2iont Ida, une

des nourrices de Jupiter* que ce dieu, pour

la récompenser de ses bons sbins, transporta

dans le ciel et
plaça

vers le
pôle, où elle brilla

encore parmi les étoiles.

CYNTHIE, montagne
de l'île de Délos, cé-

lèbre
par

la naissance d'Apollon et de Diane,

qui
en

prirent
les surnoms de

Cynthius et de

Cynlhia.

CYPHI. C'était, suivant saint
Jérôme, un

parfum
à

l'usage
des

prêtres égyptiens,

CYPRd, divinité
étrusque, que

l'on croit

être Junon. E,IIe avait dans le Picénum un

temple qui
avait été bâti par les Tusciens.

CYPRÈS, arbre consacré à Pluton. Les Grecs avaient

coutume de le planter sur les tombeaux et sur les monu-

ments funéraires ils ne faisaient en cela que suivre des

usagesobservés par des peuples plus anciens en effet, son

feuillage sombre et lugubre a toujours semblé propre à en-

tretenir la mélancolie et la douleur.-Les Latinsdonnaient

au cyprès l'épithète de feralis, l'arbre funèbre. Les Etrus-

que3 et plusieurs autres peuples de l'Italie ornaient de son

feuillage leurs lampes funéraires. Ils en entouraient les

autels des dieux infernaux et les tombeaux des grands
hommes. On comrait encore de branches de cyprès le seuil

des maisons des infortunés et des coupables, ce qui annon-

çait le denil ou le désespoir. Enfin ceux qui étaient dé-

voués à Pluton étaient couronnés de cyprès, et les prêtres,
danslessacrilices établis en l'honneur de ce dieu, portaient

toujours
des vêle nents parsemés de feuilles de cet arbre.

CYI'RINE ou CYPHIS, surnom de Vénus, née dans 1'110

de Cypre, ou sortie de l'écume de la mer près de cette île,

qui lui était entièrement consacrée, et dans laquelle elle

avait des temples à Araalbunle, à Goigos, à Idalie, à Pa-

phos, à Salamis, à Sulea, et dans une multitude d'autres

localités.

CYRA ou CYHÉ, nom que les Gnidiens donnaient à Cé-

rès, considérée comme reine ou maîtresse de la vie, xupia

toBÇfiv.

CYRENAIQUE3, hérétiques qui parurent vers l'an 175,
et qui prétendaient qu'on ne devait point prier, puisque
Dieu, suivant les parolesde Jésus-Christ, connaît les choses
dont nous avons besoin.

CYR1AQUES. Les Grecs distinguent dans leur liturgie
deux sortes de dimanches: les Cyriaques ou Dominicaux,
consacrés à célébrer les fêtes de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, tels que ceux où tombent Noël, l'Epiphanie, la

Transfiguration, etc.; et les Despotiques, dans lesquels on
ne célèbre aucun mystère particulier du Sauveur.

CYHTHIENS, hérétiques ainsi appelés de Cyrthius leur

chef; c'était une branche des ariens.

CYTHEItE, CYTHÉItÉE ou CYTHÉKIS.nomsde Vénus,
tirés de l'i le de Cytlière, auprès de laquelle les poètes disaient

qu'elle naquit de l'écurne de la mer. Aussitôt après sa nais-

sance, elle y fut portée sur une conque marine. Les habi-
tants avaient consacré à cette déesse, sous le nom de Vé-
nus Uranie, un temple superbe, qui passait pour le plus
ancien qu'elle eît eu en Grèce. Sa statue la représentait
armée.

CZEFtSKI prêtre polonais, l'un des principaux adhé-
rents au schisme de Ronge, qui éclata ces années derniè-
res en Allemagne. Mais après avoir été un des plus ardents
collaborateurs du fondateur de l'Eglise Calfiolico-Germani-

que, il s'est séparé de lui, parce qu'il professait une opi-
nion différente sur quelques points spéciaux, notamment
sur la divinité de. lésus-Christ. Depuis cette époque, Czerski
s'est rapprovhé du protestantisme. Foi/.CATHOuco-GEnMA-
NIQUE (Eglise),
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